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TABLE GENERALE ALPHABETIQUE 

DE 

L’ASSEMBLÉE NATIONALE CONSTITüANTE 

(Du 5 mai 1789 au 30 septembre 1794) 





ARCHIVES PARLEMENTAIRES 

PREMIÈRE SÉRIE 

TABLE GENERALE ALPHABÉTIQUE 

ET ANALYTIQUE DES TOMES VIII A XXXII 

ÉTATS GÉNÉRAUX ET ASSEMBLÉE NATIONALE CONSTITUANTE 

(DU 5 MAI 1789 AU 30 SEPTEMBRE 1791) 

EXPLICATION DES PRINCIPALES ABRÉVIATIONS EMPLOYEES DANS CETTE TABLE : 
(Cl. Clergé. — N. Noblesse. — G. Communes.) 

A. 

Abbadie (D’}, député de la noblesse des Quatre-Vallêes de Guyenne. Remplace le comte de Ségur, démissionnaire (t. VlIT, p. 499.) = Parle su rie serment des officiers (t. XXVII, p. 392). Abbaye (D’), député des communes de la séné¬ chaussée de Poitou , nommé adjoint au doyen (t. VIII, p.78).— Répond â l’appel général (p. 97); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Démissionnaire (t. IX, p. 654). Abbaye (Prison de 1’). Condamnation de Roy à trois jours de détention à l’Abbaye (13 no¬ vembre 1790* t. XX, p. 421). — Voir Arrêts. Abbaye (Prisons de 1% — Voir Prisons , § 7. 

Abbaye de Saint-Oucn. — Voir Bois ecclésias¬ tiques, § 3. 

Abbeville (Ville d'). — Voir Impositions locales, § — Juges de paix, § ftO bis, — Justices de 

paix, § 15. — Paroisses (suppression, réduc¬ tion, circonscription et gouvernement dé) § 3 7. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 53. 

Abdication du roi. Articles y relatifs propo¬ sés par Salle (15 juillet 1791, t. XXVIII, p. 324) ; — discussion: Rœderer, Goupiileau, Prieur (ibid. p. 331) ; — adoption sauf rédaction {ibid.), — texte présenté par Fricâut (16. juil¬ let, P-R74).; “ débat : Merlin, d’Ajuctré,, Roii-
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Abdication du roi (Suite). 
teville-Dumetz ( ibid .) ; — l’Assemblée décrète 
que les ré lacteurs de l’adresse aux Frauçais seront également chargés de la rédaction <ieces articles (ibid.) ; — nouvelle rédaction présen¬ 

tée par Salle (ibid. p. 377) ; — débat : un mem¬ bre, Salle (ibid.) ; — adoption (ibid.) 

Abdication présumée du roi (Délais à fixer dans le cas de 1'). — Discussion sur cet objet: Voir Acte constitutionnel (23 août 1791, t. XXIX, p. 659 et suiv.) 

Abolition de la royauté. — Y oie Royauté. 
Abolition des servitudes. — Voir Droits par¬ ticuliers et privilèges. — Emblèmes delà servi¬ tude. 

Abonnement. — Voir Impôts , § 55. 
Abonnements de régie. Adoption d'un pro 

jet de décret sur les abonnements de régie à Saint-Lô, présenté par Vernier (23 septembre 
1790, t. XIX, p. 146). 

Absence des députés. Lettres des députés de 
Bonnay et du Sérent annonçant qu’ils s’abs¬ tiendront de prend ie part aux délibérations 

(4j cillet 1791, t. XXVII, p. 698) ; — débat: Goupil-Prél'eln, Prieur, Gaultier-Biauzat, Prieur, Chabroud (ibid).)] — l’Assemblée passe à l’ordre 

du jour (ibid.). — Appel nominal. — Voir Ab¬ sents. — Congés. 

Absence des citoyens.— Voir Emigrations § fl 2. 

Absents (Liste des députés absents lors de l’appel nominal du 12 juillet 1791. — Voir Ap¬ pel nominal , § 5. 

Abus de pouvoir. § 1er. — Rapport par Darnaudat sur des plaintes relatives àjdes abus de pouvoir commis par les officiers municipaux de Mâcon (18 sep¬ tembre 1789, t. IX, p. 41); — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). § S5. — Dénonciation de Durand de Maillane contre le prévôt général de la maréchaussée de Provence (2 février 1790, t. XI, p. 416); — le même membre demande que cette affaire 

soit jointe à celle des troubles de Marseille (28 février p. 732) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.) ; — exposé de l’affaire par Du¬ rand de Maillane (n. 742 et suiv.). — Voir Trou¬ 

bles, § 541 (Marseille). 
Académie de Lyon. — Voir Bibliothèque de l’Académie de Lyon. 
Académies. 

§ 1er. — Académie des sciences. Discours de 

Condorcet au nom de cette Académie (12 juin 1790, t. XVI, p. 200 et suiv.) ; — réponse du président Sieyès (ibid. p. 201). § — Académie française. Projet de décret y relatif (16 août 1790, t. XVlll, p. 91 et suiv.); — discussion sur 4 articles concernant l'Aca¬ 

démie française : Gaultier de Biauzat, Le Déist de Botidoux, Greuzé (ibid. p. 92) ; — ajourne¬ ment (ibid.)-, — nouvelle présentation (20 août, p. 173 et suiv.); — discussion : abbé Grégoire, de Murinais, La Réveillère de Lépeaux, Greuzé de Latouche, Camus (ibid. p. 175); — décret portant attribution, provisoirement pour une année, des sommes proposées par le comité des finances (ibid. et p. suiv.) 

§3. — Académie de peinture. Projet de dé¬ cret présenté par l’abbé Bourdon au sujet de l’Académie de peinture (24 août 1790, t. XVlll, 

Académies (Suite). 

p. 245); — l’abbé Gouttes demande l’ordre du jour qui est voté (ibid.) 

§ A. — Académie centrale de peinture, sculp¬ ture, gravure et architecture. — 1° Adresse de 

l’Academie royale de peinture et de sculpture, accompaguée d’un projet de statuts et règle¬ ments pour l’académie centrale de peinture, sculpture, gravure et architecture (21 septem¬ bre 1790, t. XIX, p. 121), (p. 122 et suiv.). = 2® Les membres de l’Académie de sculpture et de peinture demandent à être admis à la barre 

le 21 mars 1790 (t. XXIV, p. 49); — Bouche ap¬ puie leur demande, qui est adoptée (ibid.) 

Académies (Décret sur les). — Voir Dette pu¬ blique, § 8 (16°). 

Acadiens (Secours aux). — Voir Dette publique, § 8 (22°). — Colonies, § 27. 

Accapareurs de grains. — Maillard, suivi d’un grand nombre de femmes, se présente à la barre et demande qu’on punisse les accapa¬ reurs de grains. — Voir Subsistances, § 1 1. 

Accusation. Explications données par d’André au sujet d’une lettre adressée à l’auteur (Pas-calis) d’un discours incriminé (19 décembre 1790, t. XXI, p. 561 et suiv.) ; — renvoi de la lettre au comité des recherches (ibid. p. 563). — Voir Poursuites, § 3. 

Accusateurs publics. L’Assemblée décrète que son comité de Constitution lui présentera in¬ cessamment ses vues sur la manière de pour¬ suivre les accusateurs publics coupables de négligence dans l’exercice de leurs fonctions (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 2) ; —sur la motion de Camus, l’Assemblée décrète que le comité de Constitution présentera également Jes moyens qui seront ouverts aux accusés et aux parties intéressées pour faire cesser les lenteurs et les 

négligences dont ils auraient à se plain¬ dre contre les accusateurs publics et les juges (30 juillet, p. 32). 

Accusations publiques. Motion de d’Estourmel tendant à faire proposer incessamment le mode à suivre pour intenter et poursuivre les accu¬ sations publiques (2 octobre 1790, t. XIX, p. 394). 

Achard de Bonvouloir, député de la noblesse du bailliage de Coutances. Envoyé par ses col¬ lègues dans le Cotentin pour faire annuler les 

pouvoirs impératifs qui leur avaient été donnés, en revient avec un mandat sans limites 
(t. Vlll, p. 291).= Ses motions concernant l’orga¬ 
nisation des municipalités (t. IX, p. 197 et 

suiv.), — la circulation de l’argent (p. 238). = Parle sur la maréchausée (t. X, p. 504 et suiv.), (p. 620 et suiv.). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 316), — sur les droits féo¬ daux (p. 691). = Son opinion, non prononcée, 

sur la disposition des biens ecclésiastiques (t. Xlll, p. 18 et suiv.), — sur la part qui appar¬ tient aux pauvres dans ces biens (p. 19 et suiv.), — sur l’enlèvement du fourrier Mus-card par ordre du ministre de la guerre (p. 77). = Ses considérations sur l’armée (t. XVI, p. 97), (p. 105 et suiv.). = Parle sur la contri¬ bution personnelle (t. XX, p. 18). = Parie sur les successions (t. XXIV, p. 47). = Ses obser¬ 

vations sur l’état de l’armée (t. XXVI, p. 592 et suiv.). = Dénonce la situation morale de la arnison de Strasbourg (t. XXVII, p. 72). — Son ire remis au comité militaire (p. 87 et suiv.). 
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Acquisitions faites par les corps adminis¬ tratifs sans autorisation. — Voir Tribu¬ 
naux civils , tribunaux criminels et corps ad¬ ministratifs, § . 

Acquits-patents. Projet de décret sur leur suppression, présenté par Lebrun et amendé par Camus (6 juin 1789, t. XVI, p. 123 et suiv.) ; — adoption ( ibid . p. 124). 

Acte constitutionnel. 
§ jer — Thouret donne lecture du projet 

d’acte constitutionnel (5aoûtl791, t. XXIX, p. 207 et suiv.). — Discussion générale;. Thouret, rap¬ porteur, Le Chapelier, Malouetj Le Chapelier, Malouet, Buzot, Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, Duval d’Eprémesnil, Robespierre (8 août, p. 262 et suiv.). — Discussion sur la déclaration des droits de l'homme et du citoyen : Thouret, rapporteur, Rcederer, Dupont (de Ne¬ mours), d’André (ibid. p. 266 et suiv.); — texte de la déclaration des droits de i’homme (ibid. p. 268 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 269). — Préambule du titre 1er : d’Aremberg de La Marck, de Croix, Crussol, d’Amboise, Camus, Thouret, rapporteur, Camus, Rœderer, Chastenay de Lenty, Loys (ibid. p. 269 et suiv.); — adopiion (ibid. p. 270). — Discussion sur une disposition additionnelle présentée par Barnave : Thouret, rapporteur, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 271). — Titre Ier: Buzot, Pétion, Garat aîné, Boutteville-Dumetz, Duport (ibid. et p. suiv.); Thouret, rapporteur, Rœderer, Le Chapelier, Buzot, de Dortan, Dupont (de Ne¬ mours), Gaultier-Biauzat, Le Chapelier, Guil¬ laume, Le Chapelier, Pierre Dedelay, Briois-Beaumetz, Tronchet, Thouret, rapporteur, Le Chapelier, Lanjuinais, Boutteville-Dumetz, Tel-lier, Démeunier, Briois-Beaumetz, Duport, Fréteau, Thouret, rapporteur (9 août, p. 292 et suiv.); — adoption des deux premiers para¬ graphes (ibid. p. 297). — Premier alinéa du troisième paragraphe : fleurtault-Lamerville, Thouret, rapporteur, d’André, Malès, d’Arem¬ berg de La Marck (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 298). — Deuxième alinéa du troisième paragraphe : Thévenot de Maroise, Thouret, rapporteur, de La Rochefoucauld-Liancourt, Gombert, abbé Bourdon, Durand-Muillane, Thou¬ ret, rapporteur, Prieur, Camus, d’André (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 300). — Troi¬ sième alinéa du troisième paragraphe : Rabaud-Saint-Etienne, Barrère, Garat aîné, Dupont (de Nemours), de La Rochefoucauld-Liancourt (ibid. et p. suiv.); adoption avec amendement (ibid. p. 301). — Quatrième alinéa du troisième para¬ graphe : Fréteau, de La Rochefoucauld-Lian¬ court (ibid.); — adoption (ibid.). — Titre II. — Article 1er : Rabaud-Saint-Etienne, de Gustine, Thouret, rapporteur, Pierre Dedelay (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 

.302) ; — article 2 : Garat aîné, Tronchet, Tliou-*ret, rapporteur. Prieur, Le Chapelier, Thouret, rapporteur, Guillaume, Duport, Thouret, rap¬ porteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 303); — adoption de 2 articles additionnels au titre 1er relatif aux 

ministres du culte (10 août, p. 321). — Reprise de la discussion du titre II ; — adopiion sans 
discussion des articles 3, 4 et 5 (ibid.) ; — 
article 6 : Rœderer, Goupilleau, Moreau, Rœde¬ rer, Thouret, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — -
adoption avec amendement (ibid. p. 322); — adoption sans discussion de l’article 7 (ibid.); 
— article 8: Robespierre (ibid.); — adoption 

lre Série. T. XXXIII. 

Acte constitutionnel (Suite). 

(ibid.); — adoption sans discussion de l’ar¬ ticle 9 (ibid.). — Titre III. — Préambule. — 

Article 1er : Rœderer, Robespierre, Thouret, rapporteur, Pétion, Thouret, rapporteur, Pétion, Thouret, rapporteur, Buzot, Thouret, rappor¬ teur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amen¬ 

dement (ibid. p. 329); — article 2 : Thouret, rapporteur, Rewbell, d’André, Barnave, Rewbell (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amende¬ 

ment (ibid. p. 332) ; — article 3 : Dupont (ibid.); — adoption (ibid.); — article 4: Rœderer, Thouret, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.); — article 5 ; Garat aîné (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Chapitre 1er du titre III : Adoption sans discussion des articles 1 à 4 du préambule (ibid.). — Première section. — Adoption sans discussion des articles 1 à 5 (ibid. et p. suiv.). — Deuxième section. — Article 1er : Buzot, Camus, Pieur, Le Chapelier (ibid. p. 333) ; — renvoi aux comités (ibid.) ; — article 2 : Goupil-Préfeln, Salle, Thévenot de Maroise, Lanjuinais (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 334); — adoption sans discussion des arti¬ cles 3 et 4 (ibid.); — article 5 : Rewbeil, Garat aîné, Camus, üelavigue, Gaultier-Biauzat, Rous¬ sillon, Lanjuinais, Démeunier, rapporteur, Defermon, Pétion, Démeunier, rapporteur, Bar¬ rère (ibid. p. 334 et p. suiv.) ; — renvoi aux comités (ibid. p. 335); — reprise de la discus¬ sion sur l’article 5 : Thouret, rapporteur, Guil¬ laume, Defermon, Camus, d’André, Guillaume, Lanjuinais, Thouret, rapporteur, Le Chapelier, Tronchet, Duport, Tronchet, Rœderer, Camus, Tronchet (11 août p. 350 et suiv.); — adoptioK (ibid. p. 356); — adoption sans discussion de l’article 6 (ibid.) ; — article 7 : Thouret, rappor¬ teur, Pétion, Prugnon, Robespierre, Rœderer, Briois-Beaumetz, Buzot, Rœderer, Barnave, Lanjuinais, Rœderer, de Tracy, Salle, Tronchet, üauchy, Leieu de la Ville-aux-Bois, Gérard, Lavie, Anson, Camus, Thouret, rapporteur, Fréteau (ibid. et p. suiv.); — renvoi de l’ar¬ ticle 6 du titre II aux comités de Constitution 

et de révision pour en présenter une nouvelle rédaction (12 août, p. 379) ; — reprise de la discussion de l’article 7 de la 2e section du 

chapitre 1er du titre III : Thouret, rapporteur, 

abbé Grégoire, Guillaume, Goupil-Préfeln, Mer¬ lin, Le Chapelier, d’André, Vernier (ibid. p. 381 et suiv.) ; — ajournement de l’article jusqu’à la fin du travail sur la révision de la Consti¬ 

tution (ibid. p«390). — Troisième section. — 
Article 1er: Goupilleau, Thouret, rapporteur, Salle, Babey, Leieu de la Ville-aux-Bois, Thou¬ 

ret, rapporteur, Salle, Garat aîné, Malès, Thou¬ ret, rapporteur, Merlin, d’André, Goupilleau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption sauf rédaction (ibid. p. 394) ; — adoption sans discussion de l’article 2 (ibid.) ; — ajournement de l’article 3 

jusqu’à la fin du travail de la révision (ibid.) ; — articles 4 et 5 ; Hébrard, Thouret, rappor¬ 

teur, Salle, d’André, Rœderer, Thouret, rappor¬ teur, Lanjuinais, Thouret, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 4 à 7 nou¬ veaux (ibid. p. 396); — adoption de l’article 8 (art. 6 du projet) (13 août, p. 399) ; — discussion sur l’introduction dans la Constitution de la 

disposition portant que les membres de l’As¬ 
semblée nationale, ni des législatures suivantes, les membres du tribunal de cassation et ceux 
qui serviront dans le haut juré ne pourront 
être promus au-ministère, ni recevoir aucune 
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Aete constitutionnel (Suite). 

place ou pension pendant la durée de leurs fonctions et pmdant 4 an après eu avoir cessé 

l’exercice, : de Saint-Martin, Thouret, rappor¬ teur, Prieur, Chabroud, de Traey, Lanjninais, Guillaume, Duport, Goupil-Préfeln, Rœderer, de Gustine, Chabroud, Buzot, Guillaume, Bar-nave (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 409); — article 9 (art. 7 du projet) : Lanjub ais, Démeuuier, Pierre Dedelav (ibid.); — adoption avec amen-dem nt (ibid.). — Quatrième section. — Arti¬ cle 1er : Ramel-Nogaret (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.); — atticle 2: Dupont, Merlin, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion avec amende tient (ibid. p. 410) ; — adop¬ tion sans discussion de l’article 3 (ibid.); — article 4 : Régnier (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 5 (ibid.); — article 6 : Chabroud, Démeunier (ibid.); — — adoption avec amendement (ibid.). — Cin¬ 

quième section. — Adoption sans discussion des articles 1, 2 et 3 (ibid. p. 411) ; — article 4: 

Gaultier-Biauzat (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 5 à 8 (ibid.). — Chapitre IL — Première section. — Article 1er : Garat aÎDé, Alexandre de Lameih (ibid. et p. suiv.); — 

adoption (ibid. p. 412); — adoption sans dis¬ cussion des articles 2 et 3 (ibid.); — article 4: 
Guillaume (ibid.); — adoption avec amende¬ 
ment (ibid.); — adoption de l’article 5 (ibid.); — article 6 : d’Aiguillon, Prieur (ibid. et p. 

suiv.); — renvoi aux comités (ibid. p. 413); — adoption des articles 7 à 10 (ibid.) ; — article 11 : Chabroud, Démeunier, Chabroud (ibid.). — adoption avec amendement (ibid.). — Deuxième section. — Adoption des articles 1 à 9(14 août, 

p. 429 et suiv.). — Troisième section. — Arti¬ cle 1er : Aubergeon-Murinais, Chabroud, Merlin, 
Barnave (ibid. p. 430 et suiv.); — adoption 
(ibid. p. 431); — adoption sans discussion des articb s 2, 3 et 4 (ibid.) ; — addition à l’article 4 
proposée par Goupil-Préfeln: Prieur, La Revt il-lère-Lépeaux, Briois-Beaumetz, Lanjuinais, Du¬ 

port, Rewbell, Charles de Lameih (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux comités (ibid. p. 433); — adoption sans discussion des articles 5 et 6 

(ibid. et p. suiv.). — Quatrième section. — 

Article 1er : de Saint-Martin, Thouret, rappor¬ teur (ibid. p. 434); — adoption (ibid.); — adop¬ tion sans discussion des articles 2 à 6 (ibid.). — Chapitre III. — Première section. — Article 1er : Letelher, un membre, Rœderer, Thouret, rap¬ porteur, Sal le (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 435); — adoption de l’ar¬ ticle 2 (ibid. p. 436); — article 3: d’André, 

Martini au (ibid.); — adoption (ibid.); — adop¬ tion sans di-cussion des articles 4 et 5 (ibid.). — Deuxième section. — Adoption sans discus¬ 

sion de l’article 1er (ibid.); — article 2 : Salle, 
Démeunier, d’André, Rœderer (ibid. et p. suiv.); 
— adoption avec amendement (ibid. p. 437) ; — adoption sans discussion des articles 3 à 10 
(ibid.) ; — article 11 : Merlin (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). — Troisième section. 
— Adoption sans discussion de l’article 1er 
(15 août, p. 442); — article 2 : Guillaume, 
Thouret, rapporteur, Rewbell, Thouret, rappor¬ 
teur, Salle, Thouret, rapporteur (ibid. et p. 
suiv.); — adoption (ibid. p. 443); — adoption sans discussion de l’article 3 (ibid.) ; — article 4 : 
Rewbell, Thouret, rapporteur, Chabroud, Ro-

Acte constitutionnel (Suite). 

bespierre (ibid.); — adoption avec amendement 
(ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 4 à 7 (ibid.); — article 8: Ramel-Nogaret, Salle, Thouret, rapporteur, Camus, Prieur, 

Broûaret, Lanjuinais (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 444). — 
Quatrième section. — Adoption sans discussion 
des articles 1 à 9 (ibid. et p. suiv.) ; — article 19 : Robespierre, Barrère, Le Chapelier, Lanjuinais, Camus, Briois-Beaumetz, Camus, Briois-Beau¬ 

metz, Pétion, Barnave, Salle, Charles de Lameth 
(ibid. p. 445 et suiv.); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 450). — Chapitre IV. — Préam¬ bule. — Adoption sans discussion de l’article lCr 

(16 août, p. 455); — article 2: de Dortan, Defermon, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — 

adoption (ibid. p. 456); — adoption sans dis¬ cussion de l’article 3 (ibid.); — article 4 : Buzot, Chabroud, Démeunier, Chabroud, Dé¬ 

meunier, Goupil-Préfeln (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 457). — Première section. — Article 1er: Lanjuinais, Leleu de la Yille-aux-Bois, Démeunier (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion des articles 2, 3 et 4 (ibid.); — article 5: de La Rochefoucauld, Goupilleau (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 458), — adoption sans discussion de l’article 6 (ibid.). — Deuxième section. — Adoption sans discus¬ sion de l’article 1er (ibid.); — article 2 : Salle, Mongins, Buzot, Démeunier, Delavigne (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — article 3: Lanjuinais (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.) ; — débat sur une motion do Camus tendant à faire insérer dans la Cons¬ 

titution que les administrateurs prêteront le serment : de La Rochefoucauld, Démeunier, 

Camus, Démeunier, Duport, Démeunier (ibid. p. 459 et suiv.); — adoption de la motion de Camus (ibid. p. 460) ; — article 4 : Robespierre (ibid.); — ajournement (ibid.); — adoption de l’article 5 (ibid.) ; — article 6 : de La Roche¬ foucauld, Démeunier, Guillaume, Salle, Démeu¬ nier (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 461); —-adoption des articles 7 et 8 (ibid. p. 461). — Troisième section. — Adoption sans discussion des articles 1, 2 et 3 (ibid.). — Chapitre V. — Adoption sans discussion de l’article 1er (ibid.); — article 2: Buzot, Guil¬ laume (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — article 3 : Durand-Maillane, Démeu¬ 

nier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 462); — adoption sans discussion de l’ar¬ 

ticle 4 (ibid.) ; — article 5 : Guillaume, Duport, Defermon, Chabroud, Démeunier, Rœderer, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 463) ; — adoption sans discussion de l’article 6 (ibid.); — article 7 : Anthoine (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article : Defermon, Buzot, Démeunier (ibid. et p. suiv.); 

— adoption avec amendement (ibid. p. 464); — article 9 : Martin, Guillaume, Démeunier 

(ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 465) : — adoption des articles 10, 11 et 12 (ibid.); — article 13 : Guillaume (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discus¬ sion de l’article 14 (ibid.) ; — article 15 ; Démeunier, Heurtault-Lamerville, Démeunier, 

Prieur, Démeunier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 466); — article 16: Démeunier, Chabroud (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.).— Titre IV. 
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— Article 1er : Pétion (ibid. p. 487 ); — adoption ( ibid .); — adoption sans discussion des articles 2, 3 et 4 (ibid.) ; — article 5 : Lanjuinais, Démeunier (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des arti¬ cles 6 à 12 (ibid.). — Titre V. — Adoption sans discussion des articles 1er et 2 (ibid. et p. suiv.) ; — article 3: Camus (ibid. p. 468); — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption . sans discussion de l’article 4 (ibid.). — Titre VI : Barnave, Démeunier, Pétion, Pierre Dedelay, Rœderer, Bouchotte (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 469). — Articles relatifs à la liberté individuelle. — Article 1er: Thouref, 

rapporteur, Guillaume, Moreau (22 août, p. 628 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. 
p. 629); — article 2: Guillaume, Thouret, 
rapporteur, Pison du Galand, Thouret, rappor¬ 
teur, Fréteau (ibid. et p. suiv.); — adoption 
(ibid. p. 630); — adoption sans discussion des articles 3 et 4 (ibid.) ; — article 5 : Guillaume, 

Lanjuinais, Thouret, rapporteur (ibid.)-, retrait (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 6 et 7 du projet, devenus articles 5 et 6 (ibid.)] — article 7 (art. 8 du projet): Duport (ibid.)] — adoption avec amendement (ibid. p. 631). — Articles relatifs à la répression des délits commis par la voie de la presse. — Article 1er : Robespierre, Defermon, Martineau, Boutteville-Dumetz, Pétion, Barnave, Rœderer, de Custine, Le Chapelier, Goupil-Préfeln, Thouret, rappor¬ teur, Rewbell, Buzot, Duport, d’André, Pétion, Muguet de Nanthou, Le Chapelier, Buzot (ibid. et p. suiv.); — adoption du 1er paragraphe (ibid. p. 639) ; — deuxième paragraphe : Thou¬ ret, rapporteur, Pétion, Rewbell, de La Roche¬ foucauld, Mougins, Thouret, rapporteur, Rœde¬ rer, d’André, Rœderer, d’André, Robespierre, Duport, Prieur, Thouret, rapporteur, de Sillery, Salle, Chabroud, Thouret rapporteur (23 août, p. 645 et suiv.); — adoption (ibid. p. 659); — adoption sans discussion du troisième para¬ graphe (ibid.)-, — adoption de l’ensemble de l’article 1er (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 2 (ibid.). — Articles relatifs aux délais à fixer dans le cas de l'abdication présumée du roi. — Article 1er: Giraud, Thouret, rappor¬ teur (ibid.)] — adoption (ibid.)] — article 2 : Prieur, Giraud, Guillaume, de La Rochefou¬ cauld, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Prieur, Thouret, rapporteur, Rœderer, Thouret, 

rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 661). — Dispositions relatives à la 

garde du roi: Thouret, rapporteur, Yadier, d’Estourmel, Robespierre, Fréteau, Hébrard; Pétion, d’André, Thouret, rapporteur, Rewbell, Alexandre de Beauharnais, Regnaud (ne Saint-Jean-d’Angély), Alexandre de Lameth, üelan-dine, Buzot, Alexandre de Lameth, de Custine, Rewbell, Ruzot, Regnaud (de Saint-Jean-d’An¬ gély), Giraud, Démeunier, Pétion, Thouret, rapporteur, Rœderer, Alexandre de Lameth (24 août, p. 691 et suiv.), — adoption (ibid. p. 700). — Droits politiques des parents du roi : Thouret, rapporteur, d’Orléans, Dupont (de Nemours), de Bonneville, d’André, de Sillery (ibid. p. 701 et suiv.); — Démeunier, Guil¬ laume, Le Chapelier, Yoidel, Goupil-Préfeln, Robespierre, Rœderer, Barnave, Lanjuinais, Muguet de Nanthou, Démeunier, Buzot, Camus, Le Chapelier, Rewbell, Le Chapelier, Démeu¬ 

nier (25 août, p. 708 et suiv.); — Démeunier, 

Acte constitutionnel (Suite). 

Babey, Rewbell, Démeunier, Prieur, Bontte ville-Dumetz, Goupil-Préfeln, Pétion, Delan-dine, Salle, Rewbell, de Croix, Dém; unier, Barrère, Duport, Démeunier, Merlin, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Boutie ville-Dumetz, Démeunier, Robespierre, Camus, abbé Monéro, d’André, Boussion, Goupil-Préfeln, Démeunier, 

Lanjuinais, Camus, Démeunier ( 26 août, p. 727 et suiv.); — adoption et renvoi de l’ar¬ ticle aux comités pour rédaction (ibid. p. 734). 

— Décrets" en matière de contribution exempts de sanction. — Bouchotte, ’Pison du Galand-
Briois-Beaumetz, de La Rochefoucauld, Dupori. 
(ibid. et p. suiv.) ; — Briois-Beaumetz, Barrère, 
Démeunier (27 août, p. 740 et suiv.) ; — adop¬ tion des articles 1 et 2 (ibid. p. 744); — addi¬ tion à l’article 2 proposé par de La Rochefou¬ 

cauld : Dauchy, Fréteau, Briois-Baumetz (ibid.)] 
— adoption (ibid.) ; — article 3 : Briois-Beau¬ metz, Castellanet, de La Rochefoucauld (ibid. 

et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 745). — Article relatif aux corps administratifs : un membre (ibid.) ; — adoption avec amendement 

(ibid.). — Articles relatifs au pouvoir judiciaire. — Adoption de l’article 1er (ibid.) ; — article 2 : Le Bois-Desguays, Duport, un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption (fibid. p. 746). — Article relatif à la force publique. — ‘Adoption (ibid.). — Article relatif à l'état des citoyens : un membre, Charrier de La Roche, Lanjuinais. Bouchotte, Gaultier-Biauzat, Mougins, Gombert (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 747). Article relatif aux conditions pour être nommé électeur , en supprimant celle du marc d’argent pour être nommé député: Rewbell; de La Rochefoucauld, Goupilleau, d’AUarde, Buzot, Démeunier, Dubois-Grancé, Rœderer, Goupil-Préfeln (ibid. {). 748); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 750). — Articles sur la régence élective. — Adoption sans discussion des articles 1, 2 et 3 (ibid.) ; — art. 4 : Prieur (ibid.)] — adoption avec amendement (ibid.)] — adop¬ tion sans discussion des articles 5 et 6 (ibid. et. p. suiv.). — Article 6 : un membre (ibid. p. 751); — adoption avec amendement (ibid.)] — adop¬ tion sans discussion de l’article 7 (ibid.) ; — ariicle 8: un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.). Opinion, non prononcée, de Malouet sur l’acte constiiu iommel (8 août 1791, t. XXIX, p. 274 et suiv.). Opinion, non prononcée, de Louis-Alphonse Savary de Lancosme sur la révision des dé¬ 

crets (8 août 1 791, t. XXIX, p. 278 et suiv.). Observations de Rœierer, sur l’observation 

prononcée par Thouret, dans la séance du 14 août (14 août 1791, t. XXIX, p, 437 et suiv.). Opinion, non prononcée, de M. de Bonneville sur la renonciation proposée par M. d’Orléans à la succession au trône (24 août 1791, t. XXIX, 

p. 704). Opinion, non prononcée, de d’Allarde sur l’é¬ 
ligibilité à l’électorat (27 août 1791, t. XXIX, 
p. 751 et suiv.). Thouret procède à la relue de l’acte constitu¬ 
tionnel avec toutes les corrections, additions et suppressions décrétées par l’Assemblée na¬ 

tionale (2 septembre 1791, t. XXX, p. 151). — Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Adoption (ibid. p. 151 et suiv.). — Titre Ier adoption (ibid. p. 153). — Titre II : adoption 

(ibid. et p. suiv.). — Titre III : adoption (ibid. 
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p. 154). — Chapitre 1er. Préambule: adoption des articles 1 et 2 (ibid.) ; — article 3 : Du¬ 

port (ibid) ; — adoption {ibid.) ; — adoption des articles 4 et 5 {ibid.). — Section lre : adop¬ tion {ibid et p. suiv.). — Section II. Article 1er: 

Thouret, îapporteur {ibid. p. 155);— adoption avec amendement ( ibid .); — adoption des ar¬ ticles 2 à 7 {ibid.). — Section III: adoption des articles 1 à 3 {ibid.) ; — article 4 : Pison du Galand {ibid. p. 156) ; — adoption avec amen¬ dement {ibid.); — adoption des articles 5 à 7 {ibid.). — Section 4 : adoption {ibid.). — Section V: adoption {ibid. et p. suiv.). — Chapitre II. — Section lre : adoption {ibid. p. 157 et suiv.). — Section II: adoption {ibid. p. 158 et suiv.). — Section III : adoption {ibid. p. 159). — Section 

IV : adoption {ibid. et p. suiv.). — Chapitre III. — Section lre : adoption {ibid. p. 160 et suiv.) ; 
— adoption sans discussion des sections II, III 
et IV {ibid. p. 161 et suiv.). — Chapitre IV. 

Préambule: adoption {ibid. p. 162 et suiv.). — Section lra : adoption des articles 1 et 2 {ibid. p. 163) ; — article 3 : de La Rochefoucauld 

{ibid.) ; — adoption avec amendement {ibid.) ; — adoption des articles 4 à 6 {ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion des sections II et III {ibid. et 

p. suiv.). — Chapitre V : adoption des articles 
1 à 7 {ibid. p. 164) ; — article 8 : un membre {ibid.) ; — adoption avec amendement {ibid.) ; — adoption des articles 9 à 27 {ibid. p. 165 et 

suiv.). — Titre IV : adoption {ibid. p. 166 et 

suiv.). — Titre V : adoption des articles 1 et 2 {ibid. p. 167); — article 3 : Fréleau {ibid.); — adop¬ tion {ibid.); — adoption des articles 4 et 5 {ibid.). — Titre VI : adoption {ibid.). — Titre VII : adoption des articles 1 à 6 {ibid. et p. suiv.) ; — artic!e 7 : 

Duport, Tronchet, Dupont, Prieur, Barnave, 
Camus, Briois-Beaumetz, Prieur, Camus, plu¬ sieurs membres, Tronchet, Thouret, rapporteur 

{ibid. p. 168 et suiv.) ; — renvoi aux 'comités {ibid. p. 171); — nouvelle rédaction du titre VII présentée par Thouret (3 septembre, p. 186) ; — adoption des articles 1, 2 et 3 {ibid. p. 187); — article 4 : Prieur, Thouret, rapporteur, Re-

gnaud (de Saint-Jean-d’Angély) {ibid.) ; — adop¬ tion avec amendement {ibid.) ; — adoption avec amendement de l’article 5 {ibid.) ; — 

adoption sans discussion des articles 6 et 7 {ibid. et p. suiv.); — article 8: Goupilleau 

{ibid. p. 188) ; — adoption {ibid.). — Disposi¬ tions additionnelles : adoption des trois pre¬ mières dispositions {ibid.); — 4e disposition: Salle {ibid.); — adoption avec amendement 

{ibid.); — motion de Saint-Martin relative au droit de grâce : Tronchet, Lanjuinais, Robes¬ 

pierre, de Toulongeon, Duport {ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour {ibid. p. 189); — sur la motion de Lanjuinais, l’Assemblee décrète qu’ayant entendu la lec¬ 

ture de l’acte constitutionnel et, l’ayant de nouveau approuvé, elle déclare que la Consti¬ 
tution est terminée et qu’elle ne peut y rien changer [ibid.). 

Projet de décret ordonnant lerétablissement d’un article de l’acte constitutionnel (testa¬ ments) rayé à l’imprimerie, présenté par Bar-

rère (5 septembre 1791, t. XXX, p. 216); — discussion: Martineau, Roger, Goupilleau, Mar¬ 

tineau, Loys {ibid. et p. suiv.);* — adoption avec amendement {ibid. p. 217). Question de Boussion à Barrère sur la loi rendue le 5 septembre au rujet des clauses 

Acte constitutionnel {Suite). 
prohibitives contenues dans les testaments 
(acte constitutionnel) (29 septembre 1791, t. 

XXXI, p. 593) ; — réponse de Barrère (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour {ibid. p. 594). Adoption d’une rectification à l’article 4 de la section II du chapitre III de l’acte constitution¬ nel, proposée par Target (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 265). Opinion de de Rully sur la nouvelle Consti¬ tution (t. XXXll, p. 502 et suiv.). Texte de la Constitution française des 3-14 

septembre 1791 {ibid. p. 525 et suiv.). § 2 . — La Fayette demande que le comité de Constitution soit chargé de préparer un projet de décret sur les formes d’après lesquelles l’acte constitutionnel, aussitôt qu’il aura été 

définitivement décrété, sera présenté à l’accep¬ tation du roi (5 août 1791, t. XXIX, p. 217); — adoption de cette motion {ibid. p. 218). — 
Rapport par Briois-Beaumelz sur son mode de 

présentation au roi (1er septembre 1791, t. XXX, p. 135 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 137); — discussion: Fréteau, Lanjuinais, Ro¬ bespierre (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 1 et 2 (ibid. p. 140); — ■ article 3: Gaul-tier-Biauzat, Muguet de Nanthou, Briois-Beau¬ metz, rapporteur, Dupont (de Nemours), de Montlosier, Bouche, Briois-Beaumetz, rappor¬ teur, Frocbot, Camus, de Croix (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 141). = Listedes membres chargés de présenter l’acte constitu-tio nel à l’acceptation du roi (3 septembre 1791, t. XXX, p. 190); — Thouret rend compte de la présentation de l’acte constitutionnel au 

roi (4 septembre 1791, t. XXX, p. 194). = Lettre de Louis XVI annonçant qu’il accepte l’acte constitutionnel et qu’il se rendra à l’ As¬ semblée pour en prononcer l’acceptation solen¬ 

nelle (13 septembre 1791, t. XXX, p. 620 et 
suiv.); — sur la motion de Goupil-Préfeln, l’Assemblée décrète qu’une députation de 60 membres se rendra sur-le-champ chez le roi 

pour lui exprimer les sentiments de l’Assem¬ 

blée (ibid. p. 621); — liste des membres de la députation (ibid. p. 622); — liste de la dépu¬ tation chargée de recevoir le roi (14 septembre, p. 626); — compte rendu par Le Chapelier de la mission de la députation chargée d’expri¬ mer au roi les sentiments de l’Assemblée (ibid. 

p. 630); — serment du roi pour l’acceptation de la Constitution (ibid. p. 635); — réponse 
du présidentde l’Assemblée (ibid. et p.suiv.); — L’Assemblée décrète que tous ses membres 
reconduiront le roi aux Tuileries (ibid. p.636). 

. = Sur la motion de Darnaudat et de Target, l’Assemblée décrète le dépôt aux archives de l’acte constitutionnel revêtu de la signature du roi et de la lettre d’acceptation du roi (15 septembre 1791, t. XXX, p. 644 et suiv.). = Protestation d’un certain nombre de députés 

contre l’acceptation de l’acte constitutionnel par le roi et liste des signataires de la protesta¬ tion (15 sept. 1791, t. XXX, p. 674 et suiv.). 

§ 3. — Observation de Bouchotte sur la né¬ cessité de joindre deux titres à la Constitution: l’un sur l’état des personnes; l’autre sur le culte 

religieux (5 août 1791, t. XXIX, p. 218 et suiv.). 

§ 4. — Baudouin, imprimeur de l’Assem¬ blée, désavoue une édition du projet de la Constitution française portant le cachet de l’Assemblée nationale mise en circulation dans 

le public (6 août 1791, t. XXIX, p. 228); — 
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l’Assemblée décrète que l’accusateur public sera chargé de faire toutes les poursuites né¬ 
cessaires pour découvrir les auteurs des faux 
(ibid.). — Voir ci-dessous § 7. 

§5. — Réflexions sur la représentation des citoyens dans les assemblées primaires et élec¬ torales et sur la division des départements en districts et des districts en cantons, ou ma¬ 

nière de combiner les municipalités pour la 
meilleure formation des corps électoraux et 
pour la réduction des districts et cantons, 
par M. P. -F. Aubry-du-Bochet (11 août 1791, t. XXIX, p. 373 et suiv.). 

§ ©. — Adoption d’une motion de Choiseul-Praslin fils et de Prieur relative à l’impression immédiate de l’acte constitutionnel et à son 

envoi dans tous les départements (3 septembre 
1791, t. XXX, p. 190). 

§ 7. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ 

senté par Treilhard, ordonnant d’informer con¬ tre les auteurs, fauteurs et distributeurs d’une édition de la Constitution française poriant faussement le chiffre et le nom de l’Imprimerie nationale (5 septembre 1791, t. XXX, p. 132). — Voir* ci-dessus, § 4. § 8. — Sur la motion de Delavigne, l’Assem¬ blée charge Camus et Duport de corriger les épreuves de l’acte constitutionnel (5 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 225). § 9. — Motion de Goupil-Préfeln relative aux moyens de donner tout l’éclat possible à la publication de l’acte constitutionnel (15 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 645); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Duport, Lan-juinais, Chabroud (ibid. et p. suiv.); — ado; -tion (ibid. p. 646). § fl ©. — Adresse des habitants de Quintigny, canton d’Arlay, département du Jura, dem ai¬ dant l’autorisation d’élever une colonne sur¬ 

montée du bonnet de la Liberté, au-dessous 
duquel sera marqué le jour de la présentation de l’acte constitutionnel au roi, et celui de son 
acceptation (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 6); — l’Assemblée autorise l’érection du monu¬ 
ment et charge son président d’écrire aux ha-
hitants de Quintigny, pour leur témoigner sa satisfaction (ibid.). 

§ 11. — Lettre du maire de Paris annon¬ 

çant que l’acte constitutionnel a été proclamé aux acclamations du peuple (19septembre 1791, t. XXXI, p. 80 et suiv). Voir Constitution. 

Actes civils et judiciaires (Enregistrement 
des). — V oir Enregistrement, § 1er. 

Actes de dévouement. — Voir Récompenses nationales , § 1er. 
Actes de l’état civil. — Voir État civil. 
Actes de procédure. Pétition y relative des membres des tribunaux criminels de Pans 

(31 mai 1791, t. XXVI, p. 669 et suiv.) ; — ren¬ 
voi aux comités de législation criminelle et de 
Constitution (ibid. p. 670) ; — rapport par Ca¬ 
mus (2 juin, p. 707) ; — débat : Delandine, Dm lavigne, Duport ( ibid .); — l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). Voir Législation criminelle. 

Adam (William), écuyer , conseiller en loi. Son 
opinion sur l’affaire des hypothécaires angla:s 
de l’île de Tabago (t. XXVIii, p. 186 et suiv.). 

Adam de "Verdonne, député des communes 

Adam de Verdonne, député (Suite). 

du bailliage de Crêpy en Valois. Répond à l’ap¬ pel général (t. Vin, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Adjoints au président des communes. No¬ mination (1er juin 1789, t. VIII, p. 62), (8 juin, p. 78), (15 juin, p. 108), (17 juin, p. 128). 

Adjudants généraux et aides de camp. — Voir Armée, § 55. 

Administrateurs de district et de dépar¬ tement. 

§ 1er. — Motion de Pervinquière sur la ques¬ tion de savoir s’il leur sera accordé un traite¬ 
ment (3 décembre 1790, t. XXI, p. 192) ; — renvoi aux comités des finances et de Constitution 
réunis (ibid.). 

§ 2. — Projet de décret présenté par Senletz, relativement à des contestations survenues 

entre le conseil du département du Gers et des directoires de districts de son arrondissement 
(17 décembre 1790, t. XXI, p. 521);— renvoi au 
comité de Constitution (ibid.) ; — adoption (19 dé¬ cembre, p. 563). 

Administrateurs du département de Paris. Introduits à la barre, Mirabeau parle en leur 
nom (1er mars 1791, t. XXIII, p. 588 et suiv.); 
— réponse de Noailles, président (ibid. p, 589). 

Administration. Projet de décret présenté par Vernier sur des questions relatives aux déli¬ bérations du conseil général de chaque com¬ mune, aux impositions et emprunts d’intérêt local et au remboursement des sommes dé¬ 

pensées par des députés pour la fédération 
(2 décembre 1790, t. XXI, p. 179 et suiv.); — ajournement (ibid. p. 180); — décret (3 dé¬ cembre, p. 192 et suiv.). 

Administration. — Voir Bureau de traites. — Caisse de l'extraordinaire. — Douanes. — Enre¬ 
gistrement. , timbre et hypothèque. — Pensions de retraite. 

Administration de la marine. — Voir Minis¬ 
tère de la marine. 

Administration des domaines nationaux 
— Voir Domaines nationaux (Administration des). 

Administration des finances. Rapport par Rœderer, au nom des comités des contribution 1 
publiques, des finances, des domaines, d’ügri-culture et commerce, sur l’organisation des 
corps des finances (23 avril 1791, t. XXV, p. 255 
etsuiv.).— Discussion : article 1er. Pierre Delley, Rœderer, rapporteur (8 mai, p. 666); — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 2 

(ibid.)-, — article 3 : Gaultier-Biauzat, Regnaud (de Saiut-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 667); — article 4 : Lanjuinais, Gaultier-Biauzat, Re¬ 

gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rœderer, rap¬ porteur, de La Rochefoucauld-Liancourt, Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rœderer, rap¬ porteur, Gaultier-Biauzat, Le Chapelier, de La Rochefoucauld-Liancourt, Regnaud (de Saint-

Jean-d’Angély) (ibid. p. 667 etsuiv.); — adop¬ tion avec amendement (ibid. p. 668) ; — adoption sans discussion de l’article 5 (9 mai, p. 672); — article 6 : Lanjuinais (ibid.)] — adoption 

avec amendement (ibid.); — article 7 : Dupont, Pierre Dedelay, Rœderer, rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 677) ; —article 8 : un membre, Dupont (ibid.) \ — adoption (ibid.); — Dauchy 
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Administration des finances (Suite). 

propose une addition à cet article (ibid.) ; — renvoi au comité (ibid.); — article 9 : de La Rochefoucauld (ibid.); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 678); — adoption sans discus¬ sion des articles 10 et 11 (ibid.). — Rapport par Rœderer sur un amendement de Dauchy et un amendement de Pierre Dedelay relatifs au décret du 8 mai 1791 sur l’organisation des corps de finances (27 mai 1791, t. XXVI, p. 500); — adop¬ tion (ibid.). — Voir Finances. Administration du commerce. 

§ 1er. — Rapport par Goudard tant sur la suppression des chambres de commerce, di-s 
inspecteurs des manufactures et de toute l’ad-
ministration actuelle du commerce, que sur 

les moyens d’organiser les bureaux relatifs au commerce faisant partie du département de l’intérieur (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 396 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 398 et suiv.) ; — discussion : un membre, Régnault, Goudard, rapporteur (ibid. p, 399); — adoption des articles 1, 5, 6 et 7 du projet de décret et ajournement des autres (ibid.). § — Rapport par Lasnier de Vaussenay sur l’administration du commerce (t. XXXII, p. 53 et suiv.). — Voir Connexes. 

Administration du département de la guerre. — Voir Retraites. 
Administration forestière. 

§ Ier. Rapport par Pison du Galand sur l’or¬ 
ganisation de l'administration forestière (20 août 
1791, t. XXIX, p. 579 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 581 et suiv.). — Discussion. — Titre Ier. 
— Adoption des articles 1 et 2 (ibid. p. 589); — 

article 3 : Seurrat de La Boullaye (ibid.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid.) ; — adoption des articles 4 à 6 (ibid. etp. suiv.); — renvoi au co¬ 

mité d’un article additionnel proposé par Defer-inon (ibid. p. 590). — Titre II. —Article 1er : Prieur, de Cernon, Mougins (ibid.); — adoption avec 

amendement (ibid.) ; — adoption des articles 2, 3 et 4 (ibid.) ; — renvoi au litre 111 des articles 5 et 6 (ibid. et p. suiv.); — adoption sans dis¬ cussion des articles 5 à 12 (article 7 à 14 du 

projet) (ibid. p. 591); — Titre III. — Adoption des articles 1 à 6 (ibid. et p. suiv.); — adoption 

de l’article 7 (art. 6 du titre 11) (ibid. p. 592) ; — article 8 (art. 7 du projet) : Defermon, Tuaut de La Bouverie (ibid.) ; — adoption des articles 9 

à 19 (art. 8 à 18 du projet) (ibid. et p. suiv.);— adoption d’une nouvelle rédaction des articles 1 et 16 (21 aoûtp. 614).= Suite de la discussion : 

— Titre IV. — Adoption des articles 1 à 5 (2 septem-

bre 1791, t. XXX, p. 147); — adoption avec amen¬ dement de l’article 6 (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 7 à 1 5 (dWd. etp. suiv.). — Titre V. — Adoption sansdiscussiondesaiticles 1 à 3 (ibid. p. 148) ; — adoption avec amendement des articles 4 et 5 (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion de l’articl e 6 (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement de l’article 7 (ibid. p. 149) ; — adoption de l’article 8 (ibid.); — adoption avec amende¬ ment des articles 9 et 10 (ibid.); — adoption de l’article 11 (ibid.); — adoption avec amen¬ dement de l’article 12 (ibid.) ; — adoption des articles 13etl4(iHd. et n.suiv.) adoption avec amen iementdes articles 15 à 20 (ibid. p. 150) ; — adoption des articles 21 et22 (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une disposition additionnelle à l’ar¬ ticle 14 du titre III (ibid. p. 151); — Titre VI.— adoption avec amendement de l'article 1er (ibid.) ; 

Administration forestière (Suite). 

— adoption sans discussion des articles 2 à 8 (3 septembre, p. 184 et suiv.) ; — adoption d’un article 9 nouveau (ibid. p. 185) ; — a (option sans discussion des articles 10 à 29 (art. 9 à 28 du projet) (ibid. et p. uiv.); — adoption sans dis¬ cussion ues litres VII, VIII, IX, X et XI (4 sep¬ tembre, p. 195 et suiv.). — Titre XII. — Adop¬ tion des articles 1 à 15 (ibid. p. 198 et suiv.); — adoption d’un article 16 nouveau (ibid. p. 199) ; adoption des articles 17 à 19 (art. 16 à 18 du projet) (ibid.); — adoption avec amendement du titre XIII (ibid. p. 200) ; — adoption sans discus¬ sion du titre XIV (ibid.). — Titre XV.— Adoption 

de l’article lor (ibid. p. 200); — adoption avec amendement de l’article 2 (ibid.); — adoption 

sans discussion de l’article 3 (ibid.); — adop¬ tion avec amendement de l’article 4 (ibid. p. 201). Rapport par Pison du Galand sur le complé¬ ment de l’organisation de l’administration fo¬ restière (nombre, répartition et traiiement des agents de l’administration (15 septembre, p. 655 et suiv.);— projet de décret (ibid. p. 656 et suiv.); — adoption (ibid. p. 657 et suiv.). Texte de l’ensemble du décret sur l’organi¬ sation de l’administration forestière (15 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 659 et suiv ). § *£. — Observations et moyens d’économie proposés par Delattre sur le plan d’organisa¬ tion de l’administration forestière (15 sep¬ 

tembre 1791, t. XXX, p. 676 et suiv.);— -projet de décret (ibid. p. 677 et suiv.). 

§ 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de La Rochefoucauld, sur l’adminis¬ tration des forêts affectées aux salines natio¬ 

nales (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 440). — Voir Bois et Forêts. 

Administrations de département et de district. 
§ 1er. — Proposition deRabaud-Saint-Etienne 

amendée par Robert de Massy, relative aux administrations de département et de district 
(16 janvier 1791, t. xxn, p. 282; — adoption 

(ibid.). § '£. — Projet de décret, présenté par Dé¬ meunier, relatif au remplacement de la moitié des membres des administrations de départe-ment et de district (10 juin 1791, t. XXVII, p. 102) ; — discussion ; Briois-Beaumetz, Démeunier, 

rapporteur, Bouteville-Dumetz, Merlin, Démeu¬ 
nier, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 103). — Voir Alternats. 

Administrations municipales ( Pensions 
payées par ies). — Voir Pensions, §13. 

Admission dans l’armée. — Voir Armée, 
§ 

Adresse aux commettants. Motion du comte 
de Mirabeau tendant à en envoyer une à pro¬ 
pos du plan de Necker (26 septembre 1789, t. IX, p. 195) ; — il est chargé de la rédiger 

(ibid. p. 197) ; — il en donne lecture (2 oc¬ tobre, p. 238). (3 octobre, p. 338); — ajourne¬ ment de la discussion après l’acceptation par le roi de la déclaration des'droits ei des articles 

de la Constitution volés (ibid.); — texte de 
l’adresse (6 octobre, p. 352 et suiv.); — le 
comte de Mirabeau propose en vain de la dis¬ cuter immédiatement (ibid. p. 355); — inci¬ dent sur son impression (9 octobre, p. 383). 
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Adresse aux provinces (Projet d’), la par Tal-leyrand, au nom du comité de Constitution 

(10 février 1790, t. XI, p. 541), (11 février, p. 548 et suiv.); — discussion : de Montlosier, marquis de Mortemart ( ibid . p. 551); — adop¬ tion ( ibid .). = Rectification d’une faute typo¬ graphique relevée par Goupil de Préfeln (1 1 mars 1790, t. XII, p. 116). 

Adresses aux Français. § 1er. — Projet d’adresse aux Français sur la fuite du roi, présenté par Démeunier (22 juin 1791, t. XXVII, p. 419 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 422). | f. - D’André demande qu’il soit rédigé une adresse aux Français pour leur exposer les principes qui ont dicté le décret du 15 juil¬ let 1791 sur les événements relatifs à l’évasion 

du roi (16 juillet 1791, t. XXVIII, p. 363); — discussion : Legrand, Fréleau, Boery, d’André, Chabroud, Yadier, Goupil-Préfeln,Emmery, Gre-let du Beau regard, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély (ibid. et p. suiv.); — adoption de la 

motion de d’André (ibid. p. 365), — noms des commissaireschargés de larédaction de l’adresse (ibid .); — Chabroud démontre l’inutilité de 

l’adresse (ibid. p. 376); — débat : Legrand, 

d’André, Darnaudat, Blin, Pierre Dedelay, Dé¬ meunier, Salle (ibid. p. 377 et suiv.); — pro¬ jet d’adresse présenté par Salle (ibid. p. 377 et suiv.);— discussion : Fréteau, Gaultier-Biauzat, 

Bouteville-Dumetz, Duport (ibid. p. 378); — l’Assemblée décrète que le décret rendu pour ordonner la rédaction d’une adresse sera rap¬ 
porté (ibid.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Adresses à l’Assemblée nationale. 
§ 1er. — Motion du duc d’Aiguil Ion tendant à 

faire nommer un comité chargé de les rece¬ 
voir (15 octobre 1789, t. IX, p. 453); — discus¬ sion : Barnave, Milscent, Garat, de La Galissou-

nière, duc d’Aiguillon (ibid,); — décret portant qu’il n’y aura de députation de Paris admise à 
la barre que celle des représentants de la com¬ mune de Paris, et que les adresses, demandes, 

plaintes des corps, communautés ou réunions de citoyens et particuliers, seront soumises au 
comité des rapports qui en rendra compte à l’Assemblée (ibid ). 

§ 2. — Motion du marquis de Bonnay ten¬ dant à consacrer, chaque lundi, une séance extraordinaire aux adresses, pétitions et dépu¬ tations (16 juin 1790, t. XVI, p. 233); — dis¬ 

cussion : Lemercier, Rewbell, Prieur, Cochelet, 
marquis de Bonnay, Goupil de Préfeln (ibid.); — l'Assemblée décide, à la demande de ce der¬ 
nier, qu’une heure sera employée à cet objet à 
la séance du soir (ibid.). § 3. — Motion de Malouet contre les adresses 
injurieuses (26 juin, 1790, t. XVI, p. 503 et suiv.). Voir pour les adresses courantes : Assemblée nationale. 

Adresses au roî. 
§ 1 er.— Projet d’adresse présenté par Mirabeau 

concernant le renvoi des troupes qui se sont ap¬ 
prochées de Paris et de Versailles (9 juillet 1789, 
t. VIII, p. 212); — nomination d’une députation chargée de présenter cette adresse au roi (ibid. 

p. 213); — réponse du roi (11 juillet, p. 219). § 2. — Projet d’adresse par le marquis de Sillery, amendé par Mirabeau, pour le renvoi des troupes rassemblées aux environs de Paris 

(15 juillet 1789, t. VIII, p. 235); — nomination d’une députation (ibid. p. 236); — discours du roi au sein de l’Assemblée (ibid.). 

Adresses au roi (Suite). 

§ 3. — Projet d’adresse par Target déférant au roi le titre de : restaurateur de la liberté 
française (12 août 1789, t. VIII, p. 399); — ré¬ 

ponse du roi (13 août, p. 434). §4. — Projet d’adresse par Le Pelletier de Saint-Fargeau exprimant au roi la reconnais¬ sance etla vénération des Français (24 aoûtl789, 

t. VIII, p. 485 et suiv.); — députation (ibid. 
p. 486); — réponse du roi (26 août, p. 486). Voir Acte constitutionnel , § 2. 

Affaire de Lyon (Conspiration). — Voir Troubles § 51. 

Affaires étrangères. § 1er. — 1° Message du ministre des affaires étrangères (de Montmorin) au sujet du diffé¬ rend survenu entre l’Espagne et T Angleterre à raison de leurs possessions d’Amérique (14 mai 1790, t. XV, p. 510 et suiv.); — débat préli¬ minaire : Charles de Lameth, comte de Grillon, comte de Mirabeau, de Gazalès, de La Fayette, 

marquis de Foucault, Rewbell (ibid. p. 511); — discussion : duc de Biron, comte de Virieu, d’André, abbéMaury, Briois de Beaumetz, abbé 

Maury, Duquesnoy, Alexandre rie Lameth, Du¬ pont (de Nemours), Barnave, Goupil de Préfeln, Victor de Broglie, de Robespierre, comte de 

Mirabeau, Delley d’Agicr, Rewbell, baron de Menou, comte de Mirabeau, duc d’Aiguillon, comte de Mirabeau, duc d’Aiguiilon, comte de 

Mirabeau, Le Chapelier, Barnave, comte deCas-tellane, Charles de Lameth, Dupont (de Nemours) 
duc de Lévis (ibid. p. 515 et suiv.) ; — décret 

portant que le président remerciera Sa Majesté des mesures prises pour assurer la paix et que, le lendemain, sera mise à l’ordre du jour là 

question constitutionnelle : La nation doit-elle déléguer au roi l'exercice du droit de paix et de 
guerre ? (ibid. p. 519). — 2° Mésintelligence de l’Espagne et de l’An¬ 

gleterre: lettre de Montmorin, ministre des af¬ faires étrangères (2 août 1790, t. XVII, p. 503); — lettre du comte de Fernan Nunez, ambassa¬ 

deur d’Espagne (ibid. et p. suiv.) discussion : de Jessé, Alexandre de Lameth, Blin (ibid. p. 
504) ;— lettre de La Vauguyon (ibid,.); —de Noail-les en demande la lecture qui est accordée 
(ibid.); — lettre de Montmorin annonçant la conciliation des deux cours d’Espagne et d’An¬ 

gleterre (3 août, p. 582 et suiv.); — renvoi au comité diplomatique (p. 583). = Rapport par Mirabeau aîné, au nom du comité diplomati¬ 

que, sur l’affaire d’Espagne (25 août 1790, t. XVIII, p. 263 et suiv.) ; — projet de décret (ibid.) 

p. 266; — discussion : Rewbell, d’André, Bé-gouen, Fréteau, Robesuierre, abbé Maury, de Mirabeau, abbé Maury, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), du Châtelet (ibid. et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 267) ; — reprise de la dis¬ cussion : Ricard de Seal, Pétion, LeDéist deBo-tidoux, Mirabeau aîné, Charles Lameih, Fré¬ teau, Robespierre, Mirabeau aîné, abbé Maury, Barnave, Charles Lameth, Mirabeau aîné (26 août, . 

p. 291 et suiv.);— projet de décret (ibid. p. 293); — adoption (ibid.). § 2. — Lecture par Dubois de Craneé d’une communication que lui ont faite les adminis¬ trateurs du département des Ardennes d’une lettre du marquis de Bouille à Bonnesson, lieu¬ tenant du roi à Mézières, et d’une délibération 

du directoire du département des Ardennes, 
concernant le passage des troupes autrichiennes 
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Affaires étrangères (Suite). 

sur le territoire français (27 juillet 1790, t. XVII, p. 379); — discussion : Dubois de Crancé, Fréteau, Dubois de Grancé, Cochelet, Voidel, Muguet, Rewbel, d’André, Ghabroud, Martineau (ibid. et p. suiv.) ; — décret portant la nomination de six commissaires chargés de demander au ministre des affaires étrangères communication des nouvelles et dépêches re¬ latives à la situation politique des puissances voisines du royaume '(ibid. p. 381); — noms des commissaires (ibid.) ; — autre lettre du marquis de Bouillé, envoyée par les officiers municipaux de Thionvitle, et communiquée par Rewbell (ibid. p. 384); — renvoi aux com¬ missaires (ibid.)-, — Fréteau, un des commis¬ saires, explique pourquoi ils ne pourront ren¬ dre compte de leur mission que le lendemain (ibid.)\ — débat : Toulouse-Lautrec, Fréteau (ibid.) ; — lettre de Montmorin, ministre des affaires étrangères (28 juillet, p. 386 et suiv.) ; — renvoi aux commissaires (ibid. p. 387 .); — rapport par Fréteau (ibid. et p. suiv.); — dis¬ cussion : Arthur Dillon, Fréteau, Arthur Dil-lon, Fréteau, de Menou, Emmerv, Fréteau, de Mirabeau aîné, Fréteau, de Cazalès, Fréteau, Lucas, Arthur Dillon, Fréteau, Démeunier, Arthur Dillon, de Blacons, Arthur Dillon, d’Ai-guillon (ibid. p. 389 et suiv.) ; — incident con¬ cernant un manifeste du prince de Gondé : Mira¬ beau aîné, d’André, Mirabeau aîné, Dubois de Grancé, de Cazalès, Voidel, Barnave, Voidel, Dubois de Grancé, de Menou, Le üéist de Boti-doux, de Cazalès , Rœderer (ibid. p. 391 et suiv.) autre incident soulevé par une motion de Lucas sur les menées du cardinal de Rohan 

à l’étranger (ibid. p. 392) ; — présentation par 

Fréteau d’un projet de décret concernant le passage des trou lies étrangères (ibid.); — adoption de l’article 1er (ibid.) ; — adoption de l’article 2 (ibid. p. 393); — art. 3 : Du Châte¬ let, de Menou, Dubois de Grancé, Démeunier, de Cazalès, Dupont (de Nemours), de Bonnay, 

Charles de Lametb, Dupont (de Nemours), (ibid.); — adoption de l’article 3amendé (ibid.) ; — discussion île la motion d’ Aiguillon relative aux armements à l’étranger : de Bonnay, Robespierre, Fréteau, de Castellane (ibid. et 

p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 394) ; — discussion sur Je manifeste du prince de Condé : Yoidel, de Foucault, de Mirabeau aîné, Robes¬ 

pierre, de Cazalès, de Mirabeau aîné, Charles 

de Lameth, de Mirabeau aîné, Robespierre, Le Pelletier de Saint-Fargeau (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid.). — Opinion, non pronon¬ cée, de Rabaud de Saint-EtLnne sur la coali¬ 

tion de l’étranger (p. 395 et suiv.). — De Me¬ nou demande la révocation de l’autorisation 
accordée pour le passage des troupes autri¬ 

chiennes en France (30 juillet, p. 427); — d’Harambure s’y oppose (ibid.). § 3. — Proposition de Fréteau tendant à la nomination d’un comité de douze membres 

ayant pour objet d’examiner la question des 

relations extérieures, à en rendre compte et à indiquer les moyens de pourvoir à la sûreté de l’Etat (29 juillet 1790, t. XVII, p. 399) ; — discussion : de Nouilles, Regnaud (de Saint-

Jean-d'Angély), Mougins de Roquefort, Bouche, d’Anuré, Le Gouteulx, deNoailtes, de Lachèze, 
Ernmery (ibid.) ; — adoption de la proposition amendée (ibid.). 

§ 4. — Pétition de la municipalité de la 

Affaires étrangères (Suite). 

ville de Marseille concernant une imputation d’après laquelle la Savoie se serait mise en état 

de défense à cause d’une expédition contre la ville de Nice, entreprise par la garde nationale de Marseille (12 août 1790, t. XVIII, p. 5); — renvoi au comité diplomatique (ibid.). § 5. — Lettre du ministre de la guerre de¬ mandant que les municipalités soient invitées à ne pas entraver la marche des troupes vers la frontière (29 août 1790, t. XVIII, p. 405); — renvoi au comité militaire (ibid.). § 6.— Letire de la Tour-du-Pin, ministre de la guerre, annonçant que le roi a donDé des ordres à Bouillé et à Rochambeau pour l’ap¬ provisionnement des places frontières (14 sep¬ tembre 1790, t. XVIII, p. 753 et suiv.). — Voir Frontières. 

§ 7. — Communication par Mirabeau, au nom du comité diplomatique, d’une lettre du ministre Montmorin sur un article de la Ga¬ zette universelle relatif à la diète de Ratis-

bonne (17 mars 1791, t. XXIV, p. 156 et suiv.); 

— insertion au procès-verbal (ibid. p. 157). § S. — Renvoi au comité diplomatique d’une lettre de la municipalité de Givet (29 mars 1791, t. XXIII, p. 444). § O. — Lettre du ministre Montmorin au sujet 

d’une dénonciation portée contre lui au point de vue de nominations antirévolutionnaires ; — interrompue par Toulouse-Lautrec et l’abbé 

Maury (7 avril 1791, t. XXIII, p. 624 et suiv.). § lO. — Envoi par Montmorin de trois actes 

de prestations de serment (12 avril 1791, t. XXIII, p. 729); — renvoi de sa note; à la de¬ 
mande de Le Chapelier (ibid.). — Voir-Serment . 

Affaires étrangères. — Voir Budget des af¬ faires étrangères. 

Affiche. — Voir Droit de pétition et d’affiche. 
Affiches (Couleur des). — Voir Lois et actes de l’autorité publique. 

Afforty, député des communes de la prévôté et 
vicomté de Paris. Répond à l’appel général (t. vill, p. 96) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Affry (D’), commandant des gardes suisses. Est introduit à la barre et proteste de son dévoue¬ 
ment à l’Assemblée (t. XXVII, p. 374). 

Africain (Le vaisseau 1’). Lecouteulx de Cante-leu rend compte de l’arrestation de ce vais¬ 
seau à Caudebec et présente un projet de dé¬ 
cret concernant la visite du vaisseau (6 juil¬ 
let 1791 , t. XXVIII, p. 3 et suiv.) ; — discussion : 
Gaultier-Biauzat, âugier, Fréteau-Saint-Just, 
Gaultier-Biauzat . Legrand, Rewbell (p. 4 et 
suiv.) ; — adoption du projet de décret pré¬ senté par Gaaltier-Biauzat (ibid. p. 5) ; — 
compte rendu du résultat de la visite du vaisseau 
par Lecouteulx de Ganteleu (20 juillet, p. 455). 

Afrique (Commerce d’). — Voir Commerce , § lO. 
Agasse (Famille). — Voir Préjugé détruit. 
Agen (Ville d’). — Voir Juges de paix , § ÏO. 
Agents et courtiers de change, de banque et de commerce. 

§ Ier. — Projet de déc; et prorogeant les fcmc 
tions des agents et courtiers de change jus¬ 
qu’au 15 avril (27 mars 1791, t. XXIV, p. 405); — discussion : Rous-illon, Pneur, De 1er mon, Roussillon, Leleu de la Ville-aux-Bois, Bouche 

(ibid.); — adoptiou (ibid.). 
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Agents et courtiers de change, de banque 
et de commerce (Suite). 

§ 3. — Rapport par Roussillon sur la profes¬ sion desagentsetcourtiers de change, de banque etdecommerce(14avril 1791, t. XXV, p.96et suiv.); — discussion : Germain, Delavigne, Boutteville-Durnetz,Buzot (ibid. p.98 et suiv.); — article 1er: adoption sans uiscussion (ibid. p. 99); — arti¬ cle 2 : de La Rochefoucauld-Liancourt, Buzot, Lecouieulx de Canteleu, Delavigne, de Noailles, Prieur, Roussillon, rapporteur, Anson, Prieur (ibid. p. 99 et suiv.); — adoption de l’article 2 modilié (ibid. p. 100); — adoption sans discus¬ sion de l’article 3 (19 avril, p. 210); — arti¬ cle 4 : plusieurs membres, Régnault (ibid.)\ — adoption sans discussion de l’article 5 ( ibid .); — article 6 : un membre (ibid.)-, — adoption de l'article amendé (ibid.y, — adoption sans dis¬ cussion des articles 7 à 15 (21 avril, p. 233 et suiv.); — article 16 ; un membre (ibid. p. 234); — adoption avec amendement (ibid.)-, — article 17 : un membre, Prieur, Roussillon, rapporteur, Delavigne, Emmery (ibid. et p. suiv.); — re¬ jet (ibid. p. 235). 

Agents de change de Paris (Offices des). 
— Voir Liquidation, § 33. 

Agents du Trésor publie. Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, concer¬ nant l’envoi aux agents du Trésor des décrets qui les autorisent à faire des poursuites (27 mai 1791, t. XXVI, p. 492). 

Agier, député du tiers état de la sénéchaussée 

de Poitou. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait un rapport à l’assemblée géné¬ rale des représentants ue la commune de Paris, au nom de son comité des recherches (t. X, p. 339 et suiv.) . = Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 496). 

Agiotage. § 1 er. — Lettre contre l’agiotage adressée au président du comité des recherche', par Boileux 
de Beaulieu (27 jan vier 1790, t. XI, p. 352 et suiv.). § 3. — Merlin demande qu’il soit présenté, 

par les comités de Constitution et de jurispru¬ dence, un projet de loi pour punir les agioteurs (1er août 1791, t. XXIX, p. 82); — discussion : Gaultier-Biauzat, Merlin, Millet de Mureau, de Gernon, d’André, Belzais-Courménil, Gaultier-Biauzat, un membre (ibid. et p. suiv.); — l’As¬ semblée charge son comité de Constitution de lui présenterincessamment des mesures propres à remédier aux abus dérivant de l’agiotage, et décrète qu’il sera adjoint 6 membres au co¬ mité des monnaies (ibid. p. 84). § 3. — Mémoire des payeurs de rentes au sujet de l’accusation d’agiotage portée contre eux (6 août 1791, t. XXIX, p. 222); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Arigély) demande qu’il soit fait mention honorable dans le procès-verb >1 de la 

justification des payeurs de rentes (ibid. et p. suiv.); — débat: Bouche, Regnaud (de Saint-Jeau-d’Aogély), Martineau (ibid. p. 223); — adoption de la motion de Regnaud (ibid.). 

Agioteurs d'assignats. — Voir Agiotage. 

Agoult (comte Antoine h’), député de la noblesse du Dauphiné. Pren i place sur les bancs de la noblesse dans la salle de l’Assemblée nationale 

(t. VIII, p. 142). = Donne sa démission (t. XXIV, p. 253). 

Agissements du clergé. — Voir Clergé. 

Agriculture. § 1er. — Création d’un comité d’ Agriculture (2 seolembre 1789, t. VIII, p. 548). § 3. — Hommage fait à l’Assemblée natio¬ nale, par le duc de Charost, au nom de la Société royale d’agriculture, d’un Mémoire sur les abus qui s’opposent aux progrès de l’agriculture, et sur les encouragements qu’il est nécessaire d’accorder à ce premier des arts (24 octobre 1789, t. IX, p. 515); — texte de ce mémoire (p. 523 et suiv.). § 3. — Prix fondé par l’abbé Raynal en fa¬ veur des douze cultivateurs les plus laborieux de la haute-Guyenne (t. XI, p. 49). § A. — Députation de la société royale d’agriculture, chargée de transmettre ses féli¬ citations pour les décrets rendus en faveur de l’agriculture (20 avril 1790, t. XIII, p. 154); — réponse du président (de Bonnay) (ibid. p. 155). — Voir Lois rurales. § 5. — Projet de rapport par Hell (16 août 1790, t. XVIII, p. 110 et suiv.). § O. — Présentation par un sieur Guiral d’une machine agricole (11 novembre 1790, t. XX, p. 374 et suiv.); — renvoi au comité d’agriculture et du commerce (ibid. p. 375). § 7. — Hommage fait à l’Assemblée natio¬ nale, par M. Cotte, prêtre de l’Oratoire, corres¬ pondant de l’Académie royal1 des sciences, d un ouvrage ayant pour titre : Leçons élémentaires d,' agriculture , par demandes et par réponses , à l'usage des enfants (11 janvier 1791, t. XXII, p. 137). § 8. — Hommage fait à l’Assemblée natio¬ nale d’un ouvrage intitulé : Prix d'agriculture (renvoi au comité d’ Agriculture) (22 mai 1791, t. XXVI, p. 299). § O. — Adresse des administrateurs de la Charente-Inférieure tendant à l’éiablissement 

d’un prix annuel d’Agricmture (1er juin 1791, t. XXVII, p. 692). — Voir Lois rurales. 

Agriculture (Encouragement à la société d’). — Voir Dette publique, § 8 (15°). — Encourage¬ ments. 

Aguc«seau (d’), député de la noblesse du baillia¬ ge de Meaux. Prévient I’A-semblée nationale qu’il a été compris dans les quatre magistrats nommés par le roi pour l’examen des affaires contentieuses des départements (t. VIII, p. 455). = Sa démission (t. XV, p. 508), (t. XVI, p. 132). 

Aides. 
1er. — Vues générales sur l’impôt des aides, 

les inconvénients de sa suppression et la pos¬ sibilité de sa réforme (2 octobre 1789, t. IX, p. 270 et suiv.). § 3. — Lettre et mémoire du contrôleur général Lambert sur la s luatiou des percep¬ tions de la régi - générale des aides dans les villes des anciennes gêner li tés d’Amiens et de Soissons (30 juin 1790, t. XVI, p. 581 et suiv.). § 3. — Rfwbell demande que l’on s’occupe immédiatement de l’affaire des procédures sui¬ vies en la cour des aides de Paris contre ceux 

qui ont brûlé les barrières (1er juillet 1790, t. XVI, p. 605); — rapport par Muguet de Nan-thou (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : Maury, Vernier, Poignot (ibid. p. 606 et suiv.) ; — dé¬ cret (ibid. p. 607). § I. — Adoption d’un projet de décret sur les droits d’aides, présenté par Longpré, et rela¬ tif à la ville de Beauvais (26 juin 1790, t. XVI, 

p. 465). 
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Aides (Suite). 

§ 5. — Mémoire par Lambert sur la situation des perceptions de la régie générale des aides dans certaines villes de la Picardie (30 juin 

1790, t. XVI, p. 577), ( ibid . p. 581 et suiv.). § O. — Adoption d’un projet de décret sur les droits d’aides, d’octrois et autres conservés, présenté par l’abbé Gibert, au nom du comité 

des finances (10 août 1790, t. XVII, p. 694). §7. — Motion d’Etienne Chevalier sur les 

abus de la régie des aides (12 août 1790, t. XVlll, p. 32 et suiv.). § 8.— Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Vernier, et tendant à assurer la per¬ ception des droits d’aides, à l’occasion de l’é¬ poque des vendages (22 septembre 1790, t. XIX, p. 136). — Dauchy annonce que le comité de l’imposition vient de terminer son travail sur les aides (ibid.)] — Vernier fait observer que le décret qu’on vient de= rendre ne préjuge en rien sur la décision à prendre (ibid.); — dis¬ cussion sur la partie du procès-verbal relative au décret : Dupont (de Nemours), Martineau. — Gillet de La Jacqueminière, abbé Aubert, abbé Dillon, Vernier (23 septembre (p. 145 et suiv.); — addition des mots : jusqu'à ce qu'il ait été autrement statué (ibid. p. 146). 

Aides de camp des officiers généraux. Pro¬ 
jet de décret concernant leur nomination, pré¬ 

senté par Alexandre de Lametti (30 juin 1791, t. XXVII, p. 601); — discussion : Millet de Mu-reau, Alexandre de Lametb, rapporteur, d’Am-bly (ibid. et p. suiv.). 

Aigalliers (U’). — Voir Brueys d'Aigalliers (baron de). 

Aiguillon (Duc d’), député de la noblesse de la sénéchaussée d’Agen. Son discours lors de la réunion de la minorité du clergé et de la 

majorité de la noblesse (t. Vlil, p. 169). — Fait un rapport au nom du comité de véri¬ 
fication (p. 178); — appuie l’observation de Clermont-Tonnerre relative à l’envoi d’un ar¬ 
rêté du parlement de Paris (p. 244) ; — demande 
ue les corps, villes, communautés et indivi-
us, qui ont joui de privilèges particuliers, 

supportent à l’avenir toutes les charges publi¬ ques, sans aucune exception, et que les droits féodaux et seigneuriaux soient remboursables 

(p. 344); — fait un rapport sur l’emprunt de 
30 millions (p. 365). = Demande que le réta¬ blissement des finances et l’établissement delà 
Constitution marchent de pair (t, IX, p. 45 et 47). 
— Parle sur l’organisation du Corps législatif 

(p. 221 et 222); — sur l’échange du comté de Sancerre (p. 247). — Fait une motion sur les adresses (p. 453) ; — la défend (ibid.). — Fait une motion sur la discipline et l’obéissance des 

troupes (p. 484). — Parle sur la motion du comte de Mirabeau concernant la dette des 

Etats-Unis (p. 714). = Son opinion, non pro¬ noncée, sur l’affaire delà chambre des vacations 

du parlement de Rouen (t. X, p. 40 et suiv.). = Secrétaire (t. XI, p. 67). — Propose de voter des remerciements au Président de l’Assemblée 

nationale (p. 436). — Parle sur une proposition 

de Voidel (p. 489), — sur les troubles des pro¬ vinces (p. 671 et suiv.). = Parle sur le procès-verbal (t. xil, p. 359), — sur les colonies (p. 387), — sur le procès-verbal (p. 599). — Parle sur les assignats (t. XIII, p. 51 et suiv.). — Inscrit 

dans l’état des pensions (p. 337). = Parle sur 
le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 518 et 

Aiguillon (Duc d’), député (Suite). 

suiv.). — Demande que la basoche soit admise à la barre (p. 523) — Parle sur le droit de paix et de guerre (p. 528). = Parle sur le passage des troupes autrichiennes (t. XVII, p. 391). = Parle sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 315). = Parle sur le départ de Mesdames, tantes du roi (t. XXIII, p. 434), — sur la résidence des fonc¬ tionnaires (p. 516). = Témoigne de son dévoue¬ ment à la nation (t. XXVII, p. 391). — Parle sur le passeport de la baronne de Korff (p. 486), (p. 491). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 412). = Demande qu’il soit accordé une pension à la maréchale de Richelieu (t. XXXI, p. 131). 

Aillecourt (D1). — Voir Choiseul-d'Aïllecourt. 

Ailly (D’), député du tiers état du bailliage de Chau-mont-en-Vexin. Nommé commissaire pour les con¬ férences (t. VIII, p. 35). — Doyen (p. 62). — Rend compte d’une démarche auprès du garde des sceaux(p.63) ; — répondàl’appelgénéral(p.91); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Fait don de ses boucles d’argent et invite ses collègues à agir de même (t. X, p. 130). — Parle sur les attributions des assemblées administra¬ 

tives (p. 248), — sur les pots-de-vin donnés aux agents de l’administration et autres fonc¬ 
tionnaires (p. 269),— sur les finances (p. 2.81). — 
Fait une motion sur les dons patriotiques (p. 639). — Parle sur une réclamation de l’abbé 
Maury (p. 689), — sur les postes et message¬ 

ries (p. 717).=Répond à l’abbé Maury, proposant de nommer un comité de dix membres chargé de constater la dette (t. XI, p. 36). Parle sur les pensions (p. 53), — sur l’incident concer¬ nant la lettre de Dubois de Crancé à tous les 

régiments de l’armée (p. 60), — sur les acquits-
à-caution (p. 186), — sur la monnaie de billon (p. 224), — sur la proposition de M. Ramel-No-garet, relative à un formulaire municipal 

(p. 256). — Sa motion sur l’emploi du produit des dons patriotiques (p. 554). — Parle sur l’exportation des bois de la Lorraine allemande 

(p. 729). = Parle sur la fabrication des ami¬ 
dons (t. Xll, p. 295). — Demande que, le jeudi et le vendredi saints, la séance ait lieu l’après-

midi (p. 489). = Propose de faire remettre chaque semaine, par le ministre des finances, au comité, un bordereau de situation (t. XIII, p. 97). = Parle sur le produit de la vente des 

bois communaux (t.’ XVI, p. 93), — sur le trai¬ tement du clergé (p. 449). = Parle sur les 

porteurs d’actions de la compagnie des Indes (t. XVII, p. 300). = Parle sur les entraves mises 
à la circulation des espèces (t. XVlll, p. 403 et 

suiv.). = Parle sur une proposiiion relative à la situation d’un trésorier (t. XIX, p. 742). = Parle sur les comptes du clergé (t. XXI, p. 664). = Parle sur un emprunt d’intérêt local (t. XXII, 

p. 715). = Demande, au nom du comité des 

finances, la mise à l ordre du jour du rapport relatif à certaines sommes pour les dépenses du Trésor public (t. XXV, p. 104). = Parle sur la suppression de la caisse de Sceaux et dePoissy (t. XXVI, p. 31), — sur les moyens d’accélérer la rentrée des impôts de 1790 (p. 219), (p. 247), (p. 300), — sur le droit de timbre (p. 310), — 

sur l’affaire d’Avignon (p. 461), — sur la fa¬ brication des assignats de 5 livres (p. 734). = 

Parle sur la fabrication du papier destiné à la confection des assignats (t. XXVII, p. 2et suiv.), — sur un e pétition des établissements d’Indret et 
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du Creuzot (p. 20), — sur les travaux d’utilité publique (p. 300), — sur la fuite du roi (p. 364). — Parle sur le compte des finances (t. XXXI, p. 197). 

Ain (Département de 1’). — Voir Biens nationaux (Ventes) (23 déembre 1790). — . Impôts , § £G. Justices de paix, § IG. 

Aînesse (Droit d’). De Gaillon propose de l’abo¬ lir (12 août 1789, t. VIII, p. 399) ; — le prince 
de Foix parle contre (; ibid .); — le comte de Mirabeau demande l'ajournement après la Cons¬ 
titution (ibid.). 

Aire (Canton d’). — Voir Juges de paix, § IG. 
Aisnay (Election du maire d'). — Voir Municipa¬ lités, § 13. 

Aisne (Département de P).— Voir Paroisses (sup¬ pression, réduction, circonscription et gouverne¬ ment des), § 250. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Aix (Parlement d’). — Voir Parlements , § 12. 
Aix (Ville d’). 

Projet de décret présenté par Lejean sur une réclamation du département du Var, deman¬ 
dant à être déchargé de sa contribution à la 
construction du palais de justice de la ville d’Aix (24 octobre 1790, t. XX, p. 16) ; — adoption 

de ce décret qui suspend la construction du palais de justice (ibid.) = Projet de décret re¬ latif à l’exécution dudit décret (7 mai 1791, t. XXV, p. 635); — renvoi de l’article 5 au co-mité, sur la proposition de Camus (ibid.); — adoption des articles 1 à 4 (ibid. et p. suiv.) ; — Prugnon demande la jonction du comité des finances à celui de l’emplacement pour donner un avis sur cette construction (9 mai, p. 670); — adoption de cette moiion (ibid.). Nq\y Juges de paix, § lObis. — Troubles, § 1er. 

Alals. (District d’). — Voir Paroisses (suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment des), § 3-1. 

Alals (Ville d’). — Biens nationaux (Ventes) (22 
décembre 1790). — Voir Juges de paix, §§ 7 et lO. 

Aïary. Présente un plan de réunion des postes 
et des messageries (t. XVI il, p. 218), (p. 219 et 
suiv.). 

Albert, député suppléant du tiers état du bail¬ 
liage de Colmar et Schelestadt. Admis en rem¬ 
placement de Hermann, décédé (t. XV, p. 47) ; — prête serment (p. 628). 

Albert de Itiouis (Comte d’), commandant de la marine à Toulon. Sa conduite dans les troubles 
de Toulon (t. X, p. 418 et suiv.), (p. 501); — 
pièces y relatives (p. 517) ; — mémoire histo¬ rique et justificatif (p. 529 et suiv.). 

Albert de Luynes (Duc). Voir Luynes (Duc Al¬ bert de). 

Albi (District d1). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 8. 

Albi (Ville d’). —Voir Emprunts d'intérêt local, § IG. — Impositions locales, § 1 7. — Parois¬ ses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 54. 

Albign&c de Castelnau, évêque d’Angoulême, 
député du clergé du bailliage d'Angoulëme. Demande l’applicati m de l’article du règlement 
qui interdit de faire partie de plus de deux comités (t. XI, p, 266). 

Alençon (Comte d’), député suppléant de la no¬ blesse du bailliage de Joui et Vie. Remplace le comte de Renel, démissionnaire (t. XII, p. 162). = Proteste contre le décret de suppression des 

titres de noblesse (t. XVI, p. 379). 
Alençon (District d’). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 5. 

Alençon (Ville d’). — Voir Juges depaix, § 7. 
Alfort (Ecole vétérinaire d’). — Voir Dette pu¬ blique, § 8 (13°). 

Alger (Régence d1). § 1er. — Annonce d’un traité de paix avec le dey (26 avril 1790, t. XV, p. 290 et suiv.). 

§ — Plainte adressée par la régence d’Alger au sujet d’un de ses bâtiments insulté sur les côtes de Provence par des vaisseaux napolitains (21 août 1790, t. XVIII, p. 198); — renvoi aux comités de commerce, de marine, 

militaire et diplomatique (ibid. p. 199). 
AUkircli (Seigneurie d’). — Voir Mazarin. 
Allain, député du clergé de la sénéchaussée de Dinan. Est dénoncé par les administrateurs du 

département du Morbihan (t. XXVll, p. 16). 

Allard, député du tiers état de la sénéchaussée d'Anjou. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89;) — signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 719). 

Allard-Daplantier, député des communes du Dauphiné. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92); — signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 141). 

Allarde (Baron d’), député delà noblesse deSaint-Pierre-le-Moustier. Propose de communiquer au 

clergé l’arrêté relatif à la délibération par or¬ dre (t. VIII, p. 58) ; — veut présenter un projet de décret à propos de l’emprunt de 30 millions (p. 376). = Parle sur un projet de décret pré¬ senté par Necker (t. IX, p. 232 et suiv.). — Pré¬ sente le plan d’un nouveau régime de finances (p. 238), (274 et suiv. ).= Parle sur la banque nationale (p. 160), (p.679), (p. 681). = Parle sur l’organisation des municipalités (t. xi, p. 418), — sur la division du royaume (p. 602). = Son opinion, non prononcée, surles assignats (t. XIII, p. 73 et suiv.); — parle sur le même objet (p. 84). = Fait un rapport sur la situation de la caisse 

d’escompte (t. XV, p. 709 et suiv.);— demandela discussion immédiate (p. 712). = Présente des 

projets de décret sur la caisse d’escompte (t. XVI, p. 94), (p. 97), — sur les rôles des impositions du département de l’Eure (p. 121 et suiv.). — Parle sur la dette publique (p. 173), — sur la cons¬ titution du clergé (p. 273). = Parle sur les payeurs de rentes (t. XVII, p. 228 et suiv.). — Fait un rapport sur la proposition des Génois de prêtera la nation 70 millions (p. 354 et suiv.). — Parle sur les payeurs de rentes (p. 651). — Propose une addition au décret sur l’émission d s assignats (p. 659).= Parle sur les payeurs de rentes (t. XVin, p. 71). — Son opinion, non 

prononcée, sur les assignats (p. 615 et suiv.). = Parle sur une pétition relative à la caisse 
d’escompte (t. XIX, p. 4). — Prés nte un projet 
de décret sur un débiteur du Trésor public (p. 728). = Présente un projet de décret sur les comptes du ci-devant Receveur général du clergé 

(t. XXI, p. 522 et suiv.) ; — le défend (ibid.' 
p. 523). = Présente un projet de décret sur les receveürs particuliers des décimes du clergé 
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(t. XXII, p. 247). — Son opinion, non pronon¬ cée, sur l’impôt du tabac (p. 571 et suiv.). = Fait un rapportsur les patentes (t. XXIII, p. 198 et suiv.) le défend (p. 213 et suiv.).=Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 132). — Présent ■ des projets de décrets sur les indemnités relativi s 

aux maîtrises (p. 379 et suiv.),— sur les boissons 
(p. 423).=Présenle un projet de décret sur l’abo 

- lilion des jurandes (t. XXV, p. 212), — un pro¬ jet de décret sur des secours à accorder à la vill • 
de Dunkerque (p. 213), — un projet de décri t concernant les clercs des communautés d’arts et 
métiers (; ibid .). — Fait un rapport sur plusieurs 
pétitions concernant les droits d’entrée (p. 451) ; — le défend (ibid.). — Demande une rectifica¬ 

tion à la loi relative au bail passé avec l’adju¬ dicataire général des fermes (p. 452), (p. 479) ; — fait un rapport sur cet objet (p. 552). — Parle sur la création de petits assignats (p. 622 etsuiv ). — Fait unrapportsurdes secours à ac¬ 

corder à la ville de Dunkerque (p. 736). =Son opinion, non prononcée, sur la rééligibilité de -membres de l’Assemblée nationale (t. XXVI, p. 131 et suiv.). — Parle sur la perception des impôts (p. 300). — Son opinion, non prononcée, sur les impôts et sur la répartnion de la contribution foncière et mobilière (p. 564 et suiv.). — Parle sur !a Goristitution(t. XXIX, p. 749). — Son opi¬ nion, non prononcée, sur l’éligibilité à l’élec¬ torat (p. 751 et suiv.). = Fait un rapport su tes patentes et la création de visiteurs et ins¬ 

pecteurs des rôles (t. XXX, p. 738 et suiv.) ; — le 
défend (p. 753). — Présente un projet dedécret relatif à la restitution des marchandises et effets 
saisis par les anciens gardes ou syndics des ci-
devant corps et communautés d’arts et métiers 
et dont la confiscation n’aura pas été jugée 

(p. 754). = Propose une modification au décret du 17 septembre 1791 sur les patentes (t. XXXI, p. 92).— Présente un projet de décret relatif aux jurandes et maîtrises de Strasbourg (p. 394 et suiv.). — Fait un lapportsur la vente et la fa¬ brication des matières d’or et d’argent (p. 703 et suiv.). 

Allier (Département de F). — Voir Inondations , 
§ tï. — Juges de paix , § IG. — Troubles, § — Tribunaux civils, tribunaux criminels et 
corps administratifs, § 3. 

Allut, député suppléant du tiers état de la séné¬ chaussée de Montpellier. Prête le serment ci¬ vique (t. XI, p. 659). 

Alpes (Département des Basses-). — Voir : Tri¬ bunaux civils, tribunaux criminels et corps ad¬ ministratifs, § 3. 

Alpes (Département des Hautes-). — Voir Tri¬ 
bunaux civils, tribunaux criminels et corps ad¬ ministratifs, § 3. 

Alquier, député du tiers état de la sénéchaussée 
de La Rochelle Répond à l’appel général (t. VIII, 

p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait deux rapports sur l’affaire de Mintier, évêquedeTréguier (t. IX, p.453etsuiv.), p. 479). = Demande le remplacement de l’inten¬ dant de sa province (t. X, p. 55). = Propose l’inscription au procès-verbal des noms des dé¬ putés du bataillon Saint-Honoré, chargés de ren¬ 

dre compte de la conduite de ce bataillon à l’égan ! 
de la famille Agasse (t. XI, p. 315). — Parle sur la division du royaume (p. 442). = Parle sur les postes (t. xil,” p. 297). = Membre du 

Alquier, député (Suite). 

comité des rapports (t. XVI, p. 136). — Parle sur un projet cR décret du comité de la marine sur la fédération (p. 151), — sur un mande¬ ment de l’évêque d’Angers (p. 228), — sur la constitution du clergé (p. 235), — sur la liberté du commerce des Indes (p. 755 et suiv.). = Parle sur la distribution des récompenses pu¬ bliques (t. XVII, p. 38). — Secrétaire (p. 452). — Parle sur une lettre relative à des actes d’in¬ 

surrection dans les escadres (p. 627), — sur le 
pouvoir judiciaire (p. 723). = Parle sur les 
journées des 5 et 6 octobre (t. XVIII, p. 437), — 

surun incidentsoulevépar l’abbé Maury (p.655), — sur l’affaire de Gordon (p. 667 et suiv.). = Parlesur la division du royaume (t. XIX, p. 20). 
= Parle sur le clergé (t. XXII, p. 66), — sur ia 

marine militaire (p. 251), — sur les juifs (p. 318). = Fait des rapports sur l’affaire de Tabago (t. XXIII, p. 234 et suiv.), — sur l'af¬ faire de Nîmes (p. 299 et suiv.). = Fait des rap¬ ports sur des événements survenus à Douai (t. XXIV, p, 211 et suiv.), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 521 et suiv.), (p, 523). — Présente, au nom du comité des rapports, un projet de décret tendant à excepter le sieur Piquet du décret qui ordonne l’arrestation de la municipalité de Douai (p. 694 et suiv.). = Fait un rapport sur une indemnité à accorder au sieur Blosse (t. XXV, p. 255). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 9 et suiv.).=Fait un rapport sur les troubles d’Arles (t. XXXI, p. 247 etsuiv.). 

Alsace et Lorraine. 
§ 1er. — Dénonciation parRewbell de tenta¬ 

tives faites pour la reconstitution des trois 
ordres (19 janvier 1790, t. XI, p. 254) ; — l’abbé 

d’Egmont défend la noblesse et le clergé (ibid.) ; — Lavie dénonce de plus le rétablissement de servitudes personnelles (ibid.); — décret portant que copie de la procédure instruite contre Sen-gel, syndic d’Ilikirck, sera envoyée au comité des recherches (ibid.). 

§ &. — Protestation des députés du Haut-Rhin, assemblés à Francfort, contre les décrets du 4 août et du 2 novembre 1789, menaçant 

les possessions de la noblesse et du clergé ger¬ 
maniques dans les provinces d’Alsace et de Lorraine (11 février 1790, t. X, p. 547) ; — dé¬ bat : Goupil de Préfeln, comte de Mirabeau, 

Target (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité féodal (ibid. p. 548). Mémoire, par de Peyssonnel, sur les préten¬ 

tions des princes d’Allemagne qui possèdent des propriétés en Alsace (t. XIII, p. 144), (p. 159 et suiv.). 

Rapport par Merlin, au nom du comité féodal, sur les droits seigneuriaux des princes d’Alle¬ magne dans ce pays (28 octobre 1790, t. XX, 

p. 75 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 84) ; — autre rédaction de ce projet de décret, pro¬ 

posée par Mirabeau, au nom du comité diplo¬ matique et acceptée par le rapporteur (ibid.) ; — discussion : Du Châtelet, de Brogli e, Schwendt, Lavie, Mirabeau, de Foucault, d’Bstourmel (ibid. 

et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 85). — Motifs de l’opinion de Schwendt (p. 88 et suiv.). 
Adjonction, à la demande de Ghasset, du co¬ mité de Constitution au comité ecclésiastique 

pour l’examen de nouveaux mémoires con¬ 
cernant les dîmes possédées par les protestants d’Alsace (30 octobre 1790, t. XX, p. 142). 
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Alsace et Lorraine (Suite). 

Lettre de Muntmorin, ministre des affaires étrangères, sur les réclamations des princes d'Allemagne (28 janvier 1791, t. XXII, p. 524 et suiv.);— diplôme de l’empereur Léopold II (ibid. p. 525) ; — discussion sur l’impression de la lettre: Rewbell, Merlin, d’André, Rewbell, Merlin (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 526). Rapport par d’André sur les indemnités pré¬ tendues par les princes possessionnés en Al¬ 

sace (19 juin 1791, t. XXVII, p. 337) ; — projet de décret (ibid.) ; —-discussion : Rewbell, Lavie, d’André, rapporteur, Fréteau (ibid.) adoption (ibid. p. 338). Projet de décret relatif aux prétentions des princes possessionnés dans ces provinces, pré¬ senté par de Noailles (5 septembre 1791, t. XXX, p. 222). § 3. — Adoption d’un projet de décret par Chasset sur les biens possédés par les établis¬ 

sements des protestants d’Alsace (1er dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 170). 
§ 4. — Réclamation des Etats d’Empire, pos¬ sessionnés en Alsace et en Lorraine, contre les 

décrets de l’Assemblée nationale (5 mai 1791, 
t. XXV, p. 587). 

Alsace (Assemblées représentatives en). — Voir Assemblées représentatives, § 5. 
Alsace (Brigandages commis en). — Voir Troubles , 

§ 3. 
Alternats. Prugnon, au nom du comité d’empla¬ cement, deman le que le comité de Constitution 

soit chargé de présenter un projet de décret sur leur suppression (2 mai 1791, t. XXV, p. 488); 
— adoption de celte motion (ibid.). — Avis d’Aubry-du-Bochetsur les alternats (19 mai 1791, 
t. XXVI, p. 234 et suiv.). — Rapport par Gossin sur la suppression des alternats des adminis¬ 
trations et assemblées de département (11 sep¬ 
tembre 1791, t. XXX, p. 559). — Projet de décret (ibid.)\ — adoption (ibid.)-, — adoption d’une 
modification à l’article 4 (12 septembre, p. 564.) 

Amance (Impositions du territoire d’). — Voir 
Impôts, § 4®. 

Ambassadeurs étrangers. Lettre du comte de Montmorio, ministre des affaires étrangères, transmettant à l’Assemblée leurs inquiétudes au 
sujet de leurs immunités (12 décembre 1789, 
t. X, p. 516); — l’Assemblée déclare qu’elle n’a jamais voulu y porter atteinte (ibid.). 

Ambassadeurs des puissances étrangères. — Voir Louis XVI (Fuite du roi), t. XXVII, p. 383 
et p. 385 et suiv.). 

Ambérieux (Elections des juges d’). — Voir Juges de district, § 13. 

Ambert (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce, §6. 

Anibly (Marquis d’), député de la noblesse du bailliage de Reims. Remet ses pouvoirs avec des 

réserves (t. VIII, p. 172) ; — demande que l’on fixe la quotité de terre que devra posséder celui qui voudra avoir le port d’armes (p. 538 et suiv.). = Dénonce le refus du comité des finances de donner à l’imprimeur l’état des 

pensions (t. IX, p. 219). — Parle sur la forma¬ tion d’un comité militaire (p. 234), — sur les 

demandes de passeports, (p. 450). = Parle sur les assemblées primaires (t. X, p. 88). — De¬ mande l’impression du rapport d’Anson sur les 

finances (p. 322). — Parle sur les impôts (p. 326). 

AMÉ 

Ambly (Marquis d’), député (Suite). 

— Demande l’exclusion de tout député coupable de calomnie (p. 357), (p. 362), — la suppression des pensions non comprises dans l’état (p. 493). — Présente un plan sur le recrutement de 

l’armée (p. 523). — Demande que les adminis¬ trations municipales rendent leurs comptes (p. 717). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 108), — sur le logement des gens de guerre (p. 296), — sur l’exercice des droits de citoyen actif (p. 319), — sur la démission de Le Gouteulx de Canteleu et de Naurissart (p. 351).= Parle sur les officiers-majors des places frontières (t. xil, p. 325). = Donne sa démission du comité mili¬ taire (t. XIII, p. 92). = Parle sur la demande de suppression, au procès-verbal, du qualifi¬ catif gentilhomme breton (t. XV, p. 287), — sur les assignats (p. 510). = Parle sur la fédération (t. XVI, p. 140), — sur les usurpations de noms (p. 393), — sur l’arrestation de Toulouse-Lau¬ trec (p. 461). — Propose un projet de décret sur la vaine pâture (p. 472). — Parle sur les congés (p. 617). = Parle sur la distribution des récompenses publiques (t. XVII, p. 36), (p. 37), — sur l’armée (p. 88), (p. 89), — sur les pensions supprimées (p. 351), — sur l’armée (p. 434), (p. 489). — Donne des nouvelles de la santé du roi (p. 499). — Parle sur une démarche du Châtelet concernant les journées des 5 et . 6 octobre (p. 656). = Parie sur les apanages (t. XVIII, p. 46), — sur l’organisation militaire (p. 120), (p. 142), — sur l’affaire o’Hesdin(p. 181), — sur l’affaire d’Avignon (p. 379). — Gommu-niqueun mémoire sur l’affaire d’Hesdin (p. 404). — Parle sur l’affaire de Nancy (p. 438). = Parle sur les tribunaux militaires (t. XIX, p. 140). = Parle sur la contribution personnelle (t. XX, p. 50), — sur la conservation des forêts (p. 142), — sur l’exportation des grains (p. 340), — sur 

la destitution du major de Keating (p. 376), — sur le duel de Lameth et de Gastries (p. 4l8), (p. 421). = Demande la mise en liberté d’une chanoi-

nesse (t. XXlll, p. 111). — Parle sur l’armée (p. 207), — sur les pensionnaires (p. 374 et suiv.). = Parle sur les indemnités aux proprié¬ taires à raison de la dîme (t. XXIV, p. 34). = Parle sur le Gode pénal (t. XXVI l , p. 8), — sur l’état de l’armée (p. 127.) — Prête serment (p. 410.) — Se plaint de violences faites à sa femme et à ses enfants (p. 587). — Parle sur la nomination des aides de camp des officiers généraux (p. 602). = Parle sur l’émigration (t. XXVI il , p. 85), — sur l’entrée dans les Tui¬ leries (p. 110). 

Amboise (Ancienne milice bourgeoise d’). — Voir Garde nationale, § 15. 
Amboise (D’). — Voir Crussol d1 Amboise. 
Amelot, commissaire de la caisse de l'extraordi¬ 

naire. Envoie, au président de l’Assemblée, co¬ 
pie du compte de la caisse de l’extraordinaire au 31 mars 1791 (t. XXV, p. 90 et suiv.). = De¬ 
mande la nomination de commissaires chargés de rendre compte de l’organisation de la caisse 
de l’extraordinaire (t. XXVI, p. 741).)=Sa lettre 
sur la situation de la contribution patriotique (t. XXVIII, p. 397). 

Amérique. § 1er.— Lettre proposant l’acquisition de la créance de la France sur l’Amérique (4 mai 1790, t. XXI, p. 219 et suiv.); — renvoi au comité des finances (ibid. p. 220). § — Lettres du ministre des affaires étran-
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Amérique (Suite), 

gères des Etats-Unis et des représentants des Etats de Pensyivanie témoignant de leur sym¬ 

pathie pour la France (2 juin 1791, t. XXVI, p. 708 et suiv.); — sur la proposition de Fré-teau, l’Assemblée charge son président de ré¬ 

pondre à ces deux lettres et décrète que le roi sera prié de faire négocier un nouveau traité de commerce avec les Etats-Unis {Ibid. p. 710). = Réponse de l’Assemblée nationale à la let¬ tre des représentants des Etats de Pensyivanie témoignant de leur sympathie pour la France (6 juin 1791, t. XXVII, p. 14). 

Amidons (Droit de fabrication). Projet de décret sur le droit de fabrication des amidons (11 mars 1790, t. XII, p. 133); — discussion : Gérard (de 

Rennes), abbé Gouttes, d’Ailly (22 mars, p. 295) ; — adoption (ibid.). 

Amidons (Droits sur les). — Voir Gabelle , § G. 
Ami du peuple. Dénonciation portée par Mo¬ reau contre un numéro du journal de Marat 

(30 septembre 1790, t. XIX, p. 322). — Voir Marat. 

Amiens (Département d’). — Voir Impositions locales , § O. 

Amiens (Société civique d’).— Voir Société ci¬ vique d’Amiens. 

Amiens (Ville d’). Voir: Juges de paix, § ÎO bis. 
— Justices de paix, § 45. — Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ 
ment de), § 4. — Tribunaux de commerce, § 6. 
— Troubles, § 4. 

Amirauté de France. Députation demandant 
de sa part des lois sur le commerce maritime 
(1er août 1789, t. VIII, p. 317). 

Amis de ia Constitution monarchique (So¬ 
ciété des). Les commissaires de cette société 
demandent à être entendus (27 janvier 1791, t. XXII, p. 506); — discussion : Malouet, Gaul-tier-Biauzat, de Clermont-Tonnerre, Goupil-

leau, Malouet (ibid.); — ordre du jour (ibid.). Troubles survenus dans Paris à l’occasion 
de cette société : Malouet, Babey, Malouet, 
Goupil, Malouet, Lucas, Malouet, Voidel, Gou¬ 
pil, Voidel, Boussiou, Lucas, Faydel, Boutte-ville-Dumetz (ibid. p. 510 et suiv.); — adop¬ tion d’une motion tendant à aviser le maire 
(ibid. p. 511);— lettre émanée du club des 

Jacobins à laquelle il est fait allusion dans cette discussion (p. 510) ; — extrait du procès-verbal de la séance (du 24 janvier) où les ter¬ mes de cette lettre ont été arrêtés (p. 511) ; — lettre écrite au président par le secrétaire du maire (p. 512): — compte rendu par Bouche, d’après un tiers, de ce qui s’est passé (ibid.) ; — Malouet et Montlosier demandent à s’expli¬ 

quer (ibid.) ; — Charles de Lameth demande aussi à traiter la question, si on persiste à la 

soulever (ibid.) ; — clôture de l’incident (ibid.) ; — lettre de Bailly, maire de Paris (ibid. p. 516); — discussion : Démeunier, de Lachèze, Démeu¬ 

nier (ibid.) ; — renvoi aux comités des finances et des recherches (ibid.) ; — nouvel incident : 
Clermont-Tonnerre, Brocheton, Clermont-Ton¬ 
nerre (28 janvier, p. 523); — ordre du jour 
(ibid.). — Voir Troubles § 7 7 (Paris), 

Amis de la Constitution (Sociétés des). — Voir Sociétés patriotiques. 
Amnistie. 

§ 1er. — Ordonnance du roi portant amnis-

Amnistie (Suite). 
tie générale pour tous les soldats et matelots 

qui ont quitté leurs drapeaux ou leurs corps sans congé (17 août 1789, t. VIII, p. 437 et suiv.). § — Sur la motion de Latayette, l’Assem¬ blée décrète que les comités de Constitution et 

de jurisprudence criminelle présenteront, à l’ouverture de la prochaine séance, un projet de décret qui abolisse immédiatement toute procédure relative aux événements de la Révo¬ 

lution (13 septembre 1791, t. XXX, p. 624) ; — projet de décret (14 septembre), p. 632) ; — adop¬ tion (ibid.). 

§ 3. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Gaultier-Biauzat, portant que le roi sera prié d’interposer ses bons offices près des cantons suisses, pour que les Suisses con¬ damnés pour faits relatifs à la Révolution par¬ ticipent aux bienfaits de l’amnistie accordée à 

tous les citoyens français (15 septembre 1791, t. XXX, p. 678 et suiv.). 

§ 4. — Buzot demande que l’Assemblée dé¬ crète que la désertion, depuis le commencement de la Révolution, est comprise dans l’amnistie pour les faits relatifs à la Révolution (28 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 444); — débat ; Em-mery (ibid.) ; — adoption des motions de Buzot et Emmery (ibid.). 

§ 5. — Adoption d’un projet de décret ten¬ dant à faire bénéficier de l’amnistie accordée 
par l’Assemblée les soldats du régiment de Châ¬ 
teau-Vieux qui subissent la peine des galères 

pour des faits relatifs à la Révolution (28 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 444). § O. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Emmery, portant que les personnes condamnées pour fait d’émeute ou de révolte de¬ puis le 1er mai 1788 seront incessamment élar¬ gies (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 674). 

Amont (Bailliage d’). Double députation; annu¬ lation de celle des deux qui ne veut prendre pourjugesque les états généraux (N. 4 juin 1789, t. Vlll, p. 66). 

Andelare (D'). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Jaquot (t. XIV, p. 700). 
Andelys (Paroisse des). — Voir Paroisses (sup¬ 

pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de) § 49, 

André, député de la garde nationale de Nancy. Est introduit à la barre pour être entendu sur 
les troubles de cette ville (t. xvill, p. 431). 

André (D1), député de la noblesse de la sénéchaus¬ sée d'Aix. Dema nd e que le comité des recherches 
soit composé de douze membres (t. Vlll, p. 295) ; — divise les députations en deux espèces : 

députations d’honneur et députations d’affaires (p. 315); — propose de recevoir les premières et de faire renvoyer les vœux des autres au 

comité des rapports (ibid.); — demande que l’on raye trois articles dans l’état des dépenses présenté par Necker à l’appui de sa demande d’un emprunt de 30 millions (p. 373); — que l’on indemniseles officiers de justice, lésés par la suppression de la vénalité de la justice (p. 396) ; — parle sur la déclaration des droits 

(p. 463 et 464); — demande que l’on s’occupe au plus tôt de la Constitution (p. 489) et en remier lieu de la sanction royale (p. 509). = crit qu’il attend son successeur dans la place de commissaire du roi en Provence, pour re¬ 

prendre son siège de député (t. XI, p. 584). = 
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André (D’), député (Suite), ' 

Prête le serment civique (t. XII, p. 189). — Parle sur les commissaires royaux (p. 407), — sur les rapporteurs (p. 443). = Parle sur le maintien de la juridiction des prévôts de la marine (t. Xlll, p. 45), — sur la motion du vi¬ comte de Toulongeon concernant les assemblées administratives (p. 69), — sur l'enlèvement du fourrier Mnscard par ordre du ministre de la guerre (p. 78), — sur les classes de la marine (p. 105). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 247), (p. 248), — sur un projet de décret provisoire concernant les gardes nationales (p. 340), — sur la mise en liberté graduelle de 306 laux-sauniers (p. 341), — sur le pouvoir judiciaire (p. 370), (p. 383), (p. 390), (p. 400), (p. 409), (p. 431), (432), — sur les troubles de Marseille (p. 496 et suiv.), — sur les troubles de Toulon (p. 506), — sur le différend survenu entre l’Es¬ pagne et l’Angleterre (p. 516), — sur des fait? d’insubordination dans un régiment (p. 646), — sur la démolition d’un fort de Marseille 

(p. 706), (p. 724). = Parle sur des troubles dans le corps de Royal-Marine (t. XVI, p. 2), — sur les ponts et chaussées (p. 112), — sur un pro¬ jet de décret concernant la fédération (p. 151), — sur la dette publique (p. 172), — sur l’inexé¬ cution des décrets relatifs aux droits de ter¬ 

rage et de champart (p. 234), — sur la constitu¬ 

tion du clergé (p. 235), (p. 247), — sur les troubles de Perpignan (p. 272), — sur la cons¬ titution du clergé (p. 273), — sur le parlement de Dijon (p. 395), — sur le Gomtat Venaissin (p. 407), — sur l’inviolabilité des députés (p. 466 et suiv.), — sur les payeurs des rentes (p. 697). 

— Demande un état complet des employés (p. 699).— Parle sur lepouvoir judiciaire (p.702), (p. 703), (p. 704), — sur les droits applicables aux marchandises venant de l’Inde (p. 729), — 

sur le pouvoir judiciaire (p. 739), (p. 740), — — sur une dénonciation contre Necker(p. 751). = Parle sur la distribution des récompenses 

publiques (t.XVll.p. 36),— surles postes (p. 47), — sur des troubles à Lyon (p. 69), — sur le 
commerce de l’Inde (p. 96 et suiv.), — sur l’uniforme des gardes nationales (p. 185), — 

sur les payeurs des rentes (p. 228), — sur les biens nationaux (p. 263),— sur l’armée (p. 264), 
— sur le passage des Autrichiens en France 
(p. 380 et suiv.), (p. 391), (p. 399), — sur une adresse des invalides (p. 441). — Président 

(p. 452); — son discours en prenant le fauteuil (p. 485), — Ordonne l’évacuation d’une tribune et l’arrestation de Camille üesmoulins (p. 506). 

— Répond au ministre de la guerre, relative¬ ment au mémoire lu par lui sur des cas d’in¬ subordination dans l’armée (p. 641), = Parle sur le Gode pénal maritime (t. XVIII, p. 164), — sur une émeute à Toulon (p. 180), — sur un li¬ belle de Marat (p. 213), — sur l’affaire d’Espagne (p. 266), — sur les entraves mises à la circula¬ tion des espèces (p. 403), — sur une allocation à prendre dans le bail des fermes (p, 405), — sur les traitements à Axer pour les juges, les commissaires du roi, etc. (p. 414), (p. 428), (p. 429),— sur une souscription de billets forcée (p. 514), — sur l’affaire de Nancy (p. 557), — sur des troubles dans Paris (p. 635 et suiv.), sur les monnaies (p. 693), — sur les troubles de Narbonne (p. 722), — surles chasses du roi 

(p. 728). — Présente un projet de décret surles pétitions des sections de Paris relatives aux 
assignats {p. 757). » Parle sur l'armée (t* Xix, 

André (D1), député (Suite). 

p. 68) , — sur les besoins d u Trésor public (p. 242) , — sur le compte de la caisse d'escompte (p.426), — sur des troubles à Marseille (p. 472), — sur la contribution foncière (p. 476), (p. 479), — sur les troubles de Marseille (p. 492), — sur le Tré¬ sor public (p.588), — sur la division du royaume (p. 647), (p. 673), — sur l’affaire de Rrest (p. 728), — sur l’imprimerie royale (p. 741), — sur l’affaire de Rrest (p. 7 42), — sur l’heure d’ouverture des séances (p. 761), — sur la contribution foncière (p. 771). = Parle sur la composition du comité militaire (t. XX, p. 22). — Présente un projet de décret sur la protection des nationaux fran¬ çais (p. 45). — Demande une rectification au pro¬ 

cès-verbal (p. 47). —Fait une proposition rela¬ tivement aux députés nommés juges (p. 48). — Parle sur l’affaire d’Avignon (ibid.), — sur un pro¬ jet de décret relatif aux religieux étrangers éta¬ 

blis en France (p. 69). — Demande qu’on s’occupe de l’organisation de la force publique (p. 105). —Parle sur la vente des biens nationaux (p. 254), — sur la contribution foncière (p. 263), — sur les assignats (p. 265), — sur les ponts et chaus¬ sées (p. 272 et suiv.), — sur le recouvrement des impôts (p. 278) , — sur le garde des sceaux (p. 282), —sur ladette publique (p. 286), (p. 287), — sur l’exportation des grains (p. 340), — sur le tribunal de cassation (p. 370), — sur les re¬ ceveurs des districts (p. 397), — sur le tribu¬ 

nal de cassation (p. 485), — sur l’emplacement d’un tribunal (p. 512), — sur le tribunal de 

cassation (p. 515), (p. 516), (p. 538), (p. 554), — sur l’affaire d’Avignon (p. 580). — Demande qu’un rapport soit fait sur une dénonciation portée contre lui (p. 589). — Parle sur l’instruc¬ tion relative à la contribution foncière (p. 659), 

— sur les brevets de retenue (p. 691), (p, 728), — sur la suspension du district de Gorbeil 
(p. 737). — Fait une motion d’ordre (p. 751)* 

= Parle sur les receveurs des districts (t. XXI, p. 38), — sur les juges (p. 134), — sur la vente des biens nationaux aux municipalités (p. 169), — sur le payement des électeurs (p. 192). — Présente un projet de décret sur l’impôt des membres des ci-devant cours souveraines 

(p. 202). — Parle sur la force publique (p.253), 

— sur la dette publique (p. 300).— Réclame l’état des travaux faits par l’Assemblée et de ceux qui restent à faire (p. 304). — Parle sur la contri¬ bution personnelle (p. 347 et suiv.), (p. 348 et suiv.), (p. 349), — sur les inondations (p. 362), — sur la contribution foncière (p. 368 et suiv.), 

—sur une demande d’indemnité (p. 435 et suiv.). — Fait un rapport sur les opérations prélimi¬ naires des commissaires chargés de vérifier les 

travaux des comités (p. 460). — Parle sur les 

offices (p. 486 et suiv.), — sur un bureau de liquidation (p. 508), — sur les comptes du ci-. devant receveur général du clergé (p. 523). — Donne des explications au sujet d’une lettre 

adressée à Pascalis (p. 561 et suiv.). — Parle sur les finances (p. 586). — Président (p. 624) ; — son discours d’installation (ibid.). — Ses dis¬ cours au roi, à la reine et au Dauphin, à l’occa¬ sion de la nouvelle année (p. 745 et suiv.). = — Président, s’explique sur un rappel à l’or¬ dre demandé (t. XXII, p. 6). — Demande des 

rectifications au procès-verbal (p. 20), (p. 21). — Parle sur le titre des lois (p. 22). — S’op¬ pose à ce qu’on envoie le Président chez le 
roi pour obtenir l’exécution des décrets (p. 23). 
■— Parle sur une questiou d’ordre (ibid). — 
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André (D’), député (Suite). 

Demande le rapport pur l’emplacement des tribunaux de Paris (p. 41). — Parle sur les offices (O-43). — Présente un projet de décret pour réserver la barre aux députations des corps administratifs des départements et de Paris 

(p. 52 et suiv.). — Parle sur une institution de juges de paix (p. 145 et suiv.), (p. 146), — sur un projet de décret relatif aux officiers, 

sous-ofliciers et soldats à réformer (p. 168). — 
Présente un projet de décret sur les détenus d’Aix, de Marseille, de. Toulon et autres villes 
(p. 247). — Parle sur les détenus de Perpignan 

(p. 248), — sur la gendarmerie nationale (p. 286), — sur les troubles d’Avignon (p. 288),— sur les assignais (p. 327), — sur les troubles 
d’Aix (p. 342), — sur le tribunal criminel 
(p.346 et suiv.), (p. 347). — Demande l’établisse¬ ment provisoire d’un tribunal chargé de juger les crimes de lèse-natiun (p. 356 et suiv.). — 

Appuie une demande de modification à la for¬ mule des lois (p. 414). — Parle sur l’inexacti¬ tude de certains membres (p. 415), — sur les 
incompatibilités (p. 478), (p. 479), — sur le ser¬ 
ment des ecclésiastiques (p. 506), — sur l’Alsace (p. 526), — sur les bruits deguerre(p. 541), — sur les troublesdeCarpentras (p. 547etsuiv.), — sur 

le serment du cardinal de Bernis (p. 582), — sur la contribution patriotique des ecclésias¬ 

tiques (p. 584), — sur une offre des maîtres de postes (p. 585), — sur les pensions (p. 588 et 

suiv.), (p. 589), — sur les droits des comités (p. 590), — sur les offices (p. 656), — sur les jurés (p. 723), — surla marine(p. 749), (p. 757), (p. 762). = Parle sur les curés refusant le serment (t. XXIII, p. 44), — sur la haute cour 

nationale (p. 47), — sur les détenus impliqués dans l’affaire d’Aix (p. 74), — sur les messa¬ 
geries (p. 83), — sur le tabac (p. 164), — sur , la caisse de l’extraordinaire (p. 170), — sur 
le tabac (p. 174 et suiv.), (p. 175), — sur les patentes (p. 203), (p. 215), (p. 217) (p. 218), 
(p. 225), (p. 226), (p. 229), — sur des accusés (p. 233), — sur des accusations portées con¬ 

tre lui (p. 280 et suiv.), — sur une demande d’extradition (p . 283) ,(p.284) ,— sur les dépenses 

(p. 291), — sur un projet de décret relatif aux obligations des membres de la famille royale (p. 390), — sur les assignats (p. 391), (d. 392), — sur l’établissement d’un tri¬ bunal provisoire (p. 397), — sur les embou¬ chures du Rhône (p.432), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 491), (p .495), (p. 498), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 520), — sur l’établissement d’un tribu¬ nal provisoire (p. 523), — sur le respect dû à la loi (p. 562), — sur l'abus des contreseings (p. 566), — sur des émigrants (p. 567), (p. 572), (p. 575), (p. 582), — sur le refus de serment de de Bouvans (p. 637), (p. 638), (p. 642), — sur une demande d’admission à la barre (p. 644), — sur l’organisation des corps administratifs (p. 645), (p. 646), (p. 648), — sur les maré¬ chaux de France (p. 662), — sur les corps administratifs (p. 674), (p. 705), — sur un projet de décret relatif aux halles (p. 707). — Présenté un projet de décret sur les per¬ sonnes détenues à Aix et à Marseille (p. 733 et suiv.). — Parle sur le Trésor public (p. 737), — sur la milice bourgeoise (p. 742),— sur le Trésor 

public (p. 747 et suiv.). — Fait une motion sur les prisons (p. 752). = Parle sur la contri¬ 
bution patriotique (t. xxiv, p. 8), — sur le 

André (D1), député (Suite). 

Trésor public (p. 15), — sur les corps admi¬ nistratifs (p. 31), — sur la prestation de ser¬ 
ment du cardinal de Bernis (p. 38), (p. 39), — 

sur les successions (p. 47), — sur les corps administratifs (p. 77 et suiv.), (p. 80 et suiv.), — sur les contributions (p. 135), — sur les offices militaires (p. 167), — sur les denrées coloniales (p. 187), — sur la liquidation de ce qui reste à payer dans le département des bâtiments du roi (p. 192), — sur les fourni¬ tures à l’armée (ibid.), — sur les vivres de la marine (p. 193), — sur les baux emphytéo¬ tiques et par anticipation (p. 200), (p. 202), — sur les invalides (p. 485), — sur les succes¬ sions (p. 495), — sur les postes (p. 502), — sur les troubles d’Aix (p. 503), (p. 504), — sur les honneurs funèbres à rendre à Mirabeau (p. 537), — sur les demandes de congé (p. 540), — sur des prohibitions de fonctions (p. 621), (p. 623), — sur l’organisation du ministère (p. 629), (p. 630), (p. 653 et suiv.), (p. 657), (p. 663), — sur le ministre de la marine (p. 674), — sur la dénonciation par Buzot d’un commis¬ saire de la trésorerie (p. 688), — sur l’organi¬ sation du ministère (p. 693), — sur la nomina¬ tion de deux commissaires chargés d’assister à l’installation du tribunal de cassation (p. 695), — sur le traitement des ministres (p. 704), (p. 705), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 717), (p. 718). = Parle sur l’organisation du ministère (t. XXV, p. 13), — sur le serment des fonctionnaires de l’enseigaement (p. 106), — sur l’organisation de la marine (p. 116), — sur la mise à l’ordre du jour de la loi sur les émigrants (p. 130), — sur une pétition (p. 131 et suiv.), — sur l’organisation de la marine (p. 150), (p. 152), — sur la police des églises de Paris (p. 179), (p. 183 et suiv.), (p. 191), — sur l’adresse de la principauté de Porrentruy (p. 205 et suiv.), (p. 206), (p. 208), — sur les patentes des corps des pêcheurs (p. 21 1) , — sur les comptes de l’administration des bâtiments du roi (p. 213), — sur l’organisation de îa marine (p. 214), — sur les cours d’eau et la pêche (p. 324 et suiv.), — sur l’organisation des gardes na¬ tionales (p. 371), — sur les troubles d’Avignon (p. 373 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret tendant à faire mettre en liberté le sieur Ghâlons (p. 374). — Donne connaissance d’une dépêche de la cour d’Espagne au sujet des troupes rassemblées sur la frontière (p. 374 et suiv.). — Parle sur l’organisation des gardes nationales (p. 393), — sur l’affaire de Wissem-bourg (p. 422),— sur le droit des militaires d’assister aux réunions des sociétés des amis de la Constitution (p. 451), — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Venaissin à la France (p. 471), (p. 585). — Donne lecture d’une récla¬ mation des Etats d’Empire possessionnés en Alsace et en Lorraine et d'une lettre du minis¬ tre des affaires étrangères sur le refus du pape de recevoir un ambassadeur ayant prêté le ser¬ ment exigé des fonctionnaires (p. 587 et suiv.). — Demande la mise à l’ordre du jour du rap¬ port sur le Corps législatif (p. 605 et suiv.). — Parle sur la police des églises de Paris (p. 651), — sur la navigation des Bouches-du-Rhône (p. 658), — sur les dépenses des corps admi¬ nistratifs et tribunaux (p. 662). — Communique une lettre de Montmorin, ministre des affaires étrangères sur un prétendu manifeste de Léo¬ pold II (p. 667). — Président (p. 669). = Parle 
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sur l’affaire du régiment Royal-Comtois (t. XXVI, p. 355), — - sur la réunion d’Avignon à la France (p. 458), (p. 461), — sur le traitement de la marine (p. 463), (p. 464), — sur la fabri¬ cation de la monnaie de cuivre (p. 465), — sur la liste civile (p. 467 et suiv.), — sur les domaines à réserver au roi (p. 491), — sur la navigation des Bouches-du-Rhône (p. 493), — sur la répartition des contributions (p. 496), 

(p. 500), — sur une pétition (p. 626). — Fait une motion sur la police des tribunes (p. 677 et suiv.) ; — la défend (p. 678). — Parle sur les dépenses de la ville de Paris (p. 714), — sur les lois rurales (p. 766). = Parle sur le Code pénal (t. XXVII, p. 7), — sur l’exercice des droits de citoyen actif (p. 58), (p. 59), — sur le Code pénal (p. 65), — sur l’incompatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 78 et suiv.), (p. 82), (p. 83 et suiv.), (p. 86), — sur des emprunts d’intérêt local (p. 98), — sur l’exécution des décrets relatifs aux colonies (p. 99), — sur les contributions publiques (p. 117), — sur la gendarmerie nationale (p. 118), — sur le licen¬ ciement des officiers (p. 123), (p. 124), — sur les travaux d’utilité publique (p. 267 et suiv.), — sur le Code pénal (p. 293), (p. 295), — sur les travaux d’utilité publique (p. 300 et suiv.), — sur les secours à la ville de Paris (p. 301), — sur le Code pénal (p. 302), — sur les fonction¬ naires ecclésiastiques (p. 330). — ■ Fait un rap¬ port sur les indemnités prétendues par les princes possessionnés en Alsace (p. 337); — le défend (ibid.). — Parle sur la fuite du roi 

(p. 360), (p. 362), (p. 364), (p. 365 et suiv.), (p. 366), (p. 368 et suivi), (p. 371), — sur le Trésor public (p. 375), — sur la levée de la 

séance (p. 376), — sur la fuite du roi (p. 428 et suiv.), (p. 429), •— sur l’envoi de commis¬ saires dans les départements (p. 451), (p. 452), — sur le passeport de la baronne de Korff(p. 486), — sur la fuite du roi (p. 512), (p. 520 et suiv.), (p. 543). — Est nommé commissaire pour recevoir la déclaration du roi et de la reine (p. 544). — Parle sur le gouverneur de l’héritier pré¬ somptif (p. 577), — sur une fédération géné¬ rale en 1791 (p. 572 et suiv.), — sur la défense des frontières (p. 608), — sur les diamants de la couronne (p . 607) , — sur l’invasion des Espagnols (p. 687), -—sur l’arriéré delà comptabilité(p.706). Parle de la police municipale (t. xxviil, p. 6), (p. 7), — sur l’émigration (p. 24), — sur l’é¬ mission des assignats de 5 livres (p. 45 etsuiv.), (p. 72), — sur l’émigration (p. 85 et suiv.). — sur la fuite du roi (p. 105), — sur l’appel no¬ minal (p. 114), — sur la mission de M. Duvey-rier (p. 115), (p. 121), — sur les frontières entre 

la France et l’Espagne (p. 206), — sur la fuite du roi (p. 242 et suiv.), (p. 270); — demande qu’il soit rédigé une adresse aux Français pour leur exposer les principes qui ont dicté le dé¬ cret du 15 juillet 1791 sur les événements rela¬ 

tifs à l’évasion du roi et propose différentes mesures concernant le maintien de l’ordre pu¬ blic (p. 363), (p. 364). — Parle sur la police correctionnelle (p. 368), — sur l’abdication du roi (p. 374), — sur l’adresse aux Français (p. 376), — sur la monnaie de cloches (p. 398). — Fait une motion relative à la déchéance des députés (p. 437). — Parle sur la défense de l’Etat (p. 522), — sur la mission de M. Duvey-riér (p. 525 et suiv.). — Fait un rapport sur 

4re Série. T. XXXIII. 

l’occupation des défilés de Porrentruy (p. 530 

et suiv.); — le défend (p. 532), (p. 533). — Parle sur les troubles de Paris (p. 535), (p. 536), — sur les troubles du pays de Gaux (p. 550), — sur la discipline militaire (p. 590), (p. 591 et suiv.), — sur l’action de laforce publique (p. 699), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 702), (p. 705), — sur les faux assignats (p. 722), — sur l’organisation des gardes natio¬ nales (p. 728), (p. 730), — sur une pétition (p. 772et suiv . ). = Parle sur les assignats (t. XXIX, p. 2), (p. 29), (p. 31),— sur l’envoi de commis¬ saires de l’Assemblée dans les départements (p. 32 et suiv.), — sur la défense du royaume (p. 71 et suiv.), (p. 73), — sur les protestations contre la loi (p. 82), — sur l’agiotage sur les assignats (p. 84), — sur l’émigration (p. 87 et suiv.), — sur le remplacement des officiers (p. 92 et suiv.), — sur la garde nationale pari¬ sienne soldée (p. 143), — sur les dettes des communes (p. 195). — Demande la convocation des assemblées électorales (p. 197 et suiv.), (p. 240). — Rend compte des mesures prises pour la répartition de la petite monnaie à Paris (ibid.). — Parle sur le logement du directoire du département de l’Oise (p. 258), — sur la Constitution (p.268), (p. 298), (p. 299 et suiv.), — sur la liste civile (p. 320), — sur la Constitu¬ tion (p. 330), (p. 351 et suiv.), (p. 387 et suiv.), (p. 393 et suiv.), (p. 395), (p. 436), (p. 437), — sur le port des lettres (p. 497 et suiv.), — sur la Constitution (p. 637 et suiv.), (p. 655 et suiv.), (p. 697), (p. 702), (p. 733), — sur la bibliothèque du roi (p. 737). = Parle sur l’affaire de Poren-truy (t. XXX, p. 60), — • sur la révision de la Constitution (p. 62 et suiv.), (p. 63), (p. 64 et suiv.), (p.68 etsuiv.), (p. 93), (p. 111 etsuiv.), (p. 116), (p. 117). — Présente un projet de dé¬ cret relatif à l’inscription aux archives natio¬ nales des noms et adresses des députés à la première législature (p. 128). — Parle sur la révision de la Constitution (p. 130), (p. 131 et suiv.), (p. 132 et suiv.), (p. 134), (p. 135), — sur une adresse des volontaires de Seine-et-

Oise (p. 145), — sur l’élection de M. Garran de Coulon (p. 146 et suiv. ), — sur l’équipement 

des gardes nationales (p. 192), — sur les assem¬ blées électorales (p. 233 et suiv.), — sur le paye¬ ment des électeurs (p. 262), (p. 302 et suiv.), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Ve-

naissin à la France (p. 584), — sur le port des 
marques distinctives des ordres supprimés 

(p. 608),— -sur la réunion d’Avignon et du Com¬ tat Venaissin à la France (p. 621), (p. 622), — sur la question de savoir si un huissier peut exercer ses fonctions dans une assemblée élec¬ 

torale (p. 730 et suiv.), (p. 737).,= Parle sur les troubles d’Aix et d’Arles (t. XXXI, p. 2), — 
sur l’affaire de l’huissier Damiens (p. 72). — Fait une motion relative au recouvrement des' 

impositions (ibid.). — Parle sur la circulation des grains (p. 75). — Demande que l’Assemblée 

décrète qu’elle cessera ses fonctions le 30 sep¬ tembre (p. 78). — Demande qu’il soit accordé 

un secours de 5,000 livres à la dame Maüily (ibid.). —Parle sur le Gode pénal (p. 81). —Fait décréter qu’il sera fait mention honorable dans le procès-verbal de l'Assemblée des services rendus par les sieurs Jauge et Cottin (p. 91). —Parle sur les troubles d’Arles (p. 154 etsuiv.), — sur l’annulation d’élections à des cures (p. 170), — sur le compte des finances (p. 196 et suiv.), 
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André (D’), député (Suite). 

— sur les colonies (p. 241), — sur l’organisa¬ tion des pouvoirs constitués dans les Etats d’Avignon et du Comtat (p. 243), — sur les troubles d’Arles (p. 250 et suiv.), — sur les coloaies (p. 271 et suiv.), (P-284).— Présente un projet de décret portant que tous les corps et établissements d’instruction actuellement en 

exercice continueront provisoirement d’exisîer sous leur régime actuel (p. 340). — Parle sur la rectification des erreurs de noms dans les 
conirats de rentes (p. 342), — sur la destitu¬ 
tion des commissaires de la trésorerie (p.364 
et suiv.), — sur la répression de l’usage des titres nobiliaires (p. 370), — sur l’inventairedu 

garde-meuble de la couronne (p. 440), — sur les droits de citoyen actif (p. 442), — sur la destitution des commissaires de la trésorerie 

(p. 444), —sur la nomination du gouverneur de l’héritier présomptif (p. 444), — sur les finances 

(p. 450 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur le cérémonial à observer lors de la pré¬ sence du roi dans le Corps législatif (p. 596 et suiv.). — Parle sur les sociétés populaires (p. 621 et suiv.). — Propose de compter doubles pour la vétérance les années passées par les soldats dans les gardes nationales non soldées 

(p. 633) .— Annonce la fin des troubles d’Arles 
(p. 674). 

Andrieu, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Riom. Répond à l’appel générai (t. VIII, 
p. 97) ; — signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). — Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. IX, p. 227). = Parle sur la division du royaume (t. XI. p. 395 et suiv.), (p. 519), (p, 540). = Parle sur l’exécution du décret du 29 no vembre 1790 concernant les ci-devant pri¬ vilégiés (t. XV, p. 350), — sur les biens doma¬ niaux (p. 493). = Parle sur les fondations et patronages laïques (t. XVI, p. 594 et suiv.). = Parle sur l’abolition du droit d’aubaine (t. XVII, 

p. 629). = Fait une motion sur le rembourse¬ ment des fondations pieuses (t. XVIII, p. 51.) = 

Demande que l’on statue sur les jugements pré-vôtaux, à l'exécution desquels a été décrété un sursis indéfini (t. XIX, p. 545). — Parle sur 

la justice de paix(p. 609), — sur la contribu¬ tion foncière (p. 667). = Parle sur les offices 

(t. XXI, p. 538), (p. 639). = Parle sur le droit du timbre (t. XXII, p. 114), — sur les pensions ecclésiastiques (p. 120 et suiv.), — sur l’admi¬ nistration des secours (p. 592). =Parle sur les 

patentes (t. xxiil, p. 220)-, — sur les dépenses (p. 275). = Parle sur les troubles de Douai (t. XXIV, p. 258). = Parle sur la réunion d’Avi¬ gnon et du Comtat Veriaissin à la France (t. XXV, p. 619), — sur la création de petits assignats (p. 627). = Parle sur la retenue à luire par les débiteurs de rentes à raison de la contribution 

foncière (t. XXVII, p. 46 et suiv.), — sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (p. 235), — sur le Gode pénal (p. 611), (p. 616), — sur la police municipale (p. 744).= Parle sur la police mu¬ nicipale et la police correctionnelle (t. XXVIII, p. 8), (p. 369), — sur le recensement des habi¬ tants de Paris (p. 700). = Parle sur les offices des receveurs des consignations (t. XXX, 

p. 241). = Parle sur l’assistance publique (t. XXXI, p. 375). 

Anduraiifl, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Villa franche en Rouerg-ue. Répond à l’ap¬ 
pel général (t. Vlli, p. 99); — signe le serment 

Andurand (D’), député (Suite). 

du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la di¬ vision du royaume (t. XI, p. 316). 

Angers (Ville d’). — Voir Impositions locales, § 22. — Justices de paix, § S ». — Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), §§ 5 et 2 S . — Tribunaux de com¬ merce, § fl I. — Tribunaux civils, tribunaux 

criminels et corps administratifs, §§ 42 et 53. — Troubles, § 5. 

AngivilIiers(D '), intendant général des bâtiments 
du roi. Se défend, par lettre, contre les impu¬ 
tations dont il a été l’objet (t. XX, p. 401). 

Angleterre . § 1er. — Lettre de l’ambassadeur, duc de Dorset, protestant des bonnes dispositions de son pays envers la France (27 juillet 1789, t. vin, p. 287 et suiv.). § 2. — Adresse de félicitations à l’Assemblée nationale de la société réunie à Londres pour célébrer l’anniversaire de la Révolution de 1688, présentée par le duc de La Rochefoucauld (25 novembre 1789, t. X, p. 256 et suiv.) ; — adoption d’une motion du duc de Liancourt (ibid. p. 257). 

Angleterre. — Voir Armements. — Flotte an¬ 
glaise. 

Ango, député du tiers état du bailliage de Cou-

tances. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur les municipalités (t. X, p. 355). Parle sur les successions (t. XXIV, p. 48). = Parle sur les dettes des communes (t. XXIX, p. 196). 

Angoulême (Canton d’). — Voir Justices de paix , § 15. 

Angoulême (Ville d’). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § SU. — Tribunaux de commerce, 
Ît7. 

An gran-d’Aïleray, lieutenant civil. Rend hom¬ mage à l’Assemblée nationale au nom du Châ¬ 
telet de Paris (t. Vil i, p. 280). 

Anjou. — Voir Rretagne et' Anjou. — - Gabelles, §2. 

Anisson-Duperron, directeur de l’Imprimerie royale. Ecrit au sujet de l’impression des assi¬ gnats (t. XIX, p. 741 et suiv.). 

Annates et déports (t. VIII, p. 396 etsuiv.) : — Voir Comité de rédaction. 

Année (nouvelle). Discours du président (d’An¬ 

dré) au roi (lor janvier 1791, t. XXI, p. 745 et suiv.) ; — réponse du roi (ibid. p. 746) ; — dis¬ cours du président à la reine et au dauphin (ibid.)-, — réponse de la reine (ibid.)-, — ins¬ cription au procès-verbal, sur la demande de Treilhard (ibid.). 

Annonay (Ville d’). — Voir Emprunts d’intérêt local , § £S>. 

Anson, député du tiers état de la ville de Paris. 
Répond à l’appel général (t. VIII, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — 

Parle sur le projet de déclaration des droits du 6e bureau (p. 461). = Présente, au nom du co¬ mité des liuances, un projet de décret tendant 
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JLnson, député (Suite). 

à imposer les privilégiés (t. IX, p, 103); — eo présente un nouveau (p. 182 et suiv.); — le défend (p. 184). — Parle sur l’amendement de Guillaume, relatif aux ordres émanés du roi (p. 212), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 219), (p. 227). — Nommé trésorier pa¬ triotique (p. 495). — Nommé inspecteur des bureaux de l’Assemblée (p. 654). — Parle sur la motion du comte de Mirabeau concer¬ 

nant les blés des Etats-Unis, la création d’une 
caisse nationale et la présence des ministres 
dans l’Assemblée (p. 714). = Demande le ren¬ 
voi au comité des finances d’un projet de dé¬ 
cret sur la répartition des impôts (t. X, p. 250), — un état détaillé sur les besoins financiers 

urgents (p. 281). — Fait un rapport sur l’état général des dépenses et des recettes dans les 

mois de novembre et de décembre (p. 321 et suiv.); — le défend (p. 323); — fait un rap¬ port sur les impositions de la Champagne et de Paris (p. 325); — le défend (ibid. p. 326). — Fait une proposition non agréée (ibid.). — Fait, avec son collègue Salomon de la Sauge-rie, un rapport sur les bureaux de l’adminis¬ 

tration de l’Assemblée nationale (p. 362). — Parle sur la conversion de la caisse d’escompte 
en banque nationale (p. 386 et suiv.), — sur 
un incident soulevé par Do pont (p. 668), — sur la banque nationale (p. 680), (p. 681). = Parle sur l’impôt relatif aux maisons de cam¬ 

pagne et aux châteaux (t. XI, p. 115 et suiv.), — sur la monnaie de billon (p. 224), — sur la formation d’un comité d’impositions (p. 232), — 

sur la liquidation des créances arriérées (p. 286). — Fait un rapport sur le payement des décimes à effectuer par le receveur de l’ancien clergé 

(p. 289); — le défend (p. 290). — Fait des rap¬ ports sur les immeubles domaniaux et ecclé¬ 

siastiques (ibid.), — sur la perception des im¬ positions de 1790 (ibid. et p. suiv.). — Défend ce dernier rapport (p. 397). — Parle sur la compétmceduconseil du roi(p. 602), — sur les dépenses publiques (p. 715). = Fait des propo¬ sitions sur les dons patriotiques (t. XII, p. 64), — sur le remplacement de six membres du co¬ 

mité des finances (p. 205). — Propose, au nom de ce comité, un projet de décret sur le verse¬ 
ment des dons patriotiques aux payeurs de 

rentes (p. 298). — Fait des rapports sur la Caisse d’escompte (p. 309 et suiv.), — sur les assignats-monnaie (p. 602 et suiv.). = Défend son rapport sur le projet de décret relatif aux assignats (t. XIII, p. 84), (p. 85), (p. 89), (p. 90), (p. 91). — Présente un projet de décret sur les impositions de la ville de Paris (p. 99 et suiv.); — - le défend (p. 100). = Propose un projet de décret concernant le payement des rentes de l’Hôtel de Ville (t. XV, p. 289). — Fait un rapport, comme commissaire-inspecteur des bureaux, sur les dépenses des bureaux ! t des comités de l’Assemblée (ibid.). — Pré¬ sente un projet de décret sur les assignais (p. 510). — Parle sur Les impositions de 1780 (p. 521). = Appuie l’ajournement d s sommes à donner aux frères du roi, proposé par le duc de La Rochefoucauld (t. xvi, p. 111). — Parle sur les traitements des ministres et conseil du 

roi (p. 113). — Présente un projet de décret sur les droits d’entrée (jx 121). — Parle sur Sa dette publique (p. 172), (p. 173). — Présente un projet de décret sur les dons patriotiques (p. 200 et suiv.). — Parle sur une motion de Camus 

Aason, député (Suite). 

concernant les finances (p.367),— sur les biens nationaux (p. 457 et suiv.). = Fait uu rapport sur l’administration de fa caisse du clergé (t. XVII, p. 186). — Parle sur les assignats (p. 343). = Sa réponse imprimée à l’opinion de l’abbé Maury concernant la dette publique (t. XVIII, p. 219). — Parle sur le même objet (p. 398). — Sou opinion, non prononcée, sur la dette publique (p. 618 et suiv.). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 39 et suiv.), (p. 206). — Propose d’attribuer aux corps administratifs une juridiction sur la perception des imposi¬ tions (p. 472). — Présente un projet de décret sur le mode de recouvrement des décimes et 

dons gratuits (p. 523). — Parle sur la caisse 

d’escompte (p. 527), — sur la contribution fon¬ cière (p. 675), — sur les dépenses publiques . (p. 686), — sur les travaux du comité des fi¬ nances (p. 770). = Parle sur le recouvrement des impôts (t. XX, p. 278), — sur la dette pu¬ blique (p. 287 et suiv.), — sur les receveurs des districts (p. 398), — sur les droits d’enre¬ gistrement (p. 650). = Présente des projets de décrets sur le brûlement des anciens assignats défectueux et du papier blanc non employé 

(t. XXI, p. 654 et suiv.), — sur le payement des rentes au profit des pauvres (p. 739 et suiv.). = Parle sur un rapport de Lebrun concernant les dépenses (t. XXII, p. 233). = Parle sur les dépenses (t. xxill, p. 289 et suiv.), (p. 291), — sur les pensionnés (p. 375), — sur le Trésor public (p. 746). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 13), (p. 16), — sur l’or-ranisation du ministère (p. 657), (p. 663), (p. 688 et suiv.). = Parle surl’organisatïnn du ministère (t. XXV, p. 14); — sur la profession de courtier et 

d’agent de change (p. 100); — sur la pétition du sieur deYillemotte (p. 480).= Fait un rap¬ 

port sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (t. XXVI, p. 220 et suiv.) ; — le défend (p. 222). = Fait un rapport sur le recouvrement des contributions de la ville de 

Paris (t. XXVII, p. 286 et suiv.); — le défend 

(p. 287). — Parle sur la fabrication de nou¬ veaux assignats (p. 335 et suiv.), (p. 336), — sur l’état des changes (p. 356), (p. 357), — sur le service des postes (p. 396), — sur le licen¬ ciement des gardes du corps (p. 535), — sur l’arriéré de la comptabilité (p. 705). = Parle sur l’échange des assignatsde 5 livres (t. XXVIII, p. 454). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 38). — Rend compte de l’état de la perception des contributions de Paris (p. 24G et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 370), — sur le Panthéon (p. 441). = Son rapport sur l’organisation des secrétariats des comités et bu¬ reaux de l’Assemblée nationale (t. XXX, p. 13 et suiv.). — Parle sur la comptabilité des finances (p. 298 et suiv.). = Parle sur la destination des édifices publics de Paris (t. XXXI, p. 360). — Pré¬ sente un projet de décret autorisant les com¬ missaires de la trésorerie à payer une somme de 50,000 livres pour la continuation des travaux du Panthéon (p. 369). — Déclare que le rapport présenté par de Montesquiou sur les finances est avoué par le comité des finances (p. 688). 

Anspach (Margrave d’). Réclame, au nom de ses sujets, une somme de 572,000 livres pour fourrages fournis dans la dernière guerre de 7 ans (25 février 1790, t. XI, p. 688) ; — ren ¬ voi de sa lettre au comité de liquidation (ibid.). 
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Anstruther (John), écuyer. Son opinion sur l’af¬ faire des hypothécaires anglais de File de 

Tabago (t. XXVlll, p. 182 et suiv.). — Son ex¬ posé de l’affaire entre MM. Sterling et Drum-mond (p. 188 et suiv.). 

Anthoine, député du tiers état du bailliage de Sar-reguemines. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). == Parle sur l’organisation judiciaire (t. xil, p. 545). = Rend compte, au nom du comité des rapports, de l’arrestation d’un con¬ 

voi de subsistances dans l’Ailier (t. XV, p. 389), — d’une affaire concernant Danton, président du district des Cordeliers (p. 583). = Secré¬ taire (t. XVlll, p. 402). = Fait un rapport sur les troubles de la ville de Saint-Pierre de La 

Martinique (t. XIX, p. 579 et suiv.). — De¬ mande la formation immédiate de la haute cour 
de justice (p. 687). = Parle sur la haute cour 

de justice (t. XX, p. 32 et suiv.). — Fait des rapports sur les nouveaux troubles de Mon-tauban (p. 85 et suiv.), — sur une pétition dé¬ noncée par le district de Noyon (p. 141 et suiv.), — sur l’arrestation d’un porteur de libelles (p. 343). = Parle sur l’organisation du I 

ministère (t. XXIV, p. 661 et suiv.), (p. 697), — sur le traitement des ministres (p. 703). = Parle sur l’organisation du ministère (t. XXV, 

p i5) } _ sur le droit de pétition (p. 685). = Parle sur une pétition (t. XXVI, p. 624 et suiv.). = Parle sur les ordres de chevalerie (t XXIX, p. 37 et suiv.), — sur la Constitution (p. 463). 

Antralgnes (Comte d’), député de la noblesse de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg. Parle sur 

la vérification des pouvoirs (t. vm, p. 32etsuiv.). — Nommé membre de la commission chargée de conférer avec les deux autres ordres sur 

les moyens de conciliation (p. 44). — Nommé commissaire pour le projet de règlement de 
police intérieure (p. 44). — Propose d'an¬ noncer aux communes la renonciation de la 
noblesse à ses privilèges pécuniaires (ibid.). — 
Fait le rapport des conférences (p. 49). — Appuie la motion de Bouthillier, tendant à faire déclarer constitutionnels la division des ordres 

et leurs veto respectifs (p. 52 et suiv.). — 

Parle pour la déclaration des droits de l’homme (p. 334 et suiv.). — Fait un rapport au nom du comité des rapports (p. 351). — Parle 

contre l’emprunt de 30 millions (p. 366 et suiv.), (p. 375), — pour la sanction royale (p. 543 et suiv.). = Sa lettre au président au sujet du serment civique (t. XI, p. 443) = Dé¬ noncé par Populus (t. XII, p. 152); — écrjtuue lettre pour se disculper (p. 373 et suiv.). 

Aoust (Marquis d’), député de la noblesse du bail-liaqe de Douai et Orchies. Parle sur l’organisa¬ tion militaire (t. XVlll, p. 120). 

Ananages. Dépôt par Enjubault de son rapport y relatif (31 août 1789, t. XVII, p. 446); — texte de ce rapport (p. 462 et suiv.). — Ob¬ servations du comité des domaines sur les 

apanages des princes (p. 467 et suiv.). — Dis¬ cussion du projet de décret relatif aux apa¬ nages : adopiion de l’article lor (13 août 1790, t XVlll, p 38);— article 2: Bengy dePuyvallée, de Custinc (ibid. etp. suiv.); —adoption (ibid. 

p 45) . __ articles 3, 4 et 5 : adoption (p. 46) ; — article 6: de la Touche, Camus, Enjubault, rap¬ porteur, Camus, de Custine, abbé Maury, d’Am-pjy (ibid.) ; —ajournement de l’article 6 et des articles7et8 (ibid.) adoption des articles 9 et 

Apanages (Suite). 

10 (ibid. p. 47); — article 11 : Moreau (ibid.); — adoption (ibid.) ; — adoption de l’article 12 (ibid.); — articles 13 et 14 : Martineau, de La Touche (ibid.) ; — ajournement (ibid.) ; — ar¬ ticle 15 : Martineau, Tronchet (ibid.); —adop¬ tion (ibid.) ; — proposition d’un changement à l’article 6 faite par Murinais (14 août, p. 73); — renvoi au comité des domaines (ibid.). = Se¬ cond rapport des comités réunis des finances, d’imposition et des domaines, présenté par Enjubault de La Roche (20 décembre 1790, t. XXI, p. 586 et sutv.); discussion des ar¬ 

ticles non adoptés: Levassor, abbé Maury, Prugnon,Chasset, Roederer, Levassor, Regnaud, (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 594 et suiv.); — adoption des articles’ 6, 7, 8 et 9 (ibid. p.595 et suiv.) ; — adoption sans discussion des ar¬ ticles 11 et 12 (21 décembre, p. 609); — ar¬ ticle 13 : Chasset, Lanjuinais, Camus, Levas¬ sor, Bengy de Puy vallép, Levassor, Enjubault, Bengy de Puy vallée, Camus, Vernier, de Mont¬ morency , Dubois-Crancé , de Montmorency , Camus (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’ar¬ ticle amendé (ibid. p. 610) ; — adoption sans discussion des articles 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20). = Documents présentés au comité des domaines par Levassor, surintendant des fi¬ nances de M. d’Orléans, et observations de ce dernier (p. 611 et suiv.). 

Apchier (Marquis d’), député de la noblesse de la sénéchaussée de Mende. Démissionnaire, rem¬ placé par Châteauneuf-Randon (t. Vlll, p. 542). Appel nominal. 

§ 1er. — Motion tendant à rectifier l’appel nominal (8 décembre 1789, t. X, p. 423); — ajournement (ibid.) ; — Mirabeau demande que chaque membre soit tenu de rester en séance pendant l’appel nominal (24 décembre, p. 776); — ajournement (ibid. p. 797). §2. — Guirauit, citoyen de Bordeaux, pré¬ sente un moyen d’abréger la durée de l’appel nominal (30 avril 1791, t. XXV, p. 472 et suiv.) ; — discussion : Guilloiin,Goupil-Préfeln,Gaultier-Biauzat, Prieur, Gaultier-Biauzat (ibid. p. 473) ; — renvoi à l’examen du comité de Constitution (ibid.). § 3. — Liste des votants sur la réunion d’A¬ vignon et du Comtat-Venaissin à la France (4 mai, p. 577 et suiv.); — Martineau demande qu’on ne laisse pas subsister cette liste dans le procès-verbal (5 mai, p. 585); — de Tracy et La Rochefoucauld-Liancourt appuient cette motion (ibid.); — adoption (ibid.). § 4. — Liste des votants sur la question préa¬ lable au sujet du projet de décret sur l’initia¬ tive à accorder aux assemblées coloniales dans la formation des lois qui doivent régir les co¬ lonies et sur l’état civil des gens de couleur (12 mai 1791, t. XXVI, p. 25 et suiv.). — Inci¬ dent provoqué par de Faucigny-Lucinge récla¬ mant son titre de comte (24 mai, p. 382) ; — débat ; Treilhard, de Faucigny-Lucinge, Madier de Montjau, Lambert et Frondeville (ibid.). §5. — Appel nominal du 12 juillet 1 701 . Bouche demande quela séance aitlieuà 8 heures et demie et qu’elle soit ouverte par l’ap¬ pel nominal (11 juillet 1 791 , t. XXVlll, p. 113) ; — débat : plusieurs membres, Bouche, Vieillard (ibid.) ; — l’Assemblée décide que la séance s’ou¬ vrira à 8 heures et demie et que l’appel nominal se fera à 10 heures (ibid.) ; — Bouche demande 
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que ceux qui ne répondront pas à i’appel soient ïffivés de leur traitement du mois de juillet (ibid. et p. suiv.) ; — débat : d’André, Fréteau, Bouche (ibid. p. 114); — l’Assemblée décrète qu’il sera imprimé une liste des membres pré¬ sents et une liste des membres absents, et que celle des absents sera envoyée au comité des finances (ibid.); — il est procédé à l’appel no¬ minal (12 juillet, p. 209); — liste des absents par département (ibid. et p. suiv.) ; — - sur la 

proposition de Lanjuinais, les réclamations et la liste des absents sont renvoyées à l’examen du comité de vérification (ibid. p. 210) ; — Thi¬ bault rend compte des résultats de l’appel (ibid. p. 213); — renvoi au comité pour entendre les réclamations des absents (ibid.); — liste défi¬ nitive des absents (18 juillet, p. 404 et suiv.); — rectification (19 juillet, p. 415). — Beaupoil-Sainte-Aulaire demande que, dans la liste des présents et des absents, lors de l’appel nominal du 12 juillet 1791, il soit fait mention du congé qui lui avait été accordé par l’Assemblée (13 août 1791, t. XXIX p. 420). — Voir Séances de l'Assemblée nationale, § 141, 

Appels des jugements des tribunaux de commerce. — Voir Tribunaux de commerce, 
§®5. 

Approbation (Marques d’). — Voir Salle des séances, § 1er. 

Approvisionnements de guerre. Détails y relatifs donnés par de Menou (24 juin 1791, t. xxvil, p. 503 et suiv.). 

Apt (District d’). — Voir Paroisses (Suppression, 
réduction, circonscription et gouvernement de), 

Arbois (Election de la municipalité d’). — Voir Municipalités, § 16. 

Arbres plantés sur les rues et chemins publics. — Voir Voirie, §§ 1er et 4. 

Arbresle (Commune de U). — Voir Troubles, § ©. 
Archevêchés. — Voir Bénéfices, § 3. 
Archiae (D’). Inscrit dans l’Etat des pensions sous le nom de Desmiers (t. XIII, p. 421). 
Architecte de l’Assemblée. — Décret lui ac¬ 

cordant une gratification (30 septembre 1791, 
t. XXXI, p. 673). 

Archives de l’Assemblée nationale. 
§ 1er. — Bureaux de Pusy propose de charger 

une personne compétente du classement des documents de toute nature agglomérés dans les archives de l’Assemblée nationale (17 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 638) ; — adoption de l’a¬ journement demandé par Camus (ibid. p. 639). § 2. — Guillotin, au nom des commissaires des bureaux, demande que l’on affecte la maison des Capucins de la rue Saint-Honoré au dépôt des archives de l’Assemblée, devenu insuffisant, et à l’imprimerie Baudouin, dont le local, trop restreint, ne peut contenir un personnel assez nombreux pour les besoins du service (30 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 426); — Folleville propose l’ajournement qui est rejeté (ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid. p. 427). — Voir Archiviste. 

Archives des monastères. Motion de Camus concernant les archives des monastères et des 

Archives des monastères (Suite). 

chapitres (14 novembre 1789, t. X, p. 54). — Voir Bibliothèques. 

Archives nationales. 
§ 1 er. — Projet de décret présenté par Gernon, 

reiativementà l’organisation des archives natio¬ 
nales (19 mai 1790, t. XV, p. 595); — adoption (ibid.). 

§ 2. — Rapport par Gossin sur l’organisation 
des archives nationales (29 juin 1790, t. XVI, 

p. 561 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 562 et suiv.) ; — Camus donne sa démission d’ar¬ chiviste (ibid.) ; — Garat aîné demande l’adop¬ tion de tous les articles du projet de décret dont l’un confirme Camus dans ses fonctions (ibid.); — ajournement de la discussion au 4 juillet (ibid.); — décret autorisant Camus, archiviste, à changer le local des archives et à s’adjoindre un employé (6 juillet, p. 713). § 3. — Projet de décret présenté parle comité des finances sur les différents dépôts de papiers et titres qui existent dans la ville de Paris 

(7 août 1790, t. XVII, p. 652) ; — discussion : Camu-, Duport (ibid.); — adoption (ibid.). §4. — Camus demande que l’on s’occupe de l’organisation des archives nationales (2 sep¬ 

tembre 1790, t. XVIII, p. 610). — Projet de décret présenté par Gossin (4 septembre, p. 572); — discussion sur l’article 1er : Regnaud (de Saint-

Jeao-d’Angély), Goupil, de Foucault, Briois-Bau-metz (ibid. et p. suiv.) ; — article 2 : de Lachèze, Lavie (ibid., p. 573); — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticles : de Folleville, Lanjuinais (ibid.); — adop¬ tion de l’article amendé (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 4 (ibid.); — article 5 : ques¬ tion préalable votée sur la demande de Lanjui¬ 

nais (ibid.) ; — adoption de l’articleô amendé par 
Fol!' ville (ibid.); — rejet de l’article 7 (ibid.); — article8 : Lanjuinais, Lavie, de Foucault (ibid. 

et p. suiv.); — adoption (ibid.); — articles 9 à 18 : adoption sans discussion sauf sur l’article 8 relatif au traitement de l’archiviste : Lachèze, 

Martineau, Robespierre (7 septembre, p. 648 et suiv.). 

Archiviste de l’Assemblée nationale (Ca¬ 
mus 14 août 1789, t. VIII, p. 437). — Voir Ar¬ 
chives nationales, § 2, au sujet de la démission et du maintien de l’archiviste de l’Assemblée 
nationale. — Voir aussi Archives nationales, § 4. 

Ardèche (Département de F). — Voir Inonda¬ 
tions, § 7. — Tribunaux civils, tribunaux crimi¬ nels et corps administratifs , § 3. 

Ardennes (Département des). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administra¬ 
tifs, § 3. — Vaine pâture. 

Aremberg de Ia lllarek (d’), député de la no¬ 

blesse du Quesnoy. Parle sur les biens ecclésias¬ tiques (t. IX, p. 637 et suiv.). = Prêle le ser¬ ment civique (t. XV, p. 595). = Parle sur les fournitures de l’armée (t. XXV, p. 236), — sur une lettre du roi (p. 315). = Parle sur le ser¬ ment des fonctionnaires (t. XXVII, p. 148). — 

Témoigne deson dévouementàla nation(p. 391). — Parle sur les biens nationaux (p. 507. = Parle sur les troubles du pays de Gaux (t. XXVIII, 

p. 530), — sur la discipline militaire (p. 589), = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 269), 
(p. 298). 

Aremberg (Duchesse d’). Sa lettre au sujet de la confiscation deson argenterie (t. XXVI, p. 437). 
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Argent. ! 

§ Ier. — Achard de Bonvouloir propose de j décréter que l’argent est commerçable (2 sep¬ tembre 1789, t. IX, p. 238); — ajournement (ibid. p. 239). — Voir Prêts à intérêts. § — Communication de lettres des fer¬ 

miers généraux des messageries se plaignant des entraves mises par la municipalité de Bar au transport des espèces, même celles destinées à la solde des troupes (29 août 1790, t. XVill, p. 403); — discussion : d’André, d’Ailly (ibid. et p. suiv.) ; — le président est chargé d’écrire au directoire du district et les lettres sont ren¬ 

voyées au comité des rapports (ibid. p. 404). — Voir Emigrations , § 5. 

Argent monnayé (Arrestation d’). —Voir Arres¬ 
tations d'argent monnayé et de lingots d'argent. 

Argentays, orateur de la députation de la ci-devant province de Bretagne . Son discours (t. XXVII, p. 418 et suiv.). 

Argenterie des églises. § 1er, — Proposition du baron de Jessé ten¬ dant à la vente de l’argenterie des églises au profit du Trésor (26 septembre 1789, t. IX,. p. 193) ; — discussion : Leclerc de Juigné, Glezen, Pe-lauque (ibid.)) — plusieurs membres du clergé demandent la question préalable (28 septembre, p. 201); — l’Assemblée rend un décret qui in¬ vite les évêques, curés, chapitres, supérieurs de maisons et communautés religieuses, etc., à faire porter à l’hôtel des monnaies l’argenterie 

qui ne sera pas nécessaire pour la décence du 
culte (29 septembre, p. 213). 

§ 2. — Projet de décret présenté par Creuzé de Latouche sur l’emploi de l’argenterie des 
églises, chapitres et communautés religieuses, 
jugée inutile au culte (3 mars 1791, t. XXIII, 
p. 643); — adoption (ibid.). = Articles addition¬ nels au décret du 3 mars 1791 sur l’emploi de 
l’argenterie des églises, présentés par Creuzé de 
Latouche (30 mai 1791, t. XXVI, p. 61 3 et suiv.) ; — discussion : Goupil-Préfeln (ibid. p. 614); — adoption avec amendement (ibid.). 

Argenterie du rot et de la reine. — Boéry, député du Berry, annonce que le roi et la reine 
ont fait le sacrifice de leur argenterie en l’en¬ 
voyant à la Monnaie (22 septembre 1789, t. IX, 
p. 99) ; — discussion à ce sujet : Boéry, comte de Mirabeau, de Toulongeon, Deschamps ( ibid .); 

— le président est chargé d’aller supplier le roi de conserver sa vaisselle et est remplacé au 
fauteuil par La Luzerne (ibid.)) — rentre en 
annonçant que le roi persiste dans sa résolu¬ 
tion (ibid. p. 101). 

Argentenil (Marquis d’), député de la noblesse du bailliage d’Auxois. Lit une lettre relative au 
meurtre de Fitz-Jean-de-Sainte-Colombe (t. XV, 
p. 384 et suiv-). 

Argentenil (Ville d’). — Décret rendu en faveur du maire d’Argeuteuil (8 décembre 1790, t. XXI, P-325). — Voir Juges de paix , § IO. 

Argentré (Duplessis d’), évêque de Limoges , député du clergé de la sénéchaussée du Haut-
Limousin. Présente un plan je liquidation de 
la dette publique, sans aucune charge poisr la nation (t. IX, p. 238), (p. 269 et suiv.) 

Ariège (Département de P). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administra¬ 
tifs, , §§ S et 34. 

Arles (Amirauté d’). — Voir Liquidation, % &1. 
Arles (Offices de judicature du ci-devant parle¬ ment d’). — Voir Liquidation , § 22. 

Arles (Ville d’). — Dénonciation par Durand de 
Maillane du lieutenant criminel de cette ville, comme ennemi de la Constitution et perturba¬ 
teur du repos public (30 mars 1790), t. XII, 
p. 440) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). — Voir Juges de paix, § U. — Paroisses 

(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), §§ 27 et 30. — Tribunaux 
cle commerce , § 1 2. — Tribunaux civils, tribu¬ 
naux criminels et corps administratifs , § 27 . 
— Troubles , § 1er. 

Armagnac (Pays d’). — Voir Impôts, § 48. 
Armand, député du tiers état du bailliage de 

Saint-Flour. — Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 141). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 268), (p. 362). = Parle sur la ga¬ belle (t. Xll, p. 213), — sur les commissaires royaux (p. 406 et suiv.). = Parle sur les assi¬ 

gnats (t. XIII, p. 91). = Parle sur des difficul¬ tés relatives à la municipalité de Mauriac en 
Auvergne (t. XV, p. 491). = Parle sur la con¬ 
tribution personnelle (t. XX, p. 18), — sur l’instruction relative à la contribution person¬ 
nelle (p. 659). = Secrétaire (t. XXI, p. 569).= 
Parle sur la fabrication des assignats de 5 li¬ vres (t. XXVI, p. 733). = Fait un rapport sur l’expédition à l’étranger de matières d’or et 

d’argent (t. XXVII, p. 651). = Présente un pro¬ 
jet de décret concernant la sortie du royaume de 3 barils de piastres arrêtées à la douane de 
Forbach (t. XXVIII, p. 15). 

Armée. 
§ 1er. — Motion du vicomte de Noailles con¬ 

cernant la constitution de l’armée (18 septembre 1789, t. IX, p. 36 (d suiv.) ; — renvoi au co¬ 
mité militaire (ibid. p. 41). — Voir §§3 et 5. § 2. — Motion du duc d’Aiguillon tendant à 
resserrer les liens de l’obéissance militaire, en 
prescrivant aux troupes la plus stricte sou¬ mission aux ordonnances subsistantes (23 oc-. 
tobre 1789, t. IX, p. 484) ;— renvoi au comité 
militaire (ibid.). 

§ 3. — Rapport par le marquis de Bouthil-

lier sur le recrutement de l'armée (19 novembre 1789, t. x, p. 118 et suiv.). — Mémoire du comte de La Tour-du-Pin, ministre de la guerre, sur son organisation (12 décembre, p. 517 et suiv.). — Second rapport par Dubois de Grancé sur l'établissement des milices nationales et le 

recrutement de l’armée (ibid. p. 519 et suiv.); 

— ■ discussion : marquis d’Ambly, baron de Me¬ nou, Achard de Bonvouloir, de"Gustine (ibid. p. 523 et suiv.); — réflexions de Gustine(p. 554 et suiv.); — suite de la discussion : duc de Liancourt, vicomte de Mirabeau, vicomte 

de Beauharnais, baron de Wimpfen (15 dé¬ cembre, p. 579 et suiv.) ; — idées et réflexions 
du marquis du Puységur (p. 591 et suiv.); — 
observations de Dubois de Grancé (p. 595 et suiv.) ; — suite de la discussion : Bureaux de Pusv, duc de Biron, vicomte de Noailles, baron 

d’Hàrambure, vicomte de Toulongeon, comte 

d’Egmo'it, comte de Mirabeau, Bousmard de Cbantereme, comte d’Egmond, Rœ ierer, baron de Menou, Achard de Bonvouloir (16 décembre, p. 615 et suiv.) ; — reprise de la discussion ? duc de Biron, vicomte de Noailles, baron d’Ha-
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rambure, vicomte de Toulongeon, comte d’Eg-mont, comte de Mirabeau, Bousmard de Chan-tereine, comte d’Egmont, Rœderer, baron de Menou, Achardde Bonvou’oir (p. 618 etsuiv.); — suite de la discussion sur le recrutement 

de l’armée : prince Victor de Broglie, comte 

Mathieu de Montmorency, Dubois de Craneé, baron de Menou, abbé Maury, Alexandre de Lameth, Dubois de Craneé (28 février 1790, p. 732 et suiv.) ; — adoption de l’article 1er (ibid. p. 738) ; — vote de l’article 2 sans discussion (ibid.) ; — article 3 : abbé Maury, Alexandre de Lameth, Dubois de Craneé, abbé Maury, 

comte de Sérent, Destutt de Tracy, comte de Virieu (ibid. p. 739) ; — vote des articles 4 et 5 sans discussion ( ibid .); — article 6 : Le Cha¬ pelier, Alexandre de Lameth, comte Mathieu 

de Montmorency, de Montlosier, vicomte de Noailles, duc de La Rochefoucauld (ibid.) ; — renvoi de l’article aux comités militaire et de 

Constitution (ibid.); — article7: vicomte deNoail-
les, Charles de Lameth, duc de Liancourt, de 
Toulongeon (ibid. p. 740) ; — adoption de cet 

article devenu le 6 (ibid.) ; — article 8 deve¬ nant le 7 : vicomte de Noailles, comte de Vi¬ rieu, comte de La Galissonnière, Alexandre de Lameth, Barnave, Charles de Lameth (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — question posée par l’abbé de Bonneval (ibid.) ; — réponse affirmative (ibid.) ; — article8: Target, Alexandre deLameth (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — vote sans discussion des articles 9 et 10 (ibid. et p. suiv.) ; — article 11 : Toulongeon, marquis de Bou thi 1 lier, comte de 

Crécy, marquis de Bouthillier, Duboisde Craneé, 

comte de Sérent (ibid. p. 741); — adoption (ibid.) ; — texte complet du décret (ibid. et p. suiv.). — Incident au sujet de la sanction donnée dans cette forme au décret du 28 fé¬ 

vrier 1790 sur l’armée : Sa Majesté ayant égard 

aux instances réitérées... : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Charles de Lameth (22 mars 1790, t. XII, p. 299). = Sur la demande de d’Harambure, le président est chargé d’en¬ joindre au ministre de la guerre de communi¬ 

quer le plan d’organisation de l’armée (27 mars, 1790, t. XII, p. 366). — Lettre et mémoire du 

ministre de la guerre (La Tour-du-Pin) conte¬ nant les tableaux de l’organisation de l’armée réduite d’après la somme votée par l’Assemblée, et des projets de décrets sur l’emploi des forces militaires, sur l’organisation des tribunaux militaires et sur les moyens de recruter les forces militaires en temps de guerre (12 avril, p. 698 et suiv.) ; — renvoi au comité militaire (ibid. p. 700). = Observations du baron de Wimpfen sur le plan du ministre de la guerre 

(18 avril 1790, t. XIII, p. 102 et suiv.). Voir ci-dessous, § $8. 
§ 4. — Lettres adressées par des soldats et 

des officiers du régiment d’Armaguac au sujet d’un passage du rapport de Dubois de Craneé (du 12 décembre) sur le recrutement de l’armée (31 décembre 1789, t. XI, p. 57 et suiv.); — ré¬ ponse de Dubois de Craneé (ibid. p. 58 et suiv.) ; — de Bonnal, évêque de Clermont, demande que la lettre de Dubois de Craneé ne soit pas insérée au procès-verbal (2 janvier 1790, p. 60) ; — Rabaud de Saint-Etienne et d’Ailly parlent dans le sens contraire (ibid.) ; — l’insertion est décrétée (ibid.); — Duport demande que le 

président écrive à tous les régiments une lettre [ qui témoigne des sentiments de l’Assemblée 
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(ibid.) ; — discussion : Dnhart, Charles de La¬ 

meth, vicomte de Noailles, Nairac, de Liancourt, Gaultier de Biauzat, marquis de Vrigny, de Gazalès, Emmery, Fréteau, Muguet de Nanthou, prince de Poix, vicomte de Noailles (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid., p. 61) ; — texte de la lettre écrite par le président (4 janvier, p. 68) ; — l’Assemblée en adopte les termes (ibid.) ; — réponses à la lettre du président : du vicomte d’Ollianisoo, commandant des cara¬ 

biniers (19 janvier, p. 235); — des officiers du 

régiment royal-étranger (ibid.) ; — du colonel de chasseurs,, de Bellerose (21 janvier, p. 271) ; — des officiers du régiment de Diilon (1er fé¬ vrier, p. 409). § 5. — Rapports sur la constitution militaire: 1° Rapport du marquis de Bouthillier sur la force et sur la solde de l’armée française (4 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 236 et suiv.). 2° Rapport par le vicomte de Noailles, sur les objets constitutionnels de l’armée, sur quel¬ ques rapports entre les milices nationales et les troupes réglées, sur l’interprétation et l’exécu¬ tion de plusieurs décrets de l’Assemblée et sur l’avancement des officiers, bas-officiers et sol¬ dats (1er février, p. 409 etp. suiv.). — Discus¬ sion des rapports du marquis de Bouthillier et du vicomte de Noailles : Alexandre de Lameth, duc de Liancourt (9 février, p. 521 et suiv.) 

§ O. — Rapport par Hébrard sur un refus de loger les gens de guerre opposé par des ci-de¬ vant privilégiés de la ville de Brive (23 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 296) ; — discussion: Malès, Dubois de Craneé, comte de Mirabeau, marquis 

d’Ambly, Alexandre de Lameth, baron de 
Menou (ibid. et p. suiv.) ; — décret obligeant tous les citoyens, saris exception, à loger les 

gens de guerre (ibid. p. 297). § y. — Projet de décret sur l’armée, précédé d’un discours (non prononcé), du baron de Wimpffen (annexe à la séance du 17 février 1790, t. XI, p. 624 et suiv.). § 8. — Lettre du ministre de la guerre, La Tour-du-Pin, sur la suspension des appointe¬ ments des officier s-major s des places frontières 

(23 mars 1790, t. Xli, p. 324); — motion du marquis de Bonnay (ibid. — débat prélimi¬ naire : Prieur, abbé Grégoire, Camus, duc du Châtelet, de Noailles, Lévis de Mirepoix, de 

Moncorps, d’Ambly (ibid. et p. suiv.); — ren¬ voi au comité de liquidation (ibid. p. 325); — projet de décret présenté par l’abbé Gouttes (24 mars, p. 340); — - discussion : Camus, Fré¬ teau, Camus, Target, duc du Châtelet, Devillas, Voidel, duc du Ghât let, Carat aîné, duc du Châtelet, d’Estourmel, ce Sinéty, Delley d’Agier, d’Harambure, le Gazalès,. d’Harambure, Démeu¬ nier (ibid. et p. suiv.). ■ — Interrogatoire du cais¬ sier de l’extraordinaire des guerres (ibid. p. 341); — questions posées par Camus (ibid.); — pro¬ testation de l’abbé Maury (ibid.); — motion de Camus tendant à la comparution de l’adminis¬ trateur de la caisse, de Biré, appuyée par Le Chapelier et adoptée (ibid.) ; — comparution de de Biré (25 mars, p. 352) ; — interruption de son interrogatoire pour cause de manque de pièces (ibid.); — il les envoie chercher et, en atten¬ dant, est autorisé à assister à la séance, mal¬ gré l’opposition de Bouche (ibid.); — discus¬ sion sur la question en litige : abbé Gouttes, Camus, marquis d’Estourmel (ibid. et p. suiv.) ; 

— projet de décret, en 3 articles, présenté par 
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Camus (ibid. p. 353); — adoption du 1er article (ibid.); — adoption de l’article 2 (ibid. p. 354); — discussion sur l’article 3 : de Lachèze, de 

Bousmard, Camus, Briois de Beauruetz (ibid.) 
adoption (ibid.). — Projet de décret, présenté par Gouttes, au nom du comité de liquidation 

pour le payement des appointements des offi¬ ciers de l'état-major des places de guerre (ibid.); — adoption (ibid ). § O. — Rapport de l’abbé Gouttes proposant d’excepter de l’arriéré les dépenses de l’artil¬ lerie et du génie (7 avril 1790, t. XII, p. 572) ; — adoption du projet amendé par d’Estourmel (ibid.). 

§ !©. — Attribution aux troupes de la ma¬ rine et des coloniesMe l’augmentation de solde 
votée pour les troupes de terre (8 avril 1790, t XII, p. 581). 

§ f 1 . — Cigorigne dénonce un pamphlet ré¬ pandu dans Saumur et excitant l’armée à la 
révolte (13 avril 1790, t. XII, p. 711); — renvoi 

au comité des recherches (ibid.). § 1®. — Dénonciation par Gillon de l’enlè¬ vement, par ordre du ministre de la guerre, d’un fourrier (Arnould Muscard), du régiment de Vivarais en garnison à Verdun, pour cause de manifestation d’opinion en faveur delà Ré¬ 

volution (16 avril 1790, t. XIII, p. 77 et suiv.); — débat : Achard de Bouvouloir, d’André, Gour-
dan, Voidel, Goupil de Préfeln, Martineau (ibid. 
p. 78); — lettre du ministre de la guerre (La Tour-du-Pin) accusant ce fourrier d’avoir fo¬ 
menté des troubles dans son régiment (18 avril 
p. 98) ; — sur la proposition de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), l’Assemblée se déclare sa¬ 

tisfaite (ibid.) = Lettre du ministre de la guerre demandant la mise en liberté de Muscard 
(4 juin 1791, t. XXVI, p. 731); — projet de dé¬ 

cret présenté par Muguet de Nanthou (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 732). § 13. — Incident concernant l’augmenta¬ tion de 32 deniers en faveur de l’armée : comte 

de Mirepoix, de Sérent, Emmery (18 avril 1790, 
t. XIII, p. 101). — Question posée par Lanjui-nais au sujet de l’augmentation de solde de 32 deniers votée et non donnée (27 avril 1790, 

t. XV, p. 297); — réponse d’Alexandre de La-
meth (ibid.)-, — adoption d’un décret présenté 

par Rostaing sur les 32 deniers accordés à l’ar¬ mée (6 juin 1790, t. XVI, p. 121). — Rapport par Emmery sur l’augmentation de solde décrétée en faveur de l’armée (24 juin, p. 449 et suiv.) ; — discussion : de Foucault, d’Aubergeon de Murinais, Emmery (ibid. p. 450) ; — décret (ibid. et p. suiv.). § 1 4. — Adresse des vétérans du régiment d’Auvergne (22 avril 1790, t. XV, p. 251); — renvoi au comité militaire et transcription au 

procès-verbal de la séance (ibid.). § 15. — Mémoire par de Peyssonnel sur la nécessité de mettre sur le pied français ou 

d’incorporer les troupes étrangères (5 mai 1790, t. XV, p. 401), (p. 403 et suiv.). 
§ 1©. — Considérations sur le corps royal 

du génie présentées au comité militaire par Bureaux de Pusy (10 mai 1790, t. XV, p. 463 et suiv.). = Adoption d’un projet de décret relatif à la nouvelle formation du corps du génie, pré¬ senté par Bureaux de Pusy (24 octobre 1790, t. XX, p. 17 et suiv.). 

§ 17. — Lettre des officiers du régiment de Lorraine en garnison à Tarascou, au sujet de 
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faits d’insurbordination (21 mai 1790, t. XV, p. 646) ; — discussion : Bouche, d’André, de Robespierre, abbé Gouttes, vicomte de Noailles 

(ibid.); — renvoi au comité militaire (ibid.). § 18. — Lettres du ministre de la guerre (La Tour-du-Pin) concernant une arrestation opérée par les olficiers municipaux d’Hague-neau et un mouvement de troupes entravé par la municipalité de Lyon (26 mai 1790, t. XV, p. 676); — ordre du jour (ibid.). § 1©. — Décret de mise en liberté de trois ofticiers du régiment de Grenoble (artillerie) arrêtés lors de la mort de M. de Voisin 

(31 mai 1790, t. XVI, p. 1). 
§ £©. — Dépôt, par Bouche, de pièces con¬ cernant des troubles dans le corps de Royal-

Marine, à Aix (31 mai 1790, t. XV», p. 2) ; — ex¬ plications donuées par d’André (ibid.); — ren¬ 

voi aux comités des rapports, des recherches et militaire (ibid.). § £1. — Procès-verbal de l’assemblée des 

officiers, bas-officiers et soldats du corps royal de l’artillerie présents à Strasbourg, le 27 mai 1790 (31 mai 1790, t. XVI, p. 19 et suiv.); — 
sur la proposition d’Alexandre de Lameth, le 
Président est chargé d’adresser à ce régiment ses félicitations pour son attachement à son colonel 
(ibid. p. 21). — Voir ci-dessous, § ®4. § — Mémoire lu par La Tour-du-Pin, 

ministre de la guerre, sur l’organisation de l’ar¬ mée et le pacte fédératif des troupes avec les 
gardes nationales (4 juin 1790, t. XVI, p. 95 et suiv.) ; —réponse du président, Briois de Beau-
metz (ibid. p. 96); — débat sur des motions diverses : baron de Menou, comte de Custine, 
baron de Menou, Bureaux de Pusy, Fréteau, 
marquis de Beauharnais, Malouet, de Noailles, Charles de Lameth, Arthur Dillon, d’Estourmel, de Rostaing, de Broglie, de Noailles, Malouet, 
Achard, de Bonvouloir (ibid. et p. suiv.); — 
renvoi au comité militaire (ibid. p. 97) : 

§ £3. — Lettre de La Tour-du-Pin, ministre de la guerre, relative à un marché fait pour l’entretien de 300 chevaux des trains d’artillerie 

(7 juin 1790, t. XVI, p. 136); — renvoi au co¬ mité militaire (ibid.). 

§£4. — Projetée décret présenté par le mar¬ quis de Grillon, au nom du comité, sur des actes d’insubordination de quelques corps de l’armée 

(10 juin 1790, t. XXVI, p. 162) ; — Aubergeon de de Murinais demande qu’on entende Pnységur, colonel du régiment d’artillerie en garnison à Strasbourg, apportant en don patriotique l’ar¬ 

gent donné à des soldats pour les séduire (ibid.) ; — discours de Puységur (ibid.) ; — réponse au 

président, marquis de Bonnay (ibid. p. 163) ; — Aubergeon de Murinais demande que le ca¬ poral Maugin, qui s’est signalé par son incor¬ 

ruptibilité, soit mis hors de rang pour être envoyé à la fête de la fédération (ibid); — Ro¬ 

bespierre réclame l’ordre du jour (ibid); — Charles de Lameth demande l’impression du discours de Puységur (ibid.) ; — elle est votée 

(ibid.); — débat sur la question de savoir s’il est opportun de voter le projet de décret pré¬ senté parle comité militaire : marquis de Cril-lon, Charles de Lameth (ibid.); — renvoi au comité militaire (ibid.). — Voir ci-dessous, § 35. 

§ S>5. — De Noailles (ci-devant vicomte) demande l’impression des considérations sur 
l’armée présentées parEmmervau comité mili¬ 
taire (26 juin 1790, t. XVI, p. 470); — adoption 
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de cette motion ( ibid .) ; — texte de ce travail (p. 493 et suiv.) § &G. — De Noailles propose ud décret qui rappelle à la subordination le régiment de Lorraine (27 juin 1790, t. XVI, p. 507) ; — adop¬ tion (ibid.). § 27. — Les officiers du régiment Royal-Gomtois, condamnés en 1773 par un conseil de guerre tenu à Lille, présentent un mémoire justificatif (3 juilh 1 1790, t. XVI, p. 688 et suiv.) ; — renvoi, sur la demande de Régnault, aux comités militaire et des rapports réunis (ibid. p. 689). 

§ 2&. — Plan général d’organisation de l’armée déposé par La Tour-du-Pin, ministre delà guerre (9 juillet 1790, t. XVII, p. 12) ; — — renvoi au comité militaire (ibid) ; — texte de ce plan (ibid. p. 21 et suiv.) ; — Ros-taing demande que Pou discute dès le len¬ demain le plan d’organisation de l’armée (11 juillet, p. 48); — débat : Buzot, Duques-noy, Louis de Noailles, Alexandre de Lameth, deCazalès (ibid.)-, — fixation de la discussion au 13 juillet (ibid.)-, — Vœu des députés des régi¬ ments à la confédération transmis à l’ Assem¬ 

blée par d’Harambure et tendant à faire dé¬ 

créter la constitution militaire (18 juillet, p. 185) ; — renvoi au comité militaire (ibid.). — Rapport par de Noailles, au nom du comité militaire, sur le plan de réorganisation de l’ar¬ mée, présenté par le ministre de la guerre 

(22 juillet, p. 264); — projet de décret (ibid.)-, — discussion : d’André (ibid.)-, — incident à 

propos d’une lettre du ministre de la guerre annonçant un nouveau plan ; l’Assemblée dé¬ cide l’interruption de la lecture de cette let¬ tre et la continuation de la discussion sur le 

projet de loi proposé par le comité militaire 
(ibid.)-, — suite de cette discussion : d’Haram¬ 
bure, Mirabeau le jeune, de Noailles, de La 
Galissonnière, Duquesnoy, de La Galisson-nière, Mirabeau le jeune, de La Galissonnière, de Montboissier, de Noailles, de Boutbillier, de 

Grillon, de Gazalès, Duquesnoy, Emmery, Mira¬ 

beau le jeune, de Gazalès, Mirabeau le jeune, de Gazalès, Mirabeau le j. une, de Noailles, de Toulongeon, Alexandre de Lameth, de Touion-geon, Alexandre de Lameth, de Gazalès, de Grillon le jeune, Du Châtelet, Alexandre de La¬ meth, Emmery, de Gazalès, de Noailles, de Yi-rieu, Du Châtelet, Emmery, Alexandre de La¬ meth, Emmery, de Menou, Charles de Lameth, Emmery, Charles de Lameth (ibid. et p. suiv.); — adoption d’un projet de décret présenté par Emmery (ibid. p. 269). — Observations sur le recrutement et l’emplacement de l’armée active, 

par cantons ou pardépartements, par Des Pom¬ melles, lieutenant-colonel du 5° régiment d’é¬ 
tat-major (p. 291 et suiv.); — mémoire du même sur le recrutement de l’armée auxiliaire 
(p. 295 et suiv.). — Observations de La Tour-
du-Pin, ministre de la guerre, relatives au plan d’organisation de l’armée, précédemment ren¬ 
voyé à l’Assemblée nationale (24 juillet, p. 338 

et suiv.). — Martineau demande qu’on s’oc¬ cupe, toutes affaires cessantes, de l’organisa¬ tion de l’armée (27 juillet, p. 381) ; — rapport 

par Alexandre de Lameth et projet de décret (29 juillet, p. 400 et suiv.) ; — pétition d’of-nciers de fortune du régiment de la Marti¬ nique, présentée par Moreau de Saint-Méry et tendant à ce qu’il soit sursis à Dommer aux 
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emplois militaires jusqu’à la réorganisation de l’armée (29 juillet, p. 413); — Alexandre de Lameth propose un projet de décret dans ce sens ( ibid .); — adoption (ibid.). — Discussion du projet de décret présenté par Alexandre de Lameth sur la réorganisation de l’armée : 

de From nt, de Bouthillier, Victor de Broglie, de Beauharnais le jeune, d’Ambly, d’Estourmel, 
de Toulongeon, de Sérent, Alexandre de La¬ 

meth, Bureaux de Pusv, Alexandre de Lameth, de Noailles, Du Châtelet (30 juillet, p. 427 et suiv.); — de Gustine, de Noailles (31 juillet, 

p. 446) ; — adoption des articles 1 et 2 (ibid.)-, — l’Assemblée passe à l’article 9 : de Noailles, Bu¬ reaux de Pusy, Alexandre de Lameth, d’Estour¬ mel (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 9 à Û(ibid .]). 448); — article7 : de Foucault, Du Châtelet, de Virieu (ibid.)-, — adoption (ibid.) ; — article 18 ; de Foucault, de Biron, d’Ambly (1er août, p. 489) ; — ajournement (ibid.) ; — article 4 : de Si né' y, de Rostaing de Reynaud, d’Harambure, de Jessé, de Noailles, d’Elbhecq, 

Du Châtelet, de Broglie, de Reynaud, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Arthur Dillon, de Noailles (2 août, p. 499 et suiv.) ; — l’Assem¬ blée se prononce* contre l’incorporation (ibid. p. 503) ; — de Noailles demande que le roi soit supplié d’envoyer au plus tôt un nouveau plan d’organisation militaire d’après les bases dé¬ crétées (ibid. p. 504) ; — adoption (ibid.). Organisation de l’armée : lecture par de Noailles, rapporteur, du mémoire du ministre de la guerre (17 août 1790, t. XVI II, p. 119) ; — discussion sur l’article 1er du projet de décret basé sur ce mémoire : Dortan, de La Galisson¬ nière, de Noailles, deBouthillier,Guittard,Bout-teville-Dumetz,de WimpfT n, d’Aoust,d’Ambîy, Guittard, de La Galissonnère (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 120); — discussion, sur l’article 8 : d’Estourmel d’Ambly, de Lautrec de Wimnffen, Prieur de Wimpffen, de Noailles, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély (18 août, p. 141 et suiv.); — texte du décret (ibid. et p. suiv.). — Adoption de rectifications aux ar¬ ticles 1, 9, 11 et 14 du décret du 18 août 1790 sur la eomposiiion aè l’armée (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 424); — texte du décret modifié (ibid. et p. suiv ); — adoption (ibid. p. 430). Rapport par de Bouthillier sur l’organisa¬ tion de l’armée : artillerie et génie (9 septem¬ bre 1790, t. XVIII, p. 658 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 662); — débat préliminaire : Martineau, Fréteau, de Rostaing, Fréteau, Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély) ( ibid .); — le comité est invité à faire dans lès cinq jours son rapport sur la discipline militaire (ibid.)\ — discussion : Bureaux de Pusy, de Tracy, Alexan¬ dre de Lameth, Bureaux de Pu;y, deThiboutot, de Sérent, de Grillon jeune, Fréteau, Mathieu de Montmorency, Barnave, Mathieu de Montmo-rency, Mill t de Mureau, Regnaud (de Saint-Jcan-d’Angely) (ibid. p. 663 et suiv.); — adop¬ tion du projet de décret amendé (ibid. p. 665. Présentation par Bouthillier d’un projet de décret sur la discipline intérieure des corps et sur les punitions à infliger à ceux qui y con¬ treviendraient (14 septembre 1790, t. XVIII, p. 751 et suiv.); — adoption des neuf premiers articles (ibid. p.752 et suiv.); — adoption des articles 10 à 19 (15 septembre, p. 758 et suiv.). Bouche explique le retard de la publication du décret sur l’organisation de l’armée et de-
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mande son renvoi à l’examen du comité mili¬ 
taire (29 avril 1791, t. XXV, p. 410); — adop¬ 

tion de cette motion ( ibid .). § 29. — Lettre relatant des mauvais trai¬ tements subis par un soldat du régiment de Royal-Marine (10 juillet 1790, t. XVII, p. 35); — renvoi au comité militaire (ibid.). § 3*>. — Rapport de Louis de Noailles, au nom du comité militaire, sur le nombre des troupes, leur dépense, leur solde et leurs appoin¬ tements (13 juiliet-1790, t. XVII, p. 71 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 76 et suiv.); — de Ca-zalès demande la discussion immédiate (ibid. p. 77); — ordre du jour (ibid.). § 31. — Proposition de décret présentée par Louis de Noailles et attribuant au pouvoir législatif le nombre d’individus de chaque grade qui doivent composer les troupes na¬ tionales elles troupes de ligne (15 juillet 1790, t. XVII, p. 88); — discussion : de Wimpffen, de Noailles, de Wimpffen, d’Ambly, Fréteau, de Noailles, de La Rochefoucauld-Liancourt, Du¬ bois de Grancé, de Monllosier, de Grillon aîné, Dubois de Crancé, de Sérent, de Menou, de Broglie, de Tracy, d’Ambly, Bureaux de Pusy, Pétion, d’Estourmel, de Noailles, Alexandre de Lameth, Dubois de Grancé, abbé Jallet, de La-chèze, Emmery (ibid. p. 88 et suiv.); — ajour¬ nement à trois jours (ibid. p. 90). — Discus¬ sion de la motion de Noailles sur l’armée ; de 

Noailles, Démeunier, de Clermont-Tonnerre, 
Démeunier, de Clermont-Tonnerre, Démeunier, 
de Wimpffen, Alexandre de Lameth, Du Châte¬ let, de Noailles, de Toulongeon, Barnave, Charles 

de Lameth, Bureaux dePusy (19 juillet, p. 191 et suiv.); — adoption (ibid. p . 196). 

§ 3$. — Lettre de Moreion, ex-colonel du régiment d’infanterie de La Fère, concernant sa destitution en 1788 (16 juillet 1790, t. XVII, p. 133); — renvoi au comité militaire (ibid.)-, — texte de sa protestation (p. 139 et suiv.). — 

Rapport par de Menou, au nom du comité mi¬ litaire, sur la réclamation de l’ex-colonel Mo-
reton, relative à sa destitution (5 août, p. 624 
et suiv.); — projet de décret ordonnant sa réin¬ 
tégration (ibid. p. 625); — discussion : Marti¬ 
neau, Alexandre de Lameth, abbé Maury, de Broglie, Bouchotte, Gaultier de Biauzat , Alexandre de Lameth, de Gazalès, Dupont (de 
Nemours), de Mirabeau aîné, de Cazalès, Gaul¬ 

tier de Biauzat (ibid. et p. suiv.); — décret ren¬ voyant l’affaire devant un conseil de guerre (ibid. p. 626). § 33. — Lecture d’une lettre du ministre de la guerre, La Tour-du-Pin, relativement à 

la paye des officiers et sous-officiers des ci-devant gardes-françaises (18 juillet 1790, t. XVII, 
p. 184); — renvoi au comité militaire (ibid.). § 3-4. — Mémoire de Pillerault, capitaine-

quartier-maîtredes carabiniers, députédu corps, renvoyé au comité militaire (5 août 1790, t. XVII, p. 614 et suiv.). 
§ 35. — Mémoire lu par le ministre de la 

guerre, la Tour-du-Pin, sur l'insubordination manifestée dans plusieurs corps de l’armée (6 août 1790, t. XVII, p. 640 et suiv.); — ré¬ ponse du Président (d’André) ibid. p. 641); — renvoi au comité militaire (ibid.). — Rapport 

par Emmery sur l’insubordination des régiments de Royal-Cham pagne et de Poitou et sur les troubles régnantdansplusieurs corps de troupes 

(ibid. et p. suiv.); — discussion sur le dernier 

Armée (Suite). 

objet : adoption de l’article 1er sans discussion (ibid. p. 642); — article 2 : de Foucault, de Muri-
nais, de Noailles (ibid.); — adoption (ibid.); — 

article 3 : de Tracy, de Rochebrune, Emmery (ibid.);— adoption (zèzd.) ; — articles 4 et 5:de Fou¬ cault (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption des articles 6 et 7 sans discussion (ibid.); — adoption d’un paragraphe additionnel présenté par Ro¬ bespierre (ibid. etp. suiv.); — adoption de l’ar¬ ticle 8 sans discussion (ibid. p. 643); — texte du décret (ibid.). — Projet de décret présenté par Emmery sur les actes d’insubordination des régiments de Royal-Champagne et de Poitou (7 août, p. 650); — discussion : Du Châtelet 

(ibid;) — adoption (ibid). — Projet de décret pré¬ senté par Grillon l’aîné sur l’affaire du régi¬ 

ment de Poitou (14 juillet 1790, t. XVIII, p. 74); — discussion : Palasrie de Champeaux, de Mu-rinais, d’Estourmel, de La Galissonnière, Gaul¬ tier de Biauzat (ibid.); — adoption (ibid.). — Demande de Barnave appuyée par Noailles et tendant à ce que les lettres relatives à des actes d’insubordination dans l’armée soient 

renvoyées aux comités réunis et que le mi¬ nistre soit invité à faire connaître les régiments 
qui se distinguent par leur esprit de discipline (25 août, p. 268); — adoption (ibid). — Lettre 

du ministre de la guerre (La Tour-du-Pin) an¬ nonçant que les bas-officiers et soldats du ré¬ giment de Poilou, infanterie, sont rentrés dans l’ordre et expriment leur repentir (7 septembre p. 646); — projet de décret proposé par La Ro¬ chefoucauld-Liancourt et les recommandant à 

la clémence du roi (ibid.); — adoption (ibid.); — motion complémentaire de Virieu (ibid.) ; — -
ordre du jour (ibid.). — Voir ci-dessous, § 97. 

§ 3©. — • Dénonciation par Georges et Rew-bell de faits insurrectionnels attribués à des 
officiers du régiment de Condé de la garnison 

de Bitche (9 août 1790, t. XVII, p. 663); — renvoi au comité des recherches (ibid.). § 97 . — Relation d’une affaire à Hesdin présentée par Dubois-Crancé (20 août 1790, t. XVIII, p. 181) ; — discussion : d’Ambly, de Fournèse, colonel, Mirabeau aîné, Robespierre, Alexandre de Lameth, Mirabeau aîné, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angéiy (ibid. p. 181); — ren¬ voi au comité militaire de la première des deux motions proposées par Mirabeau aîné (ibid.) ; — discussion sur la seconde ; de Foucault, de Noailles, de Toulongeon, Mira¬ beau aîné (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 182) ; — réponse à la lettre citée par Dubois-Crancé (p. 196 et suiv.). — Mémoire de la garde nationale d’Hesdin com¬ muniqué par d’Ambly, eu réponse à celui lu par Dubois-Crancé (29 août, p. 404) ; — renvoi aux comités militaire, des rapports et des re¬ cherches réunis (ibid.) — Projet de décret pré¬ senté par Dubois-Crancé, sur les conséquences du décret du 31 août relatif au régiment de Royal-Champagne en garnison à Hesdin (4 sep¬ tembre, p. 572); — discussion: de Folleville, Briois-Beaumetz (ibid.). — Rapport de Goppens et Ferdinand Dubois sur l’affaire du régiment Royal-Champagne (6 octobre, p. 479 et suiv.). — Lettre du ministère de la guerre (La-Tour-du-Pin) (15 octobre 1790, t. XIX, p. 644) ; — renvoi au comité militaire (ibid). Rapport par Salle de Choux sur l’affaire du régiment Royal-Champagne en garnison à Hes¬ din (11 décembre 1790, t. XXI, p. 392) ; —projet 
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de décret (ïbid. p. 394 et suiv.); “—discussion: Du Châtelet, Robespierre, d’Estourmel, de Noaiiles, d’Estourmel, de Murinais, de Noaiiles, Babey, de Grillon aîné, Gourdan, de Murinais, de Grillon jeune, Ghabroud, Dubois-Crancé, Salle de Choux, Boutteville-Dumetz , (ibid . 

p. 395 et suiv.); — décret (ibid. p. 397). § 38. — Lettre de Riverieux, commandant du régiment de Metz, en garnison à Besançon, pour attester son esprit de discipline et de dé¬ vouement au pays (21 août 1790, t. XVlll, p. 205) ; — le président est chargé d’adresser une réponse de satisfaction (ibid.). § 3f>. — Réjet, à la demande de Sérent, d’une proposition de Du Châtelet sur l'adjonc¬ tion de membres de la municipaliié au conseil chargé de l’examen des comptes du trésorier du régiment du roi (26 août 1790, t. XVlll, p. 290 et suiv.). §40. — Lettre de La Tour-du-Pin, ministre de la guerre, sur le rétablissement de la dis¬ cipline dans les régiments de Forez,, de Sain-tonge et des garnisons de Nancy et de Metz (26 août 1790, t. XVlll, p. 293 et suiv.). § 41. — Ghâtoauneuf-Randon dément une accusation d’indiscipline portée contre le ré¬ giment de Tout, artillerie, en garnison à la Fère (28 août 1790, t. XVlll, p. 386). § 45. . — Lettre du ministre de la guerre sur la révolte du régiment suisse de Château-vieux (28 août 1790, t. XVlll, p. 399). — Pro¬ testation d’une société de Suisses résidant à 

Paris contre la rébellion du régiment de Châ-teauvieux (2 septembre, p. 511); — réponse du président (ibid.). — Lettre du commandant du régiment de Châteauvieux, relative à la sou¬ mission de ce régiment (16 octobre 1790, t. XIX, p. 666) ; — envoi de cette lettre à tous les régiments (ibid.). § 43. — Rapport par Régnier sur l’affaire du régiment de Touraine et de Mirabeau le jeune (28 août 1790, t. XVlll, p. 400 et suiv.); — incident : un membre, Régnier, deLachèze, Régnier (ibid. p. 401) ; — projet de décret portant qu’il y a lieu à accusation contre Mira¬ beau le jeune (ibid.) ; — débat: Mirabeau aîné, d’Estourmel, de Bonnay, Dubois-Crancé, de Bonnay (ibid.) ; — ajournement (ibid.). § 44. — Rapport par Vieillard sur une souscription de billets pour 30,000 livres, im¬ 

posée à de Roussy, ancien colonel du régi¬ ment de la reine, cavalerie (3 septembre 1790, 

t. XVlll, p. 514); — discussion: d’André, Goupil, Duquesnoy, Le Chapelier (ibid.) ; — ajour¬ nement de la décision (ibid.) § 45. — Troubles au camp fédératif de Jallez : de Sillery, abbé Gouttes, Tréteau (7 sep¬ tembre 1790, t. XVlll, p. 636); — décret por¬ tant que le comité militaire présentera dans deux jours son travail sur l’armée (ibid.) — Rapport par Sillery sur l’affaire du camp de Jallez (ibid. p. 639 et suiv.); — projet de dé¬ cret (ibid. p. 645); — discussion : de Sain t -Martin, Démeunier, Boissy-d’Anglas, Voidel, Goupil, Dubois-Crancé (ibid.); — adoption (ibid.) § i£». — Réclamations des officiers du ré¬ giment du colonel général infanterie au sujet d’un mémoire anonyme adressé contre eux à l’Assemblée nationale (7 septembre 1790, t. XVlll, p. 636); — renvoi aux comités des rapports et militaire (ibid.). 

Armée (Suite). 

§ 47. — Présentation par Rostaing d’un 

projet de décret faisant rentrer dans la ligne de l’armée le régiment de Guyenne en gar¬ nison à Nîmes depuis 5 ans (12 septembre 1790, t. XVlll, p. 719) ; — adoption (ibid.). § 48. — Lettres du ministre de la guerre annonçant que le régiment de Languedoc a été remplacé à Montauban par le régiment de Touraine, et que le régiment de Noaiiles, des¬ tiné pour Montauban, a refusé de s’y rendre (9 septembre 1790, t. XV I, p. 662), — que le régiment de Vexin, devant aller augmenter la garnison d’Antibes et de Monaco, a refusé de quitter Marseille, soutenu par les districts de cette ville (ibid. p. 665). § 40. — Communication par de Noaiiles, au nom du comité militaire, d’une délibéra¬ tion de la municipalité de Courbevoie relative à des tentatives d’embauchement de soldats 

suisses (19 septembre 1790, t. XIX, p. 67 et suiv.) ; — décret approbatif (ibid. p. 681. § 50. — Projet de décret présenté par Crillon l’aîné, au sujet du régiment de Sois-sonnais en garnison à Montélimart (19 sep¬ tembre 1790, t. XIX, p. 68); — discussion : d’André, Emmery, d’André (ibid); — adoption (ibid.) § 5t. — Renvoi au comité militaire d’un mémoire des brigades de la maréchaussée de l’Ile-de-France, à la demande de Regnaud (de Saint-Jeau-d’Angély ) (19 septembre 1790, t. XIX, p. 69). § 5®. — Rapport par Alexandre de Lameth sur l 'admission dans l'armée et l'avancement 

militaire, au nom du comité militaire (19 sep¬ 

tembre 1790, t. XIX, p. 70 et suiv.) ; — projets de décrets, (ibid. p. 76 et suiv.); — adoption du titre Ier et des 15 premiers articles du titre II sur l’avancement (20 septembre, p. 89 et suiv.); — 

adoption des articles 16 à 27 (21 septembre, p. 109) ; — adoption du titre Ier relatif au rem¬ 
placement des officiers réformés par la nouvelle organisation (ibid. et p. suiv.); — adoption du 
titre II concernant le remplacement des officiers 
réformés ou à la suite (ibid. p. 110 et suiv.); — articles additionnels (titres I et 11) au décret sur 
le mode d’avancement dans l’armée (23 septem¬ 
bre. 146 et suiv.); — adoption (ibid. p. 147). § 53. — Lettre de soumission aux décrets 

adressée par le corp3 des sous-officiers, capo¬ raux, grenadiers, soldats et chasseurs du régi-mentRoyal la-Marine(29 septembre 1790, t. XIX, p. 310). 

§ 54. — Proposition par Noaiiles d’un décret relatif à la nomination aux emplois vacants 
dans l’infanterie et les troupes achevai (2 octo¬ 
bre 1790, t. XIX, p. 394) ; — adoption (ibid.). § 55. — Rapport par de Bouthillier sur les 

adjudants généraux et les aides de camp (5 octo¬ bre 1790, t. XIX, p. 446 et suiv.) ; — discus¬ sion : d’Eibbccq, MilletdeMureau, Alexandre de 

Beauharnais, Millet de Mureau, de Noaiiles (ibid. p. 450) ; — adoption du projet de décret du 
comité militaire (ibid. et p. suiv.) — Rapport par Alexandre de Lameih, au nom du comité 

militaire, sur l’avancement des adjudants géné¬ raux (18 novembre, 1790, t. XX, p. 513 et suiv.); — discussion de Folleville, de Lameth, de Folle-ville, de Lameth (ibid.)] — adoption (ibid. p. 515). § 50. — Rapport par de Menou sur l’affajre de quatre officiers du régiment de Bretagne 
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(14 octobre 1790, t. XIX, p. 615); — projet de décret (ibid.) ; — adoption ( ibid .). § 57. Gaultier-Biauzat dénonce le renvoi 

des soldats patriotes sous prétexte de défaut de 
taille (21 octobre 1790, t. XIX, p. 740); — dis¬ cussion : d’Harambure, Gaultier-Biauzat (ibid. 

p. 741) j — l’Assemblée décrète que le ministre de la guerre fournira au comité militaire un état 
exact de tous les congés depuis le 15 juillet 1789 et que le comité militaire lui en rendra compte 

et présentera en même temps un projet de dé¬ cret tendant à réprimer l’abus des congés (ibid.). 
— Voir ci-dessous § § 5$ et 72. § 58. — Lettre écrite par La Tour-du-Pin, 

ministre de la guerre, à Rostaing, président du comité militaire, relativement aux congés (24 octobre 1790, t. XX, p. 19 et suiv.). 

§ 50. — Adoption d'un projet de décret pré¬ 
senté parCrillon aîné et relatif à la paye supplé¬ mentaire des soldats tenant garnison sur les 

vaisseaux (26 octobre 1790, t. XX, p. 38 et suiv.). § 6®. — Rapport par de Wimpffen, au nom du comité militaire, sur l’affaire du régiment de la Reine, cavalerie (27 octobre 1790, t. XX, p. 48) ; — décret (ibid.). § 61. — Lettre du ministre de la guerre La Tour-du-Pin, communiquant une lettre de Bouillé relative à la conduite tenue à Belfort 

par des officiers du régiment de Royal-Liégeois et des hussards de Lauzun (29 octobre 1790, t. XX, p. 106); — renvoi aux comités réunis des rapports et militaire (ibid.). — Voir Troubles — Lettre de Bouillé relative à des officiers 

de Royal-Liégeois (9 novembre, p. 340) ; — lettre 

de ces officiers (ibid. p. 346 et suiv.); — lettre de Reynier, député des trois Etats des villes et communes du pays liégois (p. 349 et suiv.). — Discours d’une députation du régiment de Lau¬ zun, hussards, au sujet des excès commis à Belfort (13 novembre, p. 415); — réponse de Ghasset, président (ibid. et p. suiv.) ; — adresse présentée par les officiers sous-officiers et sol¬ dats du régiment Royal-Liégeois (ibid. p.416 et suivA. 

§ fiî — Décret concernant les régiments entretenus au service de la France par la répu¬ 
blique des Grisons (5 novembre 1790, t. XX, 
p. 275). 

§ 63. — Décret relatif au traitement des 

caporaux et tambours suisses (5 novembre 1790, t. XX, p. 275). § 64. — Motion de Martineau tendant à faire 
présenter dans le délai d’un mois l’état général 
des dépenses dé l’armée (5,novembre 1790, t. XX, 

p. 275) ; — observation de Menou (ibid.) ; — adoption de la motion (ibid.). § 65. — Rapport par de Broglie, au nom du comité militaire, sur la destitution du major 

de Keating (11 novembre 1790, t. XX, p. 375) ; 
— projet de décret (ibid.) ; — discussion : Du-uesnoy, Bureaux de Pusy, Chabroud, Merlin, 

e Follèville, d’Ambly (ibid. etp. suiv.); — pro¬ jet de décret de Bureaux de Pusy (ibid. p. 376); 

— adootion de ce projet (ibid.). § 66. — Adoption d’une motion tendant à faire présenter par le ministre, dans un mois, l’état du non-complet dans l’armée des années 1789 et 1790(5 décembre 1790, t. XXV, p. 234). §67. — Communication d’une lettre adressée au comité des recherches par les adminis¬ trateurs du département du Var (23 décembre 1790, t. XXI, p. 631 et suiv.) ; — décret portant 

Armée (Suite). 
u’il sera envoyé une garnison suffisante à 
ntrevaux (ibid. p. 632). § 68. — Présentation par Alexandre de 

Beaubarnais d’un projet de décret sur le rem¬ placement des officiers, sous-officiers et soldats 
des régiments de Mestre de camp Cavalerie et 

du Roi-Infanterie (27 décembre 1790, t. XXI, p. 675 et suiv.) ; — discussion : Du Châtelet, de Noailles (ibid. p. 676 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 677). § 60. — Projet de décret présenté par Alexandre de Beauharnais, au nom du comité 

militaire, sur la solde à donner aux officiers, sous-officiers et soldats devant subir la réforme 
(13 janvier 1791, t. XXII, p. 168) ; — discussion : 
d’André, Alexandre de Beauharnais (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). 

§ 70. — Projet de décret présenté par de Menou sur lesGfficiers des troupes de ligne entrés daus la garde nationale (17 janvier 1791, t. XXII, 

p. 290 et suiv.) ; — amendement proposé par de Wimpffen (ibid. p. 291); — adoption (ibid.) § 71. — Projet de décret présenté par de Bouthilliersur les masses destinées à l’entretien 

des différentes parties de l’armée (1er février 1791, t. XXII, p. 702 et suiv.) ; — ajournement de l’article 14 et adoption des autres (ibid.) ; — texte des rapports (p. 708 et suiv) ; — obser¬ 

vations sur le décret par Menonville (2 février, p. 713) ; — renvoi au comité militaire (ibid.). § 72. — Débat sur la question de savoir si on entendra immédiatement la lecture d'un 

rapport de Bouthillier sur le recrutement , les 
engagements , les congés ; le Président (Mira¬ beau), Lanjuinais, Alexandre de Lametb (8 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, p. 57) ; — texte du rapport 

(ibid. et p. suiv.) ; — titre Ier, article 1er : adoption (ibid. p. 70) ; — article 2: Foucault (ibid). ; — 

adoption (ibid. p. 71); — article 3: adoption (ibid. y, — article 4 ; rejet (ibid.) • — article 5 

devenant l’article4 : Folleville (ibid.)-, — adop¬ tion (ibid.) ; — articles 6 et 7, devenant les arti¬ cles 5 et 6: adoption (ibid.) ; — article 7 nouveau: 
adoption (ibid.) ; — ajournement des autres 
articles du titre Ior (ibid.) ; — titre II, article 2 : Beauharnais, Dubois-Crancé, Emmery, Huot de Goncourt, un membre; de Bouthillier, du Châ¬ 

telet, Dillon, un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 2 amendé, devenant l’article 1er (ibid. p. 72) ; — article 3 : de Grillon 

jeune, Babey, de Wimpffen, de Grillon jeune, deTracy, de Bouthillier, Régnault, Victor de 

Broglie, de Tracy,de Bouthillier (7 mars, p.728 et suiv.); — adoption (ibid. p. 729) ; —articles 4 et 5 : adoption (ibid.) ; — titre III, article 1-23 : adoption (ibid. et p.suiv.); — titre IV, article 1-9: adoption (ibid. p. 731 et suiv.) ; — titre V, article 1-23 : adoption (9 m;irs,p. 754) ; — texte complet du décret (ibid. et p. suiv.). Articles additionnels aux décrets sur les en¬ 

gagements et spécialement relatifs aux congés, 

présentés par d’Estagniol (11 mars 1791, t. XXIV, p. 30) ; — renvoi au comité militaire (ibid.). § 73. —Rapport par Alexandre de Beaunar-nais sur les réclamations des lieutenants-colo¬ 

nels de l’aræée(15 février 1791,t.XXIII, p.205 et 
suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 207) ; — discussion : Foucault, d'Ambly, de Wimpffen, Alexandre de Lameth, d’Estourmel, Alexandre 

de Beauharnais, d’Ëstourmel, de Virieu, 
Alexandre de Beauharnais (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 208.) 
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§ 7 î. — Rapport par Camus sur la sup¬ pression des gouvernements militaires (20 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, p. 366 et suiv.) ; — projet de décret ( ibid . p. 368 et suiv.) ; — adoption des articles 1 à 5 (ibid. p. 369) ; — discussion sur l’article 6 : d’Estourmel, Goupil, de Custine, d’Estourmel (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’ensemble (ibid. p. 370). § 75. — Projet de décret présenté par Bu¬ reaux de Pusy sur les colonels et lieutenants-colonels qui sont susceptibles de remplacement (3 mars 1791, t. XXIII, p. 651 et suiv.) ; — dis¬ cussion : Gaultier-Biauzat, Alexandre de La-

meth, de Wimpfen (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ 

tion (ibid. p. 652.) § 7G. — Projet de décret présenté par Emmery sur les officiers qui ont pris du service à l’étranger, parce qu’ils n’avaient pu obtenir d’emploi en France, à raison de leur naissance (4 mars 1791, t. XXIII, p. 658) ; — adoption (ibid.). § 7 7. — Projet de décret sur les troupes provinciales, présenté par Alexandre de Lameth, (4 mars 1791, t. XXIII, p. 659 et suiv.) ; — adop¬ tion des articles 1 et 2 (ibid. p. 661) ; — article 3 : Cochelet (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article 4-8 : adoption (ibid.) ; — article 9 : d’Estourmel, Alexandre de Lameth (ibid.) ; — adoption (ibid.); — article 10 : adoption (ibid.). § 7$.— Présentation par le même d’un pro¬ jet de décret sur les maréchaux de France, les 

lieutenants généraux et les quatre principaux commandants des troupes (4 mars 1791, t. XXIII, p. 662); — discussion : de Grillon jeune, Lanjuinais, Mirabeau, d’André, Emmery, d’Estourmei, Lanjuinais, Martineau, Alexandre de Lameth, abbé Thibault, Goupil, Lanjuinais, Prieur, Lanjuinais, Alexandre de Lameth 

(ibid. etp. suiv.); — adoption du projet de dé¬ cret amendé (ibid. p. 663). § 70. — Projet de décret présenté par Merlin, tendant à faire rendre compte à l’Assemblée des forces militaires du royaume (8 mars 1791, t. XXIII, p. 734); -r-adoption (ibid.). § 80. — Lettre du ministre de la guerre (Du-portail) à l’armée (9 mars 1791, t. XXlll, p. 749 et suiv.). 

§ 81. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Bouche, tendant à faire présenter, dans le délai de trois jours, par le comité mi¬ litaire, ses vues sur la fourniture des vivres et 

des fourrages (10 mars 1791, t. XXIV, p. 1). Rapport par Emmery sur les fournitures de vivres et de fourrages à faire aux troupes dans les garnisons (19 mars 1791, t. XXIV, p. 192); — débat : préliminaire de Goupil-Préfeln, 

d’André (ibid.); — ajournement (ibid. et p. suiv.). 

Projet de décret présenté par Emmery sur les fournitures dans les garnisons (30 mars 1791, t. XXIV, p. 469); — discussion : d’Aremberg de La Mark, d’Estourmel, un membre, Emmery, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , Emmery (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des deux pre¬ miers articles (ibid. p. 470). — Suite de la discussion du projet de décret sur les four¬ nitures de vivres et de fourrages de l’armée ; article 3 : Emmery, rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angélv), de Broglie, d’Aremberg de La Marck, de Tracy, Le Chapelier, de Noailles (21 avril 1791, t. XXV, p. 235 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. 

Armée (Suite). 

p. 236); — adoption sans discussion des ar¬ 

ticles 4, 5, 6 (ibid.); — rejet d'une disposition additionnelle à l’article 6 (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 7 et 8 (ibid.); — addition à l’article 6 proposée par Bouche (22 avril, p. 239); — renvoi au comité mili¬ taire (ibid.). — Voir ci-dessous, § lOf . § 8®. — Plainte adressée par les amis delà Constitution de Dunkerque au sujet d’un sous-officier d’artillerie menacé de perdre 30 an¬ nées de service s’il assistait à leurs séances 

(22 mars 1791, t. XXIV, p. 281); — renvoi au comité militaire, sur la demande de Merlin (ibid). — Voir ci-dessous, § 80. 

§ 83. — Lettre de Duportail, ministre de la 
guerre, sur la révolte des soldats du 67* ré¬ 
giment (12 avril 1791, t. XXIV, p. 723) ; — ren¬ 

voi aux comités militaire et des rapports (ibid.). § 84. —Projet de décret relatif aux soldats auxiliaires, présenté par Menou, au nom du 

comité militaire (16 avril 1791, t. XXV, p. 132); — discussion ; de Choiseul-Praslin, Prieur (ibid.); — adoption (ibid.). 

§ 85. — Rapport par Bureaux de Pusy, au nom du comité militaire, sur les dépenses pour l’entretien des troupes (27 avril 1 791, t. XXV, 

p. 354 et suiv.); — discussion : adoption sans discussion des articles 1 et 2 (ibid. p. 355); — article 3: Camus, Bureaux de Pusy, rapporteur, Camus, Régnault (ibid.); — texte du projet de décret modifié (ibid. p. 356) ; — adoption (ibid.). § 80. — Beauharnais, dans un rapport sur l’insurrection du régiment de Beauvoisis à Wissembourg, pose la question de savoir si les militaires peuvent assister aux réunions des sociétés des amis de la Constitution (29 avril 1791, t. XXV, p. 420 et suiv.); — discussion: d’André, Alexandre de Beauharnais, rapporteur, 

Prieur, de La Rochefoucauld-Liancourt, de Noailles, Vernier, de Toulongeon, Alexandre de 
Beauharnais, rapporteur, d’Estourmel, Le Cha¬ 

pelier, de Tracy (ibid. p. 422 et suiv.) ; — l’As¬ semblée décide que les militaires peuvent assis¬ ter aux réunions (ibid. p. 426) ; — de Noailles demande que les militaires ne soient pas te¬ nus de se dépouiller de leurs armes en entrant 

dans les sociétés (30 avril, p. 450 et suiv.) ; — d’André appuie cette motion (ibid. p. 451); — 

renvoi au comité de Constitution (ibid.); — rapport sur cette motion par de Noailles (1er mai, p. 479 et suiv.); — discussion : Le Bois-Desguays (ibid. p. 480); — adoption (ibid.). § 87. — De La Rochefoucauld-Liancourt demande que le ministre de la guerre soit chargé de faire un rapport sur la situation 

morale de l’armée (9 mai 1791, t. xXV, p. 671); — renvoi de cette motion au comité militaire 
(ibid.). — Voir ci-dessous, § 03. 

§ 88. — Perdry annonce que les bruits d’une mésintelligence entre le régiment de Navarre, en garnison à Valenciennes, et les autres régiments de cette ville sont sans fon¬ dements (10 mai 1791, t. XXV, p. 708). § 80. — Projet de décret, présenté par de Broglie, relatif à la répartition par départe¬ ment du nombre d’hommes qui devront être fournis pour compléter celui des auxiliaires destinés à recruter l’armée en temps de 

guerre (26 mai 1791, t. XXVI, p. 485) ; — dis-
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cussion : plusieurs membres ( ibid .) ; — ■ texte du projet de décret amendé (ibid et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 489) ; — renvoi au comité militaire d’un article additionnel (ibid.) ; — pro¬ jet rectificatif présenté par de Broglie (4 juin, p. 748 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 751). § 90. - Ob servations sur l’état de l’armée par Àchard de Bonvouloir (28 mai 1791, t. XXVI, ■ p. 592 et suiv.). — Voir ci-dessous § 93. § 91. — Projet de décret présenté par Em-mery sur l’avancement hors de leur rang d’ancienneté des membres militaires de l’As¬ 

semblée (31 mai 1791, t. XXVI, p. 671) ; — dis¬ 
cussion : de Broglie, d’Aubergeon de Murinais, Chabroud, de Broglie, de Custine, de Broglie 

(ibid. et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 672). § 9£. — Achard de Bonvouloir dénonce la situation morale de la garnison de Strasbourg 

(9 juin 1791, t. XXVil, p. 72) ; — renvoi de l’ob¬ servation au comité militaire (ibid.). — Dire d’Achard de Bonvouloir remis au comité mi¬ 

litaire (ibid. p. 87 et suiv.). — V oir ci-dessous, 
§ 119. 

§ 93. — Rapport par Bureaux de Pusy sur Y état actuel de l’armée et sur le serment des 
officiers (10 juin 1791, t. XXVII, p. 107 et suiv.). 
— Discussion : Robespierre, de Cazalès, Fou-cault-Lardimalie, de Cazalès, Rœderer, de 

Cazalès, Babey, de Cazalès, Rabaud-Saint-Etienne, Rœderer, Fréteau de Saint-J ust, de 
Cazalès (ibid. p. 108 et suiv.) ; — débat sur la 
question de savoir s’il y a lieu de délibérer sur la question de la molion de Robespierre de licencier les officiers : de La Rochefoucauld-

Liancourt, d’André, de Gazalès, d’André, Rew-

bell (11 juin, p. 123 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur cette motion (ibid. p. 124). — Discussion du projet du comité. — Art. 1er : de Cazalès, de Bouthil-

lier, Rœderer, Foucault-Lardimalie, Gaultier-Biauzat, Foucault-Lardimalie, Fréteau, Le Cha¬ 
pelier, Foucault-Lardiinalie, de Cazalès, Le 
Chapelier, Foucault-Lardimalie, Rabaud-Saint-

Etienne, Regnaud (de Saint-Jeau-d’Angély), Gaultier-Biauzat(iôid. p. 124 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 127) ; — art. 2 : d’Ambly (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; ■ — discussion incidente : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Toulon-geon, Foucault-Lardimalie, Bureaux de Pusy, rapporteur, de Cazalès, Bureaux de Pusy, rap¬ porteur, Foucault-Lardimalie, Bureaux de Pu¬ sy, rapporteur, de .Cazalès, de Montlosier, de Tracy, de Gustine, Perdrix (ibid. etp. suiv.); — art. 3 : Lucas ((ibid. et p. suiv.) ; — adoption, sans discussion, des articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et. 10 (ibid. p. 120). — Articles relatifs à l’organi¬ sation de l’armée chargée de couvrir la fron¬ tière et à la rentrée dans le royaume de Louis-Joseph de Bourbon-Condé (11 juin, p. 129) (Voir ci-dessous, fin du § 93) -, — adoption, sans discussion, des articles 1, 2, 3, 4, 5 (ibid. et p. suiv.) ; —article 6 : de Folleville, abbé Maury, de Faucigny-Lucinge, Briois-Beaumetz, de Ca¬ zalès (ibid. p. 130 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 132) ; — disposition additionnelle proposée par Pétion : Populus, Rabaud-Saint-Etienne, Dé¬ meunier (ibid.)-, — ordre du jour (ibid.); — adoption, sans discussion, des articles 7 et 8 (ibid.) — Opinion, non prononcée, de Cazalès (ibid. p. 133 et suiv.) — Opinion, non prononcée, de MM. de Cazalès et de Bouthi Hier (ibid. p. 134 

et suiv.). — Opinion, non prononcée, de Mont-
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losier (ibid. p. 135 et suiv.). — Opinion, non prononcée, de Stanislas de Clermont-Tonnerre (ibid. p. 137 et suiv.). — Rédaction définitive 

du décret relatif au serment à prêter par les officiers et aux mesures propres à rétablir la tranquillité dans le royaume (13 juin, p. 148 et suiv.); — adoption (ibid. p. 150). — Voir Serment des officiers. Sur la proposition de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) et de Camus, l’Assemblée dé¬ crète que le ministre de l’intérieur lui rendra 

compte, dans 3 jours, du décret rendu, le 11 juin dernier, contre Louis-Joseph de Bourbon-Condé (23 juillet 1791, t. XXVIII, p. 529). § 94. — Motion de Charles de Lameth ten¬ dant à faire accorder aux ministres l’autorisation 

de suspendre provisoirement les officiers mili¬ 
taires suspectés (22 juin 1791, t. XXVil, p. 423 

et suiv.); — adoption (ibid. p. 424). § 95. — Adoption d’un projet de décret sur les munitions de guerre et sur le nombre des 

officiers généraux, présenté par de Menou (24 juin 1791, t. XXVII, p. 503). § 99. — Adoption d’une motion de Charles de Lameth sur les officiers généraux émigrants ou qui ont encouru la déchéance de leur rem¬ 

ploi (24 juin 1791, t. XXVil, p. 503). — Voir Émigrations. 

§ 97. — Projet de décret présenté par de Noailles, concernant la rentrée dans les rangs de l’armée française des officiers qui ont servi à l’étranger (29 juin 1791, t. XXVil, p. 587; — discussion: Le Chapelier, Gombert, d’Estour-mei, Chabroud, Le Chapelier, de Wimpfen, Lavie, Gaultier-Biauzat, Chabroud, Merlin (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité miliiaire(iôid. p. 588). — Voir ci-après , § 98. § 98. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Alexandre de Lameth, tendant à au¬ 

toriser le ministre de la guerre à employer dans l’armée les Français qui ont servi chez les puis¬ sances étrangères et qui sont rentrés en France 

depuis l’époque de la Révolution (30 juin 1791, t. XXVil, p. 601). 

§ 99. — Lettre deDuportail, ministre de la guerre, sur les dépenses à faire pour organiser l’armée (12 juillet 1791, t. XXVIll, p. 211 et suiv.) ; — renvoi aux comités militaire et des 

finances réunis (ibid. p. 212). 

§ 190. — Rapport par de Broglie sur la belle conduite des 53e et 58e régiments d’infan¬ terie, ci-devant Alsace et Foix (12 juillet 1791, t. XXVil, p. 212); — projet de décret (ibid.); — 

adoption (ibid.). § 191. — Rapport par de Broglie sur les rations de fourrage à attribuer aux officiers gé¬ 
néraux (12 juillet 1791, t. XXVII, p. 212); — 
rejet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — débat : 

opulus, de Broglie, rapporteur (ibid. p. 213); — adoption (ibid.). § lOSÎ. — Sur les propositions de Merlin et d’Estagniol, l’Assemblée charge son Président d’écrire des lettres de satisfaction aux garnisons de Sedan, Lille et Douai (12 juillet 1791, t. XXVil, 

p. 213). 
§ 103.— Adoption d’une motion de Prieur tendant à charger le comité militaire de l’exa¬ 

men des demandes des témoignages de grati¬ tude à accorder aux différents régiments du 

royaume (12 juillet 1791, t. XXVil, p. 213). § lOl. — Projetée décret concernant l’in¬ corporation des régiments ci-devant de Nassau 



ARM 127 — ARM 

Armée (Suite). 

et des régiments ci-devant désignés sous le nom d’infanterie albunande, irlandaise et liégeoise 

dans l’armée française, présenté par Emmery (21 juillet 1791, t. XXV ! I, p, 471 et suiv.); — adoption (ibid. p. 472); — procès-verbal dressé par la municipalité de Toul, de l’arrivée du 90e régiment, ci-devant de Nassau (22 juillet, p. 504) . § fl® 5. — Projet de décret concernant le mode de remplacement des officiers de l’armée 

qui manquent, présenté par Emmery (1er août 1791, t. XXIX, p, 92). — Discussion, — Adoption des articles! et 2 (ibid.); — article 3 : Gouppé, de Noailles, un membre, Martineau, d’André, Rewbell, Emmery, rapporteur, de Noailles (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 93) ; — adoption des articles 4 et 8 (ibid. et p. suiv.); — article 9: Prieur, de Tracy, Guittard, Ghabroud, Emmery, rapporteur (ibid. p. 94); — adoption avec amendement (ibid'.) ; — adoption des articles 9 à 13 (ibid.) ; — article 14 : Gouppé, Emmery, rapporteur 

(ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 95); — adoption de l’article 15 (ibid.); — renvoi au comité militaire d’une disposition additionnelle 

présentée par plusieurs membres (3 août 

p. 131). § fl O®. — Emmery communique à l'Assem¬ blée une lettre de M. de La Tour-Maubourg sur les sentiments et la bonne conduite de la garni¬ son de Metz (2 août 1791, t. XXIX, p. 126). § fl®fl. — Lettres deDuportail, ministre de la guerre, et de M. de Belmont, lieutenant géné¬ ral, commandant les troupes daDs le départe¬ ment de la Moselle, annonçant que la garnison de Metz s’est offerte pour travailler aux forti¬ fications sans recevoir de salaire (5 août 1791, t. XXIX, p. 199 et suiv.). § flO$. — Notes de Duportail, ministre de la guerre, relatives au passage de différents corps des troupes qui doivent approcher de Paris à la distance de moins de 30,000 toises (7 août 1791, t. XXIX, p. 413 et suiv.), (20 août, p. 594). § fl®®. — Lettre de Duportail relative à la révolte des 17e, 38e et 68° régiments d’infan¬ terie (25 août 1791, t. XXIX, p. 704 et suiv.); — renvoi au comité militaire {ibid. p. 705). § fl fl®. — Adoption d’un projet de décret portant que le comité militaire sera tenu de présenter les projets de décret nécessaires sur le mode d’admission au service dans le grade d’officier et sur les formules de brevets d’en¬ 

gagement (1er septembre 1791, t. XXX, p. 130). 

— Adoption d’un projet de décret, présenté par Alexandre de Beauharnais, réglant la forme des brevets des officiers de tous grades (12 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 564 et suiv.). — Adop¬ tion d’un projetdedécret, présenté par Alexandre 

de Beauharuais, réglant la forme des engage¬ ments des soldats (12 septembre 1791, t. XXX, p. 565 et suiv. § fllfl. — Adoption d’un projet de décret 

relatif à la réintégration des officiers privés de leur état sans cause légitime (5 septembre 1791, t. XXX, p. 204). 

§ fl fl 2. — Adoption d’un projet de décret 
présenté par Wimpfen, relatif aux officiers pour¬ vus de commissions de colonels ou de lieute¬ 
nants-colonels antérieurement au lerjanvierl779 
(5 septembre 1791, t. XXX, p. 204 et suiv.). § fl A3.— Lettre de Desgranges, officier du ré¬ 
giment du Yexin, aux grenadiers du 72° régi-
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ment d’infanterie, pour les engager à venir se ranger sous les drapeaux des princes (9 sep¬ 

tembre 1/91, t. XXX, p. 394) ; — réponse des grenadiers à la lettre de Desgranges (ibid. et p. suiv.). § 8 8 fl. — Lettre de Duportail, ministre de 

la guerre, concernant les objets relatifs à l’ar¬ mée sur lesquels il est instant de prononcer 

(19 septembre 1791, t. XXXI, p. 79), — renvoi au comité militaire (ibid.). § fl fl 5. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Regnaud (de Suint-Jean-d’Angély), tendant à la résiliation des marchés passés par le conseil de la guerre, le 2 mai 1789, avec le sieur Baudouin pour l’entreprise des transports des effets d’habillement, d’équipement et autres (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 265). § flfl®. — Dépôt par Petion de lettres du directoire du département du district de Stras¬ bourg, de la municipalité et du général Luckner au sujet du prétendu état de révolte et d’insu¬ 

bordination de la troupe de ligne composant la garnison de Strasbourg (27 septembre, p. 392); — débat : Lavie (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). § fl fl fl. — Opinion de de Gustine sur le re¬ 

crutement de l’armée (t. XXXII, p. 452). 
Armée . — Voir Artillerie. — Colonies. — Comité 

militaire. — Commissaires des guerres. — Déco¬ 
ration militaire. — Délits et peines militaires. 
— Dépenses de la guerre. — Discipline militaire. — Drapeaux de l’armée. — Ecole d'artillerie. — Emigrations. — Frontières. — Gardes suisses. — 

Génie militaire. — Hôpitaux militaires. — Loge¬ ments militaires. — Officiers. — Places de 
guerre. — Question. — Serment des officiers. — 
Troupes coloniales. — Troupes de ligne. 

Armée navale. . — Voir Code pénal maritime. 

Armée patriotique des Pays-Oas (Excès commis par des soldats de 1’). Plaintes relatives à des excès commis par des soldats licenciés de l’armée'patriotique des Pays-Bas autrichiens (11 décembre 1791, t. XXI, p. 397); — renvoi aux comités militaire et dès rapports, réunis (ibid.); — lettres des administrateurs du dépar¬ tement du Nord demandant la répression de ces excès (12 décembre, p. 417 et suiv.); — • décret (ibid. p. 418 et suiv.). 

Armement (Achat de fusils). Renvoi au comité militaire de 2 projets de marché pour l’achat 
de 72,000 fusils de soldats (2 août 1791, t. XXIX, p. 126). 

Armement de 14 vaisseaux. — Voir Ma¬ 
rine , § 3. 

Armement des gardes nationales. — Voir 
Gardes nationales , § £4. 

Armement de Toulon. — Voir Marine, § 24. 
Armements à l’étranger. — Voir Affaires étrangères, § 2. — Espagne. 

Armements de l’Angleterre. L’abbé Maury pose une question y relative (14 mai 1791, t. XXVI, p. 73); — débat : de La Rochefoucauld, de Menou, de La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.) ; 

Fréleau, de Saint-Martin, Fréteau (15 mai, p.87 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète l’ordre du jour (ibid. p. 88). Lettre de La Luzerne, ambassadeur de France à Londres, relative aux armements de l’Angle¬ 

terre (22 juin. 1791, t. XXVII, p. 398 et suiv.). 
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§ 1. — Rapport sur une pétition des maires 
et syndics de Toul, réclamant des armes qui étaient en dépôt dans leur ville, et dont ils ont 

été dépossédés par un ordre signé de Broglie (3 août 1789, f. VIII, p. 337); — conclusions fa¬ vorables adoptées (; ibid .). 

§ 2. — Moiion de Siliery pour interdire l’exportation des armes (4 juin 1790, t. XVI, p. 93) ; — discussion : Le Couteulx de Ganteleu, 

du Siliery, Voidel, Garat aîné, Goupil, Gochelet (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au pouvoir exé¬ cutif (ibid.). 

Armoiries. — Voir Titres nobiliaires , § 7. 

Arnaud (D’), député suppléant du tiers état du bailliage d’Aval. Signe Je serment du Jeu de Paume (t. VIII, p. 139). 

Arnoult, député du tiers état du bailliage de 
Dijon. Nommé membre de la commission chargée de mettre de l’ordre dans les conférences 
(t. VIII, p. 35); — adjoint au doyen (p. 62). — 

Répond à l’appel général (p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141).— Demande la suppression des dîmes (p. 383). — Propose de décréter que la branche régnante en Espagne ne pourra être admise à l’hérédité de la couronne de France (p. 642). = Parle sur les subsistances (t. IX, p. 440), — sur la convocation des Etats du Dauphiné (p. 552). = Ses observations sur la proposition de convertir la dîme ecclésias¬ tique en impôt (I. XIII, p. 28 et suiv.). = Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 494). — Fait une motion concernant le parlement de Dijon 

(t. XVI, p. 395) ; — là défend ibid.). = Présente un projet de décret sur le tribunal provisoire de cette ville (t. XVIII, p. 168). = Fait un rap¬ 

port sur les cours d’eau et la pêche (t. XXV, p. 315 et suiv.). — Présente des projets de dé¬ crets concernant la liquidation de plusieurs parties de l’arriéré de la dette (p. 328 et suiv.), 

(p. 333 et suiv). — Fait un rapport sur les baux à convenant et sur les domaines congéables 

(p. 721 et suiv.). = Défend son rapport sur les baux à convenant et domaines congéables 
(t. XXVll, p. 18).= Présente un projet de décret concernant la liquidation et le remboursement 

de plusieurs parties de la dette de l’Etat (t. XXVIII, p. 459 et suiv.). = Présente un projet de décret concernant la liquidation de diverses 

parties de la dette de l’Etat (t. XXIX, p. 152 et suiv.). = Parle sur l’équipement des gardes nationales (t. xxx, p. 192). 

Arraing (D’), député du tiers état du pays de Soûle. Prête le serment civique (t. XII, p. 16). = Demande que les membres de l’Assemblée 

qui s’absentent pour cause de maladie ne soient 

pas atteints par le décret privant les absents de leur indemnité (t. XVI, p. 437). = Parle sur les traitements pour fonctions judiciaires et administratives (t. XVIll, p. 473). = Parle sur la fixation du chef-lieu du département des Basses-Pyrénées (t. XIX, p. 430). = Parle sur le 

payement des pensions (t. XXVll, p. 685 et suiv.), — sur l’invasion des Espagnols (p. 707). 

Arras (Canton d’). — Voir : Juges de paix , § 16. 
Arras (Ville de). — Voir Emprunts d'intérêt local , 

§ 25. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), §§ 33 et 47. 

Arrestations d’argent monnayé, de lingots d’argent, etc. § 1er. — Le comité permanent de Villeneuve-

le-Roi annonce qu’une voiture, chargée de près de quatre cent mille livres d’argent monnayé, a été arrêtée par le peuple, craignant que cet argent ne fût destiné à l’exportation (29 dé¬ cembre 1789, t. XI, p. 35); — l’Assemblée dé¬ crète la restitution de la voiture (ibid. p. 38.) § 2. — - Arrestation de lingots d’argent faite par le district des Cordeliers (31 décembre 1789, t. XI, p. 57) ; — débat sur une demande de res¬ titution formulée par Naurissart : Charles de Lameth, de Rochebrune, Barnave (ibid.); — question préalable (ibid.); — l’Assemblée dé¬ crète la restitution des lingots saisis par le dis¬ trict des Cordeliers (2 janvier 1790, p. 62.) § 3. — Pétition de plusieurs Suisses fribour-geois concernant une tonne de piastres arrêtée sur la frontière (18 mai 1790, t. XV, p. 583) ; — de Folleville demande qu’on s’en occupe (ibid.) ; — renvoi au lendemain (ibid.) ; — discussion : abbé Grégoire, Legrand, Charles de Lameth, Rœderer, Rewbell (20 mai, p. 630 et suiv.); — décret (ibid. p. 631). § 4. — Arrestation d’argent à Nantua(8 juin 1790, t. XVI, p. 147); — rapport par Voidel, au nom du comité des recherches (ibid.) ; — dis¬ cussion : de Montlosier, le président (Gouttes), Garat aîné, Rewbell, Garat jeune, de Surent (ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid. p. 148). — Voir Emigrations , § 5. 

Arrestations de personnes. 

§ 1er. — Arrestation de l’abbé de Galonné (t: Vlll, p. 278). § 2. — Lecture de deux lettres relatives à 

l’arrestation de l’abbé Maury à Péronne (27 juil¬ let 1789, t. Vlll, p. 280); — discussion : Le 
Franc de Pompignan, Mounier, marquis de 
Montesquiou, Fréteau, de Lally (ibid.); — le Président est chargé d’écrire aux officiers mu¬ 
nicipaux de Péronne qu’ils doivent laisser à 
M-l’abbé Maury toute la liberté nécessaire pour se rendre à l’Assemblée nationale (ibid.) 

§ 3. — Arrestation du baron de Bezenval. 
Discussion à ce sujet : — Voir Troubles (Paris), § 77 (4°), (31 juillet 1789, t. Vlll, p. 308 et suiv.), 
(1er août, p. 316.) 

§ 4L. — Lecture d’une lettre des officiers municipaux de la ville du Havre annonçant l’arrestation du duc de La Vauguyon et de son fils (Ier août 1789, t. Vlll, p. 314); — renvoi au comie de Montmorin (ibid.); — rapport sur l’ar¬ restation du duc de La Vauguyon ; — discus¬ sion : Démeunier, La Luzerne, abbé Sieyès, plu¬ sieurs membres, comte de Mirabeau (6 août, 

p. 356 et suiv.); — renvoi au pouvoir exécutif 
(ibid. p. 357). 

§ 5. — Lettre annonçant l’arrestation de Ca-zalès (18 août 1789, t. Vlll, p. 455). § 6. — Débat sur l’arrestation de François (de Neufehâteau) (24 août 1789, t. Vlll, p. 485); — renvoi au comité des recherches (ibid.) 

§ 7. — Le président rend compte de l’arres¬ tation du vicomte de Caraman et de l’opposition 
de la municipalité de Boulogne-sur-Mer au dé¬ 

part du duc d’Orléans pour l’Angleterre (19 oc¬ tobre 1791, t. IX, p. 457);— discussion sur l’ar¬ restation du duc d’Orléans (22 octobre, p. 478); — ajournement (ibid.); — lettre du comité d’A¬ lençon relative à l’affaire du vicomte de Cara¬ man (ibid., p. 483); — il demande l’anéantis¬ sement de la procédure faite à son sujet (ibid.) 
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Arrestations de personnes (Suite). 

§ 8. — Rapport par le marquis de Foucaut-Lardimalie, sur l’arrestation de l’abbé de mi¬ 

nières et du marquis deBaraudin àAngoulême (5 décembre 1789, t. X, p. 407); — discussion : marquis de Saint-Simon, Briois de Beaumetz, abbé Joubert, Le Chapelier, de Cazalès, mar¬ quis Foucaut-Lardimalie ( ibid . et p. suiv.); — adoption d’un projet de décret contre les actes arbitraires du comité d’Angoulême(t2dd. p. 408), § O. — Lettre du ministre de la guerre (La Tour-du-Pin) concernant une arrestation opé¬ rée par les officiers municipaux d’Hagueneau (26 mai 1790, t. XV, p. 676) ; — ordre du jour (ibid,.). § ÎO. — Annonce par Yiguier de l’arresta¬ tion à Toulouse de Toulouse-Lautrec (24 juin 1790, t. XVI, par 451); — renvoi au comité des recherches (ibid.)-, — rapport par Voidel (25 juin, p. 498 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 461);— discussion : d’Ambl y, de La Rochefou¬ cauld, Carat aîné, Robespierre, Fréteau, Robes¬ pierre, Pétion, Yiguier (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux comités de Constitution et des re¬ 

cherches pour la présentation d’un projet de décret sur l’inviolabilité des députés et l’affaire pendante (ibid. p. 464); — rapport par Démeu-

nier (26 juin, p. 466);— projet de décret (ibid.)-, — discussion : d’André, Fréteau, Briois de Beau¬ 
metz, Démeunier, Gourdan , Loys (ibid. et 
p. suiv.); — adoption du projet amendé (ibid. p. 467). 

§11. — Le président (Treilhard) annonce l’arrestation à Châlons-sur-Marne de Bonne-
Savardin, de l’abbé de Barmond, député à l’As¬ 
semblée nationale, et d’Eggss, député de la garde nationale d’Obernbeim (29 juillet 1790, 
t. XVII, p. 414); — lettre de l’abbé de Barmond 
(ibid.)-, — procès-verbal de l’arrestation (ibid.)\ 
— discussion : abbé Eymar, Barnave, Delley 
d’Agier, d’Harambure, abbé de-Montesquiou, Charles de Lameth (ibid. et p. suiv.); — décret 

(ibid.). Pétition de Bonne-Savardin, demandant à être 
jugé (23 février 1791, t. XVlll, p. 397); — débat : 
Regnaud (Saint-Jean-d’Angély), d’André, Bou¬ che, Prugnon (ibid.)-, — renvoi au comité de 
Constitution (ibid.). — Voir Lèse-nation , § 8. 

§ %2. — Rapport par Vieillard sur l’arres¬ tation des sieurs Pillot et Saillard (3 septembre 1790, t. XVlll, p. 513); — discussion : Merlin, Démeunier (ibid. et p. suiv.). — Décret de mise en liberté, si la prise de corps n’a pas eu lieu légalement (ibid. p. 514). § 13. — Rapport par Rousselet sur l’arres¬ tation du sieur Trouard ci-devant de Riolles 

(11 septembre 1790, t. XVlll, p. 716) ; — inter¬ ruption faite par Mirabeau aîné , à l’occasion 
d’un passage l’incriminant (ibid. p. 717); — 
reprise du rapport (ibid.)-, — réplique de Mi¬ 
rabeau aîné (ibid.); — décret portant qu’infor-mation sera faite contre le sieur Trouard et 
ses complices (ibid.). = Pétition du sieur 
Trouard de Riolles, détenu à l’Abbaye depuis 5 mois (20 novembre 1790, t. XX, p. 548 ; — 
discussion : Duquesnoy, Lucas, Fréteau, Tuaut de la Bouverie, Prieur, Le Chapelier, Moreau de 
Saint-Méry (ibid.) ; — décret (ibid.). = Autre pé¬ tition du sieur Trouard, ci-devant de Riolles, 
détenu depuis 6 mois, tendant à être jugé (18 dé¬ 
cembre 1790, t. XXI, p. 532) ; — Régnier l’ap¬ puie (ibid.); — de Murinais demande la même 
justice pour Bonne-Savardin (ibid.); — décret 

l'e Série. T. XXXIII. 

Arrestations de personnes (Suite). 

spécial à Trouard (ibid.). =. Nouvelle adresse 
du sieur Trouard, tendant à être jugé (1er fé¬ vrier 1790, t. XXII, p. 653); — discussion : 

Duquesnoy, Fréteau, Voidel, Duquesnoy (idid.); — le comité de Constitution est invité à faire 
son rapport dans la huitaine (ibid.) = Autre 
pétition du sieur Trouard de Riolles, détenu dans les prisons de l’Abbaye, tendant à obte¬ 

nir des juges (26 février 1791, t. XXIll, p. 523); — motion d’André (ibid.) ; — décret portant que le comité de Constitution, sous 3 jours, présentera un projet de tribunal provisoire pour juger les crimes de lèse-nation (ibid.). = Ex¬ trait du jugement le renvoyant de l’accusation de conspiration contre l’Etat portée contre lui (t. XXIX, p. 469). § 14. — Décret de solde des frais de l’ar¬ restation des sieurs Borie et Besse (3 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 193). § 15. — Rapport par Voidel sur l’affaire relative à l’arrestation de la dame de Constable 

et des sieurs Chaillot et Dauquoi (17 février 1791, t. XXIll, p. 231 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 232) ; — discussion : d’André, Voidel, de 

Tracy, Salle (ibid. p. 233); — adoption du pro¬ 

jet amendé (ibid.). § 1 6. — Demande de mise en liberté formu¬ lée par d’Estourmel, au profit de 2 maréchaux de camp, Louis et Joseph Hautefeuille, arrê¬ 

tés faute de passeport (1er mars 1791, t. XXIll, p. 590) ; — discussion mêlée de tumulte : Gou¬ pil, d’Estourmel, de Cazalès, abbé Maury, le Président (de Menou), de Gustine, de Cazalès, 

Lanjuinais, de Cazalès, de Foucault, abbé Maury, Lanjuinais, Murinais, de Bois-Rouvray, de Ga-zalès, de Folleville, plusieurs membres, de Fou¬ 

cault, de Cazalès, abbé Maury, de Foucault, de Bois-Bouvray,de Folleville, plusieurs membres, de Folleville, de Bois-Rouvray, de Cazalès, de Folleville , le Président, plusieurs membres, Charles de Lameth, de Foucault, de Murinais, Chabroud, abbé Dillon, de Folleville, un mem¬ bre, le Président, de Folleville, de Foucault, plusieurs membres, de Folleville, le Président, Chabroud, de Folleville, de Murinais, de Caza¬ lès (idem et p. suiv.), rie Béthizy, de Murinais, de Faueigny-Lucinge, Duval d’Eprémesnil (ibid. p. 593 et suiv.). §14. — Requête adressée par la demoi¬ selle Régnault de Bussy et le sieur de Livron et réclamant une somme de 4,500 francs pour 

dépenses faites par eux pendant un emprison-sonnement de 6 mois, somme que Le Gouteulx 
de Canteleu, au nom du comité des finances, 
propose d’accorder (18 mars 1791 , t. XXIV, p. 181);— discussion : Defermon, Dosfant, Le 
Gouteulx de Canteleu, Defermon (ibid. et suiv.); — ordre du jour (ibid.) 

§ 18. — Arrestation du sieur Floriac, capi¬ taine du régiment de dragons ci-devant Mon¬ 

sieur (t. XXVII, p. 512) ; — l’Assemblée décrète que son arrestation sera maintenue (p. 521). — Voir Comité des recherches. — Directoire du dé¬ 

partement de Paris. 

Arrêts. Condamnation de Guilhermy à trois jours d’arrêts (21 octobre 1790, t. XIX, p. 748). Voir Abbaye. 

Arriéré des départements. — Rapport par Le¬ brun sur diverses dépenses y relatives (12 mars 1791, t. XXIV, p. 42 et suiv.) ; — projet de dé¬ cret (ibid. p. 43); — discussion : Regsteud (de 

§ 
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Arriéré des départements (Suite). 

Saint-Jean-d’Angély , Boutleville-Dumetz ; Le¬ brun, Rewbell, Lebrun, Hegnaud (de Saint-Jean-d’Angély) Rewbell, Mirabeau, Montesquiou, Mi¬ rabeau," Le Chapelier, Montesquiou (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 44) ; — art. 5 proposé par Regnaud, (de Saint-Jean-d’Angély) et accepté par Lebrun ; — adoption (ibid. et p. suiv.). 

Arriveur, député des communes du bailliage de Trévoux. — Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Arrondissements. Adoption d’un projet de dé¬ cret, présenté par üieuzie, sur la division du canton de Saumur en 3 arrondissements (11 mai 1791, t. XXV, p. 733). 

Arrosement des vallées d’Arc, Marignane 
et Marseille. Adoption d’un projet de décret 
y relatif présenté par Hell (21 mai 1791, t. XXVI, p. 261). 

Arsay (Jura). — Voir Impositions locales , § 22. 
Arsenaux (Ouvriers des). — Voir Marine , § 23. 
Arsenaux de la Marine. — Voir Police et jus¬ 

tice des ports et arsenaux. — Ports et arsenaux. 
Art de guérir. Projets de décret sur l’ensei¬ 

gnement et l’exercice de l’art de guérir pré¬ senté par Guillotin (t. xxxil, p. 27 et suiv.).— Voir Médecine. 

Artillerie. 
§ Ier. — Opinion du marquis de Thiboutot 

sur les changements à opérer dans le corps de l’artillerie (12 avril 1790, t. XII, p. 703 et suiv.). § 2. — Rapport par de Broghe sur l’organi¬ sation de l’artillerie (22 novembre 1790, t. XXI, p. 616 et suiv.); — discussion: de Sinéty, Alexan dre de Beauharnais, de Tracy, de Noailles, Bureaux de Pusy, de Folleville, de Murinais, Emmery, Mirabeau (2 décembre, p. 180); — adoption (ibid. et p. suiv.). § 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Tracy, sur l’avancement dans l’artil¬ lerie (10 mars 1791, t. XXIV, p. 1 et suiv.). § A. — Projet de décret relatif à l’avancement dans l’artillerie, présenté par Alexandre de La-meth, au nom du comité militaire (16 avril 1791, t. XXV, p. 133 et suiv.); adoption sans discussion du litre Ier et des articles 1 à 14 du 

titre II (ibid. p. 137 et suiv.); — article 15 : de Thiboutot, Bureaux de Pusy, de Thiboutot, de Nouille?, de Menouville de Villiers, Alexandre 

de Lameth (ibid. p. 139 et suiv.) ; — adoption 
(ibid p. 143); — adoption sans discussion des articles 16 à 28 (ibid.e t p. suiv.); — article 29: 
un membre (ibid. p. 144); — adoption de l’ar¬ ticle 29 modifié (• ibid .); — adoption sans dis¬ 

cussion du titre 111 (ibid. et p. suiv.). ' § 15. — Projet de décret, présenté par de Bro-glie, au uoin du comité militaire, concernant le nombre des capitaines d’artillerie employés dans les places de guerre (17 avril 1791, t. XXV, p. 168); — adoption (ibid.). § G. — Adoption d’un projet de décret sur les 62 capitaines attachés aux directions de l’artillerie, présenté par de Broglie (19 mai 1791, t. XXVI, p. 236). 

§ 7. — Projet de décret présenté par Prugnon relatif à la création d’un établissement d’ar-

Artillerie (Suite). 

tillerie dans la partie occidentale du royaume (10 septembre 1791, t. XXX, p. 437); — dis¬ 
cussion : Rewbell, Defermou (ibid) ; — ajourne¬ ment àia prochaine législature (ibid.). 

Artillerie (Arriéré des dépenses de 1’). — Voir Armée , § t). 

Artillerie. — Voir Ecole du génie et d’artillerie. 
Artistes. 

§ 1er. — Admission à la barre d’une députa¬ 
tion delà société des artistes peintres et sculp¬ 
teurs porteurs d’un mémoire (22 mars 1791, t. XXIV, p. 282); — renvoi du mémoire au co¬ 
mité de Constitution (ibid.). 

§ 2. — L’Assemblée décrète qu’il sera dis¬ trait une somme de 300,000 francs sur les deux millions destinés à récompenser les ar¬ tistes pour être employés à récompenser et pen¬ sionner les artistes utiles (9 septembre 1791, t. XXX, p. 402). — Voir Inventions et décou¬ vertes. 

Artistes (Jeunes artistes et artistes géographe.-). — Voir Députations, §§ 50' et G©. 

Artois (Charles-Philippe, comte d’), nommé dé¬ puté de la noblesse de la sénéchaussée de Tartas. Son refus (t. VIII, p. 37); — lecture de sa lettre (p. 38); — sa réponse à l’arrêté pris par la no¬ 

blesse à ce sujet (ibid.). Rapport par Vernier sur la question de savoir si la nation doit remplir les engagements pris par le roi pour acquitter les dettes du comte 

d’Artois (t. XIX, p. 83 et suiv.); — discussion : Camus, Loys, Malouet (p. 88); — décret ten¬ 

dant à une production de pièces à l’appui des créances (ibid.); — supplément au rapport de Vernier (p. 94 et suiv.). Réponse de Mathieu de Montmorency au mé¬ 

moire de Camus, sur la partie concernant le comte d’Artois (p. 99 et suiv.). 

Artois (Comte d’). — Voir Emigrations, § SA. 
Arts (Beaux-). — Voir Beaux-Arts. 
Arts de peinture, sculpture et gravure. — Voir Beaux-Arts. 

Assas (Chevalier d’). L’Assemblée décide que les 
réductions portées dans le décret concernant les pensions, ne s’appliquent pas à ses héritiers 
(5 janvier 1790, t. XI, p. 107). 

Assemblée de révision. — Voir Constitution. 
Assemblée des représentants. — Motions et 

propositions relatives à la Constitution des Com¬ 
munes en Assemblée des représentants du peuple 
(15 juin 1789, t. Vlll, p. 1 09 et suiv.), (p. 121 et p. suiv.), (p. 123 et p. suiv.). 

Assemblée législative. Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, portant que les •citoyens députés à la première législature se réuniront le lor octobre 1791 à 9 heures du 

matin (25 septembre 1791, t. XXXI, p. 314). 
Assemblée nationale . — Motion de Malouet 

contre la conversion des Etats généraux en As¬ 

semblée nationale (8 juin 1789, t. Vlll, p. 79 et suiv.); — retrait (ibid. p. 81). — Incident sur un passage d’une lettre du roi où se trouve le mot Assemblée sans le qualificatif nationale (4 juillet 1789, p. 188). — L’Assemblée natio¬ nale décide qu’elle assistera au Te Deum en 
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Assemblée nationale (Suite). 

grand costume (12 août 1789, p. 399). — Mo¬ tion de Duquesnoy concernant la permanence 

de l’Assemblée nationale, les qualités des éli¬ gibles, le droit de veto et l’unité de Chambre 

(14 août 1789, p. 435 et suiv.); — discussion : de Volney, Duquesnoy, Crénière, de Montmo¬ rency, Prieur, Regnauld, de Montboissier, de Clermont-Tonnerre (ibid. p. 436); — ajourne¬ ment (ibicl. p. 437). — Nomination d’un archi¬ viste de l'Assemblée nationale : Camus (14 août 1789, p. 437). — L’Assemblée nationale décide qu’elle enverra une députation à la procession du jour de V Assomption, à laquelle elle a été invitée par le roi (14 août 1789, p. 437). Lettre du ministre de laguerrre, comte de La Tour-du-Pin-Paulin, adressée au président, pour le prévenir des mesures prises dans le but de protéger le siège de l’Assemblée contre des menaces de violences (23 septembre 1789, t. IX, p. 122). — Le président annonce que dé-sormaislesséancess’ouvrirontà 9 heures du ma¬ 

tin (29 septembre 1789, p. 201). — L’Assemblée 
décide que le président se rendra à l’instant 
chez le roi pour en obtenir l’acceptation pure et simple de la Déclaration des Droits et les 

19 articles de la Constitution votés (5 octobre 1789, p. 347 et suiv.); — la séance, commencée à neuf heures du matin, est levée à neuf heures 

et demie du soir, puis reprise presque aussi¬ tôt (ibid. p. 348); — le président lit l’accepta¬ tion pure et simple du roi des articles de la Constitution votés et de la déclaration des droits 

(ibid.) ; — il retourne ensuite, sur la demande 
du roi, près de ce dernier, avec les membres pré¬ 
sents (ibid.)-, — le roi les assure qu’il n’a ja¬ 
mais songé et ne songera jamais à se séparer 
de l’Assemblée (ibid.) ; — le comte de Mirabeau n’est pas d’avis que l’Assemblée se déplace pour 
se rapprocher du roi (6 octobre, p. 349); — discussion : Démeunier, Regnaud (de Saint-Jean-

d’Angély (ibid.)-, — ■ l’Assemblée décide qu’elle enverra au roi une députation de trente-six membres (ibid.) ; — le comte de Mirabeau pro¬ pose de décréter que l’Assemblée et le roi sont inséparables (ibid.) ; — Barnave l’appuie (ibid.) ; — adoption de cette motion amendée (ibid.) ; — nom des membres de la députation (ibid.)-, — Rarnave annonce que le roi a l’intention de se 

transporter à Paris (ibid.); — Démeunier propose de nommer une seconde dénutation pour ac¬ 
compagner le roi à Paris {ibid.); — adoption 
(ibid.); — d’Eymar, qui a porté la parole au nom de la première, rapporte son discours 

et celui du roi (ibid. et p. suiv.); — noms des membres de la députation chargée d’accompa¬ gner le roi (ibid. p. 350). — Incident au sujet du retour du roi à Paris et du projet de trans¬ lation de l’Assemblée : Dufraisse-Dùchey, Gou¬ pil de Préfeln, Tronchefc, duc de Liancourt, 

Grégoire, vicomte de Mirabeau (8 octobre, p. 382 et suiv.). — Doléances de la municipalité de 
Versailles (ibid. p. 385); — réponse du pré¬ sident (ibid.). — Lettre du roi tendant à faire 

nommer des commissaires chargés de choisir un local à Paris pour l’Assemblée (9 octobre, 
p. 390) ; — discussion : deux membres, Treil-
hard, Goupil de Préfeln, Populus, Duquesnoy 
(ibid.); — décret de nomination des commis¬ 
saires (ibid.); — noms des six commissaires (ibid.); — décret de translation (ibid.), — les commissaires envoyés A Paris annoncent que 

l’Assemblée pourra se réunir provisoirement à 

Assemblée nationale (Suite). 

l’archevêché (ibid. p. 411) ; — elle décide qu’elle cessera ses séances à Versailles après celle du 

matin du 15 octobre, et qu’elle ira siéger à l’Archevêché le 19 suivant (ibid.); — elle ar¬ 

rête, en outre, qu’on lui rendra compte dans la séance du soir d’une pétition du sieur Marat (ibid). = Dispositions prises pour la transla¬ tion des services de l’Assemblée à Paris (15 oc¬ tobre, p. 454); — décret supprimant la dis¬ tinction des costumes des députés, des places dans la salle des séances et des rangs dans les cérémonies publiques (ibid.). — Première séance , tenue à Paris, au palais de T Archevêché (19 octobre, p. 457) ; — le président rend compte de ce qui s’est passé pendant les trois jours de suspension des séances : arrestation du vi¬ 

comte de Garaman; opposition de la munici¬ 

palité de Boulogne-sur-Mer au départ du duc d’Orléans pour l’Angleterre et interceptation des subsistances nécessaires aux garnisons des frontières (ibid.). — Députation de la commune de Paris, ayant à sa tête le maire, Bailly, ac¬ compagné de La Fayette ; — discours de Bailly (ibid. p. 458 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 459) ; — discours du comte de Mira¬ 

beau (ibid. et p. suiv.); — réponses de Bailly et de La Fayette (ibid. p. 460) ; — l’Assemblée vote des remerciements à la commune et à la 

garde nationale (ibid.) ; — Gouy-d’Arsy demande 

que l’Assemblée se transporte en corps auprès du roi (ibid. p. 461); — adoption (ibid., p. 463). — Le comte de Clermont-Tonnerre propose d’assigner un jour de la semaine aux affaires étrangères, à la Constitution et aux finances 

(20 octobre, p. 469) ; — Robespierre demande, au contraire, que les questions qui intéressent 

la paix publique soient traitées sans désempa¬ rer (ibid.); — ajournement (ibid. p. 470). — L’Assemblée se rend aux Tuileries : discours 

du président au roi (ibid.); — réponse du roi 
(ibid.) ; — discours du président à la reine 
(ibid. et p. suiv.); — réponse de la reine (ibid.).— Lettre des membres du comité national d’Alen¬ 
çon au sujet de l’arrestation du vicomte de 
Caraman et du détachement de Picardie (21 oc¬ 
tobre, p. 471) ; — renvoi au comité des recher¬ ches (ibid.). — Discussion sur l’arrestation du 

duc d’Orléans (22 octobre, p. 478) ; — ajourne¬ ment. (ibid.). Voir ci-dessus séance du 19 octobre. 
— Première séance tenue au manège des Tuile¬ 
ries (9 novembre, p. 721); — réclamation d’un 
sieur de Ville motte à qui la translation de l’As¬ 

semblée a fait perdre sa place d’écuyer (ibid. p. 722); — renvoi au ministre des finances (ibid,). — Voir Salle des séances. Brunet de Latuque propose de tenir trois 

séances du soir par semaine (22 novembre 1789, t. X, p. 65); — adoption (ibid.); — Nouvelle dé¬ cision concernant les séances, Voir Séances. — D’Ailly, député de Chaumont, fait don de ses 

boucles d’argent et invite ses collègues à agir de même (ibid., p.. 130) ; — l’Assemblée accueille 
la proposition par acclamation et décide que ses membres porteront des boucles de cuivre 
(ibid.). — L’Assemblée décrète l’impression du 

tableau d’enregistrement de ses décrets (24 no¬ vembre, p. 252). Sur la proposition de Duport, l’Assemblée décide qu’une députation de 60 membres ira complimenter le roi à l’occasion de la nouvelle 

année (29 décembre 1789, t. XI, p. 37). — Dis¬ cours du président au roi à l’occasion de 
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la nouvelle année et réponse du roi (2 jan¬ 
vier 1790, p. 61 etsuiv.); — discours du prési¬ dent à la reine et réponse de la reine (ibid. 
p. 62). — Discours de nouvelle année de Bailly, 

maire de Paris, accompagné de La Fayette, com¬ mandant de la garde nationale de Paris (ibid. p. 64 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 65). — Le roi prévient le président qu’il se rendra à l’Assemblée (4 février, p. 428); — no¬ mination d’une députation chargée d’aller au-devant de lui (ibid.); — dispositions prises pour le recevoir (ibid.); — son entrée (ibid. p. 429); — son discours sur la situation du royaume (ibid. et p. suiv.) ; — réponse du pré¬ sident Bureaux de Pusy (ibid. p. 431) ; — le baron de Menou propose, après le départ du roi, de lui voter une adresse de remerciements (ibid.) ; — Stanislas de Clermont-Tonnerre de¬ mande que le président se rende après la séance auprès du roi pour l’assurer de l’accord complet de l’Assemblée avec lui (ibid.) ; — adoption de ces deux motions (ibid.) ; — Gou¬ pil de Préfeln demande que tous les membres 

del’Assemblée prêtent le serment civique (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — formule de ce serment (ibid.) ; — Emmery demande qu’on prenne note 

des députés absents et que nul ne puisse voter sans avoir prêté serment (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — de Foucault propose d’envoyer une adresse aux municipalités pour les informerdes détails de cette séance (ibid.) ; — adoption (ibid.); — Target rapporte le discours de la reine à la députation chargée de reconduire le roi (ibid. p. 432); — prestation du serment civique (ibid. et p. suiv.); — nomination d’une députation de soixante membres chargée de porter au roi les 

remerciements de l’Assemblée (ibid. p. 435); — noms de ces membres (5 février, p. 435) ; — dis¬ 
cours du président au roi (ibid.) ; — réponse du 

roi (ibid.) ; — discours du président à la reine (ibid. et p. suiv.) ; — réponse de la reine (ibid. p. 436) ; — adoption d’une proposition de re¬ merciements au président, présentée par le duc d’ Aiguillon (ibid.) ; — motion de Malouet tendant à ouvrir une délibération sur le dis¬ 

cours du roi dans l’Assemblée (ibid.) ; — d’Es-tourmel propose l’ordre du jour qui est adopté 

(ibid.). — L’Assemblée décide qu’elle recevra une députation de la commune de Paris qui se 
propose de venir l’inviter à assister à un Te Deum chanté à Notre-Dame, où. la garde natio¬ 

nale prêtera le serment civique (8 février, p. 496). — Députation de la commune de Paris venant inviter l’Assemblée au Te Deum ; — 
discours de Bailly (9 février, p. 535) ; — réponse 
du président (ibid. et p. suiv.). — Lettre de 
Bailly au sujet des dispositions prises pour la cérémonie du Te Deum à Notre-Dame (13 février, 

p. 584) ; — lettre du président de la commune de Paris, demandant audience pour une dépu¬ tation des représentants de la commune (ibid.). — Cérémonie faite à Notre-Dame pour la pres¬ tation du serment à la Constitution : discours de l’abbé Mulot, président de la commune de Paris (14 février, p. 596 et suiv.). — Proposi¬ tion de Cazalès relative au renouvellement de 

l’Assemblée (17 février, p. 621). — ■ Voir Légis¬ lature (Nouvelle). Bemerciements votés, sur la proposition de Guillaume, à l’abbé de Montesquiou cédant le fauteuil à Rabaud de Saint-Etienne nommé 

président (15 mars 1790, t. xn, p. 170.— -Envoi 
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d’une députation au roi et à la reine, sur la proposition de M. d’Eprémesnil, pour leur porter les compliments de condoléance de l’As¬ 

semblée, à l’occasion de la mort de l’empe¬ reur Joseph II (19 mars, p. 241). — Noms des 24 membres de la. députation chargée des com¬ pliments de condoléance (ibid. p. 259);-— le roi fait annoncer qu’il recevra la députation à 5 heures et demie (ibid. p. 263). — Texte du discours du président au roi (22 mars, p. 293); —réponse du roi (ibid. p. 294) ; — discours à 

la reine (ibid.) ; —réponse de la reine (ibid.). Joubert demande que le comité de Consti¬ tution soit chargé de présenter un mode de convocation extraordinaire de l’Assemblée 

(18 juillet 1791, t. XXVIII, p. 395) ;— adoption de la motion de Joubert (ibid.). Sur la motion de Prieur, l’Assemblée dé¬ 

crète qu’il ne sera mis à l’ordre du jour aucun autre projet de décret que ceux absolument nécessaires pour l’exécution des décrets pré¬ 

cédemment rendus (6 septembre 1791, t. XXX, p. 248). — Voir Décrets. Sur la motion de d’André, l’Assemblée dé¬ 

crète qu’elle cessera ses fonctions le 30 sep¬ tembre, qu’il en sera fait part au roi et que les officiers actuels de l’Assemblée resteront en 

place jusqu’à la fin de la session (19 septembre 1791, t. XXXI, p. 78); — liste des membres de 
la députation vers le roi pour lui annoncer la 
fin de la législature (p. 82) ; — billet du roi 

annonçant qu’il viendra faire la clôture de l’Assemblée (29 septembre, p. 636); — liste des membres de la députation chargée de se rendre au-devant du roi au moment de son arrivée 

(30 septembre, p. 678); — discours du roi (ibid. 
p. 688); — réponse du président ibid. et p. 

suiv.);— le président déclare que la mission de l’Assemblée constituante est finie et que ses séances sont terminées (ibid. p. 689). Projetée décret, présenté par Démeunier, ten¬ dant : l°à cequelesdifférentscomités remettent 

à l’archiviste de l’Assemblée nationale Jes regis¬ tres, états et papiers relatifs aux travaux dont ils 
se sont occupés; 2° à ce qu’il soit accordé des secours provisoires et des gratifications aux 
commis des différents comités (21 septembre 
1791, t. XXXI, p. 131 et suiv.); — adoption (ibid. p. 132);— projet de décret relatif aux 

gratifications à payer aux différents employés de l’Assemblée, présenté par Camus (26 sep¬ tembre, p. 345). — Discussion. — Adoption sans discussion des articles 1 à 5 (ibid.)-, — article 

6 : Buzot, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Briois-Beaumetz (ibid. etp. suiv.) ;— adoption avec amendement (ibid. p. 346); — adoption 

sans discussion de l’article 7 (ibid.); — projet de décret concernant la répartition d’une somme de 44,200 livres entre les employés dans les divers bureaux de l’Assemblée natio¬ 

nale, en exécution du décret du 26 septembre, 

présenté par Camus (30 septembre, p. 670 et suiv.); — adoption (ibid. p. 673). Adoption d’un projet de décret présenté par Camus, tendant à accorder des gratifications à M. Pâris, architecte de l’Assemblée, et Février, inspecteur des travaux (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 673). Lettre de Bailly, maire de Paris, demandant à l’Assemblée de recevoir la municipalité de 

Paris, jalouse de lui présenter son hommage avant la fin de la session (27 septembre, t. xxxi, 



ASS — 133 — ASS 
Assemblée nationale (Suite). 

P. 394); — l’Assemblée décide qu’elle recevra la municipalité de Paris, le 30 au matin ( ïbid .); — discours de Bailly au nom de la municipalité de Paris (30 septembre, p. 673 et suiv.) ; — ré¬ ponse du président (ïbid. p.674). Lettre du directoire du département de Pa¬ ris qui demande à être admis à présenter ses hommages à l’Assemblée avant sa séparation (30 septembre 1791, t. XXXI, p.674); — l’As¬ semblée décrète que le directoire sera admis à la barre (ïbid.) ; — discours de Pastoret, pro¬ cureur général syndic (ïbid.) ; — réponse du président (ïbid.). 

Assemblée nationale. (ADRESSES ET DONS PA¬ TRIOTIQUES.) 

TOME VIII. — (30 juin 1789, t. VIII, p. 171), (ibid. et p. suiv.), (Md. p. 181), (2 juillet, p. 181), (4 juillet, p. 188), (7 juillet, p. 199), (ibid. p. 200), (8 juillet, p. 206 et suiv.), (9 juil¬ let, p. 211), (ibid. p. 212), (10 juillet, p. 217), (11 juillet, p. 219), (ibid. p. 220), (13 juillet, p. 223), (14 juillet, p. 232), (15 juillet, p. 236), (16 juillet, p. 238), (17 juillet, p. 246), (18 juil¬ let, p. 248), (20 juillet, p. 249), (21 juillet, p. 255), (23 juillet, p. 261), (24 juillet, p. 267), (ibid. p. 272), (25 juillet, p. 273), (ibid. p. 276 et suiv.), (27 juillet, p. 278), (ibid. p. 280 et suiv.), (28 juillet, p. 291), (29 juillet, p. 296), (1er août, p. 314), (3 août, p. 331), (4 août, p. 339), (6 août, p. 353), (7 août, p. 338), (7 août, p. 372), (9 août, p. 373), (13 août p. 432), (14 août, p. 435), (18 août, p. 450 et suiv.), (19 août, p. 456), (21 août, p. 463 et suiv.), (ïbid. p. 466 et suiv.), (22 août, p. 474), (24 août, p. 481), (ibid. p. 484), (26 août, p. 486 et suiv.), (27 août p. 489 et suiv.), (ibid. p. 490 et p. suiv.), (28 août, p. 504), (1er septembre, p. 528 et suiv.), (2 septembre, p. 547), (3 septembre, p. 549 et suiv.), (4 sep¬ tembre, p. 554), (7 septembre, p. 588 et suiv.), (ïbid. p. 601 et suiv.) (9 septembre, p. 602), (9 septembre, p. 606), (11 septembre, p. 608), (ibid. p. 609), (12 septembre, p. 615 et suiv.), (14 septembre, p. 636), (15 septembre, p. 641). 

TOME IX. — (16 septembre 1789, t. IX, p. 1 et suiv.), (ibid. p. 2), (ibid.]). 4), (17 septem¬ bre, p. 23 et suiv.), (ibid. p. 24), (18 sep¬ tembre, p. 28), (ibid. p. 31), (ibid. p. 41), (19 septembre, p. 41), (ibid. p. 42), (21 sep¬ tembre, p. 55), (ibid. p. 92), (22 septembre, p. 98), (ibid. p. 99), (ibid. p. 102), (23 sep¬ tembre, p. 122), (ibid. p. 123), (ibid. p. 125), (ibid. p. 138), (ibid. p. 139), (25 septembre, p. 182), (ibid. p. 185), (26 septembre, p. 186), (28 septembre, p. 186), (ibid. p. 187), (ibid. p. 200), (29 septembre, p. 212), (ibid. p. 213), (30 septembre, p. 222), (ibid. p. 223), (1er oc¬ tobre, p. 226), (ibid. p. 230 et suiv.), (ibid. p. 233), (ibid. p. 239), (3 octobre, p. 338), (ibid. p. 339), (ibid. p. 354), (7 octobre, p. 379), (8 octobre, p. 382), (ibid. p. 386), (9 octobre, p. 390 et suiv.), (ibid. p. 391), (10 octobre, p. 404), (ibid. p. 407), (12 octobre, p. 412), (13 octobre, p. 418 et suiv.), (ibid. p. 438 et suiv.), (ibid. p. 439 et suiv.), (ibid. p. 441), (ibid. p. 444), (19 octobre, p. 457 et suiv.), (21 octobre, p. 471 et suiv.), (22 octobre, p. 483), (24 octobre, p. 514), (ibid. p. 515), (27 oc¬ tobre, p. 589), (28 octobre, p. 594), (30 octo¬ bre, p. 601), (31 octobre, p. 613), (3 novembre, 
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p. 652 et suiv.), (ibid. p. 653), (4 novembre, p. 670), (5 novembre, p. 678 et suiv.), (6 no¬ vembre, p. 703 et suiv.), (7 novembre, p. 715), (10 novembre, p. 731), (11 novembre, p. 743). TOME. X. — (12 novembre 1789, t. X, p. 1), 

(ibid. p. 2), (ibid. et p. suiv.), (13 novem¬ bre, p. 42), (14 novembre, p. 54), (16 no¬ vembre, p. 66), (17 novembre, p. 75), (ibid. p. 76), (ibid. p. 82), (18 novembre, p. 87), (19 novembre, p. 114 et suiv.), (20 novembre, p. 128 et suiv.), (ibid. p. 129), (ibid. p. 130), (21 novembre, p. 158), (23 novembre, p. 223 et suiv.), (24 novembre, p. 246 et suiv.), (ibid. p. 250), (ibid. p. 252), (26 novembre, p. 258 et suiv.), (27 novembre, p. 267), (28 novembre, p. 320), (ibid. et p. suiv.), (30 novembre, p. 335), (1er décembre, p. 342 et suiv.), (2 dé¬ cembre, p. 353 et suiv.), 3 décembre, p. 358), (4 décembre, p. 364), (5 décembre, p. 390 et suiv.), (7 décembre, p. 410 et suiv.), (ibid. p. 415), (8 décembre, p, 423 et suiv.), (ibid. p. 425), (9 décembre, p. 455), (10 décembre, p. 491 et suiv.), (ibid. p. 498), (11 décembre, 

p. 500 et suiv.), (ibid. p. 504), (12 décembre, p. 515), (ibid. p. 526), (14 décembre, p. 562 et suiv.), (ibid. p. 572), (15 décembre, p. 573 et suiv.), (16 décembre, p. 614 et suiv.), (ibid. p. 615), (17 décembre, p. 623 et suiv.), (ibid. p. 639), (18 décembre, p. 655 et suiv.), (19 dé¬ cembre, p. 675), (21 décembre, p. 691 et suiv.), (22 décembre, p. 715), (ibid. p. 716), (22 dé¬ cembre, p. 718), (23 décembre, p. 752 et suiv.), (ibid. p. 753 et suiv.), (24 décembre, p. 775 et suiv.). TOME XI. — (24 décembre 1789, t. XI, p. 1), (p. 2 et suiv), (28 décembre, p. 25 et suiv.), (ibid. p. 26), (29 décembre, p. 33 et suiv.), (ibid. p. 34), (ibid. p. 40), (30 décembre, p. 43), (ibid. p. 44 et suiv.), (31 décembre, p. 49), (ibid. p. 51 et suiv.), (2 janvier 1790, p. 59 et suiv.), (4 janvier, p. 69 et suiv.), (5 janvier, p. 103 et suiv.), (7 janvier, p. 110 et suiv.), (8 janvier, p. 116 et suiv.), (ibid. p. 118), (9 janvier, p. 127 et suiv.), (11 janvier, p. 149, et suiv.), (12 janvier, p. 168 et suiv.), (13 jan¬ vier, p. 178 et suiv.), (14 janvier, p. 180 et suiv.), (15 janvier, p. 186 et suiv.), (16 jan¬ vier, p. 205 et suiv.), (18 janvier, p. 229), (19 janvier, p. 233 et suiv.), (21 janvier, p. 270 et suiv.), (23 janvier, p. 292 et suiv.), (ibid. p. 296), (26 janvier, p. 330 et suiv.), (27 janvier, p. 350), (30 janvier, p. 398 et suiv.). (5 février, p. 436), (6 février, p. 441), (ibid. p. 450 et suiv.), (ibid. p. 454), (9 lévrier, p. 519), (ibid. p. 531 et suiv.), (ibid. p. 535), (11 février, p. 551 et suiv.), (16 février, p.615 et suiv.), (ibid. p. 618), ( 18 février, p. 642 et suiv.), (ibid. p. 645), (20 février, p. 658 et suiv.), (25 février, p. 692 et suiv.), (27 février, p. 727), (p. 728 et suiv.). TOME XII. — (4 mars 1790, t. XII, p. 19 et suiv.), 

(6 mars, p. 58 et suiv.), (9 mars, p . 98), (ibid. p. 101), (11 mars, p. 135 et suiv.), (13 mars, p. 156 et suiv.), (16 mars, p. 197 et suiv.), (18 mars, p. 212), (ibid. p. 219 et suiv.), (ibid. p. 220 et suiv.), (20 mars, p. 258), (ibid. p. 264), (22 mars, p. 293), (23 mars, p. 326 et suiv.), (24 mars, p. 339), (26 mars, p. 357 et suiv.), (27 mars, p. 363 et suiv.), (ibid. p. 374 et suiv.), (29 mars, p. 402 et suiv.), (30 mars, p. 440), (ibid. p. 557 et suiv.), (2 avril, p. 516. 
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et suiv.), (3 avril, p. 527 et suiv.), (5 avril, 

p. 541 et suiv.), (6 avril, p. 546), (7 avril, p. 562 et suiv.), (8 avril, p. 580 et suiv.), ( ibid . p. 592 et suiv.), (9 avril, p. 598 et suiv.), (10 avril, p. 627), (ibid. p. 631), (ibid. p. 661 et suiv.), (12 avril, p. 683). TOME XIII. — (15 avril 1790, t. XIII, p. 65 et suiv.), (17 avril, p. 86), (ibid. p. 92 et suiv.), (18 avril, p. 98), (20 avril, p. 143 et suiv.), (p. 151 et suiv.). 

TOME AV. — (22 avril 1790, t. XV, p. 245), (ibid. p. 250 et suiv.), (ibid. p. 257), (23 avril, p. 264), (24 avril, p. 282 et suiv.), (26 avril, p. 290), (27 avril, p. 295), (28 avril, p. 314 et suiv.), (29 avril, p. 333 et suiv.), (30 avril, p. 338 et suiv.), (1er mai, p. 354 et suiv.), (ibid. p. 356), (3 mai, p. 371 et suiv.), (4 mai, p. 384 et suiv.), (5 mai, p. 400 et suiv.), (6 mai, p. 411 et suiv.), (7 mai,. p. 421 et suiv.), (8 mai, p. 433 et suiv.), (10 mai, p. 452 et suiv.), (ibid. p. 457 et suiv.), (11 mai, p. 482 et suiv.), (12 mai, p. 499 et suiv.), (13 mai, p. 500 et suiv.), (14 mai, p. 504 et suiv.), (ibid. p. 512), (15 mai, p. 515 et suiv.), (ibid. p. 521 et suiv.), (16 mai, p. 525), (17 mai, p. 530 et suiv.), (17 mai, p. 552 et suiv.), (18 mai, p. 558), (ibid. p. 576 et suiv.), (19 mai, p. 584), (ibid. p. 593 et suiv.), (20 mai, p. 626 et suiv.), (21 mai, p. 643 et suiv.), (25 mai, p.. 668 et suiv.), (26 mai, p. 675 et suiv.), (27 mai, p. 681), (ibid. p. 683 et suiv.), (ibid. p. 689 et suiv.), (29 mai, p. 731 et suiv.), (ibid. p. 735 et suiv.). TOME XVI. — (31 mai 1790, t. XIV, p. 1), (ibid. p. 18 et suiv.), (ibid. p. 22), (1er juin, p. 36 et suiv.), (2 juin, p. 48 et suiv.), (4 juin, p. 92), (5 juin, p. 115 et suiv.), (6 juin, p. 120), (8 juin, p. 145 et suiv.), (12 juin, p. 197 et suiv.), (14 juin, p. 215), (15 juin, p. 220), (ibid. p. 226 et suiv.), (16 juin, p. 238 et suiv.), (17 juin, p. 247 et suiv.), (18 juin, p. 265), (19 juin, p. 364 et suiv.), (ibid. p. 370), (ibid. p. 371 et suiv.), (22 juin, p. 413 et suiv,), (26 juin, p. 473 et suiv.), (27 juin, p. 506), (28 juin, p. 528), (ibid. p. 537), (1er juillet, p. 601 et suiv.), (3 juillet, p. 684 et suiv.), (ibid. p. 687 et suiv.), (6 juillet, p. 721 et suiv.), (8 juillet, p. 744 et suiv.), (ibid. p. 750 et suiv.). TOME XVII. — (12 juillet 1790, t. XVII, p. 50), (13 juillet, p. 67), (p. 78 et suiv.), (15 juillet, p. 91), (17 juillet, p. 165), (ibid. p. 174 et suiv.), (20 juillet, p. 211 et suiv.), (22 juillet, p. 262), (ibid. p. 263), (ibid. p. 269 et suiv.), (24 juillet, p. 321 et suiv.), (25 juillet, p. 337), (26 juillet, p. 359 et suiv.), (27 juillet, p. 378 et suiv.), (ibid. p. 383), (28 juillet, p. 386), (29 juillet, p. 413), (ibid. p. 414), (30 juillet, p. 427), (31 juillet, p. 439 et sui-v.), (ibid. p. 448 et suiv.), (2 août, p. 505), (3 août, p. 583), (ibid. p. 584 et suiv.), (5 août, p. 622), (ibid. p. 623), (7 août, p. 650), (10 août, p. 703 et suiv.), (ibid. p. 706), (11 août, p. 725). 

TOME XVIII. — (12 août 1790, t. XVIII, p. 1 et suiv.), (14 août, p. 72 et suiv.), (15 août, p. 82), (17 août, p. 125 et suiv.), (19 août, p. 165 et suiv.), (21 août, p. 203 et suiv.), (24 août, p. 249), (26 août, p. 299 et suiv.), (28 août, p. 399 et suiv.), (31 août, p. 434 et suiv.), (2 septembre, p. 491), (ibid. p. 519), (4 sep¬ tembre, p. 570 et suiv.), (7 septembre, p. 646 
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et suiv.), (8 septembre, p. 649 et suiv.), (9 sep¬ tembre, p. 657), (ibid. p. 668), (10 septembre, p. 678), (11 septembre, p. 713), (ibid. p. 714). (14 septembre, p. 754). TOME XIX. — (16 septembre 1790, t. XIX, p. 18 et suiv.), (18 septembre, p. 62), (20 septembre, p. 90), (21 septembre, p. 120 et suiv.), (23 sep¬ tembre, p. 172 et suiv.), (24 septembre, p. 178), (25 septembre, p. 238 et suiv.), (30 septembre, p. 323), (2 octobre, p. 420), (3 octobre, p. 424 et suiv.), (5 octobre, p. 468 et suiv.), (6 oc¬ tobre, p. 471), (ibid. p. 486 et suiv.), (7 oc¬ tobre, p. 494), (8 octobre, p. 510),- (9 octobre, p. 526), (10 octobre, p. 529), (12 octobre, p. 578), (13 octobre, p. 603), (15 octobre, p. 651 et suiv.), (16 octobre, p. 669), (19 oc¬ tobre, p. 688), (ibid. p. 717 et suiv.), (21 oc¬ tobre, p. 752), (23 octobre, p. 765 et suiv.). TOME XX. — (23 octobre 1790, t. XX, p. 1 et suiv.), (26 octobre, p. 44), (28 octobre, p. 74), (30 octobre, p. 140 et suiv.), (2 novembre, p. 199 et suiv.), (4 novembre, p. 266 et suiv.), (6 novembre, p. 288 et suiv.), (9 novembre, p. 340 et suiv)., (11 novembre, p. 373 et suiv.), (13 novembre, p. 414 et suiv.), (16 novembre, p. 472 et suiv.), (18 novembre, p. 519 et suiv.), (20 novembre, p. 555 et suiv.), (22 novembre, p. 651 et suiv.), (23 novembre, p. 693), (25-no-vembre, p. 740 et suiv.). TOME XXI. — (27 novembre 1790, t. XXI, p. 73 et suiv.), (30 novembre, p. 148 et suiv.), (2 dé¬ cembre, p. 179), (ibid. p. 185 et suiv.), (4 dé¬ cembre, p. 215 et suiv.), (6 décembre, p. 268 et suiv.), (8 décembre, p. 321), (9 décembre, p. 353 et suiv.), (11 décembre, p. 390 et suiv.), (14 décembre, p. 475), (16 décembre, p. 518 et suiv.), (18 décembre, p. 549 et suiv.), dé¬ cembre, p. 598 et suiv.), (21 décembre, p. 618 et suiv.), (23 décembre, p. 637), (24 décembre, p. 660), (28 décembre, p. 667), (ibid. p. 695 et suiv.), (30 décembre, p. 710 et suiv.), (31 dé¬ cembre, p. 743), (2 janvier 1791, p. 751). TOME XXII.— (6 janvier 1791, t. XXII, p. 37 et suiv.), (8 janvier, p. 81), (ibid. p. 91 et suiv.), (lOjanvier, p. 106), (11 janvier, p. 118), (ibid. p. 136), (ibid. p. 137), (13 janvier, p. 168), (ibid. p. 205 et suiv.), (15 janvier, p. 273), 

(16 janvier, p. 279), (17 janvier, p. 290), (18jan-vier, p. 315 et suiv.), (19 janvier, p. 334 et suiv.), (ibid. p. 335), (20 janvier, p. 337), (ibid., :p. 348 et suiv'.), (22 janvier, p. 422 et suiv.), (24 janvier, p. 469), (25 jan¬ vier p. 484 et suiv.), (27 janvier, p. 514 et suiv.), (29 janvier, p. 560 et suiv.), (1er février, p. 653), (ibid. p. 664 et suiv.), (3 février, p. 729), (5 février, p. 765 et suiv.). 

TOME XXIII. — (8 février 1791, t. XXIII, p. 40), (ibid. p. 51), (9 février, p. 72 et suiv.), (ibid. p. 85 et suiv.), (10 février, p. 108), (14 février, p. 180), (15 février, p. 204 et suiv.), (17 fé¬ vrier, p. 231), (19 février, p. 279), (ibid. p. 296 et suiv.), (22 février, p. 405), (23 fé¬ vrier, p. 431), (24 février, p. 500), (26 février, p. 523), (ibid. p. 537 et suiv.), (1er mars, p. 588), (3 mars, p. 650) et suiv.), (5 mars, p. 692), (9 mars, p. 750 et suiv.). TOME XXIX. _ (12 mars 1791, t. XXIV, p. 51 et suiv.), (15 mars, p. 107 et suiv.), (17 mars, p. 151 et suiv.), (19 mars, p. 203), 

(20 mars, p. 220), (22 mars, p. 279 et suiv.), (24 mars, p. 340 et suiv.), (29 mars, p. 452), 
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(31 mars, p. 484), (2 avril, rp. 515), (5 avril, p. 557 

et suiv.), (7 avril, p. 630 et suiv.), (9 avril, p. 675 et suiv.), (12 avril, p. 727 et suiv.). TOME XXV. — (14 avril 1791, t. XXV, p. 94 et suiv.), (16 avril, p. 131), (17 avril, p. 152 et suiv.), (18 avril, p. 188), (19 avril, p. 191 et suiv.), (p. 203 et suiv.), (20 avril, p. 211), (21 avril, p. 230 et suiv.), (22 avril, p. 239 et suiv.), (p. 240), (23 avril, p. 253 et suiv.), (p. 309 et suiv.), (26 avril, p. 341), (28 avril, p. 373), (p. 376), (p. 394 et suiv.), (30 avril, p. 472), (1er mai, p. 480), (3 mai, p. 510 et suiv.), (5mai,p. 609 et suiv.), (6 mai, p. 618), (p. 623 et suiv.), (7 mai, p. 653 et suiv.), (10 mai, p. 685), (p. 708 et suiv.), (11 mai, p. 733 et suiv.), (p. 742 et suiv.J. TOME XXXI. — (12 mai 1791, t. XXVI, p. 4), (13 mai, p. 29), (14 mai, p. 63), (ibid. p. 75 et suiv.), (16 mai, p. 98), (17 mai, p. 156), (18 mai, p. 189 et suiv.), (19 mai, p. 236), (20 mai, p. 253 et suiv.), (21 mai, p. 261), (ibid. p. 281), (22 mai, p. 299), (24 mai, p. 357 et suiv.), (p. 385), (26 mai, p. 483 et suiv.), (29 mai, p. 595), (30 mai, p. 624), (31 mai, p. 650 et suiv.), (Ie* juin, p. 692 et suiv.), (2 juin, p. 700), (3 juin, p.7713), (4 juin, p. 743 et suiv.). TOME XXXSI. - (6 juin 1791, t. XXVII, p. 14), (9 juin, p. 88 et suiv.), (10 juin, p. 97), (11 juin, p. 132 et suiv.), (p. 139), (15 juin, p. 236), (p. 248 et suiv.), (p. 250 et suiv.), (16 juin, p. 260 et suiv.), (p. 277 et suiv.), (18 juin, p. 314 et suiv.), (22 juin, p. 426 et suiv.), (23 juin, p. 445 et suiv.), (24 juin, p. 464)., (p. 448 et suiv.), (26 juin, p. 535), (27 juin, p. 547), (ibid. p. 555 et suiv.), (28 juin, p. 578), (ibid. p. 580 et suiv.), . (29 juin, p. 586), (1er juillet, p. 605), (2 juillet, p. 643), (p. 662), (p. 655), (p. 668), (p. 669 et suiv.), (3 juillet, p. 690), (4 juillet, p. 696), (p. 698 et suiv.), (p. 701 et suiv.), (p. 711 et suiv.), (5 juillet, p. 755 et suiv.). TOME XXXIH. — (6 juillet 1791, t. XXVIII, p. 1), (7 juillet, p. 24 et suiv.), (p. 33 et suiv.), (8 juillet, p. 42 et suiv.), (p. 50), (9 juillet, p. 53), (10 juillet, p. 102), (11 juillet, p. 112), (12 juillet, p. 205 et suiv.), (p. 213 et suiv.), (p. 218 et suiv.), (13 juillet, p. 223 et suiv.), (14 juillet, p. 251 et suiv.), (p. 278 et suiv.), (p. 280), (16 juillet, p. 392), (p. 369), (p. 373 et suiv.), (p. 375), (18 juillet, p". 396 et suiv.), (p. 397), (19 juillet, p. 415), (p. 419 et suiv.), (p. 435 et suiv.), (p. 437 et suiv.), (p. 439 et suiv.), (p. 443), (20 juillet, p. 455), (21 juillet, p. 459), (p. 482 et suiv.), (p. 486 et suiv.), (p. 488), (22 juillet, p. 503 et suiv .), (ibid. p. 504), (p. 526), (23 juillet, p. 527), (p. 544 et suiv.), (24 juillet, p. 583), (p. 593), (26 juillet, p. 652), (p. 659 et suiv.), (p. 678 et suiv.), (27 juillet, p. 683 et suiv.), (p. 711 et suiv.), (28 juillet, p. 719 et suiv.), (p. 769 et suiv.). TOME XXIX. - (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 1), (30 juillet, p. 28), (p. 47 et suiv.), (p. 50 et suiv.), (31 juillet, p. 66 et suiv.), (p. 80), (1er août, p. 81), (2 août, p. 107 et suiv.), (p. 122 et suiv.), (3 août, p. 131), (4 août, p, 146), (p. 147), (p. 184 et suiv.), (5 août, p. 192), (p. 198 et suiv.), (6 août, p. 234 et suiv.), (8 août, p. 258), (p. 259), (9 août, p. 282), (p. 303 et suiv.), (p. 305), (10 août, p. 319). (11 Laoût, p. 335), (12 août, p. 379 et suiv.), (13 août, p. 397 et suiv.), (p. 399), (p. 414 et 

suiv.), (p. 420 et suiv.), (14 août, p. 425 et suiv.), (15 août, p. 441 et suiv.), (16 août, p. 470 et suiv.), (17 août, p. 490), (18 août, p. 501), (20 août, p. 576), (p. 577), (p. 594 et suiv.), (22 août, p. 621), (26 août, p. 722 et suiv.), (27 août, p. 736 et suiv.), (p. 753 et suiv.). TOME XXX. — (29 août 1791, t. XXX, p. 32), (31 août, p. 90), (p. 93), (3 septembre, p. 171), (4 septembre, p. 193), (5 septembre, p. 204), (p. 230 et suiv.), (6 septembre, p. 239), (p. 240), (8 septembre, p. 289), (9 septembre, p. 394), (18 septembre, p. 435), (10 septembre, p. 554), (14 septembre, p. 630), (15 septembre, p. 645), (p. 678). TOME XXXI. — (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 1 et suiv.), (p. 2), (p. 6), (20 septem¬ bre, p. 90 et suiv.), (21 septembre, p. 135), (22 septembre, p. 236), (24 septembre, p. 265), (25 septembre, p. 313), (26 septembre, p. 356 et suiv.), (p. 360), (27 septembre, p. 391 et suiv.), (28 septembre, p. 430), (p. 441), (p. 476), (29 septembre, p. 538), (p. 625), (30 septembre, p. 668 et suiv.). 

Assemblée nationale. — Voir Assemblées nationales. — Bureaux de V Assemblée natio¬ 
nale. — Cérémonies. — Députés. — Impres¬ 
sions. — Présidents. — Procès-verbal de l'Assem¬ 
blée nationale. — Pièglement. — Salle des séances. — Secrétaires et commis attachés aux 
comités. — Secrétariats des comités et bureaux 
de l’Assemblée nationale , — Tribunal judiciaire 
de V Assemblée nationale. 

Assemblées administratives. — ■ Voir Assem¬ 
blées représentatives. — Constitution , § A. — 
Etats provinciaux . 

Assemblées baïlliagères. Motion de d’Estour-
mel concernant le payement de leurs frais (30 juillet 1790, t. XVII, p. 426); renvoi au co¬ mité des finances (ibid.). 

Assemblées de citoyens de même état ou profession. — Voir Corporations. 

Assemblées électives. — Voir Constitution , § 3. 
Assemblées électorales. 

§ Ier. — D’André demande la convocation des 
assemblées électorales (5 août 1791, t. XXIX, 
p. 197 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète que les assemblées électorales seront convoquées du 

25-août au 5 septembre (ibid. p. 198) ; — modi¬ fication proposée par-Lanjuinais (7 août, p. 240) ; — débat : Legrand, d’André, Lanjuinais (ibid.); — adoption (ibid.). § ’îè. — Roussillon dénonce des députés rem¬ plissant la double fonction de membres de l’Assemblée nationale et d’électeurs aux assem¬ 

blées électorales (2 septembre 1791, t. XXX, 
p. 146); — débat: Gaultier-Biauzat, Darnaudat, 
Roussillon (ibid.) ; — l’Assemblée décrète l’appel immédiat de ses membres assistant à Rassem¬ 
blée électorale de Paris et charge le ministre 
de l’intérieur de rappeler à cette assemblée le 
décret qui en interdit l’entrée aux membres de l’Assemblée nationale (ibid.), — L’Assemblée 
décrète que ie nom de Delavigne ne figurera 

pas parmi ceux des députés ayant assisté aux assemblées électorales et charge son président d’écrire à Dubois-Crancé pour lui prescrire de se rendre sur-le-champ dans le sein de l’As-
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semblée nationale (2 septembre 1791, t. XXX, 
p. 147). 

§ 3. — Pétition de la commune de Nantes au 
sujet de la formation de l’assemblée électorale 
du département de la Loire-Inférieure (5 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 231 et suiv.) ; — renvoi au 
comité de Constitution (ibid. p. 232) ; — rapport 

par Rabaud-Saint-Etienne (7 septembre, p. 266) ; — projet de décret (ibid.); — discussion : Cha-broud, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur, Tron-chet, Briois-Beaumetz (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 267). § 4. — Pétition présentée par Santerre et Camille Desmoulins sur la question de savoir si les membres du corps électoral en état d’ajournement peuvent assister à ses délibéra¬ tions (5 septembre 1791, t. XXX, p. 232 et suiv) ; — discussion : Pétion, d’André (ibid. p. 233 et suiv.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 235). § 5. — Sur la motion de d’André, l’Assemblée 

décide qu’il lui sera fait un rapport sur la question de savoir si les électeurs des assem¬ 

blées électorales seront payés (7 septembre 1791, t. XXX, p. 262) ; — sur le rapport de Le Chapelier, l’Assemblée décrète que les électeurs ne seront pas payés (p. 303). 

§ 6. — Adresse de l’assemblée électorale de Paris au sujet de l’introduction dans son sein de l’buissier Damiens pour mettre à exécution un décret de prise de corps rendu contre un 

de ses membres (Danton) (14 septembre 1791, t. XXX, p. 630); — renvoi au comité de Cons¬ 
titution de la question de savoir si un huissier peut exercer ses fonctions dans une assemblée 
électorale (ibid.); — rapport par Démeunier 
(17 septembre, p. 728 et suiv.); — discussion : 

Le Chapelier, Gaultier-Biauzat, Rewbell, d’André, Delavigne, Duport, Lanjuinais, Robespierre, d’André, Lanjuinais (ibid. p. 729 et suiv.); — l’Assemblée improuve la conduite des électeurs du département de Paris relativement à l’huis¬ 

sier Damiens et renvoie ce dernier à se pourvoir 
devant les juges compétents (ibid. p. 738). 

Assemblées municipales (Organisation de?). — Voir Constitution , §§ 3 et 4. 

Assemblées nationales. Opinion non pro¬ noncée de Gustine sur la permanence des assemblées nationales et l’établissement d’un 

sénat (t. XXXII, p. 41 et suiv.). 
Assemblées primaires. 

§ Ier. — Projet de règlement des frais faits 
à l’occasiou des assemblées primaires de 1789 

(24 août 1790, |t. XVIII, p. 247); — projet de décret, présenté par Vernier (9 septembre, p. 657 et suiv.); — discussion: Chantaire, Vernier, de Saint-Martin (ibid. p. 658); — adoption (ibid.). § — Adoption d’une motion de Rœderer, tendant à faire présenter un projet de décret autorisant les assemblées primaires à émettre leur vœu pour la réduction des corps adminis¬ tratifs et des tribunaux (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 614). 

Assemblées primaires. — Voir Assemblées re¬ 
présentatives et administratives. — Constitu¬ 
tion, § 44. 

Assemblées primaires et électorales. — Voir Acté constitutionnel. 

Assemblées provinciales. — Demande d’Au¬ 
bry du Bochet tendant à ce que l’on s’oc¬ cupe au plus tôt de la formation des assemblées 
provinciales (12 septembre 1789, t. Vin, p. 616); — rejet (ibid.). 

Assemblées provinciales. — Voir Constitution , §§ 3 et 4. — Etats provinciaux. 

Assemblées représentatives et adminis¬ tratives. 
§ 1er. — Décret concernant leur constitution, 

rendu le 22 décembre 1789 (t. XI, p. 191 et 
suiv.); — instruction y relative (p. 195 et suiv.). — Motion de Bouche tendant à ce que 
les délibérations soient rédigées et signées, 
séance tenante (11 février 1790, p. 543) ; — adoption (ibid.). 

§ 2. — Projet de décret, présenté par Target, 

au nom du comité de Constitution et concer¬ nant l’éligibilité des assemblées administra¬ tives de département et de district, les marques distinctives des officiers municipaux, leur rang et leur autorité: article 1er adopté sans discus¬ sion (20 mars 1790, t. xil, p. 259 et suiv.); — article 2 : marquis de Foucault, Camus (ibid. p. 260); — adoption (ibid.); — article 3 : Mou-gins de Roquefort, marquis de Foucault, Delley d’Agier (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — articles 4, 5 et 6 adoptés sans discussion (ibid.) ; — article concernant les enfants de pères morts insolvables, ajourné sur la demande de Garat aîné (ibid.); — article 8 adopté sans discus¬ sion (ibid. et p. suiv.) ; — article 9 : de Lachèze, Garat aîné , Rewbell, Voidel, Target, Démeunier, comte de Mirabeau, Target (ibid. p. 261); — adoption (ibid.) : texte des ar¬ ticles adoptés (ibid. et p. suiv.). — Projet de décret présenté par Gossin, au nom du comité de Constitution , à propos de contesta¬ tions relatives à l’éligibilité des citoyens. (10 avril, p. 629); — discussion: Voïdel, Goupil de Préfeln (ibid.); — adoption (ibid.). — Projet de décret présenté par Démeunier sur une modification à l’art. 2 du décret du 

20 mars précédent (19 avril 1790, t. XIII, p. 105); — discussion: de Saint-Martin, Démeu¬ 

nier, marquis de Digoine (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 3. — Motion du vicomte de Toulongeon tendant à bâter la formation des assemblées 

administratives (15 avril 1790, t. Xlll, p. 69) ; 
— discussion: comte de Mirabeau, d’André 
(ibid.) ; — ordre du jour {ibid.). — Voir Consti¬ tution. 

§ 4. — Rapport par Dupont (de Nemours), au nom du comité de Constitution, sur une dif¬ 
ficulté survenue au sujet des citoyens actifs 
de la ville de Rozay (7 mai 1790, t. XV, p. 421) ; — discussion : Fréteau, Démeunier, 
Target (ibid. et p. suiv.); — décret portant que la ville de Rozay aura particulièrement son 
assemblée primaire, compo-ée des seuls 
citoyens actifs de cette ville (ibid. p. 422). 

§5. — Rapport par Salle, au nom du comité des rapports, sur la formation des assemblées repré¬ sentatives en Alsace (16 mai 1790, t. XV, p. 525 et 

suiv.); — débats préliminaires : abbéd’Eymard, Dupont (de Nemours) (ibid. p. 526); — ajour¬ nement (ibid.) ; — discussion : abbé d’Eymar, 
Defermon, Salle, baron de Landenberg, prince 
de Broglie, Rewbell, comte de Virieu, Merlin 
(18 mai, p. 578 et suiv.); — décret portant im¬ probation de la conduite du sieur Diétrich, no¬ table de la commune de Strasbourg et du sieur 
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Besnard, bailli de Bouxvillers, et ordonnant 

remise des pièces du rapport au comité des recherches, chargé de se procurer les rensei¬ gnements les plus étendus relativement à ras¬ semblée illégalement tenue à Bouxvillers et à la délibération qui y a été prise (ibîd. p. 583). § G. — Rapport par Gossin, sur une contes¬ tation élevée entre les villes de Châlon et de 

Mâcon au sujet du chef-lieu du département de 
Saône-et-Loire (28 mai 1790, t. XV, p. 703); —projet de décret portant que la première assemblée de département de Saône-et-Loire se tiendra 

provisoirement à Mâcon ( ibid .); — discussion : Bernigaud de Grange, Gossin, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

§ 7. — Présentation par Le Chapelier d’un projet de décret sur la forme du scrutin et la 
police des assemblées électorales (28 mai 1790, t. XV). — Voir Elections. 

§ 8. — Rapport par Le Chapelier sur des contestations survenues dans la vide de Douai, 

au sujet de la validité des élections pour les L', assemblées primaires (29 mai 1790, t. xv , p. 708) ; — discussion : Breuvard, Merlin (ibid. et p. 

suiv.); — adoption d’un orojet de décret pro¬ posé par Merlin (ibid. p. 709). 

§ 9. — Legrand (du Berry) propose, au nom du comité ecclésiastique, de charger des com¬ missaires, tant de ce comité que des comités de Constitution, des finances d’agriculture et d’aliénation des biens nationaux, de dresser une instruction pour indiquer, aux assemblées de district et de département, les objets dont elles doivent s’occuper (1er juin 1790, t. XVI, p. 26); — a-loption (ibid.). 

§ ÏO. — Rapport par Le Chapelier sur les irrégularités des assemblées primaires de Col¬ mar (1er juin 1790, t. XVI, p. 28); — décret de réformation (ibid.); — l’Assemblée revient sur sa décision à la demande du prim e de Broglie, appuyée par Rewbell (14 juin,p. 219 et suiv.). 

§11. — Retard apporté dans la formation du département de la Corrèze : Le Chapelier, Ludière,Malès,Delort,dePuymalie(lljuin 1790, t. XVI, p. 167); — décret pressant les commis-missaires pour l’établissement des assemblées administratives des départements d’accélérer leur travail le plus possible, surtout en ce qui concerne la Corrèze (ibid.). 

§ lî. — Rapport par Chabroud sur un ju¬ gement prononcé par l’assemblée primaire de 

Saint-Pierre d’Evreux (12 juin 1790, t. XVI, p. 202) ; — projet de décret cassant ce jugement 

(ibid.); — discussion : Mougins de Roquefort, Buznt, Rœderer, Loys (ibid.); — renvoi au co¬ mité de Constitution (ibid.). 

§ 13. — Rapport par Cernon sur un arrêt pris le 24 juin 1790, par l’assemblée adminis¬ trative du département d’Eure-et-Loir (26 juin 1790, t. XVI, p. 465); — adoption (ibid.). 

§ 1-1. — Rapport par Thourel sur la manière de mettre les nouveaux corps administratifs en 

activité (28 juin 1790, t. XVI, p. 530 et suiv.); — projet de décret (ibid. o. 531 et suiv.) ; — 

discussion :Delleyd’Agier,Thouret(ièid. p. 532) ; — adoption (ibid.); — additions à l’article 1er et à l’article 6 proposées par Martineau et De-
crétot (30 juin, p. 576); — adoption (ibid.). 

§ 15. — Discours deVaublanc, président de l’assemblée électorale de Seine-et-Marne, con- < 
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tenant un hommage àl’Assemblée (10 juin 1790, t. XVI, p. 161 et suiv.). 

§ 1 0. — Projet de décret présenté par Merlin pour l’exécution, dans le département du Nord, des décrets sur les assemblées administratives, et, en particulier, de celui du 28 mai dernier 

(26 juin 1790, t. XVI, p. 465); — discussion : 
de Folleville, Merlin (ibid.) ; — adoption (ibid.). 
— Voir ci-dessus, § 7. § 1 7. — Discussion du projet d’instruction pour les assemblées administratives :de Vismes, 

rapporteur, Boussion, de Margonne, Rewbell, plusieurs membres (12 août 1790, t. XVIII, 
p. 6) ; — adoption (ibid.) ; — texte de cette 
instruction (p. 7 et suiv.). 

Asserae (Commune d’). — Voir Impositions locales , § 28. 

Assesseurs des juges de paix. — Voir Pou¬ voir judiciaire, § 3. 

Assignats (Papier-monnaie). § 1er. — Réflexions de Lalande relatives au papier-monnaie (5 décembre 1789, t. X, p.408 

et suiv.). § 2. — Création des assignats (19 décembre 
1789, t. X, p. 681) ; — protestation de Bergasse 

(ibid. et p. suiv.). § 3.— Adresse desmarchands, entrepreneurs, manufacturiers, ouvriers, etc., exposant les inconvénients de l’établissement d’un papier-monnaie à intérêt (8 avril 1790, t. XII, p. 592 

et suiv.). — Voir ci-dessous, § 4 (17 avril 1790), 
et § 27. 

§ 4L. Rapport par Anson, au nom du comité des finances, sur les assignats-monnaie (9 avril 
1790, t. XII, p. 602 et suiv.); — opinion de Pé-
risse-Duluc sur le papier-monnaie (p. 619 et 
suiv.); — discussion : Martineau, Prieur, de Boisgelin, deCazalès, Barnave, Fréteau, Charles 

de Lameth, duc de La RocheLmcau d (10 avril, p. 660 et suiv.) ; — suite de la discussion : ba¬ ron de Laudenberg-Waeenbourg, Hell, duc 

d’Aiguillon, Dupont (de Nemours), deBoisgelin, Rœderer, abbé Maury (15 avril 1790, t. XIII, p. 50 et suiv.); — opinions, non prononcées, du marquis de Montesquieu (p. 78 et suiv.), du baron d’Allarde (p. 73 et suiv.); — reprise de la discussion : Bailly, de Folleville, Aubry, Mougins de Roquefort, abbé Gouttes, de Gu-zalès, Pétion de Villeneuve, Charles de La¬ meth, Boutteville-Dumetz, baron d’Allarde, Dé¬ meunier (16 avril, p. 78 et suiv.) ;— discussion sur l’article 1er : marquis de Lancosme, abbé Breuvard, Anson, rapporteur, marquis d’Estour-

mel, Merlin, Martineau, Treilhard, Rœderer, Fré¬ teau, Rewbell, Démeunier, Anson (ibid. p. 84 et 

suiv.) ; — adoption (ibid. p. 85) ; — article 2 : Merlin, Anson (ibid. p. 85); — suppression de l’article 3; — article 4 devenant le 3e : comte de 

Montjoye-Vaufrey, Lavie, député d’Alsace, mar¬ 

quis de Toulongeon, Anson, Dupont (de Ne¬ mours), Merlin (ibid.); — aduption (ibid.); — discussion sur la question de savoir s’il y aura des intérêts attachés aux assignats : Prugnon, marquis de Gouy-d’Arsy ,Burdelut, Anson (17 avril p. 88 et suiv.); — aduption des articles 4,5, 6 et 7 (ibid. p. 89 et suiv.) ; — question de la falsi¬ fication : Audier-Massillon, Rœderer (ibid. p. 90); — renvoi au comité des finances (ibid.); — ad op¬ tion des articles 8, 9, 10, 11, 12et 13 {ibid.); — article 14 : duc de Praslia, Bouche (ibid.) ; — 



ASS — 138 — ASS 

Assignats {Suite). 

adoption avec amendements (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article 15 modifié ( ibid .); — projet d’ar¬ ticle proposé par Anson pour l’échange des bil¬ lets de la caisse d’escompte contre les assignats {ibid. p. 91) ; — discussion : Boutteville-Du-

metz, de Fontenay, marquis de Gouy-d’Arsy, Yoidel, Le Couteulx .de Canteleu, Dupont (de Nemours), Garat aîné, Armand, marquis de Montesquiou, comte de Grillon {ibid.)-, — adop¬ tion des articles 16 et 17 {ibid.); — rejet de l’article 18 {ibid.) ; — articles additionnels présentés par Sallé de Chou et Dupont (de Nemours) {ibid. p. 92) ; — renvoi au comité des finances {ibid.) ; —crédit de vingt millions accordé dans 

ces conditions : la caisse d’escompte fournira, non des billets de caisse, mais des feuilles de 
papier pour en faire des assignats de cette va¬ 
leur {ibid.). (Voir ci-après Proposition Laba-

çhe.) —'Décret portant que le comité des finances enverra dans les provinces uneinstruc-tion en même lemps que le décret sur les assi¬ gnats (20 avril, p. 144), — Lettre de Necker relativeà une proclamation du roi en faveur do 

décret sur lesassignats, {ibid. p. 153),— texte de cette proclamation {ibid.). — Projet d’adresse de l’Assemblée nationale aux Français sur l’é¬ mission des assignats-monnaie, présenté par le marquis de Montesquiou, au nom du comité des finances (30 avril 1790, t. XV, p. 343 et suiv.); — adoption {ibid. p. 347); — projet de décret présenté par Duquesnoy et tendant à faire suivre Cadrasse de la signature des pré¬ sidents et secrétaires de l’Assemblée et à de¬ 

mander au roi de la faire promptement en¬ voyer aux départements (3 mai, p. 368) ; — adoption {ibid.). — Projet de décret présenté par Le Couteulx de Canteleu concernant l’attri¬ 

bution de la signature à vingt personnes choi¬ sies par le roi (9 mai, p. 452); — adoption {ibid.).= Proposition faite par Lablache de la prorogation du décret du 17 avril 1790 jusqu’au 15 août de la même année, concernant le terme de rigueur pour les échanges des billets de la 

caisse d’escompte contre des assignats (24 mai 1790, t. XV, p. 664); — discussion : de Fou¬ 
cault, Fréteau {ibid.) ; — adoption {ibid.). = 
Adresse de la municipalité de Lyon sur le décret relatif aux assignats-monnaie (10 oc¬ tobre 1790, t. XIX). 

§ 5. — Dénonciation par Lucas (de Moulins) de la protestation de Bergasse contre les assi¬ gnats (25 avril 1790, t. XV, p. 288); — débat: Populus, de Saint-Martin, Chabroud, Bourdon, {ibid.); — ordre du jour {ibid). § O. — Consultation provoquée par Le Cou¬ teulx de Canteleu sur la question de savoir si l’on se servira dans les assignats des mots Domaines nationaux et proposition du même tendant à charger quatre commissaires de se concerter avec M. Necker pour procéder à la fabrication et à l’émission des assignats (30 avril 1790, t. XV, p. 341) ; — discussion : Fré¬ 

teau, _ Boussillon {ibid.); — renvoi au comité des finances d’une motion incidente du comte 
de Bonneville contre la retenue de l’escompte 
de 3 O/'O faite par les payeurs de rentes sur les arriérés (ibid.); — adoption de la proposition 

de Le Couteulx de Canteleu appuyée par Laborde de Méréviile {ibid). — Voir §§ lO et 4S . §7. — Projet de décret relatif au payement des contributions en assignats, présenté par Anson (14 mai 1790, t. xv, p. 510) ; — discus-

Assignats {Suite). 
sion: d’Ambly, de Noailles, Charles de Lameth 

{ibid.); — adoption {ibid.). § 8. — Projet de décret concernant la divi¬ sion en 1,200,000 billets de 400,000,000 d’assi¬ gnats créés par les décrets des 19 et 21 décembre 1789, 16 et 17 avril 1790 (1er juin 1790, t. XVI, p. 28) ; — discussion : Moreau (de Tours), Rœ-derer, Martineau {ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion {ibid. p. 29). § — Lettre de Necker sur l’urgence du projet de décret ajourné et interdisant aux receveurs et collecteurs d’impôts de confondre, dans leur comptabilité, le numéraire effectif et les billets-assignats (13 juin 1790, t. XVI, p. 203 et suiv.). ■— Voir § *£5. § S®. — Rapport par Le Couteulx et projet de décret sur la fabrication des assignats (18 juillet 1790, t. XVII, p. 186) ; — discussion : ûelley d’Agier, Begouen, Le Bois-Desguays, de Folleville {ibid.) ; —décret enjoignant au comité des finances de faire un rapport sur la fixation de l’époque où commenceront rémission et l’é¬ change des assignats {ibid.). — Rapport par le Couteulx sur les conditions d’échange des assi¬ gnats contre les billets de la caisse d’escompte (25 juillet, p. 341 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 342); — débat préliminaire : Camus, Le Cooteuix, Camus, Briois de Beaumetz, Fré¬ 

teau, Anson, Fréteau {ibid.e tjp. suiv.); — ajour¬ nement {ibid. p. 343) ; — discussion : Camus, 

Le Couteulx, Camus (29 juillet p. 399 et suiv.); — adoption du projet de décret amendé {ibid. p. 400). — Décret sur le mode d’émission (7 août, p. 650 et suiv.) ; — addition proposée par d’Allarde (8 août, p. 659) ; — renvoi au comité des finances {ibid.). § S ® . — Projet de décret présenté par Le Cou¬ teulx, tendant à faire déclarer valables des assi¬ gnats de 300 livres contenant une faute d’im¬ pression (14 août 1790, t. XVIII, p. 68); — adoption {ibid.). § 1®. — Opinion de Condorcet sur lesassi¬ gnats (3 septembre 1790, t. XVIII, p. 530 et suiv.), (p. 536 et suiv.). § SS. — Discours de Gouget-Deslandes à la société des amis de la Constitution (3 septembre 1790, t. xviii, p. 538 et suiv.). § 14. — Réflexions de Lavoisier à la société de 1789 (3 septembre 1790, t. XVIII, p. 546 et suiv.). § ® 5. — Adresses des députés extraordi¬ naires du commerce et des manufactures de 

France, et des créanciers étrangers (4 septembre 1790, t. XVIII, p. 565). § SU. — Vœu de la commune de Tours (4 septembre 1790, t. XVnl, p. 576 et suiv.). § S 7. — Adresse de la section de notre-Dame (4 septembre 1790, t. XVIII, p. 577 et suiv.). § S 8. — Des inconvénients des assignats par Le Roy (4 septembre 1790, t. XVIII p. 582 et suiv.). 

§ S®. — Décret voté sur la proposition de 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), prescrivant l’impression des mémoires sur les assignats venus des départements et le renvoi des autres 
au comité des finances (5 septembre 1790, 

t. xviii, p. 588). § £®. — Adresse des administrateurs du di¬ rectoire du département de la Seine-Inférieure, du directoire du district de Rouen, du conseil général de la commune et de la chambre de commerce de la même ville sur les assignats-
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Assignats (Suite). 

monnaie (5 septembre 1790, t. xvill , p. 599). § 2t. — Opinions non prononcées sur les assignats-monnaie : de Lebrun, député de Dour-

dan (5 septembre 1790, t XVlli, p. 602 et suiv.), d’Allarde,députédeSaint-Pierre-le-Moustier(i&id. p. 615 et suiv.). § 22. — Adresse des députés du commerce de Bordeaux sur les assignats (9 septembre 1790, t. XVIII, p. 665), (p. 668), (p. 671 et suiv.) § *?3. — Mémoires et délibérations des né¬ gociants, chambres de commerce et manufactu¬ riers de la ville de Lyon sur les assignats 

(10 septembre 1790, t. XVIII, p. 683), (p. 686 et 

suiv. — Mirabeau demande que l’Assemblée ne prenne aucune décision avant le 17 du courant (10 septembre, p. 683) ; — Delandine parle dans le même sens (ibid.) ; — adoption ( ibid .) § 241. — Vœu d’un patriote sur les assignats, par Ternaux, officier municipal et manufactu¬ rier à Sedan (10 septembre 1790, t. XVIll, p. 690 et suiv.). — 

§ £5. — Rapport par Montesquiou sur la circulation des assignats et sur leur accepta¬ tion par les receveurs des contributions directes 

(12 septembre 1790, t. XVIII, p. 720 et suiv.); 

— projet de décret (ibid. p. 721); — observa¬ tions préliminaires de Charles Lameth (ibid.) ; — adoption des articles 1 à 3 ; — discussion (ibid.) ; — article 4 : d’Harambure,Duval d’Epré-

mesnil, de Montlosier, abbé Maury, Malouet, 
Martineau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 722) ; — renvoi des articles 5 et 6 au comité 
des finances (ibid.). 

§ £©. — Adoption d’un projet de décret pré¬ 
senté par d’André sur les pétitions que les sec¬ tions de Paris pourront émettre au sujet des as¬ signats (15 septembre 1790, t. XVIII, p. 757). 

§ 27. — Decrétot déclare que le vœu émis parles manufacturiers de Louviers au sujet des assignats ne porte que sur ceux de 12 livres et de 6 livres (17 septembre 1790, t. XIX, p. 23) ; — rapport par Regnauid-d’Epercy sur le vœu de diverses places de commerce (24 septembre, p. 193), (p. 194 et suiv.). — Voir Dette publique. § 2H. — ütat de situation de la caisse de l’extraordinaire relativementà l’émission des as¬ 

signats au 5 octobre 1790, présenté par Lablache, 
au nom du comité des finances (8 octobre 1790, 
t. XIX, p. 503 et suiv.). 

§ 89. — Projet de décret présenté par Mon¬ tesquiou pour l’unification de tous les assignats 

(8 octobre.1790, t. XIX, p. 504 et suiv.); — discus¬ sion : Brillat-Savarin, Moreau, Malouet (ibid. p. 505); — adoption (ibid.). § S®. — Projet de décret présenté par le même sur la fabrication et l’émission des as¬ 

signats (8 octobre 1790, t. XIX); — discussion : 

Mirabeau, de Montesquiou, Mirabeau, de Mon¬ tesquiou, Poignot, Pétion, Rœderer, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Poignot, de Folle-ville (ibid. et p. suiv.); — texte du décret (ibid. p. 508). — Renseignements sur le prix de fabri¬ cation (ibid. p. 509). — Lettre de Mirabeau à Montesquiou sur la fabrication des assignats (p. 518 et suiv.); — réponse de Montesquiou (p. 520 et suiv.). — Nouveaux renseignements sur le prix de fabrication (9 octobre, p. 523). Voir ci-dessous , § S 4L. 

§39 . — Exposé des inconvénients dutrans- ; port des assignats par la poste fait par un mem¬ bre (9 octobre 1790, t. XIX, p. 523 et suiv.); — renvoi aux trois comités réunis des finances, des 

Assignats (Suite). 

impositionset d’agricultureet de commerce (ibid. p. 524). — Voir ci-dessous, § 44. § 3®. — Projet de décret par Naurissart rela¬ tivement à la surveillance à exercer sur la fa¬ 

brication du papier pour les nouveaux assignats 
(15 octobre, 1790, t. XIX, p. 647) ; — adoption. {ibid.). 

§ 33. — Présentation par Montesquiou du préambule du décret relatif à l’extinction de l’intérêt des assignats (10 octobre 1790, t. XIX, p. 531); — adoption (ibid.). — Voir ci-dessus, § 4 (17 avril 1790). 

§ 3&. — Rapport par Montesquiou sur la fabrication des assignats et tendant à en attri¬ buer l’impression à Didot (29 octobre 1790, t. XX, p. 105 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 106); — discussion : Cnartes de Lameth, de Montesquiou, Mirabeau, Martineau (ibid.) ; — adjonction de deux imprimeurs aux commis¬ saires chargés de surveiller la fabrication des 

assignats (ibid.) ; — ajournement du projet de 
décret (ibid.) ; — rapport par Périsse, au nom des commissaires nommés pour préparer, sur¬ veiller et diriger la fabrication des nouveaux 

assignats (4novembre, p. 264 et suiv.) ; — dis¬ cussion : Camus, Périsse, Regnaud (de Saint-

Jean-d’Angély), Alexandre de Lameth, Leclerc, André, Rœderer, abbé Papin (ibid. p. 265); — 
adoption des 6 premiers articles (ibid. et p. suiv.); — article 7 ; Brostaret, Duport, Pétion, 

Régnier (ibid. p. 266); — adoption (ibid.); —nou¬ velle rédaction de l’article 7, proposée par Pé-risse-Duluc, au nom du comité des finances 

(5 novembre, p, 274). — Voir ci-dessous § 54. 
§ 35. — Projet de décret portant que les assignats seront stipulés au porteur et non à 

ordre et que le roi commettra 30 personnes pour les signer (18 novembre 1790, t. XIX, p. 513); — adoption (ibid.). § 30. — Adoption d’un projetée décret pré¬ senté par Camus et concernant les formalités avant leur délivrance au trésorier de l’extraor-

naire (20 décembre 1790, t. XXI, p. 600). 
§ 34. — Adoption d’un projet de décret sur 

le brûlement, tant des ballots contenant le pa¬ pier blanc des anciens assignats non employé, que de ceux desdits assignats maculés ou défec¬ 

tueux (24 décembre 1790, t. XXI, p. 655). 
§ 38. — Procès-verbaux des dépôts faits 

aux Archives nationales des objets qui ont servi à la fabrication des 400 millions d’assi¬ 
gnats de la première création (30 décembre 1790, 

t. XX et suiv.). § 3®. — Adresse d’une société de banquiers sur un projet conçu par elle (9 janvier 1791, t. XXII, p. 100 et suiv.) ; — discussion : Malouet, 

de Choiseul-Praslin fils, Le Chapelier (ibid. p. 101); — ordre du jour (ibid.). 
§ 40. — Projet de décret présenté par Ca¬ mus sur une fabrication de billets de 50 livres 

(9 janvier 1791, t. XXII, p. 102); — amendement 
proposé par un membre et accepté par le rap¬ porteur (ibid.); — adoption (ibid.). § 41. — Proposition de Saint-Martin d’ajou¬ 

ter quatre membres aux quatre déjà chargés de surveiller la fabrication des assisnats (9 jan¬ vier 1791, t. XXII); — adoption (ibid.). — Voir ci-dessus, § O. § 4$. — Proposition de Vernier relative à 

la circulation des assignats (19 janvier 1791, t. XXII, p. 327); — ordre du jour voté à la demande de d’André (ibid.). 
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§ 43-— Rapport par Laborde de Méreville sur les moyens de prévenir les fâcheux effets de spéculations sur l’échange des petits assi¬ gnats (23 janvier 1791, t. XXII, p. 459 et suiv.); projet de décret (ibid. p. 461); — discus¬ sion : Malouet, Laborde de Méreville, Camus, Tronchet, Regnauld (de Saint-Jean d’Angély), Anson (ibid.); — adoption (ibid.) § 44. — Présentation par Camus d’un pro¬ jet de décret relatif à l’envoi par la poste des assignats annulés (27 janvier, p. 507) ; — de Choiseul-Praslin, Camus (ibid.); — adoption (ibid). § 45. — Projet de décret présenté par Camus et tendant à suspendre provisoirement l’émis¬ sion des assignats de 2,000 livres, à prendre 10 millions sur les 100 millions qui restent pour former des assignats de 100 livres et à ajourner laconfectiond’assignats au-dessous de 50 livres (6 février 1791 t. XXIII, p. 2 et suiv.); — adoption (ibid. p. 3). — Voir ci-dessous , § 4 '7. § 40. — Proposition de Boussion sur l’emploi de 10 millions de la résprve des assignats de 2,000 livres (6 février 1791, t. XXI il, p. 3); — discussion : Foucault, Camus (ibid.); — ajour¬ nement (ibid.). Voir ci-dessous , § Ot. § 47. — Proposition faite par Camus de faire 30 millions d’assignats de 100 livres et 20 millions de 50 livres (21 février 1791, t. XXIII, p. 391) ; — discussion : de Grillon jeune, d’André, Rewbell, Boussion, Mirabeau, d’André, Delandine, Mirabeau, Choiseul-Praslin, Long, Tuaut de la Bouverie, Camus, Tuaut de la Bouverie (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 392) ; — adoption d’une motion complémen-toirede Camus (ibid.).— Adoption d’un projet de décret, présenté par l’abbé Papin, relatif à la continuation de la fabrication des assignais de 50 à 100 livres (23 août 1791, t. XXIX, p. 640). § 48. — Rapport par Leclerc sur la fabrica¬ tion des assignats (30 mars 1791, t. XXIV, p. 473 et suiv.) ; — motions de Goupil et de l’abbé Papin (ibid. p. 474 et suiv.) ; — discussion : de Folleville, Camus (ibid. p. 475); — motion de Christin (ibid.) ; — nomination de quatre commissaires (ibid.) ; compte rendu par Folle-ville de leur mission (31 mars, 492) ; — ques¬ tion posée par Lecouteulx (ibid.); — réponse de Folleville (ibid.); — insertion au procès-verbal (ibid.). § 40. — Motion de Grillon jeune tendant à faire connaître la valeur des domaines natio¬ 

naux servant de gages aux assignats, appuyée 
par Prieur (12 avril 1791, t. XXIV, p. 719);' — 

adoption (ibid.). § 50. — Vernier présente un projet de dé¬ cret relatif au payement des coupons d’assi¬ gnats (15 avril 1791, t. XXV, p. 105); — ren¬ voi au comité des finances (ibid.). § 5fl. — Rapport par Périsse-Duluc sur le transport des assignats d’une ville à l’autre (17 avril 1791, t. XXV, p. 168 et suiv.). § 5®. — Rapport par Périsse-Duluc sur le mode de circulation des assignats (17 avril 1791, t. XXV, p. 171 et suiv.). §53 . — Petits assignats. — Assignats de 5 li¬ vres. — Rabaud-Saint-Etienne demande la 

création de petits assignats et présente un pro¬ 
jet de décret y relatif (26 avril, 1791, t. XXV, p. 34 et suiv.); — discussion préliminaire : Buzot, de Crillon, Malouet, Cigongne, Malouet, 

Boussion, Charles de Lameth, Dupont, Charles de Lameth (ibid. p. 350 et suiv.); — Pétion, 

Assignats (Suite). 
Assignats de 5 livres (Suite). 
Prugnon, Aubry-du-Bochet, Leclerc, de Gouy-

d’Arsy, Le Bois-Desguays, de Gouy-d’Arsy (p. 426 et suiv.); — Briois-Beaumetz, de Mon-tesquiou, Martineau, Belzais-Gourmenil, Lecou¬ teulx de Canteleu, Briois-Beaumetz, Charles de Lameth, de Montesquiou, Charles de Lameth (1er mai, p. 481 et suiv.); — Rabaud-Saint-Etienne, Germain, de Folleville, Buzot, Briois-Beaumetz, de Noailles, de Montesquiou, de Noailles, de Cussy, Charles de Lameth (5 mai, p. 594 et suiv.); — d’Allarde, Lecouteulx de Canteleu, Camus, de Grillon le jeune, de Ca-zalès, Rabaud-Saint-Etienne, Andrieu,deCussy, Belzais-Courmenil, Briois-Beaumetz, Rabaud-Saint-Etienne, de Custine (6 mai, p. 622 et suiv.); — l’Assemblée ferme la discussion (ibid. p. 628); — débat sur l’ajournement : de Caza-lès, Briois-Beaumetz (ibid. p. 628 et suiv.); — l’Assemblée accorde la priorité au projet de décret de Briois-Beaumetz (ibid. p. 629); — dis¬ cussion : abbé Maury, de Montesquiou, Marti¬ neau, Camus, Barnave, de Cazalès, Blin,Rabaud-Saint-Etienne, Briois-Beaumetz, d’André (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 1 et 2 réunis en un seul (ibid. p. 632); — renvoi au comité des finances des articles 3, 4 et 5 {ibid. et p. suiv.); —adoption d’une disposition addi¬ 

tionnelle présentée par Briois-Beaumetz sous le titre d’article 2 nouveau (ibid. p. 633); — opi¬ nion, non prononcée, de Montesquiou (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une nouvelle rédac¬ tion de l’article lor (7 mai, p. 635). — Sur la demande de Gombert et Rabaud-Saint-Etienne, l’Assemblée décrète que le rapport du comité des finances sur la fabrication des assignats de 5 livres , et de la monnaie de cuivre lui sera pré¬ senté à la séance du jeudi 19 mai 1791, au soir, 

(17 mai 1791, t. XXVI, p. 165); — rapport par de Cernon (20 mai, p. 254); — discussion : de 

Crillon jeune, de Cernon, rapporteur, Barnave, de Cernon, rapporteur, de Montlosmr, de Mon¬ 
tesquiou, de Crillon jeune, Papin, Alexandre de 
Lameth, Rewbell, de Noailles, Camus, de Cussy, Belzais-Gourménil, Camus, de Virieu, abbé 
Maury, de Montesquiou, abbé Maury, Lecouteulx 

de Canteleu, de Montesquiou, Roussillon (ibid. p. 254 et suiv.); — motions de Belzais-Courraé-nilet de de Virieu pour hâter la fabrication de 
la monnaie de cuivre (ibid. p. 260); — adop¬ 

tion (ibid.); — rapport par de Cernon sur les mesures provisoires proposées par de Crillon jeune, pour obvier à la disette du numéraire (21 mai, p. 272 et suiv.); — discussion : Char¬ les de Lameth, Populus, de Crillon jeune, de Cernon, rapporteur, Barnave, Rewbell, de Cer¬ non, rapporteur, Leclerc, Camus, de Monte.--quiou, Rabaud-Saint-Etienne (ibid. p. 273 et suiv.); — l’Assemblée accorde la priorité au projet du comité (ibid. p. 274); — adoption du projet du comité (22 mai, p. 301). — Rapport par de Cernon sur la fabrication des assignats de 5 livres (4 juin, p. 732 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 733); — discussion : Armand, Leclerc, Chabroud, de Cernon, rapporteur, de 

Saint-Martin, Bouche , d’Ailly, Leclerc, Cha¬ broud, Garat aîné, de Saint-Martin, Defermon, 
de Cernon, rapporteur, Chabroud (ibid. et p. 
suiv.); — renvoi du projet au comité (ibid. p. 734); — noms des membres de la commission 

chargée de surveiller la fabrication des assi¬ gnats de 5 livres (24 mai, p. 345). 
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Assignats de 5 livros (Suite), 

L’abbé Papin annonce la remise de 52 rames de papier à l’imprimeur des assignats de 5 livres (8 juin 1791, t. XXVII, p. 59). Motion de de Gernon, au nom du comité des finances, relative à la fabrication des assignats de 5 livres (16 juin, p. 262); — débat : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Camus, Gaultier-Biau-zat, de Gernon, rapporteur, Ghabroud, de Ger¬ non, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — ajour¬ nement (ibid. p. 263). Adoption d’un projet de décret sur la fabri¬ cation des assignats de 5 livres, présenté par de Gernon (20 juin p. 340). Papin annonce Ja fabrication d’assignats de 5 livres pour la valeur de 1 million et demande ue le ministre des finances présente un projet e décret sur le mode de répartition (26 juin, p. 516). Adoption d’un projet de décret sur la mise en circulation des assignats de 5 livres, pré¬ senté par de Gernon (4 juillet, p. 709). Rapport par de Gernon sur les mesures à prendre pour l’émission des assignats de 5 livres (8 juillet 1791, t. XXVIII, p. 43 et suiv.); — pro¬ jet de décret (ibid. p. 44); — discussion : Ra-baud-Saint-Etienne, de Gernon, rapporteur, Rabaud-Saint-Etienne, de Gernon, rapporteur, Rabaud-Saint-Etienne, de Gernon, rapporteur, Gaultier-Biauzat, d’André (ibid. et p. suiv.); — adoption sauf rédaction des propositions de d’André (ibid. p. 46))— décret additionnel pro¬ posé par Rabaud-Saint-Etienne (ibid.); — dé¬ bat : Darnaudat (ibid.); — rejet (ibid.); — ré¬ daction des propositions de d’André, présentée par de Cernon (9 juillet, p. 71); — discussion : Decrétot, Defermon, Vernier, d’André, Prieur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 72). Projet de décret sur l’échange des assignats de 5 livres contre la petite monnaie dans la ville de Paris, présenté par de Gernon (18 juil¬ let, p. 397 et suiv.); — ■ adoption (ibid. p. 398). 

Adoption d’un projet de décret, présenté par l’abbé Papin, relatif à la fabrication de 100 mil¬ lions d'assignats de 5 livres (23 août 1791, t. XXIX, p. 640). Opinion, non prononcée, de Monneron sur une création de petits assignats (13 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 622 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 625 et suiv.). Projet de décret, présenté par de Gernon, relatif à l’échange des gros assignats contre des assignats de 5 livres (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 93); — discussion : Camus, de La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 94). Adoption d’un projet de décret, présenté par de Gernon, relatif au remboursement au tré¬ sorier de l’extraordinaire des sommes par lui 

avancées pour la fabrication des premiers assi¬ 

gnats et des assignats de 5 livres (24 septembre, p. 266). Adoption d’un projet de décret présenté par de Gernon, portant que le papier fabriqué en 

exécution du décret du 19 juin 1791, pour des assignats de 5 livres, sera imprimé de suite et remis aux archives de l’Assemblée pour y res¬ 

ter jusqu’à ce qu’il ait été statué sur son émis¬ sion (24 septembre, p. 266). — Voir § G£ pour Les assignats de 6 livres. § 541. — Rapport et projet de décret pré-

Asslgnats (Suite). 
Faux assignats (Suite). 

sentes par Voidel sur une fabrication de faux assignats (3 mai 1791, t. XXVI, p. 513 et suiv.); — discussion : Papin, Moreau (ibid. p. 514); — adoption (ibid.). Sur la proposition de Camus, l’Assemblée décrète que le ministre de la justice rendra 

compte, dans 3 jours, des diligences qui ont dû être faites et de l’état des procédures du tribunal de Paris, chargé du procès contre les prévenus du crime de falsification d’assignats (23 juillet 1791, t. XXVIII, p. 529). — Voir ci-après, 26 juillet. 

Motion de Camus relative aux mesures à pren¬ dre pour arrêter la circulation des faux assi¬ gnats (28, juillet, p. 721); — renvoi au comité des assignats (ibid.). Rapport par de Gernon sur les différents carac¬ 

tères qui peuvent servir à faire distinguer les faux assignats (28 juillet, p. 721 et suiv.); — l’Assemblée décrète l’impression de ce rapport et l’envoi à tous les départements (ibid. p. 722). Rapport par Camus sur l’état des procédures faites au tribunal du premier arrondissement 

de Paris contre les particuliers qui sont préve¬ nus de fabrication de faux assignats (26 juillet 1791, t. XXIX, p. 2) débat : Delavigne, Camus, rapporteur, Ramel-JNogaret, Delavigne, Loys, d’André, un membre (ibid.); — l’Assemblée décrète que l’accusateur public du tribunal du premier arrondissement de Paris sera provisoi¬ rement suspendu de ses fonctions et charge son comité de Constitution de lui présenter ses vues sur la manière de poursuivre les accusa¬ teurs publics coupables de négligence dans l’exercice de leurs fonctions (ibid.); — lettre des juges du tribunal du premier arrondisse¬ ment du département de Paris tendant à justi¬ fier Polverel, accusateur public, du reproche de lenteur à poursuivre cette affaire (30 juillet, p. 28 et suiv.); — discussion : d’André, Camus, Gaultier-Biauzat, Goupil-Préfeln (ibid. p. 29); — l’Assemblée décrète qu’elle entendra M. Pol¬ verel (ibid. p. 30); — explications fournies par M. Polverel (ibid. et p. suiv.); — Ghristin de¬ mande que le décret suspendant M. Polverel de ses fonctions soit rapporté (ibid. p. 31); — discussion : d’André, Darnaudat, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid, et p. suiv.) ; — adop¬ tion de la motion de Ghristin (ibid. p. 32). Projet de décret, présenté par Camus, concer¬ nant les mesures à prendre pour empêcher la circulation des faux assignats de 2,000 livres (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 3); — débat : Rous¬ sillon, Camus, rapporteur, Rœderer, Camus, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.). Adoption d’un projet de décret, présenté par de Gernon, portant qu’il sera versé 30,000 li¬ vres sur les demandes du comité des rapports pour exciter le zèle de ceux qu’il occupe à la recherche des faussaires d’assignats (28 août 1791, t. XXX, p. 3). Projet de décret, présenté par Varin, char¬ geant le tribunal du district de Dunkerque de faire le procès aux nommés Brunet et Gannotw, fabricateurs de faux assignats ; qui enjoint au sieur Polverel, accusateur public du tribunal du 1er arrondissement de Paris, de rendre compte au ministre de la justice de l’état de la procédure contre des fabricateurs de faux as¬ signats et qui accorde une somme de 100,000 li¬ vres pour les recherches desdits fabricateurs 
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Assignats (Suite). 

(7 septembre 1791, t. XXX, 264 et suiv.); — discussion : Lanjui nais (ibid. p. 265); — adop¬ tion avec amendement ( ibid .). § 55. — Camus annonce le brûlement de Il millions d’assignats (15 mai 1791, t. XXVI, p. 87); — de 8 millions de livres en assignats (5 juin 1791, t. XXVI, p. 768); — de 13 millions d’assignats (11 juin 1791, t. XXVII, p. 145); — de 10 millions d’assignats (19 juin 1791, t. XXVII, p. 332); — de 9 millions d’assignats (12 juil¬ let 1791, t. XXVIII, p. 205); — de 10 millions 

d’assignats (28 juillet 1791, t. XXVIII, p. 408). 
§ 56. — Rapport par Leclerc sur la fabrica¬ tion du papier destiné à la confection des assi¬ 

gnats (6 juin 1791, t. XXVll, p. 2); — - projet de décret (ibid.)-— discussion : Bouche, Camus, Gaultier-Biauzat (ibid.) ; — adoption d’une mo¬ tion de Bouche portant que la dame La Garde continuera d’être chargée de la fabrication du 

papier pour assignats (ibid.) ; — retrait du pro¬ jet du comité (ibid. p. 3). Adoption d’un projet de décret, présenté par Leclerc, relatif à la disposition qu’il convient de faire des formes qui ont servi à la fabrica¬ 

tion du papier des assignats (12 août 1791, t. XXIX, p. 380). 

Adoption d'un projet de décret, présenté par de Gernon, portant que les commissaires nom¬ més pour surveiller la fabrication du papier nécessaire aux assignats resteront en fonctions jusqu’à ce que la première législature les ait remplacés (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 266). Adoption d’un projet de décret, présenté par l’abbé Papin, relatif à la prorogation des fonc¬ tions du troisième commissaire du roi pour la 

fabrication du papier des assignats (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 600). 

§57. — Rapport par Camus sur l’étatdes assi¬ gnats et de la caisse de l’extraordinaire et sur la 
fabrication de nouveaux assignats (19 juin 1791, t. XXVll, p. 332 et suiv.); — projet de décret 
(ibid. p. 334 et suiv.); — débat préalable ; de Folleville, de Custine, Camus, rapporteur, de 

Grillon, jeune, Anson, de Montlosier (ibid. p. 335 et suiv.) ; — article 1er : Balzais-Courménil, 
Anson, Charles de Lameth (ibid. p. 336); — 
adoption avec amendement (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article 2 (ibid.) ; — adoption des ar¬ 
ticles 3, 4 et 5 (ibid.e t p. suiv.) ; — adoption d’un article 6 additionnel (ibid. p. 336). 

Adoption d’un projet de décret, présenté par de Cernon, sur l’émission de 100 millions d’as¬ 
signats sur la fabrication décrétée le 19 juin 1791 
(28 septembre 1791, t. XXXI p. 439). Motion de de Folleville, au sujet de la ma¬ nière dont sont faites les émissions d’assi¬ 

gnats (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 439); — 

débat : Camus, de Folleville, Camus, de Folle¬ ville, Regnaud (de Saint-Jean-d’Aneély), Lavie (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 440). Compte de la fabrication des 100 millions d’assignats, présenté par Camus (30 septembre, p. 676 et 690). § 5$. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif aux signataires des assignats, présenté par de Gernon (8 juillet 1791, t. XXVIII, p. 46). § 59. — Projet de décret relatif au compte et au recensement des assignats hors d’état de servir et à divers objets de recette publique, présenté par Camus (10 juillet 1791, t. XXVlil, p. 101 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 102). § GO. — Adoption d’un projet de décret 

Assignats (Suite). 
concernant les frais et les marchés relatifs à la 
fabrication des assignats, présenté par de Cer¬ 
non (24 juillet 1791, t. XXVIII, p. 583). 

§ GM.— Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Camus, concernant la fabrication d'as¬ signats de 500 livres destinés à remplacer les 

assignats de 2,000 livres (29 juillet 1791, t.xxix, p. 3). 

§ G®. — Belzais-Courménil demande que les comités des assignats et des finances réunis soient chargés de présenter leurs vues sur les avantages et les inconvénients qu’il y aurait à émettre une certaine quantité d'assignats de 6 livres et de 6 livres 10 sols (3 août 1791, t. XXIX, p. 136); — débat : Letellier, Regnaud 

(de Saipt-Jean-d’Angély) (ibid.); — adoption de la motion de Belzais-Courménil (ibid.). 

§ G3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Leclerc, relatif à la fabrication d’as¬ signats de 2 et de 300 livres (12 septembre 1791 , t. XXX, p. 564). § GA. — Renvoi au comité des finances d’un mémoire de la municipalité de Paris au sujet delà circulation incalculable des différents bil¬ 

lets particuliers destinés à être échangés contre 
les assignats (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 420). 

Assignats (Pétition relative à la distribution et à 
l’échange des petits). — Voir Pétitions , § 13. 

Assignats. — Voir Agiotage. — Caisse de l'extra¬ ordinaire. — Récompenses , § 2. — Timbres en usage pour le timbrage des assignats. 

Assistance publique. § 1 er. — Projet de décret du comité des finan¬ ces concernant les secours à donner aux pau¬ 

vres parles municipalités (5 mars 1790, t. Xll, p. 29); — ajournement (ibid.). 

§ %. — Projet de décret présenté par Vernier pour aider le département de Seine-et-Oise à soulager la misère régnant à Versailles (4 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 203) -, — discussion : Mar¬ tineau, Barnave Prieur, Rewbell, Le Couleulx, Barnave (ibid.) ; — adoption du projet de dé¬ cret amendé (ibid. p. 204) ; — adoption d’un article spécial à Paris (17 décembre, p. 521). — Voir Ateliers de secours dans les départements. § 3. — Rapport par La Rochefoucauld-Lian¬ court sur l’assistance publique (28 mars 1791, t. XXIV, p. 445); — projet de décret (ibid.); — La Rochefoucauld-Liancourt demande la mise 

à l’ordre du jour du 27 septembre du projet de loi sur l'assistance publique (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 341); — débat : Merlin, de La Roche¬ foucauld-Liancourt, rapporteur (ibid.) ; — adop¬ tion de la motion de La Rochefoucauld-Liancourt 

(ibid.) ; — rapport par La Rochefoucauld-Lian¬ 

court sur l’organisation de l’assistance publi¬ que (27 septembre, p. 373) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — débat : Anarieux (ibid. p. 375); — l’Assemblée décrète l’ajournement à la prochaine législature (ibid.). — Voir Secours. 

Assistance publique dans le département de Paris. — Voir Mendicité. 
Assistance publique dans les campagnes. 

— Voir le projet y relatif présenté par Fromont, maître en chirurgie (t. IX, p. 340 et suiv.). 
Associations populaires. — Voir Socié tés popu¬ laires. 

Assomption (Procession du jour def). — Voir 
Assemblée nationale, t. VIII (14 août 1789). — Voir aussi Saint-Sacrement. 
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§ 1er. — Proposition de Bouteville-Dumetz re¬ lative à l'établissement d’un atelier de charité 
(16 janvier 1790, t. XI, p. 224); — ajournement (■ ibid .). 

• _§ 2. — Présentation par La Rochefoticauld-Liancourt d’un projet de décret relatif à l’éta¬ blissement des ateliers de charité de la ville de 

Paris (31 août 1790, t. XVIII, p. 435) ; — discus¬ sion : La Galissonnière, abbé Massieu (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.). — Voir ci-après : 

Ateliers delà ville de Paris. De La Rochefou¬ 
cauld-Liancourt demande à présenter un tra¬ 
vail du comité de mendicité sur les moyens de 
fermer ces ateliers (20 mai 1791, t. XXVI, p. 247) ; — sur la motion de Martineau, l’Assemblée 

décrète que ses comités de mendicité et des finances réunis seront tenus de lui présenter 

dans la huitaine un rapport sur cet objet (ibid.). — Voir Mendicité, § O. — Ateliers de secours 
dans les départements. — Commune de Paris , 
§ 25. 

Ateliers de secours dans les départements. 
-—Rapport et projet de décret présentés par La Rochefoucauld-Liancourt tendant à affecter 

une somme de 15 millions aux dépenses des travaux de secours à établir dans tous les dé¬ 
partements (16 décembre 1790, t. XXI, p. 513 
et suiv.) ; — discussion :Murinais,Emmery(iMd. p. 516); — texte du projet de décret adopté (ibid. et p. suiv.). 

Rapport par de La Rochefoucauld-Liancourt sur la répartition des sommes à distribuer aux départements pour des travaux utiles (16 juin 1791, t. XXVll, p. 263 et suiv.); — projet de dé¬ cret (ibid. p. 266 et suiv.); —discussion sur le fond : Gaultier-Biauzat, de La Rochefoucauld-

Liancourt, rapporteur d’André, Regnaud (de 
Saint-Jeau-d’Angély) , Boissy-d’Anglas, de La Rochefoucauld-Liancourt, rapporteur, de Tracy 

(ibid. ç. 267 et suiv.). — Discussion des articles. — Article 1er : Vernier, de La Rochefoucauld-

Liancourt, rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Lavenue, de La Rochefoucauld-Liancourt, rapporteur (ibid. p. 268 et suiv.); — adoption (ibid. p.269); — amendement pro¬ posé par Boissy-d’Anglas : de La Rochefoucauld-Liancourt, rapporteur, de Folleville, Moreau (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 270) ; — article2 :Malouet, de La Rochefoucauld-Lian¬ court, rapporteur ( ibid .) ; — adoption (ibid.)-, article 3 : de Folleville, de La Rochefoucauld-

Liancourt, rapporteur (ibid.)-, — adoption (ibid) ; — article! :de Lachèze, Charles deLameth, de 

La Rochefoucauld-Liaucourt, rapporteur, Ga-rat, un membre, Tuaut de La Bouverie, de La Rochefoucauld-Liancourt, rapporteur, de Cus-tine, Duquesnoy, de La Rochefoucauld-Lian¬ court, rapporteur, Tuaut de La Bouverie (ibid. et p. suiv.) ; —adoption avec amendement (ibid. p. 272); — adoption sans discussion des arti¬ cles 5, 6 et 7 (ibid.)-, — article 8 : Martineau, l’abbé Gouttes, de La Rochefoucauld-Liancourt, rapporteur, Long, Martineau, de La Rochefou¬ cauld-Liancourt, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 273); — adoption sans discussion des articles 9, 10, 11 et 12 (ibid.)-, — Ramel-Nogaret demande une nouvelle rédaction de l’article 10 (18 juin, 

p. 299); — discussion : Mauriet de Flory, Lan-juinais, de La Rochefoucauld-Liancourt, rap¬ 
porteur, Régnier, d’Estourmel, de Folleville, 

AUB 

Ateliers de secours dans les départe¬ 
ments (Suite). 

Mauriet de Flory, Martineau, d’Àilly, Tuaut de 

La Bouverie, d’André, Lanjuinais (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une nouvelle rédaction de l’article (ibid. p. 301). — Rapport par La Ro¬ chefoucauld-Liancourt sur la distribution des 5,760,000 livres restant des 15 millions décré¬ tés le 16 décembre 1790 pour les ateliers de secours (25 septembre 1791, t. XXXI, p. 319 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 321 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 324). Réclamation de Darnuudat relativement à la 

part faite au département des Basses-Pyrénées (26 septembre, p. 339) ; — ordre du jour (ibid.). 

Ateliers, fabriques et usines. — Voir Etablis¬ sements dangereux. 

Attroupements. Projet de loi y relatif, présenté par le comte de Mirabeau (14 octobre 1789, t. IX, 

p. 442 et suiv.). — Plan proposé par le comité de Constitution (15 octobre, p. 452) ; — obser¬ vations de Pétion de Villeneuve et du duc de 

La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.); — renvoi du projet de loi et du plan au comité de Cons¬ 

titution (ibid. p. 453) ; — lecture par Target du projet adopté par le comité (21 octobre, p. 474) ; — discussion : de La Galissonnière, Ricard de 

Séalt, Glezen, Pétion de Villeneuve, Ruzot, Du¬ port, Robespierre, Gazalès, comte de Mirabeau, 

Duport, duc de La Rochefoucauld, Milscent (ibid. et. p. suiv.); — adoption (ibid. p. 475); — 
texte de la loi (ibid.). — Voir Corporations. 

Aubaine (Droit d’). — Voir Droit d’aubaine. 
Aube (Rivière). — Voir Canaux, § 12. 

Aube (Département de F), — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps adminis¬ tratifs, § 3. 

Auberge©» de Murinais (Chevalier d’), député de la noblesse du Dauphiné. Remplace le comte de Morge, démissionnaire (t. X, p. 325). = Parle sur une motion relative aux ouvriers lyonnais privés de leurs droits de citoyens actifs (t. XI, p. 555), — sur la division du royaume (p. 611). = Refuse de signer les procès-verbaux de divi¬ sion du royaume (t. Xll, p. 288). — Parle sur la gabelle (p. 289), — sur la contribution pa¬ triotique (p. 343). = Parle sur tachasse (t. Xlll, p. 166). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 297), — sur les conseils de guerre (p. 317). — Prend part à un incident soulevé par le marquis de Digoine (p. 325). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XVI, p. 112), — sur la fédération des gardes nationales (p. 119), — sur la mendicité (p. 122) ; — sur la fédération (p. 137), (p. 141), (p. 151), — sur des troubles à Montpellier (p. 152), — sur une tentative d’embauchement de soldats (p. 162), (p. 163), — sur un projet de décret relatif aux terrains 

afféagés et aux marais désséchés (p. 205), — 
sur la constitution du clergé (p. 224), — sur l’armée (p. 450), — sur les droits féodaux 

(p. 677), — sur desdélits commisen mer (p. 693). = Parle sur le traitement actuel du clergé (t. XVII, p. 53), — sur les pensions (p. 137), (p. 351 et suiv.), — sur les troubles de Montauban 

(p. 373), (p. 374), — sur l’armée (p. 642), — sur une motion relative aux journées des5et6 octo¬ bre 1789, (p. 657) — sur la contribution patrio-

I tique (p. 661), (p. 662). = Parle sur l’affaire 
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Anbergeon de Murlnais (Chevalier d’), dé¬ 
puté (Suite). 

du régiment de Poitou (t. XVlll, p. 74), — sur le code pénal maritime (p. LOI et suiv.), 

(p. 102), — sur l’affaire de l’abbé de Barmomi (p. 150), — sur le code pénal maritime (p. 164), — sur les académies (p. 175), — sur le fait re¬ 

proché à Lambert dit de Frondeville (n. 199); ■ — est rappelé à l’ordre (; ibid .). — Parle sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 238), — sur l’affaire de Nancy (p. 267), — sur le Trésor 

public (p. 712). = Parle sur une députation du 

peuple liégeois (t. XIX, p. 64), — sur les tribu¬ naux militaires (p. 139), (p. 142), — sur la dette publique (p. 194), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 404), — sur le contrôle u’or et d’argent (p. 542), — sur la contribution fon¬ cière (p. 650), — sur la constitution civile du clergé (p. 685). = P'arle sur des attaques diri¬ gées contre Paoli (t. XX, p. 74), — sur un inci¬ dent relatif au duel de Lameth et Castries 

(p. 421),— sur une instruction relative à la con¬ 
tribution foncière (p. 656), (p. 659), — sur les troubles d’Uzès (p. 695 et suiv.). = Parle sur 

l’artillerie (t. XXI, p. 180), — sur l’impôt des rentes (p. 347), — sur les inondations (p. 362), — sur l’affaire du régiment Royal-Champagne (p. 385), — sur des troubles dans le Lot 

(p. 458), — sur des secours aux départements 
(p. 516), — sur une pétition (p. 532). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 16), — sur les droits de traites (p. 471), (p. 481), 

— sur le serment des ecclésiastiques (p. 492) (p. 498), (p. 500), — sur les droits de traites (p. 594), — sur les baux à vie (p. 767). = Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 38), — sur la haute 

cour nationale (p. 50), — sur le tabac (p. 164), — sur une lettre de Bonnal, ci-devant évêque de Clermont (p. 284), (p. 285), — sur un pro¬ 

jet de décret relatif aux pensionnaires (p. 374), — sur la liste civile ( ibid .),■ — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 517), — sur les troubles de Nîmes (p. 544), — sur le respect dû à la loi (p. 563), — sur l’arrestation de deux 

maréchaux de camp (p. 592), (p. 593). = Parle sur les indemnités aux propriétaires à raison 

de la dîme (t. XXIV, p. 34), — sur le Clermon-tois (p. 126 et suiv.), — sur les contributions 
(p. 150), — sur les troubles du Méconnais 
(p. 288),— sur le congéde l’abbé Goulard (p. 289), — sur les mines (p. 416), — sur la haute cour 

nationale (p. 481), — sur les invalides (p. 485), — sur une prétendue députation de Saint-Do¬ mingue (p. 490), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 523).= Parle sur la réunion d’Avi¬ gnon et du Comtat Yenaissin à la France (t. XX v, p. 472), (p. 593 et suiv.), (p. 594), — sur les récompenses à accorder aux dénonciateurs de la fabrication des faux assignats (p. 611), — sur la destination des biens paroissiaux (p. 621 

et suiv.). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 97), — sur les moyens de remédier à la rareté du 

numéraire (p. 165), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 365), (p. 382), — sur le rem¬ 
boursement des offices militaires (p. 578), — sur l’avancement des membres militaires de 

l’Assemblée (p. 671), —sur leCodepénal (p. 688), — sur les lois rurales (p. 767). = Parle sur le 

Code pénal (t. XXVll, p. 298), (p. 308), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 332). = Parle sur lasuspension des fonctions royales (t. xxvm, p. 377). = Parle sur la Constitution (t. xxix, p. 430). 
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Aubert (Abbé), député du clergé du bailliage de 

Chaumont -en-B as signy. Parle sur le traite¬ ment du clergé actuel (t. XVII, p. 51 et suiv.), (p. 53). = Parle sur les droits d’aides (t. XIX, p. 146). 

Aubry, député du clergé du bailliage de Bar-le-

Duc. Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 78). = Fait une motion relative aux plaintes des villes contre la division du royaume (t. XV, p. 434 et suiv.). = Secrétaire (t. XXIX, p. 763). = Fait un rapport au nom des commissaires ad¬ joints au comité de Constitution, pour la di¬ vision du royaume sur leurs travaux et sur la transmission de ces travaux aux législatures (t. xxxi, p. 708 et suiv.). 

Aubry-du-Rochet, député du tiers état du bail¬ 

liage de Frm-Cofrets.Répondàl’appelgériéral (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande que l’on s’occupe au plus tôt de la formation des assemblées 

provinciales (p. 616). = Parle sur les munici¬ palités (t. IX, p. 441), (p. 460), — sur la nou¬ velle division du royaume (p. 680). — Présente un tableau relatif à la nouvelle division du 

royaume (p. 698 et suiv.). = Parle sur la divi¬ 
sion du royaume (t. XI, p. 442). = Son opi¬ nion, non prononcée, sur la vente des biens de 
la nation (t. XII, p. 203 et suiv.). = Parle sur 
la dette publique (t. XVlll, p. 590). = Parle 

sur la contribution foncière (t. XIX, p. 148 et suiv.). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 270 et suiv.). = Son opinion, non pro¬ 

noncée, sur l’exécution du cadastre (t. XXI, p. 493 etsuiv.). — Parle sur les ponts et chaus¬ 
sées (p. 744). = Parle sur les octrois (t. xxill, 
p. 123 et suiv.), — sur les patentes (p. 219), (p. 227). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 131 et suiv.), (p. 146), — sur les besoins des 

villes et des hôpitaux (p. 448). = Expose un pian 

de répartition des contributions publiques pour l’année 1791 (t. XXV, p. 25 et suiv.). — Parlesur la création de petits assignats (p. 428 etsuiv.). = Son avis pour la division du royaume sur 

les alternats (t. XXVI, p. 234 et suiv.). = Parle 
sur la police municipale (t. XXVIII, p. 8), — — sur la contribution foncière des bois-futaies 

(p. 209). = Présente un projet de décret con¬ cernant l’évaluation de la valeur locative des 
établissements occupés par les corps adminis¬ 
tratifs (t. XXIX, p. 69 et suiv.). — Ses ré¬ flexions sur la manière de combiner les muni¬ 

cipalités pour la meilleure formation des corps électoraux et pour la réduction des districts et 

cantons (p.373 et suiv.). = Présente des projets de décrets relatifs à remplacement des corps ad¬ ministratifs des districts électoraux et de Samt-

Dié, Dole et Saint-Claude (t. XXX, p. 32 et 
suiv.). 

Aucant (Sieur), procureur au parlement de Pa¬ 
ris. — Voir Liquidation , § 77. 

Audi (Ville d’). — Voir Impôts , § 48. — Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ 

tion et gouvernement de), § 50. — Tribunaux de commerce , § 16. 

Auderc-Descottes, député des communes du 
. bailliage de Berry. Répond à l’appel général (t. vin, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Aude, carabinier. A les honneurs de la séance et 
est félicité par le président (Treilhard) pour 
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Aude, carabinier (Suite). 

un fait d’armes remontant à 1747 (t. XVII, p. 413). 

Audier-Massillon, député du tiers état de la sénéchaussée d’Aix. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les assignats (t. XIII, p. 90). = Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (t. XVII, p. 621). = Parle sur les brevets de retenue (t. XX, p. 730). = Présente un pro¬ jet de décret sur les officiers ministériels non 

liquidés (t. XXI, p. 712).= Fait un rapport sur la liquidation des offices (t. XXII, p. 654 et suiv.) ; — le défend (p. 656), (p. 657), (p. 658). = Présente un projet de décret sur les offices (t. XXlll, p. 156). =Fait un rapport sur la liqui¬ dation des offices d’expéditionnaires en cour de Rome (t. XXV, p. 311 et suiv.). — Lit une lettre du procureur syndic des Bouches-du-Rhône sur les troubles d’Avignon (p. 328). — Parle sur le remboursement des offices d’avo¬ 

cats au conseil (p. 617), — sur la liquidation des offices d’expéditionnaires en cour de Rome (p. 686). = Présente un projet de décret sur le remboursement des offices de substituts du 

procureur général au ci-devant parlement de 
Metz (t. XXVI, p. 576). = Présente un projet 

de décret relatif au remboursement de plusieurs offices de judicature (t. XXVII, p. 60 et suiv.). = Présente un projet de décret concernant la liquidation elle remboursement de partie de la dette de l’Etat (t. XXVlll, p. 105 et suiv.), — un pro¬ jet de décret sur les reconnaissances définitives 

de liquidation grevées d’opposition (p. 362 et suiv.). = Présente un projet de décret con¬ cernant les offices de porteurs de sel de Rouen (t. XXIX, p.723). = Présente un projet de décret concernant la liquidation et le remboursement 

de diverses parties de la dette de l’Etat (t. XXX, p. 566 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ cret pour la liquidation des dépenses actives et 

passives des corps et compagnies supprimés 
(t. XXXI, p. 111 et suiv.), — un projet de dé¬ cret relatif aux ci-devant titulaires d’offices 

auxquels il est dû des gages (p. 146 et suiv.), — un projet de décret relatif à la liquidation des rentes attribuées aux officiers pourvus de 

lieutenances générales (p. 147), — un projet de décret relatif à la liquidation des compagnies de fermiers généraux et autres compagnies de finances ( ibid .), — un projet de décret relatif à la liquidation et au remboursement de diffé¬ 

rentes parties de la dette de l’Etat (p. 171 et suiv.). 
AHdierne (Ville d’). — Voir Impositions locales , § **. 

Audiffret (D1). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Vidal (t. XIV, p. 338). 

Augeard, président de la chambre des vacations de Bordeaux. Mandé à la barre pour rendre compte de sa conduite (t. XII, p. 29). — Sa 

comparution annoncée (p. 592) ; — sa réponse au discours du président (p. 597). 

Augier (Sieur), inventeur d’une machine pour exécuter des travaux au fond de l’eau. — Voir 
Inventions et découvertes, § 2. 

Augier, député du tiers état du bailliage d'Angou-lême. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur l’arrestation du vaisseau l'Africain (t. XXVlll, p. 5). 

1" Série. T. XXXIII. 

Augier-Sauzay, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Saintes. Répond à l’appel général 

(t. Vlli, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Pau me (p. 139). — Demande la nullité de l’élec¬ tion de trois juges (t. XX, p. 310). = Secrétaire (t. XXVII, p.‘672).= Secrétaire (t. XXIX, p. 66). 

Auguste, sculpteur. Propose d’exécuter le buste de Louis XVI avec la première cloche fondue 
(t. XVI, p. 214). 

Auguste fils. Ses observations sur la monnaie 

moulée décrétée par l’Assemblée nationale d’après le projetée M. l’abbé Rochon, présenté par M. Millet (t. xxvu, p. 412 et suiv.). 

Aumont (Duc d’), grand bailli d’épée de Chauny. Réclame le droit d’une députation particulière pour ce bailliage (t. Vlll, p. 280). 

Aumont (D’), lieutenant général des armées na~ 
tionales. Prête serment (t. XVIII, p. 406). 

Aurav (Municipalité d’). — Voir Municipalités , § «O. 

Aurillae (Baron d’), député de la noblesse du bailliage de Saint-Flour. Parle sur Saint-Do¬ mingue (t. XIX, p. 430). 

Aurillae (Ville d’). — Voir Tribunaux de com¬ 
merce , § *5. 

Auteurs lyriques. — Voir Musique. 
Autîchamp (D’). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Beaumont (t. XIV, p. 25). 
Autorité royale (Suspension de 1’). — Voir Dé¬ claration. 

Autteville. — Voir Gauthier d’ Autteville. 
Autun (Ville d’). — Voir Paroisses (Suppression, 

réduction , circonscription et gouvernement de) , § 

Auvry, député des communes du bailliage de Mont-for t-l'Amaury. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Auvynet, député des' communes des Marches-Com¬ munes du Poitou et de Bretagne. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 660). 

Auxerre (Ville d’). — Voir Juges de paix, § 7. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ 
tion et gouvernement de), § 5. — Tribunaux de commerce, § 7. 

Auxonne (Ville d’). Adoption d’un projet de dé¬ cret autorisant cette ville à faire construire des 
moulins dans ses fortifications (27 décembre 
1790, t. XXI, p. 675). — Voir Députations, § A3. 
— Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 2 7. 

A vailles (Ville d’). — Voir Impositions locales. 

Avallon (Ville d’). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne ment de), § ®G. 

Avancement dans l’armée. — Voir Armée, 
§ 5®. 

Avaray (Marquis d’), député de la noblesse du bail¬ liage d'Orléans. Présente un projet de déclara¬ tion des principaux devoirs des Français (t. Vlll, p. 341). 

Aveugles-nés. Adoption d’un projet de décret présenté par l’abbé Massieu sur l’établissement des aveugles-nés et sur sa réunion à celui des 

10 
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Aveugles-nés (Suite). 
sourds-muets (28 septembre 1791, t. XXXI, 
p. 532). 

Aveyron (Département de P). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps adminis¬ 
tratifs, , § 3. 

Avignon et Constat Yenaissin. (Réunion à la France). 

§ 1er. Lettre des officiers municipaux de la ville d’Avignon demandant la réunion de cette ville à la France (27 juin 1790, t. XVI, p. 256); — F Assemblée, sur la proposition d’ABxandre-Ân-dre de Lameth, décide que cetle lettre sera com¬ 

muniquée au i'oi ( ibid .) ; — délibération des dis¬ tricts demandant la même réunion (19 juin, 

p. 369); — protestation de Gazalès (ibid.)-, — ordre du jour (ibid.) ; — trois députés d’Avignon demandent, par l’intermédiaire du président à être admis à la barre le 26 juin (24 juin, p. 451); — débat : de Digoine, Le Gouteulx de Canteleu, Rewuell (ibid.); — acceptation (ibid.); — une 

députation de la ville d’Avignon demande à être admise (26 juin, p. 476); — débat sur la ques¬ tion de savoir si elle le sera dans l’Assemblée 

ou à la barre (ibid.); — Bouche est d’avis 

qu’elle le soit dans l’Assemblée (ibid.); — adop¬ tion (ibid.); — lecture faite par le président (Le Pelletier) de la réponse qu’il se propose de faire aux députés (ibid.) ; — -approbation (ibid.) ; 

— introduction des députés (ibid.); — discours prononcé par l’un d’eux (ibid. et p. suiv.); — réponse du président (ibid. p. 477). — Discus¬ sion sur l'affaire d'Avignon ; Le président fait 

observer que, le comité spécial d’Avignon et le comité diplomatique n’ayant pu se mettre d’arcord, le rapport qu’ils devaient présenter à l’ Assemblée n’a pu être rédigé. En consé¬ 

quence, la discussion s’ouvrira sans rapport (16 novembre 1790, t. XX, p. 474). — Discus¬ sion : Pétion, Gazalès, Bouche, Gazalès, Ma-louet, Bouche, Malouet (16 novembre 1790, t. XX, p. 74 et suiv.) ; — Durand-Maillane (18 no¬ vembre, p. 521); — abbé Jacquemart, Robes¬ 

pierre, Du Châtelet, abbé Charrier (ibid. p. 523 et suiv.) ; — Sianislas de Clermont-Tonnerre, Bouche, Maury, Mirabeau, abbé Maury, de Monllusier, Mirabeau, d’André, Mirabeau, de 

Clermont-Lodève (20 novembre, p. 559 et suiv.) ; — décret ajournant la délibération sur la péti¬ tion du peuple a vigne nais et portant qu’il sera envoyé des troupes à Avignon pour y protéger les établissements français et que les prison¬ niers d’Avignon, détenus à Orange, seront mis en liberté (ibid. p. 580). — Opinion de 

Bouche, non prononcée (p. 581 et suiv.). 
Rapport et projet de décret présentés par de Menou sur la réunion d’Avignon et du Comtat 

Yenaissin à la France (30 avril 1791, t. XXV, p. 452 et suiv.); — discussion : de Clermont-
Tonnerre, de Menou, rapi ortimr, de Tracy, de Menou, rapporteur, abbé Maury, Charles de 

Lameth, de Clermont-Tonnerre, Robesfderre, de Cazalès, Pétion, Madier de M mtjau, d’André, de Vire u, de Gaz dès, d’Aubergeon de Murinais, 

abbé Maury, de Menou, rapporteur (ibid. p. 466 et suiv.); — incident : a «né Maury, Dubois-Grancé, abbé Maury, Boutteville-Dumetz, Dela-vigne, Dubois-Grancé, abbé Maury (ibid. p. 475 et suiv.) ; — reprise de la discussion : de La Ro¬ chefoucauld-Liancourt, Goupil-Préfeln, de Cler¬ mont-Lodève, abbé Maury, Goupil-Préfeln, de Jessé, Malouet, abbé Maury, Malouet, de Folle-

Avignon et Comtat Yenaissin (Suite). 

ville, Prieur, de Montlosier, Robespierre, de La Tour-Maubourg, de Clermont-Tonnerre, Bou¬ che, de Clermont-Tonnerre (2 mai, p. 489 et suiv.); — oninion, non prononcée, de Clermont-Tonnerre (ibid. p. 508 et suiv.); — reprise de la discussion : Du Châtelet, Pétion (3 mai, p. 528 et suiv.); — incident : Goupil-Préfeln, Bouche, abbé Maurv, Lavie, abbé Maury, Bouche, Lavie, Malouet (ibid. p. 530 et suiv.)"; — reprise de la discussion : abbé Maury, Lavie, de Montlosier, d’Estourmel, de Clermont-Lodève, abbé Maury, de Menou, abbé Maury, de Cazalès, Prieur, Lucas, de Cazalès, de Clermont-Tonnerre, Tionchet, de Menou, rapporteur, abbé Maury, de Menou, rapporteur, Buzot, de Menou, rap¬ porteur, abbé Maury, de Montlosier, Buzot, Malouet, Charles de Lameth, de Grillon, de Cler¬ mont-Tonnerre, Malouet, deMeoou, rapporteur, uu membre, de Menou, rapporteur (ibid. p. 531 et suiv.); — l’Assemblée ferme la discussion générale (ibid. p. 544); — discussion sur la question de savoir si la priorité sera accordée au projet du comité : Barrère, de Cazalès, Bar-nave, de Montlosier, Barnave, de Cazalès, Dé¬ meunier, Goupil-Préfeln, de Cazalès, Barnave, d’Estourmel, Barnave, abbé Maury, de Montlo¬ sier, deClermont-Lodève, de Si ilery, Démeunier, Barnave, de Cazalé3, Démeunier, Camus, Bar¬ rère, de Biacons, Millet, de Montesquiou, de Tracy, Démeunier, Roussillon, Dupont (de Ne¬ mours), Boutteville-Dumetz, de Montmorency, LaRéveillère-Lépeaux (ibid. p. 544 et suiv.); — l’Assemblée décrète qu’on fera l’appel nominal sur le 1er article du projet du comité (ibid. p. 550); — Discussion sur la position de la question : Merlin, de La Rochefoucauld-Lian¬ court, Boutteville-Dumetz, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angéiy), de La Tour-Maubourg, Buzot, Emmery, Merlin (4 mai, p. 556 et suiv.); — l’Assemblée décrète que la délibération sera établie suivant la motion de Merlin (ibid. p. 560) ; — incident : abbé Maury, Boutteville-Dumetz, de La Rochefoucauld-Liancourt, Tronchet, de Montlosier, d’üsiourmel (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète qu’il ne sera plus entendu personne (ibid. p. 561); — appel nominal sur l’article 1er du projet du comité (ibid.); — rejet (ibid. p. 562); — liste des votants (ibid. p. 577 et suiv.); — de La Tour-Maubourg demande une rectification au procès-verbal (5 mai, p. 585) ; — débat : La Rochefoucauld-Liancourt, d’André, Bouche, de Tracy, Prieur, Bouche, Moreau (de Tours), Martineau, plusieurs mem¬ bres (ibid. et p. suiv.), — adoption de la mo¬ tion de La Tour-Maubourg (ibid. p. 586); — reprise de la discussion : Pétion, de Folleville, Goupil-Préfeln, Pétion, de Toulongeon, d’Au-bergeou de Murinais (ibid. p. 592 et suiv.); — renvoi de l’affaire d’Avignon aux comités de Constitution, diplomatique et d’Avignon (ibid. p. 594); — d’Aubergeon de Murinais demande la parole pour une motion d’ordre (ibid.); — débat : Goupil-Préfeln, d’Aubergeon de Mu¬ rinais (ibid.); — l’Assemblée décrète l’ordre du jour (ibid.); — Andrieu demande une rectifica¬ tion au procès-verbal (6 mai, p. 619); — sur les observations de La Rochefoucauld-Liancourt, l’Assemblée décrète qu’il ne sera rien changé au procès-verbal (ibid.). Adresse des maire et officiers municipaux d’Avignon demandant qu’il soit statué sur Faf-
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Avignon et Comtat Venaissin (Suite) . 

faire d’Avignon et du Comtat Venaissin (23 mai 1791, (t. XXVI, p. 314) ; — discussion : Boissy-d’Anglas,Rewbe!l, abbé Maury, Rewbeli ( ibid . et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète que le rap¬ port sur cette affaire sera mis à l’ordre du jour du lendemain 24 (ibid. p. 315); — rapport par de Menou (24 mai, p. 361 et suiv.); — projet 

de décret (ibid. p. 364); — discussion sur le fond: d’Aubergeon-Murinais, de Clermont-Ton--nerre, de Cazalès, abbé Ma <ry, Le üéist de Boti-doux, Vouband, abbé Maury, Voulland, abbé Maury, Rabaud-Saint-Etienne, Lavie, de Caza¬ lès, Salle, Monllosier, de Virieu, Dupont, Du-fraisse-üuchey, Madier de Montjau, de Cazalès, de Grillon jeune, Rabaud-Saint-Etienne, Malouet, de Clermont-Tonnerre (ibid. p. 365 et et suiv.) ; — incident : de Cazalès, d’Aubergeon-Murinais, 

Foucault-Lardimalie (ibid. p. 382); — Appel nominal pour le vote sur l’article 1er du projet des comités (ibid.)-, — rejet (ibid.). — Motion de Goupil-Préfeln tendant à faire décréter que le décret du 24 mai ne préjuge en rien des droits de la France sur Avignon et le Comtat Venaissin (25 mai, p. 436); — discussion : de Folle ville, de Tracy, de La Rochefoucauld-Liancourt, Bou¬ che (ibid. et p. suiv.); — Goupil-Préfeln, de Tracy, Charles de Lameih, de Cazalès, Rabaud-Saint-Etienne, Dérneunier, de Cazaiès, abbé Maury, Toulongeon, Delavigne, d’André, de Cazalès, Rewbell, de Montlosier, de Folleville, de Tracy, Démeunier, de Cazalès un membre, abbé Maury, de Cazalès, Rabaud-Saint-Etienne, de Cazalès, Madier de Montjau, de Monllosier, abbé Maury (ibid. p. 454 et suiv.) ; — adoption de la rédaction proposée par de. Tracy (ibid. p. 461). — Lettre de la municipalité de Carpen-tras demandant la réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (31 mai, p. 655 et suiv.) — débat: de Montlosier, abbé Maury (ibid. p. 656) ; — renvoi aux comités diplomati¬ que et d’Avignon (ibid.). Lettre de Duport, ministre de la justice, sur les négociations des commissaires médiateurs envoyés à Avignon et dans le Comtat Venaissin et sur les préliminaires de paix (3 juillet 1791, t. XXVII, p. 688 et suiv.); — débat : de Menou, Prieur, de Menou (ibid. p. 689) ;— renvoi de la let¬ tre du ministre de la justice aux comités diplo¬ matique et d’Avignon pour en rendre compte (ibid.) ;■ — rapport par de Menou (4j uillet, p. 707 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 709) ; — adoption (ibid.). Lettre de Duport-Dutertre, ministre de la jus¬ tice, sur l’Etat d’Avignon (7 septembre 1791, t. XXX, p. 286). Lettre des députés d’Avignon sollicitantd’être entendus par l’Assemblée pour lui demander la réunion d’Avignon et du Comtat à la France 

(8 septembre 1791, t. XXX, p. 301); — discours des députés d’Avignon (9 septembre, p. 395 et suiv.) ; — réponse du président (ibid. 396). Discours de üupratjeune, député de l’assem¬ blée électorale des Etats-Unis d’Avignon et du Comtat Venaissin, demandant leur réunion à 

la France (9 septembre 1791, t. XXX, p. 404 et 
suiv.). Discours de Rovre, dénuté de l’assemblée 
électorale des Etats-Unis d’Avignon et du Com¬ 
tat Venaissin, demandant leur réunion à la 
France (9 septembre 1791, t. XXX, p. 406 et 
suiv.). 

Rapport sur la situation politique d’Avignon 

Avignon et Comtat Venaissin (Suite). 
et du Com'at Venaissin au mois de septem¬ 
bre 1791 (9 septembre 1791, t. XXX, p. 421 et suiv.). 

Rapports de Le Scène des Maisons et Verni-

nac, commissaires médiateurs envoyés par le roi dans le pays d’Avignon et le Comtat Venais¬ sin, sur leur mission (10 septembre 1791, t. XXX, p. 438 et suiv.) Rapport par de Menou concluant à la réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France 

(12 septembre 1791, t. XXX, p. 579 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 583 et suiv.); — discussion : Malouet, d’André, Malouet, abbé Maury, Delavigne (ibid. p. 584 et suiv.); — Bouche, Le Chapelier, Muguet de Nanthou, abbé Maury, Le Scène des Maison-, abbé Maury, Le Scène des Maisons, Verninac-Saint-Maur (13 sep¬ tembre, p. 610 et suiv.) ; — d’André, de Lian¬ court, d’André (ibid. p. 621 et suiv.) ; — Pétion (14 septembre, p. 630 et suiv.) ; — adoption du projet de décret portant réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (ibid. p. 632). Dernière opinion, non prononcée, de Stanis¬ las Clermont-Tonnerre, sur la réuuion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (14 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 636 et suiv.). Réclamation du pape Pie VI, en date du 26 oc¬ tobre 1791, adressée à toutes les puissances de l’Europe, contre le décret du 14 septembre qui incorpore Avignon et le Comtat Venaissin à la France (14 septembre 1791, t. XXX, p. 639 et suiv.). , Protestation du commissaire général de la Révérende chambre apostolique de Rome con¬ tre toute usurpation de la ville d’Avignon et du Comtat Venaissin, suivi du chirographe du pape Pie VI, en date du 5 novembre 1791 qui la iati-lie (14 septembre 1791, t. XXX, p. 641 et suiv.). Projet de décret présenté par ne Menou sur l’établissement des pouvoirs constitués et leur organisation provisoire dans les ci-devant Etats d’Avignon et du Co ntât Venaissiu (23 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 241 et suiv.) ; — discus¬ sion : d’André, Bouche, de Menou, rapporteur, d’André, de M<-nou, rapporteur, de Gaultier-Biauzat (ibid. p. 243 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 245). § 2. — Lettre des députés des Etats d’Avignon et du Comtat réunis, protestant contre la pré¬ sence d’étrangers sur les bancs de la droite de 

l’Assemblée (2 mai 1791, t. XXV, p. 488). Lettres des députés des ci-devant pays d’Avi¬ gnon et du Comtat demandant à être entendus par l’Assemblée (23 septembre 1791, t. XXXi, p. 360) ; — l’Assemblée décrète que ces députés seront entendus (ibid. p. 361) ; — sur la motion de B mche, l’Assemblée décrète que les députes d’Avignon et du Comtat seront entendus parles comités seulement (27 septembre, p. 364). 

Avignon. — Voir Troubles , § O. — Chambre 
apostolique d’Avignon. 

Avocats au conseil. 
§ Ier. — Pétition pour les avocats au conseil 

du roi par M. deMirbeck (11 avril 1791, t. XXIV, p. 706 et suiv.) 

§ 2. — Rapport et projet de décret, présentés par Régnier, sur le remboursement des ol'fî es 

d’avocats aucon-eil (5 mai 1791, t. XXV, p. 613 et suiv.); — discussion : Prugnon, La venue, Audiei-Massiüun, Mougins, Le TeLier, Buzot, Régnier, rapporteur, Mougins, Régnier, rappor-
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Avocats au conseil (Suite). 

teur, plusieurs membres, Lavie, Rœderer, Prieur (ibid. p. 616 et suiv.) ajournement 

( ibid . p. 618); — reprise de la discussion : abbé Maury, Régnier rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Teliier (7 mai, p. 659 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 660). § 3. — Projet de décret tendant à accorder aux ci-devant avocats au conseil les intérêts de 

leur finance à compter du lor juillet 1790, 

présenté par Camus (10 juillet 1790, t. xxx, p. 109) ; — débat :Populus (ibid.) ; — rejet (ibid.). § 4. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Démeunier, qui retire aux avocats au conseil l’autorisation provisoire d’exercer en même temps les fonctions d’avoués (21 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 134). 

Avocats et procureurs aux anciens tribu¬ naux et au conseil du roi. — Renvoi, au co¬ 
mité de Constitution, sur la proposition de Mar-

Avocats et procureurs aux anciens tribu¬ 
naux et au conseil du roi (Suite) . 

tineau, du décret y relatif (4 mai 1791, t. xxv, p. 550). 

Avoués. Présentation d’un projet de décret rela¬ 

tif aux avoués (29 janvier I7d1 , t.XXIi, p. 566); — adoption du projet avec amendement de Saint-Martin (ibid. et. p. suiv.) ; — ajourne¬ ment de la partie relative à des liquidations 

de fruits et de dommages-intérêts (ibid. p. 567). — Voir Avocats au conseil , § 4. 

Avoués et Huissiers. Adoption d’un projet de décret, présenté par Bouche, chargeant le comité de Constitution de présenter un projet de loi sur la manière d’admettre auprès des tribu¬ naux de justice les avoués et les huissiers (30 août 1791, t. XXX, p. 57). 

Avranches (Ville d’). Voir Tribunaux de com¬ merce , §1®. 
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B 

Babey, député du tiers état du bailliage d’Aval en Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). = Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Refuse au président le droit d’avoir un avis (t. XVI II, p. 123).=Parle sur la constitution civile du clergé (t. XXI, p. 76), — sur l’affaire de Nancy (p. 314), (p. 318), — sur l’affaire du régiment Royal-Cbampagne (p. 396), — sur les académies (p. 729 et suiv.). = Parle sur le Glermontois (t. XXII, p. 275), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 490), — sur les droits de traites (p. 495), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 500j, (p. 505), — sur une dénonciation faite par Malouet (p. 510), — sur un incident soulevé par Clermont-Tonnerre (p. 523), — sur une contestation entre les corps administratifs de Poitiers et l’université de cette ville (p. 736), — sur les jurés (p. 757). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 121), (p. 122), — sur les recrues (p. 728).= Parle sur un complot (t. XXVI, p. 590). = Parle sur l’état de l’armée (t. XXVII, p. 114), — sur la fuite du roi (p. 359), — sur les élections (p. 487). = Parle sur rémigration (t. XXVIII, p. 85), — sur la fuite du roi (p. 270). = Pré¬ sente un projet de décret tendant à obliger les ministres à avertir l’Assemblée de tous les ob¬ stacles, retards qu’ils peuvent éprouver pour l’exécution des lois (p. 241). = Parle sur la Constitution (p. 390), (p. 729). Baco-de-La-Chapelle, député du tiers état de la sénéchaussée de Nantes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). = Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Prend part à l’inci¬ dent relatif à l’envahissement de l’hôtel de Castries (t. XX, p. 414). = Parle sur le jury (t. XXI, p. 670 et suiv.). Bacs. — Voir Voitures publiques, § 3. Bacques frères, armateurs à Dunkerque. — Voir Indemnités , § Ier. Baigneurs. — Voir Liquidation, § 50. Bailleul, député du tiers état du bailliage du Perche. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). =Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’affaire de Relesme (t. XI, p. 40). = Présente un projet de décret sur une élection illégale des maire et officiers municipaux de la paroisse de Bertoncelles au Perche (t. XVI, p. 528). Baillent (Ville de). — Voir Troubles , g lO. 

Baillot, député du tiers état du bailliage dt Troues. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). = Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 374). = Membre du comité des rap¬ 
ports (t. XVI, p. 136). = Secrétaire (t. XXV, 
p. 325). 

Bailly, député du tiers état et maire de la ville 

de Paris. — Nommé doyen (t. Vlll, p. 64). — Lit l’adresse des communes au roi (p. 74 et suiv.). — Répond à une députation du clergé (p. 75). — Rend compte de la réception faite à la députation envoyée pour rendre les derniers devoirs au Dauphin (p. 83); — de sa non-ré¬ ception par le roi (p. 88). — Nommé président provisoire (ibid.). — Répond à l’appel général (p. 96). — Répond à une députation de la no¬ blesse (p. 114), (p. 123), (p. 128). — • Proteste contre la fermeture de la salle des séances 

(p. 137). — Sa réponse à la lettre du marquis de Brézé (p. 138). — Signe le serment du Jeu 
de Paume (p. 139). — Ses réponses à Lubersac, évêque de Chartres, et à Le Franc de Pompi-

gnan, archevêque de Vienne, lors de la réu¬ nion de la majorité du clergé aux communes (p. 141 et suiv.); — au comte de Clermont-Tonnerre, lors de la réunion de la minorité 

de la noblesse (p. 153 et suiv.); — à une 
députation de la commune de Paris (p. 158); 

— à Leclerc de Juigné, archevêque de Paris (p. 159) ; — à une députation de la partie de la noblesse non réunie (p. 160); — à une 

députation de citoyens de Paris (p. 161). — Prend part à un incident relatif à l’insertion d’une délibération de la noblesse au procès-

verbal (p. 163). — Demande que l’on délibère sur des troubles causés dans Paris par l’arres¬ 
tation de quelques gardes françaises (p. 175). — Sa réponse aux remerciements que lui a 

adressés l’Assemblée nationale, lorsqu’il a cessé ses fonctions de président (p. 188). — 
Annonce qu’il est nommé maire de Paris 
(p. 238). — Son discours au roi, lors du 

voyage de Louis XVI à Paris (p. 246) ; — son discours aux Parisiens (ibid. et p. suiv.); — • son discours à l’Assemblée nationale, à la tête d’uue députation de la commune (p. 313). = Sa lettre au ministre de la guerre tendant 

à faire éloigner le régiment de Flandres (t. IX, 
p. 123). — Son discours, lors de l’installa¬ tion de l’Assemblée à l’archevêché de Paris, 
à la tête de la commune de Paris (p. 458 
et suiv.); — sa réponse au président (p. 460). 
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Bailly, député (Suite). 

—Rend compte de troubles survenus à Yernon au sujet de l’approvisionnement de Paris (p. 597). — Prie l’Assemblée, au nom des soixante administrateurs de la commune, de décréter un règlement provisoire qui serve de base à leurs fonctions, et dépose un projet y relatif sur le bureau (p. 666). — Expose qu’il est essentiel de prévenir les obstacles qui pourraient s’opposer dans Paris à la percep¬ tion des impôts (p. 759). = Demande au nom de la ville de Paris l’autorisation d’accepter le don de la bibliothèque de l’abbaye de Sainte-Geneviève (t. X, p. 158). = Complimente l’As¬ semblée à l’occasion du renouvellement de l’an¬ 

née (t. XI, p. 64 et suiv.). — Déclare que ni 

Lafayette ni lui n’ont conseillé à l’archevêque de quitter la France dans l’intérêt de sa sécurité (p. 114). — Transmet l’arrêté d’adhésion de la commune au décret sur les limites de Paris 

(p. 254). — Ecrit pour demander à l’Assem¬ 
blée de l’aider à soulager la misère des ou¬ vriers de Paris (p. 258). — Invite l’Assemblée 

nationale à assister à un Te Deurn (p. 535) ; — rend compte des dispositions prises pour la cérémoi ie (p. 584). = Présente et lit un mé¬ moire sur les maisons religieuses à supprimer 

(t. XII, p. 112 et suiv.); — le défend (p. 195 et 

suiv.).— Annonce uuedéputation de la majorité des districts de Paris (p. 288). — Demande que la commune de Paris jouisse du droit commun 

(p. 663). = Parle sur les assignats (t. XIII, p. 78). = Rend compte, comme maire de Paris, des mesures prises par la municipalité pour faire cesser des désordres dans Paris (t. XV, p. 676 et suiv.), (p. 677). = Présente deux demandes de la commune : la première concernant la fédé¬ ration des gardes nationales et des troupes réglées (t. XVI, p. 117 et suiv.); — la seconde relative à l’ouverture d’un canal de la Marne 

à Paris et de Paris à Dieppe (p. 118). — Dé¬ pose un mémoire de la ville de Paris sur l’alié¬ 
nation et la vente des biens nationaux (p. 250). 
— Annonce la renonciation des vainqueurs de la Bastille aux distinctions votées en leur 
honneur (p. 463).= Fait une proposition rela¬ 
tive aux obsèques de deux fédérés de la ville 
d’Aurillac (t. XVII, p. 303), — la défend (p. 304). — Envoie à l’Assemblée un bulletin de la santé 
de Louis XVI (p. 486 et suiv.). — Annonce 

qu’il est nommé définitivement chef de la mu¬ nicipalité (p. 583). = Ecrit au président pour lui communiqner un arrêté du conseil de ville blâmant une adresse relative à la diminution 

des impôts indirects (t. X VIII, p. 6). — Présente un arrèié de trois sections contenant le même 
désaveu (p. 38). — Ecrit au président à pro¬ 

pos du travail des ouvriers pendant l’hiver (p. 693).= Organe d’une députation de la mu¬ nicipalité et de la garde nationale, prie l’Assem¬ blée d’envoyer une députation au service fu¬ nèbre des citoyens morts à Nancy le 31 août 

(t. XIX, p. 21). =Annonce, par lettre, l’appo¬ sition de scellés faitesur les greffes du palais par la municipalité de Paris (t. XX, p. 168).— Com¬ munique un arrêté delà municipalité sur lané-

cessité d’une loi contre le duel (p. 422) ; — le vœu de cette municipalité touchant la police et les prisons de Paris (p. 521 et suiv.). = Donne des explications sur une affiche inconstitu¬ 

tionnelle (t. XXII, p. 14 et suiv.). — Parle au 
nom de la commune de Paris (p. 93). — Ecrit 
au président de l’Assemblée pour le renseigner 

Bailly, député (Suite). 

au sujet de troubles dans Paris (p. 516). = Transmet par lettre deux arrêtés de la munici¬ 
palité (t. XXIV, p. 38). — Demande l’admission 
à la barre d’une députation de la municipalité de Paris, chargée d’inviter l’Assemblée na¬ tionale à l’installation de l’évê iue de Paris 
(p. 368). = Demande l’admission de la muni¬ 

cipalité de Paris, chargée de présenter à l’As¬ 
semblée une pétition relative aux actes de 
l’état civil (t. XXV, p. 720). = Présente, au 
nom de la municipalité de Paris, une pétition relative à la déclaration des naissances, ma¬ 
riages et décès (t. XXVI, p. 77 et suiv.). = 

Donne communication des détails qui lui sont connus sur la fuite du roi (t. XXVll, p. 371 et suiv.). = Sa lettre invitant l’Assemblée à assis¬ ter au Te Deurn pour la commémoration du 14 juillet (t. XXVIII, p. 206). — Parle sur les instructions données à la municipalité de Paris 

(p. 372 et suiv.). — Sa lettre sur ce qui s’est 

passé au théâtre Feydeau le 15 juillet 1791 (p. 380). — Rend compte des événements arri¬ vés à Paris dans la journée du 17 juillet 1791 (p. 398 et suiv.); — des mesures prises pour le recensement des habitants de Paris (p. 543). = Transmet à l’Assemblée un arrêté de la 

municipalité de Paris relatif au recensement 
de la population (t. XXIX, p. 51). — Ecrit à 
l’Assemblée que, le calme étant rétabli dans 
la capitale, le corps municipal a pris une délibération pour retirer l’enseigne de la loi martiale et arborer le drapeau blanc. 

(p. 241). = Demande à l’Assemblée de rece¬ voir la municipalité de Paris, jalouse de lui 

présenter son hommage avant la fin de la ses¬ sion (t. XXXI, p. 394). — Transmet à l’Assam¬ 
blée un mémoire de la municipalité de Paris au 
sujet de la circulation incalculable des diffé¬ rents billets particuliers destinés à être échan¬ 
gés contre les assignats (p. 420). — Il entretient l’Assemblée, au nom de la municipalité de 
Paris, sur l’achèvement de ses travaux (p. 673 
et suiv.) — Propose d’accorder des pensions aux sieurs de La Salle et Désaudray (p. 675). 

Bailly, député des communes du bailliage de Vermandois. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Ballard, curé du Poiré , député du clergé de la sénéchaussée de Poitou. Répond à l’appel géné¬ 
ral (t. Vlll, p. 97). — Signe Je serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Ballard. — Voir Riffé. 
Ballidart (De), député de la noblesse du bail¬ 

liage de Vitry. Parle sur le tribunal de cassa¬ tion (t. XX, p. 555). = Son compte rendu à ses 
commettants (t. XXXll, p. 374 et suiv,). 

Ballot (Sieur), procureur au Châtelet de Paris. — 
Voir Liquidation , § 78. 

Balore (Gortois de), évêque de Mmes , député du 
clergé de la sénéchaussée de Nîmqs et Beaucaire. Se déclare prêt à tous les sacrifices et demande 

que les artisans soient exempts d’impôts (t. Vlll, p. 348). — Demande que la Constitution soit placée sous l’égide de la divinité (p. 462 et suiv.). = Parle sur les biens du clergé (t. IX, p. 625 et suiv.). = Parle sur les biens ecclé¬ 

siastiques (t. X, p. 44), — sur la question des non-catholiques (p. 758). = Parle sur les droits 
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Balore (Gortois de), député (Suite). 

féodaux (t. XV, p. 275), — sur la démission du comte de Virieu (p. 316), — sur les troubles de Montauban (p. 551), — sur les troubles de Nîmes (p. 557), — sur l’organisation du clergé (p. 712). = Parle sur une motion relative à un mandement de l’évêque d’Angers (t. XVI, p. 228), — sur les troubles de Nîmes (p. 253 et suiv.), (p. 403), (p. 509). = Son opinion non prononcée sur les troubles de Nîmes (p. 545 et suiv.). 

Banalités. — Droits féodaux , § C. 
Bancal des Issarts, ancien notaire , électeur 

de Paris et membre du comité permanent. Ap¬ 
porte à l’Assemblée nationale un arrêté de ce comité pour la prier d’aviser aux moyens de 
faire cesser la guerre civile (t. VIII, p. 233 et suiv.). 

Bancs d’église. Rapport par Boullé sur une difficulté survende à propos des bancs d’une 
église, à Saint-Hippolyte, district du Mur-de Barrés, département de l’Aveyron (27 juillet 
1790, t. XVII, p. 385); — discussion : Devillas, Garat aîné, Mougins de Roquefort (ibid.) ; — 
question préalable (ibid.) 

Bandy de Ia Chaud, député du tiers état de la sénéchaussée de Guéret et Haute-Marche. Ré¬ 
pond à l’appel général (t. vin, p. 93). — Signe 
le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle 
sur la division du royaume (t. XI, p. 284). 

Banque nationale. § Ier. — Discours du comte de Gustine sur 
l’impossibilité de continuer les emprunts et sur la nécessité de créer une banque nationale 
(22 septembre 1789, t. IX, p. 104 et suiv.). 

§ — Mémoire de Necker, ayant pour ob¬ jet la conversion de la caisse d’escompte en une banque nationale (14 novembre 1789, t. X, p. 56 et suiv.); — discussion : comte de Mirabeau, prince de Poix, Lavenue, Camus, Le Gouteulx de Cauteleu, de Montmorency , Regnaud (de Saint-Jean-d'Àngély), Dupont (deNemours) no¬ vembre, p. 130 et suiv.); — réflexions du comte de Gustine (p. 145 et suiv.); — suite de la dis¬ cussion : comte de Castellane, Le Gouteulx de Ganteleu, baron d’Allarde, marquis de Gouy-d’Arsy, duc de La Rochefoucauld, La Ville-Le¬ roux, vicomte de Macaye, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Fréteau de Samt-Just, duc Du Châtelet, Bouche, Camus, d’Aiily, baron d’Ha-rambure, comte Mathieu de Montmorency (21 no¬ vembre, p. 159 et suiv.); — adoption de la motion de Fréteau de Sain t-Just, tendant à la com¬ 

munication de toutes les pièces relatives à la 
dette publique (ibid. p. 168). — Plan d’une 
banque nationale par le vicomte de Macaye (p. 217 et suiv.). — Suite de la discussion sur le projet de conversion de Necker : Bouchotte, 

Duport, de Gernon, Fréteau de Saint-Just, mar¬ quis de Montesquiou, abbé Maury, de Custine, Rœderer, Pétion de Villeneuve, comte de Mira¬ 

beau, d’Àilly, Anson, Le Chapelier (27 no¬ vembre, p. 270 et suiv.). — Plan de libération 
générale des finances par de Gernon fp. 281 et suiv.). — Opinions, non prononcées, de Laborde 

de Méréville et de Poignot (p. 290 et suiv.). — Suite de la discussion sur le projet de conver¬ 
sion : de Gustine, d’Harambure, de Gazaiès 
(28 novembre, p. 324 et suiv.); — Talieyraud-Périgord, évêque d’Autun, Anson (4 décembre, 
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Banque nationale (Suite). 

p. 380 et suiv.); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Cochon de l’A parent, de Montlosier, Le Gouteulx de Ganteleu, d’Eymar, Laborde de Méréville (5 décembre, p. 391 et suiv.); — de 

Cazalès demande que l’on nomme 10 commis¬ saires pour examiner le plan formulé dans le 

discours de Laborde de Méréville et Target, que ces commissaires confèrent à ce sujet avec les administrateurs de la caisse d’escompte (ibid., p. 406 et suiv.); — adoption de ces deux pro¬ positions (ibid. p. 407); — noms de ces com¬ missaires (5 décembre, p. 408); — adoption de l’ajournement indéterminé, demandé par Du¬ pont (de Nemours) pour le dépôt du rapport (9 décembre, p. 452); — rapport lu par Le Gou¬ teulx de Ganteleu (17 décembre, p. 630 et suiv.); — projet de décret présenté parla minorité du comité (ibid. p. 637 et suiv.); — discussion : marquis de Vrigny, marquis de Montesquiou, comte de Pardieu, de Gazaiès, Treilhard, duc de La Rochefoucauld, Ricard de Séalt, Dupont (de Nemours), Rœderer, abbé Maury, Duport, Le Gouteulx de Ganteleu, Anson (18 décembre, p. 657 et suiv.). — Opinion, non prononcée, du duc de La Rochefoucauld (ibid. p. 672 et suiv.). — Reprise de la discussion ; Pétion de Ville-neuve, baron de Batz, de Gazaiès, marquis de Gcuy d’Arsy, Rewbell, duc du Châtelet, baron d’Allarde, abbé Maury, baron de Batz, baron d’Allarde,Dupont(deNemours),de Cazalès, comte deDieuzie, Camus, Anson, de Gazaiès, deTracy, de Fontenay, de Lafare, de Pardieu, de Montlosier, de Pard ieu (19 déeem bre, p . 676 et suiv.); — décret relatif àla caisse d’escompte (ibid. p.680); — pro¬ jet de décret concernant la caisse de l’extraordi¬ naire : abbé de Montesquiou, abbé Maury, d’Al¬ larde, marquis d’Estourmel, Bergasse (ibid. p. 681); — adoption (ibid.)-, — modifications de pure forme demandées par Le Gouteulx de Ganteleu, au nom de Necker, et acceptées par l’Assemblée (21 décembre, p. 690); — lecture des deux décrets rectifiés (ibid. et p.; suiv.) ; 

— Regnaud (de Saint-Jeao-d’Angély) demande 

que l’on nomme six commissaires chargés de concourir au traité à faire avec la caisse d’es-comnte et de faire un travail sur l’émission de 400 millions d’assignats (21 décembre, p. 693); — Barnave appuie la seconde partie de cette motion (ibid.); — l’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). 

Bapanme (District de). — Voit - Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 4 7. 

Baraudin (Arrestation du marquis de). — Voir Arrestations , § 7. 

Barbançon (Comte de) , député de la noblesse du bailliage de Villers-Cotterets. Donne sa dé¬ mission (t. XII, p. 599). 

Barbé-Marbois , ancien intendant a Saint-
Domingue. Sa lettre relative à son administra¬ 
tion (t. XVII, p. 50). 

Barbié, député des communes du bailliage de Vitry-le-François . Répond à l’appel général (t. vin, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Barbier, premier huissier du parlement de Metz. Réclame au sujet de la liquidation de son office (t. XXIX, p. 80). 
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Barbiers. — Voir Liquidation, § 50. 

Barbotait (de), député de la noblesse des séné¬ chaussées de Dax, Saint-Sever et Bayonne. Donne sa démission (t. XXVII, p. 157). 

Barbou, curé, député du clergé du bailliage de Meaux. Donne sa démission (t. IX, p. 450). 

Barentin (dePaule), garde des sceaux. Son dis¬ cours à l’ouverture des Etats généraux (t. Vlll, p. 2 et suiv.). — Ses lettres au doyen des com¬ munes annonçant qu’il ne pourra tenir la con¬ férence (p. 69); — pour le prévenir de l’heure à laquelle le roi recevra la députation (p. 74) ; — pour l’avertir que le roi veut que l’entrée de la salle des députés du tiers état soit désor¬ mais dans la rue du Grand-Chantier (p. 149). 

Barentin (de Paule), premier président de la cour des aides. Présente à l’Assemblée nationale 
l’hommage du respect de sa compagnie (t. Vlll, 
p. 263). 

Bar-le-Due (Ville de) . — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § — Tribunaux de commerce. § 30. 

Barmond (Abbé de) (Perrotin Grégoire), député du clergé de la ville de Paris. Nommé secré¬ taire de la réunion de la minorité du clergé 

(t. Vlll, p. 147), (p. 152). — Secrétaire de l’As¬ semblée nationale (p. 450). = Parle sur le 

prêt à intérêts (t. IX, p. 337). — Présente un pro¬ jet de décret sur l’affaire de la chambre des vacationsdu parlement deRennes(t. XI, p. 168). 

— Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 438). = Parle sur les droits féodaux (t. Xll, p. 17), — sur l’affaire du parlementde Bordeaux (p. 28), sur un incident de séance (p. 46). = Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, p. 445 et suiv.), (p. 452). == Ecrit au sujet de son arrestation à Ghàlons-sur-Marne (t. XVII, p. 414). = Ecrit pour demander à être entendu (t. XVIll,p. 118) ; — discussion (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il sera amené à la barre (p. 119) ; — indication par le président des mesures de sûreté prises potir sa comparution (p. 143); — sa comparution (p. 146); — sa défense 

(p. 147 et suiv.); — il se retire (p. 148); — discussion : Voidel, abbé Maury, Duport, Bar-nave, l’abbé de Montesquiou,Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), abbé de Montesquiou, Prieur, de Bonnay, Lambert de Frondeville, Perdry, Le Déist de Botidoux, de Gustine, de Folleville, Lambert de Frondeville, de La Galissonnière, 

de Bonnay, de Murinais, Voidel (ibid. et suiv.) ; — décret chargeant le comité des recherches de l’examen des pièces relatives à l’affaire de l’abbé de Barmond et maintenant l’arrestation 

dudit abbé (p. 150) ; — discours in extenso de 
Lambert de Frondeville (p. 156 et suiv.); — rapport par Charles Voidel, au nom du comité des recherches, sur l’affaire de l’abbé Barmond 

et d’Eggss (p. 228 et suiv.) ; — projet de dé-• cret (ibid. p. 233); — discussion : de Mirepoix, 
deFoucault.Bouchotte, Robespierre, abbé Maury, 
Pétion, deBouville, Duquesnoy, Dubois-Grancé, Tronchet, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Tronchet, Rewbell, Merlin, Boutteville-Dumetz, 

Camus, Malouet, Barnave, Tronchet, Mirabeau aîné, de Foucault, Mirabeau aîné, de Bouville, 

de Montlosier , abbé Maury, de Montlosier, Camus , Mirabeau aîné , de Montlosier, de Menou, de Murinais, de Montlosier, de Mu-

rinais, Barnave, deFolleviüe, deMontiosier (ibid. 

Barmond (Abbé de), député (Suite) . 

et p. suiv.) ; — adoption du décret proposé par Barnave (ibid. p. 238); —Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely) fait observer que ce décret ne statue pas sur Eggss (24 août, p. 246) ; — ordre du jour (ibid.)-, — Malouet demande son élargissement ou son renvoi devant le Châtelet (26 août, p. 290) ; — ordre du jour (ibid.). — L’abbé Barmond écrit pour se plaindre de ne pas être jugé (p. 656); — Le Chapelier répond que le Châtelet doit être saisi de l’affaire (ibid.) ; — de Pleurre demande l’élargissement provisoire (ibid) ; — de Virieu attaque le comité des recherches (p. 657) ; — Rousselet le défend (ibid.). — Ecrit pour de¬ mander que le comité des recherches remette au procureur du roi les nouvelles pièces rela¬ tives à son affaire (t. XIX, p. 247) ; débat : Ma-caye, Duval d’Eprémesnil (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

Barnave, député du tiers état du Dauphiné. Appuie la motion conciliatrice de Viguier (t. Vlll, p. 38). — Nommé commissaire pour les conférences (p. 44). — Lit un projet d’adresse au roi (p. 87). — Répond à l’appel général (p. 92). — Soutient la proposition de Mounier relative à la consti¬ tution des communes (p. 113). — Défend Camus contre le reproche à lui adressé par l’abbé Sieyès d’avoir fait imprimer inexactement l’arrêté du 

17 juin 1789 (p. 134). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138); — présente un projet d’adresse au roi (p. 140). — Demande que les états généraux conservent le titre d’ Assemblée nationale (p. 146). — Demande le renvoi des troupes placées à l’extérieur de la salle des séances (p. 155). — Est d’avis que la nomination du comité des finances ait lieu par généralités (p. 221). — Sa motion tendant au renvoi des ministres (p. 237). — Vœu exprimé par lui au sujet du rappel de Necker (p. 242). — Demande qu’avant tout on fasse la Constitution et l’on 

assure la liberté (p. 266). — Parle contre les abus des justices souveraines (p. 277), — sur 
la détention du baron de Bézenval (p. 314). — Soutientla nécessité d’une déclaration des droits 
de l’homme (p. 322). — Demande quel’emprunt 

de 30 millions ne soi t pas cause d’une aggra vation d’impôts (p. 368). — Appuie le projet de décret relatif à la tranquillité publique et au serment des troupes (p. 377 et suiv.) — Parle sur la décla¬ 

ration des droits (p. 465), — pour la sanction suspensive (p. 547). — Demande qu’il soit sur¬ sis à la discussion sur la durée du vote suspen¬ 

sif jusqu’à ce que la Chambre ait statué sur les arrêtés du 4 août (p. 636); — amende ainsi la 
dernière partie de sa motion, jusqu’à ce que la 

promulgation du 4 août et jours suivants ait été faite par le roi (p. 640). = Parle sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (t. IX, p. 227), — sur un projet de décret présenté par Necker (p. 233), — sur la proposition du comte de Mirabeau tendant à faire décréter inséparables 

l’Assemblée et le roi (p. 349), — sur l’organi¬ sation du Corps législatif (p. 381 et suiv.). — Refuse au président le droit de donner des passe¬ ports aux députés (p. 389). — Parle sur la mo¬ tion de Cocherel concernant la sûreté person¬ nelle des députés (p. 397). — Demande que les congés pour cause de maladie ne soient accor¬ dés que sur certificat de médecin (p. 404). — Parle contre la proposition d'une marque dis¬ tinctive pour les députés (p. 406), — sur les biens ecclésiastiques (p. 423 et suiv.), — sur 
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la motion du duc d’Aiguillon concernant les adresses (p. 453). — Appuie la proposition de voter une loi martiale (p. 472). — Nommé se¬ crétaire (p. 552). — Parle sur la convocation des Etats du Dauphiné ( ibid .). — Parle sur la motion de Mirabeau concernant les enfants de 

faillis au point de vue de l’éligibilité (p. 595), (p. 666), — sur la nouvelle division du royaume (p. 673), — sur les biens du clergé (p. 721), ■ — sur la nouvelle division du royaume (p. 728), — sur l’arrêté pris par la chambre des vacaiions du parlement de Rouen (p. 742). = Parle sur la nouvelle division du royaume (t .X, p. 6), — sur les biens ecclésiastiques (p. 43), — sur les séances du soir (p. 65); — demande qu’il n’y ait pas de temps fixé pour rendre un décret (p. 66). — Parle sur la formation des as¬ semblées primaires(p. 69,), (p. 81), — sur l’affaire du parlement de Metz (p. 84), — sur la repré¬ sentation nationale (p. 89 et suiv.), — sur le nombre des administrateurs de département (p. 116), — sur l’arrêté des Etats duGambrésis, pris contre les décrets de l’Assamblée nationale 

(p. 123); — son projet de résolution y relatif (p. 124). — Parle sur les attributions des as¬ 
semblées administratives (p. 227), — sur la pré¬ 
férence adonner aux hommes mariés (p. 426), — sur trois articles additionnels proposés par Mirabeau (p. 497 et suiv.), — sur un incident 

soulevé par le vicomte de Mirabeau (p. 591), — sur un piojet de déeret présenté par R -

gnaud (de Saint-Jean-d’Ansély) relativement à la caisse d’escompte (p. 693), — sur la motion 
concernant les non-catholiques (p. 781). = Parle 
sur un don patriotique offert par des Gene¬ vois (t. XI. p. 1 et suiv.), — sur l’arrestation de lingots d’or faite par le district des Cor¬ 

deliers (p. 57), — sur le serment des gardes nationales (p. 113), — sur le refus du parle¬ ment de Rennes d’enregistrer un décret de 

l’Assemblée (p. 140 et suiv.), — sur le prix 

des journées de travail exigé pour être citoyen actif (p. 187), — sur la proposition d’imposer le luxe, sur celle relative aux revenus des bé¬ néficiers et sur la formation d’un comité d’im¬ 

positions (p. 231), — sur la lettre de Bailly concernant la misère des ouvriers de Paris 
(p. 264 et suiv.), — sur la procédure crimi¬ 
nelle (n. 279), — sur l’affaire de Marseille 
(p. 403),— sur l’organisation des municipalités 
(p. 416), (p. 417), — sur un projet de décri t présenté par Dupont (de Nemours), concernant 
les finances (p. 520), — sur une élection de 
maire (p. 540 et suiv.), — sur les ordres 
religieux (p. 579 et suiv.), (p. 648 et suiv.), (p. 650), — sur les troubles des pro¬ 

vinces (p. 652 et suiv.), (p. 680), (p. 681), — sur les dépenses publiques (p. 714), — sur 
la constitution de l’armée (p. 740).= Parle sur 
les colonies (t. XII, p. 4). — Fait des rapports sur les pétitions du commerce et autres docu¬ 
ments relatifs aux colonies (p. 68 et suiv.), — — sur l’exécution de leur nouvelle constitution 
(p. 312 et suiv.). — Parle sur une demande du 
roi concernant la trésorerie (p. 361). — Sou¬ tient son rapport sur l’exécution de la nou¬ 
velle constitution des colonies (p. 387). —Parle 
sur l’expédition des décr-ts (p. 542), — sttr le 
pouvoir judiciaire (p. 558 et suiv.), — sur les assignats (p. 661). — Présenté un erojet de dé¬ 

cret sur la subordination de la garde nationale aux municipalités (p. 666). = Parle sur l’af-
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faire de la chambre des vacations du parle¬ ment de Bordeaux (t. XV, page 287), — sur les droits féodaux (p. 294), — sur les conseils de guerre (p. 317), — sur le pouvoir judiciaire (p. 353), (p. 391 et suiv), (p. 409 et suiv.), (p. 420), (p. 432 et suiv.), — sur la municipa¬ lité de Paris (p. 460), (p. 463). — Propose un article additionnel au décret sur les biens do¬ 

maniaux (p. 481 et suiv.). — Parle sur les trou¬ bles de Nîmes (p. 487), — sur les biens doma¬ niaux (p. 493), — sur les troubles de Marseille (p. 499), — sur le différend survenu entre l’Es¬ 

pagne et l’Angleterre (p. 516 et suiv.), (p. 519), — sur les troubles de Valence (p. 557 et suiv.), — sur les troubles de Montanban (p. 593), — 

— sur le droit de paix et de guerre (p. 641 et 
suiv.), (p. 659 et suiv.), (p. 662). — Parle sur le traitement des ministres et conseil du roi 
(t. XVI, p. 113), (p. 114), — sur une affaire re¬ lative à ta municipalité de Schelestait (p. 157), 

— sur la constitution du clergé (p. 158), — sur la liste civile (p. 159), — sur un jugement du parlementde Navarre (p. 203), — sur les troubles de Nîmes (p. 253 et suiv.), — sur l’assiette des impositions du département de l’Ain (p. 367 et suiv.), — sur la suppression des titres de no¬ blesse (p. 376), — sur la constitution du clergé (p. 401), — sur le biens nationaux (p. 472 et suiv.). — Présente un décret sur les troubles de Tabago (p. 600), — ùn amendement par le¬ quel l’Assemblée interdit de prendre aucune dé¬ libération hors du lieu de ses séances (p. 696). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 702), (p. 703), (p. 706), — sur des alarmes de la ville de Gre¬ noble (p. 726), — sur le pouvoir judiciaire (p. 740), (p. 747). = Demande l'ajournement de la discussion sur le projet de décret concer¬ nant les postes aux lettres et aux chevaux (t. XVII, p. 12). — Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédération (p. 13et suiv.), (p. 16), — sur les postes (p. 48), — sur les pensions (p. 136), — surruniforme des gardes uatiouales (p. 185), — sur la contribution patriotique (p. 185 et suiv.), — sur l’uniforme des gardes nationales (p. 191), — sur une motion relative à l’armée (p. 195), — sur les juifs (p. 219), — sur les troubles de Montauban (p. 373), — sur des élections (p. 384). — Présente un projet de dé¬ cret sur l’affaire du régiment de la Guade¬ loupe (p. 385). — Parle sur Saint-Domingue (p. 411), — sur une arrestation à Châlons-sur-Marne (p. 414 et suiv.), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 490), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 612), (p. 621), (p. 702), — sur une députation de la commune de Paris ( p. 709). = Parle sur l’affaire du régiment de Languedoc (t. XVIII, p. 49), — sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (p. 122), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 149), — sur le fait re¬ proché à Lambert dit de Frondeviile (p. 201), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 236 et suiv.), (p. 238), — sur les tribunaux de Paris (p. 262), — sur l’esprit de l’armé: (p. 268), — sur l’affaire d’Espagne (p. 293), — sur les troubles d’Avignon (p. 365), — s r la dette pu¬ blique (p. 398), — sur b s traitements d s juges (p. 416), (p. 417), — sur l’affaire de Nancy (n. 433 et suiv.) (p. 437), (p. 438) ; — propose un proclamation au sujet de ce: te affaire, au 

nom du comité militaire (p. 471 et suiv.). — Parle sur Saint-Domingue (p. 565), — sur l’or-
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ganisation de l’armée (p. 665). = Parle sur les troubles de Brest (t. XIX, p. 93), — sur les troubles de Saint-Domingue (p. 275), — sur la dette publique (n. 304 et suiv.), — sur Saint-Domingue (p 336), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 404), — sur l’audition de la dépu¬ tation de Saint-Domingue (p. 421), — sur la nécessité de faire immédiatement un rapport sur l’affaire de cette colonie (p. 435) ; — fait ce rapport (p. 542), (p. 545 et suiv.). — Parle sur l’affaire de Brest (p. 733 et suiv.). = Président (t. XX, p. 20) ; — son discours d’installation (ibid.). — Répond aux patrons pêcheurs de Marseille (p. 75), — aux députés du Comtat Venaissin (p. 88), — à une députation de la 

marine marchande (p. 141). — Ré(taélit la ques¬ tion soulevée pur Grégoire au sujet de l’inéga¬ lité des partages (p. 199). — Prend part à un incident soulevé à l’occasion d’un discours d’une 

députation corse (p. 293), (p. 294). — Son dis¬ cours en quittant le fauteuil (p. 315 et suiv.). — Parle sur un projet de décret concernant l’exportation des grains (p. 340), — sur la péti¬ tion des électeurs présumés ue la ville de Paris (p. 352), — sur le tribunal de cassation (p. 370 et suiv.),(p. 371),— sur les receveurs des districts (d. 398), — sur l’incident relatif au duel de de Lameih et de Lasiries (p. 418), (p. 419), — sur la dissolution d’une société patriotique (p. 473), — sur l’impôt du tabac (p. 471), — sur le tribunal de cassation (p. 484), (p. 516 et suiv.), — sur les troubles d’Uzès (p. 696), (p. 697), — sur Saint-Domingue (p. 744), — sur la franchise de Bayonne (p. 747), (p. 748). = Parle sur le serment des prêtres (t. XXI, p. 9). — Fait un rapport sur les troubles de la Martinique (p. 125 et suiv) ; — le défend (p. 129). — Parle sur l’im-posiiion des rentes dues par le Trésor public (p. 199), — sur une demande de secours pour lés pauvres de Versailles (p. 203 et suiv.). — Présente un projet de nécret sur la proposition faite d’imposer les rentes (p. 205) — Parle sur l’affaire de Nancy (p. 315 et suiv.), (p. 318), (p. 319), — sur la contribution personnelle (p. 366), — sur les offices (p. 538), — sur les troub es de Lyon (p. 558), — sur les message¬ ries (p. 601), — sur l’acceptation du décret re¬ latif à la constitution civile du clergé (p. 641), — sur le juré d’accusation (p. 753) = Parle sur lesermentdes ecclésiastiques fonctionnaires (t. XXII, p. 5) ; — fait des motions à ce sujet (p. 15), (p. 46), (p. 47). — Parle sur le clergé (p. 68), — sur le tarif du timbre (p. 1 15 et suiv.), — sur les jurés (p. 313 et suiv.), — sur la dé¬ nonciation d’un bref du pape (p. 317), — sur les jurés (p. 333), (p. 347), — sur les colonies (p. 349), (p. 350). — Fait un rapport sur la Martinique (p. 483) ; — le défend (ibid. et p. suiv.). — Parle sur le serment des ecclésias¬ tiques (p. 490 et suiv.), — sur la garde natio¬ nale (p. 541). — Fait un rapport sur Saint-Domingue, Cayenne et la Guyane (p. 665 et suiv.) ; — le défend (p. 666), (p. 667 et suiv.), (p. 668). — Parle sur les jurés (p. 749), (p. 764). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXlll, 

p. 48), (p. 49), — sur Tabago (p. 238).— Réclame la présentation d’un projet de décret sur les obligations des membres de la famille royale 

(p. 387 et suiv.). — Parie sur la décuration mili¬ 
taire (p. 390), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 495 et suiv.), (p. 498), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p, 511 

154 — BAR 
Barnave, député (Suite). 

et suiv.), (p. 520), — sur la pension demandée par Laiude(p. 538),— sur les troubles de Nîmes (p. 542 et suiv.), (p. 544),— sur le respect dù à la loi (p. 561) — sur les émigrants (p. 583), sur l’organisation des corps administratifs (p. 646), (p. 647), (p. 665), — sur une lettre de prétendus commissairesdeSaint-Domingue (p. 679), (p.680 et suiv.), — sur les corps administratifs (p. 705), — sur l’organisation du ministère (p. 726). = Parle sur une plainte de Foucault contre la garde nationale (t. XXIV, p. 54), — sur le Gler-montois (p. 127), — sur l’élargissement du curé-maire d’Issy-l’Evêque (p. 156), — sur la régence (p. 267 et suiv.), (p. 277 et suiv.), — sur le congé de l’abbé Goulard (p. 289), — sur la ré¬ gence (p. 302 et suiv.),(p. 334), (p. 336), (p. 338 et suiv.), — sur la garde du roi (p. 376), — sur les recettes et les dépenses (p. 386), — sur la garde du roi mineur (p. 389), — sur les be¬ soins des villes et des hôpitaux (p. 449), — sur une prétendue députation de Saint-Domingue (p. 490). — Fait une motion au sujet des hon¬ 

neurs funèbres à rendre à Mirabeau (p. 538). — Parle sur les colonies (p. 592 et suiv.). — Présente un amendement à une motion sur les 
prohibitions de fonctions (p. 623). — Parle sur 
l’organisation du ministère (p. 628), (p. 629), 

(p. 656), (p. 663 et suiv.), (p. 671), (p. 672), (p. 692), p. (700 et suiv.). = Lit une adresse des membres de la ci-devant assemblée géné¬ rale de Saint-Domingue (t. XXV, p. 340 et suiv.). — Parle sur la réunion d’Avignon et du Com¬ tat Venaissin à la France (p. 544), (p. 545), (546 et suiv.), — sur la création de petits assignats (p. 631), — sur le droit d’affiche (p. 699 et suiv.), — sur les colonies (p. 748), 

— sur l’esclavage (p. 755 et suiv.). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 13 et suiv.), (p. 14 et suiv.), (p. 15 et suiv.), (p. 43), (p. 45), (p. 61 

etsuiv.), (p. 62). (p. 74), (p. 91), (p. 92 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p.252), — sur la fabrication des assignats de 5 livres et 

de la monnaie de cuivre (p. 255 et suiv.), (p. 273 et suiv.), — sur la convocation de la première 

législature (p. 580). = Parle sur le Gobe penal (t. XXVII, p. 9 et suiv.), (p. 71), (p. 246), (d. 247), 

(p. 248), (p. 295), (p. 297), — sur l’état de3 changes (n. 355), (p. 356), — sur la fuite du roi (p. 361 et suiv.), (p. 375 et suiv.), (p. 376), (p. 383), (p. 384). — Commissaire chargé d’aller au-devant du roi (p. 428). — Rend compte de sa mission (p. 529 et suiv.). — Parle sur l’abus du contreseing (p. 667 et suiv.). = Parle sur les salines de Franche-Comté 

(t. XXVIII, p. 223), — sur une pétition (p. 271), 
— sur la fuite du roi (p. 326 et suiv.), (p. 333), — sur les troubles de Paris (p. 402), — sur le 

maintien de la tranquillité publique (p. 404), — sur la discipline militaire (p. 590 et suiv.), — sur l’action de la force publique (p. 658). = Parle sur la garde nationale parisienne soldée (t. XXIX, p. 145), — sur les troubles de Brie-

Comte-Robert (p. 239), — sur la Constitution 
(p. 270 et suiv.), (p. 331), (p. 365 et suiv.), (p. 407 et suiv.), (p. 431), (p. 448 et suiv.), 

(p. 468), (p. 634 et suiv.), — sur les colonies (p. 662 et suiv.), (p. 717 et suiv.). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 113 et 

suiv.), (p. 135), (p. 169), — sur les colonies (p. 237 et suiv.), (p, 284 et suiv.). = Fait un rapport sur la situation des colonies (t. XXXI, 

p. 252 et suiv.); — le défend (p. 275 et suiv.), 
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(p. 280), (p. 281 et suiv.), (p. 286 et suiv.). — Parle sur le tableau représentant le Serment du Jeu de Paume (p. 438). — Présente un pro¬ jet de décret ayant pour but d’accélérer le rétablissement de la paix dans les colonies (ïbid.), 

Baron, député du tiers état du bailliage de Reims. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les coupes extraordinaires des bois des ecclésiastiques (t. XII, p. 153). — Présente, au nom du comité des domaines, un projet de décret concernant les échanges (p. 340). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVIII, p. 622). — Présente un projet d’organisation de l’adminis¬ tration des eaux et forêts (p. 625 et suiv.). = Fait un rapport sur un bail à vie du cens du château de üieuze (p. XXI, p. 401). 

Baron (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local , 
§**. 

Barre de l’Assemblée. 
§ 1er. — Le president (Emmery) annonce que 

des pétitionnaires demandent à se présenter à 
la barre et se dispose à cunsulter l’Assemblée 
(7 janvier 1791, t. XXII, p. 52). — D’André fait observer qu’il a été décrété qu’on n’admettrait 

à la barre que les départements et la munici¬ palité de Paris (ïbid. et p. suiv.). (= Voir Répu¬ tations). — Décret portant qu’il ne sera admis à la barre que les députations des corps admi¬ 

nistratifs ou directoires des départements et 
celles de la municipalité de Paris (ibid. p. 53). § £. — Demande des 48 sections de Paris 
d’admission à la barre pour déposer des preu¬ 
ves â l’appui de l’accusation portée contre les 
sieurs Champion et autres ministres (25 jan¬ 
vier 1791, t. XXII, p. 476); — discussion : Bou¬ 
che, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; 
— ordre du jour (ibid.). — Voir Députations. 

Barrère de Vienzac, député du tiers état de 

la sénéchaussée de Bigorre. Répond à l’appel gé¬ néral (t. VIII, p, 90). — Propose de nommer une commission chargée de rechercher les causes de la disette (p. 136). — Signe le cer-ment du Jeu de Paume (p. 138). — Amende la motion de Talleyrand-Périgord sur le mandat impératif (p. 205). — Demande que l’on se hâte de formuler un plan de Constitution (p. 231). — Fait un rapport au nom du comité de véri¬ fication (p. 275). — Parle contre i’emprunt de 30 millions (p. 375 et suiv.), — sur la décla¬ ration des droits (p. 464 et suiv.), (p. 482 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur le veto (t. IX, p. 55 et suiv.). — Fait un rapport sur les élections de la Guadeloupe (p. 102 et suiv.). — Parle sur la réponse du roi, du 4 oc¬ tobre 1789, à une demande de sanction (p. 344 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 380), (p. 396 et suiv.), — sur les prétentions de la Navarre (p. 410). — Fait un rapport sur les élections de la Martinique (p. 444 et suiv.). — Parle sur les municipalités (p. 590), (p. 596), — sur les conditions d’éligibilité pour être dé¬ 

puté (p-599), — sur l’exception en faveurdesfils de famille (ibid.), — sur l’acceptation royale 

(p. 670), — sur la nouvelle division du royaume (p. 691), — sur l’arrêté de la chambre des vaca¬ tions du parlementdeRouen (p. 730).=Parle sur 

l’affaire du parlement de Rouen (t. X, p. 84) , ~ 
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sur l’organisation des assemblées administra¬ tives (p. 115), (p. 225), — sur l’organisation des municipalités (p. 356), (p. 575 et suiv.). = Secrétaire (t. XI, p. 67). — Parle sur la partie du discours du président de la Houssaye non déposée (p. 128), — sur la chambre des vaca-tionsdu parlement deRennes(p. 151 et suiv.). — Demande une souscription volontaire pour la famille Verdure, faussement accusée de parri¬ cide, et une couronne civique pour son défen¬ seur (p. 402). — Parle sur les droits féodaux (p. 764). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XII, ..p. 487 et suiv.), (p. 489). — Fa t un rap¬ port surja vente des domaines de la couronne 

(p. 633 etjuiv.). — Parle sur la dîme (p. 751). = Parle su$ le mouvoir judiciaire (t. XV, p. 342), 

(p. 430), (p. .432). — Fait un rapport sur les domaines de la couronne (p. 450 et suiv.) ; — le défend (p. 451), (p. 452). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 665), (p. 671 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 144), — sur les fondations et patronages laïques (n. 597 et suiv.), (p. 616), — sur l’orga¬ nisation judiciaire (p. 701). = Fait des rapports sur les ruines de la Bastille (t. XVII, p. 69 et suiv.), — sur l’abolition du droit d’aubaine (p. 628 et suiv.), — sur les bois et forêts na¬ tionales (p. 630 et suiv.). — Parle sur le pou¬ voir judiciaire (p. 672 et suiv.). = Présente des projets de décret sur la liste civile (t. XVIII, p. 86), — sur les propriétés enclavées dans le grand et le petit parc de Versailles (p. 428). — Parle sur les dépenses publiques (p. 679). — Fait un rapport sur les chasses du roi (p. 723 et suiv.) ; — le défend (p. 750). = Parle sur des troubles à Versailles (t. XIX, p. 61). — Fait un 

rapport sur les frais de démolition de la Bas¬ tille (p. 433" et suiv.). = Fait un rapport sur l’état des prisons de Paris (t. XX, p. 548 et suiv.). 

= Présente un projet de décret sur la restitu¬ tion des biens des rëligionnaires fugitifs (t. XXI, 

p. 177 et suiv.); — fait le rapport (p. 354 et suiv.). — Propose de voter une pension de 600 francs pour la veuve de J.-J. Rousseau (p. 619). = Présente un projet de décret supprimant le droit d’aubaine dans les colonies et accordant 

aux étrangers la capacité de succéder à leurs parents français (t. XXII, p. 147 et suiv.). — 
Parle sur les jurés (p. 344 et suiv.), (p. 465). = Parle sur la résidence des fonctionnaires pu¬ 
blics (t. XXIII, p. 507 et suiv.). — Rend compte 
de la prestation de serment des ecclésiastiques fonctionnaires publics du département des Hau¬ 
tes-Pyrénées (p. 558). — Son opinion, non pro¬ 
noncée, sur le respect dû àlaloi (p. 575 et suiv.). 

— Parle sur l’organisation du ministère (p. 724 et suiv.). = Parle sur la régence (t. XXIV, p. 330 et suiv.), — sur la mort de Mirabeau (p. 506). — Demande une pension pour la fille du capi¬ taine Thurot (p. 633 et suiv.). = Présente, au nom des comités des domaines, des colonies, de Constitution et d’agriculture, un décret re¬ latif à l’abolition du droit d’aubaine et de dé-

traction (t. XXV, p. 10). — Son opinion, non prononcée, sur l’organisation du ministère 

(p. 91 et suiv.). — Parle sur une lettre du roi (p. 314), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (p. 544), (p. 548 et suiv.). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p.46 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 209), (p. 223 etsuiv.), — sur la perception des impôts (p. 300). — Son opinion, non pro-
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Barrère de Vienzac, député (Suite). 

noncée, sur la réunion d’Avignon à la France (p. 382 et suiv.) — Fait un rapport sur les do¬ maines nationaux à réserver au roi (p. 468 et suiv.)- — Parle sur le Gode pénal (p. 685 et suiv.). = Fait une motion sur la conservation 

des propriétés mobilières et immobilières qui 

dépendent de la liste civile (l. XXVII, p. 412). — Parle sur la fuite du roi (p. 541). = Parle sur l’émigration (t. XXVlll,p. 82 et suiv.). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 300), (p. 335), (p. 445 et suiv.). — Fait un rapport sur les ex-ositions d’œuvres d’art (p. 611 et suiv.). — arle sur la Constitution (p. 731), (p. 740 et suiv.). = Fait un rapport sur les domaines na¬ tionaux de l’île de Corse (t. XXX, p. 205 et suiv.). — Présente un projet de décret ordonnant le rétablissement d’un article de la Constitution 

(p. 216). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 284). — Présente un projet de décret relatif à la li¬ 

quidation de l’indemnité qui peut être due au sieur de Maimbourg pour le domaine qui lui a 

été concédé dans l’île de Corse (p. 399). — Fait un rapport sur l’échange de la ci-devant prin¬ cipauté d’ELnrichemont et de Boisbelles ( ibid . 

et p. suiv.). — Présente un projet de décret por¬ tant que le tableau représentant le serment du 

Jeu de Paume, commencé par David, sera fait aux frais du Trésor public et placé dans le lieu 
des séances de l’Assemblée nationale (p. 438). — Parle sur les testaments (p. 593 et suiv.). — 

Présente une pétition des fils de famille, de¬ mandant que tout citoyen âgé de 25 ans ait la libre disposition de ses biens (p. 594 et suiv.). — Fait un rapport sur la régie et l’administra¬ tion des biens des religionnaires fugitifs, pen¬ dant les trois années portées par l’article 20 du décret du 9 décembre 1790, qui en ordonne la restitution et la vente après ce délai (p. 711 et suiv.). 

Barrières. 
§ 1 er. — Opinion, non prononcée, de Hell sur 

le reculement des barrières (22 mars 1790, t. XII, 
p. 299 et suiv.). 

§ 2. — Projet de décret présenté par le co¬ mité d’agriculture et de commerce sur le re¬ culement des barrières aux frontières et la sup¬ 

pression des droits de traite dans l’intérieur du royaume (30 octobre 1790, t. XX, p. 135) ; 

— discussion : Prugnon, Goudard, rapporteur, Prugnon, de Foucault, Robespierre, Rœderer, Duquesnoy, Gossin (ibid.); — adoption des ar¬ ticles 1, 2 et 3 (ibid. et p. suiv.) ; — articles 4 et 5 :Regnaud(de Saint-Jean-d’Angély) (31 oc¬ tobre, p. 168); — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption des articles 6,7 et 8 (ibid.) ; — article 9 : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rœderer (ibid.); — adoption avec une nouvelle rédaction (ibid.). — Voir Traites (Droits de), § 2. § 3. — Rapport par Lasnier de Vaussenay sur la franchise de Bayonne (25 novembre 1790, t. XX, p. 745 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. . 746) ; — discussion : Mirabeau, abbé Maury, ewbell, Barnave, Lasnier de Vaussenay, Mi¬ rabeau, Lasnier de Vaussenay, Goudard, Du¬ 

pont (de Nemours), Decretot etGarat aîné, Rew-bell, Barnave, Garat jeune, abbé Maury (ibid. et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 748 et suiv.). — Rapport par Delattre sur la suppres¬ sion de la franchise *ie Bayonne (26 juillet 1791 , 

t. XXVIII, p. 676 et suiv.) ; — projet de décret 
(ibid. p. 678). 

Barrières (Suite). 

§ 4. — Rapport fait par Hernoux sur le ré¬ tablissement des barrières au pays de Labour 

(30 novembre 1790, t. XXI, p. 134) ; — adoption (ibid.). § 5. — Adoption d’un projet de décret sur une difficulté soulevée à Strasbourg relative¬ ment au reculement des barrières (21 décembre 1790, t. XXI, p. 608 et suiv.). § O. — Lettre de de Lessart, ministre de l’in¬ térieur, dénonçant l’opposition de la munici¬ palité de Saint-Mange du district de Sedan, au reculement des barrières (18 mars 1791 , t. XXIV, p. 180 et suiv.); — renvoi aux1 comités diplo¬ matique et d’agriculture et de commerce réunis (ibid. p. 181). 

Barrières (Brûjement de). — Voir Aides , § 3. 

Bar-sur-Aube (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 71. 

Barthe, évêque du département du Gers. Admis à la barre, rend hommage à la Constitution ci¬ 
vile du clergé et fait offrande de ses œuvres 
(t. XXIV, p. 154 et suiv.). 

Barville (De), député de la noblesse du bailliage 
d’Orléans. Donne sa démission (t. XVIII, p. 128). 

Bas-Limousin. — Voir Troubles, § 48. (li¬ mousin.) 

Basoche de Paris. 
§ 1er. — Le duc d’Aiguillon, appuyé par le 

vicomte de Mirabeau, demande que la basoche soit admise à la barre (15 mai 1790, t. XV, 
p. 523) ; — admise, elle proteste de son dévoue¬ ment aux décrets de l’Assemblée et de son res-
pect pour la Constitution (ibid.) ; — le président 

(Thouret) la félicite (ibid.). § 2. — Discours prononcé par l’orateur d’une députation de la basoche de Paris, intro¬ duite à la barre (26 juin 1790, t. XVI, p. 478); — réponse du président (Le Pelletier) (ibid.). 

Basseville (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Buisson (t. XIV, p. 457). 

Basquiat de Mugriet, député du tiers état des sénéchaussées de Dax , Saint-Sever et Bayonne. 
Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 192). — 
Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 188), 
(p. 496), (p. 602). = Parle sur le clergé de Dax (t. XXII, p. 146), (p. 147). 

Bas-Rhin (Département du). — Voir Troubles , 
§ 87. (Rhin.) 

Bastia (Ville de). — Voir Troubles , § 1 1. 
Bastille. 

§ 1er. — Récit des faits qui ont précédé le 

siège de cette prison (14 juillet 1789, t. Vlll, p. 233 et suiv.). § 2. — Demande de secours pour les ouvriers sans travail du faubourg Saint-Antoine, vain¬ queurs de la Bastille, appuyée par Leclerc de Juigné, archevêque de Paris (18 juillet 1789, t. Vlll, p. 248) ; — les députés de Paris se réunis¬ sent pour aviser (ibid.). — Le duc de La Roche¬ 

foucauld demande que le comité des finances vienne en aide aux vainqueurs de la Bastille 
(5 juin 1790, t. XVI, p. 119); — l’Assemblée 
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Bastille (Suite). 

ordonne que ce comité lui présente à ce sujet au plus tôt un projet de décret (11 juin, p. 168). — Une députation des vainqueurs de la Bastille vient demander la prise en considération de leurs services (19 juin, p. 371). — Projet de décret, présenté par Camus, au nom du comité des pensions ( ibid . p. 371) ; — adoption, par acclamation ( ibid .); — Bailly annonce la renon¬ ciation des vainqueurs de la Bastille aux dis¬ tinctions votées en leur honneur (25 juin , p. 463) ; — texte de cette renonciation (ibid. et p. suiv.) ; Rœ lerer, Démeunier, Moreau (de Saint-Méry), de Menou, Martineau, de Menou (ibid. et p. suiv.); — décret d’acceptation avec mention honorable (ibid. p. 464) ; — adoption de la subs¬ titution proposée par Grillon jeune et consis¬ tant à remplacer les mots : ont contribué à la prise de la Bastille, par ceux-ci : ont pris la Bastille (26 juin, p. 465). — Voir ci-dessous § O. § 3. — Rapport par Barrère, au nom du comité des domaines, sur les ruines de la Bas¬ 

tille (13 juillet 1790, t. XVII, p. 69 et suiv.); — discussion : Martineau, Lavenue (ibid. p. 70) ; 

— ajournement (ibid.). — Voir § G ci-dessous. §4. — Lettre des vainqueurs de la Bastille, invitant les bons patriotes et notamment les écrivains comme Camille Desmoulins, Lousta-

lot, Carra, etc., à assister au service célébré pour le repos de l'âme de leurs camarades morts en combattant (lor août 1790, t. XVII, p. 486) ; — la parole est refusée à Robespierre (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.)-, — Robespierre demande l’envoi d’une députation (ibid. p. 489); — dis¬ cussion : Yerchère, de Folleville, Robespierre, dé Landenberg, de Lacbèze, Alexandre de Lameth, Dupont, d’Estourmel, Le Déist de Botidoux, Barnave (ibid. et p. suiv.) ; — décret portant qu’il sera fait un service solennel, que la municipalité sera chargée des détails de ce service, mais qu’il sera sursis à celui annoncé pour le lendemain (ibid. p. 490). § 5. — Palloy, artiste, fait hommage à l’As¬ semblée d’une représentation de la Bastille exécutée dans une des pierres de cette prison (2 septembre 1790, t. XVIll, p. 511 et suiv.); — discours prononcé à ce sujet par Titon-Bergeras, garde national (ibid. p. 512); — réponse du président (ibid.). § O. — Rapport par Barrère sur les frais de la démolition de la Bastille (4 octobre 1790, t. XIX, p. 433 et suiv.); — discussion : Prieur, de Foucault, un membre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Madier de Montjau, Mirabeau aîné (ibid. p. 434) ; — décret (ibid.). § 1 — Adoption d’un projet de décret sur les dépenses relatives à l’habillement et l’arme¬ ment des vainqueurs de la Bastille (12 novem¬ bre 1790, t. XX, p. 391). § 8. — Hommage de la dernière pierre de la Bastille (18 novembre 1790, t. XX, p. 521 et suiv.). 

§ O. — Décret attribuant une pension à ceux 
qui ont été estropiés au siège de la Bastille, à une femme qui s’y est distinguée, aux veuves 

et aux enfants de ceux qui y ont été tués (19 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 566 et suiv.). Voir ci-dessus § 2. = Rectification des erreurs com¬ mises dans la désignation nominale des vain¬ 

queurs de la Bastille, présentée par Goupil (art. 1, 2, 3et4 de la loi du 19 décembre 1790), (6 janvier 1791, t. XXII, p. 39 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 40). 

§ 1 0. — Décret voté à la demande de Camus 

Bastille (Suite). 
sur les réclamations de citoyens se prétendant 
vainqueurs de la Bastille “(16 janvier 1791, t. XXII, p. 281 et suiv.). 

§ II. — Réclamations des vainqueurs de la Bastille, exposées par Camus (10 février 1791, t. XXIII, p. 81); — discussion : Voidel, Camus, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angéiy) (ibid.)-, — or¬ dre du jour (ibid.). § 1 2 . — Projet de décret présenté par Gaul-tier-Biauzat relatif aux récompenses à accor¬ der aux vainqueurs de la Bastille (4 juin 1791, t. XXVI, p. 754 et suiv.); — adoption (ibid. p. 755). — Adoption, sur la proposition de Gaultier-Biauzat, d’une modification au décret relatif aux récompenses à leur accorder (7juin 1791, t. XXVll, p. 20). 

Bateliers de Condé. — Voir Navigation inté¬ rieure , §§ 1 et 2. 

Bâtiments du roi. Projet de décret présenté 
par l’abbé Gouttes sur l’examen et l’apurement 
des dépenses y relatives (21 février 1791, t. XXIII, p. 387); — discussion : La Galisson-

nière, Fréteau, abbé Gouttes, Fréteau, Goupil, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély) (ibid.); — renvoi au comité de liquidation pour présenter un nouveau rapport (ibid.). Blin demande la nomination de 8 commis¬ 

saires chargés de l’examen et de l’apurement de l’arriéré de l’administration du bâtiment du 
roi (20 avril 1791, t. XXV, p. 213); — discus¬ 
sion : d’André, Régnault, de Ghoiseul-Praslin 
(ibid.); — adoption de cette motion (ibid.). — -Voir Liquidation , §§ 419 et 53. 

Bâtiments employés au service public. — Voir Dette publique, § 8 (20°). 

Bâtiments nationaux. Adoption d’un projet de décret concernant leur emploi, présenté par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (16 juin 1791, t. XXVll, p. 263). 

Bâtiments ou navires nationaux. — Voir Ma¬ 
rine, § 39. 

Batz (Baron de), député de la noblesse de la séné¬ chaussée d'Albret et Nérac. Communique le refus du comte d’Artois d’accepter le mandat de député (t. Vlll, p. 37). = Parle sur la ban¬ que nationale (t. X, p. 676 et suiv.), (p. 679). = 

Parle sur la division du royaume (t.xi, p. 602). = Membre du comité de liquidation (t. XV, 
p. 707). = Fait un rapport sur la limite des fonctions et des attributions du comité de li¬ 
quidation (t. XVI, p. 679 et suiv.). = Parlé sur 
la dette publique (t. XIX, p. 263). — Parle sur la dette publique (t. XX, p. 286). — Présente 

le plan et l’ordre du comité de liquidation (p. 628 et suiv.). — Fait des rapports sur la dette ancienne (ibid. p. 630 et suiv.), — sur la 

compagnie des eaux (p. 632 et suiv.) = Présente, au nom du conseil de liquidation, un projet de décret rectificatif (t. XXili, p. 738). — Présente 

deux projets de décrets au nom du comité de liquidation. XXIV, p. 83 etsuiv.). =Faitun rap¬ port sur l’organisation de la comptabilité (t. XXVI, p. 441 et suiv.). = Parle sur la répétition de de la dot de Louise d’Orléans (t. XXVll, p. 165). 

= Présente un projet de décret portant liqui¬ dation et remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat (t. XXXI, p. 547 et suiv.), — un projet de décret tendant à la levée des scel¬ lés apposés sur les livres et papiers de la cham-
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bre des comptes de Paris (p. 592), — unprojet de décret relatif à l’acquit des uépen.-es arriérées de 1790 (: ibid .). — Demande qu’il lai soit donné acte de la déclaration écrite au bas de son rap¬ port du 22 novembre 1790 sur la compagnie des eaux de Paris (ibid. et p. suiv.). 

Baucheton, député du tiers état du bailliage de 
Berry. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 740). 

Bandait, officier municipal. Sur la motion de Moreau-Saint-Méry, l’Assemblée décrète qu’il sera fait mention honorable de sa conduite 

dans le procès-verbal (t. XXVII, p. 543). 

Baudin, employé de la municipalité de Sainte-Menehould. Sa lettre annonçant le départ du roi et de la famille royale pour Châlons (t. XXVII, p. 449). 

Baudouin, député suppléant du tiers état de Paris. Signe le serment du Jeu de Paume (t. vil l , p. 139). — Nommé imprimeur de l'Assemblée na¬ tionale (t. Vlll, p. 149). — Prête serment en cette qualité (p. 153). = Offre à la nation le cinquantième de son bien (t. IX, p. 185). — Exprime son désir de trouver dans Paris un local à portée de celui de l’Assemblée (p. 394). 

= Demande que les députés lui remettent la liste des districts et cantons de leurs départe¬ 

ments pour l'envoi des impressions ordonnées (t. XIII, p. 155). = Parle sur les baux à conve¬ nant et domaines congéables (t. XXVll, p. 17), 

(p. 18). — Désavoue un prétendu interrogatoire du roi et de la reine (t. XXVll, p. 577). = Désa¬ voue un faux acte constitutionnel mis en cir¬ 

culation dans le public (t. XXIX, p. 228). — Parle sur le remboursement des offices des 
ci-devant justices seigneuriales (p. 572), (p. 78 
et suiv.). = Prend l’engagement d’envoyer la suite des procès-verbaux de l’Assemblée na¬ 

tionale à chacun des membres qui la composent (t. XXXI, p. 1). — Son compte comme imprimeur de l’Assemblée nationale (p. 677). 

Baudouin de Maison -Blanche, député du tiers état de la sénéchaussée de Morlaix et Lan-
nion. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). 

— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139.) = Fait un rapport sur les usements de la Basse-Bretagne (t. X, p. 464 et suiv.). — Présente un projet de décret sur les domaines congéables (p. 471 et suiv'.). 

Banx(Procédure criminelle intentée contre des citoyens du territoire des). — Voir Juridiction. 

Baux à convenant et domaines congéables. Coroller du Moustoir demande l’ajournement 
du rapport y relatif (10 mai 1791, t. XXV, 

p. 720); — débat : Tronchet, Defermon (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète que le rapport sera fait sur-le-champ (ibid. p. 721) ; — rapport et projet de décret présentés par Arnoult (ibid. 

p. 731 et suiv.) ; — opinion non prononcée et projet de décret de M. Lelay-Grantugen (ibid. p. 728 et suiv.). = Suite de la discussion : de La Galissonnière , Tronchet, de La Galisson-

nière, Coroller du Moustoir, Le Déist de Boti-doux, Lelay-Grantugen, de La Galissonnière 

(26 mai 1791, t. XXVI, p. 489 et suiv.); — Lan¬ juinais, Tronchet (28 mai,p. 592) ; — Coroller du Moustoir, Tronchet (30 mai, p. 628); — l’Assem-

Baux à convenant et domaines congéa¬ bles (Suite). 

blée ferme la discussion sur le fond (ibid.) ; — discussion desarticles ; article 1er : Le Chapelier, Tronchet (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 2 : Lanjuinais, Tronchet, Delavigoe.de Virieu, Lan-juinais, Tronchet (l*r juin, p. 697 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 698) ; — article 3 : adoption (ibid.)-, — article 4 ; Le Chapelier, un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 699). — Suite de la discussion : article 5 ; un membre, Tronchet, Coroller du Mou-toir, Delavigne, Baudouin, Coroller du Moustoir, de Folleville, Delavigne (6 juin 1791, t. XXVll, p. 17); — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 6 : Defermon, Lanjuinais, Arnoult, rapporteur, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 18) ; — article 7 : Lanjui¬ nais, Defermon, Delavigne (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — article 8 : un membre (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 9 : Beaudonin (ibid.); — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 19) ; — article 10 : un membre : (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 11 : plusieurs membres (7 juin, p. 55) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion des articles 12 et 1 3 (ibid.) ; — article 14 : plusieurs membres (ibid.); — adoption (ibid. p. 56) ; — adoption sans discus¬ sion des articles 15, 16, 17 (ibid.); — article 18 : un membre (ibid.); — adoption (ibid.); — adop¬ tion sans discussion de l’article 19 (ibid.); — article 20 : un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 21 : un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’ar¬ ticle 22 (ibid.) ; — article 23 : plusieurs membres (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 57) ; — adoption sans discussion des articles 24 et 25 (ibid.); — article 26 : plu¬ sieurs membres (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.). 

Baux à loyer. Décret de résiliation de ceux re¬ latifs aux bâtiments occupés par les haras et aux maisons occupées parles bureaux des di¬ rections des vingtièmes (19 janvier 1791, t. XXII, p. 326 et suiv.). 

Baux des anciennes fermes et régies. — 
Voir Pensions , § 33. 

Baux emphytéotiques et baux par antici¬ pation . 

§ 1er.— Rapport par Boutteville-Dumetz sur ces baux (19 mars 1791, t. XXIV, p. 195 et suiv.) ; — projet de décret (p. 196 et suiv.); — dis¬ cussion sur l’article 1er : Martineau, Legrand, un membre, Defermon, plusieurs membres (ibid. p. 198 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 199); — article 2: üespatys de Gourteille, Martineau, Boutteville-Dumetz, Lavie, Bout¬ teville-Dumetz, un membre, Goupil, Bout¬ teville-Dumetz, Defermon, deux membres, Gil-let-La-Jacqueminière , plusieurs membres , d’André, Gillel-Lu-Jaci|ueminière, Boutteville-Dumetz, Goupil, Boutteville-Dumetz (ibid. et 

p. suiv.) ; — adoption (ibid. p . 200) ; — article 3 : d’André, Mougins, Boutteville-Dumetz (ibid.); 

— retrait (ibid.) ; — article additionnel proposé par Tronchet et remplaçant l’article 3 sup¬ primé (ibid.); — article 4 : Legrand, Tronchet, 
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Baux emphytéotiques et baux par antici¬ 
pation (Suite). 

Boutteville-Dumotz (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 201) ; — article 5 : Martineau, Boutte-ville-Dumetz, un membre (ibid.); — adoption (ibid.); — arttcle6: adoption (ibid.); — article? : Pervinquière, plusieurs membres (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article 8 : retrait (ibid.) ; — article 9 devenant l'article 8 : Martineau, Bouite-ville-Dumetz, d’André, de Delley,Troncliet, Bout-teville-Dumeiz (ibid. et p. sniv.); — adoption (ibid. p. 202); — article additionnel proposé par Georges et adopté comme article 9 (ibid.). — Nouvelle rédaction du projet de décret y rela¬ tif, présentée par Boutteville-Dumetz (18 avril 1791, t. XXV, p. 175 et suiv.); — adoption (ibid. p. 178). — Adontion d’une rectification audit décret (21 mai 1791, t. XXVI, p. 281). § 2. — Rapport par Tronchet sur le mode et le rachat des droits ci-devant seigneuriaux, soit fixes, soit casuels, dont sont grevés les 

biens possédés à titre de bail emphytéotique ou de rente foncière non perpétuelle (15 septembre 1791, t. XXX, p. 648 et suiv.) ; — projet de dé¬ cret (ibid. p. 652 et suiv.); — adoption sans discussion (ibid.). 

Bayeux (Ville de). — Voir Troubles , § 19. 
Bayonne (Franchise de). — Voir Barrières , § 3. 

Bayonne (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes) (16 décembre 1790, t. XXI, p. 517). 

Bazin, député des communes de Gien. Répond à 
l’appel général (t. VIII, p. 93). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). 

Bazoche, député du tiers état du bailliage de Bar-le-Duc et Barrais. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 391). = Parle sur l’échange du comté 
de Sancerre (t. XXVIII, p. 717 et suiv.). 

Béarn (Impositions du). — Voir Impôts, § 18. 

Beancaire (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 34. 

Beancaire (Foire de). — Voir Foires. 
Beaucaire (Ville de). — Voir Juges de paix, § 7. 

Beamlrap de Sotteville, député de la noblesse du bailliage de Coutances. Parle sur les succes¬ sions (t. XXIV, p. 50). 

Beaufort (Forêt de). — Voir Forêt de Beaufort. 
Beaufort. — Voir Malateste de Beaufort. 
Beaufremont. — (Prince de), député de la no¬ 

blesse du bailliage d1 Amont en Franche-Comté. Remet ses pouvoirs avec des réserves (t. VIN, p. 173); — protestation de Bureaux de Pusy con¬ tre sa qualité de député de la noblesse d’Amont ibid.). 

Beauharnais (Marquis de), député suppléant de la noblesse de Paris. Remplace le comte 
de Lally-Tollendal démissionnaire (t. IX, p. 654). 

= Parle sur l’état de-juifs (t. XI, p. 365). = Parle sur l’état des religieux (t. XII, p. 240).= Parle sur l’armée (t. XVI, p. 96), — sur la cons¬ titution du clergé (p. 246), (p. 400). 

Beanharnais (Vicomte Alexandre de), député de la noblesse du bailliage de Blois. Demande 
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Beanharnais (Vicomte Alexandre de), député (Suite) . 

l’égalité des peines et l’admission de tous les citoyens à tous les emplois ecclésiastiques, civils et militaires (t. VIII, p. 346). — Amende le projet de déclaration des droits (p. 465); — demande qu’on définisse la permanence (p. 603). = Demande que l’on n’admette que les députés et suppléants élus avant la réunion des trois 

ordres (t. IX, p. 450). = Nommé secrétaire (t. X, p. 226). — Demande une nouvelle division des 

comilés et la suppression des but eaux (p. 346). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 585 et suiv.). = Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 547 et suiv.). = Parle sur l’armée (t. XVII, p. 433 et suiv.). = Parle sur l’affaire de Nancy (t. XVIII, p. 528), — sur les pensions des religieux et religieuses (p. 756).= Parle sur l’état-major de l’armée (t. XIX, p. 450), — sur l’affaire de Brest (p. 729 et suiv.). = Propose de renvoyer au comité de Constitution des pièces relatives au collège dePontlevoy (t. XX, p. 39). — Fait une motion sur la garde du roi (p. 371 et suiv.). = Parle sur l’artillerie (t. XXI, p. 180). — Fait un rapport sur l’avancement du corps du génie (p. 304 et suiv.).— Parie sur les ponts et chaussées (p. 476). — Fait un rapport sur le remplacement des officiers, sous-officiers et soldats des régiments de mestre-de-camp-ca Va¬ lérie et du roi-iufanierie (p. 675 et suiv.).= Présente un projet de décret sur les officiers, sous-officiers et soldats à réformer (t. XXII, p. 168); — le défend (ibid.). — Signataire du pro¬ cès-verbal d’une séance du club des Jacobins 

(p. 511). =Parle sur les recrues (t. XXIII, p. 71). — Fait un rapport sur des réclamations des lieutenants-colonels de l’armée (p. 205 et suiv.). — Parle sur la résidence des fonctionnaires 

publics (p. 515). = Présente un projet de dé¬ 

cret sur les hôiels de la guerre (t. XXIV, p. 236 et suiv.). — Parle sur les Invalides (p. 358 et suiv.). — Fait hommage d’un livre de Léonard Bourdon (p. 493). — Fait un rapport sur l’af¬ faire de Wissembourg (t. XXV, p. 420etsuiv.); — le défend (p. 422 et suiv.), (p. 425). — Fait un rapport sur les gardes nationales suscepti¬ bles d’obtenir des places dans la gendarmerie (p. 670 et suiv.);— le défend (p. 671). — Faitun rapport sur la suppression de la cumpagnie de la prévôté de l’hôtel et sur sa formation en deux nouvelles compagnies de la gendarmerie nationale (p. 716 et suiv.), — propose quelques articles additionnels (p. 720). = Fait un rap¬ 

port sur l’organisation de la gendarmerie du départementde la Corse (t. XXVI, p. 714 et suiv.). = Président (t. xxvi l , p. 319). — Annonce la 

fuite du roi (p. 358). — Sa réponse au discours de l’orateur de la députation de la province de 
Bretagne (p. 419). — Sa réponse au discours 

de La Fayette, orateur de la députation de la garde nationale parisienne (p. 454). — Sa ré¬ ponse au discours de Drouet (p. 509). — Sa réponse à la députation du département de l’Hé¬ rault (p. 523) . — Sa réponse au discours du maire de Yarenue (p. 543), — au discours de Tlieun, évêque du département de Seine-et-Marne 

(p. 546 et suiv.), — au discours de l’orateur des vainqueurs de la Bastille (p. 564), — au dis¬ cours de l’orateur des citoyens employés aux travaux publics (ibid.), — au discours de l’ora¬ teur de la députation des gendarmes natio¬ naux (p. 579), — au discours de Marchand au nom des habitants des villes de Gharlemont et 
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Bcauharnais (Vicomte Alexandre de), député 

(Suite). 

de Givet (p. 580), — au discours de l’orateur des détachements des gardes nationales des vil¬ 

les de la route que !e roi a parcourue (p. 596), — au discours de l’orateur de la députation des 
employés de l’adminisiration de la caisse de 

l’extraordinaire (p. 665etsuiv.), — au discours de l’orateur de la députation ries gardes natio¬ naux du canton de Châtillon (p. 666), — au discours de Chevalier, orateur de la députation 

des invalides (ibid.). — Dénonce l’abus que font 
les députés du contreseing (p. 667). — Sa ré¬ 
ponse au discours de l’orateur delà députation des écoliers de l’université (p. 668). = Présente 
un projet de décret concernant la distribution des fusils aux gardes nationales du royaume 

(t. XXVIII, p. 361), — la réduction des dépenses des employés des hôtels de la guerre de Paris, Versailles, Compièene et Fontainebleau (p. 362), = Président (t. XXIX, p. 66). — Sa réponse à 

l’orateur de la députation de la ville de Brie-Comte-Robert (p. 125), — à l’orateur de la dé¬ 
putation de la commuue des Arts de Paris 

(p. 306), — au député de la ville de Toulouse (p. 307), — à l’orateur de la députation des ci¬ toyens du canton de Marly-le-Roi (p. 308). — Présente un projet de décret tendant à augmen¬ ter le nombre des gardes nationaux destinés à la défense des frontières (p. 491). — Parle sur les expositions d’œuvres d’art tP-613), — sur la Constitution (p. 698). = Présente un projet de décret réglant la forme des brevets des offi¬ ciers de tous grades (t. XXX, p. 564 etsuiv.), — un projet de décret réglant la forme des enga¬ gements des soldats (p. 565 et suiv.). = Présente un projet de décret portant qu’il sera accordé annuellement une somme pour les travaux d’en¬ 

couragement aux beaux-arts (t. XXXI, p. 58), — 

un projet de décret sur le mode de conférer la décoration militaire (p. 341), — un projet de décret sur les moyens de faire rentrer dans les mains de l’Etat les biens de l’ordre de Malte ci-

devant possédés par les Antonins (p. 341 et 

suiv.). — Fait connaître la nouvelle forme des drapeaux de l’armée arrêtée par le comité mi¬ litaire (p. 594). — Propose de décréter que l’As¬ semblée est satisfaite du zèle que les gardes nationales des départements de l’intérieur ont manifesté pour concourir d’une manière effec¬ tive à la défense de l’Etat (p. 633). 

Beau jour (De). — Voir Brevet de Beaujour. 

Beaulieu (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Descudier (t. XIV, p. 546). 

Beaulieu, député des communes du bailliage de 
Touraine. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p.98) ; — signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Beaumetz (De). — Voir Briois de Beaumetz. 

Beaumont, citoyen d’Avignon. Sa lettre sur les troubles deVaison (t. XXV, p. 241). 

Beaune (Ville de). — Voir Juges de paix, § 7. 

Beauperrey, député des communes du bailliage d’Evreux. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92); — signe le serment du Jeu de Paume (p.l39).=Présenteunprojet de décretsur l’abo¬ lition des droits de franc-fief (t. IX, p. 199). 

Beaupoil. — Voir Sainte-Aulaire. 

Beauregard (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Dubois (t. XIV, p. 563). 

Beauregard (De). — Voir Grelet de Beauregard. Beaurepaire (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom d ’Ammelin (t. XIV, p. 7). Beaurepaire (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Mésenge (t. XIII, p. 731). 

Beauvais (De), ancien évêque de Senez , député du clergé de Parîs-hors-les-murs. Son Examen de plusieurs questions importantes sur le commerce des grains et sur les moyens d'assurer la sub¬ sistance des villes (t. VIII, p. 644 et suiv.). — Sa mort (t. XII, p. 559). 

Beauvais (Baillage de). — Rapport parBelin sur les élections de ce bailliage (t. VIII, p. 102). 
Beauvais (Ville de). — Voir Biens nationaux 

(Ventes) (31 décembre 1790, t. XXI, p. 745). — 
Juges de paix, § 7. — Paroisses (Suppression, ré¬ duction, circonscription et gouvernement de), § *8. 

Beauveau (Maréchal de). Appelé dans le con¬ seil du roi (t. VIII, p. 341). 

Beaux-arts (Encouragements aux). § 1er. — Motion de Camus sur les encoura¬ gements à donner aux beaux-arts (30 janvier 1791, t. XXII, p. 581); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). — “Projet de décret présenté par * Bouche au sujet des récompenses dues à des artistes (31 janvier, p. 589 et suiv.); — adoption (ibid. p. 590). § £. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Alexandre de Beauharnais portant qu’il sera accordé annuellement, pour le soutien des arts de peinture, sculpture et gravure une somme pour les travaux d’encouragement, fixée provisoirement pour l’année 1791 à 100,000 li¬ vres (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 58). Beaux-arts. — Voir Académies. 

Bêchant, député suppléant du clergé du bailliage de Dourdan. Remplace de Gauville, démission¬ naire (t. XVI, p. 676). 

Bécherel, curé de Saint-Loup, député du clergé du bailliage de Coutances. Parle sur les biens du clergé (t. IX, p. 631 et suiv.). — Elu évê¬ que du département de la Manche (t. XXIII, 

p. 527). 

Bégouen, député du tiers état du bailliage de Gaux. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). — Offre de verser dans l’emprunt de 30 millions 30,000 francs sans intérêts 

(p. 376). = Parle sur les colonies (t. XII, p. 4), — surla compagnie des Indes (p. 522 et suiv.).= 
= Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 668). =Parle sur un projet de décret du comité mili¬ 

taire relatif à la fédération (t. XVI, p. 151). — Demande l’adjonction de 6 membres au comité de la marine. — Parle sur la liberté 

du commerce des Indes (p. 756 et suiv.). = 

Parle sur les assignats (t. XVII, p. 186). = Parle sur le placement des tribunaux (t. xviil, p. 161), — sur l’affaire d’Espagne (p. 266 et suiv.), — sur la dette publique (p. 397). = Secrétaire (t. XIX, p. 238). = Parle sur les droits d’entrée et de sortie (t. XXI, p. 147), (p. 171 et suiv.). = Parle sur une pétition des pêcheurs français (t. XXII, p. 99), — sur les droits de traites (p. 471 et suiv.), (p. 480 et suiv.), (p. 481), (p. 482), (p. 483). = Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 167, — sur les patentes (p. 203), — sur une lettre de prétendus commissaires de Saint-Do-
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Bégouen, député (Suite). 
(p. 679). = Parle sur les deDrées coloniales 
(t. XXIV, p. 187), — sur une prétendue députa¬ 

tion de Saint-Domingue (n. 490). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 199). — Fait un rapport sur la caisse des Invalides de la marine (p. 401) ; — Je défend (ïbid. p. 478). —Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 96), — sur l'admission à la barre des députés du commerce de la France (p. 299 etsuiv.), — sur les colonies (p 608). — Parle sur les colonies (t. xxvil, p. 100). = Présente un projet de dé¬ cret relatif aux Nantnkois établis en France 

(t. XXVIII, p. 54); — le défend (ibid. et p. suiv.). — Parle sur les droits des gouverneurs des colonies (p. 659). = Parle sur le départ des commissaires pour Saint-Domingue (t. XXX, p. 13), — sur les colonies (p. 56). = Son opi¬ nion, non prononcée, sur le projet de décret relatif aux colonies (t. XXXI, p. 288 et suiv.). 

Bélandriers de Dunkerque. Adoption d’un projetde décret, présenté par Regnauld d’Epercy, sur les privilèges exclusifs accordés à ce corps 

(4 juin 1791, t. XXVI, p. 732). — Voir Navi¬ gation intérieure , § 2. 

Belcastel (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Saugnac (t. XIV, p. 309; — (t. XV, p. 171). 

Belfort (Affaires de). — Voir Armée , § G1 . — Troubles , § 13. 

Belfort (Hôpital militaire de). Projet de décret, présenté par Prugnon, tendant à établir cet hôpital militaire dans la maison des capucins de la ville (29 septembre, t. XXXI, p. 546 et suiv.); — adoption (ibid. p. 517). 

Belfort (Seigneurie de). — Voir Mazarin. 
Belgodère, officier municipal de Bastia. — Voir Corse. 

Belin, député du tiers état de Troyes. Fait un 
rapport sur les élections du baillage de Beau¬ vais (t. vm, p. 102). — Parle sur les funérailles 
de Mirabeau (t. XXIV, p. 543). 

Bellande (Sieur de), commissaire des guerres. — Voir Liquidation , § 30. 

Bellanger, garde national de la section du 
Jardin des Plantes. S’engage à verser pendant un an la paye d’un des soldats citoyens qui 
seront envoyés vers les frontières (t. XXVII, 
p. 665). 

Bellegarde (D ). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Ranvier (t. XV, p. 125). 

Bellegarde (De), maréchal de camp. Prête ser¬ ment (t. XXVII, p. 464). 

Belley (Séminaire de). — Voir Séminaire de Belley. 

Belzais de Counnénil, député du tiers état du bailliage d’Alençon. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Membre du comité des mon¬ naies (t. XIX, p. 16). — Parle sur la justice de paix (p. 609), (p. 610). = Parle sur les mon¬ 

naies (t. XXII, p. 140), (p. 142), — sur uue institution de juges de paix (p. 145). = Fait un 

rapport sur l’empreinte des monnaies (t. XXIV, p. 677 et suiv.); — défend son rapport (p. 680 et suiv.). = Parle sur la création des petits assignats (t. XXV, p. 485 et suiv.), (p. 627). — Parle sur les rnuyeus de remédier à la rareté du 

i" Série. T. XXXIII. 

Belzais de Couraient!, député (Suite) . 

numéraire (t. XXVI, p. 164 et suiv.), — sur l’impôt foncier (p. 165 et suiv.), — sur la fabri¬ cation de la monnaie de cuivre (i>. 257), (p. 260), (p. 288), — sur les lois rurales (p. 767). = Parle sur la fabrication de nouv' aux assignats (t. XXVII, p. 336), — sur les fonctionnaires ecclé¬ siastiques (p. 338), — sur l’emploi du métal des 

cloches (p. 350), (p. 484). = Fait un rapport sur la fabrication de menue monnaie d’argent (t. XXVIII, p. 123 etsuiv.b — le défend (p. 126). — Présente un projet de décret concernant la nomination du graveur géné al d»\s monnaies (ibid.). — Parle sur l’emploi du métal des cloches 

(p. 407). = Parle sur l’agiotage sur les assignats (t. XXIX, p. 84). — Fait un rapport sur le mode d’exécution du décret sur l’emploi en monnaie du métal des cloches (p. 135). — Présente un projet de décret sur l’émission des assignats de 

6 livres et de 6 1. lu s. (p. 136). — Parle sur le traitement des officiers ecclésiastiques (n. 599), — sur les expositions d’œuvres d’art (p. 613). = Présente un projet de décret ord nnant la fabrication des flaons de cuivre oui sont ou 

seront déposés à l’hôtel des monnaies de Paris par le sieur Delessert (t. XXX, p. 248). = Parle sur les dénonciations du sieur Saulon (t. XXXI, p. 158 et suiv.). 

Bellande (de), commissaire des guerres à Belfort — Voir Liquidation ; § 33. 

Belmont (De), lieutenant général, commandant les troupes dans le département de la Moselle. Sa lettre annonçant que la garnison de Metz s’est offerte pour travailler a ox fortifications sans recevoir de salaire (t. XXIX, p. 199 etsuiv.). 

Bénazet député des communes de la sénéchaussée 
de Carcassonne. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 91). — Signe le serinent du Jeu de Paume 
(p. 138). 

Bénéfices. 
§ 1er. Lettre de l’évêque de Saint-Dié don¬ 

nant sa démission de son évê hé, pour se con¬ tenter d’un bénéfice (19 août 1789, t. VIII, p. 457). §3. — Treilhard demande, sans qu’il soit statué sur ce point, qu’il soit enjoint au direc¬ teur des économats de fournir un état exact 

de tous les bénéfices, revenus et charges; que le roi suspende sa nomination à tous béné¬ 
fices autres que les évêchés etbénélicesà charge d’âmes; qu’il soit fourni par les administra¬ 

tions municipales, chambres ecclésiastiques, syndics des diocèses, etc., un état de tous les titres de bénéfices, élabliss menls ecclésiasti¬ 

ques, etc., (23 septembre 1789, t. IX, p. 125); discussion: Germain, Bigot de Vernière, Le¬ 

grand, Barnave, abbé de Monu-squion, marquis de Lezay de Marnézia, Cochon de L’Apparent, marquis de Lacoste, comte de Mirabeau, Trei¬ 

lhard, de Bonnal, évêque de Clermont, Dupont, comte de Mirabeau, Gortois de Balore, évêque de Nîmes, Regnaud (de Saint-Jean d’Angéiy), Bou-chotte, deCoulmicrs, abbé d’Abb court, Le Cha¬ 

pelier, Gossin, DémeunRr, abbé Mmry, Tar¬ get, Defermon, comte des Roys, marquis de Touiongeon, abbé de Montesquieu, Treilhard, Hébrard, comte de La Galissonnière, Milscent, de Gazatès (13 novembre 1789, t. X, p. 42 et suiv.); — décret de l’Assemblée sur les déclarations 

de biens (ibid. p. 45). — Voir Biens ecclésiasti¬ ques , § O. § 3. — Motion de Treihard tendant à faire 

41 
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Bénéfice» (Suite). 

décréter qu’il sera sursis, jusqu’à ce qu’il en 
soit autrement ordonné, à la disposition de tous bénéfices autres que les archevêchés, évê¬ chés, cures, dignités et canonicats des églises 

cathédrales (7 novembre 1789, t. IX, p. 719); 
— modifications proposées par le même (9 no¬ vembre, p. 729). Dupont (de Nemours) propose de surseoir à la nomination des archevêchés et 

évêchés, afin de n’établir, à l’avenir, qu’autant 
d’évêchés qu’il y aura de départements (ibid.); — - adoption de cet amendement (ibid.) ; — dis¬ cussion sur la nouvelle motion de Treilhard : 

Grégoire, Maury, d’Estourmel (ibid.)-, — l’As¬ 
semblée décrète qu’il sera sursis à toute nomi¬ 
nation de bénéfices, excepté les cures (ibid.). 

§ 4.— Proposition de l'abbé Golaud de la Sal-cette, tendant à faire consacrer au soulagement 
des pauvres les revenus de tous les bénéficiers, 
autres que les archevêques et évêques, excédant la somme de 3,000 livres, jusqu’à ce qu’il ait 
été statué sur les biens ecclésiastiques (18 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 230); — discussion : Re-
gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), vicomte de 
Noailles, Barnave, de Robespierre, Charles de Lametht duc de La Rochefoucauld (ibid. et 

. suiv.); — ajournement (ibid. p. 232.). — apport par Anson sur la nécessité de s’occu¬ per de leur aliénation (23 janvier, p. 290); — adoption (ibid.) 

§ 5. — Projet de décret ordonnant la décla¬ 
ration, dans le délai de quinzaine, du titre et du nombre des bénéfices et pensions, sous 

peine de déchéance (5 février 1790, t. XI, p. 438) ; — discussion ; Fréteau, abbé de Barmond, de 
Bouville, d’Eymar, Treilhard, de Boisgelin, un 
membre (ibid.); — adoption du projet, aug¬ menté de deux amendements relatifs aux che¬ 
valiers de Malte et autres ordres, et aux cha-
noinesses (ibid.); — sur la demande de Cazalès, 

appuyée par Target, il est décidé que ces dé¬ clarations se feront par les municipalités (ibid.). — Mémoire anporté par une députation de la commune de Paris et concernant les maisons 

religieuses à supprimer en exécution du dé¬ 
cret du 5 février 1790 (10 mars 1790, t. XII, 
p. 112 et suiv.) ; — renvoi au comité des li-nances (ibid. p. 115). — Rapport par le comte de La Blache sur le mémoire de la commune 

de Paris (16 mars, p. 192 et suiv.); — dis¬ 
cours de Bailly (ibid. p. 195 et suiv.) ; — dis¬ cussion : de Cazalès, Le Chapelier, Duval 

d’Eprémesnil, comte de Mirabeau, Laborde de Méréville, de Cazalès, Gros, Fréteau, de Cazalès, Treilhard, Duport (ibid. p. 196 et suiv.) ; — marquis de Montesquiou, Duport, Laborde de Méréville, Delermon, de Custine, Pétion de Villeneuve, abbé de Montesquiou, 

vicomte de Toulongeon, vicomte de Noailles, 

Dupont (de Nemours), Thouret, vicomte de Mi¬ rabeau, Laborde de Méréville, Delley-d’Agier, deux membres, Delley-d’Agier, Démeunier, Fré¬ teau, Dupont (de Nemours) (17 mars, p. 206 et suiv.) ; — texte des articles adoptés (ibid. p. 212) ; — rectification de l’article 4 sur la pro¬ 

position de Gossin (18 mars, p. 212). — Offre de soumission des maire, officiers municipaux et notables de la ville d’Angers, pour se ren¬ 

dre adjudicataires des maisons religieuses, 

pour le prix de dix millions (1er avril 1790, p. 510) ; — renvoi aux commissions chargées de traiter avec les municipalités (ibid. p. 511) ; — rapport par le duc de La Rochefoucauld, 

Bénéfices (Suite). 

suivi d’un projet de décret (9 avril, p. 600); — discussion : comte de Toustain de Viray, Martineau, Fréteau, duc-de La Rochefaucaulu, de Bouthillier, Boutteville-Dumetz, de Castel-lane (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 602). 

§6. — Proposition de Mougins de Roquefort, appuyée par Camus et tendant à faire décréter qu’en cas de vacance d’un des titres de béné-lices-cures sur deuxexistant dans une paroisse, par mort, démission ou autrement, il sera pro¬ visoirement sursis à toute nominalion (10 avril 1790, t. Xll, p. 628) ; — renvoi au comité ecclé¬ siastique (ibid.) ; — projet de décret présenté, en son nom, par Martineau (11 avril, p. 667); § 7. — Leltre du sieur Benoît Boulet, prêtre de Paris, faisant abandon à la nation des deux seuls bénéfices dont il soit pourvu. — Voir Reli¬ gions. , § 4. 

§ 8. — Projet de décret présenté par Lan-juinais, au nom du comité ecclésiastique, et tendant à prononcer l’annulation des titres de 

collation ou institution aux bénéfices, auxquels il n’a pas été pourvu depuis le 27 novembre 1789 (2 novembre 1790, t. XX, p. 190); — dis¬ cussion : Legrand, Brocheton, Durand-Maillane (ibid.) ; — adoption du projet de décret amendé 

par Legrand (ibid. et p. suiv.). § O. — Motion de Bouche concernant les revenus des bénéfices dont les titulaires sont 

absents du royaume: Voir Pensions , § 5. — Voir 
aussi : Biens ecclésiastiques. Bois ecclésiastiques . 

Bengy de Puyvallée, député de la noblesse du bailliage de Bourges. Parle sur la nouvelle di¬ vision du royaume (t. IX, p. 680 et suiv.). = Parle sur la représentationnationale (t.X, p.77 et suiv.). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 209). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 374 et suiv,), — sur le droit de paix et de 

guerre (p. 611 et suiv.). = Parle sur les apa¬ nages (t. XVIII, p. 38 et suiv.). = Parle sur les apanages (t. XXI, p. 609). = Parle sur l’affaire du Glermontois (t. XXIV, p. 55 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur le droit de censure 

et de protestation dans les assemblées politiques (t. XXIX, p. 100 et suiv.). 

Benoist, député des communes du bailliage de la Montagne , séant à Châtillon-sur-Seine. Répond à l’appel général (t. vill, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Bérardier (Abbé), député du clergé de la ville de 
Paris. — Parle sur la compagnie des Indes (t. Xll, p. 519). 

Bérault (De), président de la députation des membres de la ci-devant assemblée générale de 

Saint-Domingue. Présente cette députation (t. XIX, p. 421 et suiv.). 
Berchigny , officier général. Prête serment 

(t. XXVII, p. 430). 
Berchères (Commune de). — Rapport par Ver¬ nier sur une demande de la commune de Ber¬ 

chères à l’effet d’être autorisée à acquérir la 
maison et remplacement du four ci-devant banal de cette localité (20 août 1791, t. XXIX, 
p. 577); — projet de décret (ibid.) ; — débat : Martineau, Gaultier-Biauzat, un membre (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

Bérenger député du tiers état du Dauphiné. Ré¬ 
pond à l’appel général (t, vin, p. 92). — Signe 
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Bérenger, député (Suite). 

le serment du Jeu Paume (p. 138). = Parle sur les troubles dè Valence (t. XV, p. 557). — Parle sur la réeie des droits d’enregistrement (t. xxvi, p. 133)/' 

Bergasse, député du tiers état de la sénèchaus " sée de Lyon. Nommé commissaire pour les con¬ férences (t. Vlll, p. 44). — Répond à Rappel gé¬ néral (p. 95). — Propose une modification à la motion de Sieyès relative à la constitution de l’Assemblée (p. 114 et suiv.). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). — Fait un rap¬ port sur l’organisation du pouvoir judiciaire (p. 440 et suiv.). = Son opinion, non prononcée sur les limites du pouvoir législatif et du pou¬ voir exécutif dans une monarchie (t. IX, p. 1C9). = Sa lettre sur le serment civique (t. XI, p. 458 et suiv.). = Est dénoncé comme n’assistant pas depuis six mois aux séances de l’Assemblée et comme auteur d’une protestation contre les as¬ signats (t. XV, p. 288). 

Bergasse-Faziroule, député du tiers état de la sénéchaussée de Pamiers. Répond à l’appel gé¬ néral (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Fait une motion tendant à ce que les six orateurs inscrits contre, dans toute discussion, puissent toujours se faire en¬ tendre (p. 482). = Parle sur le fait d’une ex¬ portation de blé (t. XI, p. 646). = -Parle sur la dette publique (t. XIX, p.283 et sui v.). = Parle sur les troubles de Pamiers (t. XXI, p. 697 et suiv.). = Demande des détails au sujet de la mission de M. Duveyrier (t. XXVIII, p. 115). 

Bergues (District de). — Voir Tribunaux de commerce , § 13. 

Bernard, député des communes des villes impé¬ 
riales d'Alsace. Répond à Rappel général (t. Vlll p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume, 
(p. 139). — Déclare, au nom de ses collègues 
des communes d’Alsace, adhérer à ce qui a été décidé dans la séance du 4 août (p. 352). = Donne sa démission (t. IX, p. 654). 

Bernard, accusateur public. Rend compte des diligences qu’il a faites à l'occasion des trou¬ 
bles des 17 et 18 juillet 1791 (t. XXVIII, p. 547 et suiv.). 

Bernigaud de Orange, député des communes 
du bailliage de Chalon-sur-Saône. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le ser¬ 
ment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur 
la division du royaume (t. XI, p. 258). = Parle 
sur un projet d’intérêt local (t. XV, p. 703). = Présente un aperçu de la situation des finances 

(t. XXV, p. 118 et suiv.). = De l’état des finan¬ ces au 1er mai 1789 et au 1er octobre 1791 avec des observations sur le mémoire de Montes-

cjuiou du 9 septembre de ladite année et compte 
à ses commettants (t. XXXII, p. .379 et suiv.) 

lierais (Cardinal de), ministre d’Etat et du roi 
à Rome. Prête un serment spécial (t. XXII, p. 582). = Débat au sujet de sa prestation de ser¬ 
ment :Bouche d’André, Bouche, d’André, (12 mars 

1791, t. XXIV, p. 38 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 39); — le ministre des affaires étran¬ gères (Montmorin) écrit que Bernis refuse de prêter le serment tel qu’il doit être prêté (13 mars, p. 70). 

Berry (Impositions du). — Voir Impôts, § t2. 

Bertereau, curé de Teillé, député du clergé de la sénéchaussée du Maine. Répond à Rappel des communes (t. vin, p. 121); — motive sa con¬ duite (ibid.). = Parle sur l’affaire de Nancy (t. XXVI, p. 753). 

Berlhereau, député du tiers état de la ville de Paris. Répond à Rappel général (t. vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Communique un état de différentes affaires s’instruisant au Châtelet contre les personnes prévenues et accusées du crime de lèse-nation 

(t. X, p. 267 et suiv.). = Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 479). = Parle sur les chaises d’église (t. xxi, p.705.) = Présente un article additionnel au décret sur les offices des 

procureurs (t. XXIV, p. 405). — Parle sur les créances sur les établissements supprimés (p. 736). = Parle sur la liquidation des offices d’expéditionnaires en cour de Rome (t. XXV, (p. 686). = Parle sur les bureaux de concilia¬ tion (t. XXXI, p. 133). 

Berthier, député des communes du bailliage de Ne¬ mours. Répond à Rappel général (t. Vlll, p. 96). — Signé le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Berthier et Foulon (Massacre de). — Voir Trou¬ bles , § 77 (4°) (Paris). 

Bertholio (Abbé), membre d’une députation des électeurs de Paris à l’Assemblée nationale. An¬ 
nonce la réintégration des gardes françaises 
à l’Abbaye et la cessation des troubles (t. Vlll, p. 198 et suiv.). 

Berthomier de Fa ‘Willette, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Moulins. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). 

Bertoncelles (Elections municipales de).— Voir Municipalités , § 2&. 

Bertrand, député des communes du bailliage de Saint-Flour. Répond à Rappel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande que la Haute et la Basse-Auvergne soient divisées eu deux départements (t. Xl, p. 267); — parle sur la formation du premier (p. 362), (p. 373). = Parle sur la divi¬ sion du royaume (t. XII, p. 44). 

Bertrand de AVontfort (De), député des com¬ munes du Dauphiné. Répond à Rappel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Besançon (Ville de). — Voir Emprunts, § 2. — Impositions locales, § 41.— Paroisses (Suppres¬ sion, réduction circonscription et gouverne¬ ment de), § 27. 

Besoins des villes et des hôpitaux. Rapport y relatif, par Dupont (de Nemours) (28 mars 1791, t. XXIV, p. 445 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 448) ; — discussion : Aubry-du-Bochet, La Rochefoucauld, Le Chapelier, Tr.on-chet, Dupont (de Nemours), Martineau, Barnave, Démeunier, Dupont (de Nemours) (29 mars, p. 448 et suiv.) ; — adoption de l’article 1er 

(ibid. et p. suiv.) ; — articles 2 et 3 : adoption (ibid. p. 450) ; — article 4 nouveau : Legrand, Tronchet, (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — arti¬ cle 5, ancien article 4 : adoption (ibid.) ; — arti¬ cle 6, ancien article 5 : de Foucault, Dupont (de Nemours), de Foucault (ibid .) ; — adoption 
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Besoins des villes et des hôpitaux {Suite). 

{ ibid .) ; — article 7, ancien article 6: Ramel-Nngaret, Dupont (ne Nemours), Démeunier, 

Dupont (de Nemours) (ibid.) ; — adoption de l’article amendé {ibid. et p. suiv.). 

Besenval (Baron de). Arrêté par la milice de Villenauxe (t. Vlll, p. 308 et suiv.) ; — l’As¬ semblée décide qu'il doit être placé en lieu sûr, sous la sauvegarde delà loi (p. 314). — Discus¬ sion sur sa mise en liberté (t. IX, p. 445) ; — elle est ajournée {ibid.). 

Besnard-Duchesne, député des communes du baillage de Coutances. Répond à l’appel général (t. Vin, p. 92). — Signe le serment du Jeu de paume (p. 138). 

Besse, curé de Saint-Aubin , député du clergé du 

bailliage d'Avesnes. Répond à l’appel des com¬ munes (t. Vlll, p. 106). — Son élection est va¬ lidée (p. 120). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les biens ecdé-

sias’ioues (t. IX, p. 631). — Secrétaire (t. XXV, p. 658). 

Besse (Puy-de-Dôme) (District de). — Voir Paroisses (Supptession, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 04. 

Bessens (Commune de). — Voir Impositions lo¬ 
cales, § ièo. 

Bessin, procureur au Châlelet , commandant de la garde bourgeoise du district de Saint-Méry. Demande des secours pour les habitants du faubmrg Saint-Antoine sans travail (t. Vlll, p. 248). 

Béthisy (Brigandages commis dans la plaine de). — Voir Troubles, § 1 4. 

Béthisy de Mézières (De1), évêque d'Uzès, dé¬ puté du clergé de la sénéchaussée de Nimes. Se déclare prêt à tous les sacrifices (t. Vlll, p. 348). i= Parle sur le vote suspensif (t. IX, p. 54; — sur les biens ecclésiastiques (p. 487) et suiv.), (p. 492 et suiv.), (p. 614). = Pro¬ teste contre la clôture de la discussion d’une 

quiesiion relative au pouvoir judiciaire (t. XV, p. 417). — Parle sur les troubles de Nîmes (t. XVI, p. 687). = Parle sur les pensions des religi ux (t. xvm, p. 670).= Parle sur les troubles u’Uzès(t. XX, p. 389). = Parle sur le serment d«-s ecclesiastiques fonctionnaires 

publics (t XXII, p. 18). = Lettre écrite par lui et dénoncée comme factieuse( t. XXm, p. 403 et suiv.). — Interpelle le président (p. 593). 

Béthune (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduc'ion, circonscription et gouver¬ nement de), § 47. 

Beurnonville (De), ancien major des milices de 
Vile de Bourbon. Ses démêlés avec deSouillac, le gouverneur (t. XVlll, p. 50). 

Bevière, député du tiers état delà ville de Paris . 
Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Si¬ 

ne le serment du Jeu de Paume (p. 139). = arle sur les droits d’enregistrement (t. xx, p. 650) ; — son opinion non prononcée (p. 672 et suiv.). 

Bezenval (Baron de). Son arrestation et dis¬ cussion à ce sujet. — Voir Troubles , § 1er (4°) (31 juillet 1789, t. vin, p. 308 et suiv.). 

Béziers (District d’). — Voir Tribunaux de com¬ merce, §§ 8 et &6. 

Birille de Germon, député du tier état, de la 

sénéchaussée du Poitou. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de paume (p. 139). Fait un rapport sur la situa¬ tion du garde-meuble de la couronne (t. XV, p. 245) ; — le défend {ibid.). 

Biancourt (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de la Haute-Marche. Parle 
sur les droits féodaux (t. XI, p. 716). 

Biauzat. — Voir. Gaultier de Biauzat. 
Bibliothèque de l’Académie de 4<y on. Adop¬ 

tion d’un projet de décrût, présenté par Delan-

dine, portant que, jusqu’à l’organisation défi¬ nitive de l’éducation publique, la bibliothèque de l’Académie de Lyon continuera à être ou¬ verte au public et que l’Académie est main¬ tenue dans le local dont elle est actuellement 

en possession (26 septembre 1791, t. XXXI, 
p. 340). 

Bibliothèque du roi. — Lettre des adminis¬ trateurs composant le directoire du dépar¬ tement de Paris demandant un secours de 

72,000 livres pour faire-l’acquisition d’une col¬ 
lection de presque tous les livres imprimés dans le XVe siecle (27 août 1791, t. XXIX, 
p. 737) ; — débat : d’André, Camus {ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux comités des finances 
et de Constitution {ibid. p. 738). 

Bibliothèque nationale. Adoption d’un projet 

de décret, présenté par Lebrun, portant qu’il est mis à la disposition du ministre de l’in¬ térieur une somme de 100,000 livres pour être employée à l’acquisition de manuscrits et d’im¬ 

primés rares qui devront être placés à la Bi¬ bliothèque nationale, et que les tablettes de la bibliothèque des Célestins seront données à la 

Bibliothèque nationale (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 368). 

Bibliothèques des monastères. § 1er. — Motion de Camus concernant les bibliothèques et les archives des monastères et des chapitres (14 novembre 1789, t. X, p. 54) ; — discussion : Camus, de Coulmiers, Camus, 

Gossin {ibid. p. 55) ; — adoption {ibid.). § Bailly, maire de Paris, demande pour la ville l’autorisation d’accepter le don qui lui 

est fait de la bibliothèque de l’abbaye Sainte-Geneviève (21 novembre, 1789, t. X, p. 158); — Muguet deNanthouet Target proposent l’ajour¬ nement qui est voté {ibid. et p. suiv.). — Voir Archives. 

Bibliothèques publiques. — Voir Instruction 

publique. — Rapport de Tàlleyrand-Périgord (t. XXX, p. 497 et suiv.). — Opinion de Mira¬ beau {ibid. p. 525 et suiv.). — Voir Fonds de bibliothèques. 

Bidault, député du bailliage d’Aval en Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Pa le sur les bois communaux (t. X, p. 502), sur les bois affectés au service des salines 

(p. 516), — sur le droit d’affouage et de triage (p. 517). 

Biens communaux. Motion y relative, pré¬ sentée par Robespierre (9 décembre 1789, t. X, p. 454), (p. 486 et suiv.). 

Biens des protestants. — Voir Protestants , §§ » et 3. 
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Biens dépendant des fondations faites en 

faveur d’ordres et corporations. — Voir Do¬ 
maines nationaux, § 4. 

Biens domaniaux et ecclésiastiqnes. § 1er. — Motion du marquis de Lacoste ten¬ dant à déclarer que les biens ecclésiastiques 

appartiennent à la nation (t. VIII, p. 369 et suiv.); — discussion : Alexandre de Lameth, de Lubersac, abbé de Montesquiou , d’André 

(ibid. p. 370) (Voir § 9.) § 2. — Motion de Talleyrand, évêque d’Au-tun, tendant à décréter que les rentes et biens-fonds du clergé seront remis à la nation (10 oc¬ tobre 1789, t. IX, p. 398 et suiv.); — motion additionnelle du comte de Mirabeau (12 octobre, p. 408); — observations de Grégoire et de Vol-oey {ibid.). — Lanjuinais demande l’ajourne¬ ment de la discussion (13 octobre, p. 415); nouveau libellé de la motion du comte de Mi¬ 

rabeau ( ibid .); —Lanjuinais propose d’ajourner 
cette question (ibid.); — ouverture de la dis¬ cussion : Montlosier, Camus, abbé de Rastignac, 
abbé Dillon {ibid. et p. suiv.); — suite de la 
discussion : abbé d’Eymar, Barnave; Maury, 
abbé Goû tes, Malouet {ibid. p. 419 et suiv.); — Maury, comte de Mirabeau, de Bonnal, Duport, 

Thouret, de Béthizy, Treilhard, Grégoire, de Bé-thizy, de Gustine, Chasset, Bureaux de Pusy (23 octobre, p. 484 et suiv.).— Opinions, non rononeces d i comte de Clermont-Ton rierre, de 

urand de Maillane, de Mayet, de Millon de 
Montherlant, de Viefvi Ile desE-sarts (p. 496 et suiv.); — suite de la discussion : Dupont (de 
Nemours), Pellerin, Garat jeune (24 octobre, 

p. 517 et suiv.); — Lebrun, vicomte de Mira¬ beau, comte de Mirabeau, Maury, Thouret (30 octobre, p. 602 et suiv.), — duc de La Ro¬ 

chefoucauld, Jallet, de Boisgelin , Pétion de Villeneuve, Gortois de Balore, abbé de Mon¬ 

tesquiou, d’Estourmel (31 octobre, p. 613 et suiv.); — Bri >is de Beaumetz, La Poule, Besse, 

Darche, Hemiet, Le Roux, Bécherel, comte de La Galisso inièie, comte de La Murck, Le Cha¬ 
pelier, cornh* de Mirabeau, Malouet (2 no¬ 
vembre, p. 629 et suiv.) ; — adoption de la mo¬ tion du comte de Mirabeau amendée {ibid. et 

p. 649). — Oüinion, non prononcée, de Tulley-rand-Périgo d {ibid. etp. suiv.). — Réclamations 

et protestations du clergé du diocèse de Stras¬ bourg et de celui de toute la Basse-Alsace (14 avril 1790, t. Xlll, p. 1 et suiv.). § 3. — Motion de Tallevrand, évêque d'Autun, tendant à la conservation des biens ecclésias 

tiques (7 novembre 1789, t. IX, p. 718 et suiv.); — dis -ussion : Treilhard, Martineau, de Caza-

lès, Maury, de Goulmiers, Target, de Montes¬ quiou, Barnave {ibid. p. 719 et suiv.); — ajour¬ nement du 1er article {ibid. p. 721); — adoption des autres articles {ibid.). 

§ 4L. — Treilhard demande que toute per¬ sonne, connaissant la valeur des biens ecclé¬ 
siastiques, soit invitée à en donner avis (23 sep¬ 
tembre 1789, t. IX, p. 125). — Voir Bénéfices , § 

§ 5. — Réclamations du clergé du bai liage de Douai et Orchies contre la vente des biens 

du clergé (13 novembre 1789, t.X, p, 42). § 6. — Pian du rapport du comité ecclé.-ias-tique à fai e à l'Assemblée nationale i ar Du¬ 

rand de Maillane (23 novembre 1789, t. X, p. 230 et suiv.). 
§ 7. — Pian d’emprunt viager, sous la res¬ 

ponsabilité des biens ecclésiastiques, proposé 

Biens domaniaux et ecclésiastiques (Suite). 

par de Goulmiers (4 décembre 1789, t. X, p. 366 et suiv.). § S. — Motion de Treilhard sur l’aliénation de quelques portions de pos-e-sions dites ec¬ clésiastiques et sur l’administration de toutes (18 décembre 1789, t. X, p. 663 et suiv.); — rapport de Lanjuinais, au nom ou comité ec¬ clésiastique (ibid. p. 668 et suiv.). — Mémoire des représentants de la commune de Paris sur la vente des biens ecclésiastiques. — Voir Bé¬ néfices, § 5. — Dépôt du rapport du duc de La Rochefoucauld sur l’aliénation des biens 

ecclésiastiques jusqu’à concurrence de 400 mil¬ lions (7 mai 1790, t. XV, p. 415). 

§ O. — Proposition de de Bonnal, évêque de Clermont , relative à une prolongation de délai pour la déclaration des biens ecclésiastiques 

décrétée le 13 novembre 1790 (Voir Bénéfices, § 9), (16 janvier 1790, t. XI, p. 224); — dis¬ cussion : abbé Maury, Treilhard, Emmery (ibid. et p. suiv.) ; — prorogation jusqu’au 1er mars et obligation, pour les ecclésia-tiques, membres de l’Assemblée, de se conformer au décret (ibid. p. 225). §1 0. — Rapi ort par Anson sur la nécessité de s’occuper de l’aliénation des biens doma¬ 

niaux (23 janvier 1790, t. XI, p. 290); — adop¬ tion (ibid.). 

§ 11. — Mémoire présenté par les repré¬ sentants de la commune de Paris sur la vente 
des biens domaniaux et ecclésiastiques. — Voir Bénéfices , § 5. 

§ 19. — Opinion, non prononcée, d’Achard de Bonvouloir et de plusieurs députés du Co¬ tentin : sur la disposition des biens ecclésias¬ 

tiques (14 avril 1790, t. Xlll, p. 18 et suiv.), — sur la part qui anpartient aux pauvres dans 

ces biens (ibid. p. 19 et suiv.), — Opinion, non prononcée, du chevalier de Boulflers sur les affaires du clergé dans la circonstance pré¬ sente (ibid. p. 37 et suiv.). § 13. — Adres de la commune de Cler¬ mont-Ferrand contenant des témoignages de reconnaissance pour les décrets qui ont or¬ donné la vente des biens ecclésiastiques (30 avril 1770, t. XV, p. 338); — preuves de patriotisme de cette commune données par Gaultier de Biauzat ( ibid ); — l’As-emblée 

charge son président de féliciter la municipa¬ lité de Clermont-Ferrand et ordonne l’impres¬ 
sion de l’adresse (ibid.); — texte de cette adresse (ibid. et p. suiv.). 

§ 1 4. — Rapport par Delley d’Agier, au nom du comité, sur les vente-des biens domaniaux 

et ecclésiastiques (9 mai 1790, t. XV, p. 446 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 448 et 

suiv.); — l’Assemblée décide tout d’abord qu'il n’y a plus que des domaines nationaux (10 mai, p. 454); — adoption de l’article lor (ibid.); — proposition par Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély) d’intercaler un article entre l’article 1er et l’article 2 (ibid.); — discussion : duc de La 

Rochefoucauld, comte de Grillon (ibid.)\ — adoption (ibid.); — ar ticle 2 d"venantl’artic!e 3: Malouet, Martineau, abbé Gouttes, Martineau, 

duc de La Rochefoucauld, Delley-l’Agier,j Ra-mel-Nogaret, baron de Germon, Delley d’Agier, (ibid. et p. fuiv.); — adoption (ibid). p. 455); — article 3 devenant l’article 4 : Regnaud (de Saint-Jean-o'Angély), Goupilleau, Martineau, 

Delley-.i’Agier, Mougins de Roquefort, Fréteau, Guillaume, Cochelet, Delley-d’Agkr, Fréteau, 
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Biens domaniaux et ecclé»iastiqwes (Suite) . 

Charles de Lameth, duc de La Rochefoucauld, Delley-d’Agier (ibid. et p. suiv.), — adoption (ibid. p. 456); — article 4 devenant l’article 5 : Pétion de Villeneuve, Delley-d’Agier, Marti¬ neau, Duport (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.)-, — adoption sans discussion de l’ar¬ 

ticle 5 devenant l’article 6 (ibid. p. 457); — article 6 devenant l’article 7 : Garat aîné, Co-cheLet, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Delley-dJAgier (11 mai, p. 478); — adoption (ibid. et p. suiv.); — incident soulevé par le duc de La Rochefoucauld au sujet de la caution, non imposée aux municipalités, pour le payement 

de leurs acquisitions- ; Defermon, Duport, Delley-d’Agier, comte de Mirabeau (ibid. p. 479); — reprise de la discussion ; article 7 deve¬ 

nant l’article 8 : Regnaud: ( le Saint Jean-d’An-gely), Berthereau, Dupont (de Nemours), Fré-teau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 8 devenant l’article 9 : Delley-d’Agier, Rewbell, Dupont (de Nemours), M rlin, Dupont (de Ne¬ mours) (ibid. et p. suiv.); — adoption avec modification (ibid. p. 480 et suiv.); — adop¬ tion sans discussion de l’article 9 devenu 

l’article 10 (ibid. p. 481) ; — article 10 deve¬ nant l’article 1 1 : Pétion de Villeneuve, duc de La Rochefoucauld, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Delley-d Agier, de Lablache (ibid.) -, — adoption avec modification (ibid.) ; — arti¬ cle Il devenant l’article 12 : Duport, Le Cha¬ pelier (ibid.)-, — adoption (ibid.); — adoption sans d scussion „de l’article 12 devenu l’ar¬ 

ticle 13 (ibid.) ; — article 14 proposé par Bar-nave (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p.. 482) ; — titre II, articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 

et 8 : adoption sans discussion (12 mai, p. 492 et suiv.); — article 9: Delley d’Agier. Barnave, Muguet de Nanthou,duc de La Rochefoucauld, Ulry de Croix, Andrieu (ibid. p 493); — adoption avec modification (ibid.) ; — adoption sans dis¬ cussion des articles 10 et 11 (ibid.); — titre III : adoption sans discussion des 3 premiers articles (ibid. et p. suiv.) ; — article 4 : ajourné sur la demande de La Rochefoucauld 

(ibid. p. 494); — Fricaud propose un article intermédiaire entre l’article 4 et l’article 5 
(ibid.); — Arnould le combat (ibid.); — renvoi aux comités d’aliénation et des domaines 
réunis (ibid.);. — article 5 : Garat aîné, duc de 
La Rochefoucauld (ibid.) ; — adoption avec 

modification (ibid.) ; — adoption sans discus¬ sion des articles 6, 7, 8, 9, 10 et 11 (ibid. et p . suiv.) ; — article additionnel proposé par Vol-nev : Moreau. Fréteau (ibid. p. 495); — renvoi au comité d’aliénation (ibid.); — réclamation 

de Muguet de Nanthou au sujet d’un amende¬ 
ment présenté par lui sur l’article 9 : Delley-d’Agier, Merlin (13 mai, p. 501) ; — ordre du 

jour (ibid.); — présentation par Delley-d’Agier d’un article sur le tiercement : Rewbell, Le¬ 
grand, Ramel-Nogaret, Martineau (ibid.) ; — 
rejet (ibid.); — adoption de l’article 4 (ibid.); — l’Assemblée décide que l’expression biens 

ecclésiastiques et domaniaux sera désormais remplacée par celle de domaines nationaux ou 
biens nationaux (ibid.). — Voir Biens natio-. naux. 

§ 15', -—Adresse du prieur claustral et des 
religieux de Notre-Dame de Montdidier relative aux biens ci-devant attachés à leur maison 
(10 mai 1790, t. XV, p. 432): — renvoi au co¬ 
mité ecclésiastique (ibid. p. 453). 

1«6 — BIE 

Biens domanimrx et ecclesiastiques (Suite). 

§ 16. — Sur la proposition du comité ecclé¬ siastique, l’Assemblée décrète que l’économe général continuera la régie pendant ta présente année, et, durant le même temps, fera la per¬ ception des fermages et revenus (12 juillet 1790, t. XVII, p. 51); — motion de Jouffroy de Goussans tendant à autoriser l’économe à payer, comme par le passé, les pensions ac¬ cordées aux pauvres ecclésiastiques (15 juil¬ let, p. 87); — renvoi au comité des pensions sur ia demande de Lanj uinais (ibid. ) ; — rapport par Anson sur les payements à effectuer parles receveurs généraux et particuliers du clergé (18 juillet, p. 186);— discussion: abbé ae Montesquieu, Camus, Goupil de Préfeln (ibid. et p., suiv.); — décret limitant la durée des fonctions des receveurs et chargeant le comité des finances de nommer des corn missaires pour recevoir les comptes du receveur général (ibid. p. 187). § 17. — Adoplion d’un projet de décret, présenté par Chasset, au nom du comité ecclé¬ siastique, et donnant à la municipalité actuelle de Paris les pouvoirs d’exercer les fonctions de directoire de district relativement à l’aliénation 

des biens ecclésiastiques (24 juillet 1790, t. XVII, p. 316). — Adresse du clergé de Saint-Lô félicitant l’Assemblée nationale d’avoir repris 

ces biens (13 juillet, p. 78 et suiv.); — protes¬ tation contraire de cent curés de Bretagne 

(17 juillet, p. 179 et suiv.). §18. — Adoption d’un décret sur les ventes faites depuis le 2 novembre 1789 (7 octobre 1790, t. XIX, p. 495). 

§ 16. — Lettre de Dietrich, maire de Stras¬ bourg, sur les manœuvres du clergé pour nuire à ces ventes (15 octobre 1790, t. XIX, p. 650 et suiv.); — Lavie en demande le renvoi au comité d’aliénation (ibid. p. 651); — accordé (ibid.). 

§ £©. — Projet de décret relatif aux biens ci-devant domaniaux présenté par de Vismes 
(27 mars 1791, t. XXIV, p. 409);— adoption 

(ibid.). § & 1 . — Opinion, non prononcée, de de Cus-tine sur la question de savoir si les biens du 

clergé appartiennent ou non à la nation (t. XXXII, p. 428 et suiv.). — Voir Biens natio¬ naux. — Bois ecclésiastiques. 

Biens du clergé. — Voir Bénéfices. — Biens domaniaux et ecclésiastiques. 

Biens des religieux. — Voir Religieux, § 4. 
Biens des rellgionnaires fugitifs. — Voir Protestants , §§ 2 et S. 
Biens nationaux. 

§ 1er. — Discussion sur la question de savoir si la ville de Paris sera tenue de fournir un 
cautionnement pour l’acquisition des domaines nationaux: de Menou, duc de La Rochefou¬ 
cauld, Alexandre de Lameth (13 mai 1790, 

p. 501); — décret négatif (ibid.), (p. 502) ; — texte complet et définitif du décret sur l’alié¬ nation des biens nationaux (14 mai, p. 506 et suiv.). — Voir ci-dessous, §§ 4 et 47. § 2. — Projet de décret présenté par Mar¬ tineau, au nom du comité ecclésiastique, et accordant un sursis à toute saisie-exécution, 

vente de fruits, de meubles et autres pour¬ suites généralement quelconques, contre les corpa e.t communautés ecclésiastiques (27 mai 
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1790, t, XV, p. 683); — discussion : Goupil de Préfeln, Girot-Pouzol, Buzot, Martineau, Girot-

Pouzol ( ibid .); — adoption (ibid.). § 3. — Motion de Grellet de Beauregard sur l’administration des biens, situés dans le terri¬ toire de la Creuse donnés à la Société des 

jésuites (20 mai 1790, t. XV, p. 596); — renvoi 
au comité ecclésiastique (ibid.). § 4L. — Lecture par Boulteville-Dumetz d’un projet d’instruction pour l’aliénation des 

domaines nationaux et d’un projet de soumis¬ sion pour les municipalités qui voudront en 
acquérir (28 mai 1790 t. XV, p. 703);— Delley d’Agier demande la fixation à un court délai 

de la discussion de l’instruction (ibid.)- — l’Assemblée décide que le projet de soumission sera imprimé et distribué et que la discussion du projet d’instruction auralieu dans trois jours (ibid.) — Instruction pour l’exécution du décret du 14 mai 1790 (Voir §ler) sur la vente des biens nationaux, présentée par Boutteville-Dumetz, au nom du comité chargé de l’aliénation, et dont la jonction au procès-verbal du 14 mai est décrétée sur la demande du duc de La 

Rochefoucauld (31 mai 1790, t. XVi, p. 22 et 

suiv.). — Rapport par le duc de La Rochefou¬ cauld sur les moyens les plus propres à faci¬ liter l’aliénation et sur les ventes aux parti¬ culiers (p. 207 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 208 et suiv.). — Discussion : Talley-rand-P rigord, de Liancourt (ibid. p. 211 et suiv.); — renvoi au comité d’al énation des articles proposés par Tulleyiand-Périgord et de 

l’observation du duc de Liancourt (ibid. p. 213); — reprise de la discussion : de La Rochefoucauld (25 juin, p. 455);— Article 1er: Martineau, 

Re'wbell, Delley-d’Agier, de Folleville, de La 

Rochelouc mld, Lucas (de Moulins), abbé Maury, de Laucosme, abbé Maury, Lucas (de Moulins), Le Déist de Botidoux, "abbé Gouttes, ai>bé Maury, Dupont (de Bigorre), abbé Maury, Victor de Broglie, abbé Maury, Victor de Broglie, abbé Gouttes, Anson, de La Rochefoucauld, abbé 

Maury, de La Rochefoucauld, Le Chapelier, de Folleville, de La Rochefoucauld, Malouet, Mar¬ tineau (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 1er amendé (ibid. p. 458); — article 2 : Prieur, Delley-d’Agier, Legrand (26 juin, p. 471); — adoption (ibid.)-, — adoption des articles 3 à 11 (ibid.)-, — ajournement de l’article 14 qui était devenu l’article 13 (ibid.); — articles 

15 et 16 devenus 13 et 14; — adoption 

{ibid. et p. suiv.); — changements dans la rédaction des articles décrétés (ibid. p. 472); — addition, sur la proposition de Merlin, de 8 nouveaux articles devenant les articles 15, 

16, 17, 18, 19, 20, 21 et 22 (29 juin, p. 564 

et suiv.); — modèle de soumission pour les acquisitions (ibid. p. 565) ; — adoption de la proposition de Le Chapelier tendant à la révi¬ sion de tous les articles par le comité, à leur impression à nouveau, eu les faisant précéder du rapport de La Rochefoucauld, et à la jonc¬ tion du tout au procès-verbal du jour (ibid.); — texte définitif (p. 569 et suiv.). — Mémoire et adresse de la ville de Paris sur l’aliénation 

et la vente des biens nationaux (17 juin 1790, i. XVI, p. 250). 

§ 5. — Projet de décret présenté par Lan-juinais sur l’administration des biens ci-devant ecclésiastiques dans lavillede Paris(8juin 1790, t. XVI, p. 138 et suiv.); — discussion; Marti-

Biens nationaux (Suite). 

neau, Démeunier (ibid. p. 139); — adoption (ibid.). — Adresse de ia municipalité de la ville de Paris sur leur aliénation et leur vente 

(27 juin 1790, p. 258). 

§ 6. — Projet de décret présenté par La Rochefoucauld (député de Paris) au sujet de la prestation de serment des experts chargés de l’estimation des biens nationaux (9 juillet 1790, t. XVII, p. 2) ; — discussion ; Martineau, Popul'us (ibid.): — adoption (ibid.). § 7. — Rapport, par La Rochefoucauld, sur les ventes des domaines nationaux aux muni¬ 

cipalités (16 juillet 1790, t. xvn, p. 133 et suiv.); — adoption sans discussion (ibid. p. 134). — 
Adoption d’une modification des articles 3 et 4 du titre 1er du décret sur les ventes aux muni¬ 
cipalités (8 novembre 1790, t. XX, p. 328 et 

suiv.). §8. — Rapport par Merlin sur quelques réformes à faire dans certaines coutumes pour faciliter la vente des biens nationaux (18 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 187 et suiv.); — Dufraisse dénie au comité de liquidation le droit de faire des articles de législation (ibid. p. 189) ; — ajournement de la discussion (ibid.). § B. — Proposition de Bouche tendant à assurer le succès de la vente des biens natio¬ 

naux (21 juillet 1790, t. XVII, p. 263); — dis¬ cussion : d’André, abbé Gouttes (ibid.); — ques¬ 
tion préalable (ibid.). 

§ f O. — Rapport par La Rochefoucauld sur la vente des biens nationaux compris dans la soumission de la commune de Paris (6 août 

1790, t. XVII, p. 636); — discussion : de Folle-vüle, Delley-d’Agier, Malouet, Goupil, Boutte¬ ville-Dumetz (ibid. et p. suiv.); — adoption 

(ibid. p. 637); — tableau de ces biens (p. 638 et suiv.) . §11.— Projet de décret présenté par La Rochefoucauld et tendant à charger la muni¬ 

cipalité de Paris de la vente des domaines nationaux situés dans l’étendue du départe¬ 

ment de Paris jusqu’à l’époque où les admi¬ nistrations de département et de district seront en activité (6 août 1790, t. XVII, p. 640); — 

adoption (ibid.). § 1£. — Adoption d’un projet de décret proposé par Delley-d’Agier dans le but de sim¬ plifier les travaux pour leur aliénation (15 août 1790, t. xvill, p. 84). 

§ 13. — Projet de décret présenté par de Menou sur la vente à la municipalité d’Orléans d’un moulin situé sur le Loiret (18 août 1790, 

t. xv-lll, p. 138); — discussion: de Lautrec, Malouet, de Lautrec, de Menou (ibid. et p. suiv.); 
— adoption (ibid. p. 139). 

§ 14. — Adoption d’un projet de décret présenté par La Rochefoucauld et concernant ta vente des biens compris dans l’enceinte du 

département de Paris (28 août 1790, t. XVIII, 
p. 380) ; — état annexé à ce décret (p. 381 et suiv.); — instruction pour le payement des annuités et leur remboursement (p. 402 et suiv.). 

§ 15. — Rapport par La Rochefoucauld sur le mode de payement des domaines nationaux 

(10 septembre 1790, t. xvm, p. 680 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 682 et suiv.). § l'G. — Projet de décret présenté par Ghasset concernant la désignation des biens nationaux à vendre immédiatement, leur ad¬ ministration jusqu’à la vente, les créanciers 
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particuliers des différentes maisons et l’in¬ demnité de la dîme inféodée (4 octobre 1790, t. XIX, p. 435 et suiv.); — discussion de l’arti¬ cle 1er du titre Ier : de Lachèze, de La Roche¬ foucauld-Liancourt, Vieillard, Bouche, Madier de Mor.tjau, de Folleville, Dumonchel, d’Ha-rambure, Populus, Moreau, Martineau, Ghasset, 

Merljn ( ibid . p. 443 et suiv.) ; — adoption de l’article 1er modifié (ibid. p. 445) ; — adoption sans discussion d«-l’article 2 (5 octobre, p. 470) ; — adoption de l’article 3 amendé par Bouche (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 

clés 2 et 3 (ibid.) : — modifications proposées par Chasset à l’article 8 du titre 1er (7 octobre, . 493) ; — adoption (ibid. p. 493) ; — adoption à 14 (ibid. et p. suiv.); — adoption des arti-articlcs 16 à 28 (6 octobre, p. 487 et suiv.) ; — titre IIe, article 1er : de Vismes, au noin du comité des domaines (ibid. p. 489 et suiv.) ; — adoption (ibid. n. 491); — adoption des clés 4, 5 et 6 (ibid. p. 496) ; — adoption d’un article intercalé entre les articles 3 et 4 adoptés (les article* 4, 5 et 6, devenant 5, 6 et 7) (8 oc¬ tobre, p. 512); — adoption des articles 8 à 28 (ibid, et p. suiv.); — renvoi au comité ecclé¬ 

siastique di s articles 5 et 6, pour vice de ré¬ daction, à la demande de Lavie et de Bonnal 

(9 octobre, p. 522); — nouvelle rédaction de l’article 22, proposée par le comité (11 oc¬ tobre, p. 542 et suiv.) : — discussion : Lavie, 

abbé Gouttes (ibid. p. 543) ; — adoption (ibid.) ; — article-25 et 26 devenus l’article 29 (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption des articles 27 et 28 devenus les articles 30 et 31 (ibid.)-, — adoption des 13 premiers articles du titre III 

(ibid. et p. suiv.) ; — ajournement ei renvoi des articles 14 et 15 aux comités féodal et ec¬ 
clésiastique (ibid. p. 544) ; — les ariicles 16 et 

17 deviennent les articles 14 et 15 (12 octobre, p. 580) ; — suppression des article* 18 et 19 (ibid.) ; — les articles 20, 21 et 22 deviennent les articles 16, 17 et 18 (ibid.) ; — adopiion des trois premiers articles du titre III (ibid. et p. suiv.); — adoption de i’ariic!e 4 amendé par Moreau et des articles 5 à 10 (ibid. p. 581) ; — adoption de l’article 2 amendé (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 12 à 15 (ibid. p. 582); — dicussion sur l’article 16 : abbé Gouttes, abbé Bourdon, Martineau (ibid.) ; — adoption de cet article et des articles 17 à 22 

(ibid. et p. suiv.); — titre V, article 1er: adoption (13 octobre, p. 603); — aitic'e 2 : Thévenoi,Tronchet,de Montlosier (ibid. p. 604) ; — adoption (ibid.); — article 3 : adoption (ibid.) ; — article 4 : Lucas, Treilhard, de Fol-

levihe (ibid.); — adopiion (ibid.); — nou¬ 
velle rédaction de l’article 1er (14 octobre, 
p. 615) ; — adoption des articles 5 à 17 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article 18 (15 oc¬ 

tobre, p. 652); — annulation d’un article re¬ latif aux cures royaux (ibid.); — adoption des articles 19 et 20 (ibid.) ; — article 21 : adoption 

(ibid. et m. suiv.); — adoption des articles 22 à 25 (ibid. p. 653); — renvoi de l'ancien arti¬ cle 24 à la suite du travail sur la contribution 

foncière (ibid.) ; — adontion de l’article 26 et 
dernier (ibid.) ; — adoption de 6 articles addi¬ 
tionnels proposés par Chasset, après adopiion d’un ameiid' ment de Luca3 et rej>t d’un autre de Folleville sur les observations de Trouchet 

(ibid. et p. suiv.). — Textecompletdudécret sur 
la désignation des biens nationaux à vendre 

Biens nationanx (Suite). 

immédiatement, leur administration jusqu’à la vente, les créanciers particuli rs des différentes maisons et l’indemnité de la dîme inféodée 

(23 octobre 1790, t. XX, p. 4 et suiv.). — Addi¬ tion à la suite de l’article 26 du litre 1er du dé¬ 
cret du 23 octobre, proposée par Chasset, rap¬ 

porteur (28 octobre, p. 70); — adopiion (ibid.). — Adoption d’un projet de décret présenté par Camus et relatif à u-e exception de vente en faveur des établissements d’étude ou de re¬ 

traite, des biens des hôpitaux, etc., et autres 
destinations exercées à l’époque du 2 novembre (3 décembre 1790, t. XXI, p. 192). 

§ 17. — Rapport par Boutteville-Dumetz sur les conditioDs nécessaires pour rendre effi¬ 
caces les soumission* d’acquérir d «*s biens na¬ 
tionaux, faites par les municinullés (10 octo¬ bre 1790, t. xix, p. 529 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 531). 

§ 1 8. — Ouverture de la vente des biens nationaux dans Paris, annoncée par La Roche¬ foucauld (19 octobre 1790, t. XIX, p. 690). §19. — Délibération des comités réunis d’aliéna'ion et des affaires ecc ésîaffiques sur les précautions à prendr ■* pour la conservation des mobiliers nationaux (24 octobre 1790, t. XX, p. 19). — Projet de décret pour la con¬ servation du mobilier des biens nationaux 

présenté par Camus (9 janvier 1791, t. XXII, p. 102); — ado ption (ibid.). 

§ 90. — Présenta ion par Delley d’un pro¬ jet de décret concernant la réception des esti¬ mations (29 octobre 1790, t. XX, p. 96) ; — — adoption de ce projet amendé par MerliQ 

(ibid.) . 
§ 91. — Adoption d’un projet de décret 

présenté par Prugnon, et accordant un délai de 
quinzaine pour l’envoi des soumissions de la municipalité de Nancy (2 uove.ubre 1790, t. XX, p. 190). 

§ 99. — Rapport par La Rochefoucauld sur la vente des biens nationaux (2 novembre 1790, 

t. XX, p. 195 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 19 et suiv.) ; — motion préliminaire de l’abbé Grégoire tendant à l’abolition de l’iné¬ galité des partages, nans le but de multiplier les propriétaires (ibid. o. 199); — discussion: Merlin, Prieur, Cazalès, le Président (Barnave), de Foucault, Rœleier, Cazalé*, de Foucault, 

Merlin (ibid.); — l’Assem lce décidé que le co¬ mité d’aliénation lui proposera da s huit jours un projet de décret sur la suppression de l’iné¬ galité des partages (ibid.); — discussion du projet de décret sur la vente des biens natio¬ naux : de Delley, d’André, Le Chapelier (3 no¬ 

vembre, p. 254); — adoption (ibid. et p. suiv.). — Adoption d’une mo lilication d s articies 4 et 13 du décret du 3 novembre sur la vente des 
biens nationaux (8 novembre, p. 328). 

§ 93. — Rapport par Merlin sur la résistance du chapitre de Cambrai aux décrets sur la vente des biens nationaux 1790 (6 novembre, 

t. XX, p. 282) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : abbé Gassendi, abné Colaud de 
La Salcette, abbé Goût* es, Lavie (ibid. p. 283); 
— adoption (ibid. p. 283) ; — à la demande de Bouche, l’Assemblée décide la jonction de i’ins-

truc'ion au décret (ibid. etp. s< iv-). § 941. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Chasset concernant le vi r-emenl dans la caisse de l’extraordinaire du prix des ventes-
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des biens nationaux (1er décembre 1790, t. xxi, p. 169). § £5. — Décret relatif à l’opposition faite par les ci-devant bénéficiers d’Autun à la vente 

des biens nationaux (10 décembre 1790, t. XXI, 

p. 361). § 2G. — Dé ret relatif anx obstacles mis par la municipalité de Douai à la vente des biens nationaux (12 décembre 1790, t. XXI, p. 417). § %7. — Instrm tion adressée par le comité d’aliénation pour la conservation des manus¬ crits, charies, sceaux, Ivres imprimés, monu¬ ments, etc., provena t du mobilier des maisons ecclésiastiques et luisant partie des biens natio¬ naux (15 décembre 1790, t. XXI, p. 490 et suiv.). 

§ ®8. — Décret suc la vente des biens na¬ tionaux comprenant la cure et le logement du curé (20 décembre 1790, t. XXI, p. 576). 

§ &9. — Location de biens nationaux parla municipalité de Paris (20 décembre 1790, t. XXI, 

p. 607 et suie.). § 30. — Pr jet de décret présenté par Pru-gnon sur la vente des biens des religieuses de 

Saint-Jacques à la municipalité de Vitry-en-Per-thois (16 janvier 1791, t. XXII, p. 292); — dis¬ cussion : Martineau, Regnauu (de Saint-Jean-d’Ancély) (ibid.); — adoption (ïbid.). § 31. — Projet de décret sur les vi-a et reconnai'Sam es à délivrer pour les objetsadmis-sibles an payement des domaines nationaux, présenté par Camus, au nom du comité d’alié¬ 

nation (20 janvier 1791, t. XXII, p. 338); — discussion : de Cernon, Camus, Rewbell, Re-

gnaud (d* Saint-Jean-d’Angély), Camus, de Cernon, Lebrun, de La Rochefoucauld, Camus, 

Regnaud (de Saint-Jeau-d’Angély), Camus, Rew-beÜ, Malouet, Regnaud (de Saint-Jean d’An-gély),Malm et,Ca mis, Malouet, Camus, Malouet, 

Moreau, R wbeil, Camus ( ibid . et p. suiv.); — texte du décret adopté (ibid. p. 340 et suiv.). § 3®. — Adoption d’un projet de décret au¬ torisant le diiecteur du département du Loiret à acquérir la maison «les béné iictins d'Orléans (29 janvier 1791, t. XXII, p. 548). § 33. — Projet de décret sur les profits sei¬ gneuriaux at achés aux mutali' ns par donations (30 janvier 1791, t. XXII, p. 582); — adoption (ibid.). § 34. — Projet de décret présenté par Menou autorisant la vente rie bois au-dessus de 100 ar¬ 

pents (3 février 1791, t. XXII, p. 720); — dis¬ 
cussion : abbé Gouttes, Regnaud (de SainL-Jean-

d’Angély) (ibid.) ; - adoption (ibid.). § 35». — Projet de dé ret présenté par Mer¬ lin sur les mesures à nrendre pour le rachat 

des droits (3 lévrier 1791, t. XXli, p. 721) ; — discussion générale : de Folleville, Lanjuinais (ibid.) ; — l’article 1er est formé par le décret du 30 janvier; — artief 2 : de Folleville, Merlin, Ca¬ 

mus. (ibid. et p. suiv.); --adoption (ibid. p. 722); — articles 3 et 4; adoption (ibid.)’, — article 5: de Folleville, Merlin, de Folleville, Boutteville-

Dumetz, Christin, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

gély), Rewbell, Tuaut de La Bouverie, Lanjui¬ nais, Prieur (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Arti¬ cles 6 à 11 à ajouter au décret du 3 février sur 
le rachat des droits seigneuriaux (9 février 1791, 
t. XXIII, p. 77 et suiv.); — adoption (ibid.). 

§ 30. — Projet «le décret présenté par Chas-set, sur la du ée des baux, au nom des comités ecclésiasii«iue et d’aliénation (5 février 1791, 

t. XXII, p. 766); — discussion : de Cazalès, Lan-

Blens nationaux (Suite). 
drin, Boutteville-Duraetz, Murinai*, Landrin 

(ibid.ei p. suiv.); — adoption (ibid. p. 767). § 37. — Projet de décret présenté par Lan-juimds sur les biens nationaux grevas de fon¬ dations «fans les églises paroissiales (10 février 1791, t. XXIII, p. 84); — discussion : d’Estour-mei, abbé Guillou, Tuaut de La Bouverie, Laa-juioais,Tronchet, Treilhard, Tronchet, de Folle¬ ville, de Lévis, Tuaut de La Bouverie, B ut-teville-Dumetz, Treilhard, de Gu>tine, abbé Breuvard, Foucault, Lanjuinais, Foucault, Mu-rinais, Lanjuinais, Defermon (ibid. et n.suiv.); — adoption (ibid. p. 86); — article additionnel présenté par le rappurieur (ibid. et p. suiv.); — discussion : un membre, de Lachèze (ibid. p. 87) ; — renvoi au comité (ibid.). § 38. — Rapport par Pison du Galand sur l'alienation du domaine de Fénestranges (14 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, p. 181 et suiv.); — projet de d(scret (ibid. p. 186 et suiv.); — discussion : Foucault, de Gustine, de Cazalès, Charles de Laraeth, abbé Grégoire, Pison du Galand, de Tracy, Chabroud, de Folleville (ibid. p. 187 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 189). 

§ 39. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier sur les fermiers des biens nationaux (16 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, p. 213); — discussion : Camus, Vernier (ibid.) ; — rejet des articles 1 et 3 (ibid.) ; — adoption de l’article 2 (ibid.). § 40. — Projet de décret présenié par Camus pour accélérer la verte des biens nationaux (24 février 1791, t. XXIII, p. 487); — adoption avec amendements (ibid. et p. suiv.). — Projet de décret contenant une réserve sur l’article 

6 du précédent décret (28 février, p. 556); — adoption (ibid.). § 41. — Lettre des administrateurs du direc¬ toire du district de Tours sur des ventes de 

bien-nationaux (11 février 1791, t. XXIII, p. 116). 
§ 4®. — Camus, au nom du comité «l’alié-

nadon, demande que le comité puis-e autoriser les municipalités à traiter de gré à gré avec 
les preneurs de baux à vie pour la résiliation 
de leurs baux (13 mars 1791, t. XXIV, p. 66) ; — 
discussion : Mougins, Regnaud (de S dnt-Jean-d’Angél y), de Folleville, Camus, «le Tracy, Camus (ibid.); — décret autorisant le directoire des 
di-tricts à traiter de gré à gré avec ces pre¬ 
neurs de baux à vie, sauf ratification par le directoire du département (ibid.). § 43. — Piojet de décret tendant à faire 

décider que l’abbaye de Sain -Martiu sera mo¬ mentanément réservée aux religieux voulant 
con iruier la vie en commun (13 mars 1791, 
t. XXIV, p. 66); — discussion : Treilhard, Ca¬ mus, Treilhard, Prieur, Lanjuinais, Camus (ibid. 

et p. suiv.) ; — décret suspensif de la vente des maisons choisies par les départements pour les religieux voulant continuer la vie en commun 

(ibid. p. 67). § 44. — Projet de décret annulant les arti¬ cles des ventes qui porteraient atteinte aux droits de chauffage ou d’usage, ou qui supnri-meraieut des redevances (16 mars 1791, t. XXIV, 

p. 131); — adoption (ibid.). § 45. — Lettre du ministre de la guerre 

(Duportail) demandant un sursis à la vente des couvents qui pourraient être convertis en ca¬ sernes (17 mars 1791, t. XXIV, p. 144) ; — renvoi aux co uités militaire, des domaines et d’alié¬ nation réunis (ibid.). 
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§ 40. — Projet de décret présenté par La Rochefoucauld, autorisant l’administration du 

département de Paris à déléguer à la munici¬ palité de cette Tille les fonctions relatives à l’administration et à l’aliénation des biens na¬ 

tionaux (17 mars 1791, t. XXIV, p. Î44 et suiv.); 

— adoption ( ibid . p. 145). § 47. — Projet de décret présenté par Pou-geard-Du-Limbert portant augmentation de la somme fixée par le décret du 14 mai 1790 (22 mars 1791, t. XXIV, p. 258 et suiv.); — adoption (ibid. p. 260).— Voir ci-dessus § 1er. § 48. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par La Rochefoucauld sur la vente de la ci-devant abbaye de Royaumont (22 mars 1791, t. XXIV, p. 260). § 40. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, relatif au payement du seizième du prix des biens nationaux dû aux municipalités 

(9 juin 1791, t. XXVII, p. 73) ; — adoption (ibid.). 

§ 50. — Camus annonce que le district de Clamecy a achevé la vente des biens nationaux situés dans son arrondissement (24 juin 1791, t. XXVII, p. 464). 

§ 5f . — Projet d’instruction aux corps ad¬ ministratifs concernant la vente des biens 
nationaux, présenté par Boutteville-Dumetz 
(24 juin 1791, t. XXVI l , p. 504 et suiv.) ; — projet 

de décret (ibid. p. 507); — débat préalable : un membre, d’Aremberg de La Marck (ibid.)-, — texte de l’instruction modifiée (3 juillet, p. 690 et suiv,); — adoption (ibid. p. 694). § 5£. — Projet de décret sur le payement des frais causés parles estimations et les ventes des biens nationaux et sur le renouvellement 

des défenses déjà prononcées contre l’interver¬ sion des fonds déposés dans les caisses des 
receveurs de district, présenté par Camus 
(18 juillet 1791, t. XXVlil, p. 395 et suiv.); — adoption (ibid. p. 395). § 53. — Adoption d’un projet de décret, 

présenté par Bouche, relatif à la nomination d’un président et de 3 secrétaires chargés de 

signer les pièces relatives aux ventes de biens nationaux non encore revêtues de la signature des présidents et des secrétaires (29 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 546). 

Biens nationaux (Décrets de ventes de). 
Décrets de ventes : à la ville deParis (29 octo¬ 

bre 1790, t. XX, p. 105); — à la ville d’Or¬ 
léans, (26 octobre, p. 41) , (9 novembre, 
p. 310 et suiv.); — à la municipalité de Chartres (11 novembre, p. 373); — à la municipalité d’Angers (17 novembre, p. 485); — à la muni¬ 

cipalité d’Orléans (19 novembre, p. 538) ; — à la ville de Chartres, aux municipalités de Gor-

beil, de Nor ville et d’Ormoy (20 novembre, p. 549 et suiv.); — à la municipalité de Yaise près Lyon (21 novembre, p. 590); — à la mu¬ nicipalité de Chàteaudun (ibid. p. 591 et suiv.) ; — à la municipalité d’Orléans (22 novembre, 

p. 651); — à la municipalité de Pontoise (26 novembre, p. 753 et suiv.); — à la muni¬ cipalité d’Orléans (ibid. p. 754); — à la muni¬ cipalité d’Eiampes ( ibid .); — à la municipalité de Piessis-Piquet (ibid.); — à la municipalité de Villeneuve, département de Lot-et-Garonne 

(ibid.). Décrets de ventes : aux municipalités d’An¬ 
gers et d’Orléans (27 novembre 1790, t. XXI, p. 73) ; — aux municipalités de Paris et 

Biens nationaux (Décrets de Ventes) (Suite). 

d’Orléans (28 novembre, p. 118); — aux municipalités de Paris, de Bonneval, de Janville et de Chartres (ibid. p. 124 et suiv.); — aux municipalités de Bainneville, de Villers-Bretonneaux, d’Hérouel, de Pierrefitte, d’Ar-cueil et de Chatenay (30 novembre, p. 147 et suiv.) ; — adoption des rectifications demandées par de Menou et d’André (1er décembre, p. 169); — aux municipalités de Neuville-aux-Loges, Tours, Orléans (lor décembre, p. 176 et suiv.); — - aux municipalités de Frignicourt et de Vitry-le-François (ibid. p. 177); — aux munici¬ palités de Gemeaux, Dijon, Spoy, Lutz et Gen-lis (5 décembre, p. 231 et suiv.); — aux muni¬ cipalités de Bourges, Tours, Langeois, Trocy, Barcy, Fublaines, Chaumes, Moissy-Cramayel, Juziers, Mantes, Ruogis, Paris, Orléans (6 dé¬ cembre, p. 269 et suiv.); — aux municipalités de Ville-au-Bert et de Valenciennes (7 décem¬ bre, p. 300); — aux municipalités de Germaine, Bray - Saint - Christophe , Vervins, Lanoeray, Chartres, etc. (8 décembre, p. 322 et suiv.) ; — à la municipalité de Bourges (9 décembre, p. 354); — aux municipalités de Bèze, Saint-Martin Dumont, Brasey, Pralon et Saint-Veran (10 décembre, p. 361) ; — aux municipalités de Lyon, Montpellier, JBugeat, Marat et Attilac (ibid. et p. suiv.) ; — aux municipalités de May, Plessis-Pacy, Villeneuve-Saint-Gcorges, Orléans, Beauregard, Ghildrac, Prudemanche, Clois, Amiens, Saint-Gobain, Orléans (ibid. p. 419 et suiv.); — aux municipalités de Savigny, Ebar-res, Cessey, Dijon, Chasselas et Sainl-Gengoux-de-Ghissey (13 décembre, p. 433 et suiv.); — à la municipalité de la Guillotière (ibid. p. 436); — aux municipalités de Sugère, Billom et No-gent-sur-Seiue (13 décembre, p. 458); — aux municipalités d’Ormes, la Ghapelle-Saint-Mes-

min, Loury, Peuplingues et Guines (14 décem¬ bre, p. 474); — aux municipalités d’Annonay, Cüurteuil, Gosnay, Saint-Paul-Trois-Ghâteaux, Lyon, Gui res-la-Croix -Rousse, Saint-Hilaire, Saiut-Mesmin, Chécy, Chaux, Gaye, Villers-le-Sec, Ghaingy, Orléans (15 décembre, p. 487 et suiv.); — aux municipalités de Dijon, Varrois, Chaignot et Alliée (16 décembre, p. 508) ; — aux municipalités de Bayonne, Messas, Bourges et Tours (16 décembre, p. 517 et suiv.); — aux municipalités d'Amiens, Janville, Montigny-le-Ganelon, Autheuil, Brou, Hamel, Chevresis-les-Dames, Seboncourt, Vraignes, Orléans, SuLy, Bazoches-les-Galleraudes, Gaudouville, Ter-raube, Montpellier et Belbèze (17 décembre, p. 528 et suiv.); — à la municipalité de Saiut-Léonard (18 décembre, p. 549) ; — à la muni¬ cipalité de Dye (19 décembre, p. 563) ; — aux municipalités de Rouen et de Camon (20 dé¬ cembre, p. 578); — aux municipalités du Bourg-l’Abbaye, Sermaises, Orléans et Meung-sur-Loire (20 'décembre, p. 601 et suiv.) ; — aux municipalités de Houdan, Gambais, Gros-Rou¬ vres, Versailles, Boinvilliers, Etampes, Cler¬ 

mont, Polhes, Montagnac et Lucquy (21 dé¬ cembre, p. 607); — à la municipalité de Marchiennes (ibid. p. 608); — aux municipa¬ lités d’Alais, Grest, Eure, Poet-Geliard, Vanna-vès, Granne, Chabrillant, Autichamp, Saillans, 

Roynac, Répara, Auriple, Saon-Eclas et Fran-cillon , Soyens , Coucy-le-Château , Dauchy , Rouen, Sauvigny, Jarnae, Mozun, Manglier et Àrdes (22 décembre, p. 629); — aux munici-cipalités de Gien, Neuville-aux-Loges, Orléans, 
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Touves, Mazangues et Yars (23 décembre, p. 642) ; — aux municipalités de Saint-Saturnin, Celles, Viviers, Landreville, Loches et Essoyes (24 décembre, p. 659 et suiv.) ; — à 48 munici¬ palités du département de l'Ain ( ibid . p. 662) ; — à 20 municipalités du département de 

Saône-et-Loire et à une municipalité du Gers (28 décembre, p. 694 et suiv.) ; — à 5 munici¬ palités du département de la Manche (ibid. p. 703) ; — aux municipalités de la Flèche, Orléans, Cérilly, Saiut-Jean-de-Fos, Gannat, Sausat, Montbron, Montignac-le-Coq, Ghazelle, Montignac-Charente, Toulon, Mont-Saint-Eloy, Oigniez, Pas, Sailly-en-Ostrevent (29 décembre, p. 710); — aux municipalités de Nemours, Vitry-le-François, Miradoux, Marsolan, Bunzat, Bellon, Bonnes, Bois-Commun, Orléans, Saint-Denis, Saint-Florentin, Rouen, Neuilly-Saint-■ Front, Tarascon, Cartignies, Aine (31 décembre, p. 742 et suiv.); — aux municipalités d’Arras, Dreux, Péronne, Beauvais, Dijon, Pont-Saint-Esprit, Roquemaure, Jurias et Gaverne (ibid. p. 745). 

Proposition de vente d’un bois de 144 arpents, situé dans le département de la Sarlhe, faite 
par La Rochefoucauld (21 décembre 1790, 
t. XXI, p. 608) ; — discussion : Dortan, abbé Gouttes, Prasltn (ibid. p. 608); — ajournement (ibid.)» 

Décrets de ventes aux municipalités et aux particuliers :(3 janvier 1791, t. XXII, p. 7 et suiv.), (5 janvier, p. 37), (6 janvier, 

p. 41), (7 janvier, p. 69), (8 janvier, p. 91), (9 janvier, p. 105 et suiv.), (10 janvier, p. 108), (11 janvier, p. 120 (ibid. p. 135 et suiv.), (ibid. 

p. 138), (12jauvier, p. 154 et suiv.), (13 janvier, p. 193), (12 janvier, p. 216), (16 janvier, p. 281), (19 janvier, p. 325 et suiv.), (ibid. p. 328 et suiv.), 20 janvier, p. 350), (22 janvier, p. 414 et suiv.), (ibid. p. 45’8), (23 janvier, p. 458 et. suiv.), (ibid. p. 465 et suiv.), (24 janvier, p. 467, (25 janvier, p. 484), (ibid. n. 486), (26 janvier, p. 494), (27 janvier, p. 507 et suiv.), (ibid. p. 517), (29 janvier, p. 559), (ibid. p. 561), (ibid. p. 567), (30janvier, p. 581 et suiv.), (ibid. y. 582), (ibid. p. 589), (1er février, p. 664), ibid. p. 665), (2 février, p. 715), (ibid. p. 719), 

(3 février, j). 727 et suiv.), (4 février, p. 745), (ibid. p. 750), 5 février, p. 754), (ibid. p. 763), (ibid. p. 764 et suiv.), (ibid. p. 775). 

Décrets de ventes aux municipalités et aux particuliers : (6 février 1791, t. XXlli, p. 1), février, p. 26), (ibid. p. 27 et suiv.), (8 fé¬ vrier, p. 45), (ibid. p. 58 et suiv.),' (9 fé¬ vrier, p. 73), (ibid. p. 74), (11 février, p. 121), (ibid. p. 133), (12 lévrier, p. 136 et suiv.), (13 février, p. 156 et suiv.), (ibid. p. 168), (14 février, p. 169), (ibid. p. 180), (15 février, p. 192), (ibid. p. 204), (16 février, p. 212), (17 fé¬ vrier, p. 223), (ibid. p. 238), (18 février, p. 272 et suiv.), (19 février, p. 281), (21 février, p. 392), (22 février, p. 400), (23 février, p. 450), (24 fé¬ vrier, p. 490), (27 février, p. 551), (1er mars, p. 584), (2 mars, p. 639), (5 mars, p. 666), (ibid. p. 692), (9 mars, p. 741), (ibid. p. 752). 

Décrets de ventes aux municipalités et aux particuliers : (12 mars 1791, t. XXIV, p. 52), (15 mars, p. 83), (16 mars, p. 130), (ibid. p. 311 ) , ( 18 mars , p. 181 ) , (19 mars, p. 203), (20 mars, p. 220), (ibid. p. 221), (22 mars, p. 286 et suiv.), (ibid. p. 287), (23 mars, 

171 — BIE 
Biens nationaux (Décrets de Ventes) (Suite). _ 

p. 291 et suiv.), (ibid. p. 308 et suiv.), (24 mars, p. 326), (ibid. p. 337 et suiv.), (25 mars, p. 2167 et suiv.), (ibid. p. 368), (26 mars, p. 378 et suiv.), (27 mars, p. 405 et suiv.), (28 mars, p. 421 et suiv.), (ibid. p. 443), (ibid. p. 444 et suiv.), (30 mars, p. 462), (31 mars, p. 472), (ibid. p. 491 et suiv.), (1er avril, p. 494 et suiv.), (2 avril, p. 515 et suiv,), (3 avril, p. 524), (7 avril, p. 620), (8 avril, p. 652) (9 avril, p. 659), (10 avril, p. 683 et suiv.), (12 avril, p. 708), (ibid. p. 719). Décrets de ventes; (17 avril 1791, t. XX V, p. 159 et suiv.), (19 avril, p. 192), (20 avril, p. 224 et suiv.), (21 avril, p. 310 et suiv.), (28 avril, p. 396), (2 mai, p. 488 et suiv.), (7 mai p. 658 et suiv.), (10. mai, p. 709). Décrets de ventes: (15 mai 1791, t. XXVI, p. 88 et suiv.), (17 mai, p. 158), (20 mai, p. 245 et suiv.), (21 mai, p. 285), (24 mai, p. 356), (27 mai, p. 493), (30 mai, p. 612 et suiv.). Décrets de ventes : (6 juin 1791, t. XXVII, p. 14 et suiv.), (9 juin, p. 72 et suiv.), (16juin, p. 261 et suiv.), (18 juin, p. 315 et suiv.), (22 juin, p. 412), (p. 423), (26 juin, p. 547), (28 juin, p. 566), (5 juillet, p. 763). Décrets de ventes : (4 août 1791, t. XXIX, p. 147), (9 août, p. 283), (15 août, p. 440), (16 août, p. 551), (20 août, p. 593 et suiv.). Décrets de ventes (30 août 1791, t. XXX, p. 79), (5 septembre, p. 213 et suiv.), (10 sep¬ tembre, p. 554), (15 septembre, p. 671 et suiv.), (16 septembre, p. 714 et suiv.). Décrets de ventes ; (19 septembre 1791, t. XXXI, p. 89 et suiv.), (22 septembre, p. 168), (p. 170), (24 septembre, p. 279), (26 septembre, p. 346 et suiv.), (27 septénaire, p. 395 et suiv.). 

Biens nationaux. (Délais accordés à des munici¬ 
palités pour faire les estimations des biens na¬ tionaux soumissionnés par elles.) § 1er. — Régnault et Régnier deman¬ 

dent un délai pour les municipalités de Lunéville et de Nancy (29 novembre 1790, t. XXI, p. 118; — projet de décret présenté par de Delley (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 119). — Bouche demande un délai pour la Provence inondée (15 décembre, p. 482) ; — renvoi au comité d’aliénation sur la proposition de Camus (ibid.). — Projet de décret présenté 

par Ramel-Nogaret relativement à la proroga¬ tion de délai à accorder aux municipalités pour 
rapporter les désignations, estimations ou éva¬ luations des biens nationaux (31 décembre, 
p. 740 et suiv.), — adoption avec amendement 
de Gaultier-Biauzat (ibid. et p. suiv.). 

§ 2. — Projet de décret présenté par Pougeard-du-Limberf, au nom ducomiîé d’a¬ liénation sur la prorogation du délai, fixé pour 

le payement des biens nationaux (27 avril 1791, t. XXV, p. 353); — discussion: de Folleville, Lavie (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). 

Biens nationaux. — Voir Domaines nationaux. 
Biens paroissiaux. — Rapport et projet de 

décret présentés par Lanjuinais, sur la destina¬ tion des biens dépendant des églises paroissiales ou succursales supprimées (6 mai 1791, t. XXV, p. 619 et suiv.) ; — incident : abbé Maury, Martineau, Goupil-Préfeln (ibid. p. 620), — 
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discussion : article l'r. Lavenue, Dosfaut ( ïbid . 
p. 621) ; — adoption ( ibid.)\ — adoption sans discussion de l’article 2 (ibid.) ; — article 3 : Gombert (ibid.) ; — adoption sans discussion d s 

articles 4, 5, 6, 7 et 8 (ibid.) ; — article 9 : 
Mil et de Moreau, Auberjeon de Maurinais, Treilhard (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. 
p. 622). 

Bignau du Coyrol, député des communes du 
Dauphiné. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de paume (p. 138). 

Bigot de Vernière, curé de Saint-Flour, dé¬ puté du clergé du bailliage de Saint-Flour. Qua¬ 

lifie oe panique la peur témoignée par le d >rgé d’être insultédans Paris (t. IX, p. 388). = Parie sur les biens ecclé-iasiiques (t. X, p. 42) = Parle 

sur la gabelle (i. XII, p. 154). = Parle sur les droits des comités (t. XXII, p. 590). 

Bijoux de la couronne (Inventaire des). — Voir Garde-meuble de la couronne (Inventaire du) . 

Bijoux offerts à la nation. — Voir Députa¬ tions des villes , §§ fl 1 et 12. 

Billrtte, député des communes de la sénéchaussée 
de Carhaix. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Billets de caisse. Projet de décret présenté par Decretof, portant que les intérêts échus de la somme qu'on payera en billets de caisse seront 

remis en argent par ceux qui la recevront, tant 
que ces mêmes intérêts ne dépass ront pas 50 francs (8 mai 1790, t. XV, p. 428) ; — com¬ 
battu par Dupont (de Nemours), il est renvoyé au comité des finances (ibid.). 

Billets de confession (Affaire du sieur d’Es-tange, prê r ). — Voir Clergé, § ‘iî). 
Billets d’entrée à l’Assemblée nationale. — 

Voir Députés, § 3. 

Bîlly, député suppléant du bailliage de Provins. Est admis à remp acer de Paroy, démission¬ naire (t. XXVI, p. 133). — Prête serment (p. 158). 

Binot, député suppléant du clergé delà sénéchaussée de iYarates. Remplace Moyon, démissionnaire (t. IX, p. 601). — Prête serm nt (t. XXIV, p. 366). 

Bion, député du tiers état du bailliage de Loudun. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande que le discours du vicomte de Mira¬ beau sur l’affaire du parlement de Metz soit 

remis sur le bureau pour être jugé (i. X, p. 83 et suiv.) ; — retire sa motion, en acceptant celle 

de Robespierre (p. 84). — Fait un rapport sur un différend survenu dans la ville de Troyes, entre le bailliage et les h bnants decetteville(o.498). = Secrétaire (t. XXI, p. 559). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 9), (p. 23). — Dénonce l’archevêque de Paris et l’évêque de Boulogne (p. 248). = Parle sur la fuile du roi (t. XXVII; p. 385), — sur l’inventaire du 

garde-meuble (p. 398). = Un des commissai¬ res chargés de l’inventaire des diamants de la couronne (i. XXXII, p. 113). 

Biré (De), administrateur de la caisse de l'extra¬ 
ordinaire des guerres. Est mandé par l’Assem¬ 
blée nationale (t. XII, p. 341); — comparaît 

Biré (De), administrateur (Suite). 

(p. 352); — est interrogé (ibid.), (p. 354 et suiv.) ; — approbation de sa gestion (p. 355). 

Biron (Duc de), député de la noblesse de la séné¬ chaussée duQuercy. Parle sur le recrutement de l’armée (t. X, p. 618 et suiv.). = Parle sur les incompatibilités parlementaire' (t. XI, p. 329), — sur les haras (p. 394). = Fait un rapport sur les réclamations des maîires de poste (t. XIII, p. 145 et suiv.). = Rapporteur, présente un projet de décret relatif aux mai res de poste (t. XV, p. 289) ; — le défend (ibid.). — Est chargé du commandement d"S t'Oupesen Corse (p. 337). — Parle sur le différend survenu en¬ tre l’Espagne et l’Angleterre (p. 515 et suiv.). = Défend le duc d’Orléans (t. XVI, p. 720). = Fait un rapport sur les postes aux lettres et aux chevaux (t. XVII, p. 4 et suiv.); — le défend (p. 47). — Parle sur l’armée (p. 489). = Parle sur les journées d-s 5 et 6 o< tubre (t. XIX, p. 403 et suiv.), (p. 404). = Fait un rapport au nom des commissaires envoyés p ir l’Assemblée dans les départements du Nord, du Pas-de-Ca¬ lais et de l’Aisne (t. XXIX, p. 89 et suiv.). — Parle sur la défende du royaume (p. 92). = Parle sur l’organisation de-* gardes nationa’es parisiennes à cheval (t. XXX, p. 576). 

Biroteau de Bnrendières, député des commu¬ nes de la sénéchaussée du Poitou. Répond à 
l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Sigue le serment 
du Jeu de Paume (p. 139). 

Bizard, député des communes de la sénéchaussée 
de Saumur. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Blacons (de Forest Marquh de), député de la noblesse du Dauphiné. Du mande la remjHede leurs pouvoirs aux dissidents de sa province (t. Vlll, p. 34). — Sa répon e à un de s s collègues, demandant si les député' du Dauphiné recon¬ 

naissent la Chambre pour juge (ibid.). — Prend place sur les bancs delà noblesse dans la salle de l’Assemblée nationale (p. 142); — soumet la vérification de ses pouvoirs et demande communication de celte di s membres des com¬ 

munes (ibid.). — Est d’avis de renvoyer au co¬ 
mité des finances la demande d’un emprunt de 30 millions et d’assigner les biens du clergé 

pour gage de cet emprunt (p. 364). = Parle sur la convocation des Etats de sa province 

(t. IX, p. 552 et suiv.), (p. 553), (p. 554). = Parle sur les troubles de Toulon (t. XI, p. 222). = Parle sur le passage des troupes autrichien¬ 

nes (t. XVII, p. 390). = Paile sur le discours du roi (t. XXV, p. 201) , — sur la réunion d’A¬ 

vignon et du Comtat Yenaissin à ta France (p. 549). = Donne les noms des trois gardes du corps qui étaient en avant de la voiture du roi à sa rentrée à Paris (t. XXVII, p. 529). 

Blair (De), député suppléant de la noblesse de Paris-hors-les-Murs. Expulsé de la salle des 
séances et accusé d’un geste i jurieux, écrit 
au président de l’Assemblée nationale une lettre 
justificative (t. XI l, p. 46). 

Blanc, député des communes du bailliage de Be¬ sançon. Répond à l’appel gé éral (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de paume (p. 138), — Sa mort (p. 237). 

Blancard. — Voir Guy-Blancard. 
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Blanchelande (De), gouverneur de Saint-Do¬ 

mingue. S i lettre sur les troubles de cette co¬ lonie (t. XXIX, p. 623 et suiv.). = Sa lettre au ministre de la marine au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies (t. XXX, p. 118 et suiv.). 

Blandin, curé de Saint-Pierre-le-Puellier, député du clergé du bailliage d’Orléans. Parle sur le oro-jet du comité des subsistances (t. Vlll, p. 19 ï et suiv.). 

Blanquarf-des-Salines, député des communes du bailliage de Calais et Ardres. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 78). — Répond à l’appel général (p. 91). — Signe le serment du Jeu de paume (p. 139). = Sa motion relative aux lois somptuaires (t. IX, p. 337). 

Blesan, député de Bretagne. Parle contre la pro¬ clamation proposée par Lally-Tollendal (t. Vlll, p. 253 et suiv.). — C>* nom, indiqué ainsi au Moniteur, ne se trouve sur aucune liste de 

députés). 
Blin, député du tiers état de la sénéchaussée de 

Nantes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Fait le rapport sur les élections vérifié s dans le quatrième bureau (p. 102). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Prend part à la discmsion relative aux papiers saisis sur le baron de Castelnau (p. 278). — Parle sur la déclara'ion des droits (p. 464). = Parle sur l'organisation du Corps législatif (t. IX, p. 381); — sur le conseil du roi (p. 451) ; — sur l'éligibilité (p. 594); — sur la motion du comte de Mirabeau concernant la présence des ministres dans l’Assemblée (p. 711 et suiv.). = Propose une motion concernant l’affaire de la chambre des vacations du parlement de 

Rouen (t. X, p. 8), (p. 9). — Rend compte d’empêchements mis à la circulation des grains achetés par la ville de Nantes (p. 69). — Fait un rapport sur une délibération de la muni¬ cipalité de Marvejols (p. 250 et suiv.). — Parle sur l’arrêté pris par les états de Cambrésis (p. 251), — sur le scrutin (p. 254). — Lit une adresse des colons-propriétaires de Saint-Do¬ mingue réclamant une véritable représentation et demande l’ajournement de la discussion sur cet objet (p. 265 et suiv.). — Parle sur la motion de de Curt concernant les colonies 

(p. 350 et suiv.), (p. 363). = Fait une molion concernant les comités (t. XI, p. 24). — Parle 

sur la proposition de l’abbé Maury relative au luxe et sur la formation d’un comité d’imposi¬ tions (p. 231). — Demande la lecture du décret de censure contre l’abbé Maury (p. 297); — Parle sur les ordres religieux (p. 592) ; — son opinion, non prononcée, sur le même sujet (p. 593 et suiv.). — Parle sur les troubles des 

provinces (p. 672); — explique des expressions provoquant une demande de rappel à l’ordre 

(ibid.)\ — rappelé à l’ordre (p. 673). = Parle sur les colonies (t. XII, p. 5) ; — son opinion, non prononcée, sur le même sujet (p. 7 et 

suiv.). — Parle sur les colonies (p. 383). — Parle sur les domaines de la couronne (t. XV, p. 451), — sur les troubles de Montauban 

(p. 550), — sur les troubles de Valence (p. 557), — sur le droit de paix et de guerre (p. 660). = Parle sur les attributions du comité de li¬ 

quidation (t. XVII, p. 173), — sur le commerce 
de l’Inde (p. 200), — sur les pensions (p. 445), sur la mésmielligence de l’Espagne et de l’An¬ gleterre (p. 504), — sur le pouvoir judiciaire 

Blin, député (Suite). 

(p. 724). = Parle sur les traitements des juges (t. XVili, p. 416). = Parle sur te3 colonies (t. XIX, p. 495). = Parle sur le Trésor public (t. XXXIII, p. 738). == Parle sur la garde du roi mineur (t. xxiv, p. 389). = Parle sur l’orga¬ nisation de la marine (t. XXV, p. 146 et suiv.); — sur la police des églises ne Paris (p. 188); — sur l’organisation de la marine (p. 195); — sur les comptes de l’administration des bâti¬ ments du roi (p. 213); — sur l’organisation de la marine (p. 214); — sur la création de petits as ignats (p. 632); — sur le droit d’affiche (p. 700); — sur les colonies (p. 753). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 608). = Parle sur l’a iresse aux Français (t. XXVIII, p. 376). = Parle sur le départ des commissaires civils pour Saint-Domingue (t. XXX, p. 12), — sur la révision de la Constitution (p. 116). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 271). — Présente un projet de décret pour être substitué à celui du 15 mai 1791 sur les colonies (p. 279). — Parle sur les colonies p. 286). 

Blinières (Arrestation de l’abbé de). — Voir Ar¬ 
restations, § 7. 

Blois (Ville de). — Voir Juges de paix, § 1 £. — Paroisses (Suppression, réduction, circons¬ cription et gouvernement de), § 19. — Tribunaux de commerce § 30. 

Blondel, sous-lieutenant du ci-devant régiment 
Royal -Allemand. L’Ass<jrablée décrète qu’il sera 
détenu à l’Abbaye (t. XXVII, p. 618). 

Bluget, curé de Riceys , député du clergé du bail¬ liage de Bar-sur Seine. Fait des rapports au nom du comité de vérification (t. Vlll, p. 159), (p. 163 et suiv.). 

Bochard de Saroi», premier président dupar-lement de Paris. Fait part à l’Assemblée natio¬ nale d’un arrêté pris par ce parlement pour fé¬ liciter le roi d’avoir donné l’ordre d’éloigner 

les troupes de Paris et de Versailles (t. Vlll, 
p. 244). 

Bodineau, curé de Saint-Bienheuré-de-Vendôme, 
député du clergé du bailliage de Vendôme. Ré¬ 
pond à l’appel des communes (t. Vlll, p. 106); — motive sa conduite (ïbid.). — Son élection est validée (p. 120). 

Bodinier, député suppléant des communes de la sénéchaussée de Rennes. Signe le serment du 
Jeu de Paume (t. Vlll, p. 139). 

Bodkin-Filtz-Gcrard, député de Saint-Domin¬ gue. Est admis provisoirement (t. Vlll, p. 81). — Répond à l’appel général (p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Boery, député du tiers état du bailliage de Berry. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 62), (p. 78). — Répond à l’appel général (p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Présente une adresse d’adhésion de la ville de Château-

roux (p. 181). = Demande que l’Assemblée na¬ tionale n’accepte pas le sacrifice fait par le roi 

de son argenterie, et s’engage à payer le cen¬ tième de sa fortune (t. IX, p. 99). = Parle sur le gouverneur de l’héritier présomptif (t. XXVII, p. 753). = Parle sur une adresse aux Français (t. XXVIII, p. 364). 
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Boiteux de Beaulieu. Sa lettre contre l’agio¬ 

tage, adressée au président du comité des recherches (t. XI, p. 352). 
Bois (Exportation des). 

§ 1er. — Rapport par Enjubault de La Roche sur l’exportation des bois de la Lorraine alle¬ 
mande à l’étranger (27 février 1790, t. XI, p. 729) ; 

— discussion : Lavie, Enjubault de La Roche, d’Ailly, Goupil de Préfeln ( ibid .) ; — adoption du projet de décret amendé (ibid. et p. suiv.). § 2. — Goudard présente un projet de décret relatif à l'exportation des bois situés sur les rives de la Meuse et dans le district de Gex 

(2 mai 1791, t. XXV, p. 489) ; — discussion : de Folleville (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). 

§3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Goudard, sur l’exportation des bois nécessaires au chauffage des troupes en garni¬ son à Monaco (10 mai 1791, t. XXV, p. 686). Boisbelles (Principauté de). — Voir Domaines nationaux , §7. Bois communaux. 

§ 1 er. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Vernier et autorisant les officiels municipaux de Châtel-sur-Moselle à retirer de la caisse d’Epinal J? "ro/tîie de 4,000 livres 

provenant delà vente de leurs bois, pour Rem¬ ployer en achats de grains et aux besoins les plus urgents (18 avril 1790, t. Xlll, p. 99). § £. — Projet de décret proposé par l’abbé 

Lompré au sujet d’une demande de la commu¬ nauté de Champlitte afin d’être autorisée de 

disposer des deniers provenant de la vente par elle faite de bois communaux (4 juin 1790, 
t-XVI, p. 93) ; — discussion : Regnaud (deSaint-

Jean-d’Angél y),Christin, Devillas, Lebrun, d’Ailly (ibid.) ; — décret (6 juin, p. 121) ; — modifica¬ tion demandée par l’abbé Lompré (7 juin, p. 132); 
— adoption (ibid.). 

Bois ecclésiastiques. 
§ 1er. — Projet de décret présenté par Lan-

juinais, au nom du comité ecclésiastique, et tendant à garantir l’exécution des décrets rela¬ tifs aux coupes de bois ecclésiastiques et des 

autres gens de mainmorte, autorisées par des décrets (22 février 1790, t. XI, p. 664); — dis¬ 

cussion : Duquesnoy, Populus, Devillas, de La Fare, Regnauld d’Epercy, de Bonnai (ibid.) ; — adoption"(ll mars 1790, t. Xli, p. 116). 

§ 2. — Perdry se plaint de dégâts commis dans les bois ecclésiastiques (17 mars 1790, t. XII, p. 205). — Lanjuinais demande à pré¬ senter un projet de décret sur cette matière, au. nom du comité ecclésiastique (ibid.)-, — ajournement (ibid.). — Pbojet de décret présenté par Lanjuinais sur les bois et forêts, au nom des comités ecclésiastique et des domaines (18 mars, p. 236);— discussion :ParentdeChassy, Pison du Galand, de Folleville, Merlin (ibid.); — texte du décret adopté (ibid. et p. suiv.) ; — rectification des deux premiers articles pro¬ posée par Andrieux et Lanjuinais (20 mars, p. 258) ; — adoption (ibid.) ; — texte des deux articles modifiés (ibid. et p. suiv.). § 3. — Bois dépendant de l’abbaye de Saint-Ouen, vendus par le cardinal de Loménie. Rap¬ port par de Vismes, au nom des comités des domaines et ecclésiastique, sur l’inexécution des conditions imposées au vendeur (22 avril 1790, t. XV, p. 258); — décret (ibid.). 

§ 4. — Rapport par Ricard de Séalt sur des réclamations de la municipalité de Marchiennes 

Bois ecclésiastiques (Suite). 

relatives à des abatis et ventes de bois opérées par l’abbé de cette commune (28 juin, p. 542) • — décret (ibid.). ' ’ 

Voir Bénéfices. — Biens ecclésiastiques. 
Bols et forêts nationales. 

§ 1er. — Projet de décret sur la conservation 

des bois présenté par Barrère de Vieuzac au nom du comité des domaines (11 décembre 1789, t. X, p. 502); —discussion : Martin, mar¬ 

quis d’Estourmel, comte de Dortan, Bidault, Mougins de Roquefort, Boutteville-Dumetz, marquis de Bonnay, Prieur, duc de la Roche¬ 

foucauld, Hutteau,Lepelleiier deSaint-Fargeau, comte de Mirabeau, Dupont (deBigorre), Bouche (ibid. et p. suiv.); — adoption du projet de dé¬ cret du comité amendé (ibid. p. 503) ; — addi¬ tions et rectifications demandées : Gillet de la 

Jacqueminière, Camus, Bidault, Prévôt, Bidault (12 décembre, p. 516 et suiv.). 
§ £. — Rapport par Barrère relatif à la con¬ 

servation des bois et forêts nationales (6 août 1790, t. XVII, p. 630 et suiv.) ; — projet de dé¬ cret (ibid. p. 635); — discussion : Martineau, Ménager, Martineau, abbé Gouttes, Brillat-Sa-varin, de Gustine, Regnaud (de Samt-Jean-

d’Angély), Bouche, Rewbell , Dcdley d’Agier, abbé Gouttes, de Dortan, d’Estourmel, de Dortan, 
d’Estourmel (ibid. et p. suiv.); — adoption du projet amendé (ibid. p. 636). 

§ 3. — Plan d’administration des forêts na¬ tionales, par un membre du comité des do¬ 
maines (7 octobre 1790, t. XIX, p. 496 et suiv.). § 4L. — Motion de Foumuit concernant la 

conservation des forêts (30 octobre 1790, t. XX, p. 142) ; — discussion : d’Ambly, Lavie, de Fou¬ 

cault (ibid.); — ordre du jour (ibid.) ; — adop¬ tion d’une motion de Grillon jeune, chargeant le comité domanial d’aviser (ibid.). 

§ 5. — Rapport par de Vismes sur les moyens de pourvoir à la conservation des bois (19 décembre 1790, t. XXI, p. 564 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 565 et suiv.) adop¬ tion (ibid. p. 566) ; — adoption d’un autre projet de décret complémentaire du précédent (27 dé¬ cembre, p. 675). 

§ 6. — Projet de décret présenté par de Vis¬ mes sur les ventes et adjudications des coupes (15 janvier 1791, t. XXII, p. 248); — discus¬ sion : Malouet, Regnaud (de Saint-Jean d’An-

gély), de Vismes (ibid.); — adoption (ibid. et p. suiv.). § 7. — Motion de Michelon relative à l’a¬ 

liénation des forêts dans lesquelles se trouvent des fermes ci-devant ecclésiastiques (19 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 329); — renvoi au comité 

des domaines à la demande de Gernon (ibid.). § S. — Adoption d’un projet de décret sur l’affectation au profit du sieur Raulin de Flize de différentes parties de bois situées dans l’é¬ tendue de la maPrise des eaux et forêts de 

Sedan (5 mai 1791, t. XXV, p. 591 et suiv.). 
§ 9. — Rapport et projet de décret relatifs à un délit commis dans la forêt de Noyon, pré¬ 

sentés par de Vismes (22 avril 1791, t. XXV, 
p. 240);— adoption (ibid.). — Voir Adminis¬ tration forestière. 

Bois futaies. Voir Contribution foncière. 
Boisgelin de C/rucé, archevêque d’Aix , député 

du clergé de la sénéchaussée d'Aix. Parle contre 
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Doisgelin de Crucé, archevêque, député (Suite). 

la réunion des ordres (t. Vlll, p. 126). — Dé¬ noncé par Bouche comme infidèle à son man¬ dat (p. 150). — Soutient le système de la ma¬ jorité simple des suffrages (p. 299). — Demande l’abolition des droits féodaux (p. 346). — Parle sur la déclâration des droits (p. 472), (p. 484), (p. 488),— pour l’(mpruntdeBO millions (p. 499). = Parle sur la motion de Guillotin relative au 

veto suspensif (t. IX, p. 54), — sur l’organisa¬ tion du Corps législatif (p. 227), (p. 379), (p. 381), (p. 384), — sur les biens du clergé (p. 615 et suiv.). = Parle sur la nouvelle divi¬ sion du royaume (t. X, p. 7). — Nommé prési¬ dent (p. 225). — Remercie l’Assemblée (ibid.). — Formule en décrets les remerciements de 

l’Assemblée pour son prédécesseur Thouret (ibid.). — Répond à l’orateur d’une députation 

des actionnaires de la Caisse d’escompte (p.229), — à de Pont, ancien conseiller au parlement de Metz (p. 262). —.Son discours en quittant le 

fauteuil (p. 409 et suiv.). — Demande l’ajour¬ nement du projet de décret de Mirabeau sur les 

troubles de Versailles (p. 429). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 408). — Mémoire à l’appui de son opinion en faveur de la ville d’Aix comme chef-lieu du département de 

l’ouest de la Provence (p. 413 et suiv.). — Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 438). = Parle sur la gabelle (t. XII, p. 164 et suiv.), — sur les assignats (p. 661), — sur la dîme (p. 691 et suiv.). Parle sur les assignats (t. Xin, p. 57 et suiv.). = Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 633 et suiv.),— sur la cons-stitution du clergé (p. 724 et suiv.). 

Boiglandry (De), député du tiers état de Paris-hors-les-Murs. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Son projet de déclaration des droits (p. 468 et suiv.). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. IX, p. 384). = Son examen de plusieurs questions relatives au commerce des grains (t. X, p. 746 et suiv. = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 180), (p. 315). = Parle sur l’abolition du droit de pacage (t. Xlll, p. 104 et suiv.). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 684). == Fait un rapport sur la division du royaume en arron¬ dissements métropolitains (t. XVI, p. 714 et suiv.) ; - le défend (p. 718), (p. 719), (p. 740), (p. 741), (p. 742), p. 745.) = Parle sur le com¬ merce de l’Inde (t. XVIII, p. 402), —sur la dette publique (p. 594 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur la contribution foncière (t. XIX, p. 465 et suiv.). = Parle sur les droits d’entrée et de sortie (t. XXI, p. 137 et suiv.). = Parle sur les droits de traites (t. XXI I, p. 471), (p. 481), (p. 482 et suiv.), (p. 483). = Parle sur les octrois (t. XX! 1 1, p. 192 et suiv.). 

Bois nationaux. — Voir Bois et forêts, §§ G, 7. 

Boisrobert (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous les noms de Bouays (t. XIV, p. 432), — de Guéroult (p. 671). 

Boig-Rouvray (De), député suppléant de la noblesse du bailliage du Château-Thierry . Rem¬ 

place Graimberg de Belleau, démissionnaire (t. XVII, p.) 3 ; — prête serment (p. 40). = Parle sur le serment de Bonnal (t. XXI, p. 752). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXI I, 

p. 5), (p. 22). — Dénonce l’action d’un secré¬ taire repoussant un papier qui lui est présenté (p. 23) ; — est rappelé à l’ordre (ibid.) — Parle 

Boig-Rouvray (De), député (Suite). 

sur une dénonciation d’un bref du pape (p. 317); — sur les pensions (p. 589). = Parle sur l’ar¬ restation de deux maréchaux de camp (t. XXIII, p. 592), *— surle refus de serment de Bouvans (p. 642). = Parle sur une motion relative au serment (t. XXIV, p. 52), — sur une demande de pension de Latude (p. 53). 

Boisseré (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § &©. 

Boisgonnot, député des communes de la séné¬ chaussée de Bordeaux. Répond à l’appel général (t. vin, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Boiggong. 
1er. — Rapport par Le Chapelier sur la fausse 

' interprétation du décret du 12 décembre 1789 dans le département du Finistère (18 août 1790, t. XVIIH, p. 137 et suiv.); — projet de dé¬ cret (ibid, p. 138) ; — adoption (ibid.). — (Voir la discussion du décret du 12 décembre ci-des¬ 

sus visé, relative aux impositions de la Bretagne, 
au mot Impôts § 8.) 

§ 2. — Décret assurant la perception des droits sur les boissons dans les cinq départe¬ 
ment de la ci-devant province de Bretagne, 
jusqu’à la nouvelle organisation des contribu¬ 

tions (30 octobre 1790, t. XX, p. 142). § 3. — Députation de la ville de Bordeaux demandant l’autorisation, pour le département, le district et la municipalité, défaire percevoir sur tous les vins qui entrent dans les faubourgs 

un droit égal (27 janvier 1791, t. XXI I. p. 517);. — le président accorde les honneurs de la. séance (ibid.); — renvoi de la pétition, sur la demande de Defermon, au comité d’imposition 

(ibid.). § 4. — Projet de décret sur les boissons présenté par d’Allarde et particulier au dé-partementduNord (28 mars 1791, t. XXIV, p. 423) ; — adoption avec amendement de Delavigne (ibid. et p. suiv.); — motion de d’Estourmel tendant à étendre le bénéfice de ce décret an 

département du Pas-de-Calais (ibid. p. 424) ; — renvoi au comité des contributions publiques 
(ibid.). 

Boigsong. — Voir Impôts indirects, § G . 

Boiggy (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Robert-Quincarnon (t. XIV, 
p. 293). 

Boiggy-d’Anglag , député du tiers état de la sénéchaussée d’Annonay. Appuie la motion de Rabaud de Saint-Etienne, concernant la réu¬ 

nion des trois ordres, le vote par tête et l’indi¬ visibilité des Etats généraux (t. Vlll, p. 38 et 

suiv.). — Répond à l’appel général (p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la division du royaume (t. IX, p. 672). = Parle sur les ordres religieux (t. Xll, p. 267). Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 278). — = Parle sur l’affairedu camp de Jallez (t. XVIII, 

p. 645). — Transmet une délibération du di¬ rectoire du district d’Annonay dénonçant un mandement de l’archevêque de Vienne (t. XIX, 

p. 91). — Parle surlestroublesdel’Aude (p. 425). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 149). — Secrétaire (p. 400). — ■ Parle sur la mort de Mirabeau (p. 506), — sur les brevets d’inven-
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Boissy-d’Anglas, député (Suite). 

tion (•■>. 633), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 717). = Lit une adresse des Etais de la principauté de Porentruy (p. XXV, p. 204 et suiv.). — Demande pour le sieur Dio t, membre de la ci-devant assemblée de Saint-Domingue, l’autonsation de retourner à Saint-Domingue (p. 687). = Parle sur les actes de l’état civil (t. XXVI, p. 78 et suiv.). — Donne lecture d’une lettre des administrateurs composant le direc¬ toire du département du Gard relative aux troubles d’Avignon (p. 281). — Parle sur la réunion d’Avignon à la France (p. 314), — sur la convocation de la première législature (p. 506), — sur les officiers des tribunaux cri-nui»els (p. 616), — sur la protestation du sieur deBotherel (p. 627). = Parle sur des emprunts d’in érêt local (t. XXVII, p. 98), (p. 99), — sur les administrations de département (n. 103), — sur les travaux d’utilité publique (p. 268), (p. 269), — sur les fournitures de l’armée p. 419), — sur la fuite du roi (p. 453), (p. 482), p. 529). = Sa motion au sujet du tableau de M. B mssieu (t. XXVlll, p. 280). — Parle sur les troubles de Paris (p. 535), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 704), (p. 731). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 41), — sur l’émigration (p. 87), — sur l’érec¬ tion d’une statue à J. -J. Rousseau (p. 760). = Parle sur le transport des cendres de J. -J. R usseau au Panthéon (t. XXX, p. 191), — sur la comptabilité des finances (p. 297 et suiv.). 

Bonassat, député du clergé de la sénéchaussée de la Haute-Marche. Parle sur la division du 
royaume (t. XI, p. 284). 

Boncerf, auteur de l’ouvrage intitulé: Inconvé¬ nients des droits féodaux. Le comte de Sérent 
demande qu’on lève l’interdit mis par le parle¬ ment surce livre quia cessé d’être dangereux, le 
régime féodal étant aboli (t. Vlli, p. 485). 

Bonet de Treyches, député des communes 
de la sénéchaussée du Puy-en-Velay. — Voir Bonnet de Treiches. 

Bonifacio (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ 
merce. , § 15. 

Bonnac (De), évêque d'Agen, député du clergé de la sénéchaussé d'Agen. Présente une déclaration de la noblesse de cette sénéchaussée (t. vin, p. 212). 

Bonnal (De), évêque de Clermont , député du clergé du bailliage de Clermont en Auvergne , Nommé commissaire-conciliateur (t. VIII, p. 37). — Parle 

sur la déclaration des droits (p. 472). = S’op¬ pose à ce que l’Assemblée accepte la dédicace 

a’une édition des œuvres de Voltaire faite par Paiissot (t. IX, p. 182). — Demande la suppres¬ sion d’une phrase du procès-verbal relative à 

l’off-e des religieux de Saint-Mariin-des-Champs 
(p. 201). — Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 484). — Proteste contre le décret qui sus¬ pend l’émissiondes vœux monastiques (p. 598). 

= Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 43), — sur les attributions des assemblées 
administratives (p. 248), — sur le projet de dé¬ cret de dom Gerle concernant les ordres reli¬ 
gieux (o. 527), — sur la motion relative aux 
Don-catholiques (p. 781). = S’oppose à l’inser¬ tion au procès-verbal de ,1a lettre adressée 
par Dubois de Crancé à l’armée pour se discul¬ 
per des accusations portées contre lui (t. xi, 

Bonnal (De), évêque , député (Suite). 

p. 66). — Demande le payement des pen¬ sionnaires atteints par les réductions portées au décret sur les pensions (p. 108). — Fait une proposition tendant à prolonger le délai pour la déclaration des biens du clergé (p. 224). — Parle sur la nomination d’un nouveau co¬ mité des rapports (p. 264), — sur la division de l’Auvergne (p. 268), — sur les ordres reli¬ gieux (p. 544 et suiv ), — sur les coupes de bois ecclésiastiques (p. 664.). = Parle sur l’état des religieux (t. XI l, p. 239), — sur l’emploi des mots ministère ecclésiastique (p. 487), — sur les chômages des jeudi et vendredi saints (p. 489). — Proteste contre des allégations relatives aux prêtres et quitte la salle des séances (p. 666). — Parle sur la dîme (p. 750). = Donne sa démission de membre du comité 

ecclésiastique (t. XV, p. 413). — Parle sur l’or¬ ganisation du clergé (p. 712). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 31), (p. 45), (p. 46), (p. 154) , — sur le trait ment du clergé ,(p. 473). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédération (t. XVII, p. 16),— sur le traitement du clergé actuel (p. 644), (p. 646). = Parle sur une motion relative à l’abbé Raynal (t. XVIII, p. 84),— sur les pensions des religieux et reli¬ gieuses (p. 756). — Parle sur le traitement des religieuses (t. XIX, p. 122), — sur les biens na¬ tionaux (p. 522), — sur un projet de décret relatif à l’instruction pub ique (p. 589). = Parle sur le serment des prêtres (t. XXI, p. 9 et suiv.); — demande à s’expliquer au sujet de la pres¬ tation du serment (p. 752); — refuse de le prê¬ ter (p. 753); — son discours non prononcé (p. 763 et suiv.). = Parle sur un imprimé re¬ latif à son serment (t. XXII, p.5), — sur le ser¬ ment (p. 17). = Lettre écrite par le ci-devant évêquedeC'ermontetdénoncée comme factieuse (t. XXlil, p. 284), (p. 293 et suiv.). 

Bonnard (De). Protestation de ce particulier etde Roubens contre leur destitution d’emplois mili¬ 
taires (t. XVII, p. 202);— renvoi au comité militaire (ibid.). 

Bonnay (Marquis de), député de la noblesse du Nivernais. — Parle sur le projet de déclaration 
des droits (t. VIII, p. 452), (n. 458), (p. 471). == Parle sur la ratification des arrêtés du 4 août 
(t. IX, p. 33 et suiv-), (p. 42) ; — demande qu’on 

s’occupe exclusivement ne la Constitution (p. 43). — Parle sur le veto (p. 54), — sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (m 220), — sur l’échange du comté de Sancerre (p. 247), — sur le prêt à intérêts (p. 338), — sur les passe-ports des députés (p. 389), — sur les munici¬ palités (p. 592). — Demande que l’on établisse une distinction entre les bois <ies particuliers et ceux de la nation (t. X, p. 503). = Présente un mémoire sur l’unifurmité îles poids et me¬ sures, rédigé à la demande du comité d’agri¬ culture et de commerce (t. XI, p. 456). = Se¬ crétaire (t. XII, p. 156). — Parle sur les droits féodaux (p. 188). — Sa motion concernant l’ or¬ dre de la parole (p. 213). — Paile sur l’état des religieux (p. 240). — Lit une lettre- du comte de Pawlet accompagnant l’envoi d’un travail sur les milices auxiliaires, les travaux publics et la police générale du royaume (p. 258). — Parle sur le pacte fédératif des ci-devant pro¬ vinces de Bretagne et d’Anjou (p. 264), (p. 265). —Fait une motion sur la suspension des appoin-
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tements des officiers-majors des places fron¬ tières (p. 324). — Parle sur le procès-verbal (p. 359), — sur la franchise du port de Lorient (p. 368), — sur les comités (o. 443), — sur la compagnie des Indes (p. 513); — sur le pro¬ cès-verbal (p. 599). — President (p. 683); — son discours d'installation (p. 684). = Ses ré-

fionses, comme pré-ident, à une députation de a commune de Paris (t. XIII, p. 67 et suiv.),— — aux citoyens-soldats du bataillon du pe¬ tit Saint-Antoine (p. 68), — à des députations de Ch' lies et de Videlle (ibid.), — à des dépu¬ tations du district de l’abbaye de Saint-Ger-main-des-Prés, du bataillon des Théatins, de 

la commune de Paris, de la paroisse de Gen-nevilli' rs et de la société royale d’agriculture (p. 153 et suiv.). = Répond à des députations de citnyens introduits à la barre (t. XV, p. 256), (p. 257), (p. 283 et suiv.). — Remercie l’Assem-bléeen quittant le fauteuil ( >.296). — Défend son successeur, le comte de Yirieu, au sujet d'une nouvelle prestation de serment (p. 303); — le remplace au fauteuil (ibid.). — Supplée l’abbé Gouttes, président (p. 324). — Fait un rapport sur l’uniformité d< s poids et mesures (p. 438 

et suiv.). = Rend compte de sa démarche au¬ près du roi, comme président de l’Assemblée, pour lui po ter le décret sur la liste civile 

(t. XVI, p. 160). — Demande qu’une séance spéciale soit consacrée aux adresses, pétitions et députations (p. 233). — Parle sur la police de l’Assemblée (p. 392), — sur l’audition d’une députation de plusieurs sections de Paris (p. 602), — sur un incident relatif à une de¬ mande ie congé (p. 617). — Président (p. 700); — son discours d’installation (ibid. et p. suiv.). = Préside t, descend du fauteuil pour se dé¬ fendre cont e une demande de rappel à l’ordre (t. XVII, p. 40); — reprend sa place (ibid.). — Ses réponses an discours d’un membre d’une 

déput ition des citoyens d’Amérique demandant une place à la fêle de la fédération (p. 41), — au di-cnurs d’u e députation de l'Oratoire 

(p. 42), — au discours du général Luckner (ibid.), — au discours de Lafayette, présentant les gardes nationales de France (p. 77 et suiv.). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 202). — Parle sur le non-recnuvremcnt des impôts (p. 203), — sur Ie3 arsenaux (p. 393), — sur 

les armements à l’étranger (ibid. et p. suiv.), — sur une lettre relative à des actes d’in-
surreciion dans les escadres (p. 627), — sur 
les forêts nationales (p. 636).= Pose la question du vote sur le mémoire de Necker relatif aux 
pensions (t. XVIII, p. 123). — Parle sur l’affaire 
de l’abbé de Barmond (p. 149), (p. 150), — sur le faii reproché à Lambert dit de Frondeville 
(p. 199), — sur un incident relatif à Faucigny 

(p. 202), (p. 203), — sur l’affaire de Mirabeau jeune (p. 401). — Propose la création des fonc¬ tions de chef du bureau des procès-verbaux (p. 404); — p'ésente un candidat (ibid.). = Parle sur les journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 393). = Réélu pésident, refuse pour raison de santé (t. XXI, p. 574). = Fait une motion sur le serment nés ecclésiastiques (t. XXll, p. 17) = Parle sur le Ciermontois (t. XXIV, p. 124). = Pai le sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 529), — sur le licenciement des gardes du 

corps (p. 532), (p. 533), (p. 547). — Ecrit qu’il s’abstiendra ne prendre part aux délibérations de l’Assemblée (p. 698). 

lre Série. T. XXXIII. 

Bonnefils, orateur d’une députation envoyée à 
l’Assemblée nationale par les officiers mnnici-aux et les électeurs de la commune de Rouen. 

it une adresse de félicitations (t. XIII, p. 272). 

Bonnefoy, chanoine de Thiers, député du clergé de la sénéchaussée de Riom. Parte sur la décla¬ ration des droits (t. VIII, p. 457). = Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p. 240). = Parle sur le traitement du cierge (t. XXI, p. 362). 

Bonnegens (De), député du tiers état de la séné¬ chaussée de Saint-Jean-d’ Angély Ré rond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139;. = Fait un ranport sur l’échange de la forêt de B i\ (t. XXVI, p. 597 et suiv.); — le défend (p. 599). 

Bonnemant, député du tiers état de la ville d’Arles. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment do Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur le dessèchement des marais 

(t. XVlll, p. 258 et suiv,). = Parle sur les lois rurarns (t. XXVI, p. 767). = Parle sur les trou¬ bles d’Arles (t. XXXI, p. 251). 

Bonnes (Ville de) . — Voi r Impositions locales , § 1 B. 
Bonne-Sa vardin (Sieur). — Voir Conspiration contre l’Etat. 

Bonnet, député des communes de la sénéchaussée 
de Limoux. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Bonnet (Abbé), député du clergé de la sénéchaus¬ sée de Nîmes et Beaucaire. Parle sur la contri¬ 
bution personnelle (t. xix, p. 771). 

Bonnet de Treiches, député du tiers état de la 
sénéchaussée de Puy-en-Velay. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Sune le serment du 
Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 374.) = Parle sur les 
ordres religieux (t. XII, p. 267). 

Bonneval (Abbé de), député du clergé de la ville de Paris. Parle sur les troubles de Tou on (t. X, p. 418). — Dénonce le Journal de Paris (p. 502). — Parle sur les troubles de T ulon (i>. 573). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 109), — sur les troubles des provinces (p. 222), (p. 670); — son discours, non prononcé, sur ce sujet (p. 674 et suiv.). — Parle sur une motion d’Alexandre deLameth tendant à tenir séa ice un dimanche 

(p. 730), — sur la constiiuiion de l’armée 

(p. 740). = Son opinion, non pronon< ée, sur le projet de décret du comité nés dîmes (t. Xlll, p. 30 et suiv.). — Parle sur les impositions de la ville de Paris (p. 100). 

Bonneval (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Deshays (t. XIV, p. 547). 

Bonneville (Comte de), député de la noblesse du bailliage d’Evreux. Parle sur une retenue des 
paveurs de rentes (t. XV, p. 341.) = Parle sur 
la Constitution (t. XXIX, p. 702). — Son opi¬ nion, non prononcée, sur la nominaGo i propo¬ sée par M. d’Orîéaus à la succession au trône 

(p. 704). 
Bonvoulolr. — Voir Achard de Bonvouloir. 
Bordeaux, député des communes du bailliage de 

Chaumont en Vexin. Répond à l’appel général (t, Vin, p. 91). — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 139). , 

Bordeaux (Offices de la chance'lerie près le 
parlement de). — Voir Liquidation , § y©* 

12 
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Bordeaux (Parlement de).-— Voir Parlements, 4 7 

Bardeaux (Sénéchaussée de). — Adresse des deux cents électeurs de la sénéchaussée de Bordeaux 
à l’Assemblée nationale (5 janvier 1790, t. XI, 
p. 105 et suiv.) ; — Fisson-Jaubert demande 
qu’il soit sursis à l’impression de cette adresse 

et que la réponse du président soit retardée (7 janvier, p. 110); — adoption (ibid.). — Péti¬ tion relative aux colonies (25 février, p. 698 et suiv.). 

Bordeaux (Ville de). — Pétition de la ville de Bordeaux au sujet de la disette dont elle est menacée (13 août 1791, t. XXIX, p. 396 et suiv.) ; — renvoi aux comités des finances et d’agri¬ culture (ibid. p. 397). — Voir Boissons , § «t. — Gendarmerie nationale, § 3T . — Juges de paix, § 13. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 1 *£. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § 43. — Troubles, § 15. 

Borsari (Jacques), commissaire général de la Révérende chambre apostolique de Rome. Sa 

protestation contre toute usurpation d’Avignon et du Comtat Venaissin (t. XXX, p. 641 et suiv.). 

Bosmelet. Adoplion d’un projet de décret, pré¬ senté par Ghristin, concernant la résiliation d’un échange entre son père et l’Etat (t. XXV, p. 375). 

Botherel (De). — Voir Protestations. 

Bottez, curé de Neuville-sur-Ain, député du bail¬ liage de Bresse. Se réunit au tiers état (t. Vlil, p. 153). 

Bouche, député du tiers état de la sénéchaussée d’Aix. Répond à l’appel général (t. VI II, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). — Dénonce l’archevêque d’Aix comme infidèle à son mandat (p. 150). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-

Domingue (p. 164 et suiv.), (p. 187). — Demande 

pourquoi une lettre du roi ne porte que le simple titre d 'Assemblée (p. 188). — Exprime l’opinion du dix-huitième bureau sur la question des subsistances (p. 197 et 198). — Sa motion d’ordre tendant à la formation de comités 

chargés de prendre connaissance de tous les impôts, de toutes les pensions et de l’état actuel de la caisse nationale (p. 218); — demande que ces comités soient formés par les bureaux 

(p. 220). — Amende la motion de Volney con¬ 

cernant le comité des rapports (p. 292). — Demande qu’une commission soit chargée de modifier les articles du projet de règlement contestés, et qu’en attendant le règlement soit provisoirement exécuté (p. 297). — Parle sur la tenue des séances (p. 307), — sur les as¬ semblées par bureaux (ibid.). — Appuie la motion de Target concernant l’élargissement de Bésenval (p. 313). — Demande qu’un sablier de cinq minutes limite la durée de chaque discours (p. 332). — Amende la motion de Talleyrand-Périgord relative aux servitudes féodales (p. 355). — Soutient qu’il est inutile de dédbérer. — Déclare, au nom de ses com¬ 

mettants, qu’il ne peut consentir l’impôt demandé par Necker (p. 363). — Présente une charte contenant la Constitution française dans 

ses objets fondamentaux (p. 400 et suiv.). — Parle sur la déclaration des droits (p. 475), 
(p. 483), (p. 488). — Demande que le comité de Constitution dépose son travail (p. 492). — 

Bouche, député (Suite). 

Parle contre la motion de d’Eymar relative à la religion catholique (p. 505); — sur l’article premier du projet relatif au gouvernement monarchique (ibid. p. 508). — Lit un dis¬ cours au nom d’une députation des citoyennes de la ville de Paris (p. 591). — Parle sur les droits de là maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 642). = Parle sur la question de succession à la couronne (t. IX, p. 2); — sur l’article 2 du chapitre II de la Constitution (p. 101); — sur b s impôts (p. 103 et suiv.); — sur l’article 3 du chapitre II de la Constitution (p. 123); — sur l’article 4 (ibid.); — revient sur cet article, après son adoption (ibid.). — Parle sur une réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction 

(p. 343). — Propose de reprendre le travail de la Constitution (p. 379). — Parle sur la quali¬ fication de roi de Navarre (p. 410) ; — sur les 

municipalités (p. 442), (p. 461), (p. 589), (p. 597); — sur la nouvelle division du royaume (p. 690). — Présente un tableau relatif à cette nouvelle 

division (p. 699 et suiv.). — Demande la sup¬ 
pression des pensions au-dessus de 300 livres (p. 704), — l’ajournement de la discussion sur 

la nouvelle division du royaume (p. 728). = Fait des motions concernant la division géné¬ rale du royaume (t. X, p. 4) ; — demande une rectification au procès-verbal (p. 44). — Demande que l’on soit fixé sur le déficit et que les créanciers de l’Etat se fassent connaître 

(p. 167). — Sa motion relative à la restitution du Comtat Venaissin (p. 208 et suiv.). — Parle 

sur les municipalités (p. 253), (p. 261 et suiv.), (p. 355), — sur l’exclusion de tout député cou¬ pable de calomnie (p. 357). — Demande que le 

sénéchal de Marseille ne juge qu’à change n’appel (p. 429). — Parle sur la division du royaume (p. 453). — Son mémoire sur la divi¬ sion de la Provence (p. 455 et suiv.). — Appuie un projet de décret contre l’exportation (p. 499). — Parle sur la dévastation des forêts (p. 503) ; — sur un incident soulevé par le vicomte de Mirabeau (p. 591). = Parle sur les troubles de Toulon (t. xi, p. 30); — sur les comptes à rendre par les assemblées provinciales, les commissions intermédiaires et les intendants 

(p. 32); — sur les troubles de Toulon (p. 63). 
— Demande si les ecclésiastiques sont rangés dans la classe des fonctionnaires par l’article 4 
du décret sur les pensions (p. 103); — propose une rédaction modificative de cet article 
(p. 108). — Parle sur la suppression de la der¬ 
nière partie du discours du président de La 
Houssaye (p. 128); — sur une réclamation concernant le procès-verbal (p. 177 et suiv.), 

— sur la marine (p. 183 et suiv.), — sur Par¬ faire de Toulon (p. 227), — sur les incompa¬ tibilités parlementaires (p. 330), — sur les juifs du Comtat Venaissin (p. 373), — sur la perception des impositions de 1790 (p. 397), — sur la division du royaume (p. 407 et suiv.). — Fait des motions en faveur des protestants dépouillés par la révocation de l’édit de Nantes (p. 542), — sur la rédaction des délibérations des assemblées représentatives (p. 543). — Sa motion sur les dons patriotiques (p. 555). — Parle sur la division du royaume (p. 585), — sur les ordres religieux (p. 600), — sur la division du royaume (p. 610), (p. 611), — sur le comté de Clermont (p. 619), — sur la divi¬ sion du royaume (p. 621), — sur les ordres 
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religieux (p. 651), — sur l’impression des pro¬ cès-verbaux (p. 725), — sur les droits féodaux (p. 764). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 2), (p. 15) , — sur les dons patriotiques (p. 32) , — sur les droits féodaux (p. 96), — sur l’administration de la Provence (p. 108). — Fait des motions concernant l’envoi des décrets 

(p. 152), — concernant la sanction (p. 170), — concernant la communication du Livre rouge (ibid.). — S’oppose au retrait de deux décrets votés à sa demande (p. 177). — Parle sur les droits féodaux (p. 188). — Demande quand on communiquera le Livre rouge (p. 213). — Parle sur les postes (p. 296). — Présente un projet de décret sur la constatation de la sanction ou 

acceptation des décrets (p. 308 et suiv.). — S’oppose à ce que de Biré, administrateur de 

la caisse de l’extraordinaire des guerre?, assiste à la séance (p. 352); — demande que le procès-verbal ne mentionne pas l’invitation du prési¬ 

dent à ce sujet (p. 358). — Parle sur la con¬ 
tribution patriotique (p. 364), — sur la pres¬ tation du serin» nt civique par les femmes 

(p. 402 et suiv.), — sur la compagnie des Indes (p. 484), (p. 513). — Fait une motion sur les matières d’or et d’argent (p. 684 et suiv.). = Parle sur les assignats (t. Xill, p. 90), — sur la dîme (p. 150), — sur une dénoncia¬ 

tion contre l’évêque d’Ypres (p. 162). = Fait une motion sur l’administration du garde-meuble depuis 1774 (t. XV, p. 245). — Parle sur les droits féodaux (p. 279), — sur les 

maîtres de poste (p. 289) , — sur la nouvelle prestation de serment imposée au président comte de Virieu (p. 303), — sur le projet de 

décret provisoire concernant les gardes natio¬ nales (p. 340) , — sur la célébration proposée par Yoidel de l’ouverture des états généraux 
(p. 350) , — sur le dessèchement des marais 
(p. 358), — sur le pouvoir judiciaire (p. 390), — sur une demande de fonds du premier 
ministre (Necker) (p. 482), — sur des faits 
d’insurbordination dans un régiment (p. 646), 

— sur le droit de paix et de guerre (p. 662) , — sur les troubles de Tarascon (p. 683), — sur les assemblées électorales (p. 707). = Parle sur des troubles dans le corps de Royal-Marine 

(t. XVI, p. 2), — sur des troubles dans les départements du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier 

et de la Corrèze (p. 41), — sur les frais des convocations du 24 janvier 1789 (p. 99), — sur la constitution du clergé (p. 134), — sur des 

troubles dans l’armée (p. 165). — Fait un rap¬ port sur une élection (p. 167). — Parle sur la 
marine (192), — sur un jugement du parlement de Navarre (p. 203), — sur un buste de 
Louis XVI (n. 214), — sur la constitution du 
clergé (p. 216), — sur l’inexécution des décrets 
relatifs aux droits de terrage et de champart (p. 233), — sur les ornements de la statue de Louis XIV (p. 376). — Demande que les villes, 

bourgs et paroisses, portant des noms de famille imposés par des seigneurs, soient autorisés 

à reprendre leurs noms anciens (p. 389); — que ceux qui portent un nom en vertu 

d’un acte ou d’un don soient obligés de repren¬ dre leur nom primitif (p. 393). — Parle sur la constitution du clergé (p. 400), (p. 404); — sur le Comtat Venaissin (p. 407). — Fait une motion sur l’affichage de l’ordredu jour (p. 418). — Parle sur la question de savoir si les ab¬ 

sents pour cause de maladie doivent subir une 

Douche, député (Suite). 

diminution de leur indemnité proportionnée à la durée de leur absence (ibid. p. 437), — sur le traitement du clergé (p. 449), (p. 453), — sur le genre d’admission d’une députation de la ville d’Avignon (p. 476), — sur le traite¬ ment du clergé (p. 534), — sur une adresse des artistes concernant la statue de Louis XIV 

(p. 541), — sur le traitement du clergé (p. 565), (p. 579) , — sur une demande de congé (p. 616), — sur la division duroyaume (p. 674), — sur les apprêts de la fédération (p. 675), — sur le pro¬ cès-verbal (p. 699),— sur le pouvoir judiciaire (p. 705), (p. 706), — sur l’ordre de préséance (p. 713). — Fait une motion sur la sanction 

(p. 725); — ladéfend(p. 726). —Demande l’inscrip¬ tion au procès-verbal du nom de l’abbé Merceret quiarétractésonadhédonàlaacZamowcontre le décret du 13 avril 1790 (p. 740). — Parle sur les diocèses (p. 742).= Parle sur la restitution des biens aux religion nai res non catholiques (t. XVII, p. 35), — sur des troubles à Lyon (p. 69), — sur la destination d’un drapeau déposé dans la salle de l’Assemblée (p. 90), — sur l’in¬ culpation de Toulouse-Lautrec (p. 135), — sur l’affaire d’Orange (p. 176 et suiv.), (p. 178), — sur le pouvoir judiciaire (p. 196), — sur les juifs (p. 219), — sur l’ordre de la parole (p. 299), — sur l’affaire d’Orange (p. 316), — sur le trai¬ tement du clergé actuel (p. 317), — sur la question des relations extérieures (p. 399). — Fait un rapport sur l’élection de Laffitte (p. 586 et suiv.). — Parle sur une lettre de Flandre, procureur du roi au Châtelet (p. 616), — sur l’abolition du droit d'aubaine (p. 629), — sur les forêts nationales (p. 636). — Présente uu projet de décret sur l’impression et la distri¬ bution des procès-verbaux (t. XVill (p. 50). — Parle sur une distribution d’armes à faire aux 

citoy< ns du Var (p. 82), — sur le placement des tribunaux (p. 116), — sur le retard apporté à 
la sanction et à l’impression de deux décrets 
(p. 160), — sur l’affaire d’Avignon (p. 373 et 
suiv.), — sur l’affaire de Nancy (p. 557) — sur le directoire du département du Var (p. 559). — 

Propose de charger un commis de la correction des épreuves des procès-verbaux (p. 634). — — Parle sur l’affaire de Cordon (p. 666 et suiv.). — Présente un plan d’imposition (p. 677 et suiv.). = Parle sur la demande du ministre 

de l’intérieur relative s la force armée (t. XIX, p. 15). — Présente un projet de décret tendant 
à présenter dans la journée même à l’accepta¬ tion du roi un décret omis dans les proclama¬ 
tions précédentes et concernant la nomination 
de députés aux fonctions de commissaires du roi dans les tribunaux (p. 146). — Secrétaire 
(p. 238). — Fait des motions relativement à l’envoi des décrets aux municipalités (p. 258 et 

suiv.), — aux troubles de Versailles (p. 283), — aux troubles d’Avignon (p. 421). — Parle sur 
les biens nationaux (p. 443), (p. 470), — sur la contribution foncière (p. 493), — sur le contre¬ 

seing, (p. 533), — sur des troubles à Saint-Pierre de la Martinique (p. 580), — sur la di¬ vision du royaume (p. 647), — sur l’emplacement des tribunaux (p. 670), (p. 671). = Parle sur les 

troubles de Marseille (t. XX, p. 20 et suiv.), — 

sur la protection des nationaux français (p. 44 et suiv.), — sur la contribution foncière (p. 50), — sur l’affaire d’Avignon (p. 73), — sur les droits de préséance de3 officiers' municipaux 

(p. 95), — sur un projet de loi d’intérêt local 
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Bouche, député (Suite). 

(p. 200 et suiv.), — sur les ponts et chaussées (p. 258), —sur la contribution foncière (p. 263), — sur les arrêts du conseil (p. 268), — sur les 

ponts et chausses (p. 272), — sur les biens nationaux (u. 283), — sur une pétition relative aux dispenses pour mariages entre parents (p. 369), — sur l’incident relatif au duel de Lameih et de Castries (p. 418), — sur l’affaire d’Avignon (p. 482), — sur la municipalité de Troyes (p. 548), — sur l’affaire d’Avignon (p. 563), (p. 581 et suiv.). = Purle sur les receveurs de districts (t. XXI, p. 38), — sur le comité de salu¬ brité (n. 175), — sur l’indemnité à donner aux députés à la fédéra ion(p, 192).— Présente une pétition au nom de la ville des Salins (p.202). — Parle sur les monnaies (p. 234), — sur les 

Ïiatrons pêcheurs de Marseille (p. 324), — sur a médaille frappée en mémoire de l’abandon 

de tous les privilèges (p. 343), — sur les mon¬ naies (p. 324). — Demande un délai pour l’esti¬ mation dt s biens' alionaux en Provence (p. 482). — Parle sur les offices (p. 623), — sur le traite¬ ment des vicaires (p. 625). — Communique des pièces relatives aux troubles d’Aix (p. 675). — Parle sur la marine (p. 706), — sur les dispenses demariage(p. 745), — sur une pétition (p. 747). = Purle sur le procès-verbal (t. XXII, p. 8), — sur le traitement des ch;moinesses (p. 39), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 80), — sur l’emplacement des tribunaux de Paris (p. 83 etsuiv.), — sur la division du royaume (p. 119), — sur un-1 indemnité pour le sieur Tribert (p. 209). — Fait une motion sur la distribution du procès-verbal (p. 216). — Parle sur un pro¬ jet de décret relatif aux receveurs particuliers des décimes du clergé (p. 247), — sur les trou¬ bles d’Avignon (p. 288), (p. 289),— sur les co¬ lonies (p. 349). — Demande une modification à la formule des lois (p. 414). — Parle sur l’ins¬ cription au procès-verbal de l’hommage d'un plan en reli f du champ de la fédération (p. 4.5), — sur la distribution des procès-ver¬ baux (p. 467), — sur une demande d’admis¬ sion à la barre des 48 sections de Paris (p. 476), — sur des incompatibilités (p. 479), — surles droits de traités (p. 480), — sur le tableau repré¬ sentant DesiPes (p. 581). — Fait une motion sur les beaux-arts (p.590eisuiv.). — Parle sur l’ad-minis ration des secours (p. 592 etsuiv.), — sur le procès-verbal (p. 729), — sur les paroisses de Paris (n. 714). = Parle sur les fonctionnai¬ res ecclésiastiques (t. XXI 1 1 , p. 43), (p. 45), — sur la haute cour nationale (p. 73), — sur l’em¬ placement îles tribunaux (p. 74), — sur les octrois (p. 192). — sur les patentes (p. 215), (p. 217), (p. 270), — sur la liste civile (p. 271), — surles dépen-es publiques (p. 274), — sur l’établissement d’un tribunal provisoire (p. 397), — sur les embouchures du Rhône (p. 432), — sur les biens des fabriques (p. 527), — sur la pension demandée par Latude (p. 538), — sur le refus de serment du grand aumônier de France (p. 551). — Demande la radiation des fonctionnaires publics* t pensionnaires absents du royaume (p. 581) ; — défend sa motion ( ibid .), (p. 582). — Parle sur le refus de ser¬ ment de Bouvans (n. 642), — sur le défaut de présence au commencement des séances (p. 666), — sur une lettre de prétendus com¬ missaires de Saint-Domingue (p. 679), — sur les fonctionnaires p . blics absents (p. 704), (p. 711), — sur les employés supprimés (p. 733). 

Bonche, député (Suite). 

— Présente trois projets de décrets sur les fonc¬ tionnaires publics absents, sur les fournitures des vivres pour la marine et sur la fourniture 

des vivres et des fourrages (tour l’armée (t. XXIV, P- 1) — Parle sur les troubles d’Ilie-et-Vilaine 

(p. 17), — sur les costumes religieux (p.30), — sur le serment du cardinal de Bernis (p. 38), (p. 39), — sur le Glermuntois (p. 127), — sur une pétition (p. 128), — sur les dons patrio¬ tiques (p. 142), — sur la prestation de serment tardive de fonctionnaires oublies ecclésiasti¬ 

ques (p. 152 et suiv.), — sur la marine (p. 193), — sur une pétition (ibid.), — sur les troubles de Douai (p. 236), — sur les procès-verbaux de l’Assemblée (p. 377), — sur les agents de change (p. 405), — sur les mutes (p. 417), — sur les maîtrises (p. 422), — sur le bureau des procès-verbaux (p. 476), — sur les brevets d’invention (p. 482), — sur les tro* blés d’Aix (p. 503), (p. 504), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 522). — Propose un amendement à une motion de Robespierre sur des prohibi¬ tions (p. 621), (p. 623). — Parle sur la pension de la fille du capitaine Thurot (p. 634). — Sa motiou concernant un fonds de réserve de la 

marine (p. 644 et suiv.), (p. 645). — Parle sur l’organisation du ministère (p. 655 et suiv.), 
— sur le ministre de la marine (i». 673), (p. 674 et suiv.), — sur le traitement des ministres 

(p. 705), — sur les dettes des pays d'Etats (p. 717), — sur le projet de décret concernant les créances sur les établissements supprimés (p. 734). = Parle sur une demande de congé de Millet (t. XXV, p. 64) , — sur le serment des fonctionnaires de l’enseignement (p. 106 et suiv.), — sur la mise à l’or.ire du jour de la loi sur les émigrations (p. 130), — sur une pétition (p. 131), (p. 132), — sur le procès-verbal (p. 191) , — sur le règlement de la pen¬ sion de la nourrice du roi (p. 232), — sur les troubles d’Avignon (p. 238). — Propose une addition à l’article 6 du décret sur les fournitu¬ 

res de l’armée (p. 239). — Demande le renvoi au comité de l’article 1er du decret d’applica¬ tion de la marine (p. 253).— Pa* le sur les cours 

d’eau et la pêche (p. 324), — sur les troubles d’Avignon (p. 328), — sur les attributions du conseil du roi en matière de liquidation 

(p. 334), — sur le renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 363), — sur les troubles d’Avignon (p. 373), — sur une demande de pension des enfants du maré¬ chal de Lowendal (p. 378). — Explique le re¬ tard de la publication du décret sur l’organi¬ sation de l’armée et demande son renvoi à 

l’examen du comité militaire (p. 410). — Parle 
sur la réunion d’Avignon etdu Coratat Venaissiu 
àlaFrance(p. 495), (p. 507), (p. 531). — Demande le renvoi du décret relatif à l’institution de la bau'e cour nationale au comité de Constitution 

(p. 550). — Parle sur laréuniond’Avignon et du 

Gomtat Venaissiu àla France (p. 585), (p. 586). — Présente une pétition sur la création de petits assignats (p. 610). — Parle sur les ré¬ compenses aux dénonciateurs de la fabri¬ cation de faux assignats (p. 612), — sur la navigation des bouches du Rhône (p. 658). = Demande que le comité militaire soit chargé 

de vérifier s’il est dû quelque habii d’uniforme à la compagnie de l.i prévôté de l’hôtel (t. XXVI, p. 1). — Parle sur les colonies (n. 65), — sur les droits d’enregistrement (p. 107 et suiv.). — 



BOU — 181 — BOU 
Bouche, député (Suite). 

Fait une motion au sujet des oppositions au remboursement des anciens titulaires d’offices 
(p. 236). — Parle sur les colonies (p. 264), — 

sur la réunion d Avignon à la France (p. 436 et suiv.), — sur la liste civile (p. 467), — sur les joyaux de la couronne (p. 491). — Fait un rapport sur les trounles de Colmar (p. 595 et suiv.). — Parle sur une pétition (p. 624, — sur les officiers des tribunaux criminels (p. 629), — sur le Code pénal fp. 685), (p. 723), (p. 726), — sur la fabrication des assignats de 5 livres 

(p. 733 et suiv.), — sur le Code pénal (p. 740), 
— sur les lois rurales (p. 766). = Parle sur la fabrication du papier destiné à la confection 

des assignats (t. XXVll, p. 2), — sur les troubles du Morbihan (p. 17), — sur les procès-verbaux des séances lenues sous la présidence deMirabi au 

(p. 19), — sur une pétiiion des établissements 
d’indiet et du Cr< usot (p. 20). — Fait une pro¬ position relative à l’exercice des droits de ci¬ toyen actif (p. 58). — Parle sur le serment des 

officiers (p. 148). — Présente un projet de dé¬ cret sur la présentation au roi du décret con¬ cernant la non-rééleciion des membres de l’As¬ 

semblée nationale à la prochaine législature 
(p. 284). — Parle sur le Code pénal (p. 299). — Demande qu’il soit fait un inventaire du garde-meuble de la couronne (p. 314). — Parle 

sur le procès-verbal (p. 338), — sur le garde-meuble (p. 510), — sur le Code pénal (p. 616), — sur le renvoi, au comité des recherches, d’un paquet de lettres saisies sur un bateau re¬ 

venant de Jér-ey (p. 667), — sur le déficit de la caisse de la marine de Toulon (p. 742), — 

sur la poli e municipale (p. 746). = Parle sur la police municipale (t. XXVlll, p. 6), — sur l’expédition des décrets (p. 40), — sur les se¬ cours aux hôpitaux (p. 42). — Propose une modification au décret relatif aux membres de 

la ci-devaut assemblée générale de Saint-Do¬ mingue (p. 53 et suiv.) — Parle sur l’appel 

nominal (n. 113 et suiv.), — sur les tribunaux criminels de Paris (p. 114). — Demande la ces¬ sation du payement à la chambre apostolique d’Avignon d’une ?orame de 3,000 livres (p. 211). «— Présente un projet de décret relatif à la ces¬ 

sation du payement au pane d’une somme de 130,000 livres (p. 222). — Sa motion au sujet du tableau de M. Bnussieu (n. 280). — Parle sur la déchéance du roi (p. 386), — sur le pro¬ cès-verbal (p. 415). = Parle sur l’état des dé¬ penses ordonnée' pour la salle des séances de 

l’ Assemblée (t. XXIX, p. 107), — sur les me¬ sures prises con're M. de Condé (p. 131), — sur les Irais d - mute dus aux invalides (p. 188), — sur h s conditions d’admission des députés à la prochaine législature (p. 224), — sur l’or¬ ganisation des ponts et chaussées (p. 227), — sur la liste civile (p. 319 et suiv.), — sur l’é¬ rection d’une statue à Rousseau (p. 760). = Présente un projet de décret chargeant le co¬ 

mité de Constitution de préparer un projet de loi sur la m inière d’admettre auprès nés tribu¬ naux de justice iesaviués et les huissiers (t. XXX, p. 56 et suiv.). — Parle sur le mode de pré¬ sentation d*-la Constitution au roi (p. 111), — sur les gardes nationales volontaires (p. 289), — sur les colonies (p. 302), — sur les plaees à assigner aux députés à la première h gis ature (p. 563), — sur la réunion d’Avignon et du •Comtat Venai.'Sin à la France (p. 610), (p. 611). — Présente un projet de décret portant que le 

Bouche, député (Suite). 

sceau dont le Corps législatif se servira portera 1<js mots : la nat<on, la loi et le roi (p. 678). = Parle sur les indemnités à accorder aux ci-de¬ 

vant officiers des états-majors des places (t. XXXI, p. 239), — sur lVganisaiion des pouvoirs cons¬ titués dans les Etats d’Avig on et du Comtat 

(p. 243). — sur les protestations contre la 
Constitution (p. 246 et suiv.), — sur les biens nationaux (p. 344), — sur la destination des 

édifices publics de Paris (p. 360), — sur l’affaire d’Av g 'On et du Comtat (p. 364). — Présente un projet de décret concernant les ventes des 

biens nationaux (p. 546). — Fait hommage d’une collection complète, mois par mois, des décrets rendus par l’Assemblée (p. 546). — Pro¬ pose de déc réter qu’il sera payé 150 livres à chacun des individus qui composaient la ci-de¬ 

vant compagnie de la prévôté de l’hôtel (p. 669) . 

Bouche fils, député des communes de la séné¬ chaussée de Forcalquier , Sister on, Digne et Barce¬ lonnette. Répond à l’apnel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 407). 

Boucher, député du tiers état delà province 
d’Artois. Répond à l’appel générai (t. VIII, 
p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 138). = Fait une pronositi n concernant les religieux (t. Xll, p. 238). = Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 216). 

Boucher d’Argis, lieutenant civil au Châtelet. Son discours au nom d’une députation du Châ¬ 
telet (t. XVII, p. 652 et suiv.). 

Boucher-ljarichardière, membre du tribunal de cassation. Son discours au nom de la dépu-lation du tribunal de cassation, admise à la 
barre de l’Assemblée nationale (t. XXV, p. 396 
et suiv.). 

Boucheries de la ville et faubourgs de 

Paris. Compte rendu par Dé neunier d’une sentence d’adjudicat on cL s éiaux de ces bou¬ cheries (27 mars 1790, t. Xll, p. 365) ; — dis¬ cussion : Camus, Dé meu nier, Camus (ibid.); — renvoi au comité de commerce (ibid.). = Décret 

portant que les anciens règlements relatifs aux étaux seront révisés après la formaiion de la nouvelle municipalité de Paris (1er juin 1790, t. XVI, p. 40). 

Bouches du Bliône. — Voir Navigation inté¬ rieure , § 3 . 

Bouches-du-Rhône (Département des). — Voir 
Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Bouchet, député du tiers état du bailliage de Touraine. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Membre du comité des rapports (u XVI, n. 136). = Parle sur des incompatibilités 
(t. XXM, p. 478), (p. 479). 

Bouchette, député du tiers état du bailliage de Bailleul. Nomméad joint au doyen (t. VIII, p. 62). — Répond à l’appel général (p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = De¬ mande que l’on envoie en Flandre, traduite en flamand, l’instruction sur la fo mation des municipalités (t. XI, p. 182). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 170) ; — son opi-
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nion, non prononcée, sur la franchise du port . de Dunkerque (p. .175 et suiv.). =Son opinion, . non prononcée, sur le tabac (t. xxm, p. 153 et suiv.). 

Bouchotte, député du tiers état de Bar-sur-Seine. 

Répond à l’appel général (t. Vin, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Fait des rapports au nom du comité de vérifi¬ 

cation (p. 151), (p. 156), (p. 158 et suiv.). = Parle sur l’article 3 du chapitre II de la Cons¬ titution (t. IX, p-, 123). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 44), — sur la conver¬ sion de la Caissé-d’escompte en banque natio¬ nale (p. 270 et suiv.). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 108). = Parle sur la motion de dom Gerle relative à la religion catholique (t. XII, p. 715). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 46), (p. 47), — sur l’élection des frères de Faucher (p. 134), — sur les ornements de la statue de Louis XIV (p. 376), — sur la suppression des titres de noblesse (p. 377), — sur les fondations etpatronages laïques (p. 616), — sur les diocèses (p. 719). = Parle sur les rangs à observer et le serment à prêter à la fédération (t. XV il, p. 16). — Fait un rapport sur la succession de Jean Thierry (p. 323 et suiv.) ; — le défend (p. 324). — Parle sur la destitution de l’ex-colonel Moreton 

(p. 625), — sur la procédure relative aux jour¬ nées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 656), — sur un projet de décret concernant les gens de mer 

(p. 693), — sur le pouvoir judiciaire (p. 690). = Parle surl’affairede l’abbé Barmond (t. XVI II, 
p. 233 et suiv.). = Présente deux pétitions 

. relatives aux mariages entre consanguins et à la réclusion dans les couvents (t. XX, p. 653). 

= Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 203). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 48 et suiv.). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVll, p. 428), (p. 538). = Parle sur l’émigration (t. XXVlil, p. 84) — sur l’échange du comté de Sancerre (p. 718). = Son observation sur la nécessité de joindre deux titres à la Constitution : l’un sur . Fétat des personnes; l’autre sur le culte reli¬ gieux (t. XXIX, p. 218 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 469), (p. 734), (p. 747). 

Boucles des membres de l’Assemblée. — 
D’Ailly, député de Chaumont, fait don de ses 

boucles d’argent et invite ses collègues à agir de même (20 novembre 1789, t. X, p. 130); — l'As¬ semblée accueille la proposition par acclama¬ tion et décide que ses membres porteront des boucles de cuivre (ibid.). 

Boudard, député du clergé de la province d’Artois. Parle sur les fondations et patronages laïques 
(t. xvi, p. 616). 

Boufflers (Chevallier de), député de la noblesse du bailliage de Nancy. Parle sur l’arrestation de quelques gardes françaises (t. Vlll, p. 175). — Exprime l’opinion du neuvième bureau, sur la question des subsistances (p. 197). — Parle sur le projet de proclamation de Lally-Tollen-

dal (p, 266). — Demande que l’Assemblée cesse de s’occuper de police et d’administration (p. 279). — S’oppose à la formation d’un co¬ mité de recherches (p. 294 et suiv.). — De¬ mande que l’Assemblée ne puisse délibérer que 

lorsqu'il y aura plus de la moitié de ses mem¬ bres présents (p. 298). — Qualifie d’illégale la ' détention du baron do Bésenval (p. 314). — 

Boufflers (Chevalier de), député (Suite). 

Fait un rapport sur une plainte du procureur du roi de Falaise (p. 433). = Présente un amen¬ dement à l’exception proposée en faveur des fils de famille au point de vue de l’éligibilité (t. IX, p. 600). = Secrélaire (t. XI, p. 67). — Parle sur les haras (p. 394). = Son opinion, non prononcée, sur la vente des biens ecclé¬ siastiques (t. Xiil, p. 37 et suiv.). = Parle sur uoe motion relative à l'indemnité législative (t. XVI, p. 405), — sur le traitement du clergé (p. 409 et suiv.). = Fait un rapport sur les encouragements à accorder aux inventeurs (t. XXI, p. 721. et suiv.). = Parle sur une in¬ vention (t. XXII, p. 734 et suiv.). = Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 219). = Présente un projet de décret sur les brevets d’invention (t. XXIV, p. 456 et suiv.); — le défend (p. 482 et suiv.), (p. 636 et suiv.). = Propose une nouvelle rédaction de la loi du 7 janvier 1791 sur les encouragements aux inventeurs (t.XXVI, p. 76). = Fait un rapport sur l'application des récompenses nationales aux inventions et découvertes en tous genres d’industries en exé¬ cution de la loi du 22 août 1790 (t. XXX, p. 397 et suiv.)-= Soumet à la délibération un titre II nouveau du projet de décret sur l’application des récompenses nationales aux inventions et découvertes (p. 367 et suiv.). 

Boug (Abbé), chayioine de Saint-Pierre le-Jeune 
à Strasbourg , député suppléant du clergé des bailliages de Ragueneau et Wissembourg. De¬ mande à remplacer le cardinal de Rohan 

(t. Vlll, p. 268); — n’est pas admis (p. 272). 

Bouille (Marquis de), général. Ses lettres au sujet du passage des Autrichiens sur le sol français pour se rendre dans les provinces belges (t. XVII, p. 379), (p. 384). 

Bouille, commandant à Metz. (Le même que le précédent.) Ecrit au sujet des troubles de Nancy 
(t. XVlll, p. 429); — extrait de sa proclamation 
(p. 470); — communication d’une seconde lettre adressée par lui au nynistre de la guerre 
(p. 524 et suiv.). — Ecrit au président pour le remercier du décret rendu en l’honneur de 
l’armée et de la garde nationale de Nancy 
(p. 695). 

Bouille, lieutenant général commandant général de l'armée sur le Rhin , la Meurthe , la Moselle 
et pays adjacents. (Le même que le précédent.) 

Ses ordres pour la fuite du roi (t. XXVll, p. 425) ; — Rœderer demande sa destitution (p. 426). — Sa destitution est décrétée (p. 428). — Sa lettre à l’Assemblée (p. 602). — Envoi de sa lettre imprimée à l’Assemblée par le directoire du département de la Moselle (p. 689). = Pro¬ jet de décret relatif à sa mhe en accusation (t. XXVlll, p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 332). = Ecrit à l’Assemblée que M. Coque¬ let, compris dans le décret relatif aux personnes accusées d’avoir favorisé le départ du roi, n’a 

jamais été son aide de camp (t. XXIX, p. 305). 

Bouille fils (De), -major de hussards. Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVlll, p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 333). 

Bouille (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Goupil (t. XIV, p. 148). 

Bouillotte, curé d’Arnayde-Duc, député du clergé du bailliage d'Auxois. Signe le serment du Jeu 
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Bouillotte, curé, député (Suite). 

de Paume (t. VIII, p. 141). = Parle sur l’arres¬ tation de Mesdames, tantes du roi (t. XXlll, p. 650). 

Bonlainvilliers (Marquis de), prévôt de Paris. Est envoyé à l’Assemblée nationale pour lui rendre hommage au nom du Châtelet (t. VIII, p. 280). 

Boulet (Benoît), prêtre de Paris. Sa lettre se plaignant do voir ses confrères, égarés par l’in¬ térêt personnel déguisé sous le faux prétexte de la religion, se montrer hostiles à la Révolution. — Voir Religion , § 4. 

Boullé, député du tiers état de la sénéchaussée 

de Ploërmel. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les démêlés du sénéchal d’Auray avec la municipalité de cette ville (t. XV,’ p. 444). = Rend compte, au nom du comité des rapports, d’une affaire concernant la municipalité de Saint-Jean-de-Luz (t. XVI, p. 120), (p. 147). = Fuit un rapport sur une question de bancs d’église (t. XVII, p. 385). = Fait des rapports sur les troubles du Bas-Li¬ mousin (t. XVIII, p. 295 et suiv.), — sur ceux de Saint-Etienne (p. 647). = Fait un rapport sur les troubles de Milhau (t. XXVI, p. 288). — Fait un rapport sur l’élection du juge de paix du canton de Douarnenez (p. 484 et suiv.). = Sa lettre sur l’état du département du Rhône (t. XXIX, p. 705 et suiv.). = Sa lettre relative aux mesures prises par le général de l’armée du Nord pour le rétablissement delà discipline militaire (t. XXX, p. 262 et suiv.). = Rend compte de la situation de la frontière et de 

l’armée du Nord (t. XXXI, p. 316 et suiv). 
Boulogne (Canton de). — Voir Juges de paix, §1 G. 
Boulogne (Ville de). — V oir Municipalités, § 17. 

Boulogne-sur-ller (District de). — Voir Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), §§-47 et 7 4L. 

Boulogne sur-Seine (Municipalité de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 51. 

Boulouvard, député des communes de la ville d’Arles. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138)'. 

Bouran (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée d'Agen. Se réunit aux com¬ munes (t. Vlli, p. 163). 

Bourbon (II-). — Voir Colonies , § lO. 

Bourbon-Uondé (Louis-Joseph de). Décret ordonnant sa rentrée dans le royaume. — Voir Armée, § 93. Son manifeste (t XVII, p. 391) ; — motion de Mirabeau aîné à ce sujet ( ibid .). Bouche demande qu’il soit ordonné au minis¬ tre de l’intérieur de rendre compte des mesures prises pour l’exécution du décret du 13 juin der¬ nier concernant M. de Condé (no\y Armée, § 03,) (3 août 1791, t. XXIX, p. 131); — discussion ; 

Fréteau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Àngély), Salle, Fréteau, Delavigne (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il lui sera fait lecture du décret du 13 juin concernant M. de Condé 

(ibid. p. 132); — lecture de ce décret par De-lavigne (ibid. p. 134); — reprise de la discus¬ sion : Fréteau (ibid. et p. suiv.) ; — rAssemblée 

Bourbon -Condé (Suite). 

décrète qu’il lui sera fait un rapport sur : 1° les mesures à prendre pour l’exécution du décret relatif à M. de Condé; 2° les traitements éprou¬ vés par M. Duveyrier (ibid. p. 135). 

Bourbon-laney (Bailliage de). — Voir Trou¬ 
bles, §«G. ' 

Bourbon-Lancy (Ville d ). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administra¬ 
tifs, § 47. 

Bourdeaux, député suppléant du bailliage du Perche. Signe le serment du Jeu de Paume 
(t. vill, p. 139).= Est admis en repaplacmnent de Margonne décédé (t. XX, p. 473), (p. 483). 

Bourdet (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée du Maine. Décédé, est remplacé par 
Cornilleau (t. XX, p. 459). 

Bourdon, député du tiers état du bailliage de Caux. Répond à l’appel général (t. vill, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Transmet à l’Assemblée une dénonciation 

contre la négligence apportée à la perception 
de l’impôt (t. Xlll, p. 68). — Propose un. projet de décret tendant à accélérer la rentréè des 
impositions (p. 99). = Parle sur les troubles 

de Dieppe (t. XV, p. 337). = Parle sur les of¬ fres (t. XXI, p. 449). = Parle sur les funérailles de Mirabeau (t. XXIV, p. 543), — sur les curés supprimés (p. 721). = Parie sur la Constitution (t. XXIX, n. 299). 

Bourdon (Abbé), député suppléant’du clergé de la sénéchaussée de Riom. Remplace Boyer, démis¬ 
sionnaire (t. X, p. 249). = Parie sur la division 

du royaume ('.XI, p. 284). = Parle sur les reli¬ gieux (t. Xil,p.238 etsuiv.).=Parle sur la pro¬ testation de Bergasse contre les; assignats (t.XVj p. 288). = Parle sur des troubles dans les dé¬ partements du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier et de la Corrèze (t. XVI, p. 41), — sur la mendi¬ 

cité (p. 122), — sur la constituüon du clergé (n. 142), (p. 217), (p. 236), (p. 401), — sur le Comtat Venaissin (p. 467), — sur le traitement 

du clergé) (p. 533), (p. 534), (p. 579), — sur les fondations et patronages laïques (p. 615). = Parle sur une pétition d’ecclésiasliques deman¬ dant l’abolition du célibat des prêtres (t. XVII, 

p. 189), — sur la contribution patriotique (p. 662). = Parle sur une motion relative à. l’abbé Raynal (t. XVIII, p. 84), — sur le place¬ ment des tribunaux (p. 116), — sur R cas du ci-devant marquis de La Queoille, démission¬ 

naire non remplacé (p. 146), — sur l’académie de peinture (p. 245), — sur le remplacement de La Queuille(p. 247), — sur les pensions 4es religieux et religieuses (p. 654). — Secrétaire (p.717). — Parle sur les pensions des religieux et religieuses, (p. 756), (p. 765).— Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p. 22), (p. 176), 

(p. 240). — Secrétaire (p. 528). — Parle sur les biens nat’onaux(p. 582) < — sur la division du royaume (p. 647. = Parle sur la contribution foncière (t. XX, p. 263). = Parie sur l’admi¬ nistration des secours (t. XXII, p. 593), — sur les 

jurés (p. 763). = Parle sur la contribution pa¬ triotique (t. XXlll, p. 139), — sur les biens des fabriques (p. 527),— sur les vicaires des églises supprimées (p. 600). 

Bourdon de I.a Crosnière, représentant de la commune de Paris. Présente un mémoire sur 
l’éducation publique, (t XVi,p. 22). 
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Bourdon (Léonard). Adresse à l’Assemblée na¬ tionale un ouvrage sur l’éducation nationale (t. XXIV, p. 493). 

Bourg (Hôtel-Dieu de). — Voir Hôtels-Dieu, § 1er. 

Bou rg-de-Li esse (Paroisse de). — Voir Pa¬ rûmes (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 49. 

Bourg-d'Ivry (Paroisse du). — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 49. 

Bourgeois, député des communes du bailliage de Villers-Cotterets. Répond à l’appel général (t. vin, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Bourgeoisie (Abolition du retrait de). — Voir Retraits , § 1er. 

Bourgerel (De). Voir Lucas de Bourgerel. 
Bourges (Distrct de). — Voir Tribunaux de commerce , § S. 

Bourges (Ville de). Projet de décret présenté par Vernier, au nom du comité des finances, et relatil àl’hôpital de cetie ville (21 juin 1790, t. XVI, p. 397); — adoption ( ibid .). — Voir 

Biens nationaux (Ventes de) (t. XXI, p. 269 et 354). ■—Juges de paix, § fl O bis. — Impositions locales , § ÎO. — Paroisses (Suppression, réduction, 

circonscription et gouvernement de), § 99. 
Bourg-la-Reine (Ville de). — Voir Tribunaux 

civils, tribunaux criminels et corps adminis¬ tratifs, § 7. 

Bourgogne (Gi-devant province de). — Voir Gendarmerie nationale, § 9. 

Bouriquin (Pierre-Elie). — Voir Juges de paix. 
Bourmont (Ville de). — Voir Corps administra¬ tifs et tribunaux de districts, § S. 
Bournonville (De). Inscrit dans l’état des pen¬ 

sions sous le nom d ’Esmangart (t. XIV, p. 598). 

Bouron, député du tiers état de la sénéchaussée du Poitou. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les munfi ipalités (t. X, p. 355). = Parle sur la fédération (i. XVI, p. 137). = Parle sur l’emplacement d’un tribunal (t. XX, p. 512). 

Bourreau (Le). Le comte de Clermont-Tonnerre 
demande qu’il ne soit ni rayé du tableau des 
éligibles, ni exclu des fondons publiques 
(23 décembre 1789, t. X, p. 754). 

Bousmard de Chantereine (De), député de la noblesse du bailliage de Bar-le-Duc-en-Barrois. Demande qu’un article de Constitution ne 

puisse avoir force de lui qu’après adopiion par la majorité, non des votant-, mais des mem¬ bres ayant droit de voter (t. VIII, p. 298). —Parle 

sur a permanence, l’unité deCorps législatif et le veto (p. 579). — S’oppose à ce qu’on renou¬ 
velle le decret sur l’inviolabilité des députés 

(t. IX, p. 388). — Parle sur la qu* stion de savoir s’il faut ajouter un autre titre à celui de Roi des Français (p. 411), — sur les con¬ ditions d éligibilité (p. 470). — Parle sur les atiributions des as-emblées administratives 

(t. X, p. 248), — sur ta suppr-s ion de 1a gabelle en Anjou (p. 263), — sur la motion de Mirabeau, concernant les Gorses expariés 

(p. 337), — sur la sanction royale à donner 

Bousmard de Chantereine (De), député (Suite). 

aux articles constitutionnels (p. 563), — sur le recrutement de l’armée (p. 620). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 763). = Parle sur l’impression d’états remis au comité de liquidation (p. 354), — sur la contribution patriotique (p. 362). = Parle sur les maîtres de poste (t. XV, p. 289), — sur le pouvoir judiciaire (p. 352), — sur le droit de paix et de guerre (p. 585). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 44), — sur le traitement du clergé (p. 446). = Parle sur le fait repro¬ ché à Lambert dit de Frondeville (t. XVIII, p. 202), — sur les traitements des juges (p. 417). 

Bousquet, auteur d'un ouvrage sur les matières ecclésiastiques et bénéficiâtes. Démet qui lui accorde une somme de 3,000 iivies, par forme 

de provision, sur les técompensesà lui pro¬ mises en 1785 (t. XIX, p. 324). 

Boussieu (MUe) . Son discours en remettant à l’Assemblée, au nom de son pèe, un tableau allégorique sur la Révolution (t.XXVlll, p. 280); — réponse du pré-fiient (ibid.)-, — sur la pro¬ position de Bouche, l’Assemblée décide que le tableau sera placé dans la salle de ses séances et décrète l’impression de la réponse du pré¬ sident (ibid.). 

Boussion, député suppléant du tiers état de la sénéchaussée d’Agen. Remplace E-courre de Pe-luzat démissionnaire (t. X, p. 624). = Présente un projet de décret sur lasuporossioii des trou¬ bles des provinces (i. XI, p. 677). — Parle sur les droits féodaux (p.688).=Parlesurles droits 

d"' péage, minage, eic. (t. XII, p. 96). = Parle sur les assemblées administratives (t. XV III, 

p. 6). = Parle sur la contribution foncière (t. XIX, p. 478 et suiv.), (p. 674). = Parle sur 

la législation domaniale (t. XX, p. 326). = Parle sur les offices (t. XXI, p. 527), — sur une invention (p. 642),— -ur la police (p.693), sur les travaux de l'Assemblée (n. 750). = Parle sur des troubles dans Paris (t. XXII, 

p. 511). — Secrétaire (p. 665). — Parle sur la contribution patriotique des ecclésiastiques 

(p. 584), — surfis droits des comités (p. 500). = Fait une proposition sur les as-ignats (t. XXIII, p. 3). — Parle sur la contribution patriotique (p. 139 et suiv.), — sur les assignats (p. 391).= Parle sur la création le petits assignais (t. XXV, 

p. 351). — Dénonce l’ab-ence de Mulateste de Beaufori, député du clergé de la sénéchaussée d’Agen (p. 472). = Parle sur les municipalités (t XXVI, p. 476 et suiv.), — sur la protesta¬ tion du sieur de Botherel (m. 627 et suiv.), — 

sur la fuite du roi (p. 691). = Parle sur les droits seigneuriaux (t. XXVII, p. 238), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 331), 

(p. 332). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 733). — Pose une question à Barrère sur la loi rendue le 5 septembre 1791, au sujet des clauses prohibitives contenues dans les testa¬ ments (29 septembre, p. 593). — Fait un rap¬ port sur le service de santé des hôpitaux de la marine, des colonies et des armées navales 

(p. 714 et suiv.). 
Boutaneourt. — Voir Poulain-Boutancourt. 
Bou tarie, député des communes delà sénéchaussée 

du Quercy. Répond à l’appel général (t. VIII, 
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Boufaric, député (Suite). 
p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Parle sur l’abolition du droit de 
pacage (t. Xlll, p. 104). 

Bonthillier (Marquis de), député de la noblesse du bailliage du Berry. Nommé membre de la commission chargée de conférer avec les deux autres ordres sur les moyens de conciliation 

(t. Vin, p. 44). — Nommé commissaire pour le projet de lèglement de police intérieure ( ibid .). — Fait un rapport sur les conférences 

du 25 mai (p. 49). — Si motion tendant à faire déclarer ■ onstitutionnels la division des 
ordres et leurs veto respectifs (p. 52). — Fait 
un rapport sur les < onfé ences du 4 juin (p. 69). — Lit une déclaration de la nobles-e aux com¬ 

munes (p. 75 et 76). = Fait un rapport sur le recrut* m rit de l’armée (t. X, p. 118 et 

suiv.). = Fait un rapport sur la force et sur la solde de l'armée française (t. XI, p. 236 et suiv.) ; — parle sur cette dernière question (p. 741). = Parle sur les biens ecclésiastiques et domaniaux (t'. Xll, p. 602) ; — sur la dîme (p. 686 et si.iv .) . = Dnne sa démission du comité militai e (t. Xlll, p. 92). = Donne sa démission de membre du comité ecclésiastique 

(t. XV, p. 413). = P-.rle sur t’armée (t. XVII, p. 265), (p. 428 et suiv.). = Parle sur l’orga¬ nisation de l’armée (t. XVIII, p. 120). — Fait des rapports sur l’artillerie et le génie (p. 658 et suiv.), — sur la discipline intérieure des 

corps (p. 751 et suiv.). == Fait un rapport sur les adjudants généraux et les aides de camp (t. XIX, p. 446 et suiv.). — Parle sur l’affaiie deBresi (p. 728 et suiv.). = Présente un projet de dé< ret sur les masses destinées à l’entretien 

des différentes parties de l’armée (t. XXII, 
p. 702 et suiv.) ; — texte de son rapp >rt (p. 708 et suiv.). = Fait un rapport sur le recrute¬ 

ment (t. xxill, p. 57 et suiv.). = Parle sur l’état de l’armée ('. XXVll, p. 125). = Son opi¬ 

nion, non prononcée, sur l’engagement d’hon¬ neur exigé des troupes (p. 134 et suiv.). = 
Prête serment (p. 448). 

Bouton uniforme de la garde nationale. — Voir Garde nationale , §§ et 27. 

Bouiteville-Dumetz, député du tiers état du 
bailliage de Péronne, Roy et Montdidier. Répon I 
à l’appel généial (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle 
pour l’ar icle premier du projet relatif au gou¬ vernement monarchique (p. 507). = Parle sur 

la proposition relative à la formation d’un comité militaire (t. IX, p. 234). — Demande 

l’appel nominal su-la question des passeports des députés (p. 389). — Parle sur leur invio¬ labilité (p. 403). = Parle sur la dévastation des forêts (t. X, p. 502), — sur une réclamation de l’abné Ma iry (p. 690). = Amende le projet de démet sur le crime de lèse-nation (t. XI, p. 169). — Fait une proposition concernant les ateliers de charité (p. 224). — Parle sur l’exercice djs droits de citoyen actif (p. 319.) — Demande le renvoi de la rédaction du règle¬ ment de poli' e de l’Assemblee au comité de Constitu ion (p. 326). — Parie sur la division du royaume (p. 327), — sur l'organisation des municipalités (p. 417), — sur le remplacement de la gabeUe et d-s aides (p. 680), — sur les droits féodaux (p. 767 et suiv.). = Parie sur les incompatibilités (t. Xll, p. 141), — sur les 

Boutteville-Dumetz, député (Suite). 
biens ecclésiastiques et domaniaux (p. 602). 

= Parle sur les assignats (t. Xlll. p. 84), (p. 91), — sur la dîme (p. 148), (p. 149), — sur la procédure criminelle (p. 164). = Parle sur le ou voir judiciaire (t. XV, p. 407), (p. 431). — it un projet d’in truction concernant lesbiens nationaux (p. 703). = Lit, au nom nu comité d’ahénation, une instruction pour IVxécution du décret du 14 mai 1790, sur la vente des 

biens nationaux (t. XVI, p. 22 et suiv.). — Parle sur l’élection des frères de Faucher (p. 134), — sur la constitution du clergé (p. 222). — Présente un proj t de décret sur la police de l’Assemblée (p. 390 et suiv.) — Par e sur le pouvoir judiciaire (p. 746). = Secrétaire (t. XVII, p. 176). — Parle sur des troubles survenus à S lissons (p. 214), — sur les juifs (p. 219 et suiv.), — sur la succession de Jean Thierry (p. 324), — sur les biens nationaux (p. 636 et suiv.). = Prend à partie l’abbé Maury (t. XVIII, p. 103). — Parle sur l’organisation militaire (p. 120), — sur le mémobe de Necker relatif aux pensions (p. 123), — surl'affabe de l'abbé de Barmond (p. 236), — sur les pensions des religieux < t religieuses (p. 656). = Demande la prolongation d’une séan-e (t. XIX, p. 66). — Parle sur la gabelle (p. 431). — Fait un rap¬ port sur les bmns nationaux (p. 529 et suiv.). — Parle sur des troubles à Saint-Pierre de la 

Martinique (p. 580). = Parle sur la contribu¬ tion personnelle (t. XX, p. 18). — Présente des 

projets de décrets concerna it des ventes de biens nationaux (p. 373), p. 549). — Parle sur le tribunal d* cassation (p. 555), — sur la sus¬ 

pension du district d ■ Co/beil (p. 737). = Parle sur l’affaire du régiment Royal-Ghampatme 

(t. XXI, p. 397), — sur les oflices (p. 449), (p. 474), — sur les rentiers du clergé (p. 518), — sur les offices (p. 539). = Parle sur les offices (t. XXII, p. 43), — sur l’emplacement des tribunaux de Paris (p. 83), — sur le droit du timbre (p. 110), — sur les jurés (p. 128 et suiv.), — sur le serment des ecclésiastiques 

(p. 499), (p. 500), (p. 501), — sur des troubles dacs Paris (p. 511), — sur les d'oits de traites 

(p. 597), — sur les offices (p. 657), — sur les juré (p. 661), — sur les biens nationaux (p. 722), — sur les jurés (p. 723), — sur les baux à vie (p. 766 et suiv.). = Parle sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 86), — sur le tabac (p. 166), — sur le> émtgrati ns (n. 567). = Pa le sur l’arriéré des départements (t. XXIV, p. 43), — sur les corps ad ninbtratifs (p. 81), — sur les contributions foncière et mobilière 

(p. 91). — Fait un rapport sur les baux empliy-téotiuues et sur les baux par anticipation 

(p. 195 et suiv.), — sur les brevets d’invention (p. 483), — sur l’organisation du min stère (p. 628). = Parle sur l’m-tallation du tribunal de cassation (t. XXV, p. 69), — sur la profes¬ sion de courtier et d’agent de change (p. 98). — Présen e une nouvelle réd cion du projet de décret relatif aux baux emphytéotiques 

(p. 173 et suiv.). — Parle sur la réunion (TAvignon et du Comtat VenaLsin à la France 

(p. 475), (p. 550), (p. 558), (p. 560), — sur les récompenses aux dénonciateurs delà fabri¬ cation de faux assignais (p. 611), — sur le droit de pétition (p. 697). = Parle s ir l’orga¬ nisation des monnaies (t. XXVI, p 165), — sur l’organisation du Corps légis aiif (p. 231 et suiv.), — sur les municipalités (p. 477), — 
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Boutteville-Dumetz, député (Suite). 
sur les colonies (p. 607), — sur l’adresse de 
l’abbé Raynal (p. 654), — sur le Gode pénal 

(p. 720). = Parle sur le Gode pénal (t. XXVll, . 51), — sur le mode de publication des brefs u pape (p. 75), — sur l’incompatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions 

publiques (p. 81), — sur les administrations 

de département (p. 103), — sur les pensions (p. 145), — sur le Gode pénal (p. 293), (p.298), (p. 304), (p. 390). ■ — Présente un projet d’instruction sur la vente des biens nationaux 

(p. 504 et suiv.). — Parle sur le licenciement 
des gardes du corps (p. 533), — sur la police municipale (p. 746). = Parle sur la fuite du 

roi (t. XXVlll, p. 270), — sur l’abdication du roi (p. 374), — sur l’adresse aux Français (p. 378), — sur l’action de la force publique (p. 654), (p. 657), — sur l’organisation de la garde nationale (p. 704). = Parle sur l’émi¬ gration (t. XXIX, p. 86), — sur les lois rurales (p. 257), — sur la Constitution (p. 273 et suiv.), (p. 296), (p. 633), (p. 729), (p. 732). 

Bouvans (De), député suppléant du clergé du bailliage de Touraine. Remplace de Conzié, dé¬ puté démissionnaire (t. XXIII, p. 552); — refuse de prêter serment selon la formule (p. 637), (p. 638) ; — est exclu (ibid.) ; — débat nouveau à son sujet (p. 642). 

Ksüuvet, député des communes du bailliage de Chartres. Répond à l’appel général (t, VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 138). 

iSouveyron, député des communes du bailliage de 
Bourg en Bresse. Répond à l’appcd général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Bouvier, député des communes de la principauté 

d'Orange. Répond à l’apped général (t. VIII, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la détention des Avigno-nais à Orange (t. XVII, p. 43). 

Bonville (De), député de la noblesse du bailliage de Caux. Parle sur l’exercice des droits de 
citoyen actif (t. XI, p. 319), — sur les biens 
ecclésiastiques (p. 438). — Ecrit au sujet du 
serment civique (p. 443) ; — texte de sa lettre (p. 457 et suiv.); — l’explique (p. 498); — prête serment (ibid.) ; — se plaint de ce que le 

procès-verbal ne relate pas la façon dont il l’a prêté (p. 518). — Parle sur ia proposition de Gazalès relative à une nouvelle législature (p. 622); — son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. 632 et suiv.). — Parle sur l’affaire de Barmond (t. XVIII, p. 235), (p. 238). 

Boyer, député du clergé de la sénéchaussée de Riom . Donne sa démission (t. X, p. 249). 

Boyer, député suppléant du tiers état de la séné¬ chaussée du Haut-Limousin. Remplace Nauris-
sart, démissionnaire (t. XXIV, p. 358). — Prête 
serment (p. 366). 

Boyer-Fonfrède jeune, aidemajor général de Varmèe bordelaise. Dénonciation de la chambre 
des vacations du parlement de Rordeaux 
(t. Xll, p. 24 et suiv.). 

Brabançons. Lettre du comte de Montmorin, relative* à1 un-manifeste adressé au roi par le 

Brabançons (Suite). 

sieur Yandernoolt, et contenant une déclara¬ tion d’indépendance des brabançons. (10 dé¬ cembre 1789, t. X, p. 493). 

Bracq, député du clergé de Cambrésis , curé de Ribecourt. Parle sur la nomination des fonc¬ 
tionnaires municipaux (t. X, p. 494). 

Branche, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Riom. Répond à l’appel général (t. VIII,. p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur les ordres religieux (t. X, p. 527). — Parle sur le remplacement de Laqueuille par son suppléant (t. XXI, p. 600). 

Brassart, député des communes de la province d’Artois. Adjoint au doyen (t. VIII, p. 62). — Répond à l’appel général (p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Bref du pape dénoncé à V Assemblée nationale. — Voir Clergé , § 7 . 

Brefs, bulles et reserits du pape. Rapport par Thouret. sur leur mode de qualication (9 juin 1791, t. XXVll, p. 73) ; — projet de dé¬ cret (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 1er (ibid.) ; — article 2 : Thouret, rap¬ 

porteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Malouet, Routteville-Dumetz, Malouet, Pétion, 

Démeuniér, plusieurs membres, Ghabroud, Pi-sou du Galand, de Folleville (ibid. p. 77). 

Bréinont-d’Ars (Comte de), député suppléant de la sénéchaussée de Saintes. Remplace le comte 
de La Tour-du-Pin-Paulin (t. VIII, p. 542). — 
Parle sur le pouvoir judiciaire (t.XII, p. 581). — Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, 
p. 453). — Parle sur la retenue à faire par les débiteurs-de rentes à raison delà contribution 
foncière (t. XXVll, p. 45 et suiv.). 

Bressey (Mu lier de). — Voir Le Mulier de Bres-sey. 

Brest (Canton de) . — Voir Juges de paix , § 1 ©. 
Brest (Insurrection dans le port de). — Voir Ma¬ rine, § 1 7 . 

Brest (Municipalité de). — Rapport par Gi¬ raud-Duplessis sur une usurpation de pouvoirs de la municipalité de Rrest à l’égard d’un sieur Martinet (29 mai 1790, t. XV, p. 737); — décret (ibid.). 

Brest (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 2 % . 

Brest (Troubles de). — Voir Troubles, § 17. 

Bretagne. § 1er. — Rapport sur les usements de laBasse-Bretagne, par Baudouin de Maisonblanche (9 décembre 1789, t. X, p. 464 et suiv.) ; — projet de décret sur les domaines congéables usités dans le Morbihan, le Finistère et les 

Côtes-du-Nord (ibid. p. 471 et suiv.). — Rap¬ 
port par le comte de La Planche de Ruillé, sur les impositions de la Bretagne (12 dé¬ 

cembre, p. 526) ; — le comité propose de géné¬ raliser le décret et de le rendre applicable à tous les pays d’Etats (ibid. p. 528); — dis¬ cussion: Gérard (de Rennes), Gainus, le comte Lévis de Mirepoix (ibid.) ; — texte du décret adopté (ibid. et p. suiv.). § &. — Députation dijs préposés à la percep¬ tion des devoirs de Bretagne (31 mars 1791, 
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Bretagne (Suite). 

t. XXIV, p. 485 et suiv.) ; — renvoi, sur la de¬ 

mande de Gillet-La-Jacqueminière, aux quatre comités chargés de l’organisation des compagnies de finances réunis à celui des 
pensions ( ibid . p. 486). 

§ 3. — Liste oes citoyens composant la dépu¬ tation chargée d’exprimer à l’Assemblée les 

sentiments de la ci-devant province de Bre¬ tagne (22 juin 1791, t. XXVII, p. 418); — dis¬ cours d’Argentays, orateur de la députation (ibid. p. 419) ; — sur la motion de Defermon, l’ Assemblée décrète l’impression du discours et de la réponse du président (ibid.). 

Bretagne (Excès commis en). — Voir Troubles, § *». 

Bretagne (Impositions de la). — Voir Impôts, 
§ § H et 43. 

Bretagne et Anjou (Pacte fédératif des ci-de¬ vant provinces de). Admission à la barre 

d’une députation extraordinaire chargée d’ex¬ primer leurs vœux et de transmettre ce pacte 
(20 mars 1790, t. Xll, p. 264); — discours de 

l’orateur de la députation et réponse du prési¬ dent (Fréteau) (ibid.).; — incident au sujet des expressions pacte fédératif : plusieurs mem¬ bres, le marquis de Bonnay(iMcL) lecture de ce document (ibid. etp. suiv.) ; — approbation du marquis de Bonnay et transcription, sur sa demande, dans le procès-verbal (ibid. p. 265). 

Breteull (Baron et comte de). Inscrits dans l’état des pensions sous le nomdeLg Tonnelier (i. XIII, p. 312), (p. 351). 

Breuil de Coifûer (Baron de), député de la sé¬ néchaussée de Moulins. — Donne sa démission 
(t. X, p. 346). 

Breuvard (Abbé), député du clergé du bailliage de Douai et Orchies. Parle sur la dîme (t. Xll, p. 690 et suiv.). = Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 84). = Parle sur des contestations relatives à des élections survenues dans la ville 

de Douai pour les assemblées primaires (t. XV, p. 708). = Parle sur les biens nationaux 

(t. XXill, p. 86). = Parle sur une pétition des officiers municipaux de Douai (t. XXV, p. 657). = Parle sur les maisons de relraite à désigner aux ci-devant religieux du département du Nord (t. XXVI, p. 311). = Parle sur les maisons de retraite à désigner aux ci-devant religieux du département du Pas-de-Galais (t. XXVll, p. 3 et suiv.). 

Brevet de Beaujour, député du tiers état de 
la sénéchaussée d’Anjou. Répond à l’appel gé¬ 
néral (t. Vin, p. 89). — Signe le serment du 

Jeu de Paume (p. 138). = Nommé rapporteur de l’affaire du prévôt de Marseille (t. XI, p. 422). = Fait un rapport sur les troubles de Marseille (t. Xll, p. 62). = Membre du comité des rap¬ ports (t. XVI, p. 136). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t XVII, p. 664 etsuiv.). = Parle sur l’affaire de Brest (t. XIX, p. 731 et suiv.). = Présente un projet de décret concernant la li¬ quidation et le remboursement de la dette de l’Etat (t. XXVll, p. 464 et suiv-). 

Brevets de retenue. 
§ 1er. — Rapport par Camus, au nom du 

comité des pensions; sur les brevets de retenue (17 novembre 1790, t. XX, p. 483), (ibid. p. 486 et suiv.); — projet de décret (23 novembre, 

Brevets de retenue (Suite). 
p. 690); — discussion : Regnaud (de Saint-

Jean-d’Angély), d’André, Fréteau, Ghabroud, Dubois-Crancé, de Castellane, Defermon, Lucas, Muguet, Merlin, Camus, Chabroud, de Folle-ville, de Montlosier, Le Pelletier-Saint-Fargeau, Prieur (ibid. et p. suiv.); — projet de décret rectificatif présenté par Camus (24 novembre, p. 727 et suiv.); — discussion ; de Jessé, de Toulongeon, d'André, Camus, d’André, De¬ fermon, Duquesnoy, Robespierre, de Toulon¬ geon, de Grillon jeune, Mirabeau, Camus, Em-mery, Dubois-Crancé, Audier-Massillon (ibid. p. 728 et suiv.) ; — adoption du projet de décret rectificatif amendé (ibid. p. 730). 

§ 2. — Décret sur les porteurs de brevets de retenue (9 janvier 1791, t. XXII, p. 103 et suiv.). 

§ 3. — Projet de décret présenté par Camus sur le payement des brevets de retenue liqui¬ dés (6 février 1791, t. XXlli, p. 2); — adoption après observation de Malouet (ibid.). § 4. — Projet de décret présenté par Camus pour le remboursement de plusieurs porteurs de brevets de retenue liquidés (14 février 1791, t. XXlli, p. 170); — adoption (ibid.). 

§ 5. — Projet de décret présenté par Camus sur les indemnités dues aux porteurs de bre¬ vets de retenue (21 février 1791, t. XXlli, p. 386) ; 

— adoption (ibid.). — Ajournement de ce qui concerne les commissaires des guerres en ac¬ 
tivité (ibid. p. 387). 

§ ©. — Décret pour le payement d’indemni¬ tés à divers porteurs de brevets de retenue 
(27 février 1791, t. XXlli, p. 552). 

Brevets d’industrie et d’invention. — Voir Inventions. 

Brézé (Marquis de), grand maître des cérémonies 

du roi. Annonce du geste que le roi va parler (t. Vlli, p. 1).— Ecrit au doyen des communes que le roi recevra les députés qui ne lui ont pas été présentés (o. 45).— Présente aux trois ordres une lettre du roi recommandant de nou¬ 

velles conférences (p. 55). — Ses lettres au pré¬ 

sident Bailly, à l’occasion de la fermeture de la salle des séances (p. 137 et suiv.), — à l’oc¬ casion de l’ajournement au lendemain de la séance royale (p. 140). — Répète l’ordre donné par le roi aux Etats généraux de se séparer (p. 146). — Annonce que, sur les ordres du roi, l’entrée de la salle des séances sera désormais 

dans la rue du Grand-Chantier (p. 149). — 
S’excuse de s’être présenté à l’Assemblée na¬ 
tionale la tête couverte (p. 248). = Livré an¬ nonce son arrestation au Mans et demande sa 
mise en liberté (t. XXVll, p. 534 et suiv.);: — 
l’Assemblée décrète sa mise en liberté (p. 535). 

Briare (Ville de). — V oir Impositions locales , 
§ 22. 

Briauli, député des communes delà sénéchaussée de Poitou. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Brice (Docteur), membre de la société anglaise des Amis de la Révolution. Son discours en fa¬ veur d’une alliance entre la France et l’Angle¬ 

terre (t. xvii, p. 412 et suiv). 
Brie-Comte-Bobert. — Voir Députations, 

§ 45. — Troubles, § 4S>. 
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Brigandages. — Lettre du maire de Soissons 
au sujet de brigandages commis dans lescam-pagi-es e \ironnant cette ville (t. VIII, p. 290). — Voir Troubles. 

Briges (De), écuyer du roi. Projet de décret re¬ latif au maintien de son arrestation (t. XXVlli, p. 242). — L’Assemblée décrète sa mise eu li¬ berté (p. 335). 

Brillât Savarin, députédu tiers état du bail¬ 

liage de Bugey et Valromey. Répond à l’appel généra (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur les muni¬ cipalités (t. IX, p. 460). = Parle sur la chasse (t. XV, p.248), — sur lesdioits féodaux (p. 275), (p. 293), — sur l’éiabûssernent d< sjurés (o. 317 et S'nv.). = Parle sur le parl< meut de Dijon (t. XVI, p. 395). = Parle sur Puni (orme des gardas nationales (t. XVII, p. 191), — sur le pouvoir judiciaire (p. 305etsuiv.), (p. 382), — sur la création d’un jury pour connaître des écrits incendiaires (p. 486), — sur le pouvoir judiciaire (p. 581), (n. 606), (p. 618), —sur les forêts nationales (p. 635), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 671 et suiv.), (p. 720), (p. 724). = Parle sur la dette publique (t. XVlll, p. 387), — sur la marine (p. 469), — sur l’affaire de Cor¬ don (p. 667), — surles chasses du roi(p. 728), (p. 750). = S’oppose à la discussion immédiate du rapport sur la contribution foncière (t. XIX, p. 4 et suiv.). — Parle sur la contribution fon¬ cière (p. 462), — sur li-s assignats (p. 505), — sur la contribution foncière (p. 667). = Parle sur la dette publique (t. XX, p. 287). = Parle sur la loi ce publique (t. XXI, p. 236), — sur les officiers (p. 473), — sur une pétition (p-747). = Parle sur le d oit de timbre (t. XXII, p. 111), — 6ur le tribu al criminel (p. 343 et suiv.), — sur les droits de traites (p. 481), (p. 483), (p. 497), — sur l’armement des gardes natio¬ nales (p. 531), — su r les offices (p. 657). = Parle sur la haut cour nationale (t. XXIII, e. 49), — sur les messageries (p 83), — sur les biens des fabriques (p. 527). = Parle sur l’organisation du mioi-tère (t. XXIV, p. 694). = Parle sur l’or¬ ganisation de la marine (t. XXV, p. 199), — sur J’organi afion des gardes nationales (p. 223). = Parlo sur leCode pénal (t. XXVI, p. 642 etsuiv.), (p. 689), (p. 712), (p. 723 et suiv.). = Parle sur les iroubles de Pans (t. XXVIII, p. 5 54 etsuiv.). = Parle sur les poudres et salpêtres (t. XXXI, p. 378). 

Briols-Beanmetz, député de la noblesse de la 
province d'Artois. Parie pour la validation des électio s de Bretagne (t. Vlll, p. 271), — sur 
les atrocités commises au château de Quincey (p. 277), — pour le veto susp<nsii (p. 547), — 
sur la permanence (p. 603). — S’oppose à la lecture du mémoire de Necker sur la sanction 
royale (p. 609). = Se plaint du laconisme do 

procès-verbal (t. IX, p. 187). — Son rapport sur le projet de décret relatif à la réfotinaiion pro-viso te de la procédure criminelle (p. 213 et suiv.). — Parle sur l’organisation du Corps lé¬ 

gislatif (p. 382), (m 396), — sur les conditions d’éligibilité (o. 470), (p. 596), — sur lesbiens du clergé (p. 629 et suiv.). = Parle surles assem¬ blée primaires (t. X, p. 81 et suiv.), — contre les actes arbitraires du comité o'Angouléme (p. 407 et suiv.), — contre les juifs (p. 781), — pour les comédiens (ibid.) . = Parle sur l’éiat des juifs (i. XI, p. 365), — surles troubles de Marseille (p. 403), — sur réfection du maire 

de Samt-Jean-d’Angély (p. 541); — sur les 

Briois-Beaumetz, député (Suite). 

troubles dans les provinces (p. 654). = Parle sur la gabelle (t. XII, p. 162 et suiv.). — Fait un rapport sur l’interprétation du décret d’oc¬ tobre 1789 concernant l’ordonnance criminelle 

(p. 329 et suiv.). — Propose de payer les pe¬ tites pensions accordées sur les profits de la loterie (p. 354). — Parle sur la compagnie des 

Indes (p. 458). = Défend son rapport sur le projet ae décret relatif à la procédure m ann¬ uelle (p. 164), (p. 165). = Parle sur le garde-meuble (t. XV, p. 245). — Popose un projet de décret interprétatif de la loi provisoire des 8 et 9 octobre 1789 sur la réformation de l’ordon¬ 

nance criminelle (ibid. et p. suiv.); — parle sur une addition à l’article 14 (p. 264). — Ins¬ pecteur des bureaux (p. 302). — Présente, au nom du comité de justice criminelle, un projet de décret sur les conseils de guerre (p. 316); — accepte l’ajournement (p. 317). — Parle sur 

le pouvoir judiciaire (p. 322), (p. 352), (p. 497), 

(p.420),— sur l’incidmt survenu entre l’Espagne et l’Angleterre (p. 516), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p 665), (n. 679 et suiv.), (p. 680). — President (p. 681) ; — son discours d’installa¬ tion (ibid.). — Sa réponse à Necker, premier ministre des finances (p. 720 et suiv.). = Son discours en quittant la présidence (t. XVI, p. 138). — Parle sur la constitution du clergé (p. 164), — sur le traitement du clergé (p. 411 et suiv.), — sur l’inviolabilité des dé¬ putés (p. 467), — sur une plaime du sieur Mo-rizot (p. 692), — sur les diocèses (p. 718), — sur le droit de poursuivre les dépu és pour dettes (p. 735). = Parle sur des troubks sur¬ venus dans les départements de Seine-et-Oise et du Loiret (i, XVII, p. 81), — sur le commerce de l’Inde (p. 201). — Présente u i projet de décret sur l’organisation du Trésor public (p. 237 et suiv.). — Parle sur la question de savoir si l'on peut faire partie de plusieurs co¬ mités (p. 341), — sur la division du royaume (p. 387), — sur le pouvoir judiciaire (p. 669 et suiv.), (p. 702), — sur une députation de la commune de Paris (p. 709). = Parle sur la dette publique (t. XVlll, p. 397 « t sui v .), (p. 398), — sur l’affaiie du régiment de Ruyul-G hum pa¬ gne (p. 572), — sur les archives nationales (p. 573), — sur l’affaire de la dame de Persan (p. 679). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 38), — sur le traitement des religieuses (p. 122), — sur la dette publique (p. 206 et suiv.), (p. 313 et suiv.), — sur l’affaire de Brest (p. 753 et suiv.), (p. 736). = Parle sur l’impôt du tabac (t. XX, p. 470 et suiv.). = Présente un projet de décret sur la circulation des grains (t. XXI, p. 268). — Parle sur les finances (p.586), — sur la police (p. 694 et suiv.), (p. 604 et suiv.). = Parle sur le.-ju és (t. XXII, p. 25 et suiv.), (p. 26 et suiv.). — Pi és-nte un roiet de décret sur une pension (p. 217). — arle sur les jurés (p. 333).= Parle sur les octrois (t. XXIII, p. 141), — sur le tabac (p. 151 et suiv.), (p. 165), — sur le départ de Mesda¬ mes, tantes du roi (p. 498), (p. 499), - sur le pouvoir judiciaire (p. 554), — sur des paquets d’éeriis amipatriotiques détournés de leur des¬ tination (p. 565 et suiv.), — sur les corps administratifs (p. 674), — sur le Trésor public (p. 737), — sur les prisons (p. 752 et suiv.), (p. 754). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 10 et suiv.), (p. 12), (p. 13), (p. 16), — sur la régence (p. 304). — Présente I article 10 sur 
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Briois-Beaumetz, député (Suite). 

le Trésor public (p. 406). — Parle sur une pé¬ tition d“ citoyens de Saint-Domingue (p. 464), — sur les tribunaux criminels (p. 469), — sur la mort de Mirabeau (p. 506), — sur les successions (n. 602), — sur l’organi¬ sation du ministère (p. 611), — sur des prohibitions de fonctions (p. 622), — sur l’or¬ ganisation du ministère (p. 628), (p. 629), (p. 656). = Parle sur l’organisation du minis¬ tère (t. XXV, p. 13), (p. 15). — Demande l’im¬ pression du discours du roi et de la réponse du président (p. 201). — Parle sur une lettre de l’évêque Porion (p. 224); — sur la création de petits a-signats (p. 481 et suiv.), — sur la fonte des cloches pour les mettre en monnaie (p. 485), — sur lu création de petits assignais (p. 627 et suiv.), (p. 629), (p. 632)? (p. 633), — sur la police des églises de Pans (p. 653), — sur le droit de pétition (p. 688 et suiv.), (p. 692), — sur le droit d’affiche (p. 700). = Parle sur la rééligibitté des membres de l’As¬ semblée (t. XXVI, p. 126), — sur l’organisation du Go fis législat f (p. 318). — Fait un rapport sur l’arriéré de lacmnptabili'é (p. 437etsuiv.); — le défend (p. 441). — Parle sur la liquida¬ tion des officiers de la chambre des comptes de Paris (p. 682 et suiv.), (p. 683), — sur le Code pénal (p. 688), (p. 122). = Parle sur le Code pénal (t. XXVll, p. 7), — sur les admini-trations de département (p. 102), — sur la rent ée dans le royaume de Louis-Joseph de Bourbon-Condé (p. 131), — sur la fuite du roi (p. 364 et suiv.), (p. 368), — sur le Trésor public (p. 388), — sur le Code penal (p. 390).— Son projet de décret sur l’arriéré de la comptabilité (p. 712 <4 suiv.). = Parle sur l’émigration (t. XXVIII, p.75 et suiv.), — sur la fuite du roi (p. 335), — sur les lois ru¬ rales (p. 449). = Parle sur la défense du royaume (t. XXIX, p. 72), (p. 95). — Fait un rapport sur la procédure à suivre dans l’affaire des troubles de Paris (p. 260 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 295), (p. 296), (p. 362 et suiv.), (p. 431 et suiv.), (p. 447 et suiv.), — sur l’organisation de la trésorerie nationale (p. 478), — sur l’indemnité réclamée par les réüisseurs d’octroi de Picardie (p. 499), — sur la Constitution (p. 734 et suiv.), (p. 740), (p. 744 • t suiv.), — sur l'érection d’une statue à J.-J. Rousseau (p. 760 et suiv.). = Son rap¬ port sur les secrétariats des comités et bureaux ae l’Assemblée nationale (t. XXX, p. 13 et suiv.). — Parle sur la révision de la Constitution 

(p. 134). — Fait un rapport sur le mode de présentation de la Constitution au roi (p. 135 et suiv.); — le défend (p. 140), (p. 141). — Parle sur la Constitution (p. 170), — sur les opérations de l’assemblée électorale de la 

ville de Nantes (p. 266), — sur la comptabilité des iinances (p. 300 et suiv.). — Présente un projet de décret relatif à la cessation des pour¬ suites commencées au sujet des événements 

de la Révolution (p. 632). = Parle sur les no¬ taires (t. XXXI, p. 115), — sur les colonies 

(p. 241), (p. 271), (p. 283), — sur l’instruction publique (p. 325), — sur les gratifications à accorder aux employés de l’Assemblée natio¬ nale (p. 346). — Donne lecture du projet d’ins¬ truction sur la procédure criminelle (p. 532), 

(p. 636). — Propose un article additionnel au décret sur la procédure criminelle (ibid.). 

Brisout-Barneville, commissaire des guerres. Prête serment (t. XXVll, p. 667). 

Brissot de Warville, président de la Société des amis des Noirs. Adres-e concernant la traite 
des noirs (t. XI, p. 273 et suiv.). 

Brissot, membre du comité des recherches de la 
municipalité de Paris. Son rapport sur l’affaire 
de d’Hosier et de P(tit-Jean (t. XVII, p. 415 et suiv.). = Son discours sur la question desavoir si le roi peut être jugé (i. xxvm, p. 338 et suiv.). 

Brive (C:-devant privilégiés de la ville de). Refus par les privilégiés de la ville de Brive de 
loger les gens de guerre. — Voir Armée , § O. 

Brive (Procédures prévôtales dirigées contre des habitants de). — Voir Juridictions prévôtales , § *cr-

Brive(Ville de). Vente de biens nationaux (t.xxil, p. 465). 

Brix (Forêt de). — Voir Forêt de Brix. 

Broclieton, député du tiers état du bailliage de Soissons. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paum • (t. Vlll, 

p. 139). = Parle sur la procédure criminelle (t. IX, p. 339). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 370), — sur 1 intervention des députés dans les assemblées primaires (o. 512), (p. 513). = Parle sur les troubles de la ville de S lissons 

(t. XVI, p. 753). = Parle sur des troubles sur¬ venus à Soissons (t. XVII, p. 213), (p. 214). = 
Parle sur les bénéfices (t. XX, p. 190). = Parle 
sur un inci ieut soulevé par Clermont-Tonnerre 
(t.XXII, p. 523). 

Broglie (François - Marie de), maréchal de France). Sa lettre à l’Assemblée nationale indi¬ 

quant les ordres qu’il a donnés pour le prompt éloignement des troupes de Paris (t. Vlll, p.244). = Son fils (Victor) demande et obtient qu’on lui conserve son titre, quoique absent (t. XXIII, p. 667 et suiv.). = Voidel propose, en raison d’une lettre écrite par le maréchal, que son titre 

lui soit retiré (t. XXIV, p. 326). — La proposi¬ tion est ajournée à quinzaine (p. 327). 

Broglie (Victor, prince d j), député de la no¬ blesse des bailliages de Colmar et Schelestadt. Déclare, au nom de ses collègues du clergé et de la nobles-e d’Alsac-, adhérer à ce qui a été décidé dans la séance du 4 août par la plura¬ 

lité des provinces (t. Vlll, p. 352). — Parle sur la dé laration des droits (p. 483); — fait un 

rapport sur une difiiculté soûl vée par le chan¬ gement de la municipalité de Nevers (p. 507). = P trie sur la motion co cernant les juifs (t. X, 

p. 779 et suiv.) =. Parle sur une réclamation relative à la conservation des ordres leligieux dans la Basse-Alsace (t. XI, n. 601), — sur la constitution de l’armée (p. 732). = Parle sur le différend survenu entre i’Espagne et l’Angle¬ 

terre (t. XV, p. 517), — sur les iroubl-s de Nî¬ mes (p. 557) , — sur 1 a formaiion des assemblées représentatives en Alsace (p. 582). — Membre 

du comité de liquidation (p. 707). = Parle sur l’armée ((t. XVI, p. 97). — Membre du comité des rapports (p. 136). — Parle sur les élections des assemblées primaires de Colmar (p. 219), — sur les biens nationaux (p. 457). — Fait un 

rapport sur l’affaire de Hagueneau (p. 469 et suiv.). = Fait un rapport sur d s troubles sur¬ venus dans les départements de Seme-et-Oise 

et du Loiret (t. XVII, p. 81). — Parle s .r une 
pioposition de décret prés--niée par de Noailles sur l’armée (p. 89). — Présente un projet de décret sur les troubles d’Orange et d’Avignon 

(p. 139) ; — le défend (p. 176), (p. 178).— Parle sur l’armée (p. 433), (p. 502 et suiv.), — sur la 
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destitution de l’ex-colonel Moreton (p. 625). = Fait un rapport sur l’affaire du régiment de 
Languedoc (t. XVlll, p. 47 et suiv.); — accepte un amendement (p. 50). — Parle sur l’affaire 

de Nancy (p. 257 et suiv.). = Parle sur la dette pub'ique (t. XIX, p. 263). — Fait des rap¬ ports sur les troubles de l’Aude relatifs à la circulation des grains (p. 425), — sur des arrêts du parlement de Toulouse (p. 513 et suiv.). = Parle sur une vérification de pouvoirs (t. XX, 

p. 47). — Sur les droits seigneuriaux d(s princes d’Allemagne en Alsace (p. 84). — Fait des rap¬ ports sur la chambre des vacations de Toulouse 

(p. 295 et suiv.), — sur la destitution du major de Keating (p. 375). — Parle sur l’im¬ 

pôt du tabac (p. 411 et suiv.). — Fait un rap¬ port sur l’organisation de l’artillerie (p. 616 et suiv.). = Fait un rapport sur l’affaire du ci-devant parlement de Toulouse (t. XXI, p. 155 et suiv.). = Parle sur les juifs (t. XXII, p. 318). — - Signataire, comme président, du procès-verbal d’une séance du club des Jacobins 

(p. 511). — Parle sur là garde nationale 

(p. 542). = Dénonce des troubles dans les dé¬ partements du Haut et du Bas-Rhin (t. XXin, p. 108). — Parle sur le tabac (p. 142 et suiv.). — Fait un rapport sur des menées factieuses dans les départements du Haut et du Bas-Rhin 

(p. 639 et suiv.). — Demande que l’on conserve à son père absent du royaume le titre de ma¬ réchal de France (p. 667 et suiv.). — Parte sur les recrues (p. 728).=Parle sur la situation de 

l’Alsace (t. XXIV, p. 35 et suiv.), — sur la ré¬ gence (p. 304). — Fait des rapports sur les trou¬ bles de Toulouse (p. 516 et suiv.), — sur les 

troubles du Bas-Rhin (p. 547 et suiv.). = Parle sur le rappel de congé du député Deschamps (t. XXV, p. 114), — sur l’organisation de la ma¬ 

rine (p. 116). — Présente un projet de décret relatif aux capitaines d’artillerie employés dans les places de guerre (p. 168), — sur les fourni¬ tures de l’armée (p. 235 et suiv.). = Propose 

un projet de décret sur le payement de la divi¬ sion de gendarmerie qui portait ci-devant le nom de maréchaussée du GIermontois (t. XXVI, .76). — Présente un projet de décret sur les 2 capitaines attachés aux directions de l’artil¬ lerie (p. 236). — Parle sur l’avancement des membres militaires de l’Assemblée (p. 671 et suiv.), (p. 672). — Présente un projet de décret sur les troupes auxiliaires (p. 748 et suiv.). = Parle sur la fuite du roi (t. XXV II, p. 525 et suiv.), — sur la demande du régiment d’Alsace de porter l’uniforme français (p. 580), — sur le licenciement des gardes (lu corps (p. 589). — — Fait un rapport sur les mesures à prendre pour la défense des frontières (p. 694 et suiv.). = Fait un rapport sur la belle conduite des 53e 

et 85e régiments d’infanterie (t. xxvm, p. 212), — sur les rations de fourrage à attribuer aux 
officiers généraux ( ibid . et p. suiv.), — le défend 

(p. 213). — Parle sur les agissements du clergé du Ras-R.hin (p. 391 et suiv.), — sur l’organi¬ sation des gardes nationales (p. 735). = Parle sur la défense du royaume (t. XXIX, p. 71), (p. 72 et suiv.), (p. 92), — sur l’organisation 

des gardes nationales (p. 172), — sur la garde nationale parisienne (p. 174), (p. 185). — Fait un rapport sur l’organisation du corps des offi¬ ciers du génie (p. 224 et suiv.). — Président (p. 425). — Sa réponse au discours de l’orateur de la députation des dames de la halle, mar-

Broglie (De), député (Suite). 

chandes de marée et de morue (p. 755), — au discours de l’orateur de la députation d’une 

société habituée au café Procope (ibid.), — aux discours des orateurs des députations des élec¬ teurs et gens de lettres de Paris et des citoyens de la ville et du canton de Montmorency (p. 758 et suivi). = Sa réponse aux discours des dé¬ putés extraordinaires des gardes nationales de Glermont-en-Argonne et de Varenms (t. XXX, p. 2). — Parle sur l’admission aux emplois d’officiers vacants (p. 205). = Parle sur la si¬ tuation des juifs (t. XXXI, p. 441). — Fait un rapport sur le mode provisoire d’admission au service militaire en qualité d’officier (p. 452 et suiv.). — Présente un projet de décret sur l’ins¬ titution publique militaire et sur le mode d’ad¬ mission au service militaire en qualité d’officier (p. 472 et suiv.). — Parle sur les délits et les peines militaires (p. 679). 

Bronzes de la couronne. — Voir Garde-meu¬ 
ble de la couronne (Inventaire du). 

Brostaret, député du tiers état de la sénéchaussée 
d’Albret. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 138) ; — combat deux motions concernant la durée 

des discussions (p. 482).= Parle sur un projet 
de décret présenté par Necker (t. IX, p. 233), 
— sur l’organisation du Corps législatif (p380). = Parle sur l’administration de département 
(t. X, p. 117), — sur l’arrêté pris par les Etats du Gambrésis contre les décrets de l’Assem¬ 
blée nationale (p. 123), (p. 251). — Demande 

que l’on remette au greffe du Châtelet toutes les pièces relatives au procès de l’évêque de Tréguier (p. 268). — Parle sur la réception des décrets votés (p. 564), — sur l’adjonction du comité de judicature au comité de Constitu¬ 

tion (p. 624), — sur les impositions (p. 639). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XII, p. 488). — Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 351), 

(p. 684). = Parle sur le pouvoir judiciaire 

(t. XVI, p. 703). = Parle sur une motion con¬ cernant les journées des 5 et 6 octobre 1789 (t. XVII, p. 656). = Parle sur le remplacement de La Queuille (t. xvm, p. 247), — sur les trai¬ tements des juges, des commissaires du roi, etc. 

(p. 415). = Secrétaire (t. XX, p. 4). — Parle sur le projet de décret concernant la promul¬ 

gation des lois (p. 193), — sur les assignats (p. 266), — sur l’élection des juges (p. 281), — sur le tribunal de cassation (p. 554). — Pro¬ 

pose de nommer 2 commissaires chargés d’as¬ sister à l’installation du tribunal de cassation 
(t. XXIV, p. 695). = Parle sur la Constitution 
(t. XXIX, p. 444). = Présente un projet de dé¬ 

cret portant suspension du départ des com¬ missaires civils destinés pour Saint-Domingue (t. XXX, p. 12). — Parle sur les colonies (p. 56). 

Brouillet (Abbé), député du clergé du bailliage de Vitry-le-François. Son opinion, non prononcée, sur les duels (t. XVlll, p. 767 et suiv.). = Propose un projet de décret sur le duel (t. XX, p. 422). 

Brousse (Abbé), député du clergé du bailliage 
de Metz. Parle sur la dette publique (t. XVlll, p. 387 et suiv.). 

Broves de Bafelis (Vicomte de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Draguignan. 
Adhère à ce qui a été arrêté dans la séance du 4 août (t. vin, p. 352). 
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Bruges (Abbé do), député du clergé de la séné¬ chaussée de Mende. Parle sur les troubles d’A¬ 
vignon (t. XXV, p. 238). 

Bruet, député du clergé du bailliage d'Aval en Franche-Comté. Donne sa démission (t. XI, 
p. 765). 

iBrueys d’AIg ailiers (Baron), député de la no¬ blesse de. la sénéchaussée de Nîmes et Beaucaire. 
Parle sur le prêt à intérêts (t. IX, p. 338), — 
-sur l’organisation du Corps législatif (p. 382). 

Bruges, député suppléant du clergé de la séné¬ chaussée de Mende. Remplace Brun démission¬ naire (t. X, p. 343). = Parle sur le prix des journées de travail exigé pour être citoyen actif (t. XI, p. 187). = Parle sur les demandes de congé (t. XXIV, p. 541). 

Brùlart, dit Sillery, député de la noblesse du bailliage de Reims. — Voir Sillery (Brùlart de). 

'Brûlement d’assignats. — Voir Mssi-gnats, § 55. — Caisse de l'extraordinaire, § Tf . 
.Brûlement des effets de l’emprunt de 1789. 

— Vtir Emprunt national de 1789. 
'Brun, député du clergé de la sénéchaussée de Mende. Donne sa démission (t. X, p. 343). 
Brun de Lacombe. Sa lettre sur les munici¬ 

palités et les districts renvoyée au comité de 
Constitution (t. IX, p. 457) ; — texte de cette lettre (p. 463 et suiv.). 

Brunet de Ia Tuque, député du tiers état de la sénéchaussée d’Albret et Nérac. Répond à 

l’appel général (t. Vlll, p. 89), — signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 138) ; = Parie sur 
la nomination des suppléants (t. IX, p. 679). = 

Propose de décréter trois séances du soir par semaine (t. X, p. 65), — de décider que les matières qu’on traitera le soir seront annon¬ cées seulement à la séance du matin (p. 66). — Parle sur l’administration de département (p. 117), — sur une demande de la ville de Nérac relative au quart du revenu des dîmes (p. 321), — sur l’annexion de la Corse (p. 336). — Fait une motion en faveur des non-catholi¬ 

ques (p. 693 et suiv.). = Parle sur l’élection 
des frères de Faucher (t. XVI, p. 135). = Parle 
sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 620). 

Brunier (Mme), femme de chambre du Dauphin. 
Projet de décret relatif à sa mise eu liberté (t. XXVlll, p. 242). — L’Assemblée décrète sa mise en liberté (p. 335). 

Budget de la ville de Paris. Projet de dé¬ cret y relaiif, présenté par Charles de Lameth 

(16 juin 1791, t. XXVII, p. 273) ; — discussion : Tuaut de LaBouverie (ibid .) ; — - adoption ( ibid .). 

Budget des affaires étrangères. § l&r. — Rapport par Lebrun (6 février 1790, t. XI, p. 443 et suiv.). — Camus demande qu’à ce rapport soit joint un tableau contenant le détail des appointements des commis et des 

traitements des ambassadeurs (ibid. p. 449 et 
suiv.) ; — adoption (ibid. p. 450). (Voir ce tableau à la suite du rapport.) 

§ 2. — Projet de décret sur la dépense du département des affaires étrangères, présenté par Lebrun (5 juin 1790, t. XVI, p. 111); — adoption (ibid) . 

Budgets. — Voir Comptes des budgets. 
Buffon (Monument à élever à) . — Voir Sciences. 

ButTon fils. Lettre du sieur Leclerc, ci-devant Buffon, fils du naturaliste, au sujet des munici-
palitésdeQuincy etdeRougemon (t. tXXll, p. 459). 

BufTy, député du tiers état du bailliage de Dour-dan. Répond à l’appel général (t. vm, p. 92); — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur le traitement du clergé actuel (t. XVII, p. 729). 

Bugey(Le). Motion, non prononcée, du mar¬ quis de Clermont-Mont-Saint-Jean sur la situa¬ 
tion de cette province (19 novembre 1789, t. X, p. 124 et suiv.). 

Buissart, membre de l'académie d'Arras. Fait 
hommage à l’Assemblée d’un ouvrage sur l’uni¬ 
formité des poids et mesures (t. XXV, p. 609 et suiv.). 

Bulles du pape. — Voir Brefs. 

Burdelot (Vicomte), député des communes du bailliage de Coutances. Répond à l’appel gé¬ néral (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du 
Jeu de Paume (p. 138). —Parle sur les assignats 
(t. Xlll, p. 89). Bureau de rassemblée nationale consti¬ 
tuante (Présidents et secrétaires) (1789-1791), 
(présent t. XXXlll, p. 88). 

Bureau des décrets. Projet de décret sur 

l’augmentation et le traitement du personnel pré-enté par Vernier (9 janvier 1791, t. XXII, p. 104) ; — discussion : Lavie, Démeunier, abbé Maurv, Démeunier, abbé Maury, Démeunier, abbé Macrÿ, Camus (ibid. p. 105); — adoption (ibid.). 

Bureau de trésorerie. — Voir Trésorerie (Bu¬ reau de). 

Bureau des procès-verbaux de l’Assem¬ blée. — Voir Procès-verbaux. 

Bureaux de conciliation. — Projet de décret, 

présenté par Démeunier, tendant à autoriser les bureaux de conciliation à désigner, parmi les huissiers en exercice, ceux dont les parties seront tenues de se servir pour faire les châtions 

(21 septembre 1791, t. XXXI, p. 132); — dis¬ cussion : Defermon, Démeunier, rapporteur, 
Berthereau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 133). 

Bureaux de l’Assemblée nationale. 
§ 1er. — Adoption de la proposition faite au 

nom du Comité de règlement, de diviser l’As¬ semblée en bureaux (1er juillet 1789, t. Vlll, p. 181) ; — mode de formation (ibid.). — Voir Règlement. 

§ 2. — Nomination des présidents et secré¬ 
taires des bureaux (3 juillet 1789, t. Vlll, p. 185). 

§ il. — Convocation des bureaux çour la nomination du comité de Constitution (6 juillet 1789, t. Vlll, p. 199). § I. — L’Assemblée nationale décide que les bureaux se réuniront tous les soirs (31 juillet 1789, t. Vlll, p. 313). § 5. — Le vicomte deBeauharnais demande la suppression des bureaux et la reformation des comités: il propose que chaque membre se fera inscrire sur la liste du comité auquel il se croira le plus propre (1er décembre 1789, t. X, p. 346). (Cette proposition n’a pas eu de suite.) § B. — Sur l’observation de Prieur, l’Assem¬ blée décide que les trente bureaux qui n’ont pas été changés depuis trois mois, seront re¬ formés le 14 décembre (11 décembre 1789, t. x, p. 501 et suiv.). § 7. — Palmaert fait observer que, nouvelle¬ ment admis, il n’est placé dans aucun bureau 
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Bureaux de l’Assemblée nationale (Suite). 

(16 février 1790, t. XI, p. 609) ; - l’Assemblée décide qu’il entrera dans le 30e bureau, qui ne compte que 39 m< robres et se trouve être nu¬ mériquement le plus faible ( ibid .). — Voir 

Comités. — Règlement de police intérieure. 
Bureaux de l’Administration de l’Assem¬ 

blée nationale et Comités. — Voir Compta¬ bilité de l’Assemblée nationale. 

Bureaux de Pusy, député de la noblesse du bailliage d' Amont en Franche-Comté. Proteste 

conte Ja qualité de dé.mté de la noblesse d’Àmont prise par le prince de Beaufremont (t. Vlll, p. 173); — attaque le parlement de Besa; ç m (p. 297) ; — demande que, les bases delaC nsiitution établies, l’Assemblée s’occupe de l’organisation des assemblées municipales (p. 492). =Propose d’adjoindre quatre memb es au comité des douze (t. IX, p. 168). — Nommé secrétaire (p. 196). — Parle sur la formation d’un comité militaire (p. 234), — sur les biens du clergé (p. 495). = Signale une machine hy¬ draulique de l’abiié Demande (t. X, p. 574). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 615 et suiv.). — Demande l’adjonction au comité militaire d’un officier du génie (p. 618); — y est adjoint lui-même (ibid.). = Fait un rapport sommaire sur la nouvelle division du royaume (t. XI, p. 119 et suiv.) ; — demande que l’on statue sur les trois derniers articles (p. 128). — Pré id nt(p. 415) ; — son discours en pre¬ nant possession du fauteuil (ibid.). — A nonce la venue do roi à l’Assemblée (p. 428) j — répond au discours du roi (p. 431) . — Prête le premier le serment civique (p. 432). — Son discours au roi, à la tête d’une députation (p. 435); — son discours à la reine (ibid. etp. suiv.). — Son discoms en qubant le fauteuil (p. 609). — Demande qu’on motte de l’ordre dans 1 s ar¬ chives de l’Assemblée nationale (p. 638). — — Parle sur la division du royaume (p. 711). = Parle sur l’incompatibilité des fonctions de député avec celles des as emblées adminisira-tives (t. XII, p. 141). = Parle sur l’uniformité des pools et mesures (t. XV, p. 440 et suiv.). — Ses considérations sur le corps royal du génie (p. 463 et suiv.). = Parle sur l’armée (t. XVI, p. 96), — sur la fédération (p. 137). = Parie sur la propo iiion de décret présentée par de Nuaill s sur l’armée (t. XVII, p. 89); — présente une rédaction (p. 196) ; — parle sur le projet présenté par Alexandre de Laraeth (p. 435), (p. 446 et suiv.). = Propose, an nom du comi'é de G nstitution, d’allouer des appoin¬ tements de 300 livres par mois au sieur Cotie-

reau, ingénieur-géographe (t. XVIII, p. 510). — Parle sur l’organi ation de l’armée (p. 663 
et suiv.), (p. 665). — Président (p. 717) ; — 
son discours d'installation (p. 718). = Prési¬ 
dent, répond à une uéputation de Liégeois (t. XIX, p. 66); — présente au roi le décret du 18 septembre 1790 concernant des désordres à 

Versailles (p. 68) ; — prononce un discours en 
quittant le fauteuil (p. 241 et suiv.). = Pré¬ sente des projets de déc ets sur la nouvelle 

formation du corps du génie (t. XX, p. 17 et suiv.), — sur les destitutions arbitraires dans l’armée (p. 376). = Parle sur l'artillerie (t. XXI, p. 180). — Fait un rapport sur une demande de crédits de quatre millions (p. 23 2 

et suiv.). — Parle sur les ponts et chaussées 
(p. 477 et suiv.). = Parle sur une invention 
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Bureaux de Pusy, député (Suite). 

(t. xxil, p. 735). — Membre du comié d’agri-culiure (p. 764). = Présente no piojet de dé¬ cret concernant les colonels et lieutenants-colonelssusceptibles de remplacement (t. XXIII p. 651 et suiv.). = Parle contre le ministre de la marine (t. XXIV, p. 675). = Parle sur l’avancement dans l'artillerie (t. XXV, p. 142 et suiv.). — Fait un rapport sur iesdépenses pour l’entretien des troupes (p. 354 et suiv.); — le défend (p. 355). = Piésident (t. XXVI, p. 345). — Fait un rapport sur les places ne guerre, le service des troupes en garnison et ladminis-tration des travaux militaires (p. 385 et suiv.), — le défend (p. 392), (p. 393). — Parle sur l’adresse de l’abbé Raynal (p 655). = Sa ré¬ ponse, en qualité de président de l’As-emblée, à la lettre des représentants des Etats de Pen-syivanie témoignant de leur sympathie pour la France (t. XXVII, p. 14). — Fait un rapport sur l’état actuel de l’armée (p. 104 et suiv.); — le défend (p. 127), (p. 128), (p. 148). — Parle sur les fournitures d-l’armée (p. 419). — Présente le tableau de classement des places deguerre, postes etti avaux miiiiaires (t. XXVIII, p. 47 et suiv.), — Parle sur la discipline mi¬ litaire (p. 587). = Fait on rapport sur les troubles de Lorient (t. XXIX, p. 66). — Pré¬ sente un projet de décret concernant le montant des frais et dépenses relatifs aux mesures prises pour la défense du royaume (p. 113 et suiv.). — Parle sur l’urgamsation du corps du génie (p. 225), — sur Fin lemnité réclamée par le sieur de Lowendal (p. 309). — Présente un projet de décret sur la suppression du corps des ingénieurs-géographes militaires (p. 492), — un projet de décret tendant à accorder des pensions aux sieurs Micas et Capitaine jeune (i>. 492 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ cret tendant à accorder desi demnites aux ci-

devant officiers des ét;ii s-majors des places (t. XXXI, p. 239), — un projet de décret sur l’état des officiers généraux employés dans les colonies (p. 440 et suiv.). — Présente un pro¬ jet de décret sur l’organisatiou de la garde du roi (p. 676 et suiv.). 

Bureaux de secours et de travail. Motion 
de Malouet y relative (3 août 1789, t. Vlll, 
p. 337 et suiv.) ; — renvoi aux bureaux (ibid. p. 339). — Voir Secours. — Ateliers de secours 
dans les départements. 

Bureaux de traites. Rapport par Goudard sur la nomenclature des bureaux de traites 
établis aux frontières et sur la dépense résul¬ tant d’établissement formés en venu de nou¬ 
veaux décrets (t. XXXII, p. 3 et suiv.); — pro¬ 
jet du décret (p. 4) ; — état des bureaux ser¬ vant à la perception des droits à l’entrée et à la sortie du royaume (p. 5 et suiv.). 

Burendière (Biroteau de). — Voir Biroteau des Burendières . 

Burignot de Varennes, député de la noblesse 
du bailliage de Châlon-xur-Saône. Parle sur les titres de noblesse (t. XVI, p. 378) ; — proteste contre leur suppression (p. 379). 

Buschey-Desnoès , député des communes du bailliage dEvreux. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 139). 
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Bussière (De). Inscrit dans l’état des pensions 

sous le nom de Bourguignon (t. XIV, p. 44). 

Bussy (De), député des communes du bailliage de Péronne . Roy et Monldidier. Répond à l’appel général (t. VIN, p, 97) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139); — donne sa démission (p. 481). = Démissionnaire, est remplacé par Liénart (t. X, p. 503 et suiv.). 

Buttafuoco (De), député de la noblesse de Vile de Corse. Parle sur le mémoire de la république de Gênes relatif à la réunion de la Corse à la 
France (t. XI, p. 270). = Proteste contre l’ac¬ 
cusation de soumission aux Anglais (t. XVIII, p. 72). = Attaque Paoli (t. XX, p. 73 et suiv.). 

— Parle sur un discours d’une députation corse (p. 293); — son opinion, non prononcée, sur le même sujet (p. 297 et suiv.) ; — sa lettre à 

Paoli (p. 299 et suiv.). — Propose une addition au projet de décret sur les magistrats de Corse (p. 483). = Parle sur le Code pénal (t. XXVI l, p. 308), (p. 309), — sur les troubles de Bastia 

(p. 313). 

Buzot, député du tiers état du bailliage d’Evreux. Répond à l’appel général (t. vin, p. 92). — Fait le rapport des élections vérifiées dans le 
premier bureau (p. 102). — Signe le serment 
du Jeu de Paume (p. 139). — Appuie la motion tendant à la formation d’un comité de huit 
membres, pour dresser un plan de Constitution 

(p. 231), — la proposition d’établir partout des milices bourgeoises (p. 248.) — Parle contre la proclamation proposée par Lally-Tollendal (p. 254), — contre la motion tendant à ce que l’Assemblée ne reçoive plus de députation. (p. 316). — Soutient l’opinion que les biens ecclésiastiques appartiennent à la nation (p. 354). — Demande la liberté du port d’armes (p. 358) . — Refuse de voler l’emprunt de 30 mil¬ lions avant la vérification de la dette de 

l’Etat (p. 365 et suiv.). — Demande que l'on entende les adversaires de la motion de Le 
Pelletier de Saint-Fargeau, relative à la durée 

du mandat de député (n. 617); — qu’elle soit fixée à deux ans (p. 618) A= Parle sur l’organi¬ sation du Corps législatif. IX, p. 220). — Se plaint du retard apporté pdr le garde des sceaux dans la publication des décrets (p. 468). — Demande la formation d’un tribunal chargé de 

S-les crimes de lèse-nation (p. 474). = i sur la division du royaume (t. XI, p. 408), — sur l’exécution des décrets relatifs aux mu¬ 

nicipalités (p. 423), — sur une élection muni¬ cipale (p. 541), — sur la division du royaume (p. 610). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 14), — sur l’état des religieux (p. 239), — sur les droits d’aides (p. 297), — sur l’appel des jugements de police rendus par les muni¬ cipalités (p. 309), — sur le pouvoir judiciaire (p. 581 et suiv.). = Parle sur les états féodaux (t. XV, p. 293), — sur le pouvoir judiciaire (p. 370), (p. 383), — sur les biens nationaux (p. 683), — sur le pouvoir judiciaire (p. 688). = Signale la cause du retard dans le recouvre¬ ment des impôts (t. XVI, p. 93). — Parle sur la mendicité (p. 123), — sur un jugement de l’assemblée primaire de la section de Saint-Pierre d’Evreux (p. 202). = Parle sur l’orga¬ nisation de l’armée (t. XVII, p. 48), — sur le pouvoir judiciaire (p. 619). = Secrétaire (t. XVIII, p. 74). — Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 260), — sur les traitements des juges commissaires du roi, etc. (p. 415).= Parle 

lre Série. T. XXXIII. 

Buzot, député (Suite). 

sur la contribution personnelle (t. XIX, p.762), (p. 763). = Parle sur le tribunal de cassation (t. XX, p. 36), — sur une réduction de districts (p. 727), — sur la suspension du district de 

Corbeil (p. 737). =Parle sur les offices (t. XXI, p. 527), (p. 539), — sur les travaux de l’As¬ semblée (p. 749). = Parle sur l’emplacement 

des tribunaux de Paris (t. XXII, p. 84), — sur les jurés (p. 332), — sur le tribunal criminel (p. 348), (p. 363), — sur l’élection des mem¬ bres du tribunal de cassation (p. 524), — sur les jurés (p. 716), (p 724), (p. 756). = Parle sur les jurés (t. XXlil,p. 25), — sur les évêques refusant le serment (p. 45), — sur les patentes (p. 217), — sur le respect du à la loi (p. 562), — sur le choix des vicaires (p. 598), — sur l’organisation des corps administratifs (p. 645), — sur la tontine Lafarge (p. 656), — sur les corps administratifs (p. 664), — sur une députation d’hommes de couleur (p. 666), — sur les corps administratifs (p. 674 et suiv.), — sur une demande d’extradition (p. 696). = Demande qu’on achève au plus tôt l’établissement des corps administratifs (t. XXIV, p. 32). — Parle 

sur les successions (p. 46), — sur la régence (p. 338), — sur les tribunaux criminels (p. 467 et suiv.), — sur les successions (p, 505), — sur une motion de Lepelletier de Saint-Fargeau (p. 560), — sur les successions (p. 602), — sur Inorganisation du ministère (p 609 et suiv.), 

(p. 655), (p. 663). — Dénonce Huber, commis¬ saire de la trésorerie, comme s’étant livré à 

l’agiotage (p. 688). — Parle sur l’organisation du ministère (p. 693), — sur le traitement des 
ministres (p. 204), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 717). = Parle sur l’organisation du 

ministère (t. XXV, p. 12), (p. 13) , — sur la pro¬ fession de courtier et d’agent de change (p. 98 et suiv.), — sur les recettes et dépenses de 1791 (p. 163), — sur la police des églises de Paris (p. 182 et suiv.), — sur les attri¬ butions du conseil du roi en matière de 

liquidation (p.334) , — sur la création de petits 
assignats (p. 350). — Propose une addition au décret sur l’autorité du conseil en matière de 
liquidation (p. 353). — Demande à lire une 
lettre confirmant l’accusation portée par lui contre Huber, commissaue de la trésorerie 
(p. 353 et suiv.). — Parle sur l’organisation du 

ministère (p. 360), — sur les troubles d’Avi¬ gnon (p. 381), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 392 et suiv.), — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Venaissin à la France 

(p. 542), — sur le traitement du directeur de 

la liquidation (p. 552), — sur la réunion d’Avi¬ gnon et du Gomtat Venaissin à la France (p. 559), — sur la création de petits assignats (p. 600 et suiv.), — sur le remboursement des oflices d’avocats au conseil (p. 617), — sur l’organisation des corps de finances (p. 677) , — 

sur le droit de pétition (p. 690) , (p . 694) , (p. 695), = Parle sur le rétablissement de l’ordre (t.XXVl, 

p. 147), — sur l’organisation du Corps législa¬ tif (p. 153 et s iv.),(p.231),(p.251),(p.269etsuiv.), (p. 317). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 537), (p. 538), — sur le gouverneur de l’hé¬ ritier présomptif (p. 570), — sur un prétendu interrogatoire du roi et de la reine (p. 578), — sur une fédération générale en 1791 (p. 591 et suiv.). = Parle sur la police correctionnelle (t. XXVlll, p. 27), (p. 28), (p. 51), (p. 52 et suiv.), (p. 126), — sur la fuite du roi (p. 324 et suiv.), 

13 
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Buzot, député (Suite). 

— sur les lois rurales (p. 449). = Parle sur l’euvoi de commissaires de l’Assemblée dans 
les départements (t. XXIX, p. 32), — sur la Cons¬ 

titution (p. 265), (p. 271 et suiv.), (p. 294), (p. 328), (p. 333), (p. 364 et suiv.), (p. 405), (p. 410), (p. 412), (p. 456), (p. 458), (p. 461), (p. 464), (p. 636), (p. 638), (p. 699), (p. 720), (p. 749). = Parle sur la révision de la Consti¬ tution (t. XXX, p. 113), (p. 118), — sur l’insti¬ tution des jurés (p. 713). = Demande l’ajour¬ nement à la prochaine législature du projet de 

Buzot, député (Suite). 

décret relatif à l’instruction publique (t. XXXI, p. 324). — Parle sur les gratifications à accor¬ der aux employés de l’Assemblée nationale (p. 345), — sur la destitution des commissaires de la trésorerie (p. 365 et suiv.). — Demande 

que l’Assemblée décrète que la désertion de¬ puis le commencement de la Révolution est comprise dans l’amnistie pour les faits relatifs à la Révolution (p. 444). — Parle sur le droit d’enregistrement (p. 598), — sur les sociétés populaires (p. 623), (p. 624), (p. 670). 
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Cabaretiers, aubergistes et bouchers de 
Myon, liant et Cltauny. — Voir Impôts , 
§ *&«. 

Cabien (Michel), sergent des milices gardes-côtes d'Oistreham. Son éloge, par de Cussy (t. XVil l , p. 571etsuiv.) ; — le président lui per¬ met d’assister à la séance et lui fait prêter le serment civique (p. 572). 

Cabrières (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Rouverier (t. XIV, p. 300). 

Cabris (Var). — Voir Troubles, § *£0. 

Cadillac (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Preissac (t. XIV, p. 277), — sous le nom de Vedrines (p. 335). 

Cadastre. Opinion d’Aubry-du-Bochet sur son exécution, imprimée par ordre de l’Assemblée 
nationale (15 décembre 1790, t. XXI, p. 493 et suiv.). 

Caen (Ville de). L’Assemblée renvoie au comité des rapports un exposé de situation de la ville 

de Caen, fait par le baron de Wimpfeo, dénon¬ çant l’administration vicieuse d’un comité per¬ manent, la désunion des milices nationales, 

l’indiscipline des troupes réglées, la désertion 
des juge-, elle défaut de publication de plu¬ 
sieurs décrets importants (16 novembre 1789, t. X, p. 69). — Voir Tribunaux de commerce, 
§ 11. 

Café Procopcr — Voir Députations , § 51 . 

Cahiers des États généraux. § 1er. — Résumé des cahiers en ce qui con¬ cerne la Constitution (27 juillet 1789, t. V 1 1 1 , p. 213 et suiv.). § £. — Cahier des doléances du tiers état de la sénéchaussée de Saint-Jean-d’Angély (t. XXXI 1, p. 521 et suiv.). 

Cahors (Justice de paix de la ville de) : Voir Tribunaux de commerce, § 1 .. 

Cahors (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § Ie®. 

Cahuzac (De), comte de Gaux. Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Roger (t. xrv, p. 296). 

Cairol (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Raüladet (t. XIV, p. 378)» 

Caisse de la marine de Toulon. Lettre des 
administrateurs du département du Var an¬ 
nonçant. que M. Possel, ordonnateur de la ma¬ rine, leur a fait connaître que cette caisse ne 

contenait plus que 3,000 livres (5 juillet 1791, t. XXVII, p. 741 et suiv.); — discussion : Mou-gins, Bouche, Legrand, Defermon, Dosfant (ibid. p. 742 et suiv.); — l’Assemblée décrète l’arres¬ tation de M. Possel (ibid. p. 743); — Malouet 

demande qu’il soit sursis à l’expédition du décret (5 juillet, p. 752 et suiv.); — débat : Gastellanet (ibid. p. 753); — adoption de la motion de Malouet (ibid.). 

Caisse de l’ancienne administration du 
clergé (Pensions établies sur la). — Voir Pen¬ 
sions, § 1 5. 

Caisse de l’extraordinaire. 
§ 1er. — Création de la caisse de l’extraor¬ 

dinaire (19 décembre 1789, t. X, p. 681). § 2. — Adoption d’un projet de décret de Camus relatif aux mesures prises pour la for¬ mation de la caisse de l’extraordinaire (18 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 512). — Décret portant nomination de quatre commissaires chargés de la surveillance de cette caisse (21 novembre, 

p. 590). — Lettre et mémoire sur l’organisation de la caisse, par Amelot, commissaire du roi au département de cette caisse (24 novembre, 

p. 730 et suiv.) ; — renvoi au comité des finances (ibid. p. 735) ; — Domsdes quatre commissaires (15 novembre, p. 749). — Voir ci-dessous, 

§ lO. § 3. — Projet de décret, présenté an nom du comité des finances et des commissaires 
nommés pour la surveillance de la caisse de 
l’extraordinaire, sur l’état de celle caisse 
(3 décembre 1790, t. XXI, p. 200 et suiv.); — discussion : Camus, divers membres (6 décem¬ 
bre, p. 254); — texte du décret adopté (ibid. et 
p. suiv.). — Adoption d’une modification au décret du 6 décembre proposé par Camus 

(27 décembre, p. 681). — Voir §§ 13 et S?©. § 4. — Décret portant que la caisse de l’ex¬ traordinaire versera au Trésor public la somme de 45 millions en assignats pour le service de décembre (11 décembre 1790, t. XXI, p. 367). 

§ 5. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Camus et im prouvant la conduite des administrateurs du département des Côtes-

du-Nord (17 décembre 1790, t. xxi, p. 521 et suiv.).. § ©. — Projet de décret en 1 articles, pré' 
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Caisse de l’extraordinaire (Suite). 

senté par d’Allarde et relatif aux comptes du ci-devant receveur général du clergé et au ver¬ sement des fonds dans la caisse de l’extraordi¬ 

naire (17 décembre 1790, t. XXI, p. 522 et 
suiv.); — discussion : Camus, d’Allarde, Ca¬ mus, d’André, Camus (ibid. p. 523), — ajour¬ 

nement des 4 premiers articles et adoption des trois autres (ibid.). — Suite de la discussion sur les comptes du ci-devant receveur du 

clergé: d’Ailly, Camus (26 décembre, p. 661 et suiv.); — adoption du projet de décret tout entier (ibid. p. 665). 

§ 7. — Communication de Camus relative à l’annulation de certains assignats, remis à la caisse de l’extraordinaire et au brûlement de 

certains autres (1 8 décern bre 1790, t. XXI, p. 532). 
§ 8. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gamus, sur l’ordre de la délivrance des mandats à l’administration de la caisse de 

l’extraordinaire et sur celui des payements à 
la même caisse (27 décembre 1790, t. xxi, 

p. 679 et suiv.). § ©. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gamus, sur le siège de l’administra¬ tion de la caisse de l’extraordinaire (30 décem¬ 

bre 1790, t. XXI, p. 711). 
§ IO. — Compte rendu, par Camus, de l’état de la caisse de l’extraordinaire (30 décembre 

1790, t. XXI, p. 712). 
§ 11. — Projet de décret présenté par Le¬ brun à la place de Camus, et tendant au ver¬ sement immédiat de 72 millions dans la caisse 

de l’extraordinaire (14 février 1791, t. XXIII, 
p. 169); — discussion : Goupil, u’André, Le¬ brun, Vernier, Goupil, Vernier, de Folleville 

(ibid. et p. suiv.); — Camus, de Lachèze, Ca¬ mus, de Folleville (ibid. p. 171); — adoption (ibid. p. 173). — Projet de décret modificatif (28 février, p. 557) ; — discussion : Foucault (ibid.)-, — adoption (ibid.). — Motion de Le Couteulx tendant à l’annulation de ce dernier 

décret (lre mars, p. 580 et suiv.); —discussion : Vernier. Rewbell (ibid. p. 581); — renvoi au comité des finances (ibid.)-, — retour du comité 

(2 mats, p. 601); — adoption (ibid.). § 1®. — Décret relatif aux frais des bu¬ reaux de la caisse de l’extraordinaire (13 mars 

1791, t. XXIV, p. 67). § 115. — Décret concernant le retard ap¬ porté par le district de Perpignan dans l’envoi et l’exécution du décret du 6 décembre 1790 

(23 mars 1791, t. XXIV, p. 292).— Voir ci-dessus, § S. § 14. — Décret relatif aux porleurs des billets des ci-devant administrateurs des do¬ 

maines (6 avril 1791, t. XXIV, p. 597.) § 1 5. — Décret sur le remboursement de différents emprunts (i. XXIV, p. 687). 8 10. — Compte de la caisse au 31 mars 

1791 (14 avril 1791, t. XXV, p. 90 et suiv.). 

§ 1 4. — Observations, piésentéespar Camus, sur le résultat tant du compte de la caisse de l’extraordinaire au 30 avril 1791 que des procès-verbaux de versement d’assignats qui ont été faits depuis (17 mai 1791, t. XXVI, p. 141 et 

suiv.); — discussion : de Monlesquiou, Duques-

noy, Defermon, Prieur, Malouet, de Cazalès, Rewbell, Delavigne, de Cussy, de Virieu, Gou-pilleau, de Montesquiou, de Cussy, Rabaud-Saint-Etienne, de Lachèze, Long, Regnaud (de 

Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 142 et suiv.); — adoption d’une motion de Regnaud (de Saint-

Caisse de l’extraordinaire (Suite). 

Jean-d’Angély) relative à la protection de toute espèce de commerce et notamment du com¬ merce de l’argent (ibid. p. 147). § 18. — Rapport par Camus sur l’organisa¬ tion et la dépense des bureaux, tant de l’admi¬ nistration que de la trésorerie de la caisse de l’extraordinaire (2 juin, 1791, t. XXVI, n. 700 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 705); — débat préalable : Fréteau, de Folleville, Pierre Dedelay, Camus, rapporteur (ibid. et p. suiv.). § 19. — Lettre d’Amelot, commissaire du roi près sa caisse de l’exiraordinaire, deman¬ dant la nomination de 12commisr-aires chargés d’étudier et de rendre compte de l’organisation de cette caisse (4 juin 1791, t XXVI, p. 741) ; — discussion : Le Déist de Botidoux, Chabroud (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p.742).— Rapport par de Dieuzie sur l'organisation et la dépense des bureaux de la caisse de l’extra¬ ordinaire (10 juillet 1791, t. XXVIII, p. 109 et suiv.); — débat : Camus (ibid. p. 110); — » renvoi aux commissions (ibid.) ; — projet de décret, présenté par Camus (11 juillet, p. 112 et suiv.); — adoption (ibid. p. li3). § £©. — Sur la motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), l’Assemblée charge les commissaires près la trésorerie nationale et la caisse de l’extraordinaire de vérifier l’état de 

ces caisses (21 juin 1791, t. XXVII, p. 376) ; — Rewbel rend compte de l’état de la caisse de 

l’extraordinaire et demande que le commis¬ saire administrateur de la caisse de l’extraor¬ 

dinaire signeseul les ordonnances mentionnées en l’article 4 de la loi du 6 décembre 1790 
(ibid. p. 386 et suiv.); — adoption de cette mo¬ 
tion (ibid. p. 387). — Voir ci-dessus, §§ S et 13. 

§ ®1. — Dieuzie demande qu’il soit pourvu 
au payement des appointements des employés 

de la caisse de l’extraordinaire (21 juin 1791, t. XXVII, p. 387). § — Rapport par Camus sur l’état des fonds et des espèces de la caisse ide l’extraor¬ 

dinaire (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 680 et suiv.). 
§ $3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ 

senté par Camus, portant qu’il sera remis une somme de 20,0001ivres au commissaire du roi, administrateur de la caisse de l’extraordinaire 

pour fournir provisoirement aux dépenses qui résultent de la transmission à ce fonctionnaire 
des fonctions précédemment remplies par le 
comité d’aliénation (30 septembre 1791, t.XXXI, 
p. 687). Voir Caisses de l'ordinaire et de l’extraordi¬ naire. 

Caisse de Sceaux et de Poissy. 

§ 1er — Rapport et projet de décret sur sa suppression présentés par Dupont (de Nemours) (13 mai 1791, t. XXVI, p. 31); — discussion : Camus, d’Ailly, Martineau, Camus (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.). § 2. — Rapport par de Cernon sur la situa¬ tion faite au Trésor public par le versement de numéraire dans la caisse de Sceaux et de 

Poissy (2 juin 1791, t. XXVI, p. 706); — projet 
de décret (ibid.); — adoption (ibid.). 

Caisse des invalides de la marine. Rapport 
de Bégouen y relatif (28 avril 1791, t. XXV, p. 401) ; — discussion : un membre, Charles 

de Lameth, Le Chapelier, abbé Maury (ibid. p. 401); — titre 1er : adoption sans discus-
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sion des articles 1 et 2 ( ibid .) ; — article 3 : Po-pulus, Bégouen, rapporteur (ibid.); — adop¬ tion (ibid. p. 402); — article 4; abbé Maury, Millet de Mureau, Prieur, Populus (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — Titre II, article 1er : adoption sans discussion (30 avril, 

p. 473); — article 2 : un membre (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 474); — adoption sans discussion de l’ar¬ ticle 3 (ibid.); — article 4 : un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adop¬ tion sans discussion des articles 5, 6, 7, 8, 9 et 10 (ibid.) ; — titre III : adoption sans discus¬ sion des articles 1 et 2 (ibid. et p. suiv.) — article 3 : un membre (ibid. p. 475) ; — adoption avec amende nent (ibid.); —adoption sans dis¬ cussion des articles 5, 6 et 7 (ibid. p. 476) ; — titre IV : adoption sans discussion des articles 1 et 2 (ibid.) ; — article 3 : un membre (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 477); — adoption sans discussion des articles 4, 5, 6, 7, 8 et 9 (ibid.) ; — titre V : adoption sans discussion des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 (ibid.) ; — article 9 : un membre (ibid. p. 478) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adop¬ 

tion sans discussion des articles 9, 10, 11, 12, (ibid.); — article additionnel proposé par Bégouen ; plusieurs membres (ibid.); — rejet (ibid.); — adoption sans discussion des 10 arti¬ cles du règlement relatif aux articles décrétés 

(ibid. p. 478 et suiv.). 
Caisse d'escompte. 

§ 1er.— Hommage rendu par sesadministra-

teurs à l’Assemblée nationale (20 juillet 1789, t. VIII, p. 252). § 2. — Motion, non prononcée, du comte de Mirabeau sur la caisse d’escompte (16 septembre 1789, t. IX, p. 17 et suiv.). § 3. — Projet proposé pour la caisse d’es¬ compte, par Buclos-Dufresnoy, notaire, sup¬ pléant de la députation de Paris (renvoyé au comité des linances) (6 octobre 1789, t. IX, p. 355 et suiv.). 

§ 4. — Projetduministredes finances (Necker) ayant pour objet, de convertir la caisse d’es¬ compte en banque nationale. — Voir Banque nationale , § 2. 

§ 5. — Mémoire des actionnaires delà caisse d’escompte présenté à l’ Assamblée nationale 
(23 novembre 1789, t. X, p. 228 et suiv.) ; — noms des commissaires chargés de l’examen 

de l’état de la caisse d’escompte (24 novembre, p. 251) ; — rapport par le duc du Châtelet, un des commissaires (4 décembre, p. 369 et suiv.); — question posée par le comte de Mirabeau au sujet des 90 millions dus par le gouvernement 

(ibid. p. 380) ; — réponse du duc du Châtelet (ibid.) § G. — Lettre de M. Necker au sujet d’une délibération prise par les actionnaires de la 

caisse d’escompte (2 janvier 1790, t. XI, p. 63). § 7. — Mémoire adressé par l’administration 

de la caisse d’escompte (17 février 1790, t. XI, p. 629 et suiv.) § S. — Projet de décret présenté par d’fla-

rambure (23 février, p. 677); — ordre du jour (ibid.). § O. — Une députation du district des Ré¬ collets demande la suppression de la caisse 

d’escompte (9 mars 1790, t. XII, p. 98) ; — réponse du président (ibid.). 

Caisse d’escompte (Suite). 

§ fl O. — Rapport par Anson sur la caisse d’escompte, au nom du comité des finances (23 mars, p. 309 et suiv.); — projet de décret concernant la nomina'ion de quatre commis¬ saires chargés de surveiller les opérations de la caisse (ibid. p. 311) ; — discussion : Fréteau, Le CouUulx de Canieleu, Pétion de Villeneuve, Garat aîné, de Robespierre (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 312). § fl fl . — Emploi de 400 millions d'assignats à l’échange de billets de la caisse d’escompte 

(17 avril 1790, t. XIII, p. 90) ; — elle ne pourra, jusqu’à nouvel ordre, faire d’émission de billets (ibid. p. 92) ; — décret portant que les com¬ missaires chargés de surveiller le receveur de l’extraordinaire autorisé à endosser les billets 

de la caisse d’escompte jusqu’à la délivrance des assignats seront choisis parmi les membres du comité des finances (20 avril, p. 144). 

§ 12. — Folleville demande quelle est la masse des billets de la caisse d’escompte en circulation (8 mai 1790, t. XV, p. 429) ; — le duc de La Rochefoucauld répond qu’elle est de 169,124,000 livres (ibid.); — décret autorisant 

la caisse à échanger pour 12 millions de billets de 300 et 200 livres contre pareille somme de 1,000 livres (ibid.). 

§ A3. — Rapport par le baron d’Allarde sur la situation de la caisse d’escompte (29 mai 1790, t. XV, p. 709 et suiv.); — débat sur l'ajourne¬ ment de la discussion : baron d’Allarde, Regnaud (de Saiut-Jean-d’Angély), Gaultier de Biauzat, Prévôt (ibid. p. 712); — ajournement (ibid.). § fl 4. — Rapport par Delley-d’Agier sur les 

opérations de la caisse d’escompte (30 mai 1790, t. XV, p. 740 et suiv.). 

§ fl 5.— Discussion, sur la demande du baron d’Allarde, du projet de décret tendant à indem¬ niser la caisse d’escompte légitimement de 

ses dép mses : duc de La Rochefoucauld, de Folleville, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) 

(4 juin 1790, t. XVI, p. 94 et suiv.); — adopûon du 1er article (ibid. p. 95); — 2e article : baron 
d’Allarde, de Rewbell, de Folleville, marquis de Montesquiou, de Ricbier, de Montlosier 

(ibid. p. 97 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 98). § fl G. — Rapport du premier ministre des finances (Necker) précédé d’une lettre d’envoi, sur un versement par la caisse d’escompte de 30 millions de billets au Trésor royal (18 juin 1790, t. XVI, p. 274 et suiv.); — observation de de Folleville (ibid. p. 276) ; — projet de décret 

présenté par Naurissart, au nom du comité des finances (ibid.); — motion de l’abbé Maury (ibid.) ; — discussion : Naurissart, Camus, Le Couteulx de Ganteleu, abbé Maury, Vernier, Anson, Camus (19 juin, p. 365 et suiv.); — renvoi au comité des finances d’une motion de 

Camus obligeant le ministre à présenter l’état 
des dépenses de 1789, l’état de l’acquit et des 
dépenses des 30 millions, etc. (ibid. p. 367) ; — décret autorisant la remise au ministre de 
la somme de 30 millions (ibid.). 

§ fl 7. — Compte rendu par Le Couteulx de Ganteleu des réclamations adressées au comité des finances sur la circulation actuelle des 

billets de caisse qui représentent les assignats 
(29 juin 1790, t. XVI p. 563) ; — proj°t de dé¬ cret (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 564). 

§ US. — Projet de décret autorisant le verse¬ ment de la somme de 45 millions en billets 
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portant promesse d’assignats (4 juillet 1790, t, XVI, p. 695 et suiv.); — adoption (ibid. p. 696). 

§ 1 0. — Présentation par de Cernon d’un projet de décret chargeant la caisse d’escompte de fournir au Trésor public 20 millions de billets portant promesse d’aFsignats, lesquels seront remplacés par des assignats sitôt leur fabrication (1er juin 1790, t. XVI, p. 29); — discussion : Rewbell, Pétion de Villeneuve, 

Fréteau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Toulongeon, de Cernon, Fréteau (ibid. et p. suiv.); — adoption du projet de décret pré¬ senté par de Cernon, et d’un autre, proposé par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), concernant les états de recette (ibid. p. 30 et suiv.). 

§ &©. — Projet de décret ayant pour but 

d’accélérer les échanges des billets de caisse et des promesses d’assignats, et de constater par les formalités les plus sûres l’annihilation des billets de la caisse d’escompte (14 août 1790, t. XVIII, p. 68) ; — adoption (ibid.). 

§ 2\ . — Projet de décret autorisant la caisse d’escompte à remettre au Trésor public la 

somme de 10 millions en promesses d’assignats (6 septembre 1790, t. XVlll, p. 625); — adop¬ tion (ibid.) . 

§ 22. — Communication faite par Vernier de deux lettres des commerçants en détail de Paris et des réponses des administrateurs de la caisse d’escompte, relatives à l’émission de 

30 millions de billets de caisse (16 septembre 

1790, t. XIX, p. 1 et suiv.). — Projet de décret (ibid. p. 4); — sur la proposition de d’Allarde, la discussion est ajournée jusqu’à ce qu’il ait été statué sur le mode de liquidation de la dette publique (ibid.). — Voir Dette publique. 

§ 29. — Rapport par Garesché sur le compte de clerc à maître présenté par la caisse d’es¬ compte (16 septembre 1790, t. XIX, p. 15 et suiv.).; — projet de décret (ibid. p. 18); — le rapporteur demande qu’on discute ce compte 

(3 octobre, p. 426) ; — d’André demande l’ajour¬ nement, qui est accordé (ibid.) ; — discussion : Garesché, Camus, Gillet-Lajacqueminière, An-son (9 octobre, p. 527); — décret (ibid. et p. suiv.). 

§ S 4. — Rapport de Vernier tendant à au¬ toriser les administrateurs de la caisse d’es¬ 
compte à une nouvelle émission, pour leur 

propre compte, de billets de caisse jusqu’à concurrence de la somme de 30 millions (6 oc¬ tobre 1790, t. XIX, p. 472); — ajournement 
(ibid.). 

§ 25. — Projet de décret relatif à une émission en billets de caisse de 300 et de 
200 livres (8 octobre 1790, t. XIX, p. 502); — 
discussion : Camus, Germain, de Folle ville, Camus (ibid. et p. suiv.); — décret amendé ibid. p, 503). ■— Voir Assignats. 

Caisse nationale. 
§ 1er. — Motion d’ordre de Bouche tendant 

à la formation d’un comité chargé de prendre connaissance de l’état actuel de la caisse na¬ 
tionale (10 juillet 1789, t. Vlll, p. 217 et suiv,); 
— renvoi aux bureaux (ibid. p. 218). § 2. — Motion du comte de Mirabeau ten¬ dant à la création d’une caisse nationale char¬ 

gée dorénavant du travail des finances relatif 
à la dette publique (6 novembre 1789, t. IX, p, 705 et suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 714). 

Caisse patriotique. § 1er. — Décision relative à la nomination 
de trois trésoriers chargés de garder l’argen¬ terie et les bijoux donnés (19 septembre 1789, 

t. IX, p. 42). § 2. — Proposition du marquis d’TJsson 
tendant à la création d’une caisse patriotique et militaire (16 février 1790, t. XI, p. 619 et 
suiv.); — renvoi au comité des finances et au 
comité militaire (ibid. p. 621). = Projet de 
caisse patriotique tt militaire présenté par le marquis d’Usson (t. XXXII, p. 105 et suiv.), 

Caisses de l’ordinaire et de l’extraordi¬ naire. 

§ 1er. — Projet de décret sur le rapport à éta¬ 
blir entre ces deux caisses (11 mars 1790, t. XII, p. 134 et suiv.); — discussion : un membre, abbé 
Gouttes (22 mars, p. 298); — adoption (ibid.). 

§ 2. — Comparution et interrogatoire du caissier de lYxtraordinaire des guerres, au su¬ jet des payements faits aux officiers de l’état-major des places frontières (24 mars, p. 341); — l’Assemblée décide qu’elle entendra aussi de Biré, administrateur de la caisse de l’extraor¬ 

dinaire (ibid.); — comparution de de Biré 
(25 mars, p. 352) ; — interruption de son in¬ 
terrogatoire pour cause de manque de pièces (ibid.); — il les envoie chercher et, en atten¬ 
dant, est autorisé à assister à la séance malgré l’opposition de Bouche (ioid.); — discussion 

sur la question en litige ; abbé Gouttes, Ca¬ mus, marquis d’Estourmel (ibid. et p. suiv.) ; — projet de décret en trois articles présenté par Camus (ibid. et p. 353); — adoption du 1er article ( ibid .); — adoption de l’article 2 (ibid., p. 354); — discussion sur l’article 3 : de Lacbèze, de Bousmard, Camus, Briois de Beaumetz (ibid.); — adoption (ibid.). — Reprise de l’interrogatoire de l’administrateur de la caisse de l’extraordinaire des guerres : de Biré, Gamus, de Biré, Camusa Dufraisse-Duchey, Ma-louet, Camus, d’Estourmel, Malouet, de Biré, Arthur Dillon, Laborde de Méréville, Camus, de Biré., Gamus, de Biré, Gamus, de Biré, La¬ borde de Méréville, Gamus, Duval d’Eprémes-nil, de Bir é(ibid. et p. suiv.) ; — approbation de la gestion de ce dernier (ibid. p. 355) ; — opinion, non prononcée, du vicomte de Mira¬ beau (p. 356 et suiv.); — décret additionnel présenté par Goupil de Préfeln (26 mars, p. 358) ; — adoption (ibid. p. 359). — Voir Caisse de V extraordinaire. 

Caisses territoriales. Motion de Pétion de Vil¬ 
leneuve sur leur établissement (27 mars 1790, 

t. Xll, p. 368 et suiv.); — débat préliminaire : Lanjuinais, Dupont (de Nemours), Rœderer, Lanjuinais, Fréteau, Le Gouteulx de Cunteleu, Bouchotte, marquis de Foucault (ibid. p. 373) ; — renvoi à un comité composé de 12 membres nommés par les comités des finances et d’a¬ griculture et de commerce (ibid.). 

Calais (Pas-de-Calais) (District de). — Voir 
Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 75. 

Calonne (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Flours (t. XIV, p. 616). 

Calonne (Abbé de), député suppléant du clergé du bailliage de Melun. Son arrestation (t. Vlll, p.278). 

Calvados (Département du). — Voir Juges de paix , § 1 7. — Tribunaux civils , tribunaux cri¬ minels et corps administratifs , § 9. 
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Cambacérès (De), député suppléant de la no¬ 
blesse de la sénéchaussée de Montpellier . Prête le serment civique (t. XI, p. 659). 

Cambon, député suppléant des communes de la sénéchaussée de Montpellier. Répond à l’appel général (t. Vlil, p. 96). — Signe le serment do Jeu de Paume (p. 139). = Prête le serment ci¬ vique (t. XI, p. 659). 

Cambrai (Ville de). — Voir Biens nationaux et ecclésiastiques, § ®3. — ■ Emprunts d’intérêt local , § *9 El. — Impositions locales, § t©. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 33. — Tribunaux de commerce , § fi 5. — Troubles, § 2t. 

Cambrésis (Etats du). — Voir Etats provinciaux, § 'fi* 

Cambrésis (Province du). — Protestation des Etats de cette province contre les décrets de 
l’Assemblée nationale (17 novembre 1789, t. X, 
p. 76 et suiv.), — discussion snr l’arrêté pris 
par ces Etats : Treilhard, Merlin, abbé Maury, de Robespierre, Gaultier de Biauzat, Le Chape¬ lier, d’Estourmel, Alexandre de Lameth, Bros-

taret, Barnave (19 novembre, p. 122 et suiv.), — projets de résolution présentés par Trei¬ lhard, Le Chapelier et Barnave (ibid. p. 123 

et suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 124); — la priorité est accordée au projet de Barnave (24 novembre, p. 251); — discussion : Blin, 

Brostaret, Gaultier de Biauzat, abbé Maury, de Lameth, Blin, baron de Menou (ibid.); — adoption (ibid.). 

Campagne commerciale . — Voir Commerce , § 8* 

Campmas, député des communes de la séné¬ chaussée de Toulouse. Répond à l’appel général (t. vin, p. 98). — Signe Je serment du Jeu de paume (p. 139) — Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 437). 

Camus, député du tiers état de la ville de Paris. 

Combat la reprise des conférences (t. Vin, p. 58). — Appuie la motion de Malouet con¬ cernant la délibération par ordre ou par tête (p. 63). — Nommé adjoint au doyen (p. 78). -—Secrétaire provisoire des communes (p. 88). •— Répond à l’appel général (p. 96). — Parle contre les motions relatives à la constitution 

de l'Assemblée (p. 121). — Annonce qu’il a fait 

imprimer les arrêtés du 17 août 1789 (p. 133); — répond aux reproches de l’abbé Sieyès au sujet de changements dans le texte (p. 134). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Annonce que Martin (d’Auch) a signé opposant le serment du Jeu de Paume (p. 139). — De¬ mande que les Etats généraux persistent dans leurs précédents arrêtés (p. 146), — qu’une dé¬ libération de la noblesse ne soit pas insérée au procès-verbal (p. 163), — qu’une députation de quatre prélats soit envoyée au roi pour solli¬ citer sa clémence au sujet des gardes françai¬ ses arrêtés et délivrés (p. 176). — Fait une motion d’ordre (p. 198). — Exprime l’opinion de son bureau sur la formation d’un comité 

des finances (p. 220). — Rend compte de ce dont il a été témoin à Saint-Germain et à Poissy comme membre de la députation envoyée dans ces deux villes (ibid. et p. suiv.). — Parle sur le projet de proclamation de Lally-Tollendal (p. 265). — S’oppose à la violation du secret des lettres (p. 274). — Nommé membre de deux 

comités, fait observer que l’on ne peut faire 

CAM 

Camus, député (Suite). ' 

partie que d’un comité (p. 307). — Demande que la commune de Paris soit contenue dans les 
bornes de son devoir (p. 311. — Propose d'ajouter 

le mot devoirs à la déclaration de droits (p. 341), — de renvoyer au comité des finances la de¬ mande d’un emprunt de 30 millions faite par Necker (p. 363). — Parle contre les annales et les déports (p. 396 et suiv.). — Nommé archiviste de l’Assemblée nationale (p. 437). — Parle sur la déclaration des droits (p. 464), (p. 466), (p. 473). — Demande que l’on discute d’abord les articles relatifs à la monarchie (p. 493). — Chargé, avec Emmery,de veiller à l’impression 

du procès-verbal in-4° (p. 499). — Propose une série de questions concernant la permanence, l’unité du Corps législatif et le veto (p. 603), (p. 607). — Soutient que le veto ne peut pas s’appliquer à la Constitution, mais seulement aux lois (p. 610). = Demande la formation de quatre comités pour l’examen des observations du roi sur les arrêtés du 4 août (t. IX, p. 31). — Propose de faire imprimer, chaque semaine, l’extrait du registre des dons patriotiques (p. 42) ; — de nommer un trésorier de la caisse patriotique (ibid.); — de s’occuper de l’organi¬ sation des assemblées provinciales et des mu¬ 

nicipalités (p. 43). — Se plaint de ce que les travaux n’avancent pas (p. 100). — Refuse aux religieux de Saint-Martin-des-Champs le droit 

d’offrir les biens de leur ordre (p. 202). — Parle 

sur le projet de décret relatif au plan proposé par Necker (p. 236) ; — sur la sanction (p. 346). — Est autorisé à faire transporter à Paris les 
archives de l’Assemblée (p. 411). — Parle sur 

les biens du clergé (p. 415 et suiv.); — contre le conseil du roi (p. 451). — Fait un rapport sur l’organisation des bureaux de l’Assemblée (p. 483). — Parle sur les municipalités (p. 590) ; — nommé président (p. 593); — remercie l’As¬ 

semblée (ibid. et p. suiv.). — Félicite la com¬ mune de Paris de sa vigilance pour le main¬ tien de l’ordre (p. 600); — des citoyennes du dis¬ trict de Saint-Martin-des-Ghamps venues pour 

offrir leurs bijoux (ibid.). — Son discours en quittant le fauteuil (t. X, p. 1). — Sa motion concernant les bibliothèques et les archives des monastères et des chapitres (p. 45) ; — la 

défend (p. 55).— Parle sur la caisse d’escompte (p. 136), (p. 167). — Fait observer au président qu’il n’a besoin ni de se faire annoncer au roi, ni de lui demander audience (p. 252). — Parle sur la dette publique (p. 270) ; — demande que les états et les pièces justificatives soient remis au comité des finances (p. 323). — Propose la 

suppression de tous les établissements de l’or¬ dre de Malte en France (p.. 398). — Parle sur la condition d’éligibilité consistant dans la 

conlributiondirecte d’un marc d’argent (p. 359), — sur le Livre rouge (p. 493), — sur l’impres¬ sion de la liste des dons patriotiques (p. 504), — sur les bois appartenant aux commanderies de l’ordre de Malte (p. 516), — sur les imposi¬ tions de Bretagne (p. 528), — sur les mu¬ 

nicipalités (p. 564). — Remplace au fauteuil Fréteau de Saint-J ust, en l’absence du président 

(p. 623).— Parle sur la banque nationale (p. 680). = Demande que tous les ministres, comme les autres citoyens, en écrivant au Président de l'Assemblée, l’assurent de leur respect (t. XI, 

p. 22). — Parle sûr la contribution patriotique (p. 23). — Fait une motion sur les pensions (p. 24). — Parle sur les curés congruistes 
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(p. 45). — Représente son projet de décret sur les pensions modifié (p. 52). — Dépose le déve¬ loppement de sa motion sur l’ordre de Malte 

(p. 70). — Parle sur les pensions (p. 74). — Texte de sa motion développée sur l’ordre de Malte (p. 75 et suiv.), — sur les ordres de 

Saint-Lazare et du Mont-Carmel (p. 85 et suiv.). — Parle sur les pensions (p. 108 et suiv.), — sur le droit des députés à accepter une place (p. 114), — sur l’impôt relatif aux maisons de campagne et aux châteaux (p. 115), — sur l’af¬ faire du parlement de Rennes (p. 168), — sur une proclamation du roi concernant les grains (p. 186), — sur les limites du département de Paris (p. 236), — sur la création d’un comité de 

liquidation des dettes arriérées (n. 285), (p. 286), — sur la représentation de Paris (p. 539), — sur l’autorisation à donner aux comités de de¬ 
mander les pièces nécessaires à leurs travaux 
(p. 618 et suiv.). — Demande que le sceau porte Roi des Français (p. 619). — Propose de nom¬ mer quatre commissaires pour surveiller les 

dépenses en bougies, bois et papiers ( ibid .). — Demande l’ajournement de la proposition de bureaux de Pusy relative aux archives (p. 638 et suiv.). — Présente un amendement au sujet du traitement des religieux (p. 647) ; — le dé¬ fend (ibid.). — Présente une addition à un article du même décret (p. 651.), — un amen¬ dement à un autre (ibid.). — Demande l’inser¬ tion au procès-verbal des divers décrets sur la division du royaume (p. 711). = Présente un projet de décret, au nom du comité des pen¬ sions (t. Xil, p. 430 et suiv.). — Parie sur les dons patriotiques (p. 64), — sur les droits féodaux (p. 110), — sur le Livre ronge (p. 213), — sur les ordres religieux (p. 238), (p. 239), — sur les assemblées administialives de dé¬ 

partement et de district (p. 260), — sur les postes (p. 297), — sur les officiers de l’état-major des places frontières (p. 324 et suiv.), (p. 325), (p. 340), (p. 352 et suiv.), — sur les lettres de change expédiées pour le service de la marine et des colonies (p. 354), — sur l’im¬ pression d’états remis au comité de liquidation (ibid.), — sur la gestion de l’administration de la caisse de l’extraordinaire des guerres (p. 355). — Renouvelle la motion de Briois de 

Beaumeiz en faveur des petites pensions ac¬ cordées sur la loterie (p. 358). — Parle sur l’adjudication des étaux des boucheries de la 

ville et faubourgs de Paris (p. 365). — Demande que les décrets contiennent la formule d’ac¬ 
ceptation déterminée par l’Assemblée (p. 484), 

— que le jeudi et le vendredi saints, la séance n’ait lieu que l’après-midi (p. 489). — Fait un rapport sur une lettre de Necker concernant la loterie (p. 565 et suiv.). — Parle sur les béné-

lices-cures (p. 628), — sur les pensions (p. 666 et suiv.). = Parle sur une demande de crédit 

(t. Xlll, p. 92), (p. 97). — Présente des projets de décrets sur les bénéfices (p. 98 et suiv.), — 

sur les pensions (p. 144), — sur la dîme (p. 147). = û. mande le renvoi au comité de Constitution de la formule du serment décrété 

le 27 avril 1790 (t. XV, p. 315 et suiv.), (p. 340). 

— Propose un amendement à un projet de dé¬ cret présenté par Gossin (p. 350). — Lit une protestation de l’évêque de Tournay (p. 389). — Paile sur le pouvoir judiciaire (p. 402), — 

sur la municipalité de Paris (p. 423), — sur les domaines de la couronne (p. 451), (p. 452), 

Camus, député (Suite). 

— sur les impositions de 1790 (p. 521), — sur le droit de paix et de guerre (p. 661). = Parle 

sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 3 et suiv.), (p. 33 et suiv.), (p. 45), (p. 46), — sur les acquits patents (p. 124), — sur la consti¬ tution du clergé (p. 135), (p. 143), (p. 144), (p. 157), (p. 164), — sur l’indemnité à accor¬ der à ceux qui ont souffert à l’occasion de la Révolution (p. 167), — sur la dette publique (p. 179), (p. 195 et suiv.), (p. 196), — sur la constitution du clergé (p. 218), (p. 219), (p. 224 et suiv.), (p. 238), (p. 246), — sur un verse¬ ment de 30 millions de billets au Trésor royal (p. 365 et suiv.), (p. 367). — Présente un pro¬ jet de décret sur les vainqueurs de la Bastille (p. 371). — Parle sur le traitement du clergé (p. 449), (p. 451), (p. 452), (p. 473), (p. 506),-sur les pensions (p. 508), — sur le traitement du clergé (p. 533), (p. 534). — Donne sa dé¬ mission d’archiviste (p. 562). — Parle sur le traitement du clergé (p. 568), (p. 577), — sur les fondations et patronages laïques (p. 598). — Fait un rapport sur les règles générales à établir pour ies pensions (p. 608 et suiv.). — Parle sur les fondations et patronages laïques (p. 616), — s ir les apprêts de la fédération (p. 675). — Demande un état comparatif des appointements des employés en 1740, 1760 et 1790 (p. 699) ; — l’autorisation de chan¬ ger le local des archives et de s’adjoindre un employé (p. 713). — Parle sur le droit de poursuivre des députés pour dettes (p. 735). = Parle sur la suppression des offices de jurés-priseurs (t. XVII, p. 3), — sur la restitution des biens aux non-catholiques (p. 35), — sur les pensions (p. 38), — sur la détention des Avi-gnonais à Orange (p. 43 et suiv.), — sur les postes (p. 47). — Demande qu’il soit enjoint au premier ministre des finances de remettre dans 

le jour, au comité des pensions, l’état des re¬ prises du Trésor royal (p. 67). — Parle sur les 

pensions (p. 134 et suiv.), (p. 136), (p. 137), (p. 138), — sur l’administration de la caisse du clergé (p. 186), — sur l’organisation du Trésor 

royal (p. 228), — sur la chasse (p. 263). — Pré¬ sente un projet de décret sur les pensions (p. 300). — Parle sur le traitement du clergé actuel (p. 317), — • sur les assignats (p. 342). — Présente un projet de loi sur les pensions sup¬ primées (p. 350); — le défend (ibid.). — Fait une proposition relative aux ordres militaires (p. 398 et suiv.). — Parle sur les assignats (p. 399 et suiv.), (p. 400). — Présente une nou¬ velle rédaction de l’article 7 du décret sur les 

pensions (p. 442), — des articles additionnels 

(ibid. et p. suiv.);, — les défend (p. 443). — Parle sur les pensions des gens de lettres, sa¬ vants et artistes (p. 446). — Répond au mémoire de Necker du 1er août 1790 (p. 490 et suiv.). — Propose un projet de décret complémentaire de celui du 31 juillet 1790 sur les écrits incen¬ diaires (p. 510), — un projet de décret relatif aux arrérages des pensions (p. 650). — Fait une motion concernant la conservation des 

chartiers et autres objets que renferment les dépôts de papiers et titres existant dans la ville de Paris (p. 652). — Parle sur une pétition portée à la barre par quelques députés de la commune de Paris (p. 711 et suiv.). — De¬ mande la réunion et l’impression de tous les articles votés sur le traitement du clergé ac¬ 

tuel (p. 730). = Parle sur les apanages 
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(t. XVIll, p. 46), — sur la dépense publique (p. 69), (p. 70), (p. 175), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 236), — sur les tribu¬ naux de Paris (p. 262). — Présente des projets de décret sur les traitements des officiers inva¬ 

lides, sur les gratifications annuelles soldées 
par la loterie royale et sur une allocation de 1,200 livres à une dame Marès (p. 404 et suiv.). 
— Parle sur une proposition de Rewbell rela¬ 

tive aux finances (p. 405), — sur une forma¬ tion de tribunaux (p. 467), — sur la marine (p. 469), — sur les archives (p. 510), — sur les sages-femmes (p. 560), — sur les pensions des religieux et religieuses (p. 654 et suiv.), (p. 655), (p. 656), — sur l’arrestation de Nec-

ker (p. 695), — sur le Trésor public (p. 713), 

— sur une demande de sursis pour le juge¬ ment de Riston, conseiller du parlement de Nancy (p. 757). = Dépose trois pièces de mon¬ naie fabriquées avec du métal provenant d’une fonte de cloche et en demande le renvoi au 

comité des monnaies (t. XIX, p. 63). — Parle 
sur les dettes du comte d’Artois (p. 88), — sur 

les pensions des religieux (p. 240), — sur les besoins du Trésor public (p. 243), — sur la dette publique (p. 313), (p. 315). — Présente un projet de décret concernant le sieur Bous¬ 

quet, auteur d’un ouvrage sur les matières ecclésiastiques et bénéficiales (p. 324). — Parle sur une émission de billets par la caisse d’escompte (p. 502 et suiv.), (p. 503), — sur une indemnité à allouer à cette caisse (p. 527), — sur l’invention de l’abbé de Mandre 

(p. 615), — sur les débiteurs du Trésor public (p. 728). = Parle sur un projet de décret relatif aux couleurs nationales (t. XX, p. 16), — sur la contribution personnelle (p. 39 et suiv.), — 

sur le projet de décret relatif à la promulga¬ tion des lois (p. 193), (p. 194), — sur les assi¬ gnats (p. 265), — sur les biens nationaux (p. 312), — sur la pétition des électeurs présu¬ més de la ville de Paris (p. 352), — sur les payeurs et contrôleurs des rentes dites de l’an¬ cien clergé (p. 429). — Fait un rapport sur les brevets de retenue (p. 483), (p. 486 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la forma¬ tion de la caisse de l’extraordinaire (p. 512). — Parle sur l’emplacement d’un tribunal (ibid.). — Fait une motion sur les fonds libres des dé¬ 

partements (p. 513). — Présente un projet de décret concernant la caisse de l’extraordinaire 
(p. 590). — Présente une nouvelle rédaction du 
projet de décret sur les brevets de retenue 
(p. 692). = Parle sur le serment des prêtres 
(t. XXI, p. 79); — son opinion non prononcée 
(p. 95 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la question de savoir si les biens des mai¬ sons d’éducation et des hôpitaux étaient bien 

nationaux (p. 192). — Parle sur la caisse de 
l’extraordinaire (p. 254), — sur la contribution 

personnelle (p. 347), (p. 348). — Présente un projet de décret sur une vente de biens natio¬ naux (p. 361). — Parle sur la contribution per¬ 

sonnelle (p. 365), (p. 368). — Présente un pro¬ 
jet de décret sur une vente de biens nationaux 

(p. 436). — Demande le renvoi d’une motion de Bouche au comité d’aliénation (p. 482). — Parle sur l’établissement d’un bureau de liqui¬ dation (p. 508), — sur les comptes du ci-devant receveur général du clergé (p. 523), — sur les assignats biffés et brûlés (p. 432), — sur les finances (p. 586). — Présente un projet de dé-

Caums, député (Suite). 

cret sur la délivrance des assignats au trésorier de l’extraordinaire (p. 600). — Parle sur les apanages (p. 609), (p. 610), — sur l’acceptation du décret relatif à la constitution civile du 

clergé (p. 630), (p. 638 et suiv.), (p. 639 et suiv.), 

(p. 641), — sur les comptes du clergé (p. 665). — Présente des projets de décrets sur l’ordre de la délivrance des mandats à l’administration de la caisse de l’extraordinaire et sur celui des 

payements à la même caisse (p. 679 et suiv.), — sur une modification au décret du 6 décem¬ 
bre (p. 681), — sur le siège de l’administration 
de la caisse (p. 711), — sur l’établissement des 
bureaux de liquidation (ibid. et p. suiv.). — Rend compte de l’état des établissements de la 
caisse de l’extraordinaire (p. 712). — Parle sur les travaux de l’Assemblée (p.749).— Parle sur 

le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 15), (p.16). — Réclame le rapport sur l’emplacement des tribunaux de Paris (p. 41). — Offre de déposer sur le bureau des pièces relatives aux menées du clergé et apporté s par les admir nistrateurs du département de Seine-et-Oise (p. 41). — Parle sur la décoration militaire 

(p. 100). — Présente des projets de décrets sur 
le mobilier des biens nationaux (p. 102), — sur les assignats (ibid.), — sur le comité de 

l'extraordinaire (ibid.), — sur les créances devenues exigibles et relatives aux ordres reli¬ 
gieux ou militaires (ibid.), — sur les pensions militaires (ibid. et p. suiv.), — sur les pen¬ 
sions ecclésiastiques (p. 103), — sur les pen¬ 
sionnaires de 70 ans et au-dessus (ibid.), — 
sur les porteurs de brevets de retenue (ibid. et 
p. suiv.), — sur les pensions suspendues et 
payables sous le nom de décomptes (p. 104). — Parle sur le bureau des décrets (p. 105), — 
sur les fermiers en grains des biens nationaux 

(ibid.), — sur une proposition de Folleville relative aux créanciers de l’Etat (p. 107), — sur le droit de timbre (p. 114). — Présente un 
second projet de décret sur les pensions ecclé¬ 
siastiques (p. 120). — Fuit un rapport sur une créance réclamée par d’Orléans (p. 121 et suiv.). Parle sur l’adresse relative à la constitu¬ 

tion civile du clergé (p. 240). — Fait des mo¬ 

tions sur des citoyens qui se sont distingués à Roanne, à Saint-Dizier, à Metz et à Nancy (p. 281), — sur d’autres qui prétendent avoir été oubliés comme vainqueurs de la Bastille 

(ibid.). — Présente un projet de décret sur les biens nationaux (p. 337) ; — le défend (p. 338), 
(p. 339), (p. 340). — Présente un projet de décret sur l’exécution du décret relatif à la 
dette amortie du clergé (p. 341 et suiv.). — 
Parle sur les assignats (p. 461). — Présente un 
projet de décret sur les rentes et les brevets de retenue (p. 462). — Parle sur le serment des ecclésiastiques (p. 505). — Présente des 

projets de décrets sur Jes assignats (p. 506 et suiv.). — Demande que le peintre Le Barbier fasse de l’acte héroïque de Desilles un tableau 

qui serait le pendant de celui de David sur le serment du Jeu de Paume (p. 565). — Fait une motion sur les beaux-arts (p. 581). — Parle sur 

les pensions (p. 588), (p. 589), — sur les offices 
(p. 656). — Présente un projet de décret sur les pensions des septuagénaires (p. 668). — — Parle sur les biens nationaux (p. 721 et 

suiv.), — sur un projet de décret relatif aux corps administratifs (p. 755). = Présente des projets de décrets sur les brevets de retenue 
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(t. XXlll, p. 2), — sur les payements des appoin¬ tements et des mémoires ( ibid .), — sur les 

assignats (ibid. et p. suiv.), — sur les fonc¬ tionnaires ecclésiastiques (p. 43), (p. 44), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 81), — sur les brevets de retenue (p. 170 et suiv.), — sur une addition au décret sur le timbre (ibid.). — Fait des rapports sur la caisse de l’extraordinaire (p. 171), — sur les pensions de 1789 (ibid.). — Parle sur les fermiers des bi-ns nationaux 

(p. 212). — Présente un projet de décret sur les 
pensions (p. 223). — Parle sur une lettre du garde des sceaux relative à la liste civile 

(p. 271), — sur les dépenses publiques (p. 274). — Fait des rapports sur la suppression des gouvtrnemenis militaires (p. 366 et suiv.), — sur les secours à accorder aux personnes jouissant de pensions et gratifications annuel¬ 

les, dont l’état n’est pas encore fixé (p. 370 et suiv.) — Demande la réduction du traitement 
de Mesdames, tantes du roi, pendant leur 
absence (p. 374). — Présente un projet de décret sur la division de 50 millions d’assignats 

(p. 391). — Présente un projet de décret sur la vente des biens nationaux (p. 487). — Parle sur la situation d s vicaires (p. 489). — Parle 

sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 497). — Présente un projet de décret relatif à divers porteurs de brevets de retenue (p. 552). — Parle 

sur les messageries (p. 553). — Demande que les comités nomment leurs commissaires pour 
lapréj aration delà loi sur les émigrants (p. 581). 

— Parle sur une motion de Bouche, concernant - ces derniers (p. 581,) (p. 583), — sur les vicai¬ res des églises supprimées (p. 600), — sur les pouvoirs des députations (p. 644), — sur les employés de la ferme et de la régie (p. 672). — Présente un projet de liquidation (p. 698 et suiv.), — un projet de décret sur la dette rem¬ boursable (p. 699), — un projet de décret sur les employés supprimés (p. 732 et suiv.). — Parle sur le comité de liquidation (p. 739 et suiv.). = Présente un projet de décret sur le rem-bourseim nt à diverses personnes de ce qui leur revient en exécution des précédents dé¬ crets (t. XXIV, p. 2). — Parle sur une avance de fonds à la ville ae Paris (p. 21). — Fait un rapport sur une demande de pension de Latude (p. 51 et suiv.); — le défend (p. 53). — Parle sur un article additionnel à un décret sur des 

déperses (p. 65). — Présente des projets de dé¬ crets sur la réalisation de baux à vie (p. 66), — sur l’abbaye de Saint-Martin (ibid.), — sur des fra's de bureaux administratifs (p. 67). — Parle sur l’admission à la barre des vicaires 

des paroisses supprimées (p. 88), — sur le 
Glermontois (p. 127), — sur lacapitation (p. 142), — sur des sommes dues pour fournitures d’hô¬ 

pitaux (p. 143), — sur la liquidation de ce qui reste à payer dans le département des bâti¬ ments du roi (p. 192). — Présente un projet de décret sur différentes parties de référé 

(p. 220). — Parle sur les hôtels de la guerre 
(p. 237). — Fait un rapport sur la liquidation 

ne la dette de l’Etat (p. 282 et suiv.). — Pré¬ sente un projet de décret portant vente des biens nationaux au profit de la municipalité de Saint-Omer (p. 286 et suiv.). — Fait un rapport sur un second état des pensions pour 1790 et 1791 (p. 341 et suiv.). — Parle sur la motion de d’Estourmel relative à l’augmen¬ 

tation de la pension de Fabry de Fabrègues, 

Camus, député (Suite). 

lieutenant général des armées navales (p. 366), — sur les vicaires des églises supprimées (p. 370), — sur les recettes et les dépenses de 

1791 (p. 386), sur l’enceinte de Paris, (p. 387). — Présente un projet de décret sur les ponts et chaussées (p. 406). — Rend compte des vérifications et rapports faits par le direc¬ teur général de la liquidation (ibid. et p. suiv.). Parle sur les offices supprimés (p. 454 et suiv.), (p. 455), — sur les assignats (p. 475). — Présente des projets de décret sur le démembrement des biens des ci-devant ecclésiastiques (p. 524 et suiv.), — sur la caisse de l’extraordinaire (p. 597),— sur la marine (p. 645). — Parle sur le ministre de la marine (p. 674). — Pré¬ 

sente un projet de décret sur le rembourse¬ ment de divers emprunts par la caisse de l’ex¬ traordinaire (p. 687) , — sur le traitement des ministres (p. 705).= Demande la mise à l’or¬ dre du jour des rapports du comité de liqui¬ dation (t. XXV, p. 92). — Présente un projet de décret sur le remboursement à diverses 

personnes de ce qui leur revient en vertu de précédents décrets (p. 153 et suiv.) — Parle sur les recettes et dépenses de 1791 (p. 163), (p. 164 et suiv.), — sur la pension de la nour¬ rice du roi (p. 232), — sur le ministre de la marine (p. 252 et suiv.), — sur une adresse (p. 254), — sur les attributions du conseil du roi en matière de liquidation (p. 334), (p. 353), — sur les dépenses pour l’entretien des trou¬ pes (p. 355). — Présente un projet de décret relatif à la formule des brevets de pension 

(p. 376 et suiv.). — Fait des rapports sur des pétitions (p. 377 et suiv.) — Parle sur les pen¬ sions de l’ordre de Saint-Louis (p. 379) . — 

Fait an rapport sur la vérification et le brûle¬ ment des effets entrés dans l’emprunt national de 80 millions de 1789 (p. 413 et suiv.) — An¬ nonce le brûlement de 10 millions d’assi¬ 

gnats (p. 479). — Présente un projet de décret sur un secours provisoire attribué aux ci-de¬ 

vant employés des fermes (p. 511 et suiv.) — — Parle sur la réunion d’Avignon et du Gom-

lat Yenaissin à la France (p. 548). — Fait un rapport sur le traitement du directeur général de la liquidation et sur celui de ses commis (p. 552) ; — le défend (ibid.). — Parle sur une pétition (p. 610). — Fait un rapport sur les récompenses à accorder-aux dénonciateurs de la fabrication des faux assignats (p. 610 et 

suiv.); — le défend (p. 612). — Présente un projet de décret sur des secours à accorder à différentes personnes (p. 612), — sur les fon¬ dations faites par feu M. Cochet de Saint-Va-lier (ibid.). — Parle sur la création de petits assignats (p. 626), (p. 631), — sur la cons¬ truction du palais de justice d’Aix (p. 635). — Annonce le brûlement de 9 millions d’assignats 

(p. 662). — Parle sur la liquidation d’offices de judicature (p. 665), — sur les commis de l’ancienne régie (p. 686). = Parle sur la sup¬ pression de la caisse de Sceaux et de Poissy (t. XXVI, p. 31). — Fait une motion sur la ré¬ partition des impositions (p. 31). — Annonce le brûlement de 11 millions d’assignats (p. 87). — Parle sur les droits d’enregistrement (p. 107). — Présente un projet de décret relatif au remboursement de plusieurs parties de la dette arriérée des départements de la maison du roi, de la guerre et de la marine (p. 134 et suiv.) — Présente des observations sur le ré-
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Camus, député (Suite). 
.sultat tant du compte de la caisse de l’extraor¬ 
dinaire au 30 avril 1791 que des procès-ver¬ baux de versement d’assignats qui ont été 

faits depuis (p. 141 etsuiv.)— Présente un pro¬ jet de décret relatif aux rentes appartenant aux pauvres des paroisses de Paris (p, 246). — Parle sur la fabrication de la monnaie de 

cuivre (p. 257), — sur le refus par les élec¬ 
teurs de prêter le serment civique (p. 262), — 

— sur la perception des impôts (p. 300), — sur la liquidation .(p. 302), (p. 303).. — Fait un rapport sur la liste civile et le remboursement des charges de lamaisondu roi et de celles de 

ses frères (p. 465 et suiv.) ; — le défend (p. 468. ) — Présente un projet de décret concernant 

l’envoi aux agents du Trésor public, des dé¬ crets qui les autorisent à faire des poursuites (p. 492.) — Parle sur le remboursement des offices de substituts du procureur général du 

ci-devant parlement de Metz (p. 576), — sur le remboursement des offices militaires (p. 578), — sur l’érection de la statue de J. -J. Rous¬ 

seau (p. 611). — Fait un rapport sur l’or¬ 
ganisation et la dépense des bureaux et de la trésorerie de la caisse de l’extraordinaire 
(p. 700 et suiv.) ; — le défend (p. 706). — Fait 

un rappoit sur une pétition des juges criminels de Paris (p. 707). — Annonce le brûlement de 8 millions de livres en assignats (p. 768). = Parle sur la fabrication du papier destiné à la confection des assignats (L XXVI l , p. 2), — sur une pétition des établissements d’Indret et du Creusot (p. 20). — Présente des projets de décret concernant la liquidation et le rem¬ boursement de la dette de l’Etat (p. 20 et suiv.), (p. 39), — concernant les gardes des livres du contrôle (p. 40), — un projet de dé¬ cret retaifau payement du seizième du prix des ventes des biens nationaux dû aux muni¬ 

cipalités (p. 73). — Annonce le brûlement de 

13 millions d’assignats (p. 145). — Parle sur les pensions (ibid.). — Présente un projet de décret relatif à la liquidation de l'arriéré des bâtiments du roi (p. 235). — Parle sur la fabri¬ cation des assignats du roi (p. 262 et suiv.), — sur la liquidation de l’arriéré des bâti¬ ments du roi (p. 275), — sur les secours à la ville de Paris (p,. 301), (p. 302). — An¬ nonce le brûlement de 10 millions d’assignats (p. 332). — Fait un rapport sur l’état des assi¬ gnats et delà caisse de l'extraordinaire et sur 

la fabrication de nouveaux assignats (ibid. et p. .suiv.); — le défend (p. 335). — Parle sur la fuite du roi (p. 358), ,(p, 359), (p. 360), (p. 363), (p. 367).— Présente un projet de décret sur la signature des reconnaissances de liquidation des créances de l'Etat (p. 407). — Annonce que le district de Clamecy a achevé la vente des biens nationaux situés dans son arrondisse¬ 

ment (p. 464). — Parle sur l’émigration (p. 477), — sur le passeport de la baronne de Koiff (p. 485), — sur les sceaux de l’Assemblée (p. 516), — sur le payement des traitements, pensions, etc. (p. 525), — sur le licenciement des gardes du corps (p. 535). — Présente un projet de décret sur le payement des créances dues par l’Etat (p. 545). — Annonce le brûle¬ ment de 10 millions d’assignats (p. 564).— Parle sur une fédération générale en 1791 (p. 594). — Présente un projet de décret con¬ cernant les mesures à prendre pour la sûreté des prisons de l’Abbaye (p.596). — Rend compte 

Camus, député (Suite). 

d’une difficulté qui arrête le travail du comité relativement à la liquidation de l’arriéré des bâtiments (p. 610). — Parle sur la circulation des monnaies d’or et d’argent (p. 651), — sur une émission de même monnaie (p. 652). — Présente des projets de décret sur les pensions à la charge de fa ferme générale des messa¬ geries (p. 672 et suiv.), — sur les secours à distribuer, à divers septuagénaires (p. 674 et suiv.),— sur les pensionnaires sur le sort des¬ quels il n’a )as encore pu être statué (p. 684 et suiv.), — sur le logement du tr bunal et des corps administratifs de Louhans (p. 698).— Parle sur l’arriéré de la comptabilité (p. 703 et suiv.), (p. 705), (p. 706), (p. 709). =Parle sur les secours aux hôpitaux (t XXVlll, p. 42), — sur l’émission des assignats de 5 livres (p. 45). — Présente un projet de décret relatif au compte et au recensement des assignats hors d’état de servir et à divers objets de recette pu¬ blique (p. 101 et suiv.), — un projet de décret tendant à accorder aux ci-devant avocats au 

conseil les intérêts de leurs finances à comp¬ 
ter du 1er juillet 1790 (p. 109). — Parle sur 
l’organisation et la dépense des bureaux de la cai-se de l’extraordinaire (p. 110).— Pré¬ 

sente un projet de décret sur l’organisation de la caisse de l’extraordinaire (p. 112 et suiv.). — Annonce le brûlement de 9 millions d’assi¬ 

gnats (p. 205). — Présente un projet de décret 

relatif aux dons patriotiques (ibid.), — un pro¬ jet de décret relatif au rétablissement des pen¬ sions des personnes nées en 1716 et en 1717 (p. 280 et suiv.), — un projet de décret con¬ cernant la liquidation et le remboursement de diverses parties de la dette de l’Etal (p. 354 et suiv.). — Parle sur la police correctionnelle (p. 368). —Présente un projet de décret sur le payement des frais occasionnés par les esti¬ mations et les ventes des biens nationaux et 

sur le renouvellement des défenses déjà pro¬ noncées contre rinterver.-ion des fonds dépo¬ sés dans les caisses des receveurs de dbtrict 

(p. 395 et suiv.). — Parle sur l’emploi du métal 

des cloches (p. 407). —Annonce le brûlement de IR millions d’assignats (p. 408). — Sa ré¬ ponse au discours du sieur Lagardette (p. 488). — Parle sur la gendarmerie nationale (p. 507), . — sur l’exécution du décret rende contre Louis-

Joseph de Bourbon-Condé (p. 529), — sur le 
procès contre les prévenus du crime de falsifi¬ cation des assignats (ibid.), — sur les troubles 

de Paris (p. 535 et suiv.),— sur les employés supprimés (p. 584), —sur les faux assignats (p. 721), (p. 722). = Fait un rapport sur l'état des procédures contre les particuliers prévenus de fabrication de faux assignats (t. XXIX, p. 2) ; — le défend (ibid.), — Présente un projet de décret concernant les mesures propres à arrê¬ ter la circulation des faux assignats (p. 3) ; — le défend (ibid.).— Présente un projet de dé¬ cret concernant la fabrication d’assignats de 500 livres destinés à remplacer les assignats 

de 2,000 livres (ibid.). — Fait un rapport sur le 

payement des personnes absentes (ibid. et p. suiv.); — le défend (p. 5), (p. 6). — Présente un projet de décret sur la levée des scellés apposés chez Monsieur, frère du roi (p. 6). — Parle sur les faux assignats (p. 29). — Présente 

un projet de décret sur les moyens à fournir aux accusés et aux parties intéressées pour faire cesser les lenteurs et les négligences 
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Camus, député {Suite). 
dont ils auraient à se plaindre contre les accusa¬ 
teurs publics etcontreles juges (p, 32.)*— Fait un 
rapport sur lesordres de chevalerié(p. 35et suiv-); — le défend (p. 41), (p. 42 et suiv.).— Sesnotessur 
les ordres de chevalerie (p. 44 et suiv.). — 

Présente un projet d’instruction à envoyer aux départements pour la liquidation des dîmes dont le remboursement a été ordonné (p. 51 et suiv.); — le défend (p. 58). — Parle sur les fonds de bibliothèques des imprimeurs et li¬ braires de Paris (p. 81), — sur les ordres de chevalerie ( ibid .). — Présente un projet de dé¬ cret relatif au payement des successions (p. 192 et suiv.). — Parle sur un crédit pour l’étude de la question de l’uniformiié des poids et me¬ sures (p. 257)). — Présente un projet de dé¬ cret sur la forme à établir pour le recouvre¬ 

ment des créances du Trésor public (p. 260). — Parie sur la Constitution (p. 269), (p. 270), (p. 299), — sur l’indemnité réclamée par le sieur Lowendal (p. 309), — sur la liste civile 

(p. 320), — sur la Constitution (p. 333), (p. 334), (p. 351), (p. 355 et suiv.)), (p. 378 et suiv.), — sur une pétition (p. 423). — Fait un rapport sur les fournitures de fourrage d’Alsace (p. 424 et suiv.), — le défend (o. 425). — Parle sur la Constitution (p. 444), (p. 447), (p. 459), (p. 468), 

— sur la navigation de plusieurs rivières (p. 511). — Présente un projet de décret interprétatif de celui du 3 août 17'90 sur les pensions (p. 514 et suiv.), — un projet de décret portant rétablis¬ 

sement dépensions (p. 515 et suiv.), — un pro¬ jet de décret tendant à accorder des secours aux personnes âgées ou infirmes (p. 532). — Parle sur une récompense à accorder au sieur Gillet, dit Ferdinand, ancien sous-officier du régiment d’Artois (p. 604). — Présente un projet de dé¬ cret portant liquidation et remboursement de diverses parties de la dette de l'Etat (o. 669 et suiv.), — un projet de décret relatif à la liquida¬ tion des rentes constituées au profit des reli¬ gieux et religieuses (p. 683). — Parle sur la Constitution (p. 721), — sur l’administration des domaines nationaux (p. 726 et suiv.), — sur la Constitution (p. 733), (p. 734), — sur la biblio¬ thèque du roi (p. 737 et suiv.). = Fait des rap¬ ports sur les pensions à accorder au maréchal des logis Gillet et au canonnier Lucot (t. XXX, 

p. 57). — Présente un projet de décret relatif à 
la liquidation (ibid.). — Parle sur la révision de 

la Constitution (p. 61 et suiv.). — Parle sur la révision de la Constitution (p. 134 et suiv.), — sur le mode de présentation de la Constitution au roi (p. 141), — sur l’élection de Garran de Coulon (p. 146), — sur la Constitution (p. 169 

et suiv.), (p. 170). — Présente un projet de décret relatif au garde-meuble de la couronne (p. 201). — Parle sur l’impression de l’acte 

constitutionnel (p. 225). — Présente un projet de décret sur la liquidation (267 et suiv.). — Parle sur la comptabilité des finances (p. 290 et suiv.), (p. 293), (p. 294), (p. 298), (p. 299), — sur les assignats (p. 561). — Présente un projet de décret relatif à la remise au ministre de la justice des copies d>js décrets acceptés ou sanctionnés et des lois {ibid.). — Présente un projet de décret relatif aux places à assi¬ gner dans la salle de l’Assemblée aux députés à la première législature (p. 563). = Parle sur l’indemnité àaccorder à ladame Mabilly (t. XXXI, p. 3). — Fait la relue des articles décrétés sur la comptabilité des finances (p. 3 et suiv.). — 

Canins, député {Suite). 

Présente un projet de décret tendant à inviter le ministre de la guerre à fournir un état des 
maréchaux de France en activité (p. 6 et suiv.), — un projet de décret relatif au rembourse¬ 

ment de la compagnie des Cent-Suisses (p. 7), — un projet de décret tendant à ce qu’il soit sta¬ tué définitivement sur les pensions conservées ou supprimées {ibid.). — Parle sur les encoura¬ gements aux beaux-arts (p. 57). — Fait un rap¬ port sur l’affaire de MM. Heller et Lecouteulx 

de La Norraye, relative à la liquidation de la compagnie des In les (p. 58 et suiv.) ; — le dé¬ fend (p. 71). — Parle sur une demande d’in¬ 

demnité pour la dame Mabifiy (p. 78), — sur l’échange des gros assignats contre des assignats 

de 6 livres (p. 93 et suiv.), — sur les notaires (p. 115), — sur la pension de la maréchale de Richelieu (p. 131). — Présente un décret rela¬ tif à la date de la réunion de la première lé¬ gislature (p. 314). — Parle sur l’instruction publique (p. 325). — Présente un projet de dé¬ cret concernant les biens dépendant des fonda¬ tions faites en faveur d’ordres, de corps et de corporations qui n’existent plus dans la Cons¬ titution française (p. 343 et suiv.), (p. 344). — Présente un projet de décret concernant les gratifications à accorder aux employés de l’As¬ semblée nationale (p. 345). — Demande l’inser¬ tion dans le procès-verbai des noms des savants qui ont aidé de leurs lumières les comités de l’Assemblée pour la conservation des objets pré¬ cieux qui se trouvaient dans les maisons ecclé¬ siastiques (p. 346). — Présente un article addi¬ tionnel aux décrets des 28 et 29 mai 1791 sur 

le remboursementdes offices militaires (p. 367), 
— un projet de décret interprétatif du décret du 30 juillet 1791 concernant l’affectation d’un 
million pour le payement des officiers de la 

maison de Monsieur et de M. d’Artois {ibid.). — Parle sur les émissions d’assignats (p. 439). — Présente un projet de décret concernant l’allo¬ cation des pensions (p. 477 et suiv.), — un projet de décret concernant les brevets accor¬ dés pour remplacement des pensions (p. 530 et suiv.), — un projet de décret relatif au paye¬ ment des frais des bureaux de la liquidation (p. 531). — Parle sur les sociétés populaires (p. 670). — Présente un projet de décret con¬ cernant la répartition d’une somme de 44,200 li¬ vres entre les employés dans les divers bureaux de l’As .'emblée nationale, en exécution du dé 

cret du 26 septembre 1791 {ibid et p. suiv.), — 
un projet de décret tendant à accorder des gra¬ tifications à MM. Pâris et Février (p. 673). — Présente lecompte delà fabrication des 800 mil¬ 

lions en assignats (p. 676). — Fait un rapport sur la caisse de l’extraordinaire (p. 686 et 

suiv.). — Présente un projet de décret sur la remise d’une somme de 20,000 livres au com¬ missaire du roi, administrateur de la caisse de 

l’extraordinaire, pour fournir provisoirement aux dépenses qui résultent de la transmission à ce fonctionnaire des fonctions précédemment remplies par le comité d’aliénation (p. 687). 

Camusat de Belombre, député du tiers état 
du bailliage de Tropes. Propose de faire un nou¬ vel appel au clergé (t. VIII, p. 50). — Répond à 

l’appel général (p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Lit une délibé¬ ration prise par les officiers du bailliage et siège présidial de Troyes (p. 456). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 374). 
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Canadiens. — Voir Colonies, § *2 7 . Canaux. 

§ 1er. — Rapport par de Vismes sur un pro¬ jet de décret concernant une avance de 600,000 livres à faire par l’Etat pour l’achèvement du canal du Gharolais (8 mai 1790, t. XV, p. 429) ; — discussion : de Folleville, Fricot, Le Bois-Desguays, Fréteau, de Vismes, de Folleville, Dupont (de Nemours) (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.). § 2. — Députation de la commune de Paris demandant l’ouverture du canal de la Marne à 

Paris et de Paris à Dieppe (5 juin 1790, t. XVI, 

p. 1 17) ; — renvoi au comité d’agriculture (ibid. p. 119). — Voir ci-dessous, § 4. § 3. — Rapport par Vernier sur îa nécessité de reconstruire, dans l’Aisne et l’Oise, les éclu¬ 

ses de Voyaux et de Sempigny (29 juin 1790, t. XVI, p. 564) ; — discussion : de Pardieu, Ver-

Dier (ibid.) ; — décret (ibid.). §4. — Canal destiné à faciliter la navigation des rivières qui avoisinent Paris. Rapport par 

Poncin sur un projet de décret y relatif (19 octo¬ bre 1790, t. XIX, p. 718 et suiv.); — < demande de renvoi à un nouvel examen, combattue par Rewbell et rejetée (ibid. p. 725 et suiv.) ; — 

adoption sans discussion du préambule et des quatre premiers articles (ibid. p. 726) ; — adop¬ tion de l’article 5 amendé par Chevalier (ibid.) ; — adoption des articles 6, 7, 8 et 9 (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi de l’article 10 au comité des domaines (ibid. p. 727) ; — adoption de l’article 11 (21 octobre, p. 755); — ajournement des ar¬ ticles 11, 12, 13 et 14 (ibid.) ; — adoption d’un amendement à. l’article 15 et renvoi de cet arti¬ cle et de tous ceux non décrétés à un nouvel examen du comité d’agriculture et de com¬ 

merce (ibid.). = Second rapport de Pon. in re¬ 
latif au canal destiné à faciliter la navigation 

des rivières qui avoisinent Paris (9 novembre 1790, t. XX, p. 343 et suiv.) ; — addition à l’ar¬ ticle 4 (ibid. p. 345) ; — adoption des articles 12 à 19 (ibid. et p. suiv.) ; — tarif du péage ac¬ cordé au sieur Brulé, concessionnaire (ibid. p. 346). = Charles de Lameth demande que le décret concernant le canal entrepris par M. Brulé soit renvoyé aux comités de mendicité et des domaines pour en être rendu compte à l’Assemblée (20 juillet 1791, t. XXVlll, p. 454) ; — débat : Martineau (ibid.) ; — adoption de la motion de Charles de Lameth (ibid.). — Rap¬ port par Poncin sur la continuation des travaux du canal souterrain dit de la Picardie (t. XXXlll, p. 66 et suiv.) ; — projet de décret (p. 67) ; — pièces justificatives (p. 68 et suiv.). § 5. — Rapport par Voidel sur les dégâts causés au canal du Languedoc (6 octobre 1790, t. XIX, p. 487) ; — décret (ibid.). § O. — Projet de décret présenté par Varin sur la continuation des travaux du canal de la 

Dive (16 novembre 1790, t. XX, p. 473 et suiv.); — adoption (ibid. p. 474). § 7. — Communication faite par d’Estour-mel d’une pétition relative à l’achèvement du canal de jonction de l’Escaut à la Somme (20 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 349); — renvoi au co¬ mité d’agriculture et de commerce (ibid.). § 8. — Projet de décret présenté par Lebrun, sur le canal du Nivernais (30 mars 1791, t. XXIV, p. 465) ; — observations de Regnaud (de Saint-

Jean-d’Angély), (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.). 
§ O. — Rapport et projet de décret relatifs 

au canal de Givors, présentés par Poncin (21 

Canaux (Suite). 
mai 1791, t. XXVI, p. 285 et suiv.); — discus¬ 

sion : Delandine (4 juin, p. 755) ; — l’Assemblée accorde la priorité au projet de Delandine et l’adopte (ibid.). § ÎO. — Canal d’Orléans à Essonnes. — Voir Navigation, § 4. 

§11.— Rapport par Regnauld d’Epercy sur l’établissement du canal de jonction du Rhône au Rhin (6 septembre 1791, t. XXX, 
p. 248). 

§ 1*2. • — Canal de Somme-Voire à Chalette. 

Rapport par Regnauld d’Epercy sur le projet d’un canal de navigation de Somme-Voire à Chalette par la rivière de Voire et de Chalette à la Seine par l’Aube, présenté à l’Assemblée na¬ tionale par le sieur Mourgue et compagnie (t. XXXll, p. 88 et suiv.) ; — projet du décret (p. 91 et suiv.); — tarif des droits du canal 

et du passage par les écluses (p. 93). 
Canonniers parisiens. — Voir Gardes natio¬ nales, § 43. 

Cantal (Département du). — Voir Impositions lo¬ cales, § 30. — Tribunaux civils, tribunaux 
criminels et corps administratifs, § 3. 

Canteleu. Voir Le Couteulx de Canteleu. 
Cantine (Tabac de). — Voir Tabac, § lO. 
Cany (District de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 13. 

Cap de Bonne-Espérance (Commerce fran¬ çais au delà du). — Voir Commerce , §§ 2 et 6. 

Capitaine (sieur), employé au service de la carte de France, -r-Voir Pensions , § 38. 

Capitaineries (Abolition des), t. VIII, p. 359 et suiv.). — ■ Voir Comité de rédaction. 

Capitan-Pacha (Expédition de). — Voir Pé¬ titions, § £5. 

Caporaux et tambours suisses. — Voir Armée, § 03. 

Car aman (Comte de). Inscrit dans l’élat des pen¬ sions sous le nom de Riquet (t. XIII, p. 361). 
Caraman (Vicomte de), major en second d'un 

régiment de chasseurs. Son arrestation à Bou¬ logne-sur-Mer (t. IX, p. 457); — détails sur sou arrestation (p. 471), (p. 483). 

Caraman (Ville de). — Voir Emprunts d'in¬ térêt local, § O. 

Carcassonne (Ville de). — Voir Tribunaux de 
commerce , § 16. 

Carhaix (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 56. 

Carondelet (Baron de), député suppléant du 
bailliage de Lille. Remplace Dupont, démission¬ naire (t. IX, p. 222). = Fait une motion sur le minimum des chanoines et autres bénéficiers 

(t. XXI, p. 364 et suiv.). 

Carpentras (Ville de) . § 1er. — Vœu de sa réunion à la France, exprimé par la municipalité de cette ville (22 février 1791, t. XXIII, p. 400). § 2. — Lettres de la municipalité de Gar-pentras demandant la réunion de celte ville à la France (31 mai 1791, t. XXVI, p. 655 et suiv.), 

(4 juin, p. 742). — Voir Troubles, § £3. 
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Carra, publiciste. Ses observations sur la traite 

des noirs (t. XII, p. 92 et suiv.). 
Carrières (Administration des). Dénonciations 

portées par des fonctionnaires contre cette administration et suspension de ces fonction¬ naires (8 décembre 1790, t. XXI, p. A21) ; — discussion : Démeunier, abbé Gouttes, Regnaud (ibid. et p. suiv.); — renvoi au contrôleur des finances {ibid. p. 322). 

Carrosses de place delà ville de Paris. — 
Voir Messageries. 

Carte générale de la France. Cassini offre, comme don patriotique, un exemplaire de cette carte (t. IX, p. 419). 

Casernes (Demande de sursis à la vente des couvents qui pourraient Are convertis en). — Voir Biens nationaux , § 45. 

Cassation. Délai pour se pourvoir en cassa¬ 
tion : — Voir Peine de mort , § 2 . 

Cassation (Tribunal de). — Voir Cour nationale (Haute). — Tribunaux civils , tribunaux crimi¬ 
nels et corps administratifs, § 39. 

Cassini. Offre, comme don patriotique, un exemplaire de la carte générale de la France (t. XI, p. 419). 

Castaignède, député des communes de la séné¬ chaussée de fartas. Répond à l’appel général (t. Vin, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Castanler, Veuve de sieur Poulpri (Dame). — Voir Domaines nationaux , § 5. 

C astellane (Comte de), député de la noblesse du bailliage de Châteauneuf-en:Thimerais . De¬ mande que la vérification des pouvoirs soit attribuée aux trois ordres (t. VI II, p. 28) ; — qu’une adresse soit envoyée au roi pour le rappel de Necker, et que l’Assemblée discute la moiion de La Fayette relative à la déclaration des droits (p. 228). — Appuie la formation d’un comité de recherches (p. 295). — Demande que la Constitution soit précédée d’une dé¬ 

claration des droits (p. 321) ; — que l’on ren¬ voie après la Constitution Les lois à faire contre 
les émeutes (p. 377). — ■ Fait un rappel au ré¬ 
glement (p. 458). — Parle sur la déclaration des 
droits (p. 476), (p. 477). — Demande l’ajourne¬ ment de la discussion sur le veto (p. 510). — 
Parle pour le veto suspensif (p. 552). = Parle sur l’amendement de Gnulard, relatif au curés 
congruistes (t. IX, p. 187). — Présente un pro¬ 
jet d’arrêté sur la liberté individuelle (p. 412 et suiv.); — le défend (p. 414). = Parle sur la 
représentation nationale (t. X, p. 77), — sur la caisse d’escompte (p. 159), — sur l’éligibilité 

(p. 414). = Fait un rapport sur b s lettres de ca het (t. XI, p. 66). — Secrétaire (p. 609). — Fait un second rapport sur les lettresde cachet (p. 661 et suiv.). = Défend son rapport sur la situation des détenus (t. Xll, p. 160), (p. 161). — Parle sur les biens ecclésiastiques et doma¬ niaux (p. 602).= Parle sur le droit, de paix et de guerre (t. XV, p. 519), (p. 659). = Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, p. 408). = De¬ mande que l'Assemblée nationale vote des re¬ merciements aux gardes nationales de France (t. XVllr p. 78). — Parle sur le passage des Autrichiens (p. 394). = Parle sur les brevets 

de retenue (t. XX, p. 691 et suiv.). = Parle sur les émigrations (t. xxut, p. 566 et suiv.)-

Castellanet, député du tiers état de la sénéchaus¬ 
sée de Marseille. Remplace Liquier, décédé (t. VIIL p. 105). — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 139).= Parle sur les troubles d cette 
ville (t. Xll, p. 101), (p. 102), (p. 140), (p, 366), (p. 379) ; — réclame l’insertion d’une lettre de Saint-Priest au procès-verbal (p. 381). = Parle 

sur les troubles de cette ville (t. XV, p. 497), — sur la démolition d’un furtde Marseille (p. 707). = Transmet une lettre de la municipalité de Marseille (t. xvi, p. 123). = Présente deux adresses et une pétition de la municipalité de 

cette ville (t. XVUI, p. 5). — Parle s ir la révi¬ sion des anciens règlements relatifsà la pêcbe 

(p. 514). — Demande l’inscription au procès-verbal de la démission de Roussier et de son 
remplacement (p. 633).=Parle sur les troubles 
de cet e ville (t. XIX, p. 492). = Secrétaire (t. XX, p. 559). = Parle sur les troubles de La 

Martinique (t. XXI, p. 129), — sur les palrons-pêcheurs de Marseille (p. 324). = P,1rle sur la division du l’uyanme (t. XXH, p. 119). = Parle 

sur les patentes (t. XXIII, p. 214), (p. 215), — sur les taba s (p. 595). = Parle sur la pèche dite pêche aux bœufs (t. XXIV, p. 682), — sur les dettes des pays d’étals (p. 718), = Parle sur la liquidation (t. XXVII, p. 286), — sur l’arrestation de Possel, ordonnateur de la ma¬ 

rine à Toulon (p. 753).= Parle sur les théâtres 

(t. XXVlil, p. 442), — sur la conduite de la mu¬ nicipalité de la ville de Marseille (p. 487 et suiv.). = Pade sur la Constitution (t. XXIX, p. 745). = Donne sa démission de membre du 

comité colo iai (t. xxX, p. 54). — Parle sur les colonies (p. 55). 

Castel las (De), doyen de l’église de Lyon, député du clergé de la sénéchaussée de Lyon. Renou¬ 

velle la renonciation à toute exemption pécu¬ niaire faite par le clergé, la noblesse et 1rs 
bourgeois de cette sénéchaussée (t. VIII, p. 255). 

Castelnau (De).. Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de C'harette (t. XIV, p. 68). 

Castelnau (Baron de). Détails concernant des 
papiers saisis sur lui (t. VIII, p. 273 et suiv.) ; — sa lettre au président de l'Assemblée natio¬ 
nale (p-278). 

Casteisarrazin (Ville de). — - Voir Emprunts d’intérêt local , § 6. 

Castres. — ■ Voir Troubles , § 22., 
Castries (Duc de), député de ta noblesse de la 

prévôté de Paris-hors-les-Murs. Fait l’abandon 
de ses prérogatives (t. Vlll, p. 348). 

Castries (Marquis de), maréchal de France. 

Prévient, par lettre, l’Assemblée qu’il est obligé de se rendre à Lausanne pour la sansé de sa femme (t. IX, p. 613). = Réclame contre l’état 
imprimé des pensions (t, X, p. 262). 

Castries (Maréchal, duc de). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Lacroix (t-XIII, p. 311). 

Castries (De), ancien ministre de la manne. 
Plainte adressée contre lui à l'Assemblée par 
le lieutenant-colonel Laborie (t. xxv, p. 55D). 

Catalans (Ville de). — > Voir Emprunts cf intérêt local , § 19. 

Catholiques (Non-). Motion de Brunet de La-tuque, concernant leur éligibilité et admission 
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Catholiques (Non-) ( Suite ). 

à tous les emplois (21 décembre 1789, t. X, p. 693 et snLv.) ; — discussion : vicomte de Virieu, Rœderer, comie de Clermont-Tonnerre, Rewbe.ll, comte de Rustine, Thiébiult (ibid. 

p. 694 et suiv.) comte de ClermoDt-Tonnerre, abbé Maury, Robespierre, de La Fare, Duport, comte de Clermont-Tonnerre, Cortois de Balore, comte de Clermont-Tonnerre, Brunet de Lalu-

que (23 décembre, p. 754 et suiv.); — Hell, 

prince de. Broglie, Rewbell,Barnave,de Bonna!, évêque de Clermont, Briois de Beaumetz, marquis Lezay de Mamésia, comte de Mirabeau (24 dé¬ cembre, p. 777 et suiv.). — L’Assemblée dé¬ crète l’éligibilité et l’admissibilité à tous les emplois des non-catholiques, mais en décla¬ rant qu’elle n’entendait rien préjuger relative¬ ment aux juifs, sur lesquels elle se réserve de prononcer (ibid. p. 782). Voir Juifs. — Protestants . 

Catholiques de llontauban (Adresse des). — Voir Religion, § ©. 

Catholiques de Himes. — Voir Religion , 
§ 

Catholiques d’Uzès (Déclaration des) . — Voir 
Religion , § 5. 

Caudebee (Canton de). — Voir Justices de paix , § *5. 

Caudrot (Ville de). — Voir Impositions locales, 
§ «a. 

Caumont (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Seroux (t. XV, p. 180). 
Cautronneuseuts (Remboursement des). — Voir 

Employés de la ferme générale. 
Caux (Pays de). — Voir Troubles , § 22-bis. 

CavaiShez, député suppléant de la sénéchaussée de Castres. Est admis et prête le serment ci¬ vique (t. xil, p. 528). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 742). 

Cayla de la darde, député suppléant du clergé de la ville de Paris. Remplace Veytard, démis¬ sionnaire (t. IX, p. 654).— Parle sur les ordres 
religieux (t. XI, p. 576 et suiv.), (p. 647). — 
Parle sur l’état des religieux (t. XI l, p. 240). 

C'a y lus (Duc de), député de la noblesse du bail¬ liage de Saint -Flowr . Remet ses pouvoirs-avec des réserves (t. VIH, p. 172). = Parle sur une question de congé (t. XVI, p. 578). 

Cazalès (de), député de la noblesse des pays et jugerie de Rivière-Verdun. Nommé membre de 

la commission chargée de conférer avec les deux autres ordres sur les moyens de conci¬ liation (t. VIH, p. 44). — Appuie la motion de Bouthillier tendant à faire déclarer constitu¬ tionnels la division des ordres et leurs veto 

respectifs (p. 52). — Son arrestation (p. 455). 

— Réclame l’appel nominal (p. 642). = Parle sur la question de la succession à la couronne, au point de vue de la maison d’Orléans et de la maison d’Espagne (t. IX, p. 2), — sur le vote de l’arlicle y relatif (p. 24 et suiv.), — sur la motion de Guillotin, con¬ cernant le veto suspensif (p. 54)* — sur un projet de décret présenté par Necker (p. 231), 

(p. 232), (p. 233), — sur l’organisation du Corps legislatif (p. 381). — Répond à une allé¬ 
gation de. Robespierre relative à. la Canstitustkm 

Cazalès (De), député (Suite). 

(p. 475). — Parle sur la convocation des Etats provinciaux (p. 555), — sur les conditions d’éli gibilité pour être député (p. 598), — sur les biens ecclésiastiques (p. 720). = Demande l’ajourne¬ ment du vote sur les bénéfices (t. X, p. 45). — Défend le vicomte de Mirabeau (p. 83). — Sa motion tendant à faire définir le crime de 

lèse-nation (p. 257). — Parle sur la conversion 
de la caisse d’escompte en banque nationale 
(p. 324 et suiv.), — sur la condition d’éligibi¬ lité consistant dans la contribution directe d’un 
marc d’argent (p. 360), — sur le plan financier 
de Laborde de Méré ville (p. 406 et suiv.), — 

sur des actes arbitraires du comité d’Angou-lême (p. 408), — sur le projet de banque na¬ tionale (p. 663), (p. 677), (p. 680). — Parle sur le premier des articles additionnels relatifs à 

l’organisation des municipalités (t. XI, p. 36), — sur l’incident relatif à Dubois de Craneé et 
au régiment d’Armagnac (p. 60),. — sur les 

pensions (n. 74), (p. 109), — sur la chambre des vacations du parlement de Rennes (p. 150 et suiv.), (p. 168), — sur la formation d’un comité d’impositions (p. 231), — sur lies dettes de 

l'Etat (p. 286), — sur L’intervention du district 
des Cordeliers en faveur de Marat, décrété de 
prise de corps (p. 288),, — sur les biens ecclé¬ 
siastiques (p. 438), — sur la nouvelle chambre des vacations du parlement de Rennes (p. 455 

et suiv.), — sur les troubles des provinces (p. 538), — sur une élection municipale (p. 541), — sur la suppression dies ordres re¬ ligieux (p. 583), — sur la motiou de Lafare concernant la religion catholique (p. 589), — 

sur la suppression des ordres religieux (p. 591). — Propose de fixer un jour pour déterminer 1 e-poqee du renouvellement de l’Assemblée na¬ tionale (p. 621), (p. 622). — Parle sur les troubles des provinces (p. 655), (p. 672), — sur le rappel à l’ordre de Blin (ibid.)r — sur les troubles des provinces (n., 677), — sur les dé¬ 

penses publiques (p. 714 et suiv.). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 2), — sur les 
colonies (p. 4), (p. 6), — sur l'affaire du par¬ 
lement de Bordeaux (p. 28), — sur les juri¬ dictions prévôtales (p. 61), — sur les dons pa¬ triotiques (p. 64), — sur les finances (p. 66 et 

suiv.), — sur la. gabelle (p. 154), (p. 169), (p. 178), — sur la vente des biens du clergé et 
du domaine à la municipalité de Paris (p. 196 

et suiv.), (p. 197), — sur les lettres de cachet (P’.. 201), (p. 202), — sur la gabelle (p. 216), — sur l’état des religieux (p. 240), — sur les par¬ lements (p. 292), — sur les appointements des officiers de l’état-major des places frontières 

(p. 341), — sur le pouvoir judiciaire (p. 348), 

(pi. 349), (p. 455), — sur la compagnie des Indes (p. 525), — sur une proposition de Rous¬ sillon (p. 595), — sur le rappel à l’ordre de Du val d’Eprémesnil (p. 599), — sur les assi¬ 

gnats (p. 661), — sur la motion de dom Gerle 

concernant la religion catholique (pv 702), (p. 716). — Rend compte des injures dont il a été assailli à sa sortie de la séance du 13 avril 

1790 (p. 719 et suiv„), — remercie la garde nationale de son intervention (p-734). — Parle 
sur la dîme (n. 749), (p. 750). = Parie sur les 
assignats; (t. Xllfc, p.. 79). — Parle sur les con¬ seils de guerre (t. XV, n:. 317), — sur les troubles de Toulouse-(;>. 388), — sur le pou¬ 

voir judiciaire (f- 392 et suiv.), (p. 399), (p. 4QQ), (jku 407), (p. 408V — Rappelé à. l’or-
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Cazalès (De), député (Suite). 

dre (ibid.). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 419 et suiv.), — sur l’ajournement de la discussion relative au différent survenu entre 

l’Espagne et l'Angleterre à raison de leurs possessions d’Amérique (p. 511), — sur une demande de communication de pièces formulée par le lieutenant civil du Châtelet (p. 524), ■ — sur les troubles de Montauban (p. 543 et 

suiv.), (p. 550), (p. 590), — sur le droit de paix et de guerre (p. 639 et suiv.), (p. 644), (p. 659), — sur la démolition d’un fort de Marseille (p. 706 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 236 et suiv.), — sur les troubles de Perpignan (p. 257), 

(p. 273). — Proteste contre la lecture d’une letti e relative à la révolution d’Avignon (p. 369). — Parle sur la constitution du clergé (p. 401), — sur le traitement du clergé (p. 444), — sur la question de savoir si Mirabeau jeune doit paraî¬ tre à la barre ou à la tribune (p. 509), — sur un incident relatif aune demande de congé (p. 617). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédération (t. XVII, p. 14), (p. 16), — sur la dé¬ tention des Avignonais à Orange (p. 43), — sur les postes (p. 47), — sur l’organisaiion de l’armée (p. 48), (p. 77), — sur le commerce de l’Inde (p. 200), — sur l’armée (p. 265 et suiv.), (p. 267), (p. 268), — sur les troubles de Mon¬ tauban (p. 272), (p. 273), (p. 373), — sur les Français réfugiés à Nice (p. 390), — sur le manifeste du prince de Coudé (p. 392), — sur les arsenaux (p. 393), — sur l’affaire du car¬ dinal de Rohan (p. 438), — sur la destitution de l’ex-colonel Moreton (p. 626), — sur le trai¬ tement du clergé actuel (p. 646), — sur une molion concernant les journées des 5 et 6 oc¬ tobre 1789 (p. 654 et suiv.). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 308), — sur un inci¬ dent relatif à Duval d’Eprémesnil (p. 312), — sur la dette publique (p. 313), — sur l’affaire de Brest (p. 715 et suiv.), (p. 733), (p. 735), (p. 736), — sur une proposition de l’abbé Maurv (p. 746 et suiv.), — sur un propos at¬ tribué à Guilliermy (p. 747), (p. 748). = Parle sur la haute cour de justice (t. XX, p. 37), — sur la motion de Grégoire concernant l’inégalité des partages (p. 199), — sur le recouvrement des impôts (p. ■ 278), (p. 279), — sur la dette publique (p. 286 et suiv.) , (p. 287), (p. 288), — sur le renvoi des ministres (p. 354), — sur l’affaire d’Avignon (p. 482), — sur les successions (p. 505), (p. 606). = Parle sur le serment imposé aux évêques, curés et autres ecclésiastiques 

(t. xxi, p. 8 et suiv.), (p. 9), (p. 79), (p. 80), = sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 313 et suiv.), (p. 314 et suiv.), (p. 315); — rappelé à l’or¬ dre (p. 316). — Parle sur des troubles dans le 

Lot (p. 458), — sur ceux de Lyon (p. 557 et suiv.), (p. 558), — sur les messageries (p. 567), (p.601), — sur les troubles de Pamiers (p. 698). = Parle sur le serment des ecclésias¬ 

tiques (r. XXII, p. 5), (p. 6), (p. 17 et suiv.), 

tp. 18), — sur les voitures publiques (p. 53), — sur les jurés (p. 334), — sur le tribunal cri¬ minel (p. 348), (p. 421), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 499), (p. 500), (p. 501 et suiv.), (p. 502), (p. 503), — sur le tabac (p.558 et suiv.), (p. 559), — sur les jurés (p. 749), (p. 758 et suiv.), (p. 759 et suiv.), (p. 761), — sur les baux à vie (p. 766). = Parle sur les dépenses publiques (t.xxill, p. 87 et suiv.), — 

GEN 

Cazalès (De), député (Suite). 

sur le tabac (p. 151), (p. 153), (p. 168), — sur les troubles du Morbihan (p. 177), (p. 179), — surles biens nationaux (p. 189 et suiv.), — sur les messageries (p. 278), (p. 279), — sur les dépenses (p. 287 et suiv.), (p. 288 et suiv.), (p. 289), (p. 290), (p. 292), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 510 et suiv.), (p. 517), (p. 518), (p. 520), — sur la pension demandée par Latude (p. 538), — sur les trou¬ bles de Nîmes (p. 541 et suiv.). — sur les écrits antipatriotiques (p. 565), — sur les émigrations (p. 570), (p. 571 et suiv.), — sur l’arrestation de deux maréchaux de camp (p. 590), (p. 592), (p. 593), — sur l’organisation du ministère (p. 726 et suiv.), — sur le Trésor public (p. 738), — sur le comité de liquidation (ibid. et p. suiv.). = Parle sur les troubles de Douai (t. XXIV, p. 215), (p. 217), — sur la régence (p. 254), (p. 265), (p. 266 et suiv.), (p. 277), (p. 279), (p. 306 t-t suiv.), (p. 336 et suiv.), (p. 371 et suiv.), (p. 372 et suiv.), (p. 374), — sur la 

garde du roi mineur (p. 389), — sur la rési¬ dence des fonctionnaires publics (p. 390 et suiv.), (p. 424 et suiv.), (p. 429 et suiv.), (p. 433), (p. 434), (p. 437), — sur les successions (p. 509), — sur les troubles de Toulouse (p.520), — sur les demandes de congé (p. 541), — sur les successions (p. 570 et suiv.), — sur l’organisation du ministère (p. 608), (p. 609), (p. 611). = Parle sur le discours du roi (t. XXV, p. 201), (p. 202), — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Venaissin à la France (p. 420 et suiv.), (p. 539), (p. 540), (p. 544), (p. 545), (p. 547), — sur la création des petits assignats (p. 626 et suiv.), (p. 628), (p. 629), (p. 631). = Parle sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraordinaire 

(l. XXVI, p. 145 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 210), (p. 211 et suiv.), (p. 214), (p. 229), (p. 230), (p. 231), (p. 232), (p. 234), (p. 272), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 366), (p. 381), (p. 382), (p. 456), (p. 457), (p. 458), (p. 459), (p. 460), — sur un complot (p. 590), — sur les colonies (p. 607), (p. 608 et suiv.), — sur l’adresse de l’abbé Ray-nal (p.654),(p. 655), —sur l’affaire du régiment du Dauphiné (p. 656). = Parle sur l’état de l’armée (t. XXVII, p. 112 et suiv.), (p. 114), (p. 123), (p. 125), (p. 126), (p. 127), (p. 128), -sur.la rentrée dans le royaume de Louis-Joseph 

de Bourbon-Condé (p. 131 et suiv.). — Ses opi¬ nions, non prononcées, sur le serment exigé des officiers (n. 133 et suiv.), — sur l’engage¬ ment d’honneur exigé des troupes (p. 134 et suiv.). — Parle sur les poursuites contre le cardinal de La Rochefoucauld (p. 327 et suiv.), 

(p. 329), —sur la fuite du roi (p. 365), (p. 366), (p. 368). — Donne sa démission (t. XXVI 1 1, p. 84). 

Cellier, accusateur public près le quatrième tri¬ bunal criminel établi à Paris. Démeut l’éva¬ 
sion des sieurs Ghampelos et Grandmaison ac¬ cusés du crime de fabrication de fausses lettres 
de change (t. XXIX, p. 440). 

Cens du château de Dieoze, des domaines et 
étangs de Lmdre. Rapport par Baron sur un bail à vie fait à la dame de Coaslin de ce cens 
(12 décembre 1790, t. XXI, p. 4G1) ; — projet 
de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.), 

Censure. Insulte adressée par l’abbé Maury à 
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Censure (Suite). 

l’Assemblée nationale (22 janvier 1790, t. XI, p. 286) ; — incident à ce sujet : comte de Mi¬ rabeau, de Foucault, vicomte de Mirabeau, Guil¬ laume, Coroller-Dumoustoir, comte de Mira¬ beau, abbé Maurv, d’Eprémesnil, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la motion du comte de Mirabeau tendant à la censure 

(ibid. p. 287) ; — Blin demande la lecture du 
décret (23 janvier, p. 297) ; — l'abbé Maury la demande également (ibid.) ; — lecture du dé¬ cret (ibid.). 

Censure. Appliquée à Lambert dit de Fronde-ville (18 août 1790, t. XVIII, p. 150). = Abbé Maury (18 avril 1791, t. XXV, p. 191), — de Folleville (22 avril, p. 252). 

Cent-Suisses (Compagnie des). — Voir Suisses. 
Célibat des prêtres. Pétition adressée par un 

grand nombre d’ecclésiastiques et tendant à son abolition (17 juillet 1790, t. XVII, p. 175); — l’abbé Bourdon réclame les noms (19 juillet, p. 189) ; — ordre du jour (ibid.). 

Cérémonies. Projet de décret, présenté par d’André, sur le cérémonial à observer lors de 

la présence du roi dans le Corps législatif (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 596 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 597); --Gaultier-Biauzat demande une nouvelle lecture du décret avant 

l’arrivée du roi (30 septembre, p. 675) ; — adoption (ibid.)-, — lecture du décret par le 
président (ibid.) ; — Thouret demande que le président soit excepté de la disposition de 

l’article 3 qui porte que personne ne pourra adresser la parole au roi, si ce n’est en vertu d’un décret exprès de l’Assemblée précédem¬ ment rendu (ibid.)\ — sur la motion de d’Em-

mery, l’Assemblée décide que, pour cette fois, le président sera autorisé à faire au roi le dis¬ cours qu’il jugera convenable (ibid.). 

Cérémonies publiques (Rang et préséance dans les). — Voir Préséances. 

Cerisier, député suppléant du bailliage de Bourg-en-Bresse. Signe le serment du Jeu de 
Paume (t. Vlil, p. 139). 

Cernon (Baron de), député de la noblesse du bailliage de Châlons-sur-Marne. Présente un projet de décret sur la répartition des impôts (t. X, p. 249 et suiv.); — un plan de libération générale des finances (p. 280), (p. 281 et suiv.). — Parle sur les impôts (p. 326). — Fait une motion sur la répartition des impôts (p. 638 et suiv.). = Fait des rapports sur la division du royaume (t. XI, p. 437), (p. 488), (p. 496 et suiv.), (p. 519 et suiv.), (p. 539 et suiv.), (p. 584 et suiv.), (p. 602), (p. 621). — Donne lecture d’une rédaction générale des décrets relatifs à la division du royaume (ibid.). — 

Propose de décréter que la division en district n’est que réglementaire (ibid.), — de charger le comité de Constitution de la dénomination des 

départements (p. 710 et suiv.). — Présente 
quatre nouveaux projets de décrets sur la di¬ vision du royaume (p. 725). = Fait des rap¬ 
ports sur la division du royaume (t. Xll, p. 29 et suiv.), (p. 44), (p. 73) ; — se plaint du re¬ 
tard apporté par beaucoup de députés dans la remise des cartes de leurs départements et des 

procès-verbaux de division (p. 262). — Parle sur les ordres religieux (p. 267). — Propose 
1" Série. T, XXXIII. 
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Cernon (Baron de), député (Suite). 

un décret approuvant la réclamation de Ver-chère de Reffye concernant la division du royaume (p. 288) ; — se plaint des réserves que veulent faire des députés sur les procès-verbaux de division et du refus de les signer de quelques-uns (ibid.).— Propose des projets de décrets concernant la ville de Valenciennes (p. 368), — l’emploi des impositions des an¬ ciens privilégiés (p. 631). = Fait des rapports sur la division du royaume (t. XV, p. 428). — Parle sur les biens domaniaux (p. 455), — sur une demande de fonds du premier ministre (Necker) (p. 482), — sur la division du royaume (p. 584). — Présente un projet de décret con¬ cernant le district de Guise et de Vervins (ibid.), p. 595), — deux projets de décret sur la divi¬ sion du royaume (p. 632 et suiv.). = Fait de3 rapports sur les besoins du Trésor public (t. XVI, p. 29), — sur la division du royaume (p. 51 1) (p. 465), (p. 674 et suiv.) = Fait un rapport sur la division du royaume (t. XVI l, p. 387). — Secrétaire (p. 452). — Donne des nouvelles de la santé du roi (p. 503). = Fait des rapports sur des élections de district (t. XVIII, p. 466), — sur la formation des tribunaux nouveaux (p. 467), (p. 557), — sur la vérification du Trésor public (p. 712). = Présente des projets de décret concernant les besoins du Trésor 

public (t. XIX, p. 242),— sur les états à fournir au comité des finances (p. 425), — sur le ver¬ sement par la caisse d’escompte d’une somme de 15 millions pour les besoins du mois d’oc¬ 

tobre (ibid.) = Parle sur la dette publique (t. XX, p. 287). = Présente le tableau du traite¬ ment à payer aux ci-devant intendants (t. XXI, p. 175 et suiv.), — le compte de la situation du Trésor puplic (p. 235), (p. 367), — un pro¬ jet de décret sur les receveurs des domaines et 

bois (p. 567), — un projet de décret sur les comptes de 1787 (p. 624). = Parle sur une mo¬ tion relative à l’aliénation des forêts nationales 

(t. XXII, p. 329), — sur un projet de loi con¬ 

cernant les objets admissibles au payement des domaines nationaux (p. 338), (p. 339), — sur les droits de traites (p. 597). = Parle sur la publicité des opérations en finances (t. XXIII, p. 25). — Présente un projet de décret sur les 

officiers comptables supprimés (p. 224). — Parle sur les dépenses (p. 290 et suiv.), (p. 291). — Fait un rapport sur la radiation des fonc¬ tionnaires publics (p. 703 et suiv.). = Fait un rapport sur les recettes et les dépenses de 1791 (t. XXIV, p. 380 et suiv.) ; — le dé¬ fend (p. 386). = Présente un projet de dé¬ cret sur le ressort des tribunaux de com¬ 

merce du district de Béziers (t. XXV, p. 241). 
= Fait un rapport sur la fabrication des assi¬ gnats de 5 livres et de la monnaie de cuivre 
(t. XXVI, p. 254) ; — le défend (p. 255), (p. 256) ; — fait un nouveau rapport sur la fabrication 

des petits assignats (p. 272 et suiv.) ; — le dé¬ fend (p. 273), (p. 274). — Présente un projet de décret relatif à l’acquittement des gages arriérés des ci-devant cours souveraines, chan¬ 

celleries et bureaux des finances, des pays d’é¬ lection et des pays conquis (p. 493 et suiv.). 
— Fait un rapport sur la situation faite au Tré¬ 
sor public par le versement de numéraire dans la caisse de Sceaux et de Poissy (p. 706). — Fait un autre rapport sur la fabrication des as¬ 

signats de 5 livres (p. 732 et suiv.) ; — le dé¬ fend (p. 733). = Parle sur la surveillance de la 
14 
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Cernon (Baron de), député (Suite), 

fabrication des assignats de 5 livres (t. XXVll, p. 3), — sur les pensions (p. 145), — sur l’em¬ ploi du métal de cloches (p. 236). — Fait une motion sur la fabrication des assignats de 5 livres (p. 262), — la défend (p. 263). — Pré¬ sente des projets de décret sur les sommes à verser au Trésor public par la caisse de l’extra¬ ordinaire pour subvenir au déficit des rentrées ordinaires et sur la fabrication des assignats de 5 livres (p. 340).— Rend compte de l’état du Trésor public (p. 387), (p. 388). — Parle sur l’arriéré de la comptabilité (p. 704 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la mise en circulation des assignats de 5 livres (p. 719). = Fait un rapport sur les mesures à prendre pour l’émission des assignats de 5 livres (t. XXVIII, p. 43 et suiv. ; — le défend (p. 44), (p. 45). — Présente un projet de décret sur les signataires des assignats (p. 46), — un pro¬ jet de décret sur les dépenses de l’État pour le mois de juin 1791 (p. 46 et suiv.), — une nou¬ velle rédaction du projet de décret sur les me¬ sures à prendre pour l’émission des assignats de 5 livres (p. 71), — un projet de décret sur un versement à faire à la trésorerie, par la caisse de l’extraordinaire (p. 397), — un projet de décret sur l’échange des assignats de 5 livres contre la petite monnaie dans la ville de Paris (ibid. et p. suiv.). — Parle sur l’emploi du métal des cloches (p. 407). — Présente des projets de décret sur les frais relatifs à la fa¬ brication des assignais et sur les tribunaux criminels provisoires de Paris 1 1 d’Orléans (p. 583 et suiv.). — Fait un rapport sur les caractères qui peuvent servir à distinguer les faux assi¬ gnats (p. 721 et suiv). = Parle sur l’agiotage sur les assignats (t. XXIX, p. 83 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la répartition de la petite monnaie (p. 120) le défend (ibid.), (p. 136). — Fait un rapport sur la demande d’un crédit de 100,000 francs pour l’étude de la question de l’uniformité des poids et mesures (p. 260). — Présente des projets de décret con¬ cernant la recette et la dépense du mois de 

juillet 1791 et le remboursement de la dette de l’Etat (p. 429). — Fait un rapport sur le crédit nécessaire pour approprier le Panthéon à la sé¬ 

pulture des grands hommes (p. 441). — Parle sur l’administration forestière (p. 590). = Pré¬ sente un projet de décret portant qu’il sera mis une somme de 30,000 livres à la disposition 

du comité des rapports, pour exciter le zèle de ceux qu’il occupe à la recherche des faussaires d’assignats (t. XXX, p. 3). — Présente à l’Assem¬ 

blée un tableau présentant l’aperçu général des dépenses de justice, d’administration et autres, des divers départements, par districts et par cantons, et un dictionnaire des bourgs, cantons, chef-lieux de districts et de départements du royaume (ibid). = Présente un projet de décret sur la solde de la garde nationale volontaire de Seine-et-Marne (t. XXXI, p. 93), — un projet de décret sur l’échange des gros assignats contre les assignats de. 5 livres (ibid.), — un projet de décret sur le versement à la trésorerie natio¬ 

nale par la caisse de l'extraordinaire d’une somme de 30,461,347 livres et d’une somme de 

12,530,403 livres (p. 94), — un projet de décret sur la solde delà garde nationale du Var (p.266), — un projet de décret sur le remboursement au trésorier de l’extraordinaire des sommes 

avancées pour la fabrication des premiers assi-

Cernon (Baron de), député (Suite). 

gnats (ibid.), — un projet de décret sur la fabri¬ cation des assignats de 5 livres (ibid.), — un projet de décret sur la surveillance de la fabri¬ 

cation du papier nécessaire aux assignats (ibid.), — un projet de décret sur le remboursement 

de l’emprunt de 1781 (p. 268), — un projet de décret sur les avances à faire aux départements pour les dépenses des tribunaux et de l’admi¬ nistration (ibid. et p. suiv.), — un projet de décret sur l’émission de 100 millions d’assignats (p. 439). — Présente le compte de Baudouin, imprimeur de l’Assemblée nationale (p. 677). — Fait un rapport sur les dépenses des dépar¬ tements (p. 678). 

Cérutti. Discours prononcé par lui aux obsèques de Mirabeau (t. XXIV, p. 557 et suiv.). 

Cesarges (De), député suppléant de la noblesse du bailliage de l’Orléanais. Remplace de Bar-ville, démissionnaire (t. XVIII, p. 128). = Son opinion, non prononcée, sur l’imposition des rentes (t. XXI, p. 214 et suiv.). 

Cette (Port de). Pétition delà ville de Cette ten¬ 

dant à obtenir un secours pour l’entretien de son port (28 février 1791, t. XXlll, p. 558); — renvoi aux comités réunis de marine et des co¬ 
lonies (ibid.). 

Cette (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce , 
§ t5. 

Chabanais (Charente), (Canton de). — Voir 
Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 7G. 

Chabannettes, curé de Saint-Michel, député du clergé de la sénéchaussée de Toulouse. Déclare qu’il n’a remis aucune protestation contre les 

opérations de l’Assemblée nationale et qu’il a 
voté par tête depuis la réunion des ordres 
(t. vin, p. 275). = Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (t. XVI, p. 748). 

Chabanon-Dessalines, député de Saint-Do¬ mingue. Est admis (t. X, p. 325). 

Chabaut, curé de la paroisse de Saint-Victor de Blois, député du clergé du bailliage de Blois. Se 
réunit aux commuues (t. Vlll, p. 163). 

Chabert de La Charrière, député de la Gua¬ deloupe. Validation de son élection (t. XVI l, p. 384). = Demande le renvoi au eomité colo¬ nial du plan de Constitution formé par cette 

colonie pour elle-même (t. XXI, p. 232). — 

Çarle sur les travaux de l’Assemblée (p. 749). = Parle sur une lettre de prétendus commis¬ saires de Saint-Domingue (t. XXlll, p. 681). = Parle sur les denrées coloniales (t. XXIV, p. 186). = Son opinion, non prononcée, sur les colonies (t. XXVI, p. 27 et suiv.). 

Chabrillant, officier général. Se met aux ordres 
de l’Assemblée (t. XXVll, p. 393). 

Chabrol (De), député de la noblesse de la séné¬ chaussée de Riom. Parle sur les droits féodaux 
(t. XV, p. 281), (p. 297 et suiv.). 

Chabrond, député du tiers état du Dauphiné. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 763). = Parle sur l’organisation du pouvoir judi¬ ciaire (f. Xll, p. 443 et suiv.). = Parle sur la protestation de Bergasse contre les assignats 
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Chabroud, député (Suite). 

(t. XV, p. 288), — sur le pouvoir judiciaire (p. 322 et suiv.), (p. 351 et suiv.), (p. 383), — sur l’arrestation d’un convoi de blé (p. 389), 

— sur le pouvoir judiciaire (p. 393), (p. 407), (p. 430 et suiv.). — Présente deux adresses (p. 452 et suiv.). — Parle sur les troubles de Valence (p. 557), — sur le droit de paix et de guerre (p. 585 et suiv.),— -sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 679). — Fait un rapport sur les troubles de l’Arbresle (p. 682). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 684). = Soulève un inci¬ dent au sujet du procès-verbal de la cérémonie de la Fête-Dieu (t. XVI, p. 92). — Fait un rap¬ port sur un jugement prononcé par l’assemblée primaire de la section de Saint-Pi erre-d’Evreux (p. 202). — Demande la radiation, au procès-verbal, de la démission de Lévis, et la confec¬ tion d’une liste des membres de l’Assemblée nationale conforme au décret sur les titres de 

noblesse (p. 389). — Fait un rapport sur la formation d’une nouvelle municipalité à Riom (p. 454). — Parle sur l’organisation judiciaire 

(p. 701), (p. 705), — sur le procès-verbal (p. 734), — sur l’organisation judiciaire (p. 739), 

(p. 746), (p. 748). = Fait des rapports sur des troubles amenés à Lyon par la perception des droits d’aides et de barrières à l’entrée de cette 

ville (t. XVII, p. 69), (p. 165). — Parle sur le 

pouvoir judiciaire (p. 208 et suiv.), — sur des troubles survenus à Soissons (p. 214), — sur le pouvoir judiciaire (p. 310 et suiv.), (p. 312), — sur la question de savoir si l’on peut faire partie de plusieurs comités (p. 341), — sur le passage des Autrichiens en France (p. 381), — sur le pouvoir judiciaire (ibid. et p. suiv.), (p. 382). — Fait un rapport sur la nomination 

du maire de Loudun (p. 498). — Parle sur le 

pouvoir judiciaire (p. 580), (p. 581 et suiv.), (p. 582), (p. 606), (p. 611), (p. 612), (p. 613), (p. 618). — Parle sur la procédure relative aux journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 657), — sur le pouvoir judiciaire (p. 696 et suiv.), (p. 721), (p. 722). = Parle sur la dette publique (t. XVIII, p. 396 et suiv.), — sur les traitements pour les fonctions judiciaires et administra¬ 

tives (p. 415), (p. 416), (p. 429). = Demande 

le renvoi de la lecture de .son rapport sur les journées des 5 et 6 octobre 1789 (t. XIX, p. 139); — en donne lecture (p. 338 et suiv.); — cite une nouvelle pièce (p. 397 et suiv.); — défend son rapport (p. 399 et suiv.). — Parle sur la 

justice de paix (p. 609). = Parle sur la liqui¬ dation des offices supprimés (t. XX, p. 133), — sur le tribunal de cassation (p. 337 et suiv.), (p. 351), (p. 370), — sur la destitution du major de Keating (p. 376), — sur le tribunal 

de cassation (p. 485), (p. 518 et suiv.), — sur les brevets de retenue (p. 691), (p. 692). — Fait un rapport sur les troubles d’Uzès (p. 693 et suiv.). = Parle sur les fruits sujets à la dîme (t. XXI, p. 170), — sur une motion de Merlin concernant les demandes en révision 

(p. 299), — sur les plaintes des râpeurs de tabac (p. 321), — sur l’affaire du régiment Royal-Champagne (p. 396 et suiv.), — sur une demande d’indemnité (p. 435), (p. 436), — sur les offices (p. 473), (p. 484), (p. 486), (p. 487), (p. 526), — sur la police (p. 707), — sur le serment de Bonnal (p. 752). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 3), (p. 4), — sur le clergé (p. 67). — • Présente un projet de décret sur le 

clergé de Dax (p. 146) ; — le défend (p. 147). 
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Chabroud, député (Suite). 

— Parle sur une indemnité pour le sieur Tri-bert (p. 209), — sur la gendarmerie nationale 

(p. 286), — sur les jurés (p. 297), — sur les troubles d’Aix (p. 342), — sur le tribunal cri¬ 
minel (p. 346), (p. 347), (p. 362), (p. 417), 
(p. 418), (p. 420), — sur l’emplacement des tribunaux (p. 463), — sur les jurés (p. 465), (p. 659), (p. 717), (p. 724), - sur la mariné 

(p. 731), — sur les jurés (p. 757). = Parle sur l’inexécution d’un décret (t. XXI 1 1 , p. 40), — sur les requêtes civiles (p. 123), — sur les biens nationaux (p. 189), — sur le pouvoir judiciaire (p. 450), (p. 528), — sur les troubles de Nîmes (p. 544), — sur le pouvoir judiciaire (p. 553), (p. 554), — sur l’affaire de Fournier (p. 59U), — sur l’arrestation de deux maréchaux de camp (p. 592), (p. 593), — sur l’organisation de corps administratifs (p. 646), (p. 648). = Parlé sur les foires (t. XXIV, p. 479 et suiv.), — sur les successions (p. 494), — sur l’inter¬ vention du Président dans la discussion (p. 542), — sur la motion de Grillon concernant Desille 

(p. 543), (p. 544), — sur un rapp l à l’ordre de Montlosier demandé par un grand nombre de membres (p. 554). — Président (p. 676).= Sa réponse, en qualité de président de l’As¬ semblée, à la plainte du roi au sujet de la résistance apportée à son départ pour Saint-Cloud (t. XXV, p. 201). — Son discours au roi, au nom de la députation chargée de le féli¬ citer de son attachement à la Constitution 

(p. 325). — Parle sur les récompenses aux dénonciateurs de la fabrication de faux assi¬ 
gnats (p. 611 et suiv.). = Parle sur les actes 
de l’état civil (t. XXVI, p. 79), — sur les moyens 

de remédier à ia rareté du numéraire (p. 222). — Fait un rapport sur l’affaire du régiment Royal-Comtois et sur la sentence du cons< il de guerre de 1773 (p. 346 et suiv.). — Demande la translation des cendres de L’Hôpital et de l’abbé Mably à Sainte-Geneviève (p. 611 et suiv.). — Parle sur les officiers des tribunaux 

criminels (p. 616), — sur les commissaires du roi près les tribunaux (p. 616 et suiv.), — sur le projet de Code pénal (p. 617 et suiv.), — sur la gendarmerie (p. 628 et suiv.), — sur les émi¬ 

grants (p. 637), — sur l’avancement des 

membres militaires de l’Assemblée (p. 671), — sur le Code pénal (p. 719 et suiv.), (p. 720), (p. 721), (p. 724), (p. 725), — sur la fabrication 

de petits assignats (p. 733), (p. 734), — sur le Code pénal (p. 740), (p. 741), — sur la caisse de l’extraordinaire (p. 741 et suiv.). = Parle Sur le choix des commissaires du roi près les tribunaux de district (t. XXVII, p. 59), — sur la procédure (p. 60), — sur le mode de 

publication des brefs du pape (p. 77), — sur la gendarmerie nationale (p. 118), — sur les cor¬ 

porations (p. 212), — sur la fabrication des assi¬ gnats (p.263), — sur l’impression d’un discours des enfants de Paris (p. 280), — sur les pour¬ suites co tre le cardinal de La Rochefoucauld 

(p. 336 et suiv.) , — sur les fonctionnaires ecclesiastiques (p. 331), (p. 332), — sur la fuite du roi (p.536), (p. 537), (p.539 etsuiv.), (p. 554), 

— sur uneplainte de d’Ambly (p. 587), —sur les officiers français qui ont servi à l’étranger 

(p, 588), — sur le licenciement des gardes du corps (p. 589), — sur une affiche concernant l’abolition n e la royauté (p. 613), (p. 614), — sur une tentative de descente des Anglais (p. 644), 

— sur l’absence des députés (p. 698), — sur la 
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Chabrond, député (Suite). 

police municipale (p. 744), (p. 745), (p. 746). = Parle sur l’émigration (t. XXVIII, p. 24), — sur la police correctionnelle (p. 30). — Pré¬ sente un projet de décret relatif à l’affaire du régiment Royal-Comtois (p. 36). = Parle sur l’affaire des Quinze-Vingts (p. 37), —sur la fuite du roi (p. 332), — sur la tranquilité publique (p. 364), — sur l’adresse aux Français (p. 376), 

— sur la suppression des offices de receveurs des consignations (p. 418), — sur la discipline militaire (p. 586 et suiv.), (p. 589), (p. 598). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p.40etsuiv.),(p. 42),— sur l’émigration (p. 86), 

— sur le remplacement des officiers (p. 94), — sur la répartition de la petite monnaie (p. 136). — Fait un rapport sur les délits et peines mi¬ litaires (p. 242 et suiv.). — Présente un projet de décret sur l’indemnité réclamée par le sieur 

François-Xavier de Lowendal (p. 308 et suiv.) ; — le défend (p. 309).— Parle sur'la Constitution (p.400),(p.405),(p.410),(p. 413), (p. 430), (p. 443), (p. 456), (p. 462), (p. 466) , (p. 659). = Présente un projet de décret relatif aux moyens de ré¬ tablir la subordination et le bon ordre dans les 

troupes révoltées (t. XXX, p. 4 et suiv.); — le défend (p. 10), (p. 11). — Présente un projet de décret sur l’équipement, par les directoires des départements, des gardes nationales volontaires 

(p. 192) ; — le défend (ibid.), (p. 193). — Parle sur les offices des receveurs des consignations (p. 240 et suiv.). — Fait un rapport sur la prestation du serment par les officiers du 58e régiment (p. 242 et suiv.). — Parle sur les opérations de rassemblée électorale de la ville 

de Nantes (p. 266), — sur les jugements de la cour martiale (p. 305), — sur la gendarmerie nationale (p. 652), — sur les places à assigner, aux députés à la première législature (p. 563), 

— sur les vacances des tribunaux (p. 714), — sur les patentes (p. 753). = Parle sur la cir¬ culation des grains (t. XXXI, p. 74), (p. 75). — Demande qu’il soit alloué au ministre de la 

guerre une somme de 80,000 livres pour être employée en retraites (p. 79). — Parle sur le Code pénal (p. 81), — sur les officiers de paix (p. 135), — sur l’usage des titres nobiliaires (p. 136), — sur l’annulation d’élections à des cures 

(p. 170). — Présente un projet de décret cor¬ rigé sur les délits et les peines militaires (p. 193 et suiv.). — Parle sur les troubles 

d’Arles (p. 251). — Présente un projet de dé¬ cret sur la pétition de Moreton, ancien colonel du 52e régiment, relative à la perte de son grade (p. 265). — Parle sur le Gode pénal (p. 343). — Présente un projet de décret relatif aux logements militaires (p. 368). — Parle sur la répression de l’usage des titres nobiliaires (p. 371). — Présente un projet de décret por¬ tant que le roi sera prié de faire don de son portrait au Corps législatif (p. 546). — Parle sur le crédit pour les gardes nationales et la défense de l’Etat (p. 593), — sur Ja nomination 

de 20 nouveaux officiers généraux (p. 596). 

Chaillon, député du tiers état de la sénéchaussée de Nantes. Répond à l’appel général (t. VI II, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Secrétaire (t. XXIX, p. 763). 

Chaises d’église (Prix excessif des). — Voir Fabriques. 

Chaléon (Baron de), député de la noblesse du Dau-

Chaléon (Baron de), député (Suite). 

phiné. Démissionnaire, est remplacé par Richard (t. X, p. 638). 

Chalette à la Seine. — Voir Canaux , § 1®. 

Chalons, ci-devant aide-major à Belfort. Adop¬ tion d’un décret tendant à le faire remettre en liberté (t. XXV, p. 374). 

Châlons (Ville de). — Voir Biens nationaux 
(Ventes de) (t. XXII, p. 41). — Juges de paix , §11. — Tribunaux de commerce , §§ et 1 0. 

Châlons-sur-Marne (Ville de). — Voir Em¬ prunts, § 1er. 

Chambly (Ville de). — Voir Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 41 . 

Chain bon, fils aîné, député , non jugé, de la séné¬ chaussée de Montpellier. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 139). 

Chambon de Catour, député du tiers état de la sénéchaussée de Mmes et Beaucaire. Parle sur 
les diocèses (t. XVI, p. 745). 

Chambors (Comte de), tué accidentellement à la chasse par le Dauphin, père de Louis XVI. L’Assemblée décide que les réductions, portées dans le décret sur les pensions, ne s'applique¬ ront pas à ses héritiers (5 janvier 1790, t. xi, p. 107). 

Chambors (Comte de), député du tiers état de la vicomté de Couserans. Remercie l’Assemblée 
de l’exception introduite en sa faveur dans le 
décret sur les pensions (t. XI, p. 108). = Parle sur la fédération (p. 141). 

Chambos (Sieur). — Voir Receveurs de districts , § 3 , 

Chambre apostolique d’Avignon. Bouche demande la suppression du payement d’une somme de 3,000 livres que le gouvernement était dans l’usage de donner à cette chambre (12 juillet 1791, t. XXVlll, p. 211) ; — débat : Populus, Bouche (ibid.)-, — adoption de la mo¬ tion de Bouche (ïbid.). 

Chambres de commerce. — Voir Administra¬ tion du commerce. 

Chambres législatives. 
§ 1er. —Motion deDuquesnoy tendant à faire décider s’il v aura une ou deux Chambres (14 août 

1789, t. VIIÏ, p. 435 et suiv.). — Voir Constitu¬ tion, § 3. § 2. — Discussion de la motion du vicomte deNoailles touchant la division de l’Assemblée 

en deux Chambres (29 août 1789, t. Vlll, p.509 et suiv.) — Voir Constitution, § 4. § 3. — Incident soulevé, au milieu de la discussion sur les deux Chambres, par de Vi-

rieu (9 septembre 1790, t. Vlll, p.604 et suiv.); — démission du président de la Luzerne, frois¬ sé d’une interruption (ibid. p. 605). — L’As¬ 

semblée décide qu’il n’y aura qu’une seule Chambre : 490 voix pour l’unité, 89 pour la 

pluralité et 122 voix perdues (10 septembre, p. 608). — Voir Constitution, § 4. — Voir aussi Assemblées nationales. 

Chambres des comptes. § 1er. — Chambre des comptes de Paris. Le premier président offre à l’Assemblée natio¬ nale l’hommage des sentiments de sa com¬ pagnie (23 juillet 1789, t. Vlll, p. 262 et suiv.). = Adoption d’un projet de décret, présenté 
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par de Batz, tendant à la levés des scellés apposés sur les livres et papiers de la chambre des comptes de Paris (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 592). — Voir Liquidation, § 40. § 2. — Chambre des comptes d'Aix. Rapport par Gossin sur une réclamation des officiers (17 novembre 1790, t. XX, p. 483 et suiv.) ; — décret (ïbid. p. 484). § 3. — * Chambre des comptes de Grenoble. Voir Liquidation , § 55. 

Chantilly (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Berger (t. XIV, p. 29). 

Champagne (Sieur), entrepreneur déplâtré. — Voir Industrie. 

Champagne (Impositions de la). — Voir Impôts 
§§ y et 5t. 

Champagny (IWoinpère de), député de la no¬ blesse du bailliage du Forez. Parle sur l’affaire 

de Toulon (t. XI, p. 189 et suiv.). — Secré¬ taire (p. 609). = Propose d’admettre à la fédé¬ ration d’Albert de Rions pour y prêter le ser¬ 

ment civique comme chef d’escadre (t. XVI, p. 690 et suiv.). = Fait un rapport sur les peines à infliger dans l’armée navale (t. XVllI, p. 94 et suiv.) ; — le défend (p. 101 et suiv.). = Présente un projet de décret sur les cou¬ leurs nationales (t. XX, p. 16). — Communique des nouvelles reçues par le comité de la ma¬ rine et concernant les troubles de Brest (p. 41 

et suiv.) ; — présente un projet de décret (p. 49 et suiv.). — Communique une lettre sur un débordement de la Loire (p. 512). = Fait un rapport sur l’organisation de la marine militaire (t. XXII, p. 193 et suiv.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 110 et suiv.), (p. 115), (p. 116), (p. 149), (p. 150), (p. 196), (p. 200), (p. 214 et suiv.); — sur le ministre de la marine (p. 253). = Présente un projet de décret sur les écoles de mathémati¬ ques et d’hydrographie de la marine (t. XXVIII, p. 477 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ cret portant qu’il sera sursis à l’organisation de troupes coloniales nouvellement arrivées en France (t. XXIX, p. 33), — une nouvelle ré¬ daction des articles 1 et 2 du titre 1er du dé¬ 

cret relatif aux écoles de mathématiques et 
d’hydrographie de la marine (ïbid.), — un 
projet de décret concernant le passeport du sieur Dubuc de Ferret (p. 34). 

Champart. — Voir Dîmes, §§ 1 41 et 15. — Droits de champart. 

Champeaux (Palasne de). — Voir Palasne de Champeaux. 

Champion de Ci ce, archevêque de Bordeaux, député du clergé de la sénéchaussée de Bor¬ deaux. Parle pour la vérification des pouvoirs en commun (t. Vlll, p. 27). — Nommé com¬ missaire conciliateur pour la vérification des pouvoirs en commun (p. 32). — Son discours, lors de la réunion de la majorité du clergé aux communes (p. 142). — Précède les cent cinquante et un ecclésiastiques venant se joindre au tiers état (p. 149). — Parle sur la 

Suestion relative à la députation de Saint-omingue (p. 165), — sur l’arrestation de quelques gardes françaises (p. 175). — Fait un rapport au nom du comité de vérification 

(p. 178). — Appuie la motion du duc de La 

Champion de Cicé, député (Suite). 

Rochefoucauld tendant à envoyer une députa¬ tion à Bailly pour le remercier de la façon dont il a rempli ses fonctions de président (p. 186). — Exprime l’opinion de son bureau sur la question des subsistances (p. 197). — Sa mo¬ tion concernant le mandat impératif (p. 207). — Fait un rapport sur les premiers travaux du comité de Constitution (p. 280 et suiv.). — S’oppose à ce que l’on fasse précéder la Consti¬ tution d’une déclaration des droits de l’homme 

(p. 322). — Nommé garde des sceaux (p. 341), — Vient, avec les autres ministres, demander à l’Assemblée nationale les moyens de rétablir l’ordre et de faire exécuter les" lois (p. 360 et suiv.). = Ecrit au président de l’Assemblée nationale pour annoncer qu’il a suspendu les mesures prises au sujet du remplacement du marquis de Saint-Maixant, député démission¬ naire, et qu’il vient de faire publier le décret sur le prêt à intérêts (t. IX, p. 451) ; — envoie en même temps un mémoire contenant des observations sur les articles de la Constitution 

relatifs au pouvoir judiciaire et à la proposi¬ tion des lois (ïbid.). — Donne des explications au sujet des plaintes de l’Assemblée relatives à la publication tardive et incomplète de ses décrets (p. 473 et suiv.). — Communique une note relative à l’exécution des décrets sur 

l’exportation et la circulation des grains 
(p. 674), — un arrêt du conseil relatif à l’ar¬ 
rêté pris par la chambre des vacations du par¬ lement de Rouen en enregistrant la loi qui la 
proroge (p. 728 et suiv.). = Avise l’Assemblée nationale de la cassation par le roi d’un arrêt 

du parlement de Metz du 12 novembre 1789, contenant une protestation contre un décret de l’Assemblée nationale du 3 novembre (t. X 

p. 69 et suiv.). — Ecrit au président de l’As¬ 
semblée nationale pour lui faire part des dé¬ crets sanctionnés par le roi, des décrets en¬ 
voyés en Corse et enregistrés, et des lois 
envoyées au conseil supérieur de Corse dans le cours de novembre et dont les accusés de 
réception et d’enregistremeut n’ont pas été 

reçus (p. 364 et suiv.). — Son mémoire au sujet du décret portant réformation de la ju¬ risprudence criminelle (p. 459 et suiv.). = Adresse un mémoire concernant les troubles 

du royaume (t. XI, p. 223 et suiv.). = Sa lettre concernant une réclamation des forçats de 
Toulon relativement à la juridiction des pré¬ 
vôts de la marine (t. Xlii, p. 45). = Demande à répondre aux accusations portées contre lui 
(t. XX, p. 400 et suiv.). — Annonce qu’il a remis les sceaux au roi (p. 592). 

Champvaloii (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Duchemin (t. XIV, p. 568). 

Changes de la France avec l’étranger. Vues de Tallevrand - Périgord sur leur état 

(20 juin 1791," t. XXVll, p. 351 et suiv.); — discussion sur la proposition d’impression du discours de Talleyrand-Périgord: Rewbell, Barnave, Rewbell, Anson, Le Chapelier, Anson (ïbid. p. 355 et suiv.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour sur la proposition d’impression du discours de Talleyrand (ibid. p. 358). 

Clianoinesses . 
§ 1er. — Les Ghanoinesses du chapitre 

de Maubeuge envoient à l’Assemblée nationale le contrat d’une rente sur les domaines du 
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Chanoinegses (Suite). 

roi, au capital de 147,000 livres (24 novem¬ bre 1789, t. X, p. 251). 

§ 2. — Sur la motion de Château-Renaud et de Le Chapelier, l’Assemblée décrète que les chanoinesses qui se marieront conserveront leur traitement (10 septembre 1791, t. XXX, p. 436 et suiv.). 

Chantaire, député du tiers état du bailliage de Mirecourt. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’organisation des muni¬ cipalités (t. XI, p. 417). = Parle sur une allo¬ cation prise dans lebaildes fermes (t. XVlll,p. 405), — sur les dépenses faites pour les assem¬ blées primaires de 1789 (p. 658). = Parle sur la constitution civile du clergé (t. XIX, p. 685). = Parle sur l’incompatibilité entre les fonc¬ tions législatives et certaines fonctions publi¬ ques (t. xxvn, p. 80 et suiv.), (p. 86 et suiv.). 

Chanvre et lin. Procédé utile pour l'affinage du chanvre et du lin (t. xxxi,p. 727). 
Chapelier. — Voir Le Chapelier. 

Chapelle de Fent-Sanise. Adoption d'un projet de décret relatif à sa conservation, pré¬ senté par Durand (13 mai 1791, t. XXVI, p. 29). 

Chapelle de l'Assemblée nationale. Motion 

d’un curé tendant à y élever un autel (3 août 1789, t. Vlll, p. 335); — le président, duc de Liancourt, le rappelle à la question (ibid.) ; — insistance du prêtre, qu’interrompt Thouret (ibid.). 

Chapellon et Tronchand, armateurs à Mar¬ seille. — - Voir Indemnités, § Ier. 

Ch a pet (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local , § 19. 

Chapitre noble de Strasbourg. Présentation par l’abbé d’Eymurd de l’offrande de la moitié de leur revenu d’une année faite par chacun de ses membres, accompagnée d’une demande tendant à la conservation du chapitre (29 avril 1790, t. XV, p. 336);— motion d’Alexandre de Lameth, appuyée par Garat aîné et Lavie, et concluantau rejet de cedon conditionnel (ibid.)-— rejet (ibid. p, 337). 

Chapitres de femmes. Opinion deDuquesnoy, non prononcée, sur leur suppression (8 juin 1790, t. XVI, p. 149 et suiv.). 

Chapon, médecin. A la tête de quelques députés de la commune de Paris, lit un discours sur 

la situation financière de la capitale surchargée d’impôts indirects (t. XV II, p. 709 et suiv.). 

Charbon des mines du Ifainant (Monopole du). — Voir Navigation intérieure . 

Charente (Département de la). — Voir Tribu¬ naux civils, tribunaux criminels et corps admi¬ nistratifs , § 3. 

Charente-Inférieure (Département de la). — j Voie Agriculture , § 3. — Impositions locales, § 33. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Charges et offices militaires. — Voir Liqui¬ dation, § 37. 
Charité maternelle. 

§ 1er. — Présentation par La Rochefoucauld-
Liancourt d’un projet de décret tendant à con¬ tinuer provisoirement l’attribution à cet établis-

Charité maternelle (Suite). 

sement de 52,000 livres par mois qui lui ont été accordées sur la loterie (20 janvier 1791, t. XXII, p. 357); — adoption (ibid.). 

. § 2. — Rapport du comité de mendicité sur l'établissement de la charité maternelle à 
Paris (21 janvier 1791, t. XXII, p. 397 et suiv.). 

Charlemont et Civet (Villes de). — Voir Dé¬ putations, § 22. 

Charmat, citoyen de Paris. Son adresse à l’As¬ semblée nationale sur les moyens de détruire 
la rareté du numéraire (t. XII, p. 98 et suiv.). 

Charmes (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local , § 7 . 
Charmie. — Voir Fournier de La Charmie. 
Charnier, député des communes de la séné¬ 

chaussée de Mende. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). 

Charolaine (Ville de). — Voir Emprunts d’in¬ 
térêt local, § 13. 

Charolais (Canal du). — Voir Canaux, § 1er. 

Char on, président de la commune de Paris. Lit une adresse à tous les Français au sujet de la fé¬ dération des gardes nationales (t. XVI, p. 118). = Ecrit à l’Assemblée sur le transport des 

cendres de Voltaire à Paris (t. XXV, p. 661). 
Charost (Duc de). Sa lettre dans laquelle il offre cent mille livres à la nation (t. IX, p. 138). 

— Voir Agriculture, § 2. 
Charrier, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Mende. Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 150 

et suiv.). = Parle sur la liquidation (t. XXVI, 
p. 301), (p. 302). 

Charrier de La Roche (Abbé), député du 
clergé de la sénéchaussée de Lyon. Parle sur les fondations et patronages laïques (t. XVI, 

p. 598). == Son opinion, non prononcée, sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 313). = Parle sur la contribution foncière (t. XIX, p. 476 et 

suiv.), (p. 479). = Parle sur l’impôt du tabac (t. XX, p. 404 et suiv.), — sur l’affaire d’Avi¬ gnon (p. 531 et suiv.). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 309). = Parle sur la prestation de serment des fonctionnaires publics ecclésias¬ 

tiques (t. XXIV, p. 152). — Elu évêque de la Seine-Inférieure (t.290). — Parle sur une péti¬ 

tion de citoyens de Saint-Domingue (p. 464). = Parle sur la liquidation des offices des por¬ teurs de sel de Rouen (t. XXIX, p. 723 et suiv.), sur la Constitution (p. 746 et suiv.). 

Chartes, manuscrits, etc. provenant des mai¬ sons religieuses. — Voir Biens nationaux , § 27. 

Chartres (P.), colo7iel du 14e régiment de dra¬ pons. Prête serment (t. XXVII, p. 642). 
Chartres (Canton de). — Voir Juges de paix,. 

§ *9. 
Chartres (Ville de). — Voir Biens nationaux 

(Ventes de) (t. XX, p. 373 et 549) (t. XXI, p. 124 et 322) (t. XXII, p. 465). — Paroisses (suppres¬ 

sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 2 8. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 36. 

Chasse. 
§ lor. — Abolition du droit de chasse 

(t. Vlll, p. § 2 .. — Rapport par Ricard (de Castres) sur les citasses et le port d’armes (10 mars 1790,, 
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Chasse (Suite). Chasse (Suite). 

t. XII, p. 112); — incident : vicomte de Mira¬ beau, plusieurs membres (ibid.); — renvoi an 

comité féodal (ibid.). = Rapport, par Merlin, au nom du comité féodal, sur la chasse et la 
pêche (20 avril 1790, t. XIII, p. 156 et suiv.) ; 

— discussion : de Robespierre, Mougins de Ro¬ quefort, Rewbell (ibid. p. 158 et suiv.) ; — Mer¬ lin, Goupil de Préfeln, de Robespierre, Charles de Lameth, de Robespierre, Martineau, le cha-valier d’Aubergeon de Murinais, Rewbell, Ga-rat jeune, Alexandre de Lameth (21 avril, 

p. 165 et suiv.); — adoption de l’article lor, modifié par Merlin (ibid. p. 166). = Suite de la discussion : Merlin, rapporteur, propose une nouvelle rédaction des articles 2 et 3 (22 avril 1790, t. XV, p. 246 et suiv.); — adoption (ibid. p. 247) ; — Merlin propose un article nouveau qui deviendrait l’article 4, concernant la con¬ trainte par corps (ibid.); — discussion : divers membres, Merlin, de Robespierre, Perdry, Co-chelet, d’André. Mougins de Roquefort, Marti¬ neau, marquis d’Estourmel, Lapoule, Le Bois-Desguays, Thibaudeau, de Lachèze, Lapoule (ibid. et p. suiv.); — d’André propose une rédaction conciliant toutes les opinions formu¬ 

lées (ibid. p. 248); — sous-amendement pré¬ senté par Gaultier de Biauzat (ibid.); — nou¬ velle rédaction du tout, avec division en trois 

articles, présentée par Mjrlm (ibid.); — rejet delà question préalable démandée par Robes¬ pierre (ibid.); — acceptation d’un amende¬ ment du marquis d’Estourmel, formant un quatrième article (ibid.); — adoplion des ar¬ ticles 4, 5, 6 et 7 (ibid.) ; — rejet de l’ajour¬ nement de la suite de la discussion, demandé par le baron de Menou et combattu par Marti¬ neau (ibid.) ; — adoption d’une rédaction nou¬ velle de l’ancien article 4 devenant l’article 8, proposé par Merlin (ibid.) ; — article 5, destiné à devenir le 9e (ibid-.) ; — discussion : duc de La Rochefoucauld, Gourdan, Huot de Goncourt, de Foucault, duc de Lévis, Grangier, Deiley d’Agier, Malay, Defermon, Goupil de Préfeln (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 249); — adoption des articles 10, 11, 12, 13, 14 et 15 (ibid.)-, — lecture par Merlin de l’article 10 primitif, qui deviendrait l’article 16 et qui con¬ 

cerne la pêche (ibid.); — * ajournement (ibid.); — préambule proposé par Merlin et adopté (ibid.); — texte complet du décret (ibid. et p. suiv.); — additions proposées par Merlin (28 avril, p. 316); — adoption (ibid.). ~ Ajournement d’un article relatif à la chasse, compris dans le projet de décret sur cet objet (22 avril 1790, t. XV, p. 249). — Voir ci-des-sous, § ©. 

,§ 3. — Motion du duc de Lévis tendant à l’élargissement [immédiat des individus con¬ 

damnés aux galères pour faits de chasse (17 mars 1790, t. Xlll, p. 205); — ordre du jour (ibid.). 

§ ‘1. — Présentation par Merlin, au nom du comité des droits féodaux, d’un projet de dé¬ cret tendant à assurer la conservation des plaisirs du roi et à spécifier l'étendue des can¬ tons qu’il entend se réserver (20 avril 1790, t. XXIII, p. 155); — adoption (ibid). § 5. — Projet de décret présenté par Merlin et rappelant les municipalités à leurs devoirs au sujet des infractions aux décrets sur la chasse (17 mai, p. 531 et suiv.) ; — adoption (ibid.) . 

§ ©. — Projet de décret présenté par Merlin, au nom du comité féodal, sur l’interdiction de la chasse et sur les délits de chasse (22 juillet 1790, t. XVII, p. 263); — discussion : Camus, abbé Gouttes, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angé-ly), Coohelet, Populus, Pison du Galand, Mer¬ lin (ibid. et p. suiv.); — ajournement de l’article 1er (ibid. p. 264); — adoption de l’article 2 (ibid.). §7. — Adresse du directoire du département de Seine-et-Oise au sujet des vexations des gardes-chasses (21 août 1790, t. XVIII, p. 204); — renvoi aux comités réunis des domaines et 

féodal (ibid. et p. suiv.). 
§ 8. — Projet de décret présenté par Barrère 

suspendant l’exercice delà chasse sur les pro¬ priétés enclavées dans le grand et le petit parc de Versailles (31 août 1790, t. XVIII, p. 428); — discussion : Gaultier de Biauzat, Merlin (ibid.); — adoption (ibid.). 

Chasses du roi. — Voir Chasse , § 41. — "Domaines 
à réserver ait roi (13 septembre 1790, t. XVIII, 
p. 723 et suiv.). 

Chasset, député du tiers état de la sénéchaussée du Beaujolais. Répond à l’appel général, t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). — Propose un amendement à l’article relatif aux dîmes (p. 385). — La nomination de trois comités, pour l’exécution de l’arrêté du 

11 août 1789 (p. 399). — Parle sur l’article 1er du projetrelatif au gouvernement monarchique (p. 507). — Dénonce une lettre anonyme d’un ecclésiastique (p. 514). — Demande si l’Assem¬ blée pourra se réunir quand elle le jugera à propos (p. 603), — que l’on définisse la sanc¬ tion royale (p. 611), — qu’on décide s’il y aura un veto et quel il sera (p. 612). = Approuve la motion de Goupil de Préfeln relative aux ob¬ servations du roi sur les arrêtés du 4 août (t. IX, 

p. 31 et suiv.). — Parle sur le prêt à intérêts (p. 338), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 345),— -sur les biens ecclésiastiques (p. 495). = Secrétaire (t. X, p. 408). — Donne des explications sur la rédaction de la partie du procès-verbal s’éten¬ dant entre le 3 mai et le jour où l'Assemblée s’est constituée (p. 493). — Présente un projet de décret tendant à la mise en liberté de La 

Richardière (p. 500). — Parle sur les imposi¬ tions (p. 639). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 326), — sur un projet de dé¬ cret concernant des troubles (p. 419). = Fait 

une proposition concernant l’impression et l’af¬ fichage de la liste des membres des différents comités (t. Xli, p. 205), — un rapport sur le remplacement des dîmes (p. 611 et suiv.); — défend ce rapport (p. 690), (p. 749), (p. 751). = Fait un rapport sur le payement et la per¬ ception des dîmes et champarts (t. XVI, p. 241 et suiv.). — Parle sur le traitement du clergé (p. 444), (p. 446), (p. 452), (p. 473), (p. 506)., (p. 533), (p. 534), (p. 565), (p. 567), (p. 568), (p. 577 et suiv.), (p. 578), (p. 579). = Fait des rapports sur les amendements au projet de dé¬ cret relatif au traitement du clergé actuel, ren¬ voyés au comité ecclésiastique (t. XVII, p. 51 et suiv.), — sur un projet de décret relatif à l’aliénation des biens ecclésiastiques (p. 316)* — sur des changements faits aux articles dé¬ crétés sur le traitement du clergé actuel,-con¬ formément aux divers amendements ajournés 
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Chasset, député {Suite), 

pendant la discussion (p. 316 et suiv.), — sur Paffaire du cardinal de Rohan (p. 437). — Donne lecture des articles additionnels et explicatifs du décret du 24 juillet 1790, sur le traitement 

du clergé actuel (p. 585). — Présente un pro¬ jet de décret sur la liquidation et le payement du traitement du clergé actuel (p. 644 et suiv.). 

— Fait un rapport sur une affaire concernant la paroisse de Saint-Maclou, district de Montivil-liers (p. 730). = Demande la rectification d'une faute de rédaction daus l’article 27 du décret 

sur le clergé (t. XV NI, p. 244). — Présente un 
projet de décret relativement à un arrêt de la chambre des vacations du parlement de Rouen (p. 466); — le défend (ibid.).— Parle sur les pen¬ 

sions des religieux (p. 756), (p. 757). = Pré¬ sente des projets de décret sur le traitement 

des curés royaux d’Alsace (t, XIX, p. 23), — sur un jugement de la chambre des vacations 

de Paris (p. 46 et suiv.). — Parle sur la ga¬ belle (p. 431). — Présente un projet de décret sur les biens nationaux (p. 435 et suiv.); — le défend (p. 444). — Présente un projet de décret sur les menées du clergé d’Alsace (p. 675), — des articles additionnels au décret sur la cons¬ 

titution du clergé (p. 685). = Fait un rapport sur les maisons séculières et régulières établies 

en France par les étrangers (t. XX, p. 67 et suiv.). — Propose une addition à la suite de l’article 26 du décret sur l’administration des biens na¬ 

tionaux (p. 70), — l’adjonction du comité de Constitution au comité ecclésiastique, au sujet 

des dîmes possédées par les protestants d’Alsace p. 142). — Parle sur une motion relative au clergé (p. 276). — Président (p. 315) ; — son discours d’installation {ibid. p. 316). — Ses ré-onses à une députation de la commune de aris demandant le renvoi et la mise en accu¬ 

sation de trois ministres (p. 354 et suiv.), — à une députation des officiers, sous-officiers et 

soldats du régiment de Lauzun hussards (p. 415 et suiv.), — à une députation du bataillon de Bonne-Nouvelle (p. 418), — au maire de Paris (p. 422), (p. 522), — au commandant général de la garde nationale parisienne (p. 523). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 589). = Présente des projets de décrets sur les traite¬ ments des ministres du culte (t. XXI, p. 149 et suiv.), — sur les receveurs de districts (p. 169), — sur les établissements des protestants d’Al¬ sace (p. 170), — sur les fruits sujets àladîme ec¬ clésiastique {ibid.), — sur les apanages (p. 595), (p. 609), — sur l’acceptation du décret relatif à la constitution civile du clergé (p. 640), (p. 642). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 17), (p. 18), — sur les dîmes inféo¬ dées (p. 332). — Présente un projet de décret sur une nouvelle division des paroisses de la 

ville d’Amiens (p. 364), — une adresse sur la constitution civile du clergé {ibid. et p. suiv.). — Fait des rapports sur le refus de prestation de serment ecclésiastique dans la ville d’A¬ miens (p. 487 et suiv.), — sur le remplace¬ 

ment des ecclésiastiques fonctionnaires pu¬ blics qui n’ont pas prêté le serment (p. 497 et suiv.). = Présente des projets de décrets sur le serment des fonctionnaires publics ecclé¬ siastiques (t. XXIII, p. 396), — sur les dîmes 

inféodées (p. 696 et suiv.). = Présente un projet de décret relatif à la liquidation des créances 

particulières sur les maisons ecclésiastiques (t. XXIV, p. 293 et suiv.). = Parle sur les actes 

Chasset, député {Suite). 

de l’état civil (t. XXV, p. 720). = Fait un rap¬ port sur la situation des départements du Rhin et des Vosges (l. XXIX, p. 73 et suiv.). — Parle sur le remboursement des offices des ci-devant 

justices seigneuriales (p. 579). = Présente un projet de décret relatif aune pétition du prési¬ dent et des administrateurs du collège anglais de Saint-Omer, au sujet d’une transaction pas¬ sée entre eux et l’évêque de cette ville (t. XXX, p. 267). — Fait un rapport sur une pétition des chanoinesses-nièces du ci-devant chapitre de Neuville (p. 436). 

Chastenay-ILenty (Comte de), député de Ig, no¬ blesse du bailliage de Châtillon-sur-Seine. De¬ mande que toutes les lettres interceptées de¬ puis les troubles soient remises dans un lieu sûr pour être présentées à l’Assemblée natio¬ nale, quand elle le jugera convenable (t. viil, p. 276). = Demande qu’on s’occupe de l’orga¬ nisation des municipalités (t. X, p. 338). = Prête le serment civique (t. XI l, p. 378). =. Membre du comité des rapports (t. XVI, p. 136). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 270). 

Chastenet de Puységur, député du clergé du bailliage de Berry. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 219). 

Château de Vincennes. Le Chapelier de¬ mande sa démolition (9 mars 1791, t. XXI II, p. 752), {ibid. p. 754); — renvoi aux comités d’aliénation et des domaines réunis {ibid.). 

Château -Ta vter. — Voir Laboreys de Château-Favier. 

Châteaufort (De). Inscrit dans l’état des pen¬ 
sions sous Je nom de Dumont (t. XIV, p. 111). 

Châteauneuf (De). Inscrit dans l'état des pen¬ sions sous le nom de Dumolard (t. XIV, p. 580). 

Châteauneuf-Itandon, député de la noblesse de la sénéchaussée de Mende. Remplace le marquis 
d’Apchier, démissionnaire (t. VI II, p. 542). = Parle sur la nouvelle division du royaume 

(t. IX, p. 672) ; — son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. 675 et suiv.). = Fait une proposition sur le cumul (t. XVI, p. 245 et suiv.). — Demande qu’un article soit présenté 

par le comité de police pour régler les cas où il sera permis de s’absenter (p. 468). = Dément une accusation d’indiscipline portée contre le 

régiment de Toul, artillerie, en garnison à la Fère (t. xvm, p. 386). = Parle sur l’accusation portée contre les habitants de la Lozère de vouloir s’opposer à l’exécution des lois (t. XXVI, p. 263). = Secrétaire (t. XXVlll, p. 395). = Parle sur les secours à accorder au départe¬ ment de la Lozère (t. XXIX, p. 223). 

Château-Renaud. — Voir Mailly -Chute au-Re¬ naud. 

Châteauroux (Paroisse de). — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de). — § 49. 

Châteauroux. (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce, § 1 7. 

Château-Thierry (Ville de). Adresse de cette ville tendant à la faire décréter, de préférence à Meaux, chef-lieu du département de Brie (10 décembre 1789, t. X, p. 491 et suiv.). — Voir Députations, § 30. 
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Châteanvieux (Révolte du régiment suisse de). 
— Voir Armée , § 4®. 

Châteaux. — Voir Impôts, § 13. 
Châtelet de Parla. 

§ 1 er. — Députe à l’Assemblée nationale le 

prévôt de Paris, marquis de Boulainvilliers et le lieutenant civil, Angran-d’AUeray, pour lui exprimer ses sentiments de respect et de recon¬ naissance (27 juillet 1789, t. vm, p. 280). § 2. — L’Assemblée nationale décide que le Châtelet de Paris sera provisoirement autorisé à informer, décréter et instruire jusqu’au juge¬ ment définitif exclusivement, conformément à la loi provisoire rendue pour la réformation de la jurisprudence criminelle, contre tous les prévenus et accusés du crime de lèse-nation (14 octobre 1789, t. IX, p. 445). §3. — Etat des différentes affaires s’instrui¬ sant au Châtelet contre les personnes prévenues et accusées du crime de lèse-nation (27 novem¬ bre 1789, t. X, p. 267 et suiv.). § 4. — Talon, lieutenant civil au Châtelet, écrit à l’Assemblée pour l’aviser d’une effrac¬ tion commise au greffe de ce tribunal (22 dé¬ cembre 1789, t. X, p. 719). § 5. — Projet de décret tendant à la con¬ 

tinuation par le Châtelet de Paris de l’instruc¬ tion relative à l’altération et falsification des 

lettres de change (17 avril 1790, t. Xlll, p. 88); — adoption ( ibid .). § ©. — Adresse du district des Cordeliers 

tendant au remplacement du Châtelet par un grand juré chargé de connaître des crimes de 
lèse-nation (22 avril 1790, t. XV, p. 251 et suiv.). § y. — Lettre du lieutenaut civil du Châtelet 

demandant qu’une députation de sa compagnie soit reçue dans la séance du lendemain (14 mai, 1790, t. XV, p. 513) ; — décision favorable (ibid.) -, — admission de la députation à la barre (15 mai, p. 523) ; — discours du lieutenant civil, Talon, protestant du dévouement de sa compagnie à ses devoirs et demandant communication des 

renseignements que peut avoir le comité des re¬ cherches sur la journée du 6 octobre qui lui a 

été dénoncée par la commune (ibid. et p. suiv.), — ■ décret conforme, rendu sans discussion, à la demande de Cazalès {ibid. p. 524). — Voir § 8. § 8. — Une députation des membres du Châ¬ telet demande à être admise à la barre (7 août 1790, t. XVII, p. 652) ; — elle apporte la procé¬ dure instruite contre les auteurs des attentats 

commis à Versailles dans la journée du 6 octo¬ bre 1789 {ibid.) ; — discours de Boucher d’Argis, 

au nom de la députation {ibid. et p. suiv.) ; — réponse du Président (d’André) {ibid. p. 653) ; — motion de Durget tendant à mander à la barre le comité des recherches de la commune 

de Paris pour communiquer au Châtelet les pièces qu’il a entre les mains relativement aux 

attentats du 6 octobre {ibid.) ; — discussion : Mirabeau aîné, abbé Gouttes, Mirabeau aîné, abbé Maury, Pétion, Cazalès. Le Chapelier, Mi¬ rabeau aîné, Duport, d’Ambly, Brostaret, Bou-chotte, abbé Texier, Fréteau, Dufraisse-Du-chey, Mirabeau aîné, Malouet, Durget, Cha-broud, de Murinais, Le Déist de Botidoux, de Foucault, de Virieu, Rcederer, de Cazalès, Ma-dier de Montjau, Dufraisse-Duchey, Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély) , de Yirieu, Defer-mon {ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’une mo¬ tion de Mirabeau amendée {ibid. p. 657 et 

suiv.); — lettre de MM. du Ghâtelet au sujet 

Châtelet de Paris {Suite). 
d’un arrêté sur les événements des 5 et 6 oc¬ 
tobre, publié par le Journal de Paris (9 août, 
p. 669); — l’Assemblée décide l’admission à la barre de la commune de Paris et de son co¬ 
mité des recherches {ibid.) ; — comparution de 

ce comité (10 août, pr 708) ; — discours d’Ou-dard, un de ses membres {ibid. et p. suiv.); — réponse du Président (d’André) {ibid. p. 709) ; — • incident : abbé Maury, Pinson du Galland, Dubois-Crancé {ibid.); — pièces jus¬ tificatives jointes au discours d’Oudard (p. 712 et suiv.). = Adresse envoyée par le Châtelet contre l’inculpation à lui faite par le comité des recherches de la ville de Paris de vouloir, par ses poursuites relatives aux journées des 5 et 6 octobre 1789, faire le procès à la Révolu¬ tion (14 août 1790, t. XVIII, p. 73); — renvoi au comité des rapports, malgré l’opposition de Dufraisse-Duchey demandant la lecture du mémoire {ibid.). — Communication d’une lettre du président du comité des rapports de¬ mandant l’impression de la procédure relative aux journées des 5 et 6 octobre, avant le dé¬ pôt de son rapport (31 août 1790, p. 436) ; — discussion : Mirabeau aîné, Madier, Montlosier, Mirabeau aîné, Montlosier, Goupil, Montlosier, Madier, Mirabeau aîné, Alquier, Malouet, Alquier, Gaultier-Biauzat (ibid. et p. suiv.) ; — décret ordonnant l’impression sans que le rapport puisse en être retardé {ibid. p. 437). = Rap¬ port par Chabroud sur la procédure du Châ¬ telet relativement aux journées des 5 et 6 oc¬ tobre 1789 (1er octobre 1790, t. XIX, p. 338 et suiv.) ; — lettre de La Fayette {ibid. p. 393); — débat préliminaire de Bonnay, Mirabeau aîné, de Bonnay {ibid.) ; — nouveau document lu par Chabroud (2 octobre, p. 397 et suiv.).; — autre débat préliminaire : d’Estourmel, Mi¬ rabeau aîné, abbé Maury, Dufraisse, Goupil, Rœderer, Dubois-Crancé, Mirabeau aîné, Guil¬ laume, de Latouche, abbé Dillon {ibid. p. 398) ; — discussion : abbé Maury, Alexandre de La meth, Rœderer, abbé Maury, Chabroud, abbé Maury, Feraud, Mirabeau aîné, de Biron, de Mont¬ losier, Rœderer, de Biron, Barnave, abbéMaury, de Montlosier, de Murinais, de Montlosier {ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décide qu’il n’y a lieu à accusation ni contre Mirabeau aîné, ni contre 

Louis-Philippe-Joseph d’Orléans (ibid. p. 404) ; — Brûlart de Sillery demande la parole au nom du duc d’Orléans pour le lendemain (ibid. p. 405) ; — opinions, non prononcées, de l’abbé Maury (ibid. etp. suiv.), — deHenryde Longuève (p. 409 et suiv.) ; — compte rendu par une partie des membres de l'Assemblée de leur opinion sur le rapport de Chabroud (p. 416 et suiv.) ; — dis¬ cours du duc d’Orléans inculpé dans la procé¬ 

dure (3 octobre (p. 426). § O. — Robespierre demande la suppression du Ghâtelet (25 octobre 1790, t. XX, p. 37) ; — 

discussion : Le Chapelier, abbé Maury, (ibid.) ; — décret confirmatif en ce qui touche le juge¬ ment des crimes de lèse-nation (ibid.). 

§ ÎO. — Regnaud (de Saint-Jean d’Angély) demande l’établissement d’un tribunal provi¬ 

soire pour la confirmation des jugements cri¬ minels du Châtelet (16 décembre 1790, t. XX, p. 460) ; — ordre du jour voté sur la proposi¬ tion de Prieur (ibid.) . — Voir Lèse-nation. 

Châtellerault (Ville de). — Voir Juges de paix , 
§ f — Tribunaux de commerce, § MO. 
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Châüllon (Canton de). — Voir Députations , 
§ £5. 

Châtillon-sur-Indre (Ville de). — Voir Pa¬ 
roisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), §41. 

Chalizel (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée d’Anjou. Donne sa démission (t. Xlll, 
p. 104). 

Chatrian (Abbé), député du clergé du bailliage de Tout et Vie. Remplace l’abbé Bastien (t. XVI, 
p. 535). 

Chaumont (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouver¬ nement de),§ 

Chauny (Contribuables de). — Voir Impôts, § 30. 

Chauny (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, § 3®. 

Chavoix, député des communes de la sénéchaus¬ 
sée de Limoges. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Chef-Boutonne (Ville de). — Voir Impositions locales, § 18. 

Chef du bureau fdes procès-verbaux de l’Assemblée (Création de l’emploi de). — Voir Procès-verbaux (Bureau des), § 1er. 

Chefs de bureaux (Responsabilité des). — Voir Responsabilité des chefs de bureaux. 

Chemins . Populus présente à l’Assemblée un ouvrage de l’ingénieur Vente sur l’entretien 

général des chemins (15 juillet 1790, t. XV M, • p. 87); — renvoi aux comités réunis des finan¬ 
ces, du commerce et de l’agriculture ( ibid .). 

Chemins publics (Plantations d’arbres dans les). — Voir Voirie , §§ 1er et 4. 

Chenon de Beaumont, député des communes de la sénéchaussée du Maine. Répond à l’appel général (t. Vil!, p. 95); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Cher (Département du). — Voir Inondations , § O. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, §§ 3 et 53. — Troubles, 8 ®4. 

Cherbourg (Ville de). Voir Impositions locales, §§ 22. — Ports §§ 5 et 8. 

Cherfils, député des communes du bailliage de Gaux. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Cherricr, député des communes du bailliage de Mirecourt. Répond à l’appel générai (t. Vlll, p. 90), — signe le serment du Jeu de Paume (139). 

Chesnon de Baigneux , député des communes du bailliage de Touraine. Répond à l’appel gé¬ nérai (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Chevalerie. — Voir Ordres de chevalerie. 
Chevalier, capitaine d’invalides. Son discours 

au nom de la députation des invalides de l’Hô¬ tel (t. XXVll, p. 666). 

Chevalier (Etienne), député du tiers état de Pa-

ris-hors-les-murs. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Sa motion sur les abus de 
la régie des aides (t. xviu» p, 32 et suiv,). = 

Chevalier (Etienne), député (Suite}. 

Parle sur un projet de canal (t. XIX, p. 726). = Parle sur le recouvrement des impôts (t. XX, p. 280). = Réclame un projet de décret sûr le duel (t. XXII, p. 750). — Membre du comité d’agriculture (p. 764). = Parle sur les octrois t. xxili, p. 197 et suiv.). 

Chevreuse (Ville de). — Voir Impositions locales, § 2t. 

Cheynet, député des communes du Dauphiné. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Cliimay (De Boussu de), prince d’Hénin. Inscrit dans l’état des pensions sous le nom d 'Alsace (t. Xlll, p. 322). 

Chimay (Princesse de). Sa lettre à Bailly, doyen des communes (t. Vlll, p. 74). 

Chinon (Ville de). — Voir Impositions locales, § 2» 

Chinon (Troubles de’). — Voir Incompatibilités. 
Chipari (Sieur), graveur en métaux. — Voir In¬ ventions et découvertes, § 1er. 

Chirau (Ville de). Voir Impositions locales , § 18. 
Chirurgie. — Voir Art de guérir. 
Chirurgien attaché à la garde nationale volontaire. — Voir Gardes nationales volon¬ 

taires, § 8. 
Choiseui (De), colonel commandant le premier régiment de dragons. Son arrestation (t. XXVll, 

p. 512). — Sa lettre de justification (p. 515). — L’Assemblée décrète que son arrestation sera maintenue (p. 521). 

Choiseul-d’Aillcconrt (Comte de), député de la noblesse du bailliage de Chaumont-en-Bassigny. 

Propose que, sur la question relative aux droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la cou¬ ronne de France, l’Assemblée déclare qu’elle 

croit ne devoir en délibérer (p. 643) = Parle sur li fuite du roi (t. XXVlll, p. 333). — Son opinion sur l’affaire de MM. de Damas et de 
Ghoiseul-d’Aillecourt (p. 350 et suiv.). 

Cholsenl-Praslln (Duc de), député de la no¬ 

blesse de la sénéchaussé d'Anjou. Parle sur la question relative à la députation de Saint-Do¬ mingue (t. Vin, p. 189). — Appuie l’observation de Clermont-Tonnerre relative à l’envoi d’un 

arrêté du parlement de Paris (p. 244). = Pro¬ 
pose un projet de décret relatif aux gabelles d’Anjou (t. X, p. 262 et suiv.). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 686). = Demande l'a¬ 
journement de la question de l’état civil des 

juifs (t. Xll, p. 309). — Parle sur la compagnie des Indes (p. 528). = Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 90). = Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 558) = Demande que l’on vote des remerciements à l’ex-président d’An¬ 

dré (t. XXll, p. 8). — Parle sur une institution déjugés de paix (p. 145), — sur la contribution mobilière (p. 169), — sur une lettre du fils de Buffon (p. 459), — sur les brevets de retenue (p. 462),— sur les assignats (p. 507), — sur les corps administratifs (p. 755), — sur les jurés (p. 762), (p. 764). = Parle sur une proposition relative à la sûreté de la frontière (t. XXIV, 

p, 257). = Parle sur les soldats auxiliaires 
(t. XXV, p. 132) ; — sur les comptes, d© Tadrai-
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Choiseul-Praslin (Duc de), député (Suite), Christin, député (Suite). 

nistration des bâtiments du roi (p. 213), — sur les gardes nationales (p. 671). = Parle sur la gendarmerie nationale (t. XXVin, p. 508). = Parle sur le payement des créanciers des per¬ sonnes absentes (t. XXIX, p. 6), — sur l’émi¬ gration (p. 86). 

Choiseul-Praslin (Comte de), député de la no¬ blesse de la sénéchaussée du Maine, fils du pré¬ cédent). Remplace le marquis de Montesson, démissionnaire (t. vill, p. 461). = Parle sur les haras (t.xi, p. 394), — sur les ordres religieux (p. 600). = Parle sur le procès-verbal (t. XIII, p. 44. = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 297). = Parle sur l’affaire de Barmond (t. XVlll, p. 119), — sur les postes (p. 228), — sur l’affaire de Nancy (p. 528 et suiv.). = De¬ mande que les cravates des drapeaux et éten¬ dards des troupes de ligne portent les couleurs nationales (t. XIX, p. 761). = Parle sur une adresse d’une société de banquiers (t. XXII, p. 101). = Parle sur les recrues (t. XXIIt, p. 114), — sur les patentes (226), — sur les assignats (p. 392). = Parle sur les aumôniers des régi¬ ments (t. XXIV, p. 722). = Parie sur la fuite du roi (t. XXVI, p. 692). — Parte sur le Code pénal (t. XXVll, p. 11). = Parle surl’impressionde l’acte constitutionnel (t. XXX, p. 190). 

Choiseul-Stainville (De), colonel du 1er ré¬ giment de dragons. Projet de décret relatif à sa 
mise en accusation (t. XXVI 1 1, p. 242). — Est 
décrété d’accusation (p. 333). — Opinion de Ghoiseul-d’Aillecourt sur son affaire (p. 350 et suiv.). 

Choisy, député des commîmes du bailliage de Châlons-sur-Marne. Répond à l’appel général (t. Vill, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Chombart, député des communes du bailliage 
de Lille. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Choux (De). — Voir Sallé de Choux. 

Christin, député du tiers état du bailliage d’ Aval en Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. vin, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les assemblées primaires (t. X, p. 88). = Fait un rapport sur un projet de décret concernant les salines (t. XI, p. 676). — Parle sur les droits féodaux 

(p. 716). = Demande le renvoi, à divers comi¬ tés, d’observations du garde des sceaux sur 
plusieurs décrets (t. XII, p. 442). = Parle sur le produit 'de la vente des bois communaux 

(t. XVI, p. 93). = Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (t. XVlll, p. 91). = Fait une motion au 

sujet de la contrebande (t. XIX, p. 688). = Parle sur une institution de juges de paix (t. XXII, p. 146), — sur le tribunal criminel (p. 417), — sur la distribution des procès-verbaux (p. 467), — sur les droits de traites (p. 480), — sur le droit des comités de donner des décisions (p. 590), — sur les dispenses de mariages aux degrés pro¬ hibés (p. 719 et suiv.), — sur les biens natio¬ naux (p. 722). = Fait une motion sur l’inscrip¬ tion de faux (t. xxm, p. 701). = Parle sur les 

assignats (t. XXIV, p. 475), — sur la marine (p. 645). = Présente un projet de décret concer¬ nant un échange entre un particutier et l’Etat (t. XXV, p. 375). — Parle sur le transport des cendres de Voltaire à Paris (p. 661). = Parle sur les droits d’enregistrement (t. xxvi, p. 107), 

— sur l’organisation du Corps législatif (p. 23 1). = Parle sur l’inventaire du garde-meuble de la couronne (t. XXVll, p. 447 et suiv.), — sur les diamants de la couronne (p. 609). = Fait un rapport sur les salines de Franche-Comté 

(t. XXvm, p. J et suiv.). — Parle sur la police correctionnelle (p. 25), — sur les employés supprimés (p. 584). = Parle sur les faux assi¬ 

gnats (t. XXIX, p. 31). = Présente un projet de décret relatif à la résiliation d’un bail de do¬ 
maines nationaux (t. XXXI, p. 123). = Un des 
commissaires chargés de l’inventaire des dia¬ 
mants de la couronne (t. XXXI l, p. 113). 

Cigongne, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Saumur. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la circulation des grains (p. 508). = Fait une motion pour le remplace¬ ment de la gabelle (t. IX, p. 597). = Parle sur les troubles des provinces (t. XI, p. 644). — Dénonce un pamphlet répandu dans Saumur et excitant l’armée à la révolte (t. XII, p. 711). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVlll, p. 90 et suiv.). == Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 224). = Propose un projet de décret sur l’entrée des noix de coco (t. XXlll, p. 602), — Parle sur une députation d’hommes de cou¬ leur (p. 666), — sur le tabac (p. 736). = Parle sur les droits féodaux (t. XXV, p. 3); — sur la création de petits assignats (p. 350). = Parle sur le Code pénal (t. XXVI, p. 724). 

Circonscription de paroisses. — Voir : Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ 
tion et gouvernement de). 

Circonscription des tribunaux de com¬ 
merce. — Voir Tribunaux de commerce , § 

Citoyens actifs. 
§ lor — Discussion sur une adresse de la ville de Troyes relative à la fixation du prix des 

journées exigé pour être citoyen actif : Bar-nave, Target, Montlosier, Le Chapelier, Duport, abbé Gibert, Seurrat de la Buulaye, Roy, abbé de Bruges, Fumel-Montségur (15 janvier 1790, t. XI, p. 187); — l’Assemblée décrète provisoi¬ rement que l’on ne pourra excéder la somme de vingt sous (ibid.). — Charles de Lameth pro¬ pose de réduire le prix de la journée à 12 sous (6 février 1790, t. XI, p. 443) ; — ordre du jour (ibid.). — Projet de décret présenté par Target, concernant la fixation du prix de la journée de 

travail (11 février 1790, t. XI, p. 543); — amen¬ dement par Mougins de Roquefort (ibid.); — adoption (ibid.). § 2. — Motion de Maximilien de Robespierre tendant à faire décréter que tous les hommes nés et domiciliés en France, ou naturalisés, continueront d’être habiles à exercer la pléni¬ tude des droits politiques et d’être admissibles à tous les emplois, sans autre distinction que celle des venus et des talents, sans toutefois 

déroger aux autres motifs d’incompatibilité ou d’exclusion portés par les précédents, décrets 

(25 janvier 1790, t. XI, p. 318 et suiv.); — dis¬ cussion : d’Estourmel, de Bouville. d’Ambly, Duquesnoy, Charles de Lameth, d’Estourmel (ibid. p. 319) ; — renvoi au comité de Constitu¬ tion (ibid.); — discours in extenso de Maximi¬ lien de Robespierre (p. 320 et suiv.). 

§ 3. —Motion de Sallé de Choux tendant à priver les religieux des droits de citoyens ac¬ tifs (26 janvier 1790, t. XI, p. 328); —■ discus-
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Citoyens actifs (Suite). 

sion : Fréteau,abbé Latyl ( ibid .); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). — Voir Juifs. § 1. - Discussion de la proposition deLoys tendant à exclure les condamnés des droits de 

citoyen actif : Moreau, Démeunier, Garat aîné, Pétion de Villeneuve, Sarget (8 février 1790, t. XI, p. 497 et suiv.); — ajournement (ibid. p. 498). § 5. — Périsse-Duiuc demande, en faveur 

des ouvriers de Lyon, que leur qualité de ci¬ toyens actifs soit déterminée par le rôle de 1788, qui leur a permis de donner leurs voix aux représentants à l’Assemblée nationale, et non par le rôle de 1789, qui leur enlève la faculté de concourir à l’élection des conseillers muni¬ 

cipaux (21 février 1790, t. XI, p. 555); —discus¬ 
sion : marquis de Fumel-Montségur, comte 

Charles de Lameth, Perdry, d’Aubergeon de Murinais, Devillas, marquis 'de Foucault-Lard i-malie, La Poule (ibid.); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § O. — Dubois-Crancé demande qu’il soit 

décrété que tout homme de couleur est libre du moment où il touche la terre de France 
(28 septembre 1791, t. XXXI, p. 442); — débat : 

un membre, Lanjuinais, d’André, Bramery (ibid.); — adoption de la motion de d’Emmery portant que tout homme de quelque couleur, de quel¬ que origine qu’iL soit, sera libre et jouira des droits de citoyen actif en France s’il réunit les conditions requises par la Constitution (ibid. et p. suiv.). 

Citoyens actifs. — Voir Assemblées représenta¬ tives et administratives, § 4. — Juifs , §§8? O, 11. 

Citoyens français. Projet de décret présenté par Target, au "nom du comité de Constitution, concernant les étrangers voulant devenir ci¬ 

toyens français (30 avril 1790, t. XV, p. 340 ; — 

adoption (Ibid.); — addition proposée par Rewbell pour réserver la question des juifs (1er mai, p. 349); — adoption (ibid.). 

Citoyens qui ont souffert à l’occasion de la Révolution. — Voir Indemnités , § 3. 

Clamey, maire de Soissons. Ecrit au président de l’Assemblée au sujet de brigandages com¬ mis dans les campagnes environnantes (t. vm, p. 290). 

Claineey (District de). — Voir Biens nationaux , § 50. 

Clapiers (Chevalier de), député de la noblesse de la sénéchaussée d'Aix. Demande le renvoi au comité des recherches d’une adresse contenant 

un serment fédératif des gardes nationales 
d’Hesdin, des patriotes de Royal-Champagne et de la maréchaussée (t. XV, p. 415). 

Clavière. Dénonce le commissaire de la tréso¬ 
rerie Huber (t. XXIV, p. 698). 

Claude, député des communes du bailliage de Metz. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Clavière, financier. Envoie un don patriotique (t. XV, p. 596 et suiv.). = Ses réflexions sur les moyens de concilier l’fmpôt du tabac avec la liberté du commerce (t. XX, p. 456 et suiv.). 

Claye, député des communes du bailliage de Châ-
teauneuf-en-Thimerais. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Clergé (Assemblée du). Président provisoire : cardinal de La Ro¬ 
chefoucauld (6 mai 1789, t. Vin, p. 27). — L’Assemblée décide que les pouvoirs seront 

vérifiés et légitimés dans l’ordre (ibid.); — elle nomme les commissaires chargés de la vé¬ rification des pouvoirs (8 mai, p. 30), (9 mai, p. 31), (11 mai, p. 32); — liste des commis¬ saires conciliateurs ibid.) — Nomination d’une députation chargée de faire part à l’ordre de la noblesse du désir de MM. du clergé de former une commission des différents ordres 

pour la vérification des pouvoirs (ibid.)— No¬ mination d’une députation de douze membres 
pour assister au service du roi Louis XV (12 
mai, p. 34). — Modification de la liste des com¬ missaires conciliateurs (14 mai, p. 37). — Pro¬ position du président (Le Franc de Pompignan) 

d’envoyer au roi une députation pour lui pré¬ 

senter les hommages du clergé et d’inviter les deux autres ordres à y participer (ibid.); — adoption (ibid.); — réponse du roi (15 mai, p. 38). — Dépouillement des cahiers par ordre de matières (ibid.) — protestation de plusieurs 

curés (16 mai, p. 40 et suiv.). — Proposition de renonciation à toutes exemptions pécu¬ niaires (19 mai, p. 43). — Détermination, prise par acclamation, de charger les commis¬ saires pour les conférences de déclarer, à ceux des deux autres ordres que les dispositions individuelles des membres du clergé sont favo¬ rables à l’égalité proportionnelle d’imposition sur tous les biens (20 mai, p. 44.). — Rapport fait par les commissaires conciliateurs sur les conférences (26 mai, p. 49). — Députation des communes pour inviter le clergé à se réunir dans la salle de l’Assemblée nationale (27 mai, 

p. 49) ; — réponse du clergé : il délibérera sur la question (ibid. p. 50). — Suspension de toute discussion jusqu’à l’issue de nouvelles confé¬ rences (28mai, p. 52); — acceptation de l’invila-tation du roi (ibid.). — Discussion sur la ques¬ tion de savoir si les commissaires conciliateurs 

pourront signer les procès-verbaux des confé¬ rences (3 juin, p. 64). — Motion d’un curé en faveur de la réunion avec le tiers état et de la 
voiation par tête (ibid). — Adoption de la pro¬ 
position des commissaires du roi (5 juin, p. 69). — Motion de l’abbé Goulmiers concernant la 
cherté des grains (6 juin, p. 72) ; — l’Assem¬ blée décide la nomination d’une commission 

chargée de s’occuper de cette question (ibid.). — Nomination d’une députation chargée d’aller rendre les derniers devoirs au Dauphin (8 juin, 

p. 78) ; — compte rendu par Dulau, archevê¬ que d’Arles, de la conférence du 6 juin (ibid.); — réponse du roi à la députation chargée de lui communiquer l’arrêté relatif à la cherté des grains (ibid.) ; — lecture de mémoires sur cet objet (ibid.). — L’Assemblée décide que les commissaires signeront les procès-verbaux des conférences (9 juin, p. 81). — Compte rendu par Dulau de la conférence du 9 juin (10 juin. p. 84) ; — vérification des titres sous la réserve de ne préjuger en rien contre la vérification en commun (ibid.); — nomination d’une commis¬ sion relative à la cherté des grains (ibid.). — 

Une réunion particulière de cent membres vote la vérification des pouvoirs en commun, mais se résigne à rentrer dans la chambre du clergé, sauf à protester contre une majorité défavo¬ rable (11 juin, p. 87); — déclaration en sens contraire de l’abbé Goster (ibid.);. — députa¬ tion des communes y relative (12 juin, p. 87), 
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— Discussion sur la réunion des ordres: plu¬ sieurs membres, l’abbé Maury (ibid.); — suite de la discussion (13 juin, p. 93), (16 juin, p. 120); — députaiion de la noblesse apportant l’arrêté relatif à la cherté des grains (; ïbid .). — Suite de la discussion sur la réunion des ordres : de 

Boisgeltn de Crueé, de Lubersae, abbé Ville-neuve de Bargemont, Dulau (17 juin, p. 126); — députation de la noblesse pour communiquer un arrêté de cet ordre relatif aux élections du 

bailliage d'Auxerre et du Dauphiné ( ibid .). — Suite de la discussion sur la réunion des ordres: 
de Jnigné, archevêque de Paris, abbé de Coul-

miers, un curé (19 juin, p. 130 et suiv.) ; — l’Assemblée arrête que la vérification des pou¬ voirs sera faite dans l’Assemblée générale, sous la réserve de la distinction des ordres 

(ibid. p. 131); — liste des membres qui ont 
voté l’arrêté (ibid. et p. suiv.). — Les membres du clergé, qui étaient d’avis de faire la véri¬ fication en commun, réunis chez l’archevêque 

de Bordeaux, décident de se joindre immédia¬ 

tement aux communes (22 juin, p. 140); — leur réunion effectuée (ibid. p. 141). — Débats sur la question de savoir si lecture sera faite de la déclaration du roi aux Etats généraux (24 juin, p. 147); — adoption (ibid.); — ar¬ rêté pris en conformité de cette déclaration 

(ibid.). — Nomination d’un promoteur et d’un 
secrétaire (25 juin, p. 152); — adhésion nou¬ velle à la déclaration du roi (ibid.); — résolu¬ tion relative aux pouvoirs contestés (ibid.). 

Satisfaction exprimée par le roi au sujet de l’intention du clergé de renoncer aux privilèges 

pécuniaires et promesse d’examiner la demande de cet ordre relativement à la conduite qu’il doit suivre (26 juin, p. 156); — députation de la noblesse pour féliciter le clergé d’avoir ré¬ pondu aux vues de conciliation proposées par le roi (ibid. p. 157); — arrêté consacrant la renonciation aux privilèges pécuniaires (ibid.). — Lettre du roi au président, le cardinal de La Rochefoucauld, pour engager le clergé à se réunir aux deux autres ordres (27 juin, p. 161); — réunion complète des membres de cet ordre (ibid. p. 162). 

Clergé. 

§ fl er. — Mandement de l'évêque de Tréguier (de Mintier), dénoncé à l’Assemblée nationale; rapport sommaire par Alquier (15 octobre 1789, t. IX, p. 453 et suiv.) ; — ajournement de la 

discussion (ibid.). — Rapport par Alquier, au nom du comité des rapports (22 octobre, p. 479 et suiv.); — discussion : abbé de Montgazin, abbé de Pradt (ibid. p. 480). — L’Assemblée décrète •. 1° que le président écrira une lettre-circulaire aux municipalités du diocèse de Tré¬ guier pour les prémunir contre les insinuations 

des ennemis du bien public ; 2° que le roi sera prié de donner des ordres pour déjouer les projets de gens mal intentionnés; 3° et que le mandement de l’évêque et les pièces qui y sont jointes seront remis au tribunal chargé provi¬ soirement de juger les crimes de lèse-nation (ibid.). = Brostaret demande que les pièces relativesàl’affairede l’évêque deTréguier soient envoyées au greffe du Châtelet (27 novembre 1789, t. X, p. 268); — Lanjuinais demande la cessation des poursuites (ibid.). — L’Assemblée ne prend aucune décision (ibid). 

§ ®. — Motion de Yilloutreix de Faye, ten-

Clergé (Suite). 

dant à faire jouir les curés coDgruistes, dès le 1er janvier 1790, de l’augmentation accordée par la déclaration du roi de 1786 (27 novem¬ bre 1789, t. X, p. 614 et suiv.); — renvoi au comité ecclésiastique (ibid. p. 615). § 3. — Motion de Guillaume tendant à faire résoudre au plus tôt la question des curés et vicaires à portion congrue (30 décembre 1789, t. XI, p. 45); — débat : de Fumel, Guillaume, abbé Maury, Camus, de Foucault, Lardimalie, Lanjuinais (ibid.) ; — ajournement (ibid.). §4. — Bouche demande si l’article 4 du dé¬ cret sur les pensions comprend les ecclésias¬ tiques parmi les fonctionnaires publics (5 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 103); — adoption d’une modification introduite dans le sens affirmatif 

(ibid. p. 110). § 5. — Rapport par Anson sur un projet de 

décret concernant le payement des six derniers mois des décimes, pour lequel le receveur de l’ancien clergé éprouve des difficultés (23 jan-_ vier 1790, t. XI, p. 289); — discussion : abbé Cousin, Thibault, Mougins de Roquefort, Anson, de Custine (ibid.); — adoption du projet de décret (ibid. p. 290). § <J. — Motion de Dupont (de Nemours) ten¬ dant à fixer l’état constitutionnel du clergé 

(6 février 1790, t. XI, p. 450); — ajournement (ibid.). — Voir ci-après § 7. § 7. — Adoption d’une proposition faite par Treilhard, au nom du comité ecclésiastique, et tendant à faire présenter incessamment par ce 

dernier le plan de constitution civile du clergé et ses vues sur le traitement des titulaires actuels 
(6 février 1790, t. XI). = Dépôt du rapport de 

Martineau sur la constitution du clergé (14 avril 1790, t. Xlll, p. 163); — texte de ce rapport (p. 166 et suiv.). = Rapport par Lanjuinais sur la motion de Merlin concernant les évêques étrangers (22 avril 1790, t. XV, p. 245) ; — ajour¬ nement à la constitution du clergé {ibid.). — Rapport par Expilty sur le traitement du clergé (p. 597 et suiv.). — Rapport par Durand de Maillane sur les fondations et patronages laï¬ ques (ibid. p. 603 et suiv.). — Discussion du rapport du comité ecclésiastique sur l’organi¬ sation du clergé (article 1er) (29 mai, p. 712) ; — sur la proposition des évêques de Bonnal et Cortois de Balore, l’Assemblée décide que la discussion sera ouverte sur l’ensemble (ibid.); — discussion : de Boisgelin (ibid. p. 724 et suiv.) ; — Treilhard (30 mai, p. 744 et suiv.). —Opinion, non prononcée, de l’abbé Thiébault, sur le rapport de Martineau concernant la cons¬ titution du clergé (p. 752 et suiv.). = Discus¬ sion du plan du comité ecclésiastique sur la constitution civile du clergé : abbé Leclerc, Goupil dePréfeln, de Robespierre, Camus, abbé Goulard, abbéMassieu, abbé Jallet, abbé Gout¬ tes, abbé Massieu, abbé Gouttes, Charles de Lameth, Duvald’Eprémesnil, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (31 mai 1790, t. XVI, p. 2 et suiv.);. — discussion du titre 1er (offices ecclésias¬ tiques) : de Bonnal , évêque de Clermont, Dulau, archevêque d’Arles , Gobel, évêque de Lydda, Ca¬ mus, Dumouchel, abbé Gouttes, abbé Guégan, Le Bois-ûesguays (1er juin, p. 31 et suiv.); — discussion de l’article 1er : Fréteau, Martineau, 

Duvald’Eprémesnil, Fréteau, Duval d’Eprémes-nil, Roederer, Le Chapelier, Duval d’Eprémes-nil, comte de Virieu (ibid. p. 35 et suiv.) ; — Martineau, Fréteau, Duval d'Eprémesnil, Fré-
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teau, Duquesnoy, Rœderer, de Monlcalm-Gozon, 

Roger, Pegot, Peretti délia Rocca, Du val d’Epré-mesnil (2 juiD, p. 43 et suiv.) ; — adoption (ibid.); article 2 : Goupil de Préfeln, Duval d’Eprémesnil, abbé Grégoire, Duval d’Eprémes-nil,Lanjuinais, Duval d’Eprémesnil, Lanjuinais, de Bousmard, abbé Grégoire, de Bousmard, de Fumel-Montségur, abbé de Goulmiers, Fréteau (ibid. p. 44 et suiv.)*; — adoption (ibid. p. 45); — déclaration par de Bonnal au nom des évê¬ ques députés (ibid.) ; — uiscussion : de Bonnal, Lucas, Camus, Treilhard, Duval d’Eprémesnil, un curé, Treilhard, Le Chapelier, Tuulongeori, Treilhard, Toulongeon, comte de Virieu, abbé Forest de Masmoury, de Bonnal, Fréteau, comte de Virieu, Duval d’Eprémesnil, Fréteau, Duval d’Eprémesnil, Bouchotte (ibid. et p. suiv.); — motion de Camus sur les métropoles : Delley d’Agier, üefermon, Bouchotte, Martineau (ibid. p. 46 et suiv.); — adoption de cette motion devenant l’article 3 (ibid. p. 47) ; — adoption de l'artide4sans discussion (7 juin, p. 133) ; — in¬ cidents : Martineau, abbé Grégoire, abbé Gout¬ tes, abbé Grégoire, Martineau (ibid. etp. suiv.); — article 5 : Martineau, Lanjuinais, Bouche, Martineau (ibid. p. 134); — adoption (ibid.) ; — article 6 : Martineau, Loys, Camus, Goupil-leau, Camus (ibid, p. 135); — adoption (ibid.); — article 7 : abbé Grégoire, Camus, Martineau (ibid.) ; — adoption de lapremière partie (ibid.) ; — ajournement de la seconde et de l’article 8 (ibid. p. 136); — article 9 ; Garat aîné, Goupil de Préfeln (ibid.); — adoption (ibid.); — se¬ conde partie de l’article 7 ; adoption et fusion avec la première (8 juin, p. 141) ; —article 8 : Martineau, abbé Bourdon, abbé Gouttes (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 142); — adop¬ tion de l’article 10 (ibid.); — article 11 : abbé Gassendi, abbé Gouttes (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption de l’article 12 (ibid.) ; — ar¬ ticle 13 : Lanjuinais, abbé Gouttes, Garat aîné, Goupil de Préfeln, abbé Grégoire, Fréteau, Thé-venot de Maroise, Martineau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 143) ; — article 14 : abbé Couturier, abbéRousselot, Garat aîné, Martineau de Fumel-Montségur (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 15 : adoption sans discussion (ibid.) ; — articles 18, 19 et 22 anciens : Rodât, Ca¬ mus, Martineau (ibid.); — suppression (ibid.) ; — articles 16 et 17 : adoption sans discussion (ibid.) ; — article 18 : adoption sans discussion (ibid. p. 144); — articles 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30 anciens : suppression des articles 24 à 27, .et ajournement des articles 28, 29 et 30 (ibid.); — article 19 (ancien 31) : Barrère de Vteuzac, Duquesnoy, Camus, Prugnon, Goupil de Pré¬ feln, Duquesnoy, Duval d’fîprémesnil, Duques¬ noy, abbé Grégoire, Duval d’Eprémesnil (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 145) ; — ar¬ ticle 20 -. Martineau, Gharles de Lameth (ibid.); , — adoption (ibid.). — Proposition de Martineau concernant une nouvelle rédaction des 3 ar¬ 

ticles relatifs aux vicaires (9 juin, p. 153); — renvoi au comité (ibid.). — Titre II : adoption sans discussion de l’article 1er (ibid.) ; — ar¬ ticle 2 : Grégoire, divers membres (ibid.) ; — 

adoption (ibid.); — article 3 : Martineau, de Bonnal, abbé Jacquemart, Martineau, de Robes¬ pierre, Goupil de Préfeln, Le Chapelier, Garat aîné, Gaultier de Biauzat, Camus, Barnave, Rewbeli, abbé Grégoire, Duquesnoy, Féraud, 
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Thévenot de Maroise, de Toulongeon (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 3 et 6 (ibid. p. 158) ; — article 4 : abbé Le Borlhe de Grand-pré (10 juin, p. 163); — adoption (ibid. et p. suiv.); — article 5 : abbé Mougins de Ro¬ quefort (ibid. p. 164) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 7 : abbé Gouttes, Briois de Beaumetz, Ca¬ mus, abbé Oudot (ibid.); — adoption (ibid.); — débat sur le procès-verbal au sujet de l’ar¬ ticle 9 : abbé Mougins de Roquefort, Martineau, abbé Mougins de Roquefort (11 juin, p. 164) ; — adoption de l’amendement proposé par ce der¬ nier (ibid.) ; — observation de Martineau (ibid.) ; — motion de Camus (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; proposition du comité ecclésiastique tendant à modifier l’article 7 du titre II (12 juin, p. 180) ; — discussion : Goupil de Préfeln, Martineau, abbé Gouttes, abbé Oudot, Martineau (ibid. p. 181); — adoption avec amendements (ibid.) ; — article 8 : Fréteau, de Sérant, abbé Mougins de Roquefort, Moreau, de Sillery, Dumouchel, Prieur, abbé Grégoire, Martineau, abbé Gouttes, Bouche, abbé ae Saint-Esteven, de Sillery (14 juin, p. 215 et suiv.); — adoption avec amendements (ibid. p. 216) ; — adoption sans discussion des articles 9 à 16 (ibid. etp. suiv.) ; — article 17 (ancien article 16) : Duquesnoy, abbé Gouttes, abbé Bourdon, Lanjuinais, abbé Dillon, Laborde de Méréville, Martineau, de Sillery, Lanjuinais, Treilhard, Goupil de Pré¬ feln, àbbé Bourdon, Prieur, Camus, de Foucault (ibid, p. 217 et suiv.); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 218) ; — adoption de l’article 18 sans discussion (ibid.) ; — article 19 : abbé Gou-lard, abbé Gouttes (ibid.); — adoption (ibid.) ; — adoption des articles 20 et 21 sans discus¬ sion (ibid. î; — article 22 : Camus, Pisen du Galand, Thibault, abbé Gibert (ibid. p. 219) ; — adoption (ibid.) ; — article additionnel destiné à devenir l’article 23 : Pison du Galand, abbé Gouttes, abbé Gibert (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 24 : abbé Mougins de Roquefort, Martineau, Moreau, Martineau (15 juin, p. 221); — adoption d’une addition à l'article 22 (ibid.) ; — adoption de l’article 24 (ibid.) ; — article 25 : Pétion de Villeneuve, abbé Grandin, abbé Jac-quemard, abbé Guégan, Boutteviile-Dumetz, Gérard, Loys, üefermon, Martineau, Pétion de Villeneuve (ibid. p. 221 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 223) ; — article 26 : abbé Grégoire, che¬ valier de Murinais, Féraud (ibid.); — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des arti¬ cles 27 et 28 (ibid.) ; — article additionnel pro¬ posé par l’abbé Goulard, et devenant l’ar¬ ticle 29 (ibid.\; — adoption (ibid.) ; — article 30 : Moreau, Martineau (ibid.); — adoption (ibid. p. 224) ; — adoption sans discussion des arti¬ cles 31 à 33 (ibid.) ; —-article 34 : de Murinais, Garat aîné, Gassendi, Goupil de Préfeln (ibid.); — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 35 à 42 (ibid.) ; — articles 43 et 44 : Camus, de Murinais, Camus, abbé Colson, abbé Grégoire, abbé Dillon, abbé Mougins de Roque¬ fort (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 225) ; — - titre III, article l*r: de Robespierre, Alquier, d’André, Fréteau (16 juin, p. 235); — adoption de l’article lor (ibid.) ; — article 2 : Ramel, Nogaret, Lanjuinais, Garat aîné, Durand de Mai-liane, abbé Thibault, abbé Gouttes, Devillas, Garat aîné, Le Chapelier, abbé Grégoire, Bour¬ don, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. et 
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p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (Md. p. 236) ; — article 3 : de Cazalès, de Robes¬ pierre, abbé Gouttes, Le Chapelier, marquis de Foucault, Durand deMaillane (ibid. et p. suiv.) ; 

— adoption (ibid. p. 238) ; — article 4 : Camus, Le Chapelier, Charles de Lameth, Garat aîné (ibid.) ; — adoption de l’article modifié (ibid.) ; — article 5 : abbé de Marolles, abbé Jacque¬ 

mart, abbé Gouttes, abbé Jacquemart, abbé Grégoire, abbé Aubert, abbé Jacquemart, abbé Dillon, abbé Jacquemart, abbé Gouttes, abbé Grégoire, Goupil de Préfeln, Gérard, Le Chape¬ lier, de Lachèze, Treilhard, Garat aîné, de Fol-leville, abbé Gouttes, Prieur, La vie (17 juin, p. 239 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 241) ; — article additionnel (ibid. p. 244) ; — rejet 

(ibid.) ; — article 6 : abbé Grégoire, Martineau, Loys, abbé Gibert (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 245) ; article 7 : Garat aîné, Camus (ibid. p. 246) ; — ajournement (ibid.) ; — article 8 : de Beauharnais (ibid.); — rejet (ibid.); — articles 9 et 10 : abbé Simon, abbé Gouttes, d'André, Treilhard, de Liancourt (ibid. etp. suiv.); — article unique proposé par Martineau pour remplacer les articles 9 et 10 (18 juin, p. 273) ; — discussion : d’André, abbé Gouttes, baron d’Allarde (ibid.) ; — l’As¬ semblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur les articles 9 et 10, et sur l’article unique (ibid.) ; — adoption sans discussion des arti¬ cles 11 et 12 (21 juin, p. 398); — articles 13 et 14 : abbé Pons (ibid.); — adoption (ibid. p. 399 et suiv.); — rejet d’un article addi¬ 

tionne] proposé par l’abbé Grégoire, combattu par Martineau, et appuyé par Beauharnais (ibid. p. 400) ; — observations de Bouche et Marti¬ 

neau (ibid.) ; — addition proposée par l’abbé Mougins à l’article 14 (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption de l’article 15 sans discus¬ sion (ibid.) ; — article 16 : Martineau, abbé Gouttes, Thibault, Lanjuinais (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.) ; — l’Assemblée décide une modifi¬ cation dans le numérotage des articles du ti¬ tre III, nécessitée par le rejet de plusieurs (ibid.) ; — titre 1Y (de la loi de résidence) : adoptîon de l’article 1er sans discussion (ibid.) ; — articles 2, 3 et 4 : abbé Papin, abbé Bour¬ don, abbé Gouttes (ibid. p. 401) ; - article 5 : Lanjuinais, Populus, abbé de La Salcette, Cazalès , de Montlosier , Fréteau , Gbarles 

de Lameth, Barnave, Martineau (ibid.). — adoption sauf rédaction (ibid.) ; — article 6 et 

dernier : retrait par la commission (ibid.) ; *— reprise par Gobel (ibid. et p. suiv.) ; — ques¬ tion préalable demandée par Treilhard et com¬ battue par de Virieu (ibid. p. 402) ; — l’Assem¬ blée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.) ; — Bouche demande le renvoi au comité 

de l’article 14 du titre lit pour cause de rédac¬ tion ambiguë (22 juin, p. 404) ; — Fréteau l’appüie (ibid) ; — Martineau le combat (ibid.) ; 

— ordre du jour (ibid.) ; — modification de l’article 5 du titre IY, divisé en trois articles (ibid.) ; — résumé du rapport par Expilly sur le trAtem* nt du clergé actuel (22 juin 1790, t. XVI, p. 407 et suiv.); — discussion : article 1er : Gastellane, Rœderer, Robespierre, de Boufflers, Treilhard, Dupont (de Nemours), Briois de Beaumetz, Thouret (ibid. p. 408 et suiv.) ; — Expilly, Delley d’Agier, Stanislas de Clermont-Tonnerre, Ricard (de Çastres ), Pétion, de Gaza-
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lès, Chasset (23 juin, p. 439 et suiv.) ; — Le Chapelier, Lucas, abbé Grégoire, Perrotin (ci-devant abbé de Barmond), Delley d’Agier, Chasset, Rœderer, de Lafayetie, Rœderer, Ro¬ bespierre, Charles de Lameth, Loys, Lucas, Martineau, Sallé de Choux, de Bousmard (ibid. p. 445 et suiv.) ; — adoption de l’article 1er du 

comité amendé par Martineau (ibid. p. 446) ; — substitution, à la demande de Martineau, du mot métropolitain h celui d’archevêque dans l’article 1er (24 juin, p. 448) ; — suite de la dis¬ cussion; article2 : Delley d’Agier, Ricard deSéalt, Bouche, Loys, de Grillon (de Beauvais), Le Cha¬ pelier, d’Ailty, Martineau, Camus (ibid. p. 449); — adoption (ibid.) ; — article additionnel relatif aux évêques inpartibus: Camus, abbé Perrotin, Cochelet, Cunus (24 juin, p. 451 et suiv.) ; — question préalable (ibid. p. 452) ; — article 33 ; abbé Jallet (ibid.) ; — adoption d’un amende¬ ment proposé par ce dernier (ibid.) ; — amen¬ dement proposé par Camus : Martineau, Camus (ibid.) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — renvoi, comme conséquence, des article 4, 5 et 6 sur la demande de Chasset (ibid.) ; — adoption de l’article 3 amendé (ibid.) ; — article 7 : Delley d’Agier, de Sérent, Pison du Galand, de Brémond d’Ars, abbé Mathias, abbé d’Eymard, de Grillon (de Beauvais), de Foucault, Ricard de Séalt (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 453) ; — amendement à l’article 7, par Prugnon (25 juin, p. 453) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — autre amendement par Bouche (ibid.) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — adoption des arti¬ cles 4 à 8 (26 juin, p. 472); — renvoi d’un article additionnel au comité (ibid.) ; — article 9 : Bar-nave, Martineau, Duport, Martineau, Chasset, Del¬ ley d’Agier, Camus, de Bonnal, Camus (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 473); — Chasset, sur le procès-verbal, atta¬ que une disposition de cet article, que défend Camus (27 juin, p. 506) ; — question préalable (ibid.) ; — articles additionnels : premier de ces articles destiné à devenir l’article 11 (28 juin, p. 532 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 533) ; — deux autres articles additionnels : Camus, Chas¬ set, Lanjuinais, Camus, Martineau (ibid.) ; — ajournement à huitaine (ibid.) ; — article 8 (de¬ venant l’article 12) (ibid.) ; — amendement de l’abbé Bourdon (ibid.) ; — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.) ; — amendement de Du¬ pont (de Nemours) (ibid). ; — rejet (ibid.) ; — amendement de ûumouchel (ibid.); — renvoi au comité ecc'ésiastique (ibid.) ; — adoption de l’article 12 (ibid. et p. suiv.) ; — article 9 : Bouche, abbé Gouttes, abbé Bourdon, Chasset (ibid. p. 533) ; — question préalable (ibid. p. 534) ; — article 10 : Martineau, Bouche, Do-quesnoy, abbé Gouttes (ibid.) ; — Camus pro¬ pose un article qui deviendrait l’article 13. (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — nouvelle rédac¬ tion de l’article 10, devenant l’article 14 (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 11 : Fricaud, Mar¬ tineau, üémeunier, de Toulongeon, Lucas (ibid. et p. suiv.) ; — motion de Robespierre (ibid. p. 535) ; — question préalable [ibid.) ; — rejet ae l’article il à la demande de Lucas (ibid.) ; — adoption de l’article 15 (29 juin, p. 565) ; — article 12 devenant l’article 16 : Bouche, Delley 

d’Agier, Chasset (ibid.); — adoption (ibid.); — ar¬ ticle 13, destiné à devenir l’article 17 : Mévolhon, Martineau, Chasset (ibid. p. 566); — ► ajourne-
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ment (ibid. p. 567) ; — article 14 devenant l’arti¬ cle 17 : Chasset, abbé Gouttes, La vie, Martineau, abbé Gibert, Treilhard, abbé Gibert (ibid.) ; — 

adoption (ibid.) ; — article 15 devenant l’article 18 (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 16 deve¬ nant l’article 19 : de Jessé, Delley d’Agier, Grillon jeune, Treilhard, abbé Thibault, Marti¬ neau, abbé Grandin, Chasset, Camus (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 568) ; — de¬ mande de l'abbé Gouttes relative au sort de 

l’évêque de Babylone (30 juin, p. 576) ; — ren¬ voi au comité des pensions (ibid.) ; — article 17 devenant l’article 20 : Camus, Chasset (ibid. p. 577) ; — adoption (ibid.) ; — article 18 et 19 devenant lesarticles21 et 22 : Gourdan, Treilhard, d’Estournel, Duquesnoy, Camus, Gochard, abbé Lompré, Populus, Chasset, Tronchet (ibid. et 

p. suiv.) ; — ajournement et renvoi au comité (ibid. p. 578); — adoption de l’article 20 devenant à son tour l’article 21 (ibid.) ; ■ — article 21 de¬ venant l’article 22: de Lachèze, abbé Julien, Tronchet (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 23 : Chasset, Regnaud (de Saint-Jean rf’Angelv), Lucas, abbé Mougins, abbé Mayet 

(ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 579) ; article 24 : Martineau, abbé Bourdon, Bouche, Chasset , abbé Gibert , Martineau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption des articles 25 et 26 (ibid.) ; — suite du rapport de Durand de 

Maillane sur le projet de décret relatif aux fondations et patronages laïques (1er juillet, p. 588 et suiv.); — débat préliminaire : Loys, Mougins de Roquefort (ibid. p. 594) ; — discus¬ sion : Andrieu, Treilhard, Delandine, Barrère, Camus, abbé Charrier, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Legrand, Martineau, Durand de Mail¬ lane (i&id.etp. suiv.) ; — Treilhard, de Sérent, de Croix (ibid. p. 600 et suiv.) ; — présentation, par Durand de Maillane, d’une nouvelle rédac¬ tion des articles (2 juillet, p. 615); — discussion sur l’article 1er : abbé Mougins de Roquefort, abbé Bourdon (ibid.); — adoption (ibid.); — article 2 : abbé Boudard, de Lachèze, de Fumel, Durand de Maillane (ibid. p. 616) ; — adoption (ibid.) ; — adoption des articles 3 et 4, avec un 

amendement de Bouchotte (ibid.) ; — article 5 : abbé Papin, Durand de Maillane, Delandine, Barrère, Martineau, Camus (ibid.); — adoption (ibid.); — - présentation, par un membre, d’un article additionnel : Delandine, abbé Papin (ibid.) ; — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.). Lecture de tous les décrets réunis sur l’orga¬ 

nisation du clergé, suivie d’une demande de suppression : 1* des articles 3et 5 du titre 1er, en 
remplaçant l'article 3 par les décrets sur les béné¬ 
fices à patronages laïques (12 juillet 1790, t. XVII, 

p. 50 et suiv.). — Rapport par Chasset sur les amendements au projet de décret relatif au traitement du clergé actuel, renvoyés au comité ecclésiastique (ibid. p. 51); — discussion sur l’article 1er : Legrand, abbé Aubert (ibid. et . suiv.) ; — adoption (ibid. p. 52) ; — article 2 ongpré, Lanjuinais, Drévon, Populus (ibid.); — adoption (ibid.); — article 3 : adoption (ibid. et p. suiv.) ; — article 4 : Delley d’Agier, de Jessé, de Folleville, Duport, Murinais, Chas-set, Lucas, abbé Leclerc (ibid. p. 53) ; — adop¬ tion de l’article 4 et de l’article 6 : abbé Au¬ 

bert (ibid.) ; — article 7 : adoption (ibid.) ; — article 8 : Merlin, d’Elbecq (ibid. et p. suiv.); 
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— ajournement (ibid. p. 54 ;) — adoption d’un amendement concernant les chapelains, pré¬ senté par l’abbé Nolf (ibid.). Texte complet du décret sur la constitution civile du clergé (p. 55 et suiv.). — Adresse du clergé de Saint-Lô au sujet de la fédération (13 juillet, p. 78 et suiv.). — Rapport par Chasset sur les changements faits aux articles du décret sur le traitement du clergé actuel, conformément aux amendements ajournés pendant les débats (24 juillet, p. 316) ; — adoption sans discussion des articles 1 et 2 (ibid.) ; — article 3 : Camus, Regnaud (de Saint -Jean-d’Angély) , Bouche, Gaultier de Biauzat, Regnaud (Saint-Jean-d’Angély), Camus, Lanjuinais, Martineau (ibid. p. 317); — adop¬ tion (ibid.); — adoption sans discussion des articles 4 à 15 (ibid. et p. suiv.) ; — discus¬ sion sur la question de savoir si l’on com¬ prendra, dans l’article suivant, les évêques anciennement démis, les coadjuteurs et l’évê¬ que de Babylone (ibid. p. 318) ; — discussion Chasset, Ruffo deLéric, Legrand, d’Estourmel, Thibault (ibid.) ; — renvoi au comité des pen¬ sions (ibid.); — adoption des articles 16 à 20 (ibid. et p. suiv.) ; — article 21 : Martineau, Chasset, Martineau (ibid. p. 319 ;) — adoption de l'article amendé (ibid.); — adoption sans discussion des articles 22 à 36 (ibid. et p. suiv.) ; — article additionnel proposé et devenant l’ar¬ ticle 37 (ibid. p. 320); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des articles 38 et 39 et de l’article nouveau 40 (ibid.); — adoption d’un projet de décret présenté par Chasset et mentionnant la lecture des articles ci-

devant décrétés et la proposition des articles additionnels et des additions aux premiers 
articles décrétés (ibid.). — Motion de l’abbé Guyardin concernant les vicaires des villes 
(ibid.); — renvoi au comité ecclésiastique 
(ibid.). — Lettres justificatives de l’évêque de Saint-Claude (2 août, p. 497); — renvoi au 

comité des rapports (ibid. p. 498). — Arti¬ cles additionnels et explicatifs du décret du 24 juillet sur le traitement du clergé actuel, 

présentés par Chasset (3 août, p. 585) ; — dis¬ cussion : Martineau, Rocque de Saint-Pons, 

Martineau, Chasset (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion des articles avec modifications (ibid. 

p. 586) ; — projet de décret présenté par Chas¬ set relativement à la liquidation et au paye¬ ment du traitement du clergé actuel ; — adop¬ tion de l’article 1er sans discussion (ibid. p. 644) ; — article 2 : de Bonnal (ibid.) ; *— adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 3 à 12 (ibid.) ; — article 13 : Mar¬ tineau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 14 adoption sans discussion (ibid.); — article 15: Goroller (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 645) ; — articles 16 à 25 : adoption sans dis¬ cussion (ibid.) ; — article 26 : Martineau (ibid.) ; — article 27 : Chasset, de Bonnal, de Saint-Martin, de Cazalès, Goroller (ibid. et p. suiv.) ; 

— adoption (ibid. p. 646) ; — article 39 deve¬ nant Farticle 28 : adoption sans difeussion 

(11 août, p. 728) ; — article 29 : adoption sans discussion (ibid. et p. suiv.) ; — article 30 : Le Bois -Desguays, Buffy (ibid. p. 729); — adoption (ibid.) ; — anciens articles 28 à 37 devenant les articles 31 à 39 (ibid.) ; — adoption (ibid.); — ancien article 38 devenant l’arli-



CLE — 225 - CLE 

Clergé (Suite). 

— Constitution civile du clergé (Suite). cle 40: abbé Gouttes (ibid. et p. suiv.); — 

rejet (ibid. p. 730) ; — articles 40 et 41 : adop¬ tion d’une proposition de Camus tendant à réu¬ nir et àimprimertous les articlesadoptés (ibid.) ; — texte complet (p. 731 et suiv.). Bouche se plaint de ce que le décret sur la constitution civile du clergé, rendu depuis 

plus d'un mois, n’est pas encore sanctionné (19 août, 1790, t. XVIII, p. 160); — ordre du jour (ibid.). Rectification, à la demande deChasset, d’une faute de rédaction dans l’article 27 du décret 

du 11 août (24 août, 1790, t. XVlll, p. 245). Présentation par Chasset d’articles addition¬ nels au décret sur la constitution du clergé 

(18 octobre 1790, t. XIX, p. 685); — adoption sans discussion des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, et 10 (ibid.) ; — article 8 : Legrand (ibid.) ; adop¬ tion (ibid.) ; — article 9 : Murinais (ibid.) ; — 

adoption (ibid.) — article 11: Prieur, abbéMathia', Treiilhard abbé Gibert, Le Bois-Desguays, Chun-taire (ibid.)-, — rejet (ibid.); — texte des articles 

adoptés (ibid. et p. suiv.). Exposition des principes sur la constitution civile du clergé par les évêques députés à l’Assemblée nationale (30 octobre 1790, t. XX, 

p. 154 et suiv.). Duquesnoy se plaint de l’inexécution du dé¬ cret sur la constitution du clergé (5 novembre 1790, t. XX, p. 276); — discussion: Lanjuinais, abbé Gassendi, Chasset, abbé G dau 1 de La Sal-cetle, Malouet (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). Projet de décret, proposé parle comité ecclé¬ siastique sur l’exécution du décret concernant la constitution civile du clergé (11 novem¬ bre 1790, t. XX, p. 388 et suiv.); — discus¬ sion : Martineau, Lavie (14 novembre, p. 426) ; — adoption des cinq premiers articles (ibid. et p. suiv.); — réflexions de l’abbé Samary (ibid. p. 427 et suiv.) ; — suite de la discus¬ sion : article 6 : Mougins, Muguet (ibid. p. 432) ; — adoption de l’article 6 amendé (ibid.) ; — adoption des articles 7 à 13 ( ibid .); — ar¬ ticle 14: Mougins (ibid.); — adoption de l’ar¬ ticle 14 amendé (ibid.); — article 15: Goupil (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article J5 amendé et des articles 16 et 17 (ibid. p. 433). ' Dionis du Séjour déclare que le comité ec¬ clésiastique a approuvé le projet d’adresse sur la constitution du clergé, rédigé par Mirabeau (14 janvier 1791, t. XXII, p. 233) ; — Mirabeau en donne lecture (ibid. et p. suiv.); — inter¬ ruptions de Camus et de Regnaud (de Sain t-Jean-d’Angély) (ibid. p. 240) ; — renvoi au co¬ mité (ibid.). 

Dénonciation par Defermon d’un bref du pape, distribué dans le département d’Ille-et-Vilaine, dénoncé par la commune de Rennes au tribu¬ 

nal de district et déclarant hérétiques les adhé¬ 

rents à la constitution du clergé (18 janvier 1791, t. XXII, p. 316); — projet de décret présenté par le même (ibid.); — discussion : Gaulticr-Biauzat, Malouet, Barnave, de Bois-Rouvray, Malouet, Ûubois-Crancé (ibid. et p. suiv.); — 

adoption du projetée décretame odé (ibid. p. 317). Présentation par Chasset, au nom des comi¬ 

tés ecclésiastique, des recherches, des rap¬ ports et d’aliénation, d’une adresse aux Fran¬ çais sur la constitution civile du clergé (21 janvier 1791, t. XXII, p. 364 et suiv.); — discussion: abbé Maury, de Tracy, abbéGout-
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tes, abbê Maury, de Tracy, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély),Madier de Montjau, abbé Maury Chasset, abbé Maury, de Foucault (ibid. p. 366 et suiv.); — adoption (ibid. p. 368). Examen de l’instruction de l’Assemblée na¬ 

tionale sur l’organisation prétendue civile du 
clergé par La Luzerne (21 janvier 1791, t. XXII, 

p. 401 et suiv.). Adoption d’un projet de décret présenté par Lanjui nais, en rectification de l’article 22 du 
titre II de la constitution civile du clergé 

(10 mars 1791, t. XXIV, p. 3). § 8. — Projetée décret concernant le clergé d’Alsace et pouvant s’appliquer à toute la France, présenté par Hell (14 avril 1790, t. Xlll, p. 16 et suiv.). § O. — Proposition de Lavie tendant à sus¬ pendre pendant plusieurs années 1 ordination des prêtres (21 avril 1790, t. Xlll, p. 162); — rejet (ibid.). § IO. — Motions-perturbatrices faites dans des églises de Toulouse (4 mai 1790, t. XV, p. 386). §11.— Rétractation de l’abbé Gros, curé de Saint-Nicolas du Chardonnet et membre de 

l’Assemblée nationale, de sa signature au bas 
d’une protestation contre le décret sur la cons¬ 
titution du clergé, présentée par une députation du district de Saint-Nicolas du Chardonnet 
(1er juin 1790, t. XVI, p. 37 et suiv.). 

§ 1®. — Dénonciation par Fricaud de l’u¬ surpation d’un curé d’Issy-l’Evêque (l’abbé Carion) s’arrogeant le droit d’administrer cette ville selon son bon plaisir, le casque en tête et 

l’épée au côté (5 juin 1790, t. XVI, p. 120); — renvoi au comité des rapports (ibid.). 
§ 13. — Mandement de l’évêque d’Angers 

(Gouet du Viviers de Lorry) signale par La Ré-veillère de Lepeaux comme l'œuvre d’un « ci¬ toyen patriote » (15 juin 1790, t. XVI, p. 227); — texte de ce mandement (ibid. et p. suiv.) ; — motion de 1 abbé Colaud de La Salcette ten¬ 

dant à l’impression et à l’envoi à tous les dé¬ 
partements et à tous les évêques (ibid. p. 228); 
— débat: Alquier, Cortois de Balore, évêque de Nîmes (ibid.); — adoption (ibid.). 

§ 14. — Rétractation de l’abbé Lamerre de la délibération prise le 20 avril 1790, dans 

l’église des Pénitents, par les citoyens catho¬ liques de Nîmes qu’il a eu le malheur de prési¬ der (1er juillet 1790, t. XVI, p. 598). 

§15. — Rétractation de l’abbé de Couî-

miers de la part prise par lui à la déclaration faite par la minorité contre la constitution du clergé (1er juillet 1790, t. XVI, p. 604 et suiv.); — incident : de Foucault, abbé de Coulmiers, de Foueault (ibid. p. 605). § 16. — Rétractation de l’abbé Merceret de la part prise par lui à la déclaration faite par la minorité contre la constitution du clergé 

(7 juillet 1790, t. XVI, p. 735). § 17. — Le curé de Saint-Sulpice refuse de marier le comédien Talma ; lettre de ce der¬ 

nier à ce sujet (12 juillet 1770, t. XVII, p. 50) ; — discussion: Goupil, abbé Gouttes, Bouche 

(ibid.); — renvoi aux comités de Constitution et ecclésiastique réunis (ibid.). — Voir Talma. § 18. — Rapport par Sillery sur une lettre pastorale de l’évêque de Toulon (17 août 1790, t. XVlll, p. 128); — discussion : Duquesnoy, Dufraris ‘, Gros, Prieur, Dufraisse, Prieur (i&ûû) ; — renvoi devant les iribunaux ordinaires et 
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mise en séquestre du traitement de l’évêque absent ( ibid .); — texte de la lettre pastorale (p. 131 et suiv.). § I®. — Projet de décret présenté par Hell en faveur de 100 curés des départements du Haut et du Bas-Rhin non payés (20 août 1790, t. XVlll, p. 172) ; — renvoi au comité ecclésias¬ tique, à la demande de Lanjuinais (ibid.). Voir ci-après , § £©. § '£©. — Projet de décret relatif au traite¬ ment des curés royaux d'Alsace (17 septembre 1790), (t. XIX, p. 23) ; — adoption (ibid.). § 2i. — Dénonciation par Boissy-d’Anglas d’un mandement de l’archevêque de Vienne, Charles-François Lefranc de Pompignan (20 sep¬ tembre 1790, t. XIX, p. 91) ; — renvoi au co¬ mité des rapports (ibid.) ; — texte de ce man¬ dement (p. 101 et suiv.). § 22. — Dénonciation par Yoidel des prédi¬ cations d’un curé de la Flandre maritime 

(29 septembre 1790, t. XIX, p. 310); — décret (ibid.). 

§ 23. — Dénonciation par le procureur de la commune d’Auteuil, contre le sieur Bidault, curé d’Auteuil, qui refuse de lire les décrets au 

prône (14 octobre 1790, t. XIX, p. 615) ; — renvoi au comité des recherches (ibid.). § 24k. — Rapport par Ghasset sur une dénon¬ ciation faite par le directoire du district, par le maire et les officiers municipaux de Strasbourg, 

d’un écrit répandu dans les départements du Haut et du Bas-Rhin par le clergé d’Alsace sur la vente des biens ecclésiastiques (17 octobre 

1790, t. X ! X , p. 675) ; — projet de décret (ibid.) ; — discussion : de Rustine, abbé Maury, Rew-

bell, Alexandre de Lameib (ibid. et p. suiv.); — adoption du projet amendé (ibid. p. 677) ; — discours in extenso de Fabbé Maury (p. 678 et 

suiv.); — lettre de l’abbé d’Eymar, un des an¬ ciens secrétaires, au sujet du procès-verbal 
(p. 681 et suiv.) ; — pièces justificatives (p. 683 et suiv.). 

§ 25. — Les administrateurs annoncent que. le corps électoral du département du Finistère a élevé à l’épiscopat le député ExpiUy (7 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 313). 

§ ®©. — Projet de décret présenté par le comité des finances sur les payeurs et contrô¬ leurs des rentes dites de l’ancien clergé (14 no¬ 

vembre 1790, t. XX, p. 439) ; — adoption d’un amendement à l’article 4, proposé par Camus 

(ibid.) ; — adoption des 4 articles (ibid.). § 27. — Rapport par Lanjuinais sur un pro¬ jet de décret relatif au choix des curés qui gou¬ verneront les églises paroissiales nouvellement formées et circonscrites (19 novembre 1790, t. XX, p. 536 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 537). § 28. — Dénonciation d’une lettre incen¬ diaire de l’évêque de Mirepoix (20 novembre 1790, t. XX, p. 557) ; — renvoi aux comités réunis des recherches, des rapports et ecclésiastique, sur la proposition de Treilhard (ibid.). § ®®. — Plainte formulée contre un grand vicaire, par le sieur d’Estange, prêtre, directeur de la Salpêtrière, destitué pour avoir aboli la formalité dts billets de confession (20 novem¬ bre 1790, t. XX, p. 558); — renvoi au comité 

ecclésiastique, sur la proposition de Lanjuinais (ibid. et p. suiv.). § 3®. — Décret relatif à l’ancien chapitre de Die, département de la Drôme (24 novembre 1790, t. XX, p. 724). 
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§31. — Dénonciation de l’évêque de Nantes, (Charles-Eutrope de La Laurencie) par une dé¬ putation du conseil du département de la Loire-Inférieure, du directoire, du district et du con¬ seil général de la commune, de la gade natio¬ nale et des amis de la Constitution de la ville 

de Nantes (26 novembre 1790, t. XXI , p. 1 et 

suiv.); — réponse d’Alexandre de Lameth, pré¬ sident (ibid. p. 2); — renvoi aux comités des recherches et ecclésiastique réunis (ibid.) ; — 

lettre de l’évêque de Nantes aux recteurs et ecclésiastiques de son diocèse (ibid. p. 21 et suiv.). 

§ 32. — Décret d’annulation de tous actes 
de collations et dispositions de cures postérieurs à la publication du décret sur la constitution 
du clergé (8 décembre 1790, t. XXI, p. 321). 

§ 33. — Projetdedécret présentépar Cbasset, 

au nom du comité ecclésiastique, pour faire payer au mois de janvier les traitements des ministres du culte (3 novembre 1790, t. XXI, p. 149 et suiv.); — adoption (ibid. p. 150). — Articles additionnels aux décrets sur le traite-

tement du clergé (10 décembre, p. 362) ; — adoption d’un amendement de fabbé de Bonne-

foy (ibid.) ; — texle du décret (ibid. et p. suiv.). § 34. — Motion de Carondelet sur le mini¬ 
mum à fixer pour les chanoines et autres béné¬ 
ficiers (10 décembre 1790, t. XXI, p. 364) ; — 
renvoi au comité ecclésiastique (ibid. p. 365). § 35. — Instruction pastorale du cardinal 
de Rohan (11 décembre 1790, t. XXI, p. 397 et suiv.). 

§ 3©. — Dénonciation par les administra¬ teurs du département du Puy-de-Dôme d’un écrit contre les décrets sur la constitution du 

clergé (13 décembre 1790. t. XXI, p. 433); — renvoi aux comités des recherches et ecclésias¬ 
tique réunis (ibid.). 

§ 37. — Dénonciation par le conseil général 
de la commune de Longwy d’un mandement 

séditieux de l’archevêque de Trêves (14 décem¬ bre 1790, t. XXl, p. 476) ; — renvoi aux comités ecclésiasîique it diplomatique (ibid.); — texte du mandement (ibid. p. 480 et suiv.). § 38. — Projet de décret présenté par Mon-tesqniou sur les rentiers du clergé (16 décem¬ bre 1790, t. XXl, p. 518); — renvoi au comité d’un amendement de Martineau (ibid.); — adoption du projet (ibid.); — ajournement, à la demande de Boutteville-Dumetz, d’articles 

additionnels proposés par Montesquiou (ibid.). § 3®. — Discussion sur le traitement des vi¬ caires supérieurs et des vicaires directeurs : 

abbé Gassendi, Gaultior-Biauzat, Martineau, abbé Gouttes, Bouche, Gaultier-Biauzat, de Folleville, 
Martineau, abbé Gouttes, Bouche (22 décembre 
1790, t. XXI, p. 625) ; — décret (ibid. et p. suiv.). § 4®. — Dénonciation d’un écrit de l’arche¬ 

vêque de Vienne par le directoire du départe¬ ment de l’Ardèche (31 décembre 1790, t. XXI, p. 743); — renvoi au comité des recherches (ibid.). § 4 fi. — Dépôt fait sur le bureau par Ca¬ mus de pièces fournies par les administrateurs du département de Seine-et-Oise au sujet des menées du clergé (6 janvier 1791, t. XXII, p. 41); — renvoi au comité des recherches (ibid.). § 4L2. — Dénonciaiion par l’abbé Marolles d’un écrit de l’évêque de Strasbourg (cardinal de Rohan) (10 janvier 1791, t. XXII, n. 107); — renvoi au comité des rech rdies (ibid,). 
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§ 43. — Acte d’adhésion à tous les décrets 

de l’Assemblée, fait en chaire par D spommier, curé de Fontenay-en-Gâtinais (10 janvier 1791, t. XXII, p. 127); — insertion au procès-verbal (ibid.). 

§ 44. — Projet de décret présenté par Cha-broud sur la désobéissance du clergé de Dax 

(12 janvier 1791, t. XXII, p. 146); — discus¬ sion : Basquiat de Mugrief, Chubroud (ibid. et p. suiv.) ; — ado; tion (ibid. p. 147). § 45. — Bion dénonce un mandement de l’archevêque de Paris et une instruction pasto¬ 

rale de l’évêque de Boulogne (15 janvier 1791, t. XXII, p. 248); — renvoi au comité des re¬ cherches (ibid.). — Texte du mandement (p. 261 et suiv.); — texte de l’instruction (p. 262 et suiv.). § 40. — Dénonciation par de La Ville, curé de Gourménil (Orne), d’un pamphlet de l’évê¬ que de Séez (27 janvier 1791, t. XXII, p. 514 et suiv.). § 44. — Conduite patriotique des bénédic¬ tins de Saint-Livrode (31 janvier 1791, t. XXII, p. 591). §'48. — Mesures prises par les administra¬ teurs du département delà Charente-Inférieure contre le mandement de l’évêque de Saintes portant adoption de l’instruction pastorale de l’évêque de Boulogne (3 février 1791, t. XXII, p. 720) ; — mention au procès-verbal (ibid.). § 40. — Question posée parYoidel au sujet de la suppression du traitement des ecclésias¬ tiques fonctionnaires publics n’ayant pas prêté serment (7 février 1791, t. XXlll, p. 27); — discussion : Paptn, Martineau, Yoidel (ibid.)-, — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.) ; — projet de décret présenté par Lanjuinais (8 fé¬ vrier, p. 42) ; — discussion : Renaud (de Saint-Jean - d’Angély) , Defermon, Prieur, Bouche, Camus, Voidei, Martineau, Le Chapelier, Trei-lhard, Lanjuinais, Camus, Marûneau, Massieu, d’André (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une motion de Le Chapelier accordant un secours annuel aux curés remplacés (ibid. p. 44); — question relative aux évêques : Bouche, Yoidel, Buzot (ibid. p. 45); — ajournement (ibid.) § 50. — Projet de décret sur les vicaires des églises paroissiales et succursales suppri¬ mées ou à supprimer présenté par Lanjuinais, (24 février 1791, t.XXIII, p. 489) ; — discussion : Legrand, Camus, Martineau, Rewbel (ibid.)-, — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.). Rapport par Lanjuinais, sur une pétition des vicaires des églises supprimées (2 mars, p. 598 et p. suiv.); — projet de décret en 2 articles (ibid. p. 600); — discussion : Camus, abbé Dil-lon, abbé Bourdon, Mirabeau (ibid.); — ordre du jour sur l’article 1er et renvoi de l’article 2 

aux comités ecclésiastique et des pensions réunis (ibid.). 

§ 51. — Projet de décret sur le choix des vicaires des églises cathédrales et paroissiales, présenté par Legrand (2 mars 1791, t. XXlll, p. 597); — discussion : Buzot, abbé Grégoire, Martineau, Merlin (ibid.); — ordre du jour (ibid. p. 598). § 5£. — Projet de décret présenté par Mer¬ lin et tendant à faire informer contre le sieur 

Legrand , curé de Sainl-Martin-de-Bergues, comme prévenu d’avoir troublé l’ordre public 
(8 mars 1791, t. XXlll, p. 734); — adoption (ibid.). 

§ 53. — Grégoire demande l’exécution 

Clergé (Suite). 
immédiate du décret du mois d’août 1790 sur 
les maisons affectées aux religieux qui veulent 

la vie commune (11 mars 1791, t. XXIV, p. 31). — Voir Religieux. § 54. — Les vicairesdes paroisses supprimées ayant prêté serment, demandent à être enten¬ 

dus à la barre (15 mars 1791, t. XXIV, p. 88); — débat : Legrand, Camus, Prieur (ibid.) ; — l’Assemblée décrète qu’ils seront admis à la séance du soir du surlendemain (ibid.); — admission (17 mars, p. 153); — discours de l’orateur de la députation, Nusse, curé et maire de Chavignon (ibid. et p. suiv.) ; — réponse de Montesqùipu-Fezenzac, président (ibid. p. 154) ; — renvoi de la pétition au comité ecclé¬ siastique (ibid.) ; — ranport par Lanjuinais (25 mars, p. 368 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 369 et suiv.); ~ amendements pro¬ posés par Camus (ibid. p. 370). — adoption du projet amendé (ibid.). — Voir Serment. § 55. — Envoi par l’accusateur public de Lannion, d’un extrait de la procédure crimi¬ nelle dirigée contre le ci-devant évêque de 

Tréguier (29 mars 1791, t. XXIV p. 444); — renvoi aux comités des rapports et des recher¬ ches (ibid.). § 56. — Projet de décret présenté par Legrand sur le traitement des curés supprimés (12 avril 1791, t. XXIV, p. 719 et suiv.); — dis¬ cussion : Despatys de Courteilles, un abbé, Bourdon, Legrand, Moreau, Martineau, Legrand (ibid. p. 721); — adoption du projet amendé (ibid. et p. suiv.); — ; additions proposées par Despatys de Courteilles, Gaultier-Bia zat et Ghoiseul-Praslin (ibid. p. 722); — renvoi au co-mité’ecclésiastique (ibid.). § 5 4. — Lettre du département des Basses-Pyrénées au sujet de la sédition de 9 ci-devant évêques et archevêques réunis au pied des Pyrénées (10 juillet 1791, t. XXVIII, p. 104); — renvoi aux comités des recherches et ecclé¬ 

siastique (ibid.). 
§ 58. — Compte rendu par le directoire du département du Bas-Rhin sur les agissements 

des prêtres réfractaires (17 juillet 1791, t. XX VI 1 1 ? p. 388 et suiv.) ; — discussion : Victor de Bro-

glie, Kauffmann, LavL, Maupassont, Legrand, Malom t, Ri wbell, Gaiat, Lavie (ibid. p. 391 et 
suiv.); — l’Assemblée décrète que le comité 
ecclésiastique proposera aux religieux qui auront préféré la vie commune, des maisons 
da1 s l’intérieur du royaume; que ceux des religieux qui auront préféré la vie particulière, 

seront tenus de quitter leur costume et de se retirer dans l’intérieur du royaume à la dis¬ tance de 30 lieues des frontières; que ceux des 

ecclésiastiques qui n’ont pas prêté le serment, seront pareillement tenus de se retirer à 
30 lieues des frontières (ibid. p. 394). 

Clergé (Biens du). — Voir Biens ecclésiastiques . 
Clergé. — Voir Fonctionnaires publics ecclésias -

tiques. — Protestations du clergé. — Serment. — Traitement du clergé. 

Clergé. — Voir : 1° Rentes constituées sur le clergé 
sous le nom des syndics des diocèses ; — 2° Rentes sur le clergé. 

Clerget, curé d'Onans , député du clergé du bail¬ liage d’ Amont en Franche-Comté. Répond à 
l’appel des communes (t. VIII, p. 123). 

Clermont (Ville de). — Voir Paroisses Suppres-
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sion, réduction, circonscription et gouverne-
neæent de), § 35. 

Clermont (Puy-de-Dôme) (District de). — Voir 
Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 7 7. 

Clermont-d’Amboise, député suppléant de la noblesse du bailliage de Provins. Donne sa démis¬ 
sion (t. XXV, p. 687). — Porté par erreur comme témoignant de son dévouement à la nation 
(t. XXVII, p. 391). — Voir Clermont-Tonnerre (Stanislas de). 

Clerinont-d’FscIaibes (Comte de), député de la noblesse de Chaumont en Bassigny. Ses ob¬ servations et motions sur le port d armes (t. X, p. 45 et suiv.). 

Clermont-en-Argonne (Ville de). — Voir Dé¬ putations, § 54. 

Clermont-en-Beauvoisis (District de). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 5®. 

Clermont-Ferrand (Ville de). — Voir Biens do¬ maniaux, § 13. — Juges de paix , § — Tribunaux de commerce, § O. 

Clermont-Lodève (Marquis Guilhem de), dé¬ puté de la noblesse de la ville d'Arles. Parle sur le mandat impératif (t. Vlll, p. 207) ; — pour la déclaration des droits (p. 341). — Propose de voter par acclamation l’emprunt de 30 mil¬ lions demandé par N cker (p. 362 et suiv.). — 

Parle sur la déclaration des droits (p. 476), (p. 489). = Parle sur la sanction des arrêtés du 
4 aût (t. IX, p. 35), — sur l’article 4 du cha¬ 
pitre II de la Constitution (p. 124), — sur l’offre patriotique des curés congruistes (p. 187), — sur les municipalités (p. 591). = Parle sur le 

comité colonial (t. X, p. 362 et suiv.). = Purle 

sur les troubles de Marseille (t. XII, p. 140), — sur une motion relative à la religion catho-li que (p. 717), (p. 719). = Parle sur l’affaire d’Orange (t. XVII, p. 178). = Parle sur l’affaire d’Avignon (t. XX, p. 580). = Parle sur le Gler-montois (t. XXII, p. 278 et suiv.). — Parle sur l’affaire du Clermontois (t. XXIV, p. 64), (p. 126), — sur la rége ce (p. 305 et suiv.). = Parle sur les troubles d’Avignon (t. XXV, p. 379 et suiv.), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Ve-

naissin à la France (p. 493). 
Clermont-Lodève (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce, § 1 5. 

Clermont-Mont -Saînt-Jean (Marquis), député de la noblesse du bailliage de Bugey. Déclare adhérer à tous les sacrifices faits par les dépu¬ 

tés dts deux ordres de ce bailliage (t. Vlll, p. 352). = Sa motion sur la situation de la 
province de Bugey (t. X, p. 124 et suiv.). 

Clermontois (Le). Rapport par Geoffroy, au nom du comité des douanes, sur la donation 
et l’échange du Clermontois (15 janvier 1791, t. XXII, p/252 et suiv.); — discussion : abbé 

Maury, Babey, abbé Maury, Charles de Lameth, abbé Maury, Geoffroy, de Clermont-Lodève (15 janvier, p. 275 et suiv.); — renvoi aux comités diplomatique et des domaines pour être fait un nouveau rapport (ibid. p. 279). — Second rapport par Geoffroy, au nom des co¬ mités diplomatique et des domaines, sur l’af¬ faire du Clermontois (10 mars 1791, t. XXIV, p. 22 et suiv.); — conclusions tendant à l’a¬ doption du premier projet de décret (ibid. p. 29) ; — discussion : d’Estourmel, Bengy de Puyvaî-lée, Clermont-Lodève (12 mars, p. 54 et suiv.) ; 
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Clermontois (Le) (Suite). 

— de Vismes, au nom du comité des domaines, Dubois-Crancé, Charles de Lameth, de Bonnay abbé Maury, Geoffroy, de Clermont-Lodève, dé Murina s, de Fol teville, du Châtelet, de Folle-ville, Barnave, de Menou, Mirabeau, Bouche, Delà vigne, Prieur, de Virieu, de Folleville, d’Es¬ tourmel, Dtlavigne, Camus, Geoffroy, de Fou¬ cault (15 mars, p. 109 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 128.). 

Clermontois (Maréchaussée du). — Voir Gen¬ darmerie nationale, § 3. 

Clermontois. — Refus des habitants d’acquitter des Impositions a i profit du prince de Condé : — Voir Impôts, § 38. 

Clermont-Tonnerre (Jules de), député du cler¬ gé du bailliage de Châlons-sur-Marne. Lettre pastorale (t. XXI, p. 38 et suiv.). 

Clermont-Tonnerre (Comte Stanislas de), dé¬ puté de la noblesse de la ville de Paris. De¬ mande si on autorisera les commissaires-con¬ 

ciliateurs à signer le procès-verbal (t. Vlll, 
p. 64); — ses discours lors de la réunion de 
la minorité de la noblesse (p. 153), — au sujet delà teneur de son mandat (p. 159). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Do¬ 

mingue (p. 165) ; — en faveur des noirs (ibid.), — sur l’arrestation de quelques gardes-françai¬ ses (p. 175), (p. 176). — Secrétaire de l'Assem¬ blée nationale (p. 186). — Parle sur laquestio î relative à la députation de Saint-Domingue (p. 190), — sur celle concernant le mandat 

impératif (p. 207). — Demande que l’Assemblée se borne à voter des remerciements à Necker 
et aux ministres renvoyés (p. 227); — qu’on 

attende vingt-quatre heures pour prier le roi de renvoyer les autres ministres qui leur ont succédé (p. 237). — Annonce la démission de Villedeuil (p. 242). — S’oppose formellement à ce qu’on demande le rappel de Necker (p. 244); — fait observer que le premier pré¬ sident du parlement de Paris aurait dû appor¬ ter lui-même à l’Assemblée nationale l’arrêté 

pris par ce corps au sujet de 1 éloignement des troupes (ibid.). — Prend part à la discussion concernant les papiers saisis sur le baron de Ca-telnau (p. 279). — Parle sur l’arrestation de l’abbé de Calonne (ibid.). — Fait un rapport contenant le résumé des Cahiers en ce qui con¬ 

cerne la Constitution (p. 283 et suiv.). — S’op¬ pose à la limitation de la durée des discours à 

cinq minutes (p. 332). — Demande un passeport signé du président pour un oncle réfugié en 

Suissj (p. 333). — Propose une solution à la question des colombiers (p. 357),— l’abolition des capitaineries et des tribunaux établis pour connaître des délits de chasse, — la mise en liberté des prisonniers arrêtés pour ce genre de délit (p. 359). — Parle pour l’emprunt de 30 millions (p. 371), (p. 376). — Propose des modifications au décret relatif au rétabliss ment 

de la tranquillité publique (p. 433) et à l’article 

relatif aux dîmes (p. 434). — Demande l’ajour¬ nement d’une motion de Duquesnoy (p. 436). — Président (p. 437) ; — son discours en pre¬ nant le fauteuil (ibid.). — Rappelle l’Assemblée au calme (p. 481). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 512). — prése ite un projet d’arrêté au sujet des troubles du Palais-Royal (p. 513); — le défen I (ibid. et p. su/.). — De¬ mande qu’on puisse traiter en même temps 
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Clermont-Tonnerre (Comte Stanislas de), dé¬ 

puté (Suite). 

les questions de permanence, des d< ux Cham¬ 

bres et do droit de veto (p. 53')). — Parle pour la permanence et le veto absolu (p. 574); — de¬ mande qu’on défi' i-se la permanence(p.603); — combat la motion du comte de Mirabeau tendant 

à faire décréter que la permanence implique l’unité de Corps législatif (p. 604). — Remplace 
de La Luzerne au fauteuil (p. 605);— lit une lettre de ce dernier, contenant une nouvelle 
offre de sa démission et engage l’Assemblée à 

ne pas l’accept r (ibid.) ; — répond, comme pré¬ sident, au comte d’Estaing, commandant de la garde nationale de Versailles (p. 606) ; — refuse de rappeler à l’ordre le comte do Mirabeau ( ibid.) ; — objecte à Le Chapelier que rien ne s’oppose à ce que l’arrêté delà ville de Rennes, déposé sur le bureau, soit retiré (p. 607). — Demande que l’on pose ces deux questions : la sanction royale aura-t-elle lieu et sera-t-elle suspensive ou indéfinie ? (p. 610) — Réélu président (p. 636) ; — remercie l’Assemblée (ibid.). — Rend com¬ pte de sa démarche auprès du roi pour faire sanctionner les arrêtés des 4 août et jours sui¬ vants (p. 645). = Est chargé d’aller deman¬ der au roi la promu'gation immédiate des arrêtés d*s 4 août et jours suivants (r. IX, p. 43) ; — rend compte de son entrevue avec le roi qui a promis de répondre le lendemain (p. 47). — Son opinion, non prononcée, sur les municipalités et le veto (p. 57 et suiv.). — Est char gé d’aller supplier le roi de conserver son argenterie (p. 99) ; — rapporte la réponse du roi (p. 101). — Remercie le marquis de Montalembert de son offre patriotique (p. 102) ; — les acteurs de la Comédie-F* ançaise et le sieur Gervaise, docteur régent de la Faculté de 

médecine de Paris, de leurs dons patriotiques (p. 186 et suiv.). — Proclame l’élection du nouveau président et des nouveaux secrétaires 

(p. 196); — remercie l’Assemblée en quittant le fauteuil (ibid.). — Prend la défense des juifs d’Alsace persécutés (p. 201). — Parle sur l’or¬ 
ganisation du Corps législatif (p. 221), — sur 

le projet de décret présenté par Necker (p. 231), — sur les municipalités (p. 461). — Demi' nue qu’un jour par semaine soit assigné aux affai¬ res étrangères à la Constitution et aux finances 

(p. 469). — Son opinion, non prononcée, sur 

les biens ecclésiastiques (p. 496 et suiv.). — Parle sur la convocation des Etats provinciaux (p. 554), — sur la motion du comte de Mira¬ 

beau, concernant les blés des Etats-Unis, la création d’une Caisse nationale et la présence 
des ministres dans l’Assemblée (p. 714), — sur l’arrêté pris par la chambre des vacations du 

paiement de Rouen (p. 730), (p. 741 et suiv.). = Propose une motion conforme aux vœux du roi concernant la chambre des vacations du 

Parlement de Rouen (t. X, p. 8); — adhère à 
celle du comte de Grillon (p. 9). — Parle sur 
l’organisation des municipalités (p. 355), — sur le comité colonial (p. 363), — sur une mo¬ 

tion de Mirabeau (p. 498), (p. 577), — sur un projet de décret de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (p. 693). — En présente un sur les 

droits civils et politiques (p. 694). — Demande que tous les citoyens actifs, quelle que soit leur profession ou leur religion, soient éligi¬ 

bles et admissibles à tous les emplois (p. 754 et suiv.). = Parle sur le serment des gardes nationales (t. XI, p. 113), — sur l’instruction 

Clermont-Tonnerre (Comte Stanislas de), dé¬ puté (Suite). 

relative aux corps administratifs (p. 118), — sur la partie du discours du pré ident de La Houssave non déposée (p. 128), — sur l’affaire 

du parlement de Rennes (p. 165 et suiv.), — sur les troubles de Toulon (p. 217 et suiv.). — Ses opinions, non prononcées, sur la motion de 

Guillotin concernant la réduction des supplices à la mort simple (p. 279 et suiv.), — sur les troubles de Marseille (p. 403 et suiv.). — 

Demande que le Président se rende auprès du roi pour l’assurer de l’accord complet de l’As¬ 
semblée avec lui (p. 431). — Parie sur les 
trrubles dis provinces (p. 666 et suiv.), (p. 680). = Parle sur une proposition relative à l’ordre du travail de l’Assemblée nationale (t. 

Xll, p. 292), — sur les colonies (p. 382 et suiv.), — sur une adr sse des Grisons (p. 518), — sur la compagnie des Indes (p. 519 et suiv.), — sur la lecture du plan de Sieyès concernant le jury (p. 587 et suiv.), — sur une proposi¬ tion du comte de Croix (p. 597 et suiv.). = Parle sur la lettre de démission du président de Yirieu (t. XV, p. 323). — Son opinion, non prononcée, sur les jurés (p. 347 et suiv.). — Parle sur la durée des fonctions des juges élus (p. 382 et suiv.), — sur leur institution par le roi (p. 390), — sur le pouvoir judiciaire (p. 407), (p. 408), <p. 417) ; — son opinion, non prononcée, sur l’influence que le roi doit avoir sur la nomination desjuges (p. 424 et suiv.). — Parle sur les troubles de Nîmes (p. 487), — 

sur le droit de paix et de guerre (p. 560 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 673 et 

suiv.). = Parle sur la liste civile (t. XVI, p. 169); — sur le traitement du clergé (p. 439 et suiv.). = Parle sur une motion concernant l’armée (t. XVII, p. 192 et suiv.), — sur le commerce de l’Inde (p. 199 et suiv.). — Parle sur les troubles d’Avignon (t. XVIII, p. 378 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur les assignats (t. XIX, p. 275 et suiv ). — Parle sur l’affaire de Brest fp. 730 et suiv.). = Prend part à ur e discussion relative à l’inexécution d’un décret de l'Assemblée (t. XX, p. 404). — Parle sur l’affaire d’Avignon (p. 559 et suiv.). = Parie sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 316). = Parle sur une demande d’admission à la barre des commissaires de la société des Amis 

de la constitution monarchique (t. XXII, p. 
506). — Remercie l’A* semblée des précautions 

qu’elle a fait prendre pour protéger sa maison (p. 523). = Son opinion, non prononcée, sur la résidence des fonctionnaires publics (t. XXIll, p. 521 et suiv.). — Parle sur les troubles de Nîmes (p. 539 et suiv.). = Parle sur la ré¬ gence (t. XXIV, p. 295 et suiv.), — sur les Invalides (p. 359 et suiv.). = Parle sur les troubles d’Avignon (t. XXV, p. 381), — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Venaissin à la France (p. 466), (p. 467), (p. 469 et suiv.), (p. 501 et suiv.); — son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. 508 et suiv.). — Parle sur le même objet (p. 540), (p. 543), — sur les colonies (p. 743 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur la rééligibilité des députés (t. XXVI, p. 215 et suiv.). — Parle sur la réunion d’Avignon à la France (p. 365 et suiv.), (p. 382), — sur un complot (p. 590). = Son opi¬ nion, non prononcée, sur la question du ser¬ ment individuel à exiger des officiers (t. XXVll, 

p. 137 et suiv.). — Annonce qu’il a été arrêté 
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Clermont Tonnerre (Comte Stanislas de), dé¬ 

puté (Suite). 

par le peuple dans les Tuileries (p. 368). — Témoigne de son dévouement à la nation (ce 
témoignage a été attribué par erreur à Cler-
mont-d’Amboise) (p. 391). — Prête serment 

(p. 427). = Sa dernière opinion, non pro¬ noncée, sur la réunion d’Avignon et du Com-tat Venaissin à la France (t. XXX, p, 636 et suiv.). 

Clisson (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction , circonscription et gouverne¬ ment d ■), § *3. 

Cloches des couvents. Rapport par Le Cou-teulx de Canteleu, au nom du comité des fi¬ 
nances, sur des propositions relatives à l’acqui¬ sition ou la fonte des cloches des couvents 
supprimés (11 juin 1790, t. XVI, p. 168); — 
décret ( ibid . p. 170). — Voir Monnaies. 

Cloches (Emploi du métal des). — Voir Mon¬ naies , § f 8. 

Cloches. — Voir Monnaies , § § 4 et 13. 

Cloots, Prussien. Parle au nom d’une députation d’étrangers sollicitant la faveur d’assister à la fédération (t. XVI, p. 373). 

Clubs. — Voir Sociétés populaires. 
Clusay (Religieux de). — Voir Malversations , § 2. — Religieux et religieuses, § 2. 

Coalition de l’étranger. — Voir Affaires étran¬ gères , § 2. 

Coaslin (Dame de). — Voir Cens du château de Dieuze. 

Cocarde nationale. — Garde nationale , § IG. 

Cochard, député du tiers état du bailliage d’ Amont en Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle contre l’expoa-tation des grains (p. 508). = Parle sur Indivi¬ sion du royaume (t. XI, p. 610), — sur les droits féodaux (p. 726). = Parle sur les droits féo¬ daux (t. XII, p. 16). = Membre du comité de liquidation (t. XV, p. 707). = Parle sur le trai¬ tement du clergé (t. XVI, p. 577). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 582). = Parle sur les offices supprimés (t. XXIV, p. 453 et suiv.), (p. 455). = Fait un rapport sur une ré¬ pétition de 4,158,850 livres formée par M. d’Orléans (t. XXVII, p. 157 et suiv.); — le défend (p. 165). — Parle sur l’arriéré de la comptabilité (p. 706). = Parle sur les lois ru¬ rales (t. XXIX, p. 255). = Fait un rapport sur l’organisatiun de la comptabilité générale des finances de l’Etat (t. XXX, p. 276 et suiv.). 

Cochelet, député de la sénéchaussée de Charle-ville. Est admis à la barre pour confirmer une dénonciation de Dubois de Grancé, relative à 

l’exportation des grains dans le Luxembourg (t. X, p. 499). — Son admission comme député 
est ajournée jusqu’après la vérification de ses pouvoirs (ibid.). = Est admis (t. XI, p. 256). 

= Fait une motion portant que les membres du Corps législatif ne pourront être ni électeurs ni éligibles aux élections des assemblées pri¬ maires de district et de département (t. xil, p. 140). = Parle sur lâchasse (t. XV, p. 247), — sur un projet de loi d’intérêt local (p. 350), 

— sur les biens domaniaux (p. 456), (p. 478). 

Cochelet, député (Suite). 

— Parle sur l’exportation des armes (t. XVI, p. 94), — sur une motion concernant une 

séance spéciale pour les adresses (p. 233), — sar le traitement du clergé (p. 452), — sur l’organisation judiciaire (p. 701). = Parle sur 

lâchasse (t. XVII, p. 264), — sur le passage des 

Autrichiens en France (p. 380). = Parle sur les troupes provinciales (t. XXIII, p. 661), — sur une demande d’extradition (p. 695). = Parle sur les lois rurales (t. xxxi, p. 363). 

Cocherel (Chevalier de), député de Saint-Do¬ 

mingue. Est a Imis provisoirement (t. Vlll, p. 81); — répond à l’appel général (p. 99). — Lit un mémoire sur l’a: pro\isionnement de Saint-Domingue (p. 553 et suiv.). == Sa mo¬ tion relative à la sûreté personnelle des dépu¬ tés (t. IX, p. 397). = Ses réflexions sur le rapport du comité des Six concernant l’appro¬ visionnement de Saint-Domingue (t. X, p. 125 et suiv.). — Demande pour Saint-Domingue une constitution mixte (p. 266 et suiv.). — Ses observations sur la demande des mulâtres 

relatives à la représentation (p. 333 et suiv.). 

= Présente un projet de décret sur l’affaire du parlement de Rennes (t. XI, p. 168). — Demande la lec'ure de pièces concernant Saint-Domingue et la Martinique (p. 761). = Parle sur les co¬ lonies (t. Xli, p. 4). — Réclame, au nom de la députation des colonies, contre la nomination au comité des co'onies de deux députés de 

Saint-Domingue (p. 19). — Parle sur la consti¬ tution des colonies (p. 318 et suiv.), (p. 381), 

(p. 383), (p. 387). = Parle sur les troubles de Tabago (t. XVI, p. 600). = Demande que des commissaires de cette colonie soient admis à la 

barre pour présenter une pièce importante et 
qu’il soit donné lecture d’une autre pièce 
adressée au Président (t. XVII, p. 411). = Parle sur les troubles de cette colonie (t. XIX, p. 275). — Parle sur une demande d’extradition 

(t. XXIII, p. 283). 
Coches. Gillet - Lajacqueminière propose de 

charger le comité des Finances d’estimer les pertes occasionnées au fermier du bureau des coches à Auxerre, par l’incendie de ce bureau (2 novembre 1790, t. XX, p. 189) adoption 

(ibid.). 
Cochet de Saint-Valier. — Voir Secours, § 3. 

Cochon de l’ Apparent , député suppléant des communes du Poitou. Demande à remplacer Thibaudeau absent (t. Vlll, p. 105);—- n’est pas admis (ibid.). — Répond à l’appel général (p. 97).— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Cochon de l’Apparent. (Le même que le précé¬ 

dent). — Remplace d’Àbbaye, démissionnaire (t. IX, p. 654). = Parle sur les biens ecclésias¬ tiques (t. X, p. 43),— sur le nombre des admi¬ nistrateurs de district (p. 1 16), — sur la banque 

nationale (p. 392).= Fait un rapport sur une plainte en déni de justice du sieur Brouillet 

contre le parlement de Toulouse, (t. XI, p. 663 et suiv.).= Secrétaire (t. XXIII, p. 539). — Parle sur les tabacs (o. 595.) = Fait un rap¬ port sur les événements arrivés à Aix, Tou¬ lon et Marseille (t. XXVI, p. 281 et suiv.) = 

Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 372.) 
Code militaire. — V oir Délits et peines militaires. 
Code pénal. Rapport par Le Pelletier-Saint-
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Fargeau sur le projet de Code pénal (23 mai 1791 , t. XXVI, p. 309) ; — projet de loi (ibid. p. 332 et suiv.) ; — discussion : Le Pelletier-Saint-Far-geau, rapporteur, Chabroud, Duport, de Folie-ville, abbé Maury, Prugnon, Robespierre, abbé Maury, Robespierre (30 mai, p. 617 et suiv.) ; — Mougins de Roquefort, Pétion, Bril lat-Savarin, Duport, Prieur, Duport (31 mai, p. 637 et suiv.); — opinion, non prononcée, de l’abbé Jallet (ibid. p. 656 et suiv.) ; — suite de la discussion : Mercier, Merlin, Bouche, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (1er juin, p. 683 et suiv.); — l’Assemblée décrète que la peine de mort ne sera pas abolie (ibid. p. 685) ; — suite de la discussion : Garat aîné, Barrère, de Custine, Legrand, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rappor¬ teur, Dufau, d’Aubergeon-Murinais, Briois-Beaumetz, Thévenot de Maroise, Charles de Lameth, de Lachèze, Garat aîné, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Duquesnoy,Le Pelle¬ tier-Saint-Fargeau, rapporteur, Madier de Mont-jau, Garat aîné, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.) et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète que la peine de mort sera réduite à 1 1 simple privation de la vie sans torture (ibid. p. 689) ; — suite de la discussion : Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Bril'at-Savarin, Le Pelletier-Saint-Fargeau , rapporteur , de La Rochefoucauld-Liancourt, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Garat aîné, Duport, Ma-louet, Duport, Ménard de La Groye, Duport (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète que la réin¬ tégration dans l’état de citoyen pourra avoir lieu et qu’aucune marque indélébile ne sera imprimée sur la personne du condamné (ibid. p. 690) ; — suite delà discussion : LePelletier-Sdnt-Fargeau, rapporteur, De La Rochefoucauld-Liancourt, Malès, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Malouet, Delavigne,de Saint-Martin, Ménard de La Groye, Malès, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, de La Rochefoucauld-Liancourt, Rabaud-Saint-Etienne, Démeunier, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Brillat-Savarin, D s port, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Démeunier (2 juin, p. 710 et suiv.); — l’Assemblée décrète qu’il y aura des travaux forcés auxquels les condamnés à des peines afflictives seront employés (ibid. p. 712) ; — Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, présente la rédaction en articles de décret des principes adoptés sur le Gode pénal (3 juin, p. 719) ; — discussion : Chabroud, Le Pelletier-Saint-Far¬ geau, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; —article 1er; Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. p. 720) ; — ajournement après le décret des autres articles du projet (ibid.) ; — article 2 : adoption sans discussion (ibid.) ; — article 3 : Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Cha¬ broud , Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Coroller du Moustoir, de Lachèze, Boutteville-Dumetz, Le P lletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Chabroud, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Tuaut de La Bouverie, de La Rochefoucauld-

Liancourt (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 721) ; — adoption sans discussion des articles 4 et 5 (ibid.); — article 6: Regnaud (de Saint-

Jean-d’Angély), Lh Pelletier-Saint-Fargeau, rap-porieur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 722) ; — article 7 : Prieur, Mougins de Roque¬ fort, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, 

Mougins de Roquefort, Régnier, Delavigne, Tuaut de La Bouverie, Briois-Beaumetz (ibid.) ; 
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— adoption avec amendement (ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion des articles 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14 (ibid. p. 723) ; — article 15 : Tuaut de La Bouverie, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rap¬ porteur, Bouche {ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 16, 17, 18, 19, 20 et 21 (ibid.) ; — ar¬ ticle 22 : Bouche, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Tuaut de La Bouverie, Brillat-Sa-

varin, Bouche (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 724) ; — adoption sans discussion des articles 23 et 24 (ibid.); — 

article 25 : de Folleville, Le Pellelier-Saint-Far-geau, rapporteur (ibid. ; — adoption (ibid.) ; — — adoption sans discussion des articles 26 et 27 
(ibid.) ; — article 28 : Bril lat-Savarin, Malouet, 

Chabroud, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 29 (ibid.) ; — article 30 : Cigongne (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 725) ; — adoption sans discussion des articles 31 et 32 (ibid.) ; — article 33: Ménard de La Groye (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption 

sans discussion de Partiel# 1er qui avait été ré¬ servé (ibid.); — sur la demande de Le Pelletier-
Saint-Fargeau, rapporteur, l’Assemblée passe à la discussion du titre relatif à la réhabilitation 
des condamnés (ibid.) ; — texte de ce titre (ibid. 

et p. suiv.) ; — discussion : Pierre Dedelay, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Régnier, un membre, Delavigne (ibid. p. 726) ; — adop¬ tion, avec amendement, d s divers articles de ce titre (ibid. et p. suiv.) ; — discussion sur 

les lettres de grâce, de rémission, d’abolition, de pardon, de commutation de peine : abbé 

Maury, Gualbert, abbé Maury, Duport, Dufraissr-Duchey, Duport, Menon ville de Vil liera, abbé Maury, Leleu de La Vilie-aux-Bois, Charles de Larae“th, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. p. 727 et suiv.) ; — Pétion, de Touiongeon, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Goupil-Préfeln, Lanjuinais, Le Pelletier-S aint-Fargeau, rapporteur, Mougins, Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (4 juin, p. 734 et suiv.); — l’Assemblée décrète l’abolition des lettres de 

grâce (ibid. p. 738) ; — discussion sur une rec¬ tification au titre de la réhabilitation demandée 
par Le Pelletier-Saint-Fargeau : Durget, Moreau, 
Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Garat aîné (ibid. et p. suiv. ; — l’Assemblée décrète 

l’ordre du jour (ibid. p. 739) ;— titre de la ré¬ cidive (ibid.) ; — discussion : adoption sans dis¬ cussion de l’article 1er (ibid.) ; — article 2 : 

Duport, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Prieur, Legrand, Bouche (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 740) ; — discussion du titre relatif aux effets des condamnations : article 1er: 

Legrand (ibid.); — adoption avec amendement 
(ibid.) ; — article 2 : Merlin (ibid.) ; — adoption de la rédaction proposée par Merlin (ibid.); — 
article 3 : Chabroud (ibid.); — adoption avec 
amendement (ibid.) ; — adoption sans discus¬ sion de l’article 4 (ibid.) ; — article 5 : Théve¬ 

not de Maroise, Loys (ibid.) ; — adoption (ibid.) , — article 6 : Chabroud, Delavigne (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 741) ; — article 7 : Couppé, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Lapoule, Prieur (ibid.) ; — adoption (ibid.); — Le Pelletier-Saint-Fargeau propose une modification à l’article 2 du titre sur la réhabilitation des condamnés (5 juin, p. 755) ; — adoption (ibid. p. 756.) 
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Suite de la discussion du projet de Code 

pénal. — Titre relatif aux effets des condamna¬ 
tions : article 8: Le Pelletier-Saint-Fargeau, 
rapporteur (6 juin 1791, t. XXVII, p. 4) ; — adoption ( ibid .). — Titre relatif à l’influence de l’âge des condamnés sur la nature et la durée des 

peines. Article 1er : Garat aîné, Legrand, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Malouet, 

Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Malouet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 5) ; — adoption sans discussion des articles 2 et 3 (ibid.) ; — article 4 : Prieur, Garat aîné, Le Pelle¬ tier-Saint-Fargeau, rapporteur, Legrand (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 6) — adoption sans discussion des articles 5, 6 et 7 (ibid.) — Titre relatif à l'exécution des jugements contre un accusé contumace. Arti¬ cle 1er. Delavigne, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion de l’article 2 (ibid.). — Deuxième partie concernant l’ application des peines aux différents crimes. Débat préalable: Si ntetz, Christin, Sentetz, Briois-Beaumetz (ibid. (t p. suiv.). — Titre premier. — Relatif aux crimes et attentats contre la chose publi¬ que. — Section première. — Crimes contre la sûreté extérieure de l’Etat. — Articles 1er et 2 : 

d’André, Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, 
rapporteur, d’Ambly, Prieur, Garat aîné, Prieur, 
Le Pelletier-Saint-Fargeau, rappoteur, Meynier de Salinelles, Populus, Barnave, Le Pelletier-

Saint-Fargeau, rapporteur, de Faucigny-Lucinge (ibid. p. 7 et suiv. ) ; — adoption des articles 1 et 2 fuiidus en un seul et formant l’article 1er 
(ibid. p. 10) ; article 2 (art. 3 du projet) : Du¬ 

port, Le Pelletier-Sain t-Fargi au, rapporteur, Malouet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption sauf rédaction (ibid. p. 11); — article 3 (art. 4 du projet) ; de Folleville, Couppé, Populus, de Custine, Charles de Lameth, de Ghoiseul-Pras-lin, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Prieur, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Malouet, de Folleviile, Merlin, de Folleville, Delavigne, Foucault-Lardimalie, de Faucigny-Lucinge, Delavigî e (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 13) ; — adoption sans discussion des articles 4 et 5 (art. 5 et 6du pi ojetièid.) ; — adoption d’une modification à l’article 1er du litre 

deseffetsdes condamnations (7juinp. 50); — dis¬ cussion sur la nouvelle rédaction de l’article 2 de 
la première section du titre premier (2e paitie) : 

Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Deuxième section, — Crimes et délits contre la sûreté intérieure de 
l’Etat. — Article 1er: Malouet, Bou'leville-Du-
metz, Malouet Le Pelletier-Saint-Fargeau, rap¬ 

porteur, un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 51) ; — article 2 : Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 52); — adoption sans dis¬ cussion de l’article 3 (ibid.) - — arlicle 4 : Ma¬ 

louet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article 5 : Malès, 

Goupilleau, Le Pelletier-Saint-Fargeau rappor¬ teur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 83); — dispositions relatives aux fonctionnaires proposées par Malouet (8 juin, p. 63 et suiv.); — renvoi au comité (ibid. p. 64); — observation de Thé-venot de Maroise relatif à l’article 3 de la 

2e section du titre 1er (2e partie) (ibid.); — dé-
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bat : Le Pelletier-Saint-Fargeau rapporteur, Duport (ibid.); — renvoi au comité (ibid.). — Troisièmesection. Crimes contre la Constitution. 

—Article 1er: Malouet, LePelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, d’André, Duport, d’André, Malouet, Goupil-Préfeln, Malouet, Duport, Garat aîné, Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 67) ; — adoption des articles 2, 3 et 4 (ibid.); — débat sur une addition à l’article 3 : Muluuet, Le Pelle¬ tier-Saint-Fargeau, i apporteur, Malouet, Rewbell, Goupilleau, Malouet, abbé Maury, Marûneau, Le Pelletier-Saint-Fargeau , rapporteur (ibid. p. 68 et suiv.) ; — adoption de l’article 3 mo¬ difié (ibid. p. 69); — adoption sans discussion 

des articles 5 et 6 (ibid.); — article 7 : Duport, Le Pelletier-Saint-Fargeau rapporteur, Prieur, Duport, Prieur, Le Pelletier-Saint-Fargeau, 

rapporteur (ibid. et p. suiv.); — renvoi des articles 7 et8 au comité (ibid. p. 70) ; — article 9: Prieur, Malouet, Delavigne, Malouet, Martineau, Barnave (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité (ibid. p. 71); — adoption des dispositions additionnelles devenant les articles 6 et 7 de 

la lrc section du titre Ier de la 2e partie du 
projet (crimes contre la sûreté extérieure de 
l’Etat (15 juin, p. 242 et suiv.) ; — adoption de 

l’article 2 (nouveau) de la 3e section du titre 1er de la 2e partie (crimes contre la Gons’itution) (ibid. p. 243); — reprise de la discussion de la 3e section du titre 1er de la 2e partie. — 

Articles 8, 9, 10, 11, 12 : Moreau, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Goupil-Préfeln, Ré¬ 

gnier, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur Tuaut de La Bouverie, Duport, Garat, Régnier (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 244) ; — renvoi au comité d’une motion de Malouet relative à l’article 11 (ibid.); — adon-

tion de l’article 13 (ibid.); — article 14 (art. 12 et 13 du proj. t): — Malouet, Dupo t, Le Pelle¬ tier-Saint-Fargeau, rapporteur, Duport (ibid. et 

p_. suiv.); — adoption (ibid. p. 245); — adop¬ tion sauf rédaction de l’article 15 (art. 14 du 

projet (ibid.) ; — arlicle 16 (ort. 15 du projet) : un membre (ibid.) ; — renvoi de cet article au comité pour le fondre avec l’article 15 (ibid.); — adoption des articles 16 17 et 18 (ibid. et p. suiv.); — arlicle 19 : Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. p. 246) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discus¬ sion de l’article 20 (ibid.) ; — article 21 : Barnave, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.); adoption (ibid.); article 22 : Lanjui-nais, Barnave, Duport, Rœderer (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité (ibid. p. 247); — article 22 (article 23 du projet) : plu¬ sieurs membres (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 23 (art. 24 du projet) (ibid.). — Quatrième section. Délits des particuliers contre le respect et l'obéissance dus à la loi et à l’au¬ torité des pouvoirs constitués pour la faire exé¬ cuter. — Article 1er: De Montlosier, Le Pelle¬ tier-Saint-Fargeau, t apporteur, de Folleville, De!avian°, Barnave (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. et p. 248); — article 2: Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Malouet, Malès, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Barnave (ibid.); — ajournement des articles 2, 3, 4 et 5 sur la demande de Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (16 juin, p. 276);— article 6: Martin, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, 
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Garat aîné, Dunort, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 277); — articles, 7,8 et 9: Prieur, Fréteau, de Folleville, Fréteau (ibid.)-, — nouvelle rédaction des articles 14 et 15 de la 3e section du titre 1er (17 juin, p. 292 et suiv.); — discussion: Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, d’André, Goupil-Préfeln, Le Pelletier Saint-Fargeau, rapporteur, Lanjuinais, Rewbell, Lanjuinais, Bontevil'e-Dumetz, d’André, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur. Salle, Boutteville-Dumetz, Prieur (ibid. p. 293 et suiv.); — renvoi, au comité (ibid. p. 294); — suite de la discussion sur les articles 7, 8 et 9 de la 4° section : Prieur, Le Pt 11e-

tier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.)-, — adop¬ tion (ibid.). — 5e section: Crimes des fonctionnaires 

publics dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont confiés. — Article 1er: Malouet, Martineau, d’André, Martineau (ibid. et p. suiv.); — adop¬ 

tion avec amender) eut (ibid. p. 295); — adop¬ tion sans discussion des articles 2, 3 et 4 (ibid.); — articles 5: Malouet, Barnave, Malouet, Le 

Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Malouet, Legrand (ibid. et p. suiv.); — adoption avec 
amendement (ibid. p. 296); — article 6: Legrand, 

Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Gaultier-Biauzat, Régnier, Mougins, Martineau, LePelle-tier-Saint-Fargean, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 297); — articles 7 et 8: de Lachèze, Tuaut de La Bouverie, Prieur, Barnave, Duport, Garat aîné, Prieur, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rap¬ porteur, d’A bergeon de Murinais, Boutteville-

Dumetz, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, 
d Aubergeon de Murinais, Tuaut de La Bou¬ verie, Prieur, Duport, Régnier, Le Pelletier-

Saint-Fargeau, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 7, 8, 9 et 10 (ibid. p. 298 et suiv.); — adoption sans discussion des 

articles 11, 12 et 13 (art. 9, 10 et 11 du projet) (ibid. p. 299); — article 14 (art. 13 du projet) : Thévenot de Maroise, Bouche (ibid.); — adop¬ tion avec amendement (ibid.); — adoplion sans discussion de l’article 15 (arf. 13 du projet (ibid ); — renvoi d’une disposition additionnelle 

au comité (ibid.); — rapport sur cette-disposi¬ tion par Le Pelletier-Saint-Fargeau (18 juin, p. 302); — débat: d’André (ibid.); — renvoi aux comisés de Constitution et de jurispru¬ dence criminelle (ibid.). — 6° section. Crimes 

contre la jiropriété. Adoption des articles 1 et 2 (ibid. et p. suiv.); — articles 3, 4 et 5: Duport (ibid. p. 303); — adoption avec amendemeut 

(ibid.); — article 6 (art. 5 du projet: Malouet, Le 

Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.); — renvoi aux comités (ibid.) ; — article 7 (art. 6 du projt) : Malouet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Goupil-P éfeln, Malouet, Garat aîné, 

Moreau, Martineau (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid., p. 304) ; — ar¬ ticle 8 (art. 7 du projet) : Malouet, Le Pelle-tier-Sainl-Fargeau, rapporteur, Garat aîné, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Bouteville-Dumetz, Malouet, Duport (ibid. et p. suiv.); — 

adoption (ibid., p. 305'. — Titre II. Crimes et 
délits contre les particuliers. — Première sec¬ 

tion. — Crimes et attentats contre les per¬ sonnes. — Texte de cette section (ibid. it p. suiv.). — Discussion. — Article 1er : Garat aîné, Thévenot de Maroise (ibid., p. 306); — adoption avec amendement (ibid.) article 2 : 
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de Menonvillc-Villiers, Moreau, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, de Menonville-Vil-liers, Le P< lletier-Séint-Fargeau, rapporteur ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 307) ; — articles 3 et 4 : Prieur, Lepelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Duport, Prieur, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — arti¬ cles 5 et 6 : Malouet, d’Aubergeon-Murinais, Prieur, Lepellctier-Saint-Fargeau, rapporteur, de Buttafuoco, Duport, de Menonville-Villiers, Malouet, Prieur, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Tuaut de La Bouverie, Marti", Du-poi t, Garat aîné, Thévenot de Maroise, Le Pel¬ letier-Saint-Fargeau, rapporteur, de Buttafuoco, 

Martineau (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid., p. 310);— adoption des articles 7 et 8 (21 juin, p. 376) ; — sur la motion du Pison du Galand, i’Assemblée décide que la discussion sera re¬ prise sur les articles 7 et 8 (ibid. p. 384) ; — nouvelle adoption de l’article 7 (ibid. p. 389) ; — article 8 : Pison du Galand, Garat aîné, Boutteville-Dumetz, Moreau, Régnier, Tuaut de la Bouverie, Populus, Briois-Beaumetz, Le Pel¬ letier-Saint-Fargeau, rapporteur, Darnaudaf, Fréteau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid., p. 390) article 9 : plusieurs membres (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption des articles 10, 11 et 12 (27 juin, p. 554). — Deuxième section du titre II. — Crimes et délits contre les pro¬ priétés. — Article 1er : Andrieu, Tronchet, Martineau, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rappor¬ teur, Martineau (1er juillet, p. 611);— adop¬ tion (ibid.); — adoplion des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,22, 23, 24, 25, 26 et 27 (ibid. p. 615 et suiv.); — article 28 : Garat aîné (ibid. p. 616; — adoption avec amendement (ibid.) ; — ar¬ ticle 29 : Moreau, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rapporteur, Andrieu, Bouche, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rappoiteur (ibid.) ;— adoption (ibid.) ; — adoption des articles 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40 et 41 (ibid. et p. suiv.). — Titre III. — Des complices des crimes. — Adoption sans discussion des articles 1, 2, 3 et 4 (ibid., p. 617). Discussion des articles ajournés et renvoyés à l’examen du comité. — Première partie. Titre Ier. Article 5 : ChaLroud, Lepelletier-Saint-Fargcau, rapporteur, Emmery (19 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 81); — adoption avec 

amendement (ibid.). — Deuxième partie. Titre ICI , 3° section ; — adoption de l’article 15 (ibid.) ; — renvoi au 23 septembie de la discussion d’une disposition additionnelle à cet article proposée par d’André (ibid.); — adoplion des articles 16 et 25 (ibid. p. 85); — 3e section : adoplion des artic’es 3 à 6 (ibid.) ; — 6e sec¬ tion : adoption des articles 6, 7 et 8 (ibid. et 

p. suiv.). — Deuxième partie . Titre II. — lr8 sec¬ tion : adoption avec amendement de l’ar¬ 
ticle 12 (ibid. p. 86); — adoption des arti¬ 

cles 19 à 28 (ibid. et p. suiv.) ; — article 19 : Mougins, Populus, Prugno", Emmery, Garat aîné, Tronchet, Le Pelletier-Saint-Fargeau, rap-porlenr, Prugnon (ibid. p. 87 et suiv,) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 88); — adopdon des articles 29 à (ibid.) ; — 2e sec¬ tion : adoption des articles 30, 31, 32 et 35 (ibid.). — Prescription en matière criminelle : Adoption de 3 articles y relatifs (ibid., p. 89). — 
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Code pénal (Suite). 

Relue par Le Pelletier-Saint-Fargeau de tous les articles décrétés (25 septembre, p. 325 et 

suiv.); — adoption (ibid. p. 339) ; — articles additionnels relatifs aux peines dont sont pas¬ sibles les personnes qui ordonneraient l’exé¬ cution d’actes annulés soit par l’administra¬ 

tion, soit parle roi, présentés par Démeunier (26 septembre, p. 343); — adoption des arti¬ cles 1er et 2 (ibid.) ; — article 3 : Chabroud, Defermon, Démeunier, rapporteur (ibid.) -, — adoption avec amendement (ibid.)-, — adoption d’un nouvel artic'e 4 additionnel (28 sep¬ tembre, p. 441). 

Code pénal maritime. — Rapport par Nom-

père de Ghampagny, au nom du comité de la marine, sur les peines à infliger dans l’armée navale (16 août 1790, t. XVU, p. 94 et suiv.) ; — projet de loi (ibid. p. 97 et suiv.) ; — radiation du mot provisoirement dans le préambule, à la demande de Lachèze (ibid. p. 101); — adoption de l’article 1er (ibid.)-, — article 2 : Martineau Lanjuinais (ibid.) ; — adoption (ïbid.)\ — article 3 : deMurinais, Lan¬ juinais, de Menonville, de Ghampagny (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 102) ; — ar¬ ticle 4 : de Murinais, de Ghampagny, Malouet (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 5 : Lanjuinais, Moyot (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.) ; — article 6 : Lanjuinais (ibid. p.103) ; — adoption (ibid.) ; — article 7 ; Paul Nairac (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article 8, 9 et 10 : Rewbell, Gaultier de Biauzat, Duport, Lanjui¬ nais, abbé Maury, Boutteville-Dumetz, abbé Maury, abbé Gonttes,Rewbell, abbé Maury, Bout¬ teville-Dumetz, Maiouet, Duport, Goupil, de La¬ chèze, de Ghampagny (ibid. et p. suiv.); — — adoption (ibid.) ; — adoption sans discus¬ sion des articles 11 à 19 (19 août, p. 161 et suiv.) ; — titre II : adoption sans discussion des articles 1 à 4 (ibid. p. 162) ; — article 5 : abbé Jaliet, de La Touche (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 163) ; — adoption sans discussion des articles 6 à 18 (ibid.) ; — ar¬ ticle 19 : Robespierre, Defermon (ibid. et p. suiv. ; — adoption (ibid. p. 164) ; — ar¬ ticle 20 : Robespierre, de Murinais, Robes¬ pierre, d’André (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 21 

et 22 (ibid.); — article 23 : de La Touche, 

d’André, de La Touche, Thévenot, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), de Murinais (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discus¬ 
sion des articles 24 à 30 (ibid. et p. suiv ol , 
adoption avec amendements des articles a 59 (ibid. p. 170 et suiv.); — suppression de 

l’article 29 (ibid. p. 171) ; — articles addition¬ nels proposés (ibid.); — renvoi au comité (ibid.); — adoption de ces articles (21 août, p. 198) ; — adoption d’un nouvel article addi¬ tionnel, présenté par Malouet (ibid.); — texte complet du code pénal maritime (p. 207 et suiv.). — Adoption de deux articles addition¬ nels au code pénal de la marine, présentés par Defermon (22 janvier 1791, t. XXII, p. 425). Rapport par Defermon, au nom du comité de la marine, sur une déclaration du jury de Toulon non conforme au texte, 21 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 590 ; — décret portant annulation de ce prononcé (ibid.). 

Code pénal militaire. — Voir Délits et peines militaires. 

Coigny (Duc de), député (Suite). 
Code1 rarai. — Voir Lois rurales. 
Coigny (Duc de), député de la noblesse du bail¬ 

liage de Caen. Déclare qu’il prendra part aux délibérations de l’Assemblée nationale, même avant d’avoir obtenu des pouvoirs illimités (f. Vlll, p. 280). = Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom d eFranquetot (t. XIII, p. 310). 

Coigny (Chevalier de). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Franquetot (t. XIII, p. 341). 

Coland de la Saleette (Abbé) , député du clergé du Dauphiné. Propose d’appliquer au soulagement des pauvres les revenus des bé¬ 

néficiers, autres qu’archevêques et évêques, excédant la somme de 3,000 livres (t. XI, p. 230). — Demande que l’on adjoigne deux membresaux inspecteurs de l'Assemblée (p-619). Parle sur les ordres religieux (t. Xll, p. 267), — sur la dime (p. 668). = Parle sur le procès-verbal (t. Xlll, p. 44). — Déclare prendre part aux décrets concernant le clergé (p. 148). = = Parle sur les maîtres de poste (t. XV, p. 289). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVII, p. 401), — sur le droit de poursuivre des dé¬ putés pour dettes (p. 735). = Demande que les députés démissionnaires ne siègent pins (i.XVll, p. 146). — Parle sur les troubles de Nancy (p. 432). — Parle sur une motion relative au clergé (t. XX, p. 276), — sur les biens natio¬ naux (p. 283). = Prête serment avec déclara¬ tion à l’appui (t. XXI, p. 679). = Parle sur une lettre du roi (t. XXV, p. 315). 

Colbert de Seignelay, évêque de Rodez, député du clergé de la sénéchaussée de Rodez. Déx fend les biens dn clergé (t. Vlll, p. 387). — Présente un amendement à l’article 16 delà 

déclaration des droits (p. 489). = Rapport, au 

nom du comité des recherches, sur la ques¬ tion des lieux privilégiés (t. IX, p. 440). = Parle sur la nouvelle division du royaume (t.X, p. 6). = Parle sur la division du royaume (t. xi, p. 316), — sur les ordres religienx (p. 651). 

Colinet, curé de Ville-sur-Iron, député du clergé du bailliage de Bar-le-Duc. Donne sa démission 

(t. IX, ‘p. 600). = Donne de nouveau sa dé¬ mission, qui n’est pas acceptée, à cause de l’absence de son suppléant (t. X, p. 87). — Est remplacé par Pellegrin (p. 224). 

Collection des ports de France de Joseph Wernet. Lettre de Deiessart, ministre de l'in¬ térieur, annonçant à l’Assemblée que M. Hue a été chargé de continuer cette collection (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 134). 

Collèges. § 1er. — Collège des Ecossais. Réclamation 
de l’ambassadeur d’Angleterre contre l’exten¬ sion à ce collège du décret sur la propriété 

dos biens ecclésiastiques' (5 juin 1790, t. XVI, p. 108 et suiv.) ; — renvoi au comité ecclésias¬ tique (ibid. p. 109.) 

§ 9. — Collège de Saint-Omer. Projet de dé¬ 

cret concernant ce collège, présenté par Ver¬ nier (14 novembre 1790, t. XX, p. 423; — adop¬ tion (ibid). § 3. ■ — Collège de Douai. — Rappel par Mer¬ lin d’une pétition relative au collège de Douai (14 novembre 1790, t. XX.); — décret (21 no¬ vembre, p. 591). § 4. — Collège de l’Oratoire de Salins. — Pé-
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Collèges (Suite). 

titioB présentée par Bouche et tendant à faire pourvoir par l'Etat à l’entretien du col¬ lège de l’Oratoire établi à Salins (4 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 202); — renvoi au comité des finances ( ibid .) ; — décret de secours (8 décembre, p. 325). § 5. — Collèges des Irlandais. Décret y rela¬ tif (31 mars 1791, t. XXIV, p. 473). 

Collèges (Professeurs, maîtres et principaux des). — Voir Impôts , § 31. 

Ciïliuar, avocat. Dénonce Necker et offre de fournir la preuve de son accusation (t. XVI, p. 751). == Son analyse des recettes et des dé¬ penses faites par le ministre des finances et ses observations sur le compte rendu du même (t. XVII, p. 200 et suiv.). 

Colmar (Assemblées primaires de). Voir Assem¬ 
blées représentatives. § 1®. 

Colmar (Ville de). — Voir Juges de paix , § 1 2. — Troubles , § £©. 

Colombel, député suppléant. Signe le serment du Jeu de Paume (t. vin, p. 139). 

Colombel de Bolsaulard, député des com¬ munes du bailliage d'Alençon. Répond à l’appel général (t. vin, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Colombiers (Abolition du droit exclusif des)-— Voir Comité de rédaction. 
Colonies. 

§ 1er — Noms des six membres du comité 

d’agriculture et de commerce, chargés par leurs collègues de s’occuper des colonies (9 septembre 1789, t. VIII, p. 605). § 2.— Requête présentée au nom des gens de couleur (22 octobre 1789, t. IX, p. 476 et 

suiv.); — réponse du président (ibid. p. 478). — Voir ci-dessous , § £®. § 3.— Mémoire des ministres concernant les colonies (27 octobre 1789, t. IX, p. 592 et suiv.). §4. — Motion de de Gurt,au nom des colonies réunies, tendant à l’établissement d’un comité destiné à régler leur constitution (26 novem¬ 

bre 1789, t. X, p. 263 et suiv.). — Discussion : 

adresse de Saint-Domingue, de Curt, lettre des députés du commerce, Malouet, Moreau de Saint-Mêry, Paul Nairac, Blin, de Gouy d’Arsy, de Gurt (1er décembre, p. 347 et suiv.). — Inci¬ dent concernant une requête de 77 propriétaires des colonies du Vont et Sous-le-Vent, résidant à Bordeaux : Arthur Dillon, Paul Nairac (3 dé¬ cembre, p. 362); — renvoi au comité des rapports (ibid.). — Reprise de la discussion sur le comité colonial : abbé Grégoire, marquis de Clermont-Lodève, Blin, Gérard (de Rennes), abbé Maury, Charles de Lameth, comte Stanis¬ las de Clermont-Tonnerre, abbé Maury (ibid. et p. suiv.) ; — rejet de la motion de de Gurt (ibid. p. 364). — Voir ci-dessous §11. § 5. — Les nègres réclament une représenta¬ tion (28 novembre 1789, t. X, p. 329); — les mulâtres, de même (ibid. et p. suiv.); — obser¬ vations de Cocherel sur celte dernière demande 

(ibid. p. 333 et suiv.) § 4». — Les députés des colonies demandent 
que l'affaire de Saint-Domingue soit discutée 
(29 décembre 1789, t. XI, p. 38) ; — dépôt par l’un d’eux d’un tableau de la situation des co¬ 
lonies (ibid.) ; — texte de ce tableau (p. 40 et 
suiv.). — Dépêches communiquées par le mi-

Colanlcs (Suite). 

nistre de la marine (25 février 1790, p. 689). — Voir Saint-Domingue , § 3. § 4. — Rapportde Goupilleau, au nomdu co¬ mité des rapports, sur des pièces remises par le ministre de la marine (2 mars 1790, t. XII, p. 2 etsuiv.) ; — débat préliminaire: de Richier, de Cocherel, Goupilleau, Alexandre de Lameth, de Cocherel, de Cazalès, Bégouen, Blin, mar¬ quis de Gouy, Garat aîné, Alexandre de Lameth, Barnave, de Menou, le Président (abbé de Mon¬ tesquieu), abbé Grégoire, Alexandre de Lameth, Chapelier, Camus, Le Chapelier, de Richier, Charles de Lameth, abbé Maury, de Cazalès, abbé Maury, Rœ ierer (ibid. p. 4. et suiv.) ; — renvoi à un comité de douze membres (ibid. 

p. 6) ; — opinion, non prononcée, de Blin (p. 7 et suiv.) 

§ H. — Adresse de la ville du Havre relative à l’intérêt du commerce de la France avec les 
colonies (6 mars 1790, t. XII p. 62). 

§ O. — Rapport par Barnave sur lespétitions du commerce et les pièces arrivées des colonies 
(8 mars 1790, t. XII, p. 68 et suiv.) ; — adoption, sans discussion, du projet de décret présenté 

par le comité des colonies (ibid. p. 73) ; — adoption d’une motion complémentaire présen¬ tée par Arthur Dillon (ibid.) ; — nouvelles des colonies données par Guillaume (ibid.) Adresse des colons de la Guadeloupe, recon¬ naissants du décret du 8 mars et se proposant 

d’exposer les modifications à apporter au ré¬ gime colonial (5 décembre 1790, t. XXI, p. 232); — Chabert de La Charrière demande le renvoi au comité colonial des cahiers de la Guade¬ 

loupe (ibid.) y — adoption (ibid.). — Voir § 1 4. 

§ ÎO. — Lettre du ministre de la marine (de La Luzerne) sur l’état de nos possessions hors de l’Europe (10 mars 1790, t. XI l, p. lit et suiv.); — rapport par Goupilleau, au nom du comité de? rapports, sur des pièces remises par le ministre de la marine (2 mars 1790, t. Xll, p. 2 et suiv.). § 11. — Rapport par Barnave contenant un projet d’instruction pour l’exécution de la nouvelle constitution des colonies et un projet de décret y relatif (23 mars 1790, t. Xll, p. 312 et suiv.); — discussion : de Cocherel, comte de Reynaud (ibid. p. 318 et suiv.); — de Co¬ cherel, abbé Maury, de Cocherel, abbé Maury? de Clermont-Tonnerre, comte de Reynaud, abbe Maury, de Cocherel, abbé Grégoire, de Coche¬ rel, abbé Grégoire, de Cocherel, de Lusignan, Blin, Garataîné, Charles deLameth, Gouy d’Arsy, Arthur Dillon, Barnave, de Cocherel, Gouy d’Arsy, duc d’Aiguillon, marquis de Foucault, comte de Reynaud (28 mars, p. 381 <t suiv.); — adoption (ibid. p. 387). — Moreau deSaint-Méry annonce que les pouvoirs de l’assemblée colo¬ niale qui subsistait dans la Martinique ont été confirmés, et que cette as-emblée va s’occu¬ per de l’exécution du décret et des instructions des 8 et 28 mars dernier (7 septembre 1790, t. XVlll, p. 646). § 1®. — Projet de décret présenté par La Luzerne, ministre delà marine, concernant les lettres de change expédiées pour le service de la marine et des colonies (25 mars 1790, t. Xll, p. 353) ; — discussion : d’Harambure, Fréteau, Le Couteulx, Camus, Moreau de Saint-M my, d’Estourmel, Anson (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 354). § 13. — Lecture d’une adresse des négo-
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Colonies (Suite). 
ciants de Bordeaux admis à la barre (3 avril 

1790; t. Xll, p. 534 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 535). § 1 4L — Lettre du ministre de la marine (de La Luzerne) informant l’Assemblée de trou¬ 

bles survenus à la Guadeloupe et à la Martinique (24 avril 1790, t. XV, p. 284); — renvoi des pièces y annexées au comité des rapports (ibid.). — Renvoi au comité des rapports d’un paquet de pièces reçues de la ville de Saint-Pierre-de-Martinique (27 avril, p. 297). Lettrede Barbé-Marbois relative à l’adminis¬ 

tration de la Guadeloupe (12 juillet 1790, t. XVll, p. 50) ; — décret prescrivant la mention de cette 

lettre au procès-verbal et la remise des pièces aux archives (ibid.). Lettre concernant des troubles à la Martini¬ 

que (2 août, p. 506); — renvoi au comité co¬ 
lonial (ibid.). 

Renvoi au comité colonial depiècis relatives à des excès commis à la Martinique (l8r octo¬ bre 1790, t. XIX, p. 337). Compte rendu par Anthoine, au nom du co¬ mité des rapports, de ouelques troubles arri¬ vés dans la ville de Saint-Pierre de la Marti¬ 

nique (12 octobre, p. 579 et suiv.); — projet de décri t (ibid. p. 580) ; — discussion : Bouche, Pau! Nairac, Arthur Dillon, Boutteville-Dume z 

(ibid.)-, — renvoi au comité colonial (ibid.). — Note de Du Boulet et Malherbe (p. 583 et suiv.). Députation des officiers d’administration des 

îles du Vent, admise à la barre et protestant contre l’assemblée de la Martinique (16 octo¬ bre, p. 670); — réponse du président (ibid.). Rapport par Barnave sur des troubles à la 

Martinique (29 novembre 1790 t. XXI, p. 125 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 126 et suiv.) ; — discussion : Foucault, Moreau (ci-devant cle Saint-Méry), de Reynaud, Barnave (ibid. p. 127) ; — adoption (ibid.). — Débat sur une particu¬ larité dece décret : Arthur Dillon, Barnave, Cas-telJanet, Martineau (30 novembre, p. 129) ; — ordre du jour (ibid. p. 130). — Addition au dé¬ cret proposée par Moreau, ci-devant de Saint-Méry (ibid.)-, — adoption (ibid.). Adresse de Rassemblée générale du commerce de Bordeaux au sujet de la Martinique, pré¬ sentée par Nairac (24 janvier 179 1 , t. XXll, p. 467 et suiv.); — renvoi au comité colonial (ibid. p. 468); — rapport de Barnabe (25 janvier, p. 483) ; — discussion : Le Chai elier, Barnave, Le Chapelier, Barnave (ibid. et p. suiv.); — dé¬ cret chargeant le comité eo'onial de présenter un projet de décret sur les troubles de Saint-

Domingue (ibid. p. 484). (Voir Saint-Domingue). — Projet de décret présenté par Barnave et tendant à l’envoi de commis air* s civils à Saint-

Domingue, à Cayenne et à la Guyane (1er février, p. 665 et suiv.) ; — discussion : Malouet, Dillon, 

Malouet, Barnave, le Président (Mirabeau), Ma¬ louet, Dillon, Malouet, Barnave, de Folle ville, Barnave, le Président, Malouet (ibid. p. 666 et suiv.); — adoption (ibid. p. 668). Communication de deux lettres de l’assemblée 

coloniale de Ja Martinique (25 mars 1791 , t. XXIV, p. 374 et suiv.), — d’un exirait des délibéra¬ 

tions de Rassemblée coloniale de la Martinique (29 mars, p.455 et suiv.). Rapport et projet de décret concernant les troubles de la Martinique, présentés par Payen (21 avril 1791, t. XXV, p. 235); — adoption (ibid.). De Lessart, ministre de la marine par intérim , 

Colonies (Suite). 
envoie à l’Assemblée des dépêches sur l’état de 
la Martinique (16 moi 1791, t. XXVI, p. 122). Présentation parDefermon d’un projetée dé¬ cret tendant à faire mettre en liberté le* mate¬ 
lots et les particuliers conduits de la Martini¬ 
que à Saint-Malo (9 juin 1791, t. XXVll, p. 94) ; 
— débat : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid ) ; — adoption avec amendement (ibid.). 

§15. — Une députation de la Martinique demande l’application à cette colonie du décret de suppression des intendants (21 mai 1790, t. XV, p. 646) ; — renvoi au comité colonial 

sur la proposition de Moreau de Saint-Méry (ibid.) § 1 ©. — Annonce par Arthur Dillon d’une 

insurrection à Tabago. — Voir Troubles , § 1©1 . §17. — Extrait des délibérations de l’assem¬ 

blée provinciale du sud de Saint-Domingue re¬ lative au décret du 8 mars sur les colonies 
(12 juillet 1790, t. XVIII, p. 51). — Voir ci-

ctessus § ©. § 1 8.— Lettres envoyées du Gap et de Saint-Domingue pour remercier l’Assemblée de son décret du 8 mars concernant les colonies (20 

juillet 1790, t. XVll. p. 21 1). Voir ci-dessus, § ©. . § 19. — Des habitants de i’île Boûrbon ré¬ clament des représentants à l’Assemblée na¬ 

tionale (9 août 1790, f. XXll, p. 663) ; — renvoi au comité colonial. 

§ S©. — Motion de Moreau de Saint-Méry tendant à autoriser le président du comité de 

liquidation à écrire aux présidents des assem¬ blées coloniales pour leur faire connaître les 
grands sacrifices que s’impose et s’imposera la 
métropole (27 septembre 1790, t. XIX, p. 259); — adoption (ibid). 

§ . — Mémoire de Louis Monneron en fa¬ veur des colonies françaises aux Indes (15 

octobre 1790, t. XIX, p. 6*54 et suiv.); — projet de décret (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux co¬ mités diplomatique, de la marine, colonial, militaire, d’agriculture et de commerce réunis 

(ibid. p. 666). — Voir § £5. § 22. — Adresse des habitants du Sénégal 

demandant à participer aux bienfaits de la nouvelle constitution (4 décembre 1790. t. XXI, p. 220); — renvoi au comité des coloniis 

(ibid). § £3. — Moreau de Saint-Mé'-y demande que les autres comités ne puissent prendre aucun arrêté relatif aux colonies sans en avoir 

d’abord conféré avec le comité colonial (11 
janvier 1791, t. XXll, p. 138 ; — discussion : Bewbell, Moreau de Saint-Méry, Pétion, Moreau 

de Saint-Méry, Piétion, Moreau de Saint-Méry (ibid. p. 449)* ; — question préalable (ibid.). § ï l. — Adresse de Rassemblée générale de la colonie de l’Ile-de-France (19 janvier 1791, t. XXll. p. 334 et suiv.). § &5. — Motion de Monneron tendant à l’organisation des colonies dans l’Inde (20 jan¬ vier 1791, t. XXll, p. 349) ; — • discussion : Barnave, Bouche, Malouet, Monneron, Barnave (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité colo¬ nial (ibid. p. 350). § ©. — Rapport par de Curt sur les dépu¬ tés de l’expédition extraordinaire pour les An¬ tilles (11 février 1791. t. XXI 11, p. 116 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 120) ; — adoption (ibid. p. 121). § 27. — Rapport par La Réveillère-Lépeaux sur les secours accordés aux Acadiens et Ca-
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nadiens (21 février 1791, t. XXill, p. 378 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 380); — adoption (ibid.). — Etat nominatif des secours tant civiL que militaires (ibid. et p. suiv.). § 2$. — Rapport par Payen sur le renvoi en France de plusieurs citoyens de la ville de Cayenne (9 avril 1791, t. XXIV, p. 682 et suiv.); — " texte du projet de décret (ibid.).-, — dis¬ cussion : Prieur, Moreau de Sain'-Mérv (ibid. 

p. 683) ; — adoption (ibid.). § £9. — Rapport et projet de décret, pré¬ sentés par Delattre, sur l'initiative à accorder aux assemblées coloniales dan. la formation des lois qui doivent régir les colonies et sur l'état civil des gens de couleur (7 mai 1791, t. XXV, p. 636 et suiv.); — l’abbé Grégoire deman le l’a¬ journement (ibid. p. 638); — débat à ce sujet : Moreau de Saint-Méry, Potion, Arthur Dillon, Regoaud (de Sai it-J an-d’Angély), de Folleviile, Rœderer, Lavenue, Maiouet, de Tracy, Reg-naud, Rœderer (ibid. p. 638 et suiv.); — ajour¬ nement (ibid. p. 643) ; — discussion : abbé Grégoire, Nairac, abbé Grégoire, Maiouet, abbé Grégoire, de Clermont-Tonnerre, Monneron, de Gouv-d’Arsy, Gaubier-Biauzat, Barnave, d‘ Gouÿ-d’Arsy, de Tracy, Maiouet, Lafayette, Blin, Duval d’Eprémesriil, Pétion, Barnave (11 mai, p. 737 et suiv.). = Suite de la discussion: Lanjuinais, de Curt, Lanjuinais, Gorabert, Arthur Dillon, de Curt, Lanjuinais, Goupil-Piéfelû, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) Pétion de Villeneuve, Goupil-Pi éfeln, Rob s-pierre, abbé Grégoire, Robespierre, Moreau de Saint-Méry, Pétion de Villeneuve, Moreau de Saint-Méry, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), du Rostaing (12 mai 1791, t. XXVI, p. 4 et suiv.); — l’Assemblée fer me la discussion géné¬ rale (ibid. p. 12) ; — discussion au sujet de la question préalable sur le p ojetdu comité : de Tracy, Démeunier, abbé Grégoire., Barnave, Monneron, Barnave, Tuaut de La Beuverie, abbé Maury, Barnave, Rœderer, abbé Maury, Barnave, Delavigne, Lavenue, abbé Sieyès, Barnave, abbé Grégoire, de La Galissonnière, Dupont, Nairac, Tronchet, abbé Sieyès (ibid. p. 12 et suiv.); — l’Assemblée décrète qu’il y a lieu de délibérer sur le projet de décret des comités (ibid. p. 17); — listes des volants (ibid. p. 25 et suiv.); — opinion, non p ononcée, de Chabert de La Charrière (ibid. p. 27 et suiv.). Reprise de la discussion : art. 1er : Pétion de 

Villeneuve, de Tracy, abbé de Pradt, Maiouet, Pétion de Villeneuve (13 mai, p. 4 et suiv.) — incident : Maiouet, de Tracy, abbé 

Grégoire, Barnave, de Tracy, Lavie, Lanjuinais, Regnau l (rie Saint-Jean-d’Angély), Reynaud, de Tracy, Barnave, Roussillon, de Curt (ibid. p. 42 et suiv.); — reprise de la discussion de l’article 1er : Pétion de Villeneuve, de Barrère de Vieuz ac, Moreau de Saint-Mery, Boui hotte, Maiouet, Bouchotte, Dupont (de Nemours), abbé Maury, Louis Monneron, Rœderer, 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Moreau de Saint-Méry, Robespierre, Rœderer, Rewbeli, Moreau de Saint-Méry, Boutrin, de Tracy, Bar¬ nave, Alexandre de Lameth (ibid. p. 45 et suiv.); adoption avec amendement (ibid. p. 62) ; — Barnave demande la discussion de l’article 14 

qui deviendrait l’article 2 (ibid.); — débat: Rœderer, Delavigne (ibid. et p. suiv.); — Ray¬ mond, au nom des commissaires des citoyens de couleur, demande leur admission à la 

Colonies (Suite). 

barre (14 mai, p. 65); — débat : Pétion de Vil¬ leneuve, Martineau, Bouche, Malo >et, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), deRodaing (ibid. etp. suiv.); — l’Assemblée déc ète l’admission (ibid. p. 66); — discours de Reymond, au nom de la députation (ibid. et p. suiv.); — reprise de la discussion : abbé Grégoire, Moreau de Saint-Méry, Gauliier-Biauzat, Moœau de Saint-Méry, Louis Monneron, Maiouet (ibid. p. 69 et suiv.); incident : abbé Maury, de La Rochefoucauld, de Menou, Maiouet (ibid. p. 73 et suiv.); — reprise delà discus-ion: Barnave, Merlin, Fou-

cault-Lardimalie (ibid. p. 73 et suiv.) — l’As¬ semblée décrèle qu’il y a lieu à délibérer sur la lre partie de l’article 14 (ibid. p. 75) ; = Lettre des commissaires des citoyens de couleur à l’Assemblée (15 mai 1791, t. XXVI, p. 89) ; — Lucas en demanda l’impression (ibid.); — dé¬ bat : de Custine, Goupil-Pi éfeln (ibid.): — l’As¬ semblée décrète l’ordre du jour (ibid.) ; — Rewbeli propose un amendement à l’article 14 (ibid. et p. suiv.); — texte de cet amendement (ibid. p. 90) ; — discussion : Gombert, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Barnave, Lavie, de Trycy, Foucault-L irdiraalie, Rewbeli, Barnave, Robespierre, abbé Maury, Rœderer, Prieur, 

Lucas, Labé Maury, Goupil Préfeln, Rœderer, Bégouen, de Virieu, Lavie, Maiouet, de Gouy-

d’Arsy, Foucault-Lardimalie, Aubergeon-Muri-nais (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’amen¬ dement de Rewbel (ibid. p. 97); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) fait la motion qu’il soit rédigé une instruction pour être jointe au décret (17 mai 1791, p. 133) ; — discussion : Gauitier-Biauzat, Defermon, Dupont, Regnaud (de Suint-Jean-d’Aogély) (ibid. p. et suiv.): — adoption de cette mdion (ibid. p. 134). — Projet d’instruction présenté par Dupont (de Nemours) (21 mai,p. 263 et suiv.); — discussion .-Bouche, Dupont (de Nemours), rapporteur, Martineau, Dupont (de Nemours), rapporteur, Goupil-Pré-fe!u, Treilhard, Dupont (de Nemours), rappor¬ teur, Nairac, Prieur, Dupont (de Nemours), rap¬ port -11? (ibid. p. 264 et suiv.). — Louis Monneron demande l’adoption, sauf rédaction, du projet d’instruction de Dupont (de Nemours) (27 mai, p. 494); — discussion : de Folleviile, Regnaud (de 

Saint-Jean-d’Angély), Dupont (de Nemours) (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée nomme 4 commissai¬ res chargés de revoir et de corriger cette ins¬ 

truction (ibid. p. 495) ; — texte de l’instruc¬ tion (29 mai, p. 603 et suiv.);— adoption (ibid. 

p. 606) ; — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) demande que le président de l’Assemblée soit chargé de présenter, sans délai, l’instruction à 

la sanction du roi (ibid. et p. suiv.) débat à ce sujet : Maiouet, Boutteviile-Dumetz, de Ca-zalès, Maiouet, Lavie, Maiouet, Foucautt-Lar-

matie, Dupont (de N-mours), Blin, Maupassant, Bégouen, de Gazalès, Delavigne, Rewbeli (ibid. 

p. 607 et suiv.) , — adoption de la motion de Regnaud (de Saiut-Jean-d’Àngély) (ibid. p.609). Lettre des députés extraordinaires du com¬ merce de la France demandant à être admis à 

la barre pour faire des observations sur le dé¬ 
cret du 15 mai sur les colonies (22 mai 1791, 
t. XXVI, p. 299); — discussion : Bégouen, Dela¬ 
vigne, Rewbeli, Defermon (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. 

p. 300). Adresses de la chambre de commerce de la 
ville de Bordeaux, du directoire du département 
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de la Gironde, etc., relatives au décret du 
15 mai 1791 sur les colonies (24 mai 1791, 
t. XXVI, p. 357 et suiv.) ; — discussion : Prieur, deVirieu, Pétion, Prieur, de Virieu, Gaultier-

Biauzaf, de Rostaing, Goupil-Préfeln ( ibid . p. 360 et suiv.); — i’Assemblée décrète que les adresses seront annexées au procès-verbal et que le pré¬ 

sident écrira au directoire du département de la Gironde et à la chambre de commerce de 
Bordeaux pour leur témoigner la satisfaction 
de l’Assemblée (ibid. p. 361). Motion de Rabaud-Saint-Etîenne tendant à 
l’envoi d’une députation de l’Assemblée chez 
le ministre de la marine pour savoir de lui les 
moyens pris pour l’envoi et 1 exécution des 
décrets des 13 et 15 mai 1791 (10 juin 1791, 
t. XXVll, p. 99) ; —débat : u 'André, Le Chapelier, Bégouen, Le Chapelier, Rabaud-Saint-Etienne (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 100); 

— Le Chapelier rend compte des mesures prises par le ministre de la marine (ibid. p. 104). Discussion du projet d’instruction à envoyer aux colonies. = Débat préalable : Defermon, . rapporteur, Duport, Defermon, rapporteur, de Tracy, de Montlosier, Démeunier, de Tiacy, Démeunier (14 juin 1791, t. XXVll , p. 213 et suiv.); — l’Assemblée décrète qu’il sera fait lecture sur-le-champ du projet d’instruction 

(ibid. p. 215); — texte du projet d’instruction (ibid. et p. suiv.); — projet de décret faisant 

suite au projet d’instrucbon (ibid. p. 230 et suiv.); — discussion : Pétion, abbé Grégoire, Lavie, abbé Grégoire, de Folleville, abbé Gré¬ 

goire, Malouet, Gombert, Malouet, Pétion, Ma-louet, de Folleville, Delavigne, de Tracy (ibid. 

p. 231 et suiv.); — adoption sauf rédaction (ibid. p. 232). — Lettre de l’abbé Grégoire aux citoyens de couleurs et nègres libres (ibid. et p. suiv.). — Nouvelle rédaction du projet de 

décret (15 juin, p. 236 et suiv.); — débat : de Tracy, Gaullier-Biauzat, de Tracy, Defermon, 

rapporteur (ibid. p. 237); — adoption avec amendement (ibid.). Compte rendu par Thévenard, minisbe de la marine, des mesures prises en vue d’assurer l’exécution des décrets des 13 et 15 mai 1791 

sur les colonies (23 août 1791, t. XXIX, p. 661 
et suiv.);— débat: Barnave, Louis Monneron, de La Rochefoucauld (ibid. p. 662 et suiv.). 

Pétition de 36 citoyens commerçants de la ville de Nantes au sujet du décret dul5 mai 1791, sur les hommes de couleur libres, présentée 

par Guinebaud de Saint-Mesme (25 août 1791, t. XXIX, p. 706 et suiv.); — renvoi au comité colonial (ibid. p. 707). Lettre d’un habitant du Gap sur l’état des co¬ 

lonies, lue par Lucas (20 août 1791, t. XXX, p. 54 et suiv.). Lettre de M. Blanchelande à M. Thévenard, 

ministre de la marine, au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies (31 août 1791, t. XXX, p. 118 et suiv.). Adresse à l’Assemblée nationale par l’assem¬ blée provinciale du nord à Saint-Domingue au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies (31 août 1791, t. XXX, p. 119 et suiv.). Adresse de l’assemblée provinciale du nord 

de Saint-Domingue au roi des Français au sujet du décret du 15 mai 1791 sur hs colonies 
(31 août 1791, l. XXX, p. 120 et suiv.). 

Adresse de l’assemblée provinciale du nord 
de Saint-Domingue aux 83 départements du 

Colonies (Suite). 
royaume au sujet du décret du 15 mai 1791 sur 
les colonies (31 août 1791, t. XXX, p. 121 et suiv.). Adresse des citoyens négociants, marchands 

et capitaines de navires de Bordeaux, au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies 
(31 août 1791, t. XXX, p. 112 et suiv.). Adresse des administrateurs du département 

de la Gironde au sujet du décret Pu 15 mai 1791 sur les colonies (31 août 1791, t. XXX, p. 123 et suiv.). Adresse des négociants, capitaines de navire et de la société des amis de la Constitution du 

Havre, au sujet du décret du 15 mai 1791 sur 
les colonies (31 août 1791, t. XXX, p. 124 et suiv.). 

Lettre de M. Bourbon à Louis Monneron, au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies (31 août 1791, t. XXX, p. 125). Adresse des citoyens de la ville du Havre re¬ lative aux affaires des colonies (3 septembre 1791 , t. XXX, p. 171). Pétition de la ville de Brest au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies (5 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 235) ; — discussion: Alexandie de Lameth, Robespierre, Barnave, Roussillon (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 239). Lettre des marins du Havre-de-Grâce au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colonies 

(7 septembre 1791, t. XXX, p. 281 et suiv.). Adresse de la chambre de commerce de Rennes 
au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les colo¬ 
nies (7 septembre 1791, t. XXX, p. 282). Adresse de la chambre de commerce de Rouen 
au sujet du décret du 15 mai 1791 sur les co¬ 
lonies (7 septembre 1791, t. XXX, p. 282 et suiv.). Discussion sur les mesures à prendre relati¬ vement au décret du 15 mai 1791 concernant 

les gens de couleur nés de père et mère libres : 
Lanjuinais, Rewbell, Barnave, Gouppé (7 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 283 et suiv.); — l’As¬ 
semblée décrète que le comité colonial lui fera 
un rapport à ce sujet dans les dix jours (ibid. p. 286). — Voir ci-dessous le rapport de Bar¬ 

nave (23 septembre). Motion de Bouche, relative à la restitution au 
Trésor des sommes perçues parles commissaires 
chargés de porter à Saint-Domingue le décret du 15 mai 1791 sur les colonies et qui ont re¬ 
fusé de remplir leur mission (9 septembre 1791, 

t. XXX, p. 302); — débat : Defermon (ibid.)\ — adoption (ibid.). Extrait littéral des pétitions, adresses, lettres et autres pièces arrivées au comité des colonies relatives au décret du 15 mai 1791 (12 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 592 et suiv.). Lettres des gens de couleur actuellement à Paris demandant à être entendus à la barre 

avant la discussion de la question de la révo¬ cation du décret du 15 mai 1791 sur les colonies 
(23 septembre 1791, t. XXXI, p. 241); — débat: 
Dupont, Briois - Beaumetz , Dupo t, d’André 
(ibid.)', — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid.). 

Rapport par Barnave sur la situation des colo¬ 

nies (23 septembre 1791, t. XXXI, p. 252 et suiv.); — projet de décret sur le régime des colonies (ibid. p. 258 et suiv.); Discussion sur le fond; de Tracy, Dupont (de Nemours), Le Chapelier (ibid". p. 259 et suiv.); — Rewbell, Blin, Gou-pilleau, Briois-Beaumetz, Goupilleau, d’André, Pétion, Roussillon, Robespierre, abbé Grégoire, 
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Barnave , rapporteur , Robespierre , de- Gouy d’Arsy, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Aogély), abbé Grégoire, Salle, Lucas, Blin, Defermon, Barnave, rapporteur, Dupont (de Nemours), Barnave, rapporteur (24 septembre, p. 270 et suiv.). — Discussion des articles. Adoption sans discussion des articles 1 et 2 (ibid. 282) ; — article 3 : de La Rochefoucauld-Liancourt, Briois-Beaumetz, Pétion, Defermon, d’André, Barrère , Defermon, Le Chapelier, Vernier, Pétion, Blin, Dupont (de Nemours), Prieur, Barnave, rapporteur, Goupilleau, Gaui-tier-Biauzat (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 288) ; — adoption sans discussion de l’article 4 (ibid.). Opinion, non prononcée, de Bégouen sur le projet de décret relatif aux colonies (24 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 288 et suiv.). Opinion, non prononcée, de La Rochefoucauld-Liancourt sur la question des colonies (24 sep¬ 

tembre 1791, t. XXXI, p. 290 et suiv.).' Opinion, non prononcée, de Malouet sur la législation des colonies relativement à l’état des personnes et au régime intérieur (24 sep¬ 

tembre 1791, t. XXXI, p. 294 et suiv.). Opinion, non prononcée, de Louis Monneron sur le projet de décret, présenté par Barnave, sur les hommes libres de couleur (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 298 et suiv.). 

Confession d’un député ou liste des péchés politiques de Louis-Marthe de Gouy-d’Arsy, suivie de deux pièces criminelles intéressantes 

qui n’ont pas encore paru (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 301 et suiv.). 

Projet de décret ayant pour but d’accélérer le rétablissement de la paix dans les colonies, préseuté par Barnave (28 septembre 1791 , t. XXXI, p. 438); — adoption (ibid. p. 439). Décret de l’Assemblée nationale concernant 

les c>donies, suivi d’une instruction pour les 
îles de Saint-Domingue, la Tortue, la Gonave 
et l’île à Vaches, du 28 mars 1790 (t. XXXI, p. 728 et suiv.). 

§30. — Lettres des députés de Saint-Do¬ 
mingue, de la Guadeloupe et de la Martinique 
faisant connaître qu’ils s’abstiendront des 
séances de l’Assemblée (16 mai 1791, t. XXVI, p. 122 et suiv.); — discussion : Rewbell, Ma¬ louet, Lucas, Dupont (de Nemours) , Malouet 

(ibid. p. 123) ;— l’Assemblée décrète l’ordre du jour (ibid.). 

§31. — Lettre de Thévenard, ministre de la marine, qui témoigne la crainte que l’on élève des doutes sur les droits des gouverneurs des colonies de refuser ou de donner leur ap¬ probation aux arrêtés des assemblées colo¬ niales (26 juillet 1791, t. XXVIII, p. 659);— sur la motion de Bégouen, l’Assemblée décrète qu’elle n’entend pas enlever le droit de sanc¬ tion aux gouverneurs des colonies (ibid.). § 3®. — Présentation par Brostaret du dé¬ cret portant suspension du départ des commis¬ saires civils destinés pour Saint-Domingue (28 août 1791, (t. XXX, p. 12); — discussion : Lanjuinais, Blin, Lanjuinais, Bégouen (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 13). 

Colonies. — ■ Voir Commerce , § 11, — Saint-
Domingue. — Troupes coloniales. 

Colonnede la Liberté. (Erection d’une). — Voir 
Acte constitutionnel , § lO. 

Foison (Abbé), député du clergé du bailliage de Sarreguemines. Parle sur la constitution du 
clergé (t. XVI, p. 225). 

Combes-Donnous, un des députés de la garde nationale de Monlauban. Parle sur les troubles 
de cette ville (r. XVII, p. 371). 

Combrailleg (Baronnie de). Demande une repré¬ sentation particulière (22 septembre 1789, t. IX, p. 103). 

Comédie-Française. Des députés de la Co¬ médie-Française présentent à l’Assemblée un arrêté par lequel les comédiens ordinaires du roi font le sacrifice de 23,000 livres applicables aux besoins de l’Etat (26 septembre 1789, t. IX, p. 186) ; — le président remercie cette députa¬ tion (ibid.). 

Comédiens. Réclamations en leur faveur, au point de vue de l’état civil (21 décembre 1789, t. X, p. 754 et suiv.) — Lettre di s comédiens-fran¬ çais ordinaires du roi, adressée au président de l’Assemblée, au sujet de la discussion à leur sujet (24 décembre p. 776); — l’abbé Maury les taxe d’indécence (idid.); — il est rap¬ pelé à l’ordre (ibid.). — Voir Talma. 

Comédiens du théâtre de Molière. — Voir 
Députations , § 37. 

Comédiens-français et italiens. — Voir Dette publique , § S (25°). 

Comités. (Affaires générales). § f er. — Proposition deChasset tendant à la formation de trois comités pour l’exécution de l’arrêt du 11 août (affaires du clergé, offices de judicature, droits féodaux) (12 août 1789, t. VIII, p. 399); — adoption (ibid.). § 2. — Proposition deDemeunier, tendant à la formation d’un comité chargé de rédiger une déclaration dos droits définitive (12 août 1789, 

t. VIII, p. 399); — adoption (ibid.). § 3. — Proposition de Pison du Galland re¬ lative à la formationd’un comitéde trente-quatre 

membrespour laliquidation des d roits féodaux et des rentes foncières (12 aoûtl789, t. VIII, p.400). 

— Voir Comité féodal. § 4. — Les membres de l’Assemblée natio¬ 
nale ne pouvaient faire partie que d’un comité ; 
il y eut une exception pour le comité de cinq membres chargé de recevoir les plans de cons¬ 
titution et qui ne devait durer que trois jours 

(13 août 1789, t. VIII, p. 434). § 5. — D’Estourmel dénonce la violation de l’article du règlement qui inter dit de faire par¬ tie de deux comités (24 novembre 1789, t. X, p. 251); — ordre du jour (ibid.). — Voir ci-des¬ sous § Ô. § ©. — Rabaud de Saint-Etienne propose de faire imprimeries listes des comités avec l’in¬ dication du lieu de la séance de chacun d’eux 

(27 novembre 1789, t. X, p. 270); — adoption (ibid.). § 7. - Motion du vicomte de Beauharnais tendant à une nouvelle division des comités et 

à la suppression des bureaux (lor décembre 

1789, t. X, p, 346); — n’est pas appuyée (ibid.). § 8. — Adoption d’une motion de Charles de Lameth, tendant à ce qu’il ne puisse, à l’ave¬ nir, être fait de nominations, pour les comités, en séance publique (16 décembre 1789, t. X, p. 618). § d. — Le vicomte de Mirabeau se plaint de 

ce que des membres fassent partie de cinq ou 
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six comités (22 décembre 1789, t. X. p. 720). _ V,.ir §§ 13 et 18. § IO. — L’Assemblée, sur une motion d’Hé-brard, formulée en décret par Duport, décide qu’aucun comité ne pourra rendre public son avis, sans son consentement (26 décembre 1789, t. XI, p. 24). § 11. — Rejet d’une proposition de Blin tendant à défendre aux comités de renvoyer directement au pouvoir exécutif, sans un pro¬ noncé de l’Assemblée (26 décembre 1789, t. XI, p. 24). § 1®. — Fréteau, élu membre du comité des pensions, donne sa démission, comme faisant partie de plusieurs autres comités (15 janvier 1790, t. XI p. 186); — sa démission n’est pas acceptée (ibid.). § 13. — D’Albignuc de Castelnau demande 

l’application de l’article du règlement qui in¬ terdit de faire partie de deux comités (21 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 266); — discussion : de 

Montlosier, Le Chapelier, de Foucault (ibid.) ; — question préalable (ibid.) ; — Custine essaie de rouvrir la discussion, soutenu par Montlosier et combattu par La Poule (ibid. p. 267); — ordre du jour (ibid.). § 14. — Décret autorisant tous 1rs comités à demander, dans tous les dépôts publics, tou¬ tes les pièces qu’ils jugeront nécessaires à leurs travaux (16 février 1790, t. XI, p. 619) ; — sup¬ pression d’un membre de phrase de ce décret, a la demande de Guillotiu (18 février, p. 628). § 1 5. — Chasset propose l’impression et l’af¬ fichage de la liste de? membres des différents 

comités à la porte de chaque bureau (17 mars 1790, t. XII, p. 205); — adoption (ibid.). 

§ IO. — Débat sur le retard apporté dans la présentation de plusieurs rapports des comi¬ tés : d’André, de Fumel-Montségur, Martineau, Garai aîné, marquis de Bonnay, Destult de Tracy, Yoidel, Grégoire (30 mars 1790, t. XII, p. 443); — ordre du jour (ibid.). § 14. — PiL ur s’oppose à une augmenta¬ tion des membres des comités à cause de li 

peine qu’ont les commissaires à être en nombre 
pour délibérer (4 juillet 1790, t. xvi, p. 607). § 18.— Vernier se plaint de l’inexactitude 

des membres des comités (24 juillet 1790, t. XVII, p. 341); — Garat ainé objecte que la cause en est que l’on est souvent de plusieurs comités et propose de décider qu’on ne pourra plus être que d’un seul (ibid.); — Chabroud et Biois de Beaumetz combattent cette motion 

(ibid.); — ordre du jour (ibid.). 

J IO. — Dupont (de Nemours) donne sa dé¬ mission de membre de cinq comités, restant seulement membre de celui des finances (27 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 384). § 80. — A i option d’une motion de Gaultier de Biauzat prescrivant aux comités des finances 

et d’impositions de faire imprimer et distri¬ 
buer leurs rapports avant les discussions (6 sep¬ tembre 1790, t. XVlll, p. 625). 

§ &1 . — Projet de décret proposé par Salo¬ mon concernant les dépenses auxquelles les comités entraînent (1er décembre 1790, t. XXI, p. 175) ; — discussion : Bouche, de Laehèze, 

Rœderer (ibid.);— ajournement (ibid.); — adop¬ tion d’une motion de Foucault enjoignant au comité central de donner dans la huitaine un aperçu de ce qui reste à faire à l’Assemblée 

(ibid.) ; — Regnaud et d’André se plaignent de 

Comités (Suite). 

ce qu’il ne fonctionne pas (7 décembre, p. 304) —adoption d’une motion d’André chargeant six commissaires, pris dans l’Assemblée, de se faire 

remettre par les comités l’état des travaux faits 

et à faire et d’en rendre comp e dans la hui¬ taine (ibid.) ; — noms des six commissaires (8 décembre, p. 326); — compte rendu, par d’An¬ dré, des démarches faites par eux (14 décem¬ bre, p. 460); — adoption d’un projet de décret présenté par Le Chapelier pour la division de leur travail (ibid.). § 2 2. — D’André demande que les comités ne puissent plus donner de décisions sur les décrets de l’Assemblée (31 janvier 1791, t. XXII, p. 590); — débat : Boussion, Bouche, Bigot, de Vernière, Cliristin, Goupil, d’André, Dauchy, d’André (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). Voir Bureaux de l’ Assemblée nationale . — Se¬ crétariats des comités de V Assemblée nationale. 

Comités (Affaires particulières à chacun d’eux; 
— classés par ordre alphabétique) : 

Affaires ecclésiastiques (Comité des). — Voir Comité ecclésiastique. 

Agriculture et commerce (Comité d’). Sa créa¬ tion, sur la proposition du baron de Marguerites (2 septembre 1789, t. Vlll, p. 548); — noms des membres (7 septembre, p. 601); —noms des six membres de ce comité choisis par leurs collè¬ 

gues pour s’occuper spécialement des colonies (9 septembre, p. 605). = Pian des travaux du comité présenté par Heurtault de Lamervilie (8 mai 1796, t. XV, p. 485 et suiv.). Adjonction de six membres au comité d’agri¬ 

culture (3 février 1791, t. XXII, p. 734);— noms de ces six membres : Bureaux de Pusy, de Phé-lines, Dionis du Séjour, Jarry, Millet de Mu-reau et Chevalier (5 février p. 764). Motion de Moreau de Saint-Méry tendant à autoriser les députés des colonies à choisir parmi eux un membre qui serait adjoint au comité d’agriculture et de commerce (7 mars 

1791, t. XXIII, p. 715); — adoption (ibid.). Décret modifiant le décret du 7 mars et qui 
augmente de deux le nombre de membres 
du comité d’agriculture (3 avril 1791, t. XXIV, p. 529). 

Aliénation des biens nationaux ( Comité d’). 
Delley-d’Agier en propose la création (17 mars 1790, t. XII, p. 212); — Démeunier propose de nouveau huit commissaires et Fréteau douze 

(ibid.); — noms des onze membres ayant obtenu 

la pluralité des suffrages (22 mars, p. 299); — le 12e, nommé ensuite et non proclamé en séance publique, est Kytspotter. Rejet d’une motion de Prieur tendant à ad¬ joindre au comité un nombre de membres nouveaux égal au nombre des départements 

du royaume (26 juin 1790, t. XVI. p. 471). La Rochefoucauld demande l’adjonction de huit membres nouveaux(ler octobre 1790, t. XIX, p. 338); — Bouche en réclame douze (ibid.); — 

Gérard demande que les membres nommés ne fassent partie d’aucun autre comité (ibid.); — 

questions préalables sur les deux dernières mo¬ tions (ibid.) ; — adoption de la proposition de 

La Rochefoucauld (ibid.); — noms des nouveaux commissaires (9 octobre, p. 528). De Folleville propose d’adjoinire des juris¬ consultes au comité d’aliénaiio > (2 novembre 

1790, t. XX, p. 199); — rejet (ibid.). — Admis-
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Aliénation des biens nationaux ( Comité d ’) (Suite). 

sion de la proposition de d’Estourmel concer¬ nant l’adjonction du comité de Constitution au comité d’aliénation pour l’examen de la motion 

de Grégoire sur l’inégalité des partages (ibid.). = Remplacement de Poignot décédé, par de Bourges (1er février 1791, t. XXII, p. 658).=Rem-placement de Yiguier et Lavie par Ramel-No-

garet et Albert (20 mai 1791, t. XXVI, p. 246). 
Assignats (Comité des). Adoption d’un décret autorisant le comité des finances à nommer 

- 4 commissaires pour surveiller la fabrication 
des assignats (30 avril 1790, t. XV, p. 341). = 
Adoption d’un décret (art. 2) autorisant la no¬ 
mination de 6 commissaires pour la surveil¬ lance de la fabrication des assignats décrétée 
le 29 septembre 1790 (15 octobre 1790, t. XIX, 
p. 647). = Noms de ces 6 commissaires (15 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 440). = Adoption d’un décret portant nomination de 4 commissaires 

adjoints (9 janvier 1791, t. XXII, p. 102); — noms 

de ces 4 commissaires (15 janvier, p. 279). — Démission de Papin non acceptée (10 janvier 1791, t. XXII, p. 114). = Adoption d’on décret (art. 2) autorisant la nomination de 6 commis¬ saires adjoints pour surveiller la fabrication des assignats de 5 livres (22 mai 1791, t. XXVI, p. 301) ; — noms de ces 6 commissaires 

(24 mai 1791, p. 345). — Démission de 5 de 
ces commissaires (1er juin 1791, p. 693); — noms des commissaires élus en leur remplacement 

(4 juin 1791, p. 752). = Adoption d’un décret continuant à MM. Latyl, Papin, Ménager, Ber-thereau et Leclerc, leurs fonctions de commis¬ saires aux assignats jusqu’à ce que la première législature lésait remplacés (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 266). — V oir Assignats. 

Avignon (Comité d). — Adoption d’un décret 
portant qu’il sera nommé un comité de 6 mem¬ bres chargé spécialement de l’affaire d’Avignon 
(17 juillet 1790, t. XYII, p. 179) ; — noms de ces 

è commissaires (23 juillet, p. 299). — Adoption d’un décret adjoignant 4 membres nouveaux à ce comité (Pétion, Gazalès, Yirieu et Redon) (7 août 1790, p. 651). — Voir Avignon et Comtat Venaissin . 

Central (Comité) . Adoption d’un décret portant création d’un comité central chargé de dresser 
le tableau du travail de l’Assemblée (23 sep¬ 

tembre 1790, t. XIX, p. 147). — Membres élus par le comité militaire : Bureaux de Pusy, de Noailles (2 octobre 1790, p. 394) ; — membre élu par le comité d’agriculture et de com¬ merce :Heurtaut-Lamerville (5 octobre, p. 470); — membre élu par le comité des monnaies : Saurine (7 octobre, p. 495). 

Colonial (Comité). Sa création (2 mars 1790, t. XII, p. 6) ; — noms de ses membres (4 mars, 
p. 19) ; — réclamation du chevalier de Cocherel, au nom de la députation des colonies, contre la 
nomination de Gérard et du comte de Reynaud, 
députés de Saint-Domingue (ibid.) ; — réponse 

de Gérard (ibid.) ; — adjonction de deux sup¬ pléants (ibid.). — Adjonction de Monneron (20 janvier 1791, t. XXII, p. 350). = Adjonction de 6 membres au comité colonial (22 août 1791, 

t. XXIX, p. 628) ; — noms de ces 6 membres (25 août, p. 704). = De Tracy annonce que Gastellanet, Périsse-Duluc, de La Rochefoucauld 

et lui, donnent leur démission de membres du | 
i" Série. T. XXXIII. 

Comités (Suite). 
Colonial (Comité). — (Suite). 

comité colonial (29 août 1791, t. XXX, p. 54); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean d’Au-gélv), de Trucy, Castellanet, Périsse-Duluc, de La Rochefoucauld, Bégouen, Louis Monneron, Brostaret, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angélv, (ibid. p. 55 et surv.). 

Cinq (Comité des). Voir Comité de Constitution. 
(Ce comité des cinq était chargé des plans de Constitution.) 

Commerce (Comité du). — Voir Comité d'agri¬ culture et du commerce. — Commerce, § 1 er. 
Colonies (Comité des). — Voir Comité colonial 
Constitution (Comité de). Convocation des bureaux pour la nomination 

du comité de Constitution (6 juillet 1789, t. Vlll, p. 199) ; — liste des 30 membres élus (7 juil¬ let, p. 200) ; — sur l’observation qu’aucun ec¬ clésiastique n’en faisait partie,1 es membres des communes et de la noblesse proposent d’adjoindre 6 membres pris dans le clergé, mais le clergé répond q fil a concouru aux choix faits et qu’il n’en désire pas d’autres (ibid.) ; — deux ecclésiastiques protestent contre cette allégation (8 juillet, p. 206; . Adoption d’une proposition de Pétion de Villeneuve, tendant à la nomination d’un nou¬ veau comité de Constitution composé de 

8 membres choisis au scrutin et chargés d’un plan de Constitution (14 juillet 1789, t. Vlll, p. 231); — noms des 8 membres élus (ibid. p. 232). Création d’un comité de 5 membres chargé de recevoir les plans de Constitution (12 août 1789, t. Vlll, p. 399); — nomination et noms des membres qui en font partie (13 août, p. 434). Renouvellement du comité de Constitution 

(15 septembre 1789, t. Vlll, p. 641); — noms des membres (ibid.) Nomination de 4 membres adjoints au co¬ mité de Constitution pour les questions rela¬ tives à la division du royaume (1er décembre 

1789, t. X, n. 346) ; — noms de ces membres 

(ibid.) — Voir Division du royaume. Remplacement de bureaux de Pusy, nommé président, par Phélines, au comité de Constitu¬ tion pour la division du royaume (2 février 1790, t. XI, p. 419).— Remplacement de Phélines, absent, par le baron deCernon (3février,p. 419). Adoption d’un décret portant adjonction de 7 membres au comité de Constitution pour la révision des décrets constitutionnels (23 sep¬ 

tembre 1790, t. XIX, p. 147) ; — noms de ces 
membres (26 septembre 1790, p. 247). 

Contentieux provisoire (Comité). Adoption 
d’un projet de décret présenté par l’abbé Long-pré sur sa formation (9 octobre 1790, t. XIX, 
p. 526 et suiv.). 

Contributions publiques (Comité des). — Voir ci-dessus Imposition (Comité de V). 

Décrets (Comité &?s).Rabaud (de Saint-Etienne) demande la formation d’un comité de quatre 
membres, chargé de s’assurer de l’envoi des décrets sanctionnés ou acceptés (21 novembre 
1789, t. X, p. 159); — Foucault s’y oppose 
(ibid.) ; — adoption (ibid.); — noms des mem¬ bres qui en font partie (3 décembre 1789, t. X, p. 364). — Voir Dcérets. 

Diplomatique (Comité). Adoption d’un décret portant création d’un comité diplomatique (29 juillet 1790, t. XVII, p. 399) ; — noms de 16 
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Diplomatique (Comité). — (Suite). 

ses membres (1er août 1790, t. XVII, p. 489). — Talleyrand y remplace Mirabeau (7 avril 1791, t. XXiv, p. 630). 

Dix (Comité des). Noms de ses membres (5 dé¬ cembre 1789, t.X, p. 408). — Voir Banques. 

Domaines (Comité des). § f er. — Motion de Redon tendant à sa for-imation (2 octobre 1789, t. IX, p. 247). — Malès demande qu’il soit composé de 35 membres (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — noms de 32 mem¬ bres (9 octobre, p. 392). —Motion tendantàfaire entrer dans le comité tous les députés notaires (13 ociobre, p. 415) ; — ajournement (ibid.). — Nominations : Parent de Chassy, président; Barrère de Vieuzac et Geoffroy, secrétaires (15 octobre, p. 454). § — Prson du Galand demande que les minutes des procès-verbaux d’évaluation des échanges et tous autres renseignements soient remis au secrétariat du comité des domaines 

(16 février 1790, t. XI, p. 618); — discussion : Camus, Bouche, abbé Maury, Pison du Galand (ibid. et p. suiv.); — décret autorisant tous les comités à demander dans tous les dépôts publics toutes les pièces qui leur seront néces¬ saires (ibid. p. 619). § 3. — Tableau des objets, ordre et état des travaux du comité des domaines (7 avril 1790, t. Xll, p. 546 et suiv.). § 4. — De Yismes propose d'adjoindre le comité des domaines à ceux des finances, d’im¬ 

position, d’agriculture et de commerce, pour le travail sur l’organisation des compagnies de finances (14 décembre 1790, t. XXI, p, 475 et suiv.); — adoption (ibid. p. 476). Voir Domaines de la couronne. 

Douze (Comité des) = Sacréation (31aoûtl789, t. Vlll, p. 528). — Noms des membres de ce 
comité (2 septembre 1789, t. Vlll, p. 543). 

Ecclésiastique (Comité). Sa formation (12 août 1789, t. Vlll, p. 399) ; — élection (13 août, 

p. 434); —noms des membres (20 août, p. 461), := Treilhard demande, au nom de ce comité, qu’il soit augmenté de 15 membres (5 février 

1790, t. XI, p. 438; — adoption (ibid.). — Le 
même membre demande que le comité pré¬ sente incessament le plan de constitution et 

d’organisation du clergé, ainsi que ses vues sur le traitement des titulaires actuels (6 fé¬ vrier, p. 450). — Adjonction de 15 membres 

(7 février, p. 488). ;= Démission donnée par le marquis de Bouthillier, Vanneau, de Lalande, 

le prince de Robecq, de Bonnal, de Mercy, l’abbé de Moniesquiouet Grandin (6 mai 1790, t. XV, p. 413). = Adjonction à ce comité du comité de Constitution pour l’examen de mé¬ moires relatifs aux dîmes possédées par les protestants d’Alsace (t. XX, p. 142). — Voir Al¬ sace. — Clergé. 

Extraordinaire (Comité de T). Adjonction de deux signataires, sur la demande de Camus 
;(9 janvier 1791, t. XXII, p. 102); — quatre 
membres du comité des finances sont chargés d’assister les commissaires de l’extraordinaire 

dans le brûlement des effets reçus dans l’em¬ prunt national de 80 millions et autres de 
même nature (27 janvier, p. 506 et suiv.). — 
déformation du décret du 9 janvier (ibid. p. 507). — Voir Emprunts. 

Comités (Suite) . 

Féodal (Comité). Sa formation (12 août l789, t. Vlll, p. 399); — liste des membres (Voir séance du 9 octobre suivant) = Rapport par Merlin (de Douai) sur l’objet et Tordra du tra¬ vail de ce comité (4 septembre, t. Vlll, p. 574 

et suiv.). = Noms de ses membres (9 octobre 
1789, t. IX, p. 391). = Proposition de Grégoire tendant à autoriser le comité féodal à répondre 

aux questions qui lui sont adressées concer¬ nant l’interprétation de plusieurs décrets (5 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 436); — discussion : Per-dry, abbé Latyl (ibid.) ; — décret étendant cette faculté à tous les comités (ibid.)< — Voir Droits féodaux . 

Finances (Comité des). Motion de Bouche ten¬ dant à en nommer deux (10 juillet 1789, t. Vlll, p.,217 et suiv.); — renvoi aux bureaux (ibid. ,p. 218) ; — opinions des bureaux, formulées par Target, Camus, Gouy d’Arsy, comte de Mi¬ rabeau, Populus, Le Chapelier, Barnave, Lally-Tollendal (11 juillet, p. 220 et suiv.); — l’As¬ semblée décide que le comité sera composé de 

soixante-deux membres, dont trente-deux se¬ ront choisis dans, les généralités et trente dans les bureaux (ibid. p. 221); — noms des membres 

élus (14 juillet, p. 230) ; — (26 août, p. 487). — I/Assemblée décide que le comité des finances 

.choisira douze de ses membres pour corres¬ pondre avec le ministre des finances sur tous les objets énoncés dans , le mémoire envoyé par lui (31 août, p. 527 et suiv.). — Voir Comité des .Dôme. — Finances. Le vicomte de Noailles donne sa démission 

de membre du comité des finances (28 sep¬ 
tembre 1789, t. IX, p. 197). — Noms de deux nouveaux membres du comité (24 novembre 
,1789, t. X, p. 249). — Rapport par le marquis 

de Montesquiou-Fézenzac sur le plan de travail du comité (2 janvier 1790, p. 61); — l’Assem¬ blée à laquelle il a été présenté le 16 no¬ vembre 1789, en a ordonné alors l’impression (voir, t. X, p. 70 et suiv.). Création d’un comité de douze membres 

pour procéder à la liquidation des créances ar¬ 
riérées (22 janvier 1790, t. XI, p. 285). — Voir Comité de liquidation des créances arriérées. — 

Dette publique. — Haras. Anson demande de remplacer six membres 
manquant (17 mars 1790, t. Xll, p. 205); — 

adoption (ibid.) ; — noms des nouveaux mem¬ bres (14 avril, p. 751). Explications données par Anson sur les tra¬ vaux du comité des finances (23 octobre 1790, t. XIX, p. 770). — Voir Finances. 

Imposition (Comité de V). 
§ 1er. — Motion de M. de Grillon tendant à 

la création de ce comité (29 ai ût 1789, t. Vlll, p. 508.); — ajournement (ibid.) — Motion de ’M. Defermon tendant à la création d’un comité 

de l’imposition (26 décembre 1789, t. XI, p. 22); 
observations de : Rœderer, Lebrun, de /Mira¬ beau, de La Rochefoucauld (ibid.). Proposition du marquis deL-mcosme tendant 

à sa formation (18 janvier 1790, t. X, p. 230) ; — discussion ; abbé Maury, abbé Golaud delà Salcette, Reanaud (de.Saint-Jean-d’Arigély), Le 

Gouteulx de Canteleu, Blin, vicomte de Noailles, Duquesnoy, de Gazalès, Barnave, Charles de Xameth, Anson, duc de La Rochefoucauld, Rœ¬ derer (ibid. e t p. suiv.); — l’Assenjb'lée décrète que ce comité sera compusé de onze membres 
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Imposition (Comité de V). — (Suite). 

(ibid. p. 232). — Noms de ces membres (21 jan¬ vier, p. 266). § — E>at actuel des travaux du comité (l«r avrii 1790, t. Xll, p. 511 et suiv.). § 3. — Prieur demande que le comité d’im¬ position présente l’ordre du jour de ses tra¬ vaux (1er décembre 1790, t. XXI, p. 176); — Rœderer propose de régler la somme totale des dépenses publiques de 1791 (ibid.). — Voir Impôts. 

'Information (Gomitéd'). Voir ci-après Recher¬ ches (Comité des). 

îudicature (Comité de). Sa création (12 août 1789, t. Vin, p. 399; — mode de nomination de 
ses membres (13 août, p. 434). — noms de ses 

membres (20 août, p. 461). — Projet d’arrêté, lu par Dufraisse-Duchey et ordonnant l’exé¬ cution des articles votés le 4 août (12 septem¬ bre, p. 619) ; — discussion : duc de Mortemart, 

Target, Malouet,Emmery, abbé Maury, abbé d’Ey-mar ( ibid.) ; — l’Assemblée décideque ces articles seront présentés à la sanction royale (ibid.). 

Le duc de Mortemart rend compte des tra¬ vaux du comité (17 décembre 1789, t. X,p. 624) ; — il propose de renvoyer au comité de Consti¬ tution le travail du comité de judicature sur les sièges de justice et d’adjoindre ce dernier au premier pour cet objet (ibid.) ; — Brostaret demande qu’on adjoigne seulement au comité de Constitution deux membres du comité de ju¬ dicature (ibid.) ; — Mougins de Roquefort fait la motion (qui est décrétée) d’attendre l’ensem¬ ble du travail du comité de judicature, avant 

de prendre des résolutions (ibid.). Exposé sommaire par Tellier des travaux 

de ce comité (5 juillet 1790, t. xvi,p. 706), (p. 710 et suiv.) = Sur la demande de Gossin, l’Assem¬ blée décrète l’adjonction de six membres au 

comité de judicature (7 novembre 1790, t. XX, p. 312 et suiv. ) ; — membres nommés (11 no¬ vembre, p. 374). = Démission de Meunier Du 

Breuil (7 février 1791, t. XXIII, p. 40). — Voir Offices de judicature. 

Législation civile (Comité de). De Gazalèsen demande la formation (2 novembre 1790, t. XX, •p. 199); — question préalable (ibid.) 

Législation criminelle (Comité de). Sa forma¬ tion; noms de ses membres (14 septembre 1789, t. Vlll, p. 641). — Remplacement de quatre mem¬ bres du comité (23 janvier 1790 (t. XI p. 288); — adjonction d’un neuvième me libre (ibid. et p. suiv.) — Voir Législation criminelle. 

Lettres de cachet (Comité des). Sa composi¬ tion (24 novembre 1789, t. X, p. 249). — Rap¬ port par le comte de Castellane, suivi d’un projet de décret ordonnant l’envoi à l’Assem-ialée d’un état contenant les noms et surnoms 

de toutes les personnes détenues par lettres de cachet (2 janvier 1790, t. XI, p. 66). — Voir Let¬ tres de cachet. 

Liquidation des créances arriérées (Comité de). § Ier. — Projet de décret relatif à sa création 
(22 janvier 1790, t. XI, p. 285 etsuiv.); — discus¬ 
sion : Camus, marquis deMontesquiou, Rœderer, Regnaud (ueSaint-Jean-d’Angély), abbéGouttes, comte de Mirabeau, Anson, Camus, abbé Mau-

ry , de Cazalès, Charles de Lameth, comte de Mirabeau, abbé Maury, comte de Mirabeau, abbé Maury (ibid. p. 286) ; — adoption (ibid. 

Comités (Suite). 
Liquidation (Comité de). — (Suite). 

p. 287). — Noms des membres (6 février, p. 450). = Adoption d’une motion de Dubois de Crancé portant adjonction de sept membres nouveaux au comité (8 mai 1790, t. XV, p. 432). = Noms de ces sept membres : Poulain de Boutancourt, Gourd an, baron de Batz, Co-chard, prince de Broglie, Lambert de Fronde-ville, Dosfant (28 mai 1790, t. XV, p. 707). — 

Rapport par Batz sur la limite des fonctions et des attributions de ce comité (3 juillet 1790, 

t. XVI, p. 679 etsuiv.);— projet de décret (ibid. p. 682). = Discussion du projet de démet re¬ latif à la limite des attributions du comité; 

art. 1er : Démeunier (17 juillet 1760, t. XVII, p 
172) ; — adop'i m avec modificaiion (ibid.).; — art. 2 : deCustine, Merlin., Lavie,abbé Gouttes, 

d’Estourmel, Charles de Lameth, de Foucault, Le Chapelier, Dermunier (ibid. et p. suiv.) ; — 
adoption avec modification (ibid. p. 173), — art. 3 : Démeunier, Rewbell, Blin, Démeuuier 

(ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des art. 4, 5 et 6 (ibid.)-, — art. 7 : 
Blin, Moreau de Saint-Méry, Démeunier (ibid.); 

— adoption après modification (ibid.); — art. 8 : Démeunier (ibid.); — adoption aptes modi¬ fication (ibid.); — adoption de l’article 9 sans discussion (ibid.); — adoption sans discussion des art 10, 11 et 12 (ibid. et p. suiv.), = Charles de Lameth demande qu’on augmente le comité de liquidation de six ou huit mem¬ bres (7 novembre 1790, t. XX, p. 312); — dis¬ cussion : Gossin, de Montlosier, Alexandre de Lameth, de Montlosier (ibid. et p. suiv.) ; — dé¬ cret d’adjonction de douze membres (ibid. p. 313); — noms des membres adjoints (13 no¬ vembre, p. 411) ; — plan et ordre de travail du comité de liquidation (22 novembre, p. 628 et suiv.). — Voir Liquidation. § 2. —Question relative à l’apurement des comptes par le conseil du roi : d’Harambure, Goupil de Préf in, d’Harambure, Rcederer, Anson, Démeunier (17 février 1790, t. XI. p. 601 et suiv.) ; — compétence du conseil affirmée (ibid. p. 602). — Renvoi au comité de la réclamation du margrave d’Anspach (25 février, p. 688). 

Marine (Comité de la). — Proposition du comte Creuzé de La Touche tendant à sa formation 
(6 octobre 1789, t. IX, p. 354) ;— disc ussion : 

Malouet, Gurt, marquis de Rostaing (ibid. et p. suiv.) ; — adoption et fixation à douze du nombre des membres (ibid. p. 355) ; — noms de ces membres (13 octobre, p. 414). Le comité de la marine demande l’autorisa¬ 

tion de faire imprimer un rapport important 
(20 mars 1790, t.XIl, p. 262); — adoption (ibid.). 

Le marquis de La Poype-Vertrieux, député sortant, remplacé par le marquis de Gypières (26 aviil 1790, t. XV, p. 290). Bégouen demande l’adjonction de six mem¬ bres à ce comité (9 juin 1790, t. XVI, p. 152) ; = adoption (ibid.) ; — membres élus : Legen¬ dre, Poulain de Corbion, comte deRochi gude, Ledeau, Defermon, Laborde de Méréville (14 juin, p. 219). Adjonction de six membres (15 janvier 1791, t. XXII, p. 252) ; — leurs noms : Charb s de Lameth, Brûlait, Gauitier-Biauzat, La Galis-sonnière, de Lafayette et de Meuonvtlle (17 janvier, p. 304). Démission de Vaudreuil et de Loyne-Lacou-



COM — 244 — COM 

Comités (Suite). 
Marine ( Comité de la). — (Suite). 

draye, membres du comité de la marine (17 
février 1791, t. XXlii, p. 230), — de Menonville (1er mars, p. 586). 

Mendicité (Comité de). § 1er. — Adoption d’un décret portantcréation d’un comité de mendicité (21 janvier 1790, t. XI, p. 265). = Noras des membres de ce comilé (30 juin 1790, t. XI, p. 398). = L’abbé Massieu demande l’adjonction de six nouveauxmembres 

17 mars 1790, t. Xil, p. 205) , — adoption ibid.) ; — noms des nouveaux membres (14 avril, p. 751). §». — Décret voté à la demande de La Roche¬ foucauld-Liancourt et de iMalouet et établissant 

que l’Assemblée, par la création du comité de 

santé, n’a pas entendu lui attribuer des fonc¬ tions précédemment attribuées à celui de men¬ dicité (14 septembre 1790, t. XV il l , p. 748 et suiv.). — Voir Comité de santé. 

Militaire (Comité). 
§ 1er.— Motion du vicomte deNoailles tendant 

à sa formation (13 août 1789, t. VIII, p. 433). — 
Autre projet d’arrêté ayant le même objet pré¬ senté par le baron de Wimpfen (12 septembre 

1789, t. Vlll, p. 619) ; — renvoi dans les bu¬ reaux (ibid.). — Alexandre de Lametli renou¬ velle Ja proposition du baron de Wimpfen, relative à la formation du comité militaire (29 

septembre 1789, t. IX, p. 212) ; — discussion : 
de Wimpfen, Cazalès, marquis de Toulongeon, 

de La Luzerne, vicomte de Mirabeau, Boutte-ville-Dumetz, marquis d’Ambly, de Gustine, un député du clergé, Bureaux de Pusy, comte Mathieu de Mon Imorency (1er octobre, p. 233 

et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 234) ; — noms 
des douze membres dont se compose ce co¬ mité (3 octobre, p. 336). — Nominations : vi¬ comte de Pannat, président; marquis de Ros-

taing, vice-président; Dubois de Crancé et Emmery, secrétaires (13octobre, p.437etsuiv.). 

= Adjonction du marquis d’Ambly au comité militaire (15 décembre 1789, t. X, p. 588). — Madierde Montjau demande l’adjonction de Bu¬ reaux de Pusy au comité militaire : de Volney, Bureaux de Pusy, Dubois de Grancé, marquis de Sillery, Charles de Lameth, Rœderer, Charles de Lameth (ibid. p. 618) ; — adjonc¬ 

tion de Bureaux de Pusy (ibid.). = Démission de Bouihillier et d’Ambly (17 avril 1790, t. Xlll, p.92), — leur remplacement par le marquis de Grillon et Alexandre de Lameth (ibid.).=k l’oc¬ 

casion de la démission d’Alexandre de Lameth, élu au comité de révision, Dubois de Crancé demande que le nombre des membres du co¬ mité militaire soit augmenté de six (25 octo¬ 

bre 1790, t. XX, p. 22) ; — discussion : Rostaing, d’André, de Noailles, autres membres (ibid.) ; — adjonction de trois nouveaux membres 

(ibid.); — leurs noms (26 octobre, p. 41). § ». -—Projet de décret présenté parFréteau surles travaux du comité militaire (17 septem¬ 

bre 1790, t. XVlll, p. 636) ; — adoption (ibid.). § 3. — Opinion, non prononcée, de de Gustine 

sur la formation d’un comité militaire (t. XXXll, p. 422 et suiv.). — Voir Armée. 

Monnaies (Comité des). Motion de de Virieu tendant à la nomination d’un comité des mon¬ 
naies composé de 7 membres (28 août 1790, 
t. XVlll, p. 398); — ajournement (ibid.); — nou¬ 
velle motion à ce sujet (29 août 1790, p. 405) ; 

Comités (Suite). 
Monnaies (Comité des). — (Suite). 

— adoption d’un décret portant création d’un 
comité des monnaies (11 septembre 1 790, p. 693). 

= Sa composition (16 septembre 1790, t. XIX, p. 16). = Adoption d’un décret portant adjonc¬ tion de 6 membres au comité des monnaies (lor août 1791, t. XXIX, p. 84); — noms de ces membres (2 août, p. 105). 

Pensions (Comité des). Sa création (4 janvier 1790, t. XI, p. 74). — Noms des douze membres qui le composent (14 janvier 1790, t. XI, p. 184). — Fréteau, membre du comité des pensions, donne sa démission, comme faisant partie de plusieurs autres comités (15 janvier, n. 136) ; — sa démission n’est pas acceptée (ibid.). — Or¬ 

dre de travail du comité (24 mars 1790, t. Xll, p. 349 et suiv.); — renvoi au comité d’une let¬ 

tre de Necker (5 avril, p. 542). = Démission de deux membres: de Montcalm-Gozon et Wimpfen (20 mai 1790, t. XV, p. 596) ; — ajournement du vote sur cette question, à la demande de Fré¬ teau (ibid.). = Adjonction de six membres 

(2 août 1790, t. XVII, p. 499) ; — noms de ces 
six membres (ibid.). — Voir. Pensions. 

Police (Comité de). Noms de ceux qui le com¬ posent (20 février 1790, t. XI, p. 652). 
Rapports (Comité des). Volney en demande 

la formation, le composant de trente membres, et lui donnant pour objet de faire des rapports, s’il y a lieu, sur les mémoires, plaintes, adres¬ 

ses, etc., qui lui seraient renvoyés par l’As¬ semblée nationale (28 juillet 1789, t. vin, p. 292) ; — discussion : plusieurs membres, Bouche, Emmery, de Gustine, Guillaume, Du¬ pont (de Nemours), Volney (ibid. et p. suiv.); 

— adoption (ibid. p. 293) ; — noms des membres composant ce comité (30 juillet, p. 307).=Liste des nouveaux membres de ce comité (5 oc¬ tobre 1789, t. IX, p. 347). = Treilhard donne sa démission de membre de ce comité (17 no¬ vembre 1789, t. X, p. 76). — Renouvellement de ses membres (18 novembre, p. 87). = An¬ nulation d’une décision prise par ce comité et rendue publique, sans le consentement de 

l’Assemblée (28 décembre 1789, t. XI, p. 25). — Hébrard, au nom de ce comité, conclut 
qu’il n’y a pas lieu à délibérer au sujet de la dénonciation des habitants de Bélesme contre 
l’intendant d’Alençon et son subdélégué, le 
sieur Bayard de La Vinglrie (29 décembre, p. 40); — discussion : Bailleul, comte de Pui-
saye, Emmery (ibid.); — ajournement de cette affaire (ibid.); — demande de communication 
des procédures entamées et de suspension de 
toute procédure prévôtale (ibid.). — A l’occa¬ 
sion de la nomination d’un nouveau comité, 

Duport demande qu’il ne se compose plus que de quinze membres et qu’il soit nommé par l’Assemblée et non par les bureaux (20 jan¬ vier 1790, p. 264); — discussion : de Bonnal, Charles de Lameth, d’Estourrael, de Mirepoix (ibid.); — l’Assemblée décrète que le comité sera réduit à quinze membres et choisi dans toute l’Assemblée, sans distinction de départe¬ 

ment (ibid.). — Rapport par Mougins de Roque¬ 

fort sur le sieur Tribert, commerçant en grains (21 janvier, p. 277) ; — décret en faveur de ce dernier (ibid.). — Renouvellement du comité (26 janvier, p. 352). — Folleville demande qu’il soit divisé en plusieurs sections et augmenté 

de quinze membres (9 février, p. 535); — rejet 
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Comités (Suite), 
Rapports ( Comité des). — (Suite). 

(ibid.). = Sur la proposition de l’abbé Grégoire, le nombre des membres du comité des rap¬ 

ports est porté à 30 (14 mars 1790, t. XII, p. 162) ; — noms de quinze membres adjoints (22 mars, p. 294). = Remplacement de quinze membres sortants (26 avril 1790, t. XV, p. 295). = Membres élus : Brevet de B aujour, Alquier, 

Leleu de la Ville-aux-Bois, Bouchet (de Tou¬ raine) , Moret, Morin, Grenet, Regnier, Baillot, prince de Broglie, Merle, de Ghasteuay de Lenii, Poulain de Beauchêne, Malès, Muguet de Nanthou, de Neuville (7 juin 1790, t. XVI, p. 136). 

Recherches (Comité des). Motion deDuport re¬ lative à sa création (28 juillet 1789, t. VIII, p. 293); — discussion : plusieurs membres, Rewbell, marquis de Gouy d’Arsy, chevalier de Boufflers, de Gastellane, comte de Yirieu, Le Chapelier, duc de La Rochefoucauld, d’André, plusieurs membres (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion : l’Assemblée décide que ce comité sera composé de douze membres renouvelables tous les mois (ibid. p. 295 et suiv.); — noms de ces membres (30 juillet, p. 307); — Rhénon est remplacé par Buzot (19 août, p. 457). — Re¬ nouvellement; noms des nouveaux membres du comité (3 septembre, p. 554). Annulation de l’élection des nouveaux mem¬ 

bres (14 octobre 1789, t. IX, p. 442). — Noms desnouveaux membres élus(20octubre, p. 468). Rapport par Goupil de Préfeln sur des affai¬ res concernant Augeard, fermier général, Be-zenval, le prince de Lambesc, l’évêque de Tré-guieretauties (21 novembre 1789, t. X, p. 168); — La Yil Ie-Leroux et Couppé demandent que les membres du comité soient continués dans 

leurs fonctions (ibid. et p. suiv.); — Dufraisse-
Duchey s’y oppose (ibid. p. 169) ; — il attaque le comité (ibid.) ; — Malouet l’appuie (ibid.) ; — 

Goupil de Préfeln défend le comité (ibid.)-, — Glezen accuse Malouet d’avoir, dans une lettre, diffamé ses collègues (ibid.); — Malouet se dé¬ fend (ibid.); — lecture de sa lettre (ibid. et p. suiv.) ; — Duquesnoy demande la suppres¬ sion du comité (ibid. p. 170); — décret de dé¬ 

claration de non-culpabilité (ibid.). — Liste des nouveaux membres du comité (24 novembre, 

p. 249). Noms des nouveaux membres (24 décembre 
1789, t. XI, p. 2). — Il est décidé, au sujet d’un décret de ce comité concernant une plainte des 

habitants de Belesme, qu’aucun comité ne pourra rendre public son avis sans avoir con¬ sulté l’Assemblée (26 décembre, p. 24) — Let¬ tre contre l’agiotage par Boiteux de Beaulieu (27 janvier, p. 352 et suiv.). — Renvoi au co¬ mité d’une dénonciation faite par le vicomte de Mirabeau au sujet d’excès commis dans le 

Bas-Limousin, le Quercy et la Bretagne (28 jan¬ vier, p. 366). — Yoir Troubles. 
Remplacement de douze membres sortants 

(26 avril 1790, t. XV, p. 295). Marsanne demande la suppression du comité des recherches (2 octobre 1790, t. XIX, p. 393 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 394). 

Débat surdes arrestations opérées par le co¬ mité des recherches : Foucault, Voidel, abbé Maury, Prieur, de Sérent (25 octobre 1790, t. XX, p. 37 et suiv.) ; — l’Assemblée décide que le comité des recherches rendra compte de cette affaire, le lendemain soir (ibid.)\ — rap-

Comités (Suite) . 
Recherches (Comité des). — (Suite). 

port par Voidel (26 octobre, p. 45 et suiv.); — discussion : de Sérent, plusieurs membres (ibid. p. 46); — décret (ibid.). — Yoir Arresta¬ tions. 

Opinion, non prononcée, de l’abbé de Ville-neuve-Bargemont, tendant à la limitation des fonctions du comité des recherches (31 octobre, p. 180 et suiv.). 

Démission de Macaye (16 janvier 1791, t. xxn, p. 289). 
Foucault demande la suppression de tous les 

comités des recherches du royaume (15 février, t. XXiii, p. 198); — motion appuyée par Lautrec et d’Ambly (ibid.), — combattue par Goupil (ibid.); — ordre du jour (ibid.). 

Rédaction (Comité de). — Motion de Laborde de Méréville tendant à en former un (G. 20 mai 1789, t. VIII, p. 44); — discussion (ibid.);— de Laborde de Méréville, Target (22 mai, ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 45). — Motion de Target relative à la rédaction d’un procès-ver¬ bal (23 mai, p. 45); — discussion : plusieurs membres, Populus (ibid.); — rejet (ibid); — adresse de Panckouke sollicitant l’im¬ 

pression du journal de l’Assemblée nationale comme supplément du Mercure de France 
(ibid.) ; — n’est pas prise en considération 

(ibid.). — Création (19 juin 1789, t. vill, p. 135); — son organisation (ibid. p. 136); — sa composition (ibid. p. 137); — adjonction de dix membres du clergé (25 juin, p. 1 55) ; — adjonction de dix membres de la noblesse 

(26 juin, p. 161); — modification de la liste des membres du c ergé (ibid.). 

Règlement (Comité de). Sa création (G. 19 juin 1789, t. Vlll, p. 135 et suiv.); — son organisa¬ tion ((ibid. p. 136) ; — sa composition (ibid. p. 137); — adjonction de dix membres du 

clergé (25 juin, p. 155); — adjonction de dix 
membres de la noblesse (26 juin, p. 161). 

Salubrité (Comité de). — Guillotinen propose la création (12 septembre 1790, t. XVlll, p. 718) ; — projet de décret (ibid. p. 719) ; — discussion : Gillet La Jac queminière, Malouet (ibid.) ; — 

adoption du projet de décret amendé (ibid.). — Décret établissant que, par la création de ce comité, l’Assemblée n’a nas entendu dépouiller d’aucune de ses attributions le comité de men¬ 

dicité (p. 748 et suiv.). = Liste des membres 

du comité (30 septembre 1790, t. XIX, p. 323). = Renouvellement du comité (2 novembre 1790, t. XX, p. 189 et suiv.); — noms des nouveaux membres (ibid.). 

Santé (Comité de). — Voir ci-dessus Salubrité 
(Comité de). 

Sept ( Comitédes ). — Voirci-deseus Législation criminelle (Comité de). 
Subsistances (Comité des). Sa création (G. 

19 jüin 1789, t. Vlll, p. 135); — son organisa¬ 

tion (ibid. p. 136); — sa composition (ièûû p. 137); — sa réunion chez Hennet (22 juin, p. 142); — adjonction de 10 membres du clergé (25 juin, p. 155); — adjonction de 16 membres de la noblesse (25 juin, p. 161); — modification de la liste des membres du comité (ibid.); = Dubois de Grancé et Muguet de Nanthou de¬ mandent la suppression du comité (13 octobre 1789, t. IX, p. 440); — discussion: Arnoult, Po¬ pulus, Emmery (ibid.); — adoption (ibid.). — Voir Subsistances. 
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Comités (Suite). 

Travail (Comité de). — Le comte de Grillon de-
mand - la création d’un comité de travail qui serait chargé de se concerter avec les autres 
comités et de présenter journellement à l'As¬ 
semblée les matières sur lesquelles elle aurait à délibérer (7 janvier 1790, t. XI, p. 112) ; — rejet (ibid.). 

Trésorerie. (Comité de). Nomination de ses membres (8 avril 1791, t. XXIV, p. 657). 

Vérification (Comité de). — Sa création (19 jui a 1789, t. vin, p. 135); — son organisation (ibid. 
— p. 136); — sa composition (ibid. etp.suiv.) ; 
membres du clergé qui y sont adjoints (22 juin, p. 142) ; — réunion chez Champion de Cicé, ar¬ 
chevêque de Bordeaux (ibid.) ; — membres de 
lanoblesse adjoints à ce comité (25 juin, p. 155), 
(26 juin, p. 161); — modification de la liste des membres du clergé (ibid.). ■ — L’Assemblée, sur la proposition de Dubois de Crancé, arrête; 

1° que ceux des députés qui n’auraient pas en¬ voyé leurs pouvoirs au comité les remettront 
au bureau sous vingt-quatres heures ; 2° que le comité de vérification sera autorisé à produire, 

sous le délai de vingt-quatrejuurs, à l’Assemblée nationale, unelisteexacte, par ordre de bailliages des noms de tousles membresde ladite Assem¬ 

blée, dont les pouvoirs auront été vérifiés ; que 
cette liste sera imprimée et servira seule à l’ap¬ pel, lorsqu'il sera nécessaire de recueillir les voix, et que ceux qui n’y seront pas compris 

n’auront pas le droit de vote (24 juillet, p. 272). 
Comités die l'Assemblée nationale. — Liste des membres des comités de l’Assemblée natio¬ 

nale (t. XXXII, p. 543). 
Comité d’agriculture et de commerce (ibid. 

p. 545). 
Comité de V aliénation . des domaines natio¬ 

naux (ibid. p. 546). 
Comité des assignats (ibid. p. 547). 
Comité d’ Avignon (ibid. p. 547). Comité central (ibid. n. 548). Comité des colonies (ibid. p. 548). 

Comité de Constitution (ibid. p. 549). 
Comité des contributions publiques . — Voir Co¬ mité de l’imposition. 

Comité des décrets (ibid. p. 550). Comité des dîmes (ibid. p. 550). 
Comité diplomatique (ibid. p. 551). Comité des domaines (ibid. p. 551). 

Comité des Douze (ibid. p. 552). Comité ecclésiastique (ibid. p. 552). Comité d’ emplacement (Section du comité de Constitution) (ibid. p. 553). 

Comité de l'extraordinaire (ibid. p. 553). 
Comité féodal (ibid. p. 554). Comité des finances (ibid. p. 555). 
Comité de l’imposition ou des contributions 

publiques (ibid. p. 556). Comité de judicature (ibid. p. 556). Comité de législation criminelle (ibid. p. 557). Comité des lettres de cachet (ibid. p. 557). Comité de liquidation (ibid. p. 558). Comité central de liquidation (ibid. p. 558). Comité de la marine (ibid. p. 559). Comité de mendicité (ibid. p. 560). Comité militaire (ibid. p. 560). Comité des monnaies (ibid. p. 561). Comité des pensions (ibid. p. 561). Comité des rapports (ibid. p. 56z). Comité des recherches (ibid. p. 564). Comité de rédaction (ibid. p. 566)v 

Comités (Suite). 
Liste des membres des comités (Suite). 

Comité de rédaction du règlement de notice (ibid. p. 567). Comité de règlement (ibid. p. 567). Comité de révision (ibid. p. 568). Comité de salubrité (ibid. p. 568). Comité des subsistances (ibid. p. 569). Comité de vérification (ibid. p. 570). 

Command. — Voir Déclaration de command. 
Commandants des batiments de l’État. — 

Voir Marine. § 36. 
Commerce. — § 1er. — Motion tendant à l’é-

tabissément d’un comité spécialement chargé de recevoir les mémoires sur le commerce 
(24 juillet 1789, t. Vlll, p. 273). — Voir Comité d’agriculture et de commerce. 

§ £. — Rapport par de Fontenay sur Le com¬ merce au delà du cap de Bonne-Éspérance ou 

commerce de l’Inde (28 juin 1790, t. XVI, p. 243 et suiv.); — projet de tarifs des droits perçus sur les marchandises de cette prove¬ nance (ibid. p. 547 et suiv.) ; — discussion : Paul Nairac, Rœderer, Mirabeau aîné (ibid. p. 553 et suiv.) ; — La Ville-le-Roux, de Si-nély, Decretot, d’André (6 juillet, p. 726 et suiv.); — Gillet de la Jacqueminière, Alquier, Bégouen (8 juillet, p. 753 et suiv.). — Suite de la discussion sur la liberté du commerce de 

l’Inde : Malouet, Mirabeau aîné, üupré, Rous¬ sillon (15 juillet 1790, t. XVII, p. 91 et suiv.); — incident à propos d’un article du 

règlement qui défend de parler deux fois sur le même objet : Lucas, Mirabeau aîné, Noailles, le Président, Rœderer (ibid. p. 96) ; — reprise de la discussion ; d’André, Le Chape¬ lier, Nairac, Le Chapelier, Long, Le Chape¬ lier, de Fontenay, Nairac, Le Chapelier, de Fontenay, Nairac, Prugnon (ibid. p. 96 et suiv.) ; — Prugnon, Meyfrund, Millet de Mu-reau, Ricard de Séalt, Stanislas de Clermont-Tonnerre, de Gazais, Blin, abbé Muury, abbé Dillon, Malouet, Briois de Beaumetz, Mirabeau aîné (19 juillet, p. 197 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 201). — Suite de la discussion sur la liberté du commerce de l’Inde (le 19 juillet, l’Assemblée avait décidé que les retours de l’Inde auraient lieu provisoirement par les deux ports de Lorient et de Toulon); présentation par Fontenay, rapporteur, d’un article 4, ré¬ digé dans ce* sens (28 août 1790, t. XVII I , p. 401 

et suiv.) ; — discussion ; Meyfrund, de Fon¬ tenay (ibid. p. 402) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ 
ticles 1, 2 et 3 ajournés : adoption du 1er (ibid.); — ajournement des articles 2 et 3, sur 

la demande de Boisiandry et de Duquesnoy (ibid.). (Voir ci-dessous, § lî.) § 3. — Députation de l’amirauté de France demandant des lois sur le commerce maritime 

(1er août 1789, t. Vlll, p. 317). 
§ 41. — Adresse des députés du commerce demandant que des forces suffisantes soient 

mises à la mer pour la. protection du com¬ merce (4 juillet 1790,, t. XVI, p. 694) ; — débat : La Ville-Leroux, Robespierre, Démeuoier (ibid. etp. suiv.); — ordre du jour (ibid.. p. 695). § 5. — Rapport par Roussillon sur le com¬ merce du Sénégal (18 janvier 1791, t. XXII, p. 319 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 321);, — adoption avec amendement de Ma-louet (ibid.). £ — Projet de décret présenté par Rous-
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Commerce (Suite). 

sillon concernant les droits imposés sur les marchandises provenant du commerce français au delà du cap du Bonne-Espérance (20 juin 1791, t. XXVll, p. 341); — adoption des articles 1,2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 (ibid.) ; — des articles 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 (ibid. p. 342) ; — des ar¬ ticles 16, 17, 18, 19, 20 (ibid. p. 343); — des articles 21, 22, 23, 24 et 25 (ibid. p. 344). = Monneronprop >se une modification à l’article 4 du présent projet (21 juin 1791, t. .XXV.ll, p. 397) ; — l’Assemblée pasœ à l’ordre du jour (ibid.). — Voir ci-dessus, § 2. § 7. — Rapport relatif au commerce du Le¬ vant par Roussillon (t. XXVIII, 22 juillet 1791, p. 492 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 495 etsuiv.); — discussion : plusieurs membres (ibid. p. 499) ; — adoption avec amendement (ibid. et p. suiv.). = Adoption d’une modifica¬ tion à l’article 5 du décret du 22 juillet 1791 (30 août 1791, t. XXX, p. 61). § 8. — Adoption d’un projet de décret por¬ tant qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la de¬ mande de deux avisos de M. du Petit-Thouars, pou r une campagne commerciale (leï août 1791 , t. XXIX, p. 82). § O. — Rapport par Goudard sur la situation du commerce extérieur de la France pendant la Révolution en 1789 (24 août 1791, t. XXIX, p. 683 et suiv.). § ÎO. — Rapport par Roussillon sur la né¬ cessité de limiter l’exemption des droits à la destination du commerce d’Afrique aux mar¬ 

chandises étrangères indispensables à ce com¬ merce (t. XXXII, p. 95); — projet de décret (ibid. et p. suiv.). § fl.— Opinion, non prononcée, de de Cus-tine sur le commerce des colonies (t. XXXII, p. 413 et suiv.). 

Commerce. — Voir Administration du com¬ 
merce. ■ — Encouragements. 

Commerce de l’argent. — Voir Caisse de Vex-
traordinaire , § fli 7 — Voir Prêts à intérêts. 

Commerce des grains-. — Voir Grains.. 
Commerce du Levant. — Voir Commerce, § 7. 
Commerce intérieur (Souffrances, du). — Voir Subsistances. 

Commerce maritime. — • Voir Commerce , §§ 2, 3, 4, 5, 8, 9, f O? et 1-f... — Voir aussi Amirauté de France .. 

Cemmerey (lieuse) (Ville de). — Voir Parois¬ 
ses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 65. 

Comminges (Pays de). — Voir Troubles, § 27. 
Comminges (Suppression, de. l’évêché de). — Voir Evêchés. 

Commis de la direction générale de la liquidation. — Voir Liquidation , § *ÎO. 

Commis des bureaux de l’Assemblée. — Bureaux de l’administration de l’Assemblée. — 
Voir Comptabilité de l’Assemblée nationale., § 3. 
Employés. 

Commissaires aux saisies réelles. — Voir 
Offices des receveurs ■ des consignation s et des commissaires aux saisies réelles. 

Commissaires' chargés de surveiller ren¬ voi des décrets de l’Assemblée nationale. 
Leurs noms (3 décembre 1789, t. X, pi 364.j 

Commissaires de l’Assemblée. Discussion 
sur l’envoi de commissaires de l’Assemblée 
dans les départements : Buzot, d’André (30 juil¬ 

let 1791, t. XXIX, p. 32 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète que l’envoi des commissaires sera ajourné jusqu’après la Constitution et la révi¬ sion consommées (ibid. p. 33). 

Commissaires de la Trésorerie. Adoption d'un projet de décret sur leur destitution pré¬ 
senté par Vernier (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 346) ; — d’André demande que le décret 
soit rapporté (27 septembre, p. 364 et suiv.) ; — discussion : Defermon, Buzot, Le Chapelier, 
Lanjuinais (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de 

la motion de d’André (ibid. p. 366). — Rœderer demande que ce qui a été f ut et ce qui a été dit dans les séances des 26 et 27 septembre au sujet des commissaires de la trésorerie soit supprimé au procès-verbal (28 septembre p. 443) ; — débat : d’André, Rœderer (ibid. p. 444); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour 

(ibid.). 

Commissaires de police. Adoption d’une mo¬ tion de Duport relative à leur costume (20. juin 1791 t. XXVll, p. 344). — Voir Police. 

Commissaires des guerres. 
§ 1er.— Décret concernant le traitement et le 

logement des commissaires des guerres avant le mois de janvier 1790 (24 novembre 1790, t. XX, p. 724). § 3. — Projet de décret présenté par Emmery, relatif à l’organisation des commissaires des guerres (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 102 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 112). 

Commissaires du roi près les tribunaux. Un membre demande qu’il leur soit interdit de faire paver leurs secrétaires par les plaideurs (30 mai 1791, t. XXVI, p. 616) ; — discussion: Goupil-Préfeln, Gtiabroud, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Lepelletier-Saint-Fargeau (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 617). — Voir Ordre judiciaire. 

Commissaires' du roi. (Nomination, des). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3®. 

Commissaires-rédacteurs' de l’ordre de la no¬ 
blesse : de Grosbois, de Sérent, de Digoine et 
de La Rouzière (5 juin 1789, t. Vin, p. 69). 

Commissaires royaux. Lecture donnée par Le Chapelier des pièces suivantes : Instruction à eux remise pour la formation des assemblées primaires et administratives (29 mars 1790, t Xli, p.. 403 et suiv.); — protestation de la municipalité de la ville de Troyes (ibid. p.405). — Lettre adressée par cette même municipalité aux officiers municipaux de Versailles (ibid.). — Projet de décret proposé par Le Chapelier, au. nom du comité de la. Constitution (ibid.)-, — discussion : Robespierre, Armand, Rewbell, 

d’André, Voidel (ibid. p4 406 et suiv.); — adop¬ tion du projet de décret amendé (ibid.. p. 407.) 

Commission des monnaies. — Voir Monnaies, §; § 1 1 et 15. 
Commission (Abolition! du. retrait de),.— Voir 

Retraits, § 1er.. 
Commission établie à Tabago. Rapport sur 

la suppression de la commission établie à Tabago par arrêt du conseil du 29 juillet 1786 
pour connaître du taux de l’intérêt du l’argent 
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fait au nom des comités du commerce et des 
colonies réunis (t. XXXII, p. 97 et suiv.); — 
projet de décret (p. 101).-— Voir Prêts à intérêts. Troubles , § «Of . 

Commissions ou Comités (Réunion des). 

Mirabeau demande que, pendant les séances, il ne puisse y avoir ni réunion de comité ni conférence particulière (24 décembre 1789, t. X, p. 776.) ; — ajournement (ibid). — Voir Comités. 

Communautés d'arts et métiers. Projet de décret, présenté par l’abbé Gouttes, relatif à la liquidation des dettes exigibles des commu¬ nautés supprimées par le décret du 2 mars 1791 sur les patentes (t. XXXI, p. 170 et suiv.); — débat : Ramel Nogaret (ibid. p. 171); — adop¬ tion (ibid.). — Voir le décret sur les patentes portant suppression d’oflices, des maîtrises et jurandes et de tous privilèges de profession (2 mars 1791, t. XXIII, p-625). 

Communautés et maisons religieuses (Se¬ cours aux). — Voir Dette publique , § 8 (21°). 

Communautés protestantes. Réclamations de celles des villes d’Alsace formulées par le baron de Ralhsamhausen (21 mai 1790, t. XV, P.. 646 et suiv.) ; — renvoi au comité de Cons¬ titution sur la proposition de Dupont (ibid. p. 648). — Voir Alsace. — Protestants. 

Commune de Paris. 
§ 1er. — Envoie à l’Assemblée nationale une 

députation chargée delui présenter une adresse 

d’adhésion (26 juin 1789, t. vill, p. 157 et suiv.). § 2. — Envoie à l’Assemblée une députation pour demander qu’elle hâte la promulgation de la loi provisoire relative à la punition des dé¬ 

lits ; qu’elle lui fasse communiquer le plan du comité de Constitution pour la formation des assemblées provinciales; qu’elle assure l’exé¬ cution des décrets sur la libre circulation des 

grains et qu’elle indique les moyens de garder Besenval en prison aussi sûrement et à moins 

de frais (2 octobre 1789, t. IX, p. 223 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 224). — Inci¬ dent au sujet du titre de Messieurs au lieu de 

Messeigneurs employé par l’orateur de la dépu¬ tation, Lanjuinais (ibid.). § 3. — Députation de la commune de Paris 
chargée de prier l’Assemblée de hâter sa trans¬ 
lation à Paris (10 octobre 1789, t. IX, p. 405); — réponse du président (ibid. p. 406). — Voir 

Paris (Ville de). § 4. — Bailly prie l’Assemblée, au nom des soixante administrateurs de la commune, de 
décréter un règlement provisoire qui serve de 
base à leurs fonctions, et dépose un projet de 

règlement sur le bureau-(3 novembre 1789, t. IX, p. 666). § 5. — Communication faite au nom de la com¬ mune de Paris par une députation : le district des 

Cordeliers, remplaçant des députés démission¬ 
naires, a pris un arrêté prohibant toute atteinte aupouvoirconstituant et déclarant ses membres révocables à volonté ; la commune a blâmé cette 
conduite, refusé de recevoir les nouveaux députés 
et rappelé lesanciens (17 novembre 1789, t. X, p. 

82 et suiv.) ; — le président répond que l’Assem¬ blée prendra cette affaire en considération (ibid. p. 83); — Hébrard rend compte de difficultés élevées entre le district des Cordeliers et les re¬ 

présentants de la commune de Paris (20 no¬ 
vembre 1789, p. 144 et suiv.) ; — discussion : 
Duport, Démeunier, Hébrard, Fréteau (ibid. 
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p. 145) ; — ajournement (ibid.) ; — projet d’ar¬ rêté présenté par Hébrard au nom du comité 

des rapports (23 novembre, p. 229 et suiv.); — adoption de l’ajournement de la discussion de¬ mandé par Treilhard (ibid. p. 230). § ©. — Rapport d’Agier à l’assemblée gé¬ nérale des représentants de la commune de Pa¬ ris, au nom de son comité des recherches, sur 

les travaux de ce comité (30 novembre 1789, t. X, p. 339 et suiv.). §7. — Guillotin transmet à l’Assemblée un 

arrêté de la commune de Paris, touchant des plans de Boncerf et Lambert sur des ateliers de 
charité et la subsistance des pauvres (22 dé¬ 
cembre 1789, t. X, p. 719). — Voir Ateliers de charité. — Voir aussi ci-dessous, § ‘45. § 8. — Députation amenée à la barre, en 

l’absence du maire, par Maissemy, président des représentants de la commune, et demandant 

que Paris fasse partie d’un grand département (28 décembre 1789, t.Xl, p. 31); — le Président répond que l’Assemblée prendra cette demande en considération (ibid.). § ©.—Adresse relative à la situation actuelle 

de la Caisse d’escompte et à la rareté du numé¬ raire dans la capitale (6 mars 1790, t. Xll , p. 59 et suiv.);— adresse concernant des procédures pré vôtales dirigées contre les habitantsde Brives en Limousin (ibid. p. 60 et suiv.); — renvoi de la première au comité des finances (ibid. p. 61); — discussion sur la seconde : Malès, Charles de Lameih, Guillaume, baron de Menou, 

marquis de Foucault, Goupilleau, de Cazalès, comte de La Gulissonnière, comte de Mirabeau 
(ibid ); — décret demandant au roi de faire 
surseoir à l’exécution de tous jugements ren¬ 
dus par les juridictions prévôtales (ibid. p. 62). — Décret tendant à faire donner son avis par le comité des tinances sur l’adresse concernant 

la siiuation delà Caisse d’escompte et la rareté du 
numéraire (ibid. p. 67) - — Voir Caisse d'escompte. 

§ 1©. — Mémoire présenté par une députa¬ tion de la commune et concernant les maisons 
religieuses à supprimer (10 mars 1791, t. Xll, 

p. 112 et suiv.); — rapport sur ce mémoire par le comte de Lablache (16 mars, p. 192 et suiv.) ; — interruption causée par ces expres¬ sions : Municipalité de Paris (ibid.). 

§ f I . — Députation de la majorité des sec¬ tions de la commune de Paris (23 mars 1790, 

t. Xll, p. 333); — discours de Bailly, maire , présentant, en leur nom, un vœu pour la per¬ manence des sections (ibid. et p. suiv.) ; — mé¬ moire en faveur de l’existence des districts 

dans l’organisation de la municipalité de Paris, 
lu par Beauvais dt s Préaux, président du dis¬ trict des Prémontrés (ibid. p. 334); — réponse du président (Rabaud de Saint-Etienne) (ibid.). 

§ 12. — Discours de Bailly, présentant, au nom de la commune, un plan de municipalité et demandant que Paris jouisse du droit com¬ mun (10 avril 1790, t. Xll, p. 663); — réponse . du président (de Menou) (ibid.). = Députation demandant une prompte organisation de la 

municipalité de Paris et adressant des repré¬ sentations sur le décret qui prive de l’éli¬ 

gibilité à l’Assemblée nationale le citoyen ne payant pas un marc d’argent d’imposition di¬ recte (20 avril 1790, t. XIII, p. 153 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 154).= La com¬ mune de Paris remercie l’Assemblée des me¬ 

sures prises pour faire jouir la capitale de l’or-
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ganisation à laquelle elle aspire (29 avril 1790, t. XV, p. 337 et suiv.).= Dépôt du rapport fait par Démeuoier, au uom du comité de Consti¬ tution, sur l’organisation de la municipalité de la ville de Paris (27 avril 1790, t. XV, p. 297) ; — texte de ce rapport (p. 305 et suiv.); — dis¬ cussion : Démeunier, plusieurs membres, Dé¬ meunier, Bengy de Puyvallée, abbé Maurv, de Robespierre, comte de Mirabeau, vicomte de Mirabeau, de Virieu (3 mai, p. 373 et suiv.) ; — adoption du 1er article (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 2 (5 mai, p. 402); — adoption de l’article 3 amendé par Camus (ibid.); — article 4 : Alexandre de Lamelh, Camus (ibid.) ; — adoption de l’article modifié par Camus (ibid.) ; — article. 5 : de Robespierre, plusieurs membres (ibid.) ; — adoption avec une suppression demandée par le rapporteur (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 6 à 18 (ibid. et p. suiv.) ; — article 19 supprimé à la demande du rapporteur (ibid. p. 403) ; — ar¬ ticle 20 remplaçant l’article 19, après modifi¬ cations proposées par Duport et le duc de La Rochefoucauld (ibid.); — adoption des arti¬ cles 20 à 54, sauf rédaction de l’article 41 à modifier (6 mai, p. 413 et suiv.); — débat sur l’article 55 : Pison du Galand, Dupont (de Ne¬ mours), Camus (ibid. p. 414); — adoption des articles 55 à 59 (ibid. et p. suiv.) ; — titre II : rejet 

d’un amendement proposé à l’article 2 par l’abbé Maury (7 mai, p. 422); — adoption des articles 1 à 8 (ibid. et p. suiv.); — discussion 

sur l’article 16 : abbé Maury, Moreau de Saint-Méry, abbé Maury, Camus, abbé Maury, Du¬ pont (de Nemours), Démeunier (ibid. p. 423) ; — adoption des articles 9 à 44 (ibid et p. suiv.) ; — titre III : exposé des motifs par Démeunier 

(10 mai, p. 460) ; — article 1er : Charles de La-meth, Démeunier, Duport (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion de l’ar¬ ticle 2 (ibid.) ; — article 3 : Moreau de Saint-Méry, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.); — ar¬ 

ticle 4 : de Robespierre, Barnave, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des articles 5, 6 et 7 (ibid. et p. suiv.); — article 8 : Alexandre de Lameth, ûémeunier (ibid. p. 461); — adoption (ibid.); — articles 9, 10 et 11 ; de Fol le ville, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des articles 12 et 13 (ibid.); — ar¬ ticle 14 : de Folleville, Démeunn r, de Robes¬ pierre, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.); — article 15 : Leleu de La Ville-au-Bois, Pison du Galand, Thévenot de Maroise, Démeunier, de Lachèze, Dufraisse-Duchey, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 462); — art. 16 devenant l’article 15 ; Moreau (de Tours) (ibid. p. 462); — adoption (ibid.); — article 17 deve¬ nant l’article 19 : Moreau de Saint-Méry (ibid.); — adoption (ibid.); — article 18 devenant f ar¬ ticle 17 : Charles de Lameth, Barnave, Démeu¬ nier (ibid.); — adoption av«c modification (ibid.) ; — article 19 devenant l’article 18 : Du¬ port (ibid.); — adoption (ibid.); — article 20 primitif: Duport (ibid.); — rejet (ibid.); — ar¬ ticle 21 devi nant l’article 19 : Démeunier (ibid.) ; — adoption après modification (ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion des articles 22, 23, 24 et 25 devenant les articles 20, 21, 22 et 23 (ibid.) ; — artic'e 26 devenant l’article 24 : Charles de La¬ 

meth, Barnave, Démeunier, Barnave, Fréteau, 
Duval d’Eprémesnil (ibid. p. 463) ; — ajourne-
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ment des articles relatifs à la police (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 27 à 31 (14 mai, p. 513) ; — article 32 : Moreau de Saint-Méry (ibid.); — adoption avec modification 

(ibid.) ; — adoption des articles 33 à 35 égale¬ ment modifiés (ibid.); — article 36 : Duport (ibid.); — suppression (ibid.) ; — adoption des ar¬ 

ticles 36 à 49 devenus les articles 37 à 48 (ibid. p. 514) ; — adoption de l’article 43 du titre 1er renvoyé par le comité (ibid.) ; — adoption d’un article additionnel (ibid.) ; — titre 1Y, articles 1er 

et 2 : Rewbell, Camus, Duport (15 mai, p. 524) ; — adoption des deux articles amendés et réu¬ 
nis en un seul (ibid. p. 525) ; — adoption des 
articles 3 à 13 (19 mai, p. 595 et suiv.) ; — ar¬ ticles 14 et 15 primitifs remplacés par 4 nou¬ 

veaux : 14, 15, 16 et 17 (21 mai, p. 648 et suiv.) ; — les articles 16, 17, 18, 19 et 20 

primitifs remplacés par les articles 18, 19, 20, 21 et 22 (ibid. p. 649); — articles 21 à 28 remplacés par les articles 23 à 30 (ibid.) ; — articles 29, 30, 31 et 32 destinés à former les 

articles 31, 32, 33 et 34 : Rewbell demande la 
suppression du 32e primitif, qui est consentie par le rapporteur (ibid.) ; — adoption des autres 
(ibid.) ; — annulation de l’article 32 primitif 
(ibid. p. 650), — article proposé par Martineau et destiné à devenir l’article 34 (ibid.) ; — adop¬ 

tion (ibid.) ; — article additionnel proposé par Démeunier : Duport en demande le renvoi à la séance suivante, qui est voté (ibid.) ; — propo¬ sition de Démeunier concernant la division de 

Paris en 48 sections (ibid.); — discussion : 
Charles de Lameth, Martineau, Garat jeune, 
Charles de Lameth, Démeunier (ibid.) ; — adop¬ 
tion (ibid.). — Rapport par Gossin sur le pro¬ jet de décret relatif à la division de la capitale en quarante-huit sections (22 juin 1790, t. XVI, 

p. 416 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 418). — 

Texte du règlement général pour la municipa¬ lité de Paris (p. 419 et suiv.). § 13. — Présentation par la commune de Paris d’une de ses délibérations relative à l’ex¬ 

tinction de la mendicité (15 avril 1790, t. XIII), 
p. 67); — réponse du président (de Bonnay), 
(ibid. et p. suiv.). — Voir Mendicité, § § 2 et 3. 

§14. — Députation de la commune de Paris chargée par elle de proposer une confédération générale des gardes nationales et des troupes réglées, et de demander l’ouverture d’un canal de la Marne à Paris et de Paris à Dieppe (5 juin 1790, t. XVI, p. 147); — discours du maire de Paris, Bailly (ibid. et p. suiv.) ; — discours du président de la commune, Charon (ibid. p. 118); — réponse du président de l’Assemblée, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — discussion : duc de La Rochefoucauld, chevalier de Muri-rinals, Le Déist de Boisdoux, duc de La Roche¬ foucauld (ibid. p. 119) ; — approbation du pacte fédératif (ibid.); — renvoi de la demande concer¬ nant le canal au comité d’agriculture (ibid.). ■ — Voir Canaux, §§ 2 et 4. — Gardes nationales. § 15. — La commune de Paris envoie une adresse à l’Assemblée sur l’aliénation et la vente 

des biens ecclésiastiques et domaniaux (17 juin 
1790, t. XVI, p. 258). — Voir Biens ecclésiasti¬ 

ques. — Biens domaniaux. § 16. — Protestation du comte de Saint-Priest, ministre de l’intérieur, contre une dé¬ nonciation de la commune (13juillet 1790, t. XVII, 

p. 67 et suiv.) ; — texte de cette dénonciation 
(ibid. p. 83 et suiv.). 
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§ 1 y. — Don à l’Assemblée nationale par la commune de Paris d’un drapeau qui sera sus¬ pendu à la voûte de lasalle des séances (15 juil¬ let 1790, t. XVll, p. 90). 

§ 18. — Envoi d’une députation de la com¬ mune de Paris à l'Assemblée pour l’inviter à assister à une cérémonie funèbre en l’honneur 

de Franklin, cérémonie dont l’Assemblée est 
priée de fixer le jour et l’heure (17 juillet 1790, 
t. XVll, p. 178); — prise en considération de cette communication (ibid.). — Voir Francklin. 
§19. — Pétiiion portée à l’Assemblée na¬ 

tionale par 120 citoyens, députés par la com¬ mune de Paris, pour demander d’éterniser le 
monument provisoire élevé dans leChamp-de-
Mars en l’honneur du pacte fédératif (26 juillet 
1790, t. XVll, p. 354); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

§ '*©. —Députation de la commune admise à 
la barre, ayant à sa tête Chapon, médecin (10 août 1790, t. XVll, p. 709); — incident au 

sujet de l’absence du maire : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Mirabeau aîné, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély). Chapon, Barnave, Briois de Beaumetz, le Président (Treilhard) 

(ibid.); — lecture par Chapon d’un discours re¬ latif à la situation financière de Paris surchargé d’impôts indirects (ibid. etp. sui v.) ; — réponse 
de Camus (ibid. p. 711 et s-uiv.). — Voir § 21. 

§ 9t. — Lettre de Bailly et arrêté du con¬ seil de ville protestant contre l’adresse remise à l’Assemblée relativement à la diminution des 

impôts indirects (12 août 1790, t. XVIll, p. 6 et 
suiv.); — présentation par Bailly des arrêtés des trois sections des Tuileries, de la Fontaine 
de Montmorency et de Louis XIV, désavouant 
la même adresse (13 août, p. 37 et suiv.). — 
Désaveu par la section des Enfants-Rouges de l’adresse de la commune de Paris concernant 
les impôts indirects (15 août, p. 82) ; — même 
désaveu de la part de la section des Lombards 
(16 août, p. 88), — de la part de la seetion de 
la rue Poissonnière (17 août, p. 115) ; — de la 
part des sections de l’Ile, des Champs-Elysées, de Bondy, delaHalle-aux-Blés,duTemple, des 

Lombards, du Roi-de-Sicile, de la Bibliothèque et des Invalides (21 août, p. 204). 
§ 99. — Projet de décret présenté, par Bailly et tendant au remboursement à la ville de Pa¬ 

ris, par le Trésor, d’une somme de 352,813 li¬ 

vres avancée par elle (22 août 1790, t. XVIll, p. 38) ; — adoption (ibid.). — § £3. — Lecture d’une lettre du maire de Paris prévenant l’Assemblée que le 15 août aura lieu la procession consacrée par le vœu de Louis XIII, et que la municipalité a été invitée à y assister (14 août 1790, t. XVIll, p. 68). § 97. — Adresse de la commune de Paris sur les droits d’entrée, la fraude et la contre¬ bande (19 août 1790, t. XVIll.) § £5. — Pétition du maire de Paris tendant à faire supprimer les ateliers actuels dans Pa¬ ris, à en créer d’autres et à donner aussi à la municipalité le moyen d’animer le travail, de ïie le payer que sa valeur et de n’en comman¬ der que d’utile (26 août 1790, t. XVHl, p. 295); — renvoi au comité de mendicité (ibid.). — Voir ci-dessus, §' 7. — Ateliers de secours dans les départements.. — Ateliers de Paris. — Men¬ dicité. — Secours. 

§■ 6. — La municipalité d'e Paris demande l’autorisation de creuser et’ détendre là Gare 
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de Paris près Saint-Maur, pour recouvrer la 

navigation de la Marne (26 août 1790, t. XV ni) ; — renvoi au comité de mendicité (ibid.). § 97. — La commune de Paris demande par l’organe de Danton, le renvoi de trois mi¬ nistres (10 novembre 1790, t. XX, p. 353 et suiv.). — Voir Ministres. 

§ ®8. — Bailly est chargé de demander une 
loi contre le duel (13 novembre 1790, t., XX, p. 422), — renvoi au comité de Constitution (ibid. p. 423). — Voir Duel. 

§ £9. — Bailly transmet les doléances de la municipalité au sujet de la police de Paris et de l’entassement des prisonniers dans les priso ns (18 novembre 1790, t. XX, p. 521 et 

suiv.); Madier-Montjau demande qu’on déli¬ bère à ce sujet sur-le-champ (ibid. p. 523). — Voir Abbaye. — Prisons. 

§ 30. — Le conseil général de la commune de Paris félicité de son élévation au poste de garde des sceaux Duport-Dutertre, substitut adjoint du procureur de la commune de Pa¬ 

ris (23 novembre 1790, t. XX, p. 722 et suiv.). § 31. — Projet de décret validant les scru¬ tins des sections de la ville de Paris réunis 

pour la nomination du substitut du procureur de la même commune (14 décembre 1790, (t. XXXI, p. 461) ; — adoption (ibid.). § S9. — Bailly, à la tête d’une députation, témoigne à l’occasion du renouvellement: de 

l’année, de l’esprit de soumission du corps qu’il représente aux décrets de l’Assemblée et de son entier dévouement au Corps législa¬ tif et au roi (8 janvier 1791, t. XXII, p. 93). § 33. — Communication d’une délibération 

prise par la commune de Paris, pour l’impres¬ sion, la publication, l’affichage et l’envoi à tou¬ 

tes les sections de la liste des juges de paix, dans le but de savoir ce qu’elles pensent des juges élus (9 janvier 1791 t. XXli, p. 99); Gou-pilleau qualifie cette adresse d’inconstitution¬ 

nelle (ibid); — ordre du jour (ibid.). § 34. — Projet de décret présenté par Lebrun, au nom du comité des finances, et autorisant la municipalité de Paris à signer les contrats de constitution ou de reconstitution de-rentes 

sur l’Etat (14 janvier 1791, t. XXII, p. 218) ; — adoption (ibid). 

§ 35. — Députation de-la commune de Pa¬ ris demandant, par l’organe de l’abbé Mulot, que 6 millions soient payés à la municipalité de Paris par le Trésor public à imputer sur les 15 millions qui lui sont dus (8 février' 1791, t. xxill, p. 52 et suiv.); — réponse de Mira¬ beau, président (ibid. p. 53) ; — débat : Du-fraisse-Duchey plusieurs membres, Treilhard (ibid.) ; — renvoi de la pétition au comité 

des finances et des impositions (ibid.). — 
Rapport par Montesquieu sur la demande faite par la municipalité de Paris d’une avance 

de fonds (5 mars 1791, t. XXIll, p. 675 et suiv.). — Discussion : Faidel, abbé Miury, de La Ro¬ chefoucauld, Mirabeau, de Lachèze, Lanjuinais, Mirabeau, abbé Maury , Lanjuinais,, Faydel, Cames, Foucault-Lardimalie (10 mars 1791, t. XXI v, p. 17 et suiv.); — adoption du' projet de décret avec amendement (ibid. p. 23). § 36. — L’abbé’ Mulot présente une députa¬ tion de la municipalité de Paris (14 février 1791, t. xxill, p. 189 et suiv.); — discours de Lefè¬ vre, au nom’ de la députation, signalant le projet de plusieurs membres de la famille 
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royale de qui tfer le royaume (ibid. p.190 et suiv.) ; — réponse de Mirabeau, présidem (ibid. p. 191); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § 37. — L’abbé Mulot présente une autre 

députation de la commune de Paris (17 février 1791, t. XXIII, p. 233); — un orateur de la 

députation demande la suppression des mai¬ sons de jeux (ibid. et p. suiv.); — réponse de Duport, président (ibid. p. 234); — renvoi aux 

comités de constitution et de jurisprudence criminelle réunis (ibid.). 

§ 38. — Arrêtés envoyés à l’Assemblée nationale par la commune de Paris, relative¬ ment aux personnes arrêtées aux Tuileries le 28 février dernier (11 mars 1791, t. XXIV, 

p. 38) ; — débat : Duquesnoy, Mirabeau, Duport (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). §30. — Invitation à l’Assemblée nationale, 

par la commune de Paris, pour la messe devant être chantée à Notre-Dame en l’honneur de 
Louis XVI, remis de son indisposition (17 mars 
1791, t. XXIV, p. 143). § 40. — Sur la motion de Lavie, il est 
voté des remerciements à la municipalité de Paris ainsi qu’à M. Bailly, son maire (30 sep¬ 
tembre 1791, t XXXI, p. 676). 

Commune de Paris. — Voir Etat civil. — Paris 
(Ville de). 

Communes (Assemblée des). Vive émotion produite par la non-réunion des trois ordres 
(6 mai 1789, t. Vlll, p. 28); — Leroux, prési¬ dent d’âge, choisit 6 assistants (ibid.) ; — discus¬ 

sion préliminaire; Malouet, comte de Mirabeau, Mounier (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée 

décide que, tant que les pouvoirs ne seront pas vérifiés, elle ne sera qu’une agrégation d’individus pouvant conférer amicalement, mais n’ayant aucun caractère pour agir (ibid. p. 29); — reprise delà discussion préliminaire : Malouet, comte de Mirabeau, Mounier (7 mai, p. 30) ; — l’Assemblée décide que ceux de ses 

membres qui le voudront pourront aUer indi¬ viduellement engager le clergé et la noblesse à se réunir aux communes (ibid. p. 30); — avis donné par de Malide, évêque de Montpellier, que le clergé est prêt à nommer des commis¬ saires qui, avec ceux nommés par la noblesse et les communes, trancheraient la question de la vérification des pouvoirs en commun (ibid.). — Dépôt s ;r le bureau des listes séparées des députés de chaque bailliage (8 mai, p. 30) ; — discussion sur quelques articles de police inté¬ rieure présentés par le doyen Leroux ; Rew-bell (ibid. p. 31); — appel nominal (ibid.), (9 mai, p. 32). — L’Assemblée décide que le doyen aura la police provisoire jusqu’à ce qu’elle soit constituée (ibid.). — Députation de quinze gentilshommes dissidents du Dauphiné (il mai, p. 34); — les Communes déclarent qu’elles ne sont encore rien et qu’elles ne peuvent examiner leurs réclamations (ibid.). — rejet de la proposition de Malouet tendant à ce qu’elles se forment en grand Gomité (ibid.). — Elles se: préparent à opiner et à* délibérer 

régulièrement (12 mai, p. 35); — proposition de Meunier tendant à* nommer, pour nuit jours, 

un membre dans chaque gouvernement, à l’effet de se réunir avec le doyen pour mettre de l’ordre dans les conférences (iéid.) ;. — adop¬ 

tion et nomination (ibid.). — • Députation de huit membres-de-la noblesse chargés d«com-
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muniquer trois arrêtés : le premier concernant la vérification des pouvoirs-. des députés de la noblesse par les commissaires de cet ordre; le second concernant la constitution de la chambre de la noblesse et le troisième relatif à la nomi¬ 

nation de commissaires ayant mission de se 

concerter avec les deux autres (13 mai, p. 35 et suiv.); — discours de Mirabeau (ibid. 36); — députation de six membres du clergé chargés d’annoncer que cet ordre est convenu ' de nommer des commissaires à l’effet de con¬ 

férer avec les deux autres (ibid.) ; — proposition de Rabaud de Saint-Etienne de nommer des 
commissaires pour conférer avec ceux du clergé 
et de la noblesse, dan3 le but de rassembler les députés des trois ordres dans la salle natio¬ 
nale et de consacrer les principes du vote par tête et de l’indivisibilité des Etats généraux 
(ibid.) ; — proposition de Le Chapelier de faire 

déclarer que les élections ne sont valables qu’autant qu’elles ont été vérifiées en commun et qu’après la réunion des Etats généraux; on n’est plus le député de tel ordre ou de telle province, mais le représentant delà nation tout entière (ibid. et p. suiv.) ; — proposition concilia¬ trice de Malouet (14 mai, p. 37); — rejet de cette dernière (ibid.) ; — discussion sur les deux pre¬ 

mières : Yiguier, Roissy-d’Anglas:, Thouret, Rarnave, Roissy-d’Anglas, Delandine, de Yolnev 

(15 mai, p. 38 et suiv.) ; — comte de Mirabeau (18 mai, p. 42*et suiv.) ; — adoption de la motion de Rabaud de Saint-Etienne amendée (ibid. 

p. 43). — Motion de Laborde de Méréville ten¬ dant à former un comité de rédaction (20 mai, 

p. 44); — rejet (22 mai, p. 45). — Motion de Target relative à la rédaction d’un procès-ver¬ 

bal (23 mai, p. 45) ; — rejet (ibid.). — Lettre du marquis de Brézé invitant les députés qui n’étaient pas arrivés le 2 mai, à venir se pré¬ senter devant le roi (ibid.); — observation de Mirabeau l’aîné (ibid.) — Motion de Moreau contre le spectacle (25 mai, p. 47) ; — rejet (ibid.). — Motion relative au costume, aux places occupées par les députés, aux bancs du clergé et de la noblesse et à la nomi¬ nation hebdomadaire des doyens (ibid. et p. 48); — rejet (ibid.). — Proposition du comte de Mirabeau relative à un règlement de police intérieure (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Rap¬ port fait, par Rabaud de Saint-Etienne, Mou¬ nier et Target, sur les conférences (26 mai, p. 49). — Communication de i’arrèté pris par la noblesse (27 mai, p. 50) ; — discussion : Camusat de Relombre, Despatys de Courteilles, Populu-q comte de Mirabeau (iiti.) ; — l’Assem¬ blée adopte la motion de ce dernier tendant à demander une réponse définitive au sujet de la réunion des trois ordres (ibid.). — Barrière séparative du public et des députés (28 mai, p. 55); — prohibition des marques d’approba¬ tion et d’improbation (ibid.) ; — députation du clergé au sujet de la* lettre du roi recomman¬ dant de nouvelles conférences (ibid.) ; — com¬ munication de cette lettre (ibid.) ; — délibéra¬ tion : Malouet, de Volney (ibid. et p. suiv.) ; — — motion tendant à enjoindre aux commissai¬ res de traiter à la fois de la vérification des 

pouvoirs en commun et du vote par tête ( ibid ; et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 56). — Discussion sur la reprise des conférences : Camus, comte de Mirabeau, Rabaud de Saint-Etienne (29 mai, 

p-58-ebsuiv.) ; — adoption (ibid. p» 59)4 — 
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Discussion sur l’ouverture des conférences : 
marquis de Rostaing (30 mai, p. 60) ; — nomi¬ 

nation d’une députation chargée de porter au clergé l’arrêté relatif à la reprise des conféren¬ ces (■ ibid .) ; — texte d’une adresse au roi 

(ibid.). — Renouvellement du bureau (1er juin, p. 62). — Rapport par Rabaud de Saint-Etienne sur les nouvelles conférences (ibid. et p. suiv.); — motion de Malouet relative à la délibération 

par tête ou par ordre (ibid. p. 63) ; — appuyée par Camus (ibid.); — rejet (ibid.) ; — Gaultier 
et Camus demandent que la question de vota¬ tion ne soit résolue qu’après que l’Assemblée 

sera constituée (ibid. p. 63). — Nouveau rejet de la motion de Malouet renouvelée (2 juin, p. 63) ; — d’Ailly, doyen, rend compte d’une démarche auprès du garde des sceaux (ibid.) ; — discussion sur l’adresse au roi (ibid.); — adoption (ibid. p. 64). — Démission de d’Ailly, doyen (3 juin, p. 64); — son remplacement par Bailly (ibid.) ; — incident sur la présen¬ tation du projet de règlement de police inté¬ rieure (ibid.) ; — adoption d’une motion de d’Enrémesnil interdisant de donner la qualifi¬ cation de Communes au tiers état (ibid.); — choix d’une députation à envoyer au roi (ibid.); — motion d’un membre tendant à 

la dégager de tout intermédiaire (ibid.) ; — discussion : Milscent, Le Chapelier, de La-borde de Méréville, comte de Mirabeau (ibid.) ; — adoption de la motion amendée par ce dernier (ibid. p. 65). — Bailly, doyen, rend compte de sa mission chez le roi (4 juin, p. 66) ; — rapport de Dupont (de Nemours) sur une séance de la commission relative aux confé¬ 

rences (ibid.) ; — la Chambre arrête que l’on communiquera à MM. de la noblesse et du clergé les procès-verbaux des conférences rédigés par les commissaires des communes et que c-ux-ci continueront les conférences tant qu’ils le jugeront nécessaire (ibid.); — le doyen est char¬ gé d’exprimer à Leurs Majestés la douleur de l’As¬ semblée à l’occasion de la mort du Dauphin (ibid.). — Il rend compte de sa démarche et de 

sa non-réception par le roi et la reine (5 juin, p. 69) ; — lecture d’un billet du garde des sceaux annonçant qu’il ne pourra tenir la conférence (ibid.); — discussion sur la question de savoir si on discutera immédiatement sur le projet de conciliation présenté par les ministres : plu¬ sieurs membres, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); — adopiion de la négative (ibid. p. 71). — Nouvelles réclamations de d’Eprémesnil au sujet de la motion présentée par lui le 3 juin (6 jnin,p.73). — Lettrede la princesse de Chimay (6 juin, p. 74); — billet du garde des sceaux (ibid.); — liste des membres de la députation à envoyer au roi (ibid.); — lecture du règle¬ 

ment (ibid.); — députation du clergé pour communiquer le parti pris par ce dernier rela¬ tivement à l’invitation du roi (ibid.) ; — dépu¬ tation des communes au clergé et à la noblesse (ibid.). — Adresse au roi lue par Bailly (ibid. •et p. suiv.) ; — réponse du roi (ibid. p. 75) ; — compte rendu de la députation envoyée au clergé et à la noblesse (ibid.) ; — nouvelle députation du clergé, pour communiquer son arrêté sur la cherté des grains (ibid.) ; — ré¬ ponse de Bailly (ibid.) ; — discussion : Garat, 

Populus, Malouet (ibid.) ; — députation du clergé (ibid.) ; — déclaration lue par le mar¬ quis de Bouthillier (ibid. et p. suiv.) ; — arrêté 

Communes (Assemblée des) (Suite). 

pris par les Communes pour inviter le clergé à se réunir dans la salle commune (ibid. p. 76); — transmission au clergé de cet arrêté (ibid.); — texte du règlement provisoire (ibid. et p. suiv.) ; — discussion ; plusieurs membres, Malouet (ibid. p. 77); — adoption de la motion tendant à réduire l’exécution provisoire à ce qui regarde la formation des bureaux (ibid.) ; — discussion sur la cherté des grains (ibid.). — Compte rendu par Dupont (de Nemours) de la conférence du 6 juin (7 juin, p. 78) ; — dis¬ cussion sur la partie du règlement relative à la formation des bureaux : plusieurs membres, Target (ibid.); — adoption des articles y relatifs (ibid.). — Nomination des adjoints et d’un doyen (8 juin, p. 78); — députation chargée d’aller rendre les derniers devoirs au Dauphin (ibid.) ; — motion de Malouet contre la conver¬ sion des Etats généraux en Assemblée natio¬ nale (ibid. p. 79 et suiv.); — discussion : plu¬ sieurs membres, Malouet (ibid. p. 80 et suiv.) ; — retrait (ibid. p. 81); — admission provisoire des députés de Saint-Domingue (ibid.) ; — modification du nombre des bureaux (ibid.). — Compte rendu par Bailly de la réception faite à la députation envoyée pour rendre les der¬ niers devoirs au Dauphin (9 juin, p. 83); — arrêté ordonnant de dresser une nouvelle liste 

des membres de l’Assemblée d’après la forma¬ 
tion des bureaux (ibid.) ; — lecture du procès-
verbal rédigé par les commissaires des confé¬ 
rences (ibid.) ; — admission des députés des 

colonies, à titre d’aspirants (ibid.) ; — Bailly expose que l’arrêté du clergé relatif à la cherté des grains a été communiqué au roi qui a fait une réponse (ibid.); — renouvellement de la motion tendant à presser le clergé de se réunir aux Communes pour rechercher ensemble le 

moyen de soulager la misère publique (ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 84); — décision affectant les matinées aux assemblées publi¬ 

ques et les après-dinées aux bureaux (ibid.). — Bailly annonce la clôture des conférences et demande le renvoi au lendemain de l’examen 

du projet des commissaires (ibid.) ; — le comte de Mirabeau combat le renvoi (ibid.) ; — mo¬ 
tion de l’abbé Sieyès tendant à sommer les deux autres ordres de se rendre dans la salle des 

Etais pour procéder à la vérification des pou¬ voirs en commun (ibid. et p. suiv.) ; — dis¬ 
cussion : Regnaud, comte de Mirabeau, un membre, Target, Martineau, Treilhard, abbé 

Siéyès (ibid. p. 85 et suiv.); — vote sans résultat sur la motion amendée (ibid. p. 86); — renouvellement du vote et adoption (ibid.); — les commissaires, avec adjonction de l’abbé 

Siéyès, sont chargés d’une adresse au roi (ibid.); — l’Assemblée décide que dix adjoints se ren¬ dront à la Chambre du clergé et les autres à la Chambre de la noblesse pour y porter le 

susdit arrêté (ibid.); — lecture du procès-ver¬ bal des deux dernières conférences (ibid.). — 
Réponses indécises du clergé et de la noblesse 

(12 juin, p. 87) ; — discussion sur la question de savoir si le projet d’adresse de la commis¬ sion sera lu (ibid.); — lecture de ce projet (ibid.) ; — Malouet propose un projet d'adresse qui est repoussé (ibid. et p. suiv.); — adoption du premier (ibid. p. 88) ; — proposition de Démeunier de faire l’appel général des bail¬ 

liages (ibid.); — compte rendu par Bailly de sa mission chez le roi qui était à la chasse 
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(ibid.) ; — députation de la noblesse ( ibid .) ; — réponse de Bailly (ibid.) ; — Camus etPison du Galand sont nommés secrétaires provisoires (ibid.) ; — incident : un membre, Mirabeau (ibid, et p. suiv.). — Appel général des députés du clergé, de la noblesse et des communes des différentes provinces, diocèses, sénéchaussées et villes de France (ibid. p. 89 et suiv.), (13 juin, p. 95 et suiv.) ; ~ réappel (ibid. p. 99). — Compte rendu par Bailly de la démarche faite auprès du roi (ibid. et p. suiv.) ; — réponse du roi (ibid. p. 101). — Distribution par bu¬ reaux des élections à examiner (ibid.). — Rap-ports des bureaux (ibid. p. 102 et suiv.), (14 juin, p. 103 et suiv.). — Six curés répon¬ dent à l’appel des Communes (ibid. p. 106). — L’Assemblée décide que le doyen et les adjoints continueront leurs fonctions (15 juin, p. 108). — Répondent à l’appel des Communes : Ma-rolles, député du clergé du bailliage de Saint-Quentin, Fouquier d’Hérouel, député des com¬ munes du même bailliage, etThibaudeau, député des communes de la sénéchaussée de Poitiers 

(ibid.). — Protestation de la noblesse et du clergé de Bretagne contre les élections des 
députés des communes de cette province (ibid. 

et p. suiv.). — Répondent à l’appel des Commu¬ nes ; Mougins de Roquefort, député du clergé de la sénéchaussée de Draguignan, et Joyeux, député du clergé du bailliage de Châtellerault (ibid. p. 109). — Motion de Siéyès relative à la constitution des communes en Assemblée des re¬ 

présentants (ibid.), — complétée par le comte 
de Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — proposition 
de Mounier de se constituer en Assemblée légi¬ time des représentants de la majeure partie de 

la nation , agissant enV absence de lamineurepar-tie (ibid. p. 113), — appuyée par Barna ve(ibid.) ; — proposition de Rabaud de Saint-Etienne de 

se constituer en Assemblée des représentants du peuple de France, de supprimer les impôts ac¬ tuels et de les remplacer, de consolider la dette 
et de voter un emprunt (ibid. et p. suiv.) ; — dis¬ 
cussion interrompue par une députation de 
la noblesse (ibid. p. 114). — Répond à l’appel des Communes : Lavenue, député des communes 
de la sénéchaussée de Bazas(iWd.). — Suite de la discussion sur le mo le de constitution de 
l’Assemblée : Target, Bergasse, Le Chapelier, 
Thouret, comte de Mirabeau, Malouet (ibid. et p. suiv.). — Proposition du doyen de faire une visite de condoléance, au nom de l’Assemblée, 

à la veuve de Liquier, député décédé (16 juin, p. 121) ; — adoption (ibid.). — Répondent à l’ap¬ pel des Communes : Bertereau, député du clergé 

de la sénéchaussée du Maine, Henryot, député des communes du bailliage deLangres,etThéve-notdeMaroise,son collègue (ibid.). —Suite de la discussion sur le mode de constitution de l’Assem¬ 

blée : Siéyès, Camus, un membre, Robert, Le¬ 

grand, Pison du GallanJ (ibid. et p. suiv.). — Répond à l’appel des communes : Laurent, député du clergé du Bourbonnais (ibid. p. 122 et suiv.). — Députation de la noblesse pour communiquer l’arrêté relatif à la cherté des 

grains (ibid. p. 123) ; — réponse du doyen (ibid.). — Répondent à l’appel des Communes : 
Glerget, LongpréetRousselot, députés du clergé 

du bailliage d’Amont en Franche-Co nté, Jou-bert, député du clergé du bailliage d’Angou-lême, et Lucas, député du clergé du diocèse de Tréguier (ibid.). — Suite de la discussion sur 

Communes (Assemblée des) (Suite). 
le mode de constitution de l’Assemblée : Mou¬ 
nier, comte dejMirabeau, Siéyès (ibid. et p. suiv.). 

— Adoption de la motion de Siéyès (17 juin, p. 127) ; — arrêté confirmatif de ce vote (ibid.) ; — on décide qu’une adresse sera envoyée au roi (ibid.) ; — députation de la noblesse, pour faire part de difficultés survenues au sujet des élections du bailliage d’Auxerre et du Dauphiné (ibid. et p. suiv.); — réponse de Bailly (ibid. p. 128); — prestation de serment par le pré¬ sident et les secrétaires (ibid.) ; — formule du serment à prononcer par l’Assemblée (ibid.) ; — prestation de serment par l’Assemblée (ibid.) ; — motion de Target et Le Chapelier concernant les impôts (ibid.); — lettre du roi (ibid.) ; — commission chargée de rédiger l’a¬ dresse au roi (ibid.) ; — adoption d’une motion de Guillotin relative à la salle des séances (ibid.) ; — projets d’adresse proposés par Le Chapelier, Bergasse et Barnave; — Target propose de les fondre (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de cette motion (ibid., p. 130). — Incident concernant l’impression de l’arrêté du 17 juin : Gimus, abbé Siéyès, Pison du Galand, Guillotin (19 juin, p. 133 et suiv.). — Motions de Tar¬ get tendant à la formation : 1° d’un comité de vingt membres, chargé de rédiger ce qui s’est passé dans l’Assemblée depuis sa réunion ; 2° de trois comités de vingt membres, auxquels sera soumis l’examen des objets relatifs à la recette des revenus publics, à la dépense et à la dette; 3° d’un comité chargé de rechercher les causes de la cherté des grains ; 4° et d’un comité supérieur à tous les autres (ibid. p. 134 et suiv.); — Pison du Galand propose de procéder avant tout à la nomination des président et secré¬ taires et à la rédaction des cahiers (ibid. p. 135) ; — Bailly objecte que ce dernier travail est fait et demande qu’il soit livré à l’impres¬ sion (ibid.) : — il demande, en outre, que la nomination des officiers de la Chambre soit 

ajournée jusqu’après la vérification des pouvoirs (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; l’ouverture des lettres et paquets adressés à l’Assemblée est suspendue jusqu’après sa constitution (ibid.) ; 

— rappel par Mounier des arrêtés déjà pris et concernant les motifs de la conduite de l’As¬ 
semblée nationale avant sa constitution, les 
grains et les subsistances et les contestations 
sur les pouvoirs et les élections (ibid.) ; — mo¬ tion d’un député de Bordeaux relative à un 
emprunt de 3 millions, destiné à soulager la 

misère du peuple (ibid.) ; — adoption d’un pro¬ jet d’arrêté proposé par Target et ordonnant la formation de trois comités : le premier, pour remédier à la disette ; le second, pour la rédac¬ tion des motifs ; et le troisième, pour juger les contestations sur les pouvoirs (ibid.) ; — créa¬ tion d’un comité de règlement (ibid. etp. suiv.); — proposition de Barrère tendant à la nomi¬ nation d’une commission chargée d’examiner les véritables causes de la disette (ibid. p. 136) ; — ren voi àla commission des subsistances (ibid.) ; — organisation et composition des comités des subsistances, de vérification, de rédaction et de règlement (ibid. et p. suiv.). — Protestation du président contre la fermeture de la salle des séances (20 juin, p. 137). — Tenue de la séance dans la salle du Jeu de Paume (ibid.) ; — lec¬ ture d’une lettre du marquis de Brézé relative à la fermeture de la salle de3 séances (ibid. et 

p. suiv.) ; — réponse de Bailly (ibid. p. 138); 
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— secondelettre du marquis deBrézé (ibid.); — motion de Mou n ier, appuyée par Target, Le Chapelier et Barnave, et tendant à prêter un serment solennel (ibid.) ; — arrêté pris dans ce sens, sur la proposition de Target, à l’unanimité des voix moins une (ibid.) ; — prestation de serment des députés par écrit (ibid.) ; — liste des signataires (ibid. et p. suiv.); — Camus annonce que Martin (d’Am h) a signé opposant (ibid. p. 139); — l’Assemblée décide que cette signature sera conservée pour témoigner de la liberté des opinions (ibid. p. 140); — projet d’adresse au roi proposé par Le Chapelier et combattu par Mourtier (ibid.) ; — autres propo¬ sitions faites par Barnave et Gouy d’Arsy (ibid.) ; — l’Assemblée s’ajourne au surlendemain et arrête qu’après la levée de la séance, si elle a lieu dans la salle nationale, tous les membres y demeureront pour continuer leurs délibéra¬ tif ns (ibid,). — Séance dans l’église deSaint-Louis (22 juin, p. 140); — lecture d’une letre du duc de Brézé et d’une lettre du roi, annonçant l’ajournement au 23 de la séance royale (ibid. et p. sniv.) ; — nouvelles adhésions au ser¬ ment du Jeu de Paume (ibid. p. 141) ; — Laffon de Ladébat, commissaire d’une partie de la noblesse de Guyenne, demande que la contes¬ tation entre les deux députations soitjugée par l’Assemblée nationale (ibid.); — renvoi au comité de vérification (ibid.); — réception d’une députation chargée par la majorité du clergé d’annoncer sa réunion à l’Assemblée na¬ tionale (ibid.) ; — discours de Lubersac, évêque de Chartres, et réponse de Bailly, présidée t(i&ia.); — réception des membres du clergé annoncés (ibid.) ; — discours de Le Franc ,de Pompignan, archevêque de Vienne, et réponse du président (ibid.); — dépôt sur le bureau, par l’arche¬ vêque de Vienne, de la liste des membres du clergé qui ont voté la vérification eu commun (ibid. p. 142); — discours de l’abbé de Coul-miers (ibid.); — membres du clergé adjoints au comité de vérification (ibid.) ; — sur la de¬ mande de l’archevêque de Vienne, l’Assemblée décide que communication sera faite aux députés ae son ardre du procès-verbal de la vérification des pouvoirs déjà faite (ibid.) ; — Target propose de communiquer au roi la liste déposée par l’archevêque de Vienne (ibid.)-; — vœu exprimé par Champion de Gicé, arche¬ vêque de Bordeaux (ibid.); — convocation des .comités de vérification et des subsistances 

(ibid.); — deux membres de la noblesse du 
Dauphiné, le marquis de Blacons et le comte 
Antoine d’Agoult, prennent séance sur les .-bancs de la noblesse (ibid.). — Baudouin, 
député-suppléant de la ville de Paris, est nommé 

imprimeur de l'Assemblée nationale (24 juin, p. 149); — lecture d’une lettre du garde des sceaux, et d’une autre du marquis de Brézé, annonçant que, sur les ordres du roi, Feutrée de la salle des députés du tiers état sera désormais dans la rue du Grand-Chantier 

(ibid.) ; — incident soulevé à Poccasiou de fa ceinture de troupes entourant le lieu des 
séances (ibid.).; — explications données par un 
oflicier des gardes de la prévôté de l’hôtel 
(ibid.); — les marquis de Rostaing et de 
Gouy-d’Arsy sont chargés, avee Piisnu du Gal-land, secrétaire, de prendre des informations 
(ibid.) ; — motion de Monnier tendant à faire 
présenter nne adresse au roi pour lui exposer 

Communes (Assemblée des) (Suite). 

que les représentants de la nation doivent avoir la police du lieu des séances (ibid.); — plaintes formulées par quelques membres contre le garde des sceaux et appuyées par le comte de Mirabeau (ibid.); — entrée de 151 ecclésiastiques, précédés des archevêques de Vienne et de Bordeaux (Le [Franc de Pom-pignan et Champion de Gicé), et des évêques de Coûtâmes, Chartres et Rodez (Talaru de Chalmazel, de Lubersac et de Seignelay-Colbert) (ibid.) ; — discours de Le Franc de Pompignan (ibid.); — adjonction de l’abbé Dillon aux deux secrétaires (ibid. p. 150); — appel des membres du clergé (ibid.); — Bouche déncnce Boisgelin de Crucé, archevêque d’Aix, comme infidèle à son mandat (ibid.) ; — liste des membres du clergé qui ont répondu à l’appel (ibid. et p. suiv.); — lecture de la lettre écrite par Necker à l’Assemblée nationale pour la remercier des marques d’estime qu’il eu a reçues (ibid. p. 151 et suiv.). — Présentation de 5 autres membres du clergé (25 juin, p. 152) ; — discours de Tri don, curé de Rougères (ibid. et p. suiv.); — de Bottez, curé de JNeuvilleur-Ain et de Vallet, curé de Gien (ibid. p. 153); — présentation de deux autres ecclésiastiques, Dumouchel et Perrier (ibid.) ; — présentation de 47 membres de la noblesse (ibid.); — discours du comte de Clermont-Tonnerre (ibid.); — ré¬ ponse du président Bailly (ibid. et p. suiv.); — appel des membres de la noblesse (ibid. p. 154) ; — liste de ceux qui ont .répondu à cet appel (ibid.); — discours du marquis de Siliery (ibid. p. 154) ; — observations du marquis de Toulongeon au sujet d’une contestation relative à la députation du bailliage d’Amont en Franche-Comté (ibid. p. 155); — présentation de dom Estaing, député du clergé du bailliage 4e Tours (ibid.) ; — proposition d’une adresse au roi, pour demander le renvoi des troupes qui environnent la salle des Etats généraux, reprise par Barnave (ibid.); — nomination d’une députation chargée de la porter au roi (ibid.); — le président Bailly, le comte de Clermont-Tonnerre, l’archevêque de Vienne et Pi-son du Galand annoncent qu’ils ont calmé P émotion causée dans le peuple par la présence des troupes (ibid. et p. suiv.). — Présentation de duTillet, cvêque d’Orange et de Talleyrand-Périgord, évêque ü’Autun (26 juin, p. 15’7) ; — du comte de Cbécy, de Saint-Albin, Dolomieu, Gou ber t et la Porterie (ibid.) ; — députation de la commune de Paris (ibid,. et p. suiv.); — Présentation de Leclerc de Juigné, archevêque de Paris (ibid. p. 159); — dépulation qualifiée par Miraheau de députés présumés de la partie non réunie de la noblesse (ibid.) ; — admission sous celle réserve (ibid.) ; — discours de .Fan d’eux, le duc de Liancourt (ibid. p. 160) ; — communication d’un arrêté pris la veille par la partie de la noblesse non réunie (ibid.); — réponse de Bailly, président (ibid.); — dépu¬ tation de citoyens de Paris (ibid. et p. suiv.) ; — discours de l’un d’eux., de Mailly fils (ibid. et p. suiv.); — réponse de Bailly, président (ibid. p. 161); — présentation de la Roche-Négly, Ghabaut et Veytard, députés du chrgé, du comte de Pardieu et du marquis de Bourart, députés de la noblesse (ibid.) ; — discours du comte de Pardieu (ibid.) ; — incident sur l’in¬ sertion au procès-verbal de la délibération de la noblesse :: Camus, plusieurs membres, Lan-
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Commîmes (Assemblée des) (Suite). 

juinais, Bailly, président (ibïd.) ; — motion de Le Franc de Pompignan tendant à faire entrer un ecclésiastique de chaque généralité dans îles comilés formés par les généralités (ibid.) ; — adoption (ibid.) -, — • renvoi au comité de vérification d’une requête de3 habitants de Versailles demandant, pour ce bailliage, une députation directe aux Etats généraux ( ibid .); — on annonce l’arrivée des membres du clergé et de la noblesse non réunis (ibid. p. 165); — discours du comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); — projet d’adresse de l’Assemblée .nationale à ses commettants, présenté par le même {ibid. p. 166 et suiv.) ; — arrivée des membres du clergé et de la noblesse non réu-'nis (ibid. p. 168) ; — discours du cardinal de La Rochefoucauld, président du clergé (ibid.) ; — discours du duc de Luxembourg, président de la noblesse (ibid. et p. suiv.) ; — réponse de Bailly, président (ibid. p. 169) ; — discours du duc d’Aiguillon (ibid.) ; — discours de Bailly, président (ibid.). — Voir Assemblée nationale. 

Communes (Dettes des). Rapport par Dupont (de Nemours) sur les mesures relatives au payement des dettes contractées par les villes 

et les communes (5 août 1791, t. XXIX, p. 193 et suiv.) ; — projet de décret (ibid., p. 194).— . Discussion . — Adoption de l’article 1er (ibid. . 195) ; — article 2 : d’André, Ménard de La 

roye, Gaultier-Biauzat, Martin, Dupont (de Nemours), rapporteur, un membre, Lavie, Du¬ 

pont (de Nemours), rapporteur (iMd.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid.)-, — article 3 : plusieurs membres (ibid. et p. suiv.); —adop¬ tion avec amendement (ibid. p. 196); — adoption sans discussion des articles 4 et 5 ibid.) -, — adoption d’un article 6 nouveau ibid.) ; — article 7 (nouveau) : Angot, de La Rochefoucauld (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption des articles 8 et 9 (art. 6 et 7 du projet) (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux co¬ mités des dispositions additionnelles présen¬ tées par Legrand, et Ramel-Nogaret (ibid. p. 197). 

Communes (Délimitation de). — Voir Mont¬ martre, § 2. — Municipalités , § 29. — Pé¬ titions, § G. — Tribunaux de commerce , §§ '2 1 et 22. 

Communes (Réunion de), — Voir Tribunaux de commerce, ■§ <31 . 
Commutation des peines. — Voir Code pénal. 
Compagnie des eaux de Paris. — Voir Eaux de Paris. 

Compagnie des Indes. — "Voir Indes (Com¬ 
pagnie des). 

Compagnie du Bon-Dieu ou du Saint-
Sacrement. Troubles suscités par cette com¬ pagnie à Brie-Comte-Robert. — Voir Troubles, § *9. 

Compagnies financières. Projet de décret concernant leur liquidation, leur comptabilité et leur remboursement, présenté par Le Brun 

(21 juillet 1791, t. XXVlll, p. 473) ; — discus¬ sion (ibid.). — Titre Ier, — Articles 1, 2 et 3 : Martineau, .Merlin, Le Brun, rapporteur, Merlin (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 4 : Goupilleau,Le Brun, rapporteur, Malouet {ibid. et p. suiv..) ; — adoption (ibid. p, 474) ; — adoption des articles 5 à 20 (ibid. et p. suiv.). — Titre IL — Adoption des ar¬ ticles 1 et 2 (ibid. p. 475).; — article 3 : 

Compagnies financières (Suite ). 

Martineau, Le Brun, rapporteur, Dionis du -Sé¬ jour (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption des articles 4 à 13 (ibid. et p. suiv.). — Titre III. — Adoption du titre entier (ibid. p. 476). — Titre IV. — Adoption des articles 1 à 5 (ibid. et p. suiv.). — Titre V. — Adoption du titre entier (ibid., p. 477); — nouvelle rédaction des titres II, 111, IV et V (22 juillet, p. 505 et suiv.) ; — adoption (ibid., p. 506). — Voir Co¬ mité des domaines, § 4. 

Compiègne (Ville de), — Voir Emprunts d'in¬ térêt local, § 31. — Municipalités, § 29. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 41 . — Tribunaux de commerce, § 15. 

Complices des crimes. — Voir Code pénal. 
Complots contre la nation. 

§ler. — Communication par Rewbelldu n° 21 du Patriote français , de Brissot, dénonçant des 

complots contre la nation (22 août 1789, t. Vlll, p. 474). § 2. — Rapport au nom du comité des re¬ cherches, par Voidel, sur un plan de conspi¬ ration contenu dans une lettre de Henri Gor¬ 

don, ci-devant comte de Lyon (9 septembre 
1790, t. XVlil, p. 665 et suiv.) ; — projet de dé¬ cret ordonnant d’informer contre le sieur Gor¬ 
don et la dame Persan (ibid. p. 666); — discus¬ 
sion : Duval d’Eprémesnil, Martineau, Populus, Bouche, Voidel, Brillat-Savarin, Dubois-Grancé, Duval d’Eprémesnil, Martineau, Duval d’Epré¬ 

mesnil., le Président, Duval d’Eprémesnil, Gou-
pilleau , Duval d’Eprémesnil, Alquier, Prieur 
(ibid. p. 666 et suiv.); — adoption du projet de décret amendé (ibid. p. 668). 

§ 3. — Rapport par de Sillery sur le com¬ plot du sieur Thévenot et fies sieur et dame de 

Lacombe (28 mai 1791, t. XXVI, p. 503 etsuiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 589) ; — discus¬ sion : de Folleville, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), de Lachèze, Delavigne, abbé Maury (ibid. etp. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 590) ; — discussion sur l’impression 

du rapport de Sillery : Delavigne., . de Folle-ville, de Tessier de Marguerittes, Malouet, Lucas, Defermon, de Clermont-Tonnerre, de 

Cazalès, Babbey (ibid.) ; — l’Assemblée décrète l’impression du rapport (ibid. p. 591). — Sur le rapport rie Varin, l’Assemblée décrète la conti¬ nuation de l’instruction du procès commencée au tribunal du VIe arrondissement de Paris 

(30 août 1791, t. XXX, p. 79 et suiv.). — Voir Châtelet de Paris. — Contre-révolutionnaires. — Lèse-nation. 

Comptabilité. 

§ 1er.— Rapport par Briois-Beaumetz sur l’arriéré de la comptabilité (25 mai 1791, t. XXVI, p. 437 et suiv.) ; — autre rapport par de Batz sur le même objet (ibid. p. 441 et suiv.) ; — pro¬ 

jet de décret (ibid. p. 445.) 
%12. — Projet de décret pour parvenir à l’audition de tous les comptes à rendre jus¬ 

qu’au 1er janvier 1791 (arriéré delà compta¬ bilité), présenté par Briois-Beaumazt (4 juillet 1791 , t . XXVlll, p. 712 etsuiv.); — discussion 

(ibid. p. 703). — Titre Ier. — De la suppression des chambres des comptes. — Adoption des arti¬ cles 1 à 9 (ibid.). — Titre II. — De l’examen et de l'arrêté des comptes : Camus, Legrand, Lanjuinais, de Gernou, Anson, Camus, Legrand, Cochard, Camus, d’André (ibid. et p. :suiv.) ; 
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Comptabilité (Suite) . 

— l’Assemblée décrète que le Corps législatif verra et apurera par lui-même et définitive¬ ment les comptes des finances de la nation (ibid. p. 706);— renvoi à la commission du titre II (ibid. p. 709). — Titre lll. — De la pré¬ sentation des comptes. — Adoption (ibid. p. 710). — Titre IV. — Des formes à suivre par les comp¬ tables pour rendre compte. — Adoption (ibid. et p. suiv.). § 3. — Mémoire concernant la comptabilité des finances, rédigé par l’agent du Trésor pu¬ blic (4 juillet 1791, t. XXVII, p. 714 et suiv.). § à. — Rapport par Cochard sur l’organisation de la comptabilité générale des finances de l’Etat (7 sept. 1791, t. XXX, p. 276 et suiv.) ; — projette décret (ibid. p.281) ; — discussion .-Camus, Tron-chet, deCustine, Camus, Defermon, Camus, Ma-louet, Boissy-d’Anglas, Camus, Malouet, Dupont (de Nemours), Anson, Malouet, Camus, Malouet, Defermon, Dupont, Briois-Beaumetz (8 septem¬ bre, p. 290 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il u’y aura pas de tribunal unique de compta¬ bilité (ibid. p. 301). Nouveau projet de décret présenté à l’Assem¬ blée nationale parle comité central de liquida¬ tion sur l'organisation de la comptabilité géné¬ rale des finances de l’Etat (9 septembre, p. 393 et suiv.); — adoption (15 septembre, p. 673 et suiv.). Relevé par Camus des divers articles décrétés sur l’organisation de la comptabilité générale des finances de l’Etat (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 3 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 6). 

Comptabilité de l’Assemblée nationale. 
§ Ier. — Rapport par Camus, au nom du comité de quatre membres nommés pour examiner, 

conjointement avec le président et les secré¬ taires, les dépenses des différents bureaux de 
l’Assemblée (23 octobre 1789, t. IX, p. 483). 

§ 2. — Rapport sur la réforme des bureaux et l’état des appointements, par Salomon de La Saugerie et Anson, chargés d’inspecter le travail 

des commis (3 décembre 1789, t. X, p. 362); — adoption des propositions faites (ibid.). § 3. — Proposition de Camus tendant à la nomination de 4 commissaires chargés de 

surveiller les dépenses en bougies, bois et pa¬ piers dans les bureaux et comités (16 février 1790, t. XI, p. 619);— décret portant que deux membres seront adjoints aux inspecteurs de l’Assemblée (ibid.) ; — suppression des feux des bureaux, à la demande de l’abbé Collaud de La 

Salcette (ibid.); — rétablissement de ces feux (18 février, p. 638). 

§ 4. — Rapport par Anson, l’un des com¬ missaires-inspecteurs des bureaux, sur les dé¬ penses des bureaux et des comités et la nomi¬ 

nation des commis (25 avril 1790, t. XV, p. 289) ; 
— discussion : Thibault, marquis d’Ambly(i£dd.); 

— adoption (ibid.). § 5. — Les inspecteurs des bureaux de l’Assemblée sont chargés de présenter, dès à 

présent et chaque mois, un tableau général des dépenses de tous les bureaux, tant de ceux qui sont au service de l’Assemblée que de ceux qui sont dans les divers comités (11 octobre 1790, 

t. XIX, p. 533). 
Comptabilité des collecteurs et premiers 

percepteurs. Rapport y relatif par Le Gou-teulx de Canteleu (22 août 1790, t. XVin, p. 213, et suiv.); — débat sur le vote : de Folleville de Sérent, Gaultier de Biauzat (ibid. p. 215) ; — 

Comptabilité des collecteurs et premiers percepteurs (Suite). 

— ajournement (ibid.) ; — Gaultier de Biauzat fait la motion que le comité des finances soit invité à présenter dans cinq jours un projet de décret (31 août, p. 435) ; — adoption (ibid.). 

Comptabilité du département de la ma¬ rine. Lettre de Thévenard, ex-ministre de la 
marine, y relatif (16 juin 1791, t. XXVll, p. 281 et suiv.) ; — renvoi aux comités de la marine 
et des finances (ibid. p. 282). — Voir Maires et Dépenses de la marine. 

Comptabilité des fioances. — Voir Compta¬ bilité. — Comptes. — Finances 

Compte de finances. — Voir Finances , § 30. 
Comptes en retard pour les colonies et la marine. — Voir Marine , § 22. 

Comptes rendus par les députés à leurs commettants. Comptes rendus par de Balli-darl et de Failly (t. XXXII, p. 374 et suiv.), — par Bernigaud de Grange (ibid. p. 379 et suiv.), — par de Custine (ibid.' p. 398 et suiv.), — par Ducellier (ibid. p. 456), — par d’Estourmel (p. 457 et suiv.), — par Faydel (ibid. p. 463 et suiv.), — par de Ferrières (ibid. p. 476 et suiv.), — par de Montealm-Gozon et de La Salle de 

Roquefort (ibid. p. 483 et suiv.), — par de Pan-netier (ibid. p. 493 et suiv.). 
(Constat Venaissin. 

§ 1er. — Motion de Bouche tendant à en ré¬ 
clamer la propriété contre le pape (12 novem¬ 

bre 1789, t. X, p. 4); — seconde motion du même (21 novembre, p. 208 et suiv.). § 2. — Saisie de blé destiné à Avignon (30 mars 1790, t. XI l, p. 440); — Durand de Maillane demande si les habitants d î comtat 

Venaissin, réputés regnicoles, peuvent être 

considérés comme étrangers (ibid.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). § 3. — Adresse de l’assemblée représentative du Comtat Venaissin tendant à sa réunion à 

la France (22 juin 1790 t. XVI, p. 405 et suiv.); — débat : abbé Bourdon, d’André, Goupil de 
Préfeln, Bouche, Fréteau, Dufraisse, Duchey 
(ibid. p. 407); — présentation au roi et remise aux comités des domaines et de Constitution 
(ibid.); — omission réparée : les signataires 
de l’adresse déclarent, par l’organe du prési¬ 
dent (Le Pelletier), que, dans cette pièce, en 
jurant fidélité à leur souverain, ils ont oublié d’ajouter pontife (28 juin, p. 529). 

Comtat Venaissin. — Voir Avignon. — Trou¬ bles , § 2. 

Comptes. 
§ 1er. — Adoption d’un projet de décret pré¬ 

senté par Cernon et interdisant les épices pour les comptes de l’année 1787 (22 décembre 1790, t. XXI, p. 624). § 2. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Lebrun et ajournant le jugement des comptes de 1789 jusqu’à l’orgaoisation de la comptabilité (31 décembre 1790, t. XXI, p. 745). § 3. — Tableau contenant les comptes de M. Necker et de M. Dufresne du 1er mai 1789 au 

1er janvier 1791, divisés en recettes et en dé¬ 

penses ordinaires et en recettes et en dépenses extraordinaires (29 juillet, 1791 p. 18 et suiv.). § 4. — Rapport par de Cernon sur la recette et la dépense pendant le mois de juillet 1791 (14 août, p. 429). 
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Comptes (Suite). 
§ 5. — Rapport par Malouet sur le compte des recettes et des dépenses autorisées par 

l’Assemblée nationale depuis le 1er janvier 1790 
et état de la dette nationale (18 août 1791, 
t. XXIX, p. 534 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 536 et suiv.) ; — discussion : Pierre Dedelay, abbé Gouttes, Pervinquière, un mem¬ 

bre, Malouet, rapporteur (ibid. p. 537); — adop¬ tion (ibid.) ; — nouvelle rédaction du décret 

présentée par Malouet (21 août, p. 610); — adoption (ibid.). Lettre des commissaires de la trésorerie na¬ 

tionale annonçant que l’état des recettes et des 

dépenses, depuis le 1er septembre 1791, sera prêt pour le 15 septembre 1791, conformément aux décrets de l’Assemblée (27 août, p. 738). — Voir Comptabilité. — Dette publique. — Fi¬ nances. 

Couches (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ 
sion, réduction circonscription et gouverne¬ 
ment de), § 27. 

Conciliation. — Voir Bureaux de conciliation. 
Condamnations (Effets des). — Voir Code pénal. 
Condamnés à mort. Sur la demande de Vol-

ney, l’Assemblée décide que son Président 
écrira au garde des sceaux pour obtenir un sursis à l’exécution de quatre individus du Bas-Maine, condamnés pour faits de l’émeute 

du 13 juillet précédent, par une sentence du prévôt de Château-Gontier, après une instruc¬ tion secrète (20 janvier 1790, t. Xi, p. 256 et 
suiv.). — Voir Peine de mort. 

Coudé (Prince de). Son manifeste (t. XVII, p. 391). 
— motion de Mirabeau aîné à ce sujet (ibid) ; — Voir Bourbon-Condé. 

Coudé (Bateliers de). — Voir Navigation inté¬ 
rieure, §§ 1 et 2. 

Condé-sur-Iton (Paroisse de). — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 40. 

Condé-sur-HToireau (Ville de). — Voir Tribu¬ naux de commerce , § 30. 
Condorcet. Prononce un discours au nom [de 

l’Académie des sciences (t. XVI, p. 200 et suiv.). 
= Son opinion sur les assignats (t. xvill, p. 530 

et suiv.), (p. 536 et suiv.). = Ecrit au président au sujet de la solution du problème de la tri¬ section des angles renvoyée à l’examen de l’Académie par l’Assemblée nationale (t. XXII 

p. 548). = Ecrit une lettre au Président de l’As¬ semblée nationale sur l’uniformité des poids et mesures (t. XXIV, p. 379). = Son discours sur ce sujet : De la République ou un roi est-il nécessaire à la conservation de ia liberté? 

(t. XXVlll, p. 336 et suiv.). 
Conférences. — Voir Vérification des pouvoirs (Conférences sur la). 

Confession (Billets de). — (Affaire du sieur d’Estange, prêtre). — Voir Clergé , § &®. 

Confirmation canonique des évêques. — Voir Evêques , § 4. 
Conflans (Ville de). — Voir Impositions locales, 

§■ 14. 

Confolens (Canton de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 76. 

lte Série. T. XXXIII. 

Congés. 

§ 1 er. — Barnave propose de décréter que les demandes de congé pour cause de maladie devront être accompagnées d’un certificat dê médecin, (t. IX p. 404). — Voir Passeports. § 2. — Proposition de Mougins de Roquefort tendant à faire dresser une liste de tous les 

députés absents qui sont en congé et de ceux 
qui reprennent leur place après l’expiration de leur congé (3 avril 1790, t. XII, p. 528); — adoption (ibid.). 

§ 3. — Débat au sujet de la multiplicité des congés : Voidel, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gely), Rœlerer, Defermon , Voidel, Lucas (25 avril 1790, t. xv, p. 287 et suiv.). § 4. — Viefville des Essarts demande à se rendre dans son département où il a été nommé 

électeur (13 mai 1790, t. XV, p. 503) ; — Le Chapelier propose de rendre un décret confir¬ mant les précédents décrets et défendant à tout 

membre de l’Assemblée de quitter son poste pour aller en occuper un autre (ibid.) ; — Prieur 

déclare que Viefville des Essarts compte sur un refus (ibid.) ; — Moreau rappelle la prohibition formelle pour les députés de se trouver dans 

les lieux où se tiendraient des assemblées pri¬ maires et celles de districts ou de départements (ibid.) ; — de Menou avoue qu’il est chargé par le demandeur de parler contre sa demande (ibid.) . § 5. — Une demande . de congé faite par François d’Escars soulève un incident motivé sur le nombre considérable des absents : de 

Ghâteau-Randon, Lucas, Populus, Voidel (26juin 
1790, t. XVI, p. 467 et suiv.) ; — ajournement 
de la demande de congé (ibid. p. 468). — De¬ 
mande de congé de l’abbé Dubois (27 juin, p. 507) ; — renouvellement de la demande de 

François d’Escars (ibid.) ; — discussion sur ces demandes de congé : Ricard (de Toulon), d’Am-bly, François d’Escars (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 508). — Motion de Parisot 

sur le rappel de Dubois, absent sans congé (29 avril 1791, t. XXV, p. 412) ; — discussion : Gaultier-Biauzat (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

§ O. — Incident à propos de demandes de congé de Saint-Simon et de Lafard : Lucas, Rewbell, de Gaylus, de Montlosier (30 juin 1790, 

t. XVI, p. 578) ; — ordre du jour (ibid). — Voir ci-desous, § 7. 

§ 7. — Nouvel incident provoqué par une demande de congé de Landerberg : Bouche, 

Lucas, d’Ambly, Duquesnoy, de Foucault, Duval d’Eprémesnil, de Bonnay , de Vaucigny, de Gazalès (2 juillet 1790, t. XVI, p. 616 et suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 617). 

§ 8. — Projet de décret, présenté par un membre, portant que le retour des députés absents par congé sera annoncé dans l’Assem¬ blée et inscrit au procès-verbal et que les dé¬ 

putés seront regardés absents jusqu’à ce qu’à leur retour ils aient remplis cette formalité 
(21 octobre 1790, t. XIX, p. 748) ; — adoption 

(ibid.). — Voir Députés , § O et 13. § ®. — Charles de Lameth demande si les abbés Boudard et Delaplace, qui n’ont pas prêté serment sont en congé régulier (7 janvier 1791, t. XXII, p. 64 et suiv.). — Voir Clergé , § 43. § 1©. — - Demande de congé par l’abbé Cou¬ turier (2 mars 1791, t. XXIII, p. 601) ; — débat : plusieurs membres, abbé Couturier, Régnault, abbé Couturier, Voidel, Rewbell (ibid.) ; — le congé est accordé avec une condition (ibid.). §11. — Dénonciation contre l’abbé Goulard, député , employant un congé pour raisons de 

17 
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santé à exciter les esprits contre les lois consti¬ tutionnelles sur le clergé (22 mars 1791, t. XXIV, 

. 288 et suiv.) ; — discussion: Prieur, Voidel, ronchet, Prieur, Murinais, Barnave (ibid. 

p. 289); —décret portant que le député Goulard devra, dans les huit jours, revenir à son poste {ibid.). § 1£. — Sillery demande le rappel de Des¬ champs, absent depuis plus de huit mois et ne 

s’occupant qu’à pervertir l’opinion publique (2 avril 1791, t. XXIV, p. 505 et suiv.) ; — adop¬ tion {ibid, (p. 506) ; — réclamation de Des¬ champs (12 avril, p. 722) ; — renvoi au comité des recherches {ibid.). — Les maires et officiers 

municipaux de Lyon annoncent qu’ils ont no¬ tifié au député Deschamps le décret de l’Assem¬ blée nationale le rappelant de congé (15 avril 

1791, t. XXV, p. 113) ; — discussion à ce sujet : Dubois, Victor de Broglie, Foucault-Lardimalie, 
Lavie, Populus {ibid. et p. suiv.) ; — l’Assem¬ blée déclare Deschamps démissionnaire {ibid. 

p. 114). § 13. — Motion de Gaultier-Biauzat tendant à suspendre les permissions de congé pour les ecclésiastiques jusqu’après la quinzaine de Pâques (4 avril 1791, t. XXIV, p. 540) ; — dis¬ cussion: Foucault, d’André, un membre, d’An¬ dré, Foucault, un membre, Foucault, de Virieu, 

Le Chapelier, Foucault, Le Chapelier, de Virieu, Le Chapelier, Foucault, de Bruges, Prieur, de 
Cazalès {ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’a¬ mendement de d’André soumettant toutes les 
demandes de congé au comité de vérification 

{ibid, p. 541). § 1 4L. — Demande de congé présentée par Millet (14 avril 1791, t. XXV, p. 64) ; — obser¬ vations ; Bouche {ibid.) ; — l’Assemblée décrète l’ordre du jour {ibid.). § 15. — Sur la motion de Defermon, l’As-semblee décrète qu'il ne sera plus accordé de congé à aucun de ses membres, que ceux qui sont absents seront rappelés et qu’ils sera fait 

un appel nominal le 12 juillet (22 juin 1791, t. XXVII, p. 412). — Voir Absents. — Appel no¬ minal, — Députés. 

Congés de semestres accordés aux officiers. — Voir Questions. 

Congés militaires. — Voir Année , §§ 5 7 et 5 8 . 
Congrégations. Rapport par Massien sur les mesures à prendre relativement mx congré¬ 

gations séculières d’hommes (t. XXXll, p, 58 et suiv.); — projet de décret (p. 59 et suiv.). 

Congrégations religieuses. Motion de La Ro¬ chefoucauld-Liancourt tendant à faire présen¬ ter à rassemblée par le comité ecclésiastique ses vues sur les congrégations consacrées à l'assistance (5 avril 1791, t. XXIV, p. 562); — adoption {ibid,). — Voir Religieux. 

Conscience (Liberté de). — Voir Liberté de cons¬ cience . 

Conseil d’exécution électif et national. 
Opinion de Pétion (14 juillet 1791, t. XXVin, 
p. 271 et suiv,). 

CouseSl (Grand-). Hommage rendu par cette cour à l’Assemblée nationale (20 juillet 1789, t. VIN, P-251 et suiv.), 

Conseil du rôi. 
§ 1er. —Résumé d’un mémoire des ministres 

sur ce conseil (15 octobre 1789, t. IX, p. 451) ; — discussion: Camus, Martineau, Garat, Blin, Du-

Conseil du roi {Suite). 
port, Démeunier {ibid.);-— l’Assemblée décrète 

qu’en attendant l'organisation du pouvoir judi¬ ciaire, il continuera ses fonctions, à l’exception des arrêts du premier mouvement et de ceux 

portant évocation des affaires du fond {ibid.) ; — texte du mémoire des ministres (p. 454 et 
suiv.) ; — texte du décret modifié par une com¬ 
mission spéciale (20 octobre, (p. 467 et suiv,); — adoption {ibid.). 

§ 2. — Adoption d’un projet de décret sur les scellés apposés dans les greffes des com¬ missions extraordinaires du conseil du roi ou 

d’Etat (27 février 1791, t. XXIII, p. 552). — Voir Procès. 

Conseils de districts et de départements. Projet de décret présenté par Démeunier, ajour¬ nant au 3 novembre la réunion de ceux de dé¬ 

partements et maintenant, à la date fixée par le décret du 28 juin, la réunion de ceux de dis¬ 
tricts (14 septembre 1790, t. XVIII, p. 749). 
— Voir Corps administratifs , § £. = Rap¬ port par Démeunier sur l’époque des rég¬ nions annuelles des conseils de districts et de 

départements (16septembrel791,t. xxxi,p. 80); 
— projet de décret {ibid.) ; discussion : un mem¬ bre, Ramel-Nogaret {ibid.); — adoption {ibid.). 

Conseils de guerre. — Voir Législation cri¬ minelle (28 avril 1790). 
Conspiration contre l'Etat. Rapport par Vieil¬ 

lard sur la procédure commencée par le ci-de¬ vant Châtelet de Paris contre les sieurs Borme-
Savardin-Maillebois et leurs complices (20 août 
1791, t. XXIX, p. 598); — projet de décret {ibid.) ; — adoption {ibid.). — Voir Châtelet de Paris. — Complots. — Contre-révolutionnaires. — Lèse-nation. 

Conspiration de Lyon. < — Voir Troubles , §51. 
Constitution. 

§ 1er. — Le comte de Grillon affirme que les 

députés des trois ordres ont été nommes non pour maintenir la Constitution, mais pour l'éta¬ blir (N. 28 mai 1789, t. VIN, p. 55.) § 2. — Convocation des bureaux pour la nomination du comité de Constitution (6 juil¬ let 1789, t. Vlll, p. 199); — liste des trente membres élus (7 juillet, p. 200); — sur l’ob¬ servation qu’aucun ecclésiastique n’en faisait partie, les membres des communes et de la no¬ blesse proposent d’adjoindre six membres pris 

dans le clergé, mais le clergé répond qu’il a concouru aux choix faits et qu’il n’en désire 
pas d’autres {ibid.) ; — deux ecclésiastiques 
protestent contre cette allégation (8 juillet, p. 206); — rapport par Mounier sur la distri¬ 

bution des matières (9 juillet, p. 214 et suiv.). § 3. — Proposition de Pétion de Villeneuve tendant à la nomination d’un comité de huit 

membres choisis au scrutin et chargés d’un 
plan de Constitution (14 juillet 1789, t. Vlll, 
p. 231); — discussion : un membre, comte de Crillon, Barrère de Vieuzac, Mounier, Le Cha¬ 

pelier, Buzot, un membre , Pison du Galand {ibid.) ; — adoption de la proposition de Pétion de Villeneuve {ibid.); — noms des huit mem¬ bres élus {ibid. p. 232); — lecture par Ra-baud de Saint-Etienne d’un règlement préparé 

par le comité (17 juillet, p. 246); — renvoi aux bureaux {ibid.); — rapport par Champion de Cicé sur les premiers travaux du comité (27 juillet, p. 280 et suiv.); — rapport par le comte de Clermont-Tonnerre contenant le résumé des 
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Cahiers, en ce qui concerne la Constitution ( ibid . 
p. 283 < t suiv.) ; — projet contenant les premiers articles de la Constitution, présenté par Mou-

nier à l’Assemblée nationale (ibid. p. 285 et 6uiv.).— Nomination d’un comité de cinq mem¬ bres chargé de recevoir les plans de Constitu¬ tion (13 août, p. 434); — noms des membres qui en font partie (ibid.) ; — rapport, au nom de ce comité, par Mirabeau. Voir Déclaration des droits de l’homme. 

Motion de Duquesnoy tendant à faire décider s’il y aura une ou deux chambres (14 août 

1789, t. VIII, p. 435 etsuiv.). Rapport par Bergasse sur l’organisation du pouvoir judiciaire (17 août, p. 440 et suiv.).— Voir Pouvoir judiciaire. 

Bouche demande que le comité de Cons¬ 

titution dépose sur-le-champ sou travail (27 août, p. 492); — Bureaux de Pusy demande que l’Assemblée, les bases fondamentales de la Constitution établies, s’occupe de l’organisation 

des assemblées municipales (ibid.) ; — cette pro¬ 
position est combattue par Deschamps et Mou-nier (ibid.) ; — le vicomte de Nouilles émet 

l’opinion qu’il faut d’abord s’occuper de la ré¬ forme des corps judiciaires , de l’organisation des municipalités , de l’établissement des as¬ semblées électives et des assemblées provinciales , de la puissance militaire et des impôts (ibid.) — « Camus entend donner la priorité à la discus¬ sion des articles relatifs à la monarchie (ibid. p. 493); — • lecture de ces articles, par Fréteau (ibid.). — Virieu dit qu’ils sont admis par tout le monde (ibid.); — Pétion de Villeneuve de¬ 

mande qu’on les discute sans précipitation (ibid.) ; — La Chèze oppose qu’un grand nom¬ bre de cahiers n’étant pas imprimé, il est diffi¬ 
cile de connaître le vœu général des commet¬ 
tants (ibid). 

§ 41. — Dépôt, par Mounier, du projet relatif au gouvernement monarchique, proposé par le comité (28 août 1789, t. Vin, p. 504); — dis¬ cussion générale : Grégoire, Mounier, Lanjui-

nais, deux ecclésiastiques, abbé d’Eymar, Talleyrand -Périgord, abbé d’Eymar, Bou¬ che (ibid. et p. suiv.) ; — discussion de l’ar¬ ticle premier : plusieurs membres, Bouche, Démeunier, de Lubersac, duc de La Rochefou¬ cauld, Target, Robespierre, comte de Mirabeau, Duport, Gaultier de Biauzat, comte de Mirabeau, Mounier, comte de Mirabeau, Duval d’Eprémé-nil, comte de Mirabeau, Mounier, comte de Mirabeau, :Duval d’Epreménil, comte de Mirabeau, un membre, Pison du Galand, Des-moutiers de Mérinville, baron de Menou, mar¬ quis de Sillery, Roussier, ûumetz, Garat aîné, 

Populus, Desmoutiers de Mérinville, Ghasset, Roussier, Malouet, de Lubersac, comie de Croix, Mounier (ibid.); — Bouche, vicomte de Nouilles, Alexandrede Lameth, Mounier, comte de Virieu, Guillotin,Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Du¬ 

port, d’André (29 août, p. 508 et suiv.) l’Assem¬ blée arrête qu’elle délibérera d’abord sur la mo¬ tion du vicomte de Noailles, tendant à faire déci-dercequel’on entend par sanction royale, si elle est nécessaire pour les actes législatifs, dans 

quel cas et de quelle manière elle doit être employée, et si l’Assemblée doit être perma¬ nente et se diviser en deux chambres (ibid. 

p. 509); — comte de Mirabeau, Rhédon, Pétion de Villeneuve, de Castellane, Deschamps, Mou¬ nier, Delandine, comte de Mirabeau, Duval 
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d’Eprémesnil,un membre, duc de Liancourt, 
abbé Grégoire (ibid. et p. suiv.); — rapport par Lally-Tollendal sur le chapitre II ne la 

Constitution, relatif au pouvoir législatif (31 août, p. 514 et suiv.); — rapport par Mounier sur les articles concernant l’organisation du pou¬ voir législatif (ibid. p. 522 et suiv.); premier rapport,-par Lally-Tollendal, sur l 'organisation du Corps législatif, ce Corps se composant d’une Chambre des communes, d’un Sénat éligible et non héréditaire et du roi, dont le concours pour la formation de la loi estindispensable (31 août, p. 514 et suiv.); — deuxième rapport, par Mounier, relatif aux principes du gouvernement français, aux formes des élections, à la forma¬ tion du Sénat et à la formation des lois (ibid. p. 522 et suiv.); — discussion sur la sanction royale, le droit de veto et la permanence : duc de Liancourt, Salle, prince de Salm, Ra-baud de Saint-Etienne, comte de Mirabeau, Target, comte de Clermont-Tonnerre, Malouet, Pétion de Villeneuve, comte de Mirabeau (1er septembre, p. 529 et suiv.); — comte d’Antrai-gues, Delandine, un membre, Treilhard, de Beaumetz, Barnave, Target (2 septembre, p. 543 et suiv.) ; — opinion, non pronuncée, du duc de La Rochefoucauld (p. 548 et suiv.) ; — suite de la discussion : Crenière, Goupil de Préfeln, baron de Jessé, Target, abbé Maury, Alexandre de Lameth, rie Castellane, abbé Maury (3 sep¬ tembre, p. 550 et suiv.) ; — exposé des motifs, par Mounier, au nom du comité, de divers articles du plan de Corps législatif et principa¬ lement de ceux qui se rapportent à la néces¬ sité de la sanction royale (4 septembre, p. 554 et suiv.) ; — reprise de la discussion : Desèze, Salle, Lezay de Marnésia, Target, Démeunier, Grégoire, Rabaud de Saint-Etienne, Alexandre de Lameth, Dupont (de Nemours), vicomte de Mirabeau, Clermont-Tonnerre (4 septembre, p. 564 et suiv.) ; — de Bousmard, Glezen, un membre, Harmand, Thouret, Pétion de Ville-neuve, Legrand, Montmorency, La Rochefou¬ cauld, Mounier (5 septembre, p. 579 et suiv.); — Lanjuinais, de Virieu, Malouet, un membre, de Custine (7 septembre, p. 588 et suiv.) ; — abbé Siéyès, marquis de Sillery (ibid. p. 592 et suiv.); — plan d’après lequel le président de La Luzerne demande à soumettre à la délibéra¬ 

tion les différentes questions agitées (9 sep¬ tembre, p. 602 et suiv.); — rejet (ibid. p. 603); — propositions diverses faites pourréglerl’ordre des votes successifs, par Rewbell, Target, Dé¬ meunier, de Beaumetz, Ghasset, comte de Mira¬ beau, Camus, abbé Siéyès, vicomte de Beau-harnais, comte de Clermont-Tonnerre, Rabaud de Saint-Etienne, duc de La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète la la permanence (ibid. p. 604); — motion du comte de Mirabeau tendant à faire décréter 

qu’il n’y a plus lieu à délibérer sur l 'unité du 

Corps législatif (ibid.); — discussion : Dupont (de Nemours), comte de Mirabeau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), comte de Mirabeau, Cler¬ mont-Tonnerre (ibid. p. 604); — incident sou¬ 

levé par le comte de Virieu (ibid.); — la cen¬ sure est réclamée par Gaultier de Biauzat (ibid.) ; — le marquis de Foucault demande que de Virieu soit entendu (ibid.); — le président de 

La Luzerne rappelle l’Assemblée au calme (ibid. p. 605) ; — rejet de la motion du comte de Mi¬ rabeau (ibid.); — discussion sur la question de 
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Yunité du Corps législatif : Alexandre de La-
meth ( ibid .); — nouvelle interruption de la délibération (ibid.); — insulte adressée au 
président de La Luzerne, qui donne sa démis¬ sion (ibid.);— ledernierprésicientClermont-Ton-

nerre, appelé au fauteuil, blâme l’insulteur et lève la séance (ibid.); — reprise de la discus¬ sion sur Yunité du Corps législatif : Camus (10 septembre, p. 607) ; — l’Assemblée décide qu’il n’y aura qu'une seule Chambre : 490 voix pour J’unité, 89 pour la pluralité et 122 voix perdues (ibid. p. 608). — Une lettre de Necker, lue par le président Clermont-Tonnerre, accompagne un rapport fait par ce ministre au conseil du roi sur la sanction royale (ibid. p. 609) ; — discussion à propos de la lecture de ce mé¬ moire : comte Briois de Beaumetz, un membre, Target, Grégoire, comte de Mirabeau, Pison du Galand, comte de Mirabeau, Camus, comte de Mirabeau, Lally-Tollendal, Le Berthon, plusieurs membres comte de Mirabeau, Mounier, plusieurs membres (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée dé¬ cide que le mémoire ne sera pas lu (ibid. p. 610) ; — reprise de la discussion sur la sanction royale : Clermont-Tonnerre, Camus, comte de Mirbeau, un membre, Clermont-Tonnerre, Ra-baudde Saint-Etienne, Prieur, Rabaud de Saint-Etienne, Tronchet, Target, plusieurs membres, comte de Mirabeau, Tronchet, Chasset, Lanjui-nais, Lally-Tollendal, Guillotin, Mounier, Fré-teau, Hébrard (ibid. et p. suiv.) ; — adoption 

du veto suspensif, par 673 voix contre 325 et 11 voix perdues (ibid.-p. 61 2) ; — textedu mémoire de Necker (ibid. et p. suiv.) ; — discussion sur la durée du veto suspensif et sur la durée de la législature : Le Pelletier de Saint-Fargeau, 

de Richier, Le Pelletier de Saint-Fargeau, Ro¬ bespierre, Buzot, abbé Maury, Buzot, Démeu¬ nier, comte de Virieu, comte de Mirabeau, Dubois de Grancé, Target, abbé Maury , Dé¬ meunier (12 septembre, p. 616 et suiv.) ; — l’As¬ semblée décide que la législature sera de deux 

années (ibid. p. 619); — vote sur la question de savoir si le renouvellement des membres de 
chaque législature se fera en totalité (14 sep¬ 

tembre, p. 636); — adoption (ibid.); — dis¬ cussion surladuréedu veto suspensif: Barnave, comte de Mirabeau, Lally-Tolleudal, comte de Virieu , Marandat , comte de Virieu , un membre des communes, abbé de Montes-

quiou , Rewbell , abbé Maury , Pétion de Villeneuve, Robespierre, comte de Mirabeau, Tronchet, Barnave, Emmery, un membre, Ma-louet, Le Chapelier, Target, un membre de la noblesse (ibid. et p. suiv.) ; — motion de Bar¬ 

nave tendant à ce qu’il soit sursis à toute dé¬ cision sur la question pendante jusqu’à ce que la promulgation des articles des 4 août et jours 

suivants ait été faite par le roi (ibid. p. 640) ; — l’Assemblée décide que le président ira pré¬ senter au roi les arrêtés des 4, 6, 7, 8 et 11 août 

dernier, ainsi que celui porté par elle relative¬ ment aux subsistances, pour lesdits décrets être sanctionnés(15sept.,p. Mi). (Noir Décrets, §,1 er.) — Renouvellement : noms des membres du nou¬ 

veau comité (15 sept., p. 641); — discussion sur la motion de Barnave : Le Chapelier, Caza-lès, un membre, Guillotin (15 septembre, p.641 et suiv.) ; — le baron de Juigné propose d’in¬ terrompre la discussion sur la question pen¬ dante et de consacrer les principes de Y hérédité de la couronneut de Y inviolabilité de la personne 

Constitution (Suite). 

du roi (ibid. p. 642) ; — adoption (ibid.) ; — le duc de La Rochefoucauld propose d’ajouter un article sur la majorité et la régence (ibid.); — ajournement (ibid.) ; — un membre demande qu’on déclare inviolable la personne de l’hé¬ ritier présomptif (ibid.); — rejet de cette pro¬ position combattue par le duc de Mortemart et Custine (ibid.); — motion d’Arnoult tendant à faire décréter que la maison régnante en Es¬ pagne ne pourra être admise à l’hérédité de la cour de France (ibid.) ; — discussion : La Lu¬ zerne, comte de Mirabeau, Le Pelletier de Saint-Fargeau, comte de Mirabeau, comte de Virieu, comte de Mirabeau, Bouche, Target, comte de Ghoiseul, comte de Mirabeau, Rewbell, comte de Mirabeau, duc de Mortemart, comte de Mira¬ beau, de Sillery, comte de Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, comte de Mirabeau, un membre, Goupil de Préfeln, Duport, Garat jeune, duc du Châtelet, plusieurs membres, Target, comte de Mirabeau, Duport, duc du Châtelet, Duval d’Eprémesnil (ibid. et p.suiv.). — Le roi répond au président Clermont-Tonnerre, à propos de la sanction à donner aux décrets des 4 août et 

jours suivants, qu’il prendra en considération la demande qu’on lui fait (15 septembre, p. 645). Discussion du 1er chapitre de la Consti¬ tution relatif à Yinviolabilité de la personne du roi , à Y indivisibilité du trône et à Y héré¬ dité de la couronne de mâle en mâle : de Gaza-

lès, vicomte de Macaye, Bouche, Long, comte 

de Mirabeau, Target, de Talleyrand, évêque d’Autun, comte Mirabeau , (16 septembre 1789, t. IX, p. 2 et p. suiv.); — le vote par appel nominal est décrété (ibid. p. 4) ; — sa validité est contestée (ibid.). — Observa¬ tions sur le procès-verbal de Duval-d’Eprémes-

nil et du vicomte de Mirabeau (17 septembre, p. 23) ; — reprise de la discussion : Biauzat, 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely), Dupont (de Nemours), de Cazalès, de Macaye, de Gazalès (ibid. p. 24 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 25) ; 

— texte de l’article (ibid.). — Target propose de s’occuper de l’organisation des assemblées 

provinciales (22 septembre, p. 99 et suiv.) ; — Rabaud appuie cette proposition (ibid. p. 100) ; — Camus se plaint de ce que les tra¬ vaux n’avancent pas (ibid.). — Le duc de Mortemart demande et obtient que l’on déli¬ 

bère sur la définition du gouvernement fran¬ çais (ibid.) ; — lecture de l’article lor du cha¬ 
pitre II : « Le gouvernement français est mo¬ narchique, etc. » (ibid.); — amendements 

proposés par de Lubersac, Roussier et Target (ibid.) ; — texte de l’article adopté (ibid.). — Lecture de l’article deuxième : « Aucun acte 
de législation ne pourra être considéré comme 
loi, etc. » (ibid.) ; — discussion : Le Chape¬ 
lier, Monnier, Maury, comte de Lameth, Tron¬ 

chet, Bouche, Guillotin, Le Chapelier, Garat, Mounier, Tronchet, de Lally-Tollendal, comte de Mirabeau, Bouche (ibid. et p. suiv.); — lecture de l’article amendé (ibid. p. 101). 

et suiv.); adoption ( ibid. p. 102). — Dis¬ cussion de l’article troisième : « Le pou¬ 

voir exécutif suprême réside exclusivement dans les mains du roi » : Lameth, Bouche 

(23 septembre, p. 123) ; — adoption (ibid.); — reprise de la discussion sur cet article : Bou¬ che, Lameth, Bouche, Bouchotte, de La Lu¬ zerne, Delacour, Mounier, Target, vicomte de Mirabeau, Duport, comte de Mirabeau, un 
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membre de la noblesse, Pétion de Villeneuve, de La Luzerne, Fréteau, Le Berthon (ibid. et p. suiv.) ; — texte de l’article 3 amendé et dé-

1 finitivement adopté (ibid. p. 124). — L’Assem¬ blée décide l’insertion, entre l’article 3 et l’ar¬ ticle 4, des articles décrétés sur la sanction royale (ibid.)-, — lecture de l’article 4 con¬ 

cernant le pouvoir judiciaire , et discussion : Deschamps, Pétion de Villeneuve, Garat, Pison 

du Galand, Dnval-d’Eprémesnil, Fréteau, Pison du Galand, Target, Clermont-Lodève, Garat (ibid.) ; — adoption de l’articte amendé (ibid.). — Le comte de Mirabeau propose de traiter en suite la question de la régence, et Mounier, de s’occuper de l’organisation des municipa¬ lités (ibid.). — Rapport de Thouret sur les bases de la représentation proportionnelle (29 septembre, p. 202 et suiv.). — Rapport du même sur l’établissement des assemblées ad¬ 

ministratives et des municipalités (ibid. p. 206 et suiv.). — Richier demande la distribution à chaque député d’une carte correspondant au projet de la nouvelle division de la France 

(ibid. p. 210) ; — Target répond que cette carte sera uon seulement soumise aux députés, 

mais encore envoyée aux provinces pour être corrigée selon leurs voeux (ibid.). — Rapport par Target sur le projet de plan constitutif du Corps législatif (ibid. et p. suiv.). — Fréteau propose de statuer sur quelques articles du cha¬ pitre Ier, non encore mis en délibération, et en particulier sur la responsabilité des ministres (ibid. p. 211); — discussion sur cet objet : Démeunier, un membre de la noblesse, Fré¬ 

teau, comte de Mirabeau, Guillaume, Fréteau, Le Berthon, Anson (ibid. etp. suiv.) ; — adop¬ tion de l’article amendé (p. 212). — Discus¬ sion du projet d’ organisation du Corps législa¬ tif : Démeunier, Legrand, Treilhard, Martineau, Target, plusieurs membres (30 septembre, p. 219); — adoption de l’article 1er (ibid.). — Discussion de l’article 2 : Malouet, plusieurs membres, Target, un membre, de La Luzerne, un membre, Anson, Rewbell, La Poule, Goupil de Préfeln, Buzot, vicomte de Mirabeau, Pétion de Villeneuve, Démeunier, Le Berthon, marquis de Bonnay, Démeunier, Malouet, Le Pelletier de Saint-Fargeau (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 220). — Discussion de l'arti¬ cle 3 ; Goupil de Préfeln, un membre, Target, Martineau, Target, Martineau, Garat, Emmery, de La Luzerne, de Virieu, deux membres, Pison du Galand, duc d’Aiguillon, Dubois de Grancé, Duport, de Clermont Tonnerre, cheva¬ lier de Lameth, Pétion, de Clermont-Tonnerre, duc d’Aiguillon, deMirepoix, d’Aiguillon, comte de Crillon (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. . 222). — Discussion de l’article 4 : Martineau, émeunier, Barnave, Morin, duc de La Roche¬ foucauld, Andrieu, comte de Mirabeau, Target, comte de Mirabeau, Anson, comte de Mirabeau, Defermon, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), comte de Mirabeau, de Boisgelin, comte de Mi¬ rabeau, plusieurs membres (l0r octobre, p. 226 et suiv.). — Adoption de la première partie de l’article 4 (ibid. p. 228); — discussion sur l’a¬ journement de la seconde partie: abbéd’Eymar, Pétion de Villeneuve, comte de Mirabeau (ibid.) ; — ajournement (ibid.). — Déclaration des droits de l'homme en société (Voir ces mots). — Lec¬ ture par Démeunier des 19 premiers articles de la Constitution décrétés (2 septembre, p. 237) ; 
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— adoption de cette classification (ibid.). — Bouche demande qu’on reprenne le travail de la Constitution (7 octobre, p. 379). — Discus¬ sion de l’article 5 du projet relatif à l’orga¬ nisation du Corps législatif : de Boisgelin, Démeunier, Barrère de Vieuzac, comte de Mi¬ rabeau, Deschamps, Brostaret, Pétion de Ville-neuve (ibid. et p. suiv. ; — adoption (ibid. p. 380). — Article 6 : duc de Mortemart, Pison du Galand, Fréteau, comte de Mirabeau, de Cazalès, duc de La Rochefoucauld, Montlosier, Blin, duc du Châtelet, Robespierre, de Boisge¬ lin, Glezen, Fréteau, comte de Mirabeau, Bar¬ nave, d’Aigalliers, Dupont, Pétion de Vil¬ leneuve, de Lubersac, de Beaumetz (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 382). — Ar¬ ticles 7 et 8 : adoption sans discussion (8 oc¬ tobre, p. 383). — Article 9 : Robespierre, Du¬ port, Démeunier, Fréteau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Pétion de Villeneuve, de Rois-landry, comte de Mirabeau, Fréteau, de Bois¬ gelin, Robespierre, Le Berthon, Target, comte de Mirabeau, Fréteau, Garat aîné (ibid. et p. suiv.) ; — Target, Lanjuinais, Tronchet, Briois de Beaumetz, Barrère de Vieuzac, Target, Camus (10 octobre, p. 396 et suiv.); — Adop¬ tion de l’article modifié (ibid. p. 397). — Dis¬ cussion sur l’adjonction du titre de roi de Na-vare : Target (12 octobre, p. 408). — Lecture d’une lettre de Polverel, député des Etats de Navarre (ibid. et p. suiv.) ; — d’un mémoire des Etats de Navarre (ibid. p. 410) ; — suite de la discussion : Noussitou, Bouche, Barrère de Vieuzac, La Ville-Leroux, Emmery, Sali-cetti, comte de Mirabeau, Lanjuinais, de Bous-mard (ibid. et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 411). Lecture des articles de Constitution décrétés 

depuis le 5 octobre (5 novembre 1789, t. IX, p. 679) ; —lecture et approbation de la rédac¬ tion ordonnée le 10 octobre relativement à l’in¬ 

titulé des décrets sanctionnés et à l’époque de 
leur mise à exécution (ibid.). Discussion sur la formation des assemblées 
primaires : de Custine, Laborde, Lanjuinais, Pison du Galand, Démeunier, Villaret, Defer¬ 

mon, Dupont, Martineau, Destutt de Tracy, Thibault, Target, Gaultier de Biauzat, Prieur, Dubois de Grancé, duc de La Rochefoucauld 

(16 novembre 1789, t. X, p. 67 et suiv.) ; — adoption des quatre premiers articles (ibid. p. 

68); — discussion portant que chaque assemblée primaire députera au district à raison d’un membre sur 200 votants : Barnave, Dupont, proposent de la réserver (ibid. p. 69) ; — on réserve également l’article relatif à la nomina¬ tion des députés (ibid.) ; — Démeunier propose de s’occuper d’abord des degrés intermédiaires et des bases de représentation (ibid.) ; — adop¬ tion d’un article portant qu’il n’y aura qu’un degré intermédiaire d’élection entre les assem¬ blées primaires et les assemblées nationales et administratives (ibid.). — Article du projet de Constitution concernant le nombre des dé¬ 

putés à élire : Pétion de Villeneuve, marquis de Castellane, comte de Montlosier, Bengy de Puyvallée (17 novembre 1789, t. X, p. 76 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 81) ; — texte de l’article sur le lieu de réunion des électeurs 

pour procéder à l’élection, et discussion : Dau-bert, de Richier, Charles de Lameth, Target, Defermon, Alexandre de Lameih, Barnave, duc de La Rochefoucauld, Destutt de Tracy, Démeu-
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nier, de Lachèze, de Beaumetz, comte de Cril-
lon, Le Chapelier, Defermon, marquis de Fou¬ cault (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article 
amendé (ibid. p. 82) ; — article relatif aux lieux où doivent se tenir les assemblées d’élec¬ 

tion )18 novembre, p. 87 et suiv.) ; — rejet d’un amendement de Lanjuiuais (ibid. p. 88) ; — adoption de l’article (ibid.) ; — adoption de deux articles concernant la nomination des 

électeurs par les assemblées primaires, et la nomination des membres de l’administration de district par ces électeurs (ibid.) ; — article concernant la nomination des membres de l’assemblée de département (ibid.) ; — discus¬ sion : Rewbell, Mougins de Roquefort, Defer¬ mon, Gaultier de Biauzat, marquis d’Ambly, Garat aîné, Rewbell, Christin, comte de Grillon, Males, duc de La Rochefoucauld, comte de Mirabeau, Démeuuier, Le Chapelier, Barnave (ibid. p. 88 et suiv.) ; — adoption d’un amen¬ dement de d’Ambly (ibid. p. 90) ; — article concernant le nombre des électeurs à nommer 

par les assemblées primaires : Robespierre, Démeunier (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — arti¬ cles relatifs à la permanence et au renouvelle¬ 

ment à&l’ administration soit de département, soit de district , et à la durée des fonctions des mem¬ 

bres des assemblées administratives (19 novem¬ bre, p. 115) ; — adoption (ibid.) ; — article con¬ cernant la nomination des membres de l’admi¬ 

nistration de département : Ramel-Nogaret, de Tracy, Target, de Montlosier, Barrère de Vieuzac, Garat aîné, Long (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article concernant la nomination des 

membres de l’assemblée de district (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article lixant le nombre des membres des assemblées départementales: Garat aîné, Villaret, Target, Garat aîné, de Lachèze, Barnave, de Robespierre, Defermon, abbé Maury, Dupont, député de Bigorre (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 116) ; — articles relatifs au nombre des membres des administrations de district et à la division de 

ces administrations : comte de Montlosier, comte de Virieu, marquis d’Estourmel, vicomte de Noailles, Malouet, Cochon de l’Apparent, Defermon, Dupont (de Nemours), comte de Crillon, comte de Montmorency (ibid. et p. suiv.) ; — adoption du premier de ces deux articles amendé (ibid. p. 117) ; — nouvelle rédaction du deuxième article proposée par le comité : Defermon, Brostaret, deRicher, Brunet de Latuque, Lanjuinais, Alexandre de Lametii (ibid.); — adoption (ibid.); — nombre des membres du directoire : Grelet de Beauregard, Target, Lanjuinais (ibid.) ; — ajournement de cette question (ibid.) ; — adoption de deux arti¬ cles portant : 1° que les représentants nommés pour l’administration du district seront regar¬ dés comme les représentants de la totalité du district ; que les représentants à l’administra¬ tion du département seront considérés comme 

les représentants de la totalité du département, et que les représentants à l’Assemblée natio¬ 

nale seront regardés comme les représentants de la totalité des départements; 2° que les uns et les autres ne pourront être révoqués qu’à la suite d’une forfaiture jugée (ibid. et p. suiv.) ; — discussion sur deux articles proposés par Lanjuinais, le premier concernant l’exclu¬ sion des parents de l’assemblée d’administra¬ tion, et le second demandant la nomination 
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d’un suppléant à chacun des députés aux as¬ semblées administratives ou à l’assemblée 

nationale : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Barrère de Yieuzac, Defermon, duc de La Ro¬ chefoucauld, Guillaume (23 novembre, p. 225 

et suiv.) ; — rejet (ibid. p. 226); — vote de deux articles concernant le compte de gestion du Directoire et la division de chaque adminis¬ tration de district (ibid.) ; — discussion sur l’article relatif à la subordination des agents des assemblées administratives au pouvoirexé cutif : Defermon-Lanjuinais, Rewbel, Target, Defermon, Target, Regnaud (de Saint-Jean-d’An¬ 

gély), comte de Virieu, Popuius (ibid. etp. suiv.); — ajournement (ibid. p. 227) ; — discussion sur un article concernant les attributions des assemblées administratives : Defermon, de 

Richier, Duport, Démeunier, Barnave (ibid.) ; — suite de la discussion ; Milscent propose 

de s’occuper particulièrement des municipalités (24 novembre, p. 247) ; — Target donne lecture d’un article modifié par le comité dans le sens 

indiqué par les débats de la veille (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : d’Ailly, Treilhard, De¬ fermon, de Bousmard, de Bonnal, Démeunier, marquis de Foucault, Pisou du Galand, Volney, Popuius, comte de Grillon, Démeunier, Moreau, Dupont (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’ar¬ ticle du comité (ibid. p. 249) ; — adoption de trois autres articles du comité sur le même 

point (ibid.). Discussion des articles concernant les munici¬ 
palités : de Lachèze, Target, Bouche, de Tur-ckeira, Lavie, l’abbé d’Eymar, Rewbell, abbé 

d’Eymar, d’Estourmel, Target, Lanjuinais, Target (25 novembre 1789, t. X, p. 252 et suiv.); — adoption des dix premiers articles (ibid. p. 253) ; — discussion de rarticle 7 : Redon, Démeunier, Target (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — discussion de l’article 8 (scrutin de liste) : Defermon, duc, de La Rochefoucauld, Ramel-Nogaret, Mougins de Roquefort, baron de Menou, comte de Gril¬ lon, Blin (ibid. et p. suiv.); — adoplion (ibid. p. 254) ; — adoption des articles 8, 9 et 10 (ibid.); — adoption des articles 11 et 12 (26 no¬ vembre, p. 259) ; — Long propose un amende¬ ment à l’article 13, qui est repoussé (ibid.) ; — adoption des articles 13, 14, 15 et 16 (ibid.) ; — discussion de l’article 17 : Lanjuinais, vi¬ comte de Noailles, Deschamps, Target (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 260) ; — discussion de l’article 18 : plusieurs membres Defermon, Lanjuinais, Rewbell, Ramel-Nogaret, Mougins de Roquefort, de Montloder, Target, Démeunier, Malouet (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 261) ; — adoption des articles 19, 20, 21, 22 et 23 (ibid.) ; — ajour¬ nement de l’article 24; — adoption des arti¬ cles 25, 26, 27 et 28 (ibid.) ; — rejet d’un amen¬ dement, combattu par Démeunier, et tendant à limiter à un an la durée des fonctions de de maire (ibid.) ; — motion de Bouche concer¬ nant la convocation du conseil municipal (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité sur la de¬ mande de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 262) ; — adoption des articles 29 à 41 (30 novembre, p. 339). — Suite de la discus¬ sion sur V organisation des municipalités : Le Pelletier de Saint-Fargeau, Martineau, Le Pel¬ letier de Saint-Fargeau, Démeunier, Target (1er décembre, p. 343 et suiv.) ; — adoption des articles 42 à 50 (ibid. p. 344) ; — discus-
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sion sur l’article 51 : abbé Grégoire, Defermon, Dérheumer, Pison du Galand, Rewbell, Target, comte de Mirabeau, Démeunier, comte de Mi¬ rabeau, Démeunier, comte de Mirabeau, Target, Pison du Galand, Prieur, comle de Mirabeau, Duport (ibid. et p. suiv.); — Target donne lecture de quatre nouveaux articles proposés par le comité (2 décembre, p. 355) ; — adop¬ tion des trois premiers (ibid.) ; — discussion sur le quatrième : Bouron, Ango, Long, de Glermont-Tonnerre, Michelon, Rewbell, de La-chèze, abbé Maury, Pison du Galand, Barrère du Vieuzac, Démeunier, Fréteau de Saint-Just (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 356). — Articles omis, concernant les assemblées 

tant administratives que nationales : adoption des trois premiers (3 décembre, p. 358) ; — discussion de l’article 4 : abbé Maury, Target, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Prieur (ibid. p. 359) ; — adoption (ibid) ; — article 5 : Rew¬ 

bell, Target (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; article 6 : Mougins de Roquefort, duc de Mor-

temart, Dol'raisse-Duchey, La Poule, Camus, Long, de Richier, Target, Le Chapelier, de Ca-zaïès, Malès, Pétion de Villeneuve, de Richier, Garat le jeune, comte de Mirabeau, La Poule, Dupont (de Bigorre) de Guilhermy, marquis de Foucault-Lardimalie (ibid. etp. suiv.); — rejet (ibid. p. 361); — article 7 : Dufraisse-Duchey, Long, Mougins de Roquefort (7 décembre, p. 413) ; — adoption (ibid.) ; — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) demande s’il faut que la contribu¬ tion nécessaire pour être député soit assise dans le ressort du département (ibid.); — Démeunier répond qu’il n’y a pas eu de res¬ triction exprimée en ce sens (ibid. et p. suiv.) ; — assentiment de l’Assemblée (ibid. p. 414). — Article 8 : Lanjuinais, comte de Virieu, de Castellane, Malès, Ménard de la Groye, marquis de Foucault-Lardimalie, Rœderer (7 décembre, p. 414 et suiv.) ; — rejet (ibid. p. 415). — Ar¬ ticle 9 .- adoption (8 décembre, p. 425) ; — ar¬ ticle 10 : Madier de Montjau, Lanjuinais (ibid); — adoption (ibid.); — article 11 : Couppé, Target (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; —article 12 : 

comte de Mirabeau, duc de La Rochefoucauld, Duport, de Virieu, Démeunier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 426) ; — article 13 : adop¬ tion (ibid.) ; — addition proposée par le comte de Mirabeau en faveur des hommes mariés : 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Montlo-sier, Prieur, Target, Barnave, Dillon, Prieur (ibid.) ; — ajournement (ibid. p. 427) ; — arti¬ cle 14 : adoption (9 décembre, p. 453) ; — ar¬ ticle 15 : Target, comte de Virieu, Rewbell, comte de Grillon, un curé, duc de La Roche-

foucault (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 454) ; — article 16 : adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 17 : duc de La Rochefoucauld, Rewbell, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.); — suite de la discussion (avec un nouveau numéro¬ 

tage) : article 1er : Gaultier de Biauzat, Marti¬ neau, Gaultier de Biauzat (10 décembre p. 493); — adoption (ibid.); — article 2 : adoption (ibid.); — article 3 : Prieur (ibid. et p. suiv.); — article 4 : adoption (ibid. p. 494) ; — arti¬ cle 5 : adoptiou (ibid.); — article 6 : Lepelle-

tier de Saint-Fargeau, un curé, Rœderer (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 7 : Villoutreix de Faye, évêque d’OIéron, Bracq, curé deRibe-court, Target (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — arti¬ cle 8 : adoption (ibid.) ; — article 9 : adoption 
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(ibid.) ; —article 10 : comle de Cuetine, plusieurs 

membres, Target, flébrard Démeunier, (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 495) ; — ar'ic les additionnels proposés par le comie de Mira¬ beau ; Barnave, comte de Mirabeau, Dufraisse-Duchey, comte de Glermont-Tonnerre (ibid. et p. suiv.); — projet de décret présenté par Thouret, concernant le classement des articles relatifs aux municipalités (14 décembre, . 563); — discussion : Pison du Galand, de ousmard, Target, Démeunier, Malouet, de Lachèze, vicomte de Mirabeau, de Volney, mar¬ quis de Fumel, Gamus, Brostaret, Démeunier, Thouret, Dufraisse-Duchey (ibid. et p. suiv.); — texte du décret des municipalités (ibid. p. 564 et suiv.); — instruction y relative (ibid. p. 567 et suiv.) ; — motion de Malouet tendant à fixer des bornes à la juridiction des 

municipalités (15 décembre, p. 575); — discus¬ sion : Charles deLameth, Defermon, Dufraisse-Duchey, vicomte de Mirabeau (ibid.); — rejet (ibid.); — discussion des articles additionnels proposés par le comte de Mirabeau sur les grades administratifs et les conditions d’éli¬ gibilité : Barrère de Vieuzac, Verchère de Reffye, comte de Glermont-Tonnerre, Rœderer, Duport, duc de La Rochefoucauld, vicomte de Mirabeau, comte de Mirabeau (ibid et p. suiv.) ; — ajournement indéfini (ibid. p. 579) ; — arti¬ cles additionnels proposés par Ménonville de Villiers (ibid.); — décret fixant la situation des trois tiers du nombre total des membres 

de l’Assemblée nationale (22 décembre, p. 717 ; — décret relatif aux fonctions des directoires 

de district (ibid.); — additions demandées par Thouret et votées (ibid.) ; — adoption de l’or¬ dre des articles sur les municipalités (ibid.). 

(Voir ci-après, p. 264, 2e col.). Rapport par Démeunier sur les dispositions complémentaires relatives à l’organisafion des 

corps administratifs. — Voir ci-dessus le dé¬ cret du 22 décembre 1789. — (2 mars 1791, 

t. XXIII, p. 630 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 635 et suiv.); — débat préliminaire: Dé meu¬ nier, Robespierre, Buzot, Le Chapelier, Pétion, d’André, Démeunier, La Poule (3 mars, p. 541); — rejet de la proposition d’ajournement (ibid.) — discussion sur l’article 1er : Barnave, Dé¬ 

meunier, Rewbell, Démeunier, Rewbell, Durand Maillane, Ghabroud, Prieur (ibid. p. 646) ; — adoption de l’article amendé (ibid.); — article 2 : Rewbell, Robespierre, d’André, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 647); — article 3, 4 et 5 : adop¬ tion (ibid.) ; — article 6 : Barnave (ibid.).; — adoption de l’article amendé (ibid.) — article 7 amendé par Moreau : adoption (ibid.); article 8: Pétion, Démeunier, Robespierre, Chabroud, d’André, Démeunier, d’André, Tronchet, Prieur (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amen¬ dé (ibid. p. 648); — article 9 : adoption (4 mars, p. 665);— article 10: Mirabeau, Démeu¬ nier un membre, Démeunier, Lavie, Démeu¬ nier (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 664); — article 11 et 12 : adoption (ibid.); — article 13 : Mirabeau, Ûurand-Maillane, Démeunier (ibid.); — adop¬ tion (ibid.); — article 14 : adoption (ibid.);— article 15 : Buzot, üémeunier, Buzot, Démeu¬ nier, Le Chapelier, Delavigne (ibid.);— adoption avec amendement (ibid.); — article 16 et 17 nouveaux : Mirabeau, Pétion, Barnave (ibid. et 
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p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 665) ; — 

adoption des articles 16 et 17, et d’un article additionnel devenant l’article 18 (5 mars, p. 673); — article 19: Pétion, Démeunier, Mira¬ beau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Lan-

iuinais, Le Chapelier, Thouret, Robespierre, Briois-Beaumetz, d’André, Buzot, Démeunier, Tronchet, Rewbell, Mirabeau (ibid. p. 674 et suiv.); — renvoi des articles 19, 22 et 23 au comité (ibid. p. 675); — adoption des articles 20, 21, 22 (24 du projet), 23 (25 du projet), 24 (26 du projet) (6 mars, p. 704); — article 25 (27 du projet) : d’André, un membre, Barnave, Le Chapelier, de Folleville, Démeunier (ibid. p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 705); — article 26, 27, 28, 29, 20, 31, 32 (28 29, 30, 31, 32 du projet) ; — adoption (ibid. et p. suiv.); — article 33 (35 du projet) : Le Cha¬ pelier, Démeunier (ibid. p. 706); — adoption de l’article avec retranchements (ibid.)-,— article 33 (35 du projet), 34 (nouveau), 35 (nouveau), 36, 37 : adoption (ibid.)-, — article 38; Folleville, Prieur, Démeunier, Duport, Régnault, Prieur, Duport, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion avec amendements (ibid. p. 707). Débat soulevé par d’André au sujet de deux articles ajournés: Mirabeau, d’André, Mirabeau, d’André, Mirabeau, Buzot, de DeJley, Thouret, Martineau (11 mars 1791, p. 31 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 32); — présentation par Démeunier de 10 articles remplaçant les articles 19, 22 et 23 renvoyés au comité de Constitution (13 mars, p. 70 et suiv.); — dis¬ cussion ; Pétion de Villeneuve, Démeunier, Pétion de Villeneuve, Alexandre de Lameth, Le Chapelier, Robespierre, Lanjuinais, Duport, Laojuinais, Carat aîné (ibid. p. 71 et suiv.); — Goupil, Démeunier, Duport, Démeunier, de Noailles, Démeunier, Duport, d’André Le Cha¬ pelier, un membre, d’André (14 mars, p. 74 et suiv.); — article lor : Duport, Lanjuinais, Tronchet, Démeunier, Tuaut de La Bouverie, de Custine, Pétion, Démeunier, abbé Dillon (ibid. p. 78); — adoption (ibid. etp. suiv.); — articles 3 et 4 : adoption (ibid. p. 79);— àrticle5 : Duport, Démeunier (ibid.);— adoption (ibid );— articles 6, 7 et 8 : adoption (ibid.);— article 9 : Duport, Le Chapelier, Charles de Lameth, Duport, Démeu¬ nier, Ramel-Nogaret, Tronchet, Démeunier, d’André, Lanjuinais, Malès, un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 81) ; — 

article 10: Boutteville-Dumetz, Fréteau (ibid.);— adoption (ibid.); — adoption de modifications apportées aux articles 4 et 9 (15 mars, p. 88 et suiv.). Article proposé concernant les comptes à rendre par les assemblées provinciales, les commissions intermédiaires ' et les intendants 

(28 décembre 1789, t. XI, p. 31); — discussion: 
Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Garat l’aîné, 

Kytspotter, Target, Robespierre, Mougins de Roquefort, de Montlosier, Bouche, de Montlo-sier (ibid. et p. suiv.); — texte de l’article adopté (ibid. p. 32); — article proposé concer¬ nant les fonctions de la juridiction conten¬ tieuse ou volontaire exercées par les officiers municipaux (ibid.) ; — adoption (ibid. ; — ar¬ ticles additionnels relatifs à l'organisation des municipalités; — discussion de l’article 1er: de Cazalès, abbé Maury, vicomte de Noailles, duc 

de Liancourt, Le Chapelier (29 décembre, p. 36 
et suiv.) ; — adoption de cet article amende 

Constitution (Suite). 

(ibid. p. 37); — adoption de l’article 2 (ibid.); discussion sur l’article 3 : Pison du Galand, marquis de Foucault-Lardimalie, comte de Gril¬ lon, Pison du Galand, marquis de Foucault-Lardimalie, marquis d’Estourmel, Regnatild (de Saint-Jeau-d’Angély), Pison du Galand (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption des articles 4 et 5 sans discussion (ibid.); — discussion sur l’article 6 : abbé Maury (ibid.) ; Lemercier, Gré-

oire, abbé Maury, Pétion, de Villeneuve, de achèze, Lanjuinais, LeChapelier, Delley d’Asiier, de Montlosier, Moreau, Latil, comte de Mira¬ beau (30 décembre, p. 45 et suiv.); — adoption (ibid. p. 47 ; — adoption sans discussion de l’article 7 (ibid.) ; — discussion sur l’article 8 : 

Prieur, Lanjuinais, Gouppé, Le Chapelier (ibid.); — adoption (ibid.) ; — discussion d’un article portant que les maisons, fermes, hameaux, dé¬ pendant d’une paroisse, ne formeront qu’une seule municipalité avec le chef-lieu où la pa¬ 

roisse est établie : Goupilleau, abbé Maury, Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Lanjuinais, Martineau (7 janvier 1790, p. 112 et suiv.) ; — Target lit trois autre articles concernant les paroisses et les feux (ibid. p. 113); 

— discussion : Emmery, Delley d’Agier, de Toulongeon (ibid.) ; — sur la demande de Toulongeon, les quatre articles sont renvoyés à l’appréciation des assemblées de département 

(ibid.); — article proposé, portant que les gar¬ des nationales prêteront le serment, entre les 
mains des officiers municipaux, de maintenir 

la Constitution, d’être fidèles à la nation, à la loi et au roi (ibid. p. 113); — discussion : comte de Virieu, Barnave, comte de Mirabeau, de Montlosier, de Clermont-Tonnerre, de Robes¬ pierre, de Montlosier, Target (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 114). — Lecture d’une instruction sur les corps ad¬ 

ministratifs de district et de département, faite par Thouret, au nom du comité de Consti¬ tution, et dont le texte est inséré à la suite de la séance du 15 janvier (7 janvier, p. 114), 

(8 janvier, p. 118); — discussion spr l’incom¬ patibilité des fonctions municipales avec d’au¬ tres fonctions administratives et sur divers 

oints touchés par l’instruction : Regnaud (de 

aint-Jean-d’Angély), Target, Fréteau, de Tou¬ longeon (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’instruction amendée (ibid. p. 119); — texte de cette instruction (p. 195 et suiv.). — Rap¬ port par Sieyès sur un projet de loi concernant les délits de presse (20 janvier, p. 259 et suiv.); — Texte du projet de loi (p. 261 et suiv.). Proposition tendant à autoriser le comité à répondre aux demandes des municipalités rela¬ tives à l’interprétation de plusieurs décrets 

(29 janvier, p. 375); — discussion: Garat aîné, Goupil de Prél'ein, Gaultier de Biauzat, Gossin, Gaultier de Biauzat (ibid.); — ordre du jour (ibid.). Démeunier propose une addition de huit 

articles au décret sur les municipalités (2 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 416); — discussion : Lan-juinais, de Laehèze, Gaultier de Biauzat, Tellier, Landreau, Barnave, Rabaud de Saint-Etienne, Ramel-Nogaret, abbé Yvernault,Chantaire, Lovs, Dupont (de Nemours), Target, Démeunier, vi¬ comte de Noailles, de Foucault, Boutteville-

Dumetz, Barnave, baron d’Allarde, Démeunier 
(ibid. et p. suiv.); — adoption du projet modifié (ibid. p. 418).— (Voir ci-dessus, p. 262, 2e col.). 
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Constitution (Suite). 
Remplacement de Bureaux de Pusy, nommé 

président, par Phélines, au comité de Constitu¬ tion pour la division du royaume (2 février 1790, t. XI, p. 419). — Remplacement de Phé¬ lines, absent, par le baron de Cernon (3 février, p. 419). Questions soumises au comité au sujet du décret sur les municipalités et résolues par lui (3 février 1790, t. XI, p. 422). Rapport par Démeunier sur la situation d’un 

failli à qui la municipalité de Chinon refuse 
les droits de citoyen actif (3 février 1790, t. XI, p. 422 et suiv.); — proposition de Loys ten¬ 

dant à faire décréter que tout homme, flétri et entaché par un jugement en dernier ressort, ne pourra être considéré comme citoyen actif, ni être admis aux assemblées primaires, soit comme électeur, soit comme éligible ( ibid . p. 423); — discussion : abbé Gouttes, Buzot, Po-puius, de Robespierre (ibid.); — ajournement (ibid.) . Rapport par Démeunier sur la non-admission 

aux assemblées primaires d’un officier logé en hôtel garni (3 février 1790, t. XI, p. 423) ; — 
question renvoyée au jour où l’on discutera les rapports du comité militaire (ibid.). 

Projet d’adresse aux provinces, lu par Tal-leyrand (l’O février 1790, t. XI, p. 541); — texte de ce projet (11 février, p. 548 et suiv.). Rapport par Target sur les travaux faits et 

sur ceux qui restent à faire pour achever la Constitution (31 mars 1790, t. Xll, p. 485 et suiv.) ; — débat sur l’emploi des mots minis¬ tère ecclésiastique: de Lafare, de Bonnal, évêques (ibid. p. 487) ; — remplacement du mot ministère par celui d'état (ibid.) ; — adop¬ tion du plan de travail proposé (ibid.). Adoption de deux projets de décret présen¬ tés par Le Chapelier pour accélérer l'achève¬ ment des travaux de Constitution (23 septem¬ 

bre 1790, t. XIX, p. 147). — Noms des membres adjoints au comité de Constitution (26 sep¬ tembre, p. 247). 

§ 5. — Rapport par Le Chapelier sur la pro¬ chaine assemblée de révision (29 août 1791, t. XXX, p. 35 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 36 et suiv.). — Discussion: Malouet, Pétion (ibid. p. 38 et suiv.); — Camus, d’André, Salle, d’André, Le Chapelier, rapporteur, Ma-louet, Le Chapelier, rapporteur, d’André, de La Rochefoucauld, de Tracy, Rewbell, Démeu¬ nier, Salle, d’André, La Fayette, Muguet de Nanthou, Tronchet (30 août, p. 61 et suiv.); — l’Assemblée décrète que la nation a le droit de revoir sa Constitution quand il lui plaît, mais qu’il est de son intérêt de suspendre l’exercice de ce droit pendant 30 ans (ibid. p. 71) ; — reprise de la discussion : de Noailles, d’André, Goupil-Préfeln, de Croix, Frochot, Salle, Gou-illeau , Darnaudat , d’André, Robespierre, ronchet, Buzot, Barnave, Roederer, Frochot, Prieur, Blin, Salle, Prieur, d’André (31 août, p. 93 et suiv.) ; — l’Assemblée accorde la prio¬ rité à la proposition d’André (ibid. p. 117) ; — article 1er : Le Chapelier, rapporteur, Pétion (ibid.); — adoption (ibid.); — ■ article 2 : Le Chapelier, rapporteur, Salle (ibid.);— adoption (ibid.) ; — article 3 : Pierre Dedelay, Prieur, d’André, Prieur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 118); — rejet d’une disposition addi¬ tionnelle proposée par Buzot (ibid.); — renvoi aux comités d’un article additionnel proposé 

Constitution (Suite). 
par La Fayette (ibid.) ; — article relatif à l’augmentation de 249 membres de la législa¬ 

ture chargée de la révision : d’André, Marti¬ neau, Camus, de La Rochefoucauld, Tronchet (1er septembre, p. 130 et suiv.) ; — adoption (ibid.); — adoption d’un article proposé par La Rochefoucauld relatif à l’élection delà lé¬ 

gislature revisante (ibid.) ; — motion de d’An¬ 

dré portant qu’aucune législature ne pourra s’occuper de l’examen des articles à reviser que dans les deux derniers mois de sa session: Gombert, d’André (ibid. etp. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 132); — adoption d’une motion de d’André portant que l’Assemblée de révision 

sera tenue, dès sa constitution, de s’occuper des objets indiqués par les 3 législatures précé¬ dentes (ibid.); — motion de Tronchet relative à la fixation de la durée des travaux de l’As¬ 

semblée de révision: de Tracy (ibid.); — rejet 

(ibid.) ; — adoption d’une motion portant que les 249 membres nommés en augmentation ne pourront prendre part aux actes de législation (ibid.); — motion de d’André relative au mode à établir pour que les Assemblées législatives puissent faire connaître les articles à reviser : 

Gaultier-Biauzat, Prieur, de Tracy, Martineau, Briois-Beaumetz, d’André (ibid. et p. suiv.); — 
rejet (ibid. p. 134); — motion de Prieur re¬ lative au mode de délibération des Assemblées 
législatives sur les articles à reviser : Camus 

(ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 135); — article portant que les deux premières légis latures ne pourront proposer la réforme d’au¬ cun article constitutionnel proposé par Bar¬ 

nave : Le Chapelier, d’André, Tronchet (ibid.) ; — adoption (ibid ). Opinion, non prononcée, de de Lévis sur les conventions (31 août, p. 125 et suiv.). Projet de rédaction des articles adoptés par l’Assemblée nationale sur l’exercice du pou¬ 

voir de révision proposé par Frochot (l#r sep¬ tembre, p. 143 et suiv.). 

§ O. — Opinion, non prononcée, del’abbé de Villeueuve-Bargemont sur les moyens à pren¬ dre pour intéresser les militaires au maintien de la Constitution et de la liberté et pour dé¬ 

truire tous les moyens de séduction capables de pervertir tout citoyen ayant à sa disposition 

les forces de l’Etat (15 septembre 1791, t. XXX, p. 690 et suiv.). § 7.— Sur la motion de Duport, l’Assemblée charge son comité de Constitution de lui pré¬ 

senter un projet de décret portant que ceux qui ont fait une protestation contre la Consti¬ 

tution ne pourront remplir aucune fonction ci¬ vile ou militaire (20 septembre 1791, t. XXXI, 

p. 112) ; — projet de décret présenté par Du¬ port (23 septembre, p. 245) ; — discussion : Prieur, Duport, rapporteur, Vernier, Gaultier-Biauzat, Bouche (ibid. p. 246 et suiv.); — adoption (ibid. p. 247). §8.— Adoption d’un projet de décret, présenté par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), portant qu’à partir du 1er octobre 1791, toutes les fa¬ cultés de droit seront tenues d’enseigner la Constitution aux étudiants (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 340). — Voir Acte constitutionnel. — Division générale du royaume. — Munici¬ palités. — Questions constitutionnelles. — Sanction royale. 

Constitution (Crimes contre la). — Voir Code 
pénal. 
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Constitution de 1 79t . — Voir Acte constitu¬ 

tionnel, § 1er. 
Constitution civile du clergé. — Voir Cler -

Consuls et assesseurs d’Aix. Leurs pouvoirs sont continués jusqu’à la formation des dépar¬ 
tements (10 mars 1790, t. Xil, p. 108 et suiv.). 

Contades (M. de). — Voir Pétitions, § £3. 
Conti (Prince de). Ratifie son serment civique audistrictdes Jacobins-Saint-Dominique (t. XII, p. 563). 

Contrainte par corps. — Voir Chasse, § I®. 

Contraintes (Visa des). Adoption d’un projet de décret relatif au visa des contraintes (23 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 633). Contrebande. 

§ 1er. — Motion de Christin tendant à féli¬ 
citer la garde nationale d’Entre-Deux-Monts 
d’une capture qu’elle a faite, et à provoquer la présentation d’un projet de loi attribuant une part fixe aux gardes nationales dans les captures 

de ce genre (19 octobre 1790, t. XIX, p. 688) ; — renvoi aux comités des finances et de Cons¬ 
titution ( ibid .). 

§ 2. — Saisie par la garde nationale d’Abbe¬ ville d’un brick chargé de tabac de contrebande 
(ibid.) ; — le Président est autorisé à la féliciter 
(ibid.) ; — sur la demande de Noailles, des féli¬ 
citations pour ce fait seront adressées aussi à 
un détachement du régiment d’Orléans qui a aidé à cette capture (ibid. p. 718). 

Contrebande (Précautions contre la). — Voir Tabac, | 8. 

Contre-révolutionnaires. Rapport par Palasme de Champeaux, au nom du comité des recher¬ 
ches, sur leurs agissements (15 avril 1790, t. xill, 
p. 70); — ordre du jour (ibid.). — Châtelet de Pa¬ 
ris. — Conspiration. — Complots. — Lèse-nation. 

Contreseing de l’Assemblée nationale 

(Abus du). § 1er. — Lettre de d’Ogny, intendant des postes, relative à un abus supposé de ce con¬ treseing (24 mars 1790, t. Xll, p. 339 et suiv.); — renvoi des paquets contresignés aux députés du département de l’Oise (ibid. p. 340); — ex¬ plication satisfaisante donnée par un député de ce département (25 mars, p. 352). § 2. — Projet de décret présenté par La-blache, au nom du comité des finances, sur l’abus du contreseing (9 octobre 1790, t. XIX, p. 523) ; — adopiionsans discussion (ibid.). — Bouche demande à proposer un autre projet de décret et la suspension du premier (11 octobre, p. 533); — accordé (ibid.)-, — adoption de ce nouveau projet (12 octobre, p. 579). § 3. — Alexandre de Beauharnais, président de l’Assemblée, dénonce l’abus que les députés font du contreseing (2 juillet 1791, t. XXVll, p. 668); — discussion : Voidel, Gaultier-Biauzat,Barnave, 

Defermon (ibid. etp. suiv.); — l’Assemblée dé¬ crète qu’elle passe à l’ordre du jour (ibid. p. 668). 

Contribution des Ailles. Projet de décret sur sa forme (11 mars 1790, t. Xll, p. 134); — rejet d’un contre-projet proposé (22 mars,p. 296) ; — adoption du projet (ibid.). Voir Contribu¬ tions de la ville de Paris. 

Contribution foncière. — Voir Impôts , § Gl. 
— Contributions foncière et mobilière. 

Contribution nécessaire pour être député. — Voir Constitutions (7 décembre 1789). 

Contribution patriotique . 
§ f er. — Motion de Goupil de Préfeln, relative à une contribution patriotique (12 mars 1790, 

t. Xll, p. 151 et suiv.); — discussion ; Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély, Dellev d’Agier, Le Cha¬ pelier, Démeunier (ibid. p. 152); — renvoi au comité des finances (ibid.); — rapport par Dubois de Grancé concluant aune contribution 

du quart du revenu (24 mars, p. 341 et suiv.); — débat sur l’impression du rapport : Féraud, Paul Nairac, d’Aubergeon de Murinais, Pisondu Galand (ibid. p. 343); — l’impression est or¬ donnée (ibid.); — discussion: Dupont (de Nemours), de Robespierre, d’Aubergeon de Mu¬ rinais, Rœderer, Dubois de Grancé, marquis de 

Fumel-Montségur, Rrederer, comte de Grécy, Pétion de Villeneuve, Le Chapelier, deBousmard, Voisin, Lucas, comte de Croix, Rœderer, un 

abbé, Alexandre de Lameth, Rœderer, Dupont (de Nemours), Démeunier, Charles de Lameth, Le Chapelier (26 mars, p. 361 et suiv.); — adop¬ tion de la proposition de Le Chapelier, amendée 

par Rœderer (ibid. p. 363); — discussion sur la rédaction des articles; Martineau, Bouche, LeGhapelier(27mars,p. 364 et suiv.); — texte des articles adoptés (ibid. p. 365). 

§ 2. — Proposition de Dupont (de Nemours) tendant à assurer 1a rentrée intégrale de la con¬ tribution patriotique (14 mai 1790, t. XV, p. 509); — renvoi au comité des finances (ibid). — Voir ci-d e ssous, § 4. 

§ 3. — Projet présenté par Le Chapelier sur la déclaration du quart des revenus dans le dé¬ 
partement du Nord (15 mai 1790, t. XV, p. 515); — adoption (ibid.). 

§ 4. — Projet de décret présenté par Le Couteulx de Canteleu, au nom du comité des finances, afin de charger ce comité de s’oc¬ 

cuper du recouvrement de la contribution 

patriotique (4 juin 1790, t. XVI, p. 94) adop¬ tion (ibid.). § 5. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Le Couteulx de Canteleu et portant affi¬ chage, tous les quinze jours, au comité des finances, du tableau de i’état de la contribu¬ tion patriotique (11 juin 1790, t. XVI, p. 168); — d’Elbeck se plaint de l’inexactitude du ta¬ bleau touchant la ville de Lille (20 juin, p. 390); — tableau de la situation arrêté au 24 juin 

(26 juin, p. 470). § G. — Rapport par Le Couteulx sur l’état ac¬ tuel de la contribution patriotique (18 juillet 1790, t. XVII, p. 185); — discussion : de Cus-tine, Barnave (ibid. et p. suiv.); — décret en¬ joignant au comité des finances de présenter un projet de décret sur les moyens coactifs à employer (ibid., p. 186); — projet de décret y relatif proposé par Naurissart (8 août, p. 661) ; — discussion générale : de Folleville, Loys, de Murinais, Kauffmann, abbé Gouttes (ibid.); — article Ier : Moreau de Saint-Méry, Lambel, Bourdon (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 662); — article 2 : de Murinais, Moreau de Saint-Méry (ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid.); — ar¬ ticle 3 : Bourdon, Dupont (de Bigorre) (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption de l’article 4 sans discussion (ibid.); — article 5 : Gran-gier, Nairac (ibid.); — adoption de l’article 

amendé (ibid.) ; — adoption de l’article 6 sans discussion (ibid.) ; — article 7 et dernier : Thé-venot (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 663). § 7. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la contribution patriotique présenté par 
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Contribution patriotique (Suite). 

Naurissart (25 octobre 1790, t. XX, p. 21 et suiv.). § 8. — Rapport par Durand-Maillane sur l’inexécution d’un décret de l’Assemblée re¬ 

latif à une contribution patriotique du cha¬ 
pitre de Saint-Quentin (13 novembre 1790, t. XX, p. 403 et suiv.); — projet de décret proposé au nom du comité ecclésiastique (ibid. 

p. 404); — autre projet proposé par Martineau (ibid.); — discussion : Goupil, Muguet, Cler¬ mont-Tonnerre, Muguet, Clermont-Tonnerre, Muguet, Goupil, Clermont-Tonnerre (ibid.); — 

adoption du projet de décret de Martineau (ibid.). § 9. — Projet de décret présenté par Le Couœulx de Canteleuau sujet delà perception de la contribution patriotique (6 janvier 1791, t. XXII, p. 45); — adoption (ibid.). § ÎO. — Lettre d’Amelot, commissaire du roi pour la caisse de l’extraordinaire, sur les opérations relatives à la contribution patrioti¬ que (12 janvier 1791, t. XXtl, p. 155); — rap¬ port par Le Couteulx de Ganteleu, suivi des états de situation (ibid. et p. suiv.). — Autre lettre d’Amelot sur la situation de la contribu¬ 

tion patriotique (18 juillet 1791 , t. XXVIIl,p. 397). §11.— Rapport par Le Couteulx de Cante-

leu sur la contribution patriotique des ecclé¬ siastiques (30 janvier 1791, t. XXII, p. 582 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 584 et suiv.); — débat préliminaire ; Boussion, d'André, Le Couteulx de Ganteleu (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 585). — Voir § 1®. § 1®. — Rapport par Le Couteulx de Cante-leu sur le règlement de la contribution patrio¬ 

tique des ci-devant bénéficiers ecclésiastiques (12 février 1791, t. XXIII, p. 139); — projet de décret (ibid.); — discussion : abbé Bourdon, 

abbé Gouttes, Boussion, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angéiy), Martineau (ibid. et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 141.). § 13. — Projet de décret sur les comptes de la contribution patriotique à rendre par les receveurs de districts, présenté par Vernier (25 février 1791, t. XXlll, p. 505 et suiv.); — adoption avec amendement de Ramel-Nogaret (ibid.). § 1 4L — Etat de situation de la contribu¬ 

tion patriotique au 28 février dernier, présenté par Lecouteulx de Ganteleu (10 mars 1791, 
t. XXIV, p. 3 et suiv.); — mesure proposée par le rapporteur pour l’exécution du payement de 

la contribution patriotique (ibid. p. 8); — autre mesure présentée par d’André et adoptée (ibid.). 

§ 15. — Projet de décret relatif au paye¬ ment de la contribution patriotique présenté par Vernier (20 avril 1791, t. XXV, p. 213) ; — adoption sans discussion (ibid.). 

Contribution patriotique. — Voir Finances, § 4L 

Contribution personnelle. 
§ 1er. — Rapport par Defermon sur la contri¬ 

bution personnelle (19 octobre 1790, t. XIX, p. 692 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 697 et suiv.) ; — adoption des articles 1 et 2 du titre 1er (22 octobre, p. 761); — article 3 : Ra¬ 

mel-Nogaret, Rœderer, Gaultier-Biauzat, Ma-louet, Rœderer, Lanjuinais, Lavenue, Pétion, Gaultier-Biauzat, Buzot, Rœderer, Buzot, Rew-

bell, Dauchy, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. et p. 163) ; — protestation faite 

par Mirabeau, sur le procès-verbal, contre la motion faite par Lavenue d’imposer les rentes 

Contribution personnelle (Suite). 

constituées et viagères, et son renvoi au comité d’imposition (23 octobre, p. 769) ; — Prieur de¬ mande la rectification du procès-verbal, ce renvoi n’ayant pas été prononcé (ibid.) ; — suite de la discussion : adoption des articles 4 à 9 

(ibid. p. 770); — titre 11, article 1er : ajournement (ibid.) ; — adoption de l’article 2 (ibid.) ; — arti¬ cle 3 : d’André (ibid.) ; — adoption de l’article 

après nouvelle rédaction (ibid. et p. suiv.); — Rœderer demande l’exemple de ceux qui ne 

peuvent pas payer de contribution (ibid. p. 771) ; — après débat entre Robespierre et d’André, la proposition de Rœderer est votée et devient l’article 4 (ibid.) ; — article 4 devenant l’arti¬ cle 5 : d’André (ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid.) ; — art. 5 devenant l’article 6 : Pétion, Rewbtdl, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

gély), Legrand, abbé Bonnet, Rœderer, Regnaud (de Saint-Jean-d’Ahgély), deLachèze, Legrand, 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rœderer, de Foucault, Legrand, Garat aîné, Gaultier-Biauzat, Defermon , rapporteur, Rœderer, Defermon (ibid. et p. suiv.) ; — radiation du mot mâle de l’ar¬ ticle 3 (ibid. p. 772) ; — adoption de la lr8 par¬ tie de l’article 6 formant un tout (ibid.); — 2e partie de l’ancien article 5 destiné à devenir l’article 7 : renvoi à la séance suivante (ibid.). — Discussion sur la seconde partie de l’arti¬ cle 5, destinée à devenir l’article 7 : Achard Bonvouloir, Legrand, Defermon, rapporteur, Defermon, de Foucault, Defermon, Rœderer, Armand, Thévenot, Boutteville-Dumetz, Rœde¬ rer, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Defer¬ mon (24 octobre 1790, t. XX, p. 18); — adop¬ tion après modification (ibid.); — nouvelle ré¬ daction de l'article 3 du titre 1 er (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 19); — article 6 du titre II devenant l’article 8 : ajournement (ibid.); — présentation nouvelle de cet article, puis des articles 9 et 10 : Defermon, Dionis, d’Estourmel, Camus, Tronobet, Gaultier-Biauzat, de La Ro¬ chefoucauld, Regnaud (deSaint-Jean-d’Angély), Rœderer, de Folleville, Defermon (26 octobre, p. 39 et suiv.); — adoption de l’article 8 (ibid. p. 41); — renvoi à l’instruction de l’article 9 (ibid.) ; — article 10 destiné à devenir l’article 9 ; adoption d’un amendement proposé par Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély) et renvoi de l’article au comité (ibid.) ; — nouvel article 9 (ancien article 8) : Dionis, Régnier, un mem¬ bre, Mougins, Rœderer (27 octobre, p. 48 et suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 49) ; — adoption de l’article 9 devenant l'ar¬ ticle 10 (ibid.); — adoption des articles 10, 11, 12 ef 13, devenant les articles 11, 12, 13 et 14 (ibid.); — article 14 destiné à devenir l’arti¬ cle 15 : d’Ambly, Bouche, Delermon, Moreau, Le Chapelier, de Foucault (ibid. p. 50) ; adop¬ tion (ibid.); — addition proposée par Loys (28 octobre, p. 67) ; — rejet (ibid.) ; — adoption des articles 16, 17 et 18 (ibid. p. 70) ; — addi¬ 

tion proposée par Dubuat aux titres I et II 

(ibid. et p. suiv.); — divers membres, Le Cha¬ pelier (ibid. p. 71 ; — rejet (ibid.) ; — adoption des articles composant les articles III, IV et V (ibid. et p. suiv.) ; — Defermon annonce que le comité s'occupe des tarifs à établir et qu’il est prêt à recevoir les renseignements et observations qu’on voudrait lui transmettre 

(ibid. p. 73). — Articles relatifs aux tarifs de la contribution personnelle présentée par Defer¬ mon ; adoption de l’article 1er (9 décembre 1790, 
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t. XXI, p. 347) ; — de Folleville demande un tarif gradué que combat Defermon ( ibid .); — article 2 : de Murinais, d’Estourmel, Ramel-

Nogaret, d’Estourmel, Defermon, Camus, de Folleville, d’André, Duport, Defermon, Leleu de La Ville-aux-Bois, d’André, de Folleville, Du¬ 
port, Camus, Defermon, de Grillon jeune, d’An¬ 
dré, Defermon, d’André, Defermon (ibid. et p. suiv.) ; — Defermon, Démeunier, Camus, Ra¬ mel-Nogaret, Rœderer, de Folleville, Darnau-

dat, abbé Maury, Rœderer, Barnave (10 décem¬ bre, p. 365 et suiv.) ; — adoption de l’article 2 

(ibid.) ; — adoption de l’article 3 (11 décembre, p. 367) ; — article 4 : un membre (ibid. p. 368) ; — adoption (ibid.)-, — article 5: Ramel-No-garet, Martineau, Dauchy, Legrand, Lanjui-nais, Dauchy, d’André (ibid. et p. suiv.) ; — — adoption (ibid. p. 369) ; — article 7 et 8 : adoption (ibid.); — renvoi au comité d’une mo¬ tion de Dionis relative aux hôtels garnis (ibid.). § 2. — Observations des députés de la ville de Paris sur la contribution personnelle (9 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 349 et suiv.). 

Contributions de la ville de Paris. 
§ 1er. — Rapport par Anson sur leur recou¬ 

vrement (17 juin 1791, t. xxvii, p. 286 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 287); — discus¬ sion : Gaultier-Biauzat, Anson, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.). §2. — Compte rendu par Anson sur la per¬ ception des contributions de Paris (7 août 1791, t. XXIX, p. 240). — Voir Contribution des Villes. 

Contributions directes. Renvoi au comité des 
coniributions d’une motion de Pierre Dedelay 
relative à la perception des contributions di¬ rectes pendant les 6 premiers mois de la pre¬ 
mière législature (2 septembre 1791, t. XXX, p. 145). 

Contributions directes. — Voir Patentes. 
Contributions foncière et mobilière. 

§ 1er. — Rapport par La Rochefoucauld, dé¬ 
puté de Paris, sur la contribution foncière 
(11 septembre 1790, t. XVill, p. 696 et suiv.); 
— projet de décret (ibid. p. 703 et suiv.). — La Rochefoucauld demande que l’on ouvre la dis¬ 
cussion sur son rapport relatif à la contribu¬ 

tion foncière (16 septembre 1790, t. XIX, p. 4) ; — débat préliminaire : Brillat-Savarin, Rœde¬ rer (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : de Delley d’Agier, Leleu de La Ville-aux-Bois (ibid. p. 5 et suiv.); — Montcalm-Gozon (21 septembre, p. 112 et suiv.); — Aubry-du-Bochet, Ramel-No-garet, La Rochefoucauld, Regnaud (de Saint-Jean-d’Àngélv), Charles de Lameth, Ræderer, d’Harambure Goupilleau, de Delley d’Agier, Rry (23 septembre, p. 148 et suiv.) ; — de Delley d’Agier, Heurtault-Lamerville, de Boislandry, de La Rochefoucauld, Brillat-Savarin, Prieur, Bril-lat-Savai in, Dubois-Crancé, Rœderer (5 octo¬ bre, p. 451 et suiv.); — opinion, non pronon¬ cée, de Boislandry (p. 465 et suiv.) ; — suite de la discussion ; Dubois-Crancé, Rœderer, Du¬ bois-Crancé, d’André, Mougins, Démeunier abbé Charrier, Vernier, Boussion, de Delley d’Agier, abbé Charrier, Féraud, Rœderer, d’An¬ dré, Martineau (6 octobre, p. 472 et suiv.) ; — de La Rochefoucauld, Bouche, Sinety, Goupil, de La Rochefoucauld, de Folleville, de Delley d’Agier, Rœderer (7 octobre, p. 493 et suiv.); — adoption (ibid. p. 494). § 2. — Rapport par La Rochefoucauld sur 

Contributions foncière et mobilière (Suite). 

un projet de décret relatif au revenu imposable (11 octobre 1790, t. XIX, p. 534 et suiv.) ; — pro¬ jet de décret (ibid. p. 536); — discussion : de Delley d’Agier, Heurtault-Lamerville (ibid. et p. suiv.); — Rey, Rœderer (13 octobre, p. 589); — adoption des trois premiers articles du ti¬ tre III (ibid. p. 590) ; — article 4 : Gaultier de Biauzat, Tronchet, Legrand, de Tracy, La Ro¬ chefoucauld (15 octobre, p. 649). — Adoption, sauf rédaction, de l’article amendé (ibid. p.650) ; — article 5 : Murinais, Heurtault-Lamerville, Populus (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — présen¬ tation de divers articles nouveaux (ibid.) ; — débat préliminaire ; Populus, de Sillery, Tron¬ chet, de La Galissonnière, Gérard (ibid'.); — ar¬ ticle 4 du titre III : adoption définitive (16 oc¬ tobre, p. 667) ; — article 6 : Ramel-Nogaret, Andrieu, Heurtault-Lamerville (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.); — article 7 ; de Folleville, de La Rochefoucauld, Ramel-Nogaret. Brillat-Savarin (ibid.) ; — adoption de la première partie de l’article (ibid.) ; — discussion sur la seconde : de Tracy, de Lachèze, Lucas (ibid.); — adop¬ tion (ibid.) ; — discussion sur la troisième par¬ tie : de Delley (ibid ); — elle devient l’article 9 (ibid. et p. suiv.) ; — article 8: Rey (ibid. p. 668) ; — adoption (ibid.); — article 9 : La Galisson¬ nière, Ramel-Nogaret, Rœderer, de Montcalm-Gozon, Legrand (ibid.) ; — ajournement (ibid.); — reprise de la discussion sur l’article 9 de¬ venant l’article 11 : Dauchy, de Delley, Gérard, Malouet, Boussion, Rœderer, Heurtault-Lamer¬ ville, Dupont (de Nemours), Rewbell, Legrand, Rewbell, Anson (17 octobre, p. 673 et suiv,) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 675) ; — article 12 : Le Bois-Desguays, Mougins, Rewbell, Rœderer, Lachèze, Rœderer, Populus, d’Estour-mel, Legrand (18 octobre, p. 686 et suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 687) ; — article 13 : de Reynaud, de Tracy, Legrand, Darche (ibid.); — renvoi au comité d’imposi¬ tion (ibid.); — Dauchy présente trois articles destinés à devenir 13, 14 et 15, et La Roche¬ foucauld, deux articles destinés à devenir 16 et 17 (19 octobre, p. 690 et suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 691). § 3. — Projet de décret sur la contribution foncière pour 1791, présenté par La Rochefou¬ cauld (t. XIX, p. 462 et suiv.); — discussion : Rey, de Montcalm-Gozon, Rœderer, Regnaud, Lucas (ibid. et p. suiv.) ; — adoption du projet amendé (ibid. p. 591 et suiv.). Observations de d’Harambure, non pronon¬ cées, sur la répartition de l’impôt foncier entre chaque département, district, canton, muoici-alité et entre chaque contribuable (t. XX, p. 76 et suiv.). = Rapport par Dauchy sur des ar¬ ticles additionnels (4 nov. 1790, t. XX, p. 259 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 260) ; — dis¬ cussion générale : abbé Gouttes (ibid. p. 262) ; — article 1er: Bouche, d’André, Martineau, Devil-las, Malouet, abbé Bourdon, de Tracy (ibid. p. 263) ; — adoption (ibid.) ; — article 2 : d’An¬ dré, de Foucault, Dauchy, Legrand, Lapoule (ibid.) ; — adoption de l’article modifié (ibid.) ; — article 3 : de Lachèze, Régnier, Dauchy (ibid.); — ajournement (ibid. p. 264); — arti¬ cle 4 ; Legrand, Martineau, Gaultier-Biauzat (ibid.) — adoption de l’article 4 devenant le 3° (ibid.) ; — article 5 ; Ramel (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article 5 devenant le 4e (ibid.); — ar¬ ticle 6 : Martineau, Heurtault-Lamerville, Lave-
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nue, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) ( ibid .); — adoption de l’article 6 devenant l’article 5 (ibid.); — adoption des articles 7 et 8 devenant les articles 6 et 7 (ibid.). — Présentation par La Rochefoucauld des deux derniers titres de 

l’ancien projet de décret du comité (5 novem¬ bre, p. 276) ; — retranchement, à la demande de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de deux articles (ibid. et p. suiv.) ; — texte des deux 

titres (IV et V) adoptés (ibid. p. 277). — Projet d’instruction sur la contribution foncière (17 no¬ 

vembre, p. 484), (p. 499 et suiv.). — Adoption de quelques amendements à des articles des titres II et V (20 novembre, p. 550); — texte complet du décret (ibid. et p. suiv.); — dis¬ cussion sur le projet d’instruction : de Muri-nais, Lucas, de Folieville, Merlin, La Rochefou¬ cauld, de Murinais, La Rechefoucauld, Heur-tauIt-Lamerville, de Murinais, d’André, Armand (22 novembre, p. 656 et suiv.) ; — adoption des titres I et II du projet d’instruction (ibid. . 659); — adoption du titre lll et de l’ensem-le du projet (23 novembre, p. 689) ; — texte définitif du décret sur la contribution foncière 

et de l’instruction (ibid. p. 698 et suiv.). Rapport de La Rochefoucauld sur l’aide ap¬ portée par les amis de la Constitution de Loches à l’établissement de l’assiette de la contribu¬ 

tion foncière (14 février 1791, t. XXlll, p. 171) ; — 
insertion au procès-verbal (ibid. p. 172). Articles additionnels au décret sur la contri¬ 
bution foncière, présentés par Dauchy ( 21 

février 1791, t. XXlll, p. 392); — adoption de l’ar¬ ticle 1er (ibid.); — article 2 amendé: adoption (ibid.) ; — articles 3, 4 et 5 : adoption (ibid. et p. suiv.); — article 6 amendé: adoption (ibid. p. 393); — articles 7 à 11 : adoption (ibid.). Plan de Delley (ibid. et p. suiv.) ; — débat sur le renvoi au comité des contributions publi¬ ques: La Rochefoucauld, Dauchy, de Delley, Goupilleau, abbé Maury, de Delley, abbé Maury, de Tracy, de Delley, de Tracy, de Delley, Alexandre deLameth (ibid. p. 395 et suiv.) ; — renvoi au comité de l’imposition (ibid. p. 396;. Rapport par La Rochefoucauld sur la fixation des contributions foncière et mobilière pour 4791 (15 mars 1791, t. XXIV, p. 89 et suiv.); — 

projet de décret (ibid. p. 91) ; — débat sur l'a¬ journement de la discussion demandé par le rapporteur : de Folieville, Martineau, Boutte-ville-Dumetz (ibid.); — discussion immédiate: 

de Delley, Dupont (de Nemours), de Delley, Ra¬ mel-Nogaret, de La Rochefoucauld, de Custine, Rœderer, Salié de Choux, Rœderer, Foucault, Rœderer, Goupil, Rœderer, de Rochebrune, Rœderer, Sallé de Choux, de Folieville, Pison du Galand (idem, p. 91 et suiv.); — nouveau projet de décret présenté par La Rochefoucauld (16 mars, p. 131) ; — discussion : Aubry-du-Bochet, d’Allarde, de Delley, Gaultier-Biauzat, Rœderer, Gaultier-Biauzat, d’André, de Delley, de Montlosier, Rewbell, Mirabeau, Defermon (16 mars, p. 131 et suiv.); — adoption de l’ar¬ ticle 1er (ibid. p. 136); — article 2: Gom-bert, de Montlosier, Le Bois-Desguays, de Delley (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 138); — article 3: d’Estourmel (ibid.); — nouvelle rédaction de cet article et de l’article 4, pré¬ sentée par La Rochefoucauld: Aubry-du-Bochet, de Delley, Goupil-Préfeln, Rœderer, de Folle-ville, Ramel-Nogaret, un membre, Defermon, de Mootlosier, Foucault (17 mars, p. 145 et 
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suiv.); — adoption de l’article 3 (ibid. p. 148) ; — rejet d’uu amendement de Dufraisse-Duchey à l’article 4 (ibid.); — adoption de cet article (ibid.) ; — articles 5 et 6: Legrand, de Folieville, Dosfant, Defermon, deLachèze, Ramel-Nogaret, Boissy-d’Anglas, Malès, Rœderer, de Custine, Rœderer, Sallé de Choux, Gaultier-Biauzat, Du¬ pont, de Tracy, de Folieville, Dauchy, Muri¬ nais, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Folieville, Gaultier-Biauzat (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendements (ibid. p. 150) ; — article 7; de Folieville, Rœderer (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 151); — article 8: Ramel-Nogaret (ibid.); — adoption (ibid.). — Articles additionnels présentés par Custine (18 mars, p. 180) ; — renvoi au comité de l’impo¬ sition (ibid.). — Autres articles additionnels (30 mars, p. 465); — discussion: Germain, Defermon (ibid. p. 466) ; — adoption (ibid.). Aubry-du-Bochet expose un plan de répar¬ tition relatif à la contribution foncière et mo¬ 

bilière pour l’année 1791 (13 avril 1791, t. xxv, p. 25 et suiv.). 

§ 4L. — Rapport par Defermon sur la con¬ tribution mobilière (7 décembre 1790, t. XXI, 

p. 300 et suiv.). — Instruction concernant la contribution mobilière (2 janvier 1791, t. XXI, p. 751), (p. 755 et suiv.). = Lecture par Defer¬ mon, rapporteur du comité de l’imposition, des articles décrétés sur cet objet et d’une 

instruction sur les trois premiers titres, après 
observations faites par Ramel-Nogaret, de Fol-leville, Gaultier-Biauzat et de Choiseul-Praslin 
(13 janvier 1791, t. XXII, p. 168 et suiv.). 

§ 5. — Rapport par La Rochefoucauld sur la contribution foncière des bois-futaies ou bois destinés à le devenir et des tourbières 

(12 juillet 1791, t. XXVIII, p. 206 et suiv.); — 

projet de décret (ibid. p. 209); — discussion : Aubry-du-Bochet, Millon de Montherlan (ibid.); — article 1er : plusieurs membres, Ramel-Nogaret, de La Rochefoucauld, rapporteur (ibid. p. 210); — adoption avec amendement (ibid.); — article 2 : Moreau (de Tours), de Dortan, Populus (ibid. et p. suiv.); — adoption, sauf rédaction, de la proposition de Dortan (ibid. p. 211) ; — rejet, sur la proposition de Dauchy, des articles 3 et 4 (ibid.); — article 5 : d’Es¬ tourmel (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 6 (ibid.) ; — rédac¬ tion définitive du projet de décret (13 juillet, p. 222); — adoption (ibid.). § O. — Projet de décret sur la perception, le recouvrement et le versement dans les caisses 

de district du produit de la contribution fon¬ 
cière, de la contribution mobilière et des 
patentes, et sur les formes à observer pour obtenir des remises ou modérations, présenté 

par Dauchy (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 348 et suiv.); — discussion : adoption sans dis¬ cussion des articles 1 à 6 (ibid. p. 350); — 

adoption avec amendement de l’article 7 (ibid.) ; — article 8 : Ramel-Nogaret, Defermon (ibid. 

p. 351); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption d’un article 9 nouveau (ibid.); — 

adoption avec amendement des articles 10 et 11 (art. 9 et 10 du projet (ibid.) ; — adoption des articles 12 et 13 (art. 11 et 12 du projet (ibid.) ; 

— adoption avec amendement des articles 14 à 16 (art. 13 à 15 du projet) (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 17 et 18 (art. 16 et 17 
du projet) (ibid. p. 352); — adoption avec 
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amendement de l’article 19 (art. 18 du projet) 

(; ibid .); — adoption de l’article 20 (art. 19 du projet) (ibid.) ; — adoption avec amendement de l’article 2 1 (art. 20 du projet) (ibid.) ; — adoption de l’article 22 (art. 21 du projet) (ibid.)-, — 

adoption avec amendement de l’article 23 (art. 22 du projet) (ibid.)-, — adoption de l’article 24 (art. 23 du projet) (ibid.)-, — adoption avec amendement de l’article 25 (art. 24 du projet) (ibid.); — adoption de l’article 26 (art. 25 du projet) (ibid p. 353); — adoption avec amen¬ dement de l’article 27) (art. 26 du projet) (ibid.) ; — adoption de l’article 28 (art. 27 du projet) (ibid.)-, — adoption avec amendement des articles 29 à 31 (art. 28 à 30 du projet) (ibid.) ; — adoption de l’article 32 (art. 31 du projet) (ibid.); — ajournement de l’article 32 du projet 

(ibid.); — adoption de l’article 33 et 34 du pro¬ jet (ibid.); — adoption avec amendement des articles 35 et 36 du projet (ibid. etp. suiv.); — adoption des articles 37 à 41 (ibid. p. 354) ; — 

adoption de: 1° un modèle du tableau prévu par les articles 2, 3 et 4 du décret; 2° un modèle de la quittance prévue par l’article 28 du décret (ibid. et p. suiv.). Envoi par Tarbé, ministre des contributions et revenus publics, du second état et de la seconde carte indicative des directoires de 

département qui ont terminé la répartition delà contribution foncière et mobilière (30 septem¬ 
bre 1791, t. XXXI, p. 685 et suiv.). 

§7. — Rapport par La Rochefoucauld sur la fixation et la répartition des contributions fon¬ 
cière et mobilière et sur la prorogation des contributions indirectes pour l’année 1792 
(29 septembre 1791, t XXXI, p. 608 et suiv.); — 
projet de décret (ibid. p. 610 et suiv.) ; — dis¬ cussion : de Gustine, Malouet, de La Rochefou¬ 
cauld , rapporteur, Malouet, de La Rochefoucauld, 
rapporteur, Malouet, de La Rochefoucauld, rapporteur, Malouet, Rœderer, de Folleville 
(ibid. p. 613 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 614). 

Contributions indirectes pour 1792. — Voir Contributions foncière et mobilière, § 7. 

Contributions publiques. § 1er. —L’Assemblée décrète que son comité lui présentera un plan général des contribu¬ 

tions pour l’année 1791 (10 janvier 1791, t. XXII, p. 116). — Voir Contributions foncière et mobilière, § 3. (Rapport La Rochefoucauld). § 2. — Projet de décret, présenté par Defer-mon, relatif à des mesures de détail pour l’exécution des lois sur les contributions pu¬ 

bliques (11 juin 1791, t. XXVll, p. 116). — Dis¬ cussion. — Article 1er : Mauriet de Flory, Huot de Goncourt, d’André, Mauriet de Flory (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 117) ; — adop¬ 

tion sans discussion des articles 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8 et 9 (ibid.). — Dupont donne lecture du projet d’adresse aux Français sur les nouvelles impositions (24 juin, p. 491 et suiv.); — projet 

de décret (ibid. p. 502); — adoption (ibid. p. 520). § 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Dupont (de Nemours), relatif aux propriétaires de redevances annuelles soumis 

à la retenue du cinquième (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 616). 

Contributions. — Voir Députés. — Dégrèvements. — Impôts. 

Contributions volontaires. — Voir Impôts , 
§3. 
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députés du corps et commerce de l’orfèvrerie 
tendant à sa suppression (11 octobre 1790, t. XIX, p. 542); — discussion ; Murinais, de Foucault (ibid.); — renvoi aux comités du com¬ 

merce, des finances et des monnaies (ibid.). 
Contumaces (Exécution des jugements contre les accusés). — Voir Code pénal. 

Convocation de la première législature. — Voir Elections. 

Convocation du nouveau Corps législatif. — Voir Pétitions , § 1 2. 
Convocation extraordinaire de l’Assem¬ 

blée. — Voir Assemblée nationale. 
Conzié (De), archevêque de Tours , député du bailliage de Touraine. Donne sa démission 

(t. XXIII, p, 553). 
Coquelet, officier d'état-major. — Rouillé dé¬ clare qu’il n’a jamais été son aide de camp 

(t. XXIX , p. 305). 
Corbeil (Ville de). ■ — Voir Tribunaux civils, 

tribunaux criminels et corps administratifs, § — Troubles , § £0, 

Corbigny (Ville de). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, 
§ i». 

Cordeliers (District des). 
§ 1er. — Adresse et procès-verbal de ce district contenant les motifs de son interven¬ 

tion pour empêcher l’exécution du décret de prise de corps rendu le 8 octobre 1789, contre Marat (22 janvier 1790, t. XI , p. 287) ; — dis¬ cussion ; Rewbell, de Lachèze, Goupil de Pré-feln, de Cazalès, Le Chapelier (ibid. etp. suiv.) ; — décret invitant le district des Gordelirrs à 

aider à l’exécution du jugement (ibid., p 288). § 2. — Adresse du district des Cordeliers 

tendant à la suppressiou du Châtelet et à son remplacement par un grand juré (22 avril 1790, t. xv, p. 251 et suiv.). 

Cordeliers (District des). — Voir Commune de 
Paris, § 5. — Elections municipales. 

Cordon (Henri), ci-devant comte de Lyon. Dé¬ cret d’information contre lui (t. XVlll,p. 668). 
Cormeré (Baron de). Son mémoire sur les fi¬ 

nances et sur le crédit (t. X, p. 170 et suiv.). 

Cornilleau, député suppléant delà sénéchaussée du Maine. Remplace l’abbé Bourdet décédé (t. XX, p. 459). 

Coroller du fHoustoir, député du tiers état 

de, la sénéchaussée d’Hennebon . Répond à l’appel général (t. VIN, p. 93). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande que l’Assemblée invite le clergé de Bretagne à compléter sa députation et la noblesse à nommer ses députés (p. 271). = Propose de mander le Garde des sceaux au sujet de la 

publication des décrets (t. IX, p. 468). = De¬ mande l’exclusion de l’abbé Maury (t. XI, 

p. 286 et suiv.). = Parle sur la suppression du droit de la marque des cuirs (t. XV, p. 412). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. xvil, p. 613), — sur le traitement du clergé actuel (p. 645), (p. 646). = Parle sur un incident relatif à Duval d’Eprémesnil (t. XIX, p. 312). = Secrétaire (t. XX, p. 297).=Parle sur l’ac¬ ceptation de la constitution civile du clergé (t. XXI, p. 641). = Parle sur les troubles du 

Morbihan (t. XXI II, p. 299). = Parle sur les baux à convenant (t. xxv, p. 720). = Parle 
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Coroller du Moustolr (Suite). 

sur les baux à convenant (t. XXVI, p. 489). — Donne lecture de la protestation du sieur de Botherel (p. 626 et suiv ). — Parle sur les baux à convenant (p. 628). — Parle sur la protestation du sieur de Botherel (p. 671), — sur le Gode pénal (p. 720), — sur l’affaire de Nancy (p. 753). = Parle sur les baux à conve¬ nant et domaines congéables (t. XXVII, p. 17). 

Corporations. — Rapport par Le Chapelier sur les assemblées de citoyens de même état ou profession (14 juin 1791, t. XXVll, p. 210) ; — projet de décret ( ibid . et p. suiv.) ; — débat préalable : Gaultier-Biauzat, Le Chapelier, rap¬ porteur (ibid. p. 211). — Discussion des arti¬ cles : adoption de l’article 1er (ibid.) ; — article 2 : un membre, Chabroud (ibid. p. 21 2) ; — adoption (ibid.) ; — article 3 : Gaultier-

Biauzat, Le Chapelier, rapporteur, Martineau, Gaultier-Biauzat, Lavie, Chabroud (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 4, 5, 6 et 7 (ibid.); — article 8 : Lasalle, Le Chapelier, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.) ; — adoption d’une disposition additionnelle relative aux chambres de com¬ 

merce proposée par le rapporteur (ibid.) ; — article additionnel relatif aux attroupements 

qui se font dans le temps de la moisson, pro¬ posé par l’abbé Jollet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’une proposition de Démeunier, ten¬ dant au renvoi de la motion de l’abbé Jollet 

au comité d’agriculture et de commerce (ibid. 
p. 213). 

Corps administratifs. 
§ 1er. — Organisation des corps administra¬ tifs. — Voir Constitution. 
§ &. — Mise en activité des nouveaux corps 

administratifs. — Projet de décret présenté par Thouret sur la mise en mouvement des nou¬ 
veaux corps administratifs des départements 
et des districts (28 juin 1790, t. XVI, p. 530 et suiv); — discussion : Delley-d’Agier, Thouret 

(ibid. p. 532); — adoption (ibid.). — Voir Assem¬ blées représentatives , § 14. § 3. — Communication par de Vismes, au nom de plusieurs comités réunis, d’une ins¬ truction relative aux corps administratifs (31 juillet 1790, t. XVII, p. 452). — Projet mo¬ difié présenté par de Vismes (9 août 1790, p. 663 et suiv.) ; — texte de ce projet (p. 675 et suiv.). § 4. — Projet de décret présenté par Pru-gnon sur une pétition du département du Gard relative à l’acquisition du couvent des Augus-tins pour le service de l’administration (21 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 357 et suiv.); — adoption (ibid. p. 359). § 5. — Lettre de Montmorin relative à une 

délibération du directoire du département d’Ille-et-Vilaine tendaut à autoriser ce corps administratif à faire emploi de fonds se trou¬ vant dans les caisses de fabrique (22 janvier 1791, t. XXII, p. 415) ; — renvoi aux comités des finances, ecclésiastique et des secours (ibid.) . 

§ 45. — Adoption de projets de décrets pré¬ sentés par Prugnon tendant à autoriser des directoires de districts à louer ou à acquérir 

des locaux pour les corps administratifs (13 avril 1791, t. XXV, p. 1), (15 avril p. 104), 
(20 avril, p. 211), (29 avril, p. 411 et suiv.), (9 mai, p. 669 et suiv.). 

Corps administratifs (Suite), 

§ 7. — Lettre du ministre de l’intérieur, de Lessart, au sujet des dépenses des corps admi¬ nistratifs (4 niai 1791, t. XXV, p. 550 et suiv.); — l’Assemblée décrète, sur la motion de Re-gnaud(de Saint-Jean-d’Angély), que son comité des finances sera chargé de lui présenter un 

rapport sur cet objet (ibid. p. 552); — rapport et projet de décret par Vernier (8 mai, p. 661 et suiv.) ; — d'André demande l’ajournement 

(ibid. p. 662); — ajournement (ibid.); — adop¬ tion du projet de décret (9 mai, p. 669). § 8. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Prugnon, tendant à autoriser le direc¬ 

toire de district de Bourmont à faire les répa¬ rations nécessaires à l’hôtel destiné à son 
établissement (14 mai 1791 ,t. XXVI, p. 63 et suiv.). 

§ O. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ 
senté par Prugnon, tendant à autoriser les corps administratifs de Nancy à continuer de tenir leurs séances dans l’hôtel de la ci-devant 

intendance (14 mai 1791, t. XXVI, p. 64). 
§ ÎO. — Adoption d’un projet de décret, 

présenté par Prugnon, relatif à l’établissement des bureaux de perception et magasins de la régie des droits de traites de Sarreguemines 

(14 mai 1791, t. XXVI, p. 64). §11. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à l’emplacement du directoire de Seine-et-

Oise, présenté par Prugnon (16 mai 1791, t. XXVI, p. 98). 

§ 1£. — Adoption d’un projet de décret relatif à l’emplacement du directoire du dépar¬ tement de la Meuse et du tribunal du district 

de Bar-le-D uc, présenté par Prugnon (16 mai 1791 , 
t. XXVI, p. 98). 

§ 13. — Adoption de deux projets de décret, 

présentés par Prugnon, relatifs à l’emplace¬ ment du département de la Moselle et au logement de l’évêque de Moulins (18 mai 1791, t. XXVI, p. 190); — adoption d’une modifica¬ tion au décret relatif au logement de l’évêque de Moulins (19 mai, p. 217). 

§ 1 4. — Adoption de quatre projets de dé¬ 
cret, présentés par Prugnon, relatifs à l’empla¬ cement : 1° des directoires du département du 
Doubs et du district de Besançon ; 2° du corps 
administratif et du district de Cérel; 3° du corps administratif du district de Lure; 4° du corps 
administratif du district de Mauriac (26 mai 1791, 
t. XXVI, p. 462 et suiv.). 

§ 1 5. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Prugnon, tendant à autoriser le direc¬ toire de la Gironde à acquérir le doyenné de 

Bordeaux pour y loger l’évêque (28 mai 1719, t. XXVI, p. 575). — Voir § 37. § IG. — Adoption de trois projets de décret, présentés par Prugnon, relatifsà l’emplacement des corps administratifs du district de Tours et du district de Ghâtellerault (31 mai 1791, t. XXVI, p. 629 et suiv.). § 17. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, sur l’emplacement du corps administratif de Provins (4 juin 1791, t. xxvi, p. 732). § 18. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, sur remplacement du corps administratif de Bergerac (4 juin 1791, t. XXVI, p. 732). 

§ 19. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif au logement des corps administratifs et tribunaux du départe-
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Corps administratifs (Suite). 
ment de Seine-et-Marne et du district de Melun 
(9 juin 1791, t. XXVII, p. 71). 

§ £0. — Projet de décret, présenté par Pru-gnon, relatif au logement du corps administra¬ tif du district de Nemours et de l’Hôtel-Dieu de 

cette commune (9 juin 1791, t. XXVII, p. 71 et 

suiv.) ; — adoption (ibid. p. 72). § — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif au logement des corps administratifs du département de Saône-et-Loire et du district de Mâcon (9 juin 1791, t. XXVll, p. 72). § 22. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif au logement des directoires du départe¬ ment du Lot et du district de Cahors et ae l’é¬ 

vêque du département, présenté par Prugnon 

(16 juin 1791, t. XXVll, p. 261). § £3. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif au logement du directoire et du tribunal du district de Gtiinon 

(16 juin 1791, t. XXVll, p. 261). 

§ ®4. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté parPrugnon, relatif au logementdes direc¬ toires du département du Bas-Rhin et du district de Strasbourg (16 juin 1791, t. XXVll, p. 261). § 25. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif au logement du corps administratif et de l’évéque du départe¬ ment de la Charente (17 juin 1791, t. XXVll, p. 284). § 29. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Prugnon, relatif au logement des corps administratifs et de l’évêque de La Haute-Marne et du district de Chaumont (17 juin 1791, t. XXVll, p. 284 et suiv.). § 27. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif au logement du tribunal et du corps ad¬ ministratif de Louhans (4 juillet 1791, t. XXVll, p. 698). § £8. — Adoption de 4 projets de décrets, 

présentés par Prugnon, relatifs au logementdes corps administratifs des districts de Meaux, de Chaumont-en-Vexin, de Forcalquier et des com¬ missaires-administrateurs du droit de timbre 

et d’enregistrement (14 juillet 1791, t. XXvm, 
p. 252). § 29.— Adoption de 3 projets de décrets re¬ 
latifs au logement des corps administratifs des districts de Glamecy, de Louhans et de Reims, 

présentés par Prugnon (19 juillet 1791, p.XXVill, p. 415 et suiv.). § 30.— Adoption des trois projets de décrets relatifs au logement du corps administratif du district de Mortain, du directoire du départe¬ ment du Morbihan et du directoire du départe¬ ment de l’Ardèche , présentés par Prugnon (22 juillet 1791, p. xxvm, p. 504 et suiv.). § 31. — Projet de décret concernant l’éva¬ luation de la valeur locative des édifices dans 

lesquels les corps administratifs ont formé leurs 
établissements provisoires, présenté par Aubry-du-Bochet (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 69 et suiv.); — adoption (ibid. p. 70). 

§3®.— Adoption de deux projets de décrets, présentés par Prugnon, relatifs au logement des directoires des départements de l’Eure et de la 

Marne (2 août 1791, p. XXIX, p. 106 et suiv.). § 33. — Ajournement d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif à l’emplacement de l’hôtel du district de Crépv (2 août 1791, 

t. XXIX, p. 107). 
§ 34. — Projet de décret relatif au logement 

Corps administratifs (Suite). 

du directoire du département de l’Oise, présenté par Prugnon (8 août 1791, t. XXIX, p. 258) ; — sur la motion de d’André, l’Assemblée renvoie le projet de décret au comité (ibid.). § 35.— Adoption de deux projets de décrets relatifs au logement de l’évêque de Moulins et à celui du directoire du district de Florac 

(8 août 1791, t. XXIX, p. 258 et suiv.). § 36. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif au logement du directoire du district de Crépy, présenté par Prugnon (17 août 1791, t. XXIX, p. 490). 

§ 37. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif au logement de la municipalité de Bordeaux (20 août 1791, t. XXIX, p. 576). — Voir § 15. § 38. — Adoption de quatre projets de décret, présentés par Prugnon, relatifs au logement des corps administratifs des districts d’Hague-nau, de Louviers, de La Tour-du-Piuet de No-

garo (22 août 1791, t. XXIX, p. 622 et suiv.). 

§ 30. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif au logement de l’évêque du département du Bas-Rhin (26 août 1791, t. XXIX, p. 723). § 40. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif à l’emplacement du tribunal du district de Tarascon (26 août 1791 , t. XXIX, p. 723). 

§41. — Adoption de trois proj ets de décrets, présentés par Aubry-du-Bochet, relatifs à l’em¬ placement du directoire et du tribunal de dis¬ trict de Saint-Dié, du directoire et du tribunal 

du district de Dôle, des corps administratifs du 
district de Saint-Claude (29 août 1791, t. XXX, p. 32 et suiv.). 

§ 4®. — Ajournement d’un projet de décret pour l’emplacement du directoire du district de Bergues (Nord) (29 août 1791, t. XXX, p. 33). 

§ 43. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), 

portant qu’à l’avenir les décrets pour l’empla¬ cement des corps administratifs etdes tribunaux 

ne pourront être rendus que sur l’avis du mi¬ nistre de l’intérieur (29 août 1791, t. XXX, p. 33). § 44. — Projet de décret relatif à l’emplace¬ ment du corps administratif du département de l’Aisne, présenté parPrugnon (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 340 et suiv.) aodption (ibid. p. 341). § 45. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif à l’emplacement des corps administratifs des districts de Cham-plitte, Pontarlier et Morhangue (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 547.). 

Corps administratifs. — Voir. Assemblées pri¬ 
maires. — Conseils de districts et de départe¬ ments. — Constitution, § 4. — Tribunaux. 

Corps administratifs. Discussion sur cet ob¬ 

jet. — Voir Acte constitutionnel 27 août 1791, (t. XXIX, p. 745). — Constitution (t. X, 22 dé¬ cembre 1789), (t. XI. 7 janvier 1790), (t. XXIII, 2 mars 1791). 

Corps administratifs (Edifices nationaux ac¬ quis pour l’établissement des.) — Voir Tribu¬ naux civils , tribunaux criminels et dorps admi¬ nistratifs, § 46 et 5 1 . 

Corps de pêcheurs (Patentes du). Voir Paten¬ tes, %2. 

Corps du génie. — Voir Armée, § 16. 
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Corps législatif. Rapport et projet de décret 

sur l'organisation, les fonctions et les rapports du Corps Législatif avec le roi, présentés par Thouret (16 mai 1791, t. XXVI, p. 109 et suiv.); — Robespierre demande qu’avant la discussion des questions proposées, l’Assemblée décrète qu’aucun de ses membres ne pourra faire partie de la prochaine législature (ibid. p. 111); — dis¬ cussion : Garat l’aîné, Thouret, rapporteur, Pé-tion de Villeneuve, Thouret, rapporteur, Rewbell, Thouret, rapporteur, Legrand, Prugnon, Mer¬ lin ( ibid . p. 1 11 et suiv.) ; — Robespierre, Briois-Beaumetz, de Gustine, de Toulongeon, Le Gha-pelier, Rewbell (ibid. p. 123 et suiv.) ; — adop¬ tion de la motion de Robespierre (ibid. p. 127); — opinion, non prononcée, de d’Aliarde (ibid. p. 131 et suiv.); — discussion sur la question de savoir si les membres d’une législature pour¬ ront être réélus à la législature suivante : Thou¬ ret, rapporteur, Pétion de Villeneuve, Duport, Buzot, Rewbell (17 mai, p. 148 et suiv.); — La Réveillère-Lépeaux, de La Rochefoucauld-Liancourt, Le Chapelier, Robespierre, Le Cha¬ pelier, Barrère de Vieuzac, Prieur, Rœderer, Thouret, rapporteur, Robespierre, de Cazalès, Robespierre, Goupil-Préfeln , Robespierre, de Cazalès, de Montiosier, Rœderer, Prieur, Rew¬ bell, de Cazalès (18 mai, p. 200 et suiv.) ; — l’Assemblée accorde la priorité à l’avis du co¬ mité (ibid. p. 214);— opinion, non prononcée, de Stanislas de Clermont-Tonnerre (ibid. p. 215 et suiv.); — discussion de l’article 7 du projet du comité : Barrère, houret, Trapporteur, Le¬ grand (16 mai, p. 223 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 228) ; — article 6 : Thouret, rapporteur, de Cazalès, Démeunier, Robespierre, Le Chapelier, Lanjuinais, Démeu¬ nier, Rœderer, de Folleville ( ibid p. 228 et suiv.); — adoption (ibid. p. 230); — article 8: Thouret, rapporteur, de Cazalès (ibid); — adop¬ tion (ibid. p. 231); — article 9 : Christin, Thou¬ ret, rapporteur, Buzot, abbé Maury, Thouret, rapporteur, abbé Maury, Goupilleau, Boutteville-Dumetz, abbé Maury, Démunier, de Cazalès, de Montiosier, abbé Maury, Foucault-Lardima-lie, Thouret, rapporteur; ’uu membre, de Caza¬ lès, Rœderer, Foucault-Lardimalie, Thouret, rapporteur (ibid. p. 231 et suiv.) ; — adoption des artirles 9 et 31 mis aux voix conjointe¬ ment (ibid. p. 234); — article 10 : Mougios de Roquefort (20 mai, p. 248 et suiv.): — adop-tion (ibid. p. 249); — adoption sans discussion des articles 11 à 18 ( ibid.); — article 19 : Prieur (ibid.)-, — adoption avec amendement (ibid) ; — adoption des articles 20 à 24 (ibid. et p. suiv.) ; — article 25 : Le Chapelier (ibid. p. 250) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 26 (ibid.)-, — article 27 : Le Chapelier (ibid.)-, — adoption des articles 27 et 28 réunis (ibid) ; — article 29 : Delavigne (ibid.) ; — l’Assemblée décrète l’ordre du jour sur cet article (ibid.); — article 30 : Foucault-Lardimalie (ibid.); — adoption (ibid.); — article 33 : Le Chapelier (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 251); — article 35 ; Buzot, Ménard de La Groye, de Folleville (ibid.) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — adoption sans .discussion de l’article 36 (ibid.); — article 37 : de Mont¬ iosier, Le Chapelier, de Noailles (ibid.); — adoption sauf rédaction (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 38 (ibid.) ; — arti¬ cle 39 : Duport, Le Chapelier, Barnave, de Noailles, Gouppé, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-
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Corps législatif (Suite). 

gély), Thouret, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 253); article 40 : Le Chap lier (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 41 : Le 

Chapelier, Pétion, Thouret, rapporteur, Marti¬ 

neau, Tuaut de la Bouverie, Déraeuuier, Le Chapelier, Rewbell (21 mai, p. 265 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 266); — adoption sans discussion des articles 42 à 46 (ibid. et p. suiv.) ; — article 47 : de La Roche¬ 

foucauld, Dupont, Goupil-Préfeln, Delavigne, Mougins, Le Chapelier, Thouret, rapporteur, Pétion, Tronchet, Prieur, Tuaut de la Bouverie (ibid. p. 267 et suiv.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 268); — discussion sur la 

manière de délibérer : Thouret, rapporteur, Buzot, Le Chapelier, Salle, Le Chapelier, Thou¬ ret, rapporteur, de Yirieu, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Cazalès, Pétion (ibid. et p. suiv.); — opinion, non prononcée, de Salle (ibid. p. 274 etsuiv.), — adoption sans discussion de l’article 48 (23 mai, p. 315) ; — article 49 : Le 

Chapelier, un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 316); — adoption 
des articles 50 à 59 (ibid.) ; — article 60 : 
Duport, Thouret, rapporteur, Duport (ibid.); — 
adoption des articles 61 à 64 (ibid. et suiv.) ; — article 65 : adoption sauf rédaction (ibid. 

p. 317) ; — adoption de l’article 67 (ibid.) — ar¬ ticle 70 : Alexandre de Lameth, Thouret, rappor-

teur (ibid.); — renvoi au comitede l’amendement d’Alexandre de Lameth (ibid.); — adoption de l’article82 (ibid.) : — article83: Buzot, Martineau, Briois-Beaumetz, un membre, Rœderer, Théve-not de Maroise (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux 

comités des contributions publiques et de Cons¬ titution de deux amendements de Buzot et de 
Rœderer (ibid. p. 318) ; — adoption avec amen¬ 
dement de Pariicle 83 (ibid.); — adoption des articles 86 et 88 à 96 (ibid. et p. suiv.) ; — arti¬ 
cles 97, 98 et 99 : Alexandre de Lameth, Thou¬ 
ret, rapporteur (ibid. p. 319) ; — renvoi de ces articles au comité (ibid.). 

Lettre de Duportal, ministre de la guerre, au 
sujet de l’article 38 du décret sur Porganisa-tion du Corps législatif relatif au passage et au 

séjour des troupes (2 juin, p. 707 et suiv.); — débat : Demeunier (ibib.) ; — renvoi au comi¬ té de Constitution (ibid.). 

Rapport par Thouret sur les incompatibilités 

à prononcer entre les fonctions législatives et différentes autres fonctions publiques (9 juin 1791, t. XXVII, p. 78) ; — projet du décret (ibid.); — discussion : article 1er : Malouet, Thouret, 

rapporteur, Pétion, Thouret, rapporteur, Ma¬ louet, d’André, Rœderer, d’André, Thouret, 

rapporteur, d’André, Rœderer, d’André, Re¬ gnaud (de Saint-Jeau-d’Angély) (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 79); — article 2 : Thouret, rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Bois-Desguays, Rœde¬ rer, Thouret, rapporteur, Prieur, Couppé, Gaul-tier-Biauzat, Chantaire, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angéiv), Legrand, Thouret, rapporteur, de Rostaing, Démeunier, Pétion, Boutteville-Du-

metz, Legrand, de Rostaing, Robespierre, Mer¬ lin, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’An¬ 

dré, Thouret, rapporteur, Merlin , Démeunier, d’André, Lucas, Thouret, rapporteur, Gaultier-Biauzat, Duport, Démeunier,' Duport, Thouret, 

rapporteur, d’André, Populus, Duport, Rewbel, Regnaud de (Saint-Jeau-d’Angély), Legrand, de 
18 
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Corps législatif (Suite), 

Folleville, Thouret, rapporteur, Prieur, Chan¬ tage, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) ( ibid . et p. suiv.) ; — renvoi au comité d’un amende-men ttendant à exclure les militaires du Corps législatif (ibid. p, 87); — adoption de l’arti¬ cle 2, sauf rédaction (ibid.); — nouvelle rédaction 

proposée par le comité.— Adoption des articles 1, 2, 3 et 4 (13 juin, p. 150; — article 5 : Malès (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption de l’ar¬ ticle 6 (ibid. p. 151); — disposition additionnelle 

relative au passage des troupes proposée par Démeunier : Thouret, rapporteur, Démeunier, Prieur, Démeunier (ibid.)-, — adoption (ibid.). Rédaction définitive du décret sur l’organi¬ 

sation du Corps législatif (9 juin 1791, t. XXVII, 
p. 151 et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 157). De Traey demande qu’il soit consigné dans le procès-verbal que Y incompatibilité décrétée 

n’aura son exécution que pour les prochaines 
législatures (15 juin 1791, t. XXVll, p. 235) ; — discussion : Gaultier-Biauzat, Andrieu, üar-
naudat (ibid.); — adoption de la motion de de Traey (ibid.). 

Adoption, sur la proposition de Bouche, d’un 
projet de décret concernant la présentation au roi du décret sur la non-réélection des mem¬ 
bres de l’Assemblée nationale à la législature 
prochaine (16 juin 1791, t. XXVll, p. 284). Adoption d’une proposition de la Reveillère-
Lépeaux tendant à charger la prochaine légis¬ 
lature d’établir un formulaire de correspon¬ dance entre le Corps législatif et le roi (3 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 675). 

Corps législatif (Organisation du).— Voir Cons¬ titution, § 4. 

Corps législatif (Pétition demandant la convo¬ cation du nouveau). — Voir Pétitions , § lié. 
Corps judiciaires. — Voir Constitution , § S. 

Correspondance entre le Corps législatif et le roi. Adoption d’une proposition de La Re-veiilère-Lépeaux tendant à charger la prochaine législature d’établir un formulaire de corres¬ pondance entre le Gorps législatif et le roi (3.septembre 1791, t. XXXI, p. 675). 

Corrèze (Département de la). Formation de ce département : Voir Assemblées représentatives , 
§ 11. 

Corrèze (Département de la). — Voir Biens na¬ tionaux (Ventes de) t. XXI v, p. 707), (t. XXVll, 

p. 268), (r. XXX, p. 715). — Tribunaux civils , tribunaux criminels et Corps administratifs, § 3. — Troubles, § 30. 

Corroirie (Etat de la). Voir Tannerie et Corroirie. 
Corse (Ile de la). 

§ 1er. — Lettre des membres de la com¬ mune de Bastia, annonçant l’adhésion de cette 
. île à la Constitution française (30 novembre 
1789, t. X, p. 335 et suiv.); — motions de Sa¬ licetti, d’Estourmel, Target et Brunet de Latu-
que (ibid. p. 336) ; — l’Assemblée décrète que 

la Corse fait partie de la JiYance (ibid.); — le marquis de Sillery demande que le pouvoir exécutif ne puisse céder aucune portion du territoire français sans avoir consulté la nation (ibid.); — le comte de Mirabeau propose de décréter que tous les Corses qui se sont expa¬ triés après avoir combattu pour la liberté, pour¬ ront rentrer dans leur pays pour y exercer leurs droits de citoyens français (ibid. et p. suiv.); — discussion : prince de Poix, Salicetti, Gaultier 

Corse (Ile de) (Suite). 

de Biauzat, comte de Mirabeau, vicomte de Mi¬ rabeau, de Bousmard, Salicetti, Barrère de 

Vieuzac, Dupont (de Bigorre), comte de Mirabeau.» de Montlosier,Lavie, Salicetti, de Montlosier (ibid. , p. 337); — adoption de la motion du comte de 

Mirabeau (ibid.). — Adresse de remerciements à l’occasion du décret qui déclare l’île de Corse province française (7 décembre, p. 411 et suiv.) ; — lettre de Paoli (19 décembre, p. 676). = Adresse de remerciement au sujet du décret déclarant l’île de Corse partie intégrante de la France (13 janvier 1790. t. XI, p. 178 et suiv.). — Lecture d’un mémoire de la républi¬ que de Gênes affirmant sa souveraineté sur cette île (2 janvier, p. 268 et suiv.); — discussion : comte de Mirabeau, Salicetti, Garat l’aîné, 

Duval d’Ep'émesnil, Pétion de Villeneuve, mar¬ quis de Montemart, abbé Maury, de Robes¬ 
pierre, de Buttafuoco, duc du Châtelet, comte 
de Mirabeau (ibid. p. 269 et suiv.); — ordre 
du jour (ibid., p. 270). §' ' — Hommage rendu à l’Assemblée na¬ 
tionale par les députés extraordinaires de l’île 
de Corse (22 avril 1790_, t. XV, p. 255 et suiv.) ; — discours de Paoli (ibid. p. 256) ; — extrait des minutes des délibérations de l’assemblée 

convoquée à Bastia (ibid.); — réponse du pré¬ sident (marquis de Bounay) (ibid.) ; — un des députés corses demande que l’Assemblée per¬ mette au commandant militaire désigné par le roi de se rendre en Corse (ibid. etp. suiv.) ; 

— réponse du président (ibid. p. 257). — 

Discussion de la question de savoir si le duc de Biron, quoique député, peut être chargé du commandement des troupes en Corse: Salicetti, de Lachèze, Garat aîné, de Foucault, Salicetti, 

(29 avril t. XV, p. 338) ; — adoption d’un projet de décret consacrant cette faculté (p. ibid.). § 3. — Protestation des députés de cette île, Salicetti et Buttafuoco, contre l’accusation 

de soumission aux Anglais (14 août 1790, t. 
xvili, p. 71 et suiv.); — mention de cette 

protestation au procès-verbal (ibid. p. 72). § 4 . — Débat sur des actes attribués à Paoli : Salicetti, Buttafuoco, Charles de Lameth, d’Es¬ tourmel, de Foucault, Buttafuoco, Voidel, Mu-rinais, Lepelletier de Saint-Fargeau (28 octo¬ bre 1790, t. XX, p. 73 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 74). § 5. — Discours prononcé par l’orateur d’une députation de l’assemblée électorale de la Corse, introduite à la barre (6 novembre 1790, t. XX, p. 289 et suiv.); — incident : de Lachèze, Re-wbelle, abbé Maury, Salicetti, Mirabeau, de Viricu, Mirabeau, abbé Peretti (ibid. p. 291 et suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 293); — suite de l’incident: de Foucault, de Montlosier, le 

Président (Barnave), Charles de Lameth, de Montlosier, le Président, Buttafuoco, de Mont¬ losier, Rewbell (ibid. p. 293) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). — Opinion non prononcée de Buttafuoco (p. 297 et suiv.) ; — lettres du même à Paoli et à d’autres (p. 299 et 

suiv.) ; — réponse de Salicetti au libelle de Buttafuoco (p. 304 et suiv.). § O. — Rapport par Gossin sur la pétition des ci-devant magistrats de Corse, non origi¬ 

naires de cette île (16 novembre 1790, t. XX, p. 460); — renvoi au comité des pensions (ibid.). Addition proposée par Buttafuoco au projet de décret sur les magistrats de Corse (17 no-
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Corse (lie de) (Suite). 

vembre, p. 483); — débat: Gossin, abbéPeretti (ibid .); — mention au procès-verbal ( ibid .). § 7. — Projet de décret présenté par Gossin et tendant à constituer la Corse en un seul dé¬ 

partement, avec Bastia pour chef-lieu (16 no¬ vembre 1790, t. XX.); — adoption (ibid.). 

§ H. — Adresse des membres composant le directoire de ce département et protestant de leur patriotisme et de leur adhésion aux décrets de l’Assemblée (3 janvier 1791, t. XXII, p. 7). § O. — Adresse de J.-M. Belgodère relative a la situation du département de la Corse (15 juin 1791, t. XXVII, p. 236); — renvoi aü co¬ mité des rapports (ibid.)-, — texte de l’adresse (ibid. p. 248 et suiv.). § 1 ©. — Rapport par Malès sur la continua¬ tion du terrier de la Corse entrepris en 1770 par les ordres de M. de Ghoiseul (22 septembre 

1791, I. XXXI, p. 169); — projet de décret (ibid.)] — adoption (ibid.). Dépôt sur le bureau de l’Assemblée de la 

partie du terrier de l’île de Corse actuellement 
terminé (23 septembre, p. 240). § 1 f . — Rapport par Gonlurd sur le régime 
à donuer à l’île de Corse quant aux. droits de 

traites (t. XXXII, p. 26) ; — projet de décret (ibid.). — Voir Domaines nationaux, § 1 er. — Gen¬ darmerie nationale , § 4L. — Impôts, § 29. — 1 Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps 

administratifs , § 3. 
Corse (Droits de la République de Gênes sur la). — Voir Gènes. 

Cortols de Balore. — Voir Balore (Cortois de). 

Corvée. Projet de décret présenté par Lebrun, au nom du comité des finances, et tendant à l’abo¬ lition de toute corvée en nature (30 mars 1791, (t. XXIV, p. 464) ; — discussion : Regnaud (de Sain t-Jean-d’Angély), Defermon, de Montesquiou, La Rochefoucauld-Liancourt, d’Estourmel, Lebrun, Démeunier, La Rochefoucauld-Liancourt (ibid. 

etp. suiv.) ; — adoption avec ameudement (ibid. 
p. 465). 

Coster, chanoine de Verdun , députfi du clergé du bailliage de Verdun. Nommé commissaire-con¬ 
ciliateur pour la vérification des pouvoirs en 
commun (t. Vlll, p. 32). Soutient que la mi¬ norité du clergé ne serait pas liée par la ma¬ 
jorité, si celle-ci était favorable à la vérifica¬ 

tion des pouvoirsen commun (p. 87). — Nommé secrétaire (p. 147). = Secrétaire (t. XXII, p. 170). = Parle sur les troubles de Nancy (t. XVill, p. 432). 

Costume de la Cour de cassation. — Voir 
Cour nationale , § 2. 

Costume de commissaires de police. — 
Voir Commissaires de police. 

Costume des députés.. Proposition de Me¬ nou tendant à ce que les députés ne soient plus distingués par aucun costume (15 oc¬ tobre 1789, t. IX, p. 454); — adoption (ibid.). 

Costumes religieux. Adoption d’un décret portant abolition des costumes particuliers des ordres religieux (26 septembre 1790, t. XIX, 

p. 241). — Interprétation erronée de la loi signa-leé par Bouche (11 mars 1791, t. XXIV, p. 30); — discussion sur un projet de décret présenté par lui : Merlin, Bouche, Durand-Maiilaue, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.)-, — renvoi au 

pouvoir exécutif (ibid. p. 31).-— Voir Tieligeux. 

Côte-d’Or (Département de la). — Voir Impôts , § 05. — Juges de paix , § 22. — Tribunaux de commerce, § 19. — Tribunaux civils, tri¬ 

bunaux criminels et corps administratifs , § 3. 
Côtes. — Voir' Garde-côtes. 
Côtes-du-Nord (Commerce et vente des eaux-

de-vie dans le département des). — Voir Impo¬ sitions indirectes , § 7. 
Côtes-du-Nord (Département des). — Voir 

Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Cotte (Abbé). Fait hommage d’un ouvrage sur l’agriculture (il janvier 1791, t. XXII, p. 137). 

Cottereau, ingénieur-géographe. Est engagé à continuer son service auprès du comité de Constitution aux appointements de 300 livres par mois (t. XVill, p. 510). 

Cottin, député du tiers état de la sénéchaussée 
de Nantes. Répond à l’appel général (t. Vlll. p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). — Demande l’abolition du régime féo¬ dal (p. 346). = Demande le rappel à l’ordre 
du Président, de Bonnay (t. XVII, p. 40). — 
Rappelle l’Assemblée au calme (p. 509). = 
Parle sur les troubles de Nancy (t. XVIII, p. 430), (p. 728 et suiv.). = Parle sur les travaux de 

l’Assemblée (t. XXI, p. 750). = Parle sur une de¬ mande d’extradition (t. XXI II, p. 696). = Parle sur une lettre du directoire de Paris concer¬ 

nant des arrestations (t. XXIV, p. 65). = De¬ 
mande l’appel nominal (t. XXV, p. 151). 

Cottin (Sieur). — Voir Récompenses nationales , 

Couderc, député des communes de la ville de Lyon. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). Couleurs nationales. 

§ 1er. — Disposition d’un projet de décret sur les troubles de Brest, relative à la substi¬ tution du pavillon tricolore au pavillon blanc (21 octobre 1790, t. XIX, p. 743); — discussion 

(voir Marine , même date, p. 744 et suiv.). » § 2. — Décret voté sur la demande de Choi-
seul-Praslin pour l’application des couleurs 
tricolores aux cravates des drapeaux et des 
étendards des troupes de ligne (22 octobre 1790, t. XIX, p. 761). 

§ 3. — Projet de décret présenté par Nom-père, au nom du comité militaire, et tendant à faire ordonner : 1° que les pavillons de beau¬ pré, de misaine, etc; porteront trois bandes 

verticalement placées, dont la première sera 
rouge, la seconde blanche et la troisième bleue; 

2° que la flamme des vaisseaux de guerre sera rouge, blanche et bleue ; 3° que les pavillons de marins-quartiers seront rouges, blancs et bleus; 4° que les pavillons et la flamme aux couleurs nationales seront arborés le plus tôt possible (24 octobre 1790, t. XX, p. 16); — dis¬ cussion : Paul Nairac, Livré, Camus (ibid.)-, — adoption du projet amendé (ibid. et p. suiv.). 

Coulmiers (de), abbé d’Abbecourt , député du cler¬ 
gé de la prévôté et vicomté de Paris. Fait une motion concernant la cherté des grains et la 
misère du peuple (t. Vlll, p. 72). — Parle pour la vérification des pouvoirs en commun 

(p. 130 et suiv.). — Son discours, lors de la réunion de la majorité du clergé aux commu¬ 

nes (p. 142). = Parle sur la réponse du roi, du 4 octobre 1789, à une demande de sanction 
(t. ix, p. 346), — sur les biens ecclésiastiques 
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Coulinlers (De), député (Suite). 

(p. 720 et suiv). = Parle sur les biens ecclésias¬ tiques (t. X, p. 44), (p. 55). — Propose un plan d'emprunt viager sous la responsabilité 

des biens ecclésiastiques (p. 366 et suiv.). = Parle sur les ordres religieux (t. XI, p. 646). = Sa motion sur le tabac (t. XII, p. 547), (p. 559 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 44). — Rétracte son adhé¬ sion à la déclaration de la minorité contre le 

décret sur la constitution du clergé (p. 604 et 
suiv.); — relève un défi de de Foucault (p. 605). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 259 
et suiv.). = Parle sur l’impôt du tabac (t. XX, 
p. 405 et suiv.). 

Coulommiers (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, § O. 

Conpard, député des communes de la sénéchaus¬ sée de Dinan. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 138). 

Couppé, député du tiers état de la sénéchaussée 
de Morlaix et Lannion. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlli, p. 96). — Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le troisième bureau 

(p. 102). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). — Réclame pour la Rretagne une exception pour les domaines congéables (p. 395). = Parle sur les municipalités, (t. ix, p. 461). = Parle sur les officiers de judicature (t. X, 

p. 425). = Parle sur l’organisation des muni¬ 

cipalités. XI, p. 47), — sur les troubles des provinces (p. 635). = Parle sur le recouvre¬ ment des impôts (t. Xlll, p. 68 et suiv.). = Parle sur le serment prêté par le président de Virieu (t. XV, p. 303). = Parle sur les traite¬ ments pour les fonctions judiciaires (t. XVlll, p. 417). = Parle sur le tribunal de cassation (t. XX, p. 370.) = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 421), (p. 725). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. XXVI, p. 252) ; — sur le Code pénal (p. 741). = Parle sur le Code penal (t. XXVII, p. 11), — sur l’incompatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 80), — sur les chan¬ ges (p. 144). = Parle sur la liquidation de di¬ vers offices (t. XXIX, p. 16), — sur le rempla¬ cement des officiers (p. 92), (p. 94), — sur les troubles de Paris (p. 262). — Secrétaire (p. 425). = Parle sur les colonies (t. XXX, p. 286). 

Courcelles (Ville de). — Voir Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § £©. 

Courcelles (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Chastelain (t. XIV, 
p. 68). 

Cour de cassation. — Voir Cour ntionale, § 2. 
Cour des aides. — Le premier président 

présente à l’Assemblée nationale l’hommage du respect de sa compagnie (23 juillet 1789, t. VI II, p. 263). 

Cour des comptes, aides et finances de Provence. — Adoption d’un projet de décret présenté par Camus sur les pensions des offi¬ 

ciers de cette cour (28 avril 1791, t. XXV, p. 377). 

Cour des monnaies. — Hommage rendu par 
son premier président à l’Assemblée nationale 
(21 juillet 1789, t. vm, p. 255). 

Courménil. — Voir Belzais-Courménil. 

Cour martiale. — Rapport par Emmery sur 

le mode des jugements à rendre par la cour martiale (9 septembre 1791, t. XXX, p. 304) ; — projet de décret (ibid.)-, — discussion : Marti¬ neau, Emmery, rapporteur, Martineau, Cha-broud, Régnier, Prieur, Lanjuinais, Emmery, rapporieur, Tronchet ( ibid .); — adoption avec amendement (ibid. p. 305). — Lettre de Du-portail, ministre de la guerre, relative aux procédures criminelles instruites à la charge des militaires depuis le décret du 25 juillet 1791 (15 septembre, p. 679). — Voir Loi mar¬ tiale. 

Courménil. — Voir Belzais-Courménil. 
Cour nationale (Haute-). 

§ 1er. — Voidel demande que le comité de Constitution soit invité à présenter un projet de loi y relatif (3 août 1790, t. XVII, p. 385) ; — l’ordre du jour est voté sur la proposi¬ tion de Rewbell (ibid.). § 2. — Motion de Populus tendant à l’éta¬ blissement de la Haute-Cour nationa’e (5 octo¬ bre 1790, t. XIX, p. 469) ; — ajournement à huitaine (ibid.). — Anthoine demande que le comité de Constitution présente un projet d’or¬ ganisation de cette cour le lendemain ou le surlendemain (18 octobre, p. 687) ; — décret fixant la date du 21 (ibid.). ~ Projet de décret présenté, par Le Chapelier au nom du comité de Constitution (25 octobre 1790, t. XX, p. 22 et suiv.) ; — discussion générale : Robespierre, abbé Maury, Anthoine, Buzot, Le Chapelier, Duport, Cazalès, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décide qu’elle s’occupera d’abord du tribunal de cassation (ibid. p. 37). — Voir Tribunal de cassation. 

Observations préliminaires de Le Chapelier sur la haute cour nationale (8 février 1791, t. XXlll, p. 45) ; — adoption des trois premiers articles du projet de décret (ibid. et p. suiv.) , — article 4 : de Lachèze, Malouet, Defermon, de Folleville (ibid. p. 46); — adoption (ibid.); — 

article 5 : Loys, Le Chapelier (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.); — article 6 : Robespierre, d’André, 

de Toutongeon, Tallevrand (ibid. et p. suiv.) ; —adoption (ibid. p. 47) ; — articles 7 et 8 : adop¬ tion (ibid.); — article 9 : Foucault, Tronchet, Le Chapelier, Fréteau, Garat aîné, Le Chapelier, Fréteau, Sallé de Choux (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. [p. 48) ; — articles 10 ‘et 11 : 

adoption (ibid.) ; — article 12 : de Menonville, Le Chapelier, Barnave, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption sauf rédaction (ibid.) ; — article 13 : 

Prieur, Brillat-Savarin, Barnave, Le Chapelier (ibid. p. 49) ; — adoption avec amendement 
(ibid.) ; — articles 14 à 18 : adoption (ibid.) ; 
— propositions de Prieur et de Murinais (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité de constitution 
(ibid. p. 50) ; — disposition additionnelle pré¬ 

sentée par Bouche et combattue par Prieur (9 février, p. 73) ordre du jour (ibid.). Rapport de Le Chapelier sur le traitement et le costume de la cour de cassation (11 février, p. 121) ; — discussion : Babey, de Lachèze, Ramel-Nogaret, de Lachèze, Babey, Le Chape¬ 

lier (ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid. p. 122); — modification des articles 5 et 6 (12 février, 

p. 140). = Articles 12 à 16 : adoption (31 mars 1791, t. XXIV, p. 480) ; — article 17 : de Folle-ville, Le Chapelier, de Folleville, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 18 : Le Bois-Desguays, de Delley, Le Chapelier, un membre, Ramel-Nogaret, Le Chapelier, de 
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Cour nationale (Suite). 

Delley, Le Chapelier (ibid. etp. suiv.); — adop¬ tion avec amendement (ibid. p. 481); — ae Folleville, Murlnais, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption de l’article 19 avec amendement 

(ibid.) ; — articles 20 et 21 : adoption (ibid.) ; — article 22 : Gaultier-Biauzat, Le Chapelier, Goupil, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 482) ; — article 23 : adop¬ tion (ibid.). Renvoi au comité de Constitution, sur la proposition de Bouche, du décret relatif à l’institution de la haute cour nationale (4 mai 1791, t. XXV, p. 550) ; — rapport et projet de décret, présentés par Le Chapelier (10 mai, p. 714 et suiv.); — adoption (ibid. p. 715). 

Cour nationale provisoire (Haute). — De Tracy demande qu’elle soit constituée au plus 

tôt (2 mars 1791, t. XXIII, p. 624) ; — Démeu¬ nier répond que le travail du comité sera prêt dans 3 jours (ibid. p. 625). — Rapport par Démeunier (p. 677 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 678) ; — discussion : de Folle-ville, Démeunier, Régnault, Le Chapelier, Démeunier, Montlosier, Démeunier (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.). — Opinion, non prononcée, de Malouet (p. 683 et suiv.). 

Cour nationale d’Orléans. — Voir Députa¬ tions, § 

Courriers envoyés aux cours étrangères. Sur la motion de Fréteau, l’Assemblée décide qu’il.leur sera délivré des laissez-passer (22 juin 1791, t. XXVII, p. 412). 

Cours d'eau et pêche. Rapport y relatif par Arnoult, au nom des comités féodal, des do¬ maines et d’agriculture et de commerce (23 avril 1791, t. XXV, p. 315 et suiv.); — discussion préliminaire ; Malouet, Arthur Dillon, Bouche, d’André, Mougins de Roquefort, un membre (ibid. p. 324 et suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 325) ; — texte du décret d’ajournement (26 avril, p. 341). — Voir Pêche. 

Cours souveraines (Gages des ci-devant). — Voir Liquidation , §§ £© et 35. 
Cours souveraines (Membres des ci-devant). 

— Voir Impôts, § 55. 
Courteilles (De). — Voir Despatysde Courteilles. 

Courtiers de change de Paris. Leur pétition à l’Assemblée nationale (14 avril 1791, t. XXV, p. 100 et suiv.). — Voir Agents de change. 

Courtiers de change et de commerce. — 
Voir Agents de change. 

Cousin (Abbé), député du clergé de la sénéchaus¬ sée d’Aix. Parle sur le payement des décimes 

à effectuer par le receveur de l’ancien clergé (t. XI, p. 289), — sur la division du royaume (p. 519). 

Cousin de Beauménil, procureur du roi à 
Montdidier. Privé de ses droits de citoyen par décision de la municipalité de Montdidier. — 
Voir Municipalités, § 1®. 

Coutances (Canton de). — Voir Juges de paix, 
§ 21. 

Coutances (Ville d). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 33. 

Couteneeau (Dame de), sage-femme. — Voir 
Dette publique, § 8 (19°). 

CRÉ 

Couturier (Abbé de), député du clergé du bail¬ liage de la Montagne. Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 143). = Parle sur les pensions des religieux et religieuses (t. XVIII, p. 654). = Offre de prêter serment avec réser¬ 

ves (t. XXII, p. 17). — Parle sur une division de paroisses (p. 477). = Parle sur la confirma¬ tion des évêques (t. XXiil, p. 584). — N’obtient qu’avec peine un congé qu’il demande (o. 602). = Parle sur les monnaies (t. XXIV, p. 680). 

Couturier (Abbé), député du clorgè du bailliage de Châtillon-sur-Seine. Parle sur la police des 
églises de Paris (t. XXV, p. 651 et suiv.); —sur 
le transport des cendres de Voltaire à Paris (p. 661). 

Couvents. 
§ 1 «r. — Pétition de la mère d’une jeune re¬ 

ligieuse qui ne peut obtenir sa sortie (22 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 635); — renvoi au co¬ mité ecclésiastique (ibid.). § &. — Pétition des solitaires de la Trappe demandant à être maintenus dans la jouis¬ sance de leurs biens et dans la liberté de suivre 

la règle de leur maison pour les services qu’ils 
rendent aux voyageurs (16 février 1791, 
t. XXIII, p. 212); — ordre du jour (ibid.) ; — Gou¬ pil demande au contraire qu’ils ne bénéficient pas d’une exception imméritée, les voyageurs 

auxquels ils donnent l’hospitalité n’étant que des curieux et des fainéants (ibid.)-, — ordre 
du jour (ibid.). — Voir Clergé. — Religieux. 

Couvents à convertir en casernes. — Voir 
Biens nationaux, § 43. 

Crancé (De). — Voir Dubois de Crancé. 
Crassier (De). — Voir Prez de Crassier. 
Créances des communautés religieuses. 

— Voir Liquidation , § lO. 

Créances dues par l’Etat. — Gornbert de¬ mande qu’il ne soit fait aucun payement à aucun Français, dans les différentes caisses na¬ 

tionales, qufil nese présente lui-même (24 juin, 1791, t. XXVIII, p. 475 et suiv.);— discussion : de Saint-Martin, Camus, Gornbert, Emmery, Camus (ibid. p. 477 et suiv.); — adoption (ibid. p. 478); — adoption d’une modification proposée par Camus (25 juin, p. 525); — adoption d’un nouveau décret relatif au même objet présenté 

par Camus (27 juin, p. 545). 
Créanciers de l’Etat. — Voir Dette publique. 

Créanciers des personnes absentes. — Projet de décret, présenté par Camus, concer¬ nant le payement des créanciers des personnes 

absentes (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 3 et suiv.) — Discussion. — Articles 1 à 6 : de Saint-Mar¬ 
tin, Camus, rapporteur (ibid. p. 4 et suiv.); — 
adoption (ibid. p. 5); — articles 7 à 11 ; Ra-mel-Nogaret, Camus, frapporteur, Dauchy, Ra-
mel-Nogaret, Moreau-Saint-Méry, Camus, rap¬ 
porteur, Moreau-Sain t-Mér y, abbé Duplaquet, de Ghoiseul-Praslin (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 6). 

Crécy (Comte de) , député de la noblesse de la sénéchaussée de Ponthieu. Se réunit au tiers 
état (t. Vlll, p. 157); — son discours à cette oc¬ 
casion (ibid.). = Parle sur la constitution de 
l’armée (t. XI, p. 741). = Demande que l’on ne 
puisse plus porter que son uom de famille, ac¬ compagné de son nom de baptême (t. XI l, 
p. 14). — Parle sur l’arriéré des impositions 
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Crécy (Comte de), député (Suite). 

(p.297);— sur la contribution patriotique (p. 361 et suiv.). 

Crédit national. Motion du comte de Mira¬ 
beau tendant à le ranimer (19 août 1789, t. 
Vlll, p. 460 et suiv.). 

Crédits. — Voir Panthéon. 
Crédits extraordinaires. 
Ministère de la guerre. 

§ 1er. — Rapport par Bureaux de Pusy sur une demande faite parle ministre de la guerre d’un crédit de quatre millions (5 décembre 1790, t. XXI, p. 232 et suiv.); — adoption du projet de décret amendé par üefermon (ibid. p. 234). § 2. — Duportail, ministre de la guerre, de¬ mande la somme de 9,811,371 livres pour l’ha¬ billement et l’équipement des gardes natio¬ nales et fait connaître l’état de la dépense 

nécessaire pour mettre les places de Givet, Gharlemont et Landau à l’abri d’une surprise et en état de soutenir un siège (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 356); — renvoi au comité mi¬ litaire (ibid.)-, — Duportail renouvelle sa de¬ mande de crédit (29 septembre, p. 593); — sur la motion de Ghabroud, l’Assemblée décrète que le Trésor public fournira au ministre de la guerre tous les fonds nécessaires pour l’ar¬ 

mement des gardes nationales et pour la dé¬ fense de l’Etat (ibid.). Ministère de l'intérieur. 

§ lor. — DelessaFt, ministre de l’intérieur, demande qu’il lui soit accordé un crédit de 
100,000 livres pour les dépenses »à faire pour l’étude delà question de l’uniformité des poids 

et mesures (7 août 1791, t. XXIX, p. 257); — débat préalable : de Montesquiou, Camus (ibid.); — renvoi au comité des finances (ibid.); — rapport par de Gernon (8 août, p. 260); — projet de décret (ibid.); — adoption (ibid.). § 2. — Adoption d’un projet de décret rela¬ tif au payement des frais faits à l’occasion des mouvements et du séjour des troupes envoyées dans le département de l’Aude et à l’indem¬ nité due au sieur Verdier (26 août 1791, t. xxix, p. 722). 

Crenière, député des communes du bailliage de Vendôme. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande que la Constitution soit précédée d’une déclaration des droits de l’homme (p. 317 

et suiv.); — que l’on attende le travail des co¬ mités pour s’occuper de la question des assem¬ blées paroissiales et autres (p. 436); — parle sur la déclaration des droits (p. 451), — sur la 

sanction royale (p. 550 et suiv.). 
Créât (Ville de). — Voir Emprunts d'intérêt local , §9. 

Creuse (Département de la). — Voir Biens na-tonaux , § 3. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Creusot (Fonderie du). — Voir Pétitions, § 4. 
Creuzé de la Touche, député du tiers état de la sénéchaussée de Châtellerault. Répond à l’ap¬ 

pel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les académies (t. XVIII, p. 92), (p. 175); — son opi-

Creuzë de la Touche, député (Suite). 

fanion non prononcée (p. 182 et suiv.). = Pré¬ sente un projet de loi sur l’emploi de l’argen¬ terie inutile au culte (t. XXlll, p. 643). = Pré¬ sente 4 articles additionnels au décret du 3 mars 1791 sur l’emploi de l’argenterie des églises (t. XXVI, p. 613 et suiv.) ; — le défend (p. 614). = Secrétaire (t. XXVII, p. 672). = Se¬ crétaire (t. XXIX, p. 66). 

Crèvccœur (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Boil (t. XIV, p. 36), — sous le nom de Duhan (p. 576). 

Crillon aîné (Marquis de), député de la noblesse 
de la sénéchaussée de Troyes. Présente un projet de décret relatif à des actes d'insubordination 
de quelques corps de l’armée (t. XVI, p. 162) ; 

— le défend (p. 163). = Présente un projet de décret sur l’affaire du régiment de Poitou (t. XVlli, p. 74). = Présente un projet de décret concernant le régiment de Soissonnais en gar¬ nison à Montélimart (t. XIX, p. 68). = Présente un projet de décret sur la paye supplémentaire des soldats tenant garnison sur les vaisseaux (t. XX, p. 38 et suiv.). — Parle sur la dette pu¬ blique (p. 287). = Parle sur l’affaire du régi¬ ment Royal-Champagoe (t. XXI, p. 396). = Té¬ moigne de son zèle et de son dévouement comme officier (t. XXVll, p. 391). 

Crillon jeune (Comte de), député de la noblesse du bailliage de Beauvais. Proteste contre le 

droit de veto (t. Vlll, p. 28); — demande le vote par tète (ibid.). — Proteste de nouveau contre le veto et en faveur de la réunion des 

ordres et du vote par tête (p. 55). — Parle sur 

l’arrestation de quelques gardes françaises (p. 175). — Défend la réponse du roi à l’adresse rédigée par Mirabeau (p. 219 et suiv.). — De¬ mande qu’un comité, formé au scrutin dans les trois ordres, soit chargé de proposer un plan de Constitution, lequel serait révisé par un comité d’examen (p. 231); — sa motion tendant à la nomination d’un comité d’imposition (p. 508). = Proteste contre l’usurpation du subdélégué de Saint-Quentin qui, n’étant pas député, a 

pris part au vote du projet de loi sur l’organi¬ sation du Corps législatif (t. IX, p. 222). — Parle sur les municipalités (p. 442). = Parle 

sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 6), — sur l’affaire de la chambre des vacations 
du parlement de Rouen (p. 8); — sa motion y 

relative (p. 9). — Parle sur les intendants (p. 55), — sur les assemblées primaires (p. 82), (p. 88 et suiv.), — sur le nombre des adminis¬ trateurs du district (p. 116 et suiv.), — sur les attributions des assemblées administratives 

(p. 248), — sur le scrutin individuel (p. 254), 
— sur la réélection des procureurs syndics 

(p. 453). = Parle sur la contribution patrioti¬ que (t. XI, p. 23), — sur l’organisation des municipalités (p. 37). — Demande la création d’un comité de travail (p. 110). = Parle sur la 

gabelle (t. XII, p. 178), (p. 213), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 489). — Parle sur les assi¬ gnats (t. XIII, p. 5l). — Membre du comité militaire (p. 92). — Parle sur les impositions de Paris (p. 100). = Secrétaire (t. XV, p. 285). — Parle sur une question de priorité au sujet du pouvoir judiciaire (p. 409), — sur les biens domaniaux (p. 454), — sur un commandement militaire qu’on voulait lui donner (p. 499), — sur l’ordre de la parole (p. 511),— sur les impo-
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Crlllon jeune, député (Suite). 

sitions de 1790 (p. 521), — sur une demande d’indemnité pour les électeurs (p. 648) . = Parle sur la mendicité (t. XVI, p. 122), — sur la per¬ ception des dîmes et champarts (p. 244), — sur le traitement du clergé (p. 449), (p. 453), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 465), — sur le traitement du clergé (p. 568), — sur les troubles de Tabago (p. 599), — sur des désor¬ dres commis en mer (p. 679), — sur les diocèses (p. 718). = Parle sur la détention des Avigno-nais à Orange (t. XVII, p. 43), — sur l’armée, (p. 89), — sur l’affaire d’Ôrange(p. 178), — sur l’armée (p. 265). — sur les vainqueursde la Bas¬ tille (p. 489 et sulv.). =Parle sur l’organisation de l’armée (t. XVlll, p. 665). = Parle sur la demande du ministre de l’intérieur relative à 

la force armée (t. XIX, p. 15). = Parle sur la conservation des forêts (t. XX, p. 142), — sur les brevets de retenue (p. 729). = Parle sur 

l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 317), — sur la con¬ tribution personnelle (p. 348), — sur l’affaire 

du régiment Royal-Cnampagne (p. 396), — Fait un rapport sur les travaux de l’Assem¬ blée nationale (p. 665 et suiv.). = Parle sur les monnaies (t. XXII, p. 64), = sur la gendar¬ merie nationale (p. 286). = Parle sur les re¬ crues (t. XXlll, p. 114), (p. 115), — sur les dé¬ penses (p. 287), (p. 288), (p. 289), — sur les assignats (p. 391), — sur les maréchaux de France (p. 662), — sur les recrues (p. 728). = Demande pour Desilles les honneurs réservés aux grands hommes (t. XXIV, p. 543), (p. 544). — Fait décréter que les directoires de départe¬ ments seront tenus de faire connaître au co¬ mité d’aliénation la valeur des domaines na¬ 

tionaux qui sont le gage des assignats (p. 719). = Présente un projet de décret relatif à la 

trésorerie nationale (t. XXV, p. 76). — Parle sur l’organisation de la marine (p. 116), — sur la création de petits assignats (p. 350), — sur les troubles d’Avignon (p. 381), — sur la réu¬ nion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (p. 543) , — sur la création de petits assignats (p. 621). = Parle sur la fabrication des assignats de 5 livres et de la monnaie de 

cuivre (t. XXVI, p. 254 et suiv.), (p. 266), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 381), —sur la convocation de lapremiêre législature (p. 506) . = Parle sur la fabrication de nouveaux assignats (t. XXVll. p. 335). — sur la fuite du roi (p. 363). — sur remploi du métal des cloches (p. 484). Crimes contre la Constitution. — Voir Code 

pénal. — Constitution, § 7. 
Crimes contre les personnes et les pro¬ priétés. — Voir Code pénal. 
Crimes de lèse-nation. — Voir Lèse-nation. 

— Arrestations de personnes , § 1©. 
Crimes des fonctionnaires publics. — Voir Code pénal. 

Cris publics. — Dénonciation par l’abbé 
Maury (8 novembre 1790, t. XX, p. 327) ; — ordre du jour, à la demande de Mirabeau (ibid.). 

Croisées (Contribution sur les).—' Voir Fenêtres. 
Croi (Due d’Havré de), député de la noblesse du bailliage d’Amiens et de Ham. — Parle sur les 

droits féodaux (t. XI, p. 690), (p. 691), — sur les dépenses publiques (p. 715). = Proteste contre le décret de suppression des titres de 

noblesse (t. XVl,p. 381). — Parle sur les recrues 
(t. XXlll, p. 114), (p. 115). 

Croix (Comte de), député de la noblesse de la province d’Artois. Demande le renvoi de la 
discussion sur l’article 1er du projet relatif au 

gouvernement monarchique (t. VIII, p. 507).= Secrémire (t. XI, p. 732). = Parle sur les droits féodaux (t. XI I, p. 18), (p. 29), — sur les dons patriotiques (p. 64), — sur les finances (p. 67), — sur les lettres de cachet (p. 161), — sur une députation des districts de Paris (p. 288), — sur la proposition de Bouche con¬ cernant les décrets (p. 308), — sur une propo¬ sition de Voisin concernant l’indemnité des 

députés (p. 362), — sur la franchise du portée Lorient (p. 368), — sur la compagnie des 

Indes (p. 459). — Demande le renvoi au co¬ mité des rapports de la réponse d’Augeard, président de la chambre des vacations du par¬ lement de Bordeaux (p. 597). = Parle sur les assignats (t. XI U, p. 84). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 294, — sur les biens doma¬ niaux (p. 493). = Parle sur les fondations et patronages laïques (t. XVI, p. 601). = Parle sur une dénonciation (t. XVII, p. 451). = Parle sur la dette publique, (t. XIX, p. 38). = Parle sur les offices (t. XXI, p. 486). = Parle sur le droit du timbre (t. XXII, p. 111), — sur une créance réclamée par d’Orléans (p. 128). = Parle sur les octrois (t. XXlll, p. 141), — sur les offices (p. 155), (p. 156). — sur le tabac (p. 167). = Parle sur la discipline militaire (t. XXVin, p. 586). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 37), — sur la nomination du gouverneur du Dauphin (p. 43), — sur l’émigration (p. 87), — sur les lois rurales (p. 255), — sur la Constitution (p. 269), — sur l’indemnité réclamée par les régisseurs d’oc¬ 

trois de Picardie (p. 499), — sur les exposi¬ tions d’œuvres d’art (p. 613), — sur la Consti¬ tution (p. 731). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 94 et suiv.), —sur le mode de présentation de la Constitution au ro 

(p. 141). 

Croy (Duc de), député de la noblesse du Quesnoy. Donne sa démission (t. x, p. 346). = Démis¬ sionnaire, est remplacé par le baron de Nédon-chelle (t. XI, p. 287). 

Oussol (Baron de), député de la noblesse du bailliage de Bar-sur-Seine . Son opinion, non prononcée, sur la motion de Camus relative à l’ordre de Malte (t XI, p. 89). 

Crussol (Bailli de), député de la noblesse de la 
prévôté de Paris-hors-les-murs . Demande acte à l’Assemblée nationale d’une déclaration faite 
par lui et relative à des mousquetons que la 
garde bourgeoise de Versailles avait saisi dans sa voiture (t. Vlll, p. 351). 

Crussol d’Amboise (De), député de la noblesse de la sénéchaussée du Poitou. Parle sur la 
Constitution (t. XXIX, p. 269). 

Cucques (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 

Cuirs (Droit de marque des). Projet de décret sur le droit de marque des cuirs (11 marsl790,t. XII, p. 133); — discussion : deux membres, Mougins de Roquefort (22 mars, p . 294 et suiv.); — adop¬ tion (ibid.p. 295);— Nairac propose une addition en faveur des colonies (23 mars, p. 308); — renvoi, sur la demande de Gossin, au comité des finances (ibid.). = Projet de décret inter¬ 

prétatif du décret du 22 mars dernier sur la suppression du droit de marque, présenté 
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Cuirs (Suite). 

par Vieillard au nom du comité des rapports et adopté après quelques observations de Marti¬ neau et Coroller (6 mai 1790, (t. XV, p. 412). 

Cuirs et autres peaux, fers, huiles et savons fabriqués dans les départements encore séparés par des barrières du reste du royaume. Adop¬ tion sans discussion d’un projet de décret sur leur entrée (9 juillet 1790, t. XIX, p. 525). 

Cuirs et Peaux (Droits sur les). 

§ 1er. — Adoption d’un projet de décret, amendé parMougins, sur les droits relatifs aux cuirs et peaux fabriqués et en charge avant le 1er avril 1790 (9 octobre 1790, t. XIX, p. 525 et suiv.). = Décret rectificatif (26 novembre 1790, t. XX, p. 751). § 2. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Dupont, relatif à l’acquit des droits pour les cuirs et peaux qui étaient en charge au 1er avril 1790 (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 116). — Voir Gabelle , § 6. 

Cullon (De), orateur de la députation composée de la ci-devant assemblée générale de Saint-Do¬ 
mingue. Son discours (t. XIX, p. 422 et suiv.). 

Cultes (Liberté des). — Voir Quakers. — Religion. 
Cultivateurs (Prix fondé en faveur des). — Voir Agriculture , § 3. 
Cumul. — Voir Incompatibilités. 

Cures. Projet de décret tendant à l’annulation de l’élection à différentes cures faites par l’as¬ semblée électorale du district de Pont-à-Mous-

son, département de la Meurtbe (22 septem¬ 
bre 1791, t. XXXI, p. 170); — discussion : Re-
gnaud (de Saint-Jean d’Angély), Chabroud, d’André (ibid); — adoption (ibid.). 

Cures. — Voir Bénéfices. 
Cures et évêchés. (Décret pour combler les 

vacances dans les). — Voir Clergé , § 43. 

Curés congruistes. Amendement de Goulard, curé de Roanne, tendant à lever l’exemption de la taxe commune dont ils ne veulent plus 
bénéficier (26 septembre 1789, t. IX, p. 187); — adoption (ibid.). 

Curés de Bretagne. Protestation de 100 curés 
de Bretagne relativement à l’aliénation des 
biens ecclésiastiques (17 juillet 1790, t. XVII, 
p. 179 et suiv.). 

Curés et Vicaires à portion congrue. — 
Voir Clergé , §§ 2 et 3. 

Curés supprimés (Traitement des). — Voir Clergé , § 56. 

Curt, député de la Guadeloupe. Parle sur la for¬ mation d’un comité de la marine (t. IX, p. 355). = Fait, au nom des colonies réunies, une mo¬ tion tendant à l’établissement d’un comité des 

colonies (t. x, p. 263 et suiv.); — dénonce 
une compagnie provocatrice des trouves de 
Saint-Domingue (p. 347); — défend le minis¬ tre de la marine (p. 353). = Fait un rapport 

sur l’administration des ports et arsenaux (t. XI, p. 182 et suiv.). = Fait un rapport sur les 

principes constitutionnels de la marine (t. XVI, p. 468 et suiv.). = Confirmation de son élec¬ tion (t. XVII, p. 384). = Fait un rapport sur un projet de décret relatif aux fonds et à la comp¬ 

tabilité de la marine (t. xvm, p. 467) ; — le dé¬ fend (p. 469). — Fait une motion sur les dé-

Curt, député (Suite). 

putés suppléants (ibid.). — Parle sur le port de Brest (p. 636). = Fait un rapport sur les troubles de Brest (t. XIX, p. 92) ; — se plaint d’une lettre attribuée à de Gouy (p. 93), (p. 94). = Fait un rapport sur les fonds extraordinaires 

demandés pour la nouvelle organisation de la marine et des colonies (t. XXI, p. 256 et suiv.). = Fait un rapport sur les fonds de la marine et des colonies (t. XXII, p. 353 et suiv.). = Fait un rapport sur une expédition pour les An¬ tilles (t. XXIII, p. 116 et suiv.). = Fait un rap¬ port sur les biens affectés et à affecter à la ma¬ 

rine (t. XXiv, p. 39 et suiv.) , — sur les officiers 

dont les places ont été supprimées par le dé¬ cret du 7 janvier 1791 (p. 74). — Relève des inculpations au sujet du décret du 15 mars (p. 138). — Présente un projet de décret sur le remboursement de la dette de l’Etat (p. 527). — Fait un rapport (ibid. et suiv.). — Parle sur les colonies (p. 595 et suiv.), (p. 596). = Fait un rapport sur les sommes nécessaires à la conti¬ nuation des travaux du port deCherbourg(t.XXVI, p. 3); — le défend (ibid.).— Parle sur les colonies (p. 4). — Fait un nouveau rapport sur la conti-. nuation des travaux du port de Cherbourg (p. 17 et suiv.). — Parle sur les colonies (p. 45). — Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’As¬ semblée (p. 122 et suiv.). = Parle sur les af¬ faires de Saint-Domingue (t. XXVll, p. 585 et suiv.). = Son opinion sur l’inviolabilité de la personne du roi et l’indivisibilité du trône (t. XXViil, p. 348 et suiv.). = Fait un rapport sur les fournitures de la marine (t. XXX, p. 26 et suiv.). = Présente un projet de décret ten¬ dant à accorder une indemnité de 5,000 livres 

à la dame Mabilly (t. XXXI, p. 3). 

Cusset (Allier). — Voir Impositions locales , § f H. 

Cnssy (De), député du tiers état du bailliage de. Caen. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Présente un projet de décret sur la monnaie de billon (t. XVI 1 1 , p. 406 et suiv.). — Fait l’éloge du sieur Michel Cabien, sergent des milices gardes-côtes d’Oistreham (p. 571 et suiv.). — Fait une nouvelle lecture de son pro¬ jet de décret sur la monnaie (p. 693). = Mem¬ bre du comité des monnaies (t. XIX, p. 16). — Fait un rapport au nom du comité des moi -naies (t. XX, p. 195), (p. 202 et suiv.); — annonce la distribution prochaine de son second rapport (p. 375); — texte de ce rapport (p. 378 et suiv.). = Parle sur les monnaies (t. XXI, p. 234) ; — fait un rapport sur les mon¬ naies basses (p. 344 et suiv.); — le soutient (p. 401), (p. 436). = Parle sur les monnaies (t. XXII, p. 139). = Parle sur la création de petits assignats (t. XXV, p. 603 et suiv.), (p. 627). — Annonce la constitution de la com¬ mission des monnaies (p. 686). = Parle sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l'extraordinaire (t. XXVI, p. 146), (p. 147), — sur la fabrication de la monnaie de cuivre (p. 257). — Présente un projet de décret sur la fabrication de la mon¬ naie de cuivre (p. 465). = Fait un rapport sur l’emploi du métal des cloches pour la fabrica¬ tion de monnaies (t. XXVll, p. 345). 

Custine (Comte de), député de la noblesse des bailliages de Metz , Thionville , Sarrelouis et 
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Custine (Comte de), député (Suite). 

Longwy. Demande que l’on s’occupe avant tout de la Constitution (t. Vin, p. 227). — Appuie la proposition d’établir partout des milices bour¬ geoises (p. 248). — Demande qu’on élabore un projet de règlement pour le rétablissement de l’ordre et qu’on autorise la formation des mili¬ ces (p. 253); — que l’Assemblée tienne des séances de relevée pour traiter les questions de détail (p. 293). — Parle pour la déclaration des droits de l’bomme (p. 335). — Demande que l’on délibère sans préambule sur le projet d’arrêté du 4 août (p. 354); — que le gibier destructeur des forêts soit détruit (p. 358) ; — que toutes les justices seigneuriales soient abolies (p. 364), (p. 365). — Parle pour la liberté du commerce des grains (p. 508); — pour la permanence, pour une Assemblée uni¬ que et pour le veto (n. 591). — Demande que l’on inscrive dans la déclaration des droits un 

article sur la majorité et la régence (p. 642). = Parle sur l’impossibilité de continuer les 

emprunts et la nécessité de créer une banque nationale (t. IX, p. 104 et suiv.), — sur la for¬ 

mation d’un comité militaire (p. 234), — sur le projet de décret relatif au plan proposé par Necker (p. 236) , — sur la motion de Gocherel concernant la sûreté personnelle des députés (p. 398), — sur la publicaiion tardive et incom¬ plète des décrets (p. 464), — sur les biens ecclésiastiques (p. 494) , — sur la motion du comte de Mirabeau concernant les blés d’Amé¬ 

rique et la présence des ministres dans l’ Assem¬ blée (p. 713). = Parle sur la nouvelle division 
du royaume (t. X, p. 6). — Demande l’impres¬ 

sion et la distribution du plan général du comité des finances (p. 67). — Parle sur la for¬ mation des assemblées primaires ( ibid .). — Ses réflexions sur la transformation de la caisse 

d’escompte en banque nationale (p. 145 et suiv.). — Son plan de banque nationale (p. 151 et suiv.). — Parle sur la dette publique (p. 270), — sur les travaux du comité des finances 

(p. 280), — sur la motion de Fréteau de Saint-

Just concernant les finances (p. 323), — sur la conversion de la caisse d'escompte en banque nationale (p. 324), — sur la suppression des intendants et subdélégués après l’entrée en fonctions des administrations de département 

(p. 494), — sur les milices nationales (p. 525), (p. 554 et suiv.). — Fait une motion en faveur 

du libre exercice de toutes les religions (p. 695). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 108), — sur la division du royaume (p. 180), — sur l’impossi¬ bilité de faire partie de deux comités (p. 267), — sur le payement des décimes à effectuer par 

le receveur de l’ancien ordre du clergé (p. 290), — sur les ordres religieux (p. 652), — sur les troubles dans les provinces (p. 676 et suiv.),— sur les dépenses publiques (p. 714). = Parle sur la vente des biens domaniaux et ecclésias¬ 

tiques (t. XII, p. 207). = Parle sur le droit de 
paix et de guerre (t. XV, p. 528 et suiv.). = Parle sur l’armée (t. XVI, p. 96).= Parle sur 

la distribution des récompenses publiques (t. XVII, p. 36), (p. 37), (p. 39), — sur les pen¬ sions (p. 134), — sur les attributions du comité 

de liquidation (p. 172), — sur la contribution patriotique (p. 185), — sur les pensions suppri¬ mées (p. 351), — sur les forêts nationales 

(p. .635), — sur le secret des lettres (p. 736). 
= Parle sur les apanages (t. XVIll, p. 45), (p. 46), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 118), 

Custine (Comte de), député (Suite). 

(p. 150), — sur un projet de décret relatif à une fabrique de plâtre dans Paris (p. 169), — sur les traitements des juges (p. 417), — sur les troubles de Nancy (p. 430). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 223 et suiv.), — sur la circulation des grains (p. 425), — sur les menées du clergé d’Alsace (p. 675). = Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 471), (p. 474), 

(p. 475), (p. 497), (p. 510), (p. 597), — sur les jurés (p. 763). = Parle sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 86), — sur le tabac (p. 167), — sur les biens nationaux (p. 187), — sur les patentes 

(p. 220), — sur les dépenses (p. 290), (p. 292), — sur les gouvernements militaires (p. 369), — sur les émigrations (p. 567). = Parle sur les corps administratifs (t. XXIV, p. 78), — sur les contributions (p. 93), (p. 149); — présente des articles additionnels au décret sur les con¬ 

tributions (p. 180), — sur les invalides (p. 311 et suiv.), — sur la résidence des fonctionnaires 

publics (p. 436), (p. 443). = Parle sur l’organi¬ sation des gardes nationales (t. XXV, p. 367 et suiv.) , — sur la création de petits assignats (p. 628). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 89), — sur la rééligibilité des membres de l’Assem¬ blée (p. 126), — sur l’avancement des membres militaires de l’Assemblée (p. 672), — sur le Gode pénal (p. 687), — sur les lois rurales (p. 765 et suiv.). = Parle sur le Code pénal (t. XXVII, 

p. 1 1), — sur l’état de l’armée (p. 128), — sur les travaux d’utilité publique (p. 272), — sur la fabri¬ cation de nouveaux assignats (p. 335), — sur la fuiteduroi (p. 366), (p-369), (o.372etsuiv.), — sur le serment des officiers (p. 391 et suiv.), (p. 392), 

— sur les gardes nationales (p. 394). = Son opi¬ nion, non prononcée, sur la loi contre les émi-grants(t. XXVIII, p.87et suiv.).=Parie surl’orga-nisation de la garde nationale (t. XXIX, p. 172), — sur la garde nationale parisienne (p. 174), — sur la Constitution (p. 301), (p. 405), — sur les faits qui se sont passés dans quelques régiments de la 6e division (p. 427), — sur le Panthéon (p. 441), — sur la Constitution (p. 635) (p. 699). = Parle sur les moyens de rétablir la subor¬ dination dans l’armée (t. XXX, p. 7), — sur la comptabilité des finances, — sur les gardes nationales parisiennes à cheval (p. 575). = Parle sur les contributions de 1792 (t. XXXI, p. 613), — sur les pensions à accorder aux sieurs de La Salle et Desaudray (p. 676), — sur les délits et les peines militaires (p. 679). = Ses comptes rendus à ses commettants (t. XXXI I , p. 398). — Ses opinions sur l’arrêté pris par l’Assemblée nationale dans la nuit du 4 au 

5 août 1789 relatif à l’abolition des privilèges et sur les suites que pourront avoir les divers articles qu’il renferme (ibid. et p. suiv.), — sur l’emprunt de 30 millions décrété le 8 août 1789 

(p. 403 et suiv.), — sur la déclaration des droits de l’homme (p. 405), — sur l’emprunt de 80 millions décrété le 27 août 1789 (p. 405 et suiv.), — sur la liberté du commerce des 

grains (p. 407 et suiv.), — sur la sanction royale (p. 409 et suiv.), — sur la proposition, faite par les comités de Constitution, de la per¬ manence des assemblées, de l’établissement 

d’un sénat et de la sanction royale (p. 410 et suiv.), — sur le commerce des colonies (p. 413 et suiv.), — sur la promulgation demandée au roi de l’arrêté du 4 août sur l’abolition despri 

vilèges (p. 416 et suiv.), — sur la continuation 
de l’impôt des gabelles (p. 417 et suiv.), — sur 



eus CYP 

Custlne (Comte de), député (Suite). 

le rapport fait par Necker le 24 septembre 1789 sur la situation des finances (p. 418 et suiv.), — sur les grandes divisions du royaume (p. 421 et suiv.), — sur la formation d’un comité mi¬ 

litaire (p. 422 et suiv.), — sur le décret relatif 
aux prêts d’argent à courts termes (p. 423 et suiv.), — sur la loi martiale (p. 425 et suiv.), 

— sur les qualités nécessaires pour être élec¬ teur et éligible (p. 427 et suiv.), — sur la ques¬ tion de savoir si les biens du clergé appartien¬ nent ou non à la nation (p. 428 et suiv.), — sur l’éligibilité des familles (p. 440 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 441 et suiv.), — 

m — 

Custlne (Comte de), député (Suite). 

— sur le régime des gabelles (p. 447 et suiv.), — sur l’organisation du tribunal judiciaire de l’Assemblée nationale (p. 449 et suiv.), — sur les peines des délits criminels (p. 450 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 451 et suiv.), — sur le recrutement de l’armée (p. 452), — sur le décret du 4 janvier 1790 relatif aux pen¬ sions (p. 454 et suiv.). 

Cypières (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Marseille. Membre du comité 
de la marine (t. XV, p. 290). 
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Daché, citoyen de Paris. S’engage à payer 1 ,200 li¬ 
vres par an pour le service des gardes nationa¬ les qui iront aux frontières (t. XXVIII; p. 545). 

D acier, membre de la commune de Paris. Pré¬ 
sente Drouet etGuillaume à l’Assemblée (t. XXVII, 
p. 507 et suiv.). 

Dailly (ci-devant d’Ailly), député du tiers état du bailliage de Chaumont-en-Vexin. Parle sur des 
secours adonner aux inondés de Roannes (t. XX, p. 512). — Voir Ailly (D’) 

Damas, colonel commandant le 13e régiment de dragons ci-devant Monsieur. Son arrestation 
(t. XXVII, p. 512). — Sa lettre de justification 

(p. 515 et suiv.). — L’Assemblée décide que son arrestation sera maintenue (p. 521). = Projet dedéeretrelatifàsamiseenaccusation (t. XXVIli, p. 242). — L’Assemblée décrète sa mise en ar¬ restation (p. 333). — Opinion de Choiseul-

d’Ailiecourt sur son affaire (p. 350 et suiv.). 

Damas, doyen de Nevers , député du clergé du bail¬ liage de Saint-Pierre-le-Mous lier. Démissionnaire, remplacé par dom Abel deLespinasse (t. VI II, p. 510). 

Dames de la Italie. — Voir Halle. — Députa¬ tions , § 50. 

Damiens (René), huissier. Plainte portée contre lui au sujet de son entrée dans l’assemblée électorale de Paris pour mettre à exécution un 
décret de prise de corps rendu contre un de 
ses membres (Danton) (t. XXX, p. 630). — Sa 
lettre au président de l’Assemblée nationale re¬ lative aux faits dont il est incriminé (p. 735). — Décret qui le renvoie à se pourvoir devant 

les juges compétents (p. 738).= Sa lettre ex¬ posant que* malgré le décret concernant son affaire à l’assemblée électorale de Paris, rendu 

le 17 septembre par l’Assemblée nationale, son commis Thomas et lui sont encore retenus en 
prison (t. XXXI, p. 72); — sur la motion de 
d’André, l’Assemblée passe à l’ordre du jour et renvoie la lettre au tribunal qui doit connaître de cette affaire ( ibid .). 

Dampierre (Commune de). — Voir Impositions locales , § &4. 

Dampierre (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Picot (t. XIV, p. 268). 

Dandré, député de la noblesse de la sénéchaussée d’Aix. — Voir André (D’). 

Danton, président du district des Cordeliers et membre de la commune de Paris. Décrété de 
prise de corps par le Châtelet pour un propos tenu lors de la mise à exécution d’un décret 
contre Marat (t. XV, p. 583) ; — Anthoine, aunom 
du comité des rapports, blâme le propos, mais demande l’anéantissement de la procédure du 

Châtelet (ibid.); — ajournement (ibid.). = Ora¬ teur d’une députation de la commune de Paris. 
Demande le renvoi de trois ministres (t. XX, p. 353 

et suiv.). = Plainte de l’assemblée électorale de Paris au sujet de la démarche faite par l’huis¬ sier Damiens pour mettre à exécution un dé¬ cret de prise de corps rendu contre lui (t. XXX, p. 630). — Voir Damiens. 

Darche, député du tiers état du bailliage d’Aves-

nes. Parle sur les biens ecclésiastiques (t. IX, p. 631). = Parle sur un projet de décret relatif au minerai de fer (t. XIX, p. 526), — sur la con¬ tribution foncière (p. 687). = Secrétaire (t. xxix, p. 763). 

Darnaudat, député dutiers état de la sénéchaus¬ sée de Béarn. Demande qu’il ne soit plus reçu de députations (t. Vlll, p. 315). =Rend compte de quelques plaintes relatives à des abus de pouvoir commis parles officiers municipaux de Mâcon (t. IX, p. 41). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 171), (p. 496), (p. 621). = Parle sur l’appel des jugements de police ren¬ dus par les municipalités (t. XII, p. 309). = Parle sur un arrêt rendu par le Parlement de 

Pau (t. XVI, p\ 27 et suiv.). = Donne des ex¬ plications au sujet de la présentation faite par lui au roi d’une adresse relative aux domaines 

réservés (t. XVlli, p. 227). = Annonce la sou¬ mission du parlement de Pau (t. XIX, p. 527). = Parle sur la contribution foncière (t. XXI, 

p. 365). = Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 495) . — Fait une motion sur les dispenses 

de mariages aux degrés prohibés (p. 719). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIll, p. 553), = Parle sur les successions ab intestat (t.XXIV, p. 45 et suiv.), (p. 48), — sur les invalides (p. 358). = Parle sur le transport à Bayonne de l’assemblée électorale chargée de procéder au remplacement des ecclésiastiques fonction¬ naires publics n’ayant pas prêté le serment prescrit par la loi (t. XXVI, p. 65), — sur l’af¬ faire de Nancy (p. / 54) . = Parle sur l’organi¬ sation du Corps législatif (t. XXVII, p. 235), — sur le Gode pénal (p. 390), — sur la fuite du roi (p. 446). = Parle sur la police correction-
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Darnaudat, député (Suite). 

nelle (t. xxvm, p. 29), — sur rémission des 
assiguan's de 5 livres (p. 46), — sur l’émigra¬ tion (p. 73 etsuiv.), — sur les frontières entre 

la France et l’Espagne (p. 206), — sur la fuite du roi (p. 333), — sur l’adresse aux Français (p. 376). = Parle sur les faux assignats (t. XXIX, p. 32), — sur la liste civile (p. 319), — sur la défense du royaume (p. 501). = Parle sur la 

révision de la Constitution (t. XXX, p. 111) — sur la présence des députés aux assemblées électorales (p. 146). — Secrétaire (p. 558). — Remet à l’Assemblée l’acte constitutionnel re¬ 

vêtu de la signature du roi (p. 644). = Sa réclamation au sujet des secours accordés aux 
départements (t. XXXI, p. 339). 

Dards de lXtsirsillac,député suppléant de la pré¬ vôté et vicomté de Paris. Signe le serment du Jeu de Paume (t. VIII, p. 141). 

Daubert, député du tiers état de la sénéchaussée 

d'Aaen. Signe serment du Jeu de Paume (t. VIII, p. 138). = Parle sur les assemblées primaires (t. X, p. 81). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 188 et suiv.), (p. 497). = Fait un rapport sur une plainte du département de Lot-et-Garonne contre la municipalité de Valence (t. XXI, p. 508). = Parle sur le tribu¬ nal criminel (t. XXII, p. 346). 

Dauchy, député du tiers état du bailliage de Cler¬ mont en Beauvoisis. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de 

Paume (p. 138). = Présente un projet de décret sur les propriétés closes (t. XVI, p. 93). = Se¬ crétaire (t. XVlll, p. 402). — Parle sur une com¬ munication relative à la perception d’un impôt (p. 693), — sur les chasses du roi (p. 728). = Parle sur les droits d’aides (t. XIX, p. 136), — sur la contribution foncière (p. 673 et suiv.), — 

sur la contribution personnelle (p. 763). =Fait un rapport sur des articles additionnels rela¬ 

tifs à la contribution foncière (t. XX, p. 259 et suiv.) ; — le défend (p. 263 et suiv.). — Parle sur les receveurs des districts (p. 397). = Parle sur la contribution foncière (t. XXI, p. 368). = Présente un projet de décret sur les voitures publiques (t. XXli, p. 45 et suiv.) ; — le défend (p. 52 et suiv.); — accepte un article addition¬ nel (p. 80 et suiv.) ; — en propose un autre (p. 81); — demande que le comité féodal s’oc¬ cupe des bacs ( ibid .). — Parle sur le droit du timbre (p. 109), (p. 111), — sur les droits de traites (p. 457). Présente un projet de dé¬ cret sur des droits à percevoir par la commune de Strasbourg (p. 468 et suiv.). — Parle sur les droits de traites (p. 512 et suiv.), — sur les droits des comités (p. 590),. — sur les droits de traites,; (p. 593 et suiv.), (p. 594), (p. 595 et suiv.), (p. 597). = Présente un projet de décret complémentaire sur les voitures publiques (t. XXI 1 1 , p. 82). — Parle sur les patentes (p. 230). — Présente des articles additionnels au décret sur la contribution foncière (p. 392 et suiv.). = Présente un projet de décret sur les indemnités aux propriétaires à raison de la dîme (t. XXIV, p. 32 et suiv.); — le défend (p. 33 et suiv.), (p. 34), (p. 35). — Parle sur les contributions (p. 150). = Parle sur l’orga¬ nisation des corps de finances (t. XXV, p. 677). = Parle sur la répartition des impositions (t. XXVI, p. 31). — Présente un projet de dé¬ cret sur les moyens d’accélérer la rentrée des 

Dauchy, député (Suite). 

impôts de 1790 et années antérieures (p. 218 et suiv.) ; — le défend (p. 247). — Parle sur la per¬ ception des impôts (p. 300). — Propose une modification au décret du 20 mai 1791 sur les 

impôts (p. 300). — Parle sur la répartition des contributions (p. 574 et suiv.), — sur les dé¬ penses de la ville de Paris (p. 714). = Prési¬ dent (t. XXVll, p. 1). — Sa réponse au prési¬ dent du tribunal de cassation (p. 402), — sur le payement des contributions (p. 413), — sur la fuite du roi (p. 444), — sur la rentrée des 

impositions (p. 567). = Parle sur la présence de l’Assemblée au Te Deum pour la commémo¬ ration du 14 juillet (p. 206), — sur la contri¬ bution foncière des bois-futaies (p. 211). — Demande la cessation du payement au pape d’une somme de 130,000 livres (p. 211). — Pré¬ sente un projet de décret tendant à décharger le Trésor public des dépenses municipales de 

la ville de Paris (p. 528). — Parle sur les moyens d’indemniser les employés supprimés (p. 542). — Présente un projet de décret sur le remboursement des directeurs des ving¬ tièmes (p. 595). = Parle sur le payement des créanciers des personnes absentes (t. XXIX, p. 6). — Présente un projet de décret sur les dé¬ charges et réductions en matière d’impositions (p. 7 et suiv.). — Parle sur l’émigratiou (p. 86), 

— sur les conditions d’admission des députés à la prochaine législature (p. 224). — Fait un rapport sur le recouvrement des contributions dues par les fonctionnaires publics et les mem¬ bres des assemblées électorales (p. 257 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 369). — Pré¬ sente un projet de décret et de tarif pour le transport des lettres, paquets, or et argent con¬ fiés à la régie des postes aux lettres (p. 494 et suiv.); — le défend (p. 496). — Présente une nouvelle rédaction de l’article 22 du projet de décret sur les décharges et réductions en ma¬ tière d’impositions (p. 609). — Parle sur la Constitution (p. 744). = Rend compte des troubles du département de l’Oise (t. XXX, 

p. 79). — Fait un rapport sur le service des postes aux lettres (p. 244 et suiv.). = Présente un projet de décret tendant à faire avancer une somme de 40,000 livres à la ville de Melun 

(t. XXXI, p. 129), — un projet de décret sur la perception et le recouvrement des contribu¬ tions directes (p. 348 et suiv.), — un projet de décret sur les formes à observer par les dis¬ tricts, communautés et contribuables, pour ob¬ tenir des remises ou modérations de contribu¬ 

tions (p. 354). — Parle sur les lois rurales (p. 363). — Propose de décréter les perceptions sur les hypothèques, les droits de la marque d’or et d’argent (p. 683). 

Daude, député du tiers état du bailliage de Saint-Flour. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande la suppression du régime des ga¬ belles (t. IX, p. 52). — Parle sur les impôts (p. 106 et suiv.). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 267), (p. 362). 

Daudouin, capitaine au 1er régiment de dra¬ gons. Projet de décret relatif à sa mise en accu¬ sation (t. XXV lll, p. 242). — L’Assemblée dé¬ 
crète sa mise en accusation (p. 333). 

Daunou. Fait hommage de son livre: Accord, de la foi catholique avec les décrets de la constitu¬ 
tion civile du clergé (t. XXI 1, p. 730). 
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Dauphin de France. Nomination d’une dépu¬ tation chargée d’aller lui rendre les derniers devoirs (CI. 8 juin 1789, t. VIII, p. 78) (C. ibid.). — Voir. Héritier présomptif de la couronne. 

Dauphiné (Province du). § 1er. — Une députation de quinze gentils¬ hommes dissidents annonce qu’elle attaquera la Constitution de sa province et la nomination de ses députés (N. et C. 11 mai 1789, t. vill, p. 34). § £. — Adresse d’adhésion de la commission intermédiaire des Etats du Dauphiné aux décrets 

de l’Assemblée nationale (14 juillet 1789, p. 232). 
§ 3. — Adresse des officiers municipaux de la ville de Saint-Marcellin au sujet de la con¬ vocation extraordinaire des Etats de celte pro¬ 

vince (26 octobre 1789, t. IX, p. 552). —Voir Etats 
provinciaux , § 3. 

Dauphiné (Impositions du).— Voir Impôts, § t O, 
Dauphiné (Régiment de). — Voir Troubles , §31. 

Daval, député suppléant de la Franche-Comté . Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 139). 

David, curé de Lormaison, député du clergé du bailliage de Beauvais. Fait un rapport au nom du corinté de vérification (t. Vlll, p. 178). 

Davost, député des communes du bailliage de Pro¬ vins. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Davy des Piltières, député suppléant de la sé¬ néchaussée d’Anjou , Sittne le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 660.). 

Dax (Ville de). — Voir Octrois , § 3. — Paroisses 
(Suppression,- réduction, circonscription et gouvernement de), § 4£. 

Débets des droits d’aides, traites et autres, 
et rapprochement de l’arriéré des impo¬ sitions. Projets de décrets sur l’acquit des 

débets et le payement de l’arriéré (1 1 mars 1790, t. XII, p. 134); — discussion: Buzot, Devillas, Dupont (de Nemours), rapporteur, Buzot, Du¬ pont (de Nemours), de Crécy (22 mars, p. 297) ; — adoption (ibid. et p. suiv.). 

Débiteurs du Trésor public. Projet de décret 
présenté par d’Allarde sur la vente des effets du receveur des tailles à Montauban (20 octobre 
1790, t. XIX, p. 728) ; — ordre du jour (ibid.). — Camus demande que le comité de liquida¬ 

tion présente incessamment un projet de décret sur les poursuites à exercer contre les débi¬ teurs du Trésor public (ibid.)-, — accordé (ibid.). — Voir Liquidation. 

Débiteurs de rentes. — Voir Rentes. 
Debourge, député des communes de la ville de 

Paris. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 
Décès. — Voir Etat civil, § £. 

Décès de députés. Communications du décès de : 
Héliand, député de la sénéchaussée du Maine 

(t. Vlll, p. 31); Le Blanc, député de Besançon (t. Vlll, p. 237) ; 

Liquier, député de la sénéchaussée de Mar¬ seille (t. Vlll, p. 105); Huard, député des communes de la séné¬ chaussée de Rennes (t. IX, p. 460); 

Décès de députés (Suite). 

De Lavalette-Parisot, député de la noblesse de la sénéchaussée du Quercy (t. XI, p. 742) ; De Beauvais, député du clergé de Paris hors-les-murs (t. XII, p. 559) ; De Beauvais, ancien évêquedeSenez, députédu clergé de Paris hors-les-murs (t. XI I, p. 559) ; Filleau, député de la sénéchaussée du Poitou (t. XII, p. 699); 

Hermann, député du tiers état du bailliage de Colmar (t. xx, p. 47) ; 

Jeannet-d’Arly, député deTroyes(t. XX, p. 106); De Bourdet, député du clergé du Maine (t. XX, 

p. 459) ; Margonne, député du tiers état du Perche (t. XX, p. 473) ; Lecesve, député du clergé de la sénéchaussée du Poitou (t. XXV, p. 395 et suiv.); De Rochechouart, député de la noblesse de la ville de Paris (I. XXVIII, p. 46). 

Décharges et réductions en matières d’im¬ 
positions. — Voir Impôts , § G8. 

Déchéance des députés. Motion de d’André y relative (19 juillet 1791, t. XXVlll, p. 437) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

Déchéance du roi. — Voir Abdication du roi. 
Décimes et dons gratuits. Adoption sans dis¬ 

cussion du projet de décret sur le mode de leur 
recouvrement, présenté par Anson (9 octobre 
1790, t. XIX, p. 523). 

Décimes du clergé (Receveurs particuliers des). — Voir Receveurs particuliers des décimes du clergé. 

Déclaration de la noblesse. 
Déclaration de plusieurs membres de la no¬ 

blesse que les circonstances décident à ne pas attendre le vœu de leurs commettants et à 
prendre part aux votes (16 juillet 1789, t. Vlll, 
p. 242) ; — semblable déclaration de la noblesse de Paris, du cardinal de La Rochefoucauld et de l’abbé de Montesquiou (ibid.). 

Déclaration de 293 députés sur les décrets qui 

suspendent l’exercice de l’autorité royale et qui portent atteinte à l’inviolabilité de la” personne sacrée du roi (9 juillet 1791, t. XXVlll, p. 91 et suiv.) ; — liste des signataires (ibid. p. 93 et suiv.). — Voir Protestations. Déclaration des droits de l’homme et du ci¬ 

toyen. Présentation d’un projet par La Fayette 
(11 juilietl789, t. Vlll, p. 221 et suiv.) ; — L'ally-Tollendal l’appuie, mais demande que la décla¬ ration fasse corps avec la Constitution (ibid. 

p. 222 et suiv.) ; — renvoi aux bureaux (ibid. p. 223) ; — discussion (14 juillet, p. 230 et suiv.); — l’Assemblée décide que la Constitu¬ tion contiendra une déclaration des droits de 

l’homme (ibid. p. 231). — Projet de déclaration de l’abbé Siéyès 

(21 juillet, p. 256). — Projet de déclaration de Target (27 juillet 

p. 288 et suiv.). — Projet de déclaration de Servan (30 juil¬ let, p. 306). — Discussion de la question de savoir si la Constitution sera précédée d’une déclaration des droits : Durand de Maillane, comte Mathieu 

de Montmorency, Target, comte de Castellane, 
Grandin, duc de Lévis, Champion de Cicé, La 
Luzerne, Barnave, Malouel,Delandine(ler août, p. 317 et suiv.). (Voir ci-après la reprise de la discussion). 
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Déclaration des droits de rhomme (Suite), 

— Analyse des idées principales sur la re¬ connaissance des droits de l'homme en société 
et sur les bases de la Constitution par Thouret 

(1er août 1789, t. Vlll, p. 325 et suiv.). — Reprise de la discussion : Démeunier, Gaultier de Biauzat, comte d’Antraigues, Ma-louet, comte de Custine, comte de Virieu, Hardy de la Largère, Mounier (3 août, p. 334 et suiv.); — Dupont, un curé, marquis de Sillery, abbé Grégoire, de Clermont-Lodève, Camus, de Lu-

bersac, plusieurs membres (4 août, p. 340 et suiv.): — rejet de la motion de Camus tendant à ce qu’une déclaration des devoirs soit jointe à celle des droits (ibid. p. 334); — l’Assemblée décide que la Constitution sera précédée d’une déclaration des droits de l’homme et du citoyen (ibid.). Présentation par le marquis d’Avaray d’un projet de déclai ati ; n des principaux devoirs des Français (ibid.)-. — renvoi aux bureaux 

(ibid.). 
— Projets de déclaration des droits : de l’abbé 

Siéyès (p. 422 et suiv.); — de Gouges-Cartou (p. 427 et suiv.); — du sixième bureau (p. 431 et suiv.). — Nomination d’un comité de cinq membres chargé de fondre en un seul les projets consti¬ tutionnels (13 août, p. 434); — noms des mem¬ bres qui en font partie (ibid.); — rapport par le comte de Mirabeau au nom du comité des 

cinq (17 août, p. 438); — projet de déclaration 

des droits du comité (ibid. et p. suiv.); — suite du rapport (ibid. p. 439 et suiv.); — discussion : Crenière, Duport, Grégoire, vicomte de Mira¬ beau, baron de Jessé, marquis de Botmay, Ra-

baud de Saint-Etienne, Regnaud, comte de Mi¬ 

rabeau, Démeunier, comte de Mirabeau, Pétion de Villeneuve, Duport, Le Chapelier, Glezen, Rhédon, Garat, Rewbell, comte de Mirabeau, Le Chapeber (18 août, p. 451 et suiv.); — ren¬ voi aux bureaux (ibid. p. 455). — Reprise de la discussion : abbé Bonnefoy, Pellerin, vicomte de Mirabeau, Guiot, marquis de Bonnay, Démeunier, de Castellane, Pétion 

de Villeneuve, Pérez deLagesse,Lally-Toliendal, Lanjuinais, Démeunii r (19août, p. 457 et suiv.); — i’Assemblée décide que le projet de déclara¬ 

tion des droits, discuté dans le sixième bureau, servira de texte pour la discussion (ibid. p. 459); — discussion de ce projet : Anson, Target, Dé¬ meunier, de Laborde, comte de Virieu, vicomte de Mirabeau, deVolney, Cortoisde Balore, abbé Mougins de Roquefort, Pellerin (20 août, p. 461 et suiv.); — adoption du préambule (ibid. p. 463); — discussion des premiers articles : d’André, Target, La Luzerne, de Boisgelin, Mounier (ibid.)-, — adoption des 3 premiers ar¬ ticles (ibid.) ; — discussion des articles 7, 8, 9 et 10 devenus les articles 4 et 5 : Alexandre de 

Lameth, Camus, Blin, Mougins de Roquefort, 

Martineau, Duport, La Luzerne, Rhédon, d’An¬ dré, un membre (ibid. p. 464); — adoption (ibid.) ; — discussion de l’article 11 devenu l’ar¬ 

ticle 6 : Barrère de Vieuzac, de Beauharnais, Martineau, Camus, Le Chapelier, Target, de Yolney, Pison du Galand, Martineau, Vernier, Mounier, Desçhamps, Gouy-d’Àr-y, Delandine, Talleyrand-Périgord, Barnave, Mounier, Lnlly-Tollendal (21 août, p. 464 et suiv.); — adoption 

(ibid. p. 466); — articles proposés par de Bois-landry pour entrer dans la déclaration des droits 
(ibid. p. 468 et suiv.).— Discussion des articles?, 
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Déclaration des droits de l’homme (Suite). 

8 et 9 : Target, marquis de Bonnay, Lallv-Tollen iai, Martineau, comte de Mirabeau, duc du Châtelet, Malouet, Gouy-d’Arsy, comte de Mirabeau, Démeunier de Boisgelin, d’André, Démeunier (22 août, p. 470 et suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 472) ; — discussion de l’article 10 : dé Bonnal, de Laborde, comte de Mira¬ beau, abbé d’Evmar, Camus (ibid. etp. suiv.); — Pétion de Villeneuve, Maillot, Bouche, abbé d’Evmar, comte de Mirabeau, vicomte de Mira¬ beau, de Clermont-Lodève, Talleyrand-Périgord, de Castellane, comte de Mirabeau, de Castellane, Rabaud de Saint-Etienne, Gobel (23 août, p. 475 et suiv.); — adoption (ibid. p. 480); — discus¬ sion de l’article 1 1 : duc de Lévis, duc de La Ro-cbefouceuld, Rabaud de Saiut-Etieûue, Target, Barrère de Vieuzac, Robespierre, un curé du bailliage de Metz, de Machault, Desmont iers de Mérinville, un ecclésiastique, Dupont, Pétion de Villeneuve (24 août, p. 482 et suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 483); — discussion des articles 12 et 13 : Gouy-d’Arsy, baron de Marguerites, comte de Mirabeau, prince de Broglie, Target, Bouche, de Laborde, de Virieu, Le Chapelier, Gaultier de Biauzat, Pison du Galand, Gouy-d’Arsy, Le Cha¬ pelier, de Boisgelin, Madier de Montjau, Lally-Tolendal (ibid. p. 483 et suiv.); — discussion de l’article 14 : Duport, Périsse du Luc, Robes¬ pierre, un curé (26 août, p. 487); — discussion de l’article 15 : de. La Ville Le Roux, Périsse du Luc, Alexandre de Lameth, Bouche, Duport, plusieurs membres, comte de Montmorency, Target, Rhédon, de Boisgelin, Rewbell, Mounier, d’André, de Clermont-Lodève, Mounier (ibid. et p. suiv.); — discussion de l’article 16 : Lally-Tollemtal, Le Chapelier, Robespierre, Colbert de Seignelay (ibid. p. 489); — adoption (ibid.); — présentation par Duport d’un article qui de¬ vient l’article 17 (ibid.); — le comte de Mont¬ morency présente un article concernant la ré¬ vision de la Constitution (ibid.); — la question préalable demandée n’est pas votée (ibid.); — sur la propositiou de Bouche, la discussion sur les articles à ajouter à la déclaration des droits est renvoyée après la Constitution (27 août, p. 492); — Bouche demande ensuite que, si, dans le cours de la discussion sur la Constitu¬ tion, quelque article mérite d’être inséré dans la déclaration, il soit soumis à la délibération, lorsque la Constitution sera terminée (ibid.); — le président, comte de Clermonr-Tonnerre, ré¬ pond que l’Assemblée a déjà décidé daus ce sons (ibid.). Lecture par Démeunier de la déclaration des droits modifiée dans 2 articles parle comité de constitution (2 octobre 1789, t. IX, p. 236 et suiv.); — adoption (ibid.). — L’Assemblée décide que le Président se ren¬ dra à l’instant chez le roi pour en obtenir l’acceptation pure et simple de la déclaration des droits et des 19 articles de la Constitution votés (5 octobre 1789, p. 347 et suiv.); — ac¬ ceptai ion pure et simple du roi des articles de la Constitution votés et de la déclaration des droits (ibid.). 

Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen. — Voir Acte constitutionnel. 

Déclarations de command on élections 
d’ami. Adoption d’un projet de décret y rela¬ 
tif présenté par Merlin (13 septembre 1791, t. XXX, p. 609). 
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Décoration militaire. 

§ 1er. — Projet de décret relatif à la décora¬ 
tion militaire, présenté par Wimpfen (1er jan¬ vier 1791, t. xxi, p. 747); — discussion : Millet 

(■ ibid .); — adoption (ibid.). § 2. — Projet de décret présenté par de Wimpfen au nom du comité militaire, sur une décoration en faveur des officiers des régiments des grenadiers royaux, des régiments provin¬ ciaux et des gardes-côtes (9 janvier 1791, t. XXII, p. 99 et suiv.) ; — discussion : Camus, Regnaud, (de Saint-Jean-d’Angély), de Wimpfen, Garat aîné, Gaultier-Biauz.it, de Wimpfen, d’Estour-mel, de Wimpfen (ibid. p. 100) ; — adoption (ibid.) § 3. — Projet de décret concernant la déco¬ ration militaire pour la marine (5 février 1791, 

t. XXII, p. 775); — discussion : Dillon, La Ga-lissonniere, rapporteur (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.), — Articles additionnels au 

décret du 5 février 1791 présentés par La Ga-lissonnière sur la décoration militaire pour la marine (21 février 1791, t. XXI II, p. 390); — adoption des articles 3 et 4 (ibid.) — article 5 : Barnave, La Galissonnière, Barnave (ibid.) ; — 

adoption avec amendement (ibid.)\ — article 6 : adoption (ibid. et p. suiv.). § 4. — Adoption d’un projet de décret sur le mode de conférer la décoration militaire, 

présenté par Alexandre de Beauharnais (26 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 341) ; — adoption d’une 

disposition additionnelle proposée par d’Es-tourmel (ibid.). Découvertes. — Voir Inventions et découvertes. 

Décretot, député du tiers état du bailliage de 
Rouen. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, 

p. 408). = Fait une motion sur les deuils de cour (t. Xll, p. 160); — la défend (ibid.). — Parle sur la Compagnie des Indes (p. 522). = Propose un projet de décret concernant les bil¬ lets de caisse (t. XV, p. 428). = Présente des articles généraux provisoires sur la mendicité (t. xvi, p. 122); — demande la modification de l’article 3 (p. 132). — Parle sur la mise en activité des nouveaux corps administratifs 

(p. 576), — sur les droits applicables aux mar¬ chandises venant de l’Inde (p. 728 et suiv.). = 
Parle sur le placement des tribunaux (t. xvili, 

p. 117). = Parle sur les assignats (t. XIX, p. 23), (p. 221 et suiv.), — sur les logemems des tri¬ bunaux (671). = Parle sur la franchise de Bayonne (t. XX, p. 748). = Parle sur les droits d’enregistrement (t. XXI, p. 72). = Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 495), (p. 497). = Parle sur les patentes (t. XXII l, p. 225), (p. 226). = Parle sur l’émission des assignats de 5 livres 

(t. xxvm, p. 71). 
Décrets. 

§ 1er. — Le Président Clermont-Tonnerre 
rend compte de sa visite au roi qui, au sujet de la sanction à donner aux décrets du 4 août et 

jours suivants, a répondu qu’il prendrait en considération la demande qu’on lui faisait 

(15 septembre 1789, t. VIII, p. 645). — Voir Cons-tution, p. 260, 1re col. § 2. — Déclaration delà noblesse de la séné¬ chaussée de Drauuignan en faveur des arrêîés du 4 août 1789 (19 septembre 1789, t. IX, p. 42). 

§ 3. — Mémoire du clergé d’Alsace et déli¬ bération des chambres ecclésiastiques de Stras¬ 
bourg et Wissembourg refusant d’adhérer aux 

Décrets (Suite). 

décrets du 4 août (22 septembre 1789, t. ix, p. 98 et suiv.) § 4. — Discussion sur la publication tardive 

et incomplète des décrets : Target, duc de La Rochefoucauld, CorolIer-du-Moustoir, Buzot, de Gustine,Le Chapelier, comte de Mirabeau, quel¬ ques membres, comte de Mirabeau, Le Chape¬ lier (20 octobre 1789, t. IX. p. 468 et suiv.) ; — — l’Assemblée décrète la publication sans re¬ tard et sans changement aucun des arrêtés du 

4 août et jours suivants, et la comparution des ministres, pour qu’il leur soit demandé compte des retards apportés à la publication de ces décrets, des changements qui y ont été faits et des observations envoyées, au nom du roi, sur lesdits décrets (ibid. p. 469) ; ■ — éclaircisse¬ ments donnés par Champion de Cicé, garde des sceaux (21 octobre, p. 473 et suiv.). § 5. — Plaintes relatives à l’inexécution des 

décrets, formulées par le comte de Mirabeau, Dubois de Crancé, Lavie et La Poule (5 novem¬ bre 1789, t. IX, p. 696 et suiv.); —.discus¬ sion : un membre, le comte de Mirabeau, Le Chapelier, Alexandre de Lameth, Target, Du-quesnoy (ibid, p. 697); — décision de l’Assem¬ blée (ibid.). 

| 6. — Protestations des députés du Haut-Rhin, assemblés à Francfort contre les décrets 

du 4 août. — Voir Alsace , § 2. § 7. L’Assemblée nationale, à l’occasion du décret décidant l’envoi de l’instruction sur la 

formation des municipalités en Flandre, en Alsace et en Lorraine avec la traduction en 
flamand et en allemand, décide, de plus, que tous ses décrets seront traduits dans tous les 
idiomes de France (14 janvier 1790, t. XI, p. 182 et suiv.). 

§ S. — Proposition tendant à autoriser le comité de Constitution à répondre aux demandes des municipalités relatives à l’interprétation de plusieurs décrets (29 janvier 1790, t. XI, p. 375); — discussion: Garat aîné. Goupil de Préfeln, Gaultier de Biauzat, Gossin, Gaultier de Biauzat (ibid.); — ordre du jour (ibid.). §3. — Proposition de Grégoire tendant à autoriser le comité féodal à répondre aux questions qui lui sont adressées concernant l’interprétation de plusieurs décrets (5 février 1790, t. XI, p. 436) ; — discussion ; Perdry, abbé Latyl (ibid.) ; — décret étendant cette faculté à tous les comités (ibid.). § ÎO. — Propositions de Delley d’Agier et de Bouche concernant les frais d’envoi des décri ts en province et l’exactitude de cet envoi (13 mars 1790, t Xll, p. 152); — adoption (ibid.). 

§ 11. — Malouet demande que l’on presse la rédaction des décrets (20 mars 1790, t. Xll, 

p. 262). § 1 2. — Projet de décret proposé par Bouche 
et ordonnant l’établissement d’un registre pour constater la sanction ou acceptation des décrets 
et leur envoi (23 mars 1790, t. Xll, p. 308 et suiv.) ; — discussion : Martineau, un membre, 

comte de Croix (ibid. p. 309) ; — adoption des quatre premiers articles et renvoi des quatre autres aux commissaires-inspecteurs des bu¬ reaux et à ceux chargés de l’expédition et de l’envoi des décrets (ibid.). — Motion d’Alexandre 

de Lameth demandant la présentation des décrets à la sanction 48 heures après qu’ils auront été prononcés et la réponse à PAssem-
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Décrets (Suite). 
blée dans la huitaine (ibid. p. 356) ; — Mont-
losier propose le délai d’un mois pour le ministre (ibid.); — motion du vicomte de 

Toulongeon tendant à faire déclarer par le président, chaque jour, quels soût les décrets sanctionnés et quels sont ceux à sanctionner (ibid.); — adoption de la motion de Lameth amendée (ibid.). — Motifs du retard apporté à la sanction de plusieurs décrets (30 mars, p. 441 et suiv.) ; — débat sur le renvoi à divers comités : Chrislin, Yoidel, d’Estourmel (ibid. p. 442) ; — renvoi aux comités de Constitution, féodal et des finances (ibid.). — Motion de Camus tendant à faire employer strictement la formule de l’acceptation (31 mars, p. 484); — adoption (ibid.). § 13. — Lettre du comte de La Luzerne de¬ 

mandant la prompte’ expédition des décrets (5 avril 1790, t. XII, p. 542) ; — débat : Barnave, 

Le Chapelier (p. 542) ; — adoption d’une propo¬ sition conforme (ibid.). § 1 4. — L’Assemblée nationale décrète, à propos de l’emploi du mot Décret par l’assem¬ blée du département d’Eure-et-Loir, que nul corps administratif ne pourra employer le mot de décret et devra employer celui de délibéra¬ tion (24 juin 1790, t. XVI, p. 448 et suiv.). § 15. —Discours d’une députation du dépar¬ tement de Seine-ei-Oise contenant une entière adhésion à tous les décrets de l’Assemblée na¬ tionale. — Voir Seine-et-Oise. 

§ 1©. — Adresse d’adhésion des officiers, 
sous-officiers et cavaliers du régiment du com¬ 
missaire général de la cavalerie, à tous les décrets de l’Assemblée (30 août 1790, t. XVili, 

p. 413 et suiv.); — mention au procès-verbal (ibid.). § 17. — Autre adhésion des sous-officiers, brigadiers et cavaliers du régiment Royal-

Etranger (30 août 1790, t. XVlli, p. 417); — inseriion au procès-verbal (ibid. p. 418). § 18. — Adresse du régiment de laCouronne 

communiquée par Alexandre de Lameth, fai¬ sant acte de civisme et portant adhésion aux décrets de l’Assemblée nationale (7 septembre 

1790, t. XVlli, p. 647 et suiv.); — le Président est chargé d’envoyer à ce régiment une lettre 

de satisfaction (ibid. p. 648). § 1D.— Motion de Bouche tendant à hâter l’envoi des décrets aux municipalités (27 sep¬ 

tembre 1790, t. XIX, p. 258 et suiv.); — renvoi au comte de Constitution à la demande de 
Gaultier de Biauzat (ibid. p. 259). 

§ £©. — Proposition présentée par Heur-taull-Lamerville, au nom du comité de com¬ merce et d’agriculture, et tendant au renvoi d’un décret non exécuté au pouvoir exécutif (8 février 1791, t. XXI 1 1 , p. 40); — discussion : Chabroud , Vernier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Heurtault-Lamerville(ièûAetp.suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 41). § 2t. — Réclamation des Etats d’Empire, possessionnés en Alsace et Lorraine, contre les décrets de l’Assemblée nationale (5 mai 1791, t. XXV, p. 587). § 22. — Adoption d’une motion d’André concernant la promulgation des décrets rendus et à rendre par l’Assemblée nationale (21 juin 

1791, t. XXVil, p. 369). = Adoption d’une motion de Lanjuinais tendant à inviter les ministres à se conformer au décret du 21 juin 1791, con¬ 

cernant la forme de la promulgation des dé-

Décrets (Suite). 

crets (15 juillet 1791, t. xxvm, p. 3H et suiv.). § ®3. — Adopûon d’un projet de décret, présenté par Ramel-Nogaret, portant qu’à l’ave¬ nir les décrets d’utilité générale seront seuls 

envoyés dans tous les départements (8 juillet 1791, t. XXVlll, p. 40). 

§ \2&. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, qui autorise le garde des archives nationales à remettre au ministre de 

la justice des copies collationnées, tant des minutes des décrets acceptés que des expédi¬ 

tions en parchemin des lois qui manquent aux archives de la chancellerie (11 septembre 1791, t. XXX, p. 561). 

§ £5. — Adoption d’un projet de décret, résenté par Goupil-Préfeln, portant que les 

écrets qui n’ont pas encore été sanctionnés et ceux qui seront rendus avant la fin de la ses¬ sion, seront présentés à la sanction dans la journée du 30 septembre 1791 (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 531). § *?©. — Don par Bouche d’une collection complète des décrets rendus par l’Assemblée (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 546). — Voir Cambrésis (Province du). — Evêques, §§ 1 et 2. — Lois. 

Décrets en matière de contribution , 
exempts de sanction. Discussion sur cet 
objet. — Voir Acte constitutionnel (26 août 1791, 
t. XXIX, p. 727 et suiv.). 

Dedelay. — Voir Delley (De). 
Défense des frontières. — Voir Frontières. 
Défense du royaume. — Voir Crédits (guerre). 

— Frontières. — Thionville (Ville de). 
Défense extérieure de l’État. — Voir Fron¬ 

tières. 
Defermon, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Rennes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle pour la formation des gardes bourgeoises (p. 253). — Propose le renvoi d’une affaire concernant le procureur du roi de Falaise au comité d’instruction (p. 433). = Parie sur l’organisation du Corps législatif (t. IX, p. 227), — sur les municipalités (p. 448). — Rend compte, au nom du comité des rapports, des troubles survenus à Rouen (p. 476). — Fait un rapport sur la deuxième condition pour être éligible aux assemblées municipales (ibid.). — Parle contre la condition d’éligibilité dans les assemblées primaires, consistant dans le paye¬ ment d’une contribution directe de la valeur 

de trois journées de travail (p. 478.) — Fait des 
rapports sur une question adressée au sujet de 

la validité de ses actes par la municipalité de Pézenas (p. 495); — sur une dénonciation por¬ tée contre un membre de la municipalité de Nevers (p. 611 et suiv.), — sur le règlement 

rovisoire de police pour Paris (p. 691). = arle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 45), — sur les réclamations de la province d’Anjou concernant la gabelle (p. 56), — sur la forma¬ tion des assemblées primaires (px67), (p. 81), — sur le nombre des administrateurs de dé¬ 

partement (p. 116), — sur la formation du con¬ seil d’administration dans chaque district (ibid.), 
— sur le compte à rendre par le directoire au 
conseil départemental (p. 117), — sur l’exclu¬ sion des parents de Rassemblée d’administra-
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Defermon, député (Suite). 

tion (p. 225), — sur la subordination au pou¬ voir exécutif (p. 226), — sur les attributions des assemblées administratives (p. 227), (p. 248), — sur les municipalités (p. 253), (p. 260), (p. 344 et suiv.), (p. 575). — Propose la formation d’un comité d’impositions (t. Xl, p. 22). — Parle sur les pensions (p. 43), — sur la chambre des vacations du parlement de Rennes (p. 161 et suiv.), — sur la marine (p. 183), — sur l’or¬ ganisation des municipalités (p. 419). — Pré¬ sente une adresse de la commune de Rennes relative à la nouvelle chambre des vacations 

du parlement de Bretagne (p. 423 et suiv.). — Parle sur les droits féodaux (p. 687), (p. 764). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 13), (p. 15), — sur l’affaire du parlement de Bor¬ deaux (p. 29), — sur la vente des biens doma¬ niaux et ecclésiastiques (p. 207), — sur le rap¬ pel à l’ordre de Duval d’Eprémesni! (p. 598).= Parle sur la chasse (t. XV, p. 249), — sur la 

multiplicité des congés (p. 288), — sur la lettre de démission du président de Yirieu (p. 323 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 325), — — sur les troubles de Toulouse (p. 386), — sur le pouvoir judiciaire (p. 431), — sur les biens domaniaux (p. 479), — sur les impositions ■ de 1790 (p. 521), — sur la formation des assem¬ 

blées représentatives en Alsace (p. 582), — sur le pouvoir judiciaire (p. 685), — sur la marine (p. 706). = Parle sur la Constitution (t. XVI, 

p. 47), — sur la dette publique (p. 172). — Pré¬ sente, au nom du comité des finances, un pro¬ jet de décret pour le remplacement du tréso¬ rier de la province de Bretagne interdit pour cause de folie (p. 181). — Membre du comité de la marine (p. 219). — Parle sur la constitution 

du clergé (p. 223), — sur la participation des étrangers à la fédération (p. 374), — sur le par¬ lement de' Dijon (p. 396), • — sur les principes constitution t els de la marine (p. 676). — Pré¬ sente un projet de décret sur les délits commis en mer (p. 693) ; — le défend (ibid). — Demande quel serment prêtera le roi au pacte fédératif (p. 713). = Parle sur les postes (t. XVII, p. 47), — sur des troubles dans les départements de Seine-et-Oise et du Loiret (p. 81), — sur le 

pouvoir judiciaire (p. 196), — sur des élections (p. 384), — sur une dénonciation de Malouet (p. 451), — sur une motion relative aux jour¬ nées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 657), — sur le 

pouvoir judiciaire (p. 741). =Parle sur le code pénal maritime (t. XVIII, p. 164), — sur un pro¬ jet de décret relatif à une fabrique de plâtre dans Paris (p. 169). — Présente un projet de dé¬ cret relatif aux sous-lieutenants de vaisseaux 

et aux officiers de port (p. 693). — Parle sur les 
dépenses imprévues (p. 694), — sur les chasses 
du roi (p. 750). — Présente un projet de décret sur la marine (p. 751). = Parle sur la cour su¬ 

périeure de Rennes (t. XIX, p. 322). — Fait un rapport sur la contribution personnelle (p. 692 et suiv.) ; —le défend (p. 761 et suiv.) = Défend son rapport sur la contribution personnelle 

(t. XX, p. 18), (p. 39 et suiv.), (p. 48 et suiv.). 
(p. 67), (p. 70 et suiv.). — Parle sur les ponts et chaussées tp. 170). — Présente des projets de décrets sur la fourniture du tabac aux marins 

en rade (p. 342), — sur un prononcé du jury de Toulon (p. 590). — Parle sur les droits d’en¬ 
registrement (p. 650) ; — sur les brevets de re¬ 
tenue (p. 692), (p. 728), — sur les droits d’en¬ registrement (p. 751). = Parle sur les droits 
1-Série. T. XXXIII. 

Defermon, député (Suite). 

d’enregistrement (t. XXI, p. 115), — sur une de¬ mande de crédit de quatre millions (p. 234), — sur les droits d’entrée (p. 298). — Fait un rapport sur la contribution mobilière (p. 300 et suiv.). — Présente des articles sur la con¬ 

tribution personnelle (p. 347 et suiv.), — Parle 
sur les offices (p. 449), — sur les ponts et chaus¬ 
sées (p. 476), — sur Jes offices (p. 487), — sur la police (p. 693), — sur la reconstitution des 
rentes (p. 704). — Présente des projets de dé¬ 
crets sur la marine (p. 705 et suiv.). (p. 537). — Parle sur les ponts et chaussées (p. 744). — Présente une instruction sur la contribution 

foncière (p. 751), (p. 755 et suiv.). = Parle sur 
la pétition des pêcheurs français (t. XXII, p.98 
et suiv.), — sur le droit du timbre (p. 111). — Donne lecture des articles décrétés sur la con¬ 
tribution mobilière (p. 168 et suiv.). — Parle 

sur la marine militaire (p. 250 et suiv.), (p.251). — Dénonce la distribution d’un bref du pape contre la constitution civile du clergé (p. 316). ■ — Présente un projet de décret complémentaire sur l’enregistrement (p. 358) ; — le défend (ibid. et p. suiv.), (p. 351). — Présente deux nouveaux articles pour le code pénal de la marine (p. 425). — Parle sur les droits de trai¬ 

tes (p. 476), — sur une pétition de la ville de 
Bordeaux (p. 517), — sur le projet de décret 
relatif à la sûreté (p. 539). — Présente des 

projets de décrets sur la solde des gens de mer (p. 585 et suiv.), — sur l’indemnité des com¬ mandants des bâtiments de l’Etat (p. 586 et suiv.), — un article additionnel sur le timbre 

(p. 587). — Parle sur un projet de loi d’intérêt 
local (p. 714). — Présente un projet de loi sur les matelots (p. 730) ; — le défend (p. 731). = Parle sur le timbre (t. XXIII, p. 31 et suiv.). 

— Présente un projet de décret sur les employés et préposés à la perception du droit d’enregis¬ trement (p. 41). — Parle sur les fonctionnaires 

ecclésiastiques (p. 43). — Présente l’article 3 du projet de décret sur le tabac (p. 162 et suiv.) ; 

— défend ce projet (p. 165), (p. 167). — Parle sur les patentes (p. 215), (p. 217), (p. 226), (p. 227), — sur les troubles de l’ancienne pro¬ vince de Bretagne (p. 231), — sur les dépenses p. 287 et suiv.), — sur un projet de loi relatif aux procès de l’ancienne régie des traites 

(p. 624), — sur des encouragements à donner à l’agriculture, au commerce et à l’industrie (p. 714 et suiv.). = Parle sur une réclamation 

de Dortan contre la garde nationale (t. XXIV, 

p. 83), — sur les contributions (p. 135), — sur des sommes dues pour fournitures d’hôpitaux (p. 143), — sur les contributions (p. 148), — sur une réclamation de deux prisonniers 

(p. 181), (p. 182), — sur les baux emphytéo¬ tiques (p. 198 et suiv.), (p. 199), — sur une 

proposition relative à la sûreté de la frontière (p. 257), — sur les agents de change (p. 405), — sur la corvée (p. 464), — sur les contribu¬ tions (p. 466), — sur les successions (p. 497), (p. 501), — sur la transformation de l’église Sainte-Reneviève (p. 537), — sur les brevets d’invention (p. 633), — sur la marine (p. 645), — sur l’organisaiion du ministère (p. 692). = Annonce, au nom du comité d’imposition, que son rapport sur la répartition des contributions foncière et mobilière sera présenté incessam¬ ment (t. XXV, p. 10). — Parle sur l’organisation de la marine (p. 87), (p. 107 et suiv.), (p. 109), (p. 116), (p. 149), (p. 192 et suiv.), (p. 198), 
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Defermon, député (Suite). 

(p. 199), (p. 214), (p. 216), (p. 246), (p. 247), (p. 248). — Fait des rapports sur les faits im¬ putés au ministre de la marine pour avoir or¬ donné le payement des traitements des ci-de-vunt directeurs des bureaux de la mari ne et 

sur l’impression des relations sur le voyage de La Pérouse (p. 250). — Parle sur le renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 363), — sur les pensions de l’ordre de Saint-Louis (p. 378 et suiv.). — Présente un article additionnel au projet de décret sur l’or¬ ganisation de la marine (p. 397 st suiv.) ; — sur les baux à convenant (p. 721). = Parle sur la répartition des impositions (t. XXVI, p. 31 et suiv.). — Fait un rapport sur l’organisation de la régie des droits d’enregistrement, timbre, hypothèque et autres réunis (p. 98 et suiv.) ; — le défend (p. 107), (p. 133). — Parle sur les eolonies (p. 133), — sur un projet de décret relatif à la liquidation (p. 134), — sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraordinaire (p. 144). — Propose une modification à l’article 51 du dé¬ cret relatif à l’organisation de la régie des droits d’enregistrement (p. 217). — Parle sur l’admission à la barre des déuutés du commerce 

de la France (p. 300). — Présente un projet de décret concernant les procès entre les anciennes compagnies des fermes et régie générales et les 

citoyens (p. 312 et suiv.). — Parle sur le rem¬ 
boursement des officiers militaires (p. 578), — 
sur ùn complot (p. 590), — sur les olticiers des tribunaux criminels (p. 614), (p. 615), — sur la régie des domaines et de l’enregistrement 

(p. 677), (p. 678), — sur la liquidation des offices de la chambre des comptes de Paris (p. 683), — sur la fabrication des assignats de 

5 livres (p. 734). = Parle sur les baux à con¬ venant et domaines congéables (t. XXVll, p. 17 

et suiv.), (p. 18). — sur la procédure (p. 60). — Présente deux projets de décret tendant à faire mettre à la disposition du ministre de la 

marine la somme de 1 million pour les dépenses 
de l’expédition ordonnée pour la recherche de 
La Pérouse (p. 93), — tendant à accorder une indemnité à l’astronome Lalande (p. 94), — tendant à faire mettre en liberté les matelots 

et les particuliers de la Martinique à Saint-
Malo (ibid.), — concernant les mesures de détail pour l’exécution des lois sur les contri¬ 
butions publiques (p. 116), — Parle sur la répétition de la dot de Louise d’Orléans (p. 165), 

— sur les colonies (p. 213), (p. 214). — Pré¬ sente un projet d’instruction à envoyer aux colonies (p. 215 et suiv.), — le défend (p. 237). — Parle sur la fuite du roi (p. 377), (p. 392), (p. 393), — sur l’organisation de la mari e (p. 402). — Fait une motion sur les congés des membres de l’Assemblée (p. 412). — Parle sur l’envoi de commissaires dans les départements 

S). 451 et suiv.), (p. 452), — sur l’arrestation es gardes du corps qui ont accompagné le roi (p. 531), — sur la rentrée des impositions (p. 567), — sur le gouverneur de l’héritier pré¬ somptif (p. 569 et suiv.), (p. 674), — sur l’abus du contre-seing (p. 668), — sur le déficit de la caisse de la marine de Toulon (p. 743). = Parle sur l’émission des assignats de 5 li¬ vres (t. xxvm, p. 71 et suiv.), — sur l’émi¬ gration (p. 86). — Présente un projet de décret sur l’administration de la marine (p. 381 et suiv.); — le défend (p. 408). — Président 

(p. 415). — Sa réponse au discours de l’ora¬ 

teur de la députation nu directoire du départe¬ ment d’Eure-e!-Loir (p. 420), — au discours de l’orateur de la dépuration de la commune de 

Château-Thierry (p. 439), — au discours de l'orateur de la députation des comédiens du théâtre de Molière (p. 443), — au discours de l’orateur de la députation de la société des amis de la Constitution de Sedan (p. 489), — au discours de l’abbé Sicard, instituteur des sourds 

muets (p. 492), — au discours de Duveyrier (p. 525), — au compte rendu de Bailly sur les mesures prises pour le recensement de Paris (p. 543), — au discours de l’orateur de la dé¬ putation du directoire du département de Seine-et-Oise (p. 773), — au discours de l’orateur de la députation des amis de la Constitution de 

Saini-Girons (p. 774), —au discours de l’orateur de la garde nationale de Pontoise (ibid.). = Sa réponse au discours du maire d’Auxonne 

(t. XXIX, p. 49), — au discours de l’orateur de 

la députation de la ville de Poissy (p. 50). — Perle sur organisation des ponts et chaussées (p. 189 et suiv.), (p. 191 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la police de la naviga¬ tion et des ports de commerce (p; 283 et suiv.); — le défend (p. 291). — Parle sur la 

Constitution (p. 334 et suiv.), (p. 351), (p. 456), (p. 462), (p. 464), — sur le port des lettres 
(p. 498). — Présente un projet de décret relatif 

au traitement du capitaine de vaisseau François Gauthier (p. 561), — un projet de d cret *sur l’administration des domaines nationaux (p. 562 et suiv.). — Parle sur l’administration fores¬ 

tière (p. 590), (p. 592), — sur la Constitution (p. 633). = Parle sur l’indemnité réclamée par la société civique d’Amiens (t. xxx, p. 89), — sur la comptabilité des finances (p. 293 et suiv.), (p. 299 et suiv.), — sur les colonies (p. 302), — sur la création d’un établissement d’artillerie dans la partie occidentale du ro¬ yaume (p. 437). — Fait un rapport sur la question de savoir si un huissier peut exercer ses fonctions dans une assemblée électorale 

(p. 728 et suiv.). = Parle sur les secours de¬ 

mandés par la ville de Marseille (t. XXXI, p. 93). — Présente un projet de décret relatif à la police et à la justice des ports et arsenaux (p. 94 et suiv.), — une nouvelle rédaction de l’article 9 du décret sur l’administration de la 

marine (p. 101), — des articles additionnels 

au décret sur les écoles de la marine (ibid. et p. suiv.). — Parle sur les bureaux de conci¬ liation (p. 132). — Fait la relue des articles décrétés sur l’administration de la marine 

(p. 137 et suiv.) — Présente un projet de dé¬ 
cret d’application pour l’administration de la marine (p. 140 et suiv.). — Parle sur la dé¬ 
nonciation du sieur Soulon (p. (149), — sur 

les notaires (p. 199), — sur les colonies (p. 279 et suiv.), (p. 283), (p. 284), — sur le Gode pénal (p. 343), — sur les contributions directes (p. 350), — sur la destitution des commissaires 

de la trésorerie (p. 365) . — Présente un pro¬ jet de décret sur la régie des poudres et salpê¬ 

tres (p. 375 et suiv.), — un projet du décret portant organisation du ministère de la marine (p. 597), — un projet d’articles additionnels 

aux lois sur le droit d’enregistrement (ibid. et p. suiv.), — un projet de décret sur la garde des côtes et la suppression des corvettes d’ins¬ truction (p. 687). 
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Dégâts commis sur des terrains afféagés 

et des marais desséchés. Projet de décret présenté par Le Chapelier, au nom du comité de Consiitutiou, et relatif aux habitants de Saint-

Giaude, dans la Basse-Loire (13 juin 1790, t. XVI, p. 204 et suiv.); — généralisation de ce projet de décret à la demande du chevalier deMurinais 

(ibid. p. 205) ; — adoption (ibid.) ; — rédaction définitive (14 juin, p. 214 et suiv.). 

Dégrèvements. 

§ 1er. — Rapport par de La Rochefoucauld sur le dégrèvement à accordera 17départemeuts (16 août 1791, t. XXIX p. 451 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 454 et suiv.) ; — adoption {ibid. p.455). § £. — L’Assemblée décide que le comité d’impositions sera chargé de proposer ses vues sur les dégrèvements à accorder aux départe¬ ments dont les récoltes ont été les plus mau¬ vaises (2 septembre 1791, t. XXX, p. 145). 

Delabat, député des communes delà sénéchaussée 
de Marseille. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Delabat, prieur de Saint-Léger, député suppléant du clergé du bailliage de Soissons. Remplace De-

lettre, démissionnaire (t. IX, p. 654). = Donne sa démission (t. XV, p. 680). — Voir Députés suppléants (ibid.). 

Delacour, député du tiers état du bailliage de Senlis. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’article 3 du chapitre II de la Cons¬ titution (t. IX, p. 123). = Parle sur les incom¬ patibilités parlementaires (t, XI. p. 329). 

Delacour d’Ambézieux, député du tiers état du 
Dauphiné. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 188). = Secrétaire (t. XVIII, p. 74). = Parle sur la division du royaume (t. XXII, p. 466). = Parle sur la régie des droits d’enregistrement 

(t. XXVI, p. 133). 
Delahaye-Delaunay, député du tiers état du 

bailliage d’Orléans. Répond à l’appel général (t. vill, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139).= Prête le serment civique 
(t. XI, p. 761). 

Delambre, député des communes du Cambrésis. Répond à l’appel général (t. VI 1 1, p. 91.) — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Delandine, député du tiers état du bailliage du Forez. Appuie la motion de Rabaud de Saint-Etienne concernant la réunion des trois ordres, le vote par fête et l’indivisibilité des Etats géné¬ 

raux (t. Vlll, p. 40). — Répond à l’appel géné¬ ral (p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). — Demande que la déclaration des droits suive la Constitution (p. 323 et suiv.). — Invite les membres du clergé à donner leurs biens pour gagea l’emprunt de trente millions (p. 375). — Parle sur la déclaration des droits 

(p. 465). — Lit un passage de son cahier (p. 510). — Parle contre la sanction royale (p. 546 et suiv.). = Parle sur la nouvelle division du 

royaume (t. IX, p. 672 et suiv.). = Parle sur les impôts (t. X, p. 326). = Parle sur la divi¬ 
sion du royaume (t. XI, p. 317), (p. 610), — 
sur les droits féodaux (p. 767). = Parle sur la 
dîme (t. xm, p. 149). = Parle sur les droits 

Delandine, député {Suite), 

féodaux (t. xv, p. 275), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 352). = Parle sur les fondations et pa¬ tronages laïques (t.XVi, p.595 etsuiv.),(p. 616). = Parle sur la dette publique (t. XViil, p. 520 et suiv.), — sur les assignats (p. 683). = Parle sur les offices (t. xxi, p. 467 et suiv.), (p. 623). = Parle sur les théâtres (t. xxil, p. 216). = Parle sur les assignats (t. XXI II, p. 392). = Parle . sur les mines (t. XXIV, p. 246 et suiv.), (p. 415 et suiv.) (p. 416), (p. 418). = Parle sur une pé¬ tition des juges criminels de Paris (t. XXVI, p. 707) ; — sur le canal de Givors (p. 755). = Parle sur la fuite du roi (t.XXVlii p. 334). —Son opinion sur la situation présente du roi (p. 345 et suiv.). = Parle sur une pétition (t. XXIX, p. 423), — sur la Constitution (p. 699), (p. 730 et suiv.). =Présente un projet de décret portant que, jusqu’à l’organisation définitive de l'édu¬ cation publique, la bibliothèque de l’Académie 

de Lyon continuera à être ouverte au public (t. XXXI, p. 340.) 

Delattre (l’aîné), député du tiers état de la Sé¬ 
néchaussée de Ponthieu. Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le dixième bureau 

(t. viii. p. 103). — Répond à l’appel général (p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Présente un projet de décret sur 

une pétition des pêcheurs français (t. XXI 1, p. 97 et suiv.). = Fait un rapport sur la recherche à faire de La Pérouse (t. XXIII, p. 78 et suiv.); 

— répond à une motion y relative (p. 81.). — Fait un rapport sur les colonies (p. 636 et suiv.). = Présente un projet de décret sur l’en¬ tretien des jetées du port de Dieppe (t. XXVI). p. 596). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVI l, 

p. 385). = Présente un rapport et un projet de décret sur la navigation française et un projet de décret sur le jaugeage des navires (t. XXXI, p. 203 et suiv.) = Un des commis¬ saires chargés de l’inventaire des diamants dè la couronne (t. XXXII, p. 113). — Son rapport sur i’invenlaire des diamants de la couronne 

et l’administration du garde-meuble (p. 369 et suiv.). 

Delattre de Datzaert, député du tiers état du bailliage de Bailleul. Répond â l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de 

Paume (p. 138). = Parle sur la Compagnie des 

Indes (t. XII, p. 533 et suiv.). — Fait un rap¬ port sur une pétition de pêcheurs français (t. XXI, p. 130 et suiv.). = Fait un rapport sur la franchise de Bayonne (t. XXVIII, p. 676 et suiv.). = Ses observations et moyens d’écono¬ mie proposés sur le plan d’organisation fores¬ tière (t. XXX, p. 676 et suiv.)* 

Delaunay, député des communes du bailliage de Caen. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Delavigne, député suppléant du tiers état de la ville de Paris. Remplace Poignot, décédé (t. XXII, 

p. 658). = Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 215), (p. 225), — sur les troubles de Nîmes (p. 545), — sur le pouvoir judiciaire (p. 555), — sur les corps administratifs (p. 664), sur une demande d’extradition (p. 696). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 14), — sur les indemnités aux propriétaires à raison de la dîme 

(p. 34), (p. 36), (p. 37), — sur le Clermontois (p. 127), — sur les offices (p. 401 et suiv,), — sur les maîtrises (p. 422), — sur les tribunaux 
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Delavigne, député (Suite). 
criminels (p. 467), — sur une visite à deux 
prisonniers (p. 478), — sur les brevets d’in¬ vention (p. 483), — sur l’organisation du mi¬ nistère (p. 655), (p. 694), — sur les créances 

sur les établissements supprimés (p. 735), (p. 736) ; — présente un article additionnel au projet de décret relatif à ces créances (p. 737). = Parle sur la profession decourtieret dV.gent de change (t. XXV, p. 98), (p. 99), (p. 234); — — sur la forme de procéder dans les tribu¬ naux où l’ordonnance de 1667 n’a jamais été 

publiée (p. 397), — sur la réunion d’Avignon et du comtat Yenaissin à la France (p. 475) ; — 
■sur une pétition (p. 610); — sur les récom¬ penses aux dénonciateurs de la fabrication de 
faux assignats (p. 611), — sur une pétition 
(p. 657), — sur le droit de pétition (p. 693), (p. 696), — sur le droit d’affiche (p. 700), — sur 

la suppression de la compagnie de la prévôté de l’hôtel (p. 717), — sur les actes de l’état civil (p. 720). = Parle sur les colonies (t. XXVI, (p. 15), (p. 62 et suiv.), — sur les actes de l’état 

civil (p. 78), — sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraor¬ 
dinaire (p. 146), — sur l’organisation du Corps 

législatif (p. 250), — sur l’admission à la barre des députés du commerce de la France (p. 300), — sur les places de guerre (p. 393), — sur la 

réunion d’Avignon à la France (p. 457 et suiv.), — sur la convocation de la première législa¬ 

ture (p. 507), (p. 579), (p. 580), (p. 582), — sur un complot (p. 589), (p. 590), — sur les colo¬ 

nies (p. 609), — sur une pétition (p. 626), — sur la fuite du roi (p. 691), — sur les baux à convenant (p. 698), — sur une pétition des ju¬ ges criminels de Paris (p. 707), — sur le Code pénal (p. 711), (p. 722), (p. 726), (p. 741), -— sur le département de Paris (p. 742), — sur les lois rurales (p. 767 et suiv.). = Parle sur le code pénal (t. xxvn, p. 6), (p. 13), — sur les baux à convenant et domaines congéables(p. 17), (p. 18), — sur la retenue à faire par les débi¬ teurs de rentes à raison de la contribution fon¬ 

cière (p. 49), — sur le code pénal (p. 71), — 

sur la liquidation des offices domaniaux (p. 96), — sur les ponts et chaussées (p. 145), — sur le procès-verbal (p. 148), — sur les colonies (p. 232), — sur le code pénal (p. 248), — — sur les mines et minières (p. 256), (p. 257), — sur la fuite du roi (p. 360), (p. 393), (p. 444), — sur le garde-meuble (p. 510), — sur la fuite du roi (p. 537), — sur le gouverneur de l’hé¬ ritier présomptif (p. 572), (p. 576 et suiv.), — sur les affaires de Saint-Domingue (p. 585), — 

sur la police municipale (p. 750). = Parle sur 

la police municipale (t. XXVlli, p. 7), (p. 10), (p. 11). — Secrétaire (p. 395). — Parle sur les employés supprimés (p. 584), — sur l’organisa¬ tion des gardes nationales (p. 702), — sur 1 échange du comté de Sancerre (p. 718), — sur une pétition (p. 771). = Parle sur les faux as¬ signats (t. XXIX, p. 2), — sur la rareté de la monnaie de cuivre (p. 7), — sur les fonds de bi¬ bliothèque des imprimeurs et libraires de Pa¬ ris (p. 80 et suiv.), — sur la résidence des prê¬ tres non assermentés (p. 106), — sur la fonte du métal des cloches (p. 122), — sur les me¬ 

sures prises contre M. de Condé (p. 132), (p. 134), 

— sur la garde nationale parisienne (p. 174), — sur l’organisation des ponts et chaussées (p. 190), (p. 191), — sur le payement des suc¬ cessions (p. 193), — sur l’organisation des ponts 

Delà vigne, député (Suite). 

et chaussées (p. 226), — sur la Constitution 
(p. 334), — sur une pétition (p. 423 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 458), — sur le remboursement des offices des ci-devant justi¬ 

ces seigneuriales (p. 573), — sur la procédure commencéecontre le sieur Gamache, pour crime 

de lèse-nation (p. 764). = Donne des explica¬ tions sur sa présence aux assemblées éleclorales 
(t. xxx, p. 147). — Parle sur l’impression de l’acte constitutionnel (p. 225), — sur la réunion 

d’Avignon et du Comtat-Venaissin à la France (p. 591 et suiv.), — sur les vacances des tribu¬ naux (p. 714), — sur la question de savoir si un huissier peut exercer ses fonctions dans une assemblée électorale (p. 728), (p. 731). = Parle sur les dénonciations du sieur Souton (t. XXXI, 

p. 149), — sur la réunion des domaines natio¬ naux dont les aliénations sont révocables 
(p. 238), — sur la répression de l’usage des ti¬ 

tres nobiliaires (p. 370), — sur les pensions à accorder aux sieurs de La Salle et Désaudray (p. 675 et suiv.) Delessart, ministre de l'intérieur. Voir Fessart 

(De). 
Deleltre, curé de Berny-Rivière, député du clergé 

du bailliage de Soissons. Donne sa démission (t. IX, p. 629). 
Délibérations des municipalités de Fronti-

gnan et de Marseillan. Adoption d’un projet 
de décret y relatif, présenté par Gossin (2 août 
1791, t. XXIX, p. 106). 

Délimitation de départements. — Voir Dé¬ 
partements. — Pétitions , § <*. 

Délimitation de communes ou municipa¬ 

lités. — Voir Montmartre , § 2. — Municipa¬ lités , §§ 11,17, ®5, %9. — Pétitions , § O. Tribunaux de commerce, §§ SI et 3S. Délits. — Voir Forets. 

Délits contre la chose puplique. — Voir 
Gode péna l. 

Délits de presse. Projet de décret sur les délits 

commis par la voie de l’impression présenté par Duport (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 614 et suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 616). — Voir Acte constitutionnel 

(t. XXIX, 22aoûtl791, p. 639 et suiv.). — Presse. 
Délits et peines militaires. 

§ 1er. — Lettre du ministre de la guerre de¬ 
mandant à l’Assemblée de décider que les tri¬ bunaux seront chargés d’instruire et de juger les délits militaires des individus de la ci-devant 

maréchaussée ou de la gendarmerie nationale 
(7 juin 1791, t. xxvn, p. 53 et suiv.), — renvoi 
au comité militaire (ibid. p. 54). § 2. — Rapport par Chabroud sur les délits et 
peines militaires (7 août 1791, t. XXIX, p. 242 et 

suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 252 et suiv.) ; — renvoi au comité militaire (ibid. p. 255). — Projet de décret corrigé, représenté par Cha¬ broud (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 193 et suiv.) ; — renvoi au comité (ibid. p. 196) ; — nouveau rapport par de Wimpfen (29 septem¬ bre, p. 636 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 638 et suiv.). — Discussion. — Titre Ier. Adoption des articles 1 à 17, à l’exception des articles 2 et 3 (ibid. p. 642) ; — articles 18, 19 et 20 : Robespierre, Ëmmery, Rewbell (ibid.) -, — ajournement (ibid.) ; — adoption de l’arti¬ cle 21 (ibid.). — Titre II : adoption des arti¬ cles 1 à 9 (ibid.)-, — adoption des articles 10 à 15 (30 septembre, p. 679) ; — article 16 : plu-
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sieurs membres, Prieur, Emmery ( ïbul ); — rejet (ibid.) ; — retrait des articles 17 à 22 ( ibid .) ; — ■ adoption de l’article 23 (ibid.) ; — article 24 : de Broglie, Goupilleau, de Gustine, Barnave (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption des articles 25 à 30 (ibid.)-— adop¬ tion avec amendement de l’article 31 (ibid.); — adoption des articles 32 et 33 (ibid.) ; — adop¬ tion avec ainendement de l’article 34 (ibid. p. 680) ; — article 35 : Emmery (ibid.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid.); — adoption de l’article 36 (ibid.) ; — adoption de 4 articles ad¬ ditionnels présentés par Emmery (ibid.) ; — relue de l’ensemble du décret par de Wimpfen (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 683). 

Deile (Seigneurie de). — Voir Mazarin. 

Delley d’Agier, député suppléant de la noblesse du Dauphiné. Est admis (t. X, p. 224). — Parle sur la division du royaume (p. 453). = Parle sur la contribution patriotique (t. XI, p. 23), — sur l’organisation des municipalités (p. 46) ; — sur les troubles de Toulon (p. 63), — sur la proposition de Duport, concernant la liste ci¬ vile (p. 68), — sur l’organisation des munici¬ palités (p. 113), — sur la division du royaume (p. 441), — sur la suppression des ordres reli¬ gieux (p. 576), — sur la division du royaume (p. 585), — sur la suppression des ordres re¬ ligieux (p. 591), — sur la division du royaume (p. 711), p. 628), — sur le traitement des reli¬ gieux (p. 640), — sur les troubles des pro¬ vinces _(p. 681). = Parle sur la contribution patriotique (t. Xl l, p. 152). — Fait une motion concernant l’envoi des décrets (ibid.). — Parle sur la gabelle (p. 154), — sur la vente des biens ecclésiastiques et domaniaux (p. 211), (p. 212), — sur la gabelle (p. 213), — sur les assemblées administratives de département et de district (p. 260), — sur les appointements des officiers de l’état-major des places fron¬ tières (p. 341), — sur la dîme (p. 668). = Parlesurladîme(t.xill,p. 149), (p. 149) = Parle sur la chasse (t. XV, p. 248), — sur le pouvoir judiciaire (p. 407). — Fait un rapport sur les ventes des biens domaniaux et ecclésiastiques (p. 446 et suiv.); — le défend (p. 455), (p. 456), (p. 476 et suiv.), (p. 492 et suiv.), (p. 501); — lit le texte complet et définitif du décret (p. 506 et suiv.), — Parle sur le droit de paix et de guerre (p. 518), — sur les biens natio¬ naux (p. 703). — Fait un rapport sur les opé¬ rations de la Caisse d’escompte (p. 740 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XV! , p. 46). — Secrétaire (p. 379). — Parle sur le traitement du clergé (p. 439), (p. 446), (p. 452 et suiv.), — sur les biens nationaux (p. 455), (p. 471), — sur le traitement du clergé (p. 473), — sur les foires (p. 509), — sur un projet de décret concernant les nouveaux corps adminis¬ tratifs (p. 532), — sur le traitement du clergé (p. 565), p. 568). — Fait une motiou sur les re¬ lations du pouvoir législatif avec le pouvoir exécutif (p. 696 et suiv.). — Défend le procès-verbal (p. 699). = Parle sur le traitement du clergé actuel (t. XVli, p. 53), — sur les pen¬ sions (p. 137), — sur les assignats (p'. 186), — sur le pouvoir judiciaire (p. 207 et suiv.), — sur les obsèques de deux fédérés (p. 304), — sur le pouvoir judiciaire (ibid. et p. suiv.), — sur les pensions supprimées (p. 352), (p. 353), — sur une proposition de prêt de 70 millions 

Delley d’Agier, député (Suite). 

faite par des Génois (p. 356), — sur une arres¬ tation à Châlons-sur-Marne (p. 415), — sur les pensions (p. 444), — sur le pouvoir judi¬ ciaire). (p. 581), — sur les forêts natio¬ 

nales (p. 636), — sur les biens nationaux (ibid.). = Présente un projet-de décret sur les biens nationaux (t. XVIII, p. 84). — Parle sur l’école d’Alfort (p. 87), — sur la société d’agriculture (ibid.), — sur le jardin des plantes et le cabi¬ net d’histoire naturelle (p. 177), — sur la dette publique (p. 398), — sur les traitements à fixer pour les juges, les commissaires du roi, etc. (p. 414). = Parle sur la contribution fon¬ 

cière (t. XIX, p. 5 et suiv.), (p. 155), (p. 451 et suiv.), (p. 479), — sur la grande voirie (p. 492), — sur la contribution foncière (p. 536 et suiv.), (p. 667), (p. 674), — sur les dépenses publiques (p. 686). =± Présente un projet de décret rela¬ tif aux estimations des biens nationaux (t. XX, 

p. 95 et suiv.). — Parle sur le projet de décret relatif à leur vente (p. 254), — sur la police intérieure (p. 431), — sur l’impôt du tabac (p. 468 et suiv.), — sur la vente des biens 

nationaux (p. 736). = Propose un projet de décret sur la vente des biens nationaux (t. XXI, 
p. 118 et suiv.). — Parle sur la contribution 

personnelle (p. 352), — sur les postes et mes¬ sageries (p. 600 et suiv.). = Son opinion non prononcée sur l’impôt (t. XXII, p. 81 et suiv.). — Parle sur le droit du timbre (p. 109), (p. 113), (p. 114 et suiv.), (p. 115), (p. 116), — sur le tribunal correctionnel (p. 347), — sur les droits de traites (p. 512), — sur le tabac (p. 551 et suiv.), — sur les pensions (p. 558 et suiv.), — sur le tabac (p. 746). = Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 142), (p. 152), (p. 175), — sur les patentes (p. 227), (p. 228 et suiv.). — Présente un plan sur la contribution foncière (p. 393 et suiv.) ; — le défend (p. 395), (n. 396). — Parle sur le maréchal deGastries (p. 711). — 

Demande qu’on s’occupe au plus tôt des suc¬ cessions ab intestat (t. XXIV, p. 32). — Parle sur les contributions foncière et mobilière (p. 91 

et suiv.), (p. 93), (p. 132 et suiv.), (p. 135), (p. 138), (p. 146 et suiv.); — sur les baux emphytéotiques et par anticipation (p. 202), — sur les mines (p. 238 et suiv.), — sur les 

foires (p. 479), — sur la haute cour (p. 481). = Parle sur les douanes (t. XXV, p. 272), (p. 273) , 
— sur l’organisation des corps de finances 
(p. 666), (p. 672 et suiv.). = Parle sur la régie 
des droits d’enregistrement (t. XXVI, p. 133), (p. 678), — sur l’administration de la caisse 
de l’extraordinaire (p. 706), — sur le Gode pé¬ 

nal (p. 726). = Parie sur la retenue à faire par les débiteurs de rentes à raison de la con¬ tribution foncière (t. XXVII, p. 46), (p. 49), — sur le payement des contributions (p. 413), — sur la rentrée des impositions (p. 567), — sur 

le gouverneur de l’héritier présomptif (p. 572 
et suiv.), — sur la police municipale (p. 745). = Parle sur les salines de Franche-Comté 
(t. xxvill, p. 3), — sur l’adresse aux Français 

(p. 376 et suiv.), — sur les moyens d’indemniser les employés supprimés (p. 542), — sur la dis¬ cipline militaire (p. 598), — sur les lois rurales (p. 607). = Parle sur l’organisation des ponts et chaussées (t. XXIX, p. 227), — sur les lois rurales (p. 256), — sur la Constitution (p. 295), 

(p. 302), (p. 409), (p. 469), — sur le compte des recettes et des dépenses de 1790 (p. 537). = Parle sur la révision de la Constitution 
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(t. XXX, p. 117). — Fait une motion sur la per¬ ception des contributions directes pendant les 6 premiers mois de la première législature (p. 145), — sur les congés des députés (p. 190). — Parle sur la destination des édifices publics de Paris (t. XXXI, p. 360), — sur la nomination de 20 officiers généraux (p. 669), 

Delort de Puymalie, député du tiers état de la sénéchaussée de Tulle en Limousin. — Répond à l’appel général (t. Vlll,p. 95). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les troubles du Bas-Limousin (t. XVI, p. 50), — sur la formation du département de la Creuse (p. 167). = Parle sur les troubles du Bas-Limousin (t. XVlll, p. 297). 

Deltufo. Prononce un discours au nom de la 
Société philosophique (t. XII, p. 663). 

Demandre (Abbé), député du clergé du bailliage de Besançon, curé de Saint-Pierre. — Parie sur la dîme (t. XI l, p. 750). = Parle sur la vente des biens des fabriques (t. XXili, p. 526). 

Demandre (Abbé), curé de Donnelay. — L’As¬ semblée s’occupe d’une machine hydraulique inventée par lui (t. X, p. 574). = Invite par lettre l’Assemblée aux expériences qu’il se propose de faire de sa machine (t. Xll, p. 364). — Gré¬ goire présente un projet de décret, qui est adopté et qui recommande l’abbé Demandre au 

roi pour une indemnité proportionnée aux frais de construction de la machine inventée par lui (20 avril 1790, t. xm, p. 144). 

Démeunier, député du tiers état de la ville de Paris. — Propose de faire l’appel général des bailliages (t. VI II, p. 88). — Répond à cet ap¬ pel (p. 96). — Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le neuvième bureau (p. 103). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Sa motion concernant l’arrestation de quelques gardes-françaises (p. 176). — Amende le projet de proclamation de Lally-Tollendal (p. 265). — Combat le système de la pluralité graduée des suffrages (p. 297). — Appuie la motion de Camus concernant la commune de Paris (p. 311). — Propose un arrêté concernant la déclaration 

des droits (p. 334). — S’oppose à un arrêté proposé par le comité des rapports relative¬ ment au refus de l’impôt (p. 336). — Approuve l’arrestation du duc de La Vauguyon (p. 356). — Demande que la puissance militaire ne soit accordéequ’auxmunicipalités électives (p. 378). — Parle sur le rachat des rentes foncières 

(p. 395). — Demande la formation d’un comité 
chargé de présenter une déclaration définitive des droits (p. 399). — S’oppose aux modifica¬ tions à faire à l’article relatif aux dîmes 
p. 434). — Parle sur la déclaration des droits 
p. 454) (p. 458, (p. 459), (p. 462), (p. 472). — Appuie l’article proposé par le comte de Mont¬ morency, concernant la révision de la Consti¬ 

tution (p. 489). — Parle sur l’article 1er du projet 
relatif au gouvernement monarchique (p. 505), — sur la permanence et l’unité du Corps légis¬ 

latif (p. 565 et suiv.), (p. 603). — Demande que l’on fixe à deux années la législation (p. 618);— qu’on vote sur les amendements 

avant de voter sur la motion principale (p. 619). = Parle sur les impositions des privilégiés (t. IX, p. 187), — sur la responsabilité des ministres (p. 211), — sur l’organisation du 

Démeunier, député (Suite). 

Corps législatif (p. 217), (p. 220), (p. 227). — Donne lecture de la déclaration des droits de 

l’homme modifiée et des dix-neuf premiers articles de la Constitution (p. 236 et suiv.). — Propose de se rendre près du roi le 9 octobre 1789 (p. 349) ; — de nommer une députation pour l’accompagner à Paris ( ibid . — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 380,) (p. 383). — Demande que l’imprimeur de l’Assemblée n’imnrime rien sans l’agrément du bureau (p. 388) ; — que l’on garantisse l’inviolabilité des députés (p. 388). — Parle sur la question de savoir si le président a le droit de donner des passeports (p. 189, — sur l’impression de la liste des absents (p. 450), — sur le conseil du roi (p. 451), — sur les conditions d’éligibilité (p. 470), (p. 478), (p. 591), (p. 595), (p. 597), (p. 598) , — sur l’inconvénient de reluser la parole sur la position de la question (p. 599) , — sur la nouvelle division du royaume (p. 673) , — sur la nomination des suppléants (p. 679), — sur le règlement provisoire de police pour Paris (p. 691), — sur l’arrêté pris par laGhambre des vacations du parlement de France (p. 730), — sur la nouvelle division du royaume (p. 759). = Parle sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 7), — sur les biens ecclésiastiques (p. 44),— sur les assemblées primaires (p. 67), (p. 69), (p. 81), — surlareprésentation nationale (p. 89), — sur le nombre des électeurs à nom¬ mer par les assemblées primaires (p. 90), — sur les élections municipales (p. 145), — sur les attributions des assemblées administratives 

(p-227), (p. 248), — sur les municipalités (p„253), 

(p. 260), (p. 261), (p. 344), (p. 345), (p. 356), — sur la contribution nécessaire pour être éli¬ gible (p. 413 et suiv.), — sur le scrutin de liste double (p. 426), (p. 454), — sur les comptes à rendre par les intendants (p. 495), — sur les municipalités (p. 563), (p. 564), 

(p. 675). — Président (p. 715); — son discours en prenant place au fauteuil (ibid.). = Prési¬ 

dent, répond à une députation de la commune de Paris (t. XI, p. 31), — à une députation des dames de la Halle (p. 56 et suiv.). — Adresse un discours au roi à l'occasion de la nouvelle 

année (p. 61). — Répond à un discours de 
Bailly, maire de Paris (p. 65). — Son discours en descendant du fauteuil (p. 67). — Donne 
lecture de la lettre écrite par lui, comme Pré¬ 
sident, à tous les régiments de France, au su¬ 
jet de la fâcheuse impression produite par un 
passage du rapport de Dubois de Grancé sur le recrutement de l’armée (p. 68 et suiv.). — Désavoue un libelle à lui aitribué (p. 171). — 

Parle sur la division du royaume (p. 180). — Demande que l’Assemblée adresse aux muni¬ cipalités une lettre relative au payement des contributions (p. 257), — que le faubourg de Saint-Laurent-lès-Cbalon fasse partie de la 

municipalité de la ville de Chalon-sur-Saône (ibid.). — Lit une lettre de la municipalité de Saint-Quentin (p. 259). — Parle sur les incompa¬ 

tibilités parlementaires (p. 330), — sur l’état des juifs (p. 373 et suiv.), — sur le procès-ver¬ 

bal (p. 396). — Remplaçant au fauteuil le Prési¬ dent Target empêché, fait une allocution à la famille Verdure, faussement accusée, de parri¬ cide et admise à la barre (p. 402). — Propose une addition de huit articles au décret sur les mu¬ 

nicipalités (p. 416); — la défend (p. 417) ; — modifie un des articles (p. 418); — rend compte 



DÉM — 295 — DÉM 
Démeunier, député (Suite). Démeunier, député (Suite). 

de quelques difficultés d’interprétation sou¬ mises au comité et résolues par lui (p. 422), — de la non-admission aux assemblées pri¬ maires d’un failli et d’un officier logé eo garni (ibid. et suiv.). — Parle sur la division du royaume (p. 437), — sur la proposition de Loys concernant les condamnés (p. 497 et suiv.), — sur le refus de prestation du serment civique (p. 498), — sur un projet de décret concernant les finances (p. 520), — sur la représentation de Paris (p. 539). — Fait un rapport sur une demande en nullité de l’élection du maire 

de Saint-Jean d’Angély (p. 540) ; — le défend (ibid.). — Parle sur les ordres religieux (p. 592), (p. 600), — sur la compétence du conseil du roi (p. 602), — sur la division du royaume (p. 602), (p. 610), (p. 621), — sur les troubles des provinces (p. 654), (p. 677), (p. 681). = Parle sur les droits féodaux (t. XI l, p. 15). — Fait un rapport sur l’élection d’un maire de Strasbourg (p. 74 et suiv.). — Parle sur la con¬ tribution patriotique (p. 152), — sur les biens ecclésiastiques et domaniaux (p. 212), — sur la gabelle (p. 217 et suiv.), — sur les assemblées de département etde district (p. 261), — sur les appointements des officiers de l’état-major des places frontières (p. 341),— surle pouvoir judi¬ ciaire (p. 348), — sur une demande du roi 

concernant la trésorerie (p. 360), (p. 361), — sur la contribution patriotique (p. 362 et suiv.), — sur une sentence d’adjudication des étaux des boucheries de la ville et faubourgs de Paris 

(p. 365), — sur le pouvoir judiciaire (p. 489), (579). = Parle sur les assignats (t. xi II, p. 84), (p. 85). — Présente un projet de décret sur une modification de l’article 2 du décret du 

20 mars 1790 (p. 105) ; — le défend (ibid.). — 
Parle sur la prolongation des pouvoirs des dé¬ 
putés (p. 113). = Dépose son rapport sur l’or¬ ganisation à donner à la municipalité de Paris 
(t. XV, p. 297) ; — texte de ce rapport (p. 305 et suiv.). — Parle sur les conseils de guerre 

(p. 317), — sur le pouvoir judiciaire (p. 373), (p. 374), — sur le pouvoir judiciaire (p. 384, — sur les troubles de Toulouse (p. 388), — sur le pouvoir judiciaire (p. 399 et suiv.), — sur la municipalité de Pans (p. 402 et suiv.), — sur une difficulté survenue au sujet des ci¬ 

toyens actifs de la ville (Je Rozay (p. 421), — sur la municipalité de Paris (p. 422 et suiv.), 

(p. 460 et suiv.), — sur un projet de décret in¬ terdisant aux députés d’assister aux assemblées de district ou de département (p. 513), — sur une demande indemnité pour les électeurs 

(p. 648). — Présente un article additionnel au projet de décret sur la municipalité de Paris 

(p. 650). — Propose de charger les quatre commissaires adjointsau comité de Constitution pour la division du royaume de partager Paris en 48 sections (ibid.). — Parle sur le droit de 

de paix et de guerre (p. 661), — sur le pouvoir judiciaire (p. 688). — Parle sur un pro¬ jet de décret relatif aux fraisfdes convoca¬ tions du 24 janvier 1789 (t. xvi, p. 99), — sur le traitement des ministres et con¬ 

seil du roi (p. 114), — sur l’élection des frères de Faucher (p. 135), — sur les biens ecclésiastiques (p. 139), — sur la fédération 

(p. 140), (p. 141). — Fait une motion sur le rattachement de la commune de Montmartre 
à la nouvelle division de Paris (p.. 418). — 
Parle sur les vainqueurs de la Bastille (p. 464.) 

— Présente un projet de décret concernant les professeurs de collèges (p. 466). — Fait un rapport sur l’affaire de Toulouse-Lautrec (ibid.) — présente un projet de décret (ibid.); — en change la rédaction (p. 467). — Parle sur le traitement du clergé (p. 534), — sur les trou¬ bles de Tabago (p. 581), — sur les élections municipales (p. 604), — sur les apprêts de la fédération (p. 675), — sur une adresse con¬ cernant la protection du commerce (p. 695), — sur l’organisation judiciaire (p. 701), (p. 702), (p. 703), (p. 740), (p. 748). = Parle sur une observation de Malouet relative à l’inexécution 

du décret sur la mendicité (t. XVI l , p. 87), — sur la limite des attributions du comité de 
liquidation (p. 172), (p. 173), — sur le projet 
de loi concernant le retrait lignager (p. 190 — sur l’uniforme des gardes nationales (p. 191), — sur une motion relative à l’armée (p. 192); 

(p. 193), — sur une proposition de prêt de 
70 millions faite par des Génois (p. 356), — sur le passage des Autrichiens (p. 390), (p. 393), — sur une dénonciation de Dubois de Crancé 

(p. 508). = Parle sur les tribunaux de Paris 
(t. XVill, ç. 262), — sur les traitements pour les fonctions judiciaires et administratives 

(p. 415,) (p. 428), — surle pouvoir judiciaire (p. 493), — sur une arrestation arbitraire (p. 513 et suiv.). — Fait des rapports sur une pétition des pêcheurs de Marseille et de Toulon (p. 514), — sur la réunion de plusieurs ha¬ meaux des environs de Paris en une munici¬ 

palité provisoire (ibid.) — sur l’affaire de Nancy(p. 588), — sur les élections de la muni¬ 

cipalité de Paris (p. 621). — Présente le titre XIY du nouveau projet sur l’ordre judiciaire (p. 621 et suiv.). — Parle sur l’affaire du camp cle Jallez (p. 645). — Propose des projets de décret sur la réunion des conseils de dépar¬ 

tements et de districts (p. 749), — sur le droit de réquisition de force armée attribué aux 
directoires du département du Gard et du 
district de Nîmes (ibid.). = Parle sur uu juge¬ ment rendu par la Chambre des vacations de 

Paris (t. XIX, p. 47), — sur la dette publique (p. 55), — sur l’éligibilité des présidents des corps administratifs aux fonctions des juges 

(p. 70), — sur la dette publique (p. 314), — sur la contribution foncière (p. 476). — Pré¬ 

sente des projets de décret sur la police de la ville de Paris (p. 492), — sur le serment des officiers municipaux et des notables de la ville de Paris (ibid.), — sur la compétence des corps administratifs en matière de grande voi¬ rie (ibid.). — sur une contestation entre le département de Seine-et-Marneet la municipa¬ lité de Maincy (ibid. et p. suiv.), — sur l’ex¬ pédition des arrêts du ci-devant parlement de Paris (19 octobre, p. 688 et suiv.), — sur la constitution municipale delabanlieue de Paris (ibid. p. 689). = Parle sur la haute cour de jusiice (t. XX, p. 37). — Présente des projets relatifs à la municipalité de Paris, à l’élection des juges et des administrateurs du départe¬ ment de Paris, et au traitement des juges de paix de cette ville (p. 253 et suiv.). — Pré¬ sente un projet de décret sur l’élection des juges (p. 281 et suiv.), — un article addition nel (p. 310), — un projet de décret concernant la suspension du district de Corbeil (p. 737). = Parle sur les droits d’entrée et de sortie 

(t. XXI, p. 175),— sur la validité d’une élection 
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municipale (194), — sur l’imposition des rentes 

dues par le Trésor public (p. 198), (p. 206), — sur les monnaies (p. 235), — sur la force pu¬ blique (p. 236), (p. 237). — Présente un projet de décret sur les impositions directes (p. 321). — Parle sur l’administration des carrières 

(ibid.), — sur la contribution personnelle 

(p. 365), — sur les monnaies (p. 436). — Pré¬ sente un projet de décret sur la nomination d’un substitut du procureur de la commune de Paris (p. 461). — Parle sur les offices 

(p. 486), (p. 513), — sur les finances (p. 586), — sur les troubles d’Aix (p. 596), — sur la police (p. 693). = Parle sur le serment des ec¬ 

clésiastiques (p. 6 et suiv.), — sur les jurés 
(p. 10), — sur les voitures publiques (p. 54), — sur les monnaies (p. 64), — sur le bureau de décrets (p. 105). — Présente un projet de décret 

sur remplacement des tribunaux (p. 462 et suiv.)-, — le défend (p. 463). — Demande le 

le renvoi d’une lettre de Bailly aux comités des finances et des recherches (p. 516). — Présente des projets de décrets sur les 

tribunaux (p. 517 et suiv.). — Parle sur les droits de traites (p. 593 et suiv.). = Parle sur le timbre (t. XXI 1 1 , p. 32), — sur le respect du à la loi (p. 564), — sur la haute cour nationale provisoire (p. 624 et suiv.). — Fait des rapports sur l’organisation des corps administratifs (t. XXMI, p. 630 et suiv.), — sur lu haute cour nationale provisoire (p. 677 et suiv.), 

— sur l’organisation du ministère (p. 716 et suiv.). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 11 etsuiv.), (p. 16). — Présente de nouveaux 

articles sur les corps administratifs (p. 70 et suiv.); — les défend (p. 71), (p. 73), (p. 76), (p. 77), (p. 78), (p. 79), (p. 80). — Parle sur la régence (p. 335), (p. 339), — sur la résidence 

des fonctionnaires publics (p. 436), (p. 437), (p. 438), — sur les besoins des villes et des 
hôpitaux (p. 449), (p. 450), — sur la corvée 
(p. 465), — sur les tribunaux criminels (p. 468), — sur les successions (p. 570) .—Fait un nouveau rapport sur l’organisation du ministère (p. 602 

etsuiv.); — le défend (p. 611), (p. 627), (p. 628), 

(p.629etsuiv.),(p. 630), (p. 650 et suiv.), (p. 654), (p. 655), (p. 656), (p. 657), (p. 661), (p. 664), (p. 672), (p. 691 et suiv.) (p. 692 et suiv.), (p. 695), (p. 697), (p. 699), (p. 700), (p. 701 et suiv.), (p. 704). = Annonce, au nom du comité 

de Constitution, que ses travaux sont presque achevés et que l’Assemblée pourra se séparer vers la mi-juillet (t. XXV, p. 10). — Parle sur l’organisation du ministère (p. 10 et suiv.), 

(p. 12), (p. 13), (p. 14 etsuiv.), (p. 68 etsuiv.), — Présente un projet de décret relatif à l’ins¬ 

tallation du tribunal de cassation (p. 69); — prend part à la discussion de ce projet (ibid.). — Demande une rectification de l’article 21 du 

décret sur l’organisation de ce tribunal (ibid et 

p. suiv.). — Parle sur l’organisation de la marine (p. 246), (p. 247). — Fait un rapport sur l’organisation du ministère (p. 356 et suiv.); — le défend (p. 360). — Parle sur le renvoi aux 

tribunaux des affaires pendantes au conseil du 

roi (p. 363), — sur l’organisation de la game nationale (p. 365 et suiv.), (p. 366), — sur la pétition du sieur Yillemotte (p. 480), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Veoaissin à la 

France (p. 547), (p. 549 et suiv.), — sur le droit de pétition (p. 696 et suiv.). = Parle sui¬ tes colonies (t. XXVI, p. 12 et suiv.), — sur 

l’organisation du Gorpslégislatif (p. 229), (p.231), (p. 251), (p. 266), — sur les procès entre les anciennes compagnies des ferme et régie géné¬ rales et les citoyens (p. 313), — sur l’organisa¬ tion du .Corps législatif (p. 315), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 456 et suiv.), (p. 459). — Fait un rapport sur les municipa¬ lités par cantons (p. 473 et suiv.); — le défend (p. 476), (p. 477). — Fait un rapport sur la convocation de le première législature (p. 500 et suiv.) ; — ledéfend (p. 506), (p. 507), (p. 508), (p. 509). — Parle sur la nomination du maire 

de Saillies (p. 579). — Défend son rapport sur laconvocationdela première législature (p. 579), 
(p. 580 et suiv.), (p. 581), (p. 582) , (p. 583), (p. 584) . — Parle sur les officiers des tribunaux criminels 

(p. 616), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 708), — sur le Code pénal (p. 711 et 

suiv.), (p. 712). = Parle sur le mode de publi¬ cation des brefs du pape (t. XXVII, p. 76), — sur l’incompatibilité entre les fonctions légis¬ latives et certaines fonctions publiques (p. 81), (p. 83), (p. 85). — Présente un projet de décret sur le remplacement de la moitié de membres 

des administrations de département et de 
district (p. 102); — ledéfend (ibid. et p. suiv.). 
— Parle sur l’armée (p. 132), — sur le procès-verbal (p. 148), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 151), — sur les corporations 

(p. 213), — sur les travaux des comités de Cons¬ titution et de révision (ibid.), — sur les colonies 

(p. 214 et suiv.), — sur la fuite du roi (p. 366 et suiv.), (p. 369), (p. 372), — sur le Trésor public (p. 375), — sur la fuite du roi (p. 385 et suiv.), — sur la caisse de l’extraordinaire 

(p. 387). — Présente un projet d’adresse aux 
Français (p. 419 et suiv.). — Parle sur la fuite 

du roi (p. 449), (p. 521). — Fait un rapport sur la nomination du gouverneur de l’héritier pré¬ somptif (p. 568 et suiv.) ; — le défend (p. 570), (p. 573 et suiv.), (p. 574), (p. 575), (p. 576). — Parle sur une fédération générale eu 1791 (p. 594 .et suiv.). — Présente un projet de décret sur la police municipale et la 

police correctionnelle (p. 720 et suiv.); — le défend (p. 744 et suiv.), (p. 745 et suiv.), (P. 746), (p. 747), (p. 748), (p. 749), (p. 750). = Présente un projet de décret concernant l’exercice des droits de citoyen actif par les officiers, sous-officiers ou autres attachés au 

service de terre et de mer (t. XXVIII p. 6). — 
Défend le projet de décret sur la police muni¬ 

cipale et la police correctionnelle (p. 7), (p. 8), (p. 9), (p. 25), (p. 26), (p. 27), (p. 28), (p. 30). — Parle sur la fuite du roi (p. 269 

et suiv.), (p. 271). — Défend le projet de décret sur la police municipale et la 

police correctionnelle (p. 368). — Parle sur l’adresse aux Français (p. 377). — Présente un projet de décret relatif à ia suspension des 
fonctions royales (ibid.); — le défend (ibid.). 
— Fait un rapport sur la réquisition et l’ac¬ tion de la force publique (p. 647 et suiv.), — 
le défend (p. 652), (p. 654), (p. 656), (p. 657). — Parle sur le recensement des habitants de 

Paris (p. 700 et suiv.). = Présente un projet de décret sur ia liquidation de divers offices 

(t. XXIX, p. 15). — Parle sur la Constitution (p. 296), (p. 334), (p. 335), (p. 409), (p. 410), (p. 413), (p. 436), (p. 456), (p. 457), (p. 458), (p. 459 et suiv.), (p. 460), (p. 462), (p. 463), (p. 464), (p. 465), (p. 466), (p. 467), (p. 468), 
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(p. 469), (p. 699), (p. 708), (p. 720), (p. 721), (p. 727 et suiv.), (p. 729), (p. 731), (p. 732), (p. 733 et suiv.), (p. 743), (p. 749). = Parle sur la révision de la Constitution (t. xxx, p. 66 et et suiv.), — sur la gendarmerie nationale (p. 562). = Fait un rapport sur l’époque des réunions annuelles des conseils de district et 

des conseils de département (t. XXXI, p. 80). — Présente un projet de décret tendant : 1° à faire remettre à l’archiviste de l’Assemblée natio¬ 

nale les divers papiers relatifs aux travaux des 
comités ; 2e à faire accorder des gratifications aux commis des comités (p. 131 et suiv.), — un projet de décret relatif à l’érection d’une 

statue à J.-J. Rousseau (p. 132), — un projet de décret relatif aux bureaux de conciliation 

( ibid .), — un projet de décret relatif à la po¬ lice correctionnelle dans les grandes villes (p. 133), — un projet de décret relatif au tri¬ 

bunal de police municipale de Paris (p. 134), — un projet de décret retirant aux avocats aux conseils l’autorisation d’exercer en même temps les fonctions d’avoués (ibid.), — trois articles additionnels au Code pénal (p. 343). — Parle sur les biens nationaux (p. 344). 

Démissions de députés. § 1er. — Démissions motivées sur l'expira¬ tion des pouvoirs de l’Assemblée. Lettre collec¬ tive de Le Carpeotier de Ghailloué et du mar¬ quis de Vrigny (1er mai 1790, t. XV, p. 351) ; — protestation” de Goupil de Préfeln contre la 

limitation du mandat {ibid.) ; — ordre du jour {ibid.). — Le marquis de La Queuille demande l’insertion au procès-verbal de sa démission fondée sur le même motif (6 mai 1790, t. XV, p. 406 et suiv.) ; — discussion : Muguet de Nanthou, de Montlosier, Lavie, de Montlosier 

{ibid. p. 407) ; •-ordre du jour {ibid.) ; — de¬ mande nouvelle dans le même sens formulée 
par de Montlosier (7 mai, p. 415); — observa¬ 
tion de Salle {ibid.) ; — ordre du jour {ibid.). § 2. — Démissions {Communications de). 

TOME VIII. — Démissions de : 
De Lafont de Savines, évêque de Viviers, 

député de Villeneuve-de-Berg (p. 184) ; D’Escars, député de la noblesse du Haut-Li¬ 
mousin ([». 248) ; 

Mayer, députédu tiers état de Sarreguemines 

(p. 266) ; Gayon, député de la noblesse de Béziers (p .358); De Bussy, député du tiers état de Péronne (p. 481) ; De Ségur, député de la noblesse des Quatre-Vallées de Guyenne (p. 499) ; De La Tour-du-Pin-Paulin, député de la no¬ blesse de Saintes (p. 507) ; Duc de Luxembourg, député de la séné¬ chaussée de Poitou (p. 507) ; De Damas, député du clergé de Saint-Pierre-le-Moustier (p. 510) ; D’Apchier, député de la noblesse de la séné¬ 

chaussée de Mende (p. 542) ; De Saint-Sauveur, député du clergé et évêque de Bazas (610). TOME IX. — Démissions de : 

De La Rouzière, député de la noblesse de la 
sénéchaussée de Riom (p. 24); 

Deulneau, député du tiers état du bailliage de Verdun; 
De Piis, député de la noblesse de Bazas 

Démissions de députés {Suite). 

(P-200); De Mailly, député de la noblesse du bail¬ liage de Péronne (p. 396) ; De Saint-Maixant, député de la noblesse de la Haute-Marche (p. 419) ; De Barbou, député du clergé du bailliage de Meaux (p. 450) ; Maisonneuve, député du clergé de Nantes (p. 495) ; Du Tillet, député du clergé de la princi¬ pauté d’Orange (p. 600) ; Movou, député delà sénéchaussée de Nantes (p. 601) ; Varelles, députédu clergé de Villers-Gotterets (p. 600) ; De Golinet, député du clergé du bailliage de Bar-IeDuc (p. 600) ; De Douzon, député de la sénéchaussée de Moulins (p. 601) ; Sancy père, député du bailliage de Chalon-sur-Saône (p. 613) ; De Delettre, député du clergé du bailliage de Soissons (p. 629) ; Bernard, député des communes impériales d’Alsace (p. 654) ; D’Abbaye, député des communes de la séné¬ chaussée du Poitou (p. 654); De Lally-Tollendal, député de la noblesse de Paris (p. 654) ; Le Guillou de Kérineuf, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Quimper(p. 704); De Sassenay, député du bailliage de Ghâ-lon-sur-Saône (p. 731). TOME X. — Démissions de : 

Simon de Maibelle, député du tiers état de Douai (p. 3) ; 

Wartel, député du bailliage de Lille (p. 3); De Morge, député de la noblesse du Dau-Morel, député des communes du bailliage de Cbaumont-en-Bassigny (p. 55); Dourthe, député du tiers état du bailliage de Sédan (p. 82) ; Boyer, député du clergé de Riom (p. 249). 

phiné (p. 325) ; Brun, député du clergé de Mende (p. 343) ; De Groy, député de la noblesse de Quesnoy 

(p. 346); De Breuil de Coiffier, député de Moulins 
(p. 346) ; 

Turckeim, député de la ville de Strasbourg 

(p. 346) ; Dodde, député du clergé de la sénéchaussée d’Annonay (p. 364) ; 

De La Luzerne, député du clergé de Langres 

(p. 411); De Montboissier, député de la noblesse de Chartres (p. 501) ; La Bastide, député du clergé de la séné¬ chaussée de Riom (p. 501) ; 

De Bussy,-député du bailliage de Péronne 
(p. 503) ; 

Mareux, député du tiers état de Péronne 
(p. 517) ; 

De Garon de La Bévière, député de la no¬ blesse du bailliage de Bourg-en-Bresse (p. 574); 
De Villeqqjer, député de la noblesse du Bou¬ 

lonnais (p,t>74) ; 
D’Escourre de Peluzat, député du tiers état de la sénéchaussée d’Agen (p. 624) ; 
De Ghaléon, député de la noblesse du Dau¬ 

phiné (p. 638). 
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Démissions de députés (Suite). 
TOME XI. — Démissions de : 

De Noyelles, député de la noblesse de Lille 

p. 38); Moum'er, député du Dauphiné (p. 45) ; De Pertz d’Artassan, député du tiers état de Marseille (p. 118); 

Venden-Bavière, député du clergé de Bail-leul (p. 182) ; 

Duparc de Badens, député de la noblesse de Carcassonne (p. 541) ; De Royère, député du clergé de Castres, évêque de Castres (p. 710) ; 

De Bruet, député du clergé d’Âval (p. 765). TOME XII. — Démissions de : 
De Toulongeon, député de la noblesse d’A-

mont en Franche-Comté (p. 13) ; De La Queuille, député de la noblesse de la sénéchaussée du Bas-Limousin (p. 299) ; De Renel, député de la noblesse du bail¬ liage de Toul et Vie (p. 162) ; De Warlel, député du bailliage de Lille (p. 328); 

De Monssinat, député de la sénéchaussée de Toulouse (p. 528) ; De Barbançon, député du bailliage de Villers-Cotterets (p. 599) ; De La Poype-Vertrieux, député de la no¬ blesse de la sénéchaussée de Toulon (p. 733). TOME XIII. — Démissions de : 

De Pubbé Chatizel, député du clergé de la sénéchaussée d’Anjou (t. XIII, p. 104) ; 
De de Mortemart, député du bailliage de Sens (t. XIII, p. 144) ; 

De Thébaudière, député de Saint-Domingue (t. xill, p. 151). TOME XV. — Démissions de : 

D’Aguesseau de Fresnes, député de la no¬ 

blesse de Meaux (p. 508) ; Le Carpentier ae Challouet, député de la noblesse du bailliage d’Alençon (p. 351) ; De Vrigny, député de la noblesse d’Alençon (p. 351) ; . De Tessé, député de la noblesse de la séné¬ chaussée du Maine (p. 522); Descouttes, député du tiers état du bail¬ liage de Meaux (p. 583) ; Robin de Morhéry, député du tiers état de la sénéchaussée de Ploërmel (p. 632); De Lezay de Marnésia, député de la noblesse du bailliage d’Aval-en-Franche-Gomté (p. 676); Delabat, député du tiers état de la séné chaussée de Marseille (p. 680) ; De Miretnont, député de la noblesse du Vermandois (p. 680). TOME XVI. — Démissions de : 

De Pouiily, député de la noblesse de Verdun 

(p. 120) ; D’Aguesseau, député de la noblesse du bail¬ liage de Meaux (p. 132); De Lévis, député de la noblesse du bailliage de Dijon (p. 378) ; De Gauville, député de la noblesse du bail¬ liage de Dourdan (p. 576). TOME XVII. — Démission de ; 

De Graimberg de Belleau, député de la no¬ 
blesse du bailliage de Château-Thierry (p. 3). TOME XVIII. — Démissions de : 

De Barville, député de la noblesse du bail¬ 
liage d’Orléans (p. 128) ; 

Pouiily, député du bailliage de Verdun (p. 169); 

Démissions de députés (Suite). 

Mirabeau (Vicomte de), député de la noblesse du Haut-Limousin (p. 294) ; De Pellerin, député du tiers état de Nantes (p. 588); Roussier, député de Marseille (p. 633) ; De Rathsamhausen, député de la noblesse de Hagueneau (p. 729). TOME XIX. — Démission de : 

De Milscent, député du tiers état de la sé¬ 
néchaussée d’Anjou (p. 740). TOME XXIII, — Démission de : 

De Gonzié, député du clergé du bailliage de 
Touraine, archevêque de Tours (p. 552). TOME XXIV. — Démission de : 

De Naurissart, député du tiers état du Haut-
Limousin (p. 195). TOME XXV. — Démission de : 

Lasnier de Vaussenav, député du tiers état 
de la sénéchaussée du Maine (p. 188). TOME XXVI. — Démission de : 

De Paroy, député du bailliage de Provins 
(p. 133); TOME XXVII. — Démission de : 

De Barbotan, député de la noblesse de Dax 
(p. 157).; TOME XXVIII. — Démissions de : 

De Richier, député de la noblesse de Saintes 
(p. 42); Cazalès, député de la noblesse deRivière-Verdun 

(p. 84) ; De Montboissier, député de la noblesse de Clermont en Auvergne p. 84). TOME XXIX. — Démission de : 

De Fumel-Montségur, de la neblesse d’Agen 
(député de p. 283). 3. — Refus de démissions : 0 L’Assemblée refuse la démission de Girau-

dez de Saint-Mézard, député de la sénéchaus¬ 
sée d’Auch, ce député n’ayant pas de suppléant 
(t. X, p. 3). 2° L’Assemblée refuse la démission de Fran¬ 
çois d’Escars, député de la noblesse de la séné¬ 
chaussée de Châtellerault, adressée aux membres 
de la noblesse de cette sénéchaussée (23 mars 
1791 (t. XXIV, p. 290). 

Dénonciations» 
D’André informe l’Assemblée qu’il a été dé¬ 

noncé comme conspirateur public et traître à 
la patrie ; il demande que le comité des rap¬ 
ports rende compte immédiatement de celte affaire (21 novembre 1790, t. XX, p. 589); — 
adoption de cette motion (ibid.). = D’André de¬ mande que l’on statue sur les dénonciations 
formulées contre lui et qui ont été renvoyées 
au comité des rapports (19 février 1791, t. XXlll, 
p. 279 et suiv.);— l’Assemblée décrète que le co¬ 
mité fera son rapport dans cinq jours (ibid.ç. 280) 

Dénonciations faites à l’Assemblée natio¬ 
nale par Jean-Daptiste Sou ton, direc¬ 
teur de la monnaie de Pan, contre la 
commission des monnaies, M. Tarbé, 
ministre des contributions publiques et le comité monétaire. Débat sur la question 
desavoirparquiseralue la dénonciation: Gaul-tier-Biauzat, de Montesquiou-F.-zenzac, de 

Noailles, Defermon, Delavigne (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 149); — l’Assemblée décrète que la dénonciation sera lue par un de ses secrétaires et que chaque page sera signée par M. Souton (ibid.) — Lecture de la seconde dénonciation (ibid. p. 149 et suiv.)l — éclair-
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cissements présentés à l’Assemblée par la com¬ mission des monnaies ( ibid . p. 155 et suiv.) ; — discussion : Btdzais-Courménil, Charles de 

Lameth (ibid. p. 158 et suiv.) ; — l’Assemblée 
passe à l’ordre du jour (ibid. p. 159). — Texte 

de la première dénonciation du sieur Souton (ibid. p. 160 ). Observations de M. Souton sur le rapport du comité des monnaies et sur les avantages 

qu’on peut retirer des cloches et les moyens de rendre la malléabilité au métal dont elles 
sont formées (ibid. p. 163 et suiv.). 

Dénonciations. — Voir Clergé §§ 1er, 7 (p. 225), lî, 27, 22, 23, 24, 28, 31, 30, 37, 40, 42, 45, et 40. 

Denrées (Transport des). Rapport par d’Antraigues sur les difficultés qu’éprouve le transport des denrées(5 aoûtl789, t. Vlll, p. 351); — proclamation à ce sujet (ibid.). — Voir Subsistances. Denrées coloniales. Rapport par Roussillon, au nom du comité d’agriculture et de com¬ merce, sur les droits à imposer sur ces den¬ rées (18 mars 1791, t. XXIV, p. 182 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 185 et suiv.); — discussion : Chabert de la Gharrière (ibid. p. 186); — adoption des articles 1 et 2 (ibid.); — article 4 : Moreau de Saint-Méry, Roussillon, Begouen, plusieurs membres (ibid. p. 187); — adoption (ibid.); — article 4 : adoption (ibid.); — - article 5 : Di lion, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’André, Nairac, de Richier, Rous¬ sillon (ibid.); — adoption (ibid. p. 188); — ar¬ ticles 6-10 ; adoption (ibid.); — article 11 : Martineau, Merlin (ibid.); — ajournement (ibid.) ; — article 12-14 : adoption (ibid.); — projet de tarif : adoption (ibid. et p. suiv.); — insertion au procès-verbal d’une observation de Rous¬ sillon sur Rabaissement des droits d’entrée 

(19 mars, p. 191);— addition à l’article 13 
proposée par Roussillon (26 mars, p. 380); — adoption (ibid.). — Projet de décret, présenté 

par Roussillon, tendant à assurer l’exécution du tarif qui fixe les droits sur les denrées co¬ 
loniales (22 juin 1791, t. XXVII, p. 403 et suiv.) ; ■ — adoption (ibid. p. 406). 

Départ de Mesdames, tantes du roi. — Voir 
Famille royale. 

Départements (Corps administratifs des). — 

Voir Corps administratifs. Départements (Délimitation de). Adoption d’un projet de décret fixant les limites des départe¬ ments de l’Isère et des Deux-Sèvres (26 avril 1791, t. XXV, p. 341 et suiv.). 

Départements (Secours aux). — Voir Ateliers de secours. — Dégrèvements. — Pétitions , Se¬ cours, § 4. 

Départements (Division du royaume en). — Voir Division générale du, royaume. 

Départements (Circonscription de paroisses de divers, — Voir Paroisses (Suppression, réduc¬ tion, circonscription et gouvernement de), 
§§ 38, 43, 44, 45, 40 et 48. 

Départements de la maison du roi, de la guerre, des finances et de la marine. — Voir Liquidation, §§31, 32, 33, et 38. 

Dépenses de justice, d’administration et autres des divers départements par dis¬ tricts et par cantons. — L’Assemblée or¬ 

donne l’impression d’un tableau fait par de 

Dépenses de la guerre. Cernon présentant un aperçu général de ces dépenses (28 août 1791, t. XXX, p. 4). § 1er. — Dépôt du rapport sur les dépenses actuelles du ministère de la guerre (2 octobre 1789, t. IX, p. 240); — texte de ce rapport (p. 257 et suiv.). 

§ 2. — Adoption d’un projet de décret por¬ tant que le ministre de la guerre sera tenu 

de présenter dans Je cours de la semaine pro¬ chaine le tableau des dépenses de son dépar¬ tement (1er septembre 1791, t. XXX, p. 130). — Etat des dépenses ordinaires et extraordinaires du département de la guerre pendant l’année 1791 (9 septembre 1791, t. XXX, p. 301). — Voir Crédits (guerre). Dépenses de la marine. Delessart, ministre de l’intérieur, transmet à l’Assemblée l’état des dépenses de la marine depuis le 1er mai 1789 (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 593). — Voir Comptabilité de la marine. — Dépenses pu¬ bliques, § 8. Dépenses de l’Assemblée nationale. — Voir Comptabilité de V Assemblée nationale. — Salle des séances de F Assemblée nationale. 

Dépenses de l’Etat. — Voir Dépenses publiques. 
Dépenses de la ville de Paris. — Voir Paris , § 2. 

Dépenses départementales. § 1er. — Projet de décret, présenté par de Cernon, relatif aux avances à faire aux dépar¬ tements pour la dépense des tribunaux et de l’administration (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 268 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 269). § 2. — Rapport, par de Cernon, sur les dé¬ penses des départements et en particulier sur les frais excessifs de l’impression des lois et autres documents destinés à être publiés 

(30 septembre 1791, t. XXXI, p. 678) ; — ajour¬ nement à la prochaine législature (ibid.). — Voir Dépenses publiques, § 4. Dépenses publiques. § l*r. — Rapport par le marquis de Montes-quiou sur une réduction de soixante millions(26 février 1790, t. XI, p. 711 et suiv.) ; — discus¬ sion: abbéMaury, marquis de Montesquiou,d’E-

prémesnii, Duport, comte de Mirabeau, Duport, La Rochefoucauld, de Custine, de Cazalès, 
duc de Croï, Anson (ibid. p. 713 et suiv.); — ado¬ 
ption (ibid. p. 715) ; — Fréteau propose une addition (27 février, p. 725); — adoption (ibid.). 

§ 2. — La Rochefoucauld demande que le comité des finances remette incessammentl’état 
des dépenses publiques (18 octobre 1790, 
t. XIX, p. 686) ; — discussion: de Delley, Anson (ibid.); — accordé (ibid.). = Débat sur la pré¬ sentation d’un état estimatif : Lebrun, Rœde-

rer, Treilhard(12 novembre 1790, t. XX, p. 391) ; — décret prescrivant la présentation dans trois 

jours d’un état approximatif (ibid.) ; — état des dépenses de 1791, présenté par Lebrun 

(14 novembre, p. 433 et suiv.). § 3. — Adoption d’uu projet de décret pré¬ senté par Lebrun sur les indemnités comprises dans les dépenses annuelles fixes (2 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 182 et suiv.). 

§ 4. — Rapport par La Rochefoucauld sur les moyens de pourvoir aux dépenses publi¬ ques et à celles d.s départements pour l’année 1791 (6 décembre 1790, t. XXI, p. 260 et suiv.) ; — débat sur l’impression : de Folleville, Rœ-

derer (ibid. p. 267) ; — l’impression est votée (ibid.). 
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Dépenses publiques (Suite). 

§ 5. — Rapport par Lebrun sur l’aperçu de la dépense des trois premiers mois de 1791 

(14 janvier 1791, t, XXI l, p. 227 et suiv.) ; — projet de décret ( ibid . p. 233); — incident: Anson, Lebrun ( ibid .); — adoption (ibid.) §G. -—Rapport par Montesquiou sur la forme des aperçus de comptes demandés an Trésor public (27 janvier, 791, t. XXII, p. 509); — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 510). §7.— Rapport par Montesquiou, au nom du comité des finances, sur les dépenses publi¬ ques de l’année 1791 (6 février 1791, t. XXin, p. 3 et suiv.) ; — le rapporteur demande que la discussion s’ouvre le surlendemain du jour où la distribution des états aura été faite (10 fé¬ vrier, p. 87) ; — adoption de cette motion (ibid.) ; — débat sur la fixation des dépenses et des impositions; de Gazalès, de Montesquiou, Malouet, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Malouet, Charles de Lameth, Vernier, de Caza-

lès, de La Rochefoucauld, de Folle ville (ibid. 
et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 88). — Voir ci-dessous , § G. 

§ 8. — Etats sommaires des dépenses pour la marine et les colonies envoyés par Fleurieu, ministre de la marine (11 février 1791, t. XXIII, 

p. 116) ; — renvoi au comité de la marine (ibid.). — Voir Marine, § 22. 
§ 9. — Présentation, par Montesquiou, d’un 

projet de décret concernant la fixation de la totalité des sommes à lever pour la totalité des dépenses de l’année 1791 (18 février 1791, t. XXIII, p. 273) ; — discussion : Lanjuinais, de Montesquiou, Lanjuinais, Regnaud (de Saiut-Jean-d’Angély), Camus, de Montesquiou, de Crillon jeune, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély), Camus, de Montesquiou, La Rochefou¬ cauld-Liancourt, Bouche, La Rochefoucauld-Liancourt, d’Estourmel, Montesquiou (ibid. et 

p. suiv.) ; — adoption de l’article lar amendé (ibid. p. 274 et suiv.) ; — article 2 : adoption (ibid. p. 275); — article 3: de Folleville, de Montesquiou, Andrieu, La Rochefoucauld-Lian¬ court, de Montesquiou (ibid.) ; — renvoi d’une motion d’Andrieu aux comités des finances et 

de mendicité réunis (ibid.)\ — adoption des 
articles 3 et 4 (ibid.) ; — disposition addition¬ 
nelle présentée par Camus et devenant l'arti¬ cle 5 et dernier du projet (ibid.). 

§ ÎO. — Rapport par La Rochefoucauld sur les moyens de pourvoir aux dépenses de 1791 (19 février 1791, t. XXiil, p. 285 et suiv.); — discussion : de Folleville, de Crillon jeune, 

Defermon, de Cazalès, Malouet, de Grillon jeu¬ ne, Lavenue, de Cazalès, de Crillon jeune, de Gazalès, de La Rochefoucauld, Anson, de Gaza¬ 

lès, de Roehebrune, de Cazalès, de Rochebrune, de Gustine, de Cernon, de Rochebrune, de Cernon, Anson, de Montesquiou, Foucault, d’An¬ dré, de Rochebrune, Prieur (19 février, p. 285 et suiv.); — question des taxes sur l’entrée des villes : Le Chapelier, de Cazalès, Foucault, de Lacbèze, de Custine, Le Chapelier, de Caza¬ lès, Le Pelètier de Saint-Fargeau (ibid. p. 291); — décret portant suppression des taxes d’en¬ trée et chargeant le comité d’imposition de 

pourvoir à leur remplacement pour faire face aux dépenses de l’année 1791 (ibid. p. 292 et suiv.). 

Dépenses pnbliqnes (Suite). 

§11. — Etat des fonds extraordinaires pro¬ venant de l’emprunt national de septembre 1789 et emploi de ces fonds, présenté par Montes¬ 

quiou (20 février 1790, t. XXIII, p. 372 et suiv.); — objections de Folleville (ibid. p. 377); — ré¬ 

ponse de Montesquiou (ibid.). § 12. — Motions de Mirabeau et de Le Cha¬ pelier tendantà fairedécider quetoutedemande d’argent pour dépenses courantes ne pourra être présentée qu’après impression et distribution trois jours d’avance (12 mars 1791, t. xxiv, p. 44) ; — article additionnel proposé par Lan¬ juinais (13 mars, p. 65) ; — discussion : Lebrun, Camus, Lebrun (ibid.); — adoption (ibid.). § 115. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif aux dépenses du mois de juin 1791, pré¬ senté par de Cernon (8 juillet 1791, t. XXVHI, p. 47). § 14. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, concernant la réduction ues dépenses des employés des hôtels de la guerre de Paris, Versailles, Compiègne et Fon¬ tainebleau, de la somme de 62,806 livres à celle de 25,000 livres (16 juillet 1791, t. xxvill, p. 362). § 15. — Projet de décret, présenté par Lebrun, concernant le versement d’une som¬ 

me de 3 millions de livres au département des 
pools et chaussées (17 juillet 1791, t. XXVIll, p. 381) ; — adoption (ibid.). 

§ 1 G. — Adoption d’un projet de décret sur un versement de 5,632,958 livres à faire à la trésorerie par la caisse de l’extraordinaire, pré¬ senté par de Cernon (18 juillet 1791, t. xxvill, p. 397). § 17. — Adoption d’un projet de décret présenté par de Batz, relatif à l’acquit des dépenses arriérées de 1790(29 septembre 1791, t. XXXI, p. 592). Voir Dette publique. — Payeurs généraux. 

Déportation. — Voir Récidivistes. 
Déports. — Voir Annates. 
Dépôts de mendicité.' — Voir Assistance pu¬ blique. 

Dépôts d’étalons (Bâtiments occupés par les). — Voir Eaux à loyer. — Haras. 

Députations des villes et corporations admises à la barre. 
§ 1er. — Députation de la ville de La Flèche 

(29 juillet 1789, t. Vin, p. 306) ; — réponse du président (ibid.). § 2. — L’Assemblée nationale décide qu’elle 

ne les recevra plus passé le 8 juillet et que les villes, bourgs, municipalités et autres corps de citoyens seront invités à communiquer leurs voeux au comité des rapports, qui en 

référera à l’Assemblée (t. Vlll, p. 316). § 3. — Députation de la ville d’Orléans, 

ayant à sa tête Percheron qui offre à l’As¬ semblée les respectueux hommages des citoyens de cette ville (1er août 1789, t. Vlll, p. 316); — réponse du président, duc de Liancourt (ibid. p. 317). § 4. — Députation de la ville de Sens adhé¬ 

rant aux décrets de l’Assemblée (1er août 1789, 

t. Vlll, p. 317); — réponse du président (ibid.). § 5. — Députation de l’amirauté de France. (Voir Commerce maritime.) § G. — Députation des six corps de com¬ merce de la ville de Paris (4 août 1789, t. Vlll, 
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Députations des villes et corporations admises à la barre (Suite). 

p. 341) ; — réponse du Président Le Chapelier (ibid. p. 342). § 7 . — Députation de la Table de marbre de de Paris (ibid.); — réponse du président (ibid.). § 8. — Députation du bailliage de Nemours (8 août 1789, t. VHI, p. 371); — réponse du président (ibid. p. 372). § D. — Députations de la ville de Saint-Denis et des habitants de la Guadeloupe (8 août 1789, t. Vlll, p. 372) ; — réponse du président Le Chapelier (ibid.). § iO. — Députation de la milice nationale de Versailles — (Voir Souscription patriotique. § 11. — Députation de plusieurs citoyennes de la ville de Paris, femmes outilles d’artistes, désirant faire hommage à la nation de leurs bijoux (7 septembre 1789, t. Vlll, p. 588) ; — discours lu en leur nom par Bouche (ibid., p. 591); — le président de La Luzerne les remercie (ibid. p. 592); — motion à leur sujet de l’abbé Mougins de Roquefort (ibid.). § t2. — Députation des citoyennes du dis¬ trict de Saint-Martin-des-Champs désirant pré¬ senter une offrande patriotique de leurs bijoux (29 octobre 1789, t. IX, p. 600); — remercie¬ ments du président (ibid.). § 13. — Députation de la commune de Paris qui dépose un arrêté du district des Cor¬ deliers et un arrêté de la commune sur cet 

arrêté qui porte que trois députés de ce district ont donné leur démission (17 novembre 1789, 
t. X, p. 82 et suiv.). 

§ 14. — Députation du bataillon de Saint-
Roch. Discours du commandant ïïarron, qui offre un don patriotique (28 novembre 1789, 
t. X, p. 325) ; — réponse du président (ibid.). 

§ 15. — Députation du département de Seine-et-Oise. Discours d’un de ses membres contenant une entière adhésion à tous les 

décrets de l’Assemblée, etc. — Voir Seine-et-Oise. 
§ 1 5 bis. — Lettre du maire de Paris annon¬ 

çant une députation que les districts de Paris se proposent d’envoyer (21 mars 1790, t. XI I, p. 288); — incident; de Toulongeon, comte de Croix (ibid.) ; *— ajournement de la tixation du 

jour et de l’heure de la réception (ibid.). § 1®. — Discours de Pierre Thieun, évêque du département de Seine-et-Marne, au nom de la députation de ce département (27 juin 1791, 

t. XXVII, p. 546); — réponse du président (ibid. et p. suiv.). § 1 7. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des commissaires des guerres (27 juin 1791, t. xxvil, p. 554 et suiv.). 

§ 18. — Discours de Martin, orateur de la 

députation desélèves en chirurgie (27 juin 1791, t. XXVI I, p. 555). § 1®. — Discours de l'orateur de la dépu¬ tation des vainqueurs de la Bastille (28 juin 

1791, t. xxvil, p. 564) ; — réponse du president (ibid.). § £®. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des citoyens employés aux travaux 

publics — 28 juin 1791, t. XXVll); (réponse du président (ibid.). § 21. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des officiers, sous-officiers et gendarmes 

nationaux (28 juin 1791, t. XXVll, p. 578 et 
suiv.) ; — réponse du président (ibid. p. 579). 

Députations des villes et corporations admises à la barre (Suite). 

§ 22. — Discours de Marchand, au nom des citoyens des villes de Gharlemont et de 

Givet (28 juin 1791, t. XXVll, p. 579 et p. suiv.); — réponse du président (ibid p. 580). § 23. — Discours de l’orateur des détache¬ 

ments des gardes nationales de Varennes, de Sainte-Menehould, de Châlons et des autres vil¬ les de la route que le roi a parcourue (29 juin 1791, t. XXVll, p, 506); — réponse du prési¬ dent (ibid.). 

§ ,241. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des employés de l’administration de la caisse de l’extraordinaire (2 juillet 1791, 

t. XXVll, p. 665); — réponse du président (ibid. 
et p. suiv.). 

§ £5. — Discours de la députation des gardes nationaux du canton de Châtillon 
(2 juillet 1791, t. XXVll, p. 666) ; — réponse du président (ibid.). 

§ 20. — Discours de Chevalier, capitaine d’invalides, au nom de la députation des inva¬ 
lides de fHôtel (2 juillet 1791, t. XXVll, p. 666); — réponse du président (ibid.). 

§ 27. — Discours de l’orateur de la dépu¬ 
tation des écoliers de l’Université (2 juillet 1791, t. XXVll, p. 668); — réponse du prési¬ dent (ibid.). 

§ 2H. — Discours de l’orateur de la haule cour nationale séante à Orléans (5 juillet 1791, 
t. XXVll, p. 753 et suiv.); — réponse du prési¬ dent (p. 754). 

§ 29. — Discours de l’orateur de la députa¬ tion de la commune, des corps administratifs et judiciaires, des citoyens armés de Saint-

Germain-en-Lâye et des corps militaires qui 
y résident (7 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 31); — réponse du président (ibid.). 

§ 3®. — Discours de l’orateur de la députa¬ tion des artistes composant le bureau des bâ¬ 
timents de la commune de Paris (1 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 32);— réponse du président (ibid.). 

31 . — Discours de l'orateur de la députa¬ tion du département de la Marne, du district et delà commune de Châlons (7 juillet 1791, 

t. XXVIIl et p. suiv.); — réponse du président (ibid. p. 33). 
§ 32. — Discours de Denizot, orateur de la 

députation des citoyens composant la garde nationale de Passy, Auteuil et Boulogne 

(11 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 217); — réponse du président (ibid.). § 33. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des jeunes élèves de l’école de dessin 

(12 juilet 1791, t. XXVIIl); — réponse du pré¬ 
sident (ibid. et p. suiv.). § 34. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation de la municipalité de Sainte-Menehould 

(12 juillet 1791, t. xxvm, p. 218) ; — réponse du président (ibid.). § 35. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des membres composant les directoires du département d’Eure-et-Loir et du district de Chartres (19 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 420) ; réponse du président (ibid.). § 3®. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation de la commune de Château-Thierry (19 juillet 1791, t. XXVll l, p. 438 et suiv.) ; — réponse du président (ibid. p. 439). 

§ 37 . — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des comédiens du théâtre de Molière 
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(19 juillet 1791, t. XXVIII, p. 443) ; — réponse du président ( ibid .). § 38. — Discours de l’orateur de la société des amis delà Constitution de Sedan (21 juillet 1791, t. XXVlll, p. 488 et suiv.) ; — réponse du président (ibid. p. 489). § 30. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation du district, du conseil général de la commune et de la garde nationale de Meaux 

(23 juillet 1791, t. XXVlll, p. 528) ; — réponse du président (p. 529). § 40. — Discours de l’orateur de la dépu¬ 

tation du directoire du département de Seine-et-Oise et de la municipalité de Versailles 
(28 juillet 1791, t. XXVlll, p. 773); — réponse du président (ibid.). 

§ 41. — Di scours de l’orateur de la dépu¬ tation de la société des amis de la Constitution 
et de la garde nationale de Saint-Girons (28 juil¬ 

let 1791, t. XXVlll, et p. suiv.); — réponse du président (ibid. p. 774). § 4/ï. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation de la garde nationale de Pontoise (28 juil¬ let 1791, t. XXVlll, p. 774); — réponse du pré¬ sident (ibid.). § 43. — Discours du maire d’Auxonne (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 48 et suiv.); — ré¬ ponse du président (ibid. p. 49). § 44. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation de la ville de Poissy (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 49 et suiv.) ; — réponse du prési¬ dent (ibid. p. 50). § 45. — Discours de la députation de la ville de Brie-Gomte-Robert (2 août 1791, t. XXIX, p. 125); — réponse du président (ibid.). § 40. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des ouvriers de Sainte-Geneviève (4 août 1791, t. XXIX, p. 188); — réponse du président (ibid.). § 43'. - Discours de l’orateur de la com¬ mune des Arts de Paris (9 août 1791, t. XXIX, p. 305 et suiv.) ; — réponse du president (ibid. p. 306). § 48. — Discours du député de la ville de Toulouse (9 août 1791, t. XXIX, p. 306 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 307). § 40. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des citoyens du canton de Marv-le-Roi (9 août 1791, t“ XXIX, p. 307 et suiv.); — ré¬ ponse du président (ibid. p. 308). § 50. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des dames de la halle, marchandes de 

marée et de morue (27 août 1791, t. XXIX, p. 754 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 755). 

§51. — Discours de l’orateur d’une dépu¬ ration d’une société habituée au café Procope 

(27 août 1791, t. XXIX, p. 755); — réponse du Président (ibid.). § 51®. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des électeurs et gens de lettres de Paris (27 août 1791, t. XXIX, p. 755 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 758 et suiv.). § 53. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des citoyens de la ville et du canton de Montmorency (27 août 1791, t. XXIX, p. 757 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 758 et suiv.). § 54. — Discours de Humbert, député ex¬ traordinaire de la ville de Clermont-en-Ar-

gonue (28 août 1791, t. XXX, p. 1 et suiv.). § 55. — Discours du député extraordinaire 

Députations des villes et corporations admises à la barre (Suite). 

de la garde nationale de Yarennes (28 août 1791, t. XXX, p. 2); — réponse du présidet (ibid.). § 50. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation du département du Pas-de-Calais (30 août 1791, t. XXX, p. 81). § 57. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation de la ville de Perpignan (30 août 1791, t. XXX, p. 81). § 58. — Discours de l’orateur de la com¬ mune de Nantes (5 septembre 1791, t. XXX, p. 231 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 232). § 50. — Discours de l’orateur de la dépu¬ tation des jeunes artistes (5 septembre 1791, t. XXX, p. 232.) ; — réponse du president (ibid.). § OO. — Discours de l’orateur de la députa¬ tion des artistes géographes (9 septembre 1791, t. XXX, p. 396 et suiv.) ; — réponse du président (ibid. p. 397). § Ol. — Discours de l’orateur de la députa¬ tion de l’assemblée électorale du département de Seine-et-Oise (15 septembre 1791, t. XXX, p. 654) ; — • réponse du président (ibid.). 

Députés. § 1er. Le comte de Dieuzie ayant demandé un congé pour aller remplir ses fonctions de procureur syndic de la province d’Anjou, l’As¬ semblée décrète que le premier devoir d’un député est d’assister à ses séances (15 octo¬ bre 1789, t. IX, p. 450). § — Un membre du comité de Constitu¬ 

tion propose d’exiger une contribution égale à 

la valeur d’un marc d’argent pour être éligible (29 octobre 1789, t. IX, p. 598) ; — discussion ; Pétition de Villeneuve, Thibault, un membre, Ramel-Nogaret, Démeunier, Cazalès, Barrère de 

Vieuzac, Target, Pison du Galand, comte de Dortan, Prieur, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); — adoption de la proposition aug¬ mentée et formulée ainsi : Outre la contribution 

équivalant à un marc d’argent, avoir une 
propriété foncière quelconque (ibid. p. 599); 
— incident au sujet de la conduite des débats : Démeunier, Barrère de Vieuzac, Grégoire, Pé-tionde Villeneuve (ibid.)-, — amendement pro¬ 

posé par Barrère de Vieuzac : Seront exceptés du présent article les fils de famille dont les 
pères possèdent une propriété foncière quel¬ conque et payent la contribution prescrite 

(ibid'.) ; — discussion : Rewbell, Garat jeune, Robespierre, Pison du Galand, chevalier de Boufflers, de Lachèze, Ramel-Nogaret, comte de 

Mirabeau, Charlesde Lameth, Garat aîné (ibid. 

et p. suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 600). § 3. — L’Assemblée décrète qu’il sera déli¬ vré à chaque député une carte signée des secré¬ taires et destinée à constater sa qualité, et que 

les billets d’entrée pour les personnes étrangè¬ res seront délivrés sans distinction à tous les 
députés suivant l’ordre de leur inscription sur 
la liste (9 novembre, p. 721 et suiv.). § 4. — Discussion sur la question de savoir 

si une place de finance est compatible avec la fonction de député : Le Blanc, Camus, Grar gier, duc d’Aiguillon (7 janvier 1790, t. XI, p. 114 et suiv.) ; — Le Gouteulx de Canteleu, nommé caissier de la caisse de l’extraordinaire, cède au vœu de l’Assemblée nationale eu refusant 

cette place (ibid. p. 115). § 5. — Proposition de Dufraisse-Duchey, 
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Députés (Suite). 

tendant à interdire aux députés de faire des journaux (12 janvier 1790, t. XI, p. 172); — la question préalable est votée sur la demande de Fos de Luborde ( ibid .). § O. — Proposition de Mougins de Roque¬ fort tendant à faire dresser une liste des députés qui sont absents, de ceux qui sont en congé, de ceux qui demandent à s’absenter, de ceux qui donnent leur démission et de ceux qui 

reprennent leur place après l’expiration de leur congé (3 avril 1790, t. Xll, p. 528). — Voir ci-dessous , § 13. — Voir aussi Congés. 

§5. — Rapport de Le Chapelier, au nom du comité de Constitution, sur la prolongation des pouvoirs desdéputés(19 avril 1790, t. XIII, p. 105 et suiv.); — discussion: abbé Maurv, Démeunier, Duval d’Èprémesnil, Démeunier, Pétion de Vil¬ leneuve, Carat aîné, comte de Mirabeau, mar¬ quis de La Queuilie, vicomte de Mirabeau, de Lacbèze, Le Chapelier, Garat aîné (ibid. p. 108 et suiv.); — adoption du projet du décret amendé et portant que les pouvoirs des dépu¬ tés se continueront jusqu’à l’achèvement de la Constitution, sans exception des pouvoirs de ceux dont les mandats contenaient une limita¬ 

tion quelconque (ibid. p. 115). — Opinion, non prononcée, du marquis de La Queuilie (p. 116 et suiv.). § S. — Le chevalier de Marinais demande 

que les lettres patentes arrivent chez les dé¬ 
putés (lor mai 1790, t. XV, p. 356) ; — offre de Beaudoin, imprimeur de l’Assemblée, de se 

charger de cet envoi (ibid.)-, — acceptation (ibid.). § O. — Brocheton réclame contre l’interven¬ 

tion des députés dans les assemblées primaires 
(14 mai 1790, t. XV, p. 512); — Leleu de La Ville-aux-Bois objecte qu’aucun décret n’em¬ pêche les députés d’être électeurs (p. 513 ; — 

Brocheton propose de décréter qu’aucun député ne pourra assister aux assemblées de district ou de département (ibid.) ; — Démeunier de¬ mande une atténuation (ibid.) ; — décret por¬ tant qu’aucun député ne pourra assister à ces assemblées comme électeur (ibid.). § f O. — Rapport, au nom du comité de vé¬ rification, sur la réclamation de deux des sup¬ pléants de la députation de Saint-Domingue, prétendant mutuellement remplacer un des dé¬ putés de cette colonie démissionnaire (15 mai 1790, t. XV, p. 523); — l’Assemblée décrète que Gouy-d’Arsy restera membre de l’Assemblée comme député par la province de l’Ouest de Saint-Domingue et que de Villebranche sera reçu à la place de de Thébaudière, député du Nord, qui a donné sa démission (ibid.). 

§ 1 1 . — Le président (Dupont de Nemours) ordonne de faire sortir les étrangers de la 

salle (18 août 1790, t. XVlll, p. 146) ; — l’abbé Colaud de la Salcette désigne ces étrangers en demandant, de son côté, que l’on fasse sortir 

les députés démissionnaires (ibid.)\ — l’abbé Bourdon avertit que le ci-devant marquis de la Queuilie, démissionnaire, vient de sortir et 

demande pourquoi son suppléant n’est pas ad¬ mis, puisque ses pouvoirs sont en règle (ibid.) -, 

— Gaultier de Biauzat répond qu’il n’a pas donné sa démission pure et simple, qu’il l'a motivée sur la fin de ses pouvoirs ( ibid .); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid.). — 

Remplacement du ci-devant marquis de La Queuilie, démissionnaire (25 août, p. 247) ; — 

Députés (Suite). 

ajournement à la séance du soir après un débat auquel ont pris part Brostaret, Hébrard, l’abbé Bourdon et Rewbell (ibid.). § 12. — Motion de Gurt tendant à faire dé¬ 

créter que Je décret du 26 janvier dernier (in¬ terdiction aux députés d’accepter des dons, 

pensions, traitements ou emplois) n’est pas ap¬ plicable aux députés suppléants (1er septembre 1790, t. XVlll, p. 469); — discussion : Goupil (ibid.); — adoption (ibid.). — Voir Incompatibi¬ lités. 

§ 13. — Motion de Voulland tendant à faire 
exécuter exactement le décret du 3 avril pré¬ cédent ordonnant qu’il sera fait une liste des 

députés absents, de ceux qui demandent à s’absenter, de ceux qui donnent leur démis¬ sion et de ceux qui rentrent après l’expiration de leur congé (21 octobre 1790, t. XIX, p. 740); — adoption (ibid.). — Voir ci-dessus , § G. — Voir aussi Congés. § 1 4. — Proposition de d’André relative aux députés nommés juges (27 octobre 1790, t. XX, p. 48) ; — adoption (ibid.). § 15. — Motion de Pardieu concernant 

l’inexactitude des députés (12 novembre 1790, t. xx, p. 389) ; — Rœderer et Rabaud objectent les travaux des comités et la préparation des matières à traiter en séance (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

§ IG. — Adoption, d’un projet de décret, présenté par Le Chapelier au nom du comité de Constitution, et interdisant aux administra-teursdedépartement etde district de nommer et 

d’entretenir des agents auprès du roi et d u Corps législatif (24 décembre 1790, t. XXI, p. 651). §15'. — Renvoi au comité de Constitution 

d’un projet de décret présenté par Ramel-No-

garet, et étendant aux municipalités les dispo¬ sitions du précédent et conservant la tribune ouverte aux députés extraordinaires déjà admis (26 décembre 1790, t. XXI, p. 664). § 18. — Inscription au procès-verbal d’une lettre de Leveneur, maréchal de camp et admi¬ nistrateur de l’Orne, contestant les dires de de 

Vrigny et de Chailloué sur la limitation de leurs 
pouvoirs (31 décembre 1790, t. XXI, p. 740). 

§ 19. — Bouche propose de décréter que tout député à la législature prochaine devra, 
pour être admis, justifier du payement de ses 

impositions (6 août 1791, t. XXIX, p. 224); — discussion : Rcgnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Dauchy, Bouche (ibid.); — adoption sauf rédac¬ tion de la motion de Bouche (ibid.) ; — projet de décret présenté par Dauchy (8 août, p. 257 et suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 258). 

§ £0. — Adoption d’un projet de décret, présenté par d’André, relatif à l’inscription aux archives nationales des noms et adresses des 

députés à la première législature (1er septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 128). — Projet de décret 
qui assigne une place dans la salle de l'Assem¬ blée pour les députés à la première législature, 

présenté par Camus (12 septembre, p. 563); — discussion : Chabroud, Bouche (ibid.); — adop¬ tion (ibid. p. 564). 

§ £1. — Sur la motion de Pierre Dedelay, l’Assemblée décrète que, malgré l’achèvement de la Constitution, aucun de ses membres ne 

pourra s’absenter sans congé (3 septembre 1791, 
t. XXX, p. 190). 
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Députés. — Suppression de la condition du marc 

d’argent pour être nommé député. — Discus¬ sion sur cet objet : Voir Acte constitutionnel (27 août 1791, t. XXIX, p. 748). — Voir aussi ci-dessus : Députés , § 2. 

Députés démissionnaires. — Voir Démissions. 
— Députés , §11. 

Députés des colonies. — Voir Colonies , § ÎO. 
Députés extraordinaires. — Voir Députés, §§ 16 et 17. 

Députés et députés suppléants à l'Assem¬ blée nationale (Liste des), par ordre alpha¬ bétique de sénéchaussées et bailliages (t. VIII, 
p. 5 et suiv.); — par ordre alphabétique de 
noms (p. 35 et suiv.). — Listes rectifiées 
(présent t. XXXIII, p. 1 et suiv.). 

Députés suppléants. Delabat, député sup¬ pléant, qui avait remplacé Delettre, demande à être remplacé à son tour par un des sup¬ pléants nommés par les sections de sa muni¬ 

cipalité (26 mai 1790, t. XV, p. 680) ; — l’As¬ semblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer 
(ibid.). — Voir. Députés , § ÎO. — Liste des dé¬ 
putés. 

Députés. — Voir Inviolabilité des députés. — 
Poursuites , § 2. — Sollicitations. Assemblées électorales. — Décès des députés. — Déchéance 
de députés. — Démissions. — Dons , pensions , etc. 
— Absences des députés. — Décès. — Fonctions. 
— Incompatibilités . — Indemnité parlementaire. 
— Comptes rendus par les députés à leurs com¬ mettants. 

Désaodray, commandant de la garde nationale, § 4«*-

Descente sur les côtes du Poitou. Lettres 
des administrateurs du directoire du dépar¬ tement de la Loire-Inférieure et des adminis¬ 
trateurs du directoire du district de Challans 
relatives à une tentative de descente des An¬ 
glais (2 juillet 1794. (t. XXVll, p. 643 et suiv.). 
— Débat : Rabaud-Saint-Etienne, Chabroud, 
Rewbell ( ibib . p. 644) ; — renvoi aux comités 
de la marine, militaire et diplomatique réunis (ibid.) ; — lettre des officiers municipaux de Pioërmel (ibid. p. 663 et suiv.). 

Deschamps, député de la noblesse de la sènèchaus sée de Lyon. Parle sur la déclaration des droits (t. Vlll p. 465). — Combat la motion de Bureaux dePuzy concernant les assemblées municipales (p. 492). — Demande que l’on suive les cahiers (p. 510). — Secrétaire (p. 512.) = Parle sur le sacrifice fait par le roi de son argenterie (t. IX, p. 99), — sur l’article 4 du chapitre II de la Constitution (p. 124), — sur le prêt à intérêts (p. 338). = Demande la suppression des inten¬ dants (t. (X, p. 55), — l’exclusion de l’oncle, du neveu et du cousin germain dans les adminis¬ trations municipales (p. 259). = Rappelé de congé (t. XXIV, p. 505 et suiv.); — réclame contre l’ordre de rappel (p. 722). = Proteste contre son rappel de congé (t. XXV, p. 113) ; — est considéré comme démissionnaire (ibid. p. 114). 

Descliamps, député suppléant du tiers état du bailliage de Sens et Villeneuve-le-Roi. Parle sur 
l’organisation du Corps législatif (t. IX, p. 380) , — sur la motion concernant la sûreté person¬ 
nelle des députés (p. 404), — sur le projet d’ar¬ rêté concernant la liberté individuelle (p. 414). 

Desecoutes, député des communes du bailliage 

de Meaux. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 62). — Répond à l’appel général (p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Donne sa démission (t. XV, p. 583). 

Des Essarts. — Voir Viefvüle des Essarts . 

Deseine (Sculpteur). Fait hommage à l’Assem¬ blée du buste de Mirabeau (t. xxvi, p. 76. 
Désertion. — Voir Amnistie. 
Desèze. — Voir Sèze (de). 

Desgranges, officier du régiment de Vexin. Sa lettre aux grenadiers du 72e régiment d’infan¬ terie pour les engager à venir se ranger sous les drapeaux des princes (t. XXX, p. 394). 

Des filoulières. Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Brumauld (t. XIV, p. 49). 

DesiBles. De Cri lion jeune demande pour De-silles les honneurs réservés aux grands hommes (t. XXIV, p. 543), (p. 544). 

Desilles. — Voir Nancy (Affaire de). 

Desuuazière, député du tiers état de la séné¬ chaussée d’Anjou. Répond à l’appel général (t . VI 1 1 , p. 89). — Fait des rapports supplémentaires sur les élections vérifiées dans le premier bureau (p. 106), (p. 120). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les offices (t. XXI, p. 660). 

Desmontiers de Mérinviile, évêque de Dijon , 

député du bailliage de Dijon. Affirme que son ordre est prêt à tous les sacrifices (t. Vlll, p. 354). — Demande que l’Eglise ne soit pas dé¬ pouillée de ses propriétés (p. 385). — Parle sur la déclaration des droits (p. 483), — sur le premier article du projet relatif au gouverne¬ ment monarchique (p. 506), (p. 507). = Parle sur une proposition relative à l’ordre du tra¬ vail de l’Assemblée nationale (t. XI l , p. 293). 

Desinonlins (Camille). Demande à se justifier 
des accusations portées contre lui par Malouet 
(t. XVII, p. 506). = Présente une pétition rela¬ tive aux assemblées électorales (t. XXX, p. 232 
et suiv.). 

Désordres commis sur mer. — Voir Marine , 
§§ Set 12. 

Desoteux, adjudant général. Projet de décret re¬ latif à sa mise en accusation (t. xxvm, p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 333). 

Despatys de Courteilles, député du tiers état du bailliage de Melun. Demande que l’on fasse 

un nouvel appel à la noblesse (t. Vlll, p. 50). — Répond à l’appel général (p. 95). — Signe le 

serment du Jeu de Paume (p. 141). = Fait une motion rectificative du décret sur les juri¬ dictions prévôtales (t. xil, p. 221). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVI l , p. 702). = Parle sur les chasses du roi (t. XVI il, p. 728), (p. 750). = Fait une motion sur les pétitions relatives à l’éligibilité aux places de juges de district (t. xix, p. 1). = Présente des projets de décrets sur la circonscription de la paroisse cathédrale de la ville de Paris (t. XXll, p. 202), — sur l’élection de l’évêque du département de la Creuse (p. 205). — Fait un rapport sur les pa¬ roisses de Paris (p. 739 et suiv.). = Parle sur le respect dû à la loi (t.xxill, p. 564). = Parle sur les baux emphytéotiques t. XXIV, p. 199), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 718), — sur 
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Despatyg de Courteilles, député (Suite). 

les curés supprimés (p. 721), (p. 722).= Pré¬ sente un projet de décret relatif à la réunion des paroissses de la ville de Meaux (t. XXV, p. 432). = Parle sur les troubles de Brie-Comte-Robert (t. XXVii, p. 318 et suiv.). = Présente un projet de décret pour la circonscription de différentes paroisses (t. xxvm,p. 38 et suiv.). = Parle sur la navigation de plusieurs rivières (t. XXIX, p. 511). 

Des Pommelles, lieutenant-colonel. Ses obser¬ vations sur le recrutement de l’armée active 
(t. XVII, p. 291 et suiv.); — son mémoire sur 
le recrutement de l’armée auxiliaire (p. 295 et suiv.). 

Desponchez (Leyris-), évêque de Perpignan. 
Défend la dîme en nature (t. VIII, p. 386); — en accepte la suppression (p. 395). 

Des Royes (Comte), député de la noblesse de la sénéchaussée du Haut-Limousin. Parle sur les 
biens ecclésiastiques (t. X, p. 45). = Parle sur 
les jurés (t. XXII, p. 762). = Parle surles jurés (t. XXill, p. 26). = Parle sur les successions (t. XXIV, p. 50). 

Dessèchement des marais. — Voir Dégâts. — Marais. 

Destutt de Tracy, député de la noblesse de la 
sénéchaussée de Moulins. Parle sur les pensions (t. XI, p. 107), — sur la division du royaume (p. 610), — sur la constitution de l’armée 

(p. 739). = Parle sur les incompatibilités (t. XII, p. 141), — sur les comités (p. 443), — sur la compagnie des Indes (p. 533). 

Desvernay, curé de Villefranche , député du clergé du Beaujolais. Fait Pabandon de ses bé¬ néfices (t. Vlll, p. 349). 

Détentions. 
§ Ier. —Emprisonnement illégal de Helle, lieu¬ 

tenant bailli seigneurial de Landeseren Alsace; — renvoi au pouvoir exécutif (6 août 1789, t. Vlll, p. 357). 

§ — Rapport sur l’affaire du marquis de 

la Salle qui avait fait charger un bateau de poudre (5 septembre 1789, t. Vlll, p. 587); — l’Assemblée décrète que son président écrira aux représentants de la commune de Paris, pour demander son élargissement (ibid.). § 3. — Rapport par Darnaudat sur la déten¬ 

tion de quelques particuliers dans les prisons de Bernay (17 septembre 1789, t. IX, p. 25); — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). § 41. — Décret de mise en liberté du sieur 

Vaurillon de la Bernardie, arrêté à Montignac en Périgord, pour cause de vivacités contre les 
habitants de cette ville (24 septembre 1789, t. IX, p. 181). 

§ «»• — Rapport par Durget sur la détention du sieur de la Richardière (10 décembre 1789, t. X, p. 499 et suiv.); — projet de décret con¬ cluant à sa mise en liberté, présenté par Chas-set (ibid. p. 500); — adoption (ibid.). § 6. — Pétition du sieur Trouard de Riolles 

détenu à l’Abbaye depuis cinq mois (20 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 548); — discussion : Du-quesnoy, Lucas, Fréteau, Tuaut de La Bouve-rie, Prieur, Le Chapelier, Moreau de Saint-Méry (ibid.). —décret (ibid.). — Voir Arresta¬ tions, § 1£. 

§ ». — Rapport par Yoidel sur l’emprisonne¬ ment des sieurs de Bussy etautres (8 janvier 1791, 
lre Série. T. XXXIII. 

Détentions (Suite). 

t. XXII, p. 93 et suiv.) ; — projet de décret de 

mise en liberté (ibid. p. 97); — adoption (ibid.). § H. — Réclamation de l’abbé LaBoissière en faveur des détenus de la citadelle de Perpignan (15 janvier 1791, t. XXII, p. 247 et suiv.); — discussion : La Reveillère-Lépeaux, de Folle-ville, d’André (ibid. p. 248); — renvoi au pou¬ voir executif (ibid.). § O. Projet de décret présenté par Le Couteulx pour allouer, à leur sortie de prison, aux sieurs Platel frères, Marie, etc., une somme suffisante à les défrayer des frais de retour (21 janvier 1791, t. XXI l “ p. 360); — discussion: Regnaud (de Saint-Jean-ci’Angély), Le Couteulx de Canteleu (ibid. et p. suiv.) ; — adoptiou (ibid. p. 361). § lO. — Réclamations de la municipalité d’Issy-L’Evêque contre l’emprisonnement de son curé (10 février 1791, t. XXill, p. 110 et suiv.); —réponse de Mirabeau, président (ibid. et p. suiv.); — débat: Gaultier-Biauzat, Merle, le Président, Merle (ibid. p. 111); — renvoi au comité des rapports (ibid). = Rapport par Merle sur la pétition du curé-maire et des offi¬ ciers municipaux d’Issy-l’Evêque, tendant à l’élargissement du curé-maire (17 mars 1791, t. XXIV, p. 155 et suiv.) ; — discussion : Ro¬ bespierre, Mirabeau, de Folleville, Barnave 

(ibid. p. 156) ; — décret portant élargissement dudit curé-maire et son renvoi aux tribunaux 
ordlinatres (ibid.). 
§11. — D’Ambly demande la mise en li¬ berté d’une chanoinesse (10 février 1791, t. XXill, 

p. 111) ; — discussion : Yoidel, d’Ambly, Yoidel (ibid). et p. suiv.); — renvoi au comité des recherches (ibid: -y. 112). 

§ 18. - Décret allouant à des brigadiers et cavaliers des frais de conduite des nommés 
Moret et Prudhomme, partis des prisons de 
Besançon pour être amenés à Paris (14 février 1791, t. XXill, p. 191). 

Détenus. — Yoir Arrestations. — Détentions. — 
Lèse-nation , § 8. 

Dette ancienne. Rapport de Balz sur son état 
(22 novembre 1790, t. xx, p. 630 et suiv.). 

Dette constituée du ci-devant clergé amortie. Adoption d’un projet de décret présenté par Montesquiou(16décembrel790, t. XXI, p. 518). — Projet de décret présenté par Camus relative¬ ment à l’exécution du décret du 16 décembre 

1790 (20 janvier 1791, t. XXII, p. 341); — dis¬ cussion : Moreau, Camus, d’Escourmel, Camus 
(ibid.); — texte du décret adopté (ibid. et p. suiv.). 

Dette de l’État. 

§ 1er. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de Cernon, sur le remboursement des sommes dues en résultat du tirage, fait en 

juin 1791, de l’emprunt de 100 millions de 1781 (14 août, t. XXIX, p. 429). § 2. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de Cernon, sur le remboursement des sommes dues en résultat du tirage, fait en avril 1791, de l’emprunt de 100 millions de 1781 

(24 septembre 1791, t. XXXI, p. 268). — Voir Compte des recettes et des dépenses. — Dette publique. — Emprunts. — Liquidation. 

Dette exigible. Dépôt d’un mémoire et d’un projet de décret, par Tousard, sur son rem-ooursemont(13 septembre 1790, t. XVUl, p. 723); 

20 
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Dette exigible (Suite). 

_ renvoi au comité, des finances { ibid.); — texte de ce mémoire (p. 742 et suiv.). 

Dette publique. 

§ 1er. — D’Argentré présente un plan de liquidation de la dette publique sans aucune charge pour la nation (2 octobre 1789, t. IX, 

p. 238); — texte du plan (p. 269 et suiv.). § 2. Fréteau de Saint-Just réclame la liste des créanciers de l’Etat (21 novembre 1789, 

t. X, p. 167).— Lebrun, au nom du comité des finances, propose de renvoyer au pouvoir exé¬ cutif les réclamations de ceux qui se pré¬ tendent créanciers de l’Etat (27 novembre, 

p. 270); — Duport propose leur déchéance, au bout d’un an, pour ceux qui habitent en Eu¬ 

rope, et au bout de deux, pour ceux qui habi¬ tent hors d’Europe (ibid.) ; — le comte de Cus-tine et Lachèze combattent cette motion qui est repoussée (ibid.); — Camus demande le renvoi de la proposition du comité des financi s 

au comité chargé d’examiner la juridiction du conseil (ibid.); — Fréteau de Saint-Just de¬ mande que l’Assemblée réserve sa décision 

(ibid.) ; — adoption de la proposition du co¬ mité (ibid.). 

§ 3. — Motion de l’abbé Maury, tendant à la nomination d’un comité de dix membres 
chargé de constater la dette publique (29 dé¬ 
cembre 1789, t. XI, p. 36) ; — ajournement sur une observation de d’Ailly (ibid.). 

§ 4. — Rapport par le marquis de Montes¬ quieu contenant un aperçu général des réduc¬ tions sur la dette publique (29 janvier 1790, 

p. 376 et suiv.) ; — rapports complémentaires par Lebrun (ibid. p. 379 et suiv.). § 5, - Projet de décret présenté par Ver¬ nier, au nom du comité des finances, pour solder les dépenses faites pour les convoca¬ tions du 24 janvier 1789 (4 juin 1790, t. XVI, p. 98); — instructions (ibid. et p. suiv.); — dis¬ cussion; Tellier, marquis de Gouy-d’Àrcy, Bouche, Démeunier (ibid. p. 99) ; — ajourne¬ ment (ibid.). § O. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Lebrun, a» nom du comité de Cons¬ titution, sur les cours supérieures et juridic¬ tions diverses (6 juin 1790, t. xvi, p. 123). 

| T. — Dépenses portées dans le compte du Trésor public sous le nom de gages et traite¬ ments. — Projet de décret y relatif (6 juin 1790, t. XVI, p. 124 et suiv.); — adoption (ibid. p. 125). § 8. — Rapports 4a comité des finances sur toutes les parties des dépenses de la dette pu¬ blique : 1° Rapport par Lebrun sur les différentes parties des dépenses de la dette publique {il juin 1790, t. XVI, p. 171 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 172) ; — discussion : Defer-mon, Lebrun, d’André, Lebrun, de Richier, Anson, Garat aîné, Le Chapelier, Le Gouteulx de Ganteleu, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Charles de Laraeth, Anson, baron d’Allarde {il juin, p. et suiv.); — ajournement {Ibid. p. m. 2° Rapport par Lebrun sur la partie concer¬ nant les recettes générales {11 juin 1790, t. XVI, p. 174 et suiv.); — discussion : Camus, Fré-

tea u, Dupont (deNemours) (ibid. p. 179 et suiv.); — décret {ibid. p. 180). 
3° Rapport par Lebrun sur la régie générale 
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(droits sur les boissons, sur les cuirs, etc.) (12 juin 1790, t. XVI, p. 192); — projet de décret (ibid.); — disc ussion : Fréteau, Lebrun (ibid. p. 193); — adoption (ibid.). 

4° Rapport par Lebrun sur la dépense de la régie générale des domaines (12 juiu 1790, t. XVI, p. 193 et p. suiv.) — Projet de décret (ibid. p. 195) ; — discussion : Fréteau, de Ri¬ chier, Lebrun, Camus, Fréteau, Lebrun, Camus, baron d’Elbehecq, Camus (ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’un projet de décret rédigé par Ca¬ mus et formant l’article 1er (ibid. p. 196); — adoption sans discussion des articles 2, 3 et 4 (19 juin, p. 368) ; — article 5 : Le Gouteulx de Ganteleu, Hernoux, Regnaud (de Saint-Jean-d’An¬ gély), de Lachèze, Martineau (ibid.) ; — ajour¬ nement (ibib.) ; — Lebrun, au nom du comité des tinances, demande le rétablissement d’un article concernant le traitement des régisseurs généraux et supprimé à la demande de Camus (ibid.) ; —discussion : Fréteau, Charles de La-meih, Fréteau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 369) ; — nouvelle rédaction de l’article 5 du décret concernant la 

régie générale des domaines (21 juin, p. 397). Présentation de deux articles sur l'admi¬ 
nistration des domaines (16 août 1790, t. XVlll, 
p. 91) ; — adoption (ibid.). — Rectification de l’article 1er du décret relatif aux dépenses con¬ 
sacrées aux domaines (31 août, p. 427). 

5° Rapport sur l 'administration des postes; — adoption sans discussion des quatre arti¬ cles y relatifs (19 juin 1790, t. XVI, p. 369); — addition à ces quatre articles (21 juin, p. 395.) 

6° Rapport par Lebrun et projet de décret sur le régime de la loterie (3 juillet 1790, t. XVI, p. 682 et suiv.); discussion : Fréteau, Lebrun, 

Pison du Galand, Dupont (de Nemours) (ibid. p. 683 et suiv.) ; — adoption du projet amendé (ibid. p. 684). 7° Projet de décret concernant les payeurs des rentes (4 juillet 1790, t. XVI, p. 697) ; — dis¬ cussion : d’André, Mougins de Roquefort, de Vi-rieu, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’An¬ dré (ibid.); — ajournement (ibid.) ; — adoption d’une motion de d’André sur la fixation du trai¬ 

tement des payeurs de rentes (ibid.). 
Discussion du projet de décret sur les payeurs des rentes : Lebrun, rapporteur, d’André, Ver¬ nier, d’Ailarde, Lebrun (21 juillet 1790, t. XVII, 

p. 228 et suiv.); — ajournement (ibid. p. 229) . — Projet de décret relatif aux payeurs de rentes présenté par Lebrun au nom du comité des finances (7 août, p. 651) ; — discussion : d’Al-iarde, Gaultier de fiiauzat, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.); — renvoi au 

comité des tinances (ibid. p. 652). 
Projet de décret provisoire sur les payeurs de rentes (14 août 1790, t. XVlll, p. 71) ; — 

adoption sans discussion de l’article 1er (ibid.) ; — article 2 : d’Allarde, Lebrun, rapporteur, Martineau, Ramel-Nogaret (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — ajournement des autres articles (ibid.) ; — proposition de Lebrun de voter ces articles (15 août, p. 85) ; — observation de Gaultier de Biauzat (ibid.) ; — réponse de Le¬ brun (ibid.) ; — adoption des articles 3 à 27 (ibid. et p. suiv.). 

8° Adoption d’un projet de décret présenté par Lebrun sur les traitements des diverses 
personnes occupées pour le service de l’ad-
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ministration (21 juillet 1790, t. xvu, p. 229 et p. suiv.). 9° Projet de décret sur les dépenses du tra¬ vail des bureaux (13 août 1790, t. XVUI, p. 37) ; — adoption ( ibid .). 10° Projet de décret sur les dépenses des monnaies (13 août 1790, t. XVIII, p. 37) ; — adoption (ibid.), 11° Projet de décret sur la dépense des tra¬ vaux littéraires (14 août 1790, t. XVIII, p. 68 et suiv.) ; — discussion : Lanjuinais, Marti¬ neau, Camus, Lanjuinais, de Saint-Martin (ibid. p. 69) ; — adoption, sauf le renvoi d’une men¬ tion au comité des pensions (ibid. p. 70). 12° Projet de décret sur la dépense de V im¬ primerie royale (14 août 1790, t. XVII 1, p. 70) ; — adoption du projet amendé par Camus (ibid.). 13° Projet de décret sur V école vétérinaire 

d’Alfort (15 août 1790, t. XVIII, p. 86); — dis cussion : de Delley d’Agier, plusieurs membres (ibid. p. 87); — adoption du projet de décret amendé (ibid.); — d’une motion de Delley d’A¬ gier aux comités d’agriculture et de commerce (ibid.). 14° Adoption d’un projet de décret concer¬ nant le département des mines (15 août 1790, t. XVIII, p. 87). 15° Projet de décret tendant à accorder 12,000 livres d 'encouragement annuel à la so¬ ciété d’agriculture (15 août 1790, t. XVIII, p. 87); — discussion : de Delley d’Agier (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article lor (ibid.). 16° Présentation d’un projet de décret sur 

les académies (16 août 1790, t. XVIII, p. 91 etp. suiv.); — discussion: Gaultier de Biauzat, Le Deist de Botidoux, Greuzé (ibid. p. 92 7 ; — ajournement (ibid.); — nouvelle présentation (20 août, p. 173 et suiv.); — discussion : abbé Grégoire, de Murinais, La Réveil 1ère de Lépeaux, 

Greuzé de Latouche, Camus (ibid. p. 175); — décrets portant attribution, provisoirement pour l’année, des sommes proposées par le co¬ mité des finances (ibid. et p. suiv.). 17° Présentation d’un projet de décret sur le jardin du roi et le cabinet d’histoire naturelle (20 août 1790, t. XVUI, p. 176 et suiv.); — dis¬ cussion -.Regnaud (de Saint, -Jean-d’Angély), de Delley d’Agier (ibid. p. 177) ; — communication d’une adresse des officiers du Jardin des Plantes 

et du cabinet d’histoire naturelle (ibid. et p. 
suiv.) ; — ajournement du décret, à la demande 

de Sérent, jusqu’à la production d’un projet de règlement rédigé par lesdits officiers (ibid. p. 178) ; — opinion, non prononcée, de Creuzé-Latouche (p. 182 et suiv.); — seconde adresse des officiers du Jardin des Plantes, en présen¬ 

tant un projet de règlement (p. 184 et suiv.). 18° Adoption sans discussion des disposi¬ tions concernant la bibliothèque du roi, l’Obser¬ vatoire et des dépenses consacrées aux sciences (3 septembre 1790, t. XVUI, p. 515). 19° Projet de décret sur V enseignement pu¬ blic (4 septembre 1790, t. XVUI, p. 560); — motion de Gossin tendant à rétablissement d’é¬ 

coles nationales (ibid.); — adoption du projet de décret (ibid.). — Instruction des sages-femmes*. renvoi au comité des pensions (ibid.); 

— sur la demande de Camus, le traitement de la dame de Coutenceau lui est conservé (ibid.). 
20° Bâtiments employés au service public : 

rapport par Lebrun (4 septembre 1790, t. xviil, 
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et p. suiv.) ; — adoption sans discussion des ar¬ ticles 1 et 2 (ibid. p. 561); — article 3 ajourné (ibid.); — adoption de l’article 4 (ibid.). 21° Projet de décret présenté par Lebrun, sur les secours et indemnités aux communautés 

et maisons religieuses : adoption des articles 
1 à 7 sans discussion (10 septembre 1790, t. XVIII, p.678.) ; —renvoi de l’article 8 au comité ecclé¬ 

siastique (ibid.) ; — suppression de l’article 9, à la demande de Martineau (ibid.) ; — adoption des articles 10 et 11 (ibid.) ; — renvoi de l’article 12 aucomité ecclésiastique (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 13 et 14 (ibid. p. 679). 22“ Projet de décret présenté par Lebrun sur des dépenses diverses dans les forêts et do¬ maines du roi, les secours donnés aux Acadiens et les approvisionnement de farines à la halle de Paris (10 septembre 1790, t. XVIII, p. 679) ; — articles 1 et 2 : Barrère, Lanj uinais (ibid.) ; — ajournement (ibid.) ; — adoption des articles 3 et 4 (ibid.). 23° Projet de décret présenté par Lebrun, relativement à V emplacement du Trésor public (11 septembre 1790, t. XVUI, p. 694) ; — adop¬ tion (ibid.). 24 Projet de décret présenté par Lebrun sur les dépenses variables et leur acquittement (11 septembre 1790, t. XVlll, p. 694); —adoption (ibid.). 25° Projet de décret présenté par Lebrun sur les pensions des comédiens français et ita¬ liens (11 septembre 1790, t. XVUI, p. 694); — adoption (ibid.). 26° Projet de décret présenté par Lebrun sur les dépenses des procédures criminelles et des prisonniers (11 septembre 1790, t. XVlll, p. 694)* — discussion : Prieur, Fréteau, Mougius (ibid.), — renvoi aux comités réunis de Constitution 

et de jurisprudence criminelle (ibid.). 27° Projet de décret présenté par Lebrun 

sur les dépenses imprévues (11 septembre 1790, t. XVUI, p. 694.); — renvoi au comité d’impo¬ sition sur la demande de Defermoo (ibid.). § D. — Rapport sur la liquidation, de la dette publique, par Montesquiou-Fezenzac 27 août 1790, t. XVlll, p. 350 et suiv,). — Dis¬ cussion : Mirabeau (ibid, p.358 et suiv.) ; — lec¬ ture d’un mémoire du premier ministre des 

finances (Necker) sur les moyens de liquider la dette publique (ibid. p. 366 et suiv,); — dis¬ cussion : de Gouy, Brillat-Savarin, abbé Gouttes, Rewbell, de Toustain, Viray, abbé Brousse, Ger¬ 

main, Lebrun, Chabroud, Bégouen, Briois-Beau-

metz, Delley d’Agier, deVirieu.Barnave, Anson, Briois-Beaumetz (8 août, p. 386 et suiv.) ajour¬ nement de la décision au 10 septembre (ibid. p. 398) ; — opinion, non prononcée, de l’abbé Maury (p. 425 et suiv.); — suite de la discus¬ sion : Pétion, de Sinety, Delandine (3 septem¬ bre, p. 515 et suiv.) ; — Aubry-Du-Bochet 

(4 septembre, p. 565 et suiv.) ; — de Lablache, Le Déist de Botidoux, Boislandry (5 septembre, p. 589 et suiv.) ; — opinion, non prononcée, d’Anson (p. 618 et suiv.) ; — suite de la dis¬ 

cussion : Pontrain, Périer, Malouet (10 septem¬ bre, p. 683 et suiv.) ; — incident concernant une brochure dénoncée par Barnave et intitulée : Effet des assignats sur le prix du pain , par un ami du peuple (ibid. p. 684) ; — débat ; Du val d’Eprémesnil, Dupont (de Nemours) (ibid.) ; — lecture de la brochure (ibid. et p. suiv.) ; — Dupont (de Nemours) s’en déclare l’auteur (ibid. 
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p. 685) ; — ordre du jour ( ibid . = Lettre d’envoi de Necker d’un mémoire contenant un plan de liquidation (17 septembre 1790, t. XIX, p. 23). Suite de la discussion sur un plan général de liquidation : Malouet (16 septembre 1790, t. XIX, p. 27 et suiv.) ; — lecture du dernier rapport de Necker (ibid. p. 32 et suiv.) : — in¬ cident relatif à la continuation immédiate de 

la discussion : Beaumetz, Charles de Lameth, 
Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), abbéMaury, de Croix, Mirabeau aîné, Charles de Lameth 
(ibid. p. 38 et suiv.); — suite de la discussion : 
Anson (ibid. p. 39 et suiv.); — Talleyrand-Péri¬ 

gord, d’Harambure, Vernier, Démeunier (18 septembre, p. 48 et suiv.) ; — d’Elbhecq, de Foucault, de La Galissonnière, Morin, deMon-

tesquiou — Fezenzac (24 septembre, p. 178 et suiv.); — rapport par Régnault-d’Epercy sur le vœu de diverses places de commerce relative¬ 

ment aux assignats (ibid. p. 193) ; — incident ; 
Dubois-Crancé, de Mirabeau, le Président (Bu¬ 
reaux de Pusy), de Mirabeau, de.Murinais, Du-
val d’Eprémesnii,de Mirabeau, Duval d’Eprémes-nil, de Mirabeau, de Murinais, LaRéveillère de 
Lépeaux (ibid. et p. suiv.) ; — reprise du rap¬ 

port (ibid. p. 194 et suiv.) ; — discussion : An-son, Briois de Beaumetz (24 septembre, p. 206 et suiv.) ; — annexe à cette séance : moyens de se libérer de 2,600 millions «envers divers 

créanciers de l’Etat par Dubernet, négociant 
(p. 212 et suiv.) ; — lettre sur les assignats par Charles Micoud (p. 214 et suiv.) ; — encore un mot sur les assignats par le même (p. 216 et 

suiv.) ; — mémoire pour la ville de Lille con¬ tre le projet de liquidation de la dette natio¬ 
nale exigible par assignats forcés (p. 218 et 
suiv.); — suite de la discussion : Decrétot, de 
Custine, Cigongne, Dupont (de Nemours), Pru-gnon (25 septembre, p. 221 et suiv.); — Le 
Couteulx de Cantelcu (26 septembre, p. 243 et suiv.) ; — de Monllosier (ibid. p. 247 et suiv.), 

(p. 253 et suiv.) ; — abbé de Coulmiers, de Broglie, Mirabeau aîné, Maury, de Batz, Gaul¬ tier de Biauzat, Mirabeau aîné (27 décembre, p. 259 et suiv.); — opinions, non prononcées de Stanislas de Clermont-Tonnerre (p. 275 et suiv.); de la Rochefoucauld (p. 280 et suiv.); — incident : lettre de Duval d’Eprémesnil de¬ mandant à présenter un plan (28 septembre, p. 283) ; — débat : Goupilleau, Duval d’Epré¬ mesnil (ibid.); — ordre du jour (ibid.); — re¬ prise de la discussion : Bergasse-Laziroulle, Toustain-Viray, Le Chapelier, abbé Maury, Barnave, Lebrun, Mirabeau aîné, d’Haram bure, Duval d’Esprémesnil, de Cazalé?, Alexandre de Lameth, de Cazalès (28 septembre, p. 283 et suiv.) ; — Duval d'Esprémesnil, le Président (Emmery), Duval d’Eprémesnil, Rewbell, Duval d’Eprémesnil, Charles de Lameth, Alexandre de Lameth, Mathieu de Montmorency, de Ca¬ zalès, Charles de Lameth, Coroller, abbé Mau¬ 

ry, Mirabeau aîné, Duval d’Eprémesnil, Pé-nsse-Duluc, de Cazalès, Camus, Malouet, 

Briois de Beaumetz, Démeunier, Poignot, Mi¬ rabeau aîné, Malouet, Mirabeau aîné, abbé 
Maury, Madier de Montjau, de Foucault, 

Camus (29 septembre, p. 310) ; — interrup¬ tion violente de la discussion (ibid. p. 315); — reprise ; Dufraisse, de Faucigny, de Mont-losier, Madier de Montjau, Camus, Duval d’E¬ 

prémesnil, de Grillon jeune, de Menou (ibid. et suiv.) ; — - adoption des trois articles du 
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projet (ibid. p. 316). — Opinion, non pronon¬ 

cée, de Duport (ibid. et p. suiv.). — Propo¬ sition faite par La Rochefoucauld-Liancourt, et appuyée par Foucault, tendant à envoyer aux départements une adresse pour démontrer l’a¬ vantage du décret sur les assignats (30 sep¬ tembre, p. 322 et suiv.); — adoption (ibid.).— Voir Assignats. — Voir aussi ci-dessous , §11. § ÎO. — Projet de décret présenté par Le¬ brun sur le payement à la Caissedes Invalides d’une somme de 210,000 livres (16 septembre 1790, t. XIX, p. 4) ; — adoption du projet amendé par Martineau (ibid.). § 11. — Rapport par Mon tesquiou sur l’ordre de la liquidation de là dette publique et de son remboursement (29 octobre 1790 t. XX, p. 107 et suiv); — projet de décret (ibid. p.U2 et suiv.) ; — discussion: de Batz, d’André, de Montesquiou, de Cazalès, Regnaud (de Saint-Jean d'Angély). d’André, Pinteville-Cernon, de Montesquiou, Alexandre de Lameth, de Cazalès, de Grillon, Brillat-Savarin, Anson, de Cazalès, Prieur (6 no¬ vembre, p. 286 et suiv.); — adoption de Far¬ cie 1er (ibid. p. 288); — article 2 : adoption sans discussion (7 novembre, p. 311); — retran¬ chement des articles 3, 4 et 5, à la demande de Charles de Lameth (ibid.) ; — articles 6 à 18 devenant les articles 3 à 15 : adoption sans dis cussion (ibid. et p. suiv.); — article 19 destiné à devenir l’article 16 : Martineau, Gaultier-Biauzat, Rewbell (ibid. p. 312); — renvoi au co¬ mité des finances (ibid.); — adoption des arti¬ cles 17 et 18 (anciens 20 et 21) (ibid.). § 12. — Projet de décret sur la dette pu¬ blique présenté par Gouttes, au nom du comité de liquidation (7 décembre 1790, t. XXI, p. 300) ; — discussion : d’André, Duquesnoy (ibid.) ; — adoption d’un contre-projet de d’Audré (ibid.); — nouvelle motion de Gouttes combattue par Prieur et retirée par son auteur (ibid.). § 13. — Proposition faite par de Folleville sur le remboursement des créanciers de l’Etat 

et approuvée par Camus (10 janvier 1791, t. XXII, p. 106 et suiv.); — adoption (ibid. p. 107;. § 1 B. — Rapport par Camus sur les moyens d’accélérer la liquidation, notamment à l’é¬ 

gard des personnes attachées au service du roi, 

entrepreneurs, fournisseurs et ouvriers (22 mars 1791, t. XXIV, p. 292 et suiv.); — projet de décret (ibid. p.285 et suiv.). — Voir Liquidation. 

Dette remboursable. Adoption d’un projet de 
décret y relatif, présenté par Camus (6 mars 1791, t. XXIII, p. 699). 

Dettes de l’Etat. — Voir Dette publique. > — ■ Souscription patriotique. 

Dette des communes. — Voir Communes. 
Dettes des pays d’Etats. Rapport par Garesché 

au nom du comité des finances (12 avril 1791, t. xxiv, p. 709 et suiv.) ; — texte du projet de décret (ibid. p. 716 et suiv.) ; — discussion : ar¬ ticle 1er : Legrand, Bouche, Boissy-d’Anglas, de Saint-Martin, d’André (ibid. p. 717; ; — adoption (ibid.) ; — articles 2 et 3 : Ramel-Nogaret, Ver¬ nier, Buzot, d’Estourmel (ibid. et p. suiv.; ; — réunion en un seul des articles 2 et 3 et adop¬ 

tion (ibid. p. 718;; — adoption de l’article 3 (art. 4 du projet) (ibid.); — article 4 (art. 5 du projet) : Despatys de Courteilles (ibid.); — 

adoption (ibid.); — articles 5 et 6 (art. 6 et 7 
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du projet) : adoption (ibid.); — observations : d’André, Garesché, rapporteur, Castellanet, de Follevi lie, Sinéty, Martineau, de Lachèze, Lat-teux (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité des finances (ibid. p. 719). Dettes des sénéchaussées et diocèses de la ci-devant province de Languedoc. Adoption d’un projetde décret y relatif présenté par Ramel-Nogaret(9 juin 1791, t. XXVU,p. 95). 

Dettes personnelles. Projet de décret présenté par La Rochefoucauld et portant que la nation ne se chargera dans aucun temps, ni dans au¬ 

cun cas, des dettes de quelque personne que ce soit (22 décembre 1790, t. XXI, p. 624) ; — adoption (ibid.). 

Deuils de Cour. Projet de décret tendant à en diminuer la durée dans l’intérêt du commerce 
(13 mars 1790, t. Xll, p. 160); — discussion : 
marquis d’Estourmel, ûecretot (ibid.) ; — ren¬ voi au comité de commerce (ibid.). 

Deulnau, député des communes du bailliage de 
Verdun. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Donne sa démission (t. IX, p. 126). 

Deux-Ponts (Principauté de). Renvoi au co¬ mité féodal des réclamations du duc régnant contre la suppression de ses droits seigneu¬ riaux (8 décembre 1789, t. X, p. 425,). 

Deux-Sèvres (Délimitation du département des). — Voir Départements. 

Deux-Sèvres (Département des). — Impositions locales, § «53. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Deviilas, député du tiers état du bailliage de 

Saint-Flour. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Demande que les non privilégiés soient déchargés au prorata de ce que paye¬ ront à l’avenir les privilégiés (t. IX, p. 103). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 267), — sur l’emploi du produit des dons patrioti¬ ques (p. 555), — sur la motion relative aux ouvriers lyonnais privés de leurs droits de citoyens actifs (p. 555), — sur des adjudica¬ tions de bois ecclésiastiques (p. 664). = Parle sur l’abolition des traites (t. Xll, p. 297), — sur les appointements des officiers de l’état-major des places frontières (p. 340). — Prend part à un incident sur une motion relative à la religion catholique (p. 718). = Parle sur le procès-verbal (t. XIII, p. 44). = Parle sur les troubles de Paris (t. XV, p. 677). = Parle sur le produit de la vente des bois communaux 

(t. XVI, p. 93), — sur les impositions (p. 121), — sur la constitution du clergé (p. 235 et suiv.), — sur les troubles de Perpignan (p. 273). = Parle sur les obsèques de deux fédérés (t. XVII, p. 304), — sur une question de bancs d’église (p. 385), — sur le pouvoir judiciaire (p. 619). = Parle sur le placement des tribu¬ naux (t. XVlli, p. 116). = Parle sur la contri¬ bution foncière (t. XX, p. 263). = Parle sur la 

formation d’un corps de troupes d’enfants (t. XXI, p. 252). = Parle sur la liquidation d’of¬ fices de judicature (t. XXV, p. 665). 

Devoisins, député du tiers état de la séné¬ 
chaussée de Toulouse. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de 

Paume (p. 139.) = Sa motion sur la liberté de conscience à accorder aux enfants nés de ma¬ 
riages mixtes (t. XI , p. 169), (p. 172 et suiv.). 

— Parle sur la division du royaume (p. 437). = Propose d’abandonner le quart de l’indem¬ nité de député (t. Xll, p. 362). = Parle sur les troubles de Toulouse (t. XV, p. 388). 

Dévouement (Actes de). — Voir Récompenses nationales, § 1er. 

Dey d’Alger (Election du). Sur la demande de de Lessart, ministre de l’intérieur, l’Assem¬ blée autorise le ministre de la marine à mettre 
à la disposition du nouveau Dey une frégate 

pour transporter à Constantinople l’ambassa¬ deur chargé d’y aller chercher la confirmation de cette élection (16 août 1791, t. XXIX, p.479). 

Diamants de la couronne. — Voir Joyaux de la couronne. — Garde-meuble de la couronne 
(Inventaire du), § 3. 

Dictionnaire des bourgs, cantons, chefs-lieux de districts et de départements du royaume. L’Assemblée ordonne l’impression d’un travail de Cernon y relatif (28 août 1791, 

t. XXX, p. 4). 
Dieppe (Garde nationale de). — Voir Garde nationale, § 1 f . 
Dieppe (Port de). — Voir Ports et arsenaux, § 7. 
Dieppe (Ville de). Dénutation chargée d’appor¬ ter les félicitations de cette ville à l’Assemblée 

nationale (25juillet 1789, t. Vlll, p. 275 et suiv.). 

Dieppe (Ville de). — Voir Emprunts , § 38. — Juges de paix, § 1er. — Religion , § 7. — Tri¬ bunaux de Commerce , § 1 er. — Tribunaux ci¬ vils, tribunaux criminels et corps administra¬ 

tifs, § 50. 
Dieppe (Troubles des environs de). — Voir Subsistances, §§ £5 et 41. 

Diétrich (Sieur), notable de Strasbourg. — Voir Assemblées représentatives, § 5. 
Dieuze (Cens du Château de). — Voir Cens. 
Dieuze (Hôtel-Dieu de).— Voir Hôtels-Dieu, § 2. 

Dieuzie (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée d’Anjou. L’Assemblée lui refuse un congé qu’il demande pour aller en Anjou rem¬ 

plir ses fonctions de procureur-syndic (t. IX, p. 450). — Parle sur les municipalités (p. 591), (p. 594) ; — surfa nouvelle division du royaume (p. 688).= Parle sur la banque nationale (t. X, p. 680), = Parle sur un mémoire de Necker (t. xvii, p. 498). = Parle sur une division de Paroisses, (t. XXII, p. 477). = Présente un pro¬ 

jet de décret sur la division du canton de Sau-mur en 3 arrondissements (t. XXV, p. 733). = Parle sur la caisse de l’extraordinaire (t. XXVI I, 

p. 387). = Fait un rapport sur l’organisation et ia dépense des bureaux de la caisse de l’extra¬ ordinaire (t. XXVlll, p. 109 et suiv.). 

Différend entre l’Espagne et l’Angleterre. — Voir Affaires étrangères, § 1er. 

Digoine du Palais (Marquis de), député de la noblesse du bailliage d’Autun. Nommé commis¬ saire rédacteur (t. Vlll, p. 69). = Parle sur un 

projet de décret relatif aux trésoriers (t. XIII, p. 105). = Provoque un incident à l’occasion de la présidence de l’abbé Gouttes (t. XV, p. 324). = Parle sur une députation d’Avignon (t. XVI, 

p. 451), — sur une plainte du sieur Morizot (p. 692), — sur le procès-verbal (p. 734). = 
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Digoine do Palais, député (Suite). 

Parle sur ie projet de décret concernant les rangs à observer et le serment à prêter à la fé¬ dération (t. XVII, p. 16). — Parle sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (t. XVlli, p. 123). = Parle sur une arrestation faite à l’étranger (t. XXlll, p. 451). 

Dijon (Parlement de). — Voir Parlements, § § lO et 13. 

Dij on (Ville de). — Voir Biens nationaux (Vente 

de), (t. XXI, p. 231), (p. 433), (p. 508), (p. 745), (t. XXII, p. 120), (t. XXV, p. 7Ô9). — Juges de paix , § 7. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § îî'î. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § 41. 

Dillon (Abbé), curé du Vieux-Pouzauges, député du clergé de la sénéchaussée de Poitiers. Nommé commissaire-conciliateur pour la vérification des pouvoirs en commun (t. vm,p. 32). — Ré¬ pond à l’appel des communes (p. 106). — Son élection est validée (p. 120). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 141). — Est adjoint aux deux secrétaires de l’Assemblée (p. 150). — Parle sur la question relative à la députa¬ tion de. Saint-Domingue (p. 189). — Demande que les orateurs ne parlent que cinq minutes (p. 332). = Appuie l’amendement de Goulard concernant les curés congruistes (t. IX, p. 187). — Demande la suppression des intendants de province (p. 199); — l’appel nominal sur la question des passe-ports des députés (p. 389). — Parle sur les biens du clergé (p. 417). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. XI, p. 438). = Parie sur la gabelle (t. XI l, p. 190), — sur l’état des religieux (p. 241), — sur la dîme (p. 685 etsuiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVl, p. 217), (p. 225). = Parle sur le commerce de l’Inde (t. XVl l , p. 201). = Parle sur les droits d’aides (t. XIX, p. 146), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 398). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 6), 

•-sur une pétition des pêcheurs français (p. 98). = Parle sur l’arrestation de deux maréchaux 
de camp (t. XXlll, p. 592), — sur les tabacs 

(p. 594), — sur les vicaires des églises suppri¬ mées (p. 600). = Parle sur les corps adminis¬ tratifs (t. XXIV, p. 78). — Parle sur les pensions des sieurs Micas et Capitaine (t. XXIX, p. 493).= 

Adresse une question au ministre de la guerre au sujet des semestres accordés aux officiers (t. XXXI, p. 318 et suiv.). 

Dillon (Arthur), député de la Martinique. Parle sur les troubles de cette île (t. X, p. 362), — sur la préférence, en matière d’élection, à don¬ ner aux hommes mariés (p. 426). = Parle sur les lettres de cachet (t. XI, p. 67). — Demande la définition du crime de lèse-nation (p. 115). — Parle sur les incompatibilités parlemen¬ taires (p. 330). = Fait une motion sur les co¬ lonies (t. Xll, p. 73). — Parle sur la gestion de l’administrateur de la caisse de l’extraordi¬ 

naire des guerres (p. 355), — sur les colonies (p. 386). = Parle sur l’armée (t. XVl, p. 97). — Rend compte d’une insurrection à Tabago (p. 569);— fait un rapport sur cet objet (p. 580); — le défend (p. 581); — présente un projet de décret (p. 599). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à 

prêter à la fédération (t. XVII, p.(lG), — sur les billets à donner aux fédérés (p/'.40), — sur la 

Dillon (Arthur), député (Suite). 

destination d’un drapeau déposé dans la salle 

de l’Assemblée (p. 90). — Fait un rapport sur l’affaire du régiment de la Guadeloupe (p. 385). — Parle sur le passage des troupes autri¬ chiennes (p. 389), (p. 390 et suiv.), — sur l’armée (p. 503). = Parle sur la marine (t. xvm, p. 469). = Propose un décret sur la comptabi¬ lité de la marine (t. XIX, p. 91). — Parle sur 

des troubles à Saint-Pierre de la Martinique (p. 580). = Adhère à l’opinion de MoreauSaint-Mëry sur les dangers de la division du minis¬ tère de la marine et des colonies (t. XX, p. 95). = Parle sur les troubles de cette colonie (t. XXI, p. 129).= Parle sur les colonies (t. XXI l, p. 667), — sur la décoration militaire pour la marine (p. 775). = Parle sur les recrues (t. XXlll, p. 72), (p. 113), (p. 114), (p. 115), — sur Tabago (p. 237 et suiv.), — sur un projet de décret re¬ latif aux pensionnés (p. 374), — sur une dépu¬ tation d’hommes de couleur (p. 665 et suiv.). = Parle sur les denrées coloniales (t. XXIV, p. 187), — sur une prétendue députation de Saint-Domingue (p. 491), (p. 596), — sur les militaires membres de l’Assemblée (p. 646).= Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 149); — sur le ministre de la marine (p.252), — sur les cours d’eau et la pêche (p. 324); — sur les colonies (p. 641); — sur une pétition (p. 742). = Parle sur la continuation des tra¬ vaux du port de Cherbourg (t. XXVI, p. 3). — Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’As¬ semblée (p. 123). = Parle sur l’organisation des gardes nationales (t. XXVI 1 1, p. 730). 

Dîme du Calaisis. — Voir Droits de gruerie. 
Dîmes. 

§ 1er. — Discussion sur les dîmes. — Voir 
Droits particuliers et privilèges (Abolition des). 

§ — Rapport de Treilhard sur le rempla¬ cement des dîmes appartenant aux ecclésiasti¬ 
ques et gens de mainmorte (23 septembre 1789, 

t. IX, p. 125) ; — il demande et obtient que le comité soit autorisé à se procurer tous les renseignements nécessaires sur les dîmes et sur les biens ecclésiastiques (ibid.). 

§ 3. — Motion de Millon de Montherlan sur le rachat des dîmes (24 septembre 1789, t. IX, 
p. 170 et suiv.). 

§-4L— Brunet de Latuque appuie une adresse de la ville de Nérac demandant que le quart du revenu des dîmes soit saisi et appliqué à la subsistance des pauvres (28 novembre 1789, t. X, p. 321); — discussion : Fréteau de Saint-

Just, Malouet, Gaultier de Biauzat (ibid)-, — ajournement (ibid.). 

§ 5. — Dupont (de Nemours) propose de mettre en discussion quelques questions préli¬ minaires relatives au. remplacement de la dîme 

(27 mars 1790, t. Xll, p. 366); — Martineau combat cette proposition (ibid.)-, — renvoi aux 
comités des finances, ecclésiastique, d’imposi¬ 
tions, d’agriculture et du commerce (ibid.) ; — 

rapport par Ghasset, au nom du comité des dîmes (9 avril, p. 611 et suiv.)- *— Réflexions par Le Sergeaut d’Isbergues sur la suppression de la dîme (p. 625 et suiv.). — Discussion des quatre articles du projet de décret concernant le remplacement de la dîme : Delley d’Agier, abbéColaud delà Salcette, Delley d’Agier, abbé 

Poupart, Delley d’Agier, abbé Grégoire, Treilhard, 
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Dîmes (Suite). 

deLafare(ll avril, p. 668 et suiv.) ; — Rœderer, abbé Grégoire, Rœderer, abbé Dillon, marquis de Bouthiliier, marquis de La Galissonnière, de Toulongeon, marquis de Bouthiliier, abbé Monnel, Ghasset, abbé Breuvard, de Boisgelin, Muguet de Nanthou (12 avril, p. 685 et suiv.), — Thouret, abbé de Montesquieu, Voidel, de 

Lafare, Voidel (ibid. p. 700 et suiv.) ; — motion de Lavie tendant à ce que le décret sur le remplacement de la dîme soit rendu sans désemparer (14 avril, p. 734), — Montlosier demande qu’on aille sur-le-champ aux voix (ibid.) ; — Lavie fait observer qu’on en conclurait que le décret n’a pas été discuté (ibid.) ; — reprise de la discussion : abbé Royer, abbé Gouttes, abbé d’Eymar,Thoret, Sallé de Choux, Chasset, de Gazalès, Guillaume, de Gazalès, le Président (marquis de Bonoay), de Gazalès, le Président, Guillaume, le Président, Guillaume, le Président, de Gazalès, de Bonnal, Fréteau, abbé Demandre, Rœderer, comte La Roque-Mons, comte de Grezolles, duc de La Rochefou¬ cauld, Dupont (de Nemours), abbé Nolf, abbé Grégoire, Barrère de Vieuzac, Mourot, comte de Sérent, Le Chapelier, Gaultier de Biauzat, 

Chasset, Loys (ibid. p. 735 et suiv.), — ■ adop¬ tion (ibid. p. 751). = Opinion, non prononcée, 

du marquis d’Estourmel, sur le projet de décret relatif aux dîmes et capitulation du Cambrésis 

(14 avril 1790, t. Xlli, p. 7 et suiv.). — Ré¬ flexions dePellerin de la Buxière, sur le projet du comité des dîmes, adressées à l’Assemblée 

nationale (ibid. p. 21 et suiv.). — Observations 
d’Arnoult, sur la proposition de convertir la 

dîme ecclésiastique en impôt (ibid. p. 28 et suiv.). — Opinion, non prononcée, de l’abbé de Bonneval sur le projet de décret du comité des dîmes (ibid. p. 30 et suiv.). — Continuation de la discussion sur le projet de décret : addi¬ tion proposée par l’abbé Gouttes à l’article 3 (20 avril, p. 147); — rejet (ibid.); — adoption d’un article additionel présenté par Treilhard, 

pour être placé entre le 3e et le 4° qui devient le 5e (ibid.); — adoption de l’article 5 ancien 
(devant l’art. 6), amendé par Camus (ibid.): — 
adoption de l’article 6 (devenant l’art. 7) (ibid.); — article 7 (destiné à devenir l’art. 8) : baron 
de Laudenberg (ibid.) ; — incident : Villoutreix 
de Faye (évêque) déclare qu’il ne veut pas pren¬ dre part aux décrets concernant le clergé (ibid. et p. suiv.) ; — déclaration contraire dès abbés 

Colaud de la Salcette, Gassendi, Royer (d’Arles) (ibid. p. 148) ; — le président (de Bonnay) clôt l’incident au moment où plusieurs ecclésias¬ tiques se présentaient à la tribune (ibid); — reprise de la discussion ; ûelley d’Agier, Gi¬ raud-Duplessis, Fréteau de Lachèze, Gillet de LaJacqueminière(i&«L), — adoption de l’article 

amendé (ibid.), — article 8 (devenant l’art. 9) : Voidel, Boutteville-Dumetz, Delley d’Agier, Leleu de La Ville-aux-Bois, abbé Grégoire, Treilhard, Voidel (ibid. et p. suiv.), — adoption (ibid. p. 149); — article 9 (devenant l’art. 10) : 

abbé Gouttes, Treilhard, Fréteau, abbé Royer, Dumetz-Boutteville, Delley d’Agier, Leleu de 

La Ville-aux-Bois, Delandine, Treilhard (ibid.); — adoption (ibid.); — article 10 (devenant l’art. 11) : de Robespierre, abbé Grégoire, La 

Poule, Garat aîné, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 150);; — article 11 (deve¬ nant l’art. 12) : abbé Gouttes, Regnaultd’Epercy, comte de la Galissonnière, Treilhard, comte de 

Dîmes (Suite). 

La Galissonnière, Treilhard, Bouche (ibid .);<— adoption (ibid.). § O. — Rapport par Chasset sur des péti¬ tions relatives au payement et à la perception des dîmes et champarts (17 juin 1790, t. XVI, p. 241 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 244) ; — discussion: Laurendeau, Goupilleau, Legrand, CharlesdeLameth, comte deGrillon,Duquesnoy, Chasset (ibid.) ; — adoption sauf rédaction (ibid.); — texte de la nouvelle rédaction (18 juin, p. 273 et suiv.); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), abbé Thibault, Merlin (ibid. p. 274), — adoption (ibid.), — proposition de deux ariicles additionnels (21 juin, p. 396) ; — adoption (ibid. p. 397). § 7. — Rapport par Ghasset sur une affaire de dîmes concernant la municipalité de Saint-Maclou, district de Montivilliers (11 août 4790, t. XVII, p. 730); — projet de décret (ibid.); — adoption sans discussion (ibid.). § S. — Demanded’une interprétation du dé¬ cret relatif aux remboursements des dîmes 

inféodées appartenant aux laïques (27 octobre 1790, t. XX, p. 48) ; — Durand-Mai liane répond que le comité ecclésiastique prépare une ins¬ truction à ce sujet (ibid.). — Voir §§ 1 0 et 1 1 . 

§ 9. — Projet de décret présenté par Ghas¬ set sur les frui ts sujets à la dîme ecclésiastique 
ou inféodée (1er décembre 1790, t. XXI, p. 170) ; discussion: Martineau, Ghasset, Chabroud, 

Ghasset, Moreau (ibid.) ; — adoption (ibid.) § ÎO. — Projet de décret relatif aux dîmes inféodées présenté par Folleville, au nom des 

comités des finances et d’aliénation (18 janvier 1791, t. XXII, p. 321 et suiv.); — discussion: 
deux membres, Ghasset, de Vismes (ibid. 

p. 322); — renvoi au comité des douanes des dispositions de ce projet autres que le rem¬ boursement des dîmes inféodées (ibid.); — adoption d’une motion de de Vismes et d’un 

article additionnel sur cet objet (ibid. et p. suiv.). 

§11. — Projet de décret relatif aux dîmes inféodées, présenté par Ghasset (5 mars 1791, t. XXIII, p. 696 et suiv.); — adoption (ibid. p. 697 et suiv.). § 18. — Projet de décret relatif aux indem¬ nités à payer aux propriétaires à raison de la dîme, présenté par Dauchy (11 mars 1791, t. XXIV, p. 32 et suiv.) ; — discussion: Tron¬ 

chet, Dauchy, de Folleville, Dauchy, de Folle-ville, Murinais, d’Ambly, Merlin, Murinais, 
Merlin, Murinais, Merlin, Delavigne, Dauchy, 

Mougins, de Tracy, Le Chapelier (ibid. p. 33 et suiv.) ; — l’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur les quatre premiers articles (ibid. p. 35); — article 5 : Tronchet, Duport, Delavigne (ibid. p. 36) ; — adoption de l’arti¬ cle amendé et devenant l’article 1er (ibid.) ; — question incidente soulevée par Tronchet (ibid.) ; — renvoi aux comités féodal, d’aliénation, d’agri¬ culture et de commerce réunis (ibid.); — arti¬ cle 2 à 10 (anciens art. 6 à 14) : adoption (ibid. 

p. 37); — - article 11 (ancien art. 15) : adoption avec amendement de Delavigne (ibid.); — arti¬ cle 12 (ancien art. 16) : adoption (ibid) ; — 

rejet d’un article additionnel proposé par Po-pulus (ibid.). 

§ 13. — Rapport par Tronchet sur la pres¬ tation de la dîme soit ecclésiastique, soit infé¬ odée et sur l’exécution de l’article 17 du titre V 

du décret du 23 octobre 1790 (7 juin 1791, 
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Dîmes (Suite). 

t. xxvii, p. 42 et suiv.); •— projet de décret (ibid. p. 43) ; — discussion : un membre, Gou-pil-Préfeln, Tronchet, rapporteur, Goupilleau, un membre, Tronchet, rapporteur (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 44). § 14. — Rapport relatif à la dîme et au 

champart par Tronchet (7 juin 1791, t. xxvn, 
p. 40 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 42); — adoption (ibid.). 

§ 15. — Projet de décret, présenté par Tron¬ chet, sur le cumul delà dîme avec le champart (22 juin 1791, t. xxvn, p. 406 et suiv.) ; — dis¬ cussion (ibid. p. 407) ; — adoption de l’arti¬ cle 1er (ibid. p. 408) ; — adoption de l’article 2 (ibid. p. 413); — adoption des articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 (ibid. p. 414 et suiv.). § ÎO. — Projet d’instruction à adresser au administrateurs de district et de département pour la liquidation des dîmes dont le rembour¬ sement a été ordonné (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 51 et suiv.); — discussion: un membre, (ibid. p. 58); — adoption avec amendement (ibid.); — texte de l’instruction amendée (ibid. p. 59 et suiv.) ; — projet de décret prescri¬ vant l’envoi de l’instruction aux départements 

(ibid. p. 65) ; — adoption (ibid. p. 66). 
Dîmes (Suppression des). — Voir Malte (Ordre de), § 1er. 

Dîmes inféodées. — Voir Biens nationaux , 
§ IG. — Dîmes, §§ S, D, f O, fl. 

Dinoeheau, député du tiers état du bailliage de Blois. Répond à l’appel général (t. VI 11 , p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Secrétaire (t. XVlll, p. 74). = Fait un rap¬ port sur la suppression des offices ministériels (t. XXI, p. 437 et suiv.); — le défend (p. 484), (p. 524), (p. 538), (p. 539). 

Diocèses. Rapport du comité ecclésiastique et du comité de Constitution sur la division du 
royaume en arrondissements métropolitains et 
sur la fixation des sièges des évêchés dans 

chaque département (6 juillet 1790, t. XVI, p. 714 et suiv.);— projet de décret (ibid. p. 717 et suiv.); — discussion : Pison, Kystpoter, Bois-landry, de Wimpffen (ibid. p. 718); — Boislan-

dry, Gibert, de Grillon jeune, Boislandry, de Beaumetz, de Folleville, Boislandry, Maillot, Régnier, Boislandry, Mangin, Boislandry, de 

Vismes, Boislandry, Guittard, Boislandry, Mu¬ guet de Nanthou, Boislandry, Prudhomme, Boislandry, Maupetit, Allard, Boislandry, Mas-sieu, Boislandry, Bouchotte, Marie de Laforge, Jaillant (ibid. et p. suiv.); — Boislandry, Bau-chetou, Legrand, Boislandry, Loys, Boislandry, Morin, Boislandry, Cavailhez, Boislandry, Du¬ rand de Maillane, de Sinéty, Bouche, Boislan¬ dry, abbé Peretti, Salicetti, Boislandry, Mou-gins de Roquefort, Mévolhon, Solliers, Boislan¬ dry, abbé Rolland (7 juillet, p. 740 et suiv.); — Boislandry, Soustelle, Ghambon de Latour, Boislandry, Rocque, de Jessé, Boislandry, Cha-broud, Boislandry, Sancy, Repoux, Merle, Boislandry (8 juillet, p. 745 et suiv.) ; — l’As¬ semblée décrète que tous les autres évêchés existant dans les 83 départements du royaume et qui ne sont pas nommément compris dans les articles précédents, demeurent supprimés (ibid. p. 746) ; — articles relatifs aux métro¬ 

poles ; Moreau, d’Estourmel (ibid. p. 753) ; — adoption (ibid.). — Voir Dioisoin du royaume. 

Dionis du Séjour, député de la noblesse de la ville de Paris. Parle sur les lettres de cachet 
(t. XI, p. 67), — sur les pensions (p. 110). = 

Parle sur l’invention de l’abbé de Mandre(t. XIX, p. 615). = Par'e sur la contribution person¬ nelle (t. XX, p. 39), (p. 48),— sur le rembourse¬ ment des recettes perpétuelles (p. 131), — sur la liquidation des offices supprimés (p. 134).= Parle sur la contribution foncière (t. XXI, p. 369), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 749), (p. 751).=Parle sur le projet d’adresse relatif à la constituiion civile du clergé rédigé par Mirabeau (t. XXII, p. 233),— sur une inven¬ tion (p. 735). = Parle sur les brevets d’inven¬ tion (t. XXIV, p. 462), (p. 482), (p. 633), — sur les Quinze-Vingts (p. 636). = Présente un pro¬ jet de décret tendant à faire accorder une in¬ demnité de 2,000 livres au sieur de Trouville (t. XXVII, p. 89), — un projet de décret concer¬ nant la liquidation et le remboursement de la dette de l’Etat (p. 644 et suiv ). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVIII, p. 332), — sur la liqui¬ dation des compagnies financières (p. 475). = Présente un projet de décret concernant la li¬ quidation et le remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat (t. XXIX, p. 549 et suiv.). = Présente un projet de décret concer¬ nant le sieur Tribert (t. XXX, p. 34 et suiv.). 

Directeurs des Vingtièmes. Lettre de Tarbé, ministre des contributions publiques, au sujet du remboursement des avances faites par eux 
pour la confection des rôles des vingtièmes de 
1790 (12 juillet 1791, t. XXVI 1 1, p. 205) ; — ren¬ voi au comité des contributions publiques 

(ibid.) ; — adoption d’un projet de décrets présenté par Dauchy (25 juillet, p. 595). 

Direction générale de la liquidation. — — Voir Liquidation , §§ 2, 14 et DG. 

Directoire du département de Paris. Lettre écrite en son nom au sujet des personnes ar¬ rêtées aux Tuileries le 28 février dernier 

(12 mars 1791, (t. XXIV, p. 50 ; — ordre du 

jour (ibid.) ; — d’André demande que L’ordre du jour soit motivé sur l’incompétence de l’Assemblée (13 mars, p. 65); ■ — discussion : plusieurs membres, Mirabeau, Gottin (ibid.); — adoption (ibid.). 

Directoires de départements et de districts. § 1er. — Projet de décret présenté par Le Chapelier sur les fonctions des directoires de départements et de districts. § 2. — Rapport par Démeunier sur la sus¬ pension du district de Gorbeil prononcée par le directoire du département de Seine-et-Oise 

(25 novembre 1790, t. XX p. 737) ; — discus¬ sion :Boutteville-Dumetz, Démeunier, d’André, 
Merlin, Regnaud (de Sainl-Jean-d’Angély), Dé¬ 

meunier, Buzot, Merlin, abbé Maury (ibid.) ; — décret (ibid.). § 3. — Codimunication de Delessart, minis¬ tre de l’intérieur, au sujet des inconvénients qu’amènerait le renouvellement complet du 

directoire du département de l’Orne (17 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 755) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

Discipline militaire. 
§ 1er. — Projet de décret sur la discipline 

militaire présenté parEmmerv (21 juillet 1791, t. XXVili, p. 469 et suiv.); — débat prélimi¬ naire : Rewbell, Etnmery, rapporteur (ibid. p. 471); — l’Assemblée ordonne l’impression 
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du projet de décret et en ajourne la discus¬ sion au lendemain de la distribution ( ibid .). — Discussion : article 1er : Emmery, rapporteur, de Dortan, Prieur, d’Estourmel, de Croix, Cha¬ broud, Fréteau, Bureaux de Pusy, Martineau, Emmery, rapporteur (24 juillet, p. 585 et suiv) ; •— adoption avec amendement (ibid. p. 588); — adoption de l’article 2 (ibid.) ; — article 3 : Prieur, Tronchet, d’Aremberg de La Marck, Chabroud, Prieur, Voidel, Chabroud, d’André, Barnave, Emmery, rapporteur (ibid. et p. suiv.). — Adoption avec amendement (ibid. p. 591) ; — article 4: Emmery, rapporteur, d’André, Pé-tion, Alexandre de Lametb (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 592) ; — adoption sans discussion des articles 5, 6, 7 (25 juillet, p. 598); — article 8 : Voulland, Pierre Dedelay, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély), de Toulongeon, Chabroud (ibid.) ; — adoption de l’article 8 et d’un article 9 addi¬ tionnel (ibid.); — adoption sans discussion des articles 10 et 11 (ibid. p. 599). §■£. — Projet de décret relatif aux moyens de rétablir la subordination et le bon ordre 

dans les troupes révoltées, présenté par Cha¬ broud (28 août 1791, t. XXX, p. 4 et suiv.); — discussion : Pétion, Alexandre de Lamoth, de 

Custine, Robespierre, Charles de Lameth, Ro¬ 
bespierre, Alquier, Fréteau (ibid. p. 5 et suiv.). — Discussion des articles. — Article 1er ; d’Es¬ 

tourmel, Chabroud, rapporteur (ibid. p. 10); — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 2 (ibid.) ; — article 3 : Gautier-Bian-

zat, Chabroud, rapporteur (ibid. et p. suiv.). — adoption avec amendement (ibid. p. 11); — adoption sans discussion des articles 4 à 7 

(ibid.) — article 8 : de Toulongeon (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion des articles 9 à 12 (ibid.) ; article 13 : La Reveillère-Lépeaux (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 12); — adoption sans discussion de l’article 14 (ibid.); rejet d’une addition proposée par Voulland (ibid.). § 3. — Lettre de Boullé, commissaire de 

l’Assemblée nationale dans les départements du Nord sur les mesures prises par le général de l’armée du Nord pour le rétablissement de la discipline militaire (7 septembre 1791, t. XXX, 

p. 262 et suiv.) — Voir Armée. — Délits et pei¬ nes militaires , § 2. 

Discours (Durée des). Motion de Bouche tendant à faire placer sur le bureau du présideet un sablier de cinq minutes, pour limiter la durée de chaque discours (3 août 1789, t. Vlil, p. 332) ; — Dillon invite ie président à mettre sa montre sur la table et à n’accorder que cinq minutes à chaque orateur (ibid.); — dis¬ cussion : Mounier, un membre, Target, Cler¬ mont-Tonnerre, de Foucault, Pétion de Ville-neuve, un membre, Rabaud de Saint-Etienne, La Luzerne, Garat (ibid.e, tp. suiv.); — adoption d’un amendement de Pétion de Villeneuve, dis¬ 

posant que les noms de ceux qui demanderont 

la parole seront inscrits sur deux listes, l’une contenant les orateurs pour et l’autre les ora¬ teurs contre , et qu’ils seront entendus alterna¬ tivement (ibid. p. 333). — Voir Ordre de la parole. Discussion. Motion de Périsse du Luc, ten¬ 

dant à ce que la discussion de toute motion, de tout amendement ou sous-amendement ne soit 

Discussion (Suite). 

close qu’après que six orateurs inscrits pour et six orateurs inscrits contre auront été entendus, 
et que le président rappelle à l’ordre les mem¬ bres qui demanderaient à aller aux voix 
(24 août 1789, t. VI li, p. 481 et suiv.); — autre motion dans le même sens de Bergasse-Lazi-

roule (ibid. p. 482); — discussion: Brostaret, Madier de Montjau, La Poule (ibid.); — l’Assem¬ 
blée déclare n’y avoir lieu de prononcer (ibid.). 

— Il est décidé qu’à l’ouverture de chaque dis¬ cussion, une liste de ceux qui demanderont la parole sera dressée et qu’ils seront appelés selon l’ordre de leur inscription (9 septembre, p. 605). — ■ Voir Discours. — Ordre de laparole. — 

Règlement. 
Disette (Pétition de la ville de Bordeaux). — 

Voir Pétitions, § 1 7. 
Distribution. Mirabeau, président, demande à être autorisé à faire cesser la distribution 

par les huissiers et les commis de l’Assemblée nationale d’une brochure diffamatoire contre 
le député Régnier (7 février 1791, t. XXIII, 
p. 26). — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) appuie cette demande (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 27). — Voir Impressions. 

Districts. 
§ Ier. — Lettre du maire de Paris annonçant 

une députation que les districts de Paris se 

proposent d’envoyer (21 mars 1790, t. Xll, p. 288); — incident: de Toulongeon, comte de Croix (ibid.) ; — ajournement de la fixation du 

jour et de l’heure de la réception, motivé sur une erreur de date contenue dans la lettre 
(ibid). 

§ 2. — Renvoi au comité de Constitution d’un projet de décret relatif à la prorogation de l’ouverture de la première session des con¬ seils de district (4 septembre 1790, t. XVlll, p. 557 et suiv.). — Voir Corps administratifs . Division générale du royaume. 

Dive (Canal de la). — Voir Canaux , §©. 
Division générale du royaume. Rapport par M. Thouret, au nom du comité de Constitution, 

sur les propositions de ce comité relatives à la division générale du royaume (3 novembre 
1789, t. IX, p. 654 et suiv.). — Plans proposés 
par Verdet et par le comte de Mirabeau (ibid. p. 658 et suiv.). — Réflexions par Rabaud de Saint-Etienne (p. 666 et suiv.). — Suite de la 

discussion : Duquesnoy, marquis de Vaudreuil, marquis de Châteauneuf-Randon, Boissy-d’An-glas, Delandine, Barnave, Démeunier, Gaultier 

de Biauzat (4 novembre, p. 671 et suiv.). — Opinion, non prononcée, du marquis de Châ¬ teau neuf-Randon (p. 675 et suiv.); — reprise 

de la discussion : Aubry du Bochet, Bengy de 

Puyvallée, Pellerin, comte de Dieuzie, Faydel, de Sinéty, Bouche, duc de Lévis, Barère de Vieuzac (5 novembre, p. 680 et suiv.). — Ta¬ 

bleau présenté par Aubry du Bochet (p. 698 et suiv.). — Mémoire présenté par Bouche (p. 699 et suiv.); — suite de la discussion : Pétion de 

Villeneuve, Thouret, vicomte de Mirabeau, Barnave, Bouche, comte de Mirabeau (9 no¬ vembre, p. 722 et suiv.); — comte de Mirabeau, 

Thouret, Pison du Galand (10 novembre, p. 731 et suiv.) ; — Target, Rame I -No gare t, Rabaud de Saint-Etienne, Martin, député de Besançon, Thouret, Salicetti, Démeunier (11 novembre, 

p. 744 et suiv.); — l’Assemblée décide que le nombre des départements sera de 75 à 85 et 
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que la Corse en formera un séparé (ibid. p. 759). Motion de Bouche demandant : une division 
moins compliquée que celle du comité; que les 
députés des provinces, qui n’ont pas été enten¬ 
dus, soient entendus avant toute décision, et que le droit des provinces de faire des obser¬ vations et de donner des instructions soit 

réservé (12 novembre 1789, t. X, p. 4); — com¬ 
battue par Mougins de Roquefort et Gassendi 
(ibid.) ; — rejet (ibid.) ; — Rabaud de Saint-Etienne rend compte delVtat. des travaux ducomité de 

Constitution surlanouvelle division duroyaume (ibid.) ; — motion de Bouche tendant à récla¬ 
mer contre le papelapropriétéduComtatVenais-
sin et de l’état d’Avignon (ibid.); — ajournement 
(ibid.) (Voir Avignon ); — discussion sur la 
question de savoir si chaque grand département sera divisé en neuf districts ou communes : 
Malouet, Ramel-Nogaret, Barnave, comte de 
Grillon, de Custine, Regnaud (de Saint-Jean-
d’Angély), Pérez, Rewbell, Mougins de Roquefort, 

de Colbert de Seignelay, Long, comte Mathieu de Montmorency, Démeunier, Féraud, Garat aîné, de Boisgelin de Crucé, comte de Virieu, Muguet de Nanlhou (ibid. et p. suiv.); — l’As¬ semblée décrète d’abord qu’il y aura une mu¬ nicipalité dans chaque ville, paroisse ou com¬ 

munauté de campagne; puis que chaque département sera divisé en districts, mais non nécessairement en neuf districts; que chaque département sera nécessairement divisé en un nombre ternaire ; que le nombre des districts 

ne sera pas le même pour tous les départe¬ 
ments, et que le nombre des districts sera fixé suivant la convenance et le besoin de chaque 
département, (ibid. p. 7) ; — réflexions de Ra¬ 
baud de Saiot-E tien rie (p. 37 et suiv.); — il demande que le comité ait la liberté de ne pas fixer, et de réunir dans une même ville, les 

chefs-lieux du département, de la justice et de l’Eglise, et que ceux du département puissent être alternés entre les villes ultérieurement 

désignées (9 décembre p. 453) ; — discussion : 

Target, Delley d’Agier, Mougins de Roquefort, Larreyre, Malouet, Pison du Galand, vicomte de Mirabeau, Bouche (ibid.) ; — l’Assemblée décrète que le comité de Constitution pourra déter¬ miner le chef-lieu des établissements divers ou 

l’alternative qu’il jugera convenable pour sou¬ 

mettre ensuite son avis au jugement de l’As¬ semblée (ibid.); — fixation du jour du dépôt du rapport sur la division des départements et des districts (21 décembre, p. 693). — Mémoire sur la division du royaume en départements 

par les députés du pays d'Aunis (p. 695 et suiv.). 

— Observations des députés du pays de Léon et de la partie de Tréguier, en Basse-Bretagne, sur la fixation du chef-lieu de département (p. 627 et suiv.). — Motion de l’abbé Fauchet sur l’étendue ou l’organisation du département de Paris (p. 701 et suiv.). — Opinion de Gossin, non prononcée, sur l’application des divisions proposées par le comité de Constitution aux 3 provinces de la Lorraine, des Trois-Evêchés et du Barrois (p. 703 et suiv.). Rapport sommaire sur la division générale duroyaume, fait au nom du comité de Constitu¬ tion, par Bureaux de Pusy (8 janvier 1790, t. XI, p. 119 et suiv.) ; — adoption des trois derniers 

articles du projet de déeret (9 janvier, p. 128). — Rapport par Gossin sur des contestations 
(12 janvier, p. 170) ; •— décrets concernant le 

Division générale du royanme (Suite). 

Dauphiné, l’Aunis et la Franche-Comté (ibid.) ; — discussion sur la réunion du pays des Basques au Béarn : Garat aîné, Darnaudat, Garat jeune, Target, Garat jeune, de Roche-brune, vicomte de Macaye (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète cette réunion (ibid.) ; — protestation et rappel à l’ordre de Garat jeune, (ibid. p. 171). — Griffon de Romagné demande que les réclamations des députés de l’Aunis, au sujet de la réunion de cette province à la Saintonge, soient insérées au procès-verbal (13 janvier, p. 177); — l’abbé Latyl appuie cette demande (ibid.); — Bouche la combat (ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 178). — Rapport de Gossin sur les réclamations de la ville de Clamecy (ibid. p. 179); — Toulongeon demande le renvoi (ibid.) ; — Sérent s’y oppose (ibid.) ; — décret portant la réunion de la ville de Clamecy au département du Nivernais (ibid.). — Rapport de Gossin concernant la principauté d’Orange, le Forez, ta Lorraine et l’Alsace (ibid.) ; — L’Assemblée décrète que la première sera réu¬ nie, à son choix, au Dauphiné ou à la Provence, que le Forez, le Beaujolais et le Lyonnais ne formeront qu’un seul département, que la Lor¬ raine, les trois évêchés et le Barrois formeront uatre départements, et que l’Alsace sera ivisée en deux départements (ibid. et p. suiv.). — Rapport de Gossin concernant Paris (ibid. . 180); — discussion : Boislandry, Démeunier, uport, Custine (ibid.) ; — décret portant que la ville de Paris formera un département avec sa banlieue (ibid.). — Rapport de Gossin relatif aux villes de Saumur et de Montluçon (14 jan¬ vier, p. 184); — la première fera partie du département d’Anjou, et la seconde, au dépar¬ tement du Bourbonnais {ibid.). — Rapport de Gossin relatif à la province de Bretagne (ibid. et p. suiv.) ; — elle sera divisée en 5 départe¬ ments (ibid. p. 185).— Contestations sur la divi¬ sion de la Basse-Guyenne (ibid.) ; — ajournement (ibid.) ; — rapport de Gossin sur ces contesta¬ tions (15 janvier, p. 188); — discussion: de Sève, Pelauque-Bérault, Dupont (de Bigorre), Basquiat de Mugriet, Fisson-Jaubert, Daubert, Lavenue, Gossin (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assem¬ blée décrète la division de la Guyenne en quatre départements (iMd. p. 189). — Adoption du projet de décret constituant la France en 83 départements (ibid.). — Rapport de Gossin sur la question de savoir si la ville de La Cha¬ rité-s ur-Loire fera partie du département du Berry ou de celui au Nivernais (16 janvier, p. 208 et suiv.) ; — discussion ; Bengy de Puy vallée, comte de Sérent (ibid.) ; — l’As¬ semblée décrète que la ville de la Charité-sur-Loire fera partie du département du Nivernais (ibid. p. 210). — Rapport de Gossin concernant la ville de Montauban (ibid.); — discussion : Viguier, Poncet d’Elpeeh, Roger (ibid.); — dé¬ cret réunissant provisoirement Montauban au département du Quercy (ibid.). — Rapport de Gossin sur les Marches-Communes (19 jan¬ vier, p. 234), — leur partage entre la Bretagne et le Poitou (ibid.) — Rapport de Gossin sur le département de Metz (ibid.) ; — sa division en 9 districts (ibid.). — Rapport de Gossin sur la Champagne et le Soissonnais (ibid.) ; — di¬ vision du département septentrional de la Champagne en 6 districts (ibid.) ; — les élec¬ teurs décideront quel devra en être le chef-lieu (ibid.). — Rapport de Gossin sur le dé-
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parlement d’Angers ( ibid . p. 235) ; — sa division en 8 districts (ibid.) ; — le chef-lieu sera Angers, qui alternera avec Saumur, à moins d’une décision contraire du départe¬ 

ment (ibid.). — Rapport de Gossin sur la Bresse et le Maçonnais (ibid.) ; le bourg de Saint-Laurent demeurera au département de Bresse (ibid.). — Rapport de Dupont (de Nemours) sur les limites du département de Paris (ibid. p. 236) ; — discussion : Camus, Dupont (de Nemours), Le Pelletier de Saint-Fargeau (ibid.); — adoption du projet de décret proposé par le comité de Constitution (ibid.). — Rapport de Gossin sur la demande de plusieurs communautés d’Alsace et deLorraine, mi -partie des deux provinces , tendant à avoir chacune des officiers municipaux (20 jan¬ vier, p. 257) ; — décret généralisant la me¬ sure (ibid.). — A la demande de Démeunier, le faubourg de Saint-Laurent-lès-Châlon est annexé provisoirement à la municipalité de la ville de Chalon-sur-Saône (ibid.). — Rapport cle Gossin sur la division du dé¬ partement de Dijon en sept districts (ibid.); — adoption (ibid.). — Rapport du même sur la réclamation de Saint-Omer contre ladivision en 

deux départements convenue parles députésdes deux Flandres, du Hainaut et du Gambrésis, d’une 
part, et par les députés de l’Artois, de Boulon¬ 
nais, du Galaisis, de l’Ardésis et de la prévôté 

de Montreuil, d’autre part (ibid.); — discus¬ sion : Francoville, Kytspotter, Herwin (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la division conve¬ nue (ibid. p. 258). — Rapport par le même sur le dépariemént du Méconnais, Châlonnais et Charolais (ibid.) ; — discussion : Oudot, Ver-

chère de Reffye, Bernigaud de Grange et Ducret (ibid.); — adoption du projet du comité amendé 

(ibid. p. 259). — A la demande de Fréteau, ap¬ puyée par l’abbé d’Eymar, l’Assemblée décrète que mention ne sera plus faite au procès-ver¬ bal des réclamations relatives au partage de la France (21 janvier, p. 264). — Rapport par Gossin sur la division en six districts du dé¬ 

partement de Chartres (ibid. p. 266) ; — adop¬ tion (ibid.). — Rapport par le même sur les li¬ mites des Trois-Ëvêchés, Lorraine et Barrois 

(ibid.) ; — adoption (ibid.) — Rapport par le même sur le département de Châlons, divisé en 

six districts et dont le chef-lieu serait provi¬ soirement Châlons (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Rapport parle même sur les limites contes¬ tées des cinq départements de Haute-Auvergne, Basse-Auvergne, Vélay, Forez et Vivarais (ibid. p. 267) ; — discussion : Bertrand, Daude, Hé-brard, Dévidas, Daude, Gaultier de Biauzat, Girot-Pouzol, de Bonn al, Grenier, Armand, Gaultier de Biauzat (ibid. p. 267 et suiv.). — adoption des deux premiers articles proposés (ibid. p. 268). — Rapport par le même sur le 

département de la Marche (22 janvier, p. 284) ; — discussion : Bourdon, Bonassat, Goubert, Bandy-Delachaux (ibid.) ; — adoption du pro ¬ jet de décret présenté (ibid.) — Décrets concer¬ nant les départements de Montpellier, d’Artois et de la Basse-Bretagne (ibid. et p. suiv.). . — Projet de décret lu par Gossin sur le départe¬ ment de Toulouse (23 janvier, p. 289); — dis¬ cussion : Perez de Lagesse , Long (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Adoption du projet de dé¬ cret concernant le département de Tulle (ibid.). — Discussion sur le projet relatif au déparle-
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ment de Rennes : Le Chapelier (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.). — Rapport de Gossin sur le dépar¬ tement d’Alençon (25 janvier, p. 316); — dis¬ cussion : Achard de Bonvouloir (ibid.) ; — di¬ vision en six districts (ibid.). — Division du département formé des pays de Bresse et de Dombes (ibid). — Rapport par Gossin sur le département de Rouergue (ibid.); — discus¬ sion : Villaret, Andurand, de Colbert-Seignelay (ibid.) ; — Rodez, chef-lieu provisoire (ibid.). — Rapport par Gossin sur le département du Haut-Limousin (ibid.) ; — division en six dis¬ tricts (ibid.). — Arras, chef-lieu provisoire de l’Artois (ibid.). — Rapport par Gossin sur une difficulté élevée entre le Vivarais et le Forez 

(ibid. p. 317) ; — discussion : de Saint-Martin, de Rostaing, Delandine, Richard (ibid.) — ■ consécration de la possession (ibid.). — Débat 

au sujet du département d’Alençon : Goupil de Préfeln, Gossin (26 janvier, p. 325 et suiv.) ; — ordre du jour (ibid., p. 326). — Rapport de Gossin sur les difficultés élevées entre le Forez et le Vivarais et entre le Vivarais et le Vélay 

(ibid. p. 326) ; — discussion : Richond, Chasset (ibid.); — adoption du projet de décret du co¬ mité de Constitution (ibid.). — Rapport par Gossin 

sur le département d’Amiens (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : Laurendeau, Fréteau, Prévôt 

(ibid. p. 327); — division en cinq districts (ibid). — Rapport par Gossin sur le départ ement du 

Soissonnais (ibid.) ; — discussion : comte d’Eg-mont,Le Carlier, Boutteville-Dumetz (ibid.) : — division en six districts et fixation ultérieure du siège du chef-lieu (ibid.). — Rapport par Gos¬ sin sur le département du Blaisois (ibid.) ; — division en six districts (ibid.). — Rapport par le même sur le département du Nivernais (ibid.); — division en neuf districts (ibid.). — Rapport par le même sur le département de Touraine (ibid,); — division en sept districts (ibid.). — Rapport par le même sur le département du Périgord (ibid.); — division en neuf districts (ibid.). — Division en six districts du dépar¬ tement occidental du Poitou (ibid. et p. 328). — Réclamation de Leleu de La Ville-aux-Bois, concernant le département du Soissonnais et du Vermandois, appuyée par Rabaud de Saint-Etienne (27 janvier, p. 349); — l’Assemblée décrète la réunion des électeurs à Chauny pour fixer le chef-lieu (ibid.). — Rapport de Gossin sur le département de Lorraine (27 janvier, p. 350) ; — discussion : Maillot, Gérard, Schmits (ibid.); — division en neuf districts (ibid.). — Rapport par Gossin sur le département de l’Auxerrois (ibid.) ; — discussion : Menu de Gho-morceau, Martineau, Dupont (de Nemours) (ibid. et p. suiv.) ; — division en sept districts (ibid.; p. 351). — Rapport de Gossin sur le départe-tement de Versailles (ibid.); — discussion , baron de Menou, de Boislandry, abbé Millet-Lebrun (ibid.); — division en neuf districts (ibid.). — Division du département de Foix et de Gouserans en trois districts (ibid. p. 352). — Division en sept districts du département du Cotentin (ibid.). — Rapport de Gossin sur le dé¬ partement méridional de la Champagne (28 jan¬ vier, p. 355); — discussion ; Drevon, Mou-geotte de Vignes , Thévenot de Maroise (ibid) , et p. suiv.) ; — division en six disctricts (ibid. p. 362). — Rapport par Gossin sur le départe-tement de la Haute-Auvergne (ibid.) ; — discus¬ sion : Bertrand, Armand, Daude, duc de La Ro-
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chefoucauld, Armand, Daude, Bertrand ( ibid .); — division en quatre districts (bbid. p. 363). — Rapport par Gossin sur le département d’Ar-magnac (ibid.) ; — discussion : Long, Sentetz (ibid.) ; — discussion : Long, Sentetz (ibid.) ; — division en six districts (ibid.). — Rapport par Gossin sur les trois départements du Dau¬ phiné (ibid.); — discussion : un membre, Pison d.u Galand (ibid.); — adoption de ta délimita¬ tion proposée (ibid.). — Adoption de la division 

de quelques paroisses entre les départements de l’Angoumois et du Poitou, également pro¬ posée (ibid.). — A la demande de Bertrand, l’Assemblée décrète une modification au décret 

concernant la Haute-Auvergne (29 janvier, p. 373). — Rapport par Gossin sur le départe¬ ment du Vélay (ibid. p. 374) ; — discussion : Pri¬ vât, Bonnet de Treiches, Privât, Grenier (ibid.) ; 

— division en trois districts (ibid.). — Rapport par Gossion sur la division du Quercy (ibid. ); — 
division en six districts (ibid.). — Rapport par le même sur le département de Carcassoune 

(ibid.). — division en six districts (ibid.). — Rap¬ port par le même sur le département deTroyes (ibid.); — discussion : Bailiot, un membre, Gamusat de Belombre (ibid.); — division en six districts (ibid.). — Gossin rend compte d’une diticulté élevée entre Grasse et Antibes (ibid.); — discussion : Verdolin, Mougins de Roquefort (ibid. et p. suiv .); — annexion d’Antibes au district de Grasse (ibid. p. 375). — Projet de decret concernant une seconde division du dé¬ 

partement est de la Provence (ibid.) ; — dis¬ 
cussion: Lassigny de Juigné, Sieyès de La Baume, Féraud, Lassigny de Juigné (ibid.); — 

division de la viguerie de Draguignan en deux districts (ibid.). — A la demande de Mougins de Roquefort, l’Assemblée modifie son vote de la veille et décide que la ville d’Antibes ne sera point séparée du district de Grasse (30 janvier, p. 394). — Rapport de Dupont (de Nemours) sur le département de Bar-le-Duc (ibid.); — dis¬ cussion : Prieur, Georges, un membre, Gillon, 

abbé Simon, Huot de Goncourtj Gossin (ibid. et p. suiv.) ; — division en huit district (ibid. p. 395). — Rapport par Gossin sur les départe¬ ments de la Bretagne (ibid.); — division en neuf districts de chacun des trois départe¬ ments, de Rennes, de Nantes et de Vannes (ibid.). *— Rapport par Gossin sur les limites assignées aux départements contigus de la Basse-Auver¬ gne et du Bourbonnais (ibid.); — discussion : Andrieu (ibid. et p. suiv.); — indication des paroisses attribuées à chacun d’eux (ibid. p. 396). — Proposition par Alexandre de Lameth d’une addition au décret relatif au département d’Amiens (ibid.) ; — discussion : Prévôt, Lau¬ rendeau (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Rectifi¬ 

cation au sujet du Barrois (1er février, p. 406). Rapport par Gossitf sur le département de l’ouest de la Provence (ibid. p. 407) ; — discussion : Pochet, Bouche fils (ibid.) ; — confirmation du 

décret y relatif, sauf une exception (ibid.). — Autre rapport de Gossin concernant le même 
département de i’ouest de la Provence (ibid.) ; — discussion : Bouche, Lejeans, de Boisgelin 

(ibid. et p. suiv.); — décret portant qu’Aix sera le chef-lieu de ce département (ibid. p. 408). — Rapport de Gossin sur le département des deux Flandres, du Hainaut et du Cambrésis 

(ibid.) ; — discussion : Merlin (ibid.) ; — divi¬ 
sion en huit districts (ibid.). — Rapport de 
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Gossin sur le département d’Evreux (ibid.) ; — discussion Buzot, Decretot, abbé Lebrun (ibid.); — division en six districts (ibid.). — Division en sept districts du département de Rouen, du Bourbonnais et de l’Orléanais ; en quatre dis¬ tricts du département du Dauphiné nord; en six districts du département du Bas-Dauphiné et en quatre districts du département du Dau¬ phiné oriental ; en six districts du département de Poitiers ; en neuf districts du département de la Corse ; en six districts du département intermédiaire du Poitou et du département du Lyonnais ; en huit districts du département de Nîmes (3 février, p. 420 et suiv.). — Présenta¬ tion par Dupont (de Nemours) de deux décrets concernant la division du département du Bas-Maine en sept districts et du département du Haut-Maine en neuf:(4 février, p. 427) ; adoption (ibid.). — Rapport par Gossin sur la division du département de Bigorre (ibid. et p. suiv.), (ibid. p. 428) ; — discussion : Dupont (de Bi¬ gorre), Sentetz (ibid.). — division en cinq dis¬ tricts (ibid.). — Présentation par Gossin et adop¬ tion d’un projet de décret divisant la province duBerryen deux départements (ibid. etp. suiv.). — Division en six districts du département de Caen (5 février, p. 436 et suiv.), en huit dis¬ tricts du département de l’Auvergne (ibid. p. 437), en sept districts du département du Gé-vaudan (ibid.). — Rapport par Dupont (de Ne¬ mours) sur iedépartement de l’Albigeois (ibid.); — discussion ; Campmas, Devoisins (ibid.); — division en sept districts (ibid.). — Réclamations de la ville d’Epernon, présentées par le baron de Gernon, et tendant a l’autoriser à choisir le département auquel elle veut être attachée (ibid.); — adoption (ibid.). — Rapport nar le baron de Gernon sur le département de Besan¬ çon (ibid.); — discussion ; La Poule, Muguet de Nanthou,Lezay deMarnésia (ibid.) ; — division de la Franche-Comté en trois départements et division dechacund’eux en sept districts (ibid.). — Rapport par le baron de Gernon sur les dé¬ partements d’Aval etd’Amont en Franche-Comté (ibid.); — discussion : Démeunier, Vernier (ibid.); — fixation des chefs-lieux (ibid. et p. suiv.).— Rapportée Gossin sur le département de Bordeaux (6 février, p. 441) ; — division en sept districts (ibid.). —Rapport par Gossin sur le bourg de la Guillotière (ibid.); — discussion : Périsse-Duluc, Del ley-d’Agier (ibid.) ; — annexion du bourg de la Guillotière à la ville de Lyon (ibid. p. 442). — Rapport par Dupont (de Ne¬ mours) sur le département d’Aunis et de Sain-tonge (ibid. p. 442); — discussion : Alquier, Griffon de Romagné, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.); — division en sept districts (ibid.). — Rapport par le baron de Gernon sur le département du Vermandois et du Soisson-nais (ibid.) ; — discussion : Aubry du Bochet (ibid.); — division en six districts (ibid.). — Rap¬ port de Gossin sur les départements de Bourges et du Vivarais (7 février, p. 487) ; — division en sept districts (ibid.). — Exposé des compéti¬ tions des députés des deux Flandres, du Hainaut et du Cambrésis sur le choix du chef-lieu de 

ce département (ibid.); — discussion : Wartel, de Kystpotter, Merlin (de Douai) (ibid.. et p. suiv.); — option en faveur de Douai (ibid. p. 488). — Rapport par Dupont (de Nemours) sur le département de Beauvoisis (ibid.); — division en neuf districts (ibid.). — Rapportpar 
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le baron de Gernon sur le département de Meaux (ibid.) ; — ajournement ( ibid .). — Rapport par le meme sur le département de la Haute-Provence (ibid.) ; — division en cinq districts (ibid.). — Rapport par le même sur le dépar¬ tement du Béarn (8 février, p. 496); — discus¬ sion : marquis Dubart, Laborde-Escuret, Dar-naudat, Basquiat de Mugriet, Lamarque, Garat aîné (division en six districts) (ibid.). — Rapport par le même sur les réclamations de la ville de Morlaas contre la division des districts du 

département du Béarn (ibid.) ; — discussion : 

Noussitou (ibid.) ; — la ville de Morlaas con¬ serve son tribunal (ibid.). — Rapport par le baron de Gernon sur le département de l’Ar¬ tois (ibid.); — ses limites subsisteront telles 

qu’elles ont été arrêtées (ibid.). — Rapport par 
le même sur le département de l’Agenois (ibid. 

et p. suiv.); — discussion: Renaud, marquis de Fumel-Montségur, Daubert (ibid. p. 497); — division en neuf districts (ibid.). — Rapport par Gossin sur la création du département de la Chalosse et du Marsan (9 février, p. 518 et 

suiv.); — adoption (ibid.). — Rapport par le même sur des districts de la Lorraine et de 
l’Alsace (ibid. p. 519); — adoption (ibid.). — 
Rapportpar le même sur Je département des Vos¬ ges (ibid.) ; — division en neuf districts (ibid.). — 

Rapport par le même sur la Basse-Auvergne (ibid.) discussion : Andrieu, Gossin, Andrieu (ibid.) ; — modification du décret proposé 

(ibid.). — Rapport par le baron de Gernon sur le département ouest de la Provence (ibid.) ; — discussion : Solliers, d’Eymar (ibid.) ; — divi¬ sion en dix districts (ibid.). — - Rapport par le baron de Gernon sur le département du Rous¬ sillon (ibid.). — division en trois districts (ibid. p. 520). — Rapport par le même sur le département de Paris (10 février, p. 539) ; — discussion sur les bases de la représentation : Camus, Démeunier, Lanjuinais, duc de La Ro¬ chefoucauld (ibid.) ; — division en trois dis¬ tricts (ibid.). — ■ Rapport par le baron de Cer-non sur le département (le la Haute-Auvergne (ibid.) ; — formation des districts d’Auriac et de Mauriac (ibid.). — Rapport par le même sur le département de la Basse-Auvergne (ibid.); — discussion : Malouet, Gaultier de Biauzat, baron de Cernon, Andrieu, baron de Cernon, 

Dufraisse-Duchey, Girot-Pouzol, Grenier (ibid. 
et p. suiv.) ; — adoption des conclusions du comité relatives aux situations respectives de 

Clermont et de Riom (ibid. p. 540). — Rapport par le baron de Cernon sur le département est de la Provence (ibid.) ; — division en neuf 

districts (ibid.). — Rapport par le même sur le département de Lyon (13 lévrier, p. 584 et suiv.) ; — renvoi de la question concernant 

le bourg de la Guiliotière à la prochaine as¬ 
semblée du département (ibid. p. 585). — (voir ci-dessous à la date du 12 février 1791, t. 
XXlll). — Rapport par le même sur le dépar¬ tement de Chaumont (ibid.) ; — même renvoi, 

appuyé par le marquis d’Èstourmel et Gaul¬ tier de Biauzat, au sujet des limites entre le district de Bourmont et ceux de Chaumont, 

Langres et Bourbonne (ibid.). — Le baron de Cernon présente un projet de décret relatif à la vallée de Barcelonnette (ibid.) ; — discus¬ sion : Delley d’Agier, Bouche (ibid.); — ordre 

du jour (ibid.). — Rapport par le baron de Cernon sur le département des Landes et de 
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la Chalosse (15 février, p. 602) ; — discussion: Mauriet de Flory, La Porterie, Basquiat de Mugriet, baron de Batz, Basquiat de Mugriet, Démeunier (ibid.) ; — division en quatre dis¬ tricts (ibid.). — Rapport par le baron de Ger¬ non sur des réclamations de plusieurs villes (ibid.) ; — discussion : baron d’Allarde, Malès (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). — Rapport par Dupont (de Nemours) sur le décret géné¬ ral relatif aux départements du royaume (ibid. et p. suiv.) ; — discussion de l’ar¬ ticle lsr : Bouche, Fréteau, Bouche, Buzot (16 fé¬ vrier, p. 609 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 610) ; — discussion de l’article 2 : baron de Menou, Pison du Galand, Démeunier, Fréteau, Delandine, Garat aîné, Cochard, Buzot, Gour-dan, Destutt de Tracy, comte de Mirabeau, Fisson-Jaubert (ibid.); — rejet (ibid.) ; — dis¬ cussion de l’article 3 : Delley d’Agier, Goupil-leau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de cet ar¬ ticle devenu l’article 2 (ibid. p. 611) ; — dis¬ cussion de l’article 4 devenant le 3e : de Mar¬ 

guerittes, d’Aubergeon de Murinais, Madier de Montjau, Bouche, Pison du Galand, Fréteau, 

Bouche, de Foucault, Mougins de Roquefort (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — discussion de l’article 5 destiné à devenir l’article 4 : Fré¬ 

teau, de Montlosier, Pison du Galand (ibid. et 
p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 612) ; — discus¬ sion de l’article 6 : Gaultier de Biauzat, Dupont (de Nemours), Fréteau, Gaultier de Biauzat 

(ibid.) ; — rejet (ibid.) ; — discussion de l’arti¬ cle 7 : comte de Dortan, Guiliotin (ibid.); — adopté, il devient l’article 4 (ibid.) ; — texte 

du décret (ibid.). — Rapport du baron de Cer¬ non sur la division du département du Béarn (17 février, p. 621) ; — discussion : Garat 

aîné, Darnaudat (ibid.) ; — décret portant que la tenue de la première assemblée des électeurs de ce département aura lieu dans la ville de Navarreins (ibid.). — Lecture 

d’une rédaction générale des décrets relatifs à 

la division du royaume en départements et à celles des départements en districts (ibid.) ; — l’Assemblée décrète, sur la proposition de Lavie, que les habitants du comté de Mont-Joie seront libres de quitter le district de Bel¬ 

fort pour se réunir à celui de Saint-Hippolyte 

(ibid.) ; — proposition du baron de Cernon, tendant à faire décréter que la division des départements en districts n’est que réglemen¬ taire (ibid.) ; — discussion : de Toulongeon, Dupont (de Nemours) ; Bouche demande la réu¬ nion, sous leurs dates, de tous les décrets rela¬ 

tifs à la division du royaume (ibid.) ; — rejet, à l’instigation de Le Bois-Desguays et de Dé¬ 

meunier (ibid.). — Delley d’Agier propose une addition à l’article 2 du décret général (18 fé¬ vrier, p. 638); — ordre du jour (ibid.). — — Rapport par Thouret sur la réunion des faubourgs de Rouen à cette ville (20 février, p. 660 et suiv.) ; — adoption du projet de dé¬ cret y relatif (ibid. p. 661). •— Décret portant que la rédaction générale des décrets sur la 

division du royaume en 83 départements sera présentée incessamment à l’acceptation du roi et 
qu’il lui sera demandé de donner sur-le-champ des ordres pour la formation des assemblées 

de cantons, de districts et de départements (26 février, p. 710). — Communication, par le baron de CernoD, d’une proposition du comité de Constitution relative aux dénominations 
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des départements (ibid. et p. suiv.) ; — dis¬ cussion : marquis de Foucault, Bureaux de Pusy, baron de Gernon, Target, abbé Maury, comte de Mirabeau, marquis de Foucault, abbé Samary, Garat aîné, Target, Fos de Laborde ( ibid . p. 711) ; — décret chargeant le comité de ces dénominations (ibid.) ; — adoption d’une proposition de Camus tendant à insérer au procès-verbal du jour les divers décrets relatifs à la division du royaume (ibid.) ; — texte de ces décrets (p . 716 et suiv.)-— Adop¬ tion de quatre nouveaux décrets (27 février, p. 725). Rapport sommaire, au nom du comité de Constitution, par le baron de Cernon, sur une difficulté survenue entre les districts de Riom 

et de Thiers en Auvergne (5 mars 1790, t. XII, 
p. 29 et suiv.); — discussion: Gaultier de Riauzat, RiberoJles, Layie (ibid. p. 30); — dé¬ 

cret favorable au district de Thiers (ibid.) ; — rectification demandée au procès-verbal par Bertrand, au sujet des paroisses de Mongrelex et Condat (6 mars, p. 44) ; — renvoi au comité . de Constitution, sur la proposition de Gaultier de Biauzat (ibid.). — Rapport par le baron de Cernon sur des difficultés survenues entre les 

districts de Marseille et d’Aix (ibid.) ; — dé¬ 
cret y relatif (ibid.). — Adoption d’un projet de décret présenté par le baron de Cernon et 

tendant à faire former provisoirement, par le comité, les délimitations des départements en retard (8 mars, p. 73). — Décret réunis¬ sant conditionnellement la ville de Moncrabeau 

au district de Nérac (10 mars, p. 115). — Réu¬ 

nion des communautés du comté de Vaufray et de Goumoy à la Franche-Comté (18 mars, p. 213). — Rectifications demandées par Ver-chère de Reffye et Harmand (19 mars, p‘. 238) ; — adoption, sur la proposition de Gossin, de la demande d’Harmand concernant Château-

Thierry (ibid.); — ajournement de l’autre de¬ 
mande (ibid.). — le baron de Cernon, au nom du comité de Constitution, se plaint de ce 

que beaucoup de députés n’ont point encore remis les cartes de leurs départements et les 
procès-verbaux de division (20 mars, p. 262); 

— - adoption d’un projet de décret proposé par de Cazalès et portant que, dans deux jours, les noms de ceux qui n’auront pas effectué cette remise seront inscrits sur le procès-verbal (ibid.); — Décret approuvant la réclamation de Verchère de Reffye {21 mars, p. 288) ; — Ger-nou se plaint, au nom du comité de Constitu¬ tion, de ce que les députés font des réserves sur les procès-verbaux de division et de ce que quelques-uns refusent de signer ces procès-verbaux (ibid.) ; — débat : Lambel, Fréteau 

(ibid.) ; — décret annulant toutes protestations insérées dans ces procès-verbaux (ibid.). — -Réclamations de la ville de la Rochelle au sujet 

de rassemblée du département, du directoire du département, etc. (23 mars, p. 327 et suiv.) ; — observations des députés de Saintonge (ibid. p. 334 et suiv.). — Rapport de Le Chapelier sur une contestation relative à la formation de la 

nouvelle municipalité de Yercelie en Franche-
Comté (28 mars, p. 381) ; décret de valida¬ tion (ibid.). — Rapport par Gossin sur la dis¬ traction du bourg de Chaussin du district de 

Louban9 (7 avril, p. 565); — adoption (ibid.). —Présentation par Cassini de la carte de France 
correspondant aux nouvelles divisions (10 avril, 
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p . 662) réponse du président (de Menou)(iMd.) . Rapport par Gossin sur la réunion provisoire des électeurs du département de l’Aisne à Chauny pour le choix d’un chef-lieu (15 avril 1790, t. XIII, p. 44 et suiv.); — adoption des conclusions conformes (ibid. p. 45). — Projet de décret présenté par Le Chapelier au sujet de la distraction de quelques paroisses de Saint-Brieuc, combattu par Fréteau (19 avril, p. 105); — renvoi au département (ibid.). Projet de décret présenté par Le Chapelier et tendant à la rectification de la formation des districts de Guingamp et de Saint-Brieuc, et de de la formation du canton de Châtelaudren (23 avril 1790, t. XV, p. 264) ; — adoption (ibid.). — Proposition par Gossin de la rectification d’une erreur dans le décret général du royaume au sujet du département du Tarn (1er mai, p. 350) ; — amendement de Camus (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Rapport par de Cernon sur des réclamations de la ville de Sedan, appuyées par Mangin (8 mai, p. 428); — décret portant que l’Assemblée du département des Ardennes se tiendra dans la ville de Mézières et que la ville de Gharle ville demeurera définitivement chef-lieude son district (ibid.). — Rapport par le même sur l’option de la ville d’Availles pour le dé¬ partement de la Vienne (ibid.); — décret con¬ firmatif (ibid.). — Motion d’Aubry tendant à faire cesser les plaintes des villes qui deman¬ dent à partager les établissements de la Cons¬ titution (8 mai, p. 434); — renvoi au comité de Constitution (ibid. p. 435). — Adoption, à la demande de Bouche, rapporteur, d’un pro¬ jet de décret ratifiant l’opinion de la commune de Gemcnos en Provence (19 mai, p. 583 et suiv.). — Rapport par de Cernon sur le ratta¬ chement d’un faubourg d’Alençon au départe¬ ment de la Sarthe (ibid. p. 584) ; — décret rendu à la demande de Goupil de Préfeln et portant que ce faubourg continuera de faire artie du département de i’Orne (ibid.). — rojet de décret présenté par de Cernon sur une demande des électeurs du district provi¬ soire de Guise (19 mai, p. 595) , — question tion préalable (ibid.). — Sur rapports du même, l’Assemblée décide que le corps administratit du département de l’Oise résidera alternative¬ ment à Beauvais et à Compiègne, et que ras¬ semblée du département des Basses-Pyrénées préparera et proposera à l’Assemblée nationale les décrets qu’elle croira nécessaires pour le partage des établissements entre les deux villes de Saint-Jean-Pied-de-Port et de Saint-Palais (21 mai, p. 632). — Difficulté survenue pour la fixation du chef-lieu du département de Seine-et-Marne (30 mai, p. 740) ; — décret fixant la ville de Melun (ibid.). Sur le rapport de Gernon, l’Assemblée dé¬ crète que Laon sera le chef-lieu du départe¬ ment de l’Aisne (2 juin 1790, t. XVI, p. 51). — Décret annulant la seconde municipalité formée le 27 mai par les habitants de la paroisse de Saint-Oushille-de-Montoire (9 juin, p. 153). — Décret établissant à Marcigny le siège de l’ad¬ ministration du 7e district du département de Saône-et-Loire (15 juin, p. 221). — Rapport par Giraud-Duplessis sur l’assemblée électorale du district provisoire de Guise -(16 juin, p. 234) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : de Viefville des Essarts, Fréteau (ibid. p. 235) ; — décret {ibid. p. 235). — La 
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ville d’Aubagne rattachée au district de Mar¬ seille (17 juin, p. 249) ; — confirmation de ce décret (19 juin, p. 365). — Option de la com¬ mune de Gemenos pour le district d’Àix (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). — Angers siège définitif de l’administration du département de Maine-et-Loire (22 juin, p. 405). — Chaumont siège définitif de l’administration de la Haute-Marne (ibid.). — Adoption d’un décret portant que la ville de Saint-Florentin du département de l’Yonne est définitivement le chef-lieu de son district (26 juin, p. 465). — Rapport par Gossin sur une pétition de la ville du Havre concernant la fixation du chef-lieu de l’arrondissement du district de Montivilliers 

(ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). — Fixation à Châlons du chef-lieu du département de la 
Marne (1er juillet, p. 602). — Rapport par Cer-

non sur l’option de la ville de Gemenos pour le district de Marseille (3 juillet, p. 674) ; — discussion : Bouche, de Cernon (ibid.) ; — dé¬ cret (ibid.) . — Rapport par le même sur un projet de décret tendant à faire procéder les électeurs à Mont-de-Marsan, à l’organisation du corps administratif du département (ibid. p. 675); — discussion: Dufau, Mauriet de Flory (ibid.) ; — renvoi aux comités réunis des rapports et de Constitution (ibid.). = Division définitive du département de l’Eure en six 

districts (12 juillet 1790, t. xvil, p. 50). — Rapport par Gossin sur les trois municipalités établies dans la ville de Riberac, les bourgs de 
Saint-Martin et de Saint-Martial (17 juillet, 

p. 166) ; — décret autorisant l’administration du département de la Dordogne à prononcer sur cette union (ibid.). — Rapport par Cernon sur la fixation du chef-lieu du département du Pas-de-Calais (28 juillet, p. 387) ; — discus¬ sion : Briois de Beaumetz, Francoville, Gossin, Martineau (ibid.) ; — décret le fixant à Arras 

(ibid.). — Présentation par Gossin d’un projet de décret concernant l’annexion du faubourg 
de Gloire à la municipalité de la Chapelle (31 

juillet, p. 444) ; — adoption (ibid.). — Rapport par Laborde-Escuret sur la fusion des munici¬ palités de Mauléon, de Garaison et du Gona en une seule (5 août, p. 614) ; — discussion : de Folleville,Lanjuinais(iMd.); — adoption (ibid.).— 

Décret sur la formation du corps administratif du département des Landes (5 août, p. 622). Décrets relatifs à la division des départe¬ 

ments du Puy-de-Dôme en districts et de la Seine-Inféri-ure en sept districts (17 août 1790, 
t. XVlll, p. 115). — Décret établissant à Ghâ-teauroux le siège de l’administration du dé¬ 

partement de l’Indre (ibid.). — Projet de décret pré-enté par Gossin et tendant à choisir Lan¬ derneau pour chef-lieu du département du 

Finistère (19 août, p. 172) ; — à la demande de l’abbé Bérardi le chef-lieu reste fixé à Quimper 

(ibid. et p. suiv.). — Projet de décret présenté par Bureaux de Pusy et allouant des appointe¬ ments mensuels de 300 livres à Cottereau, in¬ 

génieur-géographe, depuis le moment où il a 
été employé par le comité de Constitution, pour le travail relatif à la division du royaume 
(2 septembre, p. 510) ; — discussion : Camus, 
Fréteau (ibid.). — Rapport par Gossin sur un 

projet de décret relatif à la fixation du siège du directoire du département du Var (4 sep¬ tembre, p. -558) ; — discussion : Lombard de ïaradeau, Mougins de Roquefort, Ricard de 

Division générale du royaume (Suite). 

Séalt, Bouche, Féraud,Malouet (ibid. et p.suiv.); — adoption (ibid. p, 559). — Adoption d’un projet de décret concernant la municipalité de Tonneins (4 septembre, p. 572). — Adoption de projets de décret plaçant à Montivilliers le siège de l’administration de ce district (9 sep¬ tembre, p. 669), — instituant Privas chef-lieu du département de l’Ardèche (ibid.). — Décrets établissant à Coutances Je siège de l’adminis¬ tration du département de la Manche, et à Ro¬ dez celui de l’administration du département de l’Aveyron (11 septembre, p. 693 et suiv.); — décret statuant sur la réunion des citoyens actifs des cantons de Saint-Pargoire et de Cessenon, département de l’Hérault ( ibid. p. 694). Projet de décret fixant à Saintes le chef-lieu du département de la Charente-Inférieure (16 septembre 1790, t. XIX, p. 20); — discussion: Alqnier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Remercier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 21). — Projet de décret fixant à Niort le chef-lieu du département des Deux-Sèvres (ibid.) ; — discussion: Goupilleau, Gossin, rapporteur, Rewbeil, de Folleville (ibid.); — adoption (ibid.) ; — Projet de décret pour la division du département de l’Ardèche en trois districts (18 septembre, p. 66); — adoption (ibid.). — Rapport pas Gossin sur des protesta¬ tions faites par les administrateurs du district et les officiers municipaux de Gorbigny, dé¬ partement de la Nièvre, contre le décret fixant le tribunal dans la ville de Lorm (23 sep¬ tembre, p. 173 et suiv.); — décret confirma¬ tif du premier (ibid. p. 175). — Rapport par Gossin sur des pétitions relatives à la fixation du chef-lieu du département des Basses-Pyré¬ nées (4 octobre, p. 43Ü) ; — discussion : Pé-martin, d’Arraing, Gaultier de Biauzat (ibid.) ; — adoption d’un projet de décret fixant à Pau le chef-lieu (ibid. et p. suiv.); — de Macaye demande l’alternat entre Pau et Bayonne (5 octobre, p. 445); — ordre du jour (ibid.). — Décret rattachant le district d’Orange au département des Bouches-du-Rhône et le bourg de Mondragon à ce district (12 octobre, p. 578). 

— Décrets de suppression de quelques muni¬ cipalités (13 octobre, p. 584), (14 octobre, p. 604). — Rapport par Gossin sur la réduc¬ tion des districts en général et en particulier sur ceux du département de l’Ain (15 octobre, p. 644 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 647) ; — discussion : Lavie, Bouche, d’An¬ 

dré, abbé Bourdon (ibid.); — adoption d’une partie du projet (ibid.). — Décret établissant un tribunal de commerce à Besançon (16 oc¬ 

tobre, p. 666). — Décret relatif à la formation d’un bureau de paix pour le district de la campagne de Lyon (ibid et p. suiv.). — Décret établissant des tribunaux de commerce à Aix 

et à Honfleur (ibid. p. 672). — Projet de déeret tendant à réduire de 9 à 4 les districts du dé¬ 
partement de la Sartbe (ibid. et p. suiv.); — 
discussion : abbé Gouites, d’André (ibid. 

p. 673); — adoption (ibid.). — Adoption d’un projet de décret instituant deux juges de paix dans la ville deBar-le-Duc et fixant les 

limites de leur juridiction (21 octobre, p. 755). Décret établissant dans la ville de Cler¬ 
mont le siège de l’administration du Puy-de-
Dôme (30 oetobre 1790, t XX, p, 128). — Pro¬ 
jets de décrets concernant les paroisses de 
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Bouillargues, Rodilban, Caissargues et Garons du district de Nîmes, et les cantons du district 
de Besançon (9 novembre, p. 329 et suiv.) ; — adoption ( ibid . p. 330). 

Rapport par Gossio sur des pétitions rela¬ tives à la suppression de quelques districts (24 novembre, p. 725 et suiv.) ; — projet de dé¬ 

cret (ibid. p. 727) ; — discussion : Jourdan, La Galissonnière, Buzot ( ibid .) ; — adoption du projet amendé (ibid.). Rapport par Vieillard sur une contestation survenue entre le directoire du département de la Somme et la municipalité de Doullens (2 décembre 1790, t. XXI, p. 179); — décret (ibid.). — Décret sur la juridiction des juges de paix séant à Àrgenteuil et extra-muros (11 décembre, p. 367). — Décret rattachant la commune de Donsiers au district d'Amiens, et réunissant les communes de Saint-Pierre et de 

Notre-Dame de Cholet (15 décembre, p. 484). Rapport par Gossin sur des distractions et 
réunions de communes dans les départements des Bouches-du-Rhône, de la Vendée et de 

l’Ariège (11 janvier 1791, t. XXII, p. 119); — discussion : Gastellanet, Bouche (ibid.); — dé¬ cret (ibid.). 

Rapport par Gossin sur le rattachement des Moulineaux au département de Paris et du lieu de Fleury au département de Seine-et-Oise (12 janvier, p. 144 et suiv.); — décret (ibid. p. 145). Rapport par Gossin sur les réclamations adressées parles départements de l’Isère, de la Drôme, des Basses-Alpes, des Bouches-du-Rhône, du Var, du Puy-de-Dôme, de l’Aveyron,. de l’Orne et de la Haute-Marne (24 janvier, p. 466); — discussion : Delacour-d’Ambezieux, Gossin (ibid.); — décret (ibid. et p. suiv.). Projet de loi présenté par Gossin en confir¬ mation du décret du 13 février 1790, concer¬ 

nant Punion de La Guillotière à Lyon (12 fé¬ vrier 1791, t. xxill, p. 138); — adoption (ibid.). (Voir ci-dessus à la date du 13 février 1790, t. XI). 

Rapport par Aubry, au nom des commis¬ 
saires adjoints au comité de Constitution, pour la division du royaume, sur leurs travaux et 
sur la transmission de ces travaux aux législa¬ 
tures (t. XXXI, p. 708 et suiv.). Opinion, non prononcée, de de Cusline sur 
les grandes divisions du royaume proposées 
par le comité de Constitution (t. xxxil, p. 421 et suiv.), (p. 441 et suiv.), (p. 451 et suiv.). — Voir Diocèses. 

Divorce. Motion de Gossin y relative (5 août 
1790, t. XVII, p. 616 et suiv.). 

Dodde, député du clergé de la sénéchaussée d’An-
nonay. Donne sa démission (t. X, p. 364). 

Dol (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local , 
§ 34. 

Dole (Ville de). — Voir Biens nationaux (Vente 
de), t. XXII, p. 494. 

Dolotnieu (Abbé de), député du clergé du Dau¬ 
phiné. Se réunit au tiers état (t. Vin, p. 157). 

Domaine de Fénestranges. — Voir Biens nationaux (Ventes de), § 38. 
Domaine national. — Voir Echanges , §§ 1er et &. 

Domaines (Régie générale des). — Voir Dette 
publique , §8,4°. 

Domaines congéables. § ïer. — Motion de Lelay-Grantugen ten¬ dant à la suppression du domaine congéable (t. IX, p. 169 et suiv.). § 2. — Députation dn département du Mor¬ bihan signalant l’intérêt qu’il y a à s’occuper des domaines congéables (2 décembre 1790, t. XXI, p. 187); — réponse du président (Alexandre de Lameth) (ibid.) ; — renvoi aux comités réunis de Constitution, de féodalité, d’agriculture et de commerce (ibid.). .... § 3. — Observations relatives aux do¬ maines congéables présentées par la Société royale d’agriculture (17 mars 1791, t. XXIV, p. 167 et suiv.). § 4. — Consultation des jurisconsultes de Rennes relative aux domaines congéables (10 mai 1791, t. XXV, p. 727 et suiv.). 

Domaines congéables. — Voir Baux à conve¬ nant et domaines congéables . 
Domaines de la couronne. 

§ Ie*. —Rapport par Enjubault de La Roche 
sur les domaines de la couronne (13 novembre 1789, t. X, p. 46 et suiv.). 

§ 2 . — Rapport par Barère de Vieuzac, au nom du comité des domaines, sur la vente et l’aliénation des domaines de la couronne 

(10 mai 1790, t. Xll, p. 653 et suiv.) projet 

de décret concernant les principes applicables aux domaines de la couronne (ibid. p. 635). — Rapport par Barère de Vieuzac sur un projet de décret relatif aux domaines de la couronne (9 mai 1790, t. XV, p. 450) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — sur la propo¬ sition de Camus, la discussion s’ouvre d’abord sur l’article 8 : de Montlosier, Rœderer, Fré-

teau, de Montlosier, Blin, de Montlosier, Ba¬ 
rère de Vieuzac (ibid. p. 451) ; — adoption de 

l’article 8, puis des articles 6 et 7 devenant les 3 premiers (ibid.); — Barère de Vieuzac de¬ mande que l’on délibère sur les 5 premiers articles primitifs (ibid. p. 452); — l’Assem¬ 

blée en vote l’ajournement à la demande de Camus (ibid.). — Voir Joyaux de la courronne. — Garde-meuble de la couronne. 

Domaines et Bois. — Voir Receveurs des Do¬ 
maines et Bois. 

Domaines nationaux (Administration des). — 
Projet de décret présenté par Defermon sur l’administration des domaines nationaux 
(19 août 1791, t. XXIX, p. 562 et suiv.). — Dis¬ 
cussion. — Article 1er : un membre (ibid. p. 566); 
— adoption avec amendement (ibid.) ; — adop¬ tion des articles 2 à 17 (ibid. et p. suiv.) ; — 

adoption d’un article 18 nouveau (ibid. p. 568) ; — adoption des articles 19 et 20 (art. 18 et 19 du projet (ibid.); adoption d’un article 21 

nouveau (ibid.); — adoption des articles 22 et 23 (art. 20 et 21 du projet) (ibid.). — Rapport par Pougeard du Limoert sur la translation des fonctions administratives du comité de l’alié¬ 

nation des domaines nationaux au pouvoir 

exécutif (26 août, p. 724 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 725 et suiv.) ; — discussion : Pétion, de La Rochefoucauld (ibid. p. 726 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 727). — Voir ci-après Domaines nationaux , § 3. 

Domaines nationaux à réserver au roi. 
§ 1er. — Projet de décret proposé par Bar-

rère et tendant à faire désigner par le roi les maisons de plaisance, parcs, domaines et forêts 
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(Suite). 
qu’il dé ir 1 conserver (15 août 1790, t. XVlll, 

p. 86) : adoption ( ibid, .) ; — let< re de Guignard Saiiu-Prmsi, miuis re de l'unére ur, contenant celle désgnatio (18 août, p. 139 et -uiv.); — renvoi au comité de* domaines (ibid. p. 141); — communication d’une adresse des habitants 

d i Béarn, présentée au roi (22 août, p. 217) ; — discussion : Robespierre, Pémartin, abi é Julien, 

Char les de Lametb, abbé Saurine(i£id. etp.suiv.); renvoi au comité de-! domaines (ibid. p. 218). — explications données par Darnaudat au sujet de la présem ai ion par lui de cette adresse (23 août, p. 227); — lettre du roi 

(27 août, p. 364 et sutv.) ; — adresse présentée par une députation des administrateurs du 

département de Seine-et-Marue au sujet des demandes des ministres pour les plaisirs per¬ sonnels du roi (11 septemnre, p. 715 et suiv.); — réponse du président (ibid p. 716); — dis¬ cussion sur des violations de propriétés dénon¬ 

cées dans l’adresse : Ûubois-Crancé, Montlosier, Leteilier, Mirabeau aîné (ibid.) ; — décret por¬ tant que le roi sera instruit des dévastations 

commises (ibid.). — Rapport par Barère, au nom des comités dos domaines et de féodalité 
réunis, sur les chasses du roi (13 septembre, 

p. 723 et soiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 727 et sniv.) ; — discussion générale : Dauchy, Lan-juinais, d’André (ibid, p. 728); — article 1er : Lanjuinais, De-pûys, Tellier, Brillat-Savarin, T-Hier (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.); — adoption des articles 2 et 3; — arti¬ cle 4 : Lanjuinais, Tellier (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.) ; — article 5 : La Réveil 1ère de Lépeaux, Cnarlesde Lameth, Bril¬ lat-Savarin, Gnttin, Pri< ur (ibid. et p. suiv.); — ajournement de cet article et des suivants 

(ibid. p. 729); — adoption des articles 5, 6 et 7 (14 septembre, p. 749 et suiv.) ; — article 8 amendé par Briilai-Savuriu (ibid. p. 750); — adoption (ibid.) ; — article 9 : adoption sans discussion (ibid.); — disposition présentée par Defermon et appuyée par Despatys (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.); — adoption sans discussion des articles 10, 11 et 12 (ibid.) — Discours du président (Bureaux de Pusy) en présentant au roi le décret du 18 sep¬ tembre concernant les désordres de Versailles et 

la détermination prise par le roi de se priver du plaisir de la chasse (19 septembre 1790, 
t. XIX, p. 68); — réponse du roi (ibid. et p. suiv.). 

§ £. — Rapport par Barère sur les Domaines nationaux à réserver au roi (26 mai 1791, 

t. XXVI, p. 468 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 471 et suiv.) : — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 472); — adoption d’une modi¬ fication à l’article 3 (27 mai, p. 491). Etat de consistance et des revenus des do¬ 

maines à réserver au roi (ibid. p. 477 et suiv.). — Voir Chasse, § 4. 

Domaines nationaux (Concessions, aliéna¬ tions, échanges, etc.). 

§ 1er. — Rapport par Barère-Vieuzac sur la concession des domaines nationaux de Pile de 

Corse (5 septembre 1791, t. XXX, p. 205 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 212 et suiv.); — adoption (ibid. p. 213). 

§ 2. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Chrislin, tendant à la résiliation d’un bail de plusieurs domaines nationaux fait au 

lre Série. T. XXXIII. 

Domaines nationaux (Suite). 

profit du sieur Husson (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 12). 

§ 3. — Projet de décret sur la réunion des domaines nationaux doni le-aliéuatio s -ont 
déclarés révocables par ia loi du 1er décem¬ 
bre 1790 sur la législation domanin e, présenté par Ratnel-Nogaret (22 -eptembre 1791, t. XXXI, 

&. 236 et suiv.) ; — discussion : Gauitiei-Biauzat, artimau (ibid. p. 237 et suiv.); — adoption des articles 1er et 2 (ibid. p. 238); — article 3 ; 

Gaultier-Biauzat, Ramel-Noüaret, rapporteur, de Vismes, Martineau, Delavigne (ibid.); — renvoi au comité de l’article 3 et du reste du projet (ibid.). § 4. — Projet de décret, présenté par Camus, concernant les biens dépendant des fondations laites en faveur d’ordres, de corps et de corpo¬ rations qui n’existent plus dans la Constitution française (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 343 et suiv.) ; — discussion : Reguaud (ne Samt-J an-d’Angély), Camus, rapporteur, Bouche (ibid. p. 344) ; — adoption avec amendement (ibid et p. suiv.). § 5. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Fricot, relatif à l’échange fait entre le roi et les auteurs de la dame Castanier, veuve du sieur Poulpri (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 396). § O. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Fricot, relatif à la résiliation offerte par le sieur du Châtelet du bail emphytéotique à lui passé le 6 juin 1772 (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 396). § 7. — Rapport par M. Barère sur l’échange de la ci-devant principauté d'Henricheraont et de Boisbeiles (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 399 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 403) ; — adoption avec amendement (ibid.). § 8. — Rapport par Enjubault de La Roche sur l’échange du pays de Dombes et l’acquisi¬ tion des terres de Lorient, Châtel, Carment et Recouvrance (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 403 et suiv.) ; — projets de décrets (ibid. p. 414 et suiv.); — pièces justificatives (ibid. p. 415 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 419). § O. — Rapport par Pougeard du Limbert sur la nécessité et les moyens de simplifier le payement des domaines nationaux et celui du seizième revenant aux municipalités, ainsi que des frais d’estimation, de vente et d’administra¬ tion desdits biens (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 454 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 465 et suiv.); — adoption de diverses modifications et d’un article additionnel à la 28 section du titre II (ibid. p. 468) ; — texte du projet de dé¬ cret modifié (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 472). § 1 0. — Rapport par Enjubault de La Roche sur les 25 contrats d’échange de la forêt de Se-nonches (t. XXXI, p. 719 et suiv.). §11. — Rapport par Ensubault de La Roche sur les formalités que doivent observer les échangistes des domaines nationaux dont les contra sne soni pointencore consommés (t.XXXl, p. 722 et suiv.). 

Domaines nationanx. — Voir Biens nationaux. 
Dombes (Principauté de). — La noblesse de 

cette principauté envoie à ses députés les pou¬ voirs les plus illimités (23 juillet 1789, t. VIII, 
p. 261). 
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Dombes (Pavs de). — Voir Domaines nationaux , § *• 

Domgermain (De). — Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Flutot (t. XIV, p. 616). 
Dominicains de la rue du Bac. — Voir Reli¬ 

gieux § 1er. 
Donation faite au Cardinal llazarin en 1659. — Voir Mazarin. 

Donjon (Le). — Voir Troubles , § 34. 
Donjon (Simon). — Voir Gratifications , § 1er. 

Dons patriotiques. § 1er. — Adoption d’une proposition de Camus tendant à faire supprimer, chaque se¬ maine, l’extrait du registre des dons patrioti¬ ques (19 septembre 1789, t. IX, p. 42). § 2. — Projet de décret motivé par la mul¬ tiplicité des dons patriotiques (28 septembre 1789, t. XI, p. 200); — adoption ( ibid .). § 3. — L’Assemblée, à la demande de Camus, décrète la nomination de deux commissaires 

chargés de surveiller le service administratif préposé à l’impression des listes (11 décembre 

1789, t. X, p. 504). § 4. — D’Estourmel propose d’employer les fonds inactifs de la caisse des dons patriotiques 

à payer dans les arrérages de rentes au-des¬ sous de 50 livres (17 décembre, 1789, t. X, 

p. 639); — d’Ailly demande qu’ils soient em¬ ployés à l’achat et amortissement des papiers royaux (ibid.). (L’Assemblée ne prend pas de décision.) § 5. — Offre d’une somme de 900,000 li¬ vres faite par des Génevois (18 décembre 1789, t. X, p. 656 et suiv.); — débat sur l’acceptation: Volney, marquis deFumel et marquis d’Eslour-nfel (ibid. p. 657); — ajournement (ibid.). — Nouveaux débats sur le don de 900,000 livres 

offert par des Génevois: comte de Virieu, Rewbel, Volney, Barnave, marquis d’Estourmel, Volney (24 décembre 1789, t. XI, p. 1 et suiv.); ajournement de la décision (ibid. p. 2). — Re¬ prise : Volney, marquis de Toulongeon, comte de Mirabeau, abbé Maury (29 décembre, p. 39 et suiv.); — refus (ibid. p. 40). §G.— Motion du marquis d’Estourmel rela¬ tive à l’emploi des sommes provenant des dons pairiotiques (11 février 1790, t. XI, p. 554); — discussion : d’Ailly, de Macaye, Devillas, Lombard de Taradeaù, Garat aîné (ibid. et 

p. suiv.); — décret portant que remise de ces sommes sera faite au comité des finances, qui en fera l’application à la charge d’en rendre compte (ibid. p. 555) ; — second décret, rendu sur la proposition de Bouche et ordonnant l’en¬ voi, par les trésoriers des dons patriotiques et par les directeurs des hôtels des monnaies du royaume, d’états détaillés des sommes encais¬ sées et de la vaisselle d’or et d’argent reçue 

depuis le 1er septembre 1789 (ibid.). § 7. — Fréteau et Bouche réclament l’exé¬ cution du décret ordonnant aux trésoriers de 

rendre compte de leur caisse (5 mars 1790, t. XII, p. 31 et suiv.); — un des trésoriers, le comte de Virieu, déclare avoir remis l’état de la caisse au comité des finances (ibid. 

p. 32) ; — rapport par Dupont (de Bigorre) (7 mars, p. 63 et suiv.). — Proposition d’Anson tendant à continuer d’accepter les offres des communes ou dons patriotiques du muntant 

des impositions réparties sur les ci-devant pri¬ vilégiés pour les six derniers mois, de 1789 

Dons patriotiques (Suite). 
(ibid. p. 64) ; — discussion : Camus, Leleu de 
La Ville-aux-Bois, abbé Gouttes (ibid. p.64) ; — autre proposition d’Anson ayant pour but d’em¬ 

ployer les fonds disponibles à payer les petites rentes sur l’hôtel de vilie ou à alléger les be¬ soins momentanés dn Trésor public (ibid.); — discussion : dé Cazalès, marquis d’Estourmel de Cazalès, comte de Croix, Alexandre de La-

meth, Camus (ibid.); — adoption delà première partie de la proposition (ibid.). §8. — Présentation par Anson, au nom du 

comité des finances, d’un projet de décret sur le versement des dons patriotiques aux payeurs 

de rentes (22 mars 1790, t. XII, p. 298); — adoption sans discussion (ibid.). § 9. - Adoption d’un projet de décret re¬ latif au versement et à l’emploi des dons pa-

iriotiqm s (13 juin 1790, t. XVI, p.'§ et suiv.). § 1 O. — Renvoi au comité del finances 

des comptes des trésoriers des dons patrio¬ tiques, sur la demande de l’un d’eux, de Virieu (28 août 1790, t. XI II , p. 398 et suiv.). §11. — Adoption d’une motion de Bouche prescrivant aux trésoriers des dons patrio¬ tiques de rendre leur compte dans le délai de quinzaine (17 mars 1791, t. XXIV, p. 142). § 13. - Rapport par Lecouteulx de Cante-leur sur le compte rendu par MM. Anson et de Virieu, trésoriers de l’Assemblée nationale pour les dons patriotiques (17 juin 1791, t. XXVII, p. 288 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 292). § 13. — Adoption d’un projetde décret pré¬ senté par Camus sur les dons patriotiques (12 juillet 1791, t. xxvill, p. 205). § 14. — Adoption d’un projet de décret présenté par Varin concernant l’abandon fait à la nation, par MM. Carré et Bédu, de la somme de 12,000 livres qui leur avait été ac¬ cordée, et qui statue sur l’emploi de cette soipme (5 septembre 1791, t.' XXX, p 231). 

Dons patriotiques. — Voir Adresses à l'Assem¬ blée nationale. — Argenterie du roi. — Boucles 
desmembres de l'Assemblée. — Députation des 
villes , §§11 et 1®. — Receveurs des dons patriotiques. 

Dons, pensions, traitements on emplois 
(Interdiction aux députes d’accepter des). — Voir Incompatibilités, § t. — Députés , § 12. 

Donzy (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, § 29. 

Dordogne (Département de la). — Voir Justices de paix, § IG. — Tribunaux -civils, tribunaux 
criminels et corps administratifs , §3. — Irou-bles, § 35. 

Borset (Duc de), ambassadeur d'Angleterre. — 

Ses lettres au comte de Montmorin on il pro¬ teste des bonnes dispositions rde son pays envers la France (t. VI il, p. 287 et suiv.*), (312). 

Dortan (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Dôle en Franche-Comté. S’op¬ pose à la suppression des justices seigneuriales (t. Vlll, p. 365). — Rappelle la motion de Cas-tellane sur la liberté individuelle, et demande la nomination d’un comité de quatre membres chargé d’examiner la situation des prisonniers détenus par lettre de cachet (t. IX, p. 483). = Présente un amendement à l'article relatif aux conditions d’éligibilité pour être député (p. 599). 
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Dortan (Comte de), député (Suite). 

= Parle sur la dévastation des forêts (t. X, p. 502). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 108), — sur la division du royaume (p. 612). = Parle sur les forêts nationales (t. XVII, p. 636). = Parle sur l’organisation de l’armée (i. XVI 1 1, p. 119). = Parle sur les biens nationaux (t. XXI, p. 608). = Dénonce la garde nationale de cette ville comme obligeant les prêtres à monter la garde (t. XXII l, p. 657). = Se plaint de ce que les ecclésiastiques de la Franche-Comté sont astreints au service de la garde nationale (t. XXIV, p. 83). = Parle sur la contribution foncière des bois-futaies (t. XXVI! I, p. 210 et suiv.), — sur la fuite du roi (p. 333),— sur la discipline militaire (p. 585), — sur l’organisa¬ tion des gardes nationales (p. 702). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 294), (p. 456). 

Dosfant, député du tiers état de la ville de Paris. 
Répond à rappel général (t. VI II, p. 96). — Sittne le serment du Jeu de Paume (p. 139).= Membre 

du comité de liquidation (t. XV, p. 707).= Fait une motion sur les dispenses pour les mariages (t. XVII, p. 185). = Parle sur les droits d’enre¬ gistrement (t. XX, p. 650); — son opinion non prononcée (p. 662 et suiv.). = Parle sur les droits d'enregistrement (t. XXI, p. 115). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII, p. 528). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 148), — sur une réclamation de deux prisonniers (p. 181). = Parle sur la réunion d’Avignon et du Comtat 

Yenaissin à la France (t. XXV, p. 586), (p. 587) ; — sur la destination des biens paroissiaux (p. 621). = Parle sur la défense des frontièies 

(t. XXVI l, p. 608); — sur le déficit de la caisse 
de la marme de Toulon (p. 743). 

Dot de Louise» Elisabeth d’Orléans, fille 
du régent, reine d’Espagne. — Voir Or¬ léans. 

Douai (Parlement de). — Voir Parlements , 
§ 14. 

Douai (Ville de). — V oir Biens nationaux, § £0. 
— Troubles, § 30. — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 2S. Douanes. 

§ 1 er. — Rapport par Goudard sur la sup¬ pression des droits de traites perçus dans l’in¬ 
térieur du royaume, le reculement des doua¬ nes aux frontières et l’établissement d’uu tarif 
uniforme (27 août 1790, t. XVIII, p. 303 et suiv.). 
— Voir Barrières. — Traites (Droits de). 

§ Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Hernoux, au sujet de la perception des douanes (jaus l’ancienne province du Rous¬ 

sillon (14 novembre 1790, t. XX, p. 431 et suiv.). § 3. — Rapport sur le tarif des droits d’en¬ 

trée et de sortie du royaume par Goudard (3 novembre 1790, t. XXI, p. 135 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 137) ; — discussion : Malouet, abbé Maury, Rœderer, Boislandry, Bégouen, Rœderer (ibid. p. 137 et suiv.) ; — Bégouen, Goudard, Démeunier (1er décembre, p. 171 et suiv.) ; — adoption des bases proposées par le comité d’agriculture et de commerce (ibid. p. 175). — Voir ci-dessous § 1 2. § 4L. — Projet de décret présenté par Rous¬ sillon relativement aux ci-devant provinces de Bretagne, Franche-Comté, Alsace, Lorraine et Trois-Evêchés (7 décembre 1790, t. XXI, p. 298) ; 

Douanes (Suite). 

— discussion : Lavie, Defermon, Lavie Rous¬ 
sillon (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 299). § 5. — Projet présenté par Hernoux relati¬ vement aux m;iri handist s venant de l’Inde 

(7 décembre 1790, t. XXI, p. 299); — adoption (ibid.). 

§ O. — Présentation de plusieurs projets de décret concernant les douanes : 1° Projet de dé¬ 

cret sur l’entrée des toiles (2 mars 1791, t. XXI II, p. 601) ; — adoption (ibid.). — 2° Pro¬ jet de décret sur l'entrée des rubans de fil (ibid.) ; — adoption (ibid.). — 3° Projet de dé¬ cret sur t’entrée de l’huile de poisson (ibid. et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 602). — 4e Projet de décret sur l’entrée des noix de coco (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Ta¬ rif général des droits d’entrée (ibid. etp. suiv.). § 7. — Décret rendant ( xécutuire au 15 avril prochain le décret des 13 janvier, 1er février et 2 mars sur le tarif général des droits (25 mars 1791, t. XXIV, p. 366). § S. — Rapport par Goudard, au nom des comités des domaines, des contributions pu¬ bliques, des finances et d’agriculture et de com¬ merce, sur l’organisation générale de l’admi¬ nistration des douanes (23 avril 1791, t. XXV, p. 260 et suiv.) ; — discussion : adoption sans discussion de l’article 1er (ibid. p. 271) ; — ar¬ ticle 2 : plusieurs membres (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des ar¬ ticles 3 à 10 (ibid.)-, — article 11 : ajourné (ibid.) ; — adoption sans discussion des arti¬ cles 11 à 16 (art. 12 à 18 du projet) (ibid. et p. suiv.) ; — article 17 (art. 18 du projet : Pierre de Delfey, Le Febvre, Lebrun (ibid. p. 272) ; — adoption avec amendement (ibid.)\ — adoption sans discussion dès articles 18 à 25 (art. 19 à 26 du projet (ibid. et p. suiv.). § D. — Rapport par Goudard sur le transit et l’entrepôt réclamés par les départements du Haut et au Bas-Rhin, et sur le remboursement 

des droits perçus sur les toiles blanches de coton étrangères qui seront introduites dans le 

royaume, pour être imprimées dans les manu¬ factures du département du Haut-Rhin (7 juil¬ let 1791, t. xxvill, p. 16 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 17 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 18). § tO. — Rapport par Goudard sur la néces¬ sité de considérer comme étranger, relative¬ ment aux droits de douanes, le village des 

Hayons (23 juillet 1791, t. XXVI II, p. 527 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 528) ; — adoption (ibid.). §11. — Rapport par Meynier de Salinelles sur le régime à donner au port et au territoire de Marseille, quant aux droits de douane 

(26 juillet, p. 637 et suiv.). — Discussion. — Titre Ier : Adoption du titre entier (ibid. p. 642 et suiv.); — Titre II. — Adoption des articles 1 à 8 (ibid. p. 643 et suiv.); — renvoi de l’ar¬ ticle 9 au comité pour rédaction (ibid. p. 644); 

— adoption des articles 10 à 13 (ibid. et p. suiv.). — Titre lit. — Renvoi de l’article 1er au comité 

pour rédaction (ibid. p. 645) ; — adoption des articles 2 à 8 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption 
d’un article général et commun (ibid. p. 646) ; 
— projet de tarif annexé au décret (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi du projet de tarif à la ré¬ vision au comité d’agriculture et de commerce 

(ibid. p. 647); — adoption de l’article 9 du titre II, de l’article 1er du titre III et du projet 
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Douanes (Suite). 
de tarif modifiés (28 juillet, p. 720 et suiv.). 

§ 1®. — Rapport par Goudard sur l'exécu¬ tion du nouveau tarif des droits d’entrée et de 
sortie dans les relations du royaume avec l’é¬ 

tranger (28 juillet 1791, t. XXVItl, p. 722 et suiv.)-— Discussion. — Titre Ie1. — Adoption ( ibid . p. 723). — Titre II. — Adoption (ibid. et p. suiv.). — Titre III. — Adoption (ibid. p. 775 et suiv.). — Titre IV. — Adoption des articles 1 à 8 (ibid. p. 777). . Projet de loi pour l’exécution du nouveau tarif des droits d’entrée et de sortie, précédé d’une idée succincte du nouveau code pour 

servir de suite au rapport du comité de com¬ merce et d’agriculture, sur le reculement des 

barrières et sur le nouveau tarif, présenté par Goudard (28 juillet, p. 736 et suiv.). Projet de loi pour l’exécution du nouveau tarif des droits d’entrée et de sortie dans les 

relations du royaume avec l’étranger, présenté 
par les commissaires du plan de réforme (28 juil¬ 
let, p. 756 et suiv.). — Suite de la discussion du projet de décret pour l’exécution du nou¬ veau tarif des droits d’entrée et de sortie. — 

Adoption des titres Y à XII(2 août 1791, t. XXIX, 
. 108 et suiv.). — Titre XIII. — Article 1er : 
n membre, Goudard, rapporteur (6 août, p. 228); — adoption (ibid.)-, — adoption des 

articles 2 à 43 (ibid. et p. suiv.). Rapport par Goudard sur les moyens de lever les difficultés survenues dans l’exécution du 

tarif des douanes (t. XXXI I, p. 24); — projet du 
décret (ibid. et p. suiv.).Yoir ci-dessus, § 3. 

§ 1 3. — Rapport par Roussillon sur la faculté d’importer en franchise les toiles destinées à être peintes dans les manufactures de France et de les réexporter à l’étranger (17 août 1791, t. XXIX, p. 491 et suiv.); — projet de déeset (ibid. p. 492); — adoption (ibid.). § 1 4. — Rapport par Goudard sur la con¬ servation à Paris d’un bureau de douane de 

secours (t. XXXll, p. 22 et suiv.) ; — projet de décret (p. 23). § 1 5. — Rapport par Hernoux sur la propo¬ sition de réunir les recettes générales des douanes nationales aux directions (t. XXXll, 

p. 50 et suiv.); — projet de décret (p. 52). 

Douanes. — Voir Barrières. — Commerce , §§ 2 et G. — Pensions de retraite. — Traites (Droits de). 

Douarnenez (Juge de paix du canton.de). — 
Voir Juges de paix, § £3. 

Doubs (Département du). — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , 
§3-

Douchet, député des communes du bailliage d'Amiens. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Doujé (Chevalier de), député de Saint-Domingue. Est admis provisoirement (t. vill, p. 81). — Ré¬ pond à l’appei général (p. 99). 

Doullens (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 3 7. 

Dourdau (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ 
merce , § 30. 

Dourgne (Commune de). — V oir Impositions lo¬ cales, § £4. 

Dourthe, député des communes du bailliage de Sedan. Répond à l’appel général (t. vm,p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Donne sa démission (t. X, p. 82). 

Douzon (Comte de), député de la noblesse de Moulins. Demande son remplacement à raison 
de sa santé (t. Vlll, p. 275). = Donne sa dé¬ 
mission (t. IX, p. 601). 

Dragons volontaires parisiens. Demandent qu'il soit rendu un décret pour la formation de cette cavalerie volontaire (5 septembre 1791, 
t. XXX, p. 225) ; — renvoi au comité militaire (ibid.). 

Draguignan (Noblesse de). — Voir Décrets , § 2. 
Drapeau tricolore. — Voir Couleurs natio¬ nales . 

Drapeaux, étendards et guidons des ré¬ 

giments composant l’armée de ligne. Rapport par Menou sur les couleurs qu’üs doivent porter (30 juin 1791, t. XXVII, p. 600 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 601); — adoption (ibid.). = Alexandre de Ëeauharnais fait connaître la nouvelle forme des drapeaux, étendards et guidons, arrêtée par le comité militaire de concert avec le ministre de la 

guerre, en exécution du décret du 30 juin 1791, sur le changement des drapeaux (29 septem¬ 

bre 1791, t. XXXI, p. 594) ; — l’Assemblée adopte la forme présentée par son comité militaire (ibid.). — Voir Couleurs nationales. 

Dreux (Municipalité de). — Voir Impôts, § il. 
Dreux-Drézé (De). — Voir Bré%é. 
Drevon, député du tiers état du bailliage de 

Langres. Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 345). = Parle sur la Compagnie des Indes (t. XII, p. 458). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVI, p. 704). = Parle sur le traitement du dergé actuel (t. XVII, p. 52), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 668). = Parle sur l’impôt du tabac (t. XX, p. 471). 

Droit d’aubaine. 
§ 1er. — Proposition du comte de Marsanne-

Fontjuiianne tendant à la suppression du droit d’aubaine (1er mai 1790, t. XV, p. 349); — ren¬ voi au comité des domaines (ibid.). 

Rapport par Barère sur son abolition (6 août 1790, t. XVII, p. 628 et suiv.); — pro¬ jet de décret (ibid. p. 629) ; — discussion : 

Audneu, Lanjuinais, Bouche (ibid.)\ — adop¬ tion (ibid. et p. suiv.). § 2. — Barère, au nom du comité des do¬ maines, présente un projet de décret abolissant les droits d’aubaine et de détraction dans 

toutes les possessions françaises et accordant 
aux étrangers, demeurant hors du royaume, la capacité de succéder à leurs parents fran-

çais décédés en France (12 janvier 1791, t. xxv,p. 147 etsuiv.) ; — Moreau deSaint-Méry, Tronchet, Barère (ibid. p. 148); — renvoi aux comités 

des colonies, ae Constitution, diplomatique et des domaines réunis (ibid.). — Adoption du projet de décret (lg avril 1791, t. XXV, p. 10). Droit de earnal. Renvoi au comité féodal d’un 

projet de décret y relatif, présente par Mourot 
(27 septembre 1791, t. XXXI, p. 394). 

Droit d’écart. Rapport par Merlin sur son abo¬ lition, au nom du comité d’aliénation (17 juil-



— 325 — DRO DRO 

Droit de carnal (Suite). 

let 1790, t. XVII, p. 171 et suiv.); — adoption du projt t de décret proposé ( ibid . p. 172). — Voir Retrait lignager. Droit de grâce. — Voir Acte constitutionnel. Droit de mi-denier. — Voir l’article 2 du dé¬ 

cret sur le Retrait lignager (19 juillet 1790, t. XVIII, p. 190). Droit de paix et de guerre. — Voir Affaires étrangères (15 mai 1790, t. XV, p. 515 et suiv.). — Discussion sur la question spéciale de l'exer¬ cice du droit de paix et de guerre : duc de Lévis,comtede Sérent, duc d’Aiguillon,abbé Jallet, comte de Gustinc, Charles de Lameth, comte de Virieu (16 mai, p. 526 et suiv.) ; — de Sillery, Malouet, Pétion de Villeneuve, de Montlosier, Charles de Lameth, de Montlosier, Laborde de Méréville, de Montlosier, de Sinéti, de Beauharnais, Goupil de Prétéln (17 mai, . 532 et suiv.) ; — duc de Praslin, duc du hâtelet, de Robespierre, baron d’Harambure, comte de Clermont-Tonnerre, Rewbell, comte de Grillon, abbé Maury, de Volney (18 mai, p. 558 et suiv.). — Le Pelletier de Saint-Fargeau, de Bousmard, Chabroud, Dupont (de Nemours), abbé de Montesquiou (19 mai, p. 584 et suiv.) ; — de La Galissonnière, Regnaud (d ■ Saint-Jea1 -d’Angély), de Menou, Bengy de Puy vallée, Fré-teau, comte de Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, comie de Mirabeau (20 mai, p. 609 et suiv.) ; — deBoRgelin, Garatjeune, Gaultier de Biauzat, de Cazalès, Barnave, de Cazalès comte de Mi¬ rabeau (21 mai, p. 633 et suiv.); — marquis d’Estourmel, Duquesnoy, Goupil de Préfeln, Le Chapelier, Duport, comte de Mirabeau, Duport, comte de Mirabeau, vicomte deNoailles, Char¬ les de Lameth, comte de Mirabeau, deLafaytte, de Castellane, Alexandre de Lameth, Charles de Lameth, de Cazalès, Barnave, de Lafayette, Dubois de Crancé, Alexandre de Lameth, Blin, Fréteau, co nte de Mirabeau, Fréteau, comte de Mirabeau, Alexandre de Lameth, Camus, comte de Mirabeau, Camus, comte de Mirabeau, Camus, de Menou, comte de Mirabeau, Démeu¬ nier, Fréteau, comte de Mirabeau, de Riehier, de Menou (22 mai, p. 651 et suiv.) ; — texte des articles adoptés (ibid. p. 661 et suiv J; — additions à l’article 6 proposées par Barnave et Bouche (24 mai, p. 662); — adoption de celle proposée par Barnave (ibid.); — modification de l’article 9 proposée par le comte de Mira¬ beau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article additionnel propossépar le comte de Mirabeau (ibid.) ; — discussion : Fréteau, de Robespierre, corn te de Mirabeau, Goupil de Préfeln, Martineau (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. -g. 663). 

Droit de pétition et d’affiche. Adresse de la 
municipalité de Paris y relative (26 avril 1791, t. XXV, p. 352) ; — renvoi au comité de Cons¬ 

titution (ibid.) ; — rapport et projet de décret, présentés par Le Chapelier (9 mai, p. 678 et suiv.) ; — discussion : Pétion, Robespierre, Anthoine (ibid. p. 682 et suiv.) ; — abbé Grégoire, Briois-Beaumetz,Buzot(i6id. p. 687 et suiv.); arti¬ cle 1er : Robespierre, More iu, Le Chapelier, rap¬ porteur, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-

d’Angéiy),Briois-Beaumetz, Fr éteau, de La Roche¬ foucauld, Pétion , Dupont, abbé Maury, de Toulon-eon (ibid. p. 690 et suiv.) ; — adoption ave amen-cinent (ibid. p. 693); — article 6 : Dubois-Crancé propose une nouvelle rédaction (ibid.) ; — discussion : de Toulongeon,Gaultier-Biauzat, Goupilleau, Delavigne (ibid.); — renvoi au 

Droit de pétition et d’affiche (Suite). 

comité (ibid.) ; — article 2 (art. 8 du projet) : LeChapelier, rapporteur, Buzot (ibid. etp. suiv.); — adoption (ibid. p. 694) ; — article 3 (art. 9 du projet): Robespierre, Buzot, Goupil-Préfeln, Fréteau, Le Chapelier, rapporteur (ibid. et p. suiv) ; — adoption (ibid. p.695); — adoption sans discussion des articles 4, 5 et 6 (art. 10, 11 et 12 du projet) (ibid. et p. suiv.) ; — article 7(art. 13 du projet) : Delavigne, Goupil¬ leau, Le Chapelier, rapporteur (ibid. p. 696); — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 8 et 9 (art. 14 et 15 du projet (ibid.) ; — Prieur demande qu’il soit déterminé à qui appartient de décider sur une pétition de 150 citoyens qui ont demandé une assemblée de commune (ibid.) ; — débat : Démeunier, Prieur (ibid. et p. suiv) ; — adoption de la mo¬ tion de Prieur sauf rédaction (ibid. p. 697); — discussion de la partie du décret relative au droit d’affiche : Le Chapelier, rapporteur, Gou¬ pil-Préfeln, Legrand, de Noailles, Prieur, de Toulongeon, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Barnave, Dupont, Delavigne, Briois-Beaumetz, Blin, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Le Chapelier, rapporteur (ibid. p. 697 et suiv.); — adoption de 3 articles proposés par Barnave (ibid. p. 700 et suiv.) ; — Rœderer demande que les affiches des particuliers ne puissent être faites que sur papier timbré (ibid. p. 701); — discussion; Gaultier-Biauzat, Rœderer (ibid.) ; — renvoi au comité d’imposition (ibid.). — Ado¬ ption de six articles destinés à ceux y relatifs décrétés dans la séance du 10 mai (18 mai 1791, t. XXVI, p. 200). — Voir Lois et actes de V autorité. — Pétitions. 

Droit d’équivalent. Adoption d’un projet de décret relatif aux suites de la résiliation de la 
ferme du droit d’équivalent perçu dans la ci-
devant province du Languedoc, présenté par M. Dupont de Bigorre (25 juillet 1791, t. XXVlll, 
p. 608). 

Droit de plomb et de marque. — Voir Pa¬ tentes , § l,r. 

Droit de Saône. — Voir Octrois de la Saône. 
Droit de Tester. Opinion, non prononcée, de 

Dupont (de Nemours) (4 avril 1791, t. XXIV, p. 554 et suiv.). — Voir Testaments. 
Droit de timbre. — Voir Timbre. 
Droits affermés par les ci-devant Etats d’Artois. 

Projet de décret présenté par Vernier pour en assurer la perception en attendant un mode d’imposition commun aux différents départe¬ ments (19 juillet 1790, t. XVII, p. 190) ; — adop¬ tion sans discussion, sauf rédaction (ibid.) ; — adoption d’une rédaction définitive (20 juillet, 

p. 201 et suiv.). 

Droits civils et politiques. Motion de Brunet de Latuque relative aux non -catholiques (21 décembre 1789, t. X, p. 693 et suiv.) ; — réclamation de Rœderer en faveur des comé¬ 

diens (ibid. p. 694); — projet de décret pros¬ crivant toute exception, présenté par le comte de Clermont-Tonnerre (ibid.); — l’Assemblée 

décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). 
— Voir Juifs. 

Droits d’aides. — Voir Aides. 
Droits d’auteur. — Voir Théâtres , §§ 1er et 5, 
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Droits de champart, terrage « agrier et 
autres droits ci-devant seigneuriaux. 

Projet d’instruction y relative, présenté par Merlin (11 juin 1791, t. XXVll, p. 140 et suiv.); — projet de décret ( ibid . p. 144) ; — discussion : 

Lanjuinais, Merlin, rapporteur, Lanjuinais, un membre, Millon de Montherlan, Tronchet, Bous-sion, Merlin, rapporteur (15 juin, p. 238) ; — texte définitif de l’instruction {ibid. et p. suiv.). 

Droits de champart. — Voir Dîmes , § § 1 4 et 15. — Droits féodaax, § 7. — Droits de ter¬ rage. 

Droits de citoyen actif. 

§ 1er. — Bouche propose de décréter que tous les fonctionnaires jouiront de ces droits dans les lieux où ils exercent leurs fonctions (8 juin 1791, t. XXVll, p. 58) ; — discussion : de Fol-leville, d’André, de Folleville, d’André, de Fol-leville {ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la motion de Bouche {ibid p. 59) ; — adoption d’u 'e addition relative aux employés des com¬ pagnies de finances proposée par Gillet de La Jacqueminière (11 juin, p. 116). § 2. — Adoption d’un projet de décret con¬ cernant l’exercice des droits de citoyen actif pour les officiers, sous-offliciers ou autres, at¬ tachés au service de terre et de mer, présenté par Démeunier (6 juillet 1791, t. XXVIII, p. 6). — Voir Droits civils. 

Droits de douanes. — Voir Douanes. 
Droits de gruerie et dime du Calaisis. 

Adoption d’un projet de décret présenté par Meriin, déclarant qu’il n’y a pas lieu à délibé¬ rer sur les pétitions v relatives (13 septembre 1791, t. XXX, p. 609).“ 

Droits de late et d’inquant. Motion de Mar¬ 
tineau tendant à leur suppression (17 juillet 
1790, t. XVII, p. 172); — renvoi aux comités des domaines et des impositions {ibid.). 

Droits de l’homme. 
§ 1er. — Arrêté de la municipalité de Tou¬ 

lon, invitant les régents et professeurs de cette 
ville à y puiser la matière des thèmes de leurs écoliers (19 avril 1790, t. XIII, p. 103 et suiv.). — Voir Constitution, § 8. 

§ 2. — Opinion non prononcée de de Custine sur la déclaration des droits de l’homme 
(t. XXXII, p. 405). — Voir Acte constitutionnel . 

Droits de l’homme et du citoyen {Déclara¬ tion des). — Voir Déclaration des Droits. — Acte constitutionnel. 

Droits de contrôle et d’insinuation. Pro¬ 
position de Delley d’Agier concernant leur 

perception (27 juin 1790, t. XVI, p. 507); — discussion : de La Rochefoucauld, Vieillard (de Reims), de La Rochefoucauld, Lucas {ibid.) ; — reuvoi aux comités des domaines, finances 

et impositions {ibid.). 
Droits d’entrée. 

§ 1er. — Adoption d’un projet de décret pré¬ 

senté par Anson, au nom du comité des finances, sur les droits d’entrée perçus tant sur le territoire que renferme la ligne* d’enceinte des murs de la ville de Paris que sur celui com¬ pris hors de l’enceinte et qui précédemment était soumis à ces droits (6 juin 1790, t. XVI, p. 121). § 9. — Décret sur la perception des droits sur les bestiaux et les poissons dans la province du Hainaut (15 juin 1790, t. XVI, p. 221). § S. — Rapport sur plusieurs pétitions con-

Drolts d’entrée {Suite). 

Cernant les droits d’entrée et projet de décret y relatif, présentés par d’Allarde (30 avril 1791, t. xxv, p. 451); — discussion : un membre’ 

d’Allarde, rapporteur, plusieurs membres, d’Al¬ larde, rapporteur {ibid.) ; — adoption {ibid. p. 452). — Voir Commune de Paris , § 94. — Octrois , § ÎO. 

Droits d’entrée et de sortie du royaume. — Voir Douanes, § *5. 

Droits d’enregistrement, timbre, hypo¬ thèque et autres réunis. — Voir Enregis¬ trement. 

Droits de passage. Renvoi au comité féodal 

d’une pétition de mariniers demandant la sup¬ pression de droits exigés au passage de cer¬ tains ponts et permis de la Seine (4 octobre 1790, t. XIX, p. 430). 

Droits de péage, minage, hallage, etc. — — Voir Péage. 

Droits de tarifs. Décret protégeant la per¬ ception de ceux établis dans la ville de Valo-gnes (14 novembre 1760, t. XX, p. 423). 

Droits de terrage et de ehampart. — Mo¬ tion du vicomte de NoailRs concernant l’exé¬ 
cution des décrets y relatifs dans le district de 
Nemours (16 juin 1790, t. XVI, p. 233) ; — dis¬ 

cussion : Bouche, Moreau, vicomte de Nouilles, abbé Thibault, Merlin, d’André, Mariineau {ibid. et p. suiv.) ; — ajournement {ibid.). — Voir Drots de Champart. 

Droits de traites. — Voir Barrières, § 9. — Bureaux de traites. — Corse (île de). — Doua¬ nes, §§ 1er, 3 et 19, — Traites (Droits de), §§ » et 1». 

Droits d’octroi. Décret autorisant toutes les 
villes de France à percevoir les droits d’oc¬ 
troi. Voir Octrois , § 3. 

Droits féodaux. 
§ 1er. — Texte de l’arrêté portant abolition 

du régime féodal (6 août 1789, t. VIII, p. 356). § 9. — Le comte de Surent demande qu’on lève l’interdit mis par le Parlement sur le livre intitulé : Inconvénients des droits féodaux, cet 

ouvrage ayant cessé d’être dangereux par suite de l’abolition du régime féodal (24 août 1789, t. VIII, p. 485). 

§ 3. — Mémoire de l’abbé Siéyès sur le ra¬ 

chat des droits féodaux (27 août, t.Vlfl 1789, p. 499 et suiv.). § 4. — Rapport par Tronchet sur le mode et le prix du rachat des droits féodaux et cen-suels, non supprimés, sans indemnité (12 sep¬ tembre 1789, t. VIII, p. 619 et suiv.). — Voir §«• § 5. — Observations de Gagon-Duchenay sur leur suppression, sans indemnité, dans la pro¬ 

vince de Bretagne (9 décembre 1789, t. X, p. 473 et suiv.). § ©. — Rapport de Merlin (de Douai) sur la suppression et le rachat des droits féodaux (8 février 1790, t. XI, p. 498 et suiv.). — dis¬ cussion delà partie relative aux droits féodaux abolis sans indemnité ; article 1er : adoption 

sans débat (24 février, p. 85) ; — articles 2 et 3: un membre, Tronchet, Jouffroy de Goussans, évêque du Ma is, un membre ( ibib . et p.suiv.); 

— adoption {ibid. p. 686) ; — article 4 : Espic, Mougins de Roquefort, de Saint-Martin, Marti¬ neau, plusieurs membres, duc de Ghoiseul-
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Praslin, Target, Merlin, Tronchet, Fréteau Ma-louet, Merlin, Malouet (ibid.) ; — article 5: Marquis d’Estourmel (ibid.)-, — adoption (ibid.e t p. suiv.) ; — article 6 : Legrand, Target, de Montlosier (ibid. p. 687) ; — adoption (ibid.) ; — article 7 : baron de Juigné, Defermon, baron de Juigné, marquis de Foucault, Loys, de La-cnèze (ibid.)-, — adoption (ibid. et p. suiv.); — adoption sans débat de l’article 8 (ibid. et p. 688) ; — article 9 : Merlin, Boussion (ibid.) -, — adoption (ibid.) ; — article 10 : Merlin pré¬ sente une nouvelle rédaction (25 février, p. 688 et suiv.) ; — discussion : duc de la Rochefou¬ cauld, Pétion de Villeneuve, Tronchet, Le Cha¬ pelier, Target, duc de Croï, Lanjuinais, Marti¬ neau, Le Chapelier, Achard de Bonvouloir, Goupil de Préfeln, Vernier, Ménard de la Groye, Pellerin, Pfliéger, abbé d’Eymar, duc de Croï, Guillaume (ibid. p. 689 et suiv.) ; — adoption d’un article 10 composé des amendements de Le Chapelier et de Martineau (ibid. p. 691 et suiv.). — Présentation par Merlin des trois premiers articles du titre deuxième (26 février, p. 715 et suiv.) ; — discussion: Leyris-Drspon-chez, Tronchet, Christin, marquis de Bian-court, Muguet de Nanthou, de Robespierre, Grelet de Beauregard (ibid. p. 716) ; — adoption (ibid.) — présentation par Merlin du 4e article (27 février, p. 725); — discussion : Muguet de Nan¬ thou, Cochard, vicomte deToulongeon, Tronchet, Populus, Goupil de Préfeln, La Poule, Thouret, Merlin (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’ar¬ ticle amendé (ibid. p. 726) ; — article 5 : Thou¬ ret, Merlin (1er mars, p. 763) ; — adoption ibid.) ; — article 6 : Thouret (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — vote sans discussion de l’article 7 (ibid.) ; — article 8 : de Lachèze, Renaud, Bousmard de Chantereine, Voidel (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 9 •• Chabroud, Mer¬ lin, Gaultier de Biauzat, Merlin, Bouche, De¬ fermon, Gaultier de Biauzat, Barrère de Vieu-zac, Gossuin (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 764) ; — article 10 : plusieurs mem¬ bres, Merlin (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 11 : abbé d’Eymar, Lavie (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.) — ■ article 12 : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Goupil de Préfeln, marquis de Foucault, Garat aîné, Moreau, Regnaud (de Sainl-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 765) ; — vote, sans discus¬ sion, de l’article 13 (ibid.) ; — articles 14 et 15 : Legrand, Frochot, comte de Lévis-Mire-poix, Mougins de Roquefort, Gérard (de Ren¬ nes), Tronchet, Delandine, Boutteville-Dumetz, Merlin (ibid, et p. suiv) ; — adoption des deux articles, mais sous réserve d’une nouvelle ré¬ daction du 15e (ibid. p. 768). — Suite de la discussion : nouvelle rédaction de l’article 15 

(2 mars, 1790, t. XII, p. 1) ; — Merlin, rappor¬ teur, en explique les motifs (ibid.) ; — débat à ce sujet: Gaultier de Biauzat, Merlin, La Poule, Tronchet, comte de Sérans de Cléry, Bouche, de Gazalès, Lucas, Gaultier de Biauzat (ibid. et p. suiv.) ; — maintien, sauf rédaction mieux appropriée, de Parti, le voté la veillé (ibid. p. 2); — rectification de l’article 10, à la demande de Defermon (3 mars, p. 13 et suiv.) article 16 : Buzot (ibid. p. 14) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 17 : Merlin, Populus, Merlin (ibid.)-, — adoption (ibid.) ; — article 18 : Merlin, de Viefville des Essarts (ibid)-, — adoption (ibid.)-, — article 19 : Lanjuinais, Goupil de Préfeln, 
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Defermon, Garat l’aîné, Merlin, Pinson du Ga-land (ibid. p. 15) ; — adoption de cet article et de l’article 20, composé de sa seconde partie (ibid.) ; — proposition de Bouche concernant la prohibition de clore les biens vendus et accen-

sés par les ci-devant seigneurs (ibid.) ; — dis¬ cussion : Merlin, Prieur, Goupil de Préfeln, 
Démeunier (ibid.) ; — ajournement (ibid.) ; — 
adoption de l’article 21 (ibid.) ; — lecture des articles 16 à 21 dans leur rédaction définitive 
(ibid. et p. suiv.) ; — question posée par Mer¬ 
lin au sujet de la rétroactivité de l'abolition 
du droit de triage (4 mars, p. 16) ; — discus¬ 

sion : Cochard, Goupil de Préfeln, de Robes¬ pierre, Lanjuinais, abbé de Barmond, abbé Gré¬ goire (4 mars, p. 16 et suiv.) ; — les mots à l'avenir sont ajoutés à l’article 21 (ibid. p. 17); 

— autre projet de décret concernant le tirage dans les Flandres et l’Artois : comte de Lan-
noy, Emrnery, dé Robespierre, de Folleville, 

marquis de Foucault, Redon, Goupil de Préfeln, (ibid. p. 18) ; — adoption du projet de décret amendé (ibid. et p. suiv.) ; — omission concernant la libertéfdes communes, signalée par le comte de Croix et réparée (5 mars, p. 29) ; — présentation par Merlin, d’un ar¬ ticle additionnel, relatif au droit de tiers 

dernier (ibid. p. 32) ; — décret (ibid.) ; — adop¬ tion des articles, 22 et 23 du titre II et de l’ar¬ 

ticle 1er du titre III (ibid. p. 36) ; — présenta¬ tion par Merlin de deux articles additionnels concernant les gardes royale et seigneuriale, le déport de minorité et les effets de la qualité noble oü censuélle des terres (6 mars, p. 44 et suiv.); — adoption, avec un amendement de Lachèze, de ces deux articles formant les 11 et 

12 du titre Ier (ibid. p. 45) ; — présentation par Merlin de l’article 2 du titre III (8 mars, p. 67 
et suiv.); — discussion : Lucas, Gaultier de Biauzat, Tronchet, Gaultier de Biauzat, Goupil 

de Préfeln (ibid. p. 68); — adoption (ibid.); — renvoi au comité, sur l’observation de Tron¬ chet, d’un article présenté par un membre, et augmentant la classe des droits rachetâmes (ibid. p. 73) ; — substitution à la demande de 

Merlin, ; des mots var une loi particulière , aux mots ci-après de Fatticle 7 du titre II (ibid.) ; — adoption de l’article 3 du titre III (ibid.); — projet d’article 4 (ibid.); — discussion : marquis d’Estourmel, Thouret, Merlin(iMcL p.74); — adoption (ibid.) ; — article 5 amendé par Lan¬ juinais (ibid.); — adoption (ibid.); — article 6 combattu par Maurv et amendé par de Yirieu adopté (ibid.); — discussion sur les consé¬ quences des droits supprimés : Bouche, baron de Marguerittes, Merlin, Loys, Duval d’Epré-mesnil, Merlin, Alexandre de Lameth (9 mars, p. 96); — lecture par Merlin de 3 articles addi¬ tionnels .(10 mars, p. 109); — proposition par le même d’un nouvel article (ibid.) ; — dis¬ cussion : Dufraisse-Duchey, Lanjuinais, Loys, Goupil de Préfeln, Mugüet de Nanthou, Goupil de Préfeln (ibid. et p. suiv.); — adoption de 

l’article 1er (ibid. p. 110); — discussion sur l’articie proposé par Merlin en son nom per¬ sonnel; Merlin, Hébrard, Gourdan, Camus, Ga¬ rat aîné, de Toulongeon, Tronchet (ibid. et p. suiv.); — renvoi au corpilé féodal (ibid. p. 111) ; — adoption des articles 2 et 3 (ibid.); — rapport par Merlin sür l’article proposé par 

lui et renvoyé au comité (11 mars, p. 116); — ajournement demandé par Fréteau et voté 



328 DRO DRO 
Droits féodaux (Suite). 

( ibid .); — proposition do d ux no veaux ar¬ 
ticles du litielll (ibid.); — di-cussion : Lan-
juinais, Tronchet, Merlin (ibid.); — adoption au 1er de ces articles drvena - t l’article 3 
(ibid.) ; — discussion sur le orojet d’article 4 : 

Goupil de Préfeln, Fréteau, Merlin (ibid. p. 117); • — adoption (ibid.) ; — motion de Gillet ne La Ja-quemmière tendant à la prompte réunion de tous les artich s (13 mars, p. 153); — adop-li n (ibid.) ; — Merlin propose diverses modi¬ fications (15 mars, p. 170 et suiv.). — Rir hier propose d’ajouter le m t sel dans l’article 17 du titre II (ibid. p. 171); — ad ption (ibid.); — suite des modifications propo-és (ibid. et p. suiv.); — Pison du Galand propose de dé¬ nommer les droits d 'avenage et d'average (ibid. p. 172) ; — rejet (ibid.) ; — Lanjuinais propose d’ajouter au titre II un article concernant les 

droits de chéant et levant (ibid.) ; — renvoi an comité féodal (ibid.) ; — discussion sur la 
sanction du décret et l’instruction à y joindre ; marquis de Saint-Simon, de La Rochefoucauld-

Bavers, Me lin, marquis de Foucault, comte de Noailles, Target (ibid.); — l’As-enT’dée décid j qn’e le rendra imessamm* ni les décrets 

relatifs au rachat des droits conservés et que son président ira incessamment demander au 

roi sa sanction (ibid.); — texte complet du dé¬ cret sur Je rachat el le remplacement des droits féodaux (ibid. et p. suiv.); — demandes en rectification d’articles divers : Millon de Mon-

therlau, Delaeour-d’Ambézieux, Bouche, mar¬ 
quis de Bonnay (16 mars, p. 189). — Rapport par Tronctnt sur les droits seigneuriaux décla¬ 

rés rachetables (28 mars, p. 381), (p. 387 et suiv.). = Présentation parTronchei, rapporteur, des cinq premiers articles du li re IV du oro-jet de décret sur le mode et le taux du rachat des anciens droits féodaux supprimés (23 avril 1790, t. XV, p. 273); — discussion : Tronchet, Moreau (de Tours), Tronchet, de Richier, mar¬ quis de Foucault, Tronchet, marquis de Fou¬ cault, Dupout (de Nemours), de Richier, Brillat-Savarin , Girod de Toirv, Cortois de Balore, Tronchet (23 avril, p. 274 et suiv.); — a option des trois premiers articles (ibid. p.275); — article 4 :D dandine, deRichier, Tron¬ che!, de Richier, Goupil de Préfeln, Tronchet 

(ibid.); — adoption avec modifications (ibid. et p. suiv.); — article 5 : adoption sans dis¬ cussion (ibid. p. 275); — article 6 : adoption sans discussion (24 avril, p. 276) ; — articles 7, 8 et 9 : Tronch -t, Mougins de Roquefort, Fré¬ teau, de Saint-Martin, Tronchet (ibid. et p.sniv.); — adoption (ibid. p. 277); — articles 10, 11 12 et 13 : adoption sans discussion (ibid.); — article 14: de Laehèze, Fréteau, comte rie Sérent, Rewboli, Tronchet (ibid.); — adoption (ibid. et p. suiv.); — article 15 : Tronchet, Grellet de 

. Beaureard, Marandat d’Oliveau, Thévenot de Maroise, comte de Sérent, de B >issy-<i’Anglas, Tronchet (ibid. p. 278); — adoption (ibid.); — adoption des articles 16 et 17 sans discussion 

(ibid.); — article 18 : Millon de Montherlan, 

Fréteau, de Richier, Durand de Maillage, Millon de Montherlan, d»' Richier, Bouche, Tronchet, Merlin, Tro-chet, (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 279); — articles 19 et 20 : adoption sans discussion (ibid.); — article 21 : Laborde-Escuret, de Richier, Ppulus, Goupil de Préfeln, de Saint-Martin, de Rochebrune, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 280) ; — adop-
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lion sans discns-ion de l’article 22 (ibid.); — ariiele 23 : Tronchet, de Fumel, de Coahrol, Tronchet (ibid. p. 281); — adoption (ibid.); — article 24 : Tronchet, Ménard de La Groye (26 avril, p. 291 et suiv.) ; — adoption (ibid. p.292); — article 25 : Tronchet, Ricard de Séalt (ibid. 

et p. suiv.); — renvoi au comité féodal (ibid. p. 293); — article 41, di-cuté par anti inatiou : 
Muguet d-’ Nanth u, Tronche’, de Saint-Martin, Tronchet, Brillai-Savari", Bozot, Po ulus, Garat 

aîné, de Sérent, de La Roch< fouc auld, Rew-bell, Lanjuinais, Tronchet, Fréteau, Charles de Lameth, de Croix, Burnave, de Fumel, Tronchet 

(ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 294 et suiv.); — reprise de l’article 25 : duc de Ghoi-seul-Praslin, d’Aubergeon de Murinais, Tron¬ chet, de Chabrol, Vieillard (de Goutanees), Lu-dière, Lanjuinais, Tr mchet (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 25 et des suivants jus¬ qu’au 54e (ibid. et p. suiv.); — article 55 : Tronchet, Thévenot de Maroise, de Fumel, Thévenot de Maroise (ibid. p. 301); — adoption (ibid. p. 302); — renvoi au comité féodal d’un amendement additionnel proposé par de Ri¬ chier (ibid.); — rejet d’un autre amendement présenté par de Folie iHe (ibid.); — décret ten¬ dant à obtenir des renseignements relatifs aux 

réclamations de propriétaires de fiefs en Alsace (28 avril, p. 316). — Adoption d’une modifica¬ tion à l’article 14 (3 mai, p. 362); — proposi¬ tion d’un article faisant suite à l’article (35 ibid. 

et p. suiv.) ; — adoption de cet article amendé 
par Moreau (ibid. p. 363); — proposition d’un article faisant suite à l’article 52 : Gaultier de 
Biauz t, Goupil de Préfeln, comte de la Roque, Tronchet (ibid.); — adoption avec amende¬ 

ments (ibid. p. 364); — adoption d’un article faisant suite à l article 56 (ibid.) ; —texte com¬ 

plet du décret (ibid. a t p. suiv.); — adoption d’un projet de décret interp étatif du décret sur le droit de triaee (15 mai, p. 515). — Projet de décret additionnel au décret du 3 mai sur le 

rachat de ces droits (3 juillet 1790, t. XVI, p. 677); — discussion : Lanjuinais, Martineau, Tronchet, d’Aubergeon de Murinais, de Folle-ville (ibid.); — adoption (ibid.). — Adoption de d< ux projets de décrets présentés par Tronchet sur l’interprétation du décret do 3 mai précé¬ dant (12 novembre 1790, t. XX, p. 390). — Adoption de huit articles addiiionnels aux dé¬ crets sur la féodalité, présents par Merlin 

(14 février 1791, t. XXlll, p. 172 et suiv.); — adoption de nouvelles dispositions additionnel¬ les (15 février, p. 191). — Troisième sui'e des articles proposés par le comité féodal (22 fé¬ vrier, p. 398); — ado; lion des articles 22 et 23 (ibid. <-t p. suiv.).; — article 24 : Lanjuinais, Merlin, rapporteur, Moreau, Merlin (ibid. p. 399) ; — adop ion (ibid.) ; — article 25 : adoption avec amendement (ibid.); — article 26 et 27 : réunis en un seul (ibid.); — article 28 devenant l’ar¬ ticle 27 : adoption (ibid.); — article 29 deve¬ nant l’article 28 : adoption avec amendement (ibid et p. suiv.); — article 30 : renvoi au co¬ mité (iôiil p.400); — article 31 devenant l’arti¬ cle 29 : adoption (ibid.); — article 32 devenant l’article 30: adoption (ibid.); — artic'e* 33, 34, 35 et 36, devenant les articles 31, 32 et 33 : adop¬ tion (ibid. p. 401 et suiv.); — renvoi des arti¬ cles 37 et 38 an comité féodal (ibid. p. 402); — ■ 

rectifications (23 février, p. 435); — addition à l’article 15 (26 février, p. 524) ; — article à pla-
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cer après les articles 17 et 18 (ibid.) ; — article à placer après ceux concernant les bancs féo¬ daux (ibid.); — article à substituer aux arti¬ cles 10 et 11 de ceux décrétés le 23 février (ibid. et p. suiv.); — article. 12 additionnel (ibid. p. 525); — instruction sur la m nière d’opérer en eon épuence des articles 8 et 9 du 23 février (ibid. et p. suiv.)-Merl n, au nom du comité féodal, propose plusieurs modifications aux décrets relatifs aux droits féodaux (13 avril 1791, t. XXV, p. 3 et suiv.); — observati n : Gérard (de Rennes), Ci-gongne, Goupil-Préfeln (ibid.); — texte du dé¬ cret modifié (ibid. p. 4 et suiv.); — adoption (ibid. p. 10). 

Projet de décret concernant plusieurs diffi¬ cultés qui se sont élevées sur l’exécution ou l’interprétation de divers articles des décrets des 3 mai et 18 décembre 1790, relativement 

au rachat des droits seigneuriaux, présenté par Tronchet (14 septembre 1791, t. XXX, p. 634 
et suiv.); — adoption des artic'es 1 à 3 (ibid. p. 635); — adoption des articles 4 à 12 (15 sep¬ 
tembre, p. 647 et suiv.). 

§ 7. — Rapport par Macaye, au nom du co¬ mité des recherches, sur les obstacles qu’éprou¬ vent, dans différentes paroisses du départe¬ ment du Loiret, le payement des droits de champart et autres droits féodaux supprimés avec rachat ou indemnité (3 a mit 1790, t. XVII, p. 578); — discussion : abbé Gouttes, Régnant! (de Saint-Jean-d’Angélv), Dupont (de Nemours), de Foucault, d’Estourmel, Macaye (ibid. et p. suiv.); — adoption de deux projets de dé¬ cret prése tés par Regnaud (de Saint-Jean d’An-géiy) et Dupont (de Nemours) (ibid. p. 580). § 8. — Décri t voté sur la présentation de Vernier, relativement à l’exécution des décrets sur les droits féodaux dans la ci-devant pro¬ vince de Lorraine (8 septembre 1790, t. XVIII, p. 650). 

§ O. — Projet de décret concernant les frais de poursuites criminelles, hypothèques , saisies, transcriptions , etc., pié-enté par Merlin, au nom nu comité des droits féodaux (17 septem¬ bre 1790, t. XIX, p. 23 et suiv.) ; — Martineau en demande l’ajournement qui est rejeté (ibid. p. 26); — adoption des articles 1 et 2 (ibid.); 

— article 3 : Mougins de Roquefort, Moreau, Martineau, Merlin, Mougins de Roquefort (ibid-); 

— articles 4 et 5 : adoption (ibid. et p. suiv.) ; — articles 6 à 9 (19 septembre, p. 69 et suiv.); — adop ion sans discussion (ibid.); — article 10 : Rame'-Nogaret, Merlin (ibid.); p. 70); — adop¬ tion (ibid.); — renvoi de l’article 11 au comité (ibid.); — adoption d’un préambule, et d’un ar¬ ticle additionnel consécutif de l’article 9 (20 sep¬ tembre, p. 82). 

§ lO. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Tronchet et relatif au rachat des droits féodaux (14 novembre 1790, t. XX, p. 424). — Rectification à ce décret (26 mai 1791, (t. XXVI, 

p. 484) 
§11. Présentation par Tronchet d’un projet de décret tendant à facidter aux redevables 

les moyens de se libérer des droits tant casuels 
que fixés (14 novembre. 1790, t. XX, p. 424). — adoption du projet amendé (ibid.) 

§ 1®. — Renvoi aux comités de féodalité et d’aliénation réunis de deux motions de Vieil¬ 
lard, Ramel-Nogaret et de Lepelletier, rela¬ 

tives anx acquéreurs de rentes nationales, aux débiteurs de rentes solidaires et aux débiteurs 
d’arrérages (14 novembre 1790, t. XX. p. 425). 

§ 13. — Décret réglant la situation du répro-gisseur général des domaines de la ci-devant vince de Lorraine vis-à-vis de ses fermiers et, sous-fermiers (3 décembre 1790, t. XXI, p. 193). § 1 4. — Projet de décret concernant leu droits suppri < és sans indemnités et les justices sei¬ gneuriales aliénés au nom de l’Etat, présenté par Pison du Galand (19 juillet 1791, t. XXVlll, p. 420 et suiv.) ; — discussion (ibid. p. 422) ; — adoption avec amtmdemeni (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une nouvelle rédaction des arti¬ cles 4 et 25 (23 juillet, p. 551). Droits féodaux. — Voir Boncerf. — Droits par¬ ticuliers. 

Droits imposés sur les marchandises pro¬ 

venant du commerce français au delà du cap de Bonne-Espérance.' — Voir Com¬ merce 6. — Douanes, § 9. Droits particuliers et privilèges (Abolition des). 

§ 1er — Adoption de 17 articles consacrant Y abolition de la qualité de serf et de main¬ morte, la faculté de rembourser les droits sei¬ 

gneuriaux , l’abolition des juridictions seigneu¬ riales, etc. (4 août 1789, t. VIII, p. 350); — 
libellé de l’arrêté du 4 août (5 août, p. 352) ; — di-cussion de ce projet d’arrêté : un curé, un 

noble du Limousin, plusieurs curés, de Gustine, Buzot, un membre de la noblesse, comte de 

Montmorency, duc deMortemart, duc de Lian¬ court, de La Luzerne, Desmoutiers de Mérin-
vi lie, abbé Gouttes, Target, de Fnucault, Talley-
rand-Périgord, plusieurs membres, Bouche, Target, un membre, Fréteau, plusieurs mem¬ 

bres, Duport, Target, Mounier, Duport (6 août, p. 353 et suiv.) , — adoption de l’a ? endem-nt de Duport tendant à l’ abolition du régime féodal 

(ibid. p. 356) ; — question des droits honori/i-ques : plusieurs membres delà noblesse, duc de Liancourt, comte de Montmorency, un mem¬ 

bre, comte de Mirabeau, (ibid.); — ajournement 
de la délibération (ibid.); — amendement re¬ latif aux colombiers ; discussion : un membre, 
abbé Siéyès, Target, un député d’Au ergne, un 
député cultivateur de Glermont-Tonnnrre, Ra-baud de Saint-Eiienne (ibid. p. 357) ; — adop¬ tion d’un amendement de ce dernier, contenant 

adoption du droit exclusif des fuies et colom¬ biers et accordant le droit de tuer sur sou ter¬ 
rain les pigeons non renfermés durant les épo¬ 
ques fixées (ibid.); — discussion relative au droit de chasse : de Lubersac, Buzot, de Cus-
line, Malotiet, d’Ambly, Target, de Clermont-
Tonnerre, un membre du clergé, prince de 
de Poix, duc d’Orléans, comte de Montboissièr, duc d’Orléans (7 août, p. 358 et suiv.) ; — adop¬ tion d’un amendement consacrant l 'abolition du 

droit exclusif de chasse et attribuant à tout 
propriétaire le droit de détruire et faire dé¬ truire sur ses possessions toute espèce de gi¬ 
bier, sauf à se conformer aux loi - qui pour¬ ront être fai ;es relative nent à lasûreté publique 
(ibid. p. 359) ; — discussion de l’article relatif 
aux capitaineries : plusieurs membres, comte de Mirabeau, Fréteau (ibid.); — abolition des ca-

pitaneries , avec cette restriction qu’il sera pourvu, par des moyens compatibles avec le respect dû aux propriétés et à la liberté, à la conservation des plaisirs personnels du roi 
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Droits particuliers et privilèges (Abolition des) (Suite). 

(ibid etp. suiv.) ; — adoption d’une disposition par laquelle le président est chargé de deman¬ der au roi le rappel des galé iens et des bannis pour simple délit de chasse, rélargissement des prisonniers actuellement détenus et l’abo¬ lition des procédures existant à cet égard (ibid., p. 360) ; — discussion de l’article VI, concer¬ nant les justices seigneuriales : de Custine, Pison du Galland, baron de Juigné, comte de Dortan, Lanjuinais, de Custine, de Turckheim, Lemoine de Belle-lsle, on député de La noblesse, Démeunier, Pison du Galland, quelques autres membres (8 août, p. 364 et suiv.) ; — adoption de l’article amendé : « Toutes les justices sei¬ 

gneuriales sont supprimées sans indemnité, et néanmoins les officiers de ces justices conti¬ nueront leurs fonctions jusqu’à ce qu’il ait été 

pourvu par l’Assemblée nationale à l’établisse¬ ment d’un nouvel ordre judiciaire » (ibid. p. 365). — Discussion des articles du décret 

du 4 août, relatifs à la féodalité : marquis de Thiboutot, Gouttes, Target, de Villiers, Arnoult, Duport, La Soûle, Lanjuinais, Le François, Jallet, Desrnoutiers de Mérinville, Grégoire, La Luzerne, Ghassef, comte de Mirabeau, d’Es-ponchez (ibid. p. 379 et suiv.); — Duport, Col¬ bert de Seigoeley, abbé Siéyès, abbé de Mon-tesquiou, Garat le jeune (ibid. p. 387 et suiv.); — suite de la discussion de l’article 7, relatif aux dîmes : Pétion de Villeneuve, Goupil de Préfeln, Ricard, Duplaquet, Leclerc de Juigné, cardinal de La Rochefoucauld , Leyris, l>s-ponchez, Talleyrand-Périgord (11 août, p. 394 et suiv.); — adoption (ibid. p. 395); — dis¬ cussion de l’article 8 relatif au rachat des ren¬ 

tes foncières ; Démeunier, Couppé (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — discussion de l’article 9 re¬ 

latif à la gratuité de la justice et à la suppression de la vénalité des offices de judicature : plusieurs 

membres, Sallé de Choux, vicomte de Mirabeau, Target, duc de La Rochefoucauld, d’André, de Foucault (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. et p. 396) ; — discussion de l’article 12 concer¬ nant les annates et les déports : Camus (ibid. 

et p.suiv.); — adoption (ibid, p. 397) ; — adop¬ tion des autres articles (ibid. p. 397) ; — texte 

du décret (ibid. et p. suiv.) ; — projet d’adresse au roi (12 août, p. 399). — Modifications à ap¬ porter à l’article sur les Dîmes, demandées par Clermont-Tonnerre (ibid.) ; — discussion : Lally-Tollendal, Fréteau, Démeunier (ibid. et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 435). 

Opinions non prononcées deCusline, sur l’ar¬ rêté pris dans la nuit du 4 au 5 août 1789, avec 

quelques réflexions sur les suites que pourront avoir les divers articles qu’il renferme (t. XXXI I, p. 398 et suiv.), — sur la promulgation de cet arrêté (p. 416 et suiv.). 

§ — LaRochefoucauld-Liancourt propose d’acquitter sur le Trésor public le prix des coins de la médaille à frapper en mémoire de l’aban¬ 
don des privilèges (30 septembre 1790, t. XIX, 
p. 323) ; — l’Assemblée décide, à la demande de plusieurs membres qu’ils seront payés au moyen d’une contribution établie sur ses membres 

ibid.). — Voir Droits féodaux. 

Droits honorifiques (Question des) (t. Vlll, p. 356). — Voir Droits particuliers et privi¬ lèges. 

Droits politiques des parents du roi. Dis¬ cussion sur cet objet. — Voir Acte constitua 
tionnel (24 août 1791, t. XXIX, p. 701 et suiv.). 

Droits seigneuriaux. Leur abolition (t. Vlll, p. 350). — Voir Alsace et Lorraine. — Baux em¬ phytéotiques. — Droits de champart. — Droits féodaux. — Droits particuliers et privilèges. 

Droits sur les eaux-de-vie. Rapport par Vernier sur leur perception dans l’ancienne province d’Artois (16 novembre 1790, t. XX, p. 450 et suiv.); — décret (ibid. p. 460). 

Droits sur les cuirs et les peaux. — Voir Cuirs et peaux. 

Droits sur les ventes de poisson. Adop¬ 
tion d’un projet de décret présenté par Vernier 
et confirmatif de ces droits (19 juillet 1790, t. XVII, p. 189 et suiv.). 

Drouet, maître de poste à Sainte-Menehould. Donne des détails sur l’arrestation du roi (t. XXVI I, p. 508 et suiv.). 

Drôme (Dénartement de la). — Voir ‘Biens na¬ 
tionaux (Vente de), t. XXIV, p. 83. — Tribu¬ naux civils , tribunaux criminels et corps admi¬ nistratifs , § 3. 

Druillon, député des communes du bailliage de 
Blois. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 62). 
— Répond à l’appel général (p. 90). — Signe 
le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Drummond. Exposé de son affaire avec 
M. Sterling (t. XXVlll, p. 188 et suiv.). 

Drumont, lieutenant général de la 15e division des troupes de ligne. Prête serment (t. XXVII, p. 448). 

Du Barry. Inscrit dans l’état d'S pensions sous le nom de Gérard (t. XIV, p. 647). 

BuUernet, négociant. Moyens de se libérer de 2,600 millions envers divers créanciers de 
l’Etat (t. XIX, p. 212 et suiv.). 

Dul>iaisel-du-Bieu, député suppléant de la noblesse de la sénéchaussée de Boulogne-sur-Mer. 
Remplace le duc de Villequier, démissionnaire 
(t. X, p. 722). 

Dubois (Benjamin). Offre de céder à l’Etat, moyennant payement, les travaux entrepris 

par lui pour créer un port sur la Manche (t. XXV, p. 450 et suiv.) ; — renvoi de sa péti¬ tion aux comités de la marine et du com¬ 

merce (p. 451). 
Dubois, député du clergé de la sénéchaussée de Troyes. Absent sans congé, Parizot demande 

son rappel (t. XXV, p. 412). 

Dubois, député des communes de la sénéchaussée de Chatellerault. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — - Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 138). 

Dubois de Crancé, député du tiers état du 

bailliage de Vitry-le-Frcmçais. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Fait une motion au 

sujet des députés qui n’envoient pas leurs pouvoirs au comité de vérification (p.. 272). — 

Demande que ce soit la naiion qui fournisse le gage de l’emprunt de i rente millions (p. 375), — que l’Assemblée nationale décide qu’elle sera renouvelée au mois de mai 1790 (p. 618). 

= Demande que les non privilégiés soient dé¬ 

chargés au prorata de ce que payeront à l’ave¬ nir les privilégiés (t. IX, p. 103). — Parle sur l’organisation dû Corps législatif (p. 221); — sur l’inviolabilité des députés (p. 405). — De-
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Dubois de Crancé, député (Suite). 

mande la suppression du comité des subsis¬ tances (p. 440). — Parle sur la condition du domicile pour l’éligibilité (p. 478); — contre l’inexécution des décrets (p. 697).= Parle sur la motion de Brunet de Latuque relative aux séances du soir (t. X, p. 65); — propose de ne traiter le soir que les affaires concernant les provinces, villes et individus (p. 66). — Parle sur la formation des assemblées primaires (p. 68). — Nommé secrétaire (p. 226). — Parle sur la répartition des impôts (p. 250), (p. 325), (p. 326). — Transmet une plainte de la ville de Rethel au sujet de l’exportation des grains (p. 337. — Dénonce de nouveau des faits d’ex¬ portation de grains (p.498). — Fait un rapport sur le recrutement de l’armée (p. 519 et suiv.). — Propose un projet de décret concernant les anciens tail labiés de Champagne (o. 563). — Ses observations sur la constitution militaire 

(p. 586), (p. 595 et suiv.) — Son mémoire sur les milices nationales (p. 611 et suiv,). — Ap¬ 
puie la proposition du Bureaux de Pusy sur 
l’adjonction d’un officier du génie au comité militaire et demande aussi celle d’un officier 
d’artillerie (p. 618). — Parle sur les impositions 
(p. 639). = Donne, dans une lettre, des expli¬ cations sur un passage de son rapport concer¬ 
nant le recrutement de l’armée, lequel passage 

avait provoqué des protestations de la part d’un grand nombre de soldats et d’officiers (t. XI, p. 58 et suiv.). — Parle sur le logement des gens de guerre (r>. 296), — sur les octrois (p. 318), — sur les haras (p. 394), — sur un projet dedécret concernant des troubles (p. 419), — sur les ordres religieux (p. 544), — sur le procès verbal ( n. 601), — sur la constitution de l’armée (p. 733 et suiv.), (p. 739), (p. 741.). = Parle sur l’état des religieux (t. xil, p. 240). — Fait un rapport sur la contribution patrio¬ tique du quart des revenus (p. 341 et suiv.). — Parle sur la contribution patriotique (p. 361). = Parle sur une nouvelle prestation de ser¬ 

ment du comte de Virieu, président (t. XV, p. 304), — sur le pouvoir judiciaire (p. 384), 

(p. 431). — Présente un projet de décret sur les invalides détachés (p. 444 et suiv.). — Fait une observation sur un mot de Lafayette (p. 660). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVI, p. 739). = Parle sur une proposition de Noailles con¬ cernant l’armée (t. XVII, p. 88 et suiv.), (p. 89). (p. 90). — Donne communication de deux lettres concernant un projet de passage des Autrichiens sur le territoire français pour se rendre dans les provinces belges (p. 379); — donne des explications complémentaires ( ibid .), (p. 380), (p. 392); — parle sur les arsenaux (p. 393). — Demande la fixation d’un jour pour la réception des dénonciations des écrits incen¬ diaires (p. 186), — des poursuites contre Gui¬ gnard de Saint-Priest (p. 507 et suiv.). — Parle sur un incident soulevé par l’abbé Maury (p. 709) . = Communique une relation de l’affaire d’Hes-din (t. XVlll, p. 180 et suiv.). — Propose un projet de décret sur un incident relatif à Faucigny (p. 203). — Parle sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 235), — sur les troubles d’Avignon (p. 379), — sur l’affaire de Mirabeau jeune (p. 401), — sur le pouvoir judiciaire (p. 493).— Présente un projet de décret relatif au régiment de Royal-Champagne en garnison à Hesdin (p. 572). — Parle sur l’affaire du camp de Jallez (p. 645), — sur l’affaire de Cordon 

Dtibois de Cràiicé, député (Suite) . 

(p. 667), — sur des violations de propriétés privées enclavées dans les domaines réservés au roi (p. 716). = Parle sur les assignats (t. XIX, p. 193), — sur les journées des 5 et 6 octobre. (p. 398), — sur le remplacement de la gabelle (p. 429), — sur la contribution foncière (p. 462), (p. 472 et suiv.), (p. 474 et suiv.), — sur une lettre de La Luzerne relative aux événements 

de Brest (p. 532), — sur cette dernière affaire (p. 743), — sur un incident soulevé par Guil-hermy (p. 748). — Parle sur la composition du comité militaire (t. XX, p. 22). — Présente un projet de décret sur l’armement des gardes 

nationales (p. 167). — Son discours, non pro¬ noncé, sUr la force publique (p. 609 et suiv.); — décrets présentés par lui sur l’organisation de la garde nationale (p. 609 et suiv.). — Parle sur les brevets de retenue (p. 691), (p. 730).= Parle sur l’affaire du régiment Royal-Ghampa-gne (t. Xxi,p. 396), (p. 397),— surlesapanages (p. 609). = Présente un projetée décret sur le bouton uniforme de la garde nationale (t. XXII, p. 274); — le défend (ibid.). — Définit le libel-liste (p. 317). = Parle sur les recrues (t. XXIll, p. 71). — Fait un rapport sur les invalides (p. 158 et suiv.), (p. 208). = Parle sur les successions (t, XXIV, p. 48), — sur le Cler-montois (p. 124). — Fait un rapport sur les invalides (p. 309 et suiv.) ; — le défend (p. 363). (p. 364). — Parle sur une pétition d’invalides (p. 485), — sur la mort de Mirabeau (p. 506), sur le ministre de la marine (p. 674). = Parle sur l’organisation du ministère (t. XXV, p. 13); — sur une demande d’appel nominal (p. 151 et suiv.), — sur u e lettre du roi (p. 315), — sur les pensions de l’ordre de Saint-Louis (p. 379), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 389), — sur la réunion d'Avignon et du Comtat Yenaissin à la France (p. 475), (p. 476), — sur le droit de pétition (p. 693). = Fait un rapport sur les invalides pensionnés, soldes, derni-soldes, etc. (t. XXVI, p. 293 et suiv.). — Parle sur la liquidation (p. 302). = Parle sur la gendarmerie nationale (t. XXVI l, p. 118 et suiv.), — sur les gardes nationales (p. 395). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 749). = Demande qu’il soit décrété que tout homme de cou'eur est libre du moment où il touche la 

terre de France (t. XXXI, p. 442). 

Dubois-Maurin, député des communes de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg. Répond à 
l’appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). 

Du Buat, député de la noblesse du bailliage de Meaux. Remplace d’Aguesseau de Fresnes dé¬ missionnaire (t. XV, p. 508). = Remplace d’A¬ 

guesseau de Fresnes (t. XVI , p. 133). = Parle sur la contribution personnelle (t. XX, p. 70 
et suiv.). 

Dubuc de Eerret (André). Demande un passe¬ 
port pour se rendre en Angleterre (t. XXIX, p. 34) — (André). Voir Passeports , § S. 

Dubutsson-d’Inchy, député des communes de la province d’Artois. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Dit Cayla (Baron). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Baschi (t. XI II, p. 381). 
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Ducellier, député des communes de la prévôté 

et vicomté de Paris. Répond à l’appel général (t. VIH, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (n. 139). 

Ducellier, député du tiers état de Paris hors les 
murs. (Le même que le précédent.) Son compte rendu à ses commettants (t. XXXII, p. 456). 

Du Châtelet (0\ic,), député de la noblesse du bail¬ liage de Bar-le-Duc. Nommé commissaire pour le projet de règlement de police intérieure (t. VIN, p. 44). — Propose d’envoyer une dépu¬ tation au roi à l’occasion de la mort du Dau¬ 

phin (p. 66). — Demande qu’une taxe en 
argent soit snbtituée à la dîme (p. 346) ; — que, pour faire cesser les troubles, on envoie dans les provinces le compte rendu de la 

séance du 4 août (p. 373) ; — qu’on dissipe les attroupements comme en Angleterre (p. 376). — Défend le comte d’Esterhazy au sujet de la plainte de quatre bourgeois de Marienbourg 

(p. 507). — Parle sur la circulation des grains (p. 508), — sur les droits de la maison d’Es¬ pagne à l’hérédité de la couronne de France 

(p. 644). = Parle sur l’org nisation du Corps législatif (t. IX, p. 381). = Parle sur la banque nationale (t. X, p. 167). — Fait un rapport sur la caisse d’escompte (p. 369 et suiv.). — Parle 

sur la banque nationale (p. 679). = Parle sur les nensions (t. XI, p. 108), — sur le mémoire de la république de Gênes relatif à la Corse (p. 270), — sur les octrois (p. 318), — sur les 

haras (p. 393), — sur les troubles des provin¬ 

ces (p. 680). = Parle sur la suspension des appointements des officiers-majors des places fronlièies (t. XII, p. 325), (p. 340), (p. 341). = Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 558 et suiv.). = Parle sur l’armée (t. XVil, p. 193), ( '■. 268), — sur les arsenaux (p. 393), — sur l'armée (p. 435 et suiv.), (p. 448), (p. 502), (p. 650). = Parle sur l’insubordina¬ tion de la garnison de Nancy (t. XVI II , p. 74), — sur l’affaire d’Es, agne (p. 267), — sur les comptes du trésorier du régiment du roi (p. 290 et suiv.), — sur l’affaire de Nancy p. 437). = Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p. 431). = Parle sur les droits seigneu¬ riaux des princes d’Allemagne en Alsace (t. XX, (p. 84); — sur l’affaire d Avignon (p. 530 et suiv.). — Parle sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 308 et suiv.), sur l’affaire du régiment Royal-Cbam pagne (p. 395), — sur le remplace¬ ment des officiers, sous-officiers et soldats de deux régiments (n. 676 et suiv.). = Parle sur un projet de décret relatif aux corps adminis¬ tratif- (t. XXII, p. 755). = Parle sur les recrues (t. XXIII, p. 72), (p. 113), (p. 115). — Présente un projet de décret sur une demande d’extra¬ dition (p. 281 et suiv.). — Parle sur les bâti¬ ments nationaux (p. 659). — Fait un rapport sur une demande d’extradition (p. 694). = Pare sur les invalides (t. XXIV, p. 358). = Patle sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Veoais-sin à la France (t. XXV, p. 528). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 373). — Prête serment (p. 444). 

Du Châtelet (Achille). Malouet dénonce une 
affiche signée par lui, conseillant l’abolition de 
la royauté (t. XXVI l, p. 613). 

Du Châtelet (Sieur). — Voir Domaines natio¬ 
naux , § 6. 

Duclos-Dsafresnoy, député-suppléant de la ville de Paris. — Signe lo serment du Jeu de 
Paume (t. VIH, p. 139). — Demande l’érection 

d’un tribunal chargé déjuger les auteurs des trouble- (p. 266). = Sa proposition relative à la caisse d’escompte (t. IX, p. 355 et suiv.). 

lacret, député du bailliage de Mâcon. Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 258 et suiv.). 

Dudon, procureur général au parlement de Bor¬ deaux. Ecrit au président de l’Assemblée na¬ tionale pour justifier sa conduite (t. XII, p. 595 et suiv.). 

Dudon de l’Estrade, fils du procureur général de Bordeaux. Demande à être admis à la barre 
pour défendre son père (t. XII, p. 27); — sa 
comparution (p. 28). 

Duel. 
§ 1er. — Opinion de Brouillet, non pro¬ 

noncée, sur les duels (15 septembre 1790, t. XVlll, p. 767 et, suiv.). (Voir ci-dessous § le projet de décret de Brouillet, présenté à l’occasion du duel de Lameth-Gastries). § 2. — Duel Lameth-Gastries. Incident sou¬ levé par Duval d’Eprémesnil au sujet de l’en¬ vahissement de l’hôtel de Castries par le peuple : de Marinais, abbé Maury (13 novembre 1790, t. XX, p. 414). — Autre incident provoqué par une députation du bataillon de Bonne-Nouvelle : arrêté pris par ce bataillon (ibid. p. 417) ; — discours de l’orateur de cette députation (ibid.)-, — interruption de Roy (ibid.) ; — suite du dis¬ cours de l’orateur (ibid. etp. suiv.); — réponse de Chasse!, président (ibid. p. 418) ; — débat.: d’Ambly, Prieur, Bouche, Barnave, le Président, Malès, Roy, Marchais, de Virieu, le Président, de Virieu, de Foucault, Barnave, de Foucault, Mirabeau, le Président, Mirabeau, Malouet, 

d’Ëstourmel, d’Ambly, Roy (ibid. p. 418 et suiv.); — décret condamnant Roy à une dé¬ 

tention de trois jours à l’Abbaye (ibid. p. 421); — incident spécial à Mirabeau: de Foucault, de Murinais (ibid.) ; — ordre du jour (ibid. p. 422). — Députation de la commune de Pa¬ ris : discours de Bailly, son président, tendant au vole d’une loi contre le duel (ibid.) ; — ré¬ ponse de Ghasset (ibid.). — Projet de décret sur le duel présenté par l’abbé Brouillet ( ibid .) ; — renvoi aux comités de Constitution et de 

judicature réunis (ibid.). — Arrêté de la se tion 

de la Croix-Rouge (ibid. p. 423) ; — renvoi de < ette pétition ainsi que de celles de la munici¬ palité de Paris et du bataillon de Bonne-Nou¬ velle, au comité de la Constitution (ibid.). — 

Extrait du procès-verbal de la séance du 13 

novembre de la section de la GrangerBatelière (14 novembre, p. 423 et suiv.) ; — renvoi aux comités de Constitution et de jurisprudence criminelle (ibid.). — Députation de la section 

de Mauconseil (ibid. p. 427). — Députation de la section des Gravilliers (18 novembre, p. 520); 
— renvoi au comité de jurisprudence crimi¬ nelle (p. 520). 

§ 3. — Motion de Chevalier sur le due! (4 fé¬ 
vrier 1791, t. XXII, p. 750); — renvoi au co¬ 
mité de Constitution (ibid.). 

Dufau, député suppléant du tiers état de la séné¬ chaussée de Mont-de-Marsan. Est proposé pour 
remplacer Pérez d’Àrtassan, député démission¬ 
naire (t. XI, p. 118); — son admission est 
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Dnfau, député (Suite). 

ajournée (ibid.) ; — est admis (p. 224). = Parle sur la division du royaume (t. XVI, p. 675). = Parle sur le Gode pénal (t. XXVI, p. 688). 

Dufraisse-Duchey, du tiers état de la séné¬ chaussée de Riom. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 62). — Répond à j 'appel général (p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Lit, au nom du comité de judicature, un projet d’arrêié concernant les articles votés le 4 août 1789 (p. 619). = Se plaint de menaces adressées à des députés (t. IX, p. 382). = Parle sur le comité des recherches (t. X, p. 169) , — sur la condition d’éligibilité consistant dans la contribution directe d’un marc d’argent(p. 359), — sur le serment (p. 413,).— Demande la ques¬ tion préalable sur une motion de Mirabeau (p. 498), — le temps nécessaire pour examiner une instruction relative au décret sur les mu¬ 

nicipalités (p. 564), — la discussion immédiate 
de la motion de Malouet sur la juridiction des 
municipalités (p. 575), — sur les troubles de 
Toulon (p. 588). = Dénonce oes journaux et demande la nomination d’un comité de cen¬ 
sure (t. XI, p. 172). — Propose d’interdire aux 
députés de taire des journaux (ibid.). — Parle 
sur la division du royaume (p. 540), — sur la suppression des ordres religieux (p. 590). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 109), — 

sur la gabelle (p. 169), — sur l’état des reli¬ gieux (p. 239), — sur la gestion de l’adminis¬ trateur de la caisse de l’extraordinaire des 

guerres (p. 355). = Parle sur la nouvelle pres¬ 
tation de serment volée le 27 avril 1790 (t. XV, 
p. 316) ; — demande pourquoi la lettre de dé¬ mission du président de Virieu n’a pas été insérée au procès-verbal (p. 323). — Parle sur 

le pouvoir judiciaire (p. 407;, (p. 417), — sur la municipalité de Paris (p. 461). = Parle sur 
l’élection des frères de Faucher (t. XVI, p. 135), 
— sur un jugement du parlement de Navarre (p. 203), — sur le Comtat Yenaissin (p. 407), 
— sur l'organisation judiciaire (p. 701), (p. 739). — Parle sur la suppression des offices de 
jurés-priseuis (t. XVII, p. 3), — sur l’incompé¬ tence du comité d’alienation à présenter des 
articles de législation (p. 189), — sur le pouvoir 
judiciaire (p. 606), (p. 611), — sur une motion concernant les journées des 5 et 6 octobre 

(p. 656), (p. 657). = Parle sur l’affaire du régiment de Languedoc (t. xvill, p. 48), — sur une adresse du Châtelet (p. 73), — sur une mo¬ 

tion relative à l’abbé Raynal (p. 84), — sur la 
lettre pastorale de l’évêque de Toulon (p. 128). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 315), — sur les chambres de vacations (p. 394), — 
sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 398). = 

Parle sur le droit du timbre (t. XXII, p. 109).= Parle sur une pétition de la municipalité de Paris (t. XXIII, p. 53), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 555). = Parle sur les contributions 

(t. XXIV, p. 148), — sur les troubles du Maçon¬ nais (p. 288). = Parle sur la réunion d’Avi¬ gnon à la France (t. XXVI, p. 381), — sur le Gode pénal (p. 729).= Parle sur Rentrée dans les Tuileries (t. xxv ni, p. 111). 

Dufresne, député du clergé de la sénéchaussée d'Alençon. Parle sur le procès-verbal (t. X, 
p. 451). 

Dufresne de Saint-Léon, directeur général de 

Dufresne de Saint-Léon, directeur général de la liquidation (Suite). 

la liquidation. Envoyé à Bruxelles pour porter à Nycker i es lettres du roi et de l’Assemblée nationale, relatives à son rappel, — écrit qu’il va se rendre à Francfort, où Necker s’est retiré (t. Vlll, p. 249). 

Duhamel. Voir P erèe-Duhamel. 
Duhart (Marquis), député de la noblesse du 

pays de Soûle. Parle sur l’incident relatif à 
Durois de Crancé et au régiment d’Armagnac (t. xi, p. 60), — sur la division du royaume (p. 496). 

DuHautoy (Vicomte), député de la noblesse de Bar-le-Duc en Barrois. Proteste conire le 
décret ne suppression des titres de noblesse 
(t. XVI, p. 379 et v-uiv.). 

Duiler, officier hollandais au service de la France. 
Prête serment (t.XXVll, p. 564). 

Dulau, archevêque d’Arles, député du clergé de la sénéchaussée d'Arles. — Nommé commissaire 
conciliateur (t. Vlll, p. 37). — Annonce que le 

clergé n’a pas cru devoir prendre de résolu¬ tion sur la vérification des pouvoirs (p. 46). — Rend compte de la conférence du 6 juin 1789 (p. 78), — de la conférence du 9 juin (p. 84). — Combat la réunion des ordres (p. 126). — Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 31). 

Duluc. — Voir Périsse-Duluc. 
Dumas, député des communes de la sénéchaussée 

de Libourne. — Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95).— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Dumas, député des communes de la principauté d’Orange. — Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Du Mans, député suppléant de la noblesse de 
la sénéchaussée du Maine. — Est désigné pour remplacer le comie de Tessé, démissionnaire 
(t. XV, p. 390) ; — est admis à la condition de 
prêter le serment civique (p. 552) ; — prête ce serment (p. 683). 

Dumesnil (Jean-Germain), citoyen de Paris. — S’engagea fournir à la paye d’un volontaiie (t. XXVIII, p. 1). 

Dumesnil-Desplanques, député du tiers état 
du bailliage de Coutances. — Répond à l’appel général (t. vin, p. 92). = Parle sur le place¬ ment des tribunaux (t. xvill, p. 118). 

Dumetz. — Voir Bouteville-Dumetz. 
Dumouchel, recteur de l’Université de Paris , 

député du clergé de la ville de Paris. — Se réunit au ti rs étal (t. Vlll, p. 153) ; — sa dé¬ 
claration à ce sujet (ibid.). — Rend hommage à l’Assemblée nationale, au nom de l’Univer¬ 
sité de Paris (p. 303). = Parle sur la consti¬ 

tution du clergé (t. XVI, p. 35). — Secrétaire (p. 121). — Parle sur la constitution du clergé p. 216), — sur le traitement du clergé (p. 533). — Demande, comme recteur de l’Université de 

Paris, la nomination d’une dep; dation pous 
assister à la distribution des prix des école de la Sorbonne (p. 735).= Parle sur les biens 
nationaux (t. XIX, p. 443). —Parle sur l’Uni¬ versité de Poitiers (t. xxil, p. 738). = Nommé 
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évêque du département du Gard (t. XXlll, 
p. 748). 

Damoulins (Demoiselle Emericus). — Réclame le montant d’avances faites à l’Etat par son père (t. XXVII, p. 643). — Sa réclamation est 
renvoyée au comité de liquidation (ibïd.). 

Dumonriez, maréchal de camp. — Sa lettre à Vieillard témoignant de sa iidelitéà la Consti¬ tution (t. XXVII, p. 548). 

Ou Moustier, garde du corps. Pétion demande son arrestation (t. XXVII, p. 531). = Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVIII, p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 334). 

Dumoustfer de la Fond, député des communes du bailliage deLoudun. Répond à l’appel général (t. vill, p. 95) — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 139). 

Dumoustoir. — Voir Coroller. 
Dunkerque (Ville de). Projet de décret, pré¬ 

senté par d’Allarde, relatif à des secours à ac¬ corder à cette ville (20 avril 1791, t, XXV, p. 213); — discussion : Gaultier-Biauzat, Martineau 

( ibid .); — renvoi au département (ibid.); — 
rapport et projet de décret présentés par d’Al¬ larde (11 mai, p. 736); — adoption (ibid.). 

Dunkerque. — Voir Bélandriers de Dunkerque . — Franchise du port de Dunkerque . 

Dunkerque (Port de). — Voir Ports, § 4L. 
Dupac de Dadens (Marquis), député de la no¬ blesse de la sénéchaussée de Carcassonne, Donne 

sa démission (t. XI, p. 541). 
Du Detit-Thouars, lieutenant de vaisseau. 

L’Assemblée lui adresse des éloges sur son zèle 
pour l’extension du commerce et rejette sa de¬ mande de deux avisos pour une campagne 
commerciale (t. XXIX, p. 82). 

Duplain (Jean-Baptiste). — Voir Gratifications. 

Duplaquet (Abbé), député du clergé dv bailliage de Saint-Quentin. Répond à l’appel général (t. Vill, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 144). — Donne sa démission d’un prieuré, dans la discussion sur la dîme (p. 394). = Déclare qu’il n’a pas demandé un passeport, mais un certificat de sa qualité de député (t. IX, p. 389). = Prête serment avec déclara-. tion à l’appui (t. XXI, p. 679). — Parle sur le payement des créanciers des personnes absentes (t. XXIX, p. 6). 

Dupont, député du tiers état de la sénéchaussée de Bigorre. Répond à l’appel général (t. Vill, 
p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Demande une déclaration des droits 

et des devoirs de l’homme (p. 340); — parle sur cette question (p. 483). = Signale une difficulté d’exécution du décret sur la contribution des 

privilèges (t. IX, p. 187). — Appuie le renvoi de l’affaire du baron de Bésenval au Châ¬ 
telet (p. 445). — Parle sur la convocation des 
Etats du Dauphiné (p. 553). = Parle sur les 
biens ecclésiastiques (t. X, p. 43 et suiv.); — 
sur les réclamations de la province d’Anjou concernant la gabelle (p. 55); — > sur la forma¬ 
tion dès assemblées primaires (p. 67), (p. 69); — sur le nombre des administrateurs de dé-

Duponf, député de Bigorre (Suite). 

parlement (p. 116), — sur les attributions des assemblées administratives (p. 248), — sur le présent de cire et de bougie pour les juges (p. 269), — sur lesimpositions (p.326), — sur la motion du comte de Mirabeau concernant les 

Cor, es expatriés (p. 337), — sur la dévastation des forêts (p. 503). = Parle sur la division du 

royaume (t. XI, p. 188), (p. 428). = Fait un rap¬ port sur les dons patriotiques (t. XII, p.63et suiv.). Parlesurla gabelle (p. 169), — sur une demande 

de crédit de Necker (p. 632).= Fait un rapport sur un projet de décret concernant la commis¬ 
sion intermédiaire du Bigorre (t. XV, p. 429). — 

Parle sur les impositions de 1790 (p. 521), — sur des réclamations des communautés protes¬ tantes d’Alsace (p. 648). = Parle sur les biens nationaux (t. XVI, p. 456), — sur une motion relative à la fé lération (p. 746). = Parle sur la contri: ution patriotique (t. XVII, p. 662). = Présente un projet d>> décret re! itif aux suites de la résiliation de la ferme du droit d’équiva¬ lent perçu dans la ci-devant province du Lan¬ guedoc (t. XXVIII, p. 608). = Présente un pro¬ jet de décret relatii aux fonds de bibliothèques que les librairies et les imprimeurs de Paris ont en commun (t.XXIX, p. 80). —Parle sur les lois rurales (p. 256 et suiv.), — sur la Consti¬ tution (p. 332), (p. 378), (p. 409). = Parle sur la Constitution (t. XXX, p. 168 et suiv.). — Présente un projet de oécret relatif au pavement des subsistances fournies à la 

ville de Dieppe par une compagnie anglaise (p. 275 et suiv.), — un projet de décret relatif à la résiliation du bail de l’hôtel des députés de la ci-devant province d’Artois (p. 276), — un projet de décret relatif à une avance de 

400,000 livres à faire par la caisse de l’extraor¬ dinaire à la ville de Toulouse (p. 609 et suiv.). • = Présente un projet de décret autorisant une avance de fonds à la municipalité de Rennes (t. XXXI, p. 115 et suiv.), — un projet de décret relatif à l’acquit des droits pour les cuirs et les peaux (p. 116). — Parle sur les colonies (p. 241). 

Dupont (de Nemours), député des communes du bailliage de Nemours. Nommé commissaire pour les conférences (t. vill, p. 44); — rend compte des conférences (p. 66), (p. 78); — répond à l’appel général (p. 96) ; — fait le rapport sur les élections vérifiées dans le cinquième bureau 

(p. 106); — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139); — fait un rapport au nom du comité des subsistances (p. 190 et suiv.); — est d’avis 

que l’on délibère tout de suite sur la procla¬ mation proposée par Lally-Tol lendal (p. 252 et suiv.) ; — combat la motion de Yolney concer¬ nant le comité des rapports (p. 293); — appuie la proposition du marquis de Sillery, relative 

aux troubles (ibid.)-, — demande que tout ci¬ toyen soit obligé d’obéir aux lois, que les tri¬ bunaux veillent sans cesse à leur exécution et 

que les milices bourgeoises et tous les corps 

militaires obéissent à toute réquisition des mu¬ nicipalités et des magistrats civils (p. 344 et suiv.) ; — présente des vues générales sur les emprunts à propos de celui de 30 millions (p. 376); — demande qu’on avertisse le peuple que tous ceux qui fomenteront des troubles ou y participeront seront traités comme des re¬ belles (ibid.), — qu’on envoie le décret proposé avec celui sur l’emprunt (p. 377). — Parle sur le renouvellement annuel de l'Assemblée na-
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Dnpont (de Nemours), député (Suite). 
tionale, sur les deux Chambres et sur la sanc¬ 
tion (p. 573) ; — déclare qu’il votera pour 

deux Chambres quoiqu’il n’en veuille qu’une (p. 604). = Parle sur le vote de l’article con-cernaol la succession à la courorme (t. IX, p. 24) ; — sur l’exposé de la situation des finances (p. 147 et suiv.), — jsur les municipalités (p. 461), — sur les conditions d’éligibilité (p, 478), — sur les biens ecclésiastiques (p. 517 et suiv.), — sur les conditions d’éligibilité (p. 597), — S ir le règlement provisoire de police pour Pa¬ ris (p. 691 et suiv.). == Parie sur l’affaire de la Chambre des vacations du parlement de Rouen (t. X, p. 8), — sur le nombre des administra¬ teurs de district (p. 116), — sur la caisse d’es¬ compte (p. 136 et suiv.), — sur la dettepublique (p. 324). — Demamiei’ajouruemeüt indéterminé du dépôt du rapport sur les pians de Necker et de Laborde de Méréville (p. 452). — Son opi¬ nion sur la disposition que l’Assemblée doit faire des biens ecclésiastiques et en particulier 

de ceux des ordres religieux (p. 650 et suiv.). — Parle sur la banque nationale (p. 667), 

(p. 679 et suiv.).=Parle sur les pensions (t. XI, p. 108). — Fait un rapport sur les limites du département de Paris (p. 236). — Parle sur la division du royaume (p. 350 et suiv.). — Pré¬ sente un projet de décret sur l’abolition du ré¬ gime prohibitif des haras (p. 393), — le modi¬ fie (p. 394). — Fait un rapport sur la division du département de Bar-le-Duc (ibid.). — Parle sur l’organisation des municipalités (p. 417). — Propose deux décrets concernant la division des dépariements du Bas-Maine et du Haut-Maine (p. 427). — Fait un rapport sur la division du département de l’Albigeois (p. 437). — Fait une motion concernant le bon ordre des finances 

et l’état constitutionnel du clergé (p. 450). — 

Fait un rapport sur la division du royaume (p. 488). — Approuve un vœu du roi touchant les districts de Fontainebleau (p, 518). — Pré¬ sente un projet de décret sur les finances (p. 520). — Parle suriesordres religieux (p. 544), (p. 589). — Fait un rapport sur le décret général relatif aux départements du royaume (p. 602 et suiv.). — Ses observations sur le nombre des districts 

et des tribunaux (p. 606 et suiv.). — Parle sur la division du royaume (p. 612), (p. 621), — sur 
le traitement des religieux (p. 639), (p. 647 et 
suiv.), — sur les troubles des provinces (p. 667 et suiv.), (p. 682). = Parle sur la motion de Lafare concernant la religion catholique (t. xn, 

p. 589). — Déclare, au nom du comité des finan¬ ces, que ce comité s’occupe de couvrir les em¬ barras présents (t, xii, p. 31). — Fait un rap¬ 

port sur les moyens de remplacer la gabelle (p. 117 et suiv.); — le défend (p. 117 et suiv.), (p. 178), (p. 190). — Parle sur la vente des biens ecclésiastiques et. domaniaux (p. 209), (p. 212), — sur la gabelle (p. 216), (p. 262 et suiv.), (p. 263), — sur les postes (p. 296), (p. 297), — sur les aides (ibid.), — sur la contribution pa¬ triotique (p. 331), (p. 362). — Propose de dis¬ cuter les questions préliminaires au remplace¬ ment de la dîme (p. 366). — Parle sur les cais¬ ses territoriales (p. 373), — sur la compagnie des Indes; — son mémoire sur cette question 

lu par l’abbé Maury (p. 515 et suiv.); — son appréciation de ce procédé (p. 516) ; — sa de¬ mande de preuves (p-542), (p. 543). — Propose un amendement à l’article 2 du projet de décret 

sur le remplacement de la dîme (p. 750). = 

Dnpont (de Nemours), député (Suite). 

Parle sur les assignats (1. XIII, p. 54 et suiv.), (p. 85), (p. 91), (p. 92), — sur les finances (p. 97). = Parle sur l’impôt du tabac (t, XV, p. 265 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la gabelle (p. 271 et suiv.) ; — le défend (p. 272). — Parle sur les droits féodaux (p. 274). — Fait un rapport sur une difficulté survenue au 

sujet des citoyens actifs de la ville de Rozay (p. 421), — sur la municipalité de Paris (p. 423). — Parle sur une proposition de Decretot con¬ cernant les billets de caisse (p. 428) ; — sur l’échange des billets de 1,000 livres contre des 

billets de 200 à 300 livres (ibid. et p. suiv.), — sur l’achèvementducanal du Gharolais (p. 429), — sur le pouvoir judiciaire (p. 431), — sur les biens domaniaux (p. 479 et suiv.), (p. 480). — Présente un projet de décret tendant à faire 

verserau Trésor public par la Caisse d’escompte 20 millions en billets portant promesse de fournir assignats (p. 482). — Fait une propo¬ sition tenda it à la rentrée intégrale de la con¬ tribution patriotique (p. 509). — Présente un des deux articles sur la gabelle renvoyés par les comités de finances, de commerce et d’agri¬ culture réunis (ibid.). — Parle sur le différend survenu entre l'Espagne et l’Angleterre (p. 516), — sur la formation des armées représentatives en Alsace (p. 526), — sur le droit de paix et de guerre (p. 586 et suiv.), — sur la démolition d’un fort de Marseille (p. 706), (p. 724). = Demande le rappel à l’ordre de Gaultier de Biauzat (t. XVI, p. 38 et suiv.). — Parle sur 

l’élection des frères de Faucher (p. 134), — sur la dette publique (p. 179 et suiv.), — sur le traitement du clergé (p. 410), (p. 533), — sur les loteries (p. 684). — Secrétaire (p. 691). — Présente un projet de décret sur les fourni¬ tures de sel à l’étranger (p. 694). — Parle sur dénonciation contre Necker (p. 751). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à ob¬ server et au serment à prêter à la fédération (t. XVII, p. 15), — sur la restitution des biens 

aux non-catholiques (p. 35), — sur les postes (p. 47), — sur des troubles dans les uéparte-

ments de Seine-et-Oise et du Loiret (p. 81), — sur les pensions (p. 139), — sur l’uniforme des gardes nationales (p. 185), (p. 191), — sur les juifs (p. 219), — sur Rs droits de voirie tp. 359). — Donne sa démission de membre de cinq comités, restant seulement membre de 

celui des finances (p. 384). — Parie sur des cris poussés extérieurement contre les minis¬ 

tres (ibid.), — sur les arsenaux (p. 393), — sur une adresse de la société anglaise des Amis de 
la Révolution (p. 413), — sur la remise des papiers des anciens corps administratifs aux 

assemblées de département (p. 426), — sur les pensions (p. 444), (p. 577), — sur les droits 

féodaux (p. 578 et suiv.), — sur la destitution de l’ex-colonel Moreton (p. 626). = Fait un rapport sur le remplacement de la gabelle, (t. XVlll, p. 51. et suiv.); — le défend (p. 67), (p. 68). — Président (p. 88) ; — son discours d’installation (ibid.). — Son discours au roi 

pour sa fête (p. 246), (p. 259). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 413). — Parle sur l’affaire de Nancy (p. 437). — Fait une mo¬ tion sur les troubles du 2 septembre 1790 (p. 634 et suiv.). — Parle sur une brochure contre les assignats (p. 684); — s’en déclare l’auteur (p. 685). = Parle sur les droits d’ai¬ 

des (t. XIX, p. 145), — sur la dette publique 



DUP 3 36 — DUP 

Dupont (de Nemours), député (Suite). 

(p. 224 et suiv.). — Fait un nouveau rapport sur le remplacement de la gabelle (p. 426 et suiv.). — Parie sur Saini-Domiugue (p.43ü), — sur une pétitionde la ViliedeNuremberg(p.510, — sur la contribution foncière (p. 674 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur la ques¬ tion du renvoi des ministres (p. 737 et suiv.). = Fait un rapport sur les impositio s indirectes (t. XX, p. 96 -et sutv.). — Expose et met en pa¬ rallèle les différents projets de droits sur les les boissons (p. 114 et suiv.). — Parle sur la franchise de Bayonne (p. 748). = Présente des projets de décrets sur des ventes de biens na¬ tionaux (t. XXI, p. 458), (p. 508). = Propose des améliorations dans la perception de l’impôt (t. XXIi, p. 47 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur les jurés (p. 335 et suiv.). — Parle sur les droits de traites (p. 473 et suiv.), p. 512), — sur le projet de décret relatif à la sûreté (p. 540). = Fait un rapport sur les oc¬ trois ((. XXIII, p. 88 et suiv.). — Parle sur le tabac (p. 164), (p. 175), — sur les embouchures du Rhône (p. 432), — sur le Trésor public (p. 738). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 12), — sur les successions (p. 47), (p. 48), — sur ies contributions foncière et mobilière (p.92 et suiv.), (p. 150), — sur les troubles de Douai (p. 255), — sur la régence (p. 265), — sur les mines (n. 409 et suiv.), (p. 411). — Fait un rap¬ port sur les besoins des villes et des hôpitaux (p. 445 et suiv.) ; — le défend (p. 449). — Parla sur la proposiiion relative à la trau s formation de l’église Sainte-Geneviève (p. 537). — Son opinion, non prononcée, sur le droit de tester (p. 554 et suiv.), — sur l’organisation du mi-nisière (p. 691). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 198), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 223). — Présente un projet de décret relatif à l’abolition de l’abon¬ nement accordé à la ville de Toulouse pour ses 

impositions ordinaires (p. 512). — Présente un projet de décret sur le remboursement d’une somme de 400,000 livres à la ville de Strasbourg 

ibid.) ; — le défend ibid.). — Parle sur la réu-nioû d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (p. 550), — sur la police des églises de Paris (p. 646), — sur l’organisation des corps de finances (p. 672), (p. 677), — sur le droit de pétition (p. 692), — sur le droit d’affiche 

p. 700). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 16). — Fait un rapport sur la suppression de la caisse de Sceaux et de Poissy (p. 30). — Parle sur les colonies (p. 49 et suiv.), — sur les dé¬ 

putés des colonies (p. 123), — sur les colonies (p. 134), — sur les actes de l’état civil (p. 238). — Présente un projet d’instruction pour les colonies, relativement aux décrets des 12 et 

15 mai 1791 (p. 263 et suiv.),— le défend (p. 264), 

(p. 265). — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 267), — sur la réunion d’Avignon à la Fiance (p. 381), — sur les colonies (p. 495), — sur la convocation delà première législature 

p. 582), — sur les colonies (p. 603 et suiv.), (p. 608). = Parle sur des emprunts d’intérêt local (t. XXVII, p. 98), — sur la fuite du roi 

(p. 367). — Donne lecture du projet d’adresse aux Français sur les nouvelles impositions 
(p. 491 et suiv.); — le défend (p. 502). = Parle sur les moyens d’indemniser les employés sup¬ 

primés (t. XXVIII, p. 542), — sur les lois rurales (p. 607).= Sa réponse au discours de l’orateur de la députation des ouvriers de Sainte Gene- | 

Dupont (de Nemours), député (Suite). 

viève (t. XXIX, p. 188). — Fuit un rapport sur les dettes et les be-ons des villes et des com¬ 

munes (p. 193 et suiv.) ; — le défend (p. 195), (p. 197). — Parle sur la Cunstituioo (p. 267 et suiv.), (p. 294), (p. 300). — Présente un prujet de décret tendant à autoriser la caisse de l’ex-

tr ordinaire à faire une avance à la municipa¬ lité de Paris (p. 610). — Parle sur la Constitu¬ tion (p. 702). = Parie sur le mode de présenta¬ tion de la Constitution au roi (t. XXX, p. 141), — sur la comptabilité des finances (p. 298). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 263 et suiv.), (p. 280 et suiv.), (p. 286). — Présente un projet de décret relatif aux propriétaires de redevances annuelles soumis à la retenue du cinquième p. 616). 

Duport (Adrien), député de la noblesse de Paris. Excuse le parlement de Paris d’avoir envoyé à l’Assemblée nationale, par une lettre et non par une députation, son arrêté du 16 juillet 1789 (t. Vlil, p. 244). — Parle contre la viola¬ tion du secret des lettres (p. 274). — Ses mo¬ tions concernant la création d’un comité des 

rechei clies (p. 293); — la réunion ries Etats provinciaux (p. 306) ; — demande le renvoi aux bureaux du projet de décret relatif au refus de l’impôt, proposé par le comité des rapports (p. 337); — demande l’an* anii-se-ni'-nt de la faculté d’exiger d s aveux et des dénombrements (p. 355), (p. 356). — Exprime l’opinion que la (lime n’est pas un droit fon¬ cier (p. 383) ; — en demande l’abolition (p. 387). — Parie sur la déc ara>i<n des droits (p. 451), (p. 454), (p. 464), (p. 471), (p. 487), (p. 488) ; — présente un article qui devient l’article 17 de 

cette déclaration (p. 489); — demande le rem¬ placement des gabelles par un impôt de 58 mil¬ lions (p. 497). — Parle sur l’ariicle 1er du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 506), (p. 509); — appuie l’arrêté proposé par Clermont-Tonnerre, au sujet des troubles du Palais -Royal (p. 513) ; — propose d’auto¬ riser le pouvoir exécutif à permettre que les réformes à établir dans la procedure crimi¬ nelle, demandées par la commune de Paris, soient réalisées au profit de cette ville (p. 608); — demande que l’Assemblée ue s’explique pas sur les droits éventuels de la maison d’Es¬ pagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 644). = Demande que le président aille supplier le roi de faire promulguer les arrêtés du 4 août (t. IX, p. 42). — Parle sur l’article 3 du chapitre II de la Constitution (p. 123). — Propice de renvoyer le procès-verbal au co¬ mité de rédaction (p. 197). — Parle sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (n. 220), (p. 221); — sa moiiun concernant l’établbsement des 

assemblées provinciales (p. 224 et suiv.). — Parle sur le projet rie décret présenté par Neeker (p. 232), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction 

(p. 344), — sur l’organisation du Corps légis¬ 

latif (p. 382), (p. 383), — sur les municipalités (p. 441), — sur le conseil du roi (p. 451), — sur les attroupements (p. 474), (p. 475), — contre la quairième condition d’é igibilité con¬ sistant dans le payement d’une imposition di¬ recte de la valeur de trois journées de travail (p. 479). — Sa seconde motion sur les assem¬ blées provinciales (p. 480 et suiv.). — Parle I sur les biens ecclésiastiques (p. 484 et suiv.), 
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sur la convocation des Etats du Dauphiné (p. 552). = Parle sur les municipalités (t. X, p. 145), — sur les attributions des assemblées administratives (p. 227) , — sur la banque na¬ tionale (p. 280), — sur les municipalités (p. 345 et suiv.), — sur une motion de Mirabeau con¬ cernant es gra ies administratifs et les condi¬ tions d’éligibilité (p. 557 et suiv.) , — sur le plan de banque nationale (p. 668). — Pré¬ sente, au nom du comité de Constitution, les 

principes fondamentaux de la police et de la justice (p. 744 et suiv.). — Fait une motion en faveur de l’éligibilité et de l’admissibilité à 

tous les emplois de tous les citoyens actifs (p. 758). = Présente un projet de décret limi¬ tai if du droit des comités (t. XI, p. 24). — Pro¬ pose de charger le président d’écrire une lettre à tous les régiments pour témoigner des sen¬ timents de l’Assemblée (p. 69), — de prier le roi de fixer lui-même le chiffre de sa liste ci¬ 

vile (p. 62). — Pane sur les pensions (p. 74), 
— sur l’imposition extraordinaire demandée 
par la ville de Rouen (p. 115), — sur la né¬ cessité de faire uoe adresse aux commettants, 

interprétative de l’esprit des décrets (p. 172), — sur la division du royaume (p. 180) — De¬ mande que tous les décrets soient traduits dans tous les idiomes de la France (p. 185). — Parle sur le prix des journées de travail exigé pour être citoyen actif (p. 187), — sur la mon¬ naie de billon (p. 224), — sur l’affaire de Toulon (p. 228), — sur la nomination d’un nouveau comité des rapports (p. 264), — sur les incompatibilités parlementaires (p. 329), — sur la perception des impositions de 1790 (p. 397), — sur un projet de loi concernant des troubf s(p. 419),— sur le procès-verbal (p. 600 et suiv.), — sur les ordres religieux (p. 640), (p. 652), — sur les troubles des provinces (p. 669 et suiv.l, (p. 682), — sur les dépenses publiques (p. 714).=Parie sur la gabelle (t. Xll, p. 154 et suiv.); — sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris 

(p. 197), (p. 206), — sur le pouvoir judiciaire (ü. 348); — son travail sur ce dernier objet 

(p. 408 et suiv.).=Demande l'autorisation d’im¬ primer un plaa pratique pour l’établssement du jury au civil et au criminel (t. XIII, p. 101). = Parle sur l’organisation de la municipalité de Paris (t. XV, p. 403), — sur les biens doma¬ niaux (p. 456), — sur la municipalité de Paris 

(p. 460), (p. 462), — sur les biens domaniaux (p. 479), (p. 481), — sur la municipalité de Paris (p. 513), — sur te droit de paix et de guerre (p. 645 et suiv.). = Parle sur le traite¬ ment du clergé (t. XVI, p. 473), — sur les ap¬ 

prêts de la fédération (p. 675). = Parle sur le traitement actuel du clergé (t. XVII, p. 53), — sur des troubles dans les départements de Seine-et-Oise et du Loiret (p. 81), — sur le pou voir judiciaire (p. 613),— sur la conservation des papiers et titres existant daDS la ville de Paris (p. 652), — sur une motion concernant les journées des 5 et 6 octobre (p. 656), — sur le pouvoir judiciaire (p. 698), (p. 724), (p. 725), (p. 741). = Parle sur le code pénal maritime (t. XVIII, p. 103), — sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (p. 122 et suiv.), — sur l’affaire de l'abbé de Barmond (p. 18 et suiv.), — sur un incident relatif à Faucigny (p. 203), — sur l’affaire de Nancy (p. 588). = Parle, sur l’ordre de la parole (t. XIX, p. 260). — Sou opi-

1* Série. T. XXXIIf. 

nion, non prononcée, sur les assignats (p. 316 et suiv.). = Parle sur le tribunal de cassation 

(t. XX, [). 37), — sur les assignats (p. 266), — sur le tribunal de cassation (p. 351). — Pro¬ pose un projet de décret sur la pétition des électeurs présumés ne la commune de Paris (p. 352). — Parle sur le tribunal de cassation 

(p. 370), (p. 518), (p. 537 et suiv.). = Fait un 

rapport sur la police de sûreté, la justice cri¬ minelle et l’institution des jurés (t. XXI, p. 42 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la conciergerie (p. 170 et suiv.). — Parle sur la proposition d’imposer les rentes dues par le Trésor public (p. 197), — sur les monnaies (p. 215), — sur la contribution personnelle (p. 348), — sur les monnaies (p. 437). — Mi¬ nistre de la justice. Répond à une lettre du comité de mendicité sur Bicêtre et la Salpê¬ trière (p. 531). = Demande qu’on s’occupe de 

l’organisation de la maréchaussée (p. 626). — Présente des projets de décrets sur les prisons de la ville de Saintes (p. 632 et suiv.), — sur les jugements prévôtaux (p. 655).— Défend son rapport sur la police (p. 692), (p. 707), (p. 713 et suiv.), (p. 753). = Rapporteur, dé¬ fend le projet de décret sur les jurés (t. XXII, p. 11 et suiv.). — Parle sur le procès-verbal (p. 20 et suiv.), — sur les jurés (p. 32), (p. 330), (p. 331), (p. 333), (p. 334), (p. 343), (p. 348), (p. 362), (p. 363 et suiv.), (p. 416 et suiv.), (p. 417), (p. 418 et suiv.), (p. 419), (p. 422), (p. 464), — sur le projet de décret relatif à la sû¬ reté (p. 540), — sur les ju-és (p. 659 et suiv.), 

(p. 660), (p. 661), (p. 662), (p. 663),-(p. 716), (p. 717), (p. 724), (p. 725), (p. 726), (p. 727), 

(p. 758), (i). 761), (p. 762), (p. 763). = Défend son rapport sur le projet de loi relatif aux jurés (t. XXIII, p. 25 et suiv), (p. 37 et suiv.). — Pré¬ sident (p. 181). — Répond à une députaiion de la commune de Paris (p. 234), — à une accu¬ sation de Gazalès (p. 518). — Parle sur les corps administratifs (p. 707), — sur le Trésor public (p. 737), — sur les prisons (p. 753). = Parle sur leTrésor public (t. XXIV, p. Met suiv.), (p. 15), (p. 16), — sur les indemnités aux pro¬ 

priétaires à raison de la dîme (p. 36), — sur renvoi de deux arrêtés de la commune de 

Paris (p. 38). — Présente un projet de décret sur la formation d’un tribunal spécial (p. 67). — Parie sur les corps administratifs (p. 73), (p. 76), (p. 77), (p. 78), (p. 79), (p. 80), - sur le Trésor public (p.191), — sur la régence (p. 302), (p. 332 et suiv.), (p. 371), (p. 372), (p. 373). — — Fait un rapport sur l’élection des membres des tribunaux criminels (p. 466); — présente un projet de décret (p. 467). — Présente un article additionnel au décret sur l’organisa¬ tion de la justice criminelle ( ibid .); — le 

défend (p. 468), (p. 469). — Parle sur l’or¬ ganisation du ministère (p. 654 et suiv.). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. XXVI, p. 149 et suiv.), — sur les moyens de 

remédier à la rareté du numéraire (p. 222), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 251), — sur la fabrication de la monnaie de cuivre 

(p. 288), — sur l’organisation du Corps législa¬ tif (p. 316). — Fait un rapport sur 1 élection et le traitem nt des officiers des tribunaux cri¬ 

minels (p. 614) ; — le défend (ibid.), (p. 615). — Parle sur le projet de Code pénal (p. 618), 

(p. 643 et suiv.), (p. 646 et suiv.), (p. 689), (p. 690), — sur la fuite du roi (p. 691 et suiv.), 
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— sur une pétition des juges criminels de Pari* (p. 707), — sur le. Code pénal (p. 712), (p. 729 et suiv.), (p. 739). 3= Parie sur le Gode pénal (l. XXVII, p. 10), (p. 64), (p. 65),.(p.' .66 et suiv.), (p..69),.(p. 70), sur l’incompatibilité . entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p: 84» et suiv.), (p. 85 et suiv.), (p. 86), sur les colonies» (p. 213 et suiv,), — sur le Code pénal (p. 244), (p. 245), (p. 2'47), (p. 276-et suiv.), (p, 297 et suiv».), (p. 298), (p. 303), (p. 305), (p. 307), (p. 308), . (p.,309). — Fait une motion sur le costume des commissaires de police (p. 344). — Parle sur la fuite du .roi (p. 369 et suiv.), sur le serment, des militaires (p. 409}, r— sur la fuite • du roi (p. 521), — sur le licenciement’ des gardes du .corps (p. 532). tt-Fait un rapport sur les mesures. à prendre pour procéder à l’arres¬ tation des. personnes qui ont accompagné le roi. et pour recevoir les déclarations du roi et .de la reine (p: 535 et . suiv.); — le défend (p. 536), (p. 537), (p. 538. et suiv.),. (p. 542). — .Est nommé commissaire pour recevoir, les déclarations duâoi et de . la -reine (p. 544).. — JLit-ces déclarations (p. 552 et suiv.). —r Fait un rapport sur Une fédération générale le 4 août 1791 (p..589 et suiv.); — le défend (p.'593 et \suiv.). -=j Parle sur la police municipale et la police correctionnelle ;(t. XXVIH, p. 7); (p. 9), 

’ fp. 25), (p.'27), (p..§4«t suiv.;)',» (p» 51), (p. 53). Présente un projet de décret concernant l’ur-

ganieation des»6 tribunaux criminels de Paris (p.: 114). •— Parle. sur la fuite du roi (p. 263 et . suiv,), (p. 334); >— sur l’adresse a üx Français (p. 37 8V. — Parle sur la Constitution (t. XXIX, -p.-274), (p. 296 et suiv.), (pi. 303),- (p. 354 et ..suiv.), (p,401 etsuivv)», (p. 432*etsuiv.);(p.459), (m..462)y (p, 630), (p. -638-et suiv;), -(p.* 657 -et euiv.),.(p, 732), (p. 735 et suiv.), (p, 746). ,=t Parle sur la Constitution (t.- XXX, p-. 168), -fpy489)-— Présente, u.q. projet de décret relatif r 4 la suppression des octrois de«ta Suône.(p. 289 ■çt suiv;)'. ,’—. Parle - sur la-comptabilité des , ânances.(p. 600), — sur le serment-des fonc¬ tionnaires .(p. 633), — sur-la pubiication-.de . l’acte-GOiistitutiannel (p.-645). Fait la relue .-des articles décrétés sur. d’institution des jurés .-(p. 696 et suiv;)...-— Parle sur l'institution des ' jurés, (p. 712), (p:»713), sur les vacances ■■ des tribunaux, (p. .714)-,: t— sur-’, la .question- de .-savoir si un huissier peut exercer ses. fonctions dans une assemblée-électorale (p»-731 et sui-vO-— Présente des projets de décret relatifs : !0 au . traitement des huissiers des 6 tribunaux-eri-minels-de’ haris';-#0 4 l’époque de 4a -mise à -exécution de l’institution du jury; 3° aux1 va¬ cances des tribunaux (p. >738). = Demande qu’ilsoit décrété que tous ceux qui auront fait -une protestation contre -la Constitution ne pourront - remplir 'aucune-fonction ci vile ou militaire (t. XXXI, p,-112)v — Fait un' rapport sur la création ü’offieiers de paix à Paris (p. -135). . Présente un projet ée décret sur les protes¬ tations contre la Constitution (p. 245), • — le défend (p. 246). — Parle sur les troubles d’Arles (p. 251), — sur la-répression de-l’usage des titres nobiliaires (p. 370 'et suiv.)-. — Demande qne l’Assemblée révoque tous les décrets # ex¬ ception contre les 'juifs et -décrète-qufils peu¬ vent devenir-citoyens actifs-en -prêtant le ser-. ment civique-(p. 372) . — Parie sur les finances (p. 447 et suiv.)-— Présente un projet de 
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décret sur les délits commis par-la voie de l’impression (p. 614 et suiv..). — Parle sur les pensions de retraites des fonctionnaires ecclé¬ siastiques' (p. 634). — Présente trois articles additionnel-au décret sur l’éta blisse ment des 

jurés (p. 636), -— un-pnojet de décret. su.n .le 

payement des dépenses extraordinaires .faites par le premier tribunal du 6» arrondissement . de Paris ( ibid .), un. projet de décret sur les indemnités dues aux greffiers. des tribunaux de district (ibid.y. . -

Du Portail. Nommé ministre de la guerre en remplacement de La Tour-du-Pin (4. XX, p. 471). — Sa lettre à l’occasion de1 sa nomination 

(p. 485. et suiv.). — Etat de l’arriéré sur le dé¬ 

partement de - la guerre (p. 592). -— Eer.it' sur les troubles d’Avignon (i ; XX-ll, p. 286 et suiv.), — sur les troubles de Garpentras (p: 547). 3= Demande par lettre qu’il soit1 sursis à Ja vente des couvents pouvaut être convertis en» caser¬ nes (t, XXIV, p.. 1 44) j — Fixe l’état des forces . militaires dans le Haut et Bas-Rhin (p. 299).— Informe l’Assemblée de la révolte du .67e. régi¬ ment (p. 723). = Ecrit 44’Àssembléenpour. lui demander.. de décider que les soldats pourront assister aux séances des -sociétés 1 des amis de 

la Constitution et -lui envoie-copie de deux lettres de Kellermann relatant l'insurrection 

du régiment de. Beauyoisie (t< XXV,<p, 166. et suiv.). =3 Ecrit-à l’Assemblée au' sujet des fonds à-accorder à F hôtel des Invalides -(t. XXVI, p, 147 et suiv,). — Ecrit à l’Assemblée au-su-jët de l’artiole 38 du -décret sur - l’organisation du Corps législatif (p. 707-et suiv*.), —Demande la .mise en liberté- du sou-s-officier M-uscar 

. (p.;731). -a=.Sa lettre à l’Assemblée au sujetdes tribunaux chargés d’instruire et dé juger les délits militaires des. -individus de la ci-devant 

maréchaussée ou-de la gendarmerie -nationale 

(t. XXVII, p. 53-et suiv.-). = Sa lettre au 'sujet des dépenses à faire -pour organiser l’ar-mée (ï. XXV4H, p. 211 et suiv.). —.Sa lettre» relative 4-la situation des places frontières des dépar¬ tements nés ■ Ardennes ; de 4a Meuse, et , de. la ■-Moselle et -à leurs approvisionnements (p. 312 et suiv..), =■ Fait connaître, les mesures prises pour-la défense'-du-• royaume-(t. -XXIX, <p. :95 et ■suiv,), — «Sa-lettre annonçant quelagarnisori de'Metz -s'est offerte pour travailler aux fortifi¬ cations sans recevoir de salaire (p.' 1.99)v — Sa note relative au passage de. troupes devant ap¬ procher de Paris à la distance.de 30,000 toises (p. 241). — Demande. -la oréation de. gardes na¬ tionales-destinées à-réprimer.' les rébellions à la-loL (p; 379), — ' Donne 'des explications sur l’état de 4a défense des frontières du côté de 

l’Espagne (p. 540 et suiv-:)-, (p..543-et suiv.-), r— Sa lettre sur la révolte des 17e, 48e et 68e ré¬ 
giments-d’infaoterie (p. 704-et suiv.). =3, 'Sa 

lettre au sujet de l’équipement des gardes na¬ tionales (t. XXX; p. 191 -et suiv-.); — Sa lettre au sujet-de la réclamation de M , -deMoreion, ancien çoioneidu 52° régiment (p.287 et-suiv,). — Sa lettre - relative aux difficultés de’ l’arme¬ 

ment des gardes nationales volontaires (p:*301 et 
suiv.)..— Sa lettre relative aux procédures cri¬ minelles instruites contre des militairesp: 679). 

= Ecrit 4* l’Assemblée au sujet des objets rela¬ tifs à l’armée sur' lesquels il est instant de ' prononcer * «■*- Son mémoire sur 

l’étal actuel de la. .France, relatjf £ la, défense 
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clü royaume (p'. 3Ï4 et sufv;). — Parlé sur les semestres accordés aux officiers (p. 319},. — Demande pn crédit de .9,811,371 livres pour l'équipement et l’habillement des gardes natio¬ nales et fait connaître la dépense nécessaire pour mettre' les placés de Civet, Charlemont et Landau à l’abri d’une surprise et, en état de soutenir un siège (p. 356). — Renouvelle sa demàndé dé crédit pour l’nabilïement etl’équi-péinent des gardes nationales (p-. 593). -r. De¬ mande la nomination de .20 nouveaux officiers généraux. (p, 596), 

Duport-Duterti*e, substitut adjoint du procu-. reur de la commune de Paris . Est nommé garde des sceaux (f. XX, p; 638); — écrit au Président de l’Assemblée nationale pour témoigner de son respect pour lés décrets (p. 692 et suiv.); — se présente devant lé' consril général dé la commune tié Paris qui le félicite dé son éléva¬ tion (p: 722 et suiv.). = Ecrit au président au sujet de plaintes relatives à' une affiché in¬ constitutionnelle (t. XXII, p. 21). = Ecrit â l’As-sèm'blée au sujet des dommii'saires envoyés à Aix pou? y rétablir là tranquillité (t. XXIV, p. 189). = Ecrit à l’Assemblée au sujet de l’in¬ terprétation des articles 2 et 3 de la toi du : 2 mars (t. XXV, p. 165 et suiv.). — Ecrit à l’As¬ semblée pour lui annoncer la' venue du roi (p. 200)* -‘-Sa lettre à l’Assemblée relative aux accusés de lèse-nation détenus dans les pri¬ sons du ci-devant Châtelet (p. 250). — Ecrit à l’Assemblée sur les troubles de Nîmes {p. 561 et suiv.). '■■== Ecrit à l’Assemblée au sujet des commissaires du roi près* les tribunaux (t. XXVI, p. 247-et suiv.). = Parle sur la fuite du roi - (t. XXVlt, p.-365)j (p: 367). Annonce l'arrivée à Worrns 4e M. Duveyrier (p. 577). — Sa lettre sur les négociations des commissaires envoyés à Aviguon-fp. 688 et suiv.).— Sa lettre sur les ■ troubles -de Colmar (p: 751).,= Sa lettre rela¬ tive à des procédures contre de.s prêtres réfrac¬ taires (t. XXViil, p. 12). — Sa réponse aux ins¬ tructions du président relatives au maintien de Tordre, public (p. 375). — Annonce le retpur de M, Duveyrier (p. 509). — Rnvoie a l’Ass.em-

blée le .compte rguRu officie) de M. Ruveyrier ,,,(p. 7Q6). = Dénonce les agissements de cer¬ taines .sociétés des , amis de la. Constitution 

(t. XXIX, p., 614 et suiy,). .== Sa, lettre sur l’étal actuel a’ Avignon (t. )CXX, p, 286). , ....... 

Dnprat jeune, député de l’assemblée électorale des Etats-Unis d’Avignon et du Comtat Venais-sin. Son discours relatif à la réunion de ces Etats-à' la France (t; XXX, p: 404 et suiv.). 

Dupré. Est nommé graveur général, de monnaies 
(t. xxvm., p. 126). , ,, . . , „ .... 

Dupré, député du tiers état de la sénéchaussée de Carcassonne. Répond à l’appel général (t. VIII, .p, 91);. — eten.e le. -sexme-nt. du . leu., de Paume (p, 138). = Parle ,sur ,1a gabelle (t. IX, p. 92 et suiv.). = Parle sur la compagnie des Indes (t. Xll, p. 528 et suiv.). = Parte sur le com¬ merce de l’indè’ (t; XV-l!,' p. '93"et' suiv.): = Membre du' comité des monnaies (t. xlx, p. 16). == Son Opinion, non prononcée, sur la mendi¬ cité (t. XX, p. 47 et suiv.R (p. 62' et suiv.). = Parle.. sur des troubles dans.JeLot (-t. .XX+, p. 457, .et, suiv.)-. == Parlé sur l’emploi du métal des cloches (t. XXVII, p. 484). == Parlé sur la 
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Dupré, député (Smtè)i 

réparti tiotî . dés pièces ' fié 1*5 ' sbïè {f.7 XXIX, P-. 576), ' 7,7' ; 777 4 ... 7 

Dupré de BaIay, dpuié des communes du bailliagè de- Verdun '. Répond à l’appel général (t. VH1, p. 99). -r- Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). ■ -

Dupuisel. Aucun député de ce nom.. .Voir 
Puysaye {de). Erreur commise par le Moniteur et reproduite par. le Journal des , Débats et. des Décrets* ... .. ..... 

Duquesnoy, député, âu tiers état $u bailliage, de 

Bar-le-Duc en Bdrrçîs, Répond , A. j’app'.el géné¬ ral (t. Vin, p,! 90). — Rigne'lnermtni du Jeu de Paume, (p. 138). ,— .(Ra'motiop .concernant la, permanpeuçe de rssemblé/g. natiqpale, les qualités des édigibjes, le d.roitdê îtafa pt l’uqité de Chambre (p. • 435 ,et suiv.), Amende le projet de.préarpbute de Lqbqrqe, pourla Cons-tifution (p, 4,62),. = Appuie. la. motiop-du ,dpc de Là Rochefoucauld QopcernaqF]?L sanction des arrêtés du '4 août (t. IX, p. 35) — Parle sur un projet.de décreLpréseqté,par.NeçlserYprf31): — Présente un projet d’arrêté relatif à la trans¬ lation de l’Assemidée (pi, 390.), — Parle sur la division 'nouvelle du royaume .(p., 671 et suiv.), — sur l'inexécution des décrets {p. r697’), =. sur la motion du comte de Mirabeau concernant la •présence des mi rrtstr esdan slèAsstemb'léélp:-?! 1 ); = DéfendMalouet et demande la suppression du corbité des recherches; XI) p. 170). — Parte sur la formation d’un comité d’imposition (p. 231), -r- sur Fpxvmfifc , ..tjies , dçpiia, .çitoyep., actif (p. $19), — spr les coupes de bqis ecçiesiasti-.. ques (p. 664)..,= Présente .uo Rrojet Re décret çpncerqapt l’Adresse aÿx Frapçais spr lç-cas-, signats,(t, XV, p, $63), — Prlp spr le différend s.u r ve uq e n t rp P Espagn e et l’Angieterr.ç fp, 516), — sur je dr.oit de. paix ,et 4e guerre, (p. .,652 et ' suiv.), — sur. )es .troubles ,d,e paris ,(p(, 677). = Parle spr. ja. Constitution du Clergé (t. XVI, , p. ,43), (P-..144) ; rr-son opinion, pqn prononcée, sur la suppression , dés .ébàpitres., de, fempies (p. ,149 et supy,.,), .tt .parte.. sur, 4a, .constü ption du clergé (p* 1.58), (p. 217), —sur la perception des-, dîmes, et champa'rtÿ/(Pf 244), — sur Je trai¬ tement du. clergé (p.,.5,34), (p,. -577),.— sur le duad’Prléàns.dP-720).. = Parle spr l’organisa¬ tion d,e l’armée (t. Xvu, p. 487 (P, 265), (jp, 266), .r-.sur.les.p*psions (p, 445 et sui,v,7,-.sur le ' pouvoir judiciaire (p. 611), (p. 619). ■= Parle sur unp lettre pastorale de d’évêque de . Tpulon , (t. XVlil, ,.p. 128), .t? sur -un projet , de décret tendant à» annuler. des procédures contre des fauteursde. troubles (p. 146), sur dçs, trou¬ bles ,à . Metz pt , à Toulon (p„ 1,68 - et suiv.), ,— sur l’affaire de Fabbé de Eawnopd . (p. 235), -77 sur le commerce devinée (p. ,402),, 7—. sur troubles de Napcy 'fp,. 432), — sur une sous¬ cription de billets forcée (p. 514). Parle. sur les troubles, de Brest X|X, p. .93). — Parle sur le recuiement. des, barrières (t..XX,.p, 135), —7 sur l’inexécution du décret relatif, à la cons¬ titution du clergé (p. 276), ,-r- sur le .recouvre¬ ment des impôts . (p.. 2787 r— sur ladestitution du major Duquesuoy (p. 375 et suiv.), — ur la pétition du sieur de Riolfes (p.,548), r-sur les brexets.de «retenue..(p. 728 et suiv.). f= Parie 'Sur la force* publiqueYL XXI, p. 23.77 — sur la. dette publique (p. 300), rr- sur l’affaire de Nancy (p. 318), — sur les monnaies (p: 436), 
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Duquesnoy, député (Suite). 

— sur l’acceptation du décret relatif à la cons¬ titution du clergé (p. 639). = Parle sur une demande de fonds pour les dépôts de mendi¬ cité (t. XXII, p. 326), — sur l’inexactitude de certains membres (p. 415), — sur l’emplace¬ ment des tribunaux (p. 464), --sur le tribunal criminel p. 465), — sur l’administration des 

secours (p. 592), — sur une pétition d’un pri¬ sonnier (p. 653), — sur les jurés (p. 660), — sur la marine (731), — sur les jurés (p. 763). = 

Demande la publicité de toutes les opérations en finances (t. XXlll,p.25). = Parle sur l’envoi de deux arrêtés de la commune de Paris (t. XXIV, p. 38), — sur le ministre de la marine (p. 675). = Parle sur l'organisation de la marine (t. XXV, . 149). = Parle sur les observations faites par amus au nom dt-s commissaires dé l’extraor¬ 

dinaire (t. XXVI, p. 144), — sur le Gode pénal 

p. 689). = Parle sur les travaux d’utilité pu¬ blique (t. XXVII, p. 272). = Parle sur l’organi¬ sation des gardes nationales (t. XXVIII, p. 731), (p. 735). = Parle sur la garde nationale pari¬ sienne soldée (t. XXIX, p. 142). 

Durand, député du tiers état de la sénéchaussée de Lyon. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Présente un projet de décret relatif à la cha¬ pelle de Font-Sauise (t. XXVI, p. 29). 

Durand, député des communes de la sénéchaussée du Quercy. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Durand de üfaillane, député du tiers état de la sénéchaussée d'Arles. Répond à l’appel gé¬ 

néral (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Demande que la Cons¬ titution soit précédée d’une déclaration des 

droits de l’homme (p. 317). = Son opinion, non prononcée, sur les biens ecclésiastiques (t. tx, p. 499 et suiv.). = Plan, dressé par lui, du rapport du comité ecclé-iastique à faire à l’Assem-. blée nationale (t. X, p. 230 et suiv.) ; = Dénonce l’enlèvement, par le prévôt de Marseille, de l’ancien conseiller au parlement d’Aix, Servan, notaire des Baux (t. XI, p. 415 et suiv.) : — de¬ mande la jonction de cette affaire à celle des troubles de Marseille ((p. 732) ; — fait un exposé 

complet de l’affaire (p. 742 et suiv.). = De¬ mande si les habitants du comtat Yenaissin 
peuvent être considérés comme étrangers (t. XI l, 
p. 440); — dénonce le lieutenant criminel d’Arles (ibid.). — Parle sur les droits féodaux 

(t. XV, p. 278). — Fait un rapport sur les fonda¬ tions et patronages laïques (t. XV, p. 503 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé 

(t. XVI, p. 235), (p. 238) ; — présente la suite de son rapport sur les fondations et patronages laïques (p. 588 et suiv.); — défend ce rapport p. 598); — présente une nouvelle rédaction des articles (p. 615); — la défend (p. 616). — Parle sur les diocèses (p. 741). = Parle sur l’affaire d’Avignon (t. XIX, p. 677). = Demande une rec¬ tification au procès-verbal (t. XX, p. 46). — Parle sur les dîmes inféodées (p. 48), — sur un projet de décret concernant la ville d’Orange (p. 96), — sur un projet de décret relatif aux bénéfices (p. 190), — sur les offices d’amirauté (p. 286). — Fait un rapport sur l’inexécution d’un décret relatif au chapitre de Saint-Quentin 

(p. 403 et suiv.). — Prend part à l’incident re-

Durand de llaillane, député (Suite). 

latif au duel de Gastries et de Lameth (n. 414). — Parle sur l’affaire d’Avignon (p. 518).= De¬ mande l’inscription au procès-verbal d’une dé¬ claration de l’abbé Grégoire (t. XXI, p. 678). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIll, p. 529), — sur les corps administratifs (p. 664). = Parle sur les costumes religieux (t. XXIV, p. 30), — — sur une distribution d’armes (p. 69). = Parle sur l’organisation du ministère (t. XXV, p. 12), — sur l’organisation des garde;> natio¬ nales (p. 218), (p. 219), (p. 365), (p. 366). = Fait un rapport sur les dispenses et empêchements de mariage (t. XXVI, p. 159), — sur le refus du curé de Saint-Sulpice de publier les bans de mariage du comédien Tal ma (p. 186 et suiv.), — sur la saisie des traitements accordés au clergé futur (p. 188). = Présente un projet de décret relatif aux paroisses de Dax (t. XXVll, p. 759). = Parie sur la Consiitution (t. XXIX, p. 299), (p. 462). = Présente 4 projets de dé¬ crets re atifs aux paroisses des districts de Ta-rascon, de Salon et d’Apt et de la ville de Grasse (t. XXX, p. 626 et suiv.). — Parle sur l’afiaire du prince de Monaco (p. 558). = Parle sur l’af¬ faire du prince de Monaco (t. XXXI, p. 121), (p. 159). 

Durget, député du tiers état du bailliage d’Amont-en-Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Pau me (p. 138). = Fait un rapport au nom du comité des recherches, sur la détention dusieur 

de La Ricbardière (t. X, p. 500). = Fait une mention tendant à mander à la barre le comité 

des recherches de la commune de Paris, pour lui ordonner de communiquer au Châtelet 
toutes les pièces qu’il a entre les mains con¬ 
cernant les attentats du 6 octobre 1789 (t. XVI l, p. 653); — fait une motion complementaire 

(p. 657). = Parle sur une députation du peuple liégeois (t. XIX, p. 53). = Parle sur l’impôt des rentes (t. XXI, p. 206). = Parle sur le Code pénal (t. XXVI, p. 738). 

Dusers, député du tiers état du bailliage de Vannes , Auray etRhuis. Répond àl’appel général (t. Vin, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les démêlés du sénéchal d’ Auray avec la municipalité de cette ville (t. XV, p. 444). = Communiqué une lettre adressée par la municipalité de Vannes retati-tivement à des troubles provoqués par des prêtres (t. XXIll, p. 284). 

Dusson de Bonnac, évêque d’Agen, député du clergé de la sénéchaussée d’Agen. Présente un 

amendement sur la concussion (t. X, p. 269). = Nominativement appelé pour la prestation de serinent (t. XXII, p. 16) ; — s’y refuse (p. 17). — Voir Bonnac. 

Du Tillet, évêque d’Orange , député de la princi¬ pauté d’Orange. Se réunit au tiers état (t. VI II, 
p. 157). = Donne sa démission (t. IX, p. 600). 

Du Tremblay de Rubelle, maître des comptes. Son mémoire sur la destruction de la mendi¬ 
cité (t. X, p. 327). 

Dutrou de Rornier, député des communes de la sénéchaussée de Poitou. Répond à l’appel 
général (t. vin, p. 97). — Signe le sermentdu Jeu de Paume (p. 141). 

Duval de Granpré, député des communes de la sénéchaussée de Ponthieu. Répond à l’appel 
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Duval de Granpré, député (Suite). Duval d’Éprémesnil, député (Suite). 

général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Daval d’EprémesnlI, député de la noblesse de la prévôté de Paris -hors-les-murs. Nommé com¬ missaire pour le projet de règlement de police intérieure (t. Vlll, p. 44). — Propose un amende¬ ment à la proposition de Clermont-Tonnerre relative à la signature du procès-verbal des conférences (p. 64). — Réclame contre le mot 

Communes appliqué au tiers-état (ibid. et p. suiv.) (p. 73). — Demande que la constituiion militaire soit liée à la constitution politique (p. 377). — Parle sur le premier article du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 506). — De¬ mande qu’il soit dressé des listes nominales des 

députés avec deux colonnes par oui et par non, qu’il soit fait un appel de bailliages et 
que le premier député de chaque bailliage soit tenu de déclarer la volonté ne ses com¬ 
mettants (p. 510). — Propose de ne pas déli¬ 

bérer sur les droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 643). = Ses observations sur le procès-verbal, au sujet de la rédaction du décret concernant la succession à la couronne (t. IX, p. 23). — De¬ 

mande le rappel à l’ordre de Volney (p. 36) ; — un état détaillé des traitements sur les régies, les fermes, les postes, etc. (p. 103). — Parle sur l’article 4 du chapitre II de la Constitution (p. 124), — sur l’exposé financier de Necker 

(p. 193 et suiv.), (p. 1J95), — sur un projet de décret présenté par ce dernier (p. 232). = Fait une motion sur le privilège exclusif du com¬ merce des Indes (t. X, p. 717), (p. 722 et suiv.). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 109). — De¬ mande qu’on s’occupe tout de suite du pouvoir judiciaire (p. 112). — Répond à Bailly, se plai¬ gnant de ce qu’on lui a fait uire qu’il a conseillé à l’archevêque de quitter la France dans l'intérêt de su sécuri'é (p. 114). — Parle sur le refus du parlement de Rennes d’enregistrer un dé¬ 

cret de l’Assemblée (p. 141 et suiv.), (p. 167), — sur le mémoire de la république de Gênes, relatif à la Corse (p. 269), — sur l’incident 
provoqué par l’abbé Maury (p. 287), — sur les 
troubles de Marseille (p. 403), — sur une pro¬ position de Yoidel (p. 489), — sur les troubles 

des provinces (p. 538), — sur la suppression des ordres religieux (p. 583), (p. 590), (p. 591), — sur les troubles des provinces (p. 655 et suiv.), (p. 680), — sur une réduction des dépenses publiques (p. 713). = Parle sur les droits féodaux (t. xil, p. 96), — sur les troubles de Marseille (p. 103), (p. 140), — sur les lettres de cachet(p. 161), — sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris (p. 196). — Sa motion à l’occasion de la mort de Joseph II (p. 241). — Parle sur la gestion de l’adminis¬ trateur de la caisse de l’extraordinaire des 

guerres (p. 355), —sur les troubles de Marseille 
(p. 379), — sur la compagnie des Indes (p. 458 

et suiv.), (p. 489), (p. 525 et suiv.) — Rappelé à l’ordre (p. 598). — Demande l’appel nominal (p. 716). — Parm sur une motion relative à la religion catholique (p. 717), (p. 719). = Parle 

sur la prolongation des pouvoirs des députés (t. XIII, p. 113).= Parle sur la nouvelle presta¬ tion de serment du président de Virieu (t. XV, 

p. 303), — sur la municipalité de Paris (p. 463). — Demande le rappel à l’ordre du comte de Mirabeau (p. 625). = Parle sur la constitution , p. 18), (p. 35 et suiv.), (p. 36), ;p. 46), (p. 144), — sur les trou-(p. 230), (p. 231), — sur les troubles de Tabago (p. 581),— sur un incident relatif à une demande de congé (p. 617). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 309). = Parle sur les traitements des juges (t. XVI 1 1, p. 416), — sur l’affairede Mirabeau jeune (p. 510 et suiv.), — sur les pensions des religieux et religieuses (p. 654), — sur l’affaire de Gordon (p. 666), (p. 667), — sur les assignats (p. 684), (p. 721 et suiv.). = Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p. 22), — sur la dette publi¬ que (p. 194), — sur l’affaire de l’abbé de Bar-mond (247), — sur la dette publique (p. 308), (p. 310 tt suiv.), (p. 312), (p. 315), — sur un projet de décret relatif au parlement de Tou¬ louse (p. 515). = Soulève un incident au sujet de l’envahissement de l’hôtel de Castries (t. XX, p. 414). = Parle sur le serment des ecclésias¬ 

tiques (t. XXII, p. 16), (p. 500), (p. 501), (p. 502). = Répond à des libelles dirigés contre lui (t. xxill, p. 209 et suiv.). — Parle sur une lettre de Bonnal (p. 285), — sur les dépenses (p. 291), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 514), (p. 515), (p. 516), (p. 519);— son opi¬ nion, non prononcée, sur ce dernier objet (p. 549 et suiv.). = Parle sur la résidence des fonctionnaires publics (t. XXIV, p. 390 et suiv.), (p. 392), (p. 424), (p. 437 et suiv.), (p. 438). = Son opinion, non prononcée, sur l’inviolabilité de la personne du roi (t. XXV, p. 102 et suiv.). — Parle sur les colonies (p. 753). = Son opinion, non prononcée, sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (t. XXVI, p. 188 et suiv.). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 266). = Demande l’explication de certaines paroles prononcées par La vie (t. XXXI, p. 452). 

Duveyrier. Bergasse-Laziroulé demande que le ministre des affaires étrangères soit invité à 
rendre compte des avis qu’il peut avoir reçus 

relativement à la mission < l e . M. Duveyrier chargé de notifier au prince de Condé le décret qui lui enjoint de s’éloigner des frontières (11 juil¬ let 1791, t. XXVlii, p. 115); — d’André appuie cette motion ( ibid .); — adoption (ibid.); — ex¬ 

plications fournies par M. de Montmorin (ibid. p. 121) ; — communication de Montmorin (21 juillet, p. 484) ; — Duport, ministre de la jus¬ tice, annonce son retour (p. 509). — Est introduit à la barre et rend compte de sa mission (p. 522 et suiv.). = L’A=semblée décrète qu’il lui sera fait un rapport sur les traitements éprouvés 

par M. Duveyrier pendant sa mission (t. XXIX, 
p. 135). 

Duvivier, député des communês de la prévôté et vicomté de Paris. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 141). 

du clergé (t. XVI 
(p. 43), (p. 45), (blés de Nîmes 
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Kaü!*' (Rëimè dés). Ajourtietrient du projet de 
'd4ctët "y ‘relatif (27 "déntëmbrë 1791, t. XXXI, v C 394) i— téifè* du ‘projet dè décret éôncernan t les’ Sources 'd’eaîû, leS‘ ruïsséàui et petites ri-

’ vi’èrès, les'fleufès ëtriVièreèjiavigâbîes ét atter-rïssèménts ën d'éeMant/leTTëàiVx stagnantes et lés'éaui’ plùviàlés ét d’éèoulèmënt j (ibid. p. 421 et sù’iy.). 7-Voir ‘Ndviqàtion. Baux ‘&e, Pris.XftWpaimm des). ..... __ , , ; § f «*. — Rapport par dqJBatz $ relatif .(22 no-;vembfe A79Q, t. xx, .p, 632,afsniy.) ; ,ttt adop-- tion sàns.jdiscussiQn dtL PtPjét dé décréta la ... suite - (ibid, vp,-. 637), .rr B/jtz dëtpdnjde .cpj’il loi . poit donné .acte dgla déplar.a|tiop écrite au. bas ,dm son, rapport du 22 noyemBrn 1790. sur ,la compagnie, deSy&nux, <}$, Ppris (29 septembre 

...1791,- t. XWI, p, 592 ot ,sftiv;.); — déRat : Re-., gnaud (de Samt-Jean-d’Angely) (ib.id. p.. 593); rr l’Aspembl.ée passe à l’ordre du jour (ibid.). . ,§ — Mémoire parl.es porteurs de, quit-. tances, de l'administration de la compagnie des . eaux de Paris (22 novembre .1790, t. XX, p,. 659 ,.et suiv,).-...... . > ,, „, , § 3., — Lettre du .sieur, Périer, .directeur des eaux (24 .novembre ,1790,. t.\XXr p, .724); ordre du jour (ibid.). • § 4. — Pétition des frères Périer, directeurs1 ■" des eaux de Paris (24 décembre' 1790, t. xxi, p. 645 et suiv.); —'renvoi, après observations 0 de Règnaud"'(d& Saint-Jean-d'Angély) et de ■Folleville, aux 'comités des rapports et dé li¬ quidation (ibid. p. 651). “• '-§ 5.1— Pétition des 'actionnaires' des eaux dé Paris présentée par Vernier (6 juillet 1791 , 1 f: XXVjll,"p.'5d; — débat : Martineau; Germain (ibid.); -±-renvoi au comité des finances (ibid.). 

jÊiftoix-dè-yië.4 — Voir 'Droits sur lés eâux-de-. .vie. — Entrepôts.— Impositions indirectes, jf‘7. Eaux et. forêts. , .. , ... . 

§ lej. -rr. Projet derdécretoprésenté par Vieil-Rarff sur les maîtrises, des, eaux et .forêts dans les départements du Calvados et de la, Manche (17 août 1790, t. XVIII, p. 127 et suiv.) ; — adop-* ‘ ‘tidn '8à'ûg’'discüsston“ "(ibid: p.428). ; ...... "■ '* '§'V‘— 'Projet' d’Organisation de l’adminis¬ tration des eaux et forêts; proposé ‘par Baron au comité des domaines (6 septembre 1790, p. 625 et suiv.). — Voir Administration fores¬ tière. — Bois et forêts. 

Echanges. 
§ 1er. — Proposition de Baron relative aux 

abus des échanges (24 mars 1790, t. XII, p. 340); 

E 

Echanges (Suite). 

— décret “portant suspensipn des opérations ’ relatives aux échanges des domaines, de la ma tion n'ôn.encprp consommé?. £.$: — .Adoption, 4’un. projet e décret por¬ tant approbation d«l’échange, p.asé-en 1786 entre le roi et M. Oriot d’Aspremont. (15 août ,1791, t. XXIX, p. 440), — : Voir. Çprpitè, des do¬ nnâmes, § £*. — Domaines nationaux, § 5. 

Ecclésiastiques.,/— - Voir Biens domaniaux et .ecclésiastiques, .t— . .Clergé. — Elections . des évê¬ ques et des curés.— r Serment. — • Traitement . 

Ecclésiastiques astreints à monter la garde. — Voir Garde nationale , § 30. 

Ecclésiastiques ' (Réduction de l’imposition des). — Voir Impôts, § 58.' 1 

Ecclésiastiques fonctionnaires .publics „ (Traiipméht des). — Voir Clergé , § 40. , . 

Eclesche (Abolition du retrait d?R Voir Re¬ traits, § 1er. ..... .< - . Ecole militaire de üfanterre. Communieatiou 

d’une-lettre de l’abbé Hasard, dirëcteür de cette école, demandant l’autorisation d’élever, nour¬ 
rir et-entretenir à ses frais i< deux orphelins des-braves volontaires de Metz qui ont cimenté 
de leur sang notre régénération » (14 septem¬ 
bre 1790, t; XVIII, p. 754); — l’Assëmblée Or¬ donne l’impression séparée de cettre lettre (ibid.). >' ,> -

Ecole militaire de Paris. Réclamation du 
comté de Lâ T'our-du-Pini'mipistrede la guerte, contre ïa vente des 'bâtimeD ts et remplacements 

de l’Ecole militaire, comme ne faisant pas partie du domaine ctü roi (20 avril, 1790, t/xiii, p. 145) ; — renvoi au comité des domaines (ibidf).'— Voir Ecoles militaires. Ecoles., y § fer.— Députation, des, maîtres et des maî¬ tresse? des petites, écoles de Paris venant offrir leurs hommages à. l’Assemblée (19 mai 17.9,1, ..t,XXiy,-p. 203 et , suiv.).; — r .réponse de Mon-tesquiou, .président (ibid. p. 204); -r-r. impi.es-, sion des deux discours (ibid.). . ...... §, — JJoraraag.afail.par Alexandre de .Beau-harnais, au nom de l’auteur, Léonard Bourdon, d’un ouvrage tend mt à un essai d'école publi¬ que établie suivant les principes ne la nou¬ velle Constitution (1er avril 1791, t. XXIV, p. 493); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 
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Ecoles d'artillerie et du génie. § 1 e~v' — '■Rapport' par'PrùgiiÔn -sffr rétablis¬ sement de l’école d’artillerie à Châlons-sur-

Jarnp (j.7vqoût 1791, t. XXIX, n. 490 et sniv.); — projet de décret (ibid. p. 491); — adoption ( ibid .). ....... . " " § '-® i Projet de-'déeret relatif à-l’admi*sioîT dès élèvés, à Pétiole du -génie et-à l’école de rartîl1èrie-'pîé3entés ■ par -de -Phélines (15 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 679); — adopti '6n(ilnd. et >p,. suiv.). ™ Adoption d’un article 10 .addi¬ 

tionnel au .projet de. décret relatif. à l’admis-,sioi,i des. élèves (22c.septembre.. 17.91, t.. XXX I -P-.1Ô6) ...... . ... ... • .. 

Ecoles jlé «ïitrilct.'— Vqjr Insirùctiof} publi¬ que. Rapport dé Tàl leyrând-Péngor'cf (t... XXX, p. 455 et suiv.), (p. 481 etsuiv.). 

Ecoles de'. droit,.— V«ir Instruction publique. Rapport" de Ta llëy rond-Périgord (t. XXX, p. 458 et suiv.), (p.-’48S et gdiy,,).» ..... .. ■* - ■■ 

Ecolesde îk'Étàin\-\oitEcQles,Uethathêrn'd-
tique$lef''d’hÿdrbgf aphte ‘de la rhUHnè'.’ 

Ecoles de là Sorbonne (Distribution des prix des). Voir Sorbonne'. * - j- r - •-

Ecoles de ma thématiques et. d’hydrogra-phie. de i la - marine. Projet de décret, y - relatif,, présenté p i.r d»eiJChampagny,(21..iuillet 1791 , t . XXVtlly p, 477) w Discussion. — . Titre Ier. 

— Adoption. d«s > articles* 1-à 24(— ibid, et, p. - suiv.).,» — ■ >Titne II. . Adoption» des articles 1 à .14 (ibid-, p.-479). tt-» Titre lll. — . Adoption des articles 1 à, R (ibid et» p. suiv.)f— article 9 : Lanjuinais (ibid. p,. 480) ; adoption ( ibifi.)\ ; . - adoption de l’article 10 (ibidu), — Titre IV. — Adoption des articles. 1 à 9 (ibid. -et p. .suiv). —•Titre V.»— - Adoption des articles 1 à <5 (ibid. p. 481); — Ti ire > VI. — Adoption ds articles 1 à ' 6 •(ibibé et p. .-suiv.). AdoptipU'-.'.d’une • nouvelle rédaction des articles 4 et 2 du titre Ier 

du décret yowlatif <30-jumet 4791, t.:XXIX, p. 331 = Adoption des 6 articles additionnels au décret relatif aux écoles de ‘la" m arme 

' 20'iëptembrè 1791,/. ; mi,. p .u 1Q1 et) su | y ;) . 

Ecoles 'dé ’m'éclëcîne. — °VJo Ir lnstfiictidh" pu¬ blique (Rapportée Tàlleyfàiid-Périgôrd)' (t. XXX, p. 457 et'àuîv.), (p. 486 ët suiv.'lyei ôïuûto'n'de Mli’abëkû [ibid. p.)522 et-'èRiV.)'; — Voit ,,Art de guérir y*' ,'■■■' ' • ‘ - - D’¬ 

Ecoles des -ponts et chaussée. - Projet de règlement pour ces-écoles, extrait- dés décrets -dé l'Assemblée-nationale -y'-relatifs (12- sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 600 elh suif.) Voir >J Ponts - et chaussées.' - T- - 1 '• • • «»* g 

Ecoles militaires. -—Voir. Instruction publique (Rapport-.de Talleyrand-Périgord). . .(t/ XXX , p. 461 et suiv.), (p. 489 -et suiv.)* — -Voir. aussi ■ Officiers (Admission des ) > • . , ... 

Ecoles nationales. , Motion dé,,, (*qsgip sur-la .ntesüé. 4ej,e§., établir .(l,?ë.pt.ëmbre. 1790, t. xvili, p. 560), (p. 574 et suiv.j. ,.1,... , ...... 

Ecoieà‘natona|es"'— Voir Dette publique,; § 8 . ... .. , 

Ecoles pour les ministrës dé 4a religion. V owTriséructiony publique ■ >(Ra p po r t de Tal-
leyrand-Pèrigord) (t. XXX, p. 456 et Sü-iVv), 485*fc«uivv)t • -

Ecoles primaires. — Voir Instruction publique 
”7Rà’nporf dë 'T’alTeyrarid-Périgord), *(t. ‘XXX 7 p. 453 et suiv.), (p. 480 ët süiv.). 

Ecoles publiques (Organisation des). — ■ Voir Instruction publique (Opinion dë' mirabéâU) (t. XXX, p. 519 et suiv.).-

Ecoliers de l’Eniversité. 
T**.''’ ‘ 

Voir Députations , 

Economats ., (.Caisse des). Projet de décret .pré¬ senté par Palasne de Champeaux sur des pen¬ sions à payer par cette caisse (19 mai 1790, t..XV, ,p. 595); — adoption (ibid.)". .. 

Ecrits et propos séditieux. ■r. »...§. 1er. Rapport d,’Alquier„sur, le. mande¬ ment de-Mintier-, évêque de.Tréguier.(15 ;ac-tobre-1789, t. IX, p. 453 et. suiv.). , . . . §•■&. — L’Assemblée, sur un rapport touchant - -les réclamations ,d’UJ4. citoyen accusé, d’avoir 

tenu des propos séditieux, décrète, qyece ci-doyen étant détenu dans.. les prisons dë.Troyes 

et les juges -ordinaires nantis de la procédure il n-’y a fia-lieu-à délibérer (23 septembre 1789, t. IX, p. 126). — «Voir Dénonciations., Libelles. 

Ecrits an ti patriotiques. — Voit Postes aux ' lettres, § O. ..... 

Ècquevilly (Marquïs d’)., Inscrit d ans , l’état des pensions sous le, nom dp Hennequin (t. XIII, p. 344),. o'.., ..... .. , 

Edifices nationaux acquis pont* l’établis-sëmcut des cérps administratifs. ■**- Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels-et corps administratifs,' § 40. - -• -

Edifices, publjcs dc Pftfis-Rapport par Pru-gnon sur la destination des édifices publics de 
Paris (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 357 et 

sui v.) ; — projet ‘ 'dé' décret t ibîçt, ‘p7 359) * discussion : Prieur, 6oücfië(Prièur(Pièrre De-dëlây, Ch.rl'eS' de Lamethy Ansoi (ibid; et p. süiv.).;1— l’Assemblée décide qu'elle -ne * §‘ô5cdpfei*ài qw> dès-articles - du projet ■ relatifs au logement de l’administration des traites, de la ébnsèrvaiiou forestière-et des bureaux de la. 

comptabilité générale et ajourne le -reste du projet (ibM:. p. adoption des articles 5,, 6 et 7 d.u projet de décret (ibid.). 

Edifices religieux de Paris. — Voir. Eglises et. édifices religieux, ...... •-«. 

Edit' déü’àiitfe-(Révocation de P)- Voir Pro¬ 
testants, §&. . '"kh • 

Education nationale,, 
§,. 1er. T-». .proposition de .Targpt y relative 

(t.. ix, p.. 612).rfr ajournement. (,îW.).., , Mémoire sur, là.. nécessité .de, former 
une école -d’expérience., pour , la par.tiea morale 

de l’éducation publique, présenté, par RonrcLon de La Crosnièrè, représentant de, 1a commune de Paris (31 mai 1790, t. xvi, p.,22); tr renvoi ali -comité de Constitution (ibid,.). . , 

§,3. dresse de la société des amis de, la Constitution de Toulouse, au sujet, de l’éduca¬ tion nationale (22 novembre 1.790, t. XX, p.. 652). — Vioi Instruction, publique. .. ______ 

Education '''dés fènk'mé'é. — YùitlnStrUéttdn 
bMèH(/tte(Rapport dèTallëyr'aiia:Périgord)tt.XXX, 
'Pj‘,498 ét «üVv.).4 ” * " J ■■ - -

Education pwîiliqiif . Non Mémoire, de Papion le jeune -sur -la, mendicité, (t.-' XXII, p. 641). « ; Voir InstruGii&p publique. ........ ..... 
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Eflets appartenant à la reine de Portugal. 

— Voir Emigrations , § 5. 
Effets des condamnations. — Voir Code pénal. 
Effets prohibés. — Voir Emigrations , § 5. 
Egalité. Motion de Thoret sur une taxation uni¬ 

forme des frais de voyages, pour les compa¬ rutions de témoins (8 septembre 1790, t. XVIII, 
p. 650); — adoption ( ibid .). 

Egalité. — Voir Bourreau. — Catholiques (Non). — Comédiens. — Juifs. 

Eglise et l’Etat (L’). § 1er. — Considérations sur les limites de la 
puissance spirituelle et de la puissance civile par de Fontanges, archevêque de Toulouse 

(26 novembre 1790, t. XXI, p. 16 et suiv.). § SL — Lettres de l’évêque de Tulle au clergé de son diocèse et aux administrateurs du dé¬ 

partement de la Corrèze (26 novembre 1790, 
t. XXI, p. 22 et suiv.). 

§ 3. — Avertissement de Lefranc de Pompi-gnan, archevêque de Vienne, an clergé séculier et régulier et aux fidèles de son diocèse (26 no¬ vembre 1790, t. XXI, p. 23 et suiv.). § 4. — Déclaration de l’évêque de Soissons adressée aux administrateurs du directoire du 

département de l’Aisne (26 novembre 1790, t. XXI, p. 27 et suiv.). § 5. — Lettre de l’évêque de Lisieux aux 

officiers municipaux de Lisieux (26 novembre 1790, t. XXI, p. 29 et suiv.). § O. — Lettre pastorale de Jules de Clermont-

Tonnerre, évêque de Châlons-sur-Marne, au clergé séculier et régulier et aux fidèles de son diocèse (26 novembre 1790, t. XXI, p. 33 et suiv.). — Voir Dénonciations. — Ecrits et propos sédi¬ tieux. — Evêques. 

Eglise Saint-Louis (Séance dans P). — (22 juin 1789, t. Vlll, p. 140). 

Eglise Saint-Sauvenr de Péronne. Adop¬ tion u’un projet de décret portant qu’elle sera conservée corn me oratoire (lOjuin 1791, t. XXVII, p. 99). 

Eglise Sainte-Geneviève. — Voir Panthéon. — Sainte-Geneviève. 

Eglises. — Voir Argenterie des églises. 

Eglises et édifices religieux de Paris (Po¬ lice des). § lor. — Lettre du directoire de Paris con¬ cernant son arrêté relatif à la police des égli¬ ses (18 avril 1791, t. XXV, p. 178); — discus¬ sion : Gaultier-Biauzat, d’André (ibid. et p. suiv.); — texte de l’arrêté (ibid. p. 179); — reprise de la discussion .• Goupil-Préfeln, de Jessé, Treilhard, Lanjuinais, Buzot, Lanjuinais, Camus. d’André, abbé Sieyès, de Folleville, Girot-Pouzol, Blin, abbé Maury, Dubois, abbé Maury, d’André (ibid. p. 180 et suiv.); — ren¬ voi de l’arrêté au comité de Constitution (ibid. p. 191); — rapport et projet de décret présen¬ tés par Talleyrand-Périgord (1 mai, p. 643 et suiv.); — discussion : Dupont, Sieyès, Lanjui¬ nais, d’André, abbé Couturier, Talleyrand-Périgord, rapporteur, abbé Couturier, Lucas, Treilhard, Lanjuinais, Briois-Baumetz, SLyès (ibid. p. 646 et suiv.); — adoption (ibid. p.653). § 2. — Dufraisse-Duehez fait la motion que la municipalité de Paris soit invitée à veiller à ce qu’il ne soit plus commis d’actes de vio¬ 

lence dans les églises (2 juin 1791, t. XXVI, p. 699) ; — débat : Regnaud (de Saint-Jean-d’An-
gély), abbé Couturier (ibid. et p. suiv.) ; — l’Às-

Eglises et édifices religieux de Paris (Suite). 

semblée décrète l’ordre du jour (ibid. p. 700). — Voir Etablissements religieux. 

Eglises paroissiales. Motion tendant à leur organisation (8 janvier 1791, t. XXII, p. 81); — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.). — Voir Paroisses. 

Eggss, député de la garde nationale d’Ober-nheim. Détenu depuis trois semaines, demande son élargissement provisoire (t. XVIII, p. 178 et suiv.) , — renvoi de sa réclamation au co¬ 

mité des recherches pour être jointe à lL.ffaire 
de l’abbé de Barmond (p. 179). — Voir Bar-mond. 

Eginont-Pignatelli (Comte d’), député de la 

noblesse dubailliage de Soissons. Parle sur le recrutement de l’armée (t. X, p. 620). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 327). ' 

Elbhecq (Baron d’), député suppléant de la no¬ blesse du bailliage de Lille. Remplace le baron de Noyelles, démissionnaire (t. XI, p. 38). — Parle sur la traite des noirs (p. 761 et suiv.). = Parle sur les menées des évêques (t. XV, p. 163). = Fait l’éloge de l’esprit mesuré des départe¬ ments du Nord (t. XVI, p. 164 et suiv.). — Parle sur la dette publique (p. 196). — Se plaint de l'inexactitude du tableau de la con¬ 

tribution patriotique touchant la ville de Lille (p. 390). = Signale la violation d’un décret par 

de Croy (t. XVI l, p. 46). — Parle sur le traite¬ ment du clergé actuel (p. 54), — sur les pen¬ sions (p. 350 et suiv.), (p. 445), — sur l’armée (p. 502), — sur la navigation intérieure (p. 663). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 178), — sur l’état-major de l’armée (p. 448). = Secrétaire (t. XX, p.4). =Fail la motion de voter des remerciements au président d’André 

(t. xxil, p. 8). = Témoigne de son dévoue¬ ment à la nation (t. XXVI I, p. 391. — Parle sur le serment des militaires (p. 410). 

Electeurs. 
§ 1er. — Une députation de l’assemblée 

électorale du département de la Seine et de l’Oise demande qu’une allocaiion de quatre li¬ vres soit faite à chaque électeur (21 mai 1790, t. XV, p. 648) ; — discussion : comte de Gril¬ lon, Charles de Lameth, Démeunier (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

§ 2. — Motion de Moreau relative au paye¬ ment des électeurs de département et de dis¬ 
trict (17 juillet 1790, t. XVII, p. 164); — ren¬ voi au comité de Constitution (ibid.). — Voir 

ci-dessous, § 4. § 3. — Pétition des électeurs présumés du département de Paris tendant à faire ordon¬ 

ner que les six divisions se réuniront pour vé¬ rifier leur pouvoir et remplir leurs fonctions (9 novembie 1790, t. XX, p. 340); — rapport 

par Le Chapelier (10 novembre, p. 352) ; — projet de décret nrésenté par Duport (ibid.); — discussion : Barnave, Camus, Mirabeau (ibid.) ; — adoption du projet de décret de Du¬ 

port (ibid.). § 4. — Motion de d’André tendant à résou¬ 

dre la question de savoir si les électeurs doi¬ vent être payés (3 décembre 1790, t. XXI, p. 192) ; — renvoi aux comités des finances et de 

Constitution réunis (ibid.). — Voir Assemblées électorales. 
§ 5. — Députation de l’assembléê électo-
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Electeurs (Suite). 

raie de Paris exprimant son attachement à la Constitution, par l’organe de Kersaint, son pré-ident, et d»j Larive, acteur du Théâtre-

Français et orateur de la députation (14 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 478 et suiv.); — ré¬ ponse de Pétion, président (ibid . p. 480). 

Electeurs (Conditions pour être nommé élec¬ teur) Discussion sur cet objet. — Voir Acte cons-titionnel (27 août 1791, t. XXIX, p. 748). 

Electeurs (Payement des). — Voir Assemblées électorales. 

Elections. — Voir Juges de paix. — Officiers des tribunaux criminels. 

Elections à différentes cures (Annulation d’). — Voir Cures. 
Elections d’ami. — Voir Déclarations de com-mand. 

Elections des évêques et des curés. 

§ 1 or. — Projet de décret présenté par Des-patys de Courteilles sur l’élection de l’évênue du département de la Creuse (13 janvier 1791, t. XXII, p. 205); — adoption (ibid). § 9 . — Adresse des électeurs du département de la Seine-Inférieure relative à l’élection de'! 

évêques et des curés (8 février 1791, t. XXIII, p. 54 et suiv.); — Grégoire en demande l’im¬ pression, l'insertion au procès-verbal et l’en¬ 

voi aux départements (ibid. p. 55) ; — adoption (ibid.). § 3. — Nominations aux évêchés. — Lettre du procureur général syndic du département des Pyrénées-Orientales annonçant l’élection de Deville, curé de Saint-Paul, en remplace¬ ment de l’évêque de Perpignan, le sieur d’Es-ponchès, qui avait refusé le serment (11 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, n. 133); — l’impression est ordonnée (ibid.). — Héraudin, curé de Chaillac, élu évêque du département de l’Indre (13 fé¬ vrier, p. 157). — Pelletier, chanoine régulier, curé de Beaufort, élu évêque d’Angers, en rem¬ placement de Louet, qui avait refusé le ser¬ ment (ibid. et p. suiv.). — Guilloz, curé d’Or-champs-en-Venne, élu évêque de Saint-Claude (ibid. p. 158). — L’abbé Grégoire, curé d’Em-berméoil, élu évêque de Blois (15 février, . 198). — Bonnet, curé de Saint-Michel de hartres, nommé à l’évêché de Chartres (16 fé¬ vrier, p. 215 et suiv.). — Laurent, curé d’Hoi-laux et député, nommé à l’évêché de Moulins (17 février, p. 228). — Volfins, professeur d’é¬ loquence, nommé à l’évêché de Dijon (18 fé¬ vrier, p. 276). — Gay-de-Vernon, curé de Com-pregnac, élu évêque de Limoges, en remplace¬ ment du ci-devant évêque, qui a refusé le serment (19 février p. 28). — Perrièr, prêtre 

de l’Oratoire, élu évêque de Clermont, à la place de Bonnal. dépossédé pour le refus de serment (ibid. p. 284). — Royer, curé de Chavannes, élu évêque de Belley (ibid. p. 297). — Abbé Gout¬ tes, député, élu évêque de Saône-et-Loire (ibid. p. 299). — Abbé Saurine, député, nommé à l’é¬ vêché de Dax en remplacement de Laneuville, dépossédé pour refus de serment (20 février, p. 370). — S-’guin, ci devant chanoine de l’é¬ glise métropolitaine de Besançon, nommé à l’évê¬ ché métropolitain du Doubs (22 février, p. 405). — Massieu, curé de Sergy (Oise), nommé évê-

ue de ce département (24 février, p. 490). — indet, curé de Sainte-Croix de Bernay et dé¬ puté, nommé évêque du département de l’Eure 

Elections des évêques et des eurés (Suite). 
(ibid. et p. suiv.). — Prudhomme la Boussi-

nière, curé de Crucifix (Sarthe), nommé évêque de ce département (26 février, n. 527). — Bé-cherel, curé de Saint-Loup (Manche) et député, nommé évêque de ce département (ibid.). — Lollet, curé de Yandenesse, nommé évêque de Nevers (27 février, p. 554). — Brivat, curé de la Pleau; nommé évêque de la Corrèze, eu 

remplacement du ci-devant évêque qui a re¬ fusé le serment (1er mars, p. 584). — Thuin, curé de D mnemary, nommé évêque de Maux, en place du ci-devant évêque qui a refusé le sermént (3 mars, p. 644). — L’abbé Lamou-rette, grand vicaire d’Arras, nommé évêque du département de Rhône-et-Loire (5 mars, p. 679). — Prudhomme, curé du Crucifix, Le Cesve, curé de Saint-Tf iaise, député, et Benoît-Roux, 

curé de la paroi se d’Errargues, nommés évêques du département de la Sarthe, de la Vienne et des Bouches-du-Rbône (ibid. p. 692). — Maudru, curé d’Aydojfles, nommé évêque de Saint-Dié (8 mars, p. 740). — Guésan, dé¬ puté, nommé évêque du Morbihan (9 mars, p. 747). — Le cardinal de Brienne, nommé évêque métropolitain du Sud (ibid. p. 750). — Besaucelle, doyen du ci-devant chapitre de la 

cité de Carcassonne, nommé évêque du dépar¬ tement de l’Aude (ibid.). — Jean Servant, 

prêtre de l’Oratoire, nommé évêque de la Ven¬ dée (ibid.). — Robinet, curé de Saint-Savinien-du-Pont, nommé évêque de Saintes, en rem¬ placement ne La Rochefoucauld (10 février 1791, t. XXIV, p. 2). — Goz, principal du collège de Quimpe', nommé évêque métropolitain du Nord-Ouest (ibid. p. 17) (Voir ci-dessous, 18 mars, p. 189). — Brendel, prêtre et professeur en droit, nommé évêque du Bas-Rhin (11 mars, p. 35). — Pondoroux,curé de Saint-Pons, nommé évêque de l’Hérault (ibid. p. 36). — ûelcher, curé de Saint-Pierre de la ville de Brioude, nommé évêque de la Haute-Loire (12 mars, p. 51). — Cenadon, bénédictin, nommé évêque des Basses-Pyrénées (ibid.). — Gobel, évêque de Lvdda, nommé évêque de Paris, de Colmar et dé Laogms (14 mars, p. 74 et suiv.) (Voir ci-aorès, § 4. — Jean Servan, supérieur de l’ora¬ toire de Saumur, nommé évêque de la Vendée (ibid. p. 82). — Mathieu Joubert, curé de Saint-Martin, nommé évêque d’Angoulême, en rem¬ placement de d’Albignae-Castelnau ayant refusé le serment (17 mars, p. 151). — Desbois, curé de 

Saint-André-des-Arts, nommé évêque du dépar¬ tement de la Somme (ibid.). — Julien Millet nommé évêque du département de la Loire-

Inférieure (ibid.). — De B zaucell , doyen du ci-devant chapitre de la cité de Carcassonne, nommé évêque du départemeut de l’Aude 

(18 mars, p. 181). — Thibault, curé de Souppes, et membre de l’Assemblée, nommé évêque du 

département du Cantal (ibid.). — Pierre Suzor, un des curés du district de Loches, élu évêque d’Indre-et-Loire (18 mars, p. 189). — Coz, prin¬ 

cipal du collège, de Quimper, élu évêque mé¬ tropolitain du Nord-Ouest (ibid.). — Jacob, recteur de Lannebert, élu évêque des Côtes-du-Nord en remplacement du titulaire, qui a re¬ fusé le serment (19 mars, p. 203). — Üiot, curé de Vcndresse, élu évêque de la Marne (20 mars, 

p. 221). — Châtelain, ancien chanoine de la collégiale deSaint-Gengout de Toul, élu évêque de la Meurthe (ibid.). — Election d’un évêque 
dans le département de l’Aude (22 mars, 
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p.,280)., — L.’abbè, Charrier, député, élu évêque de $ Seipétlnfêrieure $2, .mars/p. . 290),. . — .Gémis,-, .curé, .dp, Saint-Pierre,, dë Ç,aen, élu évêque. c|u,, Calvados (23, mars,.,R, 290). — v.Fla-

vigny, çuré 4e Yesoul, élu, évêque de la Haute-Saône. (ibid-).. — Cazeneuve, cpapoipe épisco-,.pal‘ 4u département des Hauteprilpes, , élu 

évêquç, de ce, département (24. mars, . p. 338)..,— Gà.usperajid, curé, de Rivière, él,u évêque d’Alby ,, (27 mars, p, 40.4)..,— Viliars, principal du col¬ lège de la.flècjtje,. élu évêque, 4» département de JaMayenpe (ibid,). — Primat, curé de la pa¬ roisse d,e, Saint-Jacques, à. Douai, élu évêque du , département du Nord (31 mars, p. 477). —Yol-élu, évêque du département de (a Côle-d’Or (ibid. r. 484).. -r> Sibiie,,euré de ..Troyes, -élu . évêque de, YAube (Ie, r,, avril*, p, soi) .— ..Wande-,|iqcQprt,„cui;é, de. P.laurup,t, ,élu, .évêque de la „ Haute-Marne (ibid.). — Masle, curé d.’HprJpgnae, ., élu évêque, du . Morbihan, (ibid? p.,,502). —De ,Bertbier, supérieur.du séminaire de, Rodez, élu évêque, du département de, l’Ayeyron ,(2 avril, p., 515). r, Hyaciuihe, Sermet,,. prédicateur, élu évêque, de la Hau'e-Gar.onne ., (5 , avril, -p, 577). — Arbogart-Martin, souprincii al du collège, de. Colmar* élu évêque, du departement du Hapt-Rhin (ibid.). — Pacar,eauy ci-devant ,,çhanoine,.rïè Saint André, élu, . évêque ,du sud-puest, (ibid et p, -suiv.). 0— Mouliner,. , prêtre de la Géminé chrétienne,. élu, évêque, du Sud-Ouest (iôid.,,p./578)., t— . Moyse, professeur de théologie,, élu évêque du Jura (7 .avril, p, 631) • .Villeneuve;, curé de YalensoUe, élu évêque des 'Basses■>Alpes, (8..aV,ril, p. ,675)., — Pontard, curé de Sa-rlai, élu évêque. ;de; la., Dordogne (9 avril.,,, p. 682). tt-,Font,xuré de Serrés, élu évêque de lîÀriège (.12 avril, 722. et suiv.). , ,§, —/'Lettre du maire, de Paris (Bailly) denrmdaut i’admis&ion, à la barre de députés , du. corps municipal chargés d~i,nYiter-rAssem-blée nationale à la cérémonie de .l’installation 

de l’evêque de,. Paris.. (25 mars 1791,..t.,yXXlv, p. ,368);, -TT-, Régna u d anpuie .cette .demande (ibid.); ,— .adoption , (iZupL);,’— députés dési¬ gnés, .pour, assister, à la cérémonie (26... mars, p, 380). --..Voir ,Cwrt. — - Diocèses. ■ — ( Evêques . 

Élections législatives. — ,Rapport .pat Dé-meunier sur la convocation de la première lé 

gisla ture (27 mai 1791,. .U, XXVI, n. 5.00. et suiv.) ; — .projet -de décret <(ibid. n..., 504, et suiv,).; tableaux annexés.. au projet de-décret [ibid, p.,557 et suiv.) ; -T-;débaL.pré.alable ; de . Grillon jeune, Démeunier, rauporte, ur ,(ibid„ p. 506) ; .discussion : Titre Iv., article, Dr : Démeunier, rapporteur,-Boissy-d’.Anglas,, Démeunier, rap¬ porteur-(ibid.).; -7-, adoption avec amendement (ibid. p: 507) article 2,:. Mou gin s de Roquefort, 

..Démeunier, .rapporteur, Del «vigne (ibid.) ; rr-, adoption sans-discussion-des- articles 3,-4, .5 6 
et .7 .(ibid. et p. suiv.); ;-v-, article 8: Démeunier, .rapporteur, Garai Pqîné, Prieur, de Montlosier, 

Démeunier,. rapporteur* Foucaj.iLtTLa,rdimalie, . de Mootlosiér, .. Démeunier, , rapporteur (ibid. 
p. -.508 et-, suiv..) ; — adoption (ibid. p* 50,9) ; — adopiionrsans discussiou de l’article 9 (ibid.). 

,:v— Titre IR-artiCle 1er : Robespierre, Démeunier, rapporteur, . .. Go u pi lleap ,(ibid.) ; .0— , .adoption 

avec amendement (ibid.) ; — article 2 Pétion (ibid. et p. suiv.).; —..sur, .la .demande de NoaiLles, l’Assemblée décrète, l’impression du 

plan proposé.. par Pétion (iimt. .512); t-tt. ré¬ 

élections législatives (Suite)-:.) 

, . prise de 4av, discussion,, s ujparticl.e g r.ûeia-.vigqp1(,,Déipeun'ert. , rapporteur, Robes pierre, Rpgnÿud, (de, .Saint-Jeam-d’AngélyR Barnave ,(28 - ,mai,„ p., 579 ..etjii y,) — adoption avec .amendement (#44,. p. 580)4 article 3; Rrieur, Delavigne,(i4'.),; , — , adoption, .ftÿecr, amende¬ ment (ibid.) ; — article additionnel à l’article 3, prbpoëé“ paltérllfrï’ PriéiiF,’ DëihéûtiiërPrâp-' porteur, tèhvighé'XiblAÙ 1 dptipq' (ibid.) ; — articles :urfmêmbrê,uDêrribühier( faportêur . -dibid.-et p* • -sb iv.) •;«. -adoption-{ibid. - p ,* 581-) * — adoption sans discus-ion del’articlH&êïMÆ).; ajtüciq addRjppnei ,à, Fartiç.le 6 proposé PPE ''Gombërt : Deméùniér, rappQ,r|èpr , — adoption (ibid.) ; — adoption sans oiscussion ■‘'déswticles fttftfibîd’.), article 1Ô : 'RamêT-NO-garet, Démeunier, rapporteur (ibid:) adop¬ tion (iMd.)p.T-tvâck)ptKïn sanfr-diécttseicm' de» articles 11, 12 et 13 (ibid. et p. suiv.) ; - arti¬ cle 14.tUti,meral)re.(,ti.-582) ; ,r-a.adnpiion. avec gin, en, dement (iêiÿ.),;*— article 15: Dn.pont (ibid.) ; — adopjion avec time idetnent (ibid.) ; 

. .apoptipn sans discussion, des , articles. 16 et. 17 (ibid.) ; — a rtq.c.1; additiopnel-p popose .par Robes-

,, Pierre : , JJémeunier, , rapporteur, / Delavigne, d’AubçrgeontMurinais (ïbi<L)<» .tt=o l’Assemblée décrète l’ordre. dp jour (ibid-.) i, m-articles .4 .et 9 ; , Démeunier, . r;)ppi|.r,taurT Pêtiad (ibid-. et .p,pm'v.j).;:-H adoptiop (ibid.. p,,583») ;,rt-r,œotipn 

. . (le. .Dêm ■ w ti i ■$» rqpparléu r*,. ,s.ur , 1 oto asti t u tio n des assemblées administratives: MouginSi.de 

, Roquefor.t„vRamel--N.ogaret,iûémeùiiieF, .rappor¬ teur (ifeid,, ,e tppu suiv A; s— rjeuvoi.de .cette ques¬ tion A, igiPEO.çhaine législature (ibid.y, 584). .t-Yoir, ,4 sserftbléM jeprésêntaüveî.M administra-- tives* —.jérijiççitijqn dés pouvoirs. : « • ., < 

Élections mmiieipules et Miiüitratives . „j§, ler. , , ,H damage, i rendu - .àci’Asseaiblée jiatwnalp, par Je présid eot-de ln,,comnagnie, d e l’él ertion. , , de „ , Faris, , (29 , juillet, .17,89, . t., ,VU 1 , p. ,304 et. suiy.)-, 0 . ... .... <- A, .. .. . §t. o—, Proposition, de .Ramcii-Nogaret: ten-daut à exemutendu timbre et du contrôle les 

actes, relatifs aqx. , éleclipn? niuriicipples . et administratives (18j&n.vii r, 1790, t;,Xl,,p-22.9) ; -TT discussion rPopulus, Malès„Fj?éteau, Gran-

gier,,R(?g(iauR, Mougins de .Roquefort, (ibid. et - p . , ,suiv.) .ttt* -adoption ■ (ibid.:. p». ,230) .... ,§ ». i—;, Rapport par Démeunier, , au, .nom du comité de Gon&tiJutioo,; sur. l’élue lpm du maire 

de, Strasbourg (baron de -üiétrich.),, , concluant, à sa Yp.lida.tloo*, (8 mars,179Q, t.. XII, .p,.,, 74, et suiv.); trr réclamation , de Tablé, Manry à pro¬ 

pos, ,de la question,, de, domicile, Çifàd,;. $..,75ù ; t-, l, ad option , des cou ci us ions du comité (ibid). .-n-. Rapport, df Target aurup projet de décret .relatif, aux élections municipales de ,S djat-Jeandé-Luz (18,, avril.dYâô, t. xill, ,p. 101) ; — discussion;, dé Robespierre; Targette 

Rnbèspierre-(iftî40 -rp adoption-(ibid.). .■ ... 0 . § 5. , — , .Projet .ileidéepet présenté par o Le Chapelier, sur la, forme, de scrutin ot la police , des assemblées électorales (28, mai, 179Qrt. XV, •p,., .703) ; 77 discussionde l’ar,ticl.eler rRewbeRLe Chapelier (ibid.) ;,,rr-,dédoublemept-demet ar¬ ticle, devenànttoutàJaPojs l’article. lrr et l'article 

. 2, (ibid, ,et p*suiy() adoption, deParticle 2. de¬ venant,, Part. .3 ,; Barète . de,, Yieuza ç,..-,(ïbid. 

--P. 704) — article.4 devenant Particie 5. : abhé Gouttes,, de, Reynaud* Carat . aîné. (ibid.) ■; adoption (ibid:)-. adoption 4e:.P.art.-.5cdeiiire-
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nàrit 1’artîclé 6 '(ibid.) R-1-texte complet du dé¬ cret ( ibid .); — addition à l’article 4, sur la pro¬ position de l’abbé Gouttes (29 mai, p. 707). § R. — Envoi d’un extrait des délibérations 

du district des Cordeliers tendant à l’ajourne -ment des élections municipales après la fête 

du 14 juillet (28 juin 1790, t. XVI, p. 538 et suiv.). — Une députation de plusieurs sections de Paris demande à être dmise à la barre pour 

préposer la fixation du jour de l'élection au 1er août (l611 juillet, p. 602) ; — débat: de Bonhày, Gossin, Robespierre (ibid.)\ — admis¬ sion de la députation (ibid.) ; — textq. de la proposition (ibid. (et psulv.).: — discussions 

Alexandre de Lamèth, abbé Maury, Démeunier, Martineau, Alexandre de Lameth p.604) ; — ajournement au 25 juillet (ibid.). § 7. — Rapport par Cbabrbutj sur la no ni-nation du ‘maire ' dé Lioudun (2 août 1790, 

t. XVII, p. 498j j 1 projet dé décret (ibid.) ; — adoption ''(ibid?)* § 8. — Adoption r d‘üri projet de décret an¬ nulant celles faites dàns le district.de Mucidun 

et convoquant à nouveau les électeurs (1er sep¬ tembre 179Ô, t. XVIII, p. 466). . § O. — Adoptidn d’un projet Re décret rela¬ tif aux élections des1 maires, officiers munici¬ paux, “procureur de la commune et , notables faites par les habitants de la toilette,' Rouilly, Chaudières et Songreux (l3 septembre 1790, t. xviii p. 723)d ' ; . ,, § l’O. — Retire àe Guignard, ministre de l’ini ërieur, sur une scission .parmi les électeurs dû départei|ieni’des Landes (13. septembre 1790, t. XVI jf, p. 729); — renvoi au* comité de Cons-tüqtiqn :(ïbid.). _ ... §,t4|'. -'Rapport par Gossin, au sujet de la valid|té dés élections, de. la ville de Mauriac, département’ du Cantal (18 septembre 1790, t. XIX, p. 46) ; — décret, ordonnant le, renvoi du procèsrverbai ,y relatif à l’Assemblée na¬ tionale '(ibid), § — Rapport, par Leleii de La ViUe-aux-Bois sur Vqlection de officiers municipaux dans la ville d’Hunipgue, (2,1 oqtobre 1790, t. XIX, p. 755) ; — discussion : Rewbell, Charles de Lameth (ibid.),] — renvoi au 23 ..octobre (ibid.)., — Reprise d,e la discussion sur, l’élection des officiers municipaux dans la ville d.flu-ningue i "RewbèlL G.uittard (23 octobre 1790, . t. xx, ,p. 15); — adoption du projet de décret (ibid.). , § 10|, — Proposition , de sursis au renouvel* jernent de la. mpitié des officiers municipaux de la viRe de Nîmes (2, novembre 1790, t. XX, ,p.,,190); — .adoption (ibid,.), § 14. — Rapport par Démeunier, sur la sus-. pension du district de Gor.beil (25 novembre 

t 1790, t. XX, p. 737) ; — discussion : Boutteville-\j)umetz, Déuieunier, d’André,Meilin,Regnaud, .Démeumer, Buzot, Merlin, abbé Maury (ibid.); — décret (ibid), • §. 75. — Projet de décret présenté par Vieil¬ lard (de, Cou tances) sur le renouvellement de Jajpoitié des officiers municipaux de Moutau-.ban. (28c novembre. .1790, t.xxi, p. 110) ; — 

. .adoption, (ibid.). -„ J IO.— Pétition., adressée par les députés _d.es sections de la. , ville de Versai lies au sujet déjà continuation ue l’élection des officiers 

• municipaux., dq cette . ville (3 décembre 1790, 

Élections municipales et admîiÛ£lXittitllt£& (Suite). 

f. XXI, p. .193) ; —renvoi au comité de Consti¬ tution (ibid.)., § 17. — Rapport par. Morin sur l’élection d’un membre du tribunal de cassation et, d’un 

suppléant, faite par le, département ,deJ!Aude (16 juin 1791, t. XXV II, p„ 282);,.— projet.de décret (ibty.):, —.adoptipp. (ibid.)., .... . § i8. — Projet d.e décret pur la suspension des opérations, des, électeurs, nommés par les assemblées primaires, présenté,, par Le Cha¬ pelier (. juin 479,1, t, , XXyiL p. ,486) ; — discussion : Rewbell, Le Qhapplier, .rapporteur, Babey (ibid,. .,pt p, . suiv.); — adoption (ibid. p. 487).,= Y'oir ,Çorp? administratifs. — Eli¬ gibilité. — • Municipalités ...... 

Élections municipales de Paris. — Voir Municipalités , § ®G. ' ! 1 
Élections de députés. — Rapport par l’abbé 

Grégoire sur' le remplacement des députés de l’île de France décédés par Mbiiheron éi’Missy, députés suppléants (12 lévrier 1791, t. XXlfl, p. 137); — adoption \(ibül.) . 7-Voir Députés suppléants. — Elections législatives. — Fonc¬ tions de député. 

Éligibilité. § I er. — Question posée par de Tracy sur la validité de l’,éle.c ion d’un entreposeur de tabac aux fonctions d’officier, mumcipaLdans la ville de Muu.lins (3. d.é.cemhre ,1790, t. XXI, p. 193 et suiv..) ; — Dénieunier en ne nande la confirma¬ tion [ibid. [), .194) ; -t-adoption (ibid.). § 2. — Motion.de G.relet de Reauregard au sujet de l’éligibilité des fils .de famille dont les pères, payent une contribution égale à celle qui es,t néi e-saire pour, être.éligible (10 juin 1791 , t. XXVII, p, 103 et suiv.); — renvoi au comité de Constitution (ibid., p. 104). J 3. — Opiu ion,, non prononcée, de de Cus-tine sur les qualités nécessaires poT être élec¬ teur et éligible (t. ..XXXII, ...p. 427 et suiv.), (p. 440 at suiv,.). ... ..... ..... ...... .. 

Éligibilité, -r-Voir Assemblées représentatives, § 2. — Corps législatif '. — Municipalités. - Dé¬ putés , § 2.‘ — Tribunaux ■ civils , tribunaux 
criminels et corps administratif 's , § 1 2 . 

Eligibles.' — Motioû de DuqiieSndy tendant à faire décider qu’elles seront les qualités dés éli¬ gibles Soit dans l’Àssémblé nationale, soit dans 

les assemb ées Secondaires (14 août 1789, 
t. Vjll, p. 435 et suiv.). ' — Voir Députés, § 2. 
— Eligibilité: 

Embauchement (Tentatives d’,).— Voir Armée , § 49. 
Embouchure du Rhône. — Voir «Rhône 

(Fleuve). . • 
Emblèmes de la servitude. Proposition 

d’Alfxamlre de La'meth,’ appuyée par Gourdan et tendant à l’erilè emeut desfigures enchaînées 
au pied de la siatue de Louis XIV (19 juin 1790, 

t. XVI, p. 374); — discussion: Alexandre de Lameth, marquis de Foucault, comte de Mont-losier; Prieur, Bo uchotte, courte d e Mon t losier, 

Bouche, de Sdlery êt’Lavie (ibid:p. 376); — adoption (ibid.). — • Voir Servage: 
Emigrants. —Voir Emigrations. ' 

Emigrations., . . ... ,, . -- , § 1er. — Lettre de François de Monstier, mi¬ nistre plénipotentiaire auprès , des-.Etats-Unis 
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d’Amérique, dénonçant les séductions em¬ ployées pur la compagnie du Scioto pour exci¬ ter les citoyens à quitter la Fran * e (2 août 1790, t. XVII, p. 505 et suiv.) ; — Gaultier de Biauzat dénonce comme complice de cette compagnie un certain abbé Mathias (ibid. p. 506) ; — l’abbé Grégoire dénonce à son tour des enrôlements qui se fout dans la Meurthe pour l’armée au¬ trichienne (ibid.) ; — adoption d’une motion d’Alexandre de Lameth demandant la question E préalable sur ce dernier fait, par la raison que la France à intérêt à voir s’éloigner les mau¬ vais citoyens (ibid.). § 2. — Rapport par Le Chapelier au nom du comité de Constitution sur les émigrations (28 février 1791, t. XXIII, p. 566) ; — débai sur la lecture du projet de décret : Castellane, Gou¬ pil, Custine, Toulongeon, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Boufteville-Dumetz, d’André, Girod de Chévry, d’André, Merlin, Mi¬ rabeau, Rewbell, Prieur, Merlin, Muguet, Caza-lès, Muguet, Le Chapelier, Briois-Beaumetz, Cazalès (ibid. et p. suiv.) ; — lecture du projet de décret (ibid. p. 572) ; — débat sur la ques¬ tion préalable demandée : Goupil, d’André, Lévis de Mirepoix, Mirabeau, d’André, Mira¬ beau, Vernier (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assem¬ blée décide qu’il n’y a pas lien à délibérer sur le projet du comité (ibid. p. 573) ; — vote sur la question de priorité de deux propositions, l’une de Mirabeau, l’autre de Vernier (ibid.) ; — incident sur le vote favoable à la propo¬ sition de Vernier tendant à l’ajournement (ibid. et p. suiv.) ; — nouveau vote et même résultat (ibid. et p. suiv.) ; — nouveau vote et même résultat (ibid. p. 575); — nouvelles réclama¬ tions (ibid.); — proposition de d’André len-dant à mettre aux voix la question de savoir s’il y a doute (ibid.) ; — l’Assemblée se pro¬ nonce itérativement dans le même sens (ibid.) ; — Opinion, non prononcée, de Gouy-d’Arsy (p. 579 et suiv.). — Camus demande que les comités soient invités à nommer tout de suite 

leurs commissaires pour la préparation de la loi (1er mars, p. 581) ; — décret (ibid.). — Mo¬ tion de Bouche tendant à la radiation des fonc¬ 
tionnaires publics et pensionnaires, absents du 
royaume (ibid.) ; — discussion ; Lebrun, Ca¬ mus, Lebrun, Camus, Voidel, Bouche, Voidel, 

de Foucault, Bouche, Fréteau, de Bois-Rouvray, Malouet, d’André, Martineau, Barnave, Camus, 

Prieur, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — ren¬ voi au comité des finances (ibid. p. 583). — Voir Fonctionnaires publics, § 2. Lanjuinais demande la mise à l’ordre du 

jou de la loi sur les émigrations (16 avril 1791, t. XXV, n. 130); — discussion : Gaultier-B au-
zat, Le Bois-Desguays, de La Roehefoucau! J-Liancourt, Bouche, d’André (ibid.); — l’Assem¬ 
blée décrète l’ordre du jour (ibid.). 

§ 3. — Gombert demande l’exécution du 

décret sur les émigrants (3 mai 1791, t. XXVI, p. 636) ; — débat : Perürix, Lanjuinais, Cha-broud (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux comi¬ tés diplomatique, militaire, des recheiches et 

des rapports (ibid. p. 637). § 4. — Lettre de l’envoyé de France à Mavence relative à l’émigration (22 juin 1791, t. XXVII, p. 401 et suiv.). § 5. — Motion de Camus relative à la cir¬ culation aux environs des frontières (24 juin 

1791, t. XXVII, p. 477) ; —adoption (ibid. p.478.) 

Emigrations (Suite). 

Adoption d’un projet de décret interprétatif du décret du 24 juin 1791, proposé oar Fréteau-Saint-Just (8 juillet 1791, t. XXVlii,p. 50). = Adoption d’une motion de G mdard tendant à 

faire présenter par les comités un projet de décret interprétatif du décret du 8 juillet 1791 qui défend l’exportation des armes et muni¬ tions de guerre, des matières d’or et d’argent en lingots et des espèces monnayées ayant cours dans le royaume (21 septembre 1*791 , t. XXXI, p. 131); — rapport par Goudard (23 sep¬ tembre, p. 240) ; — projet de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.). § O. — Lettre de Dunkerque annonçant le départ des officiers de colonel-général, régi¬ ment dont M. de Condé était colonel (28 juin 1791, t. XXVII, p. 578). § T. - Envoi, par les administrateurs de Saint-Malo, d’un paquet contenant 87 lettres qui ont été an ôtées sur un bateau revenant 

de Jersey (2 juillet 1791, t. XXVll, p. 667) ; —ren¬ voi, sur la motion de Bouche, aux comités des 

rapports et des recherches réunis (ibid.). § 9. — Go ssuin donne lecture de lettres 
adressées de Mous par plusieurs officiers du 10® bataillon de chasseurs, ci-devaut Gévuu-
dan, à leurs soldats (6 juillet 1791, t. XXVIll, 

p. 12 et suiv.) ; — renvoi aux comités des rap¬ ports et des recherches (ibid. p. 13). § O. — Merlin donne lecture de quelques pièces envoyées par la société des amis de la Constitution de Dunkerque (6 juillet 1791, t. XXVIll, p. 13 et suiv.) ; — renvoi aux comités des recherches etdes rapports réunis (ibid. p. 14). § ÎO. — Ramel-N'igaret donne des rensei¬ gnements sur l’arrestation du chef du régi¬ 

ment en garnison à Carcassonne (6 juillet 1791, t. XXVIll, p. 14); — renvoi aux comités des rapports et des recherches réunis (ibid.). §11. — Lettre de Louis XVI démentant les promesses faites par plusieurs officiers à leurs soldats pour les engager à passer à l’étranger (7 juillet 1791, t. XXVIll, p. 14). 

§ t2. — Rapport par Vernier sur les moyens de prévenir, dans les temps de troubles seule¬ 

ment, l’abus de la liberté qu’a tout citoyen d’aller, venir et s’absenter comme bon lui 
semble (7 juillet 1791, t. XXVIll, p. 18 et suiv.); 
— projet de décret (ibid. p. 23); — débat préa¬ lable : de Toulongeon, Chabroud, Prieur, d’André (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux co¬ 

mités (ibid. p. 24); — nouveau projet de dé¬ cret présenté par Vernier (9 juillet, p. 73) ; — discussion : Darnaudat, Prieur, Briois-Beau¬ metz, Rewbell, de Jessé, Barrère, Fréteau, Bouchotte, Vernier, rapporteur, BaDey, d’Am-bly, Vernier, rapporteur, d’André, Ri-wbell, Defermon, Rewbell (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion de la motion de Rewbell tendant à sou¬ 

mettre à une triple imposition tout Français, 

hors du royaume, qui ne rentrerait pas dans le délai d’uu mois (ibid. p. 86) ; — texte du décret (ibid. et p. suiv.); — opinions non pro¬ noncées de de Custine (ibid. p. 87 et suiv.), — de de Liancourt (ibid. p. 89 et suiv.). § 13. — Projet de décret sur les mesures 

à prendre contre les émigrés, présenté par Vernier (1er août 1791, t. XXIX, p. 84 et suiv.). — Discussion. — Adoption des articles 1 et 2 
(ibid. p. 85 et suiv.) ; — article 3 : Martineau, 
Dauchy, deChoiseul-Praslin, Giraud-Duplessis, Ménard de La Groye, Fréteau, Boutteville-Du-
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inetz, Chabroud, Perdry, Giraud-Duplessis, de Croix ( ibid . p. 86 et suiv.); — adoption ( ibid . p. 87) ; — article 4 (nouveau) : Tronehet, Lan-juinais, Rewbell, de Montesquiou, Martineau, Boissy-d’Anglus, d’André, Tronchef, Laujuinais, Fréteau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 88); — adoption <te Parti' le 5 (art. 4 du projet) (ibid.) ; — article 6 (art. 5 du proje ) : Martineau, Vernier, rapporteur (ibid.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid.) ; — adoption des articles 7 à 10 (art. 6 à 9 du projet) (ibid. 

p. 89). = Adoption d’un projet de décret por¬ tant révocation du décret du 1er août 1791 re¬ 
latif aux émigrants (14 septembre 1791, t. XXX, 

p. 632). § 141. — Lettre de Desgranges, officier du régiment du Vexin aux grenadiers du 72e ré¬ giment d’infanterie pour les engager à venir se ranger sous les drapeaux des princes 

(9 septembre 1791, t. XXX, p. 394); — réponse des grenadiers à la let re de Desgranges (ibid. et suiv.). 

Émigrations. — Voir Armée , § 06. 

Émigrés. — Voir Créanciers des personnes absentes. — Emigrations. — Famille royale. 

Emmery, l’aîné, député du tiers état du bailliage deMetz. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du jeu de Paume (p. 139). Amende la motion de Volney concernant le co¬ mité des rapports (p. 293). — Secrétaire (p. 337). — Parle sur l’arrestation de François de Neuf-château (p. 485). — Chargé, avec Camus, de veiller à l’impression du procès-verbal in-4° (p. 499). — Demande que l’on s’occupe de faire sanctionner h s décrets du 4 août (p. 619), (p. 640). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. IX, p. 221), — sur une dénoncia¬ tion portée contre le prévôt de la maréchaussée de Marien bourg (p. 224), — sur la qualification de Roi de Navarre (p. 410 et suiv.), — sur les subsistances (p. 440), — sur les lieux privilé¬ giés (ibid.). = Parle sur l’affaire du parlement de Metz (t. X, p. 86), — sur les impositions (p. 326.), — sur les troubles de Toulon (p. 420), — sur les troubles d’Amiens (p. 528). = Parle sur l’affaire de Bélesme (t. XI, p. 40), — sur l’incident relatif à Dubois de Crancé et au 

régiment d’Armagnac (p. 60 et suiv.), — sur le mode d’imposition suivi dans le Berry (p. 65), — sur l’organisation des municipalités (p. 113), 

— sur la question des libelles (p. 172). — Ré¬ clame une loi sur la liberté de la presse (ibid.). — Parle sur la déclaration des biens du clergé 

(p. 225), — sur un projet de décret relatif aux grains (p. 278), — sur la procédure criminelle (ibid.). — Demande que nul dé¬ 

puté ne puisse voter avant d’avoir prêté le serment civique (p. 431), — qu’on ne fassse 

pas perdre le temps de l’Assemblée avec des correspondances journalières (p. 456). — Parle sur l’élection du maire de Saint-Jean-d’An-

gély (p. 541), — sur les troubles des provinces (p. 613), — sur un arrêt du parlement de Tou¬ louse (p. 664), — sur les droits féodaux (p. 691). = Parle sur les droits féodaux (t. XI l, p. 18), — sur les droits de péage, minage, etc. (p. 95). — Parle sur l’augmentation de la solde de l’ar¬ 

mée (t. XIII, p. 101). = Fait un rapport sur l’augmentation de solde des troupes (t. XVI, 
p. 449 et suiv.) ; — le défend (p. 450). = 

EMM 
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Parle sur la distribution des récompenses pu¬ bliques (t. XVII, p. 36), (p. 37), — sur une pro¬ position de Nouilles relative à l’armée (p. 90), — sur le plan du ministre de la guerre (p. 266 et suiv.), (p. 268 et suiv.), (p. 269), - sur le passage des troupes autrichiennes (p. 389), (p. 399). — Fait un rapport sur l’armée (p. 641 et suiv.). = Fait un rapport sur l’affaire de Nancy (t. XVIII, p. 92 et suiv.). — Parle sur les trouble de Mmz (p. 169), — sur les troubles de Nancy (p.430), (p. 434), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 438). — Présente un pivjet de décret sur les tribunaux militaires (p. 759 et suiv.). = Parle sur l’armée (t. XIX, p. 68).— Président (p. 238) ; — son discours d’installation (p. 242). — Répond à une députation de la garde nationale de Rouen (p. 511). — Son dis¬ cours en quittant le faut' uil (p. 528). = Parle sur les brevets de retenue (t. XX, p. 730). = Parle sur l’aitillerie (t. XXI, p. 180),— sur l’af¬ faire de Nancy (t. xxi, p. 317), (p. 318), - sur les ponts ei chaussées (p. 477), — sur les se¬ cours aux départements (p. 516). = Président (t. XXII, p. 1). — Répond à une députation de 1 université de Paris (p. 92 et suiv.), — au maire de Paris (p. 93). == Parle sur les recrues 

(t. XXIII, p. 71 et suiv.). =r S'oppose, comme président, au vote de deux articles sur le recru¬ tement (p. 113) ; — parlecomme député sur le re¬ crutement (p. 114 et suiv.), (p. 115). — Parle sur le tabac (p. 167 et suiv.), — sur Tnbago (p. 237), — sur le pouvoir judiciaire (p. 555), — sur le respect dû à la loi (p. 564). — Présente un pro¬ jet de déc, et sur les officiers qui <mt servi à l’étranger (p. 658). — Parle sur les maréchaux de France (p. 662). =Présente un projet de décret suc le marché des fournitures ne vivres et de four¬ 

rages à faire aux troupes (t. XXIV, p. 192). — Parle sur les invalides (p. 362 et suiv.), — sur les brevets d’invention (p. 462). — Présente un projet de décret sur les fournitures dans les garnisons (p. 469); — le défend (p. 470). — Parle sur les colonies (p. 491), — sur l'inter¬ vention du president dans les discussions sur les successions (p. 542). = Parle sur l’organi¬ sation de la marine (t. XXV, p. 150), — sur l’organisation des gardas nationales (p. 223), — sur une lettre de l’évêque Potion (p. 224), — sur la profession de courtier et d’agent de change (p. 234 et suiv.), — sur les fournitures de l’armée (p. 235), — sur des accusés détenus au ci-devant Châtelet (p. 250), — sur le ministre de la marine (p. 253), — sur un discours du roi (p. 325) ; — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France (p. 559 et suiv.). = Parle sur une pétition (t. XXVI, p. 626). — Présente un projet de décret sur l’avancement hors de leur rang d’ancienneté des membres militaires de l’A;semblée (p. 671). — Parle sur l’affaire de Nancy (p. 753). = Parle sur les gardes nationales (t. XXVII, p. 394), (p. 395). — Fait un rapport sur la nouvelle formule du ser¬ ment à prêter par les militaires et sur les me¬ sures à prendre pour la défense du pays (p. 498); — le défend (ibid.). — Présente des projets de décret sur les mesures à prendre pour le retour du roi et sur la destitution de M. de Bouillé 

(p. 428). — Fait une motion relative à l’émigra¬ tion (p. 477), (p. 478). — Parle sur la fuite du roi (p. 526). = Parle sur l’exécution des lois (t. XXVIII, p. 361), — §ur la tranquillité publique 

(p. 365 et suiv.), — sur l’échange des assi-
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gri'ats 'de S livres (p. 397). — Présente un pro¬ jet Vie décret concernant la discipline militaire (p. 469 et suiv.), — le défend (p. 471). — Pré¬ sente un projet de décret concernant l’incorpo¬ ration dans l’ mi a fi te rie française du régiment ci-devant de Nassau et de-régiments ci-devant désignés sous le npm d’infanterie allemande, irlandaise et liégeoise (p. 471 et suiv.), — un projet de décret concernant' l’inspeétion des places fortes du Haut et du Bas-Rhin par M. de Phélines (p.472 et sniv.).— Défend le projet de décret sur la discipline militaire (p. 585), (p. 587 et suiv.), (p. 191) — sur l'organisation nés gardes nationales (p. 705).,,= Présente un projet de décret sur le remplacement des olficiers de l’armée qui inan i u«nt (t. XXIX, p..92), — le dé¬ fend (p. 93), (p. 94). — Communique. une lettre dé jà Îour-Maubuu.rg. sur la conduite de la garnison deMoizfp, 126).— Parle surlagardenu-tionale pa'risjenne'soldéefp. 143 et suiv.).— Pré¬ sente des articles auditionncl&au décretsur l’or¬ ganisation des gardes nationales (p.l70et suiv.), — les défend. (p..l71)v(p, 172). — Parle sur l’in¬ demnité réclamée pur le sieur Loweudài (p. 309), — sur les faits qui se sont passés dans quelques régiments de la 6e division (p; 427). = Fait un rapport sur les jugements de lu. cour martiale (t. XXX, p. 304); — ledéfeod (ibid.'e t p. suiv.), (p. 05). — Parle, spr la gendarmerie nationale (p. 562). — Présente un projet de decret sur l’organisation de la garde nationale de Paris (p. 573,et suiv.), — un projet sur l’organisation des gardes nationales volontaires parisiennes à cheval (p. 574, et, suiv.); —,1e défend (p. 575), ,(p. 576), (p. 577), — Présente un projet de dé¬ cret refati f, à la .formule du serment à prêter par les ofOçie.rs et à celle du serment à prêter par les soldats- (p. 754 et suiv.). = Parie sur la circulation ,des grains (t. XXXI, p. 75). — Pré-, sente un projef de décretsur le complément de P organisation fie la garde nationale soldée à Paris (p, 76 et suiv.). — Parle sur les retraites des commis de la guerre(p, 80), — sur le cude pénal (p.,81), (p. 87)., — Présenté un projet re¬ latif à,, l’organisation des commissaires des guerres (p, 102 et suiv.). r-Parle sur les loge¬ ments militaires (p. 368). — Présente un pro¬ jet de décret compiément{ijre du décret sur l’or-. ganisation de, la garde nationale, parisienne (p., 369). — Fait une looiioii' sur l’acquisition des: droitp de citoyen, actif par tout humme réuni, -sani lfis conditions requises par la Cons¬ titution (p. 442). — Parle sur l’amnistie delà désertion (p. 444) . — Proposé de - compter doubles pour les décorations et les.récompenses , les aquéps passée par les. officiers de ligne da.iis .lçs gardes, nationales non soldées (p. 632 et suiv.). — Parle sur les peines et délits mili¬ 

taires (p.,642). — Propose d’étendre l’amnistie aux. personnes condamnées par., suite d’émeute depuis 4788 (pi 674). — Par e sur le-cérémo¬ nial à observer lors , de la présence du roi (p. 675), — .sur les, peines., ei déins militaires (p. 679)-— Présente quatre articles additionnels 

au ,i roj, et,,, [Je, décret, sur les délits et les peines militai) es (p. 680),. , . 

Emplaëements nationaux. — Adoption d’un 
' projet de décret présenté par Prugnon sur les emplacements nationaux à Longwv (23 décem-”brfe 4790, t. XXI,' p. '631). ’ " 

Employés de la ferme générale . — Adoption 

Employés de la ferme générale (Suite). 

d’un projet dedécret présenté par l’abbé Gouttes, relatif au remboursement-de leurs cautionue-mems (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 168). 

Employés de la régie générale-. — Adoption d’un projet de décret relatif au remboursaient 

des fonds d’avance des 14 principaux employés de la régie générale (28 août 1791, t. XXX, p. 3). 

Employés de l’Assemblée nationale. — Leur nombre et leurs appointements (23 octo¬ bre 1789, t. IX, p. 483), (3 décembre 1789, t. X, p. 362). — Voit Bureau des décrets. — 

Comptabilité de V Assemblée nationale , § 3v 
Employés des domaines. — Motion de Rœderer tendant à les ettre en activité sur 

les frontières," où ils suffiraient pour repous¬ 
ser l’armée ue Coudé (8 mars 1791, t. XXlll, p. 735) adoption (ibid.). 

Employés de l’État. — Motion d’André ten¬ dant, à faire. dresser par lé comité des .finances 

un état complet des employés 5 juillet 1790, t. XVI, p. 69.9); — addition relative à la com¬ paraison des traitemènis en 1740”, 17R0'ef 1790 

proposée par Camus (ibid.) ; — adoption (ibid),. 
Employés ecclésiastiques. — Voir Traite¬ ment. 

Employés supprimés. ’ — Rapport par Palasnè de Champeaux sür les moyens de les indemni¬ ser (23 jüilfét 1791, t. XXVIII, p/ 537 et suiv.) ; 

— projet dé 'décret '(ibid. p. 540 et suiv.); — discbssn ri : abbé Gouttes, Palasnè de Cham-
’peauX, rapporteur, Pierre Dedelay”,’ Triant de la Boüverie, Goupilleau, Lanjuînais, Dupont (de 

Nemours),- Dauchy, Jdc, Regnarid (de Saint-Jean-d’Àngély) (i?dd. p. 542). — Disciission' des 'articles. — Article 1er : d ËStbürmel', Gbristin, 

Camus, DefaVig e, Palasnè de Ghampëauix, rap¬ porteur, ' Rœderer, • fraultier-Biaüzat, Prieur, Triaut dé La Beuverie (24 juillet, p."584 et suiv.) ; — 'adoption avec amendement; (ibid. p. 585); — adoption d’üri amendement de Ca¬ mus, destiné à devenir l’article 18 ( ibid.)\ — — adoption sans discüssiôn des articles 2 à 16 (25 juillet, p. 596 et suiv.) ; — Article 17 : Ver¬ nit r, Palasnè de Champeaux, rapporteur (ibid. 

p. 597) ; — adoption aveç amendement (ibid.). — Texte définitif du projet dé décret sur les moyeris o’indemniSer les employés süppriinés (31 juillèt 1791, t. XXIX, p. '68.i t suiv.) ; — adop¬ tion (ibid..' p. 69). — Rapport par Gôiidard sur les moyens de faire l’emploi le plus Utile des sacrifices que , l’Assemblée nationale a faits par spn décret du 31 juillet 1791, én faveur de la plupart des èiüpïôÿës süppriinés (t, kxxill, p. 29 et suiv.) ; — prôjë.t dé décret' (p. 30 et 

'SUIV.). _ ' '' , 
Emprunt de lOO millions de I 7 S'J . — Voir Pette de l'Etat.. 

Emprunts. § 1er. — Discoursde Necker, cordrôleur géné¬ ral des finances , tendant, .à un emprunt' de 30 millions (7 août 1789, t. VHI-, p. 361 et suiv.) réponse du président Le Ghap lier (ibid. p. 362) ; — discussion : de Clermont-Lodève, Foucault, .Camus, Bouche, de Lally-Tollendal, comte de Mirabeau, - de Blaeons (ibid. et p. suiv.)-; — renvoi au comité des fin .uces (ibid. p.‘ 364); — rapport par le duc d’Aiguilloti sur ■ emprunt de' 30 millions (8 août, p. 365) ; — discussion : duc de1 Lévis, Buzot, comte d’An-traigues, Lally-Tollendal, Barnave, de Vrigny, 
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■' comte cie Mirabeau), marquis de Lacoste Àloxa,;-dre de Lamëtl}, qe. Lubersac, abbé de-.-Mûates-quiou, vicomte de Mirabeau, vicomte de Noai!-des ; 'abbéG i é oire, de Ulei mo ri T-Torni e r f e '{ibvf. 

et p. suiv.); — adoption du projet d’emprunt, (Md, ,p,-371) ; — dbcossionsur. de modo-U’em-'..ptuat,. .due de. Liancourt, .Péiion de. Vi-Ue-, neuve,; d!Audré, vicomte de Mirabeau, Pothée, Rspic, comte de Mirabeau, Delandine, Le Franc , Massieu,. ,Le. Franc de Pompignan, . Pompi-P)-an, , Charles .de.. Lameuç, Dubois de , Craficé,; Le Franc de Pompignan,.rîuc de Lian-.CQurt, Meunier, . d’Antra-igues, Barr.ère de Vie i-.• po,. Prieur, -, Dupont. (de Nemours), deGlermo 4-..Te 1 1 Qéi r e ,,G u i n e bau d ,, Bégo u en , baron u’Allarde, vicymte de Nouilles (9 août, p. 373 -et suiv.); texte. .du dépret \ro(é. (ibid. p, $76)..— .Opr-*, ‘ nioff non p'fbnoiicêe,' de Ciïstine, sur Pèmprûnt • de 30 millions, décrép ie s 8061789 (t, XXXII, p'.' 4ü3 et §uiv.j. 1 ' ; §4jl — Emprunt de 80. millions demandé par Neckèr' '(27 ''août' 1 7 89 j 4 . Vlïf,)p.'-493 et' suiv.') , discussion ; Dqp.orr', viçorhtë de Mirabeau, Ta!-■ léyraf.id-Péigurd, plusieurs mèmbrVs*, , (comte de Mirâ'beau, Lai iy-Tullendâl, Glezqq, ’dë Bois-gélib, "duc dé ’Lian<;bur(tj' Lcwbbll' .pomte . de ■ Milubëàu;.(iMa. (p7'4ï)7 et'spiy.); — adoption (iôid,;p'.‘499). — Situation de. l’emprunt ( 1 9 sep-terribrë 1789)4. ’lX,p. 45). — Rapport par Ca¬ mus sur la vérification et le b'rûtemènt'des'e!-’’ 

fets entrés dans Péinprunt de 80 millions de •■1789' (29 avril 1791, t. XXV,' p. *4l3et suiv.) •discussion-': de 'FoPeviile/' Gaültiër-Biauzat, •Moreau (ibid., p. .420)'; à'doptiéb '(Ibid:). 1 Pio'oè.verbaux debrûlementdës effets entrés ■dans l’empruiit (ibid., p. 432 et suiv.).’’”" • 'Opiuion;-non prononcée', de Custïne, sur l’emprunt de--80 millions, décrété le 27 août - 1789 (to'XXXH, p.-405 ,et4uiv). ’ 3.-— 'Discours du comte de Custine sur 

•l’impossibiliié dé conimueF les emprunts et sur > * la-nécessité* de ! créer 'Uüe Banque ■ nationale 

<22 septembre 1789; t’. IX, pi 104 et’ suiv.) Voir Banque nationnie: '• ; ’ • § ''4. -f' Décret dë clôturé des’ érnpfünts (8 octobre 1790, V. XIX, p. 504): 

’ Emprunts faiis' sûr ' les billfts des des recevelirs'gènéraux des Vivres drla maririe. Décret yrelatif (3 d'écB'tûbéel790, t. XXI, p. 193). 

Emitfvnts;."i?Voîr Finanees:--1 Liquidation. 

Emprunts d’intérêt local. . Les villes’ ■d'e4iaTigres''et der Gbàlous sur-Marne demandent l’autorisation decontrac-

,Jer. des, emprunts (5 décembre 4789, L-Xr.p..407)? , — . Voir §§ *£. et 5. 
... § 2?,— lacident relatif à des demandes d’em-

.prûnts adressées, par les villes de-Besançon, ,.Langres. et, Lille (10, décembre, 1789, t. X,, p. 493). , ... § 3,.— Proposition de Kyts, potier,, tendant à ..auto.rjser.la ville de Lille à emprunter,.. 500,000 .livres pour, l’approvisionnement desgrains dans ,4’inlér'èt, des .pauvres (13. janvier 1790, t. Xl, .... p.,.180),;.— ; discussion: plusieurs .membres,', la 'PoulevFrébau.Warteb.Moil (ibid.)', — rejet (ibid,.) . ü, -r -, Orléans. P, ojetde décret (5 mars 17.90, .. t; Xi), p, 29) .discussion î (Salomon, de La ..Saugérié (Md-)-{ — adoption ,(i4id.).v ..... i , ..§ 5.— Xawps., Projet de déoi et-(13 mars! 790, t. XII, p. 153); -n adoption (Md.). i,j6»TT'vi6rgÿ.. Projet, de décret, (23 «mars 1790), A t. XII, p. 153)$ — adoption (ibid.). 

2m Mints d’intérêt local (Suite). 

§ 7 > .—Mouton: Projet de décret (13 mars 1790, t. XII, p. 153) ; — adoption (ibid:). ■ /" v . .§,£/-+- Toulouse." Pivjet 'Oe ûécref, anpuyé pur Rqussi1loo'(16 mars 1790, t. XH, p/ 189) ;— adop'ion (ibid.) . ■ 

§ -O'.n-— • Qamman\ Rewt Goutommidrii, Lille, Lyon,,Cre$t, 'Cas tel-Sarrazin, Montéch ,■ Isle-Bouin, Saint-Sever. Projets de décrets adoptés (10 avril ■ 1790, trXII,-'pi-629 ét sUiv;)."1: ,u ’ § lO: Charmes: Adoption d’un projet-de • décret (11 avril 1790,4. XIIj P-667). . ’ ' ' ■ § 1 B-. — Verfeil (diocèse -de 'Toulouse). Adoption 'd’ un. proj t1 de décret tendant : à em-■ prunter 2,000 livres, à consacrer en.âtéliers de charité (16 'avril 1790, t.-XIII , p-- 77).' • * § fl 2. — Poulangÿ •(ressort' de Nogént). Adop¬ tion d’un--projet de décret tendant à é’m'prunter 7,000 livres, à consacrer au sbulagemont -des pauvres, au soutien dbrn procèâ, etc.''(16 avril ■'1790, L'Xlir, pc77). A3. — $qint-Dié' (e.u-Lor rai-ne)e Adoption d’uupt ojetde décret tendaDt à percevoir par pro--vision 'Unmsotnmé d-elSOODO divres sbf: le prix de la vente de ses bois cbmmunaüX (16 avril 1 7,90 il . X 1 1 J ; p ï. 77) . . ’ ’ ’ \ ’ .-■••••■• • - -• •§.,!/#’.• — Pont à-Mousson, (en 'Lorraine). Adoption d’un-projet de décret tendant à em-pruBter 40,000 -livres /pour fiayemênt de grains et ;anquit> de dettes (17 avril, p. 87 et suiv.). — Voir Impositions d! intérêt Wcal. < • * §' fl Adoption :de: projets de (fûcret ten¬ dant à autoriser les villes me Ifoyes, de Linvoqes et ne Monte$quieu-de-Ÿalvestre à emprunter, la ’ première, 60 jüOOlivres; la seconde 200, -000 livres, la trbisième .3,000 livres (23 avril 1790,4. XV, . p; 264 et-, -suiv.). . - ■ , •• : ■•> • 

■ § fl 6, —Adoption. d’un projet de décret per-’ mettant à la vilmd’Albi 'de faire ùn emprunt de 100,000 francs, afin d’acheter du b-lé pour la subsistance du-Haut-AlbigeoiS' (8 .mai 1790, t. XV, 

• p.'428;). > - - ■ '•■• ■■ • .' *• " § fl 7.— ‘Projet dedécret-présenté par l’abbé Gouttes,- am nom du comité-dos' finances, et 

•destiné à pourvoir a rentretieb èt aux Tépara-, tio'ns de' 'l’églisè' de Sainte-Groiv d’Orléans 
(12 mai 1790, t. XV, p. 491); — adoption (ibid.). 

§ fl 8. — Projet.de décret présenté par Ver-• nier 'et' tèûdant à autoriser la ville de .Gaen à 
, emprunter 4D, 000 ffancs-pour faire-face à des 

dépenses 'de charité (22’mai, p. 65Q);ÎA*-adop¬ tion (ibid.). . .. . §„„fl .. Mux-de-Barrçsf% Çaiglas, ..Ghetto* 

laine, Chapet et Fontenay-som-M-dlly-le-Château. 

Adoption de projets de décrets (U juin 1790, • t: XVI, ’p. 165 et suiv.). ' " ‘ ; § 20. — Vezelay et Valay. Adoption depro-• .jets de ddepets-<42 .Juinr 4-790-, t. 'XVl, pml85). : ■ §..fl. — Monton. Adoption d’un projet de , déc cet (13 juin 1 7R0# t . - XV I, p. .204). . . ,§ 22.-rLysving, Saint-’Flour et Baron. Adop¬ tion de trois projets de. décrets (-23 juin 1790, • t; XV I, p.,438).. , .-v ’ ' : -§ 2>3k-T7 -Lyon. Adoption d’an projet de décret .,(25 juin 179,0, l. JC VI, _p; 454)., , , . ' . . , ,, ;w 1' 04. — Camdray. Adoption (Piin.projèt dé décret (3 juillet 1790, t. kvi , p. 676). § 55. — Â'rrqs,. Adoption d’un ,'projét ./le décret (6 juillet 1790, t. XVl, p. 713). ) - • §• -T-Louviers.QlSaint-Porquier', Adoption de-deux ■ projets >de ' décrets (3 ■ jai-Uet .1790, t. XVI, p. 745). 



— 352 — ENJ ENC 

Emprunts d’intérêt local (Suite). 

§ 57. Sivry (district de Verdun). Adop¬ tion d’un projet de décret (20 juillet 1790, t. XVII, p. 203). § 58. — Gimont (district d’Auch). Adoption d’un projet de décret (20 juillet 1790, t. XVII, p. 203). § 50. — Annonay et Donzy. Adoption d’un projet de décret (26 juillet 1790, t. XVII, p. 345 eisuiv.). § 30. — Montmêdy. Adoption d’un projet de décret (4 août 1790, t. XVII, p. 605). § 31. — Compiègne. Adoption d’un projet de décret tendant a la formation d’un atelier 

de chanté (20 septembre 1790, t. XIX, p. 83). § 35. — Chauny. Adopiion d’un projet de décreten faveur d’ouvriers nécessiteux (20 sep¬ tembre 1790, t. XIX, p. 83). 

§ 33. — htraye. Adoption d’un projet de décret pour le payement de dettes urgentes (15 octobre 1790, t. XIX, p. 644). 

§ 34. — Dol (1 1 1 e-e t-Yi i ai n e) (réparation de digues rompues). Décret (22 janvier 1791, 

t. XXII, p. 425). § 35. — Gard (réparations de chemins et autres dépenses). Projet de décret présenté par Vernier (2 février 1791, t. XXII, p. 714); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Defermon, Rabaud-Saiut-Etienno, |d’Âilly, Re-gnaud (de Saint-Jeai'-d’Angély)(iMri.eip.suiv.); — renvoi aux comités des finances et de Cons¬ 

titution réunis (ibid. p. 715). 
§ 30. — Présentation par Lacouteulx de CauteRu de deux projets ae décret tendant à autoriser les municioalilés d 'Orléans et de 

Nantes à emprunter (10 juin 1791, t. XXVII, 
p. 97 et suiv.); — discussion : de La Roche¬ foucauld-Liancourt, Dupont, Boissy-d'Anglas, 

Lee uteulx de Canteleu, rapporteur, d’André, Gaultier-Biauzat (ibid. p. 98) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 99). § 37. — Adoption d’une motion de Boissy-d’A glas portant qu’il ne sera accordé ni 

emprunts ni secours aux villes sans qu’elles aient justifié qu’elb s ont payé les impositions des années 1789 et 1790 ainsi que les quartiers 

écliusdelacontributionpalriotique(10juin 1791, t. XXVII, p. 99). 
§ 38. — Renvoi au comité des finances d’une lettre de Valder de Lessart, ministre ne l’inté¬ 

rieur, concernant nn emprunt de 228,390 livres 
à faire par la ville de Dieppe (20 juin 1791, t. XXVII, p. 339). — Voir Impositions d'ijitérêt local. 

Emprunts faits par les secrétaires du roi. — Voir Liquidation , § 410 
Enceinte de Paris. — Voir Paris (Ville de). 
§3. 

Enceinte de l’Assemblée nationale. Rapport sur un conflit entre un restaurateur et un 
maître de café établis dans la partie de l’en¬ 
ceinte appelée : Jardin desCapucL s (15 janvier 1791, t. XXII, p. 275); — Foucault se plaiht de ce que l’on entretienne l’Assemblée d’un fait 

pareil (ibid.); — ordre du jour (ibid.) 

Enceinte réservée aux députés dans la salle des séances. (Décret relatif aux per¬ sonnes étrangères s’introduisant dans 1’). — Voir Salle des séances , § lO. 

Enclos. Dauchy présente, au nom du comité 
d’agriculture, un projet de décret tendant à 

JEnelos (Suite). 

faire respecter les propriétés closes (4 juin 1790, t. XVI, p. 93); — Martineau propose l’ordre du jour (ibid.); — adoption (ibid.). 

Encouragement de la pêche à la baleine. — Voir Pêche de la baleine. 

Encouragements à accorder à l’agriculture, 

aux manufactures, à la navigation ttau com¬ merce. Rapport par Roussillon y relatif (7 mars 1791, t. xxiil, p. 712 et suiv ); — projet de décret (ibid. p. 714); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Ângély), Martineau, un membre, Lan-juinais, Defermon, Moreau (de Saint-Mérv), Regnaud (de Saint-Jea i d’Angély) , Mougins (ibid. et p. suiv.); — aj urnementde l’article 1er (ibid. p. 715); — adoption des deux autres ar¬ ticles (ibid.). — Voir Agriculture. — Laines. 

Enfants de la paroisse métropolitaine de Paris. Sont aomis à la barre (16 juin 1791, t. XXVil, p. 279) ; — discours de l’un d’entre eux (ibid.); — réponse du président (ibid. et p. suiv.); — discussion sur l’impression du dis¬ cours et de la réponse : de Folleville, abbé Maurv, Ghabroud (ibid. p. 280); — incident: de Verltiamon, Lucas, Foucauit-Lardimalie , Ma-louet (ibid. et p. suiv.); — suite de la discus¬ 

sion : Foucauit-Lardimalie, Loys, Foucauit-Lardimalie, Le Déistde Botidoux (ibid. p. 281); — l’Assemblée décrète l’impression (ibid,.). 

Enfants trouvés. 
§ 1er. — Le marquis de Foucault demande 

quand le comité de mendicité présentera son plan et s’il doit s’occuper des enfants trouvés 

(8 mai 1790, t. XV, p. 435) ; — le duc de Lian¬ court répond que ce plan est envoyé à domicile et qu’il y est en effet question des enfants trou¬ 

vés (ibid.) ; — le marquis de Foucault ajoute que, si le comité ne peut pas toutdesuiie pré¬ senter un décret d’ensemble, il pourrait au moins présenter un règf ment sur les enfants trouvés (ibid.); — le duc de Liancourt réplique que le comité n’estime pas qu’il serait bon de 

proposer un projet de décret partiel (ibid.). = Rapport par de Vismes sur les enfants trouvés 
(29 novembre 1790, t. XXI, p. 119); — adoption 
d’un projet de décret (ibid.). 

§ — Adoptioft-d’un projet de décret rela¬ tif aux enfants trouvés de l’hôpital de Nancy (4 décembre 1790, t. XXI, p. 202 et suiv.). 

Enfants trouvés. — Voir Assistance publique. — Hôpitaux. 

Engagement «les soldats. — Voir Armée , § 79. 

Enjubault de Laroche, député du tiers état 

de la sénéchaussée du Maine. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 78). — Répond à l’appel géné¬ ral (n. 95). — Fait le ranport sur les élections vérifiées dans le dix-septième bureau (p. 105). — Fait un autre rapport sur l’élection de Ber-tereau(p. 121). —Signe le serment du Jeu de Pau¬ me (p. 139).= Pa le surlagabe le (t. IX, p. 94 et suiv.). = Fait un rapport sur les domaines de la couronne (p. 46 et suiv.) = Fuit un rapport sur l’exportation des bois de la Lorraine alle¬ mande (t. XI, p. 729;— le défend (ibid). = Présente un projet de décret relatif aux pri ncipes applicables aux domaines delà couronne (t. XII, p. 655). = Fait un rapport sur les apanages (t. XVII, p. 446), (p. 462 et suiv.) = Défend son rapport sur les apanages (t. xviil, p. 38), 
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Enjubault, député (Suite). 

(p. 46). = Présente un projet de décret concer¬ nant les princes apanagistes (t. XIX, p. 534). = Fait un rapport sur la législation domaniale (t. XX, p. 316 et suiv.). = Fait un rapport snr les apanages (t. XXI, p. 586 et suiv.). — Secré¬ taire (t. XXVI, p. 310). = Présente un projet de décret tendant à répudier le legs fait à la patrie par la dame Thieslin, veuve Melliand (t. XXXI, p. 239). — Fait un rapport sur l’échange du pays de Dombes et l’acquisition des terres de Lorient, Châtei, Cannent de Recouvrance(p. 403 et suiv.); — un rapport sur les vingt-cinq con¬ trats d’échange de la forêt de Senouche (p. 719 et suiv.); — un rapport sur les formalités que doivent observer les échangistes des domaines nationaux dont les contrats ne sont point encore consommés (p. 722 et suiv.). 

Enregistrement. 
§ Ier Rapport par Talleyrand sur les droits 

d’enregistrement des actes civils et judiciaires et des titres de propriété (22 novembre 1790, t. XX, p. 638 et suiv.); — débat sur une de¬ mande d’ajournement formulée par Cazalès : Defermon, de Talleyrand, Dosfant, Bévière, Defermon ( ibid . p. 650) ; — ajournement de l’article 1er, demandé par Anson et accepté par le rapporteur (ibid.)-, — adoption sans discus¬ sion de l’article 2 (ibid. et p. suiv.); — article 3: Morin, Moreau (ibid. p. 651) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 651); — opinions, non prononcées, de Dosfant, de Bévière et d’Antoine Morin (p. 662 et suiv.); — adoption des articles 4 à 11 (25 novembre, p. 738 et suiv.); — discussions sur les paragraphes V et Yi de cet article: Defermon, Mougins, Defer¬ mon, Roussillon, Germain (26 novembre, p. 751); — adoption (ibid.)-, — ajournement du para¬ graphe VII du même article, sur la proposition de Moreau de Saint-Méry (ibid. p. 752); — adop¬ tion des articles 12 à 20 (ibid. et p. suiv.) ; — 

ajournement de l’article 21 (ibid. p. 753); — adoption de l’article 22 et dernier (ibid.). — Suite de la discussion : Tarif des droits d’enregistre¬ 

ment à percevoir sur les actes civils et judi¬ ciaires et sur les titres de propriété : adoption des articles 1 et 2 (28 novembre 1790, t. XXI, p. 72); — ajournement de l’article 3, sur la proposition 

de Merlin (ibid.)-, — discussion sur les articles 5 et 8 ; Heurtault-Lamervdle, Decrétot (ibid.) ; — 

rejet de leurs amendem nts (ibid.)-, — texte des articles décrétés, faisant partie de la lre classe, 
Ire section (ibid. et p. suiv.); ...... reprise delà discussion : Morin (28 novembre, p. 113 et 
suiv.); — adoption des articles 12 et 13 (ibid. 

p. 115); — articles 1er de la IIe section: Dosfant, Martineau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 2: Fréteau, Defermon, Merlin (ibid.)-, — retranche-mentdec-et article (ibid.)-, — adoption des articles 4 à 7 (ibid. p. 116); — renvoi de l’article 8 à la classe de 5 sols (ibid.) ; — adoption des IIIe et IVe sections et des articles 1 et 2 de la Ve (ibid. et 

p. suiv.); — adoption d’un amendement de La Rochefoucaud-Lancourtà l’article 3 (ibid. p. 117); — adoption desarticles3 à 5 (ibid.); — adoption des VIe et VIIe sections (ibid. et p. suiv.); — adoption de deux articles additionnels (5 dé¬ 

cembre p. 220) ; — texte complet du décret 

(ibid. et p. suiv.). = Adresse du commerce et des représentants du commerce de Paris rela¬ tive à l’article 2 du décret du 5 décembre 1790 concernant les billets à ordre (8 février 1791, 

t. XXIII, p. 55 et suiv.); — adhésiondes juges et 
1* Série. T. XXXÏII. 

Enregistrement (Suite). 
consuls de Paris, et des députés extraordinaires des manufactures et du commerce de France 
(ibid. p. 57); — renvoi au comité d’imposition (ibid.). 

§ 2. — Projet de décret complémentaire sur l’euregistremmit présenté par Defermon (20 jan¬ vier 1791, t. xxii, p. 350); — discussion: de Lachèze, Defeimon, Regnaud (de Saint-Jean-d’Augéîy), La Poule, de La Rochefoucauld, Moreau, Defermon (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 351). § 3. — Pmjet de décret présenté par Defer¬ mon relativement aux employés et préposés à la perception de l’enregistrement (8 février 1791, t. xxiii, p. 41) ; — adoption de l’article 1er {ibid.); — art:cle2: Regnaud (de Saint-Jean-d’An gély, Defermon, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély) (ibid.); —adoption de l’article amendé (ibid.); — articles 3 et 4 : adoption (ibid.). § 4. — Projet de décret présenté par Lucas sur les moyeus d’éviter les fraudes sur les droits d’enregistrement (27 avril 1791, t. XXV, p. 353); — renvoi au comité d’imposition (ibid.). § 5. — Projet d’articles additionnels aux lois sur le droit d’enregistrement présenté par Defermon (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 597 suiv.); — débat : Buzot, plusieurs membres (ibid. p. 598) ; — adoption de diverses modifica¬ tions (ibid.) ; — texte du projet ameadé (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 600). 

Enregistrement, timbre, hypothèque. Rap¬ port et projet de décret sur l’organisation de leur régie, présentés par Defermon (16 mai 1791, t. XXVI, p. 98 et suiv ); — discussion : Titre 1er : adoption sans discussion des articles 1 à 10 (ibid. p. 105 et suiv.); — Titre II : adoption sans dis¬ 

cussion des articles 11 à 16 (ibid. p. 106 et 

suiv.); — article 17 : Camus, Defermon, rap¬ porter, Camus, Christin, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Camus, Bouche (ibid. p. 107 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 108); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) fait une motion sur le nombre des administra¬ 

teurs (ibid. p. 108); — débat : de Dieuzie, Re¬ 
gnaud (de Sainl-Jean-d’Angély), Parent, Merlin (ibid. et p. suiv.). — L’Assemblée décrète l’ordre 

du jour (ibid. p. 109); — Goudard présente un amendement ayant pour but de permettre aux surnuméraires commissionnés de concourir 

pour les places d’employés (17 mai, p. 133); — discussion : de Delley, Gaultier-Biauzat, Defer¬ 
mon, rapporteur (ibid.); — Bérenger demande 
une rectification à l’article 4 du litre Ier (ibid.) ; — discussion : Delacour-d’Ambézieux, Béren¬ 

ger, Delacour-i’Ambézieux (ibid.); — l’Assem¬ blée passe à l’ordre du jour (ibid.) ; — Titre III : adoption sans discussion des articles 18 à 3 
(18 mai, p. 190 et suiv.) ; — Titre IV : adoption 
sans discussion des articles 38 à 48 (ibid.); — Titre V : adoption sans discussion des articles 49 
à 61 et de 2 tableaux y relatifs (ibid. p. 192 et suiv.); — adoption d’une modification à l’ar¬ 

ticle 51 (19 mai, p. 217); — adoption sur la proposition de de Vismes, d’un projet de dé¬ cret interprétatif de l’article 31 du titre III 

(31 mai, p. 636); — Defermon demande que le décret interprétatif soit rapporté (1er juin, p. 677); — débat : de Vismes, Defermon, Pierre de Delley, de Vismes, Pison du Gai. oui (ibid. et p. suiv.); — renvoi de la motion de Defermon aux comités d’imposition et des domaines (ibid. p. 678). 

23 
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Enregistrement, domaines et droits réunis 
(Receveur* de i’). — Voir Receveurs nationaux de l'enregistrement , des domaiaes et droits réu¬ nis. 

Enseignement du droit. Une députation des docteurs agrégés de la faculté de droit de Paris demande l’abiogation de l’article 5 de l’édit du 
mois d’avril 1679 détendant à toutes personnes 
autres que les professeurs d’enseigner le droit civil et canonique (14 février 1791, t. XXlll, 
p. 180 et suiv.); — réponse de Mirabeau, pré>i-
dent (ibid. p. 181); — renvoi au comité de constitution {ibid.). 

Enseignement (Liberté de 1’). — Voir Instruc¬ 
tion publique (Rapport de Talleyrand-Périgord), (t. XXX, p. 499). 

Enseignement de la Constitution. — Voir 
Constitution, § 8.— Droits de l'homme, § 1er. 

Enseignement de la médecine. — Voir Art de guérir. 

Enseignement public. — Voir Dette publique , § 8 (19°). 

Entrée des villes (Taxes sur P). Question y re¬ lative. — Voir Dépenses publiques, § ÎO. 

Entrepôts d’eaux-de-vie et de genièvre des ports de la Manche. Rapport par Gou-dard sur la conservation des entrepôts d’eaux-de-vie et de genièvre et des raisins de Corin¬ the dans les ports de Boulogne, et de Calais et autres ports de la Manche qui font le com¬ merce du Nord et sur la faculté de convertir 

dans ces mêmes ports les tafias de nos colo¬ 

nies d’Amérique en rhum (23 août 1791, t. XIX, p. 644 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 645); — adoption (23 septembre 1791, t. XXXI, p. 240 et suiv.). 

Entrepreneurs de la manufacture de 

Charleville et des forges de Mariein-bourg et du Haut-Marteau et à l’ex¬ portation de toute espèce de bois par la rivière de Sarre. Adoption d’un projet de décret y relatif présenté par Goudard (4 juil¬ let 1791, t. XXVll, p. 74) ; — adoption d’une addition à l’article 2 concernant l’exportation des marbres des carrières du canton de Bar-

bançon (5 juillet, p. 727). 
Epée (Abbé de 1’). Une députation de la com¬ mune de Paris annonce sa mort et demande 

qu’un établissement public soit créé pour con¬ 

tinuer son œuvre (18 février 1790, t. XI, p. 644 et suiv.); — prise en considération {ibid., p. 645). — - Députation de l’Assemblée chargée de la représenter au service solennel décerné à l’abbé de l’Epée (22 février, p. 664 et suiv.). — Compte rendu de la cérémonie par le mar¬ 

quis d’Estourmel (25 février, p. 688); — orai¬ 
son funèbre prononcée par l’abbé Fauchet ( ibid . p. 700 et suiv.). 

Epercy (D’). — Voir Regnauld d’Epercy. 
Ep rémcsnil (D’). ■ — Voir Duval d’Eprémesnil. 
Equevilley (D’). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Vincent (t. XIV, p. 341). 

Erambert (Veuve). Adoption d’un projet de décret, présenté par l’abbé Longpré, portant qu’il lui sera expédié, par duplicata, des coupons de quittances de finance de l’emprunt de 1782 (30 août 1791, t. XXX, p. 88). 

Erlacli (Baron d’), bailli de Lausanne. Sa lettre 
annonçant un mouvement de troupes dans le 
pays de Vaud (t. XXIX, p. 336). 

Erskine (Thomas). Son opinion sur l’affaire 
des hypothécaires anglais de l’île de Tabago 
(t. XXVlll, p. 180 et suiv). — Son exposé de l’affaire entre MM. Sterling et Drummont (p. 188 et suiv.). 

Escadre de Brest (Dépenses de l’). — Voir Marine , § £ fl . 

Escadres (Insurrection dans les). — Voir Ma¬ rine, §§ 8 et 1&. 

Escars (Comte d'), député de la noblesse de la sénéchaussée de Limoges. Donne sa démission (t. VIII, p. 248). 

Escars (Comte François d’), député de la no¬ blesse de la sénéchaussée de Châtellerault . Pro¬ 
teste contre le décret de suppression des titres 
de noblesse (t. XVI, p. 380). — Adresse une de¬ 
mande de congé qui est ajournée (p. 467 et suiv.) ; — renouvelle sa demande, sur laquelle 
on passe à l’ordre du jour (p. 507), (p. 508). = 
Envoie sa démission, qui est refusée (t. XXIV, 
p. 290). 

Escaut (Canal de F). — Voir Canaux , § 7. 

Eschasscriaux (Sieur). Fait hommage d’un ou¬ vrage sur l’agriculture (22 mai 1791, t. XXVI, 
p. 299). 

Esclavage. Adresses sur la traite et l’esclavage des noirs, présentée parla société des amis des noirs établie à Paris. — Voir Traite , §§ 1 or et 4. 

Esclavage. — Voir Colonies et Noirs. 

Escourre de Pelnzat, député du tiers état de la sénéchaussée d'Agen. Donne sa démission (t. X, p. 624). 

Espagnac (Comte d’), mestre de camp de cava¬ lerie. Ses suppliques relatives à l’échange du comté de Sancerre (t. IX, p. 247 et suiv.). = Demande à être admis à la barre pour se dé¬ fendre dans l’affaire du comté de Sancerre 

(t. XXVlll, p. 682). — Ses explications à ce sujet 
(p. 715 et suiv.). 

Espagne (Cour d’). Sa note à la nation fran¬ çaise au sujet de la fuite de Louis XVI (t. XXVlll, p. 105). 

Espagne. — Voir Affaires étrangères. — Fron¬ tières entre la France et l’Espagne. 

Espagne (Armements de P). — Voir Frontières 
(Défense des), § 13. 

Espagne (Traité avec F). — Voir Pacte de fa¬ mille. 

Espèces monnayées. Rapport par Fréteau 

sur l’affaire des espèces monnayées appartenant à l’Etat souverain de Soleure (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 34 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 35) ; — adoption {ibid.). 

Espic, député du tiers état de la sénéchaussée de 

Villeneuve-de-Rerg. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de paume (p. 139). — Parle sur l’emprunt de 30 millions(p. 374). = Parle sur les droits féo¬ daux (t. XI, p. 686). 

Essarts (Commune des). — Voir Impositions lo¬ cales, § £0. 

Essonncs (Rivière d’). — Voir Navigation. 
Est (Salines d’). — Voir Salines , §§ 2, 3 et 4. 
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Estagntol (Comte d’), député de la noblesse du 

bailliage de Sedan. Demande que des remercie¬ ments soient adressés à l’abbaye de Belleval à propos de. l’envoi d’une somme considérable à la caisse des dons patriotiques (t. XII, p. 213). = Parle sur l’uniforme des gardes nationales (t. XVII, p. 185), — sur l’arrestation d’un officier porteur d’un libelle (p. 719). = Fait une motion sur le serment des ecclésiastiques (t. XXI l , p. 80). = Fait une proposition sur les congés militaires (t. XXIV, p. 30). = Demande que le Président soit autorisé à écrire une lettre à la garnison de Sedan (t. xxvm, p. 213). = Demande une récompense pour le sieur Gillet, dit Ferdinand, ancien sous-officier du régiment d’Artois (t. XXIX, p. 669). 

Estaing (Comte d’), commandant de la garde na¬ tionale de Versailles. Fait part au président de l’Assemblée nationale, à la date du 10 sep¬ tembre 1789, des mesures prises par lui pour prévenir les désordres dont la ville de Versailles était menacée par des placards (t. vm, p. 606). 

Estaing (Comte d'), ancien vice-amiral. Présente à l’Assemblée nationale une députation de l’ar¬ 
mée de mer (t. XVII, p. 80). = Témoigne de 
son attachement pour la Constitution (t. XXVII, p. 548 et suiv.). 

Estange, prêtre (Affaire du sieur d’). — Voir Clergé, § 

Estourmel (marquis d’), député de la noblesse du Cambrésis. — Renonce aux prérogatives atta¬ chées à ses domaines (t. vm, p. 349). = Parle sur les municipalilés (t. IX, p. 461), — sur les biens du clergé (p. 629), — sur la motion de Treilhard relative aux bénéfices (p. 729). = Parle sur le nombre des administrateurs de 

district (t. X, p. 116), — sur l’arrêté pris par fe bureau renforcé du Cambrésis contre les 
décrets de l’Assemblée nationale (p. 123.) — 

Demande l’observation du règlement au sujet des membres qui font partie de plusieurs co¬ mités (p. 251). — Parle sur les municipalités (p. 253), — sur la suppression de la gabelle en Anjou (p. 263), — sur l’annexion de la Corse (p. 336), — sur l’organisation des municipa¬ lités (p. 502), — sur l’affaire du parlement de 

Rennes (p. 591). — Fait une motion sur l’em¬ ploi des dons patriotiques (p. 639). — Parle sur un don des Génevois (p. 657), — sur la caisse de l’extraordinaire (p. 681). = Parle sur 

un don patriotique fait par des Génevois (t. XI, p. 2), — sur l’organisation des municipalités (p. 37), — sur les pensions (p. 53), (p. 74), — sur la question des libelles (p. 172), — sur la motion de Robespierre concernant l’exercice 

des droits de citoyen actif (p. 319), — sur la proposition de Malouet concernant un discours 

du roi (p. 436). — Ses motions sur l’emploi des fonds des dons patriotiques (p. 554), — sur la mutation des abbés réguliers (p. 584). — Parle sur la division du royaume (p. 585); 

— sur les ordres religieux (p. 591), (p. 600), (601); — sur les droits féodaux (p. 686). — Rend compte du service funèbre de l’abbé de l’Epée, au nom de la députation qui y re¬ 

présentait l’Assemblée (p. 688).= Parle sur les dons patriotiques (t. XI l, p. 64), — sur les droits féodaux (p. 74). — Propose deux arti¬ cles en faveur de la liberté du commerce 

(p. 108). — Parle sur la motion relative aux 
deuils de cour (p. 160), — sur les appointements 
des officiers de l’état-major des places fron-

Estonrmel (Marquis d’), député (Suite). 

tières (p. 341), — sur la gestion de l’adminis¬ trateur de la caisse de l’extraordinaire des 
guerres (p. 355), — sur la sanction des décrets 
(p. 442), — sur la compagnie des Indes (p. 535), — sur la loterie (p. 572), — sur l’arriéré 
(ibid.)\ — sur les pensions (p. 667), sur la 

religion catholique (p. 717). = Son opinion, non prononcée, sur le projet de décret rela¬ tif aux dîmes et capitulation du Cambrésis (t. XIII, p. 7 et suiv.). — Parle sur les assi¬ gnats (p. 84). = Parle sur la chasse (t. XV, p.247), (p. 248), — sur unequestion de priorité au sujet du pouvoir judiciaire (p. 409), — sur les troubles de Montauban (p.' 550), sur le droit de paix et de guerre (p. 651 et suiv). = Parle sur l’armée (t. XVI, p. 97). — S’op¬ pose à la démission de Sieyès, président de P Assemblée (p. 188). — Parie sur la suppres¬ sion ues titres de noblesse (p. 376); — pro¬ teste contre le décret y relatif (p. 382). — Parle sur les pensions (p. 508), — sur le traite¬ 

ment du clergé (p. 577), — sur les métropoles (p. 753). = Parle sur la restitution des biens non catholiques (t. xvu, p. 35), — sur une proposition de Noailles relative à l’armée 

(p. 89 et suiv.), (p. 90), — sur les pensions (p. 134), (p. 135), — sur les attributions du 
comité de liquidation (p. 172), — sur le trai¬ 
tement du clergé actuel (p. 318), — sur les dépenses de l’armement de l’escadre ordonné 

par le roi (p. 348), — sur les pensions sup¬ primées (p. 351), — sur le payement des frais des assemblées bailliagères (p. 426), — sur l’armée (p. 434 et suiv.), (p. 448), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 490), — sur les troubles en province (p. 580), — sur les fo¬ rêts nationales (p. 636). = Parle sur l’affaire 

du régiment de Poitou (t. XVIM, p. 74), — sur l’organisation de l’armée (p. 142),— sur l’affaire de Mirabeau jeune (p. 401), — sur l’affaire de Nancy (p. 434), — sur l’affaire de Mirabeau 

jeune (p. 512 et suiv.), — sur les pensions des religieux et religieuses (p. 657), — sur la perception des impositions (p. 720). = Parle sur les troubles de Brest (t. XIX, p. 93),— sur la cour supérieure de Rennes (p. 322). — 

Fait une motion sur les accusations publiques (p. 394). — Parie sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 398), — sur la marine (p. 531), — sur une lettre de La Luzerne relative aux 

événements de Brest (p. 532), — sur la con¬ tribution foncière (p. 687). — sur l’affaire de Brest (p. 733). — Parle sur la contribution 

personnelle (t. XX, p. 39), — sur des attaques dirigées contre Paoli (p. 73), — sur les droits seigneuriaux des princes d’Allemagne en Alsace (p. 84 et suiv.), — sur l’adjonction du comité 

de constitution au comité d’aliénation (p. 199); — sur la pétition de la commune de Paris 

relative au conseil des ministres (p. 369) , — sur l’impôt du tabac (p. 406 et suiv.), — sur un incident relatif au duel de Lameth et Gastries 

(p. 421).= Parle sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 317), — sur les monnaies (p. 346), — sur la contribution personnelle (p. 347),— sur l’affaire 

du régiment Royal-Champagne (p. 395), — sur les troubles de Lyon (558), — sur la gendar* merie nationale (p. 633), — sur les pouts et chaussées (p. 744). = Parle sur le traitement deschanoinesses (t. XXII, p. 39), sur un projet de décret concernant la dette amortie du clergé (p. 341). — Communique une pétition tendant 
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à l’achèvement du canal de l’Escaut à la 
Somme (p. 349). — Parle sur un procès fait au 
théâtre de Monsieur (p. 360), — sur les droits 
de traites (p. 481), — sur le serment des ec¬ clésiastiques (p. 504), (p. 506), — sur les pen¬ 

sions (p. 589).= Parle sur les bieus nationaux (t. XXIII, p. 84 et suiv.), — sur les recrues (p. 113), — sur le tabac (p. 175), — sur l’armée (p. 208), — sur les invalides (p. 209), — sur les dépenses publiques (p. 274),— sur les gou¬ vernements militaires (p. 369), — sur l’arres¬ tation de deux maréchaux de camp (p. 590), — sur les tabacs (p. 595), — sur les troupes provinciales (p. 661), — sur les maréchaux de France (p. 662). = Parle sur l’affaire de Ctermontois (t. XXIV, p. 54 et suiv.), (p. 127), — sur les contributions (p. 138), — sur les troubles de Douai (p. 194), (p. 255 et suiv.), ~ sur l’absence du maréchal de Broglie 

(p. 327). — Son opinion, non prononcée, sur les invalides (p. 364 et suiv.). — Sa motion tendant à l’augmentation de la pension de Fa-

bry de Fabrégues, lieuienant général des ar¬ mée navales (p. 366). — Parle sur la régence 

(p. 372), — sur les boissons (p. 424), — sur les fonctionnaires publics (p. 437), — sur la corvée (p. 465), — sur le projet de décret con¬ cernant l’église Sainte-Geneviève (p. 543), — sur l’organisaiion du ministère (p. 698 et suiv.), — sur le traitement des ministres (p. 705), 

— sur les dettes des pays d’Etats (p. 717 et 
suiv.). = Parle sur une pétition (t. XXV, p. 63) ; — sur une demande d’appel national (p. 151). — Pend compte de l’installation del’évêque du 

département du Nord (p. 232). — Parle sur le ministre de la marine (p. 251) , — sur les 

pensions de l’ordre de Saint-Louis (p. 379) ; — sur l’affaire de Wissembourg (p. 425 et suiv.). = Parle sur les maisons de retraite à désigner 

aux ci-devant religieux du département du Pas-de-Calais (t. XXVll, p. 4), — sur les travaux d’uti¬ 

lité publique (p. 300), — sur les troubles de Cambrai (p. 318), — sur la fuite du roi (p. 374), — sur les droits de traite (p. 418), — sur les 

troubles de Cambrai (p. 516), — sur les officiers français qui ont servi à l’étranger (p. 588). = Parle sur la contribution foncière des bois fu¬ 

taies (t. xxvill, p. 211), — sur la fuite do roi (p. 334), (p. 335), — sur les employés supprimés (p. 584), — sur la discipline militaire (p. 585 et suiv.). = Parle sur l’orgauisation des ponts et chaussées (t. XXIX, p. 188 et suiv.), (p. 192), — sur les faits qui se sont passés dans quel¬ ques régiments de la 6° division (p. 427), — sur les pensions des sieurs Micas et Capitaine 

(p. 493), — sur l’indemnité réclamée par les régisseurs d’octroi de Picardie (p. 498 et suiv.), — sur la Constitution (p. 694 et suiv.). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 10). — Parle sur la dé¬ coration militaire (t. XXXI, P-341). — Propose un article additionnel aux lois rurales (p-394). s= Ses comptes rendus à ses commettants (t. XXXII, p. 457 et suiv.). 

Établissements dangereux. Adoption d’un 

projet do décret portant que les anciens règle¬ ments de police relatifs à l’établissement des usines, ateliers ou fabriques qui peuvent nuire à la sûreté ou à la salubrité des villes seront provisoirement exécutés lî 1 septembre 1791, t. xlcxi, p. i35). 

Établissements hospitaliers. Rapport par La Rochefoucauld-Liancourt sur leur situation 

(5 avril 1791, t. XXIV, p. 560 e! suiv.); — projet de décret (ibid. p. 561); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 562). — Voir Hôpitaux. 

Établissements religieux. Question posée par Vieillard au sujet de leur affectation (24 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 320); — ordre du jour (ibid. p. 321.) — Voir Églises et édifices religieux. 

Étalons. 

§ Ier. — Décret sur la vente des étalons qui appartiennent à la nalion (22 novembre 1790, t. XX, p. 391). § 2. — Adoption d’un projet de décret ten¬ dant à autoriser le directoire du département de l’Orne à faire vendre 40 des étalons du ha¬ 

ras du Pin aux conditions les plus avantageuses au bien public, présenté par Heurtault-Lamer-
ville (23 juillet 1791, t. XXVlll, p. 529). — Voir Dépôts d’étalons. — Haras. 

Étampes (Ville d’). — Voir Biens nationaux 
(ventes de) (t. XX, p. 754). 

État civil. 

§ 1er. — Bailly, maire de Paris, demande l'ad¬ mission de la municipalité chargée île présen¬ ter à l’Assemblée une pétbion relative aux actes de i’étai civil (10 mai 1791, t. XXV, p. 720) ; — discussion : Gombert, Delavigue, Mougins, Tronchet, R gnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.)-, — l’Assemblée décide qu’elle entendra la municipalité de Paris (ibid.). § 2. Pétition de la municipalité de Paris sur l’obligation de déclarer les naissances, mariages et décès, présentée par Bailly (14 mai 1791, t. XXVI, p. 77 et suiv.) ; — réponse du président au discours de Bailly ((ibid. p. 78); — observa¬ tions : Lanjuinais, Gombert, Delavigue, Boissy-d’Anglas, Chabroud (ibid. et p. suiv.); — l’As¬ semblée décrète que le rapport des comités ecclésiastique et de Constitution y relatif sera mis à l’ordre du jour {ibid. p. 79); — rapport par Durand-Mai liane sur les dispenses et empê¬ chements du mariage (17 mai, p. 159); — dis¬ cussion ; Lanjuinais, Marlineau, Laujuinais, Treilhard, Vieillard, Mougins de Roquefort, Prieur, Lanjuinais (ibid. p. 159 et suiv.); — l'Assemblée décrète l’ajournement à la séance du jeudi 19 mai au soir (ibid. p. 161) ; — reprise de la discussion : Treilhard, Rewbell, Lavie, Rewbell, Legrand, de Tracy, Dupont, Gombert (19 mai, p. 237 et suiv.); — ajournement (ibid. p. 238). 

État civil des comédiens. — Voir Comédiens. 
État civil des gens de couleur. — Voir Colo¬ nies, § 29. 

État des citoyens. Discussion sur cet objet. — Voir Acte constitutionnel (27 août 1791, t. XXIX, p. 746). 

État du royaume. § 1er, — Rapport relatif à la situation du royaume parFréteau(ll juin 1791, t. XXVll, p. 119 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 122 et suiv.). § 2. — Lettres des commissaires envoyés dans les départements de i’Ain, de la Haute-Saône, du Jura et du Doubs (27 juin 1791, t. XXVll, p. 545) j (2 juillet 1791); — (6 juillet 1791, t. XXVlll, p. 5 et suiv.). — Nouvelle lettre des commissaires envoyés dans les départements du Doubs, du Jura et de la Haute-Saône (10 jtiil-
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let 1791, t. XXVlli, p. 100); — de Noailles en demande l’impression (ibid. et p. suiv.); — débai: R baud-Saint-Etienne, Gaultier-Biauzat, Prieur (ibid. p. 101); — l’Assemblée décrète que dorénavant toutes les lettres des commis¬ 

saires seront imprimées. Rapport per Regnaud (de Saint-Jean-d’Angé-ly),au nom des commissaires envoyés dans les départements de l’Ain, de la Haute-Saône, du Jura et du Doubs (15 juillet 1791, t. XXVlli, p. 313 et suiv.). § 3.— Lettres des commissairesenvovésdans les départements du Nord, du Pas-de-Calais et de l’Aisne (27 juin 1791, t. XXVll, p. 547 et suiv.), (28 juin, p. 562 et suiv.); — (7 juillet 1791, t. XXVlli, p. 15 et suiv.), (21 juillet, p. 482). — Rapport par Biron au nom des com¬ mis-aires envoyés par l’Assemblée dans les départements du Nord, du Pas-de-Galais et de l’Aisne (1er août 1791, t. XXIX, p. 89 et suiv.). — Lettre de Boullé, commissaire de l’Assem¬ blée dans le département du Nord (25 août 1791, t. XXIX, p. 705 et suiv.). § 4. — Lettre des commissaires envoyés dans les départements de la Meuse, de la Moselle et des Ardennes (1er juillet 1791, t. XXVll, p. 605 et suiv.). 

Rapport par de Montesquiou, an nom des commissaires envoyés dans les départem nts de la Meuse, de la Moselle et des Ardennes 

(13 juillet, p. 225 et suiv.); — débat : Fréteau, de Montesquiou, rapporteur, Alexandre de La-meth, Fréteau, de Noailles (ibid. p.230et suiv.); 

— l’Assemblée décrète l’impression du rapport et ordoune l’a :jonctien des 3 commissaires au comiié militaire pour en faire l'examen (ibid. p. 231). 

§ 5. — Lettres des commissaires envoyés dans les départements des Haui-et Bas-Rhin et 
des Vosges (5 juillet 1791, t. XXVll, p. 751 et 

suiv.), (17 juillet 1791, t. XXVlli, p. 387 et ■ uiv.). — ■ Rapport par Çhasset au nom des commissaires envoyés dans 1rs départements du Rhin et des Vosges (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 73 et suiv.). § G. — Lettre du directoire du département 

des Pyrénées-Orientales (lOjuillet 1791, t. XXVlli, p. 102 et suiv.). — Voir Commissaires de l'As¬ semblée. — Frontières. 

Etat des personnes dans les colonies. — 
Voir Colonies, § 

Etate du Cambrésis. — Voir Etats provinciaux, 

Etats du Dauphiné. — Voir Etats provinciaux , § 3. 

Etats généraux. 
§ 1er. — Discours d’ouverture du roi (5 mai 1789, t. Vin, p.letsuiv.); — discours dedePaule 

Bareutin, garde des sceaux (ibid. p. 2 et suiv) ; — de Necker, directeur général des finances (ibid. p. 5 et suiv.). — Motion de Malouet con¬ tre la conversion des Etats généraux en As¬ semblée nationale (8 juin, p. 79 et suiv.); — retrait (ibid. p. 81). — Voir Assemblée nationale. 

—Séance royale des Etats généraux (23 juin, p. 142): — discours du roi (ibid. p. 143); — décla¬ ration du roi, concernant la présente tenue des 

Etats généraux (ibid. et p. suiv.); — autre discours du roi (ibid. p. 144); — déclaration 
de ses intentions (ibid. et p. suiv.); — troi¬ 
sième discours du roi (ibid. p. 145 et suiv.); 

Etats généraux (Suite). 
— protestation du comte de Mirabeau, après 

le départ du roi (ibid. p. 146) ; — intervention du marquis de Brézé (ibid.); — réponse du comte de Mirabeau (ibid.); — motion de Camus tendant à faire persister l’Assemblée dans les précédents arrêtés, et appuyée par Barnave et Glezen (ibid.) ; — Siéyès demande la continua¬ tion des délibérations (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée déclare qu’elle persiste dans ses précédents arrêtés (ibid. p. 147); — le comte de Mirabeau propose de déclarer inviolable la 

personne des députés aux Etats généraux (ibid.) ; — texte de l’arrêtépris à la pluralité de 493 voix contre 34 (ibid.). — Voir Inviolabilité des députés. §3. — Voidel, appuyé par Bouche, propose de célébrer l’anniversaire (5 mai) de l’ouver¬ 

ture des Etats généraux (1er mai 1790, t. XV, p. 349 et suiv.). 

Etats provinciaux. § 1er. — Proposition de Duport tendant à les réunir pendant la session de l’Assemblée nationale, dans le but de protéger cette der¬ nière contre les révolutions (Bureaux, 30 juillet 1789, t. VIII, p. 306); — appuyée par Pothée ibid.). — Développement de la motion de Du¬ port relative à l’établissement des assem¬ 

blées provinciales proposée dans les bureaux (30 septembre 1789, t. IX, p. 224 et suiv.). — Se¬ conde motion du même (22 oct.,p.480 et suiv.). 

§ 2. — Adresse des officiers municipaux de la ville de Saint-Marcellin au sujet de la convo¬ cation extraordinaire des Etats du Dauphiné; 

ils demandent quelle conduite ils doivent tenir 
pour se conformer aux ordres de l’Assemblée (26 octobre 1789, t. IX, p. 552); — le président 
(Fréteau) déclare qu’il a remontré au roi le dan¬ 
ger qu’il y aurait à laisser les Etats s’occuper d’autre chose que de la répartition des impôts ou des mesures relatives à la contribution pa-

: fi iotique (ibid.) ; — discussion : Barnave, Du¬ port, La Poule, Arnoult, Rewbel, de Blacons, Dupont, comte de Mirabeau, duc de La Roche¬ 

foucauld, Lanjumais, Pétion de Villeneuve, de Blacons, Glezen, Dupont, Lavie, comte de Mira¬ beau, Pison du Galand, Alexandre de Lameth (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète d’a-burd que nulle convocation, ou assemblée par ordre, ne pourra avoir lieu, comme contraire à un décret de l’Assemblée (ibid. p. 554) ; — suite de la discussion; Le Chapelier, Clermont-Ton¬ nerre, de Blacons, Target, de Cazalès, de Virieu, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.). — Se¬ conde partie du décret : Il sera sursis à toute convocation de provinces et d’Etats; le prési¬ dant demandera au roi si c’est avec son con¬ 

sentement que des commissions intermédiaires ont convoqué les Etats de leurs provinces et, dans la négative, les mesures les plus promp¬ tes devront être prises pour en empêcher la 

réunion (ibid. p. 555); — le duc de La Roche¬ 
foucauld demande qu’on envoie une adresse 

aux provinces sur les résolutions de l’Assem¬ blée (ibid.); — adoption (ibid.). — Leroi dé-k. clare que la permission de convoquer les Etats 
V du Dauphine lui avait été demandée, mais qu’il 

n’avait pas eu l’intention ne l’accorder sans consulter l’Assemblée (27 octobre, p. 589). § 3. — Merlin demande que les Etats du Cambrésis cessent leurs fonctions (30 juillet 1790, t. XVII, p. 426) ; — d’Estourmel et Dupont (de Nemours) appuient la motion (ibid.); — adoption (ibid.). 
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Etats-Unis. Motion de Mirabeau tendant à ré¬ 

clamer de ces Etats des secours en blés et en 
farines. — Voir Subsistances , § 13. 

Etats-Unis d’Amérique. — Voir Amérique. 

Etrangers. — Voir Citoyens français. — Mendi¬ cité. — Protection des étrangers. 

Etraye. — (Commune d’).— Voir Emprunts d’in¬ térêt local , § 33. 

Etuvistes. — Voir Liquidation , § 04. 
Eure (Département de 1’). — Voir Biens natio¬ naux (ventes de) (t. XXIV, p. 220), (t. XXV), 

p. 489). — Impôts , § 35. — Iribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratif s, § 3. 

Eure-et-Uoir (Département d’)-— Voir Assem-semblées administratives, § 13. — Députa¬ 
tions, § 35. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, §§ 3 et lO. 

Evasion du roi et de la famille royale. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 
Evêchés. — Délibération de la commune de 

Saint-Gaudens relative à la suppression de l’é¬ 
vêché de Comminges (2 janvier 1790, t. XVI, 
p. 85 et suiv.); — pétition des citoyens actifs de ladite ville ( ibid . p. 89 et suiv.). — Voir 
Bénéfices. — Diocèses. ■ — ■ Elections des évêques et des curés. 

Evêchés et cures. — (Décret pour comblerles 
vacances dans les). — Voir Clergé, § 43. 

Evêques . § 1er. — Dénonciation contre l’évêque de Blois (de Lauzières de Thémines), à propos d’un sermon hostile aux décrets de l’Assem¬ 

blée (15 avril 1790, t. XIII, p. 70). 

§ 2. — Dénonciation d’un mandement de l’évêque d’Ypres au curé de Dunkerque, di¬ rigé contre le décret sur les vœux monastiques (21 avril 1790, t. XIII, p. 162) ; — débat : Bouche, Lavie, Merlin, baron d’Elbhecq, Voidel, Treilhard, Merlin (ibid. et p. suiv.); — décret enjoignant au comité ecclésiastique de présen¬ ter, dans huit jours, un projet de loi qui soustraye les prélats français à la dépendance des métropolitains étrangers (ibid. p. 163). — Voir Dénonciations. 

§ 3. — Question posée par Parisot au sujet des suites à donner à la démission de Barrai, 
évêque de Troyes (19 janvier 1791, t. XXII, 

p. 337) ; — discussion : Treilhard, Regnauu (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). § 4. — Projet de décret présenté par Trei¬ lhard sur la confîrrnaiion canonique des évê¬ 

ques (1er mars 1791, t. XXIII, p. 583 et suiv.) — discussion : abbé Couturier, Prieur, Gou-
pilleau (ibid. p. 584) ; — adoption (ibid.). 

§ 5. — Rapport et projet de décret, présen¬ tés par Prugnon, sur le logement des évêques (9 mai 1791, t. XXV, p. 669 et suiv.) ; — dis¬ 

cussion : un membre, Fréteau (ibid. ; p. 670); — adoption (ibid.). 

Evêques ; d’Agen. Voir Bonnac (de) d’Autun. Voir lalleyrand-Périgord (de) d’Auxerre. Voir Champion de Cicé. de Coutauces. Voir Talaru de Chalmazel. 

de Dijon. Voir Desmontiers de Mérinville. 
de Langres. Voir La Luzerne. 
de Lydda. Voir àGobel. 

Évêques (Suite). 

de Montpellier. Voir Malide (de) de Nancy. Voir Lafare (de) de Nîmes et Beaucaire. Voir Cortois deBalore de Paris. Voir Gobel. 

de Perpignan. Voir Esponchez (Leyris d’). de Rodez. Voir Colbert de Seignelay. de Toulouse. Voir Foutanges. 

— Voir Elections des Evêques , § 3 (Nomina¬ tions aux Evêchés). 
Évêques et curés (Elections d’). — Voir Elec-

' lions des évêques et des curés, § 2. Evreux (Ville d’). Etablissement de la garde bourgeoise dans cette ville (24 juillet 1789, t. Vlll, p. 267 et suiv.). — Voir Impositions locales, § 14. — Paroisses (Suppression, ré¬ duction, circonscription et gouvernement de), § 33. 

Excès de pouvoir. — Voir Abus de pouvoir. 

Exclusion des militaires du Corps légis¬ latif. — Voir Corps législatif (Discussion sur les incompatibilités (9 juin 1791). Expéditionnaires en cour de Rome (Offices des). — Voir Liquidation, § 18. 

Expilly (Abbé), député du clergé du bailliage de Hagueneau-Wissembourg. Résume son pro¬ pre rapport sur le traitement du clergé actuel (t. XVI, p. 407 et suiv.), — le défend (p. 439). 

Expilly (Abbé), député du clergé du diocèse de Saint-Pol-de-Léon. Secrétaire (t. XI, p. 227). = Fait un rapport sur le traitement du clergé (t. XV, p. 596). 

Exportation d’armes de guerre et de ma¬ tières précieuses. — Voir Emigrations, § 5. 
Exportation des bois. — Voir Bois (Exporta¬ tion des.) 

Exportation des grains. — Voir Subsistances. 
Exportation des tabacs. — Voir Tabacs, § 8* 
Exportation. — Voir Entrepreneurs de la manu¬ facture de Charleville. 
Expositions des œuvres d’Art. Pétition de la 

commune des Arts de Paris au sujet des expo¬ sitions publiques des œuvres des artistes (9 août 1791, t. XXIX, p.305 et suiv.); — renvoi au comité des rapports (idid. p. 306); — rap¬ port par Barrère (21 août, p. 611 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 613); — discussion ; de Croix, Belzais-Courménil, Alexandre de Beau-

harnais (ibid)-, — adoption avec amendement 
(ibid. p. 614). 

Expulsion de la 8alle des séances. — Voir 
Salle des séances, § 5. 

Extradition. Projet de décret présenté par duChâ" 
telet sur l’extradition de trois employés de la banque publique de Vienne, demandée par la 

cour de cette ville (19 février 1791, t. XXili, p. 281 et suiv.); — discussion : Regnaud (ne Saint-Jean-d’Angélv), Rewbell, Pétion, d’André, Gauitier-Biauzat, de Cocherel, d’André (ibid. p. 282 et suiv.); — décrets (ibid. p. 284). — Rapport par du Châtelet sur le sort de trois pri¬ sonniers détenus à Huningue, prévenus de crimes de faux commis dans les Etats de l’em¬ 

pereur et réclamés par le ministre impérial (5 mars, p. 694) ; — discussion : Rewbell, Gaul-

tier-Biauzat, Robespierre, Cochelet, Fréteau, Buzot, du Châtelet, Robespierre, Cottin, Dela-vigne, Fréteau, Gauitier-Biauzat, Robespierre (ibid. et p. suiv.); — > renvoi au comité de 

Constitution (ibid, p. 696). 
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Eymar (D’), député de la noblesse de la séné¬ 
chaussée de Forcalquier et Sisteron. Parle pour la validation de l’élection du cardinal de Rohan 
(t. Vlll, p. 268 et suiv.), — sur la déclaration 

des droits (p. 473), (p. 475). — Fait un rapport au nom du comité des rapports (p. 485). — Parle sur le projet relatif au gouvernement mo¬ narchique (p. 505). = Parle sur le traitement •des religieux (t. XIX, p. 241 et suiv.). = Fait une motion pour l’érection d’une statue à 

J. -J. Rousseau (t. XXI, p. 125), (p. 127 et suiv.); — ajoute à cette motion l’attriliution d’une 
pension de 1,200 francs pour sa veuve (p. 619 
et suiv.). = Parle sur l’érection de la statue de 
J.-J. Rousseau (t. XXVI, p. 611). = Parle sur 
l’érection d’une statue à J.-J. Rousseau (t. XXIX, p. 759 et suiv.). 

Eymar (abbé D’ ), prévôt de Nouveiller, député au clergé dubailliage de Hagueneau-Wissembourg . Demande une nouvelle rédaction des décrets 

du 4 août 1789 (t. Vlll, p. 619). = Est chargé, 

comme secrétaire, de représenter une nouvelle rédaction du procès-verbal (l. IX, p. 197). — Demande l’ajournement de la discussion sur la deuxième partie de l’article 4 du titre de la 

Constitution relatif au Corps législatif (p. 228). — Membre et orateur d’une députation envoyée 
au roi le 6 octobre 1789, rend compte de sa 

Eymar (Abbé d’), député (Suite). 

mission (p. 349 et suiv.). — Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 419 et suiv.). = Parle sur les municipalités ('. X, p. 253), — sur la ban¬ que nationale (p. 395 et suiv.). = Défen I la no¬ blesse et le clergé d’Alsace (t. XI, p. 254). — — Parle sur les réclamations relatives aux di¬ 

visions du royaume (p. 264), — sur les biens ecclésiastiques (p. 438), — sur la division du 

royaume (p. 519), — sur les ordres religieux (p. 585 et suiv.), (p. 591), — sur les droits féo¬ 
daux (p. 691), (p. 764). = Parle sur une motion du marquis de Foucault relative à l’éloigne¬ 

ment des troupes (t. XI l, p. 734), — sur la dîme (p. 739 et suiv.). = Parle sur la formation des assemblées représentatives en Alsace (t. XV, (p. 526). = Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, p. 453). = Parle sur l’arrestation d’Eggss, député de la garde nationale d’Obernheim (t. xvil, p. 414), — sur l’affaire du cardinal de Rohan (p. 437), (p. 438). = Parle sur un projet de décret relatif aux protestants d’Alsace (t. XVI 1 1, p. 127) ; — son opinion non prononcée (p. 128 et suiv.). — Parle sur l’affaire du cardinal de Rohan (n. 436). = Absent, écrit au président à 

propos d’attaques dirigées contre la partie du procès-verbal rédigé par lui, relative au clergé d’Alsace (t. XIX, p. 681 et suiv.). 
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Fabricateurs de faux assignats. — Voir As¬ signats, § 54. — Récompenses , § 2. Fabriques des Eglises. § Ier. — Piojet de décret présenté par Lan-juinais sur le prix excessif des chaises dans les paroisses de Paris (29 décembre 1790, t. XXI, p.705) ; — discussion: plusieurs membres, Goupil, Berthereau ( ibid.); — adoption ( ibid .). § 2. — Projet de décret présenté par Lan-jmnais tar I ( vente ries biens des fabriques (26 février 1791, t. XXI 1 1 , p. 526) ; — discussion: abbé Demao dre, Lanj rimais, Merlin, Fréteau, Lan-juinais, un membre (ibid. ai p. suiv.) ; — aj or¬ nement des deux premiers, articles (ibid. p. 527) ; — article 3: abbé Bourdon, Brillât - Savarin, Lanjuinais, Bouche, Merlin (ibid.) ; — renvoi au comiié ecclésiastique (ibid.). — Voir Biens domaniaux et ecclésiastiques. Fabrique. — Voir Etablissements da?igereux. Fabry de Fabrègues (Pension de). Lieutenant général des armées navales . — Voir Marine, § 41 . Faculté de droit. — Voir Enseignement du droit. Fait d’armes. Le sieur Aude, carabinier, a les honneurs d» la séance et est félicité par le Président (Treilbard) pour un fait d’armes remontant à 1747 (t. XVII, p. 413). Faillis. — Voir Constitution, § 4L. Failly (De), député de la noblesse du bailliage de Vitry-le-François. Son compte rendu à s< s commettants (t. XXXI i, p. 374 et suiv.). -Falaise (Procureur du roi de). — Voir Offices de judicatures, § 2. Falsification des assignats. — Voir Assignats, § 51. — Récompenses, § 2. Famille royale. Lettre des adminisîrateurs du directoire du département de la Gôte-d Or sur le prochain départ de Mes dames tantes du roi (18 février 1791, t. XXIII, p. 276) ; — copie de a lettre écrite à ce sujet par le ministre de l’in¬ térieur, Delessart, aux mêmes adminisîrateurs (ibid.); — copie de la réponse de ces derniers (ibid.); — lettre du roi (20 février, p. 347). Motion d’ordre de Barnave tendant à la pié-sentation d’un projet de décrei sur les obligations ( t les devoirs des membres deiafamiil-royale (21 février, p. 387 et suiv.); — di -cus -fon : Fréteau, Martineau, Goupil, Foucault, Pétion, Maiouet, Foucault, Petiou, Foucault, Malouet, 

Famille royale (Suite). 

Gaultier-Biauzat, Malouet, d’André (ibid. p. 388 et suiv.) ; — décret poriant que le comité de 
Constitution présentera le 23 février un projet de décret sur les obligations des membres de 
la famille royale et qu’il exposera ses vues sur 
les citoyens émigrants (ibid. p. 390). — Voir Emigrations . 

Procès-verbal du passage de Mesdames, tantes du roi, dans la ville de Moret, adressé par la 
municipalité de cette ville (23 février, p. 432 et suiv.) ; — débat : Rewbell, Clermont-Ton¬ 
nerre, Rewbell, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

gély), d’Aiguillon (ibid. p. 433 et suiv.) ; — renvoi aux comités militaire, des rapports et des recherches (ibid. p. 434) ; — lettre du mi¬ nistre des affaires étrangères (Montmorin) con¬ cernant son contreseing sur le passeport de Mesdames (ibid. p. 453) ; — lettre du ministre de la guerre (Du Portail) sur l'invasion de la ville de Moret par les chasseurs de Lorraine, aux¬ 

quels il déclare n’avoir donné aucun ordre 
(24 février, p. 491); — discussion à ce propos : Mirabeau, Le Déist de Botidoux, Mirabeau, 
Montlosier, d’André, Foucault, Montlosier, de 
Folleville, Foucault, Mirabeau (ibid. et p.suiv.); 
— adoption d’uni* motion de Mirabeau (ibid. 
p. 492) ; — lettre du ministre de l’intérieur 

(Delessart) sur l’arrestation de Mesdames, tantes du roi, à Arnay-le-Duc (ibid.) ; — protestation de Mesdames (ibid. et p. suiv.) ; — extrait du re¬ 
gistre des délibérations de la commune d’Arnay-
ie-ü e (ibid. p. 493 et suiv.) ; — discussion : 
abbé Maury, -Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Fréteau, d’André, Barnave, Mirabeau, Fréteau, 
Mirabeau, Gourdan, Mirabeau, deTracy, Camus, Alexandre de Lameth, de Folleville, d’André, 

Mirabeau, d’André, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Lévis, Briois-Beaumetz, Charles de Lameth, de Montlosier, Charles de Lameth, 
de Menou, Le Chapelier, Alexandre de Lameth, 
Le Chapelier (ibid. p. 494 et suiv.) ; — renvoi 
de l’affaire au pouvoir exécutif (ibid. p. 500); — lecture d’une lettre incriminant les chasseurs 
de Hainaut à la place de ceux de Lorraine 
(25 février, n. 514); — renvoi aux comités des 
rap orts militaire et des recherches réunis 
(ibid.); — lettre de Ségur, colonel des chas¬ seurs du Hainaut (2 mars, p. 600 et suiv.); — 

renvoi aux comités des rapports et des recher¬ ches (ibid. p. 601); — lettre de Delessart, mi¬ nistre tle l’intérieur, accompagnant la copie de 
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sa lettre aux administrateurs du directoire du 
département de la Côte-d’Or (ibid. p. 638 et 

suiv.) ; — Guiot assure l’Assemblée que la com¬ mune d’Arnay-le-Duc, visée par la lettre, se conformera au décret du 24 février qui main¬ tient la liberté de voyager (ibid. p. 639) ; — lettre des commissaires de la Côte-d’Or, envoyée par le ministre Delessart (3 mars, p. 649 et suiv.); — l’abbé Bouillotte confirme le dire de Guiot (ibid. p. 650) ; — lettre des membres de district annonçant le départ de Mesdames (6 mars, p. 703). — Voir Louis XVI (Fuite du roi avec sa famille). 

Fauchet (Abbé), membre de la commune de Pa¬ ris. Sa motion relative à l’étendue et à l’orga¬ nisation de la ville de Paris (t. X, p. 701 et suiv.). = Prononce l’oraison funèbre de l’abbé 

de l’Epée (25 février 1790, t. XI, p. 700 et suiv.). = Orateur d’une députation ae la com¬ mune de Paris, invite l’Assemblée à une céré¬ monie funèbre en l’honneur de Franklin 

(t. XVII, p. 178. = Adresse une réclamation au sujet de la prestation de serment d's nou¬ 
veaux officiers municipaux et des notables 
(t. XIX, p. 501). = Ecrit au Président, comme 
dernier présidnt des anciens représentants de 
la commune de Paris, au sujet de la fête à célébrer à Notre-Dame le 13 juillet (t. XXII, p. 590). 

Faucigny-Lucinge (Comte de), député sup¬ pléant de la noblesse du bailliage de Bourg-en-Bresse. Remplace Garon de la Bévière, démissionnaire (t. X, p. 574. = Parle sur les pensions (t. Xll, p. 667). — Prend part à un incident relatif à une motion sur la religion catholique (p. 719). = Parle sur la liste civile (t. XVI, (p. 159), — sur les troubles de Nîmes 

(p. 230), p. 231), — sur la suppression des titres de noblesse (p. 374 et suiv.), (p. 376), — sur la police de l’Assemblée (p. 392). — sur les congés (p. 617). = Parle sur le fait repro¬ ché à Lambert dit de Froudeville (t. XViu, 

p. 201); — désavoue une sortie motivant un incident (p. 202). = Parle sur la dette publi¬ que (t. XIX, p. 315. = Parle sur le traitement 

des ministres (t. XXIV, p. 705). = Provoque un incident à l’appel de son nom pour le scrutin au sujet de la réunion d’Avignon à la France (t. XXVI, p. 382). = Parle sur le code pénal (t. XXVll, p. 10), (p. 13), — sur la rentrée dans le royaume de Louis-Joseph de Bourbon-Condé (p. 131). = Parle sur l’entrée dans les Tuile¬ ries (t. XXVIII, p. 111). 

Faulcou, député suppléant de la sénéchaussée 

de Poitou. Est admis en remplacement de Fil-leau, décédé (t. Xll, p. 667); — prête le ser¬ pent civique (ibid.). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 370). — Propose de consa¬ crer le tiers de l’indemnité des députés à la construction d’un vaisseau de ligne (p. 708).= Son opinion, non prononcée, sur la clôture des travaux de l’Assemblée nationale (t. XXI, p. 560 et suiv.). 

Faussaires d’assignats. — Voir Assignats , § 5F. — Récompenses, § 9. 
Faux Sauniers. Lettre du ministre de la ma¬ 

rine (de La Luzerne) concernant la mise < n 
liberté graduelle des faux sauniers qui sont détenus (30 avril 1790, t. XV, p. 341); — mo¬ 
tion approbative de d’André (ibid.); — adop¬ tion (ibid.). 

Favaud (Commune de). — Voir Impositions lo¬ cales, § 99. 

Favras (Marquis de). Le comte de Provence qualifie de calomnie le bruit répandu contre lui et qui le dénonce comme principal cou¬ pable dans l’affaire pour laquelle le marquis est détenu (t. xi, p. 32 et suiv.). — Sa requête tendant à faire décréter que, dans les 24 heures de l’emprisonnement de l’accusé, le juge le feia paraître devant lui (p. 234); — discussion : Goupil de Préfeln, de Montlosier, Goupilleau 

(ibid.), — question préalable ((ibid .)._ — Le marquis de Foucault déclare, contrairement 

à l’assertion d’un journal, Y Assemblée nationale et commune de Paris , qu’il n’a jamais écrit au marquis de Favras (p. 264). 

Fay (de), député du bailliage d'Orléans. Ré¬ pond à l’appel générai (t. Vlll, p. 96).= Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Faydel, député du tiers état de la sénéchaussée du Quercy. Répond à l’app 1 général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur le projet de décret rela¬ tif au payement des impositions (t. IX, p. 26 et suiv.). — Nommé secrétaire (p. 196). — Parle sur les municipalités (p. 591), — sur la nou¬ velle division du royaume (p. 689). = Réclame sur le procès-verbal (t. X, p. 691). = Dénonce les troubles du Quercy (t. XI, p. 456). — De¬ mande que le pouvoir exécutif soit seul chargé de rétablir l’ordre (p. 537 et suiv.). = Pari * sur les troubles de Marseille (t. Xll, p. 136 et. suiv.), — sur la gabelle (p. 179), — sur une proposition de Roussillon (p. 594). = Parle sur les troubles de Montauban (t. XV, p. 680). = Parle sur les troubles de Montauban (t. XVII, P. 291), (p. 373), (p. 379). = Parle sur l’affaire uu régiment de Languedoc (t. XVIII, p. 49). = Parle sur une adres-e relative à la publicité des séances des corps administratifs (t. XIX, p. 651). = Parle sur les nouveaux troubles de Montauban (t. XX, p. 85 et suiv.). = Parle sur les troubles dans Paris (t. XXII, p. 511). = Parle sur une avance de fonds à la ville de Paris 

(t. XXIV, p. 17 et suiv.), — sur la garde du roi mineur (p. 389). = Son compte rendu à ses commettants (t. XXXII, p. 468 et suiv.). 

Faye (de). — Voir Vüloutreix de Faye. 

Febvrel, député suppléant du bailliage de Mire-court. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 141). 

Fécamp (Ville de). — Voir Impositions locales , § 

Fédération. Députation de la commune de 
Paris demandant la confédération des gardes 
nationales et des troupes réglées (5 juin 1790, p. 117*et suiv.); — discours du maire de Paris, 
Bailly (ibid. et p. suiv.); — discours du prési¬ 

dent de la commune, Gharon (ibid. p. 118); — réponse du président de l’Assemblée, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : duc de La Rochefoucauld, chevalier de Muri-

nais, Le Déist de Botidoux, duc de la Roche¬ 
foucauld (ibid. p. 119) ; — approbation du pacte fédératif (ibid.) ; — projet de décri t pré¬ senté par Talleyrand, au nom du comité de 

Constitution (7 juin, p. 136); — proposition de 
Lafayetie (ibid. et p. suiv.) ; — discussion du projet de décret : Alexandre de Larneth, de Noailles, Bureaux de Pusy, de Muriuais, Gou-
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pii de Préfeln, Bouron, comte de Virieu, Re-goaud (de Saint-Jean-d’Angelv), Goupilleau, de Talleyrand, de Lachèze, Mougins de Ro¬ quefort, Féraud, Démeunier, Féraud ( ibid . p. 139 et suiv.); — amption de l’article 1er (ibid. p. 140); — adoption de l’article 2 sans discussion (ibid.) ; — motion de Noailles : mar¬ 

quis d’Ambly, de Tracy, abbé Gouttes, de Noailles, chevalier de Murinais, de Sillery, Goupil de Préfeln, Bureaux de Pusy, chevalier de Murinais, de Ghambors, marquis de Fou-cauld, de Noailles, Goupil de Préfeln (ibid. et 

p. suiv.); — adoption (ibid. p. 141) ; — motion de Démeunier °(wid.) ; — motion de Fumel-Montségur (ibid.) ; — ajournement sur la de¬ mande de Lucas (ibid.); — adoption de la pro¬ position de La Fayette (ibid) ; — projet de dé¬ cret présenté par le vicomte de Noailles, au nom du comité militaire (9 juin, p. 150 et suiv.); — discussion : Lanjuinais, vicomte de Noailles (ibid. p. 151); — adoption d’un amen¬ dement de Lanjuinais (ibid) ; — projet de décret présenté par le comité de la marine (ibid); — discussion : Bégouen, d’André, Alquier, Paul Nairac, chevalier d’Aubergeon, de Murinais, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.): adop¬ tion de deux décrets concernant la guerre et la marine (ibid. et p. suiv.). — Motion de Mil¬ let de Mureau, appuyée par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely) et tendant à ouvrir les tribunes aux députés extraordinaires venus à Paris pour la fédération (ibid. p. 153) ; ■ — ■ adoption (ibid.). — Dénonciation par Regnaud (de Saint-Jean-d’Àngely d’une adresse des citoyens catholiques de Nîmes outrageante pour la fédération (13 juin, p. 203); — Yoidel répond que le comité des recherches eu est saisi et qu’elle 

sera comprise dans le rapport général des trou¬ bles de Nîmes (ibid.). — Une députation d’étran¬ gers sollicite la faveur d’assister à la fédération 

(19 juin, p. 373);— discours du prussien Cloots (ibid.) ; — réponse du baron de Menou, prési¬ dent intérimaire (ibid.); — discours d’un Arabe (ibid.); — réponse du même président (ibid et p. suiv.); — motion de Defermon tendant à un vote par acclamation (ibid p. 374) ; — ap¬ puyée par Alexandrede Lameth (ibid) ;— motion de ce dernier pour la suppression des ligures représentant quatre provinces enchaînées au pied de la statue de Louis XIV (ibid.) ; — dis¬ cussion: Gourdan (ibid.); — ÀlexandredeLameth, marquisde Foucault, comte de Montlosier, Bou¬ 

chère Sillery, Lavie (ibid. p. 376); — adoption (ibid.) ;— texte définitif pro posé et adopté(20 juin , p. 393). — Décret concernant la garde nationale 

deSaint-Jean-d’Angéiy(24juin,p.448). — Projet de décret présenté par Tuault concernant les anciennes limites des provinces (28 juin, p. 529); — renvoi au comité militaire (ibid.). — 

Sur la proposition de Vaudreuil et sur la de¬ mande des officiers et commissaires des chas¬ 
ses, l’Assemblée autorise ces derniers à avoir 

des représentants à la fédération (29 juin, p. 563). — Communication faite par Le Cha¬ pelier, au nom du comité de Constitution, rela¬ 

tivement à des représentations de la part des commissaires de la ville de Paris sur les ap¬ 

prêts de la fédération (3 juillet, p. 675) ; on demande l’ordre du jour (ibid.) ; — discus¬ 
sion : Camus, Le Chapelier, Bouche, Le Chape¬ 
lier, Rewbell, Camus, Démeunier, Duport (ibid.); 
— - ajournement au lendemain (ibid.). — Nom-

Fédération (Suite). 

père de Champagny demande que d’Albert de Rions soit admis à la fédération pour y prêter le serment civique en son nom et en celui de l’escadre qu’il commande (ibid. p. 690); — discussion : R 'bespierre, Charles de Lameth, Nompère de Chain piimy, Charles de Lameth, Muguet de Nanthnu (ibid. et p. suiv.) ; ■ — adop¬ tion de la proposition (ibid. p. 691). — Projet de décret présenté sur les apprêts de la fédé¬ ration (4 juillet, p. 696) ; — adoption (ibid.). — Projet de décret sur le serment à prêter par les fédérés (ibid.); — adoption de ce pro¬ jet et d’un amendement de Barère portant que l’Assemblée ne prendra aucune délibéra¬ tion hors du lieu de ses séances (ibid.). — Rapport des commissaires de la municipalité de Paris sur les prénaratifs et l’emplacement de la fête (ibid. p. 698 et suiv.). — Addition à la formule du serment proposée par de Tracy (5 juillet, p. 699) ; — discussion : Garat aîné, Goupilleau, Mathieu de Montmorency (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). — Décret réglant l’admission à la barre des dépu¬ tés à la fédération (8 juillet, p. 745). — De Menou propose de décréter que le roi est le chef de la fédération et qu’il désignera les officiers chargés de conduire sous ses ordres les gardes nationales et les troupes réglées (ibid. p. 476); — débat : Dunont, Martineau (ibid.); — ordre du jour (ibid.). — Noms des 12 membres de l’Assemblée nationale de¬ 

vant assister au Te Deum du 13 juillet (ibid. p. 752). Revendication de la part des journalistes de places réservées (9 juillet 1790, t. XVII, p. 2); — le Président et les commissaires de la salle 

sont chargés d’y pourvoir (ibid.). — Proposi¬ 
tion de Lesure d’une amnistie générale pour les soldats déserteurs, à l’occasion de la fête 
du 14 juillet (ibid. p. 3); — discussion : Mo¬ 
reau, Maillot (ibid.); — renvoi au comité mili¬ taire (ibid.). — Projet de décret du comité de 
Constitution présenté par Target, sur les rangs 
à observer et le serment à prêter à la fédéra¬ tion (ibid. p. 12) ; — discussion : abbé Maury, 
le Président (de Bonnay), Barnave, de Cazalès, 

Le Chapelier, Alexandre de Lameth. Dupont Oie Nemours), Fréteau, de Virieu, Rœderer, de Digoine, Charles de Lameth, Malouet, Le Cha¬ pelier, Mirabeau le jeune, Bouchotte, Rœder, Mirabeau le jeune, Le Chapelier, Charles de 

Lameth, de Cazalès, Arthur Dillon, Goupil de Préfeln, de Bonnal, Barnave, Malouet, de Fol-
levilie, Malouet, Barnave (ibid. p. 12 et suiv.); 

— adoption du projet amendé (ibid. p. 17). — Paul Jones et plusieurs citoyens des Etats-Unis d’Amérique demandent à être admis à la fédération (10 juillet, p. 35) ; — accordé (ibid.). — Réclamations relatives à l’article 2 du dé¬ 

cret sur les rangs à observer... (ibid. p. 39) ; 
— discussion : le Président (de Bonnay), Got-tin, le Président, Charles de Lameth, Rœderer (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. 

p. 40); — modification au même article deman¬ dée par Mirabeau aîné (ibid. p. 40) ; — adoption 
(ibid.). — Admission à la barre de la députation des citoyens des Etats-Unis d’Amérique (ibid.); 

— discours de William-Henry Vernon (ibid. et p. suiv.) ; — réponse du Président (de Bonnay) (ibid. p. 41) ; — Robespierre demande l’impres¬ sion des deux discours (ibib.) ; — l’abbé Maurv demande celle du discours de Robespierre 
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Fédération (Suite). 

(ibid.) ; — adoption de la première proposition C ibid .). — L’Assemi lée, à la demande de La¬ 

fayette, décide que les gardes nationales à la fédération seront admises par députations (11 juillet, p. 46) ; — leur présentation (13 juil¬ let, p. 77) ; — discours de Lafayette (ibid. et p. suiv.) ; — réponse du Président (de Bortnay) (ibid. et p. suiv.); — remerciements volés aux gardes nationales, à la demande de Castellane 

(ibid. p. 78); — adresse du clergé de Saint-Lô (ibid. et p. suiv.) ; — députation de l’armée de mer (ibid. p. 80); — réponse du Président (ibid. et p. suiv.) ; — députation des gardes na¬ tionales confédérées à Rouen (ibid. p.81); — dépu¬ tation de l’armée de terre (ibid.p. 82); — discours deRossel, lieutenant-colonel l’artillerie (ibid.); — réponse du Président (ibid.) ; — députation de toutes les gardes nationales du royaume admises auprès du roi (ibid. p. 83); — discours de Lafayette (ibid.); — réponse du roi (ibid.). — Procès-verbal de la cérémonie de la fédé¬ 

ration (14 juillet, p. 84 et suiv.). — Procès-verbal relatif à un <irai eau déposé dans la salle 
de l’Assemblée nationale (15 juillet, p. 86); — 
Fumel-Monségur demande qu’il soit transporté chez le roi (ibid.) ; — discussion : abbé Maurv, 

abbé Gouttes, La Rochefoucauld, Muguet, Arthur Dülon, Le Chapelier, Bouche (ibid. p. 90); — décret portant que ce drapeau, donné par la commune de Paris, sera suspendu à la voûte de l’Assemblée (ibid.). — Demande adressée 

par les députés du district de Brignolles à la fédération, relativement à la fixation de l’in¬ 
demnité de voyage pour les gardes nationales 

(17 juillet, p. 164) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Populus (ibid.) ; — décret chargeant de ce soin les directoires de district (ibid.). — Demande d’admission à la 

barre de diverses députations à la fédération 

(ibid.) ; — discussion : Fréteau, de Kystpotter, Loys (ibid.) ; — décret limitant l’admission des députations au 1er août (ibid. et p. suiv.). — Decret enjoignant de donner un exemplaire du procès-verbal de la fédération à chacun des 

députés à la fé iération ; plus, également à cha¬ cun d’eux, 350 exemplaires de ce procès-ver¬ bal pour les distribuer dans les districts (17 juil¬ let, p. 174). — Projet de décret présenté par Rabaud de Saint-Etienne, sur les lieux où se¬ 

ront déposées les bannières que la commune de Paris a données aux fédérés des 83 dépar¬ tements (19 juillet, p. 191) ; — adoption sans discussion (ibid.) ; — addition au décret, pré¬ sentée par Rabaud de Saint-Etienne, au nom 

du comité de Constitution, et portant que les bannières seront remises dans les 83 départe¬ 

ments par les officiers les plus âgés (20 juillet, p. 201) ; — discussion : Regnaud (de Saini-Jean-d’Angély), Rahaud de Saint-Etienne (ibid.) ; — adoption (ibid.). — L’Assemblée décide qu’elle recevra à la barre les députés de la fé¬ dération générale des départements de la Sarthe et autres (22 juillet, p. 263) ; — leur admission et discours de l’un d’eux (ibid. p. 270 et suiv.) ; — réponse du Président (Treilhard) (ibid. p. 271) ; — admission à la barre des au¬ môniers des bataillons de Paris, des départe¬ ments, des troupes de ligne et de la marine (ibid.) ; — discours de L. de Saint-Martin, au¬ mônier général de la garde nationale parisienne (ibid.) ; — réponse du Président (ibid. p. 272); — invitation aux honneurs de la séance adres-

Fédération (Suite). 

sée aux députés des gardes nationales du dé¬ partement du Mont-Jura (23 juillet, p. 301) ; — incident au sujet des obsèques de deux fé¬ dérés de la ville d’Auriac : Bailly, maire de Paris, Lanjuinais, Delley d’Agier, Martineau, Bailly, Devillas, Bailly (ibid. p. 303 et suiv.) ; — envoi d’une députation de douze membres (ibid. p. 304). — L’Assemblée décide qu’on continuera encore de recevoir les députés fé¬ dérés jusqu’au 30 du mois (24 juillet, p. 341). — Pétition présentée par 120 citoyens, députés par la commune de Paris, dans le but d’éter¬ niser le monument provisoire élevé dans le Champ-de-Mars pour célm*rer la fédération (26 juillet, p. 354); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). = Motion de Bouche ten¬ dant à fixer le payement à accorder aux dé¬ putés à la fédération du 14 juillet 1790 (3 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. Î92); — renvoi aux co¬ mités des finances et de Constitution réunis 

(ibid.). Dédicace à l’Assemblée nationale d’un plan 
en relief du champ de la Fédération exécuté 
par Milandre (22 janvier 1791, t. XXII, p. 415) ; — mention honorable, à la demande de Bou¬ che (ibid.). 

Fédération générale au 41 août 1791. Rapport par Duport sur sa nécessité (29 juin 

1791, t. XXVII, p. 589 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 591) ; — débat préalable ; Rew-bell, Buzot, d’André, Duport, rapporteur, Ca¬ mus, Démeunier, Pétion, Le Chapelier, Lan¬ 

juinais (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée dé¬ crète qu’il n’y a pas lien à délibérer sur le projet de décret (ibid. p. 595). Femmes. 

§ 1er. — Bretonnes demandant à prêter le serment civique. — Voir Serment , § 8. § 2. — Adresse des citoyennes françaises et libres décorées de médailles décernées par 

la commune de Paris (10 janvier 1791 , t. XXII, 
p. 108). — Voir Députations , § 50. 

Femmes (Education des). — Voir Education des femmes. Femmes et filles de mauvaise vie. Lettre 

du ministre de la guerre (La Tour-du-Pin-
Paulin) tendant à faire décider si celles arrê¬ tées avec des soldats et détenues au dépôt de 
mendicité doivent être comprises dans le dé¬ 

cret du 18 mars 1790 qui prescrit l’élargisse-ment des personm s détenues par lettres de ca¬ chet (28 avril 1790, t. XV, p. 316) ; — renvoi au comité des lettres de cachet (ibid.) . — Voir Lettres de cachet. 

Fénelon (Œuvres de). Avances faites à l’impri¬ 
meur Didot pour leur achèvement, sur la pro¬ position du comité des finances (16 octobre 1790, t. XIX, p. 666). 

Fénelon (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Salignac (t. XIV, p. 307). 

Fenestranges (Domaine de). — Voir Biens na¬ tionaux , § 38. 

Fenêtres (Impôt sur les). Le sieur Fretel, pau-mier du duc d’Orléans, adresse un don patrio¬ 

tique et demande que, sous les auspices de l’Assemblée nationale, il soit proposé à tous 

les propriétaires de maisons une contribution d’un écu par croisée, pour être employée à 
l’acquittement de la dette publique (22 sep-tembré 1789, t. IX, p. 192). 
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Féodalité. Abolition du régime féodal (6 août 

1789, i. Vlll, p. 356). — Voir Droits féodaux. — Droits particuliers et privilèges. 

Férand, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Toulon. Répond à l’appel général t. Vlll, p. 98) ; — signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la nou¬ 

velle division du royaume (t. X, p. 7). = Parle sur les incompatibilités parlementaires (t. XI, p. 330), — sur la division du royaume (p. 375). = Parle sur la contribution patriotique (t. XII, p. 343, — sur le pouvoir judiciaire (p. 549).= Parle sur les troubles de cette ville (t. xv, p. 503).=Parle sur la fédération (t. XVI, p. 140), —sur la constitution du clergé (p. 158), (p. 223). = Parle sur le directoire du départemeut du Yar (t. XVIll, p. 559). = Parle sur les journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 400), — sur la contribution foncière (p. 479). = Parle sur l’af¬ faire d’Avignon (t. XX, p. 73). = Parle sur le droit du timbre (t. XXII, p. 109). = Parle sur le refus par les électeurs de prêter le serment 

civique (t. XXVI, p. 262). — Parle sur la garde nationale parisienne soldée (t. XXIX, p. 142), — sur le traitement des officiers ecclésiastiques (p. 599). 

Ferme générale. — Voir Compagnies financiè¬ res. — Employés de la ferme générale. 
Ferme et régie générale. — Voir Tabac, § 7 . 

Fermes. Proposition d’une allocation de 1,200 li¬ vres à payer à une dame Marès sur le bail actuel des fermes (29 août 1790, t. XVIll, n. 405); — discussion : Chantaire, Gérard (de Rennes), d’André {ibid.) ; — ajournement ( ibid .). 

Fermes et régies. — Voir Procès. — Pensions. 
Fermiers en grains des biens nationaux. 

Projet de décret sur les fermiers en grains des 
biens nationaux (9 janvier 1791, t. XXII, p. 105); — renvoi au comité {ibid.). — Voir Biens nationaux. 

Fermond des Chapelières. — Voir Defermon. 
Fernand-Nunez (Comte de), ambassadeur d’Es¬ pagne en France. Sa lettre sur une prétendue 

invasion du territoire français par les Espagnols (t. XXVII, p. 707). = Sa lettre à M. de Montmo-
rin, ministre des affaires étrangères, au sujet de la fuite du roi (t. xxvili, p. 104). 

Ferret (De). — Voir Dubuc de Ferret. 
Ferrette (Comté de). — Voir Marnrin. 
Ferrières (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Saumur. Parle sur les 

réclamations de la province d’Anjou concernant 
la gabelle (t. X, p. 56). = Son opinion sur la 
situation présente du roi et du royaume 
(t. XXVI il, p. 247). = Son compte rendu à ses commettants (t. XXXII, p. 476 et suiv.). 

Fers. Projet de décret sur le droit de marque des fers (11 mars 1790, t. xil, p. 133);— adop¬ tion sans discussion (22 mars, p. 295). 

Fers (Droits sur les). — Voir Gabelle, § ©. 

Fersen (Comte de), colonel de Royal-Suédois . Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVIII, p. 242). — Est décrété d’accusation 
(p. 334). 

Ferté, député des communes du bailliage de 
Soissons. Répond à l’appel général (t. Vlll, 
p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Fête-Dieu. 
§ 1 er. — Invitation adressée à l’Assemblée 

nationale par le curé et des marguilliers de la paroisse de Saint-Germain-l’Auxerrois d’assister 

à la procession (29 mai 1790, t. XV, p. 735); — l’Assemblée charge son président de répondre qu’elle s’y rendra en corps {ibid.). = L’As¬ semblée décide qu’elle se rendra à 8 heures 

trois quarts à l’église Saint-Germain-l’Auxer¬ rois pour y entendre la messe et assister à la procession de la Fête-Dieu (1er juin 1790, t. XVI, p. 40) ; — compte rendu de la cérémonie (3 juin, p. 92) ; — incident soulevé par Ghabroud, se¬ crétaire, au sujet de la rédaction du procès-

verbal : le président (Briois de Beaumetz), Voidel (4 juin, p. 92 et suiv.); — l’Assemblée décide que le comité de Constitution et le comité ec¬ 

clésiastique seront chargés de régler la place réservée à l’Assemblée dans les cérémonies, et 

que le procès-verbal ne contiendra que le fait de l’assistance à la procession et la place oc¬ 

cupée par le président à la droite du roi {ibid. p. 93) ; — le curé de Saint-Germain-l’Auxerrois, admis à la barre avec ses marguilliers, rend hommage à la piété de l’Assemblée (5 juin, p. 119); — réponse de Le Chapelier, président intérimaire {ibid.); — rejet de la motion du marquis de Foucault tendant à l’impression du discours du curé {ibid. et p. suiv.). § 2. — Lettre du curé et des marguilliers de la paroisse de Saint-G rmain-l’Auxerrois invitant l’Assemblée à assister à la procession de la Fête-Dieu (20 juin 1791, t. XXVII, p. 351); — l’Assemblée décide qu’elle assistera à la procession {ibid.); — l’Assemblée se rend à la procession (23 juin, p. 444) ; — l’Assemblée arrête qu’une députation de 12 membres se rendra à la procession de l’octave de la Fête-Dieu (26 juin, p. 554). —Voir Processions. — Te Deum. 

Fête du roi. Adresse au roi à l’occasion de sa 
fête (24 août 1789, t. Vlll, p. 485 et suiv.); — 

députation pour porter cette adresse {ibid., p. 486) ; — réponse du roi {ibid.). — Députa¬ tion chargée de se rendre chez le roi à l’occa¬ sion de sa fête (t. XVIll, p. 246) ; — discours de Dupont (de Nemours), président {ibid.), (p. 259) ; — réponse {ibid.). 

Fêté du fl 3 juillet. Lettre de l’abbé Fauchet au président (31 janvier 1791, t. XXII, p. 590); — désignation de quatre membres chargés d’y représenter l’Assemblée {ibid.). 

Fêtes publiques. — Voir Instruction publique (Rapport de Talleyrand-Périgord (t. XXX, p. 498) et (Opinion de Mirabeau) {ibid. p. 526 et suiv.). 

Fevrel, député du tiers état du bailliage de Mire-court. Parle sur les récompenses aux dénon¬ ciateurs de la fabrication de faux assignats (p. 611). 

Fief (Droits de Franc-). — Voir Droits féodaux. 

FiSleau, député des communes de la sénéchaussée de Poitou. Répond à l’appel général (t. VII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Sa mort(t. XII, p. 699). 

Filles de mauvaise vie. — Voir Femmes et 
filles de mauvaise vie. 

Fils de famille (Eligibilité des). — ■ Voir Éligi¬ 
bilité, § *£. 

Fils «le famille (Pétition des). — Voir Pétitions , 
§ 2H. 
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Finances. 

§ 1er. — Exposé de la situation financière 

par Necker (7 août 1789, t. Vlll, p. 361 et suiv.) ; — discussion préliminaire sur l’emprunt de 30 millions demandé : de Clermont-Lodève, de Foucault, Caïn s, Bouche, de Lally-Tolleu-dal, de Biacuns (ibid., p. 362 et suiv.); — ren¬ voi au comité des finances (ibid., p. 364). — Voir Emprunts. 

§ — Rapport du comité des finances sur les dépenses actuelles du département de la guerre (2 octobre 1789, t. IX, p. 240), (p. 257 et suiv.). — Voir Crédits. — Dépenses de la guerre . §3. — Moyens proposés par Gouyd’Arsy pour prévenir la banqueroute de l’Etat (19 septembre 1789, t. IX, p. 47 et suiv.) § 4. — Rapport par Necker sur l’état annuel des finances (24 septembre 1789, t. IX, p. 139 et suiv.). — Discours de Dupont (de Nemours) (ibid. p. 147 et suiv.). — Un membre demande le renvoi du mémoire au comité des Douze 

(ibid. p. 168). — Bureaux de Pusy propose d’adjoindre quatre membres à ce comité (ibid.). — Rejet de cette proposition et renvoi au co¬ 

mité des Douze (ibid.); — rapport au nom du comité par le marquis de Montesquiou (26 sep¬ tembre, p. 187 et suiv.) ; — discussion : Hé-brad, comte de Mirabeau, baron de Jessé, Le¬ 

clerc de Juigné, Glezen, Pélauque-Bérault, vi¬ comte de Mirabeau, Garat l’ainé, Treilhard, 
comte de Mirabeau, de Virieu, Duval d’Epré-mesnil, vicomte de Mirabeau, comte de Mira¬ 
beau, Lally Tollendal, Duval d’Eprémesnil, 

comte de Mirabeau (ibid. p. 191 et suiv.) ; — — adoption du plan de Necker (ibid. p. 196). — Proposition d adresse aux électeurs dans le but de les instruire du motif de ce décret : 

Garat l’aîné, Mirabeau (28 septembre, p. 197) ; 

— renvoi au comité de rédaction (ibid.). — Pro¬ jet de décret présenté par Necker (1er octobre, p. 228 et suiv.); — discussion préliminaire : de Gazalès, comte de Mirabeau, de Gazalès, de Clermont-Tonnerre, Duquesnoy, Pétion de Vil¬ leneuve, Duport, de Virieu, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angeiy), Brostaret, duc de Mortemart, marquis de Toulongeon, Gurat l’aîné, comte de Mirabeau, de Cazalès, d’Eprémesnil, baron d’Al-larde, Barnave, de Cazalès (ibid. p. 231 et suiv.); — ■ modification et renvoi du projet de décret au comité des finances (ibid. p. 233). — Rap¬ port, au nom du comité, par le comte de La-blache (2 octobre, p. 234 et suiv.) ; — nou¬ velle rédaction du projet de décret (ibid. p. 235 et suiv.) ; — discussion : de Lachèze, Target, Camus, Target, Freteau, Le Chapelier, de Custine (ibid. p. 236). — Pétion de Ville-neuve, Robespierre, Lavie, Fréteau, duc de Mortemart (ibid. p. 237 et suiv.) ; — ajourne¬ ment (ibid. p. 238). — Plan général d’un nou¬ veau régime des finances présenté par d’Al-larde (ibid. p. 274 et suiv.), (renvoyé au co¬ mité des finances). — Mirabeau demande que l’on délibère sur le projet de décret du comité des finances relatif au plan de Necker (6 oc¬ tobre, p. 350) ; — reprise de la discussion sur ce projet et adoption (ibid. et p. suiv.). — Rap¬ port par Lebrun, au nom du comité des finances, sur la nécessité de modifier l’ar¬ ticle 7 du décret du 6 octobre 1789, concer¬ 

nant les déclarations (26 décembre 1789, t. XI, 

p. 23); — discussion iDelley d’Agier, Populus, Camus, de Virieu, Soliiers, de Grillon, vicomte de Mirabeau, comte de Mirabeau (ibid.); — l’Assemblée accorde un nouveau délai pour 

Finances (Suite). 

les déclarations et ordonne l’impression des noms des comribuables patriotes et de la liste 
des somme- à payer (ibid. p. 24). = Opinion 
non prononcée de de Custine, sur le rapport fait par Necker le 24 septembre 1789 sur la situa-

tuation des finances (t. XXXII, p. 418 et suiv.). § 5. — Lepelletier de Saint-Fargeau de¬ mande la lectuie du plan général sur les 

finances, comme terme de comparaison avec le mémoire de Necker sur la caisse d’escompte (16 novembre 1789, t. X, p. 67); — sur la pro¬ position du marquis de Custine, l’Assemblée en vote l’impression et la distribution (ibid.) ; — texte de ce plan présenté par le marquis de Montesquiou-Fezensac (p. 70 et suiv.) ; — rap¬ port par le même sur l’étal financier (18 no¬ vembre, p. 90 et suiv.); — opinion, non pro¬ noncée, du duc de la Rochefoucauld sur le plan de finances (p. 215 et suiv.)* § O. — Rapport par Lebrun, sur les plans et projets renvoyés au comité (27 novembre 1789, t. X, p. 268 et suiv.) ; — discussion ; Lanjui-nais, Dupont (de Bigorre), Dusson de Bonnac, Target, d’Ailly (ibid. p. 269) ; — décret défen¬ dant à tout agent de l’administration, à tout fonctionnaire public de recevoir des présents, sous peine de concussion (29 novembre, p. 269). § 7. — Rapport par Anson, sur l’état géné¬ ral des dépenses nécessaires et des recettes probables dans h s mois de novembre et de dé¬ cembre (28 novembre 1789, t. X, p. 321 et suiv.); — discussion : marquis d'Ambly, Fré¬ teau de Saint-Just, Malouet, comte de Mira¬ beau, Malouet, Anson, abbé de Ruallem, Fré¬ teau de Saint-Just, de Custine (ibid. p. 322 et suiv.); — décret ordonnant qrn l’état commu¬ niqué soit signé par le ministre et imprimé (ibid. p. 323) ; — suite de la discussion : Fré¬ teau de Saint-Just, Camus, abbé Gouttes, Fré¬ teau de Saint-Just, Pison duGaland. Malouet, Dupont (ne Nemours) (ibid. etp. suiv.) ; — dé¬ cret ordonnant que l’état susdit soit remis, avec les pièces justificatives, au comité des finances pour y être communiqué à chacun des membres, et qu’une section de ce comité soit chargée de rechercher tous les abus en finances (ibid. p. 324). § 8. — Mémoire sur les finances et le crédit, présenté par le baron de Cormeré (21 novembre 1789, t. X, p. 170 et suiv.). § O. — Rapport sur les dépenses du dépar¬ tement de la marine (8 décembre 1789, t. X, p. 429 et suiv.). — Voir Marine. § ÎO. — Mémoire de Necker sur les finances . (17 décembre 1789, t. X, p. 627 et suiv.). § 11. — Le président est chargé d’écrire aux municipalités qui ne se conforment pas en matière de finances aux décrets de l’Assemblée 

(2 janvier 1790, t. XL p. 62). 
§ 1®. — Motion de Dupont (de Nemours) tendant à faire décréter que l’on s’occupera sans discontinuation du bon ordre et des res¬ 

sources des finances, des fonds à appliquer au service des ministres du culte, de la ressource 
à trouver dans les biens du clergé, et du rem¬ 

placement des branches de revenu dont la per¬ ception est suspendue ou à supprimer (6 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 450); — appuyée par Rœderer (ibid.); — ajournement (ibid.). — Pro¬ 

jet de décret proposé par Dupont (de Nemours) (9 février, p. 520); — débat : Barnave, Démeu¬ nier (ibid.); — ordre du jour (ibid.). 



FIN FIN 
Finances (Suite). 

§ 13. — Lettre de Necker annonçant l’envoi d’un mémoire relatif à la situation présente des finances (5 mars 1790, t. XII, p. 31); — lec¬ ture de ce mémoire (6 mars, p. 46 et suiv.) ; — discussion sur ce mémoire : Rabaud de 

Saint-Etienne, de Gazalès, le comte de Croix, 
Alexandre de Lameth, Rabaud de Saint-Etienne, 
(7 mars, p. 66 et suiv.); — décret ordonnant que 3 jours par semaine seront consacrés à la discussion des finances et que le comité des 

finances donnera son avis dans 6 jours sur le 

mémoire de Necker (ibid. p. 67). — Rapport par le marquis de Montesquiou-Fezensac sur le mémoire de Necker (12 mars, p. 141 et suiv.). — Observations de Necker sur le rapport du marquis de Montesquiou-Fezensac (p. 474 et suiv.) ; — réponse de ce dernier (p. 477 et suiv.). — Demande de crédit pour le service des mois d’avril et de mai 1790 adressée par Necker et dont l’Assemblée avait été prévenue dans le mémoire du 6 mars (10 avril, p. 631); — débat : Fréteau, Dupont, Fréteau (ibid.) ; — renvoi au comité des finances (ibid.). — Rapport et projet de décret présenté par le marquis de Montesquiou sur la demande de crédit d’une somme de 40 millions et tendant à accorder d’ur¬ 

gence 20 millions (17. avril 1790, t. XIII, p. 92); — discussion : Camus, marquis de Monles-

quiou, Prieur, Le Gouteulx de Gauteleu (ibid.)-, — adoption (ibid.). — Demande par Gaultier de Biauzat d’un état détaillé des dépenses du mois de mai (18 avril, p. 97); — discussiou ; 

Fréteau, Goupil dePréfeln, Dupont (de Nemours), d’Ailly, Camus, divers membres, Gaultier de 
Biauzat (ibid.) ; — adoption de la proposition de Gaultier de Biauz 4 avec l’amendement de 
d’Ailly, tendant à faire remettre le bordereau 
de situation, chaque semaine, au comité des finances (ibid.). — Les 20 millions, votés à la demande du ministre des finances, seront 

fournis par la Caisse d’escompte, sans intérêt, ni aucuns frais (18 avril, p. 98). — Présenta¬ 
tion par Dupont (de Nemours), au nom du comité des finances, d’un projet de décret, ten¬ 

dant à faire délivrer au Trésor public par la Caisse d'escompte la somme de 20 millions en billets portant promesse de fournir assignats (11 mai 1790, t. XV, p. 482); — discussion : 

Bouche, de Gernon, (ibid.); — adoption (ibid.). § 14. — Sur la proposition de Laborde de 
Méréville, l’Assemblée décrète : 1® que les ad¬ ministrateurs de la Caisse d’escompte seront 

engagés à ne pas donner au Trésor public, pour le reste de son engagement de 80 millions, des effets payables au deià du mois de mars; 

2® que l’état des créances sur divers particu¬ liers existant au Trésor royal soit imprimé; 3° que l’état des dépenses extraordinaires de 

l’année le soit également (8 mars 1790, t. XII, p. 67). § 1 5. — Rapport par Dupont (de Nemours) sur les moyens de remplacer la gabelle et de rétablir le” niveau entre les recettes et les 

dépenses extraordinaires de 1790. — Voir Gabelle, § 3. 

§ IG. — Plan de travail sur les finances par Vernier (30 mars 1790, t. XII, p. 442) (p.459 et suiv.). 

§ 17. — Mémoire sur les finances lu par Necker (29 mai 1790, t. XV, p. 712 et suiv.); 
— réponse du président (Briois-Beaumetz) (ibid. p. 720 et suiv.). 

Finances (Suite). 

§ 1 S. — Projet de décret présenté par De-fermon au nom du comité des finances et ten¬ 

dant à faire remplacer le trésorier de la pro¬ vince de Bretagne, interdit pour cause de folie 

(12 juin 1790, t. XVI, p. 181 ; — adoption (ibid.). §13. — Proposition de Camus, président du comité des pensions, ten iantà obtenir, dans le jour, du premier ministre des finances, la remise au comité des pensions de l’état des re¬ prises du-Trésor royal (13 juillet 1790, t. XVII, p. 67); — adoption (ibid.); — réponsede Necker (15 juillet, p. 87). § 30. — Mémoire par le premier ministre des finances (Necker) et compte général des recettes et des dépenses de l’Etat depuis le 1er mai 1789 jusque et compris le 30 avril 1790 (21 juillet 1790, i. Xvr, p. 230), (p. 249 et suiv.); — analyse par Colmar des recettes faites par le ministre des finances et observations sur 

sur compte rendu (p. 260 et suiv.); — opinion de l’abbé Maury sur les finances et sur la dette publique (p. 324 et suiv.). — Le même abbé se 

plaint de ce que le compte envoyé par Necker n’est pas certifié véritable par lui (25 juillet, 
p. 343). 

§ 31. — Mémoire adressé par Necker sur l’état des finances considéré au point de vue 

des décrets rendus (25 juillet 1790, t. XVI l, p. 343 etp. suiv.). = Rapport par Vernier sur la mémuire de Necker du 25 juillet (2 août, p. 498); — discussion: de Dieu/âe, Vernier, Gaul¬ 

tier de Biauzat, Camus, Vernier (ibid. et p. suiv.; — décret, 8 août, p. 659). 

§ 33. — Rapport par d’Allarde sur une pro¬ position faite par des Génois de prêter à la nation 70 milliuns remboursables en annuités 

de dix ans à compter de 1790 (26 juillet 1790, t. XVII, p. 354 et suiv.); — dicussion; Delley d’Agier, de Lachèze, Démeunier, d’Allarde, Dé¬ meunier (ibid.); — ordre du jour (ibid.). § 23. — Mémoire de Necker relatif aux prétendus payements faits au comte d’Artois (1er août 1790, t. XVII, p. 487 et suiv.) ; — ré¬ ponse de Camus (ibid., p. 496 et suiv.). § £4. — Proposition de Rewbell tendant à assurer aux subalternes leur état et à donner 

un appui à ceux qui dénonceront les abus 
v29 août 1790, t. XVIII, p. 405) ; — Camus appuie la motion de Rewbeli et présente un amende¬ 
ment relatif aux difficultés éprouvées par les 
comités pour avoir connaissance des objets de finances (ibid.); — mission donnée à ces 

deux membres, conjointement avec le comité des pensions, de présenter un projet de décret (ibid.). (Ce projet de décret nva pas été pré¬ senté.) § 35. — Démission de Necker, ministre des 

finances (4 septembre 1790, t. XVII(, p. 559). § 3G. — Adoption d’une motion dé Gaultier de Biauzat prescrivant aux comités des finances et d’impositions de faire imprimer et distribuer tous leurs rapports avant les discussions (6 sep¬ tembre 1790, t. XVIil, p. 625). § 37. — Rapport par Lebrun sur un projet de décret concernant la cession du Clermontais, 

l’acquisition de la principauté d’Henrichemoot 

(22 septembre 1790, t. XIX, p. 136 et suiv.). § 38. — Projet de décret présenté par Vernier relativement au retard apporté par les élus de la ci-devant province de Bourgogne 

dans la reddition de leurs comptes (Ie1*' octo¬ bre 1790, t. XIX, p. 337 et suiv.); — adoption 



FIN 307 FLA 
Finances (Suite). 

d’un projet amendé par Gouttes ( ibid . et p. suiv.). 

§ £9. — Proposition de Vernier relative à la situation d’un trésorier reliquaire de 424,617 livres (21 octobre 1790, t. XIX, p. 742); — ordre du jour voté à la demande de d’Aillv (ibid,.). § 30. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par l’abbé Gibert relativement à quelques difficultés survenues au sujet de la cap tation des ci-devant privilégiés de Bourgogne et de la comptabilité de l’ancien receveur de cette imposition (23 octobre 1790, t. XX, p. 3etsuiv.). § 31. — Adoption d’un projet de décret pro¬ posé par Vernier relativement aux acomptes versés aux receveurs (5 novembre 1790, t. XX, p. 274 et suiv.). § 3£. — Rapport par Rœderer sur les lois constitutionnelles relatives aux finances (20 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 579 et suiv.); — projet 

de décret (ibid. p. 586) ; — adoption d’une motion de d’André tendant au renvoi de la 

disrussion à quatre jours (ibid.), — d’une motion de Camus et de Beaumetz tendant à la 
communication du rapport aux comités de 
Constitution et de finances (ibid.); — Démeu¬ nier demande que la discussion soit renvoyée à huit jours (ibid.); — adoption (ibid.). (La 

discussion décrétée n’a pas eu lieu.) § 33. — Proposition de Duquesnov deman¬ dant la publicité de toutes les opérations rela¬ tives aux finances (6 février 1791, t. XXIII, p. 25) ; — ordre du jour, à la demande de Treilhard (ibid.). — Barnave demande le renvoi au comité 

des finances, voté après une explication donnée par de Cernon (ibid.). § 34. — Rapport relatif aux recettes et dé¬ 

penses de l’année 1791, par Cernon (26 mars 1791, t. XXIV, p. 380 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 386); — débat sur l’ajournement de la discussion : Camus, de Cernon, Camus, Barnave (ibid.) ; — ajournement (ibid. p. 387) ; — vote d’un acompte (ibid.). = Rapport et projet de décret relatifs aux recettes et dépenses de l’année 1791 présentés par Montesquiou (17 avril 1791, t. XXV, p. 160 et suiv.); ■— dis¬ cussion : Buzot, Camus (ibid. p. 163) ; — adop¬ tion des articles 1, 2, 3, 4 du 1er projet (ibid.) ; — disposition additionnelle à l’article proposée par Camus (ibid.); — adoption (ibid.) ; — adop¬ tion des 4 premiers articles du 2e projet (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 5 amendé (ibid. p. 164); — Camus propose un article additionnel (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 165). 

§ 35. — Aperçu de la situation des finances présenté par Bernigaud de Grange (15 avril 1791, t. XXV, p. 118 et suiv.). § 36. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, sur la forme à établir au 

sujet des instances ci-devant pendantes au con¬ seil, à la cour des aides et ailleurs, pour opérer le recouvrementdes différentes créances 

dues au Trésorpublic(8aoûtl791,t.XXIX,p.260). § 34. — L’Assemblée ordonne qu’il lui sera fait lecture du travail de Montesquiou sur les finances (Finances avant l’Assemblée nationale. Finances pendant l’Assemblée nationale. Finan¬ 

ces après l’Assemblée nationale) le 9 septembre (3 septembre J 791 , t. XXX, p. 184); — texte du 
mémoire de Montesquiou (9 septembre, p. 308 et suiv.). — Voir ci-dessous, § 39. 

Finances (Suite). 

§38.— Malouet demande qu'un membre du comité des finances produise les états de recettes et de dépense des commissaires de la trésorerie (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 196); ■ — discussion : d’André, Malouet, d’Ailiy, Ma¬ louet, Le Chapelier, Vernier (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 178). 

§ 39. — Motion de l’abbé Maury tendant à ce que .l’Assemblée rende compte à la nation de l’état des finances (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 445); — discussion : Foucault-Lar-dimalie (ibid. et p. suiv.) ; — incident : abbé Julien, abbé Maury, Rœderer, abbé Maury (ibid. p. 446) ; — reprise de la discussion : Du¬ port, de Montesquiou, Rewbell, Lavie, Malouet, d'André (ibid. p. 447 et suiv.); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid. p. 451); — in¬ cident : abbé Maury, Lavie, Duval d’Eprémes-nil, Lavie (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 452); — Anson déclare que le rapport présenté par M. de Montesquiou est avoué du comité des finances et qu’il est la vérité (p. 688). 

Réclamation d’une partie des députés sur le compte de l’administration des finances (30 sep¬ tembre, p. 696 et suiv.). De l’état des finances au 1er mai 1789 et au 

1er octobre 1791, avec des observations sur le 
mémoire de Montesquiou du 9 septembre de 
ladite année par Bernigaud de Grange (t. XXXII, p. 379 et suiv.) (Voir ci-dessus , § 34). 

Finances. — V oir Administration des finances. 
— Caisse de l'extr ordinaire.' — Comptabilité des 
finances. — Dépenses de l’Etat. — Dette pu¬ blique. — ■ Receveurs particuliers des finances. — Trésorerie nationale. 

Finham, bourg du Languedoc . Autorisation don¬ 
née à ses officiers municipaux de se faire re¬ mettre une somme 1,200 livres par le receveur 
diocésain des tailles de Castel-Sarrazin (27 avril 1790. t. XV, p. 297). 

Finistère. — (Commerce et vente des eaux-de-
vie dans le département du). — Voir Imposi¬ tions indirectes , § 4. 

Finistère (Département du). — V oir Juges de 
paix, §2 2 , — • Tribunaux de commerce, § 19. — Tribunaux civils tribunaux cariminels et corps administratifs, § 3. 

Fisson-Jauhert, député du tiers état, de la sénéchaussée de Bordeaux Répond à l’appel 

général (t. vm, p. 90 et suiv.). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur l’adresse des 200 électeurs de la sénéchaus¬ 

sée de Bordeaux (t. XI, p. 110), — sur la divi¬ 
sion du royaume (p. 188), (p. 610),— sur les 
ordres religieux (p. 647). 

Fitz-Gérald (Lord Robert), ambassadeur d'An¬ 
gleterre. Sa réclamation au sujet du collège Ecossais (t. XVI, p. 108 et suiv.). 

Flaschlanden (bailli de ), député des com¬ munes du bailliage de Haguenau et Wissembourg. Nommé membre de la commission chargée de mettre de l’ordre dans les conférences (t. VIII, 

p. 35). — Répond à l’appel général (p. 93).— 
Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139)'. 
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Flaust, député des communes du bailliage de 

Caen. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). Fleurieu, ministre de la marine. Annonce que d Albert a été remplacé par Bougainville (t. XX, p. 75). — Demande une somme de 2,375,294 li¬ vres 6 sous 8 deniers, pour Pais d’a: menu nts (p. 328). = Envoie à l’Assemblée des états som¬ maires des dépenses pour la murine et les colonies (t. XXIII, p. 116), — un projet général de la dépense de la marine et des colonies pour 1791 (p. 557). = Ecrit au président pour donner des explications au sujet de l’exécution du décret du 10 murs 1791 (t. XXIV, p. 203), — pour répondre à une dénonciation (p. 672), — pour donner des éclaircissements sur un fonds annuel affecté au conseil de la marine ( ibid . et p. suiv.). = Ecrit à l’Assemblée au sujet de la demande de retraite du major de vaisseau de La Bintinage (t. XXV, p. 166). — Ecrit à l’As-Si mblée sur les mesures prises pour faire con¬ naître le pavillon naûonal aux puissances bar-baresques(p.231etsuiv.). — En voie à l’Assemblée un paquet de lettres de M. de Village concer¬ nant les troubles de Saint-Domingue (p. 335). — Envoie à l’Assemblée le compte sommaire des recettes et des dépenses de la régie des vivres de la marine pour les années 1784 à 1790 (p. 561). = Donne sa démission (t. XXVI, p. 122). 

Fleury, député des communes de la province d'Artois. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Fleury e, député des communes du bailliage de Caux. Répond à l’ap: el général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Fleuves. — Voir Eaux (Régime des). 

Floriac, capitaine du régiment de dragons ci-devant ae Monsieur. Son arrestation (t. XXVII, p. 512). — L’Assemblée décrète que son arres-lation sera maintenue (p. 521). = Projet de décret relatif au maintien de son arrestation 

(t. XXVlll, p. 242). — L’Assemblée décrète sa 
mise eu état d’arrestation (p. 334). 

Florida-Blanca (De). Sa dépêche à l’ambassa-
deu r d’Espagne au sujet de la fuite de Louis XVI (t. XXVlll, p. 104 et suiv.). 

Flotte anglaise. Lettre annonçant qu’elle a pris la mer (3 juillet 1790, t. XVI, p. 692). — Voir Armements. 

Foires et marchés. 
§ Ser. — Pétition rapportée par Moreau de 

Saint-Méry et demandant le maintien du privi¬ lège de la foire de Beaucaire (27 juin 1790, t. XVI, p. 509) ; — décret lendu à la demande d’Agier pour la conservation de toutes les foires établies (ibid.). 

§ 2. — Projet de décret autorisant les villes à établir des foires et mâ chés à volonté 
(31 mars 1791, t. XXIV, p. 479); — discussion : de Fülievil le, Prieur, de Delley, Martineau, Gou¬ 
pil, Le Chapelier, Chabroud (ibid. et p. suiv.); 

— renvoi aux comités u’agriculture et de com¬ merce et de Constitution réunis (ibid. p. 480). = Rapport par Moreau de Saint-Méry sur l’éta¬ blissement des foires et marchés (t. XXXII, p. 61 

et suiv.) ; — projet de décret (p. 64 et suiv.). 

Folleville (De), député suppléant de la noblesse du bailliagede Péronne , Roy et Montdidier. Rem-

Folle ville (De), député (Suite). 

place le duc de Mail ly, démissionnaire (t. XI, p. 21). — Demande que le comité des rapports soit augmenté de 15 membres (p. 535). — Parle sur une motion d’Alexandre de Lameth tendant 

à tenir séance un dimanche (p. 730). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 18), — sur les bois ecclésiastiques (p. 236). = Parle sur les assignais (t. XIII, p. 78). = Demande que l'on accélère le payement des rentes de l’Hôtel de ViLe (t. XV, j>. 273). — Parle sur les droits féodaux (p. 302), — sur le renvoi de la for¬ mule du serment au comité de Constitution 

(p. 341), — sur un article du règlement (p. 383), 
— sur un vote prétendu douteux (p. 408), (p. 409),— sur les billets de la Caisse d’escompte (p. 429), — sur l’achèvement du canal duCha-

rolais (p. 429), — sur la municipalité de Paris (p. 461), — sur une pétition de Suisses Fribour-

geois (p. 583). = Parle sur la caisse d’escompte (t. XVI, p. 94), (p. 97), (p. 98), — sur la men¬ dicité (p. 100), — sur la constitution du clergé 

(p. 240), — sur les troubles de Perpignan (p. 272), (p. 273), — sur les biens nationaux (p. 455), (n. 458), — sur les assemblées électo¬ 
rales (p. 465),— sur les droits féodaux (p. 677), 
— sur le pouvoir judiciaire (p. 702), — sur les 
diocèses (p. 718). — Parle sur le projet de dé¬ cret relatif aux rangs à observer et au serment 

à prêter à la fédération (t. xvn, p. 16), — sur le traitement du clergé actuei (p. 53), — sur les pensions (p. 136), — sur epouvoir judi¬ ciaire (p. 196), (p. 312), — sur l’affeciation de la maison des Capucins de la rue Saint-Honoré au dépôt des Archives et à l’imprimerie Bau¬ douin (p. 426 et suiv.), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 489), — sur la fusion de trois municipalités (p. 614), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 621), — sur les bi ns nationaux 

(p. 636), — sur la contribution patriotique 
(p. 661), — sur le pouvoir judiciaire (p. 702), (p. 723). = Parle sur l’affaire du régiment de 

Languedoc (t. XVIII, p. 49), — sur la gabelle (p. 67), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 119), — sur un projet de loi relatif aux protestants d’Alsace (p. 127), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 150), — sur la comptabilité des collecteurs et premiers percepteurs (p. 215), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p.238), — sur les traitements des juges, des commissaires du roi, etc. (p. 415), (p. 429), — sur l’affaire de JNancy (p. 438), — sur l’affaire du régiment de Royal-Champagne (p. 572), — sur les archives nationales (p. 573). = Parle sur la division du royaume (t. XIX, p. 21), — sur les pensions des religieux (p. 22), — sur une députation du peuple liégeois (p. 63), — est rappelé à l’ordre (ibid.). — Parle sur les biens nationaux (p. 443), — sur la contribution foncière (493), — sur une émission de billets par la cour des comptes (p. 503), — sur les assignats (p. 508), — sur une lebre de La Luzerne r lative aux événements 

de Brest (p. 532), — sur les biens nationaux 
(p. 604), (p. 654), — sur la contribution fon¬ cière (p. 667). =Parle sur la contribution p< r-
sonnelle (t. XX, p. 41), — sur l’adjonction au comité d’aliénation de plusieurs jurisconsultes 

(p. 199), — sur un projet de loi d’intérêt local (p. 200), — sur un discours d’une députation corse (p. 293), — sur la destitution du major 

de Keating (p. 376), — sur l’impôt du tabac (p. 411), — sur une plainte de la société des amis de la Constitution de Dax (p. 423), — sur 
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la police intérieure (p. 431),— sur des troubles à Melun (p, 439), — sur l’avancement des ad¬ judants généraux de l’armée (p. 515), — sur le tribunal de cassation (p. 518), (p. 554), — sur les reti ailes des sous-ofticiers et soldais (p. 628), — sur une instruction relative à la contribution foncière (p. 656), — sur les brevets de retenue (p. 692), — sur les troubles d’Uzès (p. 697). = Parle sur l'artillerie (t. XXI, p. 180), — sur l’im¬ pôt des rentes (p. 206),— sur la force publique (p. 236), — sur les dépenses publiques (p. 267), •— sur la contribution personnelle (p. 347), (p. 348), (p. 365), (p. 368, — sur les ponts et cnanssées (p. 476),— sur les hôpitaux de Rouen (p. 483),— sur un bureau de liquidation )p. 508), — sur le traitement des vicaires (p. 625), — sur la maréchaussée (p. 628), — sur la pétition du sieur Périer (p. 651), — sur la police (p. 708), — sur une pétition (p. 747), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 750). = Parle sur le serment de l’évêque de Clermont (t. XXII, p. 5), — sur le procès-verbal (p. 8), — sur les jurés (p. 23 et suiv.), — sur les voitures publiques (p. 46), — sur le clergé (p. 69), — sur les voitures du-bliques (p. 80), — sur le droit de timbre (p. 84), — sur les créanciers de l’Etat (p. 106 et suiv.), (p. 407), — sur le droit du timbre (p. 111), (p. 116), — sur une créance de d’Orléans (p. 127), — sur le droit du timbre (p. 148), — sur la contribution mobilière (p. 169), — sur les théâtres (p. 215), — sur les déte¬ nus de Perpignan (i>. 248), — sur la gen¬ darmerie nationale (p. 286), — sur les juifs (p. 318). — Présente un projet de décret sur les dimes inféodées (p. 321 et suiv.). — Parle sur les jurés (p. 347), (p.420), — sur les droits de traites (p. 480), (p 496), (p. 497), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 504), — sur le tabac (p. 558), — sur les jurés (p. 661), — sur les colonies (p. 668), — sur les jurés (p. 717), (p. 719), — sur les biens nationaux (p. 721), (p. 722), — sur les jurés (p. 723), (p. 724), — sur le procès-verbal (p. 729), — sur le tabac (p. 746), — sur les jurés (p. 757), (p. 762). — Rappelé à l’ordre (p. 769). = Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 25), — sur le timbre (p. 36), — sur la haute cour nationale (p. 46), — sur le recrutement (p. 71), — sur les biens nationaux (p. 86), — sur les dépenses publiques (p. 87), — sur les octrois (p. 141), — sur le tabac (p. 164), — sur ia caisse de l’extraordinaire (p. 170), — sur le tabac (p. 175), — sur les biens nationaux (p. 189), — sur les patentes (p. 203), (p. 229), — sur les dépenses (p. 275), (p. 287), — sur un état des fonds publics (p. 377), — sur le pouvoir judiciaire (p. 449), (p. 489), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 492), (p. 498), — sur le respect dû à la loi (p. 563), — sur les patentes (p. 586), — sur l’affaire de Fournier (p. 590). — sur l’arrestation de deux maréchaux de camp (p. 592), (p. 593), — sur les tabacs (p. 595), (p. 672), — sur la haute cour nationale provi¬ soire (p. 678), — sur les corps administratifs (p. 705), (p. 707), — surle tabac (p. 736). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 13 et suiv.), — sur les indemnités aux propriétaires à raison de ia dîme (p. 34),— sur des résiliations de baux (p. 66), — sur les contributions (p. 94), — sur le Clermontois (p. 127), — sur Ls maîtres de postes (p. 120), — sur les contributions (p. 147), (p. 148), (p. 150 et suiv.), — sur l’élargissement 
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Folleville (De), député (Suite). 

du curé maire d’Issy-l’Evêque (p. 156), — sur le Trésor public (p. 190). — Propose un article additionnel au décret sur les troubles du Ma¬ 

çonnais (p. 288), — rappelé à l’ordre ( ibid .). — Parle sur la régence (p. 335), — sur la garde du roi (p. 377), — sur l’enceinte de Paris 

(p. 387), — sur les assignats (p. 475), — sur la haute cour nationale (p. 480), (p. 481), — sur les invalides (p. 485), — sur une prétendue députation de Saint-Domingue (p. 490). — Rend compte d’une mission dont il a été chargé avec trois commissaires au sujet de la fabrication des 400 premiers millions d’assignats (p. 492). — Parle sur les successions (p. 601), — sur l’avan¬ cement des militaires appartenantà l’Assemblée (p. 623), — sur les brevets d’invention (p. 633), — sur le ministre de la marine (p. 674), — sur l’organisation du ministère (p. 702), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 718 et suiv.), — sur les créances sur les établissements supprimés (p. 734 et suiv.), (p. 736), (p. 737). = Parle sur l’organisation du ministère (t. XXV, p. 11), — sur la police des églises de Paris (p. 187), — sur les troubles d’Avignon (p. 238). — Est cen¬ 

suré (p. 252). — Parle sur les attributions du conseil du roi en matière de liquidation (p. 334), (p. 344), — sur la prorogation du délai pour le payement des biens nationaux (p. 353), — sur le brûlement des effets de l’emprunt de 1789 (p. 420), — sur l’exportation des bois 

(p. 489), — sur la réunion d’Avignon et du comtat Venaissin à la France (p. 500), (p. 592), (p. 593). — Est rappelé à l’ordre (p. 593), (p. 600). — Parle sur les colonies (641), — sur une pétition (p. 653). = Parle sur les colonies 

(t. XXVI, p. 87), — sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (p. 221 et suiv.), — 

sur l’organisation du Corps législatif (p. 230), (p. 251), — sur l’affaire du régiment Royal-Comtois (p. 355), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 436), (p. 458), — sur les muni¬ 

cipalités (p. 477), — sur les colonies (p. 494), — sur le remboursement des offices militaires 
(p. 578),— sur un complot (p. 589), (p. 590), — 

sur la ville de Saint-Tropez (p. 596 et suiv.), — sur le projet de Gode pénal (p. 618), — sur une pétition (p. 626),— sur la protestation du sieur de Botherel (p. 627), sur la réclamation du|<ieur deBellonde(p. 636), — sur l’adresse de l’abbé Raynal (p. 655), — sur l’administration de la caisse de l’extraordinaire (p. 706), — sur le Gode pénal (p. 712), (p. 724), — sur les lois rurales (p. 767). = Parle sur le Gode pénal (t. XXVII, p. 11), (p. 12), (p. 13), — sur les baux à convenant et domaines congéables (p. 17), — sur la retenue à faire par tes débiteurs de rentes à raison de la contribution foncière 

(p. 47 et suiv.), (p. 49), — sur l’exercice des 

droits de citoyen actif (p. 58), (p. 59), — sur le choix des commissaires du roi près les tri¬ bunaux de district (p. 59), — sur le mode de publication des brefs du pape (p. 77), — sur une demande de congé de Beaupoil de Sainte-Aulaire (ibid.), — sur l’incompatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 86), — sur la rentrée en France de Louis-Joseph de Bourbon-Gondé (p. 130), — sur les troubles de Mennecy (p. 147), — sur le procès-verbal (p. 148), — sur la répétition de la dot de Louise d’Orléans (p. 166), — sur les colonies (p. 231), (p. 232), — sur le Gode pénal (p. 248), — sur les travaux d’utilité publique 
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Folleville (De), député (Suite). 

(p. 270), — sur la liquidation de l’arriéré des bâtiments du roi (p. 274), — sur le Gode pénal 

(p. 277),— sur l’impression d’un discours d’un des enfants de Paris (p. 280), — sur les travaux d’utilité publique (p. 300), — sur les secours àla ville de Paris (p. 301); — sur les troubles de Bastia (p. 312 et suiv.), — sur la fabrication de nouveaux assignats (p. 335), — sur la fuite du roi (p. 361). — Prête serment (p. 410). = Parie sur les émissions d’assignats (p. 439), — sur les Contributions de 1792 (p. 614), — sur les dépenses de l’Assemblée nationale (p. 625). Fonctionnaires absents. — Voir Fonction¬ 

naires publics. Fonctionnaires civils ou militaires, — Voir 
Constitution (Protestations contre la). 

Fonctionnaires des monnaies. Projet de décret sur le traitement de ces fonctionnaires 
(t. XXXI, p. 743 et suiv.). — Voir Monnaies 

Fonctionnaires publics. § 1 er. — Bouche demandé si l’article 4 du dé¬ cret sur les pensions comprend les ecclésias¬ tiques parmi les fonctionnaires publics (5 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 103); — adoption d’une modification introduite clans le sens affirmatif 

(ibid. p. 110). § 2. — Rapport par Le Chapelier sur la résidence des fonctionnaires publics (23 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, p. 434 et suiv.); — projet de loi (ibid. p. 435) ; — discussion : Le Chape¬ lier, Pélion, Barère, de La Galissonnière, de Cazalès, Barnave, abbé Maury, Mirabeau, abbé Maury, Duval d’Eprémesnil, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), abbé Maury, Montlosier, abbé Maury (25 février, p. 506 et suiv.); — de Beaunarhais, Regnaud (de Sainl-Jean-d’Angély), d’Aiguillon, Duval d’Eprémesnil, de Cazalès, de Murinais, de Cazalès, Mirabeau, le Prési¬ dent (Duport), Duval d’Eprémesnil, Le Chape¬ lier, de Montlosier, Mirabeau, Barnave, de Cazalès, Barnave, de Cazalès, d’André, Charles de Lameth, d’André, Mirabeau {ibid. p. 515 et suiv.); — l’Assemblée déride qu’elle discutera dans trois jours la loi générale sur les émi¬ grants et renvoie la discussion sur la rési¬ dence après la présentation de l’ensemble d’une loi sur la régence et sur l’éducation des princes (ibid. p. 521). — Opinion, non pro-n ncée, de Stanislas de Clermont-Tonnerre 

(ibid. et p. suiv.), — de Duval d’Eprémesnil, (p. 549 et suiv.). — Discussion du projet de décret sur la résidence : Duval d’Eprémesni! Thouret, de Cazalès, Duval d’Eprémesnii, Pé-tion, Alexandre de Lameth (26 mars 1791, t. XXiv, p. 390 et suiv.) ; — article 1er : Fou¬ cault, de Montlosier, Duval d’Eprémesnil, Thouret, Duval d’Eprémesnil, de Montlosier (28 mars, p. 424); — adoption (ibid.); — arti¬ cle 2 : adoption (ibid.); — articles 3 et 8 : Duval d’EprémesniL de Cazalès, Thouret, de Cazalès, Charles de Lameth, abbé Maury, de Cazalès, de Jessé, Madier de Montjau, de Jessé, de Cazalès, de Jessé, Lucas, Thouret, Gourdan, Toaut de la Bouverie, Rewbell, Fou¬ cault, Rewbell, de Gustine, Démeunier, Charles de Lameth, Thouret, de Cazalès, d’Estourmel, Démeunier (ibid. p. 424 et suiv.); — adoption de l’article 3 (ibid. p. 437) ; — article 8 : Fou¬ cault, Duval d’Eprémesnil, Rewbell, Duval d’Eprémesnif, Regnaud (de Saint-Jean-d’An- 1 

gély), Duval d’Eprémesnil, de Jessé, de Mont-

Fonetionnaires publics (Suite). 

losier, Démeunier, La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid.) ; — l’Assemblée 

charge son comité de Constitution ne lui pré¬ senter un mode d'exécution de cet article (ibid. p. 438) ; — opinion, non prononcée, de Ma-louet (ibid. et p. suiv.) — Protestation de la droite de l’Assemblée (p. 439 et suiv.) — Ob¬ servations de Custine sur le procès-verbal (29 mars, p. 443) ; — réponse de Regnaud (de Saint-Jean-d’Augély) (ibid.) ; — adoption du procès-verbal (ibid.); — articles 4, 5, 6 et 7 ; — adoption (ibid. p. 451) ; — article 9 ; de Fou¬ cault, Sallé de Choux (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — articles 10, 11 et 12 ; — adoption (ibid.) ; — article additionnel devant être placé entre les articles 6 et 7; — adoption (ibid.). — Protesta¬ tion et démission de Grosbois (p. 470 et suiv.). — Voir Emigrations , § 2. § 3. — Victor de Broglie demande qu’en raison de ses services le titre de maréchal 

soit conservé à son père absent du royaume (5 mars 1791, t. XXXI l, p. 667 il suiv.); — Goupil et Lavie appuient celte demande (ibid. 

p. 668); — décret (ibid.). — Voir ci-dessous } §7. § 4. — Rapport par Cernon sur la radiation des fonctionnaires publics absents du royaume (6 mars 1791, t. XXIII, p. 703 et suiv.); — Bouche demaude la liste des fonctionnaires 

absents (ibid. p. 704) ; — Voidel demande l’a¬ journement du rapport qui est décrété (ibid ). § 5. — Toulouse-Lautrec demande que le maréchal de Gastries bénéficie de l’exception faite en faveur du maréchal de Broglie (7 mars 1791, t. XXIII, p. 711) ; — discussion : Bouche, Toulouse-Lautrec, Millet, Vernier, Delley, un membre, le Préddent (Noailies) (ibid.); — ordre du jour (ibid.). — Voir ci-dessus, § 3 (affaire de Broglie). § O. — Projet de décret présenté par Bou¬ che, tendant à faire adresser dans trois jours à l’Assemblée nationale 1 état des remplace¬ ments des fonctionnaires publics absents (10 mars 1791, t. XXIV, p. 1); — adoption (ibid.). § 7. — Proposition de Voidel tendant à en¬ lever son titre au maréchal de Broglie, en rai¬ son u’une lettre écrite par lui (24 mars 1791, t. XXIV, p. 326) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Pardieu, Prieur, d’Es-tourrnel (ibid. et p. suiv.) — ajournement (ibid. p. 327). — Finances, § O. Fonctionnaires. — Voir Code pénal. — Droits de citoyens actifs, j Finances, § 6. Fonctionnaires publics ecclésiastiques. § 1er. — Lettre du ministre de l’intérieur, de Lessart, au sujet du traitement des fonction¬ naires publics ecclésiastiques (4 mai 1791, t. XXV, p. 550 et suiv.); —observations : Treii-hard (ibid. p. 552) ; — renvoi aux comités de Constitution, des finances et ecclésiastique (ibid.). § 2. — Projet de décret, présenté par Gos-sin, tendant à transporter à Bayonne l’assem¬ blée électorale chargée de procéder au rem¬ placement des fonctionnaires ecclésiastiques qui n’ont pas prêté le serment prescrit par Ja loi (14 mai 1791, t. XXVI, p. 65); — débat : Dar-naudat, Gossin, rapporteur, Darnaudat (ibid.); — ajournement (ibid ). §3. — Projet de décret, présenté par Le¬ grand, relatif au traitement des membres des congrégations séculières qui ont accepté des places de fonctionnaires ecclésiastiques (29 mai 
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Fonctionnaires publies ecclésiastiques (Suite). 

1791, t. XXVI, p. 599 et suiv.); — discussion : Goupil-Préleln, abbé Gouttes (ibid. p. 600) ; — adoption (ibid.). § 4. — Motion de Treilhard concernant ceux 

des fonctionnaires publics ecclésiastiques qui, après avoir prêté le serment, se seraient rétrac¬ tés (19 juin 1791, t. XXVII, p. 330); — discus¬ sion : Goupil-Préfeln, de Lachèze, d’André, de Yirieu, Boussion, Treilhard, Ghabroud, Legrand, Millet de Mureau, Prieur, un membre, Millet de Mureau, Boussion, d’Aubergeon-Muriuais, Gha-broud (ibid. et suiv.); — adopiion avec amen¬ dement (ibid. p. 332); — Belzais-Gourménil demande une modification à la rédaction du 

projet de décret (20 juin, p. 338); — discus¬ sion: Martineau, La Réveillère-Lépeaux, Treil¬ hard, un abbé (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion de Belzais-Gourménil (ibid. p. 339). §5. — Lecouteulx de Cunteleu donne lecture de l’arrêté du département de la Seine-Infé¬ rieure concernant les mesures à prendre pour la résidence des fonctionnaires publics ecclé¬ 

siastiques qui n’ont pas prêté le serment (2 août 
1791, t. XXIX, p. 105 et suiv.); — l’Assemblée renvoie l’arrêté aux comités ecclésiastique et 
des rapports qu’elle charge de lui présenter un 

projet de décret sur cet objet (ibid. p. 106). § G. — Projet de décret, présenté par Lan-juinais, sur les secours provisoires et les pen¬ sions de retraite des fonctionnaires publics ec¬ 

clésiastiques (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 633 et suiv.); — discussion : Duport, Merlin, Ma-louet, Merlin (ibid. p. 634 et suiv.) ; — adop¬ tion de quelques modifications (ibid. p. 635) ; — texte du projet de décret amendé (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 636). — Voir Fonctionnaires publics , § 1 er. — Serment. 

Fonctions!. 
§ Ier. — Motion de Robespierre, tendant à 

faire décréter qu’aucun membre de l’Assemblée nationale pe pourra être promu au ministère, ni recevoir aucunes places, dons, etc., pen¬ dant 4 ans, après la fin de l’exercice de ses fonctions (7 avril 1791, t. XXIV, p. 621); — dis¬ cussion : Bouche, d’André, Garat l’aîné, Pétion, de Tracy, Briois-Beaumetz, de Tracy, Briois-Beaumetz, Garat aîné, Rœderer, Regnaud (de 

Saint-Jean-d’Angély), Charles de Lamtth, Ro¬ bespierre, de Fol levtlle, Rœderer, de Folleville, d’André, de Folleville, Legrand, deJSoailles (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion de Ro¬ bespierre modifiée (ibid. p. 623) ; — amende¬ ment de Bouche étendant les prohibitions aux 

membres des législatures à venir, aux mem¬ bres des tribunaux de cassation et aux jurés de 
la haute cour nationale (ibid) — discussion : 
Le Chapelier, Barnave, Le Chapelier, Lepel-letier Saint-Fargeau, de Menouviile, d’André, 

Le Chapelier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec addition de Barnave (ibid. p.624); — adoption d’une rédaction comprenant le tout (ibid.); — 

addition d’un article proposé par Arthur Dill m sur les militaires membres de l’Assemblée 
(8 avril, p. 646). 

§ — Motion de flegnaud (de Saint-Jean 

d’Ângély) tendant à étendre aux emplois civils l’exception faite pour les grades militaires dé-férésàl’anciennetéaux députés sortants (10 avril 1791, t. XXIV, p. 683) ; — observations: Le Bois-Desguais (ibid.). — Voir Dons, pensions , etc. 

Fonctions de député. Girot-Pouzol demande le remplacement poursonsuppléant de La Queuille qui ne les exerce plus et a protesté contre \or décrets de l’Assi mblée (20 décembre 1790, t. XXI, p. 599 et suiv.); — discussion : Alexandre La-meth, Branche (ibid.). et p. suiv.) ; — ordre du 

jour (ibid. p. 600). — Députés suppléants. 

Fondations pieuses. Motion d’Andrieu tendant à déclarer remboursablesles redevances (14 août 1790, t. XVIII, p. 51). 

Fonctions royales (Suspension de). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 
Fonderies d’Indret et du Creuzot. — Voir 

Pétitions, § 4. 

Fonds de bibliothèque 4e la corporation des libraires et imprimeurs de Paris. Projet de décret concernant leur partage, pré¬ senté par Dupont (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 80) ; — discussion Delavigne, Camus (ibid. et p. suiv.) ; — reuvoj aux comités de liquidation et de Constitution réunis (ibid. p. 81). — Voir Bibliothèques, 

Fonds libres des départements. Projet de dé¬ cret présenté par Camus sur l’usage et la con¬ servation de ces fonds (18 novembre 1790, t. XX, p. 513). 

Fontainebleau (Ville de). 

§ 1er. — Rapport de Prieur sur une demande formée par la commune de Fontainebleau tou¬ chant l’a iministrationde cette commune (15 oc¬ tobre 1789, t. XI, p. 452); — décret purtant que jusqu’à l’orgamsatiun des municipalités et des milices les comités civils et de police se¬ ront élus librement et au scrutin par les com¬ munautés assemblées, et que les officiers, tant municipaux que militaires, élus dans cette forme, sont les seuls qui puissent légalement exercer ces fonctions (ibid.). § 2. — Vœu du roi formulé dans une lettre du comte de Saint-Priest, ministre de l'inté¬ 

rieur, et tendant à comprendre dans un seul district la ville et la forêt de Fontainebleau 
(9 février 1790, t. XI, p. 518); — débat : Du¬ 

pont (de Nemours), vicomte de Noailles, abbé Thibault (ibid.); — le Président est chargé de répondre au roi que le décret rendu par l’As¬ semblée remplit à peu près son vœu (ibid.). 

Fontanges (François de), archevêque de Toulouse , 
député du clergé de la sénéchaussée de Toulouse. Parle sur les troubles de ce te ville (t. XV, 
p. 388). =Ses considérations sur les limites ce 
la puissance spirituelle et de la puissance ci¬ vile (t. XXI, p. 16 et suiv.). 

Fonte des cloches. — Voir Monnaies , §§ 13 et 1$. 

Fontenay (De), député du tiers état des bailliage et ville ae Rouen. Répond à l’appel (t. VIII, p. 97). 

— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). Parle sur la banque nationale (t. X, p. 680). = Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 91). = Fait un rapport sur le commerce de l’Inde (t. XVI, p. 543 et suiv.). = Parle sur le com¬ merce de l’Lide (t. XVII, p. 98). = Présente, comme rapporteur, l’article 4 du projet de dé¬ cret sur la liber (é du commerce de l’Inde 

(t. XVIII, p. 401 et suiv.) ; — le defend (p. 402); 
— présente les articles 1,2 et 3 (ibid.). = Parle sur le timbre (t. XXIII, p. 31), (p. 32). 

Fontenay-sous-llIailly-le-Châtean (Ville de) — Voir Emprunts d’intérêt local , § ! G. 



FOR — 372 — FOR 

Fontenay-Ie-Comte . — Voir Troubles , § 37. 
Fontenelle (De). Inscrit daDS l’état des pensions sous le nom de La Rivière (t. XIV, p. 187). 

Forbonnais (De), économiste , ancien inspecteur général des monnaies. Le comité des finances demande qu’on lui conserve ses appointements à titre de retraite (t. XVlll, p. 37); — renvoi du 

projet de décret au comité des pensions ( ibid .). 
Forçats de Toulon. — Voir Juridictions prévô-tales , § 2. 

Force publique. § 1 or. — Motion du chevalier de Ricard rela¬ 
tive à l’organisation de la force publique 
(23 septembre 1789, t. IX, p. 126 et suiv.) — Voir ci-dessous , § 3. 

§ £. — Lettre de Guignard, ministre de l’in¬ térieur, sur la nécessité de l’organisation de la force publique (16 septembre 1790, t. XIX, p. 15) ; — débat : abbé Maury, Regnaud (de Saint-Jean -d’Angély), de Grillon jeune, de Foucault, Marti¬ neau, Bouche, Le Chapelier ( ibid .); — renvoi au pouvoir exécutif pour l’exécution des dé¬ crets {ibid.). § 3. — D’André demande qu’on s’occupe de l’organisation de la force publique (t. XX, p. 105) ; — rapport par Rabaud sur cette organisation (21 novembre 1790, t. XX, p. 592 et suiv.) ; — discours, non prononcé, de Dubois-Grancé et projet de décret servant d’amendement au rap¬ port [ibid. p. 606 et suiv.). Suite du discours sur la force publique ou série de décrets sur l’organisation de la garde nationale, par Dubois-Grancé {ibid. p. 609 et suiv.) ; — rapport par de Broglie sur l’organi¬ sation de l’artillerie (22 novembre, p. 616 et suiv.). 

Articles constitutionnels sur la force publi¬ 
que présentés par Rabaud, rapporteur (5 dé¬ 
cembre 1790, t, XXI, p. 235); — discussion: de Montlosier, Brillat-Savarin, Démeunier, de Fou¬ 
cault, de Lafayette, Robespierre, Malouet, Mu¬ 
guet, Le Chapelier, de Montlosier, de Folleville 
{ibid. et p. suiv.); — adoption de la lre partie 
de l’article 1er {ibid. p. 236) ; — 2e partie : de 

Montlosier, Duquesnoy, de Montlosier {ibid. et p. suiv.) ;— adoption {ibid. p. 237); — 3'partie: Rabaud, de Montlosier, Gourdan {ibid.); — adoption {ibid.) ; — 4e partie : de Foucault, Le Chapelier, Démeunier, {ibid.); — adoption des 4° et 9a parties réunies {ibid.); — 5e partie : de Montlosier, Démeunier, Rabaud {ibid.); — adoption des 5e 68 et 7e {ibid.) ; — 8* et 10* par¬ ties : Démeunier (ibid.); — adoption {ibid.) ; — texte du titre 1°* {ibid. et p. suiv.); — articles 

additionnels présentés par La Réveillère {ibid. p. 238); — renvoi au comité de Constitution {ibid.), — Discours non prononcé de Robes¬ 
pierre {ibid. et p. suiv.). — Reprise de la dis¬ 
cussion : Rabaud, d’André, Rabaud (6 décem¬ 

bre, p. 252 et suiv.); — adoption d’un projet de décret sur les citoyens non actifs qui ont fait le service de gardes nationales et les citoyens qui remplissent ces fonctions {ibid. p. 253); — texte du titre Ier du décret sur l’organisation de la force publique {ibid. et p. suiv.). Lettre du ministre de la guerre (Du portail) sur la situation des forces du royaume (26 mars 

1791, t. XXIV, p. 398 et suiv.). — Rapport, par Démeunier sur la réquisition et l’action de la force publique dans l’intérieur du royaume (26 juillet 1791, t. XXVlil, p. 647 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 648 et suiv.). — Dis-

Force publique {Suite). 

cussion. — Adoption des articles 1, 2 et 3 {ibid. p. 650 et suiv.); — article 4 : Tronchet {ibid. 

p. 651); — adoption avec amendement {ibid.); — adoption des articles 5 et 6 {ibid.) ; — ar¬ ticle 7 : Regnaud ( de Saint-Jean-d’Angély ) {ibid.) ; — adoptionavec amendement {ibid.) ; — adoptiondesarticles 8et9 {ibid.); — Article 10: Dé¬ meunier, rapporteur, Tronchet {ibid. etp.suiv.); — adoption {ibid. p. 652); — adoption des ar¬ ticles 11, 12 et 13 {ibid.); — article 14 : Le Bois-Desguays {ibid. p. 653); — adoption avec amendement {ibid.); — article 15 : Legrand, Prieur, Tronchet, Prieur {ibid.); — adoption avec amendement {ibid. p. 654); — adoption des articles 16 et 17 {ibid.); — article 18 : Tronchet {ibid.) ; — adoption {ibid.) ; — ar¬ ticle 19 : Legrand, Démeanier, rapporteur, Boutteville-Dumetz , Démeunier , rapporteur {ibid.); — adoption avec amendement {ibid. p. 655) ; — adoption des articles 20, 21, 22, 23, 24 et 25 {ibid.); — articles 26 et 27 : Prieur, Tronchet, Démeunier, rapporteur, Tronchet, Démeunier, rapporteur, Boutteville Dumetz, Prieur,. Tronchet, Démeunier, rapporteur {ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement {ibid. p. 657) ; — articles 28 et 29 : Martineau, Démeunier, rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Barnave (i6id. et p. suiv.); — adoption avec amendement {ibid. p. 658); — adoption des articles 30, 31, 32 et 33 {ibid. et p. suiv.); — adoption d’une nouvelle rédaction de l’ar¬ ticle 26 (27 juillet, p. 698) ; — adoption de deux articles 28 et 29 nouveaux {ibid. et p. suiv.); — articles 36 (art. 34 du projet) : Lanjuinais, d’André {ibid. p. 699); — adoption avec amen¬ dement {ibid.); — adoption des articles 37 et 38 (art. 35 et 36 du projet) {ibid.) ; — article 39 (art. 37 du projet) : plusieurs membres, Goupil-Préfeln {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.) ; — adoption des 40 articles à 47 (art. 38 à 45 du projet) {ibid. et p. suiv.); — adoption du préambule du projet de décret {ibid. p. 700). — Voir Frontières. — Garde nationale. 

Force publique. Discussion sur cet objet. — Voir Acte constitutionnel (27 août 1791, t. XXIX, p. 746.) 

Forces du royaume. — Voir Armée , § 79. 
— Force publique. ■ — Frontières. 

Forges de Marienbourg et du Haut-Mar¬ 
teau. — Voir Entrepreneurs. 

Forest de Masmoury (Abbé) , député du clergé de la sénéchaussée de Bas-Limousin. Parle sur la 
constitution du clergé (t. XVI, p. 46). = De¬ 
mande à expliquer son serment (t. XXIII, p.23). 

Forêt de Beaufort. Rapport par Gros sur l’a¬ liénation du sol de cette forêt au sieur Baran-
dier-Dessuile (19 juillet 1791, t. XXVIII, p. 443 et 
suiv.); — projet de décret {ibid. p. 448); — adoption {ibid.). 

Forêt de Brix. Rapport par Bonnegens sur l’échange de cette forêt (29 mai 1791, t. XXVI, 
p. 597 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 599); — discussion : de Menonville-Villiers, Bonne-

gens, rapporteur, de Wimpfen {ibid.); — adop¬ tion avec amendement {ibid.). — Voir Echanges. 

Forêts. — Voir Administration forestière. — Bois et Forêts, § 5. — Contribution foncière forestière. — Eaux et forêts. 
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Forêti et domaines dn roi. — Voir Dette 

publique , § 8 (22°). 
Forteresses du royaume (Plans en relief des). — Voir Plans. 

Forts de Marseille (Démolition des). — Voir Troubles, § 54. 

Fos de Laborde, député dn tiers état de la sénéchaussée de Toulouse. Répond à l’appel géné ral (t. vin, p. 139). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande la question préalable sur la motion de Dufraisse-Duchey tendant à interdire aux députés de faire des journaux (t. XI, p. 172). — Parle sur la déno¬ mination des départements (p. 711). 

Foucault-Lardimalie (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée du Périgord. Demande que l’on établisse une communication de bureau à bureau (t. VUI, p. 332). — Parle contre l’abus des pensions militaires et des traitements excessifs (p. 346). — Demande l’a¬ bolition des mainmortes (p. 355). — Expose que ses cahiers l’empêchent de voter l’emprunt de 30 millions demandé par Necker, mais qu’il est prêt à engager ses commettants pour 600,000 livres, en donnant pour gage sa propre fortune (p. 363). — Parle pour la gratuité de la justice (p. 396); — contre l’arrêté de la ville de Rennes relatif au veto (p. 607). = S’oppose à ce qu’on délibère sur la réquisition de troupes faite par la municipalité de Versailles (t. IX, p. 53). — Parle sur l’inviolabilité des députés (p. 405). — Demande le vote immédiat d’une loi martiale (p. 472). — Parle sur les municipa¬ 

lités (p. 590). — Demande l’autorisation de se couvrir pour les vieillards et ceux qui en ont l’habitude (p. 613). == Parle sur l’affaire de 1a. chambre des vacations du parlement de Rouen (t. X, p. 8), — sur les assemblées primaires (p. 82). — S’oppose à la formation d’un comité des décrets (p. 159). — Demande que le comité de Constitution fasse distribuer imprimés, vingt-quatre heures à l’avance, les articles à discuter (p. 248). — Parle sur la condition d’é¬ ligibilité consistant dans la contribution directe 

d’un marc d’argent (p. 361). — Fait un rapport, au nom du comité des recherches, sur des 
actes arbitraires du comitéd’Angoulême (p. 407); 
— défend les termes du projet de décret pro¬ posé (p. 408). — Parle sur l’éligibilité (p. 414), 

— sur un différend municipal survenu à Troyes (p. 498). — Dénonce un libelle (p. 719). = Se plaint des longueurs du procès-verbal au sujet des non-catholiques et des comédiens (f. XI, p. 20). — Demande que l’on statue au plus tôt sur le rachat des rentes et cens (p. 22). — Parle sur l’organisation des municipalités (p. 37), 

— sur les curés congruistes (p. 45), — sur les pensions (p. 109), — sur l’impôt relatif aux maisons de campagne et aux châteaux (p. 115). — Fait une proposition concernant la percep¬ 

tion des cens, rentes et redevances non sup¬ primés (p. 224). — Déclare qu’il n’a jamais écrit au marquis de Favras (p. 264). — Demande l’application de l’article du règlement qui inter¬ dit ae faire partie de deux comités (p. 266). — Parle sur un incident provoqué par l’abbé Maury (p. 286), — sur les haras (p. 394), — sur les troubles de Marseille (p. 403), — sur l’organisation des municipalités (p. 417). — Dénonce des troubles dans le Périgord et pro¬ pose un décret en conséquence (p. 418 et suiv.)-, — le défend (p. 419). — Demande que l’on vote 

Foncault-Liardimalie (Marquis de), député. (Suite). 

une adresse aux municipalités (p. 431). — Parle sur les troubles des provinces (p. 538), — sur une motion relative aux ouvriers lyon¬ nais privés de leurs droits de citoyens actifs (p. 555), — sur la division du royaume (p. 611), — sur les troubles des provinces (p. 613 et suiv.), — sur les ordres religieux (p. 650), — sur les troubles des provinces (p. 670), — sur le rappel à l’ordre de Blin (p. 673), — sur les troubles des provinces (p. 680), — sur les droits féodaux (p. 687), — sur la division du royaume (p. 711), — sur les droits féodaux (p. 765). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 18), — sur les juridictions prévôtales (p. 61), — sur les troubles de Marseille (p. 103), (p. 139), — sur la gabelle (p. 169), — sur les droits féo¬ daux (p. 172), — sur les assemblées adminis¬ tratives (p. 260), — sur les ordres religieux (p. 267), — sur le pouvoir judiciaire (p. 348), — sur les caisses territoriales (p. 373), — sur le comte d’Antraigues (p. 374), — sur les co¬ lonies (p..387), — sur la compagnie des Indes (p. 535) . — Demande à parler sur une motion con¬ cernant la religion catholique (p. 716), (p. 718). = Parle sur la chasse (t. xv, p. 249), — sur les droits féodaux (p. 274), — sur la nouvelle prestation de serment du président de Virieu (p. 315), — sur celle de son successeur, l’abbé Gouttes (p. 324), (p. 325), — sur la question de savoir si le duc de Biron, quoique député, peut être chargé du commandement des trou¬ pes en Corse (p. 338), — sur un projet de dé¬ cret provisoire, concernant les gardes natio-tionales (p. 340), — sur le renvoi de la for¬ mule du serment au comité de Constitution 

(p. 340 et suiv.), — sur un vote prétendu dou¬ teux (p. 408 et suiv.), (p. 409), — sur la fer¬ meture de la discussion d’une question relative au pouvoir judiciaire (p. 417), (p. 418), — sur les enfants trouvés (p. 435), — sur les troubles de Marseille (p. 499), — sur l’ajournement de la discussion relative au différend survenu 

entre l’Espagne et l’Angleterre à raison de leurs possessions d’Amérique (p. 511), — sur les 

troubles de Nîmes (p. 557), — sur les bil¬ lets de la caisse d’escompte (p. 664), — sur la démolition d’un fort de Marseille' (p. 706). = Parlesur la fédération (t. XVI, p. 141), — sur l’in¬ demnité à accorder à ceux qui ont souffert à 

l’occasion de la Révolution (p. 168), — sur la constitution du clergé (p. 218), (p. 238), — sur 

les troubles de Perpignan (p. 257), — sur la suppression des titres de noblesse (p. 374), — sur la destruction des emblèmes de la servitude 

(p. 376). — Proteste contre le décret de sup¬ 

pression des titres de noblesse (p. 380 et suiv.). — Parle sur l’armée (450), — sur le traite¬ ment du clergé (p. 453), — sur une rétractation de l’abbé de Coulmiers (p. 605), — sur les congés (p. 617), — sur les alarmes de Grenoble 

(p. 726). = Parle sur les billets à donner aux fédérés (t. XVII, p. 40), — sur les attributions du comité de liquidation (p. 172), — sur le 

projet de loi concernant le retrait lignager (p. 190), — sur l’uniforme des gardes natio¬ nales (p. 191), — sur une lettre de milord Stan-hope à l’occasion du 14 juillet (p. 229); — est rappelé à l’ordre ( ibid.). — Parle sur les pen¬ sions supprimées (p. 350), (p. 351), — sur le 

manifeste des princes de Condé (p. 394), — sur l’armée (p. 448), (p. 489), — sur les troubles 
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Foucault-Iiardimalie (Marquis de), député. 
(Suite.) 

eu province (p. 580), — sur l’armée (p. 642), — sur la procédure relative aux journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 657). = Parle sur l’affaire 

du régiment de Languedoc (t. XVIII, p. 49), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 119), — sur l’affaire d’H< sdm (p. 181 et suiv.), — sur 

le fait reproché à Lambert, dit de Frondeville (p.200), — sur un incident relatif à Faucigny 

(p. 202), — st l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 233), (p. 237), — sur la monnaie de bi lion (p. 398), — sur les archives nationales (p. 573), (p. 574), — sur un incident soulevé par l’abbé Maury (p. 655). = Parle sur la demande du ministre de l'intérieur relative à la force armée 

(t. XIX, p. 15), — sur la dette publique (p. 315), — sur une adresse relative aux assignats (p. 322 et suiv.), — sur les frais de démolition de la Bastille (p. 434), — sur Saint-Domingue (p. 435), — sur le contrôle d’or et d’argent (p. 542), — sur le logement des tribunaux (p. 617), — sur l’affaire de Brest (p. 745), — sur la contribution personnelle (p. 772). = Parle sur la contribution personnelle (t. XX, p. 18), — sur le comité des recherches (p. 37), — sur la protection des nationaux français (p. 45), — sur la contribution foncière (p. 50), — sur des attaques dirigées contre Paoli (p. 73), — sur les droits seigneuriaux des princes d’Allemagne en Alsace(n. 84), — sur le reculement des barrières (p. 135), — sur des troubles à Belfort (p. 139 et suiv.), — sur la {.conservation des forêts (p. 142), — sur la mo¬ tion de Grégoire concernant l’inégalité des par¬ 

tages (p. 199), — sur la contribution foncière vp. 263), — sur le recouvrement des impôts (p. 280), — sur un discours d’une députation 

corse (p. 292), — sur la garde du roi (p. 373), — sur un incident relatif au duel de Lametb et Castries (p. 419 et suiv.), (p. 421), — sur la police intérieure (p. 431), — sur des troubles à Melun (p. 439), — sur les successions (p. 655). = Parle sur le serment des prêtres (t. XXI, p. 80), — sur les troubles de la Martinique (p. 127), — sur les comités (p. 175), — sur l’im¬ pôt des rentes (p. 206), — sur la force publique (p. 236), (p. 237), — sur les religionnai res fugitifs (p. 360), — sur le serment de Bonnal (p. 732). = Parle sur le clergé (t. XXII, p. 68); — sur un conflit entre deux commerçants installés dans l’enceinte del’Assemblée nationale (p. 275), — sur une adresse relative à la constitution civile du clergé (p. 368), — sur le serment des ecclésiastiques (p.489), (p.490), (n. 491), (p. 500), (p. 503), (p. 767 et suiv.), (p, 768). = Parle sur les assignats (t. XXIII, p. 3), — sur la haute cour nationale (p. 47), — sur le recrutement (p. 70), — sur les biens nationaux, (p. 86), — sur le recrutement (p. 114), — sur les biens na¬ tionaux (p. 187 et suiv.), — sur l’armée (p. 207), ■ — sur une lettre de Bonnal (p. 285), — sur les dépenses(p. 291), — sur un projet dedécret con¬ cernant les membres de la familleroyale (p. 388), (p. 389), — surle départ de Mesdames, tantes du roi (p. 491), (p. 492), — sur la caisse de l’extra¬ ordinaire (p. 557), — sur le respect dû à la loi (p. 563), — sur les émigrants (p. 581 et suiv.), (p.582), — surl’arrestation de deux maréchaux de camp (p. 590), (p. 592), — surla tontine La-farge (p. 655).= Parle sur une avance de fonds à la ville de Paris (t. XXIV, p. 21 et suiv.), (p. 22). — Se plaint d’avoir été appréhendé au corps 

Foucault-Lardimalie (Marquis de), député. (Suite.) 

par la garde nationale (p. 53 et suiv.). — Parle sur l*s comributions (p. 93 et suiv.), — sur le Clermon tois (p. 128), — sur les contribu¬ tions (p. 148), — sur les troubles de Douai (p. 256), — sur la régence (p. 279), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 424), (p. 436), (p. 437), (p. 438), — sur les besoins des villes et des hôpitaux f p . 450) , — sur les fonctionnaires publics (p. 451), — sur les demandes de congés (p. 540), (p. 541). = Parle sur le rappel de congé du député Des¬ champs (t. XXV, p. 114). = Parle sur les colo¬ nies. XXVI, p. 92), (p. 97), (p. 121), —sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (p. 233), (p. 234), (p.250), — sur la liquidation (p. 303), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 382), — sur la répartition des contributions (p. 500), — sur la convocation de la première législature (p. 508), — sur les colonies (p. 608), — sur les lois rurales (p. 766). = Parle sur le code pénal (t. XXVII, p. 13), — sur l’état de l’armée (p. 112), (p. 125), (p. 126), (p. 127), (p. 128), — sur l’im¬ pression d’ua discours des enfants de Paris (p. 280), (p. 281), — sur le gouverneur de l’héritier présomptif (p. 572). = Parle sur le-mesures àprendre contre les prêtres non con¬ formistes (t. xxix, p. 182). = Parle sur les finances (t. XXXI, p. 445 et suiv.), 

Foulon et Berthier (Massacre de). — Voir Troubles , § 7 7 (4°) (Paris). 

Fouquier d’Hérouel, député des communes du bailliage de Saint-Quentin, s’excuse de n’avoir pu répondre à l’appel général (t. VI II, p. 108). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Fournetz (Abbé), député du clergé de la séné -chaussé d’Agen. Refuse le serment (t. XXII, p. 17). 

Fournier, propriétaire à Saint-Domingue. Rap¬ 
port par Régnier sur la dénonciation faite par lui contre les ex-ministres de Castries et de 
La Luzerne (1er mars 1791, t. XXIII, p. 589); — 

projet de décret (ibid.)-, — discussion : de Fol-'leville, abbé Maury, Chabroud, Voidel, plusieurs membres, Régnier (ibid. p. 590) ; — ajourae-m nt (ibid.). — sur le rapport de Régnier, l’As¬ 

semblée renvoie le sieur Fournier à se pourvoir devant le tribunal de cassation (t. XXIX, p. 240). 

Fournier de La Cliarniie, député du tiers état de la sénéchaussée du Périgord. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Sighe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Secré¬ taire (t. XXV, p. 658). 

Fournier de la Pommeraye, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Fougères, Hédé et Saint-Aubin du Cormier. Répond à l’appel gé¬ 

néral (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Fournitures de la marine. 
§ 1er. — Rapport par de Curt sur les fourni¬ 

tures de la mariue (29 août 1791, t. XXX, t». 26 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 29 et suiv.). § Réflexions du ministre de la marine sur la fourniture <ies vivras de la marine (5 sep¬ 

tembre 1791, t. XXX, p. 201 et suiv.). — Voir Marine. 
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Fourrages d’Alsace. Rapports par Camus sur 

les demandes des princes, villes et Etats de l’Empire relativement aux fourrages prétendus fournis aux troupes françaises pendant la guerre de 1757 à 1763 (13 août 1791, t. XXIX, p. 424 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 425); — discussion : Gobel, Camus, rappor¬ teur, Goupil-Préfeln ( ibid .); — adoption {ibid.). — Voir Alsace. 

Frais de justice (réduction des). Voir Justice , § 1er-

Franc de Pompignan (Le). — Voir Le Franc de Pompignan. 

France (De), député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Villeneuve-de-Berg. Répond à Rappel gé¬ néral (t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur des impo¬ sitions locales (t. xvill, p. 723). = Demande des secours pour les inondés du département de l’Ardèche (t. XX, p. 744). 

Franc-Fief (Droits de). Beauperrey présente un projet de décret tendant à l’abolition des droits de franc-fief (28 septembre 1789, t. IX, p. 199) ; — discussion : Tronchet, Lanjuinais, Dillon, Target, Grégoire, Charles de Latnelh, de Lan-cosme ( ibid .); — adoption {ibid.). — Voir Droits féodaux. 

Franche-Comté (Communautés de). — Voir Impositions locales , § IG. 
Franche-Comté et Corraine. — Voir Salines, § «• ' 

Francheteau de la Glaustière, député des communes des Marches-Communes de Poitou et de 
Bretagne. Répond àl’appel général (t. Vlll, p. 95). 
— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Franchise de Bayonne. Rapport par Delattre sur la suppression de cette franchise (26 juil¬ let. 1791, t. XXVI il, p. 676 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 674 et suiv.). — Voir Barrières , § 3 * 

Franchise du port de Dunkerque. Rapport sur ie régime de cette franchise par Herwin 
(26 juillet 1791, t. XXVIII, p. 668 et suiv.); — 
projet de décret {ibid. p. 674 et suiv.) — Voir Bélandriers de Dunkerque. — Dunkerque (Ville de). — Ports , § 4. 

François, député des communes de la sénéchaus¬ 
sée d’Agen. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

François, curé. — Voir Le François. 
François (de Neufchâtean). Son arrestation 

(t. vm, p. 485). = Fait hommage à l’Assemblée de 600 exemplaires de son ouvrage intitulé : « L’Origine ancienne des principes modernes » (t. XXVI, p. 693). 

François, boulanger (Meurtre du sieur). — Voir Troubles , §55 (6°) {Paris). 

Francoville, député du tiers état du bailliage de Calais et Ardres. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Demande que les deux Flandres composent un département, et leHai-naut et le Cambrésis, un autre (t. XI, p. 257). = Parle sur la division du royaume (t. xvn, p. 387).= Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 170); — son opinion, non prononcée, sur la franchise des ports et en particulier de celui de Dunkerque {ibid. et p. suiv.). = Parle sur une créance de d’Orléans (t. XXll, p, 127 et suiv.). = Parle sur le tabac (t. XX|ll, p. 163). = Parle sur les maîtres de postes (t. XXIV, p. 130). 

Franklin. 
§ *®r. — Son éloge funèbre par Mirabeau 

(Il juin 1790), t. XVI, p. 170 et suiv.); — pro¬ position par le même de porter le deuil pen¬ dant trois jours: Moreau (de Tours), Legrand, de Montlosier, comte de Mirabeau {ibid.)\ — décret conforme {ibid.). § 2. — Une députation de la commune de Paris annonce, par l’organe d’un de ses membres, Fauchet, que la commune a ordonné une cérémonie funèbre pour célébrer la mé¬ moire de ce grand homme et iDvite l’Assemblée à y assister, en demandant le jour et l’heure qui lui conviendront (t. XVlï, p. 178); — prise en considération de la communication {ibid.); — nomination d’une députation de 12 membres {ibid. p. 179). 

Franquemont (Terre de). — Voir Wurtemberg. 

FréÉeau de Saiot-Just, député de la noblesse du bailliage dé Melun. Demande que l’on sus¬ pende toute délibération jusqu’après la nomi¬ nation di s députés de la ville de Paris (t. Vlll, p. 28), — que l’on ne permette pas à Lally-Tollendal de se retirer devant ses commettants avant nue l’Assemblée ait statué sur le mandat 

impératif (p. 158), — que l’on admette une députation qualifiée par Mirabeau de députés présumés de la partie non réunie de la noblesse (p. 159). — Sa motion concernant l’arrestation 

de quel tues gardes-françaises (p. 175 et suiv.). — Appuie la motion d’ordre de Bouche, concer¬ nant les impôts, les pensions et la caisse natio¬ 

nale (p. 218). — Excuse le parlement de Paris, dont il est membre, d’avoir envoyé à l’As¬ semblée nationale, par une lettre et non par une députation, son arrêté du 16 juillet 1789 

(p. 244). — Prend part à la discussion concer¬ nant les papiers saisis sur le baron de Castel¬ 

nau (p. 278). — Parle contre l’arrestation de l’abbé Maury à Përonne (p. 280). — Demande que l’arrêté proposé par de Puisaye concernant les impôts soit soumis à l’examen des bureaux 

(p. 296), — que l’on ajourne la discussion de la question réglementaire relative à la majorité 

des suffrages (p. 297). — Parle sur la détention du baron de Bezenval (p. 314). Secrétaire (p. 337). — Fait au nom du Parlement de Paris, le sacrifice de prérogatives de charge, telles que les committimus, l’hérédité des offices, la 

noblesse transmissible et quelques exemptions pécuniaires (p. 349). — Parie sur le droit de boage (p. 355), — sur l’article de loi relatif à l’abolition des capitaineries (p. 359), — contre les modifications à l’article sur les dîmes de¬ 

mandées par Clermont-Tonnerre (p. 434). — Exuose le danger de demander au roi son consentement à la Constitution (p. 611). = 

Appuie la proposition de Duport relative à la promulgation des arrêtés du 4 août (t. IX, p. 42). — Approuve la réquisition de troupes faite par la municipalité de Versailles (p. 53). — Combat la motion de Guillotin concernant 

le veto suspensif (p. 54). — Parie sur l’article 3 du chapitre II de la Constitution (p. 124), — sur l’article 4 (p. 124),—-sur les impositions des 

privilégiés (p. 184). — Demande que l’on dis¬ cute l’article relatif à la responsabilité des mi¬ 
nistres (p. 211); — que les décrets soient sanc¬ tionnés dans une déclaration signée du roi 

{ibid. et p. suiv.). — Parle sur la responsabilité . des ministres (p. 212). — Parle sur le projet de décret relatif au plan proposé par Necker (p. 236), (p. 238); — sur l’organisation du 
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Fréteau de Saint-Just, député (Suite). 

Corps législatif (p. 380), (p. 381), (p. 383 et suiv.), (P- 384), (p. 385). — Nommé pré¬ sident (p. 406). — Son discours d’installation 

(p. 408). — Répond à une députation d’une portion du commerce de Paris (p. 444) ; — à une députation des juifs d»s Trois Evêchés, de Lorraine et d’Alsace ( ibid.)-, — à Bailly venant féliciter l’Assemblée de son installation à Paris 

(p. 458 et suiv.). — Ses discours au roi et à 
la reine (p. 470 et suiv.). — Répond à l’orateur 
d’une députation de gens de couleur (p. 478) ; — à des députés extraordinaires de la province 

d’Anjou (p. 517). — Rpfuse la prolongation de ses fonctions demandée par Lavie (p. 522). — Ses remontrances au roi au sujet de la réunion des états du Dauphiné (p. 552). — Son discours 

en quittant le fauteuil (p. 593). — Parle sur la motion d’Alexandre de Lameth relative aux 

parlements (p. 665), (p. 666). = Parle sur les intendants (t. X, p. 55), — sur la motion rela¬ tive aux séances du soir (p. 65); — fait une proposition concernant la durée des séances et l’objet du travail (p. 66). — Appuie la motion de Démeunier concernant les municipa'ités (p. 145). — Parle sur la banque nationale (p. 166 et suiv.), — sur la dette publique (p. 270), — sur la banque nationale (p. 280), sur une demande de la ville de Nérac tendant 

à appliquer le quart du revenu des dîmes à la subsistance du pauvre (p. 321). — Demande 

que les états de dépense soient signés du mi¬ nistre (p. 322 et suiv.), — qu’il soit communiqué des états de dépenses depuis le mois de mai 1789 

(p. 323). — Parle sur le livre rouge ( ibid .), — sur les municipalités (p. 356). — Président (p. 408); — remercie l’Assemblée nationale 

(p. 410). — Quitte momentanément le fauteuil, à cause d’une maladie de sa femme (p. 623) ; — L’Assemblée députe deux de ses membres pour 

en savoir des nouvelles (ibid.) ; — il charge 
Le Pelletier de Saint -Fargeau d’exprimer à l’Assemblée toute sa reconnaissance (p. 638) ; — il l’exprime lui-même en remontant au fau¬ 
teuil (p. 675). = Parle sur l’incident relatif à 
Dubois de Grancé et au régiment d’ Armagnac (t. XI, p. 61), — sur les lettres de cachet (p. 67), 

— sur les pensions (p. 107), — sur une ins¬ truction relative aux corps administratifs (p. 119), — sur un emprunt de la ville de Lille 

(p. 180). — Donne sa démission de membre du 
comité dr-s pensions, laquelle n’est pas accep¬ tée (p. 186). — Parle sur l’exemption du timbre et du contrôle pour les actes relatifs aux élec¬ 

tions municipales et administratives (p. 230), — sur les réclamations relatives à la division 
du royaume (p. 264), — sur la lettre du maire 
de Paris, Bailly, concernant les indigents (p. 265), — sur la division du royaume (p. 327), — sur la motion de Satlé de Choux tendant 

à priver les religieux des droits de citoyens ac¬ 
tifs (p. 328), — sur les incompatibilités parle¬ 

mentaires (p. 329), — sur les haras (p. 394), — sur les biens ecclésiastiques (p. 438), — — sur les ordres religieux (p. 592), (p. 600), — sur la division du royaume (p. 610), (p. 611 et suiv.), — sur les ordres religieux (p. 640 et suiv.), (p. 652), — sur les troubles des provinces (p. 682), — sur les droits féodaux (n. 686), — sur la réduction des dépenses (p. 725), — sur l’impression du procès-verbal (ibid.), — sur les lettres de cachet (p. 731). = Parle sur les pen¬ 

sions (t. xil, p. 31), — sur les comptes à rendre 

FRÉ 

Fréteau de Saint-Just, député (Suite). 

par les trésoriers des dons patriotiques (ibid. et p. suiv.), — sur les droits féodaux (p. 116), (p. 117), — sur les troubles de Marseille (p. 140), — sur la vente des biens du clergé et du do¬ maine à la ville de Paris (p. 197), — sur les lettres de cachet (p. 201), (p. 202), — sur la vente des biens ecclesiastiques et domaniaux (p. 212), — sur la gabelle (p. 288), — sur la division du royaume (ibid.). — Demande qu’on s’occupe de l’état civil des juifs dans la séance du soir (p. 309). — Parle sur la nomination de quatre commissaires chargés de surveiller les opérations de la caisse d’escompte (p. 311 et suiv.), — sur les appointements des officiers de l’état-major des places frontières (p. 340), — sur les lettres de change expédiées pour le service de la marine et des colonies (p. 353), — sur les caisses territoriales (p. 373), — sur la loterie (p. 572), — sur les biens ecclésiasti¬ ques et domaniaux (p. 602), — sur une demande de crédit de Necker (p. 632), — sur les assignats (p. 661), — sur la dîme (p. 750). = Parle sur les assignats (t. XIII, p. 84 et suiv.), — sur les finances (p. 97), — sur un projet de décret con¬ cernant la distraction de quelques paroisses de Saint-Brieuc (p. 105), — sur la dîme (p. 148), (p. 149), — sur la procédure criminelle (p. 164), (p. 165). = Parle sur le garde-meuble (t. XV, (p. 245), — sur les droits féodaux (p. 277), . (p. 278), (p. 279), (p. 294), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 343), (p. 383 et suiv.), (p. 384), (p. 407), — sur une difficulté survenue au sujet des citoyens actifs de la ville de Rozay (p. 421), — sur l’achèvement du canal du Charolais(p. 429), — sur les démêlés du sénéchal n’Auray avec la municipalité de cette ville (p. 444), — sur les domaines de la couronne (p. 451), — sur les biens domaniaux (p. 455), (p. 456), •— sur la municipalité de Paris (p. 463), — sur les biens domaniaux (p. 479), (p. 495), — sur la gabelle (p. 509), — sur la démission de deux mem¬ bres du comité des pensions (p. 596), — sur le droit de paix et de guerre (p. 617 et suiv.), (p. 660), (p. 661), (p. 662 et suiv.), — sur les billets de la Caisse d’escompte (p. 664), — sur les troubles de Paris (p. 677), — sur la démolition d’un fort de Marseille (p. 706). = Parle sur une demande de 20 millions pour les besoins du trésor public (t. XVI, p. 30), — sur la constitution du clergé (p. 35), (p. 36), (p. 43), (p. 45), (p. 46), — sur l’armée (p. 96), — sur la constituiion du clergé (p 142 et suiv.), — sur la de te publique (p. 179), — sur la marine (p. 192), — sur la dépens** de la régie générale des domaines (p. 195), — sur la constitution du clergé (p. 215), — sur Rassem¬ blée du district provisoire de Guise (p. 235), — sur la constitution du clergé (p. 235), — sur la dette publique (p. 368 et suiv.), (p. 369), — sur la suppression des tiires de noblesse (p. 377), (p. 389), — sur la police de l’Assemblée (p. 392), — sur la constitution du clergé (p. 401), — sur les troubles de Nîmes (p. 403), — sur la constitution du clergé (p. 404), — sur le Gomtat Venaissin (p. 407), — sur l’ar-. restation de Toulouse-Lautrec (p. 462), — sur l’inviolabilité des députés (p. 467), — sur les loteries (p. 683), — sur l’organisation judi¬ ciaire (p. 701 et suiv.), (p. 705), — sur le pro¬ cès-verbal (p. 735), — sur le droit de pour¬ suivre des députés pour dettes (p. 735), — sur le pouvoir judiciaire (p. 746). = Parle sur 
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l’admission à la barre de la municipalité de Seheiestadt (t. XVII, p. 1), — sur la prestation de serment de la congrégation de l’Oratoire (ibid.), — sur une réclamation en faveur des enfants du maréchal de Lowendal (p. 2). — Présente un amendement à l’article 1er du projet de décret sur les rangs à observer et le serment à prêter à la fédération (p. 15). — Parle sur les pensions (p. 38), (p. 39), — sur les postes (p. 47), — sur le pouvoir judiciaire (p. 71), — sur une proposition de Noailles con¬ cernant l’armée (p. 88), — sur les pensions (p. 136), (p. 139), — sur l’admission à la barre des députations confédérées (p. 164), — sur le retrait lignager (p. 170), — sur l’uniforme des gardes nationales (p. 185), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 208), — sur les assignats (p. 342), (p. 343), — sur le passage des Autri¬ chiens à travers la France (p. 379 et suiv.), (p. 384). — Fait un rapport sur ce dernier objet (p. 387 et suiv.); — le défend (p. 389), (p. 390) ; — présente un projet de décret (p. 392 et suiv.) ; le défend (p. 394). — Propose la nomination d’un comité de douze membres chargé d’examiner la question des relations extérieures (p. 399). — Parle sur les pensions (p. 443), — sur l’af¬ faire Toulouse-Lautrec (p. 444), — sur les pen¬ sions (p. 446), — sur une motion relative aux journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 656), — sur le pouvoir judiciaire (p. 702). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVIII, p. 261), — sur l’affaire d’Espagne (p. 267), (p. 292), — sur l’affaire de Nancy (p. 409), — sur l’affaire du cardinal de Rohan (p. 436), — sur les ap¬ pointements à allouer au sieur Cottereau et sur les archives (p. 510), — sur la réunion en une municipalité provisoire de plusieurs lo¬ calités séparées de Paris par l’enceinte (p. 515), — sur le pouvoir judiciaire (p. 622), (p. 623), — sur les offices supprimés (p. 624), — sur les troubles dans Paris (p. 636). — Présente un projet de décret sur les travaux du comité militaire {ibid.). — Parle sur l’organisation de l’armée (p. 665), — sur les dépenses des pro¬ cédures criminelles (p. 694). = Parle sur des troubles à Versailles (t. xix, p. 61), — sur une députation du peuple liégeois (p. 63), — sur les tribunaux militaires (p. 145), — sur les pensions des religieux (p. 240), (p. 241), — sur les besoins du Trésor public (p. 242), — sur une lettre d’Albert de Rioms (p. 509), — sur la marine (p. 531), — sur une lettre de La Luzerne relative aux événements de Rre-t 

(p. 532). = Fait un rapport sur les troubles causés par l’exportation des grains (t. XX, p. 338 et suiv.). — Parle sur la pétition du sieur de Riolles (p. 548), — sur les brevets de retenue 

(p. 691). = Parle sur les droits d’enregistre¬ ment (t.xxi.p. 115),— sur l'imposition des ren¬ tes dues par le Trésor public (p. 197), (p. 205), — sur les hôpitaux de Rouen (p. 483), — sur les offices (p. 511 et suiv.), (p. 513), (p. 639), 

— sur la police (p. 692), (p. 693), (p. 715).= Parle sur le droit de timbre (t. XXII, p. 99), — sur les jurés (p. 331), — sur les troubles d’Aix (p. 343), — sur une pétition d’un pri¬ sonnier (p. 653), — sur les offices (p. 656). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 48), — sur les bâtiments du roi (p. 387), — sur un projet de décret relatif aux obligations 

des membres de la famille royale (p. 388), — — sur le pouvoir judiciaire (p. 490), — sur le 
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départ de Mesdames, tantes du roi (p. 495), (p. 496), — sur la vente des biens des fabri¬ 
ques (p. 527), — sur les émigrants (p. 582), — sur une demande d’extradition (p.695 et suiv.), 

(p. 696). = Parle sur le Trésor pubbc (t. XXIV, p. 15), — sur la formation d’un tribunal spé¬ cial (p. 68), — sur les corps administratifs (p. 81). — Propose des rectifications au décret du 17 mars 1791 sur le remboursement des 

offices (p. 179 et suiv.). = Parle sur le loge¬ 
ment des évêques (t. XXV, p. 670) , — sur le 
droit de pétition (p. 692), (p. 695). = Parle sur les armements de l’Angleterre (t. XXVI, p. 87 et suiv.), — sur les moyens de remédier à la 

rareté du numéraire (p. 221), (p. 223) (p. 246), — sur la perception des impôts (p. 300), — sur la fabrication de la monnaie de cuivre 

(p. 465), — sur l’administraiion de la caisse 
de l’extraordinaire (p. 705 et suiv.). — Donne lecture d’une lettre du ministre des affaires 
étrangères des Etats-Unis et d’une lettre des 
représentants de Pensylvanie (p. 708 et suiv.). 
= Parle sur l’état de l’armée (t. XXVII, p. 114). 
— Fait un rapport sur la situation du royaume (p. 119 et suiv.). — Parle sur l’état de l’armée (p. 125). — Présente un projet de décret sur 

l’organisation de l’armée destinée à couvrir la 
frontière et sur la rentrée dans le royaume de Louis-Joseph de Bourbon-Gondé (p. 129). — 

Parle sur le code pénal (p. 277), — sur les droits seigneuriaux des princes d’Allemagne en Alsace 
(p. 337), — sur la fuite du roi (p. 363), (p. 364), 

(p. 368), (p. 371), (p. 373), (p. 374), (p. 376), (p. 385), (p. 386), — sur le code pénal (p. 390), — sur la gendarmerie nationale (p. 399), — sur les laissez-passer à délivrer aux courriers envoyés aux puissances étrangères (p. 412), — sur la fuite du roi (p. 428), (p. 429). — Fait une motion sur l’expédition des passeports (p. 554). — Présente un projet de décret sur l’expédition des passeports (p. 563); — le dé¬ fend {ibid.). — Parle sur la défense des fron¬ tières (p. 608). — Fait un rapnort sur la cap¬ ture, par la municipalité de Roye, de caisses qui contiendraient les diamants de la couronne (p. 608 et suiv.). — Parle sur la circulation 

des monnaies d’or et d’argent (p. 651). — Présente un projet de décret relatif au libre passage des monnaies d’or et d’argent et à leur sortie du royaume (p. 687 et suiv.) ; — le défend (p. 688). — Présente un projet de décret sur la sortie du royaume des attachés d’am¬ bassade (p. 688). — Parle sur l’invasion du territoire par les Espagnols (p. 694). — Pré¬ sente un projet de décret relatif à la protection à accorder aux étrangers (o. 707). = Parle sur l’arrestation do vaisseau l’Africain (t. XXVIII, 

p. 5). — Présente un projet de décret inter¬ prétatif du décret du 24 juin 1791, sur la sortie du royaume (p. 50). — Parle sur l’émigration (p. 84), — sur l’appel nominal (p. 114), — sur les tribunaux criminels de Paris (n. 114), — 

sur l’état du royaume (p. 230), (p. 231), — sur la situation des places frontières des départe¬ ments des Ardennes, de la Meuse et de la Mo¬ selle (p. 313), — sur l’exécution des lois (p. 361 et suiv.), — sur une adresse aux 

Français (p. 364), — sur la tranquillité publi¬ 
que (n. 366), — sur l’adresse aux Français (p. 378), — sur les troubles de Paris (p. 402), — sur la défense extérieure de l’Etat (p. 532 
et suiv.), — sur la discipline militaire (p. 587). 
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= Présente un projet de décret sur les passe¬ ports (t. XXIX, p. 34). — Fait un rapport sur l'affaire des espèces monnayées de l'Etat sou¬ verain de Soleure (p. 34 et suiv.) ; — le défend (p. 35). — Parle sur les ordres de chevalerie (i>. 42), — sur la nomination du gouverneur 

du Dauphin (p. 43), — sur la défense du royau¬ 
me (p. 70 et suiv.), (p. 71), — sur l’émigration 

(p. 86), (p. 88), — sur la répartition de la pe¬ tite monnaie (p. 121, — sur les mesures prises contre M. de Condé (p. 131), (p. 132), (p. 134 et suiv.), — sur la distribution des petits assi¬ gnats (p. 133), — sur la garde nationale pari¬ sienne soldée (p. 142 et suiv.), — sur les me¬ sures prises contre M. de Condé (p. 199), — sur la Constitution (p. 297), (p. 301), (p. 372), — sur la défense du royaume (p. 541 et suiv.), (p. 543), — sur la Constitution (p. 629 et suiv.), (p. 696 et suiv.), (p. 744). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’ar¬ mée (t. XXX, p. 10), — sur le mode de présen¬ 

tation de la Constituiion au roi (p. 137), — sur la Constitution (p. 167). — Fait une motion sur la nouvelle affectation des gardes suisses 

(p. 646). = Parle sur la nomination de 20 offi¬ ciers généraux (t. XXXI, p. 669 et suiv.). 

Frigaud, député du tiers état du bailliage de Charolles. Répond à l'appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume p. 138). = Parle sur la gabelle (t. XII, p. 215). == Parle sur les biens domaniaux (t. XV, (p. 491). = Présente un projet de décret à l’oc¬ casion de troubles à Bourbon-Lancy et à Gha-rolles (t. XVI, p. 110). — Dénonce un fait d’u¬ surpation de l’abbé Carion,curé d’Issy-l'Evêque (p. 120), — Parle sur le traitement du clergé (p. 534). — Parle sur une pétition relative aux dispenses pour mariage entre parents (t. XX, p. 369). = Parle sur les offices (t. XXII, p. 657). = Parle sur l’installation du tribunal de cas¬ 

sation (t. XXV, p. 69). = Secrétaire (t. XXVII, p. 320). = Présente une nouvelle rédaction des 

articles relatifs à l’abdication du roi (t. XXVIII, p. 374). = Parle sur les prêtres réfractaires 
(t. XXIX, p. 440). 

Fricot, député du tiers état du bailliage de Mi-recourt. Répond à l’appel général (t. VIN, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’achèvement du canal du Charo'ais (t. XV, p. 429). = Fait un rapport sur l’échange du comté de Sancerre (t. XXVIII, p. 551 et suiv.) ; — le défend (p. 718), (p. 719). = Présente un projet de décret relatif à l’é¬ change fait entre le roi et les auteurs de la 

dame Castanier, veuve du sieur Poulpri (t. xxxi, p. 396), — un projet de décret relatif à la rési¬ liation offerte par le sieur du Châtelet du bail 

emphytéotique à lui passé le 6 juin 1772 (■ ibid .). 

Frochot, député du tiers état du bailliage de la 

Montagne, séant à Châtillon-sur-Seine. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 765 et suiv.). = Parle sur la révision de la Constitusion (t. XXX, p. 95 et suiv.) (p. 116), — sur le mode de pré¬ sentation de la Constitution au roi (p. 141). — — Son projet de rédaction des articles adoptés par l’Assemblée nationale sur l’exercice du 

pouvoir de révision (p. 143 et suiv.). — Fait 

Frochot, député (Suite). 
un rapport sur la suppression des notaires 
royaux et autres, et la création de notaires publics (p. 680). 

Froment (De), député de la noblesse du bailliage de Langres. Parle sur la réorganisation de 
l’armée (t. XVII, p. 427 et suiv.).,(t. XVlii, p. 142). 

Fromont, maître en chirurgie. Fait hommage à l’Assemblée d’un projet de décret pour pro¬ 
curer, dans les provinces, des secours aux pau¬ 
vres malades (t. IX, p. 339) (p. 340 et suiv.). 

Fronde ville (Lambert de), député de la no¬ blesse du bailliage de Rouen. Prend la parole à 
propos du procureur du roi de Falaise qui avait adressé une plainte contre le parlement 

de Rouen (t. Vlll, p. 480 et suiv.). = Parle sur l’arrêté pris par la chambre des vacations du parlement de Rouen (t. IX, p. 742). = Parle sur un incident soulevé par le vicomte de Mi¬ rabeau (t. X, p. 591). = Parle sur le refus du Parlement de Rennes d’enregistrer un décret de l’Assemblée (p. XI, p. 136 et suiv.), (p. 168). = Parle sur l’affaire du par¬ lement de Bordeaux (t. XII, p.29).= Membre du comité de liquidation (t. XV, p. 707). = Parle sur l’affaire de l'abbé de Barmond 

(t. xviii, p. 118 et suiv.), (p. 149 et suiv.), 
(p. 150) ; — il est censuré (ibid.) ; — publica¬ 
tion à part de son discours avec un avant-propos dans lequel il s’honore de la censure 
de l’Assemblée (p. 156 et suiv.) ; — prend part à 

la discussion y relative (p. 199) (p. 201) ; — est condamné à huit jours d’arrêt (p. 202). = Fait un rapport sur les Nantuckois établis à Dunkerque (t. XIX, p. 22). = Parle sur les suc¬ cessions (t. XXIV, p. 47 et suiv.) (p. 48 et suiv.), (p. 49 et suiv.). == Parle sur un incident pro¬ voqué par de Faucigny-Lucinge (t. XXVI, p. 382). 

Frontières (Défense des). 
§ 1er. — Adresse des amis de la Constitu¬ tion de Marseille demandant des armes pour 

marcher à la frontière (20 mars 1791, t. XXIV, 

p. 221) ; — insertion au procès-verbal (ibid.). § 2. — Proposition de Mirabeau tendant à la nomination de quatre commissaires chargés d’aller demander au ministre de la guerre si la frontière du côté de l’Alsace est suffisam¬ 

ment garnie de troupes (22 mars 1791, t. XXIV, 

p. 256) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely), Mirabeau, Martineau, Defermon, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Choiseul-Praslin (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. 

p. 257) ; — nomination des commissaires (ibid.) ; — état fourni par le ministre de la guerre 

(ibid. p. 269). § 3. — Lettre du ministre de la guerre (Du-portail) sur la situation des forces du royaume (26 mars 1791, t. XXIV, p. 398 et suiv.). § 4. — Rapport par Victor de Broglie sur les mesures à prendre pour la défense des frontières 

(3 juillet 1791, t. XXVII, p. 694 et suiv.); — pro¬ jet de décret (ibid. p. 696) ; — adoption (ibid.). § 5. — Rapport par Alexandre de Lameth sur les moyens de pourvoir à la défense exté¬ 

rieure de l’Etat (22 juillet 1791, t. XXVIII, p. 509 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 519 et suiv.) ; — Prieur, un membre, de Montesquiou, Alexandre de Lameth, rapporteur (ibid. p. 520) ; 
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— adoption avec amendement (ibid . et p. suiv.). 

§ O. — Projet de décret relatif à l’occupation des défilés de Porentruy, présenté par Gobel (22 juillet, p. 521 et suiv.) ; — débat préalable: Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Rewbell, d’André (ibid. p. 522) ; — rapport par d’André (23 juillet, p. 530 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 531); — discussion : Rewbell, Rabaud-Saint-Etienne, Lavie, d’André, rapporteur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angélv), Fréteau, Go¬ bel, Lavie, d’André, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de 3 projets de décrets re¬ latifs aux mesures à prendre (ibid. p. 533 et suiv.). = Lettre du prince évêque de Bâle à M. de Montmorin (30 août 1791, t. XXX, p.58) ; — relation de la mission de M. Bâcher près le prince évêque de Bâle (ibid. et p. suiv.) ; — dé¬ bat : d’André, rapporteur, Rewbell, d’André, rapporteur (ibid. p. 60 et suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 61). — ■ Voir Porentruy. 

§ 7. — Fréteau demande que les ministres 
soient tenus de venir rendre compte, tous les 
2 jours, à heure üxe, des mesures prises pour la défense du royaume (31 juillet 1791, t. XXIX, 
p. 70 et suiv.) ; — discussion : de Broglie, Fréteau, Rewbell, d’André, Martineau, Briois-

Beaumetz, Goupilleau, Lanjuinais, de Broglie, d’André (ibid. p. 71 et suiv.) ; — adoption de la motion de Fréteau (ibid. p. 73). 

De Lessart, ministre de l’intérieur, fait con¬ 
naître les mesures prises pour la défense du 
royaume (leraoût, p. 95) ; — discussion : Briois-
Beaumetz, Duportail, ministre de la guerre, 
Alexandre de Lameth, de La Fayette, Prieur, de Noailles (ibid. et p. sniv.) ; — l’Assemblée 
décrète que le ministre de la guerre est auto¬ risé à donner tous les ordres nécessaires 
pour compléter l’organisation des gardes na¬ 
tionales, les rassemb'er et les porter partout où elles peuvent être utiles à la défense 
de l’Etat (ibid. p. 96). = Mémoire de Du-
portail, ministre de la guerre, sur l’état actuel de la frontière, relatif à son département 
(52 septembre 1791, t. XXXI, p. 314 et suiv.) 

§ H. — Adoption d’un projet de décret por¬ 
tant qu’il sera fourni à M. de Rochambeau : 1° les fonds nécessaires pour faire un camp retranché à Maubeuge ; 2° des fonds extraordi¬ 

naires pour un rassemblement, s’il y a lieu ; 3° un renfort de troupes (1er août 1791, t. XXIX, 
p. 91). 

De Moniesquiou demande que le commande¬ ment de la frontière entre Givet et Bitche soit 
réparti entre MM. de Rochambeau et Luckner 
(lor août, p. 91 et suiv.); — débat : de BrogJie, 
de Biron, Cochelet (ibid. p. 92); — renvoi de la motion de Montesquieu au comité militaire (ibid.). 

§ O. — Projet de décret, présenté par Bu¬ reaux de Pusy, concernant le montant des frais 

et dépenses relatifs aux mesures prises pour la défense du royaume (2 août 1791, t. XXIX, 
p. 113 et suiv.); ~ adoption (ibid. p. 120). 

§ ÎO. — De Prez de Gassier d< mande qu’il soit pris des mesures pour la défense des fron¬ tières du pays de Gex (11 août 1791, t. xxix, 

p. 336 et suiv.), — renvoi au comité militaire 
(ibid. p. 337). 

§ t f . — Lettre du procureur delà commune l 
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de Saint-Girons sur la défense des frontières 
méridionales du royaume (16 août 1791, 
t. XXIX, p. 471 et suiv.). 

§ 1®. — Adoption d'un projet de décret ten¬ 

dant à augmenter le nombre des gardes natio¬ naux destinés à la défense des frontières, pré¬ senté par Alexandre de Beauharnais (17 août 1791, t. XXIX, p. 491). 

§ 13. — Lettres des administrateurs du di¬ rectoire du département des Pyrénées-Orien¬ tales, sur les préparatifs de guerre de l’Espagne 

(18 août, p. 500 et suiv.); débat : Darnaudat, Regnaud (deSaint-Jean-d’Angely) (ibid. p. 501) ; — l’Assemblée décrète que les ministres de la guerre, des affaires étrangères et de l’intérieur 

seront appelés sur-le-champ (ibid.) ; — expli¬ cation de Duportail, ministre de la guerre (ibid. p. 540 et suiv.) ; — observations de Ramel-No-garet (ibid. p. 541) ; — explications de Mont¬ morin, ministre des affaires étrangères (ibid.) ; — observations de Fréteau, Millet de Mureau, 

Roussillon (ibid. et p. suiv.); — explications de Delessart, ministre de l’intérieur (ibid. 542); — observations de Robespierre et Fré¬ teau (ibid. et suiv.); — réponse de Duportail, ministre de la guerre (ibid. p. 543 et suiv.). § 1 4. — Compte rendu par de Phélines sur le résultat de sa mission dans les départements 

du Haut et du Bas-Rhin (19 août 1791, t. XXIX, 
p. 573 et suiv.). 

§ 15. — Opinion de de Noailles sur les me¬ sures définitives prises contre les ennemis extérieurs et sur les dispositions des puissan¬ 

ces étrangères relatives à la France (5 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 217 et suiv.); — projet de 
décret (ibid. p. 222). 

§ IG. — Compte rendu par Boullé sur la situation de la frontière et de l’armée du Notd 
(25 septembre 1791, t. XXXI, p. 316 et suiv.). 

Frontières. — Voir Affaires étrangères. Etat du 
royaume. — Forces du royaume. 

Frontières entre la France et l’Espagne. Motions de Darnaudat et de d’André relatives à 
leur oélimitation (12 juillet 1791, t. XXVlll, 
p. 206) ; — adoption (ibid.). — Voir Espagne. 

Fuite du roi. — Voir Louis XVI (Fuite du roi.) 
— Récompenses , §§ 3 et 5. 

Fumel-ltlonségnr (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée d'Agen. S’oppose à l’insertion du nom du vicomte de Mirabeau au 

procès-verbal, demandée par Volney (p. 564). 

— Propose de refuser un don des Genevois (p. 657). = Parle sur les curés congruistes (t. XI, p. 45), — sur les prix des journées de travail exigé pour être citoyen actif (p. 187), — sur les droits des juifs (p. 364), — sur un projet de décret concernant des troubles • (p. 419), — sur la division du royau me (p. 497), — sur une motion en faveur des ouvriers 

lyonnais privés de leurs droits de citoyens ac¬ tifs (p. 555), — . sur les ordres re ligieux p.589), (p. 647), — sur le rappel à l’ordre de Blin (p. 673). = Parle sur la motion de Lafare concernant la religion catholique (t. XI, 

p. 589), — sur les postes (t. XII, p. 297),’— sur la contribution patriotique (p. 361), — sur le travail des comités (p. 443). = Parle sur les droits féodaux (t. xv, p. 281), (p. 294), 
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p. 301), — sur un projet de décret provisoire concernant les gardes nationales (p. 340). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 44), — sur la fédération (p. 141), — sur la constitution du clergé (p. 143), — sur les fon-

FumeMlontségur (Marquis de), député (Suite). 

dations et patronages laïques (p. 616). = De¬ mande qu’un drapeau déposé dans la salle de l’Assemblée nationale soit transporté chez le roi (t. xvil, p. 86). = Donne sa démission (t. xxix, p. 283). 
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Gabelle. § 1er. — Lecture d’un projet de décret rela¬ tif à la gabelle (7 septembre 1789, t. Vlli, p. 602); — renvoi aux bureaux (ibid.); — discussion préliminaire sur cette matière (p. 605). = Suite de la discussion sur le projet de décret concer¬ nant les gabelles (16 septembre 1789, t. IX, p. 4 et suiv.); — Comte de La Galissonnière, Salle de Choux, Jouye des Roches, de Viefville des Essarts (ibid. p. 5 et suiv.) ; — suite de la dis¬ cussion : Daude, Grégoire (19 septembre, p. 52 et suiv.); — suite de la discussion ; Du pré, Enjubault de La Roche, Roger (21 septembre, p. 92 et suiv.); — envoi au comité de rédaction du projet d’arrêté proposé par le comité des finances et de trois amendements adoptés (ibid. p. 98); — décret sur la gabelle et adoption (23 septembre, p. 125 et suiv.); — le président e>t chargé de présenter ce décret à la sanction royale (ibid. p. 126). § 2. — Doléances de la province d’Anjou au sujet de l’article 2 du décret du 23 septembre 1789, portant rétablissement de la gabelle jus¬ qu’à son remplacement concerté par les as¬ semblées provinciales (24 octobre 1789, t. IX, p. 515 et suiv.); — réponse du président (ibid, p. 517). — Rapport par Lebrun sur les réclama-tionsde la province d’Anjou (14 novembre 1789, t. X, p. 55); — discussion : marquis de Fer¬ rières, Lebrun, Dupont, Defermon, de Volney, Jouye des Roches, duc de La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.); — décret proposé par le duc de Choiseul-Praslin (26 novembre (p. 262 et suiv.); — discussion ; de Montlosier, La Poule, Gaultier de Biauzat, de Bousmard, Milscent, Alexandre de Lameth (ibid. p. 263); — renvoi au comité des finances (ibid.). § 3. — Projet de remplacement de l’impôt de la gabelle présenté par Gigongne (28 octobre 1789, t. IX, p. 597);— renvoi au comité desfinances (ibid.) ;Rapport parDupont (deNemours),auoom du comité des finances, sur les moyens de remplacer la gabelle et de rétablir le niveau entre les recettes et les dépenses ordinaires de 1790 (11 mars 1790, t. XII, p. 117 et suiv.); — discussion : Pétion de Villeneuve, Bigot de Ver¬ nière, Dellev d’Agier, de Cazalès, Duport, abbé Maury, Gaultier de Biauzat (13 mars, p. 153 et suiv.) ; — de La Galissionnière, Briois de Beaumetz, Lavenue, Rœderer, abbé Gouttes, Le Chapelier, de Boisgelin, Dupont, de Cazalès, marquis de Foucault, Dufraisse-Duchey, Dupont (14 mars, p. 162 et suiv.); — adoption rie l’ar¬ ticle 1er (ibid. 169); — article 2 : Naurissarl, Dupont (de Nemours), de Montlosier, comte de Crillon, Populus, de Cazalès, Pervinquière, Long, marquis de Foucault, Dupont (de Ne¬ mours), Grelet de Beauregard, Faydel,de Mont-

Gabelle (Suite). 
calm-Gozon (15 mars, p. 177 et suiv.); — adop¬ 

tion (ibid. p. 179); — article 3 : Malouet, abbé Dilion, de Richier, Dupont (de Nemours) (16 mars, p. 189 et suiv.); — adoption (ibid. p. 192 ; — modification de l’article 3 (18 mars, p. 213); — discussion sur l’article 4 : Dupont (de Ne¬ mours), Armand, Nairac, comte de Crillon, Delley d’Agier, de Lafare, de Saint-Martin, Fri-caud,' Jac, Vieillard (de Reims), Dupont (de Ne¬ 

mours), de Cazalès, abbé Maury, comte de Mi¬ rabeau, abbé Maury, Démeunier, de Richier, 

Démeunier (18 mars, p. 213 et suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 218); — article 5 adopté sans dis¬ cussion (20 mars, p. 262); — article 6 : Le Cha¬ pelier, Dupont (deNemours) (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 263); — Voidel propose un changement à l’article 6 (21 mars, p. 288); — rejet sur la demande de Fréteau (ibid.); — article 7 (ibid. p. 289); — adoption (ibid.); — article 8 : marquis de Lan-cosme, Greletde Beauregard, Goupil de Préfeln, le chevalier de Murinais, Rœderer (ibid.); — adoption (ibid.) = Voir Cuirs (Droit de maroue sur les), Amidons (Droit de fabrication des), bers (Droit de marque des), Huiles et savons (Droit à la fabrication et au transport des), Contribution des villes (Forme delà), Postes, Débets des droits d'aides.., Caisses de l’ordinaire et de l’extraor¬ dinaire. 

§ 4. — Projet de décret présenté sur la ga-helie par Dupont (de Nemours), au nom du co¬ 

mité des finances (23 avril 1790, t. XV, p. 271 et suiv.); — adoption des cinq premiers articles sans débat (ibid. p. 272) ; — discussion sur le 

6e : baron de Menou, de Richier, Dupont (de Nemours), de Richier (ibid.); — renvoi aux comités des finances et d’agriculture et de 

commerce réunis (ibid.) ; — même renvoi de 
l’article 7 sur la demande de Roussillon (ibid.). 

— Présentation par Dupont (deNemours) d’un des deux .articles renvoyés par les comités chargés de les reviser, concernant l’entrée du sel étranger et l’exemption de droit des sels expédiés depuis le 1er avril (14 mai, p. 509); — discussion : Garat aîné, Fréteau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Dupont (deNemours), de Richier, Goupil de Préfeln, Loys (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 510). § 5. — Projet de décret présenté par Gau¬ tier des Orcières, au nom du comité des finan¬ 

ces, et portant que les notaires et huissiers aux greniers à sel ne sont point compris dans les dispositions de l’article 2 du décret du 

23avriletqu’ilsaurontle droit d’exercer comme 
par le passé jusqu’à ce qu’il y ait été autre¬ ment pourvu (4 mai 1790, t. xv, p. 381 et un 
des suiv.) ; — adoption (ibid. p. 382). 
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Gabelle (Suite), 

§ O.— Gabelle , droits sur le samidons,lescuirs, les fers, leshuiles et savons. Rapport par Dupont 

(de Nemours) sur leur remplacement (14 août 1790, t. XVIII, p. 151 et suiv.) ; — débat préa¬ lable : de Foileville, Dupont (de Nemours) Rew-bell, Dupont (de Nemours), Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) ( ibid . p. 67 et suiv.). — Second rapport par Dupont (de Nemours) (3 octobre 1790, t. XIX, p. 426 et suiv.); — projet de dé¬ cret (ibid. p. 428); — discussion sur l’article 1er: Gaultier de Biauzat, (ibid.)\ — adoption de l’article amendé (ibid. et p. suiv.) ; — ar¬ ticle 2 : Gautier de Biauzat, Dubois-Crancé (ibid. p. 429); — ajournement — (ibid.); — reprise de la discussion sur l’article 2 : Gaul¬ tier de Biauzat, Prévôt, Ghasset, Ghantaire, Boutteville-Dumetz, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (4 octobre, p. 431) ; — nouvel ajour¬ nement {ibid.); — adoption (8 octobre, p. 599 et suiv.) ; — adoption des articles 3, 4, 5 et 6, après rejet d’un amendement par Mougins (9 octobre, p. 524 et suiv.). § 7. — Opinion non prononcée de de Gus-tine sur l’impôt des gabelles (t. XXXll, p. 417 et suiv.), (p. 447 et suiv.). — Voir Sel. 

Gagon-Duchenay, député des communes de la sénéchaussée de Dinan. — Répond à l’appel gé¬ néral (i. VIII, p. 92). = Ses observations sur les droits féodaux supprimés sans indemnité 

t. X, p. 473 et suiv.). 
Gaillon (De), député de la noblesse du bailliage de Mantes et Meulan. Propose l’abolition du 

droit d’aînesse (t. VIII, p. 399). 
Galand (du). — Voir Pison du Galand. 
Galeries de la salle des séances. — Voir 

Salle des séances , § 3. 
Galissonuière. — Voir La Galissonnière. 
Gallet, député des commmunes de la sénéchaussée 

de Poitou. Répond à l’appel général ( t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Gainache (Sieur). Rapport par Leleu de la Ville-
aux-Bois sur une procédure commencée devant le tribunal du district de Paimbœuf contre le 
sieur Gamaehe pour crime de lèse-nation 
(27 août 1791, t. XXIX, p. 761 et suiv.) ; — pro¬ jet de décret (ibid. p. 763), — adoption (ibid.)-, 

— incident : Gombert, Leleu de la Ville-aux-Bois, rapporteur, Muguet de Nanthou, Leleu de la Ville-aux-Bois, rapporteur, Dnlavigne, Garat aîné (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à accusation pour crime de lèse-nation (ibid. p. 764). 

Gandolphe (Abbé), député suppléant du clergé de Paris-hors-les-Murs. Remplace de Beauvais 
(t. XII, p. 599). 

Gantheret, député des communes du bailliage de Dijon. Répond à l’appel général (t. VIN, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Garat l’aîné, député du tiers état du bailliage de La¬ bour. — Nommé commissaire pour les conférences (t. Vlll, p. 44). — Propose de délibérer immé-

dia'ementsur la question soulevée par leclergé: la cherté des grains (p. 75). — Répond à l’ap¬ pel général (p. 98). — Signe le serment du Jeu 

de Paume (p. 139). — Fait un rapport de véri¬ fication de pouvoirs (p. 156). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Do-

Gart l’aîné, député (Suite). 

mingue (p. 165), — sur les atrocités commises au > bâteau de Quincey (p. 277). — Félicite t’An-
gleierre de n’être pas ass z immorale pour profiter des circonstances malheureuses où se 

trouve la France (p. 279). — S’oppose à ce qu’on limite la durée des discours (p. 333). — Appuie le projet de décret relatif à la tranquillité pu¬ 

blique (p. 378). — Parle pour le premier article du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 507), — contre l’arrêté de la ville de Rennes relatif au veto (p. 606). = Parle sur l’articie 2 du chapitre II de la Constitution (t. IX, p. 101), — sur l’article 4 (p. 124), — sur l’exposé finan¬ cier de Necker (p. 193), — sur la proposition d’adresse aux électeurs au sujet du décret re¬ latif à cet exposé (p. 196), — sur 1 organisation du Corps législatif (p. 225), — sur un projet de décret présenté par Necker (p. 232), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 a une de¬ mande de sanction (p. 346), — sur l’organisa¬ tion du Corps législatif (p. 385). — Demande l’ajournement de la discussion sur 'os conditions d’éligibilité pour être député (p. 600) ; — le renvoi au pouvoir exécutif d’une plainte portée contre un membre de la municipalité deNevers (p. 612). — Appuie la moûon de Target relative à l’instruction publique (ibid.). — Parle sur l'ar¬ rêté pris par la chambre des vacaiions du par¬ lement de Rouen (p. 741).= Parlesur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 7), — sur les as¬ semblées primaires (p. 88), —sur la nomination 

des membres de l’administration départ' men¬ tale (p. 115),— sur leur nombre (ibid. p.suiv.). = Par sur les com.des à rendre par les assem¬ blées provinciales, les Comissions intermédiaires 

et les intendants (t. Xl, p. 31), — sur les pen¬ sions (p. 107 et suiv.), — sur la réunion du 

pays des B isques au Béarn (p. 170 et suiv.), — sur la réunion delà Corse à la France (p. 269), — sur l’interprétation des décrets (p. 375), — sur la division du royaume (p. 496), — sur la proposition de Loys concernant les condamnés (p. 497 et suiv.), — sur l'exécution du décret concernant les juifs (p. 520), — sur l’emploi du produit des dons patriotiques (p. 555), — sur la suppression des ordres religieux (p. 588 et suiv.), (p. 590), — sur la division du royaume 

(p. 610), (p. 621), — sur les troubles des pro¬ vinces (p. 680), — sur la division du royaume 

(p. 711). = Parle sur les colonies (t. Xll, p. 4), — sur les droits féodaux (p. 15). (p. 110), — sur les lettres de cachet (p. 161), — sur les assemblées de département et de district (p. 260), (p. 261), — sur les appointements des officiers 

de l’état-major des places frontières (p. 340 et suiv.). — sur une demande du roi concernant 
la trésorerie (p. 360), — sur les colonies (p. 383), 

— sur les comités (p. 443), — sur l’organisation judiciaire (p. 455), (p. 448) ; son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. 490 et suiv.). — Parle sur la lecture du plan de Sieyès con¬ cernant le jury (p. 584), — sur le pouvoir judiciaire (p.5o7). = Parle sur le recouvrement des impôts (t. XIII, p. 68), — sur les assignats (p. 91), — sur la demande du sieur Riston (p. 96), — sur la plainte du sieur de La Borde (ibid.), — sur la prologation des pouvoirs des 

députés (p. 113 et suiv.), (p. 115), — sur la dî ne (p. 150). = Parlesur une demande d'annulation a’un arrêt du parlement de Grenoble (t. XV, p. 258), — sur les droits féodaux (p. 294), — sur une nouvelle prestation de serment du 
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comte de Virieu, président (p. 305), — sur les conseils de guerre (p. 317), — sur une offrande conditionnelle du chapitre noble de Strasbourg (p. 336), — sur la question de savoir si le duc de Biron quoique député, peut ê re chargé du commandement des troupes en Corse (p. 337), — sur le pouvoir judiciaire (p. 342 et suiv.), (p. 352 et suiv.), (p. 371), (p. 383), (p. 392), (p. 407), — sur les biens domaniaux (p. 478), (p. 494), — sur la gabelle (p. 509), — sur les troubles deMontauban (p. 590), — sur la muni¬ cipalité de Paris (p. 650), — sur le pouvoir 'udiciaire (p. 678 et suiv.), (p. 687). = Parle sur 'exportation des armes (t. XVI, p. 94), — sur l’élection des frères de Faucher (p. 134), (p. 135), — sur la constitution uu clergé (p. 136), (p. 142), (p. 143), — sur une arrestation d’argent à Nan-tua (p. 148), — sur la constitution du clergé (p. 157), — sur la dette publique (p. 172), — sur la constitution du c'ergé (p. 224), (p. 235), (p. 236), (p. 238), (p. 240), (p. 246), — sur les troubles de Nîmes (p. 255), — sur l’arrestation de Toulouse-Lautrec (p. 462). — Secrétaire (p. 691). — Parle sur le serment de la fédéra¬ tion (p. 699), — sur l’organisation judiciaire 

(p. 701), (p. 704), (p. 739 et suiv.), (p. 740). (p. 748). = Parle sur la distribution des récompenses publiques (t. XVII, p. 37) (p. 39), — sur les troubles de Nîmes (p. 45 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 70), — sur la 

question de savoir si l’on peut faire partie de plusieurs comités (p. 341), — sur les pensions supprimées (p. 353), — sur une question de bancs d églises (p. 385), — sur la création d’un jury nour connaîire des écrits incendiaires (p. 486), — sur le pouvoir judiciaire (p. 612), (p. 613). = Parle sur la contribution person¬ nelle (t. XIX, p. 772). = Parle sur la franchise de Bayonne (t. XX, p. 748). = Parle sur la police 

(t. XXI, p. 708), (p. 753). = Parle sur la décora¬ tion militaire (t. XXII, p. 100), — sur les jurés 

(p. 311), (p. 313), (p. 314), (p. 347), (p. 419), (p. 420), (p. 421), (p. 464 et suiv.), (p. 465), — sur les droits de traites (p. 597), — sur les jurés (p. 661), (p . 716etsuiv.), (p. 738 et suiv.), (p.749). = Parle sur les jurés (t. XXlll, p. 26), — sur la haute cour nationale (p. 48), — sur les patentes (p. 220), — sur les troubles de Nîmes (p. 545), — sur un envoi de paquets antipatriotiques (p. 566),— sur les tabacs (p. 595). — Parle sur les successions (t. XXIV, p. 46), (p. 50), — sur les corps administratifs (p. 73), — sur la ré¬ gence (p. 371), (p. 372), — sur les successions (p. 497), (p. 501), (p. 508), — sur des prohibi¬ tions de fonctions (p. 621), (p. 622), p. 624), — sur l’organisation du ministère (p. 630), (p. 654), (p. 656), — sur le ministre de la ma¬ rine (p. 673) , — sur le traitement des minis¬ 

tres (p. 703). = Parle sur la rééligibilité d.es membres de l’Assemblée (t. XXVI, p. 111 ‘et suiv.), — sur la liquidation (p. 302), — sur la liste civile (p. 467), — sur la convocation de la première législature (p. 508), — sur le Code 

pénal (p. 685), (p. 688), (p. 689), — sur la fa¬ brication des assignais de 5 livres (p. 734), — sur le Code pénal (p. 739). = Parle sur le Code pénal (t. XXVII, p. 5), (p. 6), (p. 8), — sur la retenue à faire par les débiteurs de rentes à 

raison de la contribution foncière (p. 49 et suiv.), — sur le Code pénal (p. 67), — sur la 

répétition de la dot de Louise d’Onéans (p. 165), — sur le Code pénal (p. 244), — sur 

Garat l’aîné, député (Suite). 

les travaux d’utilité publique (p. 271), — sur le Code pénal (p. 276), (n. 298), (p. 304), (p. 306), (p. 309), (p. 389 et suiv.), — sur le gouver¬ neur de l’héritier présomptif (p. 571 et suiv.), — sur les affaires de Saint-Domingue (p. 584),— sur le Code penal (p. 612), (p. 616), — sur la police municipale (p. 747), (p. 750), = Parle sur la police correctionnelle (t. XXVll), p. 30), (p. 51), — sur les agissements du clergé du Bas-Rhin (p. 394), — sur le maintien de la tranquillité publique (p. 404), — sur les lois rurales (p. 607), — sur l’organisation de la garde nationale (p. 703). = Parle sur la Cons¬ titution (t. XXIX, p. 273), (p. 300), (p. 302), (p. 332), (p. 334), (p. 892) (p. 411), — sur le remboursement dts offices des ci-devant justices seigneuriales (p, 573). — - Fait un rap¬ port sur l’affaire du juge Lafargue (p. 576 et suiv.). — Parle sur le remboursement des of¬ fices des ci-devant justices seigneuriales (p. 578), — sur la procédure commencée contre le sieur Gamache pour crime de lèse-nation (p. 764). — Parle sur l’institution des jurés (t. XXX, p. 714). = Parle sur le Code pénal (t. XXXI, p. 87), — sur les notaires (p. 115), — sur les troubles d’Arles (p. 251), — ■ sur la ré¬ pression de l’usage des titres nobiliaires (p. 371). 

Garat le jeune, député du tiers état du bail¬ 
liage de Labour. Répond à l’appel général (t. vin, p. 98). — Signe le serment du Jeu de 

Paume (p. 139). — Parle au sujet de l’élargis¬ sement de Bezenval (p. 312). — Demande que la dîme ecclésiastique soit convertie en un 

traitement payé par le Trésor public (p. 394). — Parle sur la déclaration des droits (p. 454), 

— Demande que l’Assemblée s’explique sur la question des droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne ne France (p. 644). = Parle contre la proposition d’une marque distinctive pour les députés (t. IX, p. 406), — sur le conseil du roi (p. 451), — sur la motion du duc d’Aiguillon concernant les adresses (p. 453), — sur les biens ecclésiastiques (p. 518 et suiv.), — sur les condiiions d’éligibilité pour être député (p. 699 et suiv.), — sur la 

présence des ministres dans l’Assemblée (p. 713 et suiv.). = Parle sur la condition d’éligibilité consistant dans la contribution directe d’un 

marc d’argent (t. X, p. 360 et suiv.). = Parle sur la réunion du pays des Basques au Béarn 

(t. XI, p. 171); -t proteste contre cette réunion et est rappelé à l’ordre (ibid.). = Parle sur la chasse (t. Xlll, p. 166). = Parle sur le pouvoir 

judiciaire (t. XV, p. 325 et suiv.), (p. 351), — sur le droit de paix et de guerre (p. 638). = Parle sur une arrestation d’argent à Nantua (t. xvi, p. 148). = Parle sur la franchise de 

Bayonne (t. XX, p. 748). 

Gard (Département du). — Voir Emprunts d’in¬ térêt local, § 35. — Juges de paix, § 1 7 . tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. — Troubles, § 70 (Nîmes). 

Garde bourgeoise d’Evreux. — Voir Gardes 
bourgeoises ,§ 1er. 

Garde-côtes. Adoption d’un projet de décret 
présenté par Defermon, sur la garde des côtes et la suppression des corvettes d’iDStruction (30 septembre 1791, t. xxi, p. 687). 
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Garde de Paris (Officiers et soldats de la). — 

Voir Pensions , § H. 
Garde des sceaux. — Voir Barentin (dePaule ). — Champion de Cicé. 

Garde [d’honneur de l’Assemblée. — Voir 
Garde nationale , § 44. 

Garde du roi. Discussion y relative: Gaultier-Biauzat, Beauharnais, Maiouet, de Montlosier, 

Rœderer, Maiouet. Alexandre de Lameth, de Montlosier, Foucault (Il novembre 1790, t. XX, 
p. 372 et suiv.) ; — renvoi des propositions de Gaultier-Biauzat et de Beauharnais aux co¬ 
mités militaire et de Constitution réunis ( ibid . 

p. 373). — Projet de décret sur l’organisation de la garde du roi présenté par Bureaux de Pusy (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 676 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 677). 

Garde du roi mineur. 
§ 1er. — Projet de décret présenté parThouret 

(25 mars 1791, t. XXIV, p. 375); — article 1er: adoptiOD (ibid. p. 376); — article 2: Sallé de Choux, Thouret, Voidel, Tuautde La Bouverie, de la Galissonnière, Thouret, Tuautde La Bou¬ verie, Thouret, Barnave, de Folleville, Thouret (ibid.); — adoption de la première partie et ajournement de la seconde (ibid.) ; — nouvelle rédaction de la seconde partie de l’article 2, 

proposée par Thouret (26 mars, p. 388) ; — dis¬ cussion : Thévenot de Maroise, Martineau, Le 
Bois-Desguais, Tuautde La Bouverie, Blin, Thou¬ 
ret, de Cazalès, Rewell, Barnave, Thouret (ibid. 

p. suiv.); — adoptiou (ibid. p. 389); — audi¬ tion proposée par Thouret (ibid.); — adoption (ibid.); — article 3: adoption (ibid.); — arti¬ cle 4: Faydel, Thouret, Goupil (ibid.); — adop-t on (ibid.); — article 5: adoption (ibid. et p. suiv.) ; — article 6 : adoption (ibid. p. 390). § &. — Rapport par Thouret sur la régence et la garde du roi miueur(22 avril t.XXV, p.240et suiv.). = L’Assemblée décide qu’il sera donné U"e garde spéciale à l’héritier présomptif de la coure nne (25 juin 1791, t. XXVII, p. 520). — Voir Héritier présomptif de la couronne. 

Garde-meuble de la couronne. 
§ t er. — Rapport par Biaille de Germon sur 

la situation du garde-meuble de la couronne 
(22 avril 1790, t. XV, p. 245); — projet de dé¬ cret (ibid.); — motion de Bouche tendant à 

charger le comité de liquidation de faire un rapport sur l’administration du garde-meuble 
depuis le 10 mai 1774 (ibid.) ; — discussion : Biaille de Germon, Fréteau, Brois de Beaumetz 
(ibid.); — adoption du projet de décret et de 
la motion (ibid.). 

§ 2. — Présentation par d’Harambure, au nom du comité de liquidation, d’un projet de décret relatif à un payement d’acomptes sur la 
dette arriérée du garde-meuble (27 avril, 
1790, t. XV, p. 297) ; — adoption (ibid.). 

§ 3. — L’Assemblée déciète qu’il sera dressé un inventaire des diamants de la couronne, 
perle, pierreries, tableaux et autres monu¬ 
ments des sciences et des arts (art. 6 du dé¬ 

cret sur la liste civil) (26 mai 1791, t. XXVI, p. 467). — Sur la motion de Bouche, l’Assem¬ blée pécrète que les commissaires chargés de l’inventaire du garde-meuble cou, pareront les inventaires anciens avec l’inventaire 

nouveau afin de s’assurer des objets qui 
peuvent manquer et leur prix (ibid. 27 mai, 
p. 491). — Bouche demande qu’il soit fait un 

Garde-meuble de la couronne (Suite), 

inventaire des effets précieux qui sont renfer¬ més au garde-meuble de la couronne (18 juin 1791, t. XXVII, p. 314); — débat : Voidel (ibid.); — adoption de la motion de Bouche (ibid.); — commissaires nommés à cet effet (22 juin, p. 397) ; — Charles de Lameth demande que les commissaires se rendent sur-le-champ au garde-meuble avec le joaillier de la couronne (ibid. p. 398) ; — débat : Bion, Charles de La¬ meth (ibid.) ; — adoption de la motion de Charles de Lameth (ibid.) ; — Christin demande que le président de l’Assemblée soit chargé d'écrire au département de Seine-et-Oise de laisser partir M. Thierry, spécialement chargé de la garde des diamants (23 juin, p. 447 et suiv.);'— adoption (ibid. p. 448); — introduc¬ tion à la barre d’une députation du départe¬ ment de Smne-et-Oise, accompagnée nu sieur Thierry (24 juin, p. 509); — explications données par Thierry (ibid. p. 510). = Compte rendu par Delattre et dépôt ne l’inventaire sur le bureau de l’Assemblée (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 440); — sur la motion de d’André, l’Assemblée décrète qu’il sera fait mention au procès-verbal du compte rendu de Delattre et de la remise de l’inventaire (ibid.). Inventaire des diamants de la couronne, perles, pierreries , tableaux , pierres gravées et autres monuments des arts et des sciences existant 

au garde-meuble , fait en conformité des décrets de l’Assemblée nationale des 26, 27 mai et 
22 juin 1791 par ses commissaires MM. Bion, Christin et Delattre suivi d’un rapport sur cet 
in entaire par M. Delattre (t. XXXll, p. 113 et 

suiv.). — Première partie. Inventaire des dia¬ mants (p. 115 et ruiv.). — Chapitre IeT. — Diamants (p. 117 et suiv.). — Chapitre IL — Perles (p. 160 et suiv.). — Chapitre III. — Pierres 

de couleur. — Rubis (p. 185 et suiv.) ; — to¬ 
pazes (p. 189 et suiv.); — émeraudes (p. 193 et suiv.); — saphirs (p. 196 et suiv.); — amé-
tystes orientait s (p. 201 et suiv.) ; — grenats 

syriens (p. 202 et suiv.). — Chapitre IV. — Parures de diamants. — Parure blanche (p. 204 et suiv.); — plaque de l’ordre du S iint-Esprit (p. 209 et suiv.). — Parure de couleur. — La Toison (p. 211 et suiv.); — plaque de l’ordre du Saint-Esprit composée en briltanis et pierres de couleur (p. 213); — croix du cordon de l’ordre (ibid. et p. suiv.) ; — épaulette (p. 214 et suiv.) ; — épée de diamants (p. 216 et suiv.) ; — boutons de diamants (p. 219 et suiv.); — boucles de diamants pour souliers (p. 224); — boucles de jarretières (ibid.) ; — chatons ser¬ vant à la ganse du chapeau du rui (ibid. et p. suiv.); — chatons moulés pour les parures (p. 226 et suiv.); — montre en diamants bril¬ lants (p. 227); — cachet du roi (ibid.); — ré¬ capitulation (p. 228). — Seconde partie. — In¬ ventaire des bijoux (p. 229 et suiv.); — table de l’inventaire des armoires et tablettes (p. 331 et suiv.). — Inventaire des bronzes et marbres (p. 333 et suiv.); — galerie (p. 335); — salle d’armes (p. 341 et suiv.); — salle des grands meubles (p. 342 et suiv.) ; — salle des bijoux (p. 343 et suiv.); — sur l’escalier (p. 346 et suiv.); — au haut du vestibule (p. 347);— sur les croisées (ibid.) ; — bronzes qui étaient dans différentes maisons royales (p. 348 et suiv.); — bronzes dans l’appartement ue M. Thierry (p. 349 et suiv.); — bronzes dans les magasins (p. 351 et suiv.). — Inventaire des tableaux 
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Garde-meuble de la couronne (Suite). 

(p. 361 et suiv.); — passage du cabinet (p. 363 et suiv.); — chambre à coucher (p. 364); — antichambre ( ibid . et p. suiv.); — cabinet à côté de la chambre à coucher (p. 365); — ca¬ binet (p. 366); — chambre à côté de la salle à manger (p. 367) ; — passage du salon (p. 367 et suiv.); — rapport par Delattre sur l’inventaire des diamants de la couronne et l’administration 

du garde-m< uble (p. 369 et suiv.). § 4. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Camus, relatif à l'administration du garde-meuble et au transport des monuments d’arts du trésor de Saint-Denis au cabinet na¬ 

tional (5 septembre 1791, t. XXX, p. 201). — 
Voir Joyaux de la couronne. 

Garde nationale (Série de décrets sur l’orga¬ 
nisation de la). — Voir Force publique , § 3. 

Garde nationale. — Voir Constitution, § 4 (7 janvier 1790). — Crédits (Ministère de la guerre), § 2. — Frontières , §§7 et fl‘®. — Gardes nationales. 

Garde nationale soldée de Paris. — Voir 
Gardes nationales , § 3$. 

Gardes bourgeoises. § 1er. — Etablissement d’une garde bour¬ geoise dans la ville d’Evreux, Péronne et Meu-

lan (24 juillet 1789, t. VIII, p. 267 et suiv.). § 2. — Motion de Mirabeau tendant à subs¬ 

tituer des gardes bourgeoises aux troupes de Paris et de Versailles. — Voir Troubles , § 7 7, 
(2°) (Paris). — Voir aussi Gardes nationales. 

Gardés de la porte (Officiers de la ci-devant 
compagnie des). — Voir Liquidation, § 

Gardes des livres du contrôle. De Vismes 
dénonce leur inexactitude (7 juin 1791, t. xxvil, 
p. 40) ; — l’Assemblée décrète, sur la proposi¬ tion de Camus, que le roi sera prié de commet¬ 

tre des personnes pour décharger les quittan¬ ces, aux frais des gardes absents (ibid.). 

Gardes du corps. § 1er. — Incidents à propos des cris proférés dans le repas donué par eux au régiment de Flandres et aux dragons (5 octobre 1789, t. XI, p. 344 et suiv.), (p. 346 et suiv.). § 2. — Pétion et Goupil-Préfeln demandent l’arrestation de MM. de Valory, Du Moustier et 

Moldan, qui ont accompagné le roi et Je licen¬ ciement des quatre compagnies des gardes du 

corps (25 juin 1791, t. XX vil , p. 531 et suiv.); — discussion: Duport, de Bonnay, de Menou, Voidel, Boutteville-Dumetz, Voidel, de Bonnay, de La Tour-Maubourg, Rewbell (ibid. p. 532 et suiv.); — l’ Assemblée adopte le licenciement immédiat et le renvoi aux comités militaire et 

de Constitution pour les mesures d’exécution 

(ibid. p. 534); — de Noailles demande que les chevaux des gardes du corps soient remis aux chasseurs d’Afeace (26 juin, p. 535); — débat : Camus, Anson (ibid.); — renvoi de la motion de de Noailles au comité militaire (ibid.) ; — 

projet de décret sur le licenciement des gardes, présenté par de Noailles (29 juin, p. 588) ; — débat préalable : Legrand, de Noailles, rappor¬ teur, de Wimpfen, Legrand, Chabroud, Gaul-tier-Biauzat, ne Broglie, Chabroud (ibid. et p. 

suiv.); — l’Assemblée ordonne l’impression et 
l’ajournement du projet de décret (ibid. p. 589). 

1™ Série. T. XXXIII. 

Gardes -Françaises . 

§ 1er. — Députation de citoyens de Paris à l’Assemblée nationale pour obtenir sa média¬ tion auprès du roi en faveur de quelques gardes-françaises emprisonnés pour insubordination et délivrés par le peuple (1er juillet 1789, t. VIII, p. 175); — discussion ouverte à ce sujet, à la demande de Bailly, président : plu¬ sieurs membres, Champion” de Gicé, de Cler¬ mont-Tonnerre, de Grillon, deBoufllers, Fréteau, Mounier, de Clermont-Tonnerre, Démeunier, prince de Poix, plusieurs membres, comte de Mirabeau, Target, Camus, Le Chapelier, de la Luzerne, Le Franc de Pompignan (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des motions de de Bouf-üers et Target, réduites à une seule et conte¬ nant. un anpel à la pacification des esprits et à la clémence du roi (ibid. p. 177 et suiv.); — lettre du roi promettant le pardon (3 juillet, p. 184). § 2. — Projet de décret présenté par Gouttes et tendant à payer aux officiers et bas-officiers des gardes-françaises les appointements des quatre derniers mois de l’année 1789 (7 avril 1790, t. Xll, p. 572); — adoption de ce projet amendé par Rewbell (ibid.). 

§ 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gouttes, au nom du comité de liqui¬ dation, et relatif à la solde des gardes-fran¬ çaises (24 juillet 1790, t. XVII, p. 316). 

Gardes nationales. 
§ lor. — Guillotin lit une pétition des élec¬ 

teurs de Paris demandant le rétablissement de 
la garde bourgeoise (13 juillet 1789, t. VIH, 

p. 227); — l’Assemblée arrête qu’une députa¬ tion sera chargée de représenter au roi la néces-siié rie confier la garde de la ville à cette milice 
(ibid. p. 229). — Lafayette est nomme colonel-
général (16 juillet, p. 238). 

§ 8. — Proposition de Martineau d’établir des milices bourgeoises dans toute la France 
(18 juillet 1789, t. Vlll, p. 248); — appuyée par Yolney, Le Chapelier, Buzot, de Custine et de 
Malide (ibid.). 

§ 3. — Des lettres annoncent l’établissement 
des gardes bourgeoises à Evreux, Péronne et Meulan (24 juillet 1789, t. Vlll, p. 267 et suiv.) 

§ 4. — Invitation adressée à l’Assemblée par la municipalité et la garde nationale de Ver¬ sailles, d’assister à la bénédiction des drapeaux de la milice bourgeoise (28 septembre 1789, t. IX, p. 200); — le président répond qne l’As¬ semblée est sensible à cette invitation (ibid). 

§ 5. — Décret rendu au sujet des gardes nationales du bailliage de Caen (26 novem¬ bre 1789, t. X, p. 262). 

§ ©. — Mémoire de Dubois de Crancé sur les moyens d’établir des rapports entre les milices nationales et les troupes soldées (15 décem¬ bre 1789, t. X, p. 611 et suiv.). 

§ y. — Communication de la municipalité de Paris concernant une tentative d’assassinat 
sur un factionnaire de la garde nationale (29 dé¬ cembre 1789, t. XI. — Communication de la 
commune de Paris, de laquelle il résulterait 
que la tentative d’assassinat exercée sur un 
factionnaire de la garde nationale n’est qu’une tentative de suicide (2 janvier 1790, p. 62). 

§ S. — Discussion d’un projet d’article por¬ tant que les gardes nationales prêteront ser¬ ment, entre les mains des officiers munici¬ 

paux, de maintenir la Constitution et d’être 
23 
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Gardes nationales (Suite). 
fidèles à la nation, à la loi et au roi : comte de 
Virieu, Barnave, comte de Mirabeau, de Mont-losièr, comte de Clermont-Tonnerre, de Robes¬ 

pierre, Tarçet (7 janvier 1790, t. XI, p. 113 et suiv.) ; — adoption de l’article amendé (p. 114). 

§ O. — Rapport par Goupilleau, au nom du comité des rapports, sur la subordination de la garde nationale aux municipalités (10 avril 1790, t. XII, p. 666); — discussion : Charles de Lameth, baron de Landerberg, de Éonnal ( ibid.) ; — adoption d’un projet de décret présenté par Barnave (ibid). § MO. — Adresse de la milice nationale de Montauban suivie de la copie d’un acte d’asso¬ ciation par lequel les bas-officiers et les sol¬ dais du régiment de Languedoc, infanterie, en garnison à Montauban, se sont unis à la milice nationale de Montauban, dans un serment ré¬ 

ciproque d’être soumis aux décrets de l’As¬ semblée sanctionnés par le roi, d’en mainte¬ nir l’exécution et de le forcer même à la pre¬ 
mière réquisition de la municipalité (8 avril 

1790, t. Xll, p. 594) ; — proposition de Rous-sillpn tendant à féliciter ces deux corps (ibid); — défiât : Faydel, Charles de Lameth, de La-chèze, de Cazalès, La Poule (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 595); — réouverture du débat : dé Cazalès (ibid.) ; — adoption de la proposition du Président (de Menou) tendant au renvoi au comité des rapports des pièces relatives à l’ordonnance de police rendue par le conseil municipal de Montauban et à l’envoi 

d’une lettre de félicitation aux deux corps (ibid). § II. — Rapport par Pellerin sur un projet de décret tendant à la validation de l’élection 

des officiers de l’état-major de la garde natio¬ 
nale de Dieppe (17 avril 1790, t. XIII, p. 88); — renvoi au comité de Constitution (ibid). 

§ 14. — Projet de décret provisoire sur les gardes nationales présenté par Target, au nom dü comité de Constitution (30 âvril 1790, t. xv, . 339 et süiv.) ; — discussion : d’André, de oucault, de Fumel, Bouche (ibid. p. 340) ; — ddfiptiôa (ibid), — Voir § 4fi. § f &. — Rapport pur Vieillard sur un dif-v- fôren'd survenu à Meaux au sujet de chefs non 

- élus par le peuple (27 mai 1790, t. XV, p. 682); - — décret sanctionnant le nouveau régime pro-
-- Visoire ('ibid)-. 
. § Ï4; — Discours du président du district 

de Saint-Eustache, admis à la barre, en faveur •d’UUe confédération de toutes les gardes na-

..... tionales (27 mai 1790, p. 696 et suiv.) ; — ré-- pense du président (de Menou) promettant la prise en considération de la demande (ibid. p. 697). § 1 5. — Décret portant suppression de l’an¬ cienne milice bourgeoise d’Amboise (Ie' juin 

1790, t. XVI, p. 40). § ; 16. — Adoption de deux décrets géné¬ ralisant la suppression des anciennes milices, renfermant la condition de leur incorporation, 

dans la garde nationale, du port de Tuniforme et de la cocarde nationale, etc. (12 juin 1790, t. XXI, p. 184 et suiv.). — Voir ci-dessous § £1. 

§ t7. — Députation de la municipalité de Versailles venant consulter l’Assemblée sur 

l’élection du commandant en chef de la garde nationale de cette ville (29 juin 1790, t. XVI, 

p. 569) ; — renvoi au comité de constitution pbiâ.) ; — projet de décret (30 juin 1790, t. XVI 
p. 576 et suiv.); — Adoption (ibid. p. 577); — 

Gardes nationales (Suite). 
députation du district de Versailles réclamant 
contre la conduite de la municipalité (ibid. 

p. 579 et suiv.); — discussion : Robespierre, Regcaud (de Saint-Jean-d’Angéiy) (ibid. p. 580) ; — prise en considération de la réclamation (ibia). § 18. — Projet de décret présenté par Le Chapelier, au nom du comité de Constitution, et tendant à astreindre les gardes nationales à prendre l’uniforme des gardes nationales dépu¬ tées à la fédération (t. XVII, 18 juillet 1790, p. 185); — discussion : abbé Gouttes, Barnave, Dupont (de Nemours), Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’André, d’Estagniol, Fréteau (ibid.) ; — reuvoi au comité de constitution (ibid) ; — projet de décret présenté par Rabaud prescri¬ vant un uniforme pour toutes les gardes na¬ tionales (19 juillet, p. 190 et suiv.); — discus¬ sion : Dupont (de Nemours), de Foucault, Bar¬ nave, Martineau, de Toustain, Brillat-Savarin, Démeunier (ibid. p. 191); — adoption avec amendement (ibid). — Voir § ÎO. § IO. — Projet de décret présenté par Ra¬ baud, au nom du comité de Constitution, et por¬ tant prescription au comité militaire de pré¬ senter dans huit jours un règlement de détail sur Rentier uniforme des gardes nationales (24 juillet 1790, t. XVII, p. 316); — adoption (ibid). — Adoption d’un projet de décret des¬ tiné à fixer d’une manière définitive l’uniforme des gardes nationales, présenté par Rabaud-Saint-Etienne (13 juillet 1791, t. XXVIII, p. 223). — Voir §§ £6 et *27. § .‘40. — Pétition des citoyens de laection de la Croix-Rouge de la ville de Paris deman¬ dant que ceux quR à la formation de la garde nationale, ont fait la dépense d’un équipement et se sont livrés sans réserve au service mili¬ 

taire, jouissent des droits de citoyens actifs (2 août 1790, t. XVII, p. 497); — renvoi au co¬ mité de Constitution (ibid). § 21. — Décret de surséancé à l’exécution du décret du 12 juin dernier relatif à l’inscrip¬ 

tion pour la garde nationale (7 août 1790, t. XVII, p. 650). — Voir ci-dessus, § IG. § *4*4. — Adresse de la garde nationale de Nîmes, lue par Voulland, et tendant à faire 

décréter qu’elle gardera ses canons (7 septem¬ bre 1790, t. XVIII, p. 646); — discussion : de Virieu, Prieur, Alexandre de Lameth (ibid.) ; — décret affirmatif (ibid). § £3. — Discours d’un député de la garde nationale de Pamiers contenant une protesta¬ tion de dévouement à l’Assemblée nationale 

(13 octobre 1790, t. XIX, p. 603) ; — réponse de Merlin,, président (ibid). § 2à. — Projet de décret sur l’armement de 

la garde nationale, présenté par Dubois-Grancé, au nom du comité militaire (31 octobre 1790, t. XX, p. 167); — discussion: Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rabaud, Dubois-Crancé (ibid.)-, — ajournement de la première partie du projet (ibid.) ; — adoption de la seconde (ibid). — Décret pour l’armement de la garde nationale (18 décembre 1790, t. XXI, p. 532). — Voir § 4S. § 45. — Lafayette demande que l’Assemblée se hâte d’organiser les gardes nationales (18 no¬ vembre 1790, t. XX, p, 522 et suiv.). — Voir Force publique et ci-dessous, § 40. § 4G. — Décret sur le bouton uniforme (23 décembre 1790, t. XXI, p. 642); — adoption 
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Gardes nationales (Suite). 

d’une motion relative à cet objet (24 décembre, p. 664). 

§ 27. — Projet de décret présenté par Du-bois-Crancé et ajournant au 14 juillet 1792 l’exécution du décret du 23 décembre précé¬ 

dent sur le bouton uniforme (15 janvier 1791, t. XXII, p. 274), — discussion : de Lachèze, Dubois-Grancé, Martineau ( ibid .); — adoption (ibid.). 

§ — Rapport par de Menou, au nom du comité militaire, sur la distribution de fusils 

aux gardes nationales des départements et des districts (28 janvier 1791, t.xxil, p. 526 etsuiv.); — discussion : Lavie, de Menou, Rerwin, Bril-

lat-Savarin (ibid. p. 530 et suiv.); — adoption du projet amendé sauf réfaction (ibid. p. 531); — rédaction nouvelle adoptée avec amende¬ 

ment de Broglie (ibid. p. 542). — Voir § 37. 
§ 29. — Projet 'de décret concernant l'orga¬ nisation des gardes nationales (28 janvier 1791, 

t. XXII, p. 535) ; — débat sur le renvoi de la discussion : Robespierre, Le Chapelier, Bar-nave, Mirabeau, Le Chapelier, Mirabeau, Ro¬ bespierre (ibid), (p. 540 et suiv.); — ajourne¬ ment (ibid. p. 541). — Voir ci-dessous , § § 30. — Dortan dénonce la garde natio¬ nale de Dole comme obligeant les prêtres à monter la garde (4 mars 1791, t. XXill, p. 657); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). = Nouvelle réclamation de Dortan contre les 

gardes nationaux de la Franche-Comté astrei¬ 
gnant les ecclésiastiques au service de la garde 
nationale (15 mars 1791, t. XXIV, p. 83); — Defermon objecte que les ecclésiastiq ues doivent 

s’adresser aux corps administratifs (ibid.); — ordre dujour (ibid.); — protestation des gardes nationales de la ville de Dole contre l’accusa¬ 

tion dont elles ont été l’objet (19 mars, p. 203). 

§ 31 . — Foucault se plaint d’avoir été appré¬ hendé au corps, aux Tuileries, par la garde nationale (12 mars 1791, t, XXIV,p. 53 et suiv.); — discussion : Barnave, Charles de Lameth, Morel, Foucault {ibid. p. 54); — ordre du jour (ibid.). § 3®. — Projet de décret relatif hl'organisa-tion des gardes nationales., présenté par Rabaud-Saint-Etienne, au nom des comités de Consti¬ 

tution et militaire (20 avril 1791, t. XXV, p. 225 et suiv.); — discussion : Durand-Maillane, 
Martineau, Durand-Maillane, Prieur, Rabaud-
Saint-Etienne, rapporteur, de Montlosier, Bril-

lat-Savarin, Dupont (de Nemours), Emmery (ibid. p. 218 et suiv.); — Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur, Lanjuiriais, Durand-Maillane, Dé-meunier, Durand-Maillane, Robespierre, Démeu¬ nier, Robespierre, Goupilleau, Lanjuinais, de Custine, Lanjuinais, de Gustine, Robespierre, de Montlosier, Robespierre, d’André, Lucas, Robespierre, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur (27 avril, p. 364 et suiv.); — Robespierre, Du-bois-Craocé, Pétion, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur, de Noailles, Charles de Lameth, (28 avril, p. 381 et suiv.); — article 1er : Buzot, Malès, d’André, Robespierre (ibid. p. 392 et suiv.); — adoption (ibid. p. 394). Suite de la discussion du projet de décret relatif à l’organisatioo des gardes nationales. Section I. — Adoption des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 (27 juillet 1791, t. XXVtll, p. 701 et suiv.); — article 13 : Dortan, Goupil-Préfeln, Lanjuinais, d’André, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur (ibid. p . 702); — adoption avec amendement (ibid.); — article 14 : Dela-

Gardes nationales (Suite). 

vigne, d’André, La Poule (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 703); — article 15 : Lanjuinais, Prieur, Ra'baud-Saint-

Eiienne, rapporteur, un membre (ibid.); — adop¬ tion avec amendement (ibid.); — articles 16 et 
17 : Thévenot de Maroise, Rewbell, Moreau, Lanjuinais, Prieur, Roussillon, Leleu de La 

Ville-aux-Bois, Rabaud-Saint-Etienne, rappor¬ teur, Boissy-d’Anglas, Boutteville-Dumetz, Leleu de La Ville-aux-Bois, Perdry, Le Bois-Desguays, Prieur, Emmery, Rabaud-Saint-Edeune, rap¬ porteur, Prieur, de La Fayette, Lanjuinais, d’An¬ dré, Trouchet (ibid. et j). suiv.); — renvoi aux comités pour rédaction (ibid. p. 705); — adoption de l’article 18 (ibid. p. 706); — opinion de Salle (ibid. et p. suiv.); — nouvelle rédac¬ tion des articles 16 et 17 (28 juillet, p. 726); — discussion : Lanjuinais, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur, Lanjuinais (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibia. p. 727). — Section III. — Article 1er : Lanjuinais (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adop¬ tion des articles 2 et 3 (ibid.); — article 4 : Lanjuinais, Goupilleau, d’André, de Noailles (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 728); — adoption des articles 5, 6, 7, 8, 9 et 10 (ibid.); — article 11 : Lanjuinais, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur (ibid.); — adoption Qê.); adoption des articles 12, 13, 14, 15, 16, 177?f8, 

19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26 (ibid. etpÿuiv.)* — article 27 : Maupassant, Prieur, f,WAndré, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur, Lanjuinais, 

de Noailles (ibid. etp. suiv.); --adoption avec amendement (ibid. p. 730); — adoption des articles 28 et 29 (ibid.); — article 30 : Dillon, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption des articles 31, 32, 33, 34 et 35 (ibid. p.,731); — article addition¬ nel concernant la garde nationale à cheval : Boissy-d’Aoglas, de Noailles, Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur (ibid.); — renvoi aux comi¬ tés de Constitution et mditaire (ibid.). — Sec¬ tion III. — Article 1er: Duquesnoy, Tuaut de La Bouverie, Trouchet (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion avec amendement (ibid. p. 732); — adop¬ tion des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 {ibid.); — rejet de l’article 12 (ibid.); — renvoi de l’article 13 du comité (ibid. p. 733); — adop¬ tion des articles 12, 13, 14, 15 et 16 (art. 14, 15, 16, 17 et 18 du projet) (ibid.); — articles 19 et 20 du projet : Lanjuinais, Prieur (ibid.); — rejet (ibid.); — article 17 (art. 21 du pr jet) : Goupilleau (ibid.); — adoption avec amende¬ ment (ibid.); — adoption des articles 18, 19, 20 et 21 (art. 23, 24, 25 et 26 du projet) (ibid.). — Section IV. — Adoption des articles 1 à 13 (ibid.). — Section V. — Adoption des articles 1 à 10 (ibid. p. 735); — article 11 : Goupilleau, Duquesnoy (ibid.); — renvoi au comité (ibid.). — renvoi au comité de l’article 12, sur la mo¬ tion de de Broglie (ibid.); — adoption des ar¬ ticles 13, 14, 15 et 16 (ibid. et p. suiv.); — renvoi de l’ariicle 17 au comité (ibid. p. 736); — adoption des articles 18 et 19 (ibid.); — adoption de deux articles généraux (ibid.). Adoption de plusieurs articles additionnels au décret sur l’organisation des gardes natio¬ nales présentéspar Rabaud-Saint-Etienne (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 625); — texte de l’en¬ semble du décret sur l’organisation des gardes nationales (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 632). — Voir § 29. 
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Gardes nationales {Suite). 

§ 33. — Rapport et projet de décret, pré¬ sentés par Alexandre de Beauharnais, sur les 

gardes nationales susceptibles d’obtenir des n'aces dans la gendarmerie nationale (9 mai, 
1791, t. XXV, p. 670 et suiv.) ; — discussion : de Ghoiseul-Praslin, Regnaud (de Saint-Jean-
d’Angély), Alexandre de Beauharnais, rappor¬ 
teur, Millet de Mureau ( ibid . p. 671); — adop¬ tion ( ibid .) 

§ 34. — Rapport par Alexandre de Lameth sur la mise en activité des gardes nationales 
(21 juin 1791, t. XXVll, p. 393); — projet de 
décret {ibid. et p. suiv.); — discussion : de Cus-tine, Emmery, de Custine, de Wimpfen {ibid., 

p. 394) ; — adoption avec amendement {ibid. et p. suiv.) ; — motion additionnelle de Dubois-
Grancé {ibid. p. 395) ; — discussion : Emmery 
{ibid.) ; — adoption {ibid.). — Articles addition¬ 
nels au décret du 21 juin relatifs a la formation des bataillons et au choix des officiers des 
gardes nationales destinées à la défense des 
frontières, présentés par Emmery (4 août 1791, 
t. XXIX, p. 170 et suiv.); — discussion : Millet 

: de Mureau, Emmery, rapporteur, de Noailles, de Gustine, Emmery,' rapporteur, de Broglie, de Custine {ibid. p. 171 et suiv.); — adoption avec amendement {ibid. p. 172 et suiv.). — Voir Frontières. 

§ 35. — Discours de La Fayette au nom de la députation de la garde nationale parisienne introduite à la barre pour prêter le serment 

(23 juin 1791, t. XXVll, p. 453 et suiv.); — ré¬ 
ponse du Président {ibid. p. 454 et suiv.). § 30. — Adoption d’un projet de décret sur 

i’incorporation des gardes nationales dans les troupés de ligne, présenté par Alexandre de 

Lameth (24 juin 1791, t. xvn, p. 483). § 37. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Alexandre de Beauharnais, concer¬ nant la distribution des fusils aux gardes na¬ 

tionales du royaume (16 juillet 1791, t. XXVI 1 1, 

p. 361). — Voir § 28. § 38. — Rapport par de Menou sur la sup¬ pression et la transformation de la garde na¬ tionale parisienne soldée en régiments d’in¬ fanterie et en gendarmerie nationale, par de 

Menou (3 août 1791, t. XXIX, p. 138 et suiv.); 
— discussion: Duquesnoy, Pétion, Mougins, Féraud, Fréteau, Alexandre de Lameth, ne 
Noailles, d’André, Emmery, Pétion, de Menou, 

rapporteur, Rewbell, La Fayette, Barnave(id. p. 142 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète que la garde nationale de Paris sera distribuée dans les troupes de ligne etdans la gendarmerie natio¬ nale et que le traitement et la solde de la garde nationale parisienne seront conservés à tous 

ceux qui la composaient {ibid. p. 145); — suite de la discussion : de Menou, rapporteur, de 

Custine, de Menou, rapporteur, de Gustine, Delà vigne, Victor de Broglie, de Menou, rappor¬ teur, Victor de Broglie (4 août, p. 173 et suiv.); — l’Assemblée décrète que, dans le cas où les régiments de troupes de ligne, actuellement à Paris, seraient détachés pour servir sur les frontières, ils recevront la même paye que 

celle de toute l’armée {ibid. p. 175). Discussion des articles. — Texte du titre Ier 
{ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 177). 

— Texte du titre II {ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion {ibid. p. 179) ; — adoption, sauf rédaction, d’une disposition proposée par Legrand ten¬ dant à attribuer un étendard et un trompette 

dardes nationales {Suite). 

par chaque département pour la gendarmerie nationale {ibid. p. 180). — Texte du titre III 

{ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 181) ; — adoption d’une disposition autorisant les gre¬ nadiers à tirer au sort pour entrer dans la 

gendarmerie nationale à pied (5 août, p. 200). — Texte du titre IV {ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion {ibid. p. 204). — Texte du titre V {ibid. et p. suiv.) ; — adoption {ibid. p. 206). — Texte du titre VI {ibid.); — adoption {ibid.). — Texte du titre VII {ibid. p. 207); — adoption {ibid.). Projet de décret sur le compléinent de l’or¬ ganisation de la garde nationale soldée de Paris, présenté par d’Emmery (18 septembre 1791, t. XXXI, p. 76 et suiv.); — adoption {ibid. p. 77). Adoption de rectifications à l’article 19 du 

titre 1er et à l’article 7 du titre VI (25 septem¬ bre, p. 314). 
Adoption d’un projet de décret complémen¬ 

taire du décret sur l’organisation de la garde nationale soldée de Paris concernant l’admis¬ 
sion aux grades supérieurs dans les nouveaux 
corps de troupes des chefs de division qui ont 

servi sans traitement en cette qualité depuis le commencement de la Révolution (27 sep¬ tembre, p. 369). § 30. Lettre de Duportail, ministre de la guerre, au sujet de l’équipement et de l’habil¬ lement des gardes nationales (4 septembre 1791, t. XXX, p. 191 et suiv.) ; — renvoi au comité militaire {ibid. p. 92). § 40. — Projet de décret relatif à l’organi¬ sation de la garde nationale de Paris, pré¬ senté par Emmery (12 septembre 1791, t. XXX, p. 573 et suiv.); — adoption {ibid. p. 574). § 41. — Adoption d’un projet de décret qui renvoie au pouvoir exécutif l’exécution du décret relatif à la solde des gardes nationales du département de Seine-et-Oise (16 septem¬ bre 1791, t. xxx, p. 695). § 4£. — Adoption d’un projet de décret, présenté par de Cernon, relatif aux fonds à 

faire pour la solde des gardes nationales du Var qui ont marché à la frontière (24 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 266). § 43. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Rabaud-Saint-Etienne, portant que les compagnies de canonniers parisiens qui servent au camp de Verberie, conserve¬ 

ront leur organisation actuelle jusqu’à la fin de leur service (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 632). 

§ 44. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Rabaud-Saint-Etienne, sur l’ordre de service des gardes nationales dans la ville 

où l’Assemblée doit tenir ses séances (24 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 632). 

§ 45. — Motion de d’Emmery tendant à faire compter doubles, pour les décorations et ré¬ compenses, les années de service des officiers 

de tout grade qui ont servi dans les gardes na¬ 

tionales non soldées depuis 1789 (24 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 632 et suiv.); — d’André demande que cette faveur soit étendue aux soldats {ibid. p. 633) ; — adoption de la motion de d’André et d’une nouvelle motion de d 'Em¬ 

mery étendant la même disposition à la gen¬ darmerie nationale {ibid.). 

§ 40. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Alexandre de Beauharnais, por¬ tant que l’Assemblée déclare qu’elle est satis¬ faite du zèle que les gardes nationales du dé-
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Gardes nationales (Suite). 

parlement de l’intérieur ont manifesté pour concourir d’une manière effective à la défense 
de l’Etat (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 633). 

§ 47. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gaultier-Biauzat, par lequel l’Assem¬ blée remercie les troupes de ligne et les gardes nationales du zèle et du patriotisme qu’elles 

ont montrés pendant la Révolution (24 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 633). 
Gardes nationales volontaires. 

§ fer. — Duportail, ministre de la guerre, 
demande la création de gardes nationales vo¬ 
lontaires destinées à réprimer les rébellions à 

la loi (12 août 1791, t. xxix, p. 379); — renvoi au comité militaire ( ibid .). § 2. — Adresse des volontaires de Seine-et-Oise, relative à leur équipement et à leur habil¬ lement (2 septembre 1791, t. XXX, p. 145) ; — débat : d’André (ibid.) ; — renvoi aux comités militaire et des rapports (ibid.). § 58. — Projet de décret, présenté par Ghabroud, relatif à l’équipement des gardes nationales volontaires par les directoires des départements (4 septembre 1791, t.XXX, p. 192); — discussion : Prieur, Arnoult, Ghabroud, rap¬ porteur, d’André, Ghabroud, rapporteur, Camus (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 193). § 4.' — Adresse des administrateurs compo¬ sant le directoire du département de la Meuse, relative au zèle des gardes nationales volon¬ taires de ce département (8 septembre 1791, t. XXX, p. 289); — sur la motion de Goupil-Préfeln et de Bouche, PAssemblée charge son président d’écrire aux citoyens armés à Saint-Mihiel et à Verdun pour leur témoigner sa satisfaction et les engager à se soumettre aux décrets (ibid. p. 289). § 5. — Lettre de Delessart, ministre de l’in¬ térieur, relative à la solde des gardes natio¬ nales volontaires de Seine-et-Marne (8 septembre 1791, t. XXX, p. 301); — renvoi au comité des finances (ibid.). — Adoption d’un projet de décret présenté par de Cernon, mettant cette solde à la charge du ministre de l’intérieur jus¬ qu’au moment où elle incombera au départe¬ ment de la guerre (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 93). § G. — Lettre de Duportail, ministre de la guerre, relative aux difficultés de l’armement des gardes nationales volontaires (9 septembre 1791, t. XXX, p. 301 et suiv.); — renvoi au comité militaire (ibid. p. 302). § 7. — Projet de décret relatif à l’organisa¬ tion des gardes nationales volontaires pari¬ siennes à cheval, présenté par Emmery (12 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 574 et suiv.) ; — discussion ; de Noailles, Emmery, rapporteur, de Custine, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Noailles, Emmery, rapporteur, de Biron, Gaultier-Biauzat, Rewbell, Emmery, rapporteur (ibid. p. 575 et suiv.); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 577). § 8. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Rabaud-Saint-Etienne, tendant à atta¬ cher un chirurgien à chaque bataillon de garde nationale volontaire en activité de service 

(24 septembre 1791, t. XXXI, p. 632). 
Gardes nationales. — Voir Crédits (ministère 

de la guerre), % 2. — Gardes bourgeoises. — Gardes nationales volontaires. 

Gardes suisses (Régiment des). Motion de Fréteau relative au mode de passage dans les 

troupes de ligne des officiers et soldats des gardes suisses (15 septembre 1791, t. XXX, p. 645) ; — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’André, un membre (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Voir Amnistie , § 58. 

Gare de iParis, près Saint-Manr. — Voir Commune de Paris , § îft. 

Garesché, député du tiers état de la sénéchaussée de Saintes. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait un rapport sur le compte de clerc à maître de la cour des comptes (t. XIX, 

p. 15 et suiv.); — en demande la discussion (p. 426) ; — le défend (p. 527). == Fait un rap¬ port au nom du comité des finances sur les 

dettes des pays d’Etats (t. XXIV, p. 709 et suiv.). 

Garnier, député des communes de la ville de Paris. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur une adresse de la commune de 

Montmartre (t. XI l, p. 458). 

Garnier, membre du département de Paris. Communique à l’Assemblée un arrêté du dé¬ partement relatif à l’apposition des scellés aux Tuileries et au Luxembourg et aux perquisi¬ 

tions à faire pour savoir par quelles issues la famille royale a été enlevée (t. XXVii, 371). 

Garon de la Bévière, député de la noblesse du bailliage de Bourg-en-Bresse. Donne sa dé¬ mission (t. X, p. 574). 

Garran de Conlon (Jean-Philippe), électeur de Paris, fait partie de la députation chargée de présenter à l’Assemblée nationale une adresse des électeurs de Paris (t. Vlll, p. 157). — Membre du comité des recherches de la municipalité de 

Paris, fait un rapport sur l’affaire de Maillebois, Bonne -8avardin et Guignard de Saint-Priest 

(t. XVII, p. 510 et suiv.).— Président du tribunal de cassation, fait un discours à l’Assemblée, au 

nom de ce tribunal (t. XXVI l, p. 402). — Est proposé pour la place de gouverneur de l’hé¬ ritier présomptif du trône (p. 664). 

Gas (Veuve de Jean). — Voir Troubles , § 70, Mmes (10°). 

Gaschet de EJlle, député des communes de la sénéchaussée de Bordeaux. Répond à l’appel 
général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du 
Jeu de Paume (p. 139). 

Gaspard (Sieur). — Demande une indemnité de 300,000 livres. — Voir Pétitions, § 8. 

Gassendi (Abbé), député du clergé des séné¬ chaussées de Forcalquier , Sisteron , Digne, etc. Parle sur la nouvelle division du royaume 

(t. X, p. 4). = Déclare prendre part aux dé¬ crets concernant le clergé (t. XIII, p. 148). = 
Parle sur la constitution duclergé (t. XVI, p. 142), 

(p. 224). = Parle sur une motion relative au clergé (t. XX, p. 276) — sur les biens nationaux (p. 283). — Présente un projet de décret sur la suppression de paroisses à Ca-

hors (p. 351 et suiv.) — Présente un projet de décret sur le traitement des vicaires (t. XXI, p. 625). = Présente un projet de décret sur 

les paroisses de la ville de Narbonne (t. xxill, p. 172). = Présente deux projets de décret relatif à la circonscription des paroisses des 

villes d’Auch et de Toulouse (t. xxx, p. 25 et suiv.). 



GAU GAU — 890 — 
Gatinais. — Voir Troubles, § «5 S. 

Gaultier de Biauzat, député du tiers état de 
la sénéchaussée de Clermont en Auvergne. Sou¬ 
tient que la question de la votation ne doit être résolue qu’après que l’Assemblée aura été 

constituée (t. VIII, p. 63). — Propose de déli¬ bérer immédiatement sur le projet de concilia¬ tion communiqué par le clergé (p. 74). — Ré¬ pond à l’appel général (p. 92), — Demande qu’on se constitue en Assemblée nationale (p. 126). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Parle en faveur des noirs (p. 165). — Pro¬ pose un amendement à la motion de Talleyrand-Périgord sur les mandats impératifs (p. 203). — Appuie la motion de Mirabeau concernant le renvoi des troupes (p. 211). — Demande que l’on s’occupe avant tout de la Constitution 

(p. 227 et suiv.). — Combat la déclaration des droits, proposée par Démeunier (p. 334); — 

— parle sur lé projet de déclaration du 6e bu¬ reau (p. 484), — sur le premier article du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 506). = Parle sur le vote de l’article concernant la 

succession à la couronne (t. IX, p. 24). — Son 

opinion, non prononcée, sur la sanction royale (p. 60 et suiv.). — Parle sur les impositions des privilégiés (n. 183 et suiv.), — sur une requête de Marat (p. 441), — surles municipalités (ibid.), — sur la condition du domicile pour l’éligibi¬ lité (p. 478). — Propose d’exiger, comme qua¬ trième condition d’éligibilité dans les assem¬ blées primaires, une contribution équivalente à deux onces d’or (p. 479). ■ — Parle sur la nou¬ velle division du royaume (p. 673). = Parle sur la nouvelle division du royaume (f. X, p.6), — sur les assemblées primaires (p. 68), (p. 88), — sur l’arrêté pris par les Etats du G ambrésis contre les décrets de l’Assemblée nationale 

(p. 123), — sur la répartition des impôts (p. 250), 
— sur l’arrêté pris par les Etats de Carnbrésis 
(p. 251), — sur la suppression de la gabelle en Auvergne (p. 263), — sur la demande de la 

ville de Nérac tendant à appliquer aux pau¬ vres le quart du revenu des dîmes (p. 321), — sur les impôts (p. 326), — sur la motion de Mirabeau, concernant les Corses expatriés — (p. 337), — sur l’organisation des municipa¬ lités (p. 493), — sur les impôts (p. 639), — sur une réclamation de l’abbé Maury (p. 690). = Parle sur l’incident relatif à Dubois de 

Crancé et au régiment d’Apmagnac (t. XI, p. 60), — sur les troubles de Toulon (p. 63), — sur le 
mode d’imposition suivi dans le Berry (p. 65), 

— surles troubles de Toulon (p. 228), — sur la division de l’Auvergne (p. 267), (p. 268), — sur l’interprétation des décrets (p. 375), — sur l’organisation des municipalités (p. 416), — sur la division du royaume (p. 539 et suiv.), (p. 585). — Secrétaire (p. 609). — Parle sur la division du royaume (p. 612), — sur la motion de Cazalès relative au renouvellement de l’As¬ 

semblée nationale (p. 621), — sur le traitement 

des religieux(p.640),— sur les troubles du Quercy (p. 644), — sur l’impression du procès-verbal (p. 725), — sur les droits féodaux (p. 764). = Parle sur les droits féodaux (t. Xll, p. 1), (p. 2), — sur la division du royaume (p. 30), (p. 44), ■ — sur les droits féodaux (p. 68), — sur les droits de péage, minage, etc. (p. 95), — sur la gabelle (p. 155 et suiv.), — sur l’appel des jugements de police rendus par les municipalités (p. 309). — Présente un article additionnel au projet de décret sur la procédure criminelle (p. 380). 

Gaultier de Biauzat, député (Suite). 

— Parle sur les maîtres de poste (p. 667), — sur la dîme (p. 775). = Parle sur le recouvrement des impôts (t. XIII, p. 69). — Propose des rec¬ tifications au procès-verbal et demande qu’un état détaillé des dépenses du mois suivant (mai 1790), soit fourni par le ministre des finances au comité (p. 97). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 248), — sur la motion du comte deMarsanne relative aux biens des protestants (p. 276), — sur une dénonciation contre le ministre de la 

marine (p. 285), — sur la proposition de Bouche concernant une nouvelle prestation de ser¬ ment (p. 296), — sur l’incident provoqué par le marquis de Digoine (p. 325), — sur une adresse de la commune de Clermont-Ferrand 

(p. 338), — sur l’exécution du décret du . 29 no¬ vembre 1790 relatif à l’imposition des ci-aevaut 

privilégiés à raison de leurs biens-fonds (p. 350), — sur les droits féodaux (p. 363), — sur les 

troubles de Toulouse (p..388), — sur le droit de paix et de guerre (p. 638 et suiv.), — sur la Caisse d’escompte (p. 712). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XVI, p. 112), — sur la constitution du clergé (p. 157).= Lit une lettre relative à des mauvais traitements subis par 

un soldat durégirnent de Royal-Marine, t. XVII, p. 38). — Parle sur un projet de loi concernant le retrait lignager (p. 190), — sur le traitement du clergé actuel (p. 317), — sur les dépenses de l’armement de l’escadre ordonné par le roi (p. 348), — sur les pensions (p. 444), — sur un mémoire de Necker (p.498 et suiv.). — Dénonce 

un abbé excitant les citoyens à quitter la France (p. 506). — Parle sur les écrits incendiaires 
(p. 509), — sur le pouvoir judiciaire (p. 619), — sur la destitution de l’ex-colonel Moreton 
(p. 625 et suiv.), (p. 626), — sur les payeurs 

de rentes (p. 651). = Parle sur l’affaire du ré¬ giment de Poitou (t. XVIII, p. 74), — sur les payeurs de rentes (p. 75), — sur l’Académie française (p. 92), — sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (p. 121), — sur le non rem¬ placement du ci-devant marquis de laQueuille, démissionnaire (p. 146), — sur la comptabilité des collecteurs et premiers percepteurs (p. 215), — sur les propriétés enclavées dans le grand et le petit parc de Versailles (p. 428), — sur les traitements pour les fonctions judiciaires et administratives (p. 428), — sur les troubles de 

Nancy (p.433), — sur la comptabilité des collec¬ teurs et des receveurs d’impôts (p. 435), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 437). — Ses motions sur le Trésor p"blic(p. 559), — sur les travaux des comités(p.625), —sur des troubles dans Paris (p.635). — Parle sur l’arrestation de Necker (p. 695), — sur le Trésor public (p. 712). = Parle sur la motion de Bouche relative à 

l’envoi des décrets aux municipalités (t. XIX, p. 259), — sur l’ordre de la parole (p. 263). — Communique une lettre de soumission du régi¬ ment deRoyal-la-Marine (p, 310). — Parle sur le remplacement de la gabelle (p. 428), (p. 429), — sur la fixation du chef-lieu du département des Basses-Pyrénées (p. 430), — sur la gabelle (p. 431), — sur la contribution foncière (p. 493), — sur la justice de paix (p. 609), —sur le Trésor public (p. 740), — sur les abus des congés dans l’armée (ibid.), (p. 741), — sur la contribution personnelle (p. 762), (p. 772). = Parle spr la contribution personnelle (t. XX, p. 40). — Fait un rapport sur un projet de décret d’intérêt local (p. 252). — Parle sur la 
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contribution foncière (p. 264), — sur les ponts et chaussées (p. 273), — sur la dette publique (p. 313). — Fait une motion sur la garde du roi (p. 371). = Parle sur l’imposition des rentes dues par le Trésor public (t. XXI, p. 199), — sur la formation d’un corps de troupes d’en¬ fants (p. 252), — sur le traitement des vicai¬ res (p. 625), — sur l’acceptation de la cons¬ titution civile du clergé (p. 641 et suiv.), — sur la police (p. 694), — sur les biens natio¬ naux (p. 741), — sur les ponts et chaussées (p. 744), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 751). = Parle sur le serment des ecclésias¬ tiques (t. XXII, p. 16), — sur la décoration mi¬ litaire p. 100), — sur le droit du timbre (p. 109), (p. 110), (p. 114), — sur une institution de juges de paix (p. 145), (p. 146), — sur la con--tribution mobilière (p. 169), — sur la marine militaire (p. 251), — sur la dénonciation d’un bref du pape (p. 316), — sur le tribunal cri¬ minel (p. 363), (p. 416), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 499 et suiv.), (p. 500), (p. 501), — sur une demande d’admission à la barre des amis de la Constitution monarchi¬ 

que (p. 506), — sur les bruits de guerre (p. 541). = Parle sur l’élargissement d’un prisonnier (t. XXlll, p. 111), — sur remplacement des tribunaux (p. 121), — sur les patentes (p. 214), (p. 215), (p. 216), (p. 228), (p. 230), — sur une demande d’extradition (p. 282),— sur une lettre deBonnal, ci-devant évêquede Clermont (p.284); — dépose cette lettre sur le bureau (p. 285). — Parle sur une motion d’ordre concernant la fa¬ 

mille royale (p. 389), — sur le pouvoir judiciaire (p. 528), (p. 553), (p. 554), — sur les colonels et lieutenants-colonels susceptibles de rempla¬ cement (p. 652), — sur une demande d’extra¬ 

dition (p. 696), — sur les prisons (p. 753). = 
Parle sur les successions (t. XXIV, p. 50), — 

sur les maîtres de postes (p. 130), — sur les contributions (p. 134 et suiv.). — Fait une motion sur la capitation et les droits de ving¬ tièmes (p. 142). — Parle sur les contributions (p. 149), (p. 150), — sur les troubles de Douai (p. 213), — sur les tribunaux criminels (p. 468 et suiv.), — sur la haute cour nationale (p. 481), — sur les brevets d’invention (p. 483), — sur les troubles de Nîmes etd’Uzès (p. 523), — sur les demandes de congé (p. 540), — 1 sur le con¬ voi de Mirabeau (p. 543), — sur l’organisation du ministère (p. 629), — sur les Quinze-Vingts (p. 636), — sur la marine (p. 645), — sur l’organisation du ministère (p. 654), — sur le ministre de la marine (p. 674), — sur la nomi¬ nation de deux commissaires chargés d’assister à l’installation du tribunal de cassation (p. 695), — sur l’organisation du ministère (p. 697), (p. 698), — sur les curés supprimés (p. 722). = Parle sur une pétition (t. XXV, p. 63), — sur l’installation du tribunal de cassation (p. 69), — sur le serment des fonctionnaires de l’en¬ 

seignement (p. 106), — sur la mise à l’ordre du jour de la loi sur les émigrations (p. 130). — Appuie une motion de Lanjuinais relative à la liste civile (p. 131). — Parle sur une pé¬ tition (p. 132), — sur la police des églises de Paris (p. 178 et suiv.), — sur des secours à accorder à la ville de Dunkerque (p. 213), — sur une lettre du roi (p. 314), (p. 315), — sur l’organisation de la marine (p. 398), — sur le rappel de Dubois, absent sans congé 

(p. 412), — sur le brûlement des effets de 

Gaultier de Biauzat, député (Suite). 

l’emprunt de 1789 (p. 420J, •— sur un moyen d’abréger la durée de l’appel nominal (p. 473), — sur la justification de Latude (p. 656), — sur la navigation des bouches du Rhône (p. 657), (p. 658). — Demande que les corps administratifs soient mis en demeure de hâter l’évaluation des biens de leur arrondissement 

respectif (p. 662). — Parie sur laliquidation d’of¬ fices de judicature (p. 666), — sur l’organisation 
des corps de finances (p. 666 et suiv.), (p. 667), (p. 668), — sur le droit de pétition (p. 693), — sur 
le droit d’affiche (p. 701), — sur les colonies (p.748).=Parlesur les colonies (t.XXVi,p. 71), — 

sur la régie des droits d’enregistrement (p. 133), — sur les colonies (p. 133), . — sur la liquida¬ tion (p. 301), — sur les colonies (p. 361), — sur la fabrication des assignats (p. 461), — sur la liquidation (p. 462), — sur la ville de Saint-Tropez (p. 596), — sur les troubles du dépar¬ tement du Bas-Rhin (p. 603), — sur les officiers des tribunaux criminels (p. 615), — sur une pétition (p. 624). — Présente un projet de dé¬ cret tendant à accorder des pensions aux pa¬ triotes blessés dans l’affaire de Nancy (p. 752 et suiv.); — le défend (p. 753). — Présente un projet de décret relatif aux récompenses à ac¬ corder aux vainqueurs de la Bastille (p. 754 et 

suiv.). = Parle sur la fabrication du papier destiné à la confection des assignats (t. XXVII, p. 2). — Propose une rectification au décret relatif aux récompenses à accorder aux vain¬ 

queurs de la Bastille (p. 20). — Parle sur l’in¬ 
compatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 80), (p. 84), 

— sur desemprunts d’intérêt local (p. 98), —sur l’état de l’armée (p. 125), — sur les ponts et 

chaussées (p. 141), — sur les corporations (p. 211), (p. 212), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 235),— sur la liquidation (p.236), — sur les colonies (p. 237), — sur le dépouil¬ lement des scrutins (p. 237 et suiv.), — sur les mines et minières (p. 254), — sur la fabrica¬ 

tion des assignats (p. 263), — sur des travaux 

d’utilité publique (p. 267), — sur les ponts et chaussées (p. 283), — sur le recouvrement des contributions de la ville de Paris (p. 287), — sur le code pénal (p. 296), — sur les secours à la ville de Paris (p. 302), — sur les troubles de Cambrai (p. 318), — sur la fuite du roi 

(p. 378), (p. 385), — sur le Trésor public (p. 387), (p. 388), — sur la liste civile (p. 388), — sur la gendarmerie nationale (p. 399), — sur la fuite du roi (p. 428), — sur le passeport de la baronne de Korrf (p. 485), r— sur la fuite du 

roi (p. 542), — sur les officiers français qui ont servi à l’étranger (p. 588), — sur le licen¬ ciement des gardes du corps (p. 589). — Son projet de décret motivé d’articles additionnels à la loi du 19 janvier 1791 , relative à l’or¬ 

ganisation des ponts et chaussées (p. 618 et suiv.). — Parle sur l’abus du contreseing (p. 667) , — sur l’absence des députés 

(p. 698), — sur la police municipale (p. 750), — sur l’affaire des Quinze-Vingts (p. 765). = Parle sur les salines de Franche-Comté 

(t. XXVIII, p. 3), — sur l’arrestation du vaisseau 
l’Africain (p. 4), (p. 5), — sur les secours aux hôpitaux (p. 42), — sur l’émission des assi¬ 

gnats de 5 livres (p. 45), — sur l’état du royaume (p. 101), — sur les mines et minières (p. 220), — sur les salines de Franche-Comté (p. 223), — sur l’adresse aux Français (p. 378), 
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— sur la suspension «les fonctions royales 
(p. 377), — sur la monnaie de cloches (p. 398), — sur la suppression des offices de receveurs 
des consignations (p. 418), — sur les lois ru¬ 
rales (p. 449), (p. 450), — sur les employés supprimés (p. 584), — sur une pétition (p. 771 et suiv.), (p. 773). = Parle sur les faux assi¬ 

gnats (t. XXIX, p. 29), — sur l’agiotage sur les 
assignats (p. 82 et suiv.), (p. 84), — sur l’or¬ 

ganisation des ponts et chaussées (p. 128), — sur la distribution des petits assignats (p. 133), — sur la répartition de la petite monnaie (p. 136), — sur l’organisation des ponts et chaussées (p. 190 et suiv.), (p. 191), — sur les dettes des communes (p. 195), — sur l’organi¬ sation du corps du génie (p. 225), — sur l’or¬ ganisation des ponts et chaussées (p. 226), 

(p. 227), — sur les troubles de Paris (p. 261 et suiv.), — sur la police de la navigation (p. 291), — sur la Constitution (p. 294), — sur l’indemnité réclamée par le sieur de Lowen-dal (p. 309), — sur la Constitution (p. 334), (p. 411), — sur les prêtres réfractaires (p. 440), — sur les pensions des sieurs Micas et Capi¬ taine (p. 493), — sur le port des lettres (p. 496), — sur l’acquisition d’un four banal 

par la commune de Berchères (p. 577), — sur les troubles de Saint-Domingue (p. 628), — sur la Constitution (p. 747). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée 

(t. XXX, p. 10). — Fait un rapport sur les récompenses à accorder à divers particuliers pour le courage «qu’ils ont montré lors du 

débordement de la Loire (p. 80). — Parle sur 

la révision de la Constitution (p. 133), — sur le mode de présentation de la Constitution au roi (p. 140), — sur la présence des députés aux assemblées électorales (p. 146), — sur les offices des receveurs des consignations (p. 241), — sur les gardes nationales parisiennes à cheval (p. 575), (p. 576), — sur le port des marques distinctives des ordres supprimés (p. 608), — sur les troubles du département du Puy-de-

Dôme (p. 647). — Présente un projet de décret relatif à l’amnistie des gardes suisses (p. 678 et suiv.). — Parle sur la question de savoir si un huissier peut exercer ses fonctions dans 

une assemblée électorale (p. 729 et suiv.). = Fait adopter un article additionnel au décret du 17 septembre 1791, sur les patentes (t. XXXI, . 92). — Parle sur les dénonciations du sieur 

outon (p. 149), — sur la réunion des domaines nationaux dont les aliénations sont révocables 
(p. 237), (p. 238), — sur l’organisation des 
pouvoirs constitués dans les Etats d’Avignon et du Comtat (p. 243 et suiv.), — sur les protesta¬ tions contre la Constitution (p. 246). — Présente 

un projet de décret relatif à la circonscription 
des paroisses de Sayat et de Marsat, départe¬ ment du Puy-de-Dôme (p. 265 et suiv.). — Parle 
sur les colonies (p. 288), — sur la rectification des erreurs de noms dans les contrats de 
rentes (p. 342), — sur la nomination du gou¬ 

verneur de l’héritier présomptif (p. 444). — -Présente un projet de décret tendant à accor¬ der des pensions et gratifications à diverses personnes (p. 531). — Propos* de décré'er des remerciements aux troupes de ligne et aux gardes nationales à raison du zèle et du patrio¬ tisme qu'elles ont montrés pendant le cours «le la Révoluiion (p. 633). — Demande une nou¬ velle lecture du décret sur le cérémonial à 

observer lors de la présence du roi (p. 675). 

Gmisserand, curé de Rivière, député du clergé de la sénéchaussée de Toulouse. Déclare qu’il n’a remis aucune protestation contre les opérations de l’Assemblée nationale et qu’il a vote par tête depuis la réunion des ordres (t. vin, p. 275). = Elu évêque d’Albi (t. XXIV, 404). 

Gauthier, député du tiers état du bailliage de Tou¬ raine. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Fait un ranport au nom du comité de véri¬ fication (p. 273). = Parle sur un projet de loi d’intérêt local (t. XX, p. 200). = Présente un projet de décret sur les secours demandés à titre de prêt par la ville de Marseille (t. XXXI, p. 92). 

Gauthier (François), capitaine de vaisseau. Adop-* tien d’un projet de décret portant fixation de 
son traitement (19 août 1791, t. XXIX, p. 561). 

Gauthier d’AuttevilIe, prévôt général des ma¬ réchaussées du Dauphiné. Rend compte de for¬ faits commis à l’ombre du civisme et de l’anar¬ 

chie (t. XXV, p. 685); — renvoi de son rapport 
au comité militaire ( ibid .). 

Gautier des Orcières, député du tiers état 
du bailliage de Bourg en Bresse. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (138). = Parle sur le comte 
d’Antraigues (t. Xll, p.374). = Propose, au nom 

du comité des finances, de décréter que les no¬ taires et huissiers aux greniers à sel ne sont pas supprimés par le décret du 23 avril 1790 (t. XV, p. 381 et suiv.). = Parle sur le Trésor 

public (t. XVIII, p. 712). 

Gauville (Baron de), député de la noblesse du bailliage de Dourdan. Donne sa démission (t, XVI, p. 576) ; — remplacé par Bêchant (p. 676). 

Gayou (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Béziers. Signe le serment du 
Jeu de Paume (t. Vlll, p. 138). — Donne sa dé¬ 
mission (p. 358). 

Gendarmerie nationale. 
§ l6r. — Rapport par Alexandre de Lameth, 

au nom du comité militaire, sur la première 
organisation de lagendarmerie nationale (15 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 282 et suiv.); — projet 

de décret (ibid. p. 284 et suiv.) ; — adoption des 7 premiers articles (ibid. p. 285) ; — dis¬ cussion sur l’article 8: un membre, de Wimpfen, de Grillon jeune, de Folleville, de Noailles, Chabroud, un membre, d’André, Alexandre de 

Lameth (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 286) ; — adoption des articles 9 à 13 (ibid.) ; 

— adoption d’un article additionnel (ibid.). Additions à l’article lerdu décret sur l’orga¬ nisation de lagendarmerie nationale, présen¬ 

tées par Rabaud-Saint-Etienne (9 février 1791, t. XXIII, p. 77) ; — adoption avec amendement 

(ibid. et p. suiv.); — disposition additionnelle (ibid. p. 8) ; — modification des articles 3, 4 et 5 (devenant les articles; 2 et 3), propo-posée par Bouthillier (10 février, p. 113); — objection du PrésidentEmmery (ibid.) ; —discus¬ sion : d’Estourmel, le Président, Diilon (ibid.)-, 

— question préalable (ibid.) ; — consécration de la rédaction de l’article 1er (ibid.) ; — Bon 
thdlier propose de discuter les articles 8 et 9 

qui deviendraient les articles 2 et 3 (ibid.) ; — discussion : Du Châtelet, de Noailles, de Choi-seul-Praslin, de Grillon jeune, le Président, de Foucault, Diilon, Voidei, de Groy, de Bouthil-
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lier, de Groy, Emmery (quittant le fauleu.il), de Bouthillier, Emmery, Du Châtelet, Dillon, de Grillon, de Noail les, de Groy ( ibid . et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 115). Projet de décret préseuté par Rabaud-Saint-Etienne relativement à la suspension d’un ar¬ ticle des décrets rendus sur la gendarmerie les 23 décembre et 16 janvier derniers (13 février, p. 155 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 156). Projet de décret, présenté par Regnuud (de Saint-Jean-d’Angély), sur l’état de la gendar¬ merie nationale (8 mars 1791, t. XXIII, et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 735). Lettre des membres composant le directoire du département de Maine-et-Loire, demandant la prompte organisition de la gendarmerie na¬ tionale et de l’armée auxiliaire (16 mars 1791, t. XXIV, p. 129) ; — renvoi au comité militaire (ibid.) ; — projet de décret présenté dans le même but par Noail les (ibid.). De Noailles demande la présentation d’un pro¬ jet de décret relatif à l’organisation de la gen¬ darmerie (9 mai 1791, t. XXV, p. 671) ; — de La Rochefoucauld-Liancourt appuie cette motion (ibid.). Adoption d’un projet de décret, présenté par Rabaud-Saint-Etienne, sur l’interprétation du décret relatif à l’organisation de la gendarmerie (30 mai 1791, t. XXVI, p. 613) ; — ■ Chabroud de¬ mande que le décret soit rapporté (31 mai, p. 628 et suiv.) ; — débat : Merlin, Moreau, pn membre (ibid. p. 529) ; — l’Assemblée décrète que le décret sera considéré comme non-avenu et que la question sera renvoyée au comité militaire (ibid.) . Articles additionnels sur l’organisation de la gendarmerie nationale présentés par Rabaud-de Saint-Etienne (22 juin 1791, t. XXVII, p. 422 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 423), (26 juin, p. 534). Articles additionnels relatifs à l’organisation de la gendarmerie nationale, présentés par Rabaud-Saint-Etienne (22 juillet 1791, t. XXVlli, p. 506 et suiv.) ; — discussion (ibid. p. 507) ; — adoption des articles 1 et 2 (ibid.) ; — ar¬ ticle 3 ; Camus (ibid.) ; — rejet (ibid.); — arti¬ cle 4 devenu article 3 : Rabaud-Saint-Etienne, rapporteur, Martineau, Rabaud-Suint-Etienne, rapporteur, de Ghoiseul-Praslin, Martineau (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 508) ; — adoption des articles 5, 6, 7, 8 et 9 devenus articles 4, 5, 6, 7 et 8 (ibid.). Articles additionnels pour la composition de la gendarmerie nationale, présentés par Ra¬ baud-Saint-Etienne (29 août 1791, t. XXX, p. 33 et suiv.) ; — discussion préalable : Ghabroud, de Wimpfen, Emmery, Rabaud-Saint-Etienne, Ghabroud, de Wimpfen (11 septembre, p. 561 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.); — adoption d’une dis¬ position additionnelle relative à la nomination des officiers, présentée par Démeunier (ibid.). Adoption d’un projet de décret, présenté par Rabaud-Saint-Etienne, sur le complément de l’organisation de la gendarmerie nationale (18 septembre 1791, t. XXXI, p. 72). 

§ 2. — Rapport et projet de décret, présen¬ tés par Alexandre de Beauharnais, sur la sup¬ pression de la compagnie de l’hôtel et sur sa formation en deux nouvelles compagnies de la 

gendarmerie nationale (10 mai 1790, t. XXV, p. 716 et suiv.); — Delavigne demande qu’il soit distri-

Gendarmerie nationale (Suite). 

bué un exemplaire du rapport à chaque garde actuel (ibid. p. 717); — adoption de cette mo¬ tion (ibid.); — discussion : section Ire, titres Ier et II : adoption sans discussion (ibid.); — titre III : adoptmn sans discussion des articles 1, 2, 3 et 4 (ibid.) ; — article 5 : un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 718); — article 6 : un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion di s articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 (ibid.) ; — titre IV : adoption sans discussion (ibid. et p. suiv.) ; — titre V : adoption sans dicussion de l’arti¬ cle 1er (ibid. p. 719); — article 2 : un membre (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 3, 4, 5, 6 et 7 (ibid.) ; — section II : adoption sans discussion des titres I et II (ibid. et p. suiv.); — Alexandre de Beauharnais propose quelques articles additionnels dont il demande le ren¬ voi aux comités (ibid. p. 720); — adoption de cette motion (ibid.). Adoption d’un projet de décret, présenté par Bouche, tendant à faire compter 150 livres à chacun des individus qui composaient la ci-devant compagnie de la prévôté de l’hôtel, aujourd’hui grenadiers de la gendarmerie na¬ tionale (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 669). § 3. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par de Broglie, sur le traitement de la division de gendarmerie qui portait ci-devant le nom de maréchaussée de Glermontois (14 mai 1791, t. XXVI, p. 76). 

§ 4. — Lettre du département de la Corse relative à l’organisation de la gendarmerie na¬ 
tionale de ce département (3 juin 1791, t. XXVI, 

p. 714 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 715); — adoption (ibid.). §5. — Rapport par Rabaud-Saint-Etienne sur les officiers de la gendarmerie nationale (11 juin 1791 t. XXVll, p. 118); — projet de décret (ibid.) ; — discussion : Ghabroud, d’An¬ dré, Dubois-Grancé, Rabaud-Saint-Etienne (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 119). § G. — Gaultier-Biauzat demande que le ministre de la guerre expédie les breveis de tous les officiers et sous-ol liciers de la gen¬ darmerie nationale et leur donne l’ordre de se 

rendre sur-le-champ à leur poste (22 juin 1791, t. XXVll, p. 399) ; — discussion : Le Bois-
D sguays, Hernoux, Fréteau, Rabaud-Saint-Etienne, Gaultier-Biauzat, Prieur, Charles de 

Lameth, Rabaud-Saint-iitienne, de La Rochefou¬ cauld (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 401). 

§ 7. — Renvoi aux comités des finances et militaire réunis d’une pétition de la ville de Bordeaux relative à la transformation de sa 

garde nationale soldée en gendarmerie natio¬ 
nale (1er septembre 1791, t. XXX, p. 130). 

§ S. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de Phélines, relatif aux infirmes et vieillards de la gendarmerie à qui il a été accordé un logement et des usi ensiles aux 

casernes de Lunéville (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 196). 

§ O. — Renvoi au comité militaire d’une mo¬ tion de Merle tendant à faire nommer aux 
grades supérieurs, avant les autres sous-lieu-
tenants, les sous-lieutenants de la gendarmerie nationale de la ci-devant province de Bourgo-
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gne, qui étaient lieutenants avant l’ordonnance 
de 1778 (24 septembre 1791, 't. XXXI, p. 265). 

Gendarmerie nationale. — Voir Armée, § O. — Délits militaires. — Garde nationale , §§ 33 et 3S. — Police de sûreté. 

Gênes (République de). Adresse un mémoire 

concernant ses droits sur l’île de Corse (21 jan¬ vier 1791, t. XI, p. 268 et suiv.) ; — discussion (ibid. p. 269 et suiv.) ; — ordre du jour {ibid. p. 270). — Voir Corse. 

Genevois. 
§ 1er, — Offre faite par des Génevois d’une 

somme de 900 mille livres à titre de don pa¬ 

triotique. — Voir Dons patriotiques , § 5. § 2. — Lettre à Volney sur la contribution et la garantie des Génevois (29 décembre 1789, t. XL p. 39), (p, 42). 

Génie militaire. 
§ 1er. — Adresse aux représentants de la 

nation sur l’existence d’un corps d’état-major permanent et sur les dangers de la réunion de l’artillerie avec le génie, par Richard, major au 

corps royal du génie et suppléant à l’Assemblée nationale (31 juillet 1790, t. xvn, p. 453 et suiv.). § 2. — Rapport par Alexandre de Beauhar-nais, au nom du comité militaire, sur l’avance¬ 

ment du corps du génie (7 décembre 1790, t. xxi, p. 304 et suiv.) ; — adoption du projet de dé¬ cret {ibid. p. 306 et suiv.). 

§ 3. — Rapport par ne Broglie sur l’organi¬ sation du corps des officiers du génie (6 août 1791, t. XXIX, p. 224 et suiv.) ; — projet de dé¬ cret {ibid. p. 225) ; — discussion : Gaultier-Biauzat, Bureaux de Pusy, Gaultier-Biauzat {ibid.); -— renvoi au comité militaire {ibid.). — Voir Ecoles d'artillerie et du génie. 

Gemietet, député du clergé du bailliage de Châ-lon-sur-Saône. Fait un rapport sur les droits d’octroi ou aides relatifs à Valenciennes (t. xi, 

P-317). 
Gens de couleur. Requête présentée en leur 

nom. — Voir Colonies, § 2. 
Gens de lettres de Paris. — Voir Députations, 
§5*. 

Gens de lettres, savants et artistes. — Voir 
Pensions, § 

Gens de mer (Avancement des). — Voir Marine , 
§31. 

Gens de mer (Classes des). — Voir Marine, 
§ 30. 

Gens de mer (Solde des). — Voir Marine, §§ 1 et 35. 

Geoffroy, député du tiers état du bailliage de Charolles. Répond à l’appel généraL (t. VIII, 

p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Fait un rapport sur la donation et l’échange duClermoniois(t. XXll,p.252etsuiv.) ; — le défend (p. 278). = Fait un second rapport sur l’affaire du Ciermontois (t. XXIV, p. 22 et suiv.) ; — le défend (p. 126),= Secrétaire (t. XXV, 

p. 325). = Fait un rapport sur la donation laite au cardinal Mazarin, en 1659, du comté de Fer-retteet des seigneuries de Belfort, Delle, Thann, 

Altkirch et lsenheim (t. xxvm, p. 304 et suiv.). 

GER 
Georges, député suppléant du tiers état du bail¬ 

liage de Verdun. Remplace Dupré de Balai, dé¬ missionnaire (t. XI, p. 182). — Parle sur la di¬ vision du royaume (p. 394). = Fait une motion sur le refus des habitants du Ciermontois d’ac¬ 

quitter les impositions au profit du prince de Condé (t. XVII, p. 616). — Parle sur l’armée 

(p. 663), — sur l’arrestation d’un oficier por¬ teur d’un libelle (p. 719), — sur le secret des 

lettres (p. 736). = Parle sur les beaux emphy¬ téotiques et par anticipation (t. XXIV, p. 202). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 482). 

Georges, maire de Varennes, Son discours au nom de la garde nationale de Varennes (t. XXVll, p. 543). 

Gérard, dit le laboureur, député du tiers état de la sénéchaussée de Rennes. Répond à l’appel gé¬ néral (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du 

Jeu de Paume (p. 139), = Parle sur le comité colonial (t. x., p. 363), — sur les impositions de Bretagne (p. 328). = Parle sur les droits féodaux (t. xi, p. 767). = Parle sur la fabri¬ cation des amidons (t. XII, p. 295). = Parle sur la constitulion du clergé (t. XVI, p. 222), (p. 240), — sur un projet de décret, privant de P ur indemnité les députés absents (p. 405). = Demande que les députés qui n’arrivent pas de bonne heure soient privés de leur indem¬ nité (t. XVII, p. 613). = Parle sur une alloca¬ tion prise dans le bail des fermes (t. xvm, p. 405). = Parle sur la contribution foncière 

(t. XIX, p. 650), (p, 674). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 258). = Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 218). = Parle sur les droits féodaux (t. XXV, p. 3), — sur une demande de pension des enfants du maréchal de Lowendal 

(p. 377). = Parle sur la Constitulion (t. XXIX, p. 370). 

Gérard, député de l’île de Saint-Domingue. Ac¬ cepte, malgré la protestation de la députation des colonies, sa nomination de membre du 

comité des colonies (t. XII, p. 19). = Soulève un incident au sujet d’une députation de l’as¬ semblée provinciale du nord de Saint-Domin¬ 

gue (t. XX, p. 744). = Prévient qu’il s'abstien¬ 
dra des séances de l’Assemblée (t. XXVI, p. 122). 

Gérard, député du tiers état du bailliage de Tout et Vie. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 78). — Répond à l’appel général (p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 129). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 350). — sur la dettepublique (t. XVlll, p. 393 et suiv.). 

Gerle (Dom), député suppléant du clergé de la séné¬ chaussée de Riom. Est admis à la place de La Bas¬ tide démissionnaire (t. X,p. 501). — Propose un décret concernant les ordres religieux (p. 526 et suiv.). = Parle sur les lettres de cachet (t. XI, 

p. 67), — sur les ordres religieux (p. 639), (p. 646), (p. 647). = Parle sur l’état des reli¬ gieux (t. XII, p, 240), (p. 267). — Propose de 

ne reconnaître que la religion catholique (t. XII, p. 702); — accepte une motion du baron de Menou sur le même sujet (p. 716). = 

Atteste une prédiction relative à la Révolution (t. XVI, p. 205). = Prêrn serment avec déclara¬ tion à l’appui (t. XXI, p. 679). 

Germain, député du tiers état de la ville de Paris. — Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 42). = Parle sur un projet de décret 
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concernant la caisse d'escompte (t. XIX, p. 503). 
= Parle sur le droits d’enregistrement (t. XX, p. 751). = Parle sur les droits de traites 
(t, XXII, p. 470). = Parle sur les patentes 

(t. XXIII, p. 625 et suiv.). = Parle sur la con¬ tribution mobilière (t. XXIV, p. 466). = Parie sur la profession de courtier et d’agent de change (t. XXV, p. 98), — sur la création de petits assignats (p. 598 et suiv.). = Parle sur l’établissement d’un tribunal de commerce dans 

la ville de Lyon (t. XXVI, p. 261), = Parle sur la 
police municipale (b XXVI! , P-748). = Parle sur les eaux de Paris (t. XXVNI, p. 5) . 

Germiot, député des communes du bailliage de Mantes et Meulan. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Geps (Département du). — Voir tribunaux civils , 
tribunaux criminels et corps administratifs, 
§ 3. 

Gibert (Abbé), député du clergé du bailliage de Vermandois. Parle sur le prix des journées de 

travail exigé pour être citoyen actif (t. XI, p. 187). — Présente un projet de décret sur la 

municipalité de Noyon (p. 543). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 219), (p. 245), (p. 567), — sur le traitement du clergé (p. 579), — sur les diocèses (p. 718). = Fait des rapports sur des projets de décret d’intérêt local (t. XVII, . 694 et suiv.). = Parle sur le fait reproché à ambert dit de Frondeviile (t. XVIII, p. 200), — sur la perception des impositions (p. 720). = Parle sur la constitution civile du clergé (t. XIX, p. 685). = Fait un rapport sur les finances (t. XX, p. 3 et suiv.). —Parle sur une pétition (p. 142). — Présente un projet de dé¬ cret sur une imposition locale (p. 389 et suiv.). 

Gidoin , député des communes du bailliage d’Etampes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Gien (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 99. 

Gillet, dit Ferdinand, ancien sous-ofticier du 
régiment d’Artois. — Voir Récompenses , § 4. 

Gillet (Louis), maréchal des logis. — Voir Pen¬ sions , 

Gillet de la Jacqueminière, député du tiers 
état du bailliage de Montargis. Fait le rapport sur les élertions vérifiées dans le onzième 
bureau (t. Vlll, p. 103). — Répond à l’appel 
Général (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait une motion relative¬ ment aux dispositions du projet de décret sur 

le payement des impositions (t. IX, p. 25 et 

suiv.). — Parle sur les impositions des privi¬ légiés (p. 184). = Dépose son rapport sur la réclamation relative à l’approvisionnement de Saint-Domingue (t. X, p. 3); — texte de ce rapport (p. 17 et suiv.). — Fait une observa¬ tion au sujet de la capitation noble et privilé¬ giée des six derniers mois de 1789 et 1790 (p. 335). — Présente un amendement sur les planta¬ tions et pépinières (p. 516). — Parle sur les impositions (p. 639), — sur le soulagement des pauvres (p. 719). = Parle sur un projet de décret concernant les acquits-à-caution 

Gillet de la Jacqueminière, député (Suite). 

(t. XI, p. 186).= Fait un rapport sur les droits de péage, minage, hallage, étalonnage et au¬ tres semblables (t. Xll, p. 32 et suiv.). — Fait des motions concernant la réunion des articles 

décrétés sur les droits féodaux (p. 153), — la compagnie des Indes (p. 236), (p. 513). = Lit l’article sur la dime, à la place du rapporteur, empêché (t. XI il, p. 147) ; — défend le projet de décret (p. 148). = Présente un projet de décret d’intérêt local (t. XV, p. 609). = Parle sur la liberté du commerce des Indes (t. xvi, p. 753 et suiv.). = Parle sur les postes (t. XVI II, p. 228), (p. 290). — Secrétaire (p. 402). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 493). — Pré¬ sente un projet de decret sur les postes et les messageries (p. 624). — Parle sur le plan d’im¬ positions de Bouche (p. 678), — sur l’affaire 

de la dame de Persan (p. 679), — sur la créa¬ tion d’un comité de santé (p. 719). = Parle sur les tribunaux militaires (t. XIX, p. 146), — 

sur la caisse d’escompte (P-527). = Parle sur 
les impositions (t, XX, p. 105), — Fuit une pro¬ position au sujet de l’ipcendje du bureau des coches à Auxerre (p. 189). — Présente deux 

projets de décrets sur les postes et les messa¬ geries (p. 534 et suiv.). = Défend son rapport sur le projet de' décret relatif aux postes et messageries (t. XXI, p. 523), (p. 524), (p. 600). = Parle sur les baux emphytéotiques (t. XXIV, p. 199), (p. 200), — sur la perception des de¬ voirs de Bretagne (p. 486). = Fait un rapport sur une péiition des établissements d’Indret et 

du Greusot (t. XXVII, p. 19) ; — le défend (p. 20). — Propose une addition au décret du 8 juin 1791 sur l’exercice des droits du citoyen actif (p. 116). 

Gillon, député suppléant des communes du bail¬ liage de Verdun. Remplace Deulnau, démis¬ sionnaire (t, IX, p. 126). = Parle sur la divi¬ sion du royaume (t. XI, p. 394). = Dénonce l’enlèvement, par ordre du ministre de la guerre, d’un fourrier du régiment de Vivarais (t. XIII, p. 77 et suiv.). 

Gimont (district d’Auch). — Voir Emprunts d’in¬ térêt local, § £8. 

Gineste (Affaire). — Voir Justice , § 9. 

Girard, député du clergé du bailliage de Montar¬ gis, doyen-curé de Lorris en Gâtinois. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 660). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 420). 

Girardin. Réclame le droit de conserver dans 
ses propriétés les cendres de Jean-Jacques 
Rousseau (t. XXX, p. 191). 

Giraud, citoyen de Bordeaux. Fait hommage à l’Assemblée d’un tableau scrutateur pour ac¬ célérer le scrutin des asemblées d’électeurs 

■ (t. XXVI, p. 671). 

Giraud-Duplessis, député du tiers état de la sénéchaussée de Nantes. Nommé adjoint au 
doyen (t. Vlll, p. 78). — Répond à l’appel gé¬ 

néral (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’affaire du par¬ lement de Rennes (p. 591). = Demande la dé¬ chéance des membres de l’Assemb'ée qui re¬ fusent le serment civique (t. XI, p. 498.) = Parle sur la dîme (t. XIII, p. 148). = Fait un rapport sur une usurpation de pouvoirs de la municipalité de B est (t. XV, p, 737). = Pré-
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Girand-Dnplessis, député (Suite). 
sente un projet de décret sur les offices sup¬ 
primés (t. XXV, p. 453). = Présente un projet de décret relatif à la liquidation de l’office de 

premier président de la ci-devant chambre des comptes de Grenoble (t. xxvm, p. 3). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 41), — sur l’émigration (p. 86), (p. 87), — sur la Constitution (p. 659), (p. 660), ( p. 699). 

Girerd, député des communes de la sénéchaussée de Lyon. Répond à l’appel général (t.VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Girod de Chévry, député du tiers état du bail¬ liage de Gex. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 275). = Parle sur les troubles d’Aix (t. XXI, 
p. 597). = Parle sur les émigrations (t. XXI II, 

Gironde (Département de la). — Voir Impôts, § 59. — Juges de paix , § 1 G. — Tribunaux civils , tribunaux, criminels et corps adminis¬ tratifs , §§ 3 et 43. — Troubles (Bordeaux), § 15. 

Girot-Pouzol, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Riom. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 267 et suiv.), (p. 540). = Parle sur les biens nationaux (t. XV, p. 683). = Demande le remplacement de La Queuitie 

par son suppléant (t. XXI, p. 599 et suiv.). = Parle sur la police des églises de Paris (t. xxv, p. 187 et suiv.). = Parle sur une adresse (t. xxvm, p. 437). 

Givors (Canal de). — Voir Canaux, § 9. 

Glezen, député du tiers état de la sénéchaussée de Rennes. Répond à l'appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Appuie la motion de Camus deman¬ dant que l’Assemblée persiste dans ses pré¬ 

cédents arrêtés (p. 146). — Demande que l’on dénonce les ministres coupables (p. 244). — 

Combat la proclamation proposée par Lally-Tollendal (p. 253). — Parle pour la validation des élections de la Bretagne (p. 271), — contre la conduite de la commune de Paris dans l’affaire 

Bézenval (p. 314), — sur la déclaration des 
droits (p. 454). — Demande le renvoi de l’af¬ faire du procureur du roi de Falaise au pou¬ voir exécutif (o. 481). — Combat l’opinion de 

Talleyrand-Périgord sur l’emprunt de 80 mil¬ lions (p. 499). — Demande à lire la délibéra¬ 
tion prise par la ville de Rennes sur la sanc¬ 

tion royaie (p. 579). = Parle sur l’exposé financier de Necker (t. IX, p. 193), — sur l’abolition des droits de franc fief (p. 199), — sur le prêt à intérêts (p. 338), — sur la ré¬ ponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 346), — sur l’organisation du 

Corps législatif (p. 381), — sur le, baron de Besenval (p. 445), — sur les subsistances 

(p. 474), — sur la convocation des Etats pro¬ vinciaux (p. 553). = Parie sur l’affaire de la 

coambre des communes de Roueu (t. X, p. 9). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 74), — sur les troubles de Toulon (p. 222), — sur les incompatibilités parlementaires (p. 330). = 

Parle sur les pensions (t. xil, p. 31), — sur l’heure de l’ouverture de la séance (p. 205). = 

Glezen, député (Suite). 
Parle sur l’élection des frères de Faucher 
(t. XVI, p. 134). 

Gobel, évêque de Lydda, député du clergé des bailliages de Belfort et Huningue. Réserve faite 
au sujet de son élection, à cause de sa qualité 
d’étranger (t. Vlll, p. 180), — ses remercie¬ ments à Lavie qui a déclaré se départir de son 
opposition (p. 399 et suiv.). — Parle sur la déclaration desdroils (p.480.)=Lit une adresse 
désapprouvant l’adhésion donnée par la cham¬ 

bre ecclésiastique de la Haute-Alsace à la pro¬ testation du clergé de la Basse-Alsace contre les décrets du 5 août (t. X, p. 443). = Parle sur la suppression des ordres religieux (t. XI, p. 601). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 31 et suiv.), (p. 401 et suiv.) = Pré¬ sente une pétition de la ville de Nuremberg sur des livraisons de fourrages (t. xix, p. 510). = Secrétaire (t. XX, p. 297), — donne sa démission de secrétaire (p. 329). = Prête un serment motivé (t. XXI, p. 751 et suiv.). = Justifie ce qu’il a dit avant de prêter serment (t. XXII, p. 1). = Parle sur les messageries (t. XX!ll,p. 278). — = Nommé évêque de Paris, de Colmar et de Langres (t. XXIV, p. 74 et suiv.) ; — opte pour l'évêché de Paris (p. 75). = De¬ mande à être reçu par l’Assemblée (t. XXV, 

p. 310). — Est admis à la barre (p. 334) ; — son discours à l’Assemblée (ibid. et p. suiv.) ; — l'Assemblée décrète l’impression de son dis¬ 

cours et de la réponse du Président (ibid. p. 335). = Présente un projet de décret relatif 

à l’occupaiion des défilés de Porentruy par les troupes françaises (t. XXVI U, p. 521 et suiv.), (p. 533). = Parle sur les fournitures de four¬ 

rages d’Alsace (t. XXIX, p. 425). = Demande que l’Assemblée assiste au Te Deum qu’il a ordonné à l’occasion de l’achèvement de la 

Constitution (t. XXXI, p. 168 et suiv.). 
Gobert (sieur). — Sentence de police rendue contre lui. — Voir Municipalités , § 30. 

Godard, président du district des Blancs-Man¬ teaux. Son discours à l’Assemblée nationale à 
propos de l’arrestation de Bésenval (t. vin, 
p. 310). 

Godard, commissaire civil. Fait un rapport sur 
les troubles du département du Lot (t. XXV, 
(p. 273 et suiv.). 

Goglas, aide de camp. Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVIII, p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 333). 

Gombert, député suppléant du tiers état du bail¬ liage de Chaumont-en-Bassigny. Remplace Mo¬ 
rel démissionnaire, (t. X, p. 754), (t. XVlli, 
p. 169), (p. 170). = Parle sur l’impôt des rentes (t. XXI, p. 205). = Parle sur les patentes (t. XXill, 
o. 227). = Parle sur une demande de pension de Latude (t. XXIV, p. 53), — sur les contribu¬ 
tions (p. 136 et suiv.), — sur les tribunaux criminels (p. 468). = Demande au comité d’im¬ 
position de faire son rapport sur la répartition des contributions foncière et mobilière (t. XXV), 
p. 10). — Parle sur la destination des biens 
paroissiaux (p. 621), — sur les commis de 

l’ancienne régie (p. 686 et suiv.), — sur les actes de l’état civil (p. 720). = Parle sur les actes de IVtat civil (t. XXVI, p. 78), — sur les colonies (p. 90), — sur la fabrication des assi¬ gnats de 5 livres (p. 165), — sur les actes de 
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Gombert, député (Suite). 

l’état civil (p. 238), — sur la convocation de la première législature (p. 581). — Demande l’exécution du décret sur les émigrants (p. 636). — Parle sur l’affaire de Nancy (p. 753). = Parle sur les troubles du Morbihan (t. xxvii, p. 17), — sur les pensions (p. 145). — Fait une mo¬ tion relative au payement des traitements, pen¬ sions, etc. (p. 476 et suiv.); — le défend (p. 477). — Parle sur les officiers français qui ont servi à l’étranger (p. 587 et suiv.). = Demande qu’il soit fourni un état des constructions, répara¬ tions et dépenses ordonnées pour la salie des séances del’Assembléenationale (t.xxix,p. 107). — Parle sur la Constitution (p. 299), (p. 747), — sur la procédure commencée contre le sieur Gamache pour crime de lèse-nation (p. 763). = Parle sur la révision de la Constitution 

(t. XXX, p. 131). = Parle sur l’affaire du prince de Monaco (t. XXXI, p. 121), — sur les lois rurales (p. 363). 

Goncourt (De). — Voir Huot de Goncourt. 
Gondrecourt (Ville de). — Voir Tribunaux ci¬ 

vils , tribunaux criminels et corps administra¬ tifs, § 8. 

Gonesse (District de). — Voir Impôts , § GO. 

Go nesse (S. -et-Oise) (Ville de). — • Voir Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 08. - ■ 

Gontaut (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Montferrand (t. Xlll, p. 733). 

Gontaut-BIron (Armand), député de la noblesse de la sénéchaussée du Quercy. Parie sur des trou¬ bles à Belfort (t. XX, p. 139). 

Gontier de Biran, député des communes de la 
sénéchaussée du Périgord. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Gorany (Comte Joseph), Milanais. Demande à 
être naturalisé Français (t. XXXI, p. 356). 

Gossin, député du tiers état du bailliage de Bar • le-Duc en Barrois. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les biens ecclé¬ 

siastiques (t. X, p. 44), (p. 55). — Son opinion, 

non prononcée, sur l’application des divisions proposées par le comité de Constitution aux trois provinces de la Lorraine, des Evêchés et 

du Barrois (p. 703 et suiv.). = Fait des rapports sur des contestations relatives à la division 
générale du royaume (t. XI, p. 170), tp. 179), 

(p. 184 et suiv.), (p. 189), (p. 209), (p. 210), (p. 234 et suiv.), (p. 257), (p. 258), (p. 266), (p. 284), (p. 289), (p. 316), (p. 317), (p. 326 et suiv.), (p. 350 et suiv.), (p. 355), (p. 362 et suiv.), (p* 374 et suiv.). — Propose de décider que le comité de Constitution pourra répondre aux demandes des municipalités relatives à l’interprétation de plusieurs décrets (p. 375). — Parle sur le département de Bar-le-Duc (p. 395). — Fait dts rapports sur la division au royaume (ibid. p. et suiv.). — Se plaint des inexactitudes du procès-verbal, qu’il attribue à Baudouin, l’imprimeur (p. 396). — Fait des rapports sur la division du royaume (p. 407 et suiv.), (p. 420 et suiv.), (p. 427 et suiv.), (p. 441), (p. 487), (p. 496), (p. 518 et suiv.). = Secrétaire (t. Xll, p. 156). — Propose une rectification 

Gossin, député (Suite). 
pour l’article 4 du décret sur la vente des biens 
ecclésiastiques et domaniaux (p. 212). — De¬ mande le renvoi aux comité des finances d’une 
motion de Naiiac relative aux cuirs (p. 308). 

— Parle sur une proposition relative à l’appel des jugements de police rendus par les munici¬ palités (p. 309). — ■ Fait une motion relative au 

droit d’envoyer paître des troupeaux dans des prairies communales (p. 403). — Propose un projet de décret concernant le don gratuit (p. 443). — Fait un rapport sur la division du royaume (p. 565). — Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 581).= Fait un rapport sur la division du royaume (t. Xlll, p. 44 et suiv.). — Parle sur l’abolition du droit de pacage (p. 104). = Pré¬ sente une r ectification du décret général sur la 

division du royaume (t. XV, p. 350). — Fait des rapports sur des difficultés relatives à la muni¬ 
cipalité de Mauriaç en Auvergne (p. 491), — sur le rattachement du hameau de Lilhette à la ville 
de Boulogne (p. 701), — sur une contestation entre les villes de Châlon-sur-Saône et Mâcon 
(p. 703), — sur la fixation du chef-lieu du 
département de Seine-et-Marne (p. 740). = Présente des projets de décret concernant la 

division du royaume (t. XVI, p. 153), (p. 220 et suiv.), — un projet de décret relatif à la divi¬ 

sion de Paris en 48 sections (p. 416 et suiv.), — un projet de décret rattachant à la munici¬ palité de Paris une des deux municipalités de la commune de Montmartre (p. 418), — un pro¬ 

jet de décret concernant les juges-consuls (p. 454). — Fait un ranport sur une pétition de la ville du Havre (p. 465), — sur l’audition d’une députation deplusieurssectionsde Paris(p. 502). = Fait un rapport sur la division du royaume (t. XVII, p. 166) ; — parle sur le même objet (p. 444). — Fait une motion sur le divorce (p. 616 et suiv.). — Parle sur l’ouverture d’un paquet de dépêches adressé à Montmorin (p. 695 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 737 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ cret concernant l’Ile de France (t. XVlll, p. 84 et suiv.). — Fait des rapports sur le place¬ ment des tribunaux dans les districts (p. 115), — sur la -division du royaume (p. 172), — sur le placement des tribunaux dans les districts (p. 173), — sur ie remboursement des offices supprimés (p. 494 et suiv.), — sur les dettes des compagnies supprimées (p. 501 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 558). — Fait une motion sur les écoles nationales 

(p. 560). — Présente des projets de décret sur 
la municipalité de Tonneins (p. 572), — sur 
les archives nationales (ibid. et p. suiv.). — Présente la suite des articles du décret sur les 
offices supprimés (p. 624 et suiv.), — des pro¬ 
jets de décret sur les chefs-lieu de la Manche et de l’Aveyron et sur la réunion des citoyens actifs des cantons de Saint-Pargoire et de 

Cessenon, département de l’Hérault (p. 693 et 
suiv.), — sur les élections communales (p. 723), — sur l’étendue de chacun des six tribunaux 
du département de Paris (p. 755). = Présente 
des projets de décret concernant le district de Montauban (t. XIX, p. 20), — la division du 

royaume (ibid.), (p. 21), — des élections mu¬ nicipales (p. 46), — la division du royaume (p. 66), (p. 173 et suiv.), (p. 430 et suiv.), — 
l’application du décret sur le pouvoir judiciaire 
(p. 445), — la division du royaume (p. 578), (p. 584 et suiv.), (p. 672 et suiv.). — Gommu-
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nique tihe déclaration de Spon, ancien pre¬ mier président au conseil d’Alsace, désavouant la protestation des officiers de ce conseil 

(p. 754). — Présente un projet de décret sur la division du royaume (ibid. et p. suiv-)-= Présente des projets de décrets sur des tribu¬ naux de commerce (t. XX, p. 67), (p. 128), — — sur lâ division du royaume (ibid.), — sur la liquidation des offices supprimés (p. 131 et suiv.); — Parle sur le reculement des barrières 

(p. 135). — Présente trois décrets instituant un tribunal de commerce et des jüges de paix (p. 275), — un décret sur les olfices d’ami¬ rauté (p. 284 et suiv.). — Demande l’adjonction de six membres au comité de judicature(p. 312). 

— Présente deux projets de decrets sur la di¬ vision du royaume (p. 329 et suiv.), — un pro¬ 

jet dé décret sur la nomination de plusieurs juges de paix (p. 350), — un projet de décret relatif aux ci-devant magistats de Corse (p. 460), 

— un projet de décret sur la formation de la Corse en Un seul département (ibid.). — Parle sur une motion deButtafütico relative aux ma¬ 

gistrats de Gorse (p. 483). — Fait des rapports sur une réclamation des officiers de la chambre 
des comptes d’Aix (p. 483 et suiv.), — sur une institution de tribunaux de commerce et sur 
la nomination d’im juge (p. 725), — sur des 
pétitions relatives à la suppression de quel¬ 

ques districts (ibid. et p. suiv.). = Présente des projets de décrets sur les offices (t. XXI, p. 110 et suiv.), — Sur les tribunaux (p. 469 et 

suiv.), (p; 343 et suiv.), (p. 484 et suiv.), (p. 608), (p. 734 et suiv.). = Présente des pro¬ jets de décrets sür des réunions de com¬ munes et des formations de tribunaux de 

Commerce (t. XXH, p. 43 et suiv.), (p. 119 et 
stiiv.R (p. 145). — Présente des projets de dé¬ crets sur une nomination dé juges de paix et rétablissement de tribunaux de commerce 

4p. 305 et suiv.), (p. 466 et suiv.). = Fait des 

rapports sur l’emplacement des tribunaux cri¬ minels (t. XX ni, p. 120 et suiv-.), — sur la di¬ vision du royaume (p. 138), — sur l’établisse¬ ment de tribunaux de commerce (ibid. et p. suiv.). = Présente un projet de décret sur des créations de tribunaux de commerce et la 

réunion de diverses municipalités (t. XXIV, 

p. 181). — Parle sur les appels des juge¬ ments des tribunaux de commerce (p. 325) . = Fait ué rapport sur des pétitions (t. xxv, p. 131). — Présente un projet de décret sur 

la délimitation de deux départements {p. 341 
et stiiv.). — Présente un projet de décret sur la liquidation des offices des agents de change 

de Paris (p. 511). = Présente tin projet de dé¬ cret relatif à la nomination du quatrième juge du tribunal de district de Thotiars (t. x-xVi, p. 30). — Présente un projet de décret concer¬ nant -rétablissement de tribunaux de com¬ 

mercé et de justices de paix (p. 30). —Fait uu rapport sur le transport à Bayonne de ras¬ semblée électorale chargée de procéder au remplac ment des fonctionnaires publics ec¬ 

clésiastiques qui n’on-t pas prêté le serment -prescrit par la loi (p. 65) ; — le défend (ibid.) . — Fait un rapport sur rétablissement d’un 

tribunal de commercé dans la ville de Lyon 

(p. 261).— Fait un rapport sur le refus par les 'électeurs de prêter le sermenteiviquefp. 262). Fait un rapport sut la translation des cen¬ dres de Voltaire (p. 610). — Parle sur la liqui-

Gossin, député (Suite). 

dation des offices municipaux (p. 719). Pré¬ 

sente un projet de décret relatif aux pétitions des communes en changement de departement, de district ou de canton, et portant établisse¬ ment de tribunaux de commerce (t. xxvn, p. 199 et suiv.,). — Parle Sur la fuite du roi (p. 544 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur la circonscription des tribunaux de commerce de différentes villes (p. 697). Pré¬ sente un projet de décret relatif aux délibéra¬ tions des municipalités de Frontignan et de Marseillan (t. xxiX, p. 106), — un projet de dé¬ cret portant établissement de tribunaux de commérce dans différentes villes (ibid.).— Fait un rapport sur une pétition (p. 283). = Fait Un rapport sur la liquidation des procureurs au grand conseil (t. XXX, p. 90 et suiv.). — Présente un projet de décret relatif à la fixa¬ tion des paroisses et municipalités de Saint-Cloud et de Boulogne (p. 93). — Fait un rap¬ port sur la suppression des alternats des ad¬ ministrations (p. 559), — le défend (p. 564).— Présente des projrts de décrets relatifs à l’éta¬ blissement de tribunaux de commerce dans 

différentes villes (t. XXXI, p. 366 et suiv.,). 

Gossuin, député du tiers état du bailliage du Quesnoy. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlil, p. 139). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 764). = Présente un projet de décret sur Une institution de juges (t. XXI, p. 687 et suiv.). Donne lecture de lettres adressées de Mons, par plusieurs officiers du dixième ba¬ taillon dè chasseurs ci-dêvan't Gëvatidân, à 

leurs soldats (t. xXVfil, p. 12 et suiv.). 
Goubert, curé de Bellegarde, député du clergé des sê'nêô'haiissées de Guéret et Haù/te-Èafche . 

Se réunit ati tiers é’tat (t. vill, p. Î57).=ï*arle 
sur là division dù royaume (t. Xi,p. 284). 

Gowdard, député .du tiers état de la sénéchaussée de Lyon. Répond à l’appel général (t. Vill, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume p. 139). = Fait un rapport sur les d-oüanes (t. XVill, p. 303 et suiv.). = Présente un pro¬ jet de decret sur la perception des impôts in¬ directs (t. XIX, p. 425). = Fait un rapport sur le reculement des barrières (t. XX, p. 135) , — 

le défend (ibid.). —Présente un projet de -dé¬ cret sur la résiliation des baux à loyer de ia régie actuelle des traites (p. 736 et suiv.). — Parle sur la franchise de Bayonne :(n. 748). = Fait un rapport sur le tarif des droits d’entrée ut de sortie (t. xxi, p. 135 et suiv.) le -dé¬ fend ( p.. 173 et suiv .). = Secrétaire (t . XXI l, p. 279). — Fait Un rapport sur les traites (p. 425 et suiv.) •j-'-'-le défend (p. 469-etsuiv.). 

= Fait un rapport sut l’organisation générale de l’administration des douanes (t. Xxv, p.260 et suiv.). — Présente un projet de décret rela¬ tif à Pexportatron des bois situés sur les rives de la Meuse et dans le district deGex (p. 489). — Présente un projet de décret sur l’exporta¬ tion des bois nécessaires au chauffage des 

troupes en garnison à Monaco (p. 686) . — Fait un i apport sur les commis de l’ancienne régie 

générale (p. 686). = Parle sur la régie des droits d’en registr eme nt (t . XXVI, p. 133). = Fait un rapport sur quelques exceptions relatives à l’exécution des droits de traites (t. XXVII, 

p . 415 et suiv . ) . — Présente un projet dè décret sur le traitement à établir avec la principauté 
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de Salin pour les droits de traites (p. 418),— sur les entrepreneurs' de la manufacture de Charleville et des forges de Marienbourg et de Haut-Marteau et sur l’exportation de toute es¬ pèce de bois par la rivière de Sarre (p. 711).=: Fait des rapports sur le transit et l’entrepôt ré¬ clamés par les départements du Haut et du Bas-Rhin, et sur le remboursement des droits perçus sur les toiles blanches de coton étran¬ gères qui seront introduites dans le royaume poux être imprimées dans les manufactures du 

département du Haut-Rhin (t. XXVIll, p. 16 et suiv.), — sur la nécessité de considérer comme 
étranger, relativement aux droits de douanes, 
le village des Hayons (p. 527 et suiv.), — sur l’exécution du nouveau tarif des droits d’en¬ 
trée et de sortie dans les relations du royaume 

avec l’étranger (p. 722 et suiv.). — Présente un projetdedécretpourl’exécutiondunouveau tarif des droits d’entrée et de sonie (p. 736 et suiv.). = Défend le projet de décret pour l’exécution 

du nouveau tarif des droits de douane (t. XXIX, 

p. 228). — Fait un rapport sur la conservation des entrepôts d’eaux-de-vie et de genièvre des ports de la Manche (p. 644 et suiv.), — sur la situation du commerce extérieur de la Fiance 

pendant la Révolution en 1789 (p. 683 et suiv.). 
= Demande qu’il soit présenté par les comités un projet de décret interprétatif du décret du 

8 juillet 1791 qui défend l’exportation des armes de guerre et des matières précieuses (t. XXXI, p. 131). — Présente un projet de dé¬ cret du 8 juillet 1791 sur l’exportation (p. 240) ; — Soumet à la délibération le projet de décret sur la conservation des entrepôts d’eaux-do-vie de genièvre des ports de la Manche ( ibid . et p. suiv.). — Fait un rapport sur l’organisation ae l’administration du commerce (p. 396 et suiv.) ; — le défend (p. 399). = Son rapport sur la nomenclature des bureaux de traites éta¬ 

blis aux frontières et sur la dépense résultant d’établissements formés en vertu de nouveaux 

décrets (t. XXXll, p. 3 et suiv.). — Son rapport sur les formalités à substituer à celles exis¬ 
tantes pour constater la fabrication en Suisse, 
des fromages, toiles et fils de fer, qui jouissent, 

à leur importation dans le royaume, d’exemp¬ tion ou modération de droits (p. 13 et suiv.). — Son rapport sur quelques laveurs à accor¬ der à la main-d’œuvre nationale (p. 15 et suiv.). — Son rapport sur les moyens de subvenir, pour l’avenir, aux pensions de retraite des pré¬ 

posés des douanes (p. 17 et suiv.). — Son rap¬ 
port sur les moyens de faire l’emploi le plus utile des sacrifices que l’Assemblée a faits en 

faveur de la plupart des employés supprimés (p. 19 et suiv.). — Son rapport sur la conserva¬ tion à Paris d’un bureau de douane de secours 

(.n,-22 et suiv.). — Son rapport sur les moyens de lever les difficultés survenues dans l’exécu¬ 
tion du tarif des droits de traites (p. 24 et suiv.). 
— Son rapport sur le régime à donner à l’îte 
de Corse quant aux droits de traites (p. 26). 

Goudard. Orateur de la députation de la com¬ mune de Paris chargée d’annoncer la mort de 
l’abbé de l’Epée (t. XI, p. 644 et suiv.). 

Go'uges-Cartou, député des communes de la sé¬ néchaussée du Quercy. Répond à l’appel général 
ü. vill, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume fp. 1 39’). — Son projet de déclaration 

Gouges-Carton, député (Suite). 

des droits (p. 427 et suiv.). — Son mémoire sur les subsistances (p. 651). 

Gouget-Desland.es, membre de la société des amis de la Constitution. — Son opinion sur les assignats (t. XVIII, p. 538 et suiv.). 

Gouillaë (Ville de). • — Voit tribunaux de com¬ 
merce , § *5. 

Goulard, curé dé Roanne,, député du clergé du bailliage de Forez. Fait l’abandon de ses béné¬ fices (t. VIII, p. 349). = Parie sur des imposi¬ tions des privilégiés (t. IX, p. 183). — Demande que les curés congruistes ne soient plus exempts de la taxe commune (p. 187). == Parle sur la constitution du clergé (t. Xvi, p. 10 et suiv.), (p. 218), (p. 223). = Les administrateurs com¬ posant le directoire du département de Rhône-et-Loire demandent la cessation de soh conré 

employé à troublér les consciences (t. XXIV, (p. 288); — il lui est enjoint de rentrer dans les 8 jours (p. 289). 

Goundt, député des communes du bailliage de Nivernais et Dohzois. Répond à l’appel général (f. Vill, p. 96). — Signe le serment dii Jeu de Paume (p. 139). 

Goupil de Pëëfelii, député du tiers état du bailliage d’Alençon. — Répond à l’appel général (t. Vill, p. 89). — Fait le rapport sur les élec¬ tions vérifiées dans le seizième bureau (p. 105). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Appuie la motion relative au renvoi des troupes (p. 210). — Fait .un rapport au nom du comité de vérification (p. 218 et suiv.). — Demande que l’on vote des remerciements à la députation envoyée à Saint-Germain èt à Poissy (p. 251). — Combat lé remboursement de la dîme (p. 394). — Demande qu’on prenne des mesures au sujet des troubles du Palais-Royal (p. 513). — Parle pour le veto suspensif (p. 551). — Demande que l’on délibère sur les droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la cou-ronue de France (p. 643 et suiv.). = Demande la formation d’un comité de soixante membres 

pour l’examen de la réponse du roi concer¬ nant la sanction à donner aux arrêtés du 4 août 
(t. IX, p. 31). — Sou opinion, non prononcée, 

sur la sanction royale (p. 62). — Parle sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (p. 220), — sur la procédure criminelle (p. 339), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une de¬ 

mande de sanction (p. 344), — sur des mena¬ 
ces adressées à des députés (p. 383), — sur la translation de l’Assemblée (d. 390); = Blâme le discours du vicomle de Mirabeau sur l’af¬ 

faire du parlement de Metz (t, X-, p. 84); — Fait un rapport au nom du comité des recher¬ 
ches (p. 168). = Présente, au nom du comité 
des recherches, un projet de décret sur le crime 
delèse-nation (t. XI, p. 1 15) ; — demande qu’on le discute (p. 169). — Parte sur l’affairé de 

Toulon (p. 227), — sur la requête du marquis de Favras (p. 234), — sur l’interventiôii du dis¬ trict des Cordeliers en faveur dé Marat, décrété de prise de corps (p. 288), — sur iü division du royaume (p. 325). — Fait une motion sur les incompatibilités parlementaires (p. 328)-. — Parle sur l’interprétation des décrets (p. 375), — sur un projet de décret concernant des troubles (p. 419). — Demande que tous les membres de l’Assemblée prêtent le serment 
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civique (p. 431), — que le pouvoir exécutif soit invité à statuer sur les réclamations d s 
Allemands po sesseurs de fiefs en Alsace et en 
Lorraine (p. 547). — Parle sur la compétence du conseil du roi (p. 602), — sur le. renou¬ 
vellement de l’Assemblée nationale (p. 622), 
sur les ordres religieux (p. 651), — sur les 
droits féodaux (p. 691), (p. 727), — sur l’expor¬ tation des bois de la Lorraine allemande 

(p. 729), — sur les droits féodaux (p, 765). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 15), 
(p. 16 et suiv.), (p. 18),(p.68), — sur les droits 

de péage, minage, etc. (p. 94 et suiv.), — sur les droits féodaux (p. 110), — sur une faute typographique commise dans fimpression de l’Adresse aux provinces (p. 116), — sur les droits féodaux ( ibid .), — sur le danger de re¬ présenter un décret adopté (p. 153), — sur les lettres de cachet (p. 161). — Fait une motion 

sur Faction publique en faveur des citoyens illégalement détenus (p. 203). — Parle sur la gabelle (p. 289), — sur l’appel des jugements 

de police rendus par les municipalités (p. 309), — sur le procès-verbal (p. 358). — Fait des motions sur la responsabilité des agents 

chargés du payement des appointements des officiers de l’ét'at-majôr des places frontières (ibid.et p.suiv.), — sur la prestation du serment civique par les femmes (p. 402). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 488), (p. 580), — sur le rappel à l’ordre de Duval d’Eprémesnil(p.598), — 

sur le procès-verbal (p. 599), — sur l’éligibilité des citoyens (p. 529), — sur un incident relatif à l’éloignement des troupes (p.734).= Parle sur l’enlèvement du fourrier Muscard par ordre du 

ministre de la guerre (t. XIII, p. 78), — sur les 

finances (p. 97), — sur la procédure criminelle (p. 164), — sur la chasse (p. 165). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 249), — sur une demande d’un arrêt du parlement de Grenoble (p. 258), — sur la motion du comte de Marsanne con¬ 

cernant les biens des protestants (p. 276), — sur les droits féodaux (p. 280), — sur une dé¬ nonciation contre le ministre de la marine 

(p. 285), — sur la lettre de démission de deux députés de la noblesse de la sénéchaussée 
d’Alençon (p. 351), — sur les droits féodaux 

(p. 363), — sur le pouvoir judiciaire (p. 369), (p. 390), (p. 393), (p. 417), (p. 418 et suiv.),— sur la gabelle (p. 509), — *-ur un différend sur¬ venu entre l’Espagne et l’Angleterre (p. 517), — sur le droit de paix et de guerre (p. 548), — sur la division du royaume (p. 584), — sur le droit de paix et de guerre (p. 653), (p. 663). — sur le pouvoir judiciaire (p. 665), (p. 680). — sur les biens nationaux (p. 683), — sur le 

pouvoir judiciaire (p. 687). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 3), (p. 44), — sur l’exporta'ion des armes (p. 94), — sur les traitements des ministres et conseil du roi 

(p. 113), (p. 114), — sur la mendh ité (p. 122), — sur la constitution du clergé (p. 136), — 
sur la fédération (p. 137), (p. 141), (p. 142), — sur la constitution du clergé (p. 144), (p. 156), 

(p. 180), — sur un buste de Louis XVI (p. 214), — sur la constitution du clergé (p. 217), (p. 224), — sur une séance spéciale pour les adresses 

(p. 233), — sur la constitution du clergé (p. 240), — sur les troub es de Perpignan (p. 272), — sur la suppression des titres de noblesse (p. 374), — sur le Gomtat Venaissin (p. 407).— Présente 

un projet de décret concernant l’ordre des 

Goupil de Préfeln, député (Suite). 
affaires à traiter dans les séances du soir 
(p. 418),— un projet de décret sur les pensions 

(p. 508). — Parle sur les troubles de Tubago (p. 599), — sur une réclamation à la ville de Toul (p. 608), — sur le pouvoir judiciaire (p. 703). — Parle sur la suppression des offices de juré—priseurs (t. XVII, p. 3), — sur une plainte de Talma contre le curé de Saint Sul-pice (p. 50), — sur le pouvoir judiciaire (p. 70), — sur l’inculpation de Toulouse-Lautrec (p. 135), — sur une lettre de Necker relative aux ports de lettres pour les corps administratifs (p. 184 et suiv.), — sur l'administration de la caisse du clergé (p. 187), — sur un projet de décret concernant le retrait lignager (p. 190), — sur le pouvoir judiciaire (p. 207), — sur la succes¬ sion de Jean Thierry (p. 324), — sur les écrits incendiaires (p. 5l“0), — sur des droits non payés (p. 605). — Fait une motion concernant l’inexactitude d’un grand nombre de membres (p.613). — Parle sur les biens nationaux (p. 636), — sur le “pouvoir judiciaire (p. 664), (p, 702). — Parle sur l’enlèvement des poudres du châ¬ teau de Trisaven empêché par la municipalité de Lorient (t. XVIll, p. 82), — sur le code pénal maritime (p. 104), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 118). — Dénonce un pamplet de Lambert dit de Frondeville(p. 199); — demande qu’il soit condamné à la prison (ibid.), (p.201). — Parle sur un incident relatif à Faucigny (p. 202),— sur les postes (p. 228), — sur l’affaire du cardinal de Bohari (p. 436), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 437), — sur les députés suppléants (p. 469), — sur le pouvoirjudiciaire(p.493), — surunesouscription de billets forcée (p. 514), — sur les archives natio¬ nales (p. 572 etsuiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 623), — sur l’affaire du camp de Jallez(p.645). = Parle sur les tribunaux militaires (t. XIX, (p. 140), (p. 141), — sur la cour supérieure de Rennes (p. 322), — sur les journées des 5 et 6 octobre (n. 398). — sur la contribution fon¬ cière (p. 493), — sur la justice de paix (p. 609), — sur un incident soulevé par Guilhermy (p. 748). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 272), — sur le tribunal de cassation (p. (337), (p. 350), — sur le renvoi des ministres (p. 354),— sur l’inexécution d’un décret (p. 404), sur la constitution civile du clergé (p. 432 et suiv.), — sur le tribunal de cassation (p. 538). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XXI, p. 476 et suiv.) — Propose deux articles pour le projet sur les rentes foncières (p. 532). — Parle sur la maréchaussée (p. 628), — sur les jurés (p. 684), — sur la police (p. 694), — sur les chaises d’église (p. 705), — sur une pétition ip. 747), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 751). = Parle sur les jurés (t. xxil, p. 13 et suiv.), (p. 24 et suiv.) — Propose de rectifier les noms des vainqueurs de la Bastille (p.39 et suiv.). — Parle sur une institution de juges de paix (p. 145,) (p. 146), — sur les jurés (p. 309), (p. 332), (p. 333), (p. 347), (p. .418), (p. 464), (p. 465), — sur des incompatibilités p. 478), (p. 479,) — sur des troubles dans Paris (p. 510), (p. 511), — sur le projet de décret relatif à la sûreté (p. 538), (p. 539), — sur le serment du cardinal de Bernis (p. 582), — sur les comités (p. 590), — sur les officiers sei¬ gneuriaux (p. 591), — sur les jurés (p. 756). = Parle sur les requêtes civiles (t. XXlll, p. 123,) — sur le tabac (p. 142), — sur la caisse 
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de l’extraordinaire (p. 169), p. 170), — sur une pétition des trappistes (p. 212 et suiv.), — sur les patentes (p. 225), — sur les gouvernements militaires (p. 369), — sur les bâtiments du roi (p. 387), — sur un projet de décret relatif aux obligations des membres de la famille royale (p. 554), — sur le pouvoir judiciaire (p. 554), — sur les émigrations (p. 567), (p. 572), — sur l’arrestation ne deux maréchaux de camp 

(p. 663), — sur la maréchal de Broglie (p. 668), 

— sur le pouvoir judiciaire (p. 702), — sur l’organisation du ministère (p. 726). = Parle sur les successions (t. XXIV, p. 47), — sur les corps a tministraiifs (p. 75 et suiv.), — sur les fournitures à l’armée (p. 192), — sur une pé¬ tition (p. 193,) — sur (es baux emphytéotiques (p. 199), (p. 200), — sur la régence (p. 327 et suiv.), (p. 372), (p. 373), — sur les peins et me¬ sures (p. 379.), — sur ta garde du roi (p. 389), — sur les tribunaux criminels (p. 469), — les as¬ signats (p. 474) — sur les foires (p. 479), — sur la haute cour nationale (p. 481;, — sur les suc¬ cessions (p. 496), (p. 501), — sur les honneurs funèbres à rendre à Mirabeau (p. 536), — sur une motion deLepelletierSaint-Fargeau (p.560), sur l’organisation du ministère (p. 610 et suiv.). (p.629.) — Secrétaire (p. 676). — Parle sur les monnaies (p. 680), — sur l'organisation du ministère (p. 693 et suiv.), (p.696 et suiv.), — sur le traitement des ministres (p. 705) .—Parle sur les droits féodaux (t. XXV, p. 3 et suiv.), — sur l’organisation du ministère (p. 14), — sur le ser¬ ment des fonctionnaires de l'enseignement (p. 106), — sur la police des église-de Paris (p. 180 et suiv.). — Rend compte de l'installa¬ tion du tribunal de cassation (p. 231). — Parle sur l’organisatioQ de la marine (p. 245), — sur une lettre du roi (p. 314), — sur une pé¬ tition (p. 472), — sur un moyen d’abréger la durée de l’appel nominal (p/473), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la 

France (p. 491 et suiv.), (p. 530 et suiv.), (p. 593), (p. 594); — sur une pétition (p. 657), — sur le droit de pétition (p. 995), — sur le droit d’affiche (p . 698). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 6 et suiv.), (p. 89), — sur l’organi¬ sation du Corps législatif (p. 210), — sur les colonies (p. 264), (p. 361), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 436), (p. 454 et suiv.), — sur le traitement des fonctionnaires écclésias-

tiques (p.600), — sur l’emploi de l’argenterie des églises (p. 614), — sur les commissaires du 

roi près les tribunaux (p. 616), — sur le cône pénal (p. 736), — sur les lois rural s (p. 766). = Parle sur une pétition des établissements 

d’Indret et du Greusot (t. XXVII, p. 20), — sur la prestation de la dîme (p. 43), — sur le choix des commissaires du roi près les tribunaux de district (p. 59), — sur le code pénal (p. 66), (p. 243), — sur la liquidation de l’arriéré des bâtiments du roi (p. 274 et suiv.), — sur le code pénal (p. 293), (p. 303), — sur les trou¬ bles de Bastia (p. 313), — sur les poursuites contre le cardinal de La Rochefoucauld (p. 328), — sur les fonctiounaires ecclésiastiques (p. 330), — sur la fuite du roi (p. 360), (p. 519). — Demande le licenciement des gardes du corn-(p. 532). — Parle sur la fuite du roi (p. 544), — sur les diamants de la couronne (p. 609). = Parle sur la police municipale et la police 

correctionnelle (t. XXVIII, p. 10), (p. 26), (p. 27), — sur la fuite du roi (p. 316 et suiv.), 
SÉRIE. T. XXXIII. 

Goupil de Préfeln, député (Suite). 

(p. 318), — sur la tranquillité publique (p. 365), — sur la déchéance du roi (p. 387), — sur l’administration de la mariue (p. 409), — sur l’action de la force publique (p. 699), — sur l’organisation des garues nationales (p. 702), 

— sur l’échange du comté deSancerre (p. 719). = Parle sur les faux assignats (t. XXIX, p. 29), — sur la liquidation (p. 170), — sur les lois 

rurales (p. 256), — sur la Constitution (p. 333), (p. 385 et suiv.), (p. 403 et suiv.), — sur les fournitures de fourrages d’Alsace (p. 425), — sur la Constitution (p. 431), (p. 456), — sur les 

pensions des sieurs Micos et Capitaine (p. 493), — sur le rembouisement des offices des ci-

devant justices seigneuriales (p. 572) — sur la Constitution (p. 636), (p. 714 et suiv.), (p. 729 et suiv.), (p. 733), (p. 750). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 93 t suiv.), — sur les gardes nationales volontaires (p. 289). — Fait une motion relative à Pinter-aiction du port des marques distinctives des 

ordres supprimés (p. 608), — la défend (ibid.). — Parle sur l’amnistie des prêtres réfractaires (p. 633). — Fait une motion au sujet de l’éclat à donner à la publication de Pacte constitu¬ 

tionnel (p. 645). = Demande que le comité de Constitution présente un projet de décret relatif à la répression de l’usage des titres nobi¬ liaires (t. XXXI, p. 136).— Parle sur le testament 

de la dame Thieslin (p. 239). — Demande que l’Assemblée décide si elle entend procéder à la nomination d’un gouverneur à l’héritier pré¬ 

somptif (p. 444). — Présente un projet de décret concernant la sanction des décrets ren¬ 
dus par l’Assemblée (p. 531). 

Goupilleau, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée du Poitou. Répond à l’appel générar(t. VIII, 

p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Son opinion sur la sanction royale (t. IX, p. 62 et suiv.). = Fait un rapport sur les troubles de Marseille (t. X, p. 427). = Parie 

sur les troubles de Toulon (t. XI, p. 31), — sur l’organisation des municipalités (p. 112), — sur la requête de marquis de Favras (f>. 234), — sur un projet de décret concernant les 

grains (p. 278), — sur la question du sermen civique (p. 443), — sur la division du royaume (p. 611). — Fait un rapport sur l’élection du maire d’Aisnay (p. 663), — le défend (ibid.). — Demande que la question de la traite des noirs 

soit jointe àcelte des troubles de Saint-Domin¬ gue et de la Martinique (p. 762). = Fait un rapport sur des pièces remises par le ministre de la marine, concernant les colonies (t. XII, 

p. 2 et suiv.) ; — le défend (p. 4). = Parle sur les juridictions prévôtales (p. 61), — sur une proposition relative à l’ordre du travail de l’As¬ semblée nationale (p. 292). — Fait un rapport sur les troubles de Marseille (p. 378 et suiv.): — le défend (p. 379). = Fait un rapport sur 

une demande d’un sieur Riston (t. XIII, p, 96). = Parle sur le pouvoir (judiciaire (t. XV, p. 430), — sur les biens domaniaux (p. 455). = Parle sur la fédération (t. XVI, p. 137), — sur la 

perception des dîmes et champarts (p. 244), — sur le serment de la fédération (p. 699). = Parle sur le remplacement des jurés-priseurs (t. XVII, p. 221). — Parie sur l’annulation de procédures faites par les juges deFootenay-le-Comte (l. XVIII, p. 146), — sur les traitements 

pour les fonctions judiciaires et administra¬ is 
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Mves(p. 428), — sur l’affaire de Cordon (p. 667), — sur le plan d’imposition de Bouche (p. 678). = Parle sur la division du royaume (t. xix, p. 21), — sur l’éligibilité des présidents des corps administratifs aux fonctions /de juges (p. 70), — sur la contribution foncière (p. 155), — sur Saint-Domingue (p. 435). — Secrétaire (p. 528). — Parle sur le Trésor public (p. 588), — sur l’affaire de Brest (p. 742). — Parle sur le tribunal de cassation (t. xx, p. 370). = Parle sur les offices (t. XXI, p. 486), (p. 524), p. 527). = Parle. stlr une adresse de la commune de Paris (t. XXII, p. 99), sur le droit du timbre (p. 111), —sur les troubles d’Avignon (p. 288), — sur le tribunal criminel (p. 420), — sur le serment dés ecclésiastiques (p. 500), (p. 504), — sur la demande d’admission à la barre des 

amis de la Constitution monarchique (p. 506), — sur les droits de traites (p. 597). = Parle sur la contribution foncière (p. 395), — sur le pouvoir judiciaire (p. 449), — sur la confirma¬ tion des évêques (p. 584). = Parle sur la ma¬ rine (t. XXIV, p. 42). = Parle sur l’organisation de la marine (t. Xxv, p. 199), — sur l’organi¬ sation des gardes nationales (p. 366), — sur le droit de pétition (p. 693), (p. 696). = Parle sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraordinaire (t. xxvi, p. 146 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 231), — sur ta fabrication de la monnaie de cuivre (p. 465), — sur la convoca¬ tion de la première législature (p. 509). = Parle sur la prestation de la dîme (t. xxvn, p. 43), — sur le Code pénal (p. 53), (p. 68), — sur les poursuites contre le cardinal de La Rochefou¬ cauld (p. 329). = Parle sur la police correc¬ tionnelle (t. XXVlll, p. 26 et suiv.), — sur l’ab¬ dication du roi (p. 331). — Fait un rapport sur les troubles survenus dans le département de la Vendée (p. 378 et suiv.). — Parle sur la no¬ mination du gouverneur du Dauphin (p. 453), 

— sur la liquidation des compagnies financiè¬ res (p. 473), — sur les moyens d’indemniser les employés supprimés (p. 542), — sur l’orga¬ nisation des gardes nationales (p. 727 et suiv.), (p. 733), (p. 735). = Parle sur la défense du royaume (t. XXIX, p. 72), — sur les mesures à prendre contre les prêtres réfractaires (p. 182), (p. 390), (p. 394), fp. 458), — sur la Constitu¬ tion (p. 749). = Parle sur la révision de la Cons¬ titution (t. XXX, p. 110 et suiv.), — sur l’acte cons¬ titutionnel (p. 187), (p. 217), — sur les rece¬ veurs des consignations (p. 241), — sur l’ins¬ titution des jurés (p. 714). = Parle sur les co¬ lonies (t. XXXI, p. 271), (p. 287 et suiv.), — sur la répression de l’usage des titres nobiliaires (p. 370), — sur les sociétés populaires (p. 624). 

— Demande le rapport du décret sur la no¬ mination de 20 ofnciers supérieurs (p. 669). — Parle sur le cérémonial à observer 

lors de la présence du roi (p. 675), — sur lés délits et les peines militaires (p. 679). 

Goürdaïf, député du tiers d'état du bailliage d' Amont en Franche-Comté. Répond à l’appel 

général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Attaque le parlement de Besançon (p. 297). = Parle sur les munici¬ palités (t. IX, p. 501). = Parle sur une instruc- , tîon relative aux corps administratifs (t. XI, ? p. 118), — sur un projet de décret concernant J lès troubles (p. 419), — sur la division du | 
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royaume (p.6J0).= Parle sur les droits féodaux 

(XII, p. 110). = Parle sur l'enlèvement dufour-rier Muscard (t. XIR, p. 78). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 249). — Membre du comité de liquidation (p. 707). = Secrétaire (t. XVI, p. 121). — Par sur un buste de Louis XVl (p. 214), — Sur la motion d’Alexandre de Lameth relative 

aux figures des quatre provinces enchaînées au pieds de la statue de Louis XIV (p. 374), — sur l’inviolabilité des députés (p. 467), — sur 2 le traitement du clergé (p. 577), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 703). = Parle sur la force publique (t. XXI, p. 237), — sur l’affaire dü ré¬ giment Royal-Champagne (p. 396).= Parle sur le départ ae Mesdames, tantes du roi (t. XXIII, p. 497). = Parle sur la résidence des fonction¬ naires publics (t. XXIV, p. 435 et suiv.). =Parle sur les passeports délivrés à Monsieur et à Mesdames, tantes dü roi (t. XXVI l, p. 486). 

Gonrnay , député des communes de la sénéchaussée du Maine. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le Serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Gournay (District de). — Voir tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § €4L 

Gouttes, curé d’Arge Hiers, député du clergé de la sénéchaussée de Béziers. Nommé commissaire-

conciliateur (t. VIII, p. 37); — est remplacé, à sa demande (ibid.). — Fait le rapport sur l’élec-lion du cardinal de Rohan (p. 268). — Soulève une question de droit féodal, à propos du pro¬ jet d’arrêté du 4 août (p. 354 et suiv.). — Parle contre la domination du haut clergé (p. 380 et 

suiv.). — Parie sur le prêt à intérêts (t. IX, p. 337); — sur les biens ecclésiastiques (p. 431 et suiv.); — sur les municipalités (p. 441). = Parle sur l’état des dépenses (t. X, p. 323), — sur les impôts (p. 326), — sur le procès-verbal (p. 451). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 108), — sur l’imposition extraordinaire demandée par la ville de Rouen (p. 115). — Propose, au nom du comité des finances, d’imposer les maisons de campagne et les châteaux (p. Il 5). — Parie sur la liquidation des créances arriérées (p. 285). — Fait une motion concernant les directeurs 

des fermes à sel et du tabac (p. 328). — Parle sur l’exécution des décrets sur les municipa¬ 

lités (p. 423). — Fait un rapport sur l’imposi¬ tion extraordinaire de la ville de Rouen (p. 497). 
— Parle sur les troubles des provinces (p. 677). 
— Propose un projet de décret concernant les impositions du Dauphiné (p. 711). = Présente 

un proj et de décret concernant une demand e d’au¬ torisation d’imposiiion extraordinaire adressée par la ville d’ Abbeville (t. XII, p. 19), — un projet de décret concernant une demande d’em¬ prunt de la ville d’Orléans (p. 29), — un projet de décret relatif aux secours à donner aux 

pauvres par les municipalités (ibid.). — Parle 

sur les dons patriotiques (p. 64). — Présente des projets de décrets sur des emprunts d’in¬ térêt local (p. 153), — sur la gabelle (p. 163), — sur un emprunt d’intérêt local (p. 189). — Parle sur les ordres religieux (p. 238).— Pré¬ sente deux projets de décret (p. 267). — Parle sur la fabrication des amidons (p. 295).— Pré¬ 

sente un projet de décret sur le circulation du numéraire (p. 298 et suiv.). — Présente un pro¬ jet de décret concernant les appointements de$ 
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officiers de l’état-major des places frontières (p. 340); — donne des explications à ce sujet 

(p. 352); — présente un nouveau projet de dé¬ cret sur le même objet (p. 354), — un projet de décret concernant la ville de Besançon (p. 368), — un projet ne décret relatif à lamuuicipalitéde Martel (p. 378),— un projet de décret concernant les dépenses de l’artillerie et du génie (p. 572),— un projet de décret concernant les gardes fran¬ çaises ( ibid.). — Parle sur la dîme (p. 739 et suiv.). c= Parle sur les assignats(t. XHl, p. 783 et suiv.),--sur iadîme (p. 147), (p. 149), (p. 150). Fait un rapport sur l’impôt du tabac (t. XV, p. 265)i — Parle sur les maîtres de po.'te (p. 289). — Président (p. 324); — prononce un discours contenant la nouvelle prestation de serment (p. 324 et suiv.), — un autre discours en quit¬ tant le fauteuil (p. 453). — Parle sur les biens domaniaux (p* 454). — Présente un projet de décret d’intérêt local (p. 491). — Parle sur les troubles de Montauban (p. 650 et suiv.), — sur des faits d’insubordination dans un régiment (p. 646). — Propose de S’occuper du sort des ecclésiastiques ayant un service journalier et n’ayant pas de ressources par suite du refus de leur payer la dîme (p. 664). — Parle sur les troubles de Paris (p. 677).=Parle sur la cons¬ titution du clergé (t. XVI, p. 17), (p. 35), (p. 134), — sur la fédération (p. 140), — sur la consti¬ tution du clergé (p. 142), (p. 164), — sur des indemnités à accorder à ceux qui oht souffert à l’occasion de la dévolution (p. 167), — sur la constitution du clergé (p. 180 et suiv.). — Présente un décret au nom du comité de liqui¬ dation (p. 192). — Parle sur la constitution du clergé (p. 216), (p. 217)* (p. 219), (p. 235), (p. 237), (p. 239), (p. 240), (p. 246, et suiv.), sürla constitution du clergé (p. 273), (p.400), (p. 401), — sur les biens nationaux (p. 456), (p. 457), — sur les troubles de Nîmes (p. 509), — sur je traitement du clergé (p. 534), (p. 567), (p. 576). = Parle sur l’admission à la barre de la municipalité de Sçhelestadt (t, XVU, p. 1), — sur les postes (p. 4 1), — sur la plainte de Talma contre le curé dé Saint-Su Ipice (p. 50), — sur la destination d’un drapeau déposé dans l’Assemblée (p. 90), — sur les attributions du comité de liquidation (p. 172), — sur Puni-foi me des gardes nationales (p. 185), — sur le non-recouvrement des impôts (p. 202 et suiv.), — sur le remplacement des jurés-pri-seurs (p. 221), — sur les biens nationaux (p. 263), — sur la chasse ( ibid .), — sur les troubles de Montauban (p, 272). — Présente un projet de décret sur la solde des gardes-françaises (p.316). — Parle sur les pensions (p. 443), — sur les droits ffibdatix (p. 578), — sur des droits non payés (p. 605), — sur une ttiotiôn de Gérard concernant la privation d’indemnité législative (p. 613 et suiv.), — sur les forêts nationales (p. 635), (p. 636), — sur une motion concer¬ nant les journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 653), — sur la contribution patriotique (p. 661), — sur les troubles de Sehelestadt (p. 694). = Parle sur le code pénal maritime (t. XVlll, p. 104),— sur l’académie de peinture (p. 245), — sur le pouvoir judiciaire (p. 261), — sur la dette publique (p. 387), — sur l’affaire de Nancy (p. 410), (p. 433), (p. 472), — sur les troubles au camp de Jallez (p. 636), — sur Une lettre de Bailly concernant les ouvriers (p. 693), — sur les troubles de Brest (p. 767). = Fait un 

rapport sur les travaux du sieur dè Mandre (t. XIX, p. 47). — Rend compte de la cérémonie du 20 septembre 1790 en l’honneur dès citoyens morts le 31 août à Nancy (p. 91). — Parle sur les pensions des religieux (p. 176), (p. 240), (p. 241), — sur le retard apporté par les comp¬ tables de la ci-devant province de Bourgogne 

dans la reddition de leurs Comptes (p. 337), — sur les troubles de l’Aude relatifs a lâ Circula¬ 

tion des grains (p. 425), — Sur Saint-Domingue (p. 430), sur les biens nationaux fp. 543), (p. 582). — Fait un nouveau rapport sur la machine de l’abbé de Mandre (p. C15). — Pré¬ sente un projet de décret relatif à l’achèvement de l’impression des œuvres de Fénelon (p. 666). Parle sur la division du royaume (p. 673). = Parle sur la proiectioû des nationaux français (t. XX, p. 45). — Fait un rapport sur un projet de remboursement des recettes perpétuelles (p. 128 et suiv.). — Parle sur les ponts et chaussées (p. 170), — sur la contribution fon¬ cière (p. 262),— sur les biens nationaux (p; 283). = Présente un projet de décret au nom du comité de liquidation (t. XXI, p. 300)* — les doléances des râpeursde tabac (p. 321), — des dénonciations contre différentes administra¬ 

tions (ibid.), (p. 322). — Parie sur lés ponts et chaussées (p. 476), ■*— sur les biens nationaux (p. 608), — sur le traitement des Vicaires (p. 625), —sur les dispenses de mariâge(p. 745). = Parle sur le serment des ecclesiastiques (t. XXII, p. 16), — sur l’exécution de la loi de résidence (p. 23), — Sur le clergé (p. 367), — est rappelé à l’ordre (ibid.). — Parle sur une adressé rela¬ tive à la constitution civile tiü clergé (p. 367), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 499), 

sur les biens nationaux (p. 720). = Parle sur la contribution patriotique (t. XXlii, p. 1 39), — sur lès patentes (p. 214 et suiv.). — Élu évêque (p. 299). — Fait un rapport sur les dépenses relatives aux bâtiments du toi (p. 387). — Parle sur les embouchures dii ÎUiôhe (p. 432), — sur le relus de serment du grand aumônier de France (p. 551), — sür le Cbfnitë dé liqui¬ dation (p. 738). == Parlé sur Un projet de dé¬ cret Concernant lé département de la Gironde (t. XXIV, p. 367.) == Parle sur Je traitement des fonctionnaires ecclésiastiques (t. XXVI, p. 600). = Présente un projet de décret ordonnant le remboursement de plusieurs parties de la dette publique (t. XxVil,p. 200 etsUiv.). — Parle sur les travaux d’iitibté publique (p. 273), — sur la liquidation ne l’arriéré des bâtiments du roi (p. 274). == Présente uü projet dé décret con¬ cernant la liquidation et le remboursement de 

plusieurs parties de la dette publique (t. XXVin, p. 55 et suiv.); — uü projet de décret relatif aux receveurs particuliers des Bnances chargés du recouvrement des rôles supplétifs de 1789 (p. 70 et suiv.). — Faitüü rapport sur la liqui¬ dation du péage dë Sainte-GroiX (p. 252 et suiv.). — Parle sur les moyens d’inièmniser les employés supprimés (p. 542). == Parle Sur la distribu tioü des petits assignats (t. XXIX, p. 133), — Sur l’agiotage sUr jeS assignats (p. 223), —sur là liste civile (p. 320), — sur la Constitution (p. 378), —sur le Panthéon (p. 441), sur lé compte des recettes et dés dépenses de 1790 (p. 537). == Présente un projet de dé¬ cret relatif aü remboursement des cautionne¬ 

ments fournis par les employés de la ferme générale (t. XXXI, p. 168), — uü projet de dé-
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Gouttes, député (Suite). 

cret relatif à la liquidation des dettes des com¬ munautés d’arts et métiers supprimées (p. 170). — Parle sur les pensions (p. 531). 

Gouvernement de Paroisses. — Voir Parois¬ 
ses (Suppression, réduction, circonscription et 
gouvernement de) § 46. 

Gouvernement monarchique. Opinion, non prononcée, de Bergasse, sur les limites (in pouvoir législatif et du pouvoir exécutif (22 septembre 1789, t. IX, p. 109 et suiv.). — Voir Constitution , § 4. 

Gouvernements militaire. (Suppression des). — Voir Armée, § 74. 
Gouverneur de l’héritier présomptif. — 

Voir Héritier présomptif. 
Gouverneurs des Colonies (Droits des). — Voir 

Colonies, § 31. 

Gouvion (De), officier chargé de la garde des Tuileries. Donne eommunieaiion des détails qui lui sont connus sur la fuite du roi (t. xxvn, 
p. 370 et suiv.), 

Gouy-d’Arsy (Marquis de), député de Saint-Domingue. — Est admis provisoirement (t. vin, 
p. 81). — Répond à l’appel (p. 99). — Signe lo serment du Jeu de Paume (p. 139). — Présent;' 

un projet d’adresse au roi (p. 140). — Est chargé de prendre des informations sur les ordres don¬ nés aux troupes placées à i’extérieur du lieu des séances (p. 149). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue 

(p. 165), (p. 187 et suiv.), (p. 190). — Prend part à la discussion sur le renvoi des troupes 
(p. 211). — Exprime l’opinion de son bureau sur la formation d’un comité des finances 

(p. 221). — Appuie la motion de Mounier ten¬ dant au rappel de Necker et des autres minis¬ tres renvoyés (p. 228), — le projet de procla¬ mation de Lally-Tollendal (p. 265), — Fait une motion tendant à la mise en dépôt des lettres 

saisies (p. 274) ; — la défend ( ibid .). — Appuie la proposition concernant la création d’un comité de recherches (p. 294). — Amende le projet de déclaration des droits (p. 465), (p. 471 et 

suiv.). — S’oppose à l’admission du procureur du roi de Falaise qui demandait à s'expliquer à la barre (p. 481). — Parle sur la déclaration des droits (p. 483), (p. 484), — sur l’arrestation de François (de Neufchâteau) (p. 485), — en faveur de Saint-Domingue menacée de la la¬ 

mine (p. 554). == Propose qu’on s’occupe, tous les matins, des tinances, et tous les suirs, des subsistances et des rapports (t. IX, p. 44 et 

suiv.). — Moyens proposés par lui pour pré¬ venir la banqueroute de l’Etat (p. 47 et suiv.). — Demande qu’un signe extérieur distingue 

les députés (p. 389), — que l’Assemblée se transporte en corps auprès du roi (p. 461 et suiv.). = Parle sur la caisse d’escompte (t. X, p. 160 et suiv.).— Appuie la motion de de Curt, concernant les colonies (p. 353). — Se défend contre l’accusation de calomnie (p. 357). — parle sur la banque nationale (p. 677 et suiv.). = Parle sur l’importation des farines étrangères dans les colonies (t. xi, p. 2). — Demande à 

prendre à partie le ministre de la marine (ibid.). = Parle sur les colonies (f. xil, p. 4), (p. 383 et suiv.), (p. 387). = Parle sur les as¬ 

signats (t. Xlll, p. 89), (p. 91). = Lit et appuie 

Gouy-d’Arsy (Marquis de), député (Suite). 
une dénonciation contre le ministre de la 
marine adressée de Saint-Domingue (t. XV, p. 

285). = Parle sur des projets de décret relatifs aux frais des convocations du 24 janvier 1789 (t. XVI, p. 99), — aux troubles de Tabago (p. 599 et suiv.) = Parle sur la dette publique (t. XVlil, p. 386 et suiv.). — Communique une adresse de l’assemblée provinciale du nord de Saint-Domingue (p. 561), — une lettre et un extrait des registres de l’assemblée générale de la partie française de Saint-Domingue, (p. 714 et suiv.). = Répond à des accusations portées contre lui (t. XIX, p. 93), (p. 94). = Fait un discours en l’honneur de Desiiles (t. XXII, p. 564 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur le projet de lot relatif aux émigrants (t. XXIII, p. 578 et suiv.). — Parle sur les colonies (t. XXIV, p. 595) (p. 596.). = Parle sur la créa¬ tion de petits assignais (t. XXV, p. 430 et suiv.); — sur les colonies (p. 744 et suiv.), (p. 748 et suiv.) = Parle sur les colonies (t.XXVI, p. 97). — Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’Assemblée (p. 122). = Remet au président deux lettres saisies sur M. Ehrard, médeciu dn roi (t. XXVII, p. 412 et suiv.). — Parle sur les affaires de Saint-Domingue (p. 584 et suiv.). — Son rapport sur les dépenses ordonnées pour la salle des séances de l’Assemblée nationale 

(t. XXX, p. 71 et suiv). = Son opinion, non prononcée, sur le remboursement des charges 
des 113 notaires de Paris (t. XXXI, p. 200 et 
suiv.). — Se défend d’avoir écrit une lettre contre le décret du 15 mai 1791 sur les colo¬ 
nies et dépose sur le bureau de l’Assemblée un 
exemplaire de cette fausse lettre et de celle 
qu’il lui a été reprochée précédemment (p. 276) . — Sa confession ou liste de ses péchés politi¬ 
ques, suivie des deux lettres à lut reprochées 
(p. 301 et suiv.). 

Gower-Sutherland (Comte de), ambassadeur 
d' Angleterre en France. Sa réclamation pour les sieurs Pyne et Forster, maîtres de vais¬ seaux anglais (t. XXVI l , p. 707). 

Goyard, député des communes delà sénéchaussée 
de Moulins. Répond à l’appel général (t. .VIII, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Grâce de Dieu (Roi par la). — Voir la discussion sur l’organisation duCorp> législatif (8 octobre 1789, t. IX, p. 383 et suiv.). 

Grades du service ‘de mer et grades du service de terre (Correspondance entre ces grades). — Voir Marine, § 45. 

Graffan, député des communes de la viguerie 
de Perpignan. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (P-139). 

Graimberg de Belleau (De), député de la no¬ blesse du bailliage de Château-Thierry. Donne sa démission (t. XVI l, p. 3). 

Grains. 
§ 1er. — Mémoire du comte Reynaud de 

Montlosier tendant à l’abolition du commerce 
exclusif des grains par les négociants français 
(31 juillet 1789, t. Vlll, p. 528) ; — discussion : Guinebaud, Huard (ibid.); — ajournement (ibid A. 

§ v. — Plaintes d’un député de la province 
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Grains (Suite). 

du Maine au sujet de Vexations commises à 

I endroit du commerce des grains (16 septem¬ bre 1789, t. IX, p. 4); — renvoi au pouvoir exécutif ( ibid .). § 3. — Examen, par Boislandry, de plusieurs questions sur le commerce des orains (22 dé¬ cembre 1789, t. X, p. 746 et suiv.). § 4. — Projet de décret concernant le droit de transit des Génevois dms le ci-devant pays de Gex (22 août 1 790, t. XVIII, p. 212) ; — adop¬ tion (ibid.). § 5. — Décret concernant les grains venant de i’éiranger dans un port de France (11 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 376]. § O. — Opinion, non prononcée, de de Gus-tine sur la liberté du commerce des grains (t, XXXII, p. 407 et suiv.). 

Grains et Farines (Cherté, circulation et exportadon des). — Voir Subsistances. 

Grammont (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Bourdon (t. XIV, p. 43). 

Grandin, curé d’Ernée, député du clergé de la sénéchaussée du Maine. Demande que l’on joigne une déclaration des devoirs à celle des droits (t. Vlll, p. 321). = Parle sur les ordres reli¬ gieux (t. XII, p. 267). = Donne sa démission 

de membre du comité ecclésiastique (t. XV, = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 222), — sur le traitement du clergé (p. 568). 

Granet (Sieur), impliqué dans les troubles d’Aix. Troubles (Ville d’Aix, § 1). 

Grands hommes (Sépulture des). — Voir Pan¬ théon. 

Grange (De). — Voir Bernigaud de Grange. 

Grangler, député du tiers état du bailliage de Berry. Rénond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Conteste aux députés le droit d’être nommés à une fontion (t. X, p. 114). — Parle sur l’exemption du timbre et du contrôle pour les actes relatifs aux élections municipales et ad¬ ministratives (p. 230). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 249), — sur un projet de décret d’in¬ térêt local (p. 350). = Parle sur la contribu¬ tion patriotique (t. XVI l, p. 662). = Demande un secours pour les inondés du département du Cher (t. XX, p. 727). = l’arle sur les ponts et chaussées (t. XXI, p. 476), p. 744). 

Grasse (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § G5. 

Gratifications et récompenses. § 1er. — Rapport par Gaultier-Biauzat sur les récompenses à accorder à divers particuliers oui-le courage qu’ils ont montré lors du dé-

ordement de la Loire (30 août 1791, t. XXX, 

p. 80) ; — projet de décret (ibid.); — adoption sans discussion (ibid.). § 2. — Sur la motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), l’Assemblée décrète qu’il sera payé au sieur Lataille, propriétaire du Jeu de Paume de Versailles, une gratification de 

6,000 livres (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 669). § 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Salomon de la Saugerie, tendant à accorder 200 livres au sieur Gory, secrétaire de la commission envoyée par l’Assemblée 

GRÉ 

Gratifications et récompenses (Suite). 

dans les départements du Pford, du Pas-de-Ca¬ lais et de l’Aisne ( 30 septembre 1791, t. XXXI, p. 675). 

Gratifications. — Voir Assemblée nationale , 
t. XXXI. — Voir aussi Bêcompenses nationales. 

Graveurs. Pétition des graveurs de Paris 
(31 mai 1791, t. XXVI, p. 670); — débat : de 
Virieu, Rœderer (ibid. p. 671); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

Gravure (Encouragement à la). — Voir Beaux-Arts. 

Gra (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, 

Greffes domaniaux. — Voir Liquidation, § 47. Greffiers des juges de paix et des jnges de district — Voir Pouvoir judiciaire , § 3. Greffiers des tribunaux. — Voir Incompati¬ bilités, § G. Greffiers des tribunaux de district. Adoption d’un projet de décret, présenté par Duport, renvoyant à la prochaine législature la fixation des indemnités qui leur sont dues (29 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 636). Grégoire, curé d’Embermesnil, député du clergé du bailliage de Nancy. .Répond à l’appel des communes (t. Vlll, p. 106). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Fait un rapport de vérification de pouvoirs (p. 156). — Secré¬ taire de l'Assemblée nationale (p. 186). — Prend part à la discussion relative au renvoi des troupes (p. 211). — Demande la formation d’un comité chargé de dénoncer les ministres coupables (p. 228); — se déclare prêt à retirer celle de ses expressions qui auraient paru blessantes (p. 228); — renouvelle sa motion (p. 232 et suiv.). — Propose d’employér l’in¬ tervention des curés au rétablissement de la tranquillité publique (p. 266), (p. 267). — Dé¬ nonce les persécutions exercées contre les juifs en Alsace (p. 336).— Demande une déclaration des droits et des devoirs (p. 340). — Annonce qu’t! soutiendra tout à la fois les droits du clergé et la proposition d’Alexandre de Laraeth tendant à donner les biens ecclésiastiques pour gage des dettes de l’Etat (p. 371). — Demande que le rachat de la dîme ne soit pas partiel et que le remboursement en soit fait en biens-fonds (p. 385), — que le nom de Dieu soit mis en tête de la déclaration des droits (p. 452), — que l’on s’occupe de la majorité des rois (p. 504). — Soutient l’opinion que les députés ne doivent compte qu’à leurs commettants de l’exécution de leurs cahiers (p. 510). — Parle contre le veto absolu (p. 566 et suiv.). — S’op¬ pose à la lecture du mémoire de Necker sur la sanction royale (p. 609). = Demande la suppression du régime des gabelles (t. IX, p. 52 et suiv.). — Prend part à la discussion sur la dédicace faite par Palissot d’une édition des œuvres de Voltaire (p. 182). — Parle sur l’abo¬ lition de franc-fief (p. 199), — en faveur des juifs d’Alsace persécutés (p. 201), — sur le procès-verbal à propos de la propriété des biens ecclésiastiques (p. 202), — sur le vote intervenu à ce sujet (ibid.), — sur.la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 344), — sur la translation de l’As-
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Grégoire, député (Suite). 

semblée à Paris (p. 383), pour l'ajourne¬ ment de la discussion sur les biens du clergé (p. 408), — contre la quatrième condition d’é-ligibiiité consistant dans le payement d’une imposition directe de la valeur de trois journées de travail (p. 470), — pour l’exception en fa¬ veur des fils de famille (p. 599), — sur la mo¬ tion de Treilhard relative aux bénéfices (p. 729). 

= Parle sur l'organisation des municipalités (t. X, p. 344 et suiv.), — sur le comité colo¬ nial (p. 362). — Sa motion en faveur des juifs (p. 764 et suiv.). — Parle sur l’organisation cf> s 

municipalités (t. XI, p. 46), — sur les pensions (p. 85), (p. 108), — sur les juifs (p. 365). — 

Demande que le comité féodal puisse répondre aux questions qui lui sont adressées concer¬ nant IM nterprétation de plusieurs décrets (p. 436). Si s observations sur le rapport du comité d’a¬ griculture concernant lé dessèchement des 

marais (p. 494 et suiv.). — Parle sur la sup¬ pression des ordres religieux (p. 575), — sur les troubles des provinces (p. 615), — 

sur le traitement des religieux (p. 639), (p. 647). = Parle sur les colonies (t. Xlï, p. 5), — sur les, droits féodaux (p. 17). — ■ Propose de porter à 

30 le nombre des nn mbres du comité des rap¬ ports (n. 162). — Parle sur les ordres religieux (p. 267), — sur les officiers-majors des places frontières (p. 324), — sur les colonies (p. 383), — sur les comités (p. 443). — Propose la révo¬ cation de l’affectation des boL de Lorraine et 

des évêchés aux salines de l’Est (p. 458). — Parle 
sur la dîme (p. 668 et suiv.), (p. 685, (p. 751). 

= Lit une lettre du ministre üe la justice, Champion de Cicé, concernant une réclamation des forçais de Toulon au sujet des prévôts de la marine (t. XIII, p. 45). — Présente un pro¬ jet de décret en faveur de l’abbé Demandre, inventeur d'une maehine (p. 144). — Parle sur la dîme (p. 148), (p. 150). = Parl sur le dessè¬ chement des marais (t. XV, p. 358) — ■ sur la clôture delà discussion d’une question relative au pouvoir judiciaire (p. 417), — sur l’affaire des Suisses fribourgeois (p. 630 et suiv). = Rend compte des mauvais traitements subis par le curé de Mondeville, et demande la sus¬ pension du jugement des affaires non urgentes (t. XVI, p. 28). — Parle sur des troubles dans les départements du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier et de la Corrèze (p. 41). — Parle sur la constitution du clergé (p. 44), (p. 133 et suiv.), (p. 134), (p. 135), (p. 142), (p. 158), — sur le sort des religieux expulsés (p, 160), — sur la constitution du clergé (p. 216), (p. 223), (p. 225), (p. 236), (p. 240), (p. 244 et suiv.), (p. 400), — sur la détention arbitraire d’un Français à Stettin (p. 606 et suiv.). — Demande l’inscrip¬ tion au procès-verbal du nom de l’abbé de Coulmiers en tête de sa rétractation de la si-

gnatureapposée par lui au bas de la Déclaration contre le décret du 13 avril 1790 (p. 740). = Dénonce des enrôlements dans la Meurthe pour 

l’armée autrichienne (t. XVII; p. 506). = Parle sur les académies (t. XVIII, p. 175), — sur le dessèchement des marais (p. 259), — sur les religieux (p. 670). = Fait un rapport sur des élections (t. XIX, p. 69). — Parle sur l’invention de l’abbé de Man dre (p. 615). = Fait une mo¬ tion sur la suppression de l’inégalité des par¬ tages (t. XX, p. 199). — Fait des ran ports sur les élections de Cornilleau (p. 459), de Bour-- deaux (p. 473). = Parle sur l’affaire de Nancy 

Grégoire, député (Suite). 

(t. XXI, p. 311 et suiv.), (p. 319). — Fait une déclaration en faveur du décret sur le serment 

ecclésiastique (p. 677 el suiv.) * — prête ser¬ ment (p. 678). = Explique le décret sur le ser¬ ment aes prêtres (t. xxh, p. 14). — Président (p. 3Q5). — Répond à un discours en l'honneur 

de Desilles (p. 564). = Parle sur une adresse relative à l’élection des évêques et des curés 

(t. XXIII, p. 55). — Fait un rapport sur le rem¬ placement de deux députés décédés (p. 136). — Demande des poursuites contre de Calonne comme ministre prévaricateur (p. 189). — Elu évê tue de Blois (p. 198). — Parle sur le choix des vicaires (p. 598). = Demande l’exécution du décret affectant des maisons aux religieux 

qui veulent la vie commune (t. XXIV, p. 31); — un conjfé pour se rendre dans son diocèse et y calmer les esprits agités par les ennemis du bien public (p. 291). — Parle sur les colonies (p. 638), — sur le droit de pétition (p. 687 et suiv.), (p. 69 et suiv.), — sur les colonies et l’esclavage (p. 737 et suiv.). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 13), (p. 16), (p. 42 et suiv.), — sur les municipalités (p. 476). = Parle sur les colonies (p. 231). — Sa lettre aux citoyens de couleur et nègres libres (p. 232 et suiv.). — Parle sur la fuite du Foi (p. 363), (p. 383). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVIII, p. 270), (p. 318 et suiv.). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 383 et suiv.), tp. 750). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 275), (p. 278), —sur les sociétés (p. 670). 

Grelet de Beauregard, député du tiers état de la sénéchaussée de Guéret et Haute-Marche. 
Répond à l’appel général (t. VIII, p. 93). — 
Signe le serment du Jeu de Paume (p, 139). — Fait des rapports au nom du comité de véri¬ 

fication (p. 277), (p. 291). = Fait un rapport sur une contestation soulevée au sujet de l’élection de Buttafuoeo, député de l’île de 

Corse (t. IX, p. 674). . = Parle sur le nombre des membres du directoire départemental (t. X, p. 117). — Présente un article additionnel au décret sur la réformation de la justice crimi¬ nelle (p. 525 et suiv.). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 716). = Parle sur la gabelle (t. XII, p. 178), (p. 289). == Parle sur la procé¬ dure criminelle (t. XIII, p. 165). = Parle sur les droits féodaux (t. xv p. 278). — Fait une motion sur l’administration des biens donnés à 

la société des jésuites (p. 596). — Parle sur les 
patentes (p. 225). — Fait une motion au sujet 

de l’éligibilité des fils de famille dont les pères payent une contribution égale à celle qui est nécessaire pour être éligible (t. XXVII, p. 103 et suiv.). — Parle sur la tranquillité publique (p. 365). = Demande qu’il soit fait un rapport sur le nombre et le salaire des secrétaires et 

commis de l’Assemblée (t. XXIX, p. 107). 

Grenier , député du tiers état de la séné¬ chaussée de Riom. Répond à l’aDpel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de 

Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 268), (p. 374), (p. 540), 

Greniers à sel (Notaires et huissiers aux). — 
Voir Gabelle, § 5. 

Grenoble (Chambre des comptes de). — Voir Liquidation , § 55. 
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Grenoble (Parlement de). — Voir Parlement s, 
S®. 

Grenoble (Ville de). — Voir Impositions locales , 
§ ®0. — Troubles, § 40. 

Grenot, député du tiers état du bailliage de Dôle en Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Membre du comité d-s rapports (t. XVI, p. 136). == Secrétaire (t. xxvi, p. 752). 

Grézolles (Comte de), député de la noblesse du bailliage du Forez. Parle sur la dîme (t. XII, p. 750). 

Griffon de Romagné, député du tiers état de la sénéchaussée de la Rochelle. Adjoint au doyen (t. VIII, p. 62). — Répond à l’appel général (p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). = Demande l’insertion au procès-verbal des réclamations des députés d’Aunis 

au sujet de la réunion de cette province à la Saintonge (t. XI, p, 177). — Parle sur la divi¬ 
sion du royaume (p. 442). 

Grisons (Les), Adresse de cette république à l’Assemblée nationale, contenant des félicita¬ 
tions sur la Constitution française et le vœu 

que le nouveau mode d’avancement projeté pour l’armée française soit rendu commun aux troupes suisses à la solde delà France (2 avril 1790, t, Xll, p. 517 et suiv.) ; débat sur l’ac¬ cueil à faire à cette adresse : comte de Cler-monl-Topnerre, Muguet de Nanthpu, comte de Clermont-Tonnerre, de La Révejllère de Lé-

peaux (ibid, p. 518) ; — décret portant que le président demandera au roi dé prendre en considération le vœu des Grisons et leur écrire 

qu’il est chargé de leur en faire part et de leur exprimer la reconnaissance de l’Assemblée 
pour leurs témoignages de fraternité {ibid.). 

Gros (Abbé), député du clergé de la ville de Paris. Parle sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris (t. Xll, p. 197). = Sa rétractation au sujet de sa signature mise au bas d’une protestation contre le décret du 

13 avril 1790 (t. XVI, p. 37 et suiv.). = Parle 
sur la lettre pastorale de l’évêque de Toulon (t. XVIII, p. 128). 

Gros, député du tiers état de Roulogne-sur-Mer. Répond à l’appel général (t. VIH, p, 91)-). — Signe le serment du Jeu de Peaume (p. 138). = Fait uu rapport sur l’aliénation du sol de la 

forêt de Beaufort (t. XXY1II, p. 443 et suiv.). 

Grosbois (Perreney de), député de la noblesse du bailliage de Besançon. Nommé commissaire-rédacteur (t. VIII, p. 69). -t-Défend le parle¬ ment de Besançon (p. 297). = Prend parta une incident soulevé à l’occasion de la présidence de l’abbé Gouttes (t. XV, p, 324). = Proteste par lettre contre le décret sur l’abolition des titres de noblesse (t. XVI, p, 402). == Pro¬ teste contre le décret sur la résidence des 

fonctionnaires publics et donne sa démission 
(t. XXIV, p. 470 et suiv.). 

Groubert de Groubentall, homme de loi. 
Fait hommage à l’Assemblée des ouvrages 
qu’il a publiés depuis quinze ans (t.xxvi, 
p. 744). 

Guadeloupe. Vérification de ses élections : 
2 députés, et % gpppléaptl (22 septembre 1789, „ t. IX, p. 103). 

407 — GUI 
Guadeloupe (Troubles à La), — Voir Colonie?, 
§*4. 

Gualbert, curé et député de la Guadeloupe. Son élection (t. XVII, p. 384). = Parle sur la marine 

militaire (t. XXII, p. 218). = Parle sur l’orga¬ nisation de la marine (t. XXV, p. 20 et suiv.), (p. 198), (p. 200), (p. 215), (p. 216), (217), -sur les pensions de l’ordre de Saint-Louis (p. 379). = Prévient qu’il s’abstiendra d’assis¬ ter aux séances de l’Assemblée (t. XXVI, p. 122 et suiv.). — Paple sur le Gode pénal (p. 728). 

Guégaii, recteur de Pontiyy, député du clergé du diocèse de Vannes. Répond A rappel des com¬ munes (t, Vlil, p, 106). = Se plaint de ce u’une partie du discours lu par le président e La Houssaye n’a pas été déposée (t. XI, p. 128). = Parle sur la constitution dii clergé (t. xvi, p. 35), p, 222). Nommé éyêque du 

Morbihan (t. XXIII, p. 747). 

Guérin, député des communes de la sénéchaussée du Maine. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). ■*- Signe [le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Guerre (Bruits de). Rapport par Mirabeau l’aîné, au nom du co¬ 

mité diplomatique, sur les bruits de guerre (28 janvier 1791, t, XX|I, p. 535 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 537 et suiv.) ; — la discussion immédiate est ordonnée {ibid. 

p. 538) ; — article 1er : adoption sang discussion {ibid. p. 541); article 2 : Gaultier«Biauzat, d’André (ibid.) ; — • adoption (ibid.); arti¬ 

cle 3 : adoption sans discussion (ibid. et p. suiv.), 

Guerre (Dépenses du ministère de Ja). — Voir 
Crédits. — Dépenses de la guerre. — Finances, § 2. 

Guerre 4e sept ans. Voir Anspach (Mar¬ grave d’). 

Guignard. — Voir Salnt-Priest (Comte de). 
Guilhem de Clermont-Lodève (Marquis). — Voir Clermont-hçidève (Marquis Guilhem de). 

Guilhermy, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Gastelnaudary. Répond à l’appel 
général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du 

Jeu de Paume (p. 138). = Son opinion, non prononcée, sur les journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 415 et suiv.). -r-Accusé d’avoir in¬ sulté Mirabeau, se défend (p. 746), (p. 747), 

(p. 748) ; — condamné à trois jours d’arrêts (ibid.); — écrit à ce sujet à ses commettants (p. 749 et suiv.). 

Guillaume, député du tiers état de Paris-fiors-
les-Murs. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). — Combat la création d’un comité des rap¬ 

ports (p. 293). === Demande qu’aucun ordre donné par le roi ne soit obligatoire, s’il n’est signé par lui et contresigné par un secrétaire d’ütat (t. IX, p. 212). — Propose d’ajouter douze articles à la motion de Guillotin rela¬ 

tives aux suppliciés (p. 393 et suiv.). »— Parle sur les conditions d’éligibilité (p. 596). = Parle sur les assemblées administratives (t. X, 

p. 2‘26). = Demandé qu’ou s’occupe de Ig situation des curés et vicaires congruistes (t. XI p. 45) ; — son projet de décret à ce sujet (p. 48). — Propose de fixer immédiatement le 

chiffre de la liste civile (p. 107). — Parle [sur le prima ds ièee-nation (p. 169), — sur le? 
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Guillaume, député (Suite). 

troubles de Toulon (p. 222), — sur un incident 
provoqué par l’abbé Maury (p. 286), — sur une 

réclamation de Co sin de Beaurnénil, procu¬ reur du roi à Montdidier (p. 556), — sur les ordres religieux (p. 589), (p. 590), — sur le renouvellement de l'Assemblée nationale 

(p. 622), — suj les droits féodaux (p. 691). — Secrétaire (p. 732). = Parle sur les juridictions préyôtales (t. XII, p. 61). — Com i. unique des nouvelles relatives aux colonies (p. 73). — Fait d. s motions sur les troubles de Marseille 

(p. 140), — sur l’iiicomnatibilité de toutes fonctions dans les assemblées administratives 
avec celles du Corps législatif (p. 141). — Parie 

sur les lettres de cachet (p. 161). — Propose des remerciements pour l’abbé de Montesquiou (p. 170), — le retrait de deux décisions prises sur la demande de Bouche (p. 177). — Réclame la clôture d’un incident relatif à l’éloignement des troupes (p. 734). — Demande le rappel à l’ordre de Cazalès (p. 749). = Demande qu’on rappelle à l’ordre les interrupteurs (t. XV, p. 386). — Parle sur les biens domaniaux 

(p. 455). = Parle sur les journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 398).=Parle sur un projet de loi d’intérêt local (t. XX, p. 200). = Parle sur les officiers (t. XXI, p. 449 et suiv.), (p. 525), (p. 602 et suiv.), (p. 604 et suiv.), (p. 660), (p. 664). = Parle sur Remplacement des tribunaux de Paris (t. XXII, p. 83), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 504 et suiv.). = Parle sur les invalides (t. XXIV, p. 310 et suiv.), (p. 311),— sur les offices (p. 400 et suiv.). = Présente, au nom du comité ecclé¬ siastique, un projet de décret concernant les circonscriptions, réunions et suppressions de paroisses dans la ville de Metz (t. XXV, p. 1 et suiv.). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 364), — sur les fournitures de l’armée (p. 419), — sur la fuite du roi (p. 512). = Parle sur le maintien de la tianquillité publique (t. XXVlll, p. 404). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 295), (p. 303), (p. 351), (p. 352 et suiv.), (p. 384 et suiv.), (p. 401), (p. 405 et suiv.), (p. 412), (p. 442), (p. 460), (p. 461), (p. 462), (p. 464), — sur le remboursement des ci-de-vant justices seigneuriales (p. 538 et suiv.), (p. 568 et suiv.), — sur la Constitution (p. 629), (p. 630), (p. 660), (p. 708 et suiv.). = Parle sur l’affaire des sieurs Haller et Le Couteulx 

de La Norraye avec la Compagnie des Indes (i. XXXI, p. 71), — sur les notaires (p. 199), (p. 200). — Présente une disposition addition¬ nelle au décret du 26 septembre 1791 sur les pourvois en cassation (p. 364). 

Guillin de Jtlontel (Mme) . Sa pétition à l’As¬ 
semblée au sujet de sa détresse et de l’arresta¬ 
tion de son beau-frère (t. XXIX, p. 321 et suiv.). 

Pétition de la municipalité et des gardes na¬ 
tionales de Ghasselay et autres paroisses du 
département de Rhôue-et-Loire inculpé-s dans 
l’affaire de la dame veuve Guillin (10 sep¬ 
tembre 1791, t. XXIX, p. 555 et suiv.) renvoi 
au comité des rapports (ibid. p. 558). 

Guillot, huissier de l'Assemblée nationale. Son 
adresse demandant qu’il soit fait mention 
honorable de ses services dans le procès-ver¬ bal de l’Assemblée (t. xxxi, p. 391 et suiv.). 

Guillotiu~ député du tiers état de la ville de 

GUI 
Guillotin, député (Suite). 

Paris. Fait le rapport sur les élections véri¬ 

fiées dans le quatrième bureau (t. xili, p. 102). — Répond à l’appel général (p. 96). — Sa mo¬ tion relative à la sali*' des séances (p. 129). — Propose de mettre un erratum à un arrêté mo¬ difié (p. 134). — Sisrne le serment du Jeu de 

Paume (p. 139). — Demande le rétablissement 
de la garde bourgeoise (p. 228). — Annonce 
que les papiers saisis sur le baron deCaste'nau sont au greffe, à la disposition de l’Ass<mblée 

(p. 278). — Demande que le comité de Cons¬ titution présente son travail sur l’organisa¬ tion des pouvoirs (p. 509). — Pose quatre questions au sujet du veto (p. 611). — Demande que l’on définisse la sanction (p. 642). = Parle sur la sanction des arrêtés du 4 août (t. IX, p. 36). — Propose une nouvelle rédaction de la question relative au veto suspensif (p. 54). — Parle sur l’article 2 du chapitre II de la Constitution (p. 101). — Membre de la députa¬ tion qui a accompagné le président chez le roi, rapporte la réponse de ce dernier au sujet des subsistances, et lit l’ordre donné par lui con¬ cernant les blés retenus à Senlis et à Lagny (p. 347). — Propose un article concernant les condamnations afflictiveset infamantes (p. 393), et six articles relatifs aux suppliciés (ibid.).= Soutient sa proposition relative à la réforma¬ tion de la procédure criminelle (t. X, p. 346). — Lit un arrêté de la commune de Paris tou¬ 

chant des plans de Boncerf et Lambert sur les ateliers de charité et la subsistance des pau¬ 
vres (p. 719). = Parle sur les articles proposés par lui concernant la procédure criminelle 

(t. XI, p. 278), (p. 279), — sur les incompati¬ bilités parlementaires (p. 330). — S crétaire (p. 406). — Demande la rectiticat on d’un dé¬ cret sur la remise des pièces nécessaires aux travaux des comités (p. 638). — Parle sur le traitement des religieux (p. 639). = Parle sur la distribution des billets de tribune (t. XVII, p. 36). — Demande l’affectation de la maison des capucins de la rue Saint-Honoré au dépôt des Archives de l’Assemblée et à l’imprimerie Baudouin (t. XVII, p. 426). = Propose la créa¬ tion d’un comité de santé (t. XVIII, p. 718 et suiv.). = Parle sur le serment des ecclésias¬ tiques (t. XXII, p. 500). = Parle sur un moyen d’abréger la durée de l’appel nommai (p. 473). = Son rapport sur les dépenses ordonnées pour la salle des séances de l’Assemblée na¬ tionale (t. XXX, p. 71 et suiv.). = Présente le compte imprimé des dépense-! de l’Assemblée pour ses frais d’établissement (t. XXXI, p. 625). = Présente un projet de décret sur l’enseigne¬ ment et l’exercice de l’art de guérir (t. XXXll, 

p. 27 et suiv.). 
Guillou, député du clergé de la sénéchaussée de Rennes. Parle sur la Chambre des vacations 

du parlement de Rennes (t. XI, p. 150). = 
Parle sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 85). 

Guingamp (District de). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , 
§ 44. 

Guinebaud de Saint-llesme , député du tiers état de la sénéchaussée de Nantes. Répond à 

l’appel général (t. VIII, p. 96). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). — Offre de 

verser 30,000 livres dans l’emprunt de trente millions sans intérêts (p. 376). — Défend les marchands de grains français contre les allé-
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Guinebaud de Saint-Megme, député (Suite). 

gâtions des députés de Saint-Domingue (p. 528). = Parle sur la Compagnie des Ind<js (t. XII, 

p. 529 et suiv.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 149). = Présente une pé¬ tition de 3b citoyens de la ville de Nantes au sujet du decret du 15 mai 1791 sur les colonies (t. XXIX, p. 706 et suiv.). 

Guiot, député du bailliage d'Auxois. Répond à l’appel gé 'éral (t Vil, p. 90). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 138). — Parle sur la déclaration des droits (p. 457). = Parle sur les entraves mises au voyage de Mesdames (t. XXlll, p. 639). 

Guiot de Saint-Florent, député du bailliage d’Auxois. Répond à l’appel général (t. vill, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Guiraudez de Saint-Slézard, député du clergé de la sénéchaussée d’Auch. Donne sa dé¬ 
mission qui est refusée parce qu’il n’a pas de 
suppléant (t. x, p. 3). 

Gnirault, citoyen de Bordeaux. Présente un 

Guiraud, citoyen de Bordeaux (Suite). 
moyen d’abréger la durée de l’appel nomi¬ 

nal (t. XXV, p.472 et suiv.). — Rapport par Le Chapelier sur le mode de scrutin pour les élec¬ tions proposé par le sieur Guirault (t. XXVll, p. 237 et suiv.). 

Guittard, député du tiers état du bailliage de 

Belfort et Huningue. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les diocèses (t. XVI , 

p. 719). = Parle sur l’organisation militaire (t. XVIII, p. 120). = Parle sur les élections municipales d’Huningue (t. XX, p. 15). = Parie sur le remplacement des officiers (t. XXIX, p. 94). 

Guyardin, député suppléant du clergé du bail¬ liage de Langres. Remplace La Luzerne, démis¬ sionnaire (t. X, p. 411). = Parle sur le traite¬ ment du clergé actuel (t. XVII, p. 320). 

Guy-Blancard, député du tiers état du Dau¬ phiné. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). = Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Secrétaire (t. XXIX, p. 66). 
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Habitation (Abolition du retrait d’). — Voir Retraits , § 1er, Haguenau (Ville de). — Voir Troubles , § 41®. Ilainant (Mines du)- — Voir Navigation inté¬ rieure , § 1er. Hallage (Droits de). — Voir Péage, § 3. Halle (Dames de la). Présentent leurs hommages à l’Assemblée (31 décembre 1789, t. XI, p. 56); — réponse du président (ibid. et p. suiv.). — Voir Députations, § 50. Haller (Sieur) Son affaire avec la Compagnie des Indes). — Voir Indes (Compagnie des), § 5. Halles de Paris. — Projet de décret présenté au nom du comité des domaines sur la con¬ cession, à titre de bail emphytéotique, du droit d'établir et louer des parasols et autres abris aux marchands (6 mars 1791, t. XXIII, p. 707) ; — d’André demande le renvoi au dé¬ partement, qui est décrété (ibid. et p. suiv.). Ham (Contribuables de). — Voir Impôts , § 30. Ham (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de). § 37. Hamelin, député suppléant du tiers état de la sénéchaussée de Morlaix. Parle sur l’exportation des grains (t. x, p. 720 et suiv.). Hanoteau, député des communes du bailliage de Crépy -en -Valois. Répond à l’anpel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). Harambure (Baron d’), député de la noblesse du bailliage de Tours. Présente un projet d’entente aux commissaires-conciliateurs de son ordre et adresse une allocution conciliatrice aux deux partis (t. Vlll, p. 68 et suiv.). = Parle sur les municipalités (t. IX, p. 460 et suiv.). = Parle sur la caisse d'escompte (t. X, p. 167 et suiv.). — Répond à des réclamations relatives à la liste imprimée des pensions (p. 262). — Parle sur la caisse d’escompte (p. 324), — sur le re¬ crutement de l’armée (p. 619). = Fait un rap¬ port, au nom du comité des finances, sur les moyens de réprimer l’abus des pensions (t. xi, p. 51 et suiv.). — Pose, au nom du comité de liquidation, une question de compétence au sujet du conseil du roi (p. 601), (p. 602). — Pré¬ sente un projet de décret relatif à la caisse 

Harambure (Baron d’), député (Suite). 

d’escompte (p. 677). ?=? Parle sur les appointe¬ ments des officiers d’état-major des places frontières (t. xil, p. 341), — sur les lettres de change expédiées pour le service de la marine et des colonies (p. 353). — Demande que le président réclame du ministre de la guerre le plan d’organisation de l’armée (p. 366). — Fait une proposition en faveur des maîtres de postes (p. 667). = Présente un projet de décret sur l’arriéré du garde-meuble (t. XV, p. 297). — Parle sur le droit de paix et de guerre (p. 559 et suiv.). — Dénonce les dragons de Lorraine comme fauteurs de troubles et présente un projet de décret rappelant tous les régiments à leurs devoirs (p. 682 et suiv.). = Se plaint de ce qu’on n’ait pas averti du vote sur l’abolition des titres de noblesse les membres du comité 

des finances qui étaient réunis (t. XVI, p. 389). 

— Son opinion, non prononcée, sur la poste aux lettres, les messageries et la poste aux chevaux (p. 447 et suiv.). = Transmet le vœu des dé¬ putés des régiments à la confédération pour la constitution militaire (t. XVII, p. 185). — Parle sur l’armée (p. 264), — sur une arrestation à 

Châlons-sur-Marne (p. 415), — sur le passage des troupes autrichiennes (p. 427), — sur l’ar¬ mée (p. 499). = Parle sur les assignats (t. XVI 1 1 , 

p. 721). = Parle sur la dette publique, t. XIX, p. 52 et suiv.). — Fait une motion au sujet de 

li comptabilité de la marine (p. 91). — Parle sur la contribution foncière (p. 155) ; — ses observations sur la répartition de l’impôt fon¬ 

cier entre chaque département, district, canton, municipalité et entre chaque contribuable 

(p. 176 et suiv.). — Parle sur la dette publique (o. 308), — sur les biens nationaux (p. 444), — sur les abus nés congés dans l’armée (p. 741), — sur l’affaire de Brest (p. 742). 

Haras. 
§ 1er. — Projet de décret sur l’abolition du 

régime prohibitif des haras présenté par Dupont (de Nemours), au nom du comiié des finances 
(29 janvier 1790, t. XI, p. 393) ; — discussion : Laborde de Méréville, prince de Poix, duc Du 

Châtelet, vicomte de Noailles, vicomte de Mira¬ beau, de Foucault, Dubois de Crancé, comte de 
Yassy, chevalier de Boufflers, abbé Latyl, duc 
de Biron, comte de Choiscul-Praslin (ibid. et 
p. suiv.) ; — nouvelle rédaction proposée par Dupont (de Nemours), portant que les dépenses 
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des haras sont supprimées, et qu’il sera pourvu à l'entretien des chevaux jusqu’à ce que les assemblées de département y aient pourvu (ibid. p. 394) ; — adoption ( ibid .). § 2. — Projet de décret présenté par Vernier sur l’administration des haras (19 février 1791, t. XXIII, p. 281) ; — adoption des six articles, le deuxième amendé parLaGalissonnière(iMd.). § 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Ramel-Nogaret, suspendant la vente du haras de Rosière et le mettant à la disposi¬ tion du ministre de la guerre pour le dépôt des remontes (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 395). — Voi r Etalons. 

Haras (Bâtiments occupés par les), — - Voir Bçm# à loyer. 

Haras de Rozière. Voir Haras, § 3. 
Haras du Pin, r— Voir Etalons, § 2. 

Hardy de La largère, député des communes de la sénéchaussée de Rennes. Répond à l’ap¬ pel général (t. VIII, p. 97). — Siane le ser¬ ment du Jeu de Paume (o. 139). — Parle contre la déclaration des droits de l’homme 

(p. 335). ' 

Harwadd. député du tiers état du bailliage de Chdteau-tThiçrry. Répond à l’appel général (t, VIH, p. 91), — Sigpe le serment du Jeu 

de Paume (p. 138), — Parle sur la perma¬ nence, l’unité du corps législatif et Ja sanc¬ 

tion royale (p. 580). — Demande une rectifi¬ cation du décret sur la division du royaume (t. Xl|, p. 238). 

IlauducoBur, député des communes du bailliage de Montfgrt-V Amaury. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paurp.e (p. 139). 

HarviJIe (D’), officier de cavalerie et maréchal deçamp. Prête serment (t. XXVll, p. 484). 
Haqte-Garonne (Département de la). — Voir 

Juges de paix, § 22. — Tribunaux de com¬ merce, | 13. — Iribynaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Havre (J uses de paix du). — Voir Juges de paix, § 1er. 

Havre (Port du). Voir Ports, §§ 3, 3 et 8. 
Havre (Ville du). — V oir Tribunaux de com¬ 

merce ? § 1er. 
Havre de Çr«ï (Duc d’). Vqir Cm (duc d’Havré de). 

Hayons (Village des). --Voir Douanes , § 13. 

Hébrard, député du tiers état du bailliage de Saint-rFlour . Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). Fait un rapport au nom du comité de vérification (p. 159), (p. 194), — Parle pour la validation de l’élection du cardinal de 

Rohan (p. 268). m Son rapport sur les élec¬ 

tions de la Bretagne (p. 271). — Demande la vérification de là procédure relative au com¬ missaire du roi de Falaise (p. 433). — Fait un 

rapport au nom du comité de vérification 

(p. 481).— Parle contre le veta{ p. 611 et suiv.). ns Parle sur Pexposé financier de Necker (t. IX, p. 191). Fait un rapport sur les élections (p. 704). = Parle sur les biens ecçlésiasti-

HEL 
Hébrard, député (Suite). 

ques (t. X, p. 45). ~r» Rend compte des diffi cultés survenues entre le district des Corde¬ 
liers et les représentants de la commune de 

Paris (p. 144 et suiv.); — propose, au nom du comité dos rapports, un projet de décret y re¬ latif (p. 229 et suiv.). « Retrace la détresse des villes de Lyon, Sedan, Rethel-Mazarin et Reims (p. 364 et suiv.) ; — propose, au nom du comité des rapports, un projet de décret contre l’exportation des grains (p. 366). — Parle sur les troubles de Toulon, au nom du 

comité des rapports (p. 417); — lit les pièces y relatives communiquées par les députés de la commune de Toulon (ibid. et p. suiv.) ; — de¬ mande l’ajournement de toute décision (p. 418). 

— Parle sur les comptes à rendre par les in¬ tendants (p. 495). — Présente un projet de dé¬ cret contre l’exportation des grains (p. 499). == Demande qu’il soit décidé qu’aucun comité n’â le droit de déclarer qu’il n’y a pas lieu à déli¬ bérer, sans que l’Assemblée ait été appelée à se prononcer (26 décembre 1789, t. XI, p. 24). — Présente les conclusions du comité des rap¬ 

ports concernant l’affaire de Béiesme (p. 40). — Parle sur la division de l’Auvergne (p. 267). 

— Fâit des rapports sur le logement des gens de guerre (p. 296), — sur la réclamation de Cousin de Beauménil, procureur du roi à Mont-didier (p. 556), — sur une perception d’octroi 

(p. 618). = Parle sur une question d’insulte au président de l’Assemblée nationale (t. XII, . 46), — sur les droits féodaux (p. 110). = arle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 551). = Parle sur les remplacement de La Rueuiile (t. XVlll, p. 247).=Sccrétaire (t. XXIV, 

p. 400). == Parle sur la Constitution (t XXIX, p. 394). = Parle sur les alternats des amai-nistrations (t. XXX, p. 564). = Parle sur l’in¬ demnité à accorder à la dame Mabilly (t. XXXI, 

p. 3). 
Hébrard, député suppléant du tiers état de la sénéchaussée dé Toulouse. Est admis (t. XII, 

p. 542). = Secrétaire (t. XXIII, p. 539). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 554), 

Héliand, député de la sénéchaussée du Maine. Sa mort (t. Vlll, p. 31). 

Hell, député du tiers état du bailliage de Hague-neau et Wissembourg. Répond à l’appel généra! (t. Vlll, p. 93). — Sig e le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande un congé pour aller rétablir la tranquillité à Hagueneau (t. X, p. 224); — en obiient un de quinze jours (p. 225), t-t Parle contre les juifs (p. 777 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur le reculement des barrières (t. Xll, p. 299 et 

suiv.). = Présente un projet de décret concer¬ nant le clergé (t. Xlll, p. 16 et suiv.). — Parle sur les assignats (p. 51). = Fait un rapport sur 

un projet relatif aux poudres (t. XVlll, p. 50 et suiv.). — Présente un projet de rapport au nom du comité d’agriculture et de commerce 

(p. 110 et suiv.), — un projet de décret relatif à une fabrique de plâtre dans Paris (p. 169), 

— un projet de décret en faveur de cent curés non payés (p. 172), — un projet de réforme des compagnies ne finances (p. 418 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 273 et suiv. = Fait un 

rapport sur une proposition de création de moulin à poudre (t. XXI, p. 187), (p. 190 et 
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Hell, député (Suite). 

suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur l’or¬ 
ganisation judiciaire (p. 684 et suiv.). = Pré¬ sente un projet de décret sur l’arrosement des 
vallées d’Arc, Marignane et Marseille (t. XXVI, 
p. 261). = Demande à présenter deux rapports : le 1er sur la propriété des productions sciemi-fiques et littéraires: le 2e sur l’état de la tanne¬ 

rie et de la corroirie (t. XXXI, p. 531 et suiv.). ■ — Texte de son rapport sur la propriété des productions. scientifique? et littéraires (p. 532 et suiv.). — Texte de son rapport sur l’état de la tannerie et de la corroirie et sur les moyens de les régénérer (p. 535 et suiv.). 

Melle, lieutenant bailli seigneurial de Landeser en Alsace, illégalement arrêté. Renvoi de son affaire au pouvoir exécutif (t. Vin, p. 357). 

Hannebond (District d’). — Voir Tribunaux de commerce , § 8. 

Hennequin (Le sieur), employé dans le comité de Constitution, section des" cartes topogra¬ phiques, e>t autorisé à prendre le titre de Topographe de l'Assemblée nationale (t. XI, p. 326). 

Hennet, député des communes du bailliage d'Avesnes. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. IX, p. 631). 

Henrichemont (Principauté d’). — Voir Do¬ maines nationaux, § 7 . — Finances , § 27. 

Henry, député de la garde nationale de Nancy. Est introduit à la barre pour êtr* entendu sur 
les troubles de cette ville (t. XVIII, p. 431). 

Henry de Longuève, député du tiers état du bailliage d’Orléans. Répond à l’appel général (t. vili, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Secrétaire (p. 512). = Fait un rapport sur une affaire concernant la mu¬ 

nicipalité de Schelestadt (t. XVI, p. 148). = Fait un rapport sur les nouveaux trouble? de Sche¬ lestadt (t. XVIII, p. 75 et suiv.); — accepte un amendement (p. 81). — Fait des rapports sur la prorogation d’une commission abolie (p. 757), — sur une rectification au décret rendu relati¬ 

vement aux troubles de Schelestadt (ibid. et 
p. suiv.). = Ses observations relatives aux 
journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 409 et suiv.). = Présente un projet de décret sur les offices (t. XXI, p. 607). — Parle sur la police 

(p. 708). = Présente des projets de décrets sur 
des liquidations d’offices (t. XXIV, p. 139 et suiv.), — sur l’arriéré militaire (p. 143). = Fait un rapport sur les poursuites contre le? 

personnes qui se trouveraient dans les cas indiqués par la loi du 26 décembre 1790 sur la 

prestation du serment (t. XXVI, p. 559). = Son rapport sur le remboursement des offices des receveurs des consignations et des commis¬ saires aux saisies réelles (t. XXXll, p. 42 et suiv.). 

Henryot, député des communes du bailliage de 
Langres. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe ie serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Hérault (Département de F). — Voir Juges de paix, 
§ fi — Tribunaux civils , tribunaux criminels 
et corps administratifs , § 3. 

HER 
Hérédité de la couronne. — Voir Constitu¬ 

tion , § 4. 

Héritier présomptif de la couronne. § fier. — L’Assemblée décrète qu’il lui sera 

donné une garde spéciale (25 juin 1791, t. XXVII, p. 520). § 2. — Rapport par Démeunier sur la nomi¬ nation du gouverneur de l’héritier présomptif 

(28 juin 1791, t. XXVII, p. 568 et suiv.).; — projet de décret (ibid. p. 569); — discussion : Defermon, Démeunier, rapporteur, Buzot, Rew-

bell, Garataîné, Delà vigne, Foucault-Lardimalie, Pierre Dedelay, Prieur, Boery, Démeunier, rapporteur, Prieur, Defermon, de Toulongeon, Démeunier, rapoorteur, Tronchet, Démeunier, rapporteur, Tronchet, Vernier, Démeunier, rapporteur, Pétion (ibid. et n. suiv.) ; — adop¬ tion des articles 1, 2, 3 et 4 (ibid. p. 576); — article 5 : Loys, Lavie, Démeunier, rapporteur, Delavigne, d’A dré (ibid. et p. suiv.); ■ — adop¬ tion (ibid. p. 577) ; — adoption de l’article 6 (ibid.) ; — liste de ceux qui ont été portés pour la plac1 de gouverneur (2 juillet, p. 664 et suiv.). = De Sillery demande qu’il soit pro¬ cédé à la nomination du gouverneur de l’héri¬ tier présomptif de la couronne (20 juillet 1791, t. XXVIII, p. 453) ; — débat : Tuaut de La Bou-verie, Goupilleau, Charles de Lameth, Vieillard (ibid. et p. suiv.); — FA-semblée décide que le scrutin pour la nomination du gouverneur du Duui hin aura lien le 30 juillet (ibid. p. 454). = De Croix demande l’ajournement de l’exécu¬ tion du décret qui ordonne la nomination du gouverneur du Dauphin (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 43); — débat : Fréteau, Prieur (ibid.); — l’Assemblée ajourne la nomination du gouver¬ neur jusqu’à l’époque où ses fonctions auront été définies par la loi (ibid.). = Opinion, non prononcée, de Mirabeau sur l’éducation de l’héritier présomptif de la couronne et projet de décret y relatif (20 septembre 1791, t. XXX, n. 548 et suiv.). = Goupil-Préfeln deman le que l’Assemblée décide si elle entend procéder à la nomination d’un gouverneur au prince 

royal (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 444); — débat : d’André, Gauliier-Biauzut (ibid.) ; — 
l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid.). 

Hermann, député du tiers état du bailliage de Colmar et Schelestadt. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Décédé, est remplacé par Albert (t. XX, p. 47). 

Hernoux, député du tiers état du bailliage de Dijon. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Lit une adresse de la commune de Saint-

Jean-de-Losne (p. 199 et suiv.). = Fait un rapport sur le privilège de la Compagnie des Indes (t. XII, p. 221 et suiv.); — demande la discussion immédiate (p. 459). = Présente des 

projets de décrets sur les bateliers de la Saône (t. xx, p. 342 et suiv.), — sur des excès com¬ mis dans le Roussillon (p. 431 et suiv.). = Fait un rapport sur le rétablissement des barrières au pays de Labour (t. XXI, p. 134). — Présente un projet de décret sur l’entrée des marchan¬ dises venant de l’Inde (p. 299). = Présente un projet de décret s r les procès de Pan tien ne régie des traité- (t. XXI 1 1, p. 624). = Son rap¬ port sur la proposition de réunir les recettes générales d-s douanes nationales aux direc¬ tions (t. XXXll, p. 50 et suiv.). 



HEY — 413 — HOP 
Herwyn, député du tiers état du bailliage de 

Bailleul. Répond à Rappel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur le plan de division dépar¬ tementale proposé par la ville de Saint-Omer (t. XI, p. 257 et suiv.). = Fait un rapport sur une invention (t. XXI, p. 642). = Parle sur les droits de traites (t. XXI I , p. 483), — sur l’arme¬ ment des gardes nationales (p. 530). = Parle sur les tabacs (t. XXIll, p. 595). = Fait un rapport sur la franchise du port de Dunkerque (t. XXVI II, p. 668 et suiv.). 

Hesdin (Troubles dans la ville d’). — Voir Armée , 
§§35 et 37. 

Heurat, député du tiers état du bailliage de Reims. Parle sur les lois rurales (t. XXIX, p. 256). 

Heurtant de La ülerville (Vicomte), député de la noblesse du bailliage du Berry. Fait un rapport sur le dessèchement des marais (t. XI, 

p. 489 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ cret sur le dessèchement des marais (t. xil, p. 312 et suiv.). = Lit, en qualité de rappor¬ teur, un avant-propos de la discussion du pro¬ jet de décret sur le dessèchement des marais du royaume (t. XV, p. 258 et suiv.); — defend le projetée décret (p. 357), (p. 358). — Présente le plan des travaux du comité d agriculture et de commerce (p. 435 et suiv.). = Fait un pre¬ mier rapport sur le code rural (t. XVI 1 1 , p. 410 et suiv.). = Fait un rapport sur la cérémonie du 20 septembre 1790 en l’honneur des vic¬ 

times de l’affaire de Nancy (t. XIX, p. 108). — ■ Parle sur la contribution foncière (p. 457 et suiv.), (p. 540 et suiv.), (p. 650), (p. 667), (p. 674). = Parle sur la comribution foncière (t. XX, p. 264), (p. 656 et suiv.). = Parle sur les droits d’enregistrement (t. XXI,. p. 72). — Présente un projet de décret sur les divers éta¬ 

lons des poids et mesures (p. 323). — Fait un rapport sur le dessèchement des marais (p. 656 et suiv.). = Parle sur les droits de traites 

(t. XXII, p. 497). — Fait un rapport surune in¬ vention (p. 733 et suiv.). = Propose de ren¬ 

voyer au pouvoir exécutif un décret non exé¬ cuté (t. XXIll, p. 40); — accepte l’ordre du jour demandé ( ibid . et p. suiv.). — Parle sur le ta¬ bac (p. 164), — sur les patentes (p. 227). = 

Parle sur des mines (t. XXIV, p. 239 et suiv.), (p. 416). = Fait un rapport sur les lois rurales (t. XXVI, p. 756 et suiv.); — le défend (p. 765), (p. 766), (p. 767). = Parle sur la police muni¬ 

cipale (t. xxviii, p. 746). = Parie sur la police municipale (t. XXVIII, p. 8), — sur la con¬ vocation de l’Assemblée (p. 395), — sur les lois rurales (p. 434). — Présente un projet de décret concernant la vente de 40 étalons du 

haras du Pin (p. 529). = Présente une nou¬ 
velle rédaction du projet de décret sur les lois 
rurales (t, XXIX, p. 255); — le défend (p 257). 

— Parle sur la Constitution (p. ,297 et suiv.), (p. 646). = Présente à une nouvelle délibération le titre I*r du projet de décret sur les lois rurales (t. XXX, p. 223); — le défend (p. 249).=Soumet à la discussion la suite des lois rurales (t. XXXI, p, 361 et suiv.), (p. 393). — Fait la relue des articles décrétés des lois rurales (p. 431 tt suiv.). — Propose des rectifications à l’ai tir le dernier du litre Ier et à l’article 3 du titre 11 

des lois rurales (p. 624). 
Heyman (De), maréchal de camp. Projet de dé¬ cret relatif à sa mise en accmation (t. XXVIII, 

p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 332). 

Histoire naturelle de Paris (Société d’). Pétition adressée car cette société (22 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 457 et suiv.); — renvoi aux comités d’agriculture et de commerce et de la marine {ibid. p. 458). 

Hollandais. Mémoire pour les patriotes hollan¬ 
des réfugiés en France et dont il est quesiion dans le décret sur les pensions du 26 juil¬ let 1790 (t. XVII, p. 373 et suiv.). 

Hitte (Commune de). — Voir Municipalités , § Î9. 

Hommes de couleur. — Voir Colonies , § 2. — Noirs. 

Hommes de couleur (Projet de décret et dis¬ 
cussion sur leur état politique). — Voir Colo¬ 
nies, § 29. — Citoyens actifs , § O. 

Honneurs de la séance. 
§ 1er. — Admission aux honneurs de la 

séance d’un vieillard d e cent-vingt ans (22 oc¬ 
tobre 1789, t. IX, p. 476) ; — sa réception (23 octobre, p. 484). 

§ 2. — Le sieur Aude, carabinier, a les hon¬ neurs de la séance et est félicité par le Prési¬ dent (Treilhard) pour un fait d’armes remon¬ tant à 1747 (t. XVII, p. 413). 

Hôpital (L’). Chabroud demande la translation 
de ses cendres à Sainte-Geneviève (t. XXVI, p. 611). 

Hôpital des Quinze-Vingts. — Voir Quinze-Vingts. 

Hôpital général de Ulle. — Voir Lille (Ville de). 

Hôpital militaire de Belfort. — Voir Belfort (Hôpital militaire de). — Hôpitaux militaires. 

Hôpitaux chargés d’enfants trouvés. Adop¬ tion d’uu projet de décret, présenté par de La 
Rochefoucauld-Liancourt, concernant le paye¬ ment d’avance des trimestres aux hôpitaux dont 
l'entretien a été décrété (28 juin 1791, t. XXVII, 
p. 565). — Voir Enfants trouvés, § 1er. 

Hôpitaux de la marine. Rapport et projet de décret sur le service de santé des hôpitaux de 
la marine, des colonies et des armées navales, présentés par Boussion (t. XXXI, p. 714 et 
suiv.). 

Hôpitaux de Paris. — Voir Mendicité. — Paris 
(Hôpitaux de). 

Hôpitaux de Rouen. — Voir Rouen (Hôpitaux 
de). 

Hôpitaux du royaume. Rapport par Lecouteulx de Ganteleu sur les secours provisoires que 

pourront exiger h s besuins pressants et mo¬ mentanés des hôpitaux du royaume (8 juillet 1791, t. XXVIII, p. 40 et suiv.); — projet de dé¬ 

cret {ibid. p. 41 et suiv.); — débat: Bouche, Camus, Li'CouteulxdeCanteleu, rapporteur {ibid. 

p. 42) ; — adoption {ibid.) ; — adoption d’un article additionnel proposé par Gaultier-Biauzat 

{ibid.). = Rapport par Lecouteulx de Canteieu sur les secours à accorder aux hôpitaux du 
royaume (4 septembre 1791, t. XXX, p. 193 et 
suiv.); — projet de décret {ibid. p. 194); — adoption {ibid.). — Voir Besoins des villes et des hôpitaux. — Etablissements hospitaliers. 
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Hôpitaux militaires. Projet de décret y relatif 

présenté par Louis de Noailles (25 juillet 1791, t. XXVili, p. 599 et suiv.) ; renvoi au comité 

de salubrité (ibid. p. 607); — projet de rap¬ port par Louis de Noail les (ibid. p< 609 et suiv.); — Rapport au nom des comités militaire et de salubrité par Victor Desèze (ibid, p, 626 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 629 et suiv.). — Voir Belfort (Hôpital militaire de). 

Hôpitaux, maisons dé charité , etc. — Besoins des villes et des hôpitaux. — Voir Etablissements hospitaliers. — Hôtels-Dieu. 

Hôtel de l’Intendance à Bordeaux (Vente de l1) — Voir Tribunaux civils , tribunaux crimi¬ 
nels et corps administratifs , § 43. 

Hôtel de Ville (Rente de). — Voir Rentes de l’Hôtel de Ville » 

Hôtel des députés de la ci-devant province d’Artois. Adoption d’un projet de décret qui résilie le bail ae cet hôtel (7 septembre 1791, t. XXX, p. 276) . 

Hôtel des Invalides. — : Voir Invalides. 
Hôtels-Dieu. 

§ 1er. — Hôtel-Dieu de Bourg. Rapport par 

Massieu sur l’aliénation des bâtiments compo¬ sant cet Hôtel-Dieii (6 juin 1791, t. XXVII, p. 1 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 2); — adoption (ibid.). § £. — Hôtel-Dieu de Dieuze. Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, relatif à l’emplacement de l’Hôtel -Dieu de Dieuze (20 août 1791, t. XXIX, p. 576). 

Hôtels de la guerre. Projet de décret présen¬ té par Alexandre de Beauharnais, au nom du du comité militaire, portant suppression de plusieurs places in utiles dans ces hôtels (21 mars 1791, L XXIV, p. 236etsuiv.) ; — discussion: Mar¬ tineau, Treilhard, Martineau, un membre, Ca¬ mus (ibid. p. 237) ; — adoption avec amende¬ ment (ibid. ). 

Hôtels garnis; — Voir Contribution personnelle, § Ier. 

Houdet, député du tiers état du bailliage de Meaux. Nommé adjoint au doyen (t. VIII, p. 78). — Répond à l’appel général' (p. 95). — Signe 

le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 488). = Parle sur une plainte du sieur de La Borne (t. XIII, p. 96), (p. 155). = Présente un projet de décret sur la libre circulation des gràirts (t. XV, p. 609). 

Houdon, sculpteur. Fait hommage des bustes de 
Washington et de Franklin (t. XVI, p. 365). = Fait hommage à l’Assemblée nationale du buste 
de Mirabeau (t. XXV, p. 239). 

Huard, député des communes de la sénéchaussée de Rennes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Défend les marchands de grains français contre les allégations des députés rie Saint-Domingue (p. 528) .=Sa mort(t. IX, p. 460). 

Huber, commissaire de la trésorerie. Est accusé d’agiotage par Buzot (t. XXIV, p. 698) ; — écrit au président (p. 698) ; — lettre du sieur Clavière confirmant l’accusation (p. 698). = Renvoi aux commissaires chargés u’examiner l’accusation d’agiotage , portée contre lui par Buzot, d’une lettré concernant cette accusation (t. xxv, 

HUB 

Hubei-, commissaire de la trésorerie (Suite), 

p* 354). — Donne sa démiésioti dé commissaire de la trésorerie (p. 602 et suiv.). 

Hde, âHisie. Est chargé de continuer la collec¬ 
tion des poris de France de Joseph Vernet (t. XXXI, p. 134). 

Huguet, député des Communes du bailliage de Clcrmont-enAuvergne-. Répond à l’appel géné¬ ral (t. vm, p: 92); Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138), 

Huguet de Semon ville, député suppléant de la noblesse de Paris. Vient en dépütatiüh pbur annoncer, au nom de la commune de Paris, qüë Ë'êsènval est détenu à Brie-Gomte-Robert ët pour demander rétablissement d'un tribunal 

chargé de juger les crimes de lèsematioU(t; Vlll, p. 316); 

Huiles et savons. Projet de décret sur le droit à leur fabrication et à leur transport (10 mars 1790, t. X;>, p. 133); — adoption sans discus¬ sion (22 mars, p. 295 et suiv.).-— Décret recti¬ ficatif de celui du 22 mars précédent (26 no-vembrê 1790, t. XX, p. 751). 

Huilés (Droits sur leS). — Vdi Ÿ Gabelle , § O. 
Huissiers aux greniers à sel. — Voir Ga¬ belle, § *». 

Huissiers dé l’AUsëmblée nationale. Leurs 
appointements et leur nombre (23 octobre 1789, 
t; IX, p ; 483). 

Huissiers des six tribunaux criminels de 
i*arls. Adoption d’un projet de décret qui 
fixe leur traitement (17 septembre 1781, t. XXX, p; 738). 

Huissiers. — Voir Avoués êf huissiers. 
Humbert, député extraordinaire de Id garde na¬ 

tionale de Clermont-en-Argonnë-. Soü discours à la barre de l’Assemblée nationale (t» XXX, p. 1 et suiv.). 

Ilumblot, député des communes de là séné¬ 
chaussée du Béaujolais. Répond â l’appel gé¬ néral (t. vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. l4l). 

Huot-de-Ciotacourt, député dû tiers état du bailliage de Bassigrty en Barrais. Sigtië le ser¬ ment du Jeu de Padme (t; Vlll, jn 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 395). = Parle sur la chasse (t. Jcv, p. 249). — • Fait des rapports sur les troubles de Toulouse (p. 3S6), — sur fin assassinat commis à Vi-teaux (p. 412); == Parle Sbr le pouvoir judi¬ ciaire (t. XVII, p, 309); s* Fait Une motion sur le pouvoir judiciaire (t. XVIII, p. 634). as Parle Sur les recrues (t. XXill, p. 72)j =± Secrétaire (t. xxvi, p. 310). — Parle sur les lois rurales (p. 767). == Parle sur la liquidation dëS offices domaniaux (t. XXVII, p. 97), Suf les contri¬ butions publiques (p; 117). 

Hutteau, député du tiers état de la ville de Paris. Répond à l’appel général (t. Vlll,p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume p. 141). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 44), — sur la dévastation des forêts (p. 503). 

Hurault, député dit cletgê du bailliage dé Si¬ monne. Prête serment aveu déclàr&tidti à i’ap-
pui (t. XXI, p. 734). 
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Husson (Sieur). — Voir Domaines nationaux , 
§»• 

Hypothèques. 

§ 1er. — Projet de décret présenté par Pru-gnon, sur l'administration générale des hypo¬ thèques (t. xxxil, p. 27 et suiv.). § 2. — Projet de décret sur les moyens d’acquérir hypothèque, proposé parles comités. 

Hypothèques (Suite). 

des contributions et de Constitution (t. XXXII, 
p. 79 ot suiv.); — tarif des droits d’hypothè¬ 
ques (p. 87). — Voir Enregistrement. 

Hypothèques (Perception sur les). — Voir Im¬ pôts, § 64. 
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I 

Iles de France et de Bourbon. § tor. — Proj t de décret présenté par Gos-sin sur le mode à suivre pour le règlement du compte de l’ancienne administration de l’île de France (16 août 1790, t. XVIII, p. 84 et suiv.). § 2. — Rapport par Louis Monneron s; r l’état des îles de France et de Bourbon (18 août 1791, t. XXIX, p. 501 et suiv.), — projet de dé¬ cret ( ibid . p. 502 et suiv.) ; — adoption ( ibid . p. 503).— Voir Colonies (19 janvier 1791, t. XXII, p. 334 et suiv.). Ille-et-Filaine (Commerce et vente des eaux-de-vie dai s le département d’). — Voir Impo¬ sitions indirectes , § 7. Ille-et-Vilaine. — Voir Troubles, § O© {Morbihan). Illumination de Paris (Bail de 1’). — Voir Paris (Ville de), § H. Importation. Rapport par Goudard sur les for¬ malités à substituer à celles existantes pour . constater la fabrication, en Suisse, des froma¬ ges, toiles et tils de fer, qui jouissent, à leur importation daos le royaume, d’exemption ou modération des droits (t. XXXII, p. 13); — pro¬ jet de décret (ibid. et p. suiv.). — Voir Douanes. Impositions directes. § Ier. — Réflexions de Varenne de Fénille sur les impositions directes (15 mars 1790, (t. XXll, p. 179 et suiv.). § 2. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier sur le rétablissement des impositions di¬ rectes dans l’ancienne province de Bourgogne et sur les formes de la répartition pour l’an¬ née 1790 (12 août 1790, t. xvm, p. 5 et suiv.); — adoption sans discussion (ibid. y. 6). § 3. — Adoption d’un projet de décret sur les contributions directes présenté par Démeu¬ nier (8 décembre 1790, i. XXI, p. 321). — Voir Contributions. — Impositions indirectes, §5. — Impôts. Impositions indirectes. § 1er. — Réception d’une lettre de Lambert, contrôleur général des finances, sur les diffi¬ cultés croissantes qu’éprouve la perception des impôts indirects et la rentrée des revenus .publics (18 août 1790, t. XVIII, p. 138). — Texte de la lettre de Lambert, contrôleur gé¬ néral des finances (p. 151 et suiv.). = Autre lettre de Lambert, contrôleur général des finances, sur les obstacles apportés à la per¬ ception des impositions (7 octobre 1790, t. XIX, 

Impositions indirectes (Suite). 

p. 494) ; — renvoi au comité des finances (ibid). — Voir Impôts, §§ 1 1, 33 et 54. § — Projet de téforme des différentes compagnies de finances chargées du recouvre¬ ment des impôts indirects par Hell, membre du comité d’agriculture et de commerce, pré¬ senté aux trois comité-réunis d’agrb ulture et de commerce, des finances et d’impositions (30 août 1790, t. XVIII, p. 418 et suiv.). § 3. — Projet de décret présenté par La Rochefoucauld et tendant à faire connaître le 

montant des impositions indirectes et les 

différents droits p< rçu-dans le royaume (2 oc¬ tobre 1790, t. XIX, p. 394); — adoption (ibid). § 4. — Proposition de Goudard tendant à charger les comités d’impo-ition et des finan¬ ces de se réunir à celui d’agriculture et de 

commerce, pour la présentation en commun 
d’un plan a organisation des compagnies de 

finances ayant pour mission la perception des impôts indirects (3 octobre 1790, t. XIX, p. 425); — adoption (ibid.). § 5. — Proposition par Anson, au nom de 

divers comités, tendant à attribuer aux corps administratifs une juridiction contentieuse 

sur les difficultés soulevées journellement par la perception des impositions directes et indi¬ rectes (6 octobre 1790, t. XIX, p. 472) ; — or¬ 

dre du jour voté à la demande de Regnaud (de Sûni-Jean-d’Angély) (ibid.). § ©. — Rapport par Dupont (de Nemours). relatif aux impositious indirectes en général, et sur les droits à raison de la consommation 

des vins et autres boissons en particulier 
(29 octobre 1790, t. XX, p. 96 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 113 et suiv.); — débat préliminaire ; Gillet Lajacqueminière, 

R gnami (de Saint-Jean-d’A gély), Le Chape¬ lier (ibid. p. 105) ; — ajournement à huitaine (ibid.) ; — examen et parallèle des différents projets des droits sur les boissons (p. 114 et suiv.) ; — observations sur les vins du Péri¬ gord et du Quercy, par La Roque, au nom des députés du Périgord (p. 126 et suiv.). § 7. — Projet de décret présenté par Dauchy, concernant le commerce et la vente des eaux-

de-vie dans les départements de lTile-el-Vi-laine, des Côtes-du-Nord, du Finisière, du 
Morbihan et de la Loire-Inférieure (6 décem¬ 
bre 1790, t. XXI, p. 268); adoption (ibid.). 

§ H. — Adoption d’un projet de décret pré-
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sente par La Rochefoucauld et portant que toutes les impositions indirectes et autres 
droits seront perçus provisoirement ninsi que 
les octrois et droits qui se perçoiveut au pro¬ fit des villes, communautés, etc. (22 décembre 1790, t. XXI, p. 625). — \oir Impôts. 

Impositions (Répartition des). — Voir Caisse de l'extraordinaire. 

Impositions locales extraordinaires. 
§ 1er. — Rouen. Rapport par l’abbé Maury sur une demande du corps municipal et élec¬ toral de la ville de Rouen, tendant à imposer 

extraordinairement les habitants (2 janvier 

1790, t. XI, p. 66); — discussion ; Target, abbé Maury, Lebrun, Target ( ibid .); — ajournement jusqu’à ce que la commune assemblée ait fait connaître son vœu (ibid.); — l’abbé Gouttes propo e de substituer au mot commune ceux 

de Y assemblée générale du corps municipal et électoral , et des notables élus (7 janvier, p. 115) ; 

— discussion : Robespierre, Duport (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — rapport par l’abbé Gouttes tendant à autoriser cette imposition (8 février, 

p. 497) ; — adoption (ibid.). 
§ 9. — Abbeville. Adoption d’un projet de décret (4 mars 1790, (t. XII, p. 19). § 3. — Poitiers. Adoption d’un projet de dé¬ 

cret (13 mars 1790, t. XII, ç. 153). § 4. — Besançon. Adoption d’un projet de décret (27 mars 1790, t. XII, p. 368). § 5. — Valenciennes. Adoption d’un projet de décret (27 mars 1790, t. XII, p. 368). 

§ O. — Martel. Adoption d’un projet de dé¬ cret (27 mars 1790, i. Xll, p. 378). § 7 . — Montauban. Adoption d’un projet de décret (11 avril 1790, t. Xll, p. 667). § 8. — Montélimart. Adoption d’un projet de décret tendant à autoriser cette municipa¬ lité à imposer une somme de 6,000 livres 

pour acquit de frais d’installation des officiers de sa garnison (16 avril 1790, t. XIII, p. 88). § 3. — Amiens. Adoption d’un projet de décret présenté par Vernier au sujet des im¬ positions du département d’Amiens (27 avril 

' 1790, t. XV, p. 297). 

§ I©. — Bourges. Adoption d’un projet pré¬ senté par Vernier relativement à une imposi¬ tion de la ville de Bourges (1er mai 1790, t. XV, p. 350). § II. — Saint-Paul-Tr ois-Châteaux. Pré¬ sentation par Vernier d’un projet de décret concernant une imposition par la ville de Saint-Paul-Trois-Châteaux du département de la Drôme (ibid.) ; — discussion : comte de Sérent, Cochelet, Le Bois-Desguays, Long, Graogier, Vernier (1er mai 1790, t. XV, p. 350); — adop¬ tion (ibid. p. 351). § 1®. — Saint-Omer. Présentation par Ver¬ nier d’un projt t de décret relatif à une im¬ position de la ville de Saint-Omer (4 mai 1790, t. XV, p. 382); — adoption (ibid.). § 1 3. — Sarreguemines et Caudrot. Présen¬ tation par Vernier de deux projets de décret concernant les vides de Sarreguemines et Cau¬ drot (14 mai 1790, t. XV, p. 508 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 509). § 141. — Evreux, Nyon, Saint-Nicolas-de-la Grâce, Conflans, Segonzac et Saint-Yrieux. Pré¬ sentation par Vernier de six projets de décret concernant ces six villes (17 mai 1790, t. XV, 

p. 531) ; — adoption (ibid.) 
1" Sème. T. XXXIII. 

j Impositions locales extraordinaires (Suite). 

§ 15. — Joigny. Présentation par Gillet de La Ja< queminiè.e d’un projet de décret relatif à la vide de Joigny (20 mai 1790, t. XV, p. 609). § 16. — Cambrai , Franche-Comté et Marseille. Présentation par Vernier de trois projets de décret concernant la ville de Cambrai, des communautés de Franche-Comté et la ville de Marseille (21 mai 1790, t. XV, p. 632); —adop¬ tion (ibid.). § 1 7. — Albi et Réalmont. Présentation par Vernier de deux projets de décret relatifs à la ville d’Albi et a la commune de Réalmont (22 mai 1790, t. XV, p. 650 et suiv.); — adoption (ibid.). § 1 S. — Salon (en Provence), Cusset (Allier), Audierne, Chef -Boutonne, Uzerche , Nontron , Mar-vejols, Lannionet Chiran. Présentation par Ver¬ nier de neuf proj ts de décret relatifs à ces neuf villes et communes (28 mai, 1790, t. XV, p. 702 et suiv.) ; — adoption (ibid.). § 19. — Saint-Pierre-le-Moustier, Bonnes et Montbrison. Présentation par Vernier de trois projets de décret concernant ces trois villes (29 mai 1790, t. XV, p. 708); — adoption des deux premiers projets et ajournement du troi¬ sième (ibid.) ; — adoption du décret concernant Montbrison (30 mai, p. 740). — Confirmation de ce décret, contesté par 150 habitants de cette ville (1er juillet 1790, t. XVI, p. 587). § 90. — Grenoble , Saint-Brieux , Bessens , Saint-Patrice , Ingrande , Saint-Michel, les Essarts (5 juin 1790, t. XVI, p. 109) ; — adoption des projets de décret, présenté par Vernier au nom du comité des finances (ibid. et p. suiv.). § 91.— Montpellier, Valentine, Nêgrepelisse , Mirepoix, Moissac , Saint-Yrieux, Troux, Salins, Chevreuse, Nontron; — adoption de projets de décret présentés par Vernier (11 juin 1790, t. XVI, p. 165 et suiv.). § 99. — Angers, Arsay (Jura), Scey-sur-Saône et Nouvelle-lès-Scey , Favaud, Sables-d' Olonne, Cherbourg, Briare, Muret (23 juin 1790, t. XVI, p. 437 et suiv.); — adoption des projets de décret présentés par Vernier (ibid.). § 93. — Fécamp. Adoption d’un projet de décret présenté par Longpré (26 juin 1790, t. XVI, p.465). § 94. — Dampierre , Dourgne. Adoption de deux projets de décret présentés par Vernier (6 juillet 1790, t. XVI, p. 714). § 95. — Valborgne et Le Vigan. Projet de loi d’impositions locales (26 juillet 1790, t. XVII, p. 345); — adoption (ibid.). § 90. — Ville franche. Projet de loi d’im¬ positions locales (10 août 1790, t. xvil, p. 694 et suiv.); — adoption (ibid.) § 97. — Communauté et paroissiens de Va-no%e. — Projet de décret d’imposition locale (13 septembre 1790, t. XVIII, p. 723); — ajour¬ nement (ibid.) § 98. — Availles (Vienne), Asserac et Nantes (Loire-Inférieure), Quimperlé, (Finistère)et Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise). Rapport par Vernier sur cinq projets de décrets d’impo-i-tions locales y relatifs (31 octobre 1790, t. XX, p. 166) ; — adoption des quatre premiers (ibid.). — renvoi du cinquième à la séance du 2 no¬ vembre (ibid.). (Il n’a pas été statué sur ce projet.) § 99. — Chinon. Rapport par Vernier sur un projet de décret (2 novembre 1790, t. XX, p. 200) ; — discussion : de Folleville, Gauthier, 27 
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Guillaume, Bouche, Vernier (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 201). § 3©. — Puy-de-Dôme , Cantal et Haute-Loire. 

Rapport par G unier-Biauzat sur un projet de 

décret (3 novembre 1790, t. XX, p. 252);— ren¬ voi au com té des fina ces (ibid.). i5 <51 . — Le Mans. Rapport par Vernier sur un projet de décret (4 novembre 1790, t. XX, p. 259) ; — adoption (ibid.). § *5*5. — Strasbourg. Projet de décret pré¬ senté par l’abbé Gilbert (12 novembre 1790, t. XX, p. 389 et suiv.) ; — adoption (ibid.). § 33. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier, relativement aux départements de la Cha-ren te-Inférieure et des Deux-Sèvres (3 février 1791 , t. XXII, p. 720 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 721). § 34. — Projet de décret autorisant le dis¬ trict de Saint-Pons (Hérault) à s’imposer pour travaux sur le chemin de Saint-Pons à la Sai-

vetat et l’élargissement des avenues du Pont-de-Ratz (28 février 1791, t. XXIII, p. 557 et suiv.); — discussion : Follevide, un membre (ibid. p. 558); — adoption (ibid.). § 35. — Carcassonne (ville haute). Présen¬ tation par Ramel-Nogaret d’un référé du direc¬ toire du département de l’Aude (26 avril 1791, t. XXV, p. 342 et suiv.); — l’Assemblée décrète l’ordre du jour (ibid. p. 343). 

Impôt des gabelles. — Voir Gabelles. 

Impôt foncier. Belzais-Gourménil demande que le comité de l’imposition soit chargé de lui pré¬ senter au plus tôt son rapport sur cet impôt (17 mai 1791, t. XXVI, p. 165 et suiv.). — Voir 

Contributions foncière et mobilière. 
Impôt personnel des membres des ci-devant 

cours souveiaines. — Voir Impôts , § 55. 
Impôt sur les rentes. — Voir Rentes, § 1er. 

Impôts. § 1er. —Motion d’ordre de Bouche, tendant à la formation d’un comité chargé de prend recon¬ naissance de tous les impôts (10 juillet 1789, t. VIII, p. 217 et suiv.); — renvoi aux bureaux (ibid, p. 218). — Voir Comité de l'imposition , et ci-dessous, § II. § — Motion de Puisaye tendant à inviter la nation à payer tous les .impôt s (28 juillet 1789 t. VIII, p. 296)"; —ajournement (ibid.). § 3. — Motion du baron de Menou tendant à supprimer tous les impôts et à les remplacer par des contributions volontaires (27 août 1789, t. vili, p. 490); — renvoi aux bureaux (ibid. p. 492). § 4. — Rapport par Salomon de la Saugerie sur le refus de payement des impôts (3 août 1789, t. VIII, p. 336); — discussion : Mougins de Roquefort, abbé Grégoire, de Raze, quelques membres, Salomon de la Saugerie, Démeunier, Robespierre, le président Le Chapelier, Duport, plusieurs membres, le président Le Chapelier, un membre (ibid. p. 337) ; — le comité de ré¬ daction est chargé de proposer une déclaration (ibid.). — Voir § 14. § 5. — Lecture d’un projet de décret relatif à l’exécution du décret national par lequel le 

clergé , la noblesse et les privilégiés se si.mt en¬ 
gagés à supporter dès à présent, pour les 6 der¬ niers mois de cette année, dans la proportion de 

leurs propriétés et sans aucune distinction,, les impositions établies (7 septembre 1789, t. Vlll, 
p. 6Q2); — renvoi dans les bureaux (ibid.). — 

Impôts (Suite). 

Anson, au nom du comité des finances, pré¬ sente un projet de décret tendant à faire con¬ 

fectionner des rôles pour imposer les privilègiés, (22 septembre 1789, t. IX, p. 104); —discus¬ sion: de Rochebrune, Dubois de Grancé, Devil-las, Bouche, de Custiue, Dau le (ibid. et p. suiv.). — Anson est chargé de rédiger un nouveau projet de décret (24 septembre, p. 181); — lec¬ ture du nouveau projet de décret (24 septem¬ bre, p. 182 et suiv.) ; — discussion : baron de Montboissier, Grégoire, abbé Goulard, comte de Virieu, de Macaye, Gaultier de Biauzat, de Ro¬ chebrune, Viguier, Simon de Maibelle, Fréteau, Gillet de La Jacqueminière, Anson, Fréteau (ibid. p. 183 et suiv.). — Lecture par Anson du décret modifié dans la séance du matin (ibid. p. 185); — discussion : marquis d’Estourmel (ibid.) ; — texte du décret adopté (ibid. p. 186); — remise de la discussion à propos du procès-verbal : Dupont, Démeunier, Goulard, curé de Roanne, Démeunier, de Casfellane, de Clermont-Lodève, Dillon, curé du Vieux-Pouzauges (26 septembre, p. 187); — adoption d’un amendement présenté par Goulard et appuyé par Dillon, tendant à le¬ ver l’exemption de la taxe commune dont ne veulent plus bénéficier les curés congruistes (ibid.). L’Assemblée décrète que tous les ci-devant privilégiés seront imposés à raison de leurs biens, pour les six deruiers mois de 1789 et 

pour 1790, non dans le lieu de leur domicile, ruais dans celui où lesdits biens sont situés 

(28 novembre 1789, t. X, p. 326 et p. suiv.); — observation de Gillet de La Jacqueminière au sujet de la capitulation noble et privilégiée des six derniers mois de 1789 et de l’année 1790 

(30 novembre, p. 335). 

Rapport par Gernon sur l’emploi des imposi¬ tions des anciens privilégiés pour les six der¬ niers mois de l’année 1789 (10 mai 1790, t. XII, p. 631); — Thibault et Voidel demandent la 

question préalable qui est votée (ibid.). Rapport par Vernier, au nom du comité des finances, sur une erreur commise dans l’exé-cuti n du décret du 28 novembre 1790 relatif 

à l’imposition des ci-devant privilégiés à ra -
son de leurs biens-fonds (1er mai 1770, t. XV, p. 350); — discussion; Moreau, Gaultier de 
Biauzat, Andrieu (ibid.); — décret (ibid). 

Rapport par Dupont (de Bigorre) sur un pro¬ jet de décret tendant à autoriser la commis¬ sion intermédiaire de Bigorre à faire le rôle des impositions de 1790 et des six derniers mois des ci-devant privilégiés de 1789 (8 mai 1790, t. XV, p. 429); — adoption (ibid.). Projet de décret concernant les ecclésias¬ 

tiques et les bénéficiers, au sujet du payement 

des impositions de 1789 et 1790 '(28 juin 1790, t. XVI, p. 529); — adoption (ibid.). § O. — Discussion sur les moyens de pourvoir aux impositions (17 septembre 1789, t. IX, p. 25); — lecture du projet de décret (ibid.); — de¬ mande du renvoi de ce projet de décret dans les bureaux (ibid.); — cette demande est rejetée (ibid.); — discussion: Gillet de La Jacquemi¬ nière, baron de Montboissier, Faydel (ibid. p. suiv.) § 7. — Réclamations faites parla Champagne au sujet de la répartition des impôts et présen¬ tées par le baron de Gernon (24 novembre 1789, t. X, p. 249 et suiv,).; — projet de décret du même (ibid. p. 250) ; — discussion : G at liftier 
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de Biauzat* Prieur, Dubois de Crancé, Anson (ibid.) ; — renvoi au comité des finances (ibid.); — rapport par Anson concluant à la soumis¬ 

sion de la Champagne et de Paris à l’unité des principes de l’Assemblée nationale (28 novem¬ bre, p. 325); — discussion : Dubois de Crancé Anson, Dubois de Crancé, Anson (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décide qu’ebe s’occupera 

d’abord de la Champagne (ibid. p. 326); — Anson, de Cernon, Delandine, Le Chapelier, d’Ambly, abbé Gouttes, Gaultier de Biauzat (ibid.)) — un grand nombre de membres demandent que le 

décret soit généralisé (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — motions d’Etnmery, Prieur et Dupont (de Bi-gorre) (ibid.)) Piojet de décret présenté par Dubois de Crancé et tendant à ce que les ci-devant tail-lables de la Champagne soient assujettis aux 

mêmes formes et modes de répartition, roui 1790, que les ci-devant privilégiés (14 déce -bre, p. 562). — Voir § 51. — Projet de décret concernant les imposi¬ 

tions de la ville de Paris , proposé par Lebrun au nom du comité des linances (p. 589). — — Motion du baron du Cernon sur la réparti¬ tion des impôts (17 décembre, p. 638 et suiv.); 

— discussion : Gillet de la Jacqueminière, Gaul¬ tier de Biauzat, Dubois de Crancé, Chasset, La 
Poule, Brostaret, abbé Maury (ibid. p. 639) ; — 

décret assujettissant les taillables de la pro¬ vince de Champagne aux mêmes formes et mo¬ des de répartition fixés pour les ci-devant pri¬ vilégiés, et étendant cette disposition aux pro¬ vinces de taille personnelle et mixte où les départements ne sont pas encore faits (ibid.). Projet de décret présenté par Anson et ten¬ dant à la fixation d’un seul rôle pour la ville de Paris (18 avril 1790, l. XIII, p. 99 et suiv.) ; — discussion : de Grillon, abbé Maury, Ansou, Tronchet, Anson, abbé Maury, abbé de Bonne-val, Anson, Rœderer,Périsse-ûulue (ibid. p. 100 ét suiv.); — adoption (ibid. p. 101), § S. — Rapport par le comte de la Planche de Raillé sur les impositions de la Bretagne (12 décembre 1789, t. x, p. 526); — di.-cu?-sion ; Gérard, député de Rennes , CamuSfCOinte Lévis de Mirepoix (ibid. p. 528); — texte du décret adopté (ibid. et p. suiv.). — Voir Buissons, §§ * et 2. § B. — Projet de décret concernant la levée des impositions du Dauphiné (17 décembre 1789, t. X, p. 639 ; — adoption {ibid.). § lO. — Autre projet de décret proposé par l'abbé Gouttes sur les impositions du Dauphiné (26 février 1790, t. XI, p, 711); — adoption [ibid.). §1 1.— Lettredu contrôleur général Lambert concernant les, prétentions de plusieurs muni ¬ cipalités, et particulièrement de celle de Dreux touchant les impôts (26 décembre 1789, t. Xl, p. 21 et suiv.); — Camus blâme le contrôleur général de n’avoir pas assuré de son respect le Président (ibid. p. 22); — le vicomte de Mi¬ rabeau dit que le meilleur moyen d’obtenir le respect, c’est de le mériter (ibid.)) — un mem¬ bre répond que c’est unoubli du secrétaire (ibid)-, — Foucault-Lardimalie demande que l’on statue au plus tôt sur le rachat des rentes et cens 

(ibid.); Defermon etRœdererproposentla forma¬ tion d’un nouveau comité d’impositions (ibid.))— Lebrun combat cette proposition (ibid.); — le comte de Mirabeau s’élève contre l’idee d’un 

nouveau système d’impositions (ibid.); — le 

Impôts (Suite). 

duc de La Rochefoucauld opine pour la création d’un nouveau comité d’impositions (ibid.); — — l’Assemblée ne statue pas sur cette question et décide que le président écrira à la munici¬ 

palité de Dreux (ibid.). — Voir ci-dessus, § 1er et Comité de l’imposition. 

§ 12. — Projet de décret présenté par Lebrun, membre du comité des finances, et 

autorisant l’administration provinciale du Berry à suivre jusqu’à nouvel ordre l’ancien mode d’imposition (2 janvier 1790, t. XI, p. 65) ; — discussion : Gaultier dé Biauzat, Le Chapelier, Emmery (ibid.)) — rejet (ibid.). I 13. — Proposition de l’abbé Gouttes, au nom du comité des finances, tendant à imposer les maisons de campagne, les châteaux et leurs dépendances (7 janvier 1790, t. XI, p. 115); — discussion: de ÎUchier, Camus, de Foucault, de Menou, Ramel-Nugaret, Anson (ibid. et p. suiv.); — Bouche demande que ce décret soit limité à l’élection de Paris (ibid. p. 116); — — adoption de l’àmendement (ibid.); — ajourne¬ ment de la question principale (ibid.). ! 4L — Sur la demande dé Démeunier, l’As¬ semblée décrète l’envoi aux municipalités d’une lettre invitant à payer les contributions exis¬ tantes (20 janvier 1790, t. Xf, p. 257); — texte de cette lettre (ibid,.). — Voir § 4. § 1 5. — Rapport par Anson sur la percep¬ tion des impositions de 1790 (23 janvier 1790, t. XI, p. 290 et suiv.); — discussion : Duport, Bouche, Rewbell, Saife, AnSon, Robespierre, Lecouteulx de Canteleu, Anson (30 janvier, p. 396 et suiv.); — adoption du projet de décret rectifié (ibid. p. 397); — addition à l’article 4 de ce décret (1er lévrier, p. 406). § 1®. — Motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) concernant la nécessité d’accélérer le paiement des impôts (13 mars 1790, t. Xll, p. 153); — adoption (ibid.). — Voir §§!£3et 27. § 17. — Projet de décret présenté par Viguier, au nom de la députation de la province du Languedoc , pour la perception des imposi¬ tions dans cette province en 1790 (23 mars 1790, t. XII, p. 329); — adoption (ibid.). § 1 8. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier, au nom du comité des finances, pour les impositions de l’année 1790 dans la province de Béarn (27 mars 1790, t. Xll, p. 366 et sniv.); — adoption (ibid. p. 367). § IB. — Projet de décret identique au pré¬ cédent pour le pays de Soûle (27 mars 1790, t. Xll, p. 367 et suiv.); — adoption (ibid. 

p. 368). . § £0. — Difficultés élevées en Lorraine à 

propos des quittances du don gratuit (30 mars 1790, t. Xll, p. 443); — décret voté sur la pro¬ position de Gossin (ibid.). § 21. — „ Adoption d’un projet de décret présenté par Vernier, concernant des rôles à dresser par les syndics des Etats' de Navarre, du Nébouzan, des Quatre-Vallées, du Marsan, 

du Mont-de-Marsan et de Labour (10 avril 1790, t. Xll, p. 630). 

§ 22. — Discussion sur des dénonciations relatives à la négligence apportée dans le recouvrement des impôts : Bourdon (de Dieppe), Garai aîné, Le Ghapelier, Charles de Lameth, 

de Lachèze, vicomte de Toulongeon, G nippé, 
Regnaud (de Saint-Jean d’Angély)? de Montlo-sier, Gaultier de Biauzat, de. Montlosier, Vernier, 
Le Ghapelier (15 avril 1790, t. xîll , p. 68 et suiv.); 



IMP — 420 — IMP 

Impôts (Suite). 

— renvoi au comité des finances (ibid. p. 69). — Voir ci-dessous, § 97 et 3®. 

§ £3. — Projet de décret présenté par Bourdon et tendant à accélérer la rentrée des 
impositions (18 avril 1790, t. Xlll, p. 99); — 

renvoi au comité des finances (ibid.). § 34. — Rapport par Longpré, au nom du comité des finances, sur les impositions de 1790 (11 mai 1790, t. XV, p. 476 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 477 et suiv.), (15 mai, p. 520 et suiv.) ; — discussion : Thibault, Dupont (de Bigorre), Longpré, Anson, Lucas, Longpré, de Crillon (ibid. p. 521) ; — ajournement des dix premiers articles (ibid.)’, — adoption du 11e amendé par Lambel et Defermon (ibid.), — renvoi au comité des finances pour rectification de la rédaction (16 mai, p. 525); — adoption du projet de décret rectifié (25 mai, p. 669). § 35. — Adoption d’un projet de décret résenté par d’Allarde, au nom du comité des nances, sur les rôles des impositions du département de l’Eure (6 juin 1790, t. XVI, p. 121 et suiv.). § 30. — Projet de décret concernant l’assiette des impositions du département de l’Ain (19 juin 1790, t. XVI, p. 367); — motion de Regnaud (de Saiut-Jeau-d'Angély) et de Barnave 

(ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité des finances (ibid. p. 368); — rapport par Vernier 

(26 juin, p. 465) ; — projet de décret (ibid.p. 466) ; — adoption (ibid.). §37. — Cause du retard dans le recouvre¬ ment des impôts indiquée par Buzot (4 juin 1790, t. xvi, p. 93) ; — renvoi au comité des finances (ibid.). §38. — Rapport fait par l’abbé Longpré au nom du comité des finances sur la répartition de l’imposition des tailles des fermiers, des propriétaires ci-devant prévilégiés (6 juin 1790, t.XVI,p. 121); — amendement de û -villas (ibid.); — renvoi au comité des finances (ibid.). § 33. — Décret portant que les impôts dans l’ile de Corse continueront d’être perçus en nature (12 juin 1790, t. XVI, p. 192). § 30. — Adoption d’un décret relatif à l'affaire survenue à Nogent-le-Rotrou entre la municipalité et les officiers d’élection au sujet de la confection des rôles d’impositions pour la présente année (23 juin 1790, t. XVI, p. 437). § 31. — Projet de décret présenté par Dé-meunier et relatif aux impositions des profes¬ seurs, maîtres et principaux des collèges (26 juin 1790, t. XVI, p. 466) ; — adoption (ibid.). §3®. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier sur les tentations faites pour empêcher le recouvrement des deniers publics (10 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 35) ; — adoption (ibid.). 

§ 33. — Nouveau mémoire de Lambert, contrôleur général des finances, sur le non-re¬ couvrement des impôts (12 juillet 1790, t. XVII, 

p. 51), (p. 61 et suiv.). — Projet de décret y relatif, présenté par Vernier, au nom du comité des finances (13 juillet, p. 67) ; — adoption (ibid.). — Note de rappel du même contrôleur général (20 juillet, p. 202); — l’abbé Gouttes demande que le comité d’imposition fasse son rapport sur les impositions de 1791 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. et p. 203). 

§ 34. — Proposition de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) relative à un mode de surveil¬ lance pour la perception de l’impôt (20 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 203) ; — renvoi aux comités 

Impôts (Suite). 

des finances et de contributions réunis, à la demande de Bonnay (ibid.). — Voir ci-dessous , 

§33. § 35. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Vernier, au nom du comité des finances, et concernant le rôle d’impositions, arrêté par la commission provisoire établie dans la ci-devant province de Languedoc (20 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 299 et suiv.). § 30. — Rapport par le même sur le refus des cabaretiers, aubergistes, bouchers et autres contribuables de Noyon, Hum, Chauny et pa¬ roisses circonvoisines de payer les droits dont la perception a été continuée (4 août 1791, t. XVII, p. 605) ; — discussion : Gouttes, Ver¬ nier, Goupil (ibid.) ; — décret confirmatif (ibid.). § 37. — Motion de Martineau tendant à au¬ toriser les districts à nommer un trésorier 

chargé de la perception de toutes les imposi¬ 

tions (4 août 1790, t. XVII, p. 605) ; — discus¬ sion : Thouret, Le Chapelier (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). § 38. — Motion de Georges tendant à faire examiner, à propos du refus des habi¬ tants du Clermontois d’acquitter des impositions au profit du prince de Condé, la validité de la 

donation et si un particulier peut lever des impôts sur une partie de la nation (5 août 1790, 

t. XVII, p. 616) ; — renvoi au comité des Du-maines (ibid.). § 33. — Pièces adressées par le contrôleur 

général des finances sur le refus de quelques municipalités de surveiller et de favoriser la 
perception des impôts (10 août 1790, t. XVII, p. 704 et suiv.). 

§ 40. — Premier rapport par La Rochefou¬ cauld sur le mode constitutionnel de l’impôt 
(18 août 1790, t. XVIII, p. 143 et suiv.). — Voir § «3. 

§ 41. - Etat général des travaux du co¬ 

mité de l’imposition (19 août 1790, t. XVIII, p. 158 et suiv.). § 4!®. — Adoption d’un projet de décret tou¬ chant l’imposition des fonds situés dans le ter¬ 

ritoire d’Amance, district de Nancy (24 août 
1790, t. XVIII, p. 246 et suiv.). — Rectification d’une erreur dans le décret concernant les im¬ 
positions du ban d’Amance, proposée par Ver¬ 

nier (7 septembre, p. 633). § 43. — Projet de décret présenté par Le Chapelier pour assurer le fonctionnement des impositions dans les départements de l’ancienne. province de Bretagne (31 août 1790, t. XVlll, p. 435) ; — ameudement proposé par Lanjuinais (ibid.) ; — adoption du projet sans modification (ibid.). 

§ 44. — Réclamations d'une députation du septième canton du district méridional de Paris contre l’inégalité de l’impôt (2 septembre 1790, t. XVII), (p. 511) ; — réponse du président (ibid.). § 45. — Bouche demande si l’Assemblce 

veut entendre le développement de son plan d’impositions ou le faireimprimer(10septembre 

1790, t. XVlll, p. 677 et suiv.); — débat (Gillet de La Jacqueminièrr, Bouche, La Rochefou¬ cauld, Malouet, Goupilleau (ibid. p. 678); — — l’Assemblée décide que Bouche aura la pa¬ role lorsque la question sera à l’ordre du jour (ibid.). § 40. — Difficultés soulevées par la per¬ 

ception d’un impôt et signalée par Menu de 
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Chomorceau (11 septembre 1790, t. XVIII, p. 693) ; — Dauchy objecte que le comité d’imposition s’en occupe (ibid.); = renvoi aux comités de finances et d’impositions réunis ( ibid .). § 47. — Présentation par Vernier d’un projet de décret sur la perception des imposi¬ tions (12 septembre 1790, t. XVIII, p. 719 et euiv.); — - discussion : d’Estourrael, abbé Gi-bert, Merlin (ibid. p. 720); — adoption (ibid.) ; — proposition par Merlin d’un article addi-tionnnel (ibid.)-, — renvoi au comité des finan¬ ces (ibid.). § 48. — Perez défend la ville d’Auch et le 

Sd’Armagnac contre l’inculpation de refus pôt (13 septembre 1790, t. XVIII, p. 722); — mention au procès-verbal (ibid.). § 40. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier sur le mode de répartition et de percep¬ tion de l’impôt pour les parties d’anciennes provinces comprises dans plusieurs départe¬ ments (21 septembre 1790, t. XIX, p. 109); — adoption (ibid.). § 50. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Vernier, relativement à la con¬ tinuation, pendant 1790, des fonctions des 

commissaires ci-devant éiablis pour l’assiette des impositions dans le département de la Moselle (19 octobre 1790, t. XIX, p. 691 et suiv.). §51. — Décret sur les impositions pour les rentes dans la ci-devant province de Cham¬ pagne. (26 novembre 1790, t. XX, p. 749). (Voir ci-dessus § 7.). § 5®. — Tableau de l’arriéré sur le recou¬ 

vrement des impôts, présenté par Lebrun (5 novembre 1790, t. XX, n. 278) ; — discus¬ sion : d’André, Lebrun, Charles de Lameth, Anson, Charles de Lameth, Duquesnoy, Re-pnaud (de Sain'-Jean-d’Angély), de Cazalès, abbé Maury, le Président (Barnave), de Cazalès, Charles de Lameth, Tixedor, abbé M iury, Re-gnaud (de Saini-Jean-d’Angély), Le Couteulx, abbé Maury, Etienne Chevalier, de Foucault, Lebrun, Le Déist-Botidoux, Lebrun (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 281). § 53. — Le Couteulx demande que l’As¬ semblée donne des injonctions pour l’exécu¬ tion de ses décrets sur la rentrée des fonds 

publics (21 novembre 1790, t. XX, p. 591) ; — adoption (ibid.). 

§ 54. — Lettre de Lambert, contrôleur gé¬ néral des finances, sur les retards qu’éprouve la pe ception des impôts (27 novembre 1790, t. XXI , p. 41 et suiv.). 

§ 55. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par d’André sur l’impôt personnel des membres des ci-devant cours souveraines 

(4 décembre 1790, t. XXI, p. 202). § 50. — Améliorations dans la perception de l’impôt proposées par Dunoot (de Nemours), (6 janvier 1791, t. XXII, n. 47 et suiv.). § 57. — Opinion de Delley, non prononcée, sur l’impôt (7 janvier 1791, t. XXII, p. 69 et sut v.). 

§ 58. — Rapport par Vernier, au nom du comité des finances, sur la réduction de l’im¬ position des ecclésiastiques (8 janvier 1791, t. XXII, p. 81) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.); — discussion : Lleu de La Ville-aux-

Bois, Vernier (ibid. p. 82); — adoption (ibid.). § 59. — Décret annulant une proclamation 
, du directoire du département de la Gironde, 

Impôts (Suite). 

relative à la perception du don gratuit jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 84). § 60. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier sur le recouvrement des impôts (27 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 508 et suiv.); — adoption (idib. p. 509). § 61. — Rapport de La Rochefoucauld sur l’aide apportée par les amis de la Constitu¬ tion de Loches à l’établissement de l’assiette 

de la contribution foncière (14 février 1791, t. 

XXIII, p. 171);— insertion au procès-verbal (ibid. p. 172). — Voir Contribution foncière et mobilière, § 6®. — Présentation par Dupont (de Ne¬ mours) d’un projet de décret relatif à l’aboli¬ tion de l’abonnement accordé à la ville de 

Toulouse pour ses impositions ordinaires (3 mai 1791, t. XXV, p. 512) ; — discussion : un mem¬ 
bre (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). § 63. — Camus demande que le comité des 

impositions publiques soit chargé de présenter scs vues sur la répartition des impositions (13 mai 1791, t. XXVI, p. 31) ; — discussion : Dauchy, Martineau, Defermon (ibid. etp. suiv.); — renvoi de la motion de Camus au comité 

d’imposition (ibid. p. 32) ; — rapport par de La Rochefoucauld (27 mai, p. 496) ; — discus¬ sion ; d’André, de Lachèze, Martineau, Re-

gnaud (de Saint-Jean d’Angély), Ramel-Noga-ret, de La Rochefoucauld, rapporteur, de Lachèze (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la motion de Ramel-Nogaret (ibid. p. 498); — texte du projet de décret du comité (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 500) ; — texte du rapport de La Rochefoucauld (ibid. p. 513 et suiv.) ; — opinion, non prononcée, de d’Al-larde (ibid. p. 564 et suiv.). — Sur la propo¬ sition de Ramel-Nogaret, l’Assemblée charge le comité d’imposition de rédiger une adresse à la nation, afin de l’éclairer sur le nouveau mode de contribution publique (28 mai, p. 575). § 64. — Projet de décret sur les moyens d’accélérer la rentrée des impôts de 1790 et des années antérieures présenté par Dauchy (19 mai 1791, t. XXVI, p. 218 et suiv.) ; — dé¬ bat : d’Àilly, plusieurs membres, Martineau (ibid. p. 219 et suiv.) ; — renvoi de la dis¬ cussion (ibid. p. 220) ; — adoption sans discus¬ sion de l’article 1er (20 mai, p. 247) ; — arti¬ cle 2 : d’Ailly (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 3 à 10 (ibid. etp. suiv.) ; — adop¬ tion d’une modification à l'article 6 (22 mai, p. 300). §65. — Adresse du département de la Côte-d’Or aux citoyens de ce département sur la nécessité d’accélérer le payement des impôts arriérés (3 juin 1791, t. XXVI, p. 713). § 66. — Projet de décret concernant les mesures nécessaires pour accélérer la rentrée des impositions, présenté par de La Roche¬ foucauld (28 juin 1791, t. XXVll, p. 566 et suiv.); — ’ discussion : Moreau, Dauchy, Populus, Pierre Dedelay, Defermon, Populus (ibid. p. 567) ; — adoption avec amendement (ibid. et p. suiv.). § 67. — Lettre du ministre de la marine relative aux impositions de la Martinique et 

de Tabago (17 juin 1791, t. XXVll, p. 292) ; — renvoi aux comités des colonies et des finances 

(ibid.). — § 68. — Projet de décret, présenté par 
Dauchy, sur les décharges et réductions en ma-
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- ttiéres d’impositions (29 juiilet 1791, t. XXIX, 

p. 7 suiv.). — Discussion. — Adoption des ar¬ ticles 1 et 2 (i ibid . p. 10 et suiv.) ; — article 3 : Ramel-Nogaret (ibid. p. 11); — adoption avec 

amendement (ibid.) ; — adoption des articles 4 à 23 (ibid. et p. suiv.); — article 24: plusieurs membres (ibid.np. 12) ; — retrait (ibid.) ; — adop¬ 

tion des articles 24 à 52 (art. 25 à 53 du projet (ibid. et p. suiv. ; — ajournement de l’arti¬ cle 54 du projet (ibid. p. 14) ; — adoption des ar¬ ticles 53 à 57 (art. 55 à 61 du projet) (ibid. et p. . suiv.); — rédaction définitive du projet de dé¬ cret, moins l’article 22 renvoyé au comité (4 août, tp. 147 et suiv.); — nouvelle rédaction de l’article 22 présentée par Dauchy (21 août, p. 609) ; — adoption (ibid. p. 610). =Àdoption d’un projet de décret, présenté pardeLaRoche-foucauld, sur les opérations relatives à la levée des plans des communautés en exécution du décret du 21 août 1791 (16 septembre 1791, t. XXX, p. 695). § 60. — Avis du directoire du district de Gonesse sur le payemenodes impositions, com¬ muniqué par La Rochefucauld (5 août 1791, t. XXIX, p. 223 et suiv.). § 70. — D’André demande que le comité de Constitution soit chargé de présenter le mode de correspondance entre les agents du pouvoir exécutif et les corps administratifs etle moyen 

de la rendre effectivement active, et que le “mi¬ nistre des contributions publiques soit invité à venir rendre compte de l’état de recouvrement 

des impositions (18 septembre 1791, t. XXXI, p, 72); — débat: Rabaud-Saint-Etienne, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion de d’André (ibid. p. 73). Compte rendu de l’état de recouvrement des impositions, par Tarbé, ministre des contribu¬ 

tions publiques (19 septembre, p. 82 et suiv.). § ,11. — Sur la motion de Dauchy, l’Assem¬ blée décrète que les perceptions sur les hypo¬ 

thèques, les droits de la marque d’or et d’argent et des loteries continueront à avoir lieu 
(30 septembre 1791, t. XXXI, p. 683). —Voir Hy-
po thèques .—Lo teries . — Or et aryen t . — Journaux . 

Impôts indirects (Protestations contre la diminution des). — Voir Commune de Paris, 
§§20 et 21. 

Impôts* — Voir Contributions.— Dégrèvements. — Impositions. — Lois somptuaires. — Luxe. 

Impressions administratives. Mémoire sur * les impressions à ordonner par les corps admi¬ nistratifs et sur l’envoi des décrets aux muni¬ 
cipalités (28 juin 1790, t. XVI, p. 558 et suiv.). 

Impressions de l’Assemblée nationale* § 1er. *— Dé meunier demande que l’impri¬ meur de l’Assemblée nationale ne puisse rien 

imprimer sans l’agrément du bureau (9 octo¬ bre 1789, t. IX, p. 388). — L’Assemblée rend un décret dans ce sens (30 octobre, p. 612). 

§ 2. — Baudouin, imprimeur de l’Assemblée, demande la remise, parles députés, de la liste 
des districts et cantons de leurs départements 

pour les envois des impressions ordonnées (20 avril 1790, t.Xllt, p. 155);— approbation (ibid.). § 3 . —Présentation par de Cernon du compte de Baudouin, imprimeur de l’Assemblée natio¬ 

nale (30 septembre 1791, t. XXXI, p. 677); — 
adoption (ibid.);— motion de Regnaud(de Saint-Jean-d'Angély), tendant à faire accorder une 
gratification a Baudouin (ibid.); — débat : Bar-

Impressions de l’Assemblée (Suite). 

nave (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p.678); — texte du projet de décret (ibid.); — adoption (ibid.). — Voir Finances , § 26. — Imprimeur de l’Assemblée nationale. 

Imprimerie nationale. Leclerc et Périsse-Du-lucen sont nommés inspecteurs'(l6rfévrierl790, t.XI, p. 413). 

Imprimerie royale. D’André demande qu’il 

soit rendu compte des raisons pour lesquelles l’impression des assignats n’a pas été confiée à cet établissement (21 octobre 1790, t. XIX, p. 741); — lettre du directeur (Ànissoh-Duper-ron) y relative (ibid.); — décret confirmatif (ibid.). 

Imprimerie royale (Dépense de 1’).— ' Voir Dette publique , § 8 (12°). 
Imprimés et manuscrits rares. (Acquisition 

pour la Bibliothèque nationale.) — Voir Biblio¬ thèque nationale. 
Imprimeur de l’Assemblée nationale : Bau¬ 

douin, député suppléant de la ville de Paris. (G. 24 juin 1789, t. VIII, p. 149); — demande un emplacement plus vaste et plus à portée de la salle des séances (19 août, p. 459). = Dé-meunier demande que l’imprimeur de l’Assem¬ 

blée nationale ne puisse, rien imprimer sans l’agrément du bureau (9 octobre 1789, t. IX, p. 388). — L’As-emblée rend un décret dans ce 

sens (30 octobre, p. 612). — Voir Impressions. — Interrogatoire du roi. 

Improbation (Marques d’approbation et d’). — Voir Salle des séances , § 1er. 

Incendie. Projet de décret proposé par Petit-Menpin au sujet d’un incendie qui a dévoré un 

grand nombre d’habitations dans la ville de Raon-l’Etape en Lorraine (1er mai 1790, t. XV, p. 356); — renvoi au comité des finances sur la demande de Vernier (ibid.). — Voir Inonda¬ tions. — Secours , § A. 

Incompatibilités. 
§ 1er. — Motion de l’abbé Gouttes tendant à faire décider si les directeurs des fermes à 

sel et du tabac seront exclus des fonctions 
municipales (26 janvier 1790, t. XI, p. 328) ; 
— renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

8 2. — Motion de Goupil de Préfeln tendant 
à faire décréter: 1° qu’aucun membre de l’As¬ semblée nationale ni des Assemblées futures 
no pourra accepter, soit directement par lui-
même, soit indirectement par ses enfants, aucun bénéfice, don, pension, gratification, 
place, emploi et autre faveur, s’il n’y est auto¬ risé par délibération expresse de l’Assemblée; 

2° que la présente prescription sera exécutée à l’égard des bénéfices, dons, pensions, etc., 

reçus du gouvernement par quelques repré¬ sentants, depuis le 1er novembre 1789, et accep¬ 
tés par eux sans le consentement de l’As¬ 
semblée (26 janvier 1790, t. XI, p. 328); — dis¬ cussion: vicomte de Mirabeau, LeGouteulx de Canteleu, duc de La Rochefoucauld, Duport, 

Delacour-D’Ambézieux, Pétion de Villeneuve, 
Fréteau, Rœderer, de Volney, duc de Biron, baron de Menou, Sali -etti, Démeunier, Martin, 
G|ezen, Guillotin, Rewbell, Dillon, Féraud, 

Dillon, La Galissonnière, prince de Poix, Glezen, Charles de Lameth, Bouche (ibid. et p. suiv.); — décret portant qu’aucun membre de l’As¬ semblée actuelle ne peut accepter du gouver¬ nement, pendant la durée de cette session, 



— 423 — IND IND 
Incompatibilités (Suite). 

aucune place, don, pension, traitement ou em¬ ploi, même en donnant sa démission ( ibid . p. 330). — Le Couteulx de Cantel u donne sa démission de trésorier général de l’Extraordi-naire (p. 351); — Naurissart renonce à l’intérêt Oui lui avait été accordé dans les vivres et 

fourrages de l’armée (ibid,.); — le marquis d’Ambly et le vicomte de Mirabeau demande A qu’on refuse leur démission (ibid.) ; — l’As¬ semblée fait ces démissionnaires juges de la 

résolution qu’ils ont à prendre (ibid. p. 352); — D’André écrit qu’il attend son successeur dans la place de commissaire du roi eu Pro¬ vence, pour reprendre son siège à l’Assem¬ blée (13 février, p. 584). — Voir Députés , § 1 2. § S. — Motion de Cochelet portant que les membres du Corps législatif ne pourront être 

ni électeurs ni éligibles aux élections des assemblées primaires de district et de départe¬ 
ment (12 mars 1790, t. XII, p. 140 et suiv.); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), 

Naurissart, de Sinéty, Guillaume, Bureaux de Puzy, Le Bois-Desguays, Martineau, vicomte de Noaïlles, Destutt de Tracy, Boutteville-Dumelz (ibid. p. 141) ; — renvoi au comité de Consti¬ tution (ibid.). § 4. — Proposition du marquis de Chàteau-neuf-Randon tendant à faire décréter l’incom¬ 

patibilité des fonctions de dénuté et de celles de membre des nouvelles administrations et 
municipalités de leurs départements (17 juin 

1790, t. XVI, p. 245 et suiv.); — renvoi au co¬ mité de Constitution (ibid. p. 246). § 5. — Rapport par Vernier sur les troubles de Chinon, provenant de la démission de 8 offi¬ ciers municipaux de Chinon et du cumul du 

si('ur Pichereau, maire et juge de paix (25 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 478); — discussion d’un projet de décret: d’André, Goupil, Bouchet, 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Vernier, Goupil, Bouchet, d’André, Bouche, Bouchet (ibid. et p. suiv.); — décret établissant une incompatibilité entre les fonctions de maire, officiers municipaux et procureur de la com¬ mune, et celle de juges de paix et de greffiers, et renvoyant ad pouvoir exécutif ce qui re¬ garde Chinon (ibid. p. 479). § O. — Sur la proposition de Treilhard et de Pison duGaland, l’Assemblée décrète l’incompa¬ tibilité entre les fonctions de président du tri¬ bunal criminel et de juge de district et entre celles de greffier de ces deux tribunaux (8 juin 1791, t. XXVII, p. 58). Incompatibilités. — Voir Acte constitutionnel (13août 1791, t. XXIX, p. 399 et suiv.). — Corps législatif (9 juin 1791, t. XXVII, p. 78). — Députés , §§ 2 et 4. Inde (Commerce de 1’). — Voir Commerce, §§ 2 et G. — Indes (Compagnie des). Inde (Organisation des Colonies dans 1’). — Voir Colonies , § Indemnité électorale. Motion de l’abbé Bourd on tendant à obtenir du comité de Constitution un 

rapport surlaquestiond’uneindemnitéà allouer aux électeurs (2 avril 1791, t. XXIV, p. 504 et 
suiv.) ; — discussion : Martineau, Le Chapelier 

(ibid. p. 505) ; — ordre du jour, sur la pro¬ messe que ce rapport sera fait dans deux ou trois jours (ibid.). — Voir Assemblées électo¬ rales. — Electeurs. 

Indemnité parlementaire. 
§ 1er. — Exposé des motifs et projet de dé¬ 

indemnité parlementaire (Suite). 

cret présenté par le duc de Liancourt sur le traitement de= Députés à l’Assemblée nationale 
(12 août 1789, t. vill, p. 399) ; — adoption (ibid.). 

§ 2. — Motion du comte de Toustain de Viray concernant le payement des déoutés (16 sep¬ tembre 1789, t. IX, p. 16) ; — observation faite par un membre de l’Assemblée (ibid.) (La dis¬ cussion n’a pas eu de suite.) § 3. — Motion de Devoisins tendant à l’aban¬ don du quart de l’indemnité de député, sans préjudice de la contribution patriotique à la¬ quelle chacun est soumis (26 mars 1790, t. XII, p. 362) ; — discussion : Lucas, comte de Croix, Rœderer, un abbé, Alexandre de Lameth (ibid); — ordre du jour (ibid.). § 4. — Proposition de Faulcon tendant à ré¬ server le tiers de l’indemnité parlementaire pour la construction d’un vaisseau de ligne (29 mai 1790, t. XV, p. 708) ; — ordre du jour (ibid). ■ • § 5. — L’abbé Thibault demande que tous les députés absents soient privés de l’indem¬ nité législative (22 juin 1790, t. XVI, p. 405) ; — discussion : Gérard, de Boufflers, de Robespierre, de Murinais, Gérard, Lavenue (ibid.) ; — décret privant de leur indemnité les membres qui se sont absentés et qui s’absenteront (ibid.). — Vieillard, qui s’est absenté pendant quatorze jours, demande où il doit verser les 500 et quelques livres qu’il est tenu de restituer (ibid. p. 437) ; — d’Arraing réclame une exception en faveur des malades munis d’un certificat de 

médecin (ibid.) ; — motion de Bouche dans le 
même sens (ibid.) ; — divers membres allèguent 

ue le décret ne vise pas les absents pour cause e maladie (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). § O. — Motion de Gérard tendant à priver de l’indemnité législative les députés inexacts 

(5 août 1790, t. XVII, p. 613) ; — l’abbé Gouttes 
objecte que ceux qui arrivent tard ne sont sou¬ vent inexacts que parce qu’ils ont travaillé tard dans les comités (ibid. etp. suiv.); — ordre du 

jour (ibid. p. 614). 
Indemnités. 

§ 1er. — Réclamation des sieurs de 

Bacques, frères, armateurs à Dunkerque, et Chapellon et Tronchaud, armateurs à Marseille (13 décembre 1790, t. XXI, p. 434 et suiv.); — discussion : d’André, Chabroud (idid. p. 435 et suiv.); — décret (ibid. p. 436). § 2. — Projet de décret présenté par de Me¬ nou, relativement à une indemnité demandée par le sieur Tribef t pour dépenses faites en vue de l’approvisionnement des départements de Paris et de l’Ailier (13 janvier 1791, t. XXI l, p. 209); — discussion : Bouche, Chabroud, Mougins, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Chapelier, La Poule, Palasne de Campeaux (ibid. et p. suiv.); — i envoi au pouvoir exécutif pour vérification (ibid. p. 210). § 3. — Indemnités à accorder aux citoyens qui ont souffert à l’occasion de la Révolution : l’abbé Gouttes demande, au nom du comité des finances, que l’Assemblée charge ceco-mité de présenter un projet de décret (11 juin 1790j t. XVI, p. 167); — nébat : Le Chapelier, abbé Gouttes, Camus, Le Chapelier, marquis de Foucault (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée ordonne la présentation urgente d’un décret en faveur des vainqueurs de la Bastille (ibid. p. 168). — Voir Bastille. 
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Indemnités (Suite). 

§ 4. — Présentation par Dionis du Séjour d’un projet de décret tendant à faire accorder une indemnité de 2,000 livres au sieur de Trou-

ville (9 juin 1791, t. XXVII, p. 89) ; — ajourne¬ ment ( ibid .). — Voir Inventions et découvertes , § 

§ 5. — Adoption d’un projet de décret ten¬ dant à accorder une indemnité de 5,000 livres 
à l’astronome Lalande (9 juin 1791, t. XXVII, 
p. 94). 

§ O. — Rapport relatif à une indemnité ré¬ clamée par les anciens régiseurs des droits d’octroi sur les eaux-de-vie dans la ci-devant 

province d’Artois (17 août 1791, t. XXIX, 
&. 498) ; — débat : d’Estourmel, le rapporteur, artineau, de Croix, Briois-Beaumetz, Merlin 

(ibid. et p. suiv.) ; — renvoi de l’affaire aux tribunaux (ibid. p. 500) ; — adoption d’un pro¬ jet de décret rectificatif du décret du 17 août (19 août, p. 549). § 7. — L’Assemblée décide que dorénavant les indemnités à accorder par suite d’insurrec¬ tion seront sujettes à répétition contre les dé¬ partements (29 août 1791, t. XXX, p. 35). § S. — Présentation par de Curt d’un pro¬ jet de décret tendant à accorder une indemnité de 5,000 livres à la dame Mabilly, veuve du sieur Liège (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 3) ; — débat préalable : Camus, Hébrard, Prieur (ibid.); — l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). Motion de d’André tendant à faire accorder à la dame Mabilly, à défaut d’indemnité, un secours de 5,000 livres (19 septembre, p. 78), — sur la demande de Camus, l’Assemblée passe à l’ordre du jour. § O. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par de Sillery, accordant une indemnité de 2,000 livrer à M. de Sauto-Domingo pour le séjour qu’il a fait à Paris par ordre de l’Assem¬ blée (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 394). § ÎO. — Adoption d’un projet de décret, présenté par de Sillery, ajournant à la prochaine législature les réclamations du sieur Vealer, ingénieur-mécanicien de la marine (27 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 394). §11. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Barère, relatif à la liquidation de l’indemnité qui peut être due au sieur de Maim-bourg pour le domaine qui lui a été concédé dans i’Ue de Corse (27 septembre, p. 399). 

Indemnités. — Voir Droits féodaux , § 13. — Officiers des états-majors des places. 

Indemnités aux propriétaires à raison de 
de la dinie. — Voir Dîme , § 1®. 

Indes (Compagnie des). 

§ l*r. — Craintes formulées par La Ville-Leroux au sujet d’acquisitions de vaisseaux en Angleterre par cette compagnie (19 novem¬ bre 1789, t. X, p. 122) ; — Roussillon demande 

le renvoi de la plainte an pouvoir exécutif (ibid.); — il est prononcé (ibid.). 

§ ®. — Motion de Du val d’Eprémesnil sur le privilège exclusif de la compagnie des In¬ des (22 décembre 1789, t. X, p. 717), (p. 722) et suiv). — Rapport sur le privilège de la 

compagnie des Indes par Hernoux, au nom du c mité d’agriculture et de commerce 
(18 mars 1790, t. Xll, p. 221 et suiv.) ; — débat sur l’impression et sur la date de la discussion : 

Indes (Compagnie des) (Suite). 
de Montlosier, de Virieu, Roussillon, Gillet de 

La Jacqueminière, de Noailles, Malonet (ibid. p. 236) ; — impression ordonnée et fixation du jour de la discussion au 26 mars (ibid.); — intervention des administrateurs et actionnai¬ 

res de la compagnie, demandant le renvoi à la prochaine législature (30 mars p. 458) ; — débat : Briois de Beaumetz, un des adminis-Irateurs, Drevon, Duval d’Eprémesnil, abbé Maury, Rœderer, Hernoux, rapporteur, de Virieu, Prieur, de Croix (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement jusqu’à la fin de la Constitution (ibid. p. 459); — protestation des députés extraordinaires des manufactures et du com¬ 

merce (31 mars, p. 484) ; — débat sur la motion de Bouche tendant à la discussion 
immédiate : de Noailles, de Vaudreuil (ibid); 

— Madier de Montjau, le Président (baron de Menou), un membre (ibid. p. 489); — mise à l’or¬ dre du jour(iMcL); — ajournement aulendernaiu sur la demande de Duval d’Eprémesnil (ibid.); 

— Bouche, Gillet de La Jacqueminière, Sinéty, Le Chapelier, marquis de Bonnay, de Noailles, 

abbé Maury, Dupont (de Nemours), abbé Maury, Dupont (de Nemours), (1er avril, p. 513 et suiv.); — abbé Bérardier, Paul Nairac, comte de Cler¬ mont-Tonnerre, Decietot, Begouen, de Cazalès, Duval d’Eprémesnil (2 avril, p. 519 et suiv.) ; — duc de Prasliu, Dupré, Malouct, Le Couteulx de Canteleu, Destutt de Tracy, Delattre (3 avril, p. 528ei suiv.); — d’Estourmel, Malouet, Voidel, marquis de Fuucault, comte de Virieu, Le Cha¬ 

pelier, Target (ibid. p. 535); — l’Assemblée décrèie la liberté du commerce de l’Inde, au dr là du cap de Bonne Espérance, pour tous les Français (ibid.); — réponse écrite de Duval d Eprémesnil à la déclaration du duc de Pras-lin (ibid. p. 536 et suiv.); — opinion écrite de Le Couieulx de Canteleu (ibid. p. 537 et suiv.); — iocidenf : Dupont (de Nemours), abbé Maury, Dupont (de Nemours), Rœderer (ibid. p. 542 et suiv.). — Voir Commerce §§ ® et 6. § 3. — Proposition de Roussillon en faveur des porteurs d’actions de la compagnie des Indes, appuyée par d’Ailly (23 juillet 1790, t. XVII, p. 300); — renvoi au comité des finan¬ ces (ibid.). § 4. — Projet de décret pour la liquidation de la compagnie des Indes, présenté par Le¬ brun (14 août 1790, t. XVIII, p. 70 et suiv.) ; — — adoption (ibid. p. 71). § 5. — Louis Monneron demande que le co¬ mité central de liquidation soit chargé de pré¬ senter un projet de décret sur les meilleurs moyens pour arriver à liquider les affaires de la compagnie des Indes (19 juillet 1791, t. XXVIII, p. 418 et suiv.) ; — adoption de cetie motion (ibid. p. 419). = Rapport par Camus sur t’affaire de MM. Haller et le Gouleulx de La 

Norraye, relative à la liquidation des actions de la Compagnie des Indes (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 58 et suiv.); — projet.de décret 

(ibid. p. 71) ; — débat : Guillaume, Malouet, Camus, rapporteur (ibid.); — - adoption avec amendement (ibid.). 

Indigents. — Voir Secours. 
Indivisibilité du trône. — Voir Constitution , 
§*. 

Indre (Départemennt de 1’). — Vuir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administra¬ 
tifs, § 3. 
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Indre-et-Loire (Département (d’). — Voir Inon¬ 
dations, § 4. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Indret (Fonderie d’). — Voir Pétitions , § 4. 

Industrie. Projet de décret présenté par Hell pour autoriser le sieur Champagne, entrepre¬ neur de plâtre, à continuer sa fabrication sur l’emplacement qu’il occupe à Paris (19 août 1790, t. XVIII, p. 169); — discussion : Defermon, de Custine, de Lachèze, Hell, Vernier, Merlin, de Custirie (ibid .); — ajournement ( ibid .). — Voir Inventions et découvertes, §§ O et 7. 

Industrie nationale (Protection de 1’). — Voir Main-d'œuvre nationale. 

Inéligibilité. — Voir Eligibilité. 

Ingénieurs-géographes militaires. Adop¬ tion d’un projet de décret relatif à la suppres¬ sion de ce corps, présenté par Bureaux de Puzy (17 août 1791, t. XXIX, p. 492). 

Ingrande (Commune d’). — Voir Impositions lo¬ cales, § $o. 

Ingrande. — Voir Troubles, § 45. Inondations. 

§ 1er. — Projet de décret présenté par Vil-loutreix de Fave pour venir en aide aux vic¬ 
times du pays de Soûle (1er juillet 1790, t. XVI, p. 587 et sniv.): 

§ — Nièvre, Loiret, et Allier (16 novem¬ bre 1790, t. XX, p. 471 et suiv.); — décret ac¬ cordant des secours (ibid. p. 472). — Voir § ÎO. § 3. — Rhône-et-Loire. Discussion : Cham-

pagny, Dailly (18 novembre 1790, t. XX, p. 512) ; — décret accordant des secours (ibid.). § 4. — Indre-et-Loire. Décret accordant un 

secours (21 novembre 1790, t. XX, p. 591). § 5. Loir-et-Cher. Invitation au comité des 
finances de s’occuper des secours à donner 
(23 novembre 1790, t.XX, p. 689). — Décret accor¬ dant un secours (26 novembre, p. 749). § 6. — C/ier.Renvoi au comité des finances 

d’une demande de secours présentée par Gran-gier (24 novembre 1790, t. XX, p. 727). — Dé¬ cret accordant un secours (26 novembre, p. 749.). § 7. — Ardèche. Renvoi au comité des finan¬ ces d’une demande de secours présentée par de France (25 novembre 1790, t. XX, p. 744). §8. — Saône-et-Loire. Demande de secours 

(30 novembre 1790, t. XXI, p. 149); — renvoi au comité des finances (ibid.). § 3. — Haute-Loire et Puy-de-Dôme. Décret accordant des secours (8 décembre 1790, t. XXI, p. 325). 

§ I O. — Projet de décret présenté pour la re¬ construction du pont de Nevers, détruit par les inondations (10 décembre, p. 362) ; — discus¬ sion : de Murinais, d’André, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély) (ibid.); — décret portant que l’administration présentera à l’Assemblée un état de toutes fis dépenses nécessitées par les inondations (ibid.). — Voir Incendie. 

Inspecteur des travaux de l’Assemblée. 
Décret lui allouant une gratification (30 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 673). 

Inspecteurs des Bureaux de rassemblée. 

L’Assemblée nationale arrête qu’il en sera nommé deux pour surveiller ses bureaux (25 oc¬ tobre 1789, t. IX, p. 483); — le président an¬ nonce que MM. Anson et Salomon ont été nom¬ 

més par l’Assemblée dans ses bureaux pour inspecter le travail des commis (3 novembre, 

Inspecteurs des bureaux de l’Assemblée (Suite). 

p. 654). = Décret portant que deux membres de l’Assemblée seront adjoints aux inspecteurs (16 février 1790, t. XI. p. 619) de Menou, et Briois dejBeaumetz sont nommés inspecteurs (27 avril 1790, t. XV, p. 302). 

Institut national. — Voir Instruction publique Rapport de Talieyrand-Périgord (t. XXX, p. 462 et suiv.), (p. 490 et suiv.). 

Instituteurs (Traitement des). — Voir Instruc¬ 
tion publique. Ranport de Talleyrand-Péri-gord (t. XXX, p. 484 et suiv.). 

Instruction publique. § l»r. — Proposition de Target relative à 

l’instruction publique (30 octobre 1789, t. IX, p. 612) ; — ajournement (ibid.). § Rapport par Talleyrand sur un projet de décret relatif à l'instruction publique (13 oc¬ 

tobre 1790, t. XIX, p. 588 et suiv.) ; — discus¬ sion : de Bonnal, Moreau, de Bonnal (ibid. p. 589); — adoption (ibid.). § 3. — Renvoi au comité de Constitution, sur la proposition d’Alexandi e de Beauharnais, de pièces relatives à un désaccord entre les professeurs laïques et les administrateurs re¬ ligieux du collège de Pontlevoy (26 octobre 1790, t. XX, p. 39). 

§ 4. — Rapport de Talieyrand-Périgord sur b s principes et l’organisation de l’instruction 

publique (10 septembre 1791, t. XXX, p. 447 et sniv.) ; — projet de décret (ibid. p. 480 et suiv.). =Buzot demande l’ajournement à la prochaine 

législature du projet de décret y relatif (25 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 324) ; — débat : Tal-leyrand-Périgord, rapporteur, Briois-Beaumetz, Camus (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion de Buzot (ibid. p. 325). Sur la motion de Le Chapelier, l’Assemblée 

décrète que le travail de Talleyrand sur l’ins¬ truction publique sera imprimé et distribué aux membres de la prochaine législature 

(26 septembre, p. 340). Adoption d’un projet de décret, présenté par d’André, portant que tous les corps et établis¬ sements d’instruction actuellement en exer¬ cice continueront provisoirement d’exister sous le régime actuel (26 septembre, p. 340). § 5. — Opinion, non prononcée, de Mira¬ beau l’atué, sur l’éducation nationale (10 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 512 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 519 et suiv.). — Voir Educa¬ tion nationale. 

Instruction sur la procédure criminelle 
(Projet d’). — Voir Législation criminelle. 

Insubordination de régiments. — Voir Insur¬ rection de régiments. Insurrection dans les escadres. — Voir 

Marine, § 12. 
Insurrection de régiments. — Voir Armée , 

§§ 35, 36, 83, 109, 116. 
Insurrection du régiment de Touraine. — Voir Troubles (Perpignan). Intendants. 

§ 1er. — Motion d’Alquier tendant an rem¬ placement de l’intendant de sa province (14 no¬ vembre 1789, t. X, p. 55) ; — amendement de 

Deschamps, tendant à la suppression de tous (ibid.) ; — discussion : Milscent, comte de Gril¬ lon, Fréteau (ibid.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). 
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Intendants {Suite). 

§ 9. — Projet de décret présenté par Pinte-ville-Cernon sur le traitement des ci-devant 

intendants (1er décembre 1790, t. XXI, p. 175 et suiv.) ; — discussion : Martineau, Merlin 
(ibid. p. 176); — adoption du projet amendé (; ibid .). 

Intendants des bureaux de la marine. — 
Voir Marine , § 43. Interdiction de sortir des barrières de 
Paris. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Intérêts de l’argent. — Voir Argent , § 1er. 

interrogatoire du roi et de la reine. Bau¬ douin, imprimeur de l’Assemblée nationale, désavoue un prétendu in'erroga'oire publié à Paris (28 juin 1791, t. XXVII, p. 577). — Motion de Martineau tendant à charger l’accusateur public de faire informer contre les auteurs de 

cet imprimé {ibid.) ; — adoption {ibid. p. 577). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). Invalides. 

§ 1er. — Projet de décret présenté par Dubois de Grancé sur lé sort des invalides détachés 
(9 mai 1790, t. XV, p. 445 et suiv. ; — adop¬ tion de l’amendement proposé par le vicomte 

de Noailles {ibid. p. 446). § 3. — Adresse par laquelle les invalides demandent à être reconnus citoyens actifs (31 juillet 1790, t. XVII, p. 441); — d’Andréa l’ap¬ puie {ibid.) ; — renvoi au comité de Constition {ibid.). § 3. — Décret relatif aux traitements des of¬ 

ficiers inva ides compris dans l’état envoyé àl’Asf semblée nationale le 14 avril dernier (29 août 1790. t. XVIII, p. 405). § 4. — Rapport par Dubois-Grancé sur le traitement des invalides détachés de l’Hôtel, des invalides détachés, des invalides retirésavec pen¬ 

sion, des soldes et demi-soldes (13 février 1791, t. XXIII, p. 158 et suiv.), (15 février, p. 208) ; — discussion : abbé Maury, de Noailles, d’Es-tourmel {ibid. et p. suiv.); — ajournement de la 

suite de la discussion {ibid. p. 209). § 5. — Lettre des invalides de l’Hôtel pro¬ testant contre un arrêt de la cour des aides 

(19 février 1791, t. XXI II, p. 298) ; — renvoi au comité des finances (ibid.). 

§ O. — Rapport par Dubois-Grancé sur le sort qu’il convient de faire aux invalides et sur les établissements à former pour les rece¬ voir (23 mars 1791, t. XXIV, p. 309 et suiv.) ; — 

discussion sür la question de savoir si l’on supprimera l’administration de l’hôtel des in¬ 

valides : Guillaume, Montlosier, Alexandre de Lameth, Guillaume, de Custine, abbé Maury, Vernier {ibid. p. 310 et suiv.) ; — du Châtelet, Darnaudat, Alexandre de Beauharnais, Stanislas de Clermont-Tonnerre, de Menou, Emrnery, Alexandre de Lameth, Dubois-Grancé, Charles 

de Lameth, Dubois-Grancé (24 mars, p. 358 et suiv.) ; — adoption d’un contre-projet présenté par Emrnery et amendé par Dubois-Grancé 

{ibid p. 364). — Opinion, non prononcée, de d’Estourmei (p. 364 et suiv.). — Rédaction con¬ forme à l’esprit du décret voté, présentée par Emrnery (28 mars, p. 420); — adoption {ibid. p. 421). 

Deuxième rapport sur le même objet, par Dubois-Grancé (21 mai 1791, t. XXVI, p. 293 et suiv.). § 7. — Pétition des invalides tendant à obte¬ 

nir 100 livres de gratification en quittant l’flô-

In valides {Suite). 

tel (31 mars 1791, t. XXIV, p. 484) ; — discus¬ sion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Prieur, Le Chapelier, Charles de Lameth, Regnaud (de Sant-Jean-d’Angély), Dubois-Crancé, d’André, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angéiy), Charles de Lameth, Rabaud-Saint-Etienne, d’Arembergde La Marck, Prieur, Dubois-Crancé, Murinais, Millet de Mureau, d’André, de Folleville, Charles de Lameth {ibid. et suiv.) ordre du jour {ibid. p. 485). 

§ 8. — Un membre demande que le ministre de la guerre soit invité à donner des ordres 
pour faire expédier à 4 invalides arrêtés à Senlis la somme qui leur est due en exécution 

de précédents décrets (frais de route) (4 août 1791, t. XXIX, p. 187); — débat: de Noailles, Bouche {ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 188); — adresse des officiers municipaux 

de Senlis (9 août, p. 282) . 

Invalides (Hôtel des). § Ier. — Lettre du comte de La Tour-du-Pin, ministre de la guerre, au président de l’Assem¬ blée nationale, au sujet de son état de dé¬ tresse (19 décembre 1789, t. X, p: 675 et suiv.); — sur la demande de Latil, nomination de deux commissaires chargés de faire un rap¬ port de visu {ibid. p. 676) ; — commissaires nommés : Lebrun et Flachslandén (22 dé¬ cembre, p. 717). § 9. — Duportail, ministre de la guerre, de¬ mande qu’il soit accordé 150,000 livres par mois à l’hôtel des Invalides (17 itiai 1791, t. XXVI, p. 147 et suiv.) ; —renvoi au comité militaire {ibid. p. 148). § 3. — Sur la motion de de Noailles, l’As¬ semblée décrète qu’il lui sera rendu compte, dans les 8 jours, ae la situation de l’hôtel des Invalides et du nombre de soldats qui s’y trouvaient au moment du décret relatif à son 

organisation et du nombre de ceux qui s’y 
trouvent actuellement (4 août 1791, t. XXIX, 
p. 188). 

Invalides de l’hôtel. — Voir Députations, § £G. 
Invalides de la mariné. : — Voir Caisse des In¬ valides de la marine. 

Invasion du territoire français pair les 

Espagnols. Lettres des administrateurs du département des Basses-Pyrénées et du dépar¬ tement de la Gironde y relatives (3 juillet 1791, t. XXVii, p. 686) ; — débat : Nairac, de Noailles, Nairac, Mauriet de Flory, d’André {ibid. et p. suiv.); — renvoi des lettres aux comités di¬ plomatique et militaire {ibid. p. 687). — Lettre du comte de Fernand-Nunez , ambassadeur d’E-’pagne en France , démentant ce bruit (4 juillet, p. 707). —Lettres du département des Basses-Pyrénées (10 juillet 1791, t. XXVlll, p. 103 et suiv.) — du directoire d’Ustaritz {ibid. 

p. 104); — renvoi de ces lettres au comité mi¬ litaire {ibid.). — Voir Espagne. 

Inventaire du garde-meuble de la cou¬ ronne. — Voir Garde-meuble. — Joyaux de la couronne. 

Inventions et découvertes. 
§ Ier. — Projet de décret présenté par Pon-

cin, au nom du comité d’agriculture et de commerce, et tendant à donner une récom¬ pense à Chipart, graveur en métaux, inventeur dp poinçons inimitables (7 octobre 1790, t. XIX, 

p. 495) ; — adoption {ibid. et p. suiv.). 
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Inventions et découvertes (Suite). 

§ — Rapport par Herwin, au nom du comité d’agriculture et rie commerce, sur l’in¬ vention d’une machine faite par un sieur Àu-gier, pour exécuter des travaux au fond de l’eau, concluant à une subvention (23 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 642); — Boussion deman¬ de une expertise ( idid .); — Populus propose d’en faire payer les frais pour l’Etat ( ibid .); — adoption des deux motions (ibid.). § 3. — Rapport par Boufflers sur les encou¬ ragements et privilèges à accorder aux inven¬ teurs de machines et de découvertes industriel¬ 

les (30 décembre 1790, t. XXI, p. 721 et suiv.); — motion de Babey sur les académies, rejetée 

(ibid. p. 729 et suiv.); — décret (ibid, p. 730 et suiv.). = Réponse écrite de Boufflers aux 

objections élevées contre la loi du 7 janvier 1791 (décret du 30 décembre 1790), au nom du comité d’agriculture et de commerce (t. XXIV, p. 636 et suiv.). = Respectueuse pétition des artistes inventeurs (t. XXIV, n. 641 et suiv.).= Adoption d’une nouvelle rédaction des articles 

10, 12 et 13 de la loi du 7 janvier 1791 relative aux encouragements aux inventeurs (14 mai 1791, t. XXVI, p. 76). 

§ 4. — Rapport par Heurtault-Lamerville 

sur un projet de décret concernant une inven¬ tion du sieur Trouville (3 février 1791, t. XXII, p. 733 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 734); — discussion: Martineau, de Boufflers, 

Dionis de Séjour, Heurtault-Lamerville, Bu¬ reaux de Puzy (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 735). § 5. — Députation de la société des inven¬ tions et découvertes admise à la barre (8 février 

1791, t. XXI IL P- 54); — discours de Mirabeau (ibid.). 

§6. — Présentation par de Boufflers d’un pro¬ 
jet de décret sur les brevets u’invention (29 mars 1791, t. XXIV, p. 456 et suiv.); — obser¬ 
vation de Lanjuinai" (ibid. n. 460 et suiv.); — réponse du rapporteur (ibid. p. 461) ; — adop¬ 

tion du litre Ier (ibid. et p. suiv.); — titre II : Dionis du Séjour, Emmery (ibid. p. 462); — adoption de l’article 1er amendé par Pouche(31 mars, p. 482); — articles 2 : Dionis du Séjour (ibid.)-, — adoption (ibid.)-, — articles 3-6 : adop¬ 

tion (ibid. et p. suiv.); — article 7 : Gaultier-Biauzat, de Boufflers, Pétion, Delavigne, de Muntlosier, Boutteville-Dumetz, Thevenut de 

Maroise, Leleu de La Vüle-aux-Bois, de Bouf¬ flers, Rœderer, de Boufflers (ibid. p. 482); — 
adoption d’une proportion de Rœderer (ibid. 
p. 484); — articles 8-16: adoption (7 avril, p. 632 et suiv.); — titre III, aiticle 1er: Prieur, 
de FollevilL-, Dionis du Séjour, Tel lier, Boissy-d’Anglas, de Boufflers, Defermon (ibid. p. 633) ; 

■ — ajournement et|renvoiaucomité d’agriculture et de commerce (ibid.). = Suite de la discus¬ sion du projet de décret sur les brevets d’in¬ dustrie; adoption sans discussion des arti¬ 

cles lOet 11 du titre II modifiés (14 mai 1791, 

t. XXVI, p. 79) ; — adoption sans discussion du titre III (ibid.)] — adoption sans discussion du tarif des droits à payer au directoire d’inven¬ tion et au secrétariat du département (ibid. 

. 80). = Sur le rapport de Boufflers, l’Assem-
lée adopte un titre II nouveau du projet de décret sur l’application des récompenses na-

ISS 

Inventions et découvertes (Suite). 

tionales aux inventions et découvertes (27 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 367 et suiv.). § 7. — Rapport par de Boufflers, sur l’ap¬ plication des récompenses nationales aux in¬ ventions et découvertes en tous genres d’in¬ dustrie en exécution de la loi du 22 août 1790 

(9 septembre 1791, t. XXX, p. 397 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 401 et suiv.); — adop¬ tion avec modification du titre I0r (ibid. p. 402 et suiv.) ; — ajournement du titre II après le rapport sur le-* bases de l’instruction publi¬ que (ibid. p. 403); — adoption d’un article ad¬ ditionnel au titre Ier (10 septembre, p. 554). — Voir Industrie. — Main-d'œuvre nationale. — 

Récompenses nationales. 
Inviolabilité des députés. 

§ I er Le comte de Mirabeau propose de dé¬ clarer inviolable la personne des députés aux Eiats généraux (23 juin 1789, t. VIII, p. 147); — texte de l’arrêté pris à la pluralité de 493 voix contre 34 (ibid.) § 2. — Robesnierre propose de décréter l’inviolabilité des députés (25 juin 1790, t. XVI, p. 465 et suiv). — Pétion l’appuie (ibid. p. 463); — renvoi aux comités de Constitution et de 

recherches (ibid. p. 464) ; — rapport par Dé¬ meunier (26 juin, p. 466) ; — projet de décret (ibid.)] —discussion: d’André, Fréteau, Briois de Beaumetz, Démeunier, Gourdan, Loys (ibid. 

et p. suiv.); — adoption du projet amendé (ibid. 
p. 467). — Voir Sûreté personnelle des députés. 

Inviolabilité des lettres. — Voir Secret et inviolabilité des lettres. 

Inviolabilité du roi. Opinion, non pronon¬ 
cée, de Duval d’Epiémesnil (14 avril 1791, t. 
XXV, p. 102 et suiv.). — Voir Constitution , § 4. — Déclaration. — Louis XVI (Fuite du roi). — Questions cnostitutionnelles. 

Irland de Basoges, député suppléant de la sé¬ néchaussée de Poitou. Remplac" le duc de Lu¬ 
xembourg démissionnaire (t. Vlll, p. 507). = 
Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 417). = Parle surle pouvoir judiciaire (t. XVI, p.300et 
suiv.). 

Isenheim (Seigneurie d’). ■ — Voir Mazarin. 
Irrigation. — Voir Arrosement. 
Is-sur-Till (Ville de). — Voir Tribunaux civils , 

tribunaux criminels et corps administratifs , § 48. 

Isère (Délimitation du département de F). — 
Voir Départements. 

Isère (Département de 1’).— Voir Justices depaix , § II». — Tribunaux civils, tribunaux criminels 
et corps administratifs , § 3. 

Isle-Bouin (Ville d’). — Voir Emprunts d’intérêt 
local, § O. 

Issigny (Calvados) (Municipalité d’). — Voir Tri¬ bunaux de commerce , § 2 1 . 

Issoire (District d’). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ 
ment de), § yy. 

Sssoudun (Ville d’). — Voir Tribunaux de com¬ 
merce, § I 7. 

Issy-FEvêque (Détention du curé-maire d’). 
— Voir Détentions, § IO. 
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Jao, député du tiers état de la sénéchaussée de Montpellier. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 96. — Sitme le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la gahelle (t. XII, p. 215). = Paile sur les moyens d’indemnher les em¬ ployés supprimés (t. XXVlll, p. 542). Jacquemart (Abbé), député suppléant du clergé delà sénéchaussée d'Anjou. Remplace l’abbé Cha-tize i démissionnaire (t. Xlll, p. 104). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p, 154 et suiv.), (p. 222), (p. 239), (p. 240). = Parle sur l’affaire de Brest (t. XIX, p. 734 et suiv.). = Parle sur l’alfaire d’Avignon (t. XX, p. 523 et suiv.). = Secréiaire (t. XXII, p. 279.) Jaillant, député du tiers état du bailliage de Sens et Villeneuve-le-Roi. Répond à l’appel gé¬ néral (t. VIII, p. 98). — Smne le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 719). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 444). Jallès ou Jallez (Camp de). — Voir Jallez. Jallet, curé de Ghérigne, député du clergé de la sénéchaussée de Poitou. Répond à l’app» 1 géné¬ ral (t. VIII, p. 97); — son discours en faveur de la réunion des ordres ( ibid .). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). — Affirme que. les habitants d<js campagnes souhaitent que les dîmes soient perçues en nature (p. 385). = Parle sur les biens du clergé (t. IX, p. 614 et suiv.). =Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 528). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 16 et suiv.), — sur le traitement du clergé (p. 452). = Parle sur une proposilion de Noaillesrelative à l’armée (t, XVII, p. 90).= Parle sur le code maritime (t, XVIII, p. 162 et suiv.), — sur les pensions ries religieux et re¬ ligieuses (p. 654 et suiv.) (p. 757). =Son opi¬ nion, non prononcée, sur la peine de mort (t.XXVl, p. 656 et suiv'.)= Parle sur les cor¬ porations (t. XXVII, p. 212). Jallez (Troubles au camp fédératif de). — Voir Armée , § 45. jamier, député des communes du bailliage du Forez. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe ie serinent du J' u de Paume (p. 139). Janny, député des communes du bailliage de Chaumont-en-Bassigny . Répond à l’appel géné-

Janny, député (Suite). 

ral (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Janson, député des communes du bailliage de Gien. Répond à l’appel général (l. Vlll, p. 93). 
— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Jardin botanique. — Voir Instruction publique (Opinion de Mirabeau) (t. XXX, p. 525). 

Jardin des plantes. — Voir Bette publique , § 8 (17°). 

Jarry, député du tiers état de la sénéchaussée de 
Nantes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Membre du comité d’agriculture (t. XXII, 

p. 764). 
Jauge (Sieur). — Voir Récompenses nationales. § 6. 

Jaugeage des navires (Projet de décret y re¬ latif). — Voir Navigation française. 

Jaullain, orateur d'une députation envoyée par la ville de Saint-Germain. Rapporte les circons¬ tances de la mort de Sauvage, massacré comme 
accapareur de grains (t. Vlll, p. 255 et suiv.). 

Jaunie, député des communes de la sénéchaussée 
de Toulon. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Jeannet l’aîné, député du tiers état de la séné -
chausséede T royes . Répo n d à l’a p pe I gé n é ral (t . V 1 1 1 , p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). = Prête le serment civique (t. XI, p. 710). = Parle sur l’arrestation de Necker 
(t. XVIII, p. 695). — Sa mort (28 octobre 1790, t. XX, p. 116. 

Jeannet le jeune, député des communes de la 
sénéchaussée de Troyes. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Jefferson, ministre des affaires étrangères des Etats-Unis d’ Amérique. Sa lettre concernant les 
grains et les farines (t. Vlll, p. 208). = Sa lettre au président de l'Assemblée nationale (t. XXVI, 
p. 708 et suiv.). 

Jessé (Baron de), député de la noblesse de la sé¬ néchaussée de Béziers. Parle sur le projet de dé¬ claration des droits de l’homme (t. Vlll, p. 452), 
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Jessé (Baron de), député (Suite). 

— pour le veto suspensif (p. 551). = Parle sur l’exposé financier ae Necker (t. IX, p. 192 et suiv.), — sur les municipalités (p. 441), (p. 461). = Pa rie sur l’organisation judiciaire (t. Xll, p. 543 et suiv.). = Secrétaire (t. XV, p. 669). = Parle sur le traitement du clergé (i. XVI, p. 567), — sur les diocèses (p. 745). = Parle sur le trai¬ tement du clergé actuel (t. XVII, p. 53), — sur l’armée (p. 499 "et suiv.), — sur les mésintel¬ ligences de l’Espagne et de l’Angleterre (p. 504). = Président (t. XVIII, p. 413) ; — son discours d’installation ( ibid .). — Répond à une députa¬ tion de la septième section du district méri¬ dional de Paris (p. 511), — à une société de Suisses (ibid.), — à Palloy, artiste, offrant une représentation de la Bastille, exécutée dans une des pierres de cette prison (p. 512), — à une députation de la société des sciences et arts (p. 648). — Rappelle à l’ordre l’abbé Maury (p. 655). — Répond à une députation de la garde nationale de Versailles (p. 669). — Ecrit à Necker une lettre devant lui servir de pas¬ 

seport (p. 696). — Répond à une adresse pré¬ sentée par une députation des administrateurs du département de Seine-et-Marne (p. 716). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 718). 

= Rappelle à l'ordre de Folleville, comme pré¬ sident suppléant Bureaux de Puzy (t. XIX, p. 63). = Parle sur les brevets de retenue (t. XX, p. 728). = Parle sur le Trésor public (t. XXIII, p. 744). = Parle sur la résidence des fonctionnaires pu¬ 

blics (t. XXIV, p. 433), (p. 434), (p. 438). = Parle sur la police des églises de Paris (t. XXV, p. 181) ; — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Ve-

naissin à la France (p. 494 et suiv.). = Parle 
sur l’émigration (t. XXVlll, p. 78 et suiv.). 

Jésuites (Société des). — Voir Biens nationaux , § a. 

Jeu de Paume. — Voir Salle du Jeu de Paume. — Serment du Jeu de Paume. 

Jeux (Maisons de). Leur suppression demandée 
par la commune de Paris (17 février 1791, t. XXIII, p. 233 et suiv.). 

Joigny (Ville de). — Voir Impositions locales, §1 5. 

Joseph II, empereur d'Allemagne. Motion de Duval d’Eprémesnil tendant - à l’envoi d’une députation au roi et à la reine pour leur ex¬ primer les regrets de l’Assemblée nationale, à l’occasion de la mort de cet empereur (t. Xll, p. 241) ; — adoption à l'unanimité (ibid.) ; — noms des vingt-quatre membres de la dépu¬ tation (p. 259). 

Josselin (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 35. 

Joubert , curé de Saint-Martin, député du clergé du bailliage d’Angoulëme. Répond à l’appel gé¬ néral (t. Vlll, p. 123) ; — motive son adhésion (ibid). — Exprime l’opinion du vingt pin-quième bureau sur la question des subsis¬ tances (p. 197). =JDéfend les comités de Blansac et d’Angoulême (t. X, p. 408). = Fait un rap¬ 

port sur les subsistances du duché de Bouillon (t. XVII, p. 717).=Fait un rapport sur des trou¬ bles à Tarascon (t. XVIII, p. 159 et suiv.). = Nommé évêque de cette ville (t. XXIV, p. 151). — Fait une motion tendant à admettre la 

prestation de serment tardive de fonctionnaires publics ecclésiastiques (p. 152). = Demande 
que le comité de Constitution soit chargé de 

Joubert, curé, député (Suite). 
présenter un mode extraordinaire de convoca¬ 
tion de l’Assemblée (t. XXVlll, p. 395). = Parle 
sur les troubles de Bayeux (t. XXIX, p. 621). 

Jouffroy de Goussans, évêque du Mans, dé¬ puté du clergé de la sénéchaussée du Maine. Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 686). = Fait une motion concernant 1 s pensions des pau¬ vres ecclésiastiques (t. XVI, p. 87). 

Jourdan, député du tiers état de la sénéchaussée 
de Trévoux. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Membre du comité des monnaies 

(t. XIX, p. 16). = Parle sur des pétitions rela¬ 
tives à une réunion de districts (t. XX, p. 727). 

Journal de Paris. Dénoncé par l’abbé de Bon-neval, pour un article relatif aux troubles de Toulon (11 décembre 1789, t. IX, p. 502); — le président annonce qu’il a fait la rectification demandée (12 décembre, p. 516). 

Journalisme. — Proposition tendant à inter¬ 
dire aux députés défaire des journaux. — Voir 
Députés, § 5. 

Journaux (Impôt sur les). Voidel demande que 

le comité des finances soit chargé de proposer un projet d’impo-ition sur les journaux (22 mars 1790, t. Xll, p. 297); — Dupont (de Ne¬ mours) répond que le comité aura égard à cette mution (ibid.). 

Journaux (Interdiction aux députés de faire des). — Voir Députés , § 5. 

Journées de travail (Prix des journées exigé pour être citoyen actif). — Voir Citouens ac¬ tifs , § *er. 

Journées des 5 et G octobre 1 789. — Voir 
Châtelet de Paris , §§ 7 et 8. — Assemblée na¬ 
tionale. — Troubles (Paris et Versailles ), §§ 77 et 115. 

Jouye des Roches, député du tiers état de la 
sénéchaussée du Maine. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 95). — Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le dix-neuvième bu¬ 

reau (p. 105 et suiv.). — Signe le serment 

du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la ga¬ belle (t. IX, p. 9 et suiv.). = Parle sur les réclamations de la province d’Anjou, concer¬ nant la gabelle (t. X, p. 56). = Parle sur l’arres¬ tation de Necker (t. XVIII, p. 695). = Fait un rapport sur b s officiers ministériels supprimés (t. XXIV, p. 453. = Fait un rapport sur le rem¬ boursement des officiers des ci-devant justices seigneuriales (t. XXVI, p. 80 et suiv.). == Parle sur l’envoi des commissaires dans les dépar¬ tements (t. XXVII, p. 409). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVlll, p. 242). = Parle sur le rem¬ boursement des offices des ci-devant justices seigneuriales (t. XXIX, p. 577 et suiv.). 

Joyaux de la couronne. § 1er. — Adoption d’une motion deBouche relative à l’inventaire des joyaux de la cou¬ ronne (27 mai 1791, t. XXVI, p. 491). — Voir 

Garde-meuble de laCouronne (Inventaire du), § 3. 

§ 2. — Happortpar Fréteau surla capture par la municipalité de Roye de caisses qui renfer¬ meraient les diamants de la couronne (lerjoil-let 1791, t. XXVII, p. 608 et suiv.); — discus¬ sion : Gliristen, d’André, Goupil-Préfeln (ibid. 

p. 609); — l’Assemblée décrète que les officiers municipaux de Roye procéderont à l’inventaire de ces caisses (ibid.). 
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Joyeux, curé de Saint-Jeân-de-GhâtelIerault, 

député du clergé de la sénéchaussée de Châtelle-rault. Signe ie serment du Jeu de Paume (t. vm, p. 141). 

Ju gements de la cour martiale. — Voir Cour martiale. 

Jugements des tribunaux de commerce 
(Appels des). — Voir Tribunaux de commerce , 
§ »5. 

Jugements prévotaux. Motion d’Andrieu ten¬ dant à faire statuer sur ces jugements, pour l’exécution desquels a été décrété un sursis 

indéfini (12 octobre 1790, t. XIX, p. 545); — renvoi au comité de Constitution ( ibid .). = Adoption d’un projet de décret y relatif, pré¬ senté par Duport (24 décembre 1790, t. XXI, p. 655). 

Juges (Nomination des). — Voir Juges de district. 
— Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § 1 0. 

Juges. — Voir Tribunaux de commerce et justice de paix. — Incompatibilités , § O. 

Juges consulaires. — Voir Pétitions , §15. 

Juges-consuls. Décret portant que leur élec¬ tion se fera comme ci-devant jusqu’à l’organi¬ sation de l’ordre judiciaire (25 juin 1790, t. XVI, p. 454). 

Juges de commerce (Compétence des). — Voir Tribunaux de commerce, § 4. 

Juges de district. § Ier.— Goupilleau demande que l’on décide si les présidents des corps administratifs sont éligibles aux places déjugés (19septernbre 1990, t. XIX, p. )70;— Démeunier propose l’ajourne¬ ment (ibid.); — Regnaud (de Saint-Jeao-d’An-

gély) présente un projet de décret affirmatif (ibid.); — adoptionf'iài.). 

§ 2. — Décret relatif à l’installation des ju¬ ges du district de la campagne de Lyon (13 octobre 1791, t. XIX, p. 584). § 3. — L’abbé Bonassat demande si un cha¬ noine peut être éligible aux places de juges (24 octobre 1790, t. XX, p. 16). = R wbeil pro¬ pose de former une section de trois membres chargée d’étudier les difficultés élevées à l’oc¬ casion des élections des juges et d’en rendre compte (24 octobre 1790, t. XX, p. 16) ; — adop¬ tion (ibid.). § 4. — Proposition de d’André relative aux députés nommés juges (27 octobre 1790, t. XX, p. 48); — adoption (ibid.).— Voir § 11. § 5. — Décret instituant un sixième juge au tribunal de district de Nantes (29 octobre 1790, t. XX, p. 96). § O. — Décrets concernant l’élection des ju¬ ges et des adminislrateurs du département de Paris et le traitement ries juges rie paix de cette ville (3 novembre 1790, t. XX, p. 253 et suiv.). § 7.— Projet de décret présenté par Démeu¬ nier sur les élections des juges (6 novembre 1790, t. XX, p. 281); — discussion : Rewbell, Démeunier, rapporteur; Brostaret, Dmeunier, d’André (ibid. et p.suiv.) ; — riécret(ièid. p. 282) ; — article additionnel présenté par Démeunier (7 novembre, p. 310); — adoption (ibid.); — autre article additionnel proposé par Martineau (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Circulaire du garde des sceaux sur l’éiectiofl des juges, dénoncée par Démeunier (12 novembre, p. 401 et suiv.). 

Juges de district (Suite). 

§ 8. — Demande de nullité formée par Au-gier-Sauzay au sujet de l’élection du commis¬ saire du roi et de deux juges du di-trict de 

Rochefort (7 novembre 1790, t. XX, p. 310); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § O. — Adoption d’un décret portant qu’il sera nommé un sixième juge au tribunal de district de Toulouse (24 novembre 1790, t. XX, p. 725). § ÎO. — Projet de décret confirmant le droit de la commune de laBre-se (Vosges) de nommer les juges composant Je tribunal auquel sont sourni&es toutes les contestations (28 décembre 1790, t. XXI, p. 687 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 688). §11.— Démeunier demande l’annulation d’un décret qui défend aux membres de l’Assem¬ blée faisant partie des juges de Paris d’assister à leur installation (18 janvier. 1791, t. XXII, p. 317 et suiv.); — adoption (ibid. p. 318). — Voir § 4L 

§ 7 2. — Projetée décret présenté par Vieil¬ lard annulant l’élection du sieur Rondeau à 
la place de juge du district de Rochefort 
(20 janvier 1791, t. XXII, p. 351 et suiv.); — discussion : Lemercier, Lavie, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 352) ; —adoption (ibid.). 

§ 13. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Varin, relatif à la validité des élections aux places déjugés de Pont-de-Veyle et d’Ambérieux (12 septembre 1791, t. XXX, p. 564). 

Juges de district. — Voir Pouvoir judiciaire. § 1er, litre 111, et § 3. 

Juges de paix. § 1er. — Décret relatif au nombre des juges de paix de Rouen, de Dierpe et du Havre (8 octobre 1790, t. XIX, p. 502). § 2. — Décret concernant la nomination de 

juges de paix en divers lieux (13 octobre 1790, t. XIX, p. 584). § 3. — Décret concernant la nomination de 

juges de paix (14 octobre 1790, t.XlX, p. 605). 
§ 4. — Décret instituant des juges de paix dans les villes de Na tes, Soissons, Moulins et 

Rennes (29 octobre 1790, t. XX, p. 96). § 5. — Décret concernant l’élection des juges et des administrateurs du département de Paris et le traitement des juges de paix de cette ville (3 novembre 1790, t. XX, p. 253 et suiv.) 

§ O. — Décrets instituant quatre juges de paix dans la ville de Troyes et trois dans la ville d’Arles (5 novembre 1790, t. XX, p. 275). § 7. — Décret instituant deux juges de paix dans la ville d’Alençon, trois dans celle de Dijon, non compris celui de la section de 

la campagne, un à Beaune, quatre à Nîmes non compris celui du midi de la banlieue; un à Alais, un à Beaucaire, deux à Auxerre, deux à Sens et deux à Beauvais (9 novembre 1790, t. XX, p. 350). 

§ 8. — Adoption d’un décret instituant douze juges de paix à Lyon et dans ses fau¬ bourgs, et deux dans la ville de Tours (20 no¬ 

vembre 1790, t. XX, p. 559). § O. — Adoption d’uu décret instituant 

quatre juges de paix à Nancy, deux à Luné¬ ville et unàToul(22oovembrel790,t.XX,p.616). § ÎO. — Décret instituant deux juges de 
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paix à Versailles et un troisième pour les pa¬ roisses extérieures; uu seul pour Melun et les paroisses extérieures; un juge pour S dnt-Ger-main et un autre pi ur lesparoissesextérieures; un juge pour Argenteuil et un pour les parois¬ ses extérieures; un seul juge pour Triel et les autres paroisses (26 novembi e 1790, t. XX, p. 750). § 1 © bis. — Décret instituant deux juges de paix à Bourges, trois à Aix, trois à Amiens, deux à Abbeville, deux à Niort et deux à Saint-Quentin (30 novembre 1790, t. XXI, p. 134). §11. — Décret instituant deux juges de aix dans les villes de Mâcon, de Châlons, de ieone et de Langres, et trois dans la ville de Sedan dont un pour la campagne (6 décembre 1790, t. XXI, p. 251 et suiv.). § 1®. — Décret instituant trois juges de paix à Clermont et un à Mont-Ferrand, deux à Vannes, deux à Poitiers, un à Cliâtellerault, deux à JNevers, deux à Blois, quatre à Stras¬ bourg (9 décembre 1791, t. XXI, p. 343). § 13. — Décret instituant treize juges de paix dans le canton de Bordeaux et un dans la ville de Tulle (11 décembre 1790, t. XXI, p. 366). 

§ 14. — Décret instituant trois juges de paix à Montauban (15 décembre 1790, t. XXI, p. 484). § 1 5. — Décret instituant trois juges de paix dans le canton d’Angers, quatre dans celui de Montpellier, deux dans celui d’Angoulême, cinq à Metz, deux dans le canton de Caudebec, deux à Amiens et un à Abbeville (21 décembre 1790, t. XXI, p. 608). § 16. — Décret instituant des juges de paix et des tribunaux de commerce dans les dépar¬ tements de Saône-et-Loire, de l’Ain, de la Mayenne, de l’Isère, de la Gironde, de l’Ailier, de la Meuse, de la Loire-Inférieure, de la Sartlie, de la Haute-Loire, de la Dordogne, du Pas-de-Calais et du Loiret (21 décembre 1790, t. XXI, 

p. 687). § 1 T. — Décret instituant desjuges de paix et des tribunaux de commerce dans les dépar¬ tements de la Sarlhe, de la Haute-Vienne, du Bas-Rhin, de l’Hérault, de la Moselle, du Calva¬ dos, du Puy-de-Dôme et du Gard (30 décembre 1790, t. XXL p. 711). § 1 y bis. — Décret instituant 3 juges de 

paix dans le canton de Brest, deux dans celui d’Arras, un dans ceux d’Aire et de Boulogne, trois dans le canton de Puy et deux dans celui de 

Saint-Omer (11 janvier 1791, t. XXII, p. 119 et suiv.) ; — discussion : Rewbell, un nembre 

(ibid. p. 120) ; — aduption ( ibid .) § 18. — Lettre du syndic du district de Moulins tendant à faire voter une indemnité 

aux juges de paix (24 janvier 1791, t. XXII, 
p. 468 et suiv.); — renvoi au comité de Cons¬ titution (ibid. p. 469). 

§ 1®. — Projet de décret instituant un nou¬ 
veau juge de paix dans les cantons d’Alais et de Chartres, trois juges de paix dans le can¬ ton de Riom et deux dans la ville d’Agen 

(6 janvier 1791, t. XXII, p. 44);— adoption (ibid.). § 20. — Projet de décret tendant à faite établir un juge de paix dans le canton de 

Limay (12 janvier, 1791, t. XXll, p. 145); — discussion : Belzais-Cuurménil, d’André, de Ghoiseul-Praslin, Goupil, d’André, Christin, Gaultier-Biauzat (ibid. et p. suiv.); — adoption 

(ibid. p. 146). 
§ 2t . — Décret votd sur la proposition de 
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Gossin pour la nomination de deux juges de paix dans le canton de Coutances (18 janvier 1791, t. XXll, p. 305 et suiv.). § 22. — Projet de decret instituant des juges de paix et des tribunaux de commerce dans le département de Rhône-et-Loire, de la Côte-d'Or, du Var, du Finistère, de la Seine-Inférieure, de la Haute-Loire, de Seine-et-Marne, de Saône-et-Loire et de la Haute-Gi-

ronne (4 février 1791, t. XXll, p. 739). § £3. — Rapport et projet de décret, pré¬ senté par Boullé, concernant l’élection du 

juge de paix du canton de Douarnenez (26 mai 1791, t. XXVI, p. 484 et suiv.); — adoption (ibid. p. 485). 

Juges de paix.— Voir Discussion sur le Pouvoir judiciaire , § 1er, titre III, et § 3. — Texte du décret sur les juges de paix, t. XXVIII, 16 août 1790, p. 105 et suiv.), (23 février 1791, t. XXIII, p. 447 et suiv.). — Voir Pouvoir judiciaire. 

Juges de paix de Paris. — Voir Commune de Paris,§ #8. Juifs. 

§ 1er. Discussion sur les persécutions des 
juifs d’Alsace : comte de Clermont-Tonnerre, 

Grégoire (28 septembre 1789, t. IX, p. 201) ; — iis sont mis sous la sauvegarde de la loi et sous la protection du roi (ibid.). — Doléances des juifs des Trois-Evêchés, de la Lorraine et de l’Alsace (14 octobre, p. 444 et suiv.), (p. 445 et suiv.) — Adresse de la ville de Strasbourg 

relative à la demande des juifs d’Alsace (13 avril 1790, t. XII, p. 711 et suiv.) —Voir § 5. § 2. — Motion concernant l’état des juifs 

(21 décembre 1789, t. X, p. 694 et suiv.); — documents y relatifs : opinions émises, à la commune de Paris, par Godard, l’abbé Bertolio (p. 758 et suiv.); — opinion de Grégoire (p. 764 et suiv.). — Voir Catholiques (Non). § 3. — Rapport par Talleyrand sur la posses¬ 

sion d’état de citoyen actif, réclamée par les juifs portugais établis à Bordeaux (28 janvier 1790, t. XI, p. 364); — discussion : Rewbell, vicomte de Noailles, de La Gailissonniére, de Fumel, Rewbell, de Sèze, Le Chapelier, abbé Maury, Le Chapelier, de Beauharnais, de Sèze, Briois de Beaumetz, Grégoire, Le Pelletier de Saint-Fargeau, Charles de Lameth, duc de Lian¬ court (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décide que tous les juifs portugais, espagnols et avignonais continueront de jouir des droits dont ils ont joui jusqu’à présent, et conséquemment jouiront des droits de citoyens actifs, s’ils réunissent les conditions requises par les décrets de l’Assemblée (ibid. p. 365). — Schwendt demande que l’Assemblée déclare qu’elle n’a rien entendu préjuger au sujet des juifs d’Alsace (29 janvier, p. 373); — Bouche demande que l’on ajoute après avigno-nais etcomladins (ibid.) ; — Démeuniers?y oppose (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 374). — Garat aîné rend compte de l’exécu¬ tion à Bordeaux du décret concernant 1 s juifs (9 février, p. 520). — Voir ci-dessous , § ®. § J. — Députation de la commune de Paris, 

demandant, par l’organe de l’abbé Millot, l’appli¬ cation, aux juifs domiciliés dans Paris, du dé¬ cret rendu eu faveur des juifs dits portugais, espagnols et avignonnais (25 février 1790, t. xt, 

p. 698); — réponse du Président (ibid). — Voir 
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§ 5. — Le duc de Liancourt demande que l’on s’occupe de l’etat civil des juifs (26 février 

1790, t. XI, p. 710); — l'Assemblée ajourne celle question sur Ja préposition Target (: ibid .). — Débat sur la question de savoir si l’état civil des juifs sera mis en discussion dans une séance du matin eu dans u e séance du soir : Voidel, Fréteau, de Choiseut-Praslin (23 mars 1790, t. XII, p. 309); — l’Assemblée décide que ce sera le soir (ibid.) ; — elle décide ensuite l'ajour¬ ner ent (ibid.). — Débat sur le jour de la dis¬ cussion relative à l’état civil des juifs: abbé Maury, Rewbeil, duc de La Rochefoulcauld (15 avril 1790, t. XIII, p. 69); — renvoi de la que tiou de principe au comité de Gonstiiution (ibid. p. 70); — plainte adressée par les juifs d’Alsace au sujet de ce nouveau délai (16 avril, p. 76); — débat sur la résolution à prendre : Voidel, Rœderer (ibid. et p. suiv.);— autre décret confirmatif de celui du 28 septembre dernier (ibid. p. 77). — Voir ci-dessus, § 1er. 

§ O. — Pétition des juifs établis en France 

pour parvenir à l’entière jouissance des droits de citoyens (13 avril 1790, t. XII, p. 720 et suiv.). § 7. — Adresse des juifs de Paris demandant à jouir des droits de citoyens actifs (10 mai 1790, t. XV, p. 452 et suiv.) ; — renvoi au co-

rané de Constitution (ibid. p. 453). § 8. — Rapport par de Vismes, au nom du comité des domaines, sur le droit de protection levé sur les juifs de Melz (20 juillet 1790, t. XVII, p. 214 et suiv) ; — pi ojet de décr t (ibid. p. 218) ; — discussion : Rewbeil, Robespierre, Dupont (de Nemours), Vieillard, Boucne, Barnave, Rew-bell, Bouche, Martineau, Merlin (ibid. etp. suiv.); — décret supprimant toutes redevances de même nature (ibid. p. 219); — motion de Rewbeil ten¬ dant à démontrer que les juifs, par suite de ce décret, sont exempts de tout impôt (21 juillet, p. 219) ; — discussion: Regnaud (de Saim-Jean d’Angély), Dupont (de Nemours), Rewbeil, Regnaud (de Saint-Jean-d’Ancély), Bouttevilte-Dumetz (ibid. etp. suiv.); — renvoi au comité des finances (ibid. p. 220). — Voir § ÎO. § O. — Projet de décret présenté par Marti¬ neau et tendant à déclarer le décret du 28 jan¬ vier 1790 applicable à tous les juifs naturalisés (18 janvier 1791, t. XXI i , p. 318); — discus¬ sion ; Toustaiu de Viray, Âlquier, de Broitlie, de Follevi lie (ibid.,); — renvoi au comité de 

Constitution (ibid. p. 319). — Voir ci-dessus , § » § ÎO. — Adoptiond un projet de décret, pré¬ senté par Vernier, relatif aux dettes contrac¬ tées par la communauté des juifs de la ville 

de Metz (20 mai 1791, t. XXVI, p. 247). §11. — Duport propo-e que l’Assemblée ré¬ voque tous ajournements, réserves et excep¬ tions insérés < ans les précédents décrets rela¬ 

tifs aux juifs et décrète qu’ils pourront devenir 

citoyens actifs en prêtant le serment civique (27 septembre 1791, t. xxxi,p. 372); — débat : Regnaud, Rewbeil (ibid.); — l’Assemblée dé¬ crète la motion de Duport (ibid. p. 373); — adoption d’une nouvelle lénaction du décret 

proposé parVictordeBroglie et Prugnon (28 sep¬ tembre, p. 441); — développeme t d’une nou¬ velle rédaction présentée par Rewbeil ibid. et 

p. suiv.); — adoption (ibid. p. 442). — Voir Citoyens français. 

Juifs de Metz. — Voir Juifs, §§ 8 et lO. 

JUR 
Juifs portugais, espagnols et avlgnonais. 

— Voir Juifs, § 4. 
Juigné (Leclerc de), archevêque de Paris, dé¬ 

puté du clergé de la ville de Paris. Parie contre la vérification des pouvoirs en commun (t. Vlll, p. 130). — Se réunit aux dépub s des communes (p. 159).— Transmet la réponse faite par le roi à une députation dont il faisait partie (p. 181). — Rend compte de la mission remplie par la 

députation envoyée à Paris (p. 238). — Appuie le vœu de secourir les vainqueurs de la Bas¬ tille sans travail (p. 248). — Demande qu’un Te Deum soit chanté en présence du roi et de tous les membres de l’Assemblée nationale 

(p. 349). — Au nom de tous les membres du 

clergé, faisant partie de l’Assemblée nationale, fait l’abandon de la dîme ecclésiastique (394). = Prend part à la discussion relative à la dé¬ dicace faite par Palissot d’une édition des œu¬ vres de Voltaire (t. IX, p. 182). — Parle sur l’ex¬ 

posé financier de Necxer (p. 193). = Prête le serment civique par lettre (t. XII, p. 733 et suiv.). 

Juigné (Baron de), député de la noblesse du bail¬ liage de Coutances. S’oppose à la suppression des justices foncières (t. Vlll, p. 364 et suiv.)-

— Demanda que l’on consacre les principes de l’hérédiœ de la couronne et de l’inviolabilité 

de la personne du roi (p 642). = Parle sur les droi s féodaux (t. XI, p. 687). = Parle sur la 
proposition de Bouche concernant une nouvelle 
prestation de serment ft. XV, p. 296).= Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, 
p. 498). 

Juigné (Comte de Lassigny de), député de la no¬ blesse de la sénéchaussée de Draguignan. Adhère 

à tout ce qui a été arrêœ dans la séance du 4 août (t. Vlll, p. 352). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 375). 

Juine (Rivière de). — Voir Navigation, § 4L. 
Jugements de police rendus par les mu¬ nicipalités (Appel des). — Voir Municipalités, § t i. 

Julien (Abbé), député du clergé du Béarn. Parle sur les troubles de Pau (t. XV, p. 500), — sur les troubles de Montauban (p. 551). = Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, o. 578).=Parle sur une adresse des habitants du Béarn (t. XVIII, p. 218). = Fait un rapporteur les pensions (t. XXII, p. 587 et suiv.). = Traite d’insolent l’abbé Maury (t. XXXI, p. 446). 

Jullien, intendant d’Alençon. Dénonciation con¬ tre lui (t. X, [i. 504 et suiv.). 

Jura (Département du). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 
Jurandes et Maîtrises. 

§ lep. — Suppression des maîtrises et ju¬ 

randes (Voir le décret sur les patentes , t. XXIII, 2 mars 1791, p. 625). § 2. — Projet de décret sur les taxes des officiers de maîtrises (9 mars 1791, t. XXIII, 

p. 742); — adoption (ibid.). § 3. — Projet de décret présenté par d’Allarde sur les indêmnités à accorder aux particuliers 

reçus ou aspirants aux maîtrises et jurandes (25 mars 1791, t. XXIV, p. 379 et suiv.); — dis¬ cussion de l’article 1er : Bouche, d’Allarde, un 

membre, Delavigne, de La Rochefoucauld (28 mars, p. 42? et suiv.); — adoption (ibid. p. 423); — article 2 à 7 : adoption (ibid.). § 4. — Rapport et projet de décret sur l’a-
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bolition des jurandes, présentés par d’Allarde, au nom du comité des contributions publiques (20 avril 1791, t. XXV, p. 212); — adoption sans discussion (ibid.). § 5. — Projet de décret sur les jurandes et maîtrises de Strasbourg présenté par d’Allarde (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 394 et suiv.); — ajournement à la prochaine législature (ibid. p. 395). 

Jurés (Etablissement des). — Jurés au civil et au criminel. — Voir Pouvoir judiciaire, § 1er. — Discussion : 5 avril 1790, t. XII, p. 543 et suiv.) ; — suite de la discussion (28 avril 1790, t. XV, p. 317 ei suiv.); — suite de la discussion : (3 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 2 et suiv.); — suite de la discussion : (6 lévrier 1791, t. XXI 11. p. 25 el suiv.). — Articles additionnels (16 juillet 1791, t. XXVIII, p. 370 et suiv.). — Relue des articles (16 septembre 1791, t. XXX, p. 695 et suiv.); — discussion sur la date de la mise en vigueur 

dé la loi (16 septembre 1791, t. XXX, p. 712 et suiv.); — adoption de trois articles addition¬ 
nels (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 636). Voir Jury. — Police de sûreté. 

J urés-priseurs. 
§ 1er.— Rapport par Lebrunsur lasuppression 

des offices des jurés-priseurs (9 juillet 1790, t. XVII, p. 3); — discussion : Goupil, Camus, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Dufraisse-Duchey (ibid.)-, — adoption (ibid. et p. suiv.). § 2. — Projet de décret présenté par Lebrun, sur le remplacement des jurés-priseurs par les notaires, greffiers, huissiers et sergents (21 juil¬ let, 1790, t. XVII, p. 220 et suiv.); — discussion : Goupilleau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), abbé Gouttes, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 221); — adoption (ibid.) — Article additionnel au décret du 21 juillet dernier pré¬ senté par Lebrun (14 août 1790, t. XVIII, p. 72); — discussion : LeChnpelier, Lebrun, Thévenot (ibid.)-, — rejet (ibid.). 

Juridiction. Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Prieur, au nom du comité des finances, 
transportant devant b s juges du tribunal de district d’Arles la procédure criminelle intentée 
contre des citoyens du territoire des Baux, sur 
la plainte du procureur du roi de la prévôté des maréchaux établis en Provence (26 octo¬ 

bre 1790, t. XX, p. 46); — rectification au pro¬ cès-verbal, à la demande de d’André et de 
Durand-Maillane (27 octobre, p. 47). 

Juridiction consulaire de Paris. Offre à l’As¬ 
semblée nationale sou admiration, sou respect 
et sa reconnaissance (A. N. 25 juillet 1789, 
t. Vlll, p. 276). 

Juridictions de prud’hommes. — Voir Tri¬ bunaux de commerce , § 22. 

Juridictions pré votâtes. 
§ 1 er: — Adresse concernant des procédures 

prévôtales dirigées contre les habitants de Brive en Limousin (6 mars 1790, t. Xll, p. 60 et suiv.); — discussion : Malès, Charles de La-meth, Guillaume, baron de Menou, marquis de Foucault, Goupilleau, de Gazalès, comte de La Galissonnière, comte de Mirabeau (ibid. p. 61); — décret demandant au roi de faire surseoir à 

l’exécution de tous jugements définitifs rendus 
par ces tribunaux (ibid. p. 62) ; — l’Assemblée 

1" Série. T. XXXIII. 

Juridictions prévôtales (Suite). 

déclare, sur la proposition de Despatys de Gourteilles, que cette disposition ne concerne 

ni les jugements d’absolution ni ceux qui pro¬ noncent un plus ample informé, avec la clause de liberté et élargissement provisoire (18 mars, p. 221). — A la demande de Le Pelletier de Saint-Fargeau, l’Assemblée décrète l’élargisse¬ ment provisoire des accusés condamnés à des peines autres que des peines afflictives (30 mars, p. 458). § 2. — Lettres de Champion de Gicé, garde des sceaux, concernant une réclamation des forçats du port de Toulon (15 avril 1790, t. XIII, p. 45) ; — proposition d’un décret maintenant la juridiction des prévôts de la marine (ibid.); — discussion : Ricard de Séalt, d’Andrée (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

Juridictions seigneuriales. — Voir Justices seigneuriales. 

Jurisprudence criminelle. — V oir Législation criminelle. 

Jury. L’Assemblée autorise l’impression du Plan pratique de Duport pour son établissement au 
civil et au criminel (18 avril 1790, t. Xlll, p. 101). — Voir Pouvoir judiciaire , § 1 er. 

Justice (Procédure et frais de). § 1er. — Proposition de Talon sur la néces¬ sité de simplifier les procédures et de réduire les frais de justice (13 octobre 1790, t. XIX, p.' 584 et suiv.), (p. 592 et suiv.). 

; § 2. — Rapport par Meunier du Breuil sur l’affaire du sieur Gineste, procureur du roi à la maîtrise des eaux et forêts de Castres, et 

sur des vexations judiciaires (4 novembre 1790, t. XX, p. 267 et suiv.); — renvoi d’une dénon¬ ciation de Bouche concernant les arrêts du 

conseil au comité des rapports (ibid. p. 268); — décret relatif à l’affaire Gineste (ibid.). — Voir Justice gratuite. 

Justice criminelle. — Voir Police de sûreté. — Pouvoir judiciaire. 

Justice de paix. Projet de décret présenté par 

Thouret, contenant règlement pour la procé¬ dure (14 octobre 1790, t. XIX, p. 605 et suiv.) ; — discussion sur l’article 1er du titre 1er : Bel-

zais-Gourménil, Lanjuinais, Prieur, Démeunier, de Lnchèze, Chabroud, Goupil, Prieur, Belzais-
Courménil, Tbouret, Bdzais-Gourménil (ibid. p. 609) ; — adoption de cet article et des ar¬ 

ticles 2, 3 et 4 ; — article 5 : Goupil (ibid.) ; — adoption de l’anicle amendé (ibid.) ; — ar¬ ticle 6 : Andrieu (ibid.) ; — adoption de l’ar¬ ticle amendé (ibid.) ; — adoption des articles 7, 8, 9 et 10 amendés (ibid.) ; — adoption d’un article supplémentaire proposé par Gaultier de Biauzatet devant être placé entre le 7e et le 8e 

(ibid.) ; — article 1er du titre II : adoption avec amendement (ibid. p. 610) ; — renvoi de l’article 2 au comité pour statuer sur une addi¬ tion proposée parLapoule (ibid.) ; — adoption des 

articles 3 et 4 avec modification (ibid.) ; — adop¬ tion sans changement des articles 5, 6 et 7 (ibid.) ; — titre III: adoption sans changement des arti¬ cles 5, 6 et 7 (ibid ); — titre III : adoption des cinq articles (ibid.) ; — adoption du titre IV, avec une seule mo nficitionà l’article 3 (ibid.); — adoption des titres V à IX, avec quelques changements (ibid.) -, — lecture, à la demande 

de Belzais-Gourménil, du projet avec les mo-
28 
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difications y apportées {ibid. et p. suiv.) ; — 
présentation de six articles additionnels au 
titre II (18 octobre, p. 684) ; — adoption {ibid.). — Voir Juges de paix. — Pouvoir judiciaire. 

Justice et de la police en France (Aperçu d’une nouvelle organisation de la), par l’abbé Sieyès (19 mars 1790, t. XII, p. 249 et suiv.). 

Justice gratuite. ,j> Communication d'une délibération prise par les officiers du bailliage et siège présidial de Troye, portant que cette compagnie jugera désormais gratuitement tous les procès et con¬ testations (19 août 1789, t. Vlll, p. 456). — Voir Justice (Procédure et frais de), § 1er. 

Justices seigneuriales. § 1er. — Leur abolition (4 août 1789, t. Vlll, p. 350). 

_ § Arrêté définitif portant que les jus¬ tices seigneuriales sont supprimées sans indem¬ 
nité et que néanmoins les officiers de ces jus-

Justices seigneuriales {Suite). 

tices continueront leurs fonctions jusqu’à ce qu’il ait été pourvu par l’Assemblée nationale à l’établissement d’un nouvel ordre judiciaire (8 août 1789, t. Vlll, p. 365). § 3. — Opinion, non prononcée, de Vieil¬ lard sur les justices seigneuriales (5 mars 1790, t. XII, p. 37 et suiv.). § 4. — Rapport et projet de décret sur le ■-remboursement des offices des ci-devant jus¬ 

tices seigneuriales, présentés par Jouye-des-Roches (14 mai 1791, t. XXVI, p. 50 et suiv.).= Discussion du projet de uécrel sur le rembour¬ 

sement des offi& s des ci-devant justices sei¬ gneuriales. Article 1er : Guillaume (18 août 1791, t. XXIX, p. 537 et suiv.) ; — Guillaume, Merlin, Baudouin, Goupil-Préfeln, Lauren¬ deau, Tronchet, Delavigne, Garai aîné, Ménard de La Groye, Merlin, Régnier (19 août, p. 568 et suiv.) ; — Jouye-des-Roches, Merlin, Garat aîné, Rewbell, Cbasset (20 août, p. 577 et suiv.) ; — ajournement à la prochaine législa¬ ture {ibid. p, 579). — Voir Droits féodaux. 
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Kanfiiopnii, diïputè du tiers état du bailliage de Colmar et Schelestadt. Répond à l’appe! géné¬ ral (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu (je Paume (p. 138). — Parle sur les ordres reli¬ gieux (p. 601). = Parle sur la contribution pa¬ triotique (t. XVII, p. 661). = Parle sur l’impôt du tabac (t. XX, p. 414). = Parle sur le tabac (t. XXII, p. 559). = Parle r les troubles des Haut et Bas-Rhin (t. XXIII, p. 136). = Parle sur les agissements du clergé du Bas-Rhin (t. XXVUl, p. 392). Üieating (Destitution du major de). — Voir Armée, § 65. l&ellermann, maréchal de camp, commandant les troupes du département du Bas-Rhin . Ses • lettres concernant l’insurrection du régiment de Reauvoisis à Wissembourg (t. XXV,p. 167). fierjégu (üe). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Jascob (t. XIV, p. 167). ülilinglin (De), maréchal de camp. Projet de dé¬ cret relatif à sa mise en accusation (t. xxvill, 

Ëilinglfn (De), maréchal de camp (Suite). 
p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 332). 

Eiorff (Baronne de). — Passeport délivré à son nom (t. XXVII, p. 481). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Oiyspoter (De), député du tiers état du bailliage de Bailleul. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Sitme le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). = Pari'-* sur les comptes à rendre par les assemblées provinciales, les commissions 

intermédiaires et les intendants (t. XI, p. 31). Propose d’autoriser la ville de Lille à contrac¬ 
ter un emprunt (p. 180). — Demande que le département des deux Flandres, du Hainaut et 

du Gambresis reste fixé entre ces provinces (p. 257), et que Lille en soit le chef-lieq (n. 487). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 718). = Parle sur l’admission à la barre des députations confédérées (t. XVII, p. 164). — Secrétaire (p. 452). = Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 595), (p. 659). = Fait une npotjon 

au sujet des maisons de retrait ■ à désigner aux ci-tevant religieux du départeqrejR du Nord (t. XXVI, p. 345). 
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Labarre (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Dulaurent (t. XIV, p. 110). La Bastide, député du clergé de la sénéchaussée de Riom. Démissionnaire. Est remplacé par son suppléant, dom Gerle (t. X, p. 501). Labeste, député des communes du bailliage de Reims. Répond à l’appel general (t. VIH, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). Lablache (de Falroz, comte de), député de la noblesse du Dauphiné. Son rapport sur le projet de décret relatif au plan proposé par Necker (t. IX, p. 234 et suiv.). = Fait un rapport sur le mémoire de la commune de Paris relatif à la vente des biens ecclésiastiques (t. Xll, p. 192 et suiv.). = Parle sur les biens doma¬ niaux (t. XV, p. 481). = Présente un projet de decret sur les postes et les messageries (t. XVIII, p. 205 et suiv.). — Parle sur la dette publique (p. 589 et suiv.). = Présente l’état de situation de la caisse de l’extraordinaire (t. XIX, p. 503 et suiv.). — Donne des rensei¬ gnements sur le prix de fabrication des assi¬ gnats (p. 509), (p. 523). — Présente un projet de décret sur le contre-seing (ibid.). = Pré¬ sente un projet de décret sur l'indemnité des maîires de poste (t. XXIV, p. 129 et suiv.). La Boissière (Abbé), député du clergé de la vi-guerie de Perpignan. Réclame en faveur des détenus de la citadelle de Perpignan (t. XXII, p. 247 et suiv.). Laborde, curé de Corneillan, député du clergé de la sénéchaussée de Condom. Donne sa démis¬ sion pour cause de sauté (t. IX, p. 197). — De¬ mande à reprendre ses fonctions et l’obtient (p. 354). = Parle sur la formation des assem¬ blées primaires (t. X, p. 07). — Son opinion, non prononcée, sur la banque nationale (p. 290 et suiv.). Laborde de lléré ville (De), député du tiers état du bailliage d’Etampes. Propose de former un comité de rédaction (t. VIII, p. 44); — mo¬ difie sa mution (ibid.) ; — parle sur la motion de communiquer directement avec le roi (p. 64) ; — répond à l’appel général (p. 92) ; — fait le rapport sur des élections vérifiées dans le dix-septième bureau (p. 105); — signe le serment du Jeu do Paume (p. 139); — présente un pro¬ jet de préambule pour la Constitution (p. 462) ; — parle sur la déclaration des droits (p. 472 et suiv.), (p. 484). = Propose de faire imprimer 

Laborde de IHéréville (De), député (Suite). 

et distribuer les états des finances du royaume et les états particuliers des départements (t.lX, p. 47). —Fait un don patriotique de 50,000 francs (p. 515). = Parle sur la banque nationale (t. X, i>. 397 et suiv.). = Secrétaire (t. XI, p. 227). — Parle sur les haras (p. 393). — Explique la por¬ tée du serment civique (p 498). = Fait une mo¬ tion concernant les fi nances (t. Xll, p. 67). — Parle sur les troubles de Marseille (p. 139), — sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris (p. 196), (p. 206 et suiv.), (p. 211), — sur la gestion de l’administration de la caisse de l’extraordinaire des guerres (p. 355). = Parle sur les assignats (t. XV, p. 341). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 217). — Membre du comité de la marine (p. 219). = Fait une • motion sur les finances (t. xvm, p. 625). = Présente un projet de décret concernant l’oc¬ troi (t. XIX, p. 46). = Fait un rapport sur les petits assignats (p. 459 et suiv.). 

Laborde-Escuret, député du tiers état du pays de Soûle. Parle sur la division du royaume (t. xi, p. 325). — Parle sur la chasse (t. xv, p. 249), — sur les droits féodaux (p. 279), — sur les troubles de Pau (p. 500). = Fait un rapport sur la fusion de trois municipalités (t. XVII, p. 614). 

La Borde (De), lieutenant général du bailliage de Crécy. Rapport par Prieur sur sa plainte contre la municipalité de Crécy qu’il accuse d’avoir soulevé le peuple contre lui (17 avril 1790, t. XIII, p. 96); — projet de décret ten¬ dant à lui faire assurer une complète sécurité (ibid.); — discussion : Houdet, Garat aîné 

(ibid.); — ajournement (ibid.); — rapport par Prieur, au nom du comité des rapports (2 avril, p. 155); — décret portant improbation de la conduite de la municipalité de Crécy, sur la demande de Houdet (ibid.). 

Laboreys de Château-Favier, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Guéret et Haute-
Marche. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 93). 
— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Laborie (De), député de Saint-Domingue. Est admis (t. X, p. 325). 

Laborie, lieutenant-colonel. Adresse une plainte à l’Assemblée contie de Castries et de La Lu¬ 
zerne, anciens ministres de la marine (4 mai 
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Laborie (Suite). 

1791, t. XXV, p. 550); — renvoi au comité mi¬ litaire ( ibid .). 

JLa Boullaye (De). — Voir Seurrat de la Bout -laye. 

Labour (Rôle des Impositions du). — Voir Im¬ pôts , § 2t. 
La Bouverie (De). — Voir Tuaut de la Bouverie. 

La Bouze (Suzanne). Sa prédiction relative à la Révolution attestée par dom Gerle (t. XVI, p. 205). 

La Bresse (Commune de). — Voir Juges dedis-trict, § lO. 

La Bretonnière (De). Inscrit dans l’état des 
pensions sous le nom de Botherel (t. XIV, p. 41). 

La Charrlère. — Voir Chabert de la Charrière. 
La Charmte. — Voir Fournier de la Charmie. 
La Cliâtaïgnerie (De). Inscrit dans l’état des 

pensions sous le nom de Glasson (t. Xlll, p. 448). 

Lachèze (De), député du tiers état de la séné¬ chaussée du Quercy. — Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. Ô7). — Demande que, dans L'impossibilité où l’on est de connaître le vœu général des commettants, un grand nombre de cahiers n’étant pas imprimés, on s’en rapporte à la discussion pour savoir ce qui est utile (p. 493). = Parle sur le projet de décret rela¬ tif au plan proposé par Necker (t. IX, p. 236), — sur la procédure criminelle (p. 339), —sur les municipalités (p. 591), — contre la question préalable (p. 600). — Parle sur. les assemblées primaires (t. X, p. 81), — sur le nomb'e des administrateurs de département (p. 116), — sur les municipalités (p. 252 et suiv.), — sur la dette publique (p. 270), — sur les municipa¬ lités (p. 355), p. 563). = Parle sur l’organisa¬ tion des municipalités (t. XI, p. 46), — sur la proposition de Ramel-Nogaret concernant un formulaire municipal (p. 256), — sur l’inter¬ vention du district des Cordeliers en faveur de 

Marat, décrété de prise de corps (p. 287 et suiv.), — sur l’organisation des municipalités (p. 416), — sur un projet de décret concernant des troubles (p. 419), — sur la belle conduite 

des volontaires du Quercy (p. 644), — sur les droits féodaux (p. 687), (p. 763). = Parle sur l’affaire du parlement de Bordeaux (t. XII, p. 28), — sur les droits féodaux (p. 45), — sur les assemblées administratives de district et de 

département (p. 261), — sur l’appel des juge¬ 
ments de police rendus par les municipalités (p. 309), — sur l’impression d’états remis au 
comilé de liquidation (p. 354), — sur une pro¬ position de Roussillon (p. 595). = Parle sur le 

recouvrement des impôts (t. Xlll, p. 68), — sur la promulgation des pouvoirs des députés (p. 115), — sur la durée (p. 148). — Parle sur la chasse (t. XV, p. 248), — sur les droits féo¬ daux (p. 277), — sur la non-obligation d’ac¬ cepter les fonctions de président (p. 316), — sur la question de savoir si le duc de Biron, député, peut être chargé du commandement des troupes en Corse (p. 338), — sur la muni¬ cipalité de Paris (p. 461), — sur les troubles de Nîmes (p. 487). = Parle sur l’expropriation des armes (t . XVI, p. 94), — sur la fédération (p. 139 et suiv.). — sur les troubles de Nîmes (p. 230), (p. 231), — sur la constituiion du clergé (p. 240), — sur les dépeuses publiques 

Lachèze, député (Suite). 

(p. 368), — sur le traitement du clergé (p. 578), — sur les troubles de Tabago (p. 599), — sur les fondations et patronages laïques (p. 616). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 70), (p. 71), — sur une proposition de Noailles, relative à l’armée (p. 90), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 196), — sur les troubles de Mon-

tauban (p. 273), — sur une proposition de prêt de 70 millions faite par des Génois (p. 456), — sur le pouvoir judiciaire (p. 382), — sur la question des relations extérieures (p. 399), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 490), — sur les troubles survenus à Pennantier (Aude) (p. 585), — sur le pouvoir judiciaire (p. 619), (p. 722). = Parle sur le code pénal maritime 

(t. XV lll, p. 101), (p. 104), — sur un projet de décret relatif à une fabrique de plâtre dans 

Paris (p. 169), — sur le dessèchement des marais (p. 259), — sur l’affaire de Mirabeau jeune (401), — sur les traiiements des juges (p. 416), — sur le pouvoir judiciaire (p. 492), (p. 493), — sur les archives nationales (p. 573), (p. 648 et suiv.). — sur les protestants (p. 670). = Parle sur une députation du peuple liégeois (t. XIX, p. 63), — sur les biens nationaux (p. 443), — sur la justice de paix (p. 609), — sur la contribution foncière (p. 667), (p. 686), — sur la contribution personnelle (p. 772). = Parle sur la contribution foncière (t. XX, p. 263), — sur le discours d’une députation corse (p. 291). = Parle sur le comité de salubrité (t. XXI, p. 175), — sur la police (p. 706). = Parle sur une créance réclamée par d’Orléans (t. XXll, p. 128), — sur le bouton uniforme de la garde nationale, (p. 274), — sur le tribunal criminel (p. 347) — sur l’enregistrement (p. 350), — sur les jurés (p. 363), (p. 419), (p. 421), — sur une lettre de Bailly (p. 516), — sur le droit de traites (p. 596), — sur les ju¬ rés (p. 660), (p. 661), (p. 725). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXI II, p. 46), — sur les biens nationaux (p. 87), — sur la haute Cour nationale (p. 121), (p. 122), — sur les requêtes civiles (p. 123), — sur les assignats (p. 171), — sur les municipalités (p. 172), — sur les patentes (p. 227), — sur les dépenses (p. 292), — sur le pouvoir judiciaire (p. 555), — sur les prisons (p. 753). = Parle sur une avance de fonds à la ville de Paris (t. XXIV, p. 21), — sur les contributions (p. 148 et suiv.), — sur les poids et mesures (p. 379), — sur l’enceinte de Paris (p. 387), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 719). = Parte sur les opé¬ rations faites par Camus au nom des commis¬ saires de l’extraordinaire (t. XXVI, p. 147), — sur la -liquidation (p. 302), — sur la répartition dos contributions (p. 496), (p. 498), (p. 500), — sur un complot (p. 589), — sur le code pé¬ nal (p. 688), (p. 720). = Parle sur les troubles du Morbihan (t. XXVII, p. 17), — sur le droit de timbre (p. 101), — sur les travaux d’utilité pu¬ blique (p. 270), — sur le code pénal (p. 297), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 330). 

La Ciotat (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ 
merce, § 1 7. 

Sja Claverie de La Chapelle, député des com¬ munes des sénéchaussées d’ Armagnac, Lectoure et Ile-Jourdain. Répond à l’appel général (t. Vlll, 

p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 138). 
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ha Clos (De). Inscrit dans l’état des pensions 

sous le nom de Choderlos (t. XIV, p. 497). 

ha Coïoiige (De). Inscrit dans l’état des pension sous les noms d’André (t. XIV, p. 358), — d Jaquet (p; 700). 

Cacombe (Abbé de), député suppléant du clerg du Bas-Limousin. Remplace de La Queuille, dé¬ 
missionnaire (t. XVIII, p. 757). 

Lacombe (Sieur et dame de). — Voir Complots contre la nation , § 3. 

Cacoste (Marquis de), député de la noblesse du bailliage de Charolles , — Demande la suppres¬ 

sion de la dîme et des ordres monastiques t. Vlll, p. 370 et suiv.). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 43). = Secrétaire (t. XI, p. 406). — Parle sur les ordres religieux (p. 543). = Présente un projet de décret sur l’évacuation de deux maisons religieuses desti¬ nées à des dépôts de mendicité ou à des ate¬ liers de travail pour les mendiants valides (L XVI, p. 160). 

La Coudray. — Voir Loynes de La Coudray. 

Laeour, lieutenant au 1er régiment de dragons. Projet de décret relatif au maintien de son arrestation (t, XXVIII, p. 242). 

Lacretèlle, député suppléant de la ville de Paris. Signe le serment du Jeu de Paume (t. vin, p. 141). 

Lade* procureur de la commune de Montnuban. 
Parle sur les troubles de Montauban (t. xvn, p. 360 et suiv.). 

liafare (De), évêque de Nancy, député du clergé du bailliage de Nancy. Demande le rachat des 

droits féodaux pour les fonds ecclésiastique? (t. Vlll, p. 346). = Nommé secrétaire (t. IX, p. 196). — Parle sur la proposition dede Donnai, relative au procès-verbal (p. 201). = Lit une lettre relative aux troubles de Nancy (t. X, p. 429). — Parle sur iabanque nationale (p. 680). — Demande à être entendu sur la motion de 

Treilhard relative aux biens ecclésiastiques 
(p. 690). — Parle contre la motion faite en faveur des juifs (p. 757 et suiv.). = Parle sur ia 

suppression des ordres religieux (t. XI, p. 580 et suiv.), (p. 589), (p. 601), — sur les adjudi¬ cations ds bois ecclésiastiques (p. 664). = Fait ia motion de décréter que la religion catholique est la religion de l’Etat (t. XI, p.589). — Parle sur la gabelle (t. XI I, p. 213 et suiv.), — sut l’emploi de ces mots : ministère ecclésiastique (p. 487). — Son opinion, non prononcée, sur la question religieuse (p. 502 et suiv.). — 

Parle sur la dîme (p. 678 et suiv.), (p. 702).= Parle sur la proposition de Bouche concernant 
une nouvelle prestation de serment (t. XV, p. 295 et suiv.). 

Cafarge. Son projet de remboursement des recettes perpétuelles (t. XX, p. 128 et suiv.). 

Cafargue, député des communes de la séné¬ chaussée de Bordeaux. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Kiafarguë, juge de paix du canton de Bibagnac. Rapport, par Garat aîné, sur l’affaire de la süspens'on de ses fonctions (20 août 1791, 

t. XXIX, p. 576 et suiv.); — projet de décret tibia, p. 577); — adoption (ibid.). 

Cafayette (Marquis de), député de la noblesse de 
la sénéchaussée de Biom. Demande que la véri¬ fication des pouvoirs soit attribuée aux com¬ 

missaires des trois ordres (t. Vlll, p. 28); — que la discussion s’ouvre sur la motion de 

Mirabeau concernant le renvoi des troupes (p. 210). — Présente un projet de déclaration des droits de l’homme (p. 221 et suiv.). — Nommé vice-président (p. 230); — - remercie 

□l’Assemblée (ibid.). — Répond à une dépu¬ tation du comité permanent de Paris relative 

aux troubles du 14 juillet 1789 (p. 234). — Est nommé colonel général de la milice bour¬ geoise (p. 238). = Colonel général de la milice bourgeoise. Accompagne le maire Bailly veiiant féliciter l’Assemblée de son installation à Paris 

(t. IX, p. 458) ; — remercie le président de ses félicitations (p.,460). = Parle sur les troubles des provinces (t. XI, p. 227), (p. 615), (p. 654), (p. 672). = Parle sur la communication du comte de Montmorin concernant les Pays-Bas 

(t. XII, p. 206), — sur une proposition du baron de Menou relative au travail de l’Assemblée 
(p. 292), — sur une interpellation à lui adres¬ 

sée par le marquis de Foucault, àu sujet d’une agglomération de gardes nationaux aux abords de la salle des séances (p. 719).= Parle sur les troubles de Marseille (t. XV, p. 497), (p. 498), 

— sur l’ajournement de la discussion relative au différend survenu entre l’Espagne et l’An¬ gleterre à raison de leurs possessions d’Amé¬ 

rique (p. 511), — sur le droit de paix et de guerre (p. 659), (p. 660). = Fait une proposi¬ tion concernant la fédération (t. XVI, p. 136 et suiv.). — Parle sur la suppression des titres de noblesse (p. 374), (p. 376), — sur le traite¬ ment du clergé (p. 446), — sur le duc d’Orléans (p. 720). = Présente à l’Assemblée nationale les gardes nationales de France (t. XVII, p. 77); 

— les présente au roi (p. 83). = Parle sur les troubles de Nancy (t. XVIII, p. 433), (p. 494). = 

Commandant général de la garde nationale pari¬ sienne. Demande que l’Assamblée se hâte d’orga¬ niser les gardes nationales (t. XX, p. 522 et suiv.). = Parle sur la force publique (t. XXI, p. 236), — sur les troubles de Lyon (p. 558), — Sur un décret relatif aux travaux de l’Assemblée 

(p. 751). = Adjoint au comité de la marine 

(t. XXII, p. 304). — Parle sur les jurés (p. 312). = Parle sur les colonies (t. XXV, p. 753). = Incident provoqué par son entrée dans l’Assem¬ blée en uniforme (t. XXVII, p. 369). — Donne communication des détails qui lui sont connus 

sur la fuite du roi (p. 370). — Témoigne de son dévouement à la nation (p. 391). — Prête ser¬ ment (p. 411). — Son discours au nom de la garde nationale parisienne (p. 453 et suiv.). — 

Parle sur la lettre de M. de Bouillé (p. 671). = Parle sur l’organisation des gardes nationales 

(t. XXVIII, p. 705). = Parle sur la défense du royaume (t. XXIX, p. 96), — sur la garde nalio rnde parisienne soldée (p. 144 et suiv.). — Demande que le comité de Constitution soit 

chargé de préparer un projet de décret sur les 

formes de présentation au roi de l’acte consti¬ tutionnel (p. 217). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 70), (p. 118). — Pré¬ 

sente un projet de décret qui rend la liberté aux personnes arrêtées à l’occasion de la fuite du roi et qui ordonne un projet pour l’abolition des poursuites commencées au sujet de ta Révo-imion ainsi qu’un projet potir la suppression de l’usage des passeports (p. 621). 
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La Ferlé (De). Inscrit dans l’état des pensions 

sous le nom àe Durand (t. XIV, p. 588). 
La Ferté (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Wissel (t. XV, p. 242). 

La Feuillade (D’Aubusson de). Réclame comme propriété de famille les quatre esclaves enchaî¬ nés aü pied de la statue de Louis XIV (t. XVI, p. 454). 

tiaffon de Ladébat, commissaire d’une partie de la noblesse de Guyenne, opposant au man¬ dat et à l’élection des députés delà sénéchaus¬ sée de Guyenne. Demande que les députés qu’il représente soient admis et que la contes¬ tation entre les députations soit jugée par l’Assemblée nationale (t. Vlll, p. 141); — remet Ses pouvoirs sur le bureau ( ibid ). 

La Flèche (Ville de). — Voir Biens nationaux 
(Ventes de) (t. XXI, p. 710).— Députations, § 1er. 

Lafont de Sàvines, évêque de Viviers, député de Villeneuve-de-Berg. Donne sa démission (t. Vlll, p, 184). 

Lafoège (Marie de), député du tiers état du bailliage d’Auxerre. Parle sur les diocèses 
(t. XXI, p. 719). 

La Feège(De) député des communes du bailliage de Blois. Répond à l’appel général (t. Vlil, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

La Galissonnière (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée d’Anjou. Fait une motion sur la gabelle (t. IX, p. 5 et suiv.) — Demande la question préalable sur les motions faites au sujet de la réponse 'du roi du 4 oc¬ tobre à une demande de sanction (p. 346); — Parle sur la motion du duc d’Aiguillon concer¬ nant les adresses (p. 453), — sur les subsis¬ tances (p. 474), — surles biens ecclésiastiques 

(p. 632 et suiv.) = Parle sur les biens ecclé¬ siastiques (t. X, p. 45). = Parle sur les incom¬ patibilités parlementaires (t. XI, p. 330), — sur les droits des juifs (p. 364), — sur un projet de décret concernant des troubles (p. 419), — sur le rappel à l’ordre de Blin (p. 673), — sur la constitution de l’armée (p. 740). = Parle surles juridictions prévôtales (t. Xil, p. 61), — Sur la gabelle (p. 162), — sur la dîme (p. 686). = Parle sur la dîme (t. XIII, p. 150). — Parle sur Je droit de paix et de guerre (t. XV, p. 609 et suiv.). — Parle sur la liste civile (t. XVI, p. 159). — Parle sur les pensions (t. XVII, p. 139), — sur l’armée (p. 264), (p. 265). = Parle sur l’affaire du régiment de Poitou (t. XVI 11, p. 74), — sur l’organisation de l’armée (p. 120), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 150), — sur les ateliers de charité de la ville de Paris 

(p. 435). — Parle sur la dette publique (t XIX, p. 168 et suiv.), — sur la contribution foncière (p. 650), (p. 668), — sur l’affaire de Brest (J). 745). — Parle sur une réduction de dis¬ tricts (t. XX, p. 727). — Parle sur les classes des gens de mer (t. xxi, p. 736). — Parle sur l’organisation de la marine (t. XXII, p. 249 et suiv ) — Adjointau comité de la marine (p. 304). — Présente un projet de décret sur la décora¬ 

tion pour la marine (p. 775). — Parie surles pa¬ 
tentes (t. XXIII, p. 227), — surles haras (p. 281), — sur les bâtiments du roi (p. 387).— Présente des articles additionnels aü décret sur la déco¬ 

ration milit.ire (p. 390 et suiv.). — Parle sur 
la résidence des fonctionnaires publics (p. 508 
et suiv.) — Parle sur la garde du roi mineur, 

La Galissonnière (Comte de), député (Suite). 

(t. XXIV, p. 3 7). — Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 77 et suiv.); — sur les récompenses à accorder aux dénonciateurs de la fabrication des faux assignats (p. 611). — Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 16, — sur les baux à convenant (p. 489), (p. 490), — sur la protestation du sieur de Botherel (p. 627). — Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 373). 

Lagardette, architecte. Fait hommage à l’As¬ semblée du dessin d’un cénotaphe à élever 
en l’honneur de Mirabeau (t. XXVIII, p. 488). 

Lagrange (De), mathématicien. Dionis du Séjour demande qu’il bénéficie des exceptions intro¬ duites dans l’article 4 du décret sur les pen¬ sions (7 janvier 1790, t. XI, p. 110) ; — ajour¬ nement (ibid.). = Son traitement continué jusqu’à sa mort (t. XXII, p. 217). 

La Grange (De), lieutenant général des armées. Prête serment (t. XXVII, p. 453). 
La Gravière (De). Inscrit dans l’état des pen¬ 

sions sous le nom de France (t. XIV, p. 626). 
La Groye. — Voir Ménard de La Groye. 

La Gnerche (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 22. 

La Guéronnière (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Dubreuil-Hélion 
(t. XIV, p. 104), (p. 566). 

La Harpe. Son adresse à l’Assemblée nationale pour la réformation des usages préjudiciables à la propriété des auteurs dramatiques (t. XVIII, p. 249 et suiv.). 

La Houssaye (De), président de la chambre des 

vacations du parlement de Bennes . Explique le refus de cette chambre d’enregistrer un dé¬ cret de l’Assemblée nationale (t. XI, p. 125 et suiv.). 

Laignier, député des communes du bailliage de 
Montfort-l’ Amaury . Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Laines. Mémoire lu par le secrétaire perpétuel de la Société royale d’agriculture (Brousson-net) sur les encouragements à donner à la ré¬ génération des troupeaux et à l’amélioration des laines (10 août 1790, t. XVII, p. 706 et suiv.), — réponse du Président (ibid. p. 707). — Voir Encouragements. 

La Jacqueminière. — Voir Gillet de La Jacque-minière. 

Lalande, astronome . — Voir Indemnités, § 5. 
Lalande (De), député du clergé du bailliage d’E-vreux. Donne sa démission de membre du 

comité ecclésiastique (t. XV, p. 413). 
Lalande (De), député du tiers état de la séné¬ chaussée du Maine. Répond à l’appel général 

(t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 139). = Ses réflexions sur le pa¬ pier-monnaie (t. X, p. 408 et suiv.). 

Lally-Tollendal, député de la noblesse de la ville de Paris. — Fait une motion en faveur de la dé¬ 
libération par ordre (t. Vlll, p. 56 et suiv.). — 
Parle sur les subsistances (p. 73). — Combat le renvoi desélections du Dauphinéaux commis¬ 
saires conciliateurs (p. 81 et suiv.). — - Parle 
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Lally-ToIIendal, député (Suite). 

contre la vérification des pouvoirs en commun (p. 93 et suiv.), — contre l’envoi d’une adresse au roi (p. 107), — pour la réunion aux com¬ munes (p. 148 et suiv.). — Se considère comme lié par son mandat au vote par ordre (p. 158). — Secrétaire de l’Assemblée nationale (p. 186). Présente une proposition concernant les subsis¬ 

tances (p. 195 et suiv.). — Parle sur la question du mandat impératif (p. 204 et suiv.), — pour la 
validation de l’élection de Malouet (p. 219), — sur la formation d’un comité des finances 
(p. 221). — Appuie le projet de déclaration des 

droits de l’homme, présenté par Mirabeau, mais demande qu’elle fasse corps avec la Constitu¬ tion (p. 222). — Demande le rappel de Necker et des autres ministres renvoyés (p. 224 et suiv.). — Discours prononcé par lui, à l’Hôtel de Ville, le 15 juillet 1789 (p. 240). — Insiste sur le rappel de Necker (p. 244). — Discours adressé par lui aux Parisiens et au roi, lors du voyage de Louis XVI à Paris (p. 246). — Propose d’adresser une proclamation à toute la France, au sujet des troubles de Poissy et de Saint-Germain (p. 252 et suiv.) ; — insiste pour l’adoption (p. 253), (p. 254). — Reproduit son projet de proclama¬ tion (p. 264) ; — le soutient ( ibid . et p. suiv.), (p. 265). — Parle contre l’arrestation de l’abbé Maury, à Péronne (p. 280), — pour le système de la pluralité graduée des suffrages (p. 298), — au sujet de l’élargissement de Besenvat (p. 308 et suiv.), (p. 312). — Appuie la demande de . Clermont-Tonnerre, tendant à la délivranced'un passeport (p. 333). — Propose de proclamer Louis XVI le Restaurateur de la Liberté fran¬ çaise (p. 439 et suiv.), — de renvoyer au comité des finances la demande d’un emprunt de 30 millions faite par Necker (p. 363 et suiv.) ; — parle pour cet emprunt (p. 367). — S’oppose aux modifications à faire à l’articie relatif aux 

dîmes, demandées par Clermont-Tonnerre (p. 43i). — Parle sur la déclaration des droits 

(p. 458 et suiv.), (p. 466), (p. 471), (p. 483), (p. 484), (p. 489), — sur l’emprunt de 80 mil¬ lions ([). 499). — Lit un extrait de la motion 

fuite au Palais-Royal, pour être envoyée aux différents districts et aux provinces (p. 512 et suiv.). — Fait un rapport sur l’organisation du 

pouvoir législatif (p. 514 et suiv.). — Parle sur le veto (p. 610). — Appuie les amendements pré-entés par le comte de Mirabeau, relative¬ ment au veto (p. 611). — Soutien! que les dé¬ 

crets doivent être soumis à la sanction royale 
(p. 637 et suiv.). = Parle sur l’article 2 du cha¬ pitre II de la Constitution (t. IX, p. 101) ; — 
sur l’exposé financier de Necker (p. 195). — Donne sadémission(p. 629) ; — la motive (p.651). 

Laloy, député des communes de Chaumont-en-
Bassigny. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). 
— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Lia Luzerne (Comte de), ministre de la marine. Son renvoi annoncé à l’Assemblée nationale 
(t. Vlll , p. 223). = Il écrit une lettre au prési¬ 

dent dei’Assembleenationale ausujetd’attaques dirigées contre lui par le marquis de Gouy-d’Arsy (t. X, p. 356 et suiv.) ; — il en adresse une seconde (p. 362). — Sa lettre au ministre de la justice au sujet des troubles de Toulon (p. 416). = Annonce l’arrivée de dépêches re¬ latives aux colonies (t. XI, p. 689). = Expose, dans une lettre, l’état de nos possessions hors de l’Europe (10 mars 1790, t. Xli, p. 111 et 

LAL 

La Luzerne (Comte de), ministre de la marine 
(Suite). 
suiv.). = Ecrit à l’Assemblée pour lui annoncer 

la,conclusion d’un traité de paix avec le dey d’Âlger (t. XV, p. 290 et suiv.) ; — pour annon¬ cer des troubles survenus à Toulon (p. 502 et suiv.) ; — pour renseigner l’Assemblée à ce 

sujet (p. 505). = Dénonciations portées contre lui (t. XVI, p. 278 et suiv.) ; — ses réponses à ces dénonciations (p. 299 et suiv.) = Sa lettre interprétative du décret du 5 juin 1790 sur l’augmentation de la solde des gens de mer (t. XVII, p. 202). — Nouvelle lettre concernant la dépense extraordinaire de son dépaitement (p.228). — Àutreslettres concernant des troubles dans la Guadeloupe (p. 338).— Envoie un mé¬ moire sur les dépenses de son ministère pen¬ dant l’année 1790 (p. 398). — L’Assemblée or¬ donne qu’il lui sera donné communication des 

pièces déposées au comité des rapports parles 

députés de Saint-Domingue, ses accusateurs (p. 628). = Ecrit pouc se plaindre de l’opposi¬ tion de la municipalité de Lorient à l’enlève¬ ment des poudres du château de Trisaven (t. XVIll, p. 81J ; — pour communiquer un mé¬ moire sur l’état des vaisseaux de ligne et autres bâtiments disposés à être armés (p. 417) ; — pour demander un compléraentdefonds (p. 598) ; — pour faire part de réclamations de gens de mer de Brest au sujet du Code pénal et du dé¬ cret relatif à l’augmentation de paye (13 sep¬ tembre, p. 729). = Ecrit pour communiquer des documents sur Saint-Domingue (t . XIX, p. 47 et suiv.), (p. 309), — pour transmette des lettresadresées nar d’Hector et d’Albert de Rioms 

au sujet de l’effervescence des esprits à Brest 
et à bord de l’escadre (p. 405), — pour donner 
des nouvelles de Brest (p. 532), — pour sou¬ 
mettre à l’Assemblée un moyen de pourvoir avec de l’argent monnayé aux*besoins du ser¬ 
vice de la marine (p. 687). 

La Luzerne (De), ancien ministre de la marine 
(Le même que le pré édent). Plainte adressée . contre lui à l’Assemblée par le lieutenant-co¬ 
lonel Laborie (t. XXV, p. 550). 

La Luzerne, ambassadeur de France à Londres 
(Le même que le précédent). Sa lettre sur l s 
armements de l’Angleterre (t. XXVII, p. 398 et suiv.) 

La Luzerne (De), évêque de Langr s, député du 
clergé du bailliage de Langres. — Nommé com-missaiie-concilrat ur pour la vérification des 
pouvoirs en commun (t. Vlll, p. 32); — donne 
sa démission (p. 37). — S’oppose à l’envoi d’une dénu'ation de prélats au roi pour implorer sa 
clémence au sujet des troubles produits par 
l’arre-tation de quelques gardes françaises (p. 176. — Parle contre la violation du secret 
des lettres (p. 274). — Combat comme inutile 
toute déclaration des droits de l’homme (p. 322). — S’oppose à ce qu’on limite la durée des dis¬ cours et le nombre des orateurs (p. 332 et suiv.). 

— Demande que l’on n’attribue pas à l’ordre entier du clergé des sen iment< particuliers à quelques-uns de ses membres (p. 354). — Parle contre l’arrestation du duc de La Vauguvon 

(p. 356). — Demande que les dîmes ecclésias¬ 
tiques soient déclarées rachetables, ainsi que 

les dîmes inféodées (p. 385). — Amende le pro¬ jetée déclaration des droits (p. 463), tp. 464). — Président (p. 512) ; — son discours en prenant le fauteuil (ibid.). — Remercie une députation 
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La Luzerne, évêque , député (Suite). 

de citoyennes de la ville de Paris (p. 591 et suiv.). — Expose le plan d’après lequel il ué-drerait soumettre à la délibération les différentes ques¬ tions soulevées pendant la discussion sur l’or¬ ganisation du Corps legislatif, la permanence et la sanction royale (p. 602 et suiv.). — Rap¬ pelle l’Assemblée au calme (p. 605) ; — insulté, quitte le faute dl ( ibid .) ; — renouvelle sa dé¬ mission p i r lettre (ibid.). — Demande qu’un ne délibère pas sur la question des tirons de la maison régna 'te en Espagne à l’hérédité dij la couronne de France (n. 642). = Remplace au fauteuil le c>mte de Clermont-Tonnerre (t. IX, p. 43). — Propose de discuter la motion de Voluey relative aux arrêtés du 4 août (ibid.).— Demande la question préalable sur un amen¬ dement de Rouche à l’article 3 du chapitre II de la Constitution (p. 123), (p. 124). — Parle sur l'organisation du Corps législatif (p. 219), (p. 221), — sur la formation d’un comité mili¬ taire (p. 233 et suiv.), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction 

(p. 346). — Donne sa démission (t. X, p. 411). = Son examen de l’instruction de l’Assemblé 
nationale sur l’organisation prétendue civile du 
clergé (t. XXII, p. 401 et suiv.). 

La Alarck. — Voir Aremberg de La Marck. 
Lamarque, député des communes des sénéchaus¬ 

sées de Dax , Saint-Sever et Bayonne. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Siane le ser¬ 
ment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 496). 

La Alartinière (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de David (t. XIV, p. 89), — sous le nom de Boullemer (p. 437). 

La Afartinique. — Voir Colonies, § 1 L. 

Lambel, député du tiers état de la sénéchaussée de Villefranche-de-Bouergue. Répond à l’appel général (t. Vil, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du rovaume (*. Xll, p. 288). = Parie s-t 'es im¬ positions de 1790 (t. XV, p. 521) = Demande la supnression nés ôtr s de noblesse (t. XVI, p. 374).= Parle sur la contribution patri tique (t. XVII, p. 661 et -ui v.). = Pa'de sur les dettes des pays d’Etats (t. XXIV, p. 719). 

Lambert, contrôleur général des finances. Mé¬ moire adressé par lui, conc luant la percep¬ 

tion de l’impêt sur le tanac (t. Xll, p. 403). = Mémoire, précédé d’u te lettre, sur la situa ion des perceptions de la régie générale des aid»s 

dans certaines villes de Picardie (t. XVI, p. 577), (p. 581 et suiv.). = Son nouveau mémoire sur 

le non recouvrement des impôts (t. XVII, p. 51), (p. 61 et suiv.); — note de rappel (p. 202). — Autre mémoire sur le refus de quelques municipalités de veiller et de favori¬ 

ser la perception des itm ôts (p. 704 et suiv.). = Ses lettres sur la perception de l’impôt du tabac (t. XVIII, p. 128), (p. 136 et suiv.), — sur les difficultés crois antes qu’é rouve la perception des impôts indirects et la rentrée des revenus publics (p. 138). — Rapnel de sa première lettre (p. 380). = Sa lettre sur les ob-tacles app rtés à la perception des impôts (t. XIX, p. 494). = Ecrit au sujet des retards qu’éprouve la perception des impôts (27 no¬ vembre 1790, t. XXI, p. 41 et suiv.) 

LAM 

Lambert (Ci-devant de Frondeville) . — Fron-deoille. 

Lamerville. — Voir Heurtault-Lamerville. 
Lambesc (Prince de). Arrestation de ses voi¬ 

tures (t. Vlll, p. 307). = Son procès (». X, p. 296 et suiv.). = Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Lorraine (t. Xlll, p. 351). 

Lameth (Chevalier Alexandre de), député de la noblesse du bailliage de Péronne. Demande 

qu’on nonne aux créanciers de i Etat les biens ecclésiastiques pour gage de leurs créances (t. VIII, p. 370). — Amende le projet de décla¬ 

ration des droits (p. 464), (p. 488). — Demande 

que le p rnvoir législatif nasse avant F executif ( ». 509). — Parle pour le veto susuensif (p. 551 et suiv ), (p. 572 et suiv.); — sur la question des deux Chambres (p. 605). = Demande la formation d’un comité militaire (t. IX, p. 212). — Présente un amendement à l'article 3 du pro¬ 

jet de loi sur l’organisation du Corps législatif 
(p. 221). — Nommé secrétaire (p. 411). — Parle sur la convocation des Etats du Dauphiné 
(n. 554); — sur les conditions de l’élig bilité 

pour être député (p. 60 )). — Fa»t um» motion sur b s parlements et sur les chambres de va¬ cations (n. 664). — Parle sur l’inexécution des décrets (p. 697), — sur l’arrêté pris par la chambre des vacations nu parlement de Rouen (p. 742). = Parle sur l’affaire de la chambre des vacatinns du parlement de Rom n (t. X, p. 8), — sur les assemblées primaires (p. 81), — ■ sur l’administration de département (p. 117), — sur l’arrêté pris par les Etats du Carabrésis contia les dé rets de l’Assamblée nationale 

(p. 123), (p. 251), — sur la suppression de la 

gabelle en Anjou (p. 263), — sur un incident soulevé nar le vicomte de Mirabeau (p. 591). = Pa le sur l’affaire du parlement de Rennes (t. XI, p. 168), — sur le logement des gens de guerre (p. 296 et sui .), (n. 740), — sur la division du royaume (p. 396), — sur l’organisation de i’ar-. mée (p. 520 et suiv.), — sur b s troubles des provinces (p. 681). — Propose de tenir séance un di nanche pour activer la discussion sur la 

réorganisation de l’armée (p. 730); — prend part à cette dis mssion (p. 738 et suiv.), (p. 739), (p. 740). — Demande communication «te pièces concernant les colonie - (p. 742). = Parle sur 

lesco'oni s (t. Xll, p. 4), (p. 5), — sur l’affaire du parlement de Bordeaux (p. 28), (p. 29J, — sur les finances (p. 67), — sur ljs droits féodaux (p. 96). — Fait une motion sur la présentation des décrets à la sanction (p. 356). — Parle sur la motion de Voisin concernant l’indemnité des 

députés (p. 362). = Membre du comité militaire 
(t. Xlll, p. 92). — Parle sur la chasse (p. 166). = Pu» le sur une angmentation de la solde de l’armée (t. XV, p. 297), — sur le serment prêté 

par le président de Virieu (p. 302), (p. 304), — sur les conseils de guerre (p. 317), — sur une offrande eondiiionnelle du ch pitre noble de 

Strasbourg (p. 336 et suiv.), — sur le pouvoir 

judiciaire (n. 399), — sur ia municipalité de Paris (p. 402), (p. 461), — sur h s troubles de Marseille (p. 499), — sur b s biens domaniaux (p. 502), — sur le différend survenu entre i’Espagne et l’Angleterre (p. 516), — sur les troubles de Nîmes (n. 557), — sur les troubles de Montaubau (p. 593), — sur le droit de paix et de guère (p. 659), (p. 660). = Parle au nom du régiment d’artillerie de Strasbourg (t. XVI, p. 20 et suiv.), — sur les 
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Lameth (Chevalier Alexandre de), député (Suite). 
traitements des ministres et conseil du roi 
(p. 1 13 et suiv.), (p. 114), — sur l’élection des 

frères de Faucher (p. 134), — sur la fédéra¬ tion (p. 137), — sur les troubles de Nîmes (p. 250 et suiv.). — Propose de faire enlever les figures représentant quatre provinces enchaînées au pied de la statue de Louis XIV 

(p. 374), (p. 376). — Parle sur l’ajournement des élections municipales* 604). =Parlesur le 

projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédération (t. XVll, p. 15), — sur l’organisation de l’armée (p. 48), — sur une motion relative à l’armée (p. 90), (p. 193), — sur le plan du ministre de la guerre (p. 268). — Fait un rapport sur l’organisation de l’armée (p. 400 et suiv.). — Propose un projet de décret tendant à surseoir àtoutenomination 

aux emplois militaires jusqu’à la réorganisa¬ 

tion de l’armée (p. 413). — Défend son rapport (p. 435), (p. 447 et suiv.). Parle sur les vainqueurs de la Bastille (p. 490), — sur la mésintelligence de l’Espagne et de l’Angleterre (p. 504), — sur des dénonciations concernant la compagnie de Scioto et des enrôlements pour l’armée autriehienne (p. 506), — sur les écrits incendiaire- (p. 509), (p. 584), — sur la des'itution de l’ex-colonel Moreton (p. 625), (p. 626), — sur l’arrestation d’un officier por¬ teur d’un libelle (p. 719). = Parle sur l’affaire du régiment de Languedoc (t. XVlll, p. 49), — sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (p. 123), — sur les insurrections militaires (p. 181), — sur le fait rapproché à Lambert dit de Frond* ville (p. 199 «-t suiv.), — sur les troubles de Nancy (p. 429), — sur l’affaire de Mirabeau jeune (p. 512), — sur l’affaire de Nancy (p. 529), — sur une adresse de la garde nationale de Nîmes (p. 646). — Commu¬ nique une adresse du régiment delà couronne (p. 647 et suiv.). Parle sur l’organisation de l’armée (p. 664 et suiv.). t= Parie sur une députation du peuple liégeois (t. XIX, p. 64). — Fait un rapport sur l’admission dans l’armée et l'avancement militaire (p. 70 et suiv.) ; — pré¬ sente des articles additionnels (p. 146 et suiv.). Parle sur la dette publique (p. 308), — sur un incident relatifàDuval d’Eprémesnil (p. 211), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 399), — sur Saint-Domingue (u. 433), — sur une adresse relaive aux documents historiques trouvés dans les monastères (p. 435), — sur l’état-major de l’armée (p. 450), — sur une pé¬ tition de la ville de Nuremberg (p. 510), — sur un projet de décret relatif au parlement de Toulouse (p. 515), — sur les menées du clergé d’Alsace (p. 677), — sur l’affaire deBrest(p. 728). = Parle sur les ponts et chaussées (t. xx, p. 258), — sur hs as-ignais (p. 265), — sur la 

dette publique (p. 287), — sur le travail des co¬ mités (p. 313), — sur la garde du roi (p. 372 et suiv.). — Fait un rapport sur l’avancement des adjudants généraux de l’armée (p. 513 et suiv.); — le défend (p. 515). — Président (p. 569); — son discours d’installation (p. 589) ; — sa réponse à une députation de Saint-Do¬ mingue (p. 744). ?= Répond comme président à une dépuiation de la Loire-Inférieure (t. xxi, p. 2), — aune députation de perruquiers (p. 186 et suiv.), — à une députation du département 

du Morbihan (p. 187). — Son discours en quit¬ tant le fauteuil (p. 231).— Parie sur l’affaire de 
Nancy (p. 316), — sur le remplacement de 

Lameth (Chevalier Alexandre de), député (Suite) t 

La Queuille par son suppléant (p. 600).— Parle sur les monnaies (t. XXII, p. 139). — Fait des rapports sur la gendarmerie nationale (p. 282 et suiv,), — sur les moyens de pourvoir à la sûreté nu royaume (p. 531 et suiv.). — Parle sur les troubles de Nîmes (p. 664). = Demande la lecture du rapport sur le recrutement (t. xxili, p. 57 et suiv.). — Parle sur l’armée (p. 207 et suiv.), — sur la contr ibution foncière (p. 396), — sur le départ de M 'sdames, tantes du roi (p. 497 et suiv.), (; .500), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 529), — sur les colonels et lieutenants-colonels susceptibles de remplacement (p. 652). — Présente des projetsde décrets surles troupes provinciales (p. 659 et suiv.), — sur les maré¬ chaux de France, les lieutenants généraux etles quatre commandants de troupe (p. 661 et suiv.). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 14), — sur les corps administratifs (p. 72), — sur les offices militaires (p. 167), — sur les troubles de Douai (p. 216 et suiv.), (p. 217), — > sur les Invalides (p. 311), (p. 363), — sur la régence (p. 373), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 393 et suiv.). — Présente, au nom du comité militaire, un projet de décret sur l’avancement dans l’artillerie (t. XXV, p. 133 et suiv.); — le défend (p. 143). — Parle sur une lettre du roi (p. 314). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 62), — sur la fabrication des assi¬ gnats de 5 livres et de la monnaie de cuivre (p. 256et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 317), (p. 319). == Parle sur la fuite du roi (t. XXVI l, p. 368). — Fait un rapport sur la mise en activité des gardes nationales (p. 393 et suiv.). — Parle Sur la fuite du roi (p. 425 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur l’incorporation des gardes nationales dans les troupes de ligne (p. 483). — Parle sur la fuite du roi (p. 519). — Présente des pro¬ jets de décret tendant à autoriser le ministre de la guerre à employer dans l’armée les Fran¬ çais qui ont servi chez les puissances étran¬ gères et qui sont rentrés en France depuis l’époque de la Révolution (p. 601), — sur la nomination des aides de camp des officiers généraux (ibid .); — défend le projet de décret sur la nomination des aides de camp des offi¬ ciers généraux (p. 602). = Parle sur l’état du royaume (t. XXVIll, p. 231), — sur la fuite du roi (p. 243). — Fait un rapport sur les moyens de pourvoir à la défense extérieure de l’Etat (p. 509 et suiv.); — le défend (p. 520). — Parle sur la discipline militaire (p. 592). = Parle sur la défense du royaume (t. xxix, p. 96), — sur la garde nationale parisienne soldée (p. 143), — sur la Constitution (p. 411 etsuiv.), (p. 698 et suiv.), (p. 700). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 5 et suiv.), — sur les colo¬ nies (p. 235 et suiv.). = Parle sur les troubles de l’aimée (t. XXXI, p. 392 et suiv.), — sur l’admission au service militaire en qualité d’officier (p. 453 et suiv.). 

Lameth (Comte Charles de), député de la no¬ 
blesse de la province d’Artois. Fait abandon de 
ses privilèges (t. Vlll, p. 349). — Demande que ce soit la nation qui fournisse le gage de l’em¬ prunt de 30 millions (p. 375). — Parle sur l’ar¬ 

ticle 2 du chapitre 11 de la Constitution (t. IX, p. 100), sur l’article 3 (p. 123), — sur les 
droits de franclief (p. 199) , — sur la réponse 
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Lamelh (Comte Charles de), député (Suite), 

du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 346). = Parle sur les assemblées primaires (t. x, p. 81), — sur le comité colo¬ nial (p. 363). — Secrétaire (p. 408). — Parle sur les tro ubles de Toulon (p. 418), — sur les pensions (p. 493), — sur les municipalités (p. 575). — Demande qu’à l’avenir il ne puisse être fait de nomination pour les comités en séance publique (p. 618). — Est d’avis que l’opinion pub ique suffit parfaire justice des libelles (p. 719). = Parle sur l’importation des farines étrangères dans les colonies (t. XI, p. 2), — sur les troubles de Toulon (p. 30), — sur l’arrestation de lingots d’or faite par le distinct des Cordeliers (p. 57), — sur l’incident relatif à Dubois de Crancé et au régiment d’Armagnac (p. 60). — S’oppose à la création d’un comité de travail (p. 110). — Dénonce des libelles (p. 171 et suiv.). — Parle sur les troubles de Toulon (p. 221 et suiv.), — sur la proposition d'imposer le luxe, sur celle rela¬ tive aux revenus des bénéficiers et sur la for¬ 

mation d’un comité d’impositions (p. 231 et suiv.), — sur la nomination d’un nouveau co¬ 
mité des rapports (p. 264), — sur les dettes de 
l’Etat (p. 286), — sur l’exercice des droits vie ci¬ 

toyen actif (p. 319), — sur les incompatibilités parlementaires (p. 330), — sur l’état des juifs (p. 365), — sur une lettre du comte d’Antrai-gues relative au serment civique (p. 443), — 

sur l’établissement de la municipalité de Sois-sons ( ibid .), — sur une motion relative aux 
ouvriers lyonnais privés de leurs droits de 
citoyens actifs (p. 555), — sur une réclama¬ 

tion de Cousin de Beauménil, procureur du roi à Montdidier (p. 556), — sur les ordres religieux (p. 589 et suiv.), — sur le traite¬ ment des religieux (p. 640), — sur les troubles 

des provinces (p. 644), (p. 681), (p. 682), — sur la constitution de l’armée (p. 740). = Parle sur la motion de Lafare concernant la 

religion catholique (t. XI, p. 589), — sur les 
colonies (t. XII, p. 6), — sur les juridictions prévôtales (p< 61), — sur les troubles de Mar¬ 
seille (p. 140), — sur le retrait de deux décrets 
([). 177), — sur L'état des religieux (p. 240). - Se plaint du bruit qui s'élève au moment 
de la mise aux voix des motions (p. 289). — Parle sur une proposition relative à l’ordre du 
travail de l’Assemldée nationale (p. 292). — Blâme la forme de la sanction donnée au dé¬ 
cret du 28 février 1790 sur l’armée (p. 299). 

— Parle sur la contribution patriotique (u.363), — sur les colonies (p. 383), — sur le pouvoir judiciaire (p. 573 et suiv.), — sur une propo¬ sition de Roussillon (p. 595), — sur le rappel à l’ordre de Duval d’Eurémesnil (p. 598), — sur les assignats (p. 661), — sur le blâme in¬ fligé par la mumcipaliié de Moniauban à la 

carde nationale de cette ville (p. 666), — sur 
la motion de dom Gerle concernant la religion . cai hoiique (p. .702 et suiv.). = Parle sur le 
recouvrement des impôts (t. Xlll, p. 68), — sur 
les assignats (p. 84) > — sur la chasse (p. 166). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 294), — Sur le serment prêté par le président de 

Vit'ieü (p. 302 et suiv.), (p. 303 et suiv.), — sur les conseils de guerre (p. 317), — sur le 

■pouvoir judiciaire (p. 399), (p. 400), (p. 408), (p. 417), — sur les biens domaniaux (p. 456), — sur la municipalité de Paris (p. 460), (p. 463). — Demande que de Marguerittes, maire et dé-

Lameth (Comte Charles de), député (Suite)» 

puté de Nîmes, soit mandé à la barre (p. 486 et suiv.). — Parle sur les troubles de Mar¬ seille (p. 498 et suiv.), — sur les assignats (p. 510), — sur l’ordre de la parole (p. 511), — sur le droit de paix et de guerre (p. 519), (p. 529 et suiv.), (p. 546), — sur les troubles de Montauban (p. 550), — sur les troubles de Nîmes (p. 557), — sur l’affaire des. Suisses fri-bourgeois (p. 631), — sur une demande d’in¬ demnité pour les électeurs (p. 648), — sur la municipalité de Paris (p. 650), — sur le droit de paix et de guerre (p. 659). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 18), 5; — sur l’armée (p. 97), (p. 163), — sur la constitution du clergé (p. 238), — sur la perception des dîmes et cbamparts (p. 244), — sur les trou¬ bles d’Avignon (p. 256), — sur la dette publi¬ que (p. 369), — sur la police de l’Assemblée (p. 392), — sur la constitution du clergé (p. 401), — sur le traitement du clergé (n. 446), — sur une proposition de Nompère de Cham-pigny concernant la fédération (p. 690). — Réclame contre le procès-verbal (p. 699). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédéra¬ tion (t. XVII, p; 16), — sur un incident soulevé à propos du vote de l’article 2 de ce projet (p. 40), — sur les troubles de Nîmes (p. 46), 

— sur les attributions du comité de liquida¬ tion (p. 172), — sur une motion relative a l’ar¬ mée (p. 195 et suiv.), — sur une lettre de mi¬ lord Stanbope à l’occasion du 14 juillet (p.229), — sur l’armée (p. 269), — sur les troubles de Montauban (p. 373), — sur l’armement (p. 393), — sur le manifeste du prince de Condé 

(p. 395), — sur une adresse de la société an¬ glaise des Amis de la Révolution (p. 413), — sur une aneslation à Châlons-sur-Marne 

(p. 415). = Parle sur le fait reproché à Lam¬ bert dit de Frondeville (t. XVIII, p. 200), (201), 

— sur un incident relatif à Faucigny (p. 202 et suiv.) ; — est rappelé à l’ordre (p.’20a) ; — parle de nouveau sur Faucigny (ibid.). — Parle sur une adresse des habitants du Béarn 

(p. 218), — sur l’affaire d’Espagne (p. 292), (p. 293), — sur les troubles d’Avignon (p. 365), (p. 379), — sur l’affaire du cardinal de Rohan (p.436), — sur l’arrestation de Neeker (p. 695), — sur les assignats (p. 721), — sur les chas¬ ses du roi (p. 728). = Parle sur la dette pu¬ 

blique (t. XIX, p. 38), — sur des troubles à Versailles (p. 61), — sur une lettre de Gouy 
(p. 94),— sur là contribution foncière (p. 155), — sur un incident relatif à Duval d’Epréraes-
nil (p. 311), (p. 312), — sur l’affaire de Brest 

(p. 744 et suiv.), (p. 745), — sur les élections municipales d’Huningue (p. 755). = Parle sur des attaques dirigées contre Paoli (t. XX, p. 73), — sur la fabiication des assignats (p. 106), — sur les ponts et. chaussées (p. 170), — sur le recouvrement des impôts (p. 278), — sur un 

discours d’une députation corse (p. 293), — sur la dette publique (p. 311). — Demande l’ad¬ jonction de six ou huit membres au comité de 

liquidation (p. 312). — Parle sur un projet de décret relatif à l’exportation des grains (p. 340). = Parie sur l’impôt des rentes (t. XXI, p. 206), — sur les troubles de Lyon (p. 558 et suiv.), — sur le s troubles d’Aix (p. 597 et suiv.), — 

sur les travaux de l’Assemblée (p. 749), (p* 750). = Par le sur le serment des ecclé iastiques 
(t. xxii, p. 5), (p. 6), — sur la question de 
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Lameth (Comte Charles de), député (Suite). Lameth (Comte Charles de), député (Suite). 

savoir si l’abbé Boudard, qui n’a pas prêté serment, est en congé régulier (p. 61 et suiv.), (p. 65), — sur le clergé (p. 67), (p. 69) ; — sur le droit de timbre (p. 113), — sur le Cler-montois (p. 275 et suiv.), — sur les troubles d’Avignon (p. 287). — Adjoint au comité de la marine (p. 304). — Parle sur les jurés (p. 314 suiv.). — Demande à répondre à Malouet s’il persiste à traiier la question des troubles qui ont éclaté dans Paris (p. 512). = Parle sur les dépenses publiques (t. xxill, p. 87), — sur le tabac (p. 153), (p. 165), (p. 166), — sur l’inscription de son nom au Livre rouge (p. 188 et suiv.), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 499), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 520), — sur le con¬ tre seing (p. 566), — sur l’arrestation de deux maréchaux de camp (p.592). = Parle sur une plainte de Foucault contre la garde nationale (t. XXIV, p. 54), — sur les eorps administratifs (p. 80), — sur les Clermontois (n. 124), — sur le Trésor public (p. 190). — Adresse, pour la caisse, des dons patriotiques, 60,000 livres en assignats (p. 221). — Parle sur la régence (p. 266), (p. 340), — sur les invalides (o. 363 et suiv.), — sur la résidence des fonctionnai¬ 

res publics (p. 433), (p. 437), — sur les inva¬ lides (p. 485), — sur les successions (p. 601), — sur l’organisation du ministère (p. 607), (n. 610), — sur les sollicitations (p. 632),— eur l’orga¬ nisation du ministère (p. 694). = Parle sur le ministre de la marine (t. XXV, p. 253), — sur la création de petits assignats (e. 351 et suiv.), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 391 et suiv.), — sur les invalides de la marine (p. 401), — ■ sur la réunion d’Avignon 

et du Comtat Venaissin à la France (p. 469), — sur la fonte des cloches pour les mettre en monnaie (p. 485), — sur la création de petits assig ats (p. 487 et suiv), sur la réunion d’Avignon et du Gomtat-Venaissin à la France 

(p. 542 et suiv.), — sur la création de petits assignats (p. 606 et suiv.). = Parle sur la fa¬ brication de petits assignats (t. XXVI, p. 273), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 455), (p. 456), — sur le Code pénal (p. 688), (p. 731), — sur le département de Paris (n. 742), (p743). = Parle sur le Code p<mal (t. XXVII, p. 11),— sur les travaux d’utilité publique (p. 270 et suiv.). — Présente un projet de décret relatif au compte des recettes et dépenses de la ville de Paris (p. 273). — Parle sur la fabrication de nouveaux assignats (p. 336), — sur la fuite du roi (p. 360), (p. 363 et suiv.), (p. 373), (p. 374), (p. 376), (p. 377), (p. 386), — sur le serment des officiers (p. 391), — sur l’inven¬ taire du garde meuble (p. 398), — sur la gen¬ darmerie nationale (p. 400), — sur le serment des officiers (p. 410). — Fait une motion sur la suspension provisoire des officiers militaires 

suspectés (p. 423 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi ([). 426). — Demande qu’il soit dressé une liste des officiers généraux émigrants ou qui ont encouru la déchéance de leur emploi (p. 503).— Président (p. 671). — Saréponseau discours de l’orateur de la haute cour natio¬ 

nale (p. 754). = Sa réponse au discours de l’o¬ rateur de la dép tation des corps administra¬ tifs et ludiciai res de Saint-Germain-en-Laye (t. XXVIII, p. 31), — au discours de l’orateur 

de la députation des artistes composant le bu¬ reau des bâtiments de la commune de Paris 

(p. 32), — au discours de l’orateur de la dé¬ 
putation du département de Marne (p. 33). — — Donne des instructions aux membres du dé¬ 
partement et de la municipalité de Paris au 

sujet du maintien de l’ordre public (p. 372), aux ministres (p. 375), — aux accusateurs pu¬ blics de la ville de Paris (p. 376). — Sa ré¬ ponse au discours de Bailly sur les trou¬ bles de Paris (p. 401). = Parle sur le canal entrepris par M. Brûlé (p. 454). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 433), (p. 450), — sur l’érection d’une statue à J. -J. Rousseau 

(p. 760). = Parle sur les moyens de rétablir 
la subordination dans l’armée (t. XXIX, p. 8), — S' i r la réunion d’Avignon à la France (p. 396). = Parle sur les dénonciations du sieur Sauton 

(t. XXXI, p. 159), — sur la destination des édi¬ 
fices publics de Paris (p. 360). 

ILaineth (Chevalier Théodore de), colonel du ré¬ giment Royal-Etranger. Sa lettre accompagnant un don patriotique de son régiment (t. X, p. 715). 

üLa Métherie (De), député du tiers état du bail¬ liage de Mâcon. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Secrétaire (t. XXI, p. 755.) 

ILa Métherie, docteur en médecine. Hommage 
de son Projet d’administration pour la ville de Paris (t. XI, p. 170); — texte de ce projet 
(p. 175 et suiv.). 

ILa Morlière (Dç). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Magallon (t. XV, p. 3). 

Ijamy, député du tiers état du bailliage de Caen. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du J<ju de Paume (p. 139). = Parle sur les pensions (t. xi, p. 70); — son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. 92 et suiv.). — Dé ose une proposition sur la res¬ ponsabilité des chef de bureaux (p. 279); — texte de cette proposition (p. 281 et suiv.). 

ILancelot (Abbé), député du clergé de Bretagne. Secrétaire (t. XXI, p. 217). 

{Lances (Fabrication de). Proposition y relative. — Voir Manufactures d’armes. 
ILancosme (De). — Voir Savary de Lancosme. 

Ijandenbèrg-Wagenbourg (Baron de), député de la noblesse du bailliage de Belfort et Huningue. Prête serment (t. XII, p. 666). — Parle sur la subordination de la garde nationale aux mu¬ 

nicipalités (ibid.). = Parle sur la formation des 

assemblées représentatives en Alsace (t. XV, p. 582). = Parle sur les titres de noblesse (t. XVI, p. 377). — Demande un congé (p. 616). = Parle sur les vainqueurs de la Bastille (t. XVII, p. 490). = Parle sur le fait reproché 

à Lambert dit de Frondeville (t. XVlll, p. 200 et suiv.). 

{Landerneau (District de). — Voir. Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 40. 

ILandes (Département de), — Voir : Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administra¬ tifs. , § O. 

: andreau, député du clergé de la sénéchaussée de Saint-Jean-d'Angèly. Parle sur l’organisa¬ 

tion des municipalités (t. XI, p. 416). = Parle sur le placement des tribunaux (t. xvm, p. 116). 
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Lambin (Abbé), député du bailliage de Monforl-

l’Amaury. Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, 240). = Prête serment (t. XXII, p. 17). — Parle sur les baux à vie (p. 766), (p. 767). 

Langlier, député des communes du bailliage d’Amiens et Ham. Répond à l’appel général (t. Vin, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Langon (De), député de la noblesse du Dauphiné. Parle sur les droits de traites (t. XXI l, p. 471). 

Lan grès (District de). — Voir Tribunaux de com -merce , § 13. 

Lan grès (Ville de). Motion de Thévenot de Maroise tendant à autoriser sa municipalité à toucher, sur les adjudications du prix des bois de réserve du chapitre de cette ville, une somme de 40,000 livres pour son approvision-nement et le service de ses marchés (24 no¬ vembre 1789, t. X, p. 247). 

Langres (Ville de). ■ — Voir Emprunts d’intérêt local §§ 1 , 2 et 5. — Juges de paix, §11. 
Languedoc (Canal du). — Voir Canaux , § 5. 
Languedoc (Province du). — Voir Impôts, §17. 

Lanjuinais, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Rennes. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur l’insertion d’une délibération de la noblesse au procès-verbal (p. 163), — sur la question relative à la dépu¬ tation de Saint-Domingue (p. 165), — contre la pluralité graduée de suffrages (p. 297), — pour la suppression des justices seigneuriales (p. 365), — pour le rachat de la dîme ecclé¬ siastique (p. 385), — sur une question de lè-glement (p. 459), — sur le projet relatif au gou¬ vernement monarchique (p. 504), — sur le (p. 588 et suiv.), (p. 611). = Parle sur l’aboli¬ tion des droits de franclief (t. IX, p. 199). — Clôt un incident soulevé à propos du titre de Messieurs au lieu de Messeigneurs, employé par l’oraieur d’une dépulatiuu de la commune de 

Paris en s’adressant à l’Assemblée (p. 224). — 
Demande que des passe ports ne soient donnés aux députés que pourdesmotifs sérieux (p. 388). — Parle sur l’organisation du Corps législatif 

(p. 396), — sur la proposition d’une marque distinctive pour les députés (p. 406), — sur la 
qualification à donner au roi (p. 411), — sur les biens du clergé (p. 415), — sur les lieux 

privilégiés (p. 440), — sur la condition du do¬ micile pour l’éligibilité (p. 478), — sur la con¬ vocation des Etats provinciaux (p. 553), — sur l’arrêté pris par la chambre des vacations du par¬ lement de Rouen (p. 741). = Parle sur la for¬ 

mation des assemblées primaires (t. X, p. 67), (p. 88), — sur l’administration du département 
(p. 117); — propose deux artic es concernant l’exclusion des parents de l’assemblée d’ad¬ 
ministration et la suppléance des députés aux assemblées administratives ou à l’Assemblée na¬ 
tionale (p. 225) ; — parle sur la subordination des 

agents des assemblées administratives au pou¬ voir exécutif (p. 226), — sur les municipalités (p. 253), (p. 259), (p. 260), — sur l’affaire de l’évê¬ que de Tréguier (p. 268)). — Demande la sup¬ pression du présent de cire et de bougie pour les juges (p. 269). — Parle sur l’éligibilité (p. 414), — sur la composition des directoires de département (p. 425). — Fait un rapport sur la motion de Treilhard relative à l’aliénation 

Lanjuinais, député (Suite). 
des biens ecclésiastiques (p. 688 et suiv.). = 

Défend Talhouet, président au département de Rennes (t. XI, p. 31). — Parle sur, les curés congruistes (p. 45), — sur l’organisation des municipalités (p. 46), (p. 47), (p. 113), — sur l’affaire du parlement de Rennes (p. 164 et suiv.), — sur le crime de lèse-nation (p. 169), — sur la marine (p. 184), — sur la proposition de Ramel-Nogaret concernant les municipalités (p. 256), — sur la procédure criminelle (p. 279), — sur l’organisation des municipalités (p. 416), 

— sur les troubles des provinces (p. 536), (p. 538), — sur la représentation de Paris (p. 539), — sur une perception d’octroi (p. 618), — sur les ordres religieux (p. 641), (p. 646), — sur les troubles des provinces (p. 680), (p. 682), — sur les droits féodaux (p. 690). = Parle sur la motion du comte de Grécy concernant les noms (t. Xll, p. 14), — sur les droits féodaux (p. 15), (p. 17), (p. 74), — sur les droits de péage, minage, etc. (p. 95), (p. 108), — sur les droits féodaux (p. 109). — Présente au nom du comité ecclésiastique un projet de décret sur les adjudications des bois ecclésiastiques (p. 116 et suiv.), (p. 172). — Demande à lire un projet de décret concernant la dévastation des boisecclésiastiques(p. 205) ; — lelit (p. 233). — Propuse une rectification de l’article 2 adopté (p. 258). — Parle sur les caisses territoriales (p. 373), — sur le pouvoir judiciaire (p. 408), (p. 487). = Fait un rapport sur la motion de Merlin concernant les évêques étrangers (t. XV, (p. 245). — Demande la suppression au pro¬ cès-verbal du qualificatif gentilhomme breton (p. 287). — Parle sur les droits féodaux (p. 294), — sur une augmentation de solde de l’armée (p. 297), — sur les drois féodaux (p. 299). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 44), (p. 134). — Présente un projet de décret sur iVdministratbm des biens ecclé¬ 

siastiques dans la ville de Paris (p. 138 et suiv.). — Parle sur la constitution du clergé (p. 142), sur un projet de décret présenté par le comité militaire sur la fédération (p. 151), — sur l’éta blissement des assemblées adminisiraiives 

(p. 167), — sur la conslilution du clergé (p. 217), (p. 235), — sur la suppression des tares de no¬ 

blesse (p. 377), — sur la constitution du clergé (p, 400), (p. 401), — sur le traitement du clei gé (p. 533), — sur les principes constitutionnels delà marine (p. 676), — sur les droits féodaux (p. 677), — sur le pouvoir judiciaire (p. 746), — 

sur une dénonciation contre Necker (p. 751). = Parle sur la distribution des récompenses publiques (t. XVII, p. 37), — sur le traitement du clergé actuel (p. 52), — sur une motion 

concernant les ecclésiastiques pauvres (p. 87), — sur le projet de loi relatif au retrait lignager 
(p. 190), — sur le pouvoir judiciaire (p. 196), — sur l’ordre de la parole (p. 299), — sur les 
obsèques de deux fédérés (p. 304), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 309), — sur le traitement du 

clergé actuel (p. 317), — sur les pensions sup¬ primées (p. 353), — sur le pouvoir judiciaire (p. 612), — sur la fusion de trois municipalités (p. 614), — sur le pouvoir judiciaire (p. 616), (p. 618), (p. 619), (p. 621), — sur une lettre re¬ lative à des actes d’insurrection dans les esca¬ 

dres (p. 627), — sur l’abolition du droit d’au¬ baine (p. 629), — sur le pouvoir judiciaire 

(p. 721), (p. 723), (p. 725). — Parle sur la dé¬ pense publique (t. xvm,p. 69), — sur le Gode 
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pénal maritime (p. 101), (p. 102), (p. 103),— sur un projet de décret relatif au non-payement de de cent curés (p. 172), — sur les traitements pour fonctions judiciaires et administratives (p. 429), — sur un projet de décret concernant l'ancienne Bretagne (p. 435),— sur le pouvoir judiciaire (p. 493), — sur les archives nationales 

(p. 573), —sur le pouvoir judiciaire (p. 624), — — sur les dépenses publiques (p. 679), — sur les chasses du roi (p. 728), — sur une accusa¬ 

tion portée contre le parlement de Nancy (p. 757) , —•sur la prorogation d’une commission abolie (ibid.). =a Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p. 18), — sur les tribunaux militaires 

(p. 141), •— sur la justice de paix (p. 609). — Présente un projet de décret sur les religieux de Gluny accusés de malversations (p. 689 et suiv.). — Parle sur la contribution personnelle (p. 762). = Secrétaire (t. XX, p. 4). — Parle sur une motion relative au clergé (p. 276), — sur le tribunal de cassation (p. 350 et suiv.), — sur une pétition relative aux dispenses pour ma¬ 

riages entre parents (p. 369). — Fait un rap¬ port sur un projet de décret relatif au choix 

des curés qui gouverneront les églises parois¬ siales nouvellement formées, (p. 536 et suiv.). — Parle sur une plainte d’un prêtre destitué (p. 558). — Parle sur la formation d’un corps de troupes d’enfants (t. XXI, p. 252), — sur la con¬ tribution foncière (p. 368), — sur les offices (p. 538), — sur les apanages (p. 609). — Pré¬ sente un projet de décret sur la réduction et la circonscription des paroisses de la ville d’Or¬ léans (t. XXII, p. 101 et suiv.). — Parle sur le droit du timbre (p. 109), (p. 110 et suiv.), {p. 111), — sur 1’emplacement des tribunaux 

(p. 463), — sur le tribunal criminel (p. 464), (p. 465), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 506), — sur les offices (p. 656), (p. 658), — 

sur les biens nationaux (p. 721), (p. 722), — sur la marine (p. 731), — sur l’université de Poi¬ tiers (p. 738). — Présente un projet de décret sur les paroisses de la ville de Poitiers (p. 739). — Parle sur les jurés (p. 749), (p. 756 et suiv.), 

â). 757), (p. 762). — Parle sur remplacement es tribunaux et corps administratifs (t. XXIII, 

p. 29), — sur le timbre (p. 31). — Présente un projet de décret sur le traitement des fonction¬ naires ecclésiastiques n’ayant pas prêté ser¬ ment (p. 42). — Demande l’ajournement de la lecture d'un rapport sur le recrutement (p. 57). — - Présente des projets de décrets sur les biens nationaux grevés de fondations (p. 84), — sur la formation de quatre paroisses dans la ville du Mans, (p. 112), — sur la circonscription des paroisses de la ville de Rouen (p. 221 et suiv.). — Parle sur les patentes (p. 225), — sur les dé-en&es {p. 263), (p. 274). — Présente des projets e décrets sur les vicaires (p. 489), — sur la vente des biens des fabriques (p. 525) , — dé¬ fend ce dernier projet {ibid. et p. suiv.). — Parle sur Parrestatiou de deux maréchaux de camp (p. 590), {p. 591). — Fait un rapport sur une pétition des vicaires des églises supprimées |p, 598 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur les paroisses de Nantes et de Glisson (p. 657 et suiv.). — Parle sur les maréchaux de France (p. 662 et suiv.), (p. 663), — sur les corps administratifs (p. 674), — sur les encou¬ ragements à donner à l’agriculture, au com¬ merce et à l’industrie (p. 714). — Présente un projet de décret rectificatif de l'article 22 du 

Eianjuinais, député {Suite). 

titre II de la constitution eiviledu clergé (t. XXIV, p. 3). — Parle sur une avance de fonds à la ville de Paris (p, 21), — Présente un projet dé décret sur la circonscription des paroles de la ville de Boissons (p. 31), —un article addition¬ nel à un décret sur les dépenses (p. 65), — Parle sur les maisons à réserver aux religieux voulant continuer la vie en commun (p. 66), — sur les corps administratifs (p. 73), (p. 78), (p, 79), (p, 81). — Présente des projets de décrets sur la circonscription des paroisses 

de la ville de Laon (p. 87), — sur des se¬ cours aux religieuses (p. 139). — Parle sur la prestation de serment tardive de fonctionnai¬ 

res publics ecclésiastiques (p. 153), — sur le remboursement des offices (p. 180). — Présente la rédaction d’un décret adopté sur les ecclé¬ siastiques fonctionnaires publics {ibid.). — Parle sur les troubles de Douai (p. 219), 

(p. 258), — sur la régence (p. 335). — Fait un rapport sur la pétition des vicaires des églises 

supprimées (p. 368 et suiv.). — Présente un projet de décret sur les paroisses de la ville de Saint-Quentin (p, 377). — Parle sur les offices supprimés (p. 454), (p. 455), — sur les successions (p. 599 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur les dettes exigibles 

contractées par les établis-ements supprimés (p. 646 et suiv.), — sur les paroisses de Noyon, Tours, etc. (p. 659 et suiv.) — Parle sur l’orga¬ nisation du ministère (p. 663), (p. 702), — sur le traitement des ministres (p. 703 et suiv.). — 

Présente une disposition additionnelle au projet de décret concernant les créances sur les corps 
supprimés (p. 734); — parle sur ce projet 

(p. 736); — propose on article additionnel à ce projet (p. 737), = Présente, au nom du comité central de liquidation, une nouvelle rédaction des articles 3 et 4 du titre II du projet relatif à la liquidation des dettes des corps et établissements supprimés (t. XXV, p. 63) ; — retire les articles 5 et 6 du titre II du même pro¬ 

jet {ibid.)] — présente une nouvelle rédaction de l’article II devenu article 9 {ibid. et p. suiv.). — Parle sur le serment des fonctionnaires de 

l’enseignement (p. 106), — sur l’organisation 
de la marine (p. 107). — Demande la mise à 

l’ordre du jour de la loi sur les émigrations (p. 130). — Demande que les comités chargés de préparer un projet de loi relatif à la liste civile rendent compte de leurs travaux {ibid. 

et p. suiv.) — Présente un projet du décret sur les attributions du conseil du roi en ma¬ 
tières de liquidation (p. 157 et suiv.). — 

Annonce que les ecclésiastiques fonctionnaires de la Corse ont tous prêté serment à l’excep¬ tion de trois (p. 175). — Parle sur la police 
des églises de Paris (p. 182), (p. 183). — Pré¬ 

sente, au nom du comité ecclésiastique, des projets de décrets sur les circonscriptions des paroisses dans différentes villes (p. 232 et suiv.) (p. 326 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret concernant les attributions du comité de 

liquidation (p. 334). — Parle sur le renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 362), (p. 363), — sur l’orgaDisalion des gardes nationales (p. 365), (p. 366 et suiv.). — Présente un projet de décret concernant la circonscription des paroisses dans différents départements (p. 375 et suiv.), — sur une de¬ mande de pension des enfants du maréchal de Lowendal (p. 378). — Présente un projet de 



LAN 447 — LAP 
Laaijuinais, député (Suite). Lanjuinaîs, député (Suite). 

décret concernant la circonscription des pa¬ roisses de la ville d’Angoulême (p. 412 et suiv.). — Parle sur le remboursement d’une somme 

de 400,000 livres à la ville de Strasbourg (p. 512), — sur les impositions de la ville de 

Toulouse (p. 513), — Présente plusieurs projets de décrets sur la liquidation (p. 553 et suiv ) , (p. 591). — Fait un rapport sur la destination des biens paroissiaux (p. 619 et suiv.). — Parle sur la police des égli.-es de Paris (p. 650 et suiv.), (p. 653), — sur le transport des cendres de. VultaireàParis(p. 661), — sur l’organisation des corps de finances (p. 667), (p. 672). — Parle sur la continuation des travaux du port de Cherbourg (t. XXVI, p. 3), — sur les colonies (p. 4 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la circonscription des paroisses de diffé¬ rentes villes (p. 29 et suiv.). — Parle sur les colonies (p. 43 et suiv.), — sur les actes de l’état civil (p. 78), (p. 159 et suiv.), (p. 160), (p. 161), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 229). — ■ Présente un nrojet de décret sur la réunion des paroisses de Vendôme et de Montoire (p. 236 et suiv.), — Fait un rapport 

sur la liquidation des arriérés du département de la maison du roi, de celui de la guerre, etc. (p. 301). — Parle sur les baux à convenant 

(p. 592), — sur les officiers des tribunaux criminels (p. 615), — sur les émigrants (p. 637), — sur la liquidation des offices de la chambre des comptes de Paris (p. 682), (p. 683). 

— Présente un projet de décret sur la circons¬ cription des paroisses de plusieurs villes et bourgs de divers départements (p. 694 et suiv.). — Parle sur les baux à convenant (p. 697 et 

suiv.), (p. 698), — sur les dépenses de la ville de Pans (p, 714), — sur la liquidation des offices municipaux (p. 718), — sur le Code 

pénal.(p. 736).=Parlesurles baux àconvenant et domaines congéables (t. xxvn, p. 18), — sur le choix des commissaires du roi près les tri¬ 
bunaux de district (p. 59). — Présente des pro¬ 

jets de décrets relatifs à la circonscription des paroisses des différentes villes (p. 139 et suiv.). — Parle sur les droits seigneuriaux (p. 238), — sur le Code pénal (p. 247), (p. 293), — sur les travaux d’utilité publique (p.300), (p. 301). — Fait une motion sur le payement des se¬ cours à la ville de Paris ( ibid .); — la défend (ibid.). — Parle sur les troubles de Bastia (p. 513),— sur la fuite du roi (p. 544), — sur une fédération générale en 1791 (p. 595), — sur l’arriéré de la comptabilité (p. 704). — Présente un projet de décret relatif à la circonscription des paroisses de divers départements (p. 759 et suiv.). = Parle sur la police municipale et 

g* police correctionnelle (t. xxvm, p. 11), (p. .30), — sur les dons patriotiques (p, 43), — sur la police correctionnelle (p, 52), — sur l’appel nominal (p. 210). — Sa motion sur la promul¬ 

gation des décrets (p. 311 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi (p. 335), — sur les écoles de mathématiques et d’hydrographie de la ma¬ rine (p. 480), — sur les troubles de Paris (p. 527), (p. 534), — sur les moyens d’indem¬ niser les employés supprimés (p. 542). — Pré¬ sente un projet de décret sur le gouvernement des paroisses (p. 660 et suiv.). — Parle sur l’action de la force publique (p. 699), — sur le recensement des habitants de Paris (p. 700), — sur l’organisation des gardes nationales 

<p. 702), (p. 703), (p. 704), (p. 705), (p. 706), 

(p. 727), (p. 728), (p. 730), (p. 733), -= Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 37) , (p. 41), (p. 42), — sur la défense du royaume (p. 72), — sur l’émigration (p. 87), (p. 88), — sur les assemblées électorales (p. 240), — sur les lois rurales (p. 256). — Présente un projet de décret sur la circonscription de dif¬ férentes paroisses (p. 259 et suiv.). — Parle la Constitution (p. 296), (p. 333), (p. 334), (p. 353), (p. 368), (p. 396), (p. 401), (p. 409), (p. 432). (p. 444), p. 446 et suiv.), (p. 457), (p. 458), (p. 467). — Présente un projet de dé¬ cret sur le traitement des employés ecclésias¬ tiques (p. 598 et suiv.), — le défend (p. 599). — Parle sur les troubles de Saint-Domingue (p. 624), — sur la Constitution (p. 630). — Présente 10 projets du décret relatifs à la cir¬ conscription des paroisses de différents villes (p. 640 et suiv. — Parle sur la Constitution (p. 720), (p. 734), (p. 747). = Parle sur le dé¬ part des commissaires pour Saint-Domingue (t. XXX, p. 12 et suiv.), — sur l’obtention du grade d’officier (p. 129), — sur le mode de pré¬ sentation de la Constitution au roi (p. 137). — Présente un projet de décret tendant à faire délivrer au sieur Mallet-Vendegré des coupons de reconnaissance provisoires pour une somme de 45,000 livres à valoir sur l’indemnité qui lui est due pour dîmes inféodées (p. 171 et suiv.). — Parle sur l’acte constitutionnel (p. 188), (p. 225), — sur les fabricateurs de faux assi¬ gnats (p, 265), — sur les colonies (p. 283), — -sur les jugements de la cour martiale (p. 305), — sur le port des marques distinctives des or¬ dres supprimés (p. 608), — sur l’amnistie des prêtres réfractaires (p, 632), — sur la publica¬ tion de l’acte constitutionnel (p. 645), <— - sur la question de savoir si un huissier peut exer¬ cer ses fonctions dans une assemblée électo¬ 

rale (p. 728), (p. 735), (p. 737). = Présente un décret relatif à l’annulation d’élections à dif¬ 

férentes cures (t. XXXI, p. 170), — un projet de décret relatif à la circonscription des pa¬ 
roisses de Bar-le-Duc (p. 339 et suiv.). — Parle 
sur les biens de l’ordre de Malte (p. 342), — sur les lois rurales (p. 363), — sur la destitution des commissaires de la trésorerie (p. 366), — sur la 

répression de l’usage des titres nobiliaires (p. 371), — sur les droits du citoyen actif (p.442). — Présente un projet de décret sur les secours provisoires et les pensions de retraite des fonctionnaires publics ecclésiastiques (p. 633) ; — le défend (p. 634) . 

Inanition (Ville de). § is. Voir Impositions locales , 

Launay (Comte de), député 4e la noblesse du bailliage de Lille. Parjte sur les droits féodaux (t.Xll, p. 18). 

Laon (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXII, p. 465), (p. 559).— Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 17. 

La Pérouse. 
§ 1 er. — Rapport par Delattre, au nom des 

comités d’agriculture, de commerce et de la 
marine, sur la recherche à faire du navjga-teur La Pérouse (9 février 1791. t XXfll, p, 78 

et suiv.). — Projet de décret (ibid. p. §0); — — adoption (iHd.); *** motion complémen¬ taire faite par unfmembre (10 février, p. 81) ; 
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— réponse du rapporteur (; ibid .). — Voir ci-dessous, § 3. 

§ 2. — Rapport par Defermon sur l’impres¬ sion des relaiions et cartes concernant le 

voyage de La Pérouse (22 avril 1791, t. XXV, p. 250); — discussion ; Millet de Mureau de¬ 
mande, outre cette imptession, le payement à Mme de La Pérouse du traitement de son maii 
jusqu’au retour des bâtiments envoyés à sa 

recherche (ibid. et p. suiv,) ; — adoption (ibid. p. 251). § 3. — Présentation par Defermon d’un projet de décret tendant à faire mettre à la disposition du ministre de la marine la somme de 1 million pour les dépenses de l’expédition ordonné*' pour la recherche de La Pérouse 

(9 juin 1791, t. XXVii, p. 93); — discussion ; abbé 
Maury, Millet de Mureau (ibid. et p. suiv.); — 
adoption (ibid. p. 94). 

la Pérouse (Mme de). Ecrit à l’Assemblée pour la remercier du décret du 22 avril 1791 rendu 
en sa faveur (t. XXV, p. 344 et suiv.). — Voir 
ci-dessus La Pérouse , § 

la Planche de Ruillié (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée d'Anjou. Fait un 
rapport sur les impositions de la Bretagne (t. X, p. 526). 

la Platière (De). Fait hommage à l’Assemblée 
d’un ouvrage intitulé : « La vie littéraire de 
Voltaire » (t. xxvili, p. 213). 

laporte (De), intendant de la liste civile. Rend compte de la manière dont lui a été ternis le mémoire du roi et le dépose sur le bureau de 
l’Assemblée (t. XXVII, p. 377). 

la Porterie, curé de Lincouac, député du cler¬ gé de la sénéchaussée de Mont-de-Marsan. Se réunit au tiers état (u VIII, p. 157). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 602). 

la Poule, député du tiers état du bailliage de 
Besançon. Répond à l’appel général (t. VIII, 

p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Demande que l’on abolisse la dîme ecclésiastique et qu’on rétribue le prêtre (p. 383 et suiv.). — Appuie les motions de Périsse du Luc et de Bergasse-Laziroule concernant l’étendue des discmsions (p. 482). = Parle sur l’organi¬ 

sation du Corps législatif (t. IX, p. 219 et suiv.) ; — sur la convocation des Etats du Dauphiné 

(p. 552), — sur les biens du clergé (p. 630 et suiv.), — sur l’inexécution des décrets (p. 697) ; — sur l’arrêté pris par la chambre des vacations 

du parlement de Rouen (p. 742). = Dénonce une exportation considérable des grains de Franche-Comté en Suisse (t. X, p. 69). — Parle sur la 

suppression de la gabelle eu Anjou (p. 263), — sur la condition d’éligibilité consistant dans la 
contribution directed’un marcd’argent(p. 359), 
— sur les impositions (p. 639). = Parle sur un 
emprunt de la ville de Lille (t. XI, p. 180). — Fait une proposition concernant l’hôtel de la 

monnaie de Besançon (p. 226). — Parle sur la possibilité de faire partie de deux comités (p 267), — sur la divison du royaume (p. 437), — sur une motion relative aux ouvriers lyon¬ nais privés de leurs droits de citoyens actifs 

(p. 555), — sur les troubles des provinces 
(p. 681), — sur les droits féodaux (p. 727). = Parle sur les droits féodaux (t. Xll, p. 1), — sur une proposition de Roussillon (p. 595). = Parle 

La Poule, député (Suite). 

sur la dîme (t. Xlll, p. 150). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 247), (p. 248). = Parle sur la justice de paix (t. XIX, p. 610). = Parle sur la contribution foncière (i. XX, p. 263). = Parle sur 

les offices (t. XXI, p.660). = Parle sur le clergé (t. XXII, p. 68), — sur une indemnité pour le sieur Tribert (p. 209 et suiv.), — sur l’enre¬ 

gistrement (p. 351). = Parlesur letabac(t. XXI II, p. 153), — sur l’organi.-ation des corps admi¬ nistratifs (p. 645). = Parle sur la régence (t. XXIV, p. 303 et suiv.), (p. 304), (p. 373). = Parle sur le serment des fonctionnaires de l’en¬ 

seignement (t. XXV, p. 106). = Parle sur le Gode 
pénal (t. XXVI, p. 741), — sur les lois rurales 

= Parle sur les lois rurales (t. XXVIII, p. 607), (p. 767), — sur l’organisation des gardes natio¬ nales (p. 703). = Parle sur les ordres de chevale¬ rie (l. XXIX, p. 41), — sur les faits qui se sont passés dans quelques régiments de la 6e division tp. 427 et suiv.). = Son rapport sur les dé¬ penses ordonnées pour la salle des séances de l’Assemblée nationale (t. XXX, p. 71 et suiv.). 

— Parle sur les patentes (p. 753). 

Lapourielle, accusateur public de Paris. Donne les motifs de son absence (t. XXVIII, p. 380). 

La Poype-Vertrieux (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Toulon. Donne sa 
démission (t. Xll, p. 733). = Remplacé au 
comité de la marine par le marquis de Cypières (t. XV, p. 290). 

La Queuille (Marquis de), député delà noblesse 

de la sénéchaussée de Riom. Parie sur laprolonga-tion des pouvoirs des députés (t. XIII, p. 115); — son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. U6et suiv.). = Donne sa démission en laba-saut sur l'expiration ne ses pouvoirs et demande l’insertion de sa déclaration au procès-verbal (t. XV, p. 406 et suiv.). = Proteste contre le décret de suppression des titres de noblesse (t. XVI, p. 386). 

-lia Queuiile (Vicomte de), député de la noblesse de la sénéchaussée du Bas-Limousin. Nommé 
membre de la commission chargée de conférer 
avec les deux autres ordres sur les moyens de conciliation (t. VIII, p. 44). = Donne sa démis¬ 
sion (t. Xll, p. 299). = Est remplacé par de Lacombe (t. XVlll, p. 757). 

Larade, député des communes de la sénéchaussée de Limoux. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Larayre-Langlade (Sieur), l'un des signataires 
de la délibération des catholiques de Nîmes. — Voir Religion , § ÎO. 

Larchevêque-Thibaut, député de Saint-Do¬ 
mingue pour la province du Nord. Signe le 
serment du Jeu de Paume (t. vill, p. 139). = Fait un rapport sur une admission (t. XXI, 
p. 179). 

La Reinerie (De). Inscrit dans l'état des pen¬ sions sous le nom de Du Chaseau (t. XIV, 
p. 567). 

La Réveillère de Lépeaux, député du tiers état de la sénéchaussée d’Anjou. Répond à l’appel 

général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138).=Son opinion, non pro¬ noncée, sur la sanction royale (t. IX, p. 65 et suiv.). 
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— Parle sur une demande du roi concernant la 
trésorerie (t. XII, p. 359 et suiv.). — Lit une 

adresse des maire, officiers municipaux et no¬ tables d’Angers, au sujet de l'adjudication des biens des maisons religieuses (p. 510). — Parle sur une adresse des Grisons (p. 518). = Secré¬ taire (t. XV, p. 285). — Explique pourquoi la lettre de démission du président de Virieu n’a pas été insérée au procès-verbal (n. 323). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 390 et suiv.). = Si, male un mandement de l’évêque d’Angers (t. XVI, p. 227> = Fait un rapport sur les gens des lettres, savants et artistes (t. XVII, p. 444 et suiv.). = Parle sur les académies (t. XVIII, . 175), = sur les chaises du roi (p. 728). — arle sur la dette publique (t. XIX, p. 194), — sur l’affaire de Brest (p. 742), (p. 745), — sur l’heure d’ouverture de la séance (p. 763). = Parle sur les troubles d’Uzès (t. XX, p. 697). = Parle sur la force publique (t. XXI, p. 238). = Parle sur les détenus de Perpignan (t. XXII, p. 248), — sur le tribunal criminel (p. 420). = Fait un rapport sur les secours accordés aux Acadiens et Canadiens (t. XXIII, p. 378 et suiv.). — Parle sur le respect dû à la loi (p. 562). = Parle sur le ministre de la marine (t. XXIV, p. 675). = Parle sur l’organisation de la ma¬ rine (t. XXV, p. 218), — sur la réunion d’Avi¬ gnon et du Gomtat Yenaissin à la France (p. 550). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. XXVI, p. 200 et suiv.). = Parle sur les fonctionnaires ecclésiastiques (t. XXVll, p. 338). = Demande qu’il soit accordé des ré¬ compenses aux citoyens qui ont contribué à l’arrestaiion du roi (t. xxvill, p. 14). = Parle sur la liste civile (t. XXIX, p. 320), — sur la Constitution (p. 431). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 11 et suiv.). = Propose de charger la pro¬ chaine législature d’établir un formulaire de correspondance entre le Corps législatif et le roi (t. XXXI, p. 675). 

La Richardfère (Détention du sieur Baudry de). — Voir Détentions, § 5. 
La Roche. — Voir Enjubault de la Roche. 
La Roche (De). — : Voir Charrier. 

La Roche-Aimon, colonel du 83® régiment. Prête serment (t. XXVll, p. 709). 

La Rochefoucauld (Duc de), député de la no¬ blesse de la ville Paris. Sa motion tendant à 
envoyer une députation à Bailly pour le re¬ 
mercier de Ja façon dont il a rempli ses fonc¬ 
tions de président (t. Vin, p. 186). — Appuie l’observation de Clermont-Tonnerre relative à 
l’envoi d’un arrêté du parlement de Paris 
(p. 244). — Approuve la formation d’un comité 
de recherches (p. 295). — Amende l’article re¬ 
latif à la gratuité de la justice (p. 396). — Parle 
sur la déclaration des droits (p. 482), — sur l’article premier du projet. relatif au gouverne¬ ment monarchique (p. 505 et suiv.). — Son 

opinion, non prononcée, sur la sanction royale (p. 548 et suiv.). — Parle contre le mandat im¬ pératif et le veto absolu (p. 585). — Demande qu’on restreigne le pouvoir des assemblées fu¬ tures (p. 604),— qu’on s’occupe de la majorité et de la régence (p. 642). = Fait une motion concernant la sanction des arrêtés du 4 août, 

(t. IX, p. 34 et suiv.). — Demande qu’on dis-
1* Série. T. XXXIII. 

La Rochefoucauld (Duc de), député (Suite). 

cute la motion de Le Chapelier (p. 43). — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 227), — sur la procédure criminelle (p. 339), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une de¬ 

mande de sanction (p. 346), — sur l’organisa¬ tion du Corps législatif (p. 381), — sur les attroupements (p. 453), — sur le décret relatif 

aux subsistances (p. 468), — sur les attroupe¬ ments (p. 475), — sur les troubles de Troyes (p. 517), — sur la convocation des Etats du 

du Dauphiné (p. 553). — Demande qu’ou en¬ voie une adresse aux provinces au suj<d des résolutions prises par l’Assemblée relative¬ ment aux Etats provinciaux (p. 555). — Parle sur les biens du clergé (p. 613 et suiv.), — sur la motion d’Alexandre de Lameth relative 

aux parlements (p. 665), — sur la nouvelle di¬ vision du royaume (p. 688), — sur la motion 
de Mirabeau concernant léfc blés des Etats-Unis, la création d’une caisse nationale-et la pré¬ 

sence des ministres dans l’Assemblée (p. 714). = Parle sur les réclamations de la province d’Anjou concernant la gabelle (t. X, p. 56), — sur les assemblées primaires (p. 68), (p. 81), sur la représentation nationale (p. 89), — sur la caisse d'escompte (p. 215 et suiv.), — sur l’exclusion des parents des assemblées ad¬ ministratives (p. 225 et suiv.), — sur le scrutin de liste (p. 253 et suiv.). — Présente une adresse de félicitations de la société 

réunie à Londres pour célébrer l’anniversaire 
de la Révolution de 1688 (p. 256 et suiv.). 

— Parle sur le scrutin de liste double (p. 426), — sur la réélection des procureurs -syndics (p. 454), — sur le scrutin de liste double (ibid.). — Demande qu’on s’occupe de la constitution militaire (p. 579). — Parle sur la banque nationale (p. 665), (p. 672 et suiv.). = Opine pour la formation d’un comité d’im¬ positions (t. Xi, p. 22). — Parle sur les pensions (p. 73), — sur la formation d’un comité d’im¬ positions, sur les propositions d’imposer le luxe et de réduire les revenus des bénéficiers 

(p. 232), — sur les incompatibilités parlemen¬ taires (p. 329), — sur la division du royaume (p. 362), — sur la représentation de Paris 

(p. 539), — sur la suppression des ordres reli¬ gieux (p. 575), — sur le traitement des reli¬ gieux (p. 639), — sur les troubles des pro¬ vinces (p. 665),— sur les droits féodaux (p. 689), — sur les dépenses publiques (n. 714), — sur la constitution de l’armée (p. 739). — Fait un 

rapport sur la vente des biens domaniaux et ecclésiastiques (t. Xll, p. 600) ; — le défend 

(p. 602). = Parle sur les assignats (p. 659), — «sur la dîme (p. 750). — Parle sur les assignats (t. XIII, p. 55 et suiv.), — sur l’état civil des juifs (p. 69). — Parle sur la chasse (t. XV, p. 249), — sur les droits féodaux (p. 294), — sur le pouvoir judiciaire (p. 353), — sur les trou¬ bles de Toulouse (p. 386), — sur la municipa¬ lité de Paris (p. 403). — Propose de témoigner la satisfaction de l’Assemblée aux gardes na¬ tionales d’Hesdin et aux patriotes du régiment de Roval-Champagne et de la maréchaussée qui 

ont prêté le serment de soutenir l’exécution des décrets et de vouer une haine irréconci¬ 
liable aux ennemis de la Constitution (p. 415). 

— Fait un rapport, au nom du comité des Douze, sur l’aliénation des bien? ecclésiastiques jusqu’à concurrence de 400 millions (ibid.). — Parle sur les biens domaniaux (p. 454 et suiv.), 

29 
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lia Rochefoucauld (Duc de)? député (Suite). 

(p. 456), (p. 479), (p. 481), (p. 493), (p. 494), -sur les troubles de Marseille (p. 497), sur les biens domaniaux (p. 502). = Propose de dé¬ créter l’exécution de l’instruction relative à la 

vente des biens nationaux (t. xvi, p. 22). — 
Parle sur la caisse d’escompte (p. 94). — De¬ 
mande l’ajournement des sommes à accorder 
aux frères du roi (p. 111). — Parle sur le projet de fédération des gardes nationales 

(p. 119), — sur l’indemnité des vainqueurs de la Bastille ( ïbid .). — Présente, au nom du comité, un plan de travail pour l’extinction de 

la mendicité (p. 126 et suiv.). — Fait un rap¬ port sur une lettre de Necker relative à l’ar¬ ticle 3 du décret sur la détention des mendiants 

(p. 181 et suiv.). — Expose les principes gé¬ 

néraux qui ont dirigé le travail du comité de mendicité (p. 182 et suiv.) — (Les trois articles qui précèdent ont fyé attribués à tort au duc de ta Rochefoucauld, député de Paris. Ils ont été présentés par M. de La Rochefoucauld-Liancourt. député de l’Oise.). — Fait un rapport sur l’alié¬ nation des biens nationaux (p.207 et suiv.). — Parle sur les troubles de JNîmes (p. 403), — sur l’aliénation des biens nationaux (p. 455), 

(p. 458), — sur la perception des droits decon¬ trôle et d’insinuation (p. 507),— sur le pouvoir judiciaire (p. 705). — Présente un projet de décret concernant la prestation de serment des experts chargés de l’eslimaiion des biens nationaux (t. XVII, p. 2). — Fait des rapports sur les ventes des domaines nationaux aux 

municipalités (p. 133 et suiv.), — sur la vente des biens nationaux compris dans la soumis¬ 

sion de la commune de Paris (p. 636). — Pré¬ sente un projet de décret sur la vente des biens nationaux situés dans l’étendue du départe¬ 

ment de Paris (p. 640). = Fait un premier rapport sur le mode constitutionnel de l'im¬ 
pôt (t. XVIII, p. 143 et suiv.). — Présente un 
projet de décret sur la vente des biens com¬ pris dans l’enceinte du département de Paris 

(p. 380). — Parle sur le plan d’impositions de Bouche (p. 678). — Fait des rapports sur le mode de payement des domaines nationaux 

(p, 680 et suiv.), — sur la contribution fon¬ cière (p. 696 et suiv.). = Demande que l’on discute son rapport sur la contribution fon¬ cière (t. XIX, p. 4). — Parle sur les comptes de la marine (p. 91). — Défend son rapport sur la contribution foncière (p. 155). — Son opi¬ nion, non prononcée, sur les assignats (p. 280 

et suiv.). — Présente des projets de décrets sur les receveurs (p. 394), — sur les différents droits perçus dans le royaume (ibid.). — Dé¬ fend son rapport sur la contribution foncière 

(p. 462), (p. 493). — Fait un rapport sur un projet de décret relatif au revenu imposable fp. 534 et suiv.). — Réclame un état des 

dépenses publiques (p. 686). — Annonce l’ou¬ verture de la vente des biens nationaux dans 
Paris (p. 690). — Présente deux articles re¬ 

latifs au mode d’imposition (p. 691). = Dé¬ fend son rapport sur la contribution person¬ nelle (t. XX, p. 40). — Présente un projet de décret sur l’aliénation de biens nationaux à la 

municipalité de Paris (p. 105). — Demande qu’on s’occupe du reculement des barrières 
(p. 105). — Parle sur la liquidation des offices 
supprimés (p. 134). — Fait un rapport sur la vente des biens nationaux (p. 195 et suiv.). — Présente des projets de décrets portant ventes 

La Rochefoucauld (Duc de), député (Suite). 

aux municipalités de Gorbeil, de Norville et d’Ormoy (p. 549 et suiv.), — à la munici¬ palité de Châteaudun (p. 591 et suiv.). — Dé¬ fend le projet d’instruction sur la contribution foncière (p. 656). — Présente des projets de décrets portant ventes aux municipalnés de Pontoise, d’Orléans, d’Etampes et de Plessis-Piquet (p. 753 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur la vente des biens nationaux (t. XXI, p. 177). — Fait un rapport sur les moyens de pourvoir aux dépenses pour 1791 (p. 260 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur la vente des biens nationaux (p. 322 et suiv.), (p. 361 et suiv.), (p. 419 et suiv.). — Parle sur les monnaies (p. 436). — — Présente des projets de décrets sur la vente des biens nationaux (p. 607 et suiv.), — sur les dettes des princes (p. 624), — sur les im¬ positions indirectes et sur les octrois (p. 625), — sur les entrées et les octrois (p. 711), — Parle sur le tarif du timbre (t. XXII, p. 115), — sur un projet de décret relatif aux objets admissibles au payement des domaines natio¬ naux (p. 339), — s.ur l’enregistrement (p. 351), sur les droits de traites (p. 457), (p. 481), — sur le tabac (p. 558), (p. 745 et suiv.).=Parle sur les dépendes publiques (t. XXIII, p. 88). — . Signale le zèle des amis de la Constitution de Loches (p. 171).— Parle sur le tabac (p. 174), — sur les patentes (p. 203). — Fait un rap¬ port sur les moyens de pourvoir aux dépenses de 1791 (p. 285 et suiv.). —Parle sur la con¬ tribution foncière (p. 395). — Parle sur une avance de fonds à la ville de Paris (p. 20 et suiv.). — Fait un rapport sur la fixation des contributions foncière et mobilière pour l’année 1791 (p. 89 et suiv.); — présente un projet de décret sur cet objet (p. 91) ; — en présente un nouveau (p. 131). — Présente un projet de dé¬ cret sur une autorisation de délégation à donner à l’administration du département de Paris (p. 144 et suiv.). — Propose une nouvelle ré¬ daction des articles 3 et 4 du projet de décret sur les contributions (p. 145 et suiv.). — Pré¬ sente un projet de décret sur l’aliénation de la ci-devant abbaye de Royaumont (p. 260). — Ecrit, comme président du directoire du dé¬ partement de Paris, au sujet de nominations dans l’Université (p. 280 et suiv.). — Parle sur les poids et mesures (p. 379), — sur les maî¬ trises (p. 422), — sur la résidence des fonc¬ tionnaires publics (p. 438), — sur les besoins des villes et des hôpitaux (p. 448). — Fait partie d’une députation du directoire du dé¬ partement de Paris chargé de demander la transformation de l’égli& Sainte-Geneviève en un lieu destiné à la sépulture des grands hommes (3 avril, p. 356), — sur l’organisation du ministère (p. 702).=Fait partie d’une délé¬ gation du directoire du département de Paris, chargée de faire connaître à l’Assemblée les mesures prises pour le voyage du roi à Saint-Cloud (t. XXV, p. 197). — Parle sur l’organisa¬ tion du corps de finances (p. 677), — sur le droit de pétition (p. 692). = Parle sur les ar¬ mements de l’Angleterre (t. XXVI, p. 73), (p. 74), — sur les moyens de remédier à la ra¬ reté du numéraire (p. 223),— sur l’organisation du Corps législatif (p. 267). — Fait un rapport sur la répartition des contributions (p. 496) ; — le défend (p. 498). --Parle sur le département de Paris (p. 743). = Fait un rapport sur le 
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la Rochefoucauld (Duc de), député (Suite). 

taux de la retenue que les débiteurs des rentes ou autres prestations seront autorisés à faire, à raison de la contribution foncière, eir acquit¬ tant ces rentes ou prestations (t. XX VII, p. 44); — le défend (p. 48), (p. 49). — Parle sur la 

fuite du roi (p. 384), (p. 395), — sur la gen¬ darmerie nationale (p. 400), — sur la fuite du roi (p. 444), (p. 447). — Présente un projet de décret concernant les mesures nécessaires 

pour accélérer la rentrée des impositions (p. 556 et suiv.). = Fait un rapport sur la cotisation à la contribution foncière des bois-futaies ou 

bois destinés à le devenir, et des tourbières 

(t. XXVIII, p. 206 et suiv.); — le défend (p. 210). — Assure l’Assemblée du zèle du département de Paris (p. 372). = Parle sur les dettes des communes (t. XXIX, p. 196). — Communique un avis du directoire du district de Gonesse 

sur le payement des impositions (p. 223 et suiv.). — Fait un rapport sur un dégrèvement 
à accorder à 17 départements (p. 451 et suiv.). 

— Parle sur la Constitution (p. 457), (p. 459), (p. 460), — sur le port des lettres (p. 496), — sur la Constitution (p. 653 et suiv.), p. 660), — sur les colonies (p. 664),— sur l’administration des domaines nationaux (p. 726), — sur la 

Constitution (p. 735), (p. 744), (p. 745), (p. 749). = Donne sa démission de membre du comité 

colonial (t. XXX, p. 54). — Parle sur les colo¬ nies (p. 55 et suiv.), — sur la révision de la 

Constitution (p. 65), (p. 130), (p. 131), — sur la Constitution (p. 163), — sur les patentes (p. 753). = Parle sur les retraites des commis du département de la guerre (t. XXXI, p. 74 et suiv.), — sur les secours demandés par la ville de Marseille (p. 93), — sur l’écbange des gros assignats contre des assignats de 5 livres (p. 94). — Présente un projet de décret sur l’administration des forêts affectées aux sa¬ 

lines (p. 440). — Parle sur PemplacemHnt du tribunal criminel de Paris (p. 594). — Fait un 

rapport sur la fixation et la répartition des contributions de 1792 (p. 608 et suiv.),— le dé¬ fend (p. 613 et suiv.). 

lia Rochefoucauld (Cardinal de), archevêque de Rouen, député du clergé du bailliage de Rouen. Nommé président provisoire (6 mai 1789, t. VIII, p. 27). — Son discours lors de la réu¬ nion de la minorité duclergé (p. 168), — Remet, au nom de cette minorité, un acte contenant 

des réserves sur les pouvoirs (p. 182). — Parle sur la question du mandat impératif (p. 203). 

— Déclare que, prévenant le vœu de ses com¬ mettants, il est prêt à prendre part aux votes de l’Assemblée nationale (p. 242). — Adhère à la suppression de la dîme (395). = Demande 

que l’Assemblée entende le grand vicaire de la maison de Saint-Martin-des-Champs, au sujet de l’offre patriotique faite par les religieux de cette paaison (t. IX, p. 201 et suiv.). = 

Dépôt par Paré et Legras, membres du tribu¬ nal de Saint-Germain-en-Laye, des pièces rela¬ tives à l’accusatioa portée conire lui (t. XXVI, 

p. 768). = Procédure criminelle dirigée conire lui (t. XXVll, p. 320 et suiv.). 

La Rochefoucaulfl-Bayers (De), évêque de Saintes, député du clergé de la sénéchaussée de Saintes. Annonce à la noblesse que son ordre 

suspend toute délibéfation jusqu’à l’issue des conférences proposées par le roi (t. Vlll, p. 55). 

lia Rochefoucauld-Ray ers (De), évêque, F dé¬ puté (Suite). 

— Parle sur la question des noirs (p. 165). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 172) . 

la Rochefoucauld-liancourt (Ducd è), député de la noblesse du bailliage de Clermont en Beauvoi-sie. Demande que la véritication des pouvoirs , soit attribuée aux commissaires des trois ordres ’ (t. vin, p. 28). — Parle au nom d’une dépu¬ tation de la partie ne la noblesse non réunie (p. 160). — Annonce à l’Assemblée nationale 

l’arrivée du roi (p. 236). — Président (p. 248); — son discours d’entrée en fonction (p. 249). — Ses réponses au président du Grand-Con¬ seil, aux admininistrateurs de la caisse d’es¬ 

compte (p. 251 et suiv.). — au premier prési-sident de la cour des monnaies {p. 255). — à l’orateur d’une députation de Saint-Germain-

en-Laye (p. 256),»— à deux députations des villes de Chartres et de Saumur (p. 262), — au premier président du parlement de Paris ( ibid .), — au premier président de la chambre 

des cumpies (p.263), — au premier président de la cour nés aides (ibid.), — à l’orateur d’une 

députation de Rouen (p. 272). — Déclare qu’il a renvoyé, sans les ouvrir, au comité perma¬ nent de Paris, les lettres saisies sur le baron 
de Castelnau (p. 273). — Répond à l’orateur 

d'une députation de Dieppe (p. 276), — aux députés de la juridiction consulaire de Paris ibid.). — Annonce qu’il écrit pour que les pa¬ piers saisis soient envoyés à l’Assemblée à la première réquisition (p. 278). — Répond au lieutenant civil parlant au nom du Châtelet (p. 280), — au maire de la ville de Pontoise (ibid.), au comte de Montmorin, ministre des 

affaires étrangères (p. 288), — au maire de Soissons (p. 290), — au premier président du bureau des finances de Paris (p. 296), — à Du-mouchel, recteur de l’Université de Paris 

(p. 303 et suiv.), — à des membres des bureaux 
des finances (p. 304), — à Necker (p. 305 et suiv.), — à une députation de la ville de la 
Flèche (p. 306), — au président du district des 
Blancs-Manteaux (p. 310 et suiv.), — à Bailly, maire de Paris, p. 313 et suiv.), — à Huguet de Semonville, orateur d’une députation de 

la commune de Paris (p. 313), — à Percheron, orateur d’une députation de la ville d’Orléans (p. 3 1 7), — àladéputation de l’amirauté de France (p. 317). — Rappelle à la question un curé qui propose d'élever un autel dans la chapelle de l’Assemblée nationale {p. 335). — Remercie l’As¬ semblée en quittant la présidence (ibid.). — Demande qu’u ie médaille soit frappée en 

mémoire nu 4 août (p. 349), — que l’on se hâte de voter les articles acceptés dans la 

séance de ce jour (p. 354)-— Est d’avis qu’on ne doit pas s’occuper des droits honorifiques (p. 356). — Demande que l’on abaisse le taux de l’intérètde l’emprunt de30 millions (p. 373), — que le gage en soit fourni par la nation elle-même (p. 375). — Parle pour l’emprunt de 80 millions (p. 499). — Soutient l’opinion que les députés ne doivent compte qu’à leurs com¬ mettants de l’exécution de leurs cahiers 

(p. 510) . —Demande que Lafayette soit entendu 

(p. 513). — Parle pour la sanction royale (p. 529). = Son opinion sur la sanction royale (t. IX, p. 77 et suiv.). — Parle sur la transla¬ tion de l’Assemblée à Paris ,(P- 383), — sur le baron de Besenval (p. 445). — Demande 
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La Rochefoucauld-Liancourt (Duc de), dé¬ 

puté (Suite). 

que le duc d’Orléans, arrêté à Boulogne-sur-Mer, soit relâché (p. 478). — Ses ob¬ servations sur les réclamations de la province d’Anjou relatives à la gabelle (p. 522 et suiv.). = Présente une motion relative à l’adresse de 

la Société réunie à Londres pour célébrer l’an¬ 
niversaire de la Révolution de 1688 (t. X, p. 257). 
— Demande que l’on s'occupe d’urgence de la 

proposition de Guillotin sur la réformation de la procédure criminelle (p. 346), — que l’As¬ semblée déclare ne pas approuver les imputa¬ tions faites sans preuves contre les minisires du roi (p. 357). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 579 et suiv.), — sur un incident soulevé par le vicomte de Mirabeau (p. 591). — Parle sur l’organisation des municipalités (t. XI, 

p. 36), — sur l’incident rejptif à Dubois de Grancé 

et au régiment d’Auvergne (p. 60), — sur la proposition de Duport concernant la liste ci¬ vile (p. 68), — sur les pensions (p. 70 et suiv.), — sur le soulagement de la misère et l’extinc¬ tion de la mendicité (p. 265), — sur l’état des 

juifs (p. 365), — sur l’organisation de l’armée (p. 526 et suiv.), — sur l’état des juifs (p. 710), — sur la constitution de l’armée (p. 739 et suiv.). =Parle sur l’état des religieux (t. XII, p. 239).= Réclame contre le livre rouge (t. Xlll, p. 189). = Répond à une question du marquis de Fuu-cauli sur le plan du comité de mendicité (t . XV, 

p. 435). — Parle sur les troubles de Paris (p. 677). — Fait un rapport sur la situation de la mendicité 

de Paris (p. 742 et suiv.). = Présente au nom du comité, un plan de travail pour l’extinction de la mendicité (p. 126 et suiv.). = Parle sur les biens nationaux (t. XVI, p. 213), — sur la consiitution du clergé (p. 247),— sur l’arresta¬ tion de Toulouse-Lautrec (p. 461 et suiv.). — Fait un rapport sur une lettre de Necker rela¬ tive à l’article 3 du décret sur la détention des 

mendiants (p. 181 et suiv.). — Expose les prin¬ 

cipes généraux qui ont dirigé le travail du co¬ mité de mendicité (p. 182 et suiv.)— (Ces 3 arti¬ cles ont été attribués à tort, dans la table par¬ tielle , à M. le duc de La Rochefoucauld, député de Paris.) = Présente l’état actuel de la législa¬ 

tion, relativement aux hôpitaux et à la men¬ dicité, les bases de répartition des secours et le résultat des visites dans les hôpitaux, hos¬ 

pices et maisons de charité de Paris (t. xvil, p. 87).— Parle sur une proposition de Nouilles concernant l’armée (p. 88),— sur la destination 

d’un drapeau déposé dans l’Assemblée (p. 90). —Texte de documents présentés par lui : se¬ cond et troisième rapports du comité de mendi¬ 

cité (p. 99 et 105). — Parle sur des cris poussés extérieurement contre les ministres (p. 384).= Présente un projet de décret sur les ateliers 

de charité de la ville de Paris (t. XVIII, p. 435 et suiv.). — Son quatrième rapport au nom du comité de mendicité (p. 438 et suiv.) ; — son 

cinquième rapport (p. 473 et suiv.).— Parle sur un projet de décret mettant à la charge des dé¬ 
partements la dépense affectée aux travaux de charité et à la destruction de la mendicité 
(p. 515), — sur l’affaire de Nancy (p. 529.) — Présente un projet de décret snr la soumission 

du régiment de Poitou, infanterie (p. 646). — Demande que l’Assemblée déclare que, par son décret de création du comité de santé, elle n’a 

pas entendu dépouiller le comité de mendicité d’aucühë de seë attributions 748 et suiv.). 

La Rochefoucauld-Liancourt (Duc de), dé¬ puté (Suite). 

—Propose d’envoyer une adresse aux départe¬ ments pour démontrer les avantages des assi¬ gnats (t. XiX, p. 322).— Fait une motion relati¬ vement à une médaille à frapper en mémoire de la nuit du 4 août (p. 323). — Parle sur les biens nationaux (p. 443). = Parle sur le rem¬ boursement des rentes perpétuelles (f. XX, p. 131). — Fait un rapport sur une adresse re¬ lative à la Salpêtrière (p. 689 et suiv.).=Parle sur les droits d’enregistrement (t. XXI, p. 117). — Fait un rapport sur les secours à répandre 

dans les départements (p. 513 et suiv.); — pro¬ pose un article additionnel, spécial à Paris (p. 521). — Présente un projet de décret sur les travaux publics (p. 710 et suiv.). = Parle sur la loterie (t. XXII, p. 116), — sur une demande de fonds du ministre des finances 

pour le dépôt de mendicité (p. 326). — Pré¬ sente un projet de décret sur la charité ma¬ ternelle (p. 357), — les bases consiitution-nelles de la législation et de l’administration de secours (p. 368 et suiv.). — Parle sur les droits de traites (p. 496), — sur le projet de décret relatif à l’administration des secours 

(p. 592), (p. 593). = Parle sur les dépenses publiques (t. XXlll, p. 274), (p. 275), — sur l’exclusion de l’abbé de Bouvans (p. 642). = Parle sur les troubles de Douai (t. XXIV, p. 258). 

— Présente un projet de décret sur les enfants trouvés et les dépôts de mendicité (p. 445). = 
Parle sur la corvée (p. 461), (p. 465), — sur la mort de Mirabeau (p. 506). — Présente un pro¬ 

jet de décret sur les établissements hospitaliers (p. 560 et suiv.). — Sa motion sur les congré¬ gations religieuses consacrées à l'assistance (p. 562). — Parle sur la profession de cour¬ 

tier et d’agent de change (t. XXV, p. 99), — sur le serment des fonctionnaires de Rensei¬ 
gnement (p. 107), — sur la mise à l’ordre du 

jour de la loi sur les émigrations (p. 130), — sur le renvoi au comité di* projet d’organi¬ sation de la marine (p. 151), — sur l’adresse de la principauté dePorentruy (p. 209 et suiv.)’; — sur les affaires de Wissembourg (p. 423 et suiv.), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Yenaissin à la France (p. 489 et suiv.), 

(p. 557), (p. 560), (p. 585), (p. 619), — sur l’or-ganisaiion des corps de finances (p. 668). — 

Demande que le minisire de la guerre soit chargé de faire un rapport sur la situation morale de l’armée (p. 671). — Demande que le comité de Constitution soit teuu de rendre 

compte de l’état de formation de la gendar¬ 
merie (ïbid.). = Parle sur la continuation des 
travaux du port de Cherbourg (t. XXVI, p. 3), 

— sur l’organisation du Corps législatif (p. 201 et suiv.), — sur les ateliers de la ville de Paris (p. 247), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 436), — sur le remboursement des offices militaires (p. 578), — sur le Gode pé¬ 

nal (p. 689), — sur la fuite du roi (p. 692), — sur le Code pénal (p. 710), (p. 711), (p. 721), — sur le département de Paris (p. 742). = Parle sur des emprunts d’intérêt local (t. xxvil, p. 98), — sur le licenciement des officiers 

(p. 123). — Fait un rapport sur la répartition des pommes à accorder aux départements pour 
des travaux utiles (p. 263 et suiv.) ; — le dé¬ 
fend (p. 267), (p. 268), (p. 269 et suiv.), (p. 270), (p. 271), (p. 272), (p. 273), (p. 300). — Parle sur les poursuites contre le cardinal de La Ro-
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La Rochefoucauld-Liancourt (Duc de), dé¬ puté {Suite). 

chefoucauld (p. 322), (p. 326). — Présente un projet de décret concernant le payement des trimestres aux hônitaux chargés d’enfants trouvés (p. 565). — Son opinion, non prononcée, sur la loi contre les émigrants (t. XXVlll, p. 89 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi (p. 255 et suiv.). — Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 299), (p. 300 et suiv.), (p. 301. — Présente un projet de décret portant que la caisse de l’extraordinaire payera unesommede 88,000 li¬ vres à titre de prêt à l’hôpital de la ville de Lille (t. XXX, p. 607 et suiv.). — Parle sur l’affaire d’Avknon (p. 621). — Parle sur les colonies (p. 282 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur la question des colonies (p. 290 suiv.). — Fait un rapport sur la distribution des 5,760,000 livres restant des 15 millions décrétés en décembre 1790 pour les ateliers de secours (p. 319 et suiv.). — Demande la nuise à l’ordre du jour du projet de loi sur l’assistance publique (p. 341). — Fait un rap¬ port sur l’organisation de l’assistance publique (p. 373 et suiv. ). 

La Rochelle (Ville de). Mémoire de Nairac, député extraordinaire du commerce de la Ro¬ chelle, tendant à faire choisir cette ville pour chef-lieu de département (6 février 1790, t. XI, p. 442) ; — texte de ce mémoire (ibid. p. 465 et suiv.). — Voir Tribunaux de commerce , § 1 5. 

La Roche-Négly (De), prieur de Saint-Honoré de Blois, député du clergé du bailliage de Blois. Se réunit aux communes (t. Vlll, p. 163). 

La ISode (Ville de). — Voir Troubles, § 56. 
La Roque-Dourdan (De), capitaine .de vais¬ seau. Sa lettre sur les troubles de Toulon 

(t. X, p. 416 et suiv.). 
La Roque-lions (Comte de), député de la 

noblesse de la sénéchaussée de Périgord. Parle sur la dîme (t. XII, p. 750). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 363). = Proteste con¬ tre le décret de suppression des titres de no¬ blesse (t. XVI, p. 381). 

La Rouzière (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Riom. Nommé commis¬ 
saire-rédacteur (t. Xlll, p. 69). = Demande, 
pour cause de mauvaise santé, à être remplacé par son suppléant (t. IX, p. 24). 

Larreyre, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Tartas. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la division du royaume (t. X, p. 453). = Parle sur la procédure cri¬ minelle (t. XI, p. 278 et suiv.). 

Lartigue, député des communes de la sénéchaus¬ 
sée de Toulouse. Répond à l’appel général (t. vin, p. 98). — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 139). 

La Salcette (Abbé de). — Voir Colaud de la Salcette. 

La Salle (De), commandant de la garde nationale 
— Voir Pensions, § 40. 

La Salle, député du tiers état du bailliage de Metz. 

Répond à l’appel général (t. vin, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les corporations (t. xxvii, p. 212). 

La Salle de Roquefort (De), député de la noblesse de la sénéchaussée de Mont-de-Marsan. 
Son compterendu à ses commettants (t. XXXII, 
p. 483 et suiv.). 

La Saagerie (De). — Voir Salomon. 

Laslier, député des communes du bailliage de Montfort-l’ Amaury. Répond à l’appel général (t. vill, p, 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lasmartres (Abbé), député du clergé de Commin-
ges et Nébouzan. Parle sur un projet de décret relatif au parlement de Toulouse (t. XIX, p. 515). 

Lasnier de Vaussenay, député du tiers état de la sénéchaussée du Maine. Répond à l’appel 

général (t. VIII, p. 95). —Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait un rapport sur la franchise de Bayonne (t. XX, p. 745 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur la création d’un ministère des colonies (t. XXIII, p. 727). = Donne sa démission (t. XXV, p. 188). = Son rapport sur l’administration du commerce (t. XXXII, p. 53 et suiv.). 

Lasnon, député des communes du bailliage de Caux. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Lassay (Ville de). — Voir Tribunaux civils, tri¬ bunaux criminels et corps administratifs , § 9. 

Lassigny de Juigné. — Voir Juigné (Comte de Lassigny de) . 

La Suze (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom d’Acary (t. XIV, p. 2). 

Lataille, propriétaire du Jeu de Paume de Ver¬ sailles. Il lui est accordé une gratification 
(30 septembre 1791, t. XXXI, p. 669). 

La Terrade (De), député des communes des séné¬ chaussées d’ Armagnac, Lectoure et Ile-Jourdain. Répond à l’appel nominal (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu du Paume (p. 138). 

Latil, député du tiers état de la sénéchaussée de Forcalquier , Sisteron, Digne et Barcelonnette. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande la nomination de deux commissaires, 

par le comité militaire et par le comité des finances, pour le compte à rendre à l’Assem¬ blée de la situation de l’Hôtel des Invalides 

(t. x, p. 676). = Fait une motion concernant le comité des recherches (t. XI, p. 24). — Parle 
sur l’organisation des municipalités (p. 47). 

La Tonche (Levassor, comte de), député de la noblesse du bailliage de Montargis. Propose de former un comité de la marine (t. IX, p. 354). 

Demande que le comité des recherches exa¬ mine sa conduite incriminée par des libelles 

(p. 478). = Demande à être entendu au nom de ce dernier (t. XVI, p. 718). — Parle sur les 

apanages (t. XVI II, p. 46), (p. 47), — sur le code pénal maritime (p. 162 et suiv.), (p. 164). = Déclare qu’il s’abstiendra de délibérer dans l’affaire des journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 398). = Parle sur les apanages (t. XXI, p. 594 et suiv.), (p. 595). — Présente des do¬ 

cuments à ce sujet au comité des domaines, comme surintendant des finances de M. d’Or¬ 
léans (p. 611 et suiv.) 

Latouche. — Voir Creuzê-Latouche. 
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La Tour (De). Inscrit dans l’état des pensions 
Usousle nom de Chevauchaud (t. XIV, p. 71). — sous le nom de Choppin (p. 72), — sous le nom de Trocu (p . 328) . 

Latour, député des communes de Comminges et Nébouzan. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

La Tour-du-Pin-PauIin (Comte d e), député de la noblesse de la sénéchaussée de Saintes. Nommé 
ministre de la guerre (t. VIII, p. 341). — Donne 
sa démission de député (p. 507).= Sa lettre au président de l’Assemblée nationale pour le pré¬ 
venir des mesures prises par lui dans le but 
de protéger le siège de l’Assemblée (t. IX, -p. 122). = Mémoire adressé par lui au comité militaire 
sur l’organisation de l'armée1 (t. X, p. 517 et 

suiv.). — Sa lettre au président de l’Assemblée au sujet de l’état de détresse de l’Hôtel des In¬ valides (p. 675 et suiv.). = Sa lettre au sujet des préséances relativement à la garde na'io-nale et à la troupe de ligne (t. XI, p. 295 et suiv.). = Ecrit une lettre au sujet de la sus¬ pension des appointements des officiers-majors des places frontières (t. Xll, p. 324), — une se¬ conde lettre accompagnée d’un mémo>re sur l’organisation de l’armée (p. 698 et suiv.). = Ecrit pour expliquer la translation du fourrier Muscard des prisons de Verdun dans celles de 

Montmédy (t. XI II, p. 98); — remercie l’Assem¬ 

blée de son approbation (p. 144). — Réclame contre la vente des bâtiments et emplacements de l’Ecole militaire (p. 145). = Ecrit au sujet des femmes et filles de mauvaise vie arrêtées 

avec des soldats (t. XV, p. 316), — au sujet d’ex¬ 

cès de pouvoirs des municipalités d’Hagne-neau et de Lyon (n. 676). = Fait demander à être entendu (t. XVI, p. 93); — est entendu sur l’organisation de l’armée et le pacte fédératif 

des troupes avec les gardes nationales (p. 95 et suiv.); — soumet une difficulté relative à 

la résiliation d’un marché fait pour l’entretien de 300 chevaux des trains d’artillerie (p. 136). = Dépose un plan général d’organisation de l’armée (t. XVII, p. 12). — Ecrit une lettre re¬ lative à la paye des gardes-françaises (p. 184). — Ses observations sur le plan d’organisation de l’armée envoyé à l’Assembléenationale (p.338 et suiv.). — Lit un mémoire sur l’insubordi¬ nation manifestée dans plusieurs corps de l’armée (p. 640 et suiv.). = Ecrit pour annoncer l’arrestation de huit soldats compromis dans l’insurrection de la garnison de Nancy (t. xvm, p. 138), — une insurrection militaire à Metz et une nouvelle émeute à Toulon (p. 168), — le rétablissement de la discipline dans les régi¬ ments de Forez, de Saintonge et des garnisons 

de Nancy et de Metz (p. 293 et suiv.), — la révolte du régiment suisse de Châteauvieux (p. 399). 

— Demande que les municipalités soient invi¬ tées à ne pas entraver la marche des troupes vers la frontière (p. 405). — Adresse la copie d’une lettre de Bouillé, commandant à Metz (p. 429), — un extrait de proclamation de de Bouillé (p. 470). — Annonce la soumission du régiment de Poitou, infanterie (p. 646), — le remplacement du régiment de Languedoc à Montauban par le régiment de Touraine et le refus du régiment de Noailles, destiné pour Montauban, de s’y rendre (p. 662), — le refus du régiment de Vexin de quitter Marseille (p. 665), — l’ordre donné à Rouillé et à Ro-chambeau d’approvisionner les places fron-

La Tonr-du-Pin-Paulin (Comte de) (Suite). 

tières (p. 753 et suiv.). = Ecrit au sujet du ré¬ giment de Royal-Champagne (t. XIX, p. 644). = Ecrit à Rostaing, président du comité mili¬ taire, relativement aux congés (t. XX, p. 19 et suiv.). — Communique une lettre de Bouillé relative à la conduite tenue par des officiers du régiment de Royal-Liégeois et des hussards de Lauzun (p. 106). — Adresse un mémoire •relatif à la fabrication des armes de l’artillerie (p. 350.) —Est remplacé par Du Portail (p. 471). 

La Tour-Maubourg (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée du Puy-en-Velay . 

Fait l’abandon des ses privilèges (t. VIII, p. 349). = Parle sur les troubles d’Avignon (t. XXI l, p. 287 et suiv.). = Parle sur les troubles d’A¬ 

vignon (t. XXVI, p. 236 et suiv.), (p. 237 et suiv.); — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Ve-naissin à la France (p. 501), (p. 558 et suiv.), (p. 585). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, 

p. 376). — Demande qu’il soit enjoint au comité militaire de présenter une nouvelle formule de serment pour les officiers membres de l’As¬ 

semblée (p. 391). — Commissaire chargé de se rendre au-devant du roi (p. 428). — Parle sur le licenciement des gardes de corps (p. 534). 

= Demande un congé pour être employé mili¬ tairement à Metz (t. XXVIII, p. 9). = Sa lettre sur les sentiments et la bonne conduite de la 

garnison de Metz (t. XXIX, p. 126). 

La Tournelle (Jean-Baptiste). Prête serment (t. XXVII, p. 643). 

La Tour-Taxis (Charles-Anselme, prince de). Réclame co itre les décrets de l’Assemblée, 
au nom des Etats d’Empire possessionnés en 
Alsace et en Lorraine (t. XXV, p. 587). 

Latteux, député du tiers état de la sénéchaussée 
de Boulogne-sur-Mer. — Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 138). = Parle sur les dettes des pays d’Etats (t. XXIV, p. 719). 

Latude (De) Introduit à la barre, fait hommage de ses mémoires à l’Assemblée, par l’organe de son défenseur (Thierry) (t. XV, p. 422); — est autorisé à assister à la séance ( ibid .). = Demande un secours (t. XX, p. 341). = Demande une pension (26 février -1791, t. XXIII, p. 538); — motion de Barnave tendant au renvoi aux 

comités des pensions et des finances (ibid.); — 
débat : Bouche, un membre, Robespierre, de 
Cazalès (ibid.); — adoption de la motion (ibid.) = Rapport par Camus sur la demande de 

pension de Latude (12 mars 1791, t. XXIV, p. 52 et suiv.); — discussion : Gombert, Ca¬ mus, le Président (de Noailles), un membre, 

Camus, Yoidel, de Bois-Rouvray, Gombert, de Saint-Martin, Yoidel (ibid. p. 53); — l’Assem¬ blée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). = Ecrit à l’Assemblée pour lui demander de se justifier (7 mai 1791, t. XXV, p. 656); — discus¬ sion ; Prieur, plusieurs membres, Gaultier-Biauzat, Prieur (ibid.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 657). 

La Tude (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Vissée (t. XIV, p. 342). 

Latyl (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée de Nantes. Parle sur les pensions (t. XI, p. 109), — sur une demande de Griffon de Romagné 
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Latyl (Abbé), député (Suite). 

concernant le procès-verbal (p. 177), — sur une motion de Sallé-de-Choux, tendant à pri¬ ver les religieux des droits de citoyens actifs (p. 328), — . sur les haras (p. 394), — sur une proposition concernant l’interprétation des décrets (p. 436), — surlesordresreligieux(p.651). = Parle sur les pensions des religieux (t. xix, p. 22), — sur les troubles de Versailles (p. 283.) = Fait un rapport sur la municipalité de Troyes (t. XX, p. 547 et suiv.). = Secrétaire (t. XXI, p. 559). 

Laudeuberg-Wagenbourg (Baron de), député de la noblesse du bailliage de Belfort et Hunin-gue. Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 50 et suiv.), — sur la dîme (p. 147). 

Laugar (Jugement rendu par le parlement de Navarre contre le sieur). — Voir Parlements. 

Laurence, député des communes de la sénéchaus¬ 
sée dePoitou. Répond à l’appel général (t. vill, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Laurendeau, député du tiers état du bailliage d’Amiens. Parle sur le projet de décret relatif aux troubles arrivés dans cette ville (t. X, p. 528). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 327), (p. 396). = Parle sur les droits de péage, minage, etc. (t. XII, p. 95). = Parle sur la perception des dîmes et champarts (t. XVI, p. 244). = Parle sur la pétition du sieur Ville-motte (t. XXV, p. 480). = Parle sur le rembour¬ 

sement des ci-devant justices seigneuriales (t. XXIX, p. 572).= Parle sur l’indemnité récla¬ mée par par la société civique d’Amiens (t. XXX, p. 89). 

Laurent (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée de Moulins. Nommé évêque (t. XXlll, p. 228). 

Laurent, curé d’Ruillaux, député du clergé du Bourbonnais. Répond à l’appel des communes (t. Vill, p. 122), — son discours en prenant place sur les bancs du clergé (ibid. et p. suiv.). 

Lautrec. — Voir Toulouse-Lautrec. 
Lauzières de Thémines, évêque de Blois. — 

Voir Evêques, § 1er et 3. 
Lauzun (De). Inscrit dans l’état des pensions 

sous le nom de Chomereau (t. XIV, p. 72). 
Laval (De). Inscrit dans l’état des pensions sous 

le nom de Chappuis (t. XIV, p. 67), — sous le nom de Clavel (p. 74). 

Laval (District de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 13. 

Laval (Ville de). — Voir Tribunaux civils, tribu¬ 
naux criminels et corps administratifs , § 53. 

Lavalette (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Vallet (t. XIV, p. 332). 

Lavalette-Parisot (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Quercy. Sa mort (t. XI, p. 742). 

La Walllère (De). Inscrit dans l’état des pen¬ 
sions sous le nom de Le Neuf (t. XIV, p. 205). 

La Varétkiiê (De). Inscrit dans l’état des peit-sions sous le nom de Deshais (t. XIV, p. 547). 

La Vanguyon (Duc de), ancien ministre pléni¬ potentiaire près la cour d'Espagne. Son arres¬ 

tation au Havre (t. vill. p. 314); — l’Assemblée nationale renvoie l'affaire au pouvoir exécu¬ tif (p. 357). = Sa lettre justificative (t. XVII, p. 504). 

Lavenue, député du tiers état de la sénéchaussée 

deBazas. S’excuse de n’avoir pas pu répondre à l’appel général (t. Vill, p. 114). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur le mémoire de Necker relatif à la caisse 

d’escompte (t. X, p. 135 et suiv.). = Parle sur la division de la Guyenne (t. XI, p. 189). = Parle sur la gabelle (t. Xll, p. 163). = Demande à contester l’élection des frères de Faucher 

(t. xvi, p. 133). — Parle sur une motion con¬ cernant la privation de l’indemnité législative (p. 405), — sur des délits commis en mer (p. 693). = Parle sur un projet de loi relatif aux ruines de la Bastille (t. XVII, p.70), — sur lé pouvoir judiciaire (ibid. p. 621). = Parle sur la contri¬ bution personnelle (t. XIX, p. 762). = Parle sur la contribution foncière (t. xx, p. 264). = Parle sur la proposition d’imposer les rentes dues parle Trésor public (t. XXI, p. 197), (p. 198 et suiv.), (p. 204et suiv.), (p. 205). = Parle sur les dépenses (t. XXlll, p. 288), — sur les em¬ 

ployés de la ferme et àe la régie (p. 672). = Parle sur un projet de décret relatif à la Gi¬ ronde (t. xxiv, p. 367). = Parle sur l’organisa¬ tion de la marine (t. XXV, p. 198) ; — sur le remboursement des offices d’avocats au Conseil 

(p. 617) ; — sur la destination des biens parois¬ siaux (p. 621); — sur les colonies (p. 642). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 15), (p. 121). = Parle sur une demande de congé de Baupoil de Sainte-Aulaire (t. XXVll, p. 77), — sur les travaux d’utilité publique (p. 269), — sur la fuite du roi (p. 383). 

Lavie, député de la noblesse de la sénéchaussée de Bordeaux. — Parle sur les archives nationales 
(t. XVili, p. 573), (ibid. et p. suiv.), — sur les 
pensions des religieux et religieuses (p. 654). = Parle sur une pétition de la ville de Nurem¬ 
berg (t. XIX, p. 510), — sur les biens nationaux 

(p. 522), (p. 543), — sur la division du royaume (p. 647). = Parle sur l’annulation de l’élection du sieur Rondeau, juge (t. XXI l, p. 352). = Parle sur l’affaire de Porentruy (t. XXX, p. 60). 

Lavie, député du tiers état du bailliage de Bel¬ 

fort et Huningue. Répond à l’appel général (t. Vill, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Déclare ne plus s’opposer à la validation de l’élection de Gobel (p. 399). 

= Repousse, comme n’étant pas sérieux, deux amendements du vicomte de Mirabeau 

à la motion de Volney, relative à la sanction des arrêtés du 4 août (t. IX, p. 43). — Propose de réparer le mauvais état des finances par l’a¬ bandon d’une partie de ses biens (p. 45). — Demande l’impression du projet de décret du comité des finances relatif au plan de Necker 

(p. 238); — des mesures propres à garantir le clergé contre les insultes (p. 388). — Sa motion concernant le marquis de Bouillé (p. 407). — 

Demande que la durée des fonctions du prési¬ dent Fréteau soit prolongée de huit jours 

(p. 522). — Parle sur la convocation des Etats provinciaux (p. 553), — sur l’inexécution des décrets (p. 697). = Parle sur l’affaire du parle¬ ment de Metz (t. X, p. 83), — sur les municipa¬ 

lités (p. 253), — sur la motion de Mirabeau 
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Lavie, député {Suite) . 

concernant les Corses expatriés (p. 337). = Dé¬ nonce le rétablissement des_ servitudes person¬ nelles en Alsace (t. XI, p. 254). — Parle sur la 

suppre-sion des ordres religieux (p. 591), — sur la libre disposition du comté de Mont-Joye (p. 621). — Réclame en faveur des jésuites (p. 623). — Parle sur l’exportation des bois de la Lorraine allemande (p. 729), — sur les droits féodaux (p. 764). = Parle sur la division du royaume (t. Xll, p. 30), — sur la dîme (p. 734). = Parle sur les ass gnats (t. xill, p. 85), — sur le clergé (p. 162). = Parle sur une offrande conditionnelle du chapitre noble de Strasbourg (t. XV, p. 336 et suiv.), — sur les jurés (p. 343), — sur la forme inconstitutionnelle de la dé¬ 

mission du marquis de La Queuilie (p. 407), — sur la circulation des grains expédiés de Bâle et du duché de Wurtemberg pour l’appro¬ visionnement de Montbéliard (p. 702). = Parle 

sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 241), — sur les ornements de la statue de Louis XIV 
(p. 376),— sur le traitement du clergé (p. 567). = Parle sur la limite des attributions du co¬ 
mité de liquidation (t. xvii, p. 172), — sur les 
troubles de Srhelestadt (n. 694). = Parle sur 

une lettre du maire de Strasbourg concernant les menées du cbrgé au *ujet de la vente des bions ecclésiastiques (t. XIX, p. 651). = Parle sur les droits seigneuriaux des princes d’Alle¬ magne dans ce pays (t. XX, p. 84), — sur des troubles à Brifort (p. 139), — sur la conser¬ vation des forêts (p. 142), — sur ries trou¬ bles à Haguenau (p. 143), — sur les menées 

des ecclésiastiques (p. 283), — sur le pro¬ jet de décret relatif à l’exécution du décret 
du 12 juillet relatif au clergé (p. 426). 

= Parle sur les droits d’entrée (t. XXI, p. 298), — sur l’affaire de Nancy (p. 318). = Parle sur la prestation du sernmmt de Gobel (t. XXII, p. 1), — sur le bureau des déc-ets (p. 105), — sur les théâtres (p. 215), — sur les droits de traites 

(p. 471), (p. 474), (p. 475 et suiv.), (p. 476), (p. 481), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 500), (p. 501), — sur l’armement des gardes nationales (p. 530), — sur l’administration des secours (p. 592), — sur les droits de traites 

(p. 594), (p. 595). = Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 219), (p. 225), — sur une arresta¬ tion f ite à l’éttvnger (p. 450), (p. 451), — sur les tabacs (p. 595), — sur les coips admi¬ nistratifs (p. 663), — sur 1 maréchal de Brogüe (p. 668), — sur une lettre de prétendus com¬ missaires de Saint-Domingue (p. 679 et suiv.). 

= Parle sur les baux emphytéotiques (t. XXIV, p. 199), — sur la marine (p. 615). = Parle sur le rappel de congé du député Deschamps (t. XXV, p. 114). — Secrétaire (p. 325). — Parle sur la prorogation du délai fixé pour le payement des biens nationaux (p. 353). — Lit une lettre du procureur général syndic du département de Seine-et-Oise sur les troubles arrivés à Ver¬ 

sailles (p. 395). — Annonce la mort de Lecesve (ibid. et p. suiv.). — Parle sur la réunion d’A¬ vignon et du Comtat Venaissin à la France (p. 531), — sur le remboursement des offices d’avocats au Conseil (n. 618). = Parle sur les 

colonies (t. XXVI, p. 43), (p. 91), (p. 97), — sur les actes de l'Etat civil (p. 238), — sur la réu¬ 

nion d’Avignon à la France (p.380), — sur les troubles du département du Bas-Rhin (p. 602 et suiv.), — sur les colonies (p. 607), — sur une pétition (p. 626). = Parie sur une adresse 

Lavie, député {Suite). 

des membres de la ci-devant assemblée géné¬ rale de Saint-Domingue (t. XXVii, p. 14), — sur la répétition de la dut de Louise d’Oréans (p. 165), — sur les corpora ions (p. 212), — sur les colonies (n. 231), — sur les droits sei¬ gneuriaux des princes d'Allemagne en Alsace (p. 337), — sur le gouverneur de l’héritier pré¬ 

somptif (p. 576), — sur les officiers français qui ont servi à l’étranger (n. 588). = Parle sur le 

projet de décret relatif aux Nantuckois établis en France (t. XXVI 11, p. 54), — sur les agisse¬ ments du clergé du Ras-Rhin (p. 392), (p. 394), — sur la défense extérieure de l’Etat (p. 532), (p. 533). = Parle sur les dettes des communes (t. XXIX, p. 195), — sur la liste civile (p. 320), — sur la Constitution (p. 370), — sur les trou¬ bles de Saint-Domingue (p. 624), — sur la Constitution (p. 720). = Parle sur les troubles de l’armée (t. XXXI, p. 392), — sur les émis¬ sions d’assignats (p. 440), — sur les finances (p. 449), (p. 452), — sur les dépenses de l’As¬ semblée national»' (p. 625). — Propose de voter des remerciements à la municipalité de Paris (p. 676). 

La Vigaerle, député des communes de Com-minges et Nébouzan. Répond à l’appel général (i. vin, p. 92). — Signe le sermeut du Jeu de Paume (p. 139). 

La 'Wille-au-Dois (De). — Voir Leleu. 

La Wille-le-Roux (De), député du tiers état de la sénéchaussée d'Hennebon. Répond à l’appel 
général (t. VIII, p. 93). — Signe le serment du 

Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 164), — surle projet de proclamation de Lally-Toden tal (n. 266), — sur la déclaration des droits (o. 487). = Présente un amende¬ ment à l’article concernant la qualification de roi de Navarre (t. IX, p. 410). = Fait part à l’Assemblée des craintes éprouvées à Lorient 

au sujet d’acquisitions de vaisseaux par la Compagnie des Indes en Angleterre (t. X, p. 122). — Parle sur la caisse d’escompte (p. 166). = Appuie la demande du vicomte de Mirabeau concernant la garde nationale de Rennes (t. XI, 

p. 65). = Parle sur la franchise du port, de Lorie t (t. Xll,p. 368).= Parle sur une adresse relative à la protection du commerce (t. XVI, p. 694), — sur un projet de tarif des droits perçus sur les marchandises venant de l’Inde (p. 726 et suiv.). = Parle sur le droit de tim¬ bre (t. XXII, p. 89), (p. 475). — Son opinion, non prononcée, sur le tabac (p. 567 et suiv.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 198). 

La "Vingtrie (Bayard), subdélégué de l'inten¬ 
dant d'Alençon. Dénonciation contre lui par Thoumin (t. X, p. 502), (p. 504 et suiv.). 

Lavoisier, député suppléant de la noblesse du bailliage de Blois. Présente à-l’Assemblée un mémoire des actionnaires de la caisse d’es¬ 

compte (t. X, p. 228 et suiv.). = Ses réflexions sur les assignats (t. XVlll, p. 546 et suiv.). = 

Résultats extraits de son ouvrage : De la ri¬ chesse territoriale du royaume de France, remis au comité de l’imposition (t. XXIV, p. 95 et suiv.). 

Laxiroule. — Voir Ber gasse-Lazir ouïe. 
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lie Berthon, député de la noblesse de la séné¬ 

chaussée de Bordeaux. Fait l abandon d’un droit 
de péage (t. VIH, p. 356). — Appuie la motion de Mirabeau concernant le mémoire de Necker 

sur la sanction royale (p. 610). = Parle sur l’article 3 du chapitre II de la Constitution (t. IX, p. 124), — sur l'amendement de Guil¬ laume concernant la signature forcée du roi 

(p. 312), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 220), (p. 385). 

lie Bigot de Beauregard, député des com¬ 
munes du bailliage d’Alençon. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Sigue le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

lie Blanc, député du tiers état du bailliage de Senlis. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Conteste aux députés le droit d’accepter une place (t. XI, p. 114). 

lie Bois des Guays, député du tiers état du bailliage de Montargis. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 420), — sur les ordres reli¬ gieux (p. 589), — sur la division du royaume (p. 621). = Parle sur la motion de Lafare con¬ cernant la religion catholique (t. xi, p. 589), — sur les incompatibilités (t. XII, p. 141). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 247 et suiv.), — sur un projet de décret d’intérêt local (p. 350), — sur l’achèvement du canal du Charolais 

(p. 429), — surlestroublesde Perpignan (p. 688). 

= Parle sur la constitution du clergé (t. xvi, p. 35). = Parle sur les assignats (t. xvil, p. 186), — sur le pouvoir judiciaire (p. 619), — sur le traitement du clergé actuel (p. 729). = Parle sur la constitution civile du clergé (t. XIX, p. 685), — sur la contribution fo cière (p. 686), — sur l’affaire de Brest (p. 736). = Parle sur l’imposition des rentes dues par le Trésor pu¬ blic. XXI, p. 198), — sur les offices (p. 639), — sur le serment de Bonnal (p. 752). = Parle sur le droit de timbre (t. XXII, p. 113),, — sur le tribunal criminel (p. 419). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII, p. 555), — sur le refus de serment de de Bouvans (p. 638). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 137 et suiv.), — sur la garde du roi mineur (p. 389), — sur la haute cour nationale (p. 481), — ,-ur l’organisation du ministère (p. 702). = Parle sur la mise à l’ordre du jour de la loi sur les émigrations (t. XXV, p. 130), — sur le renvoi au comité du projet d’organisation delà marine (p. 151), — sur l’organisation de la marine (p. 246), — sur la création de petits assignats (p. 431), — sur le droit des militaires d’assis¬ ter aux réunions des sociétés des Amis de la 

Constitution (p. 480), — sur la liquidation d’of¬ fices de judicature (p. 666). — Parle sur l’af¬ faire de Nancy (t. XXVI, p. 754), — sur les lois rurales (p. 765). = Parle sur l’incompatibilité 

entre les fonctions législatives et certaines fonc¬ tions publiques (t. xxvil, p. 80), — sur la gen¬ darmerie nationale (p. 399), — sur une affiche 

conseillant l’abolition de la royauté (p. 614), — sur la police municipale (p/748). = Parle sur la fuite du roi (t. xxvui, p. 318), — sur 

l’action de la force publique (p. 653), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 705). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 745). 

Leborlhe de Grandpré (Abbé), député du clergé 

Leborlhe de Grandpré, député (Suite). 
de la sénéchaussée de la Basse-Marche. Parle sur 
la constitution du clergé (t. XVI, p. 163). 

Lebreton (Dora), député du clergé de la séné¬ chaussée de Vannes , Auray et Rhuis. Fait une observation au sujet du rè-lement de police de l’Assemblée nationale (t. XI, p. 326). — Parle sur les ordres religieux (p. 543 et suiv.). = Présente un projet de décret sur l’annulation d’un arrêt de la chambre des vacations du par¬ lement (t. XIX, p. 510). — Fait un rapport sur les paroisses de la ville de Vannes (t. XXIV, p. 52). 

Lebrun, député du tiers état du bailliage de 

Dourdan. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Fait un rapport sur les réclama¬ tions de la province d’Anjou concernant la ga¬ belle (t. X, p. 55). — Fait un rapport sur les plans et projets renvoyés au comité des finances (p. 268 et suiv.). — Propose, au nom du même comité, de renvoyer au pouvoir exécutif les réclamations de ceux qui se prétendant cré¬ anciers de l’Etat (p. 270). — Parle sur les pen¬ sions (p. 493). — Présente un projet de décret sur les impositions de la ville de Paris (p. 589). = Défend le comité des finances (t. XI, p. 23). — Fait un rapport sur la nécessité de modi¬ fier l’article 7 du décret du 6 octobre 1789 

concernant la contribution patriotique (p. 22). 

— Présente un projet de décret autorisant l’administration provinciale du Berry à prati¬ quer jusqu’à nouvel ordre l’ancien mode d’im¬ position (p. 65). — Parle sur une demande d’emprunt pour les villes de Rouen et d’Ab¬ beville (p. 66). — Propose, au nom du comité des finances, un projet de décret portant créa¬ tion d’un comité de liquidation des créances 

arriérées et un projet de décret relatif aux dé¬ penses de 1790 (p. 285). — Parle sur la divi¬ sion du royaume (p. 351). — Fait des rapports sur la dette publique (p. 379 et suiv.), — un rapport sur la dépense des affaires étrangè' es (p. 443 et suiv.). = Parle sur le produit de la vente des bois communaux (t. XVI, p. 93). — 

Fait des rapports sur la liste civile (p. 110 et suiv.), — sur la dépense de la maison des prin¬ ces, frères du rni (p. 111), — sur la dépense des affaires étrangèi es ( ibid .), — sur la dépense 

des ponts et chaussées (ibid. et p. suiv.), — sur les traitements des ministres et conseil 
du roi (ibid. p. 112 et suiv.) ; — défend ce der¬ 

nier rapport (p. 113), (p. 114). — Fait des rap¬ ports sur les cours supérieures et juridictions diverses (p. 123), — sur les acquits-patents (p. 123 et suiv.), — sur les dépenses portées sous le nom de gages et de traitements (p. 124), — sur les dépenses de la police de Paris (p. 125), — sur les pensions des officiers et soldats de la garde de Paris (ibid.), — sur la maréchaus¬ sée de l’Ile-de-France (ibid. et p. suiv.), — sur 

la dette publique (p. 172), (p. 174 et suiv.), (p. 192 et suiv.), (p. 368 — sur les loteries (p. 682 et suiv.), (p. 683), — sur les payeurs des rentes (p. 697). = Fait des rapports sur la suppression des offices de jurés-priseurs (t. XVII, p. 3),— sur leur remplacement (p. 220 et suiv.), — sur l’organisation du Trésor royal 

(p. 221 et suiv.). — Défend son ranport sur les payeurs des rentes (p. 228), (p. 229). — Présente un projet de décret sur les traitements des diverses personnes occupées pour le service de 
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Lebrun, député (Suite). 

l’administration (p. 229 et suiv.), — un projet de décret sur les payeurs des rentes (p. 650). = Présente des projets de décret sur diverses parties de la dépense publique, (t. XVUI, p. 37). — Parle sur un projet concernant les poudres (p. 51). — Présente des projets de décret con¬ cernant la dépense des travaux littéraires (p. 68 et suiv.), — pour la liquidation de l’an¬ cienne compagnie des Indes (p. 70 et suiv.), — sur les payeurs des rentes (p. 71). — Présente un article additionnel au décret sur les jurés-priseurs (p. 72), — les 25 derniers articles du projet de décret sur les payeurs des rentes (p. 85 et suiv.), — un projet de décret sur l’école vétérinaire d’Alfort (p. 86 et suiv.), — un projet de décret sur les mines (p. 87), — un projet de décret sur la Société d’agricul¬ ture ( ibid .), — un projet de décret sur les aca¬ démies et sociétés littéraires et la société 

royale de médecine (20 août, p. 173 et suiv.), 
— un projet de décret sur le jardin du roi et le cabinet d’histoire naturelle (p. 176 et suiv.). 

— Parle sur la dette publique (p. 396). — Présente des dispositions concernant la biblio¬ thèque du roi, l’Observatoire, etc. (p. 515), — des projets de décret sur l’administration de la mendicité (ibid.), — sur l’enseignement public (p. 560), — sur l’instruction des sages-femmes 

(ibid.), — sur les bâtiments employés au ser¬ vice public (ibid. et p. suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur les assignats (p. 602 et 

suiv.). — Présente des projets de décret sur les communautés et maisons religieuses (p. 678 et suiv.), — sur des dépens' s diverses dans les forêts et domaines du roi (p. 679), — sur l’em¬ placement du Trésorpublic (p. 694), — sur les dépenses variables et leur acquittement (ibid:), — sur les pensions des comédiens français et italiens (ibid.), — sur les dépenses des procé¬ dures criminelles et des prisonniers (ibid.), — sur les dépenses imprévues (ibid.). — Présente des projets de décret sur la dépense des Inva¬ lides (t. XIX, p. 4), — sur la maréchaussée (p. 136), — sur la cession du Clermontais, l’ac¬ quisition de la principauté-d’Henrichemont, etc. (ibid. et p. suiv.). — Demande à exprimer les vœux des départements, des directoires et 

des municipalités au sujet des assignats (p. 307). — Fait un rapport sur l’état et les besoins du Trésor public (p. 585 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur la liste ci¬ 

vile (p. 588), — sur les rentes dues par le clergé (p. 647 et suiv.), — sur les ponts et chaussées (p. 648 et suiv.), = Fait un rapport 

sur la dépense des ponts et chaussées (t. XX, p. 168 et suiv.). — Parle sur le ponts et chaus¬ sées (p. 258). — Fait un rapport sur le recou¬ 

vrement des impôts (p. 278), (p. 280 et suiv.). — Présente des projets de lois sur les grains, sur la maison du roi, sur les étalons et sur 
des dépenses relatives aux vainqueurs de la 

Bastille (p. 390 et suiv.). • — Parle sur la pré¬ sentation d’un état des dépenses (p. 391). — Pré¬ sente l’état des dépensesde 1791 (p. 433etsniv.). = Présente un projetée décret sur la suppres¬ sion des indemnités comprises dans les dé¬ penses annuelles (t. XXI, p. 182 et suiv.), — un rapport sur l’organisation du Trésor pu¬ blic (p. 370 et suiv.). — Défend son rapport sur les ponts et chaussées (p. 477). — Fait un 

rapport sur la reconstitution des rentes (p. 703 i et suiv.). — Défend son rapport sur les ponts 

Lebrun, député (Suite). 

et chaussées (p. 744). — Présente un projet de décret sur les comptes de 1789 (p. 745). = Présente un projet de décret relatif aux con¬ trats de constitution de rentes sur l’Etat (t. XXII, p. 218). — Fait un rapport sur la dépense des trois premiers mois de 1791 (p. 227 et suiv.). — Parle sur un projet de décret concernant les objets admissibles au payement des do¬ 

maines nationaux (p. 339). = Présente un pro¬ jet de décret sur la caisse de l’extraordinaire 

(t. XXlll, p. 169). — Parle sur les émigrants (p. 581). — Défend son raoport sur l’organisa¬ tion du Trésor public (p. 736 et suiv.), (p. 743 et suiv.). .== Défend son rapport sur l’organi¬ 

sation du Trésor public (t. XXIV, p. 8 et suiv.), (p. 13). — Présente un projet de décret sur l’arriéré des départements (p. 42 et suiv.). — Parle sur un article additionnel à un décret 

relatif à des dépenses (p. 65). — Présente des 

projets de décrets sur la corvée (p. 464), — sur les ponts et chaussées (p. 465), — sur le canal du Nivernais (ibid.). = Parle sur les douanes (t. XXV, p. 272). = Demande que le comité d’imposition présente au plus tôt le projet de suppression de la caisse de Poissy (t. XXVI, p. 4). — Fait un rapport sur le trai¬ tement des ministres (p. 63). = Présente un projet de décret concernant les emprunts faits par les secrétaires du roi (t. XXVII, p. 94 et suiv.). — Présente des articles additionnels à la loi du 19 janvier 1791 sur les ponts et chaus¬ sées (p. 144 et suiv.). — Présente des projets de décret sur les travaux militaires à exécu¬ 

ter dans les ports du Havre et de Cherbourg 
(p. 408). = Présente un projet de décret con¬ cernant le versement d’une somme de 3 mil¬ 
lions de livres au département des ponts et 
chaussées (t. XXVlli, p. 381). = Parle sur l’or¬ ganisation des ponts et chaussées (t. XXIX, 

p. 126 et suiv.), (p. 190), (p. 191), (p. 225 et suiv.), (p. 226), (p. 227). — Présente un projet de décret tendant à faire avancer la somme 

de 800,000 livres à la municipalité de Bordeaux 
(p. 493 et suiv.), — un projet de décret sur la reconnaissance des rentes constituées sur le 
clergé sous le nom des syndics des diocèses 
(p. 611). = Présente un projet de décret re¬ latif à la rectification des erreurs de noms 
dans les contrats de rentes perpétuelles ou 
viagères (t.XXXl, p. 342), — un projet de dé¬ cret relatif à l’acquisition d’imprimés et de ma¬ 
nuscrits rares pour la Bibliothèque nationale (p. 368). 

Lebrun, député des communes de la sénéchaussée de Moulins. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lebrun (Abbé), député du clergé de la ville et du bailliage de Rouen. Parle sur les biens ecclé¬ siastiques (t. IX, p. 602 et suiv.). Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 408). = Sa prestation de serment motivée (t. XXI, p. 746). = Présente un projet de décret sur la liqui¬ 

dation, la comptabilité et le remboursement des compagnies financières (t. XXVlli, p. 473) ; — le défend (p. 473), (p. 474), (p. 475). 

Le Carlier, député du tiers état du bailliage du Vermandois. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Sigüe le setinefit du Jeu dé Paume (p. 139). — Présente une adresse d’adhésion 
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l.e Carlier, député (Suite). 

de la ville de Laon aux décisions de TAsein-
blée nationale (p. 175 et sniv.). =Se plaint de 

l’exportation des grains dans le Vermandois (t. X, p. 499). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 327). = Secrétaire (t. XXVII, p. 320). 

lue Carpentier de Chaillouet, député de la noblesse dubailliage d’Alençon. Secrétaire (t. VIII, p. 27). = Ecrit au sujet du serment civique 

(t. XI, p. 443); — texte de sa lettre (p. 456 et suiv.); — prête serment (p. 498). = Donne sa démission (t. XV, p. 351). 

Iuecesve, étiré deSainte-Triaize, député du clergé de la sénéchaussée de Poitou. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Nommé évêque de la Vienne (t. XXI 11 , p. 692). = Sa mort annon¬ cée par Lavie (t. XXV, p. 395 et suiv.). 

lue Chapelier, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Rennes. Propose de faire déclarer que les élections ne sont valables qu’autant qu’elles ont été vérifiées en commun, et qu’après la réunion des Etats généraux, on n’est plus le député de tel ordre ou de telle pro¬ vince, mais le représentant de la nation tout entière (t. Vlll, p. 36 et suiv.) ; — nommé com¬ missaire pour les conférences (p. 44). — Appuie la motion de communiquer directement avec le roi (p. 64). — Répond à l’appel général (p. 97). — Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le quinzième bureau (p. 104 et suiv.). — Propose une modification à la motion Siéyès relative à la constitution de l’Assemblée (p. 118). — Sa motion concernant les impôts (p. 128 et suiv.). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139) ; — propose une adresse au roi pour le prémunir contre les ennemis de la patrie qui l’incitent à se mettre à la tête d’un parti (p. 140). — Demande la nomination d’une •députation de six membres chargée de s’en¬ tendre avec les ministres du roi pour apaiser l’émeute survenue au sujet de l’arresta'ion de quelques gardes-françaises (p. 176). — Secré¬ taire de l’Assemblée nationale (p. 186). — Appuie la motion relative au renvoi des troupes (p. 210). — Parle sur la formation d’un comité des finances (p. 221). — Demande le rappel de Necker et le rétablissement de la garde bourgeoise (p. 228 et suiv.). — Appuie la mo¬ tion tendant à la nomination d’un comité pour dresser un plan de Constitution (p. 231), — la proposition d’établir partout des milices bourgeoises (p. 248). — Se plaint de ce que le haut clergé de la Bretagne laisse sans repré¬ sentation le bas clergé (p. 271) ; — retire l’ex¬ pression de haut clergé contre laquelle a pro¬ testé l’abbé Tibault (p. 272). — Appuie la formation d’un comité de recherches (p. 295). — Parle sur la détention du baron de Bézenval 

(p. 314). — Nommé président, remercie l’As¬ 
semblée (p. 335 et suiv.). — Pose la question dans la discussion sur le projet d’arrêté du comité des rapports concernant le refus de 

l’impôt (p. 336). — Répond à une députa¬ tion des six coprs du commerce de Paris (p. 342), — au lieutenant-général de la Table de marbre de Paris ( ibid .), — à Champion 

de Gicé, garde des sceaux, et à Necker, con¬ trôleur général des finances (p. 362), — aune députation du bailliage de Nemours (p. 372), — à une députation des habitants de Saint-

Chapelier, député (Suite). 

Denis (ibid.), *— à une députation des habitants de la Guadeloupe. — Son discours en quittant la présidence (p. 437). — Parle sur la déclara¬ tion des droits (p. 454, 455, 466, 484, 489). — Demande le rappel à l’ordre de Mirabeau, au 

sujet de l’épithète d 'absurde appliquée à l’ar¬ rêté de la ville de Rennes, relatif au veto (p. 606) ; — défend cet arrêté (p. 607). — Soutient que les arrêtés du 4 août ne doivent 

pas être soumis à la sanction (p. 640). — Pro¬ 
pose de faire décréter de combien de membres 

se composera l’Assemblée nationale, quelle sera la durée de chaque session, à quelle époque elle se réunira, et quelle qualité sera nécessaire 
pour êt'-e électeur et éligible (p. 641 et suiv.). 
Soutient que la sanction demandée pour les arrêtés du 4 août signifiait leur promulgation 

(t. IX, p. 31). — Explique Une décision de l’As¬ semblée sur cette question (p. 42 et suiv.). Parle sur l’article 2 du chapitre II de la Cons¬ titution (p. 100), (p. 101), — sur le projet de décret relatif au plan proposé par Necker (p. 236). — Remplace le président Mounier dé¬ missionnaire (p. 382). — Répond à la munici¬ palité de Versailles demandant à l’Assemblée de ne pas s’éloigner (p. 385), — à Target, sur l’instruction familière destinée à éclairer le 

peuple au sujet des moyens qu’il emploie pour se procurer des subsistances (p. 388), — à la 

commune de Paris, priant l’Assemblée de hâter sa translation dans cette ville (p. 406). — Ap¬ 
puie la proposition de manier le garde des sceaux pour lui faire rendre compte de l’alté¬ 
ration d’un décret (p. 468 et suiv.). — Deman¬ 
de que la majorité pour les fonctious publi¬ ques soit fixée à vingt et un ans (p. 478). — Parle sur la convocation des Etals provinciaux 

(p. 554), — sur la motion de Target concer¬ nant l’instruction publique (p. 612); — sur les 

bi< ns du clergé (n. 639), — sur l’inexécution des décrets (p. 697), — sur la présence des ministres dans l’Assemblée (p. 714), — sur l’ar¬ 

rêté pris par la Chambre des vacations du par¬ lement de Rouen (p. 742). = Parle sur l’affaire de la Chambre des vacations du parlement de 

Rouen (t. X, p. 8 et suiv.), — sur les biens ec-élésiastiques (p. 44), — sur les assemblées 

primaires (p. 82), — sur la représentation na¬ tionale (p. 89),— sur l’arrêté pris par les Etats du Cambrées contre l’Assemblée nationale (p. 123) ; 

son projet de résolution y relatif (p. 124). — Propose un arrêté rapportant le décret rendu contre les membres du parlement de Rouen (p. 255 et suiv.), — sur l’ordre des traveaux (p. 281), — sur les impôts (p. 326), — sur la condition d’éligibilité consistant dans la contribution direct d’un marc d’argfjnt (p. 360). Défend le comité d’Angoulême (p. 408). — Parle sur l’affaire du parlement de Rennes (p. 489 et suiv.). — Présente un projet de décret fixant la date du dépôt du rapport sur la division des départements et des districts (p. 693). = Parle sur l’organisation des municipalités 

(t. XI, p. 36 et suiv.), (p. 46), (p. 47), — sur le mode d’imposition suivi dans le Berry (p. 65), — sur la propo-i'ion de Duport concernant la liste civile (p. 68), — sur les pensions (p. 109), sur le refus du parlement de Rennes d’enre¬ 

gistrer un décret de l’Assemblée (p. 130 et suiv.), — sur le prix des journées de travail exigé 
pour être citoyen actif (p. 187), — sur l’article du règlement qui interdit de faire partie des 



JLEC LEC — 460 — 
Le Chapelier, député (Suite). Le Chapelier, député (Suite). 

deux comités (p. 266), — sur l’intervention du district des Cordeliers en faveur de Marat dé¬ crété de prise de corps (n. 288), — sur la di¬ vision du royaume (p. 289), — sur l’etat des 

juifs (p. 365), — sur le parlement de Bretagne (p. 455), (p. 456), — sur une proposition de Yoidel (p. 488), — sur la suppression des or¬ 

dres religieux (p. 574), (p. 592), (p. 600), (p. 601). — Présente un projet de décret sur là répression des troubles dans les provinces (p. 64 et suiv.); — le défend (p. 653), (p. 654), (p. 672). —Parle sur les droits féodaux (p. 690), (p. 691), — sur la constitution de l’armée 

(p. 739;-= Parle sur les colonies (t. Xll, p. 5), — sur l’affaire du parlement de Bordeaux 

(p. 27), (p. 18), — sur la contribution patrio¬ tique (p. 152), — sur les lettres de cachet (p. 161), — sur la gabelle (p. 163 et suiv.), — sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris (p. 196), — sur la gabelle (p. 263), — sur les appointements des officiers 

de l’état major des places frontières (p. 341), — sur la contribution patriotique (p. 362), (p. 364 et suiv.). — Fait un rapport sur la di¬ vision du royaume (p. 381). — Donne lecture 

de documents concernant les assemblées pri¬ maires et administratives (p. 403 et suiv.). — Parle sur la compagnie des Indes (p. 513), (p. 535), — sur l’expédition des décrets 

(p. 542), — sur le pouvoir judiciaire (p. 582), — sur la dîme (p. 751). = Parle sur le recou¬ vrement des impôts (t. Xlll, p. 68). — Présente 

un projet de décret sur la distraction de quel¬ ques paroisses de Saint-Bieuc (p 105). — Fait un rapport sur la prolongation des pouvoirs des députés (ibid. etj> .suiv,) ; —le défen l (p. 115). = Propose la rectification de la formation de 

deux districts et d’un canton de Bretagne (t. XV, p. 264), — la validation de l’élection de la municipalité d’Arbois (ibid.). — Parle sur les maîtres de poste (p. 289), (p. 290), — sur les jurés (p. 343),— sur la procédure par les jurés (ibid.). — Présente un projet de décret sur 

le serment des officiers municipaux (p. 368). — Parle sur le pouvoir juiiciaire (p. 392), (p.407). — Présente un projet de décret sur une question municipale (n. 445). — Parle sur les biens domaniaux (p. 481),— sur une demande 

de congé (p. 503). — Présente un projet de décret sur la déclaration du quart des revenus dans le département du Nord (p. 515). — Parle sur les troubles de Montauban (p. 593), — sur le droit de paix et de guerre (p. 653 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 680), (p. 684), — sur un projet de décret d’intérêt local (p. 703). — Présente des projets de décret relatifs 

aux assemblées életocrales (p. 703), (p. 708). = Fait un rapport sur les irrégularités des assemblées primaires de la ville de Colmar (t. XVI, p. 28). — Parle sur la constitution du clergé (p. 36), (p. 45), — sur les ponts et chaussées (p. 112), — sur les traitements 

des ministres et conseils du roi (p. 113). — Président intérimaire, répond à une députa¬ tion de la ville de Paris (p. 118 et suiv.). — au curé de Saint-Germain-l’Auxerrois (p. 118). — Parle sur l’élection des frères de 

Faucher (p. 134). — S’oppose à la démission de Sieyès président de l’Assemblée (p. 138). — Parle sur la constitution du clergé (p. 156 et suiv.), — sur la formation du département de la Corrèze (p. 167), — sur l’indemnité à accor¬ 

der à ceux qui ont souffert à l’occasion de la 

Révolution (n. 167), — sur la dette publique (p. 172). — Fait un rapnort sur un projet de loi d’intérêt local (p. 204 et suiv.), — Parle sur Rs troubles de Nîmes (p. 230), — sur la constitution du clergé (p. 236), (p. 237 et suiv.), (p. 240). — Présente une rédaction du projet de décret sur la suppression des titres de noblesse (p. 376). — Parle sur le traitement du clergé (p. 445). — Fait un rapport concer¬ nant le département d’Eure-et-Loir (p. 448 et et suiv.). — Parle sur le traitement du clergé (p. 449), — snr les biens nationaux (p. 458), (p. 565). — Fait une motion sur l’extension de la prestation du serment civique (P. 602), — — une communication concernant les apprêts 

de la fédération (p. 675). = Parle sur le projet de loi relatif aux rangs à observer et au serment à prêtera la fédération (t. XVII, p. 14 et suiv.), (p. 15 et suiv.), (p. 16), — surla distribution des récompenses publiques (p. 37 et suiv.), — sur la destination d’un drapeau déposé dans la salle de l’Assemblée (p. 90), — sur le com¬ merce de l’Inde (p. 97 et suiv.), (p. 98), — sur 

les attributions du comité de liquidation (p. 172 et suiv.). — Présente un projet de décret sur l’uniforme des gardes nationales (p. 185). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 211), (p. 309 et suiv.), — sur une motion de Marti¬ neau concernant les receveurs généraux et 

particuliers (p. 605) ; — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 621), (p. 622). — Fait une motion sur les troubles de Bretagne (p. 623). — Parle sur une motion concernant les journées des 5 et 

6 oe'obre 1789 (p. 655), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 702). = Parle sur les jurés-pri-seurs (t. XVIII, p. 72). — Fait un rapport sur les adresses et pétitions des protestants d’Al¬ 

sace (p. 126). — Présente un projet de décret relatif à la perception des droits sur les bois¬ sons dans le déparlement du Finistère (p. 137 et suiv.). — Parle sur les traitements des jurés 

(p. 416). — Présente un projet de décret sur le fonctionnement des impositions dans l’ancienne 
province de Bretagne (n. 435). — Parle sur le 

pouvoir judiciaire (p. 492, (p. 493), — sur l’af¬ faire de Mirabeau jeune (p. 513), — sur une souscription de billets forcée (p. 514). — Pré¬ sente un projet de décret sur des protestants (p. 659 et suiv.). = Parle sur une demande du ministre de l’intérieur relative à la force ar¬ 

mée (t. XIX, p. 15). — Présente deux projets de décret tendant à l’accélération de l’achève¬ 
ment de la Constitution (p. 147). — Parle sur 

la dette publique (p. 289). — Présente un pro¬ jet de décret sur la cour supérieure de Rennes (p. 322). — Parle sur l’affaire de Brest (p. 756). = Présente un projet de décret sur. la haute cour nationale et le tribunal de cassation 

(t. XX, p. 22 et suiv.) ; — demande que l’on détermine l’ordre de la discussion (p. 36 et 

suiv.); — parle sur la suppression du Châtelet (p. 37). — Parle sur la contribution foncière 

(p. 50), (p. 71), — sur les impositions (p. 105). — Présente un projet de décret sur les direc¬ toires de départements et de distrites (p. 202). — Parle sur la vente des biens na¬ 

tionaux (p. 254), — sur les ponts et chaussées (p. 258), (p. 272), — sur le tribunal de cas¬ 

sation (p. 351), (p. 370), (p. 371), (p. 484), (p. 485), (p. 516), (p, 517 et suiv.), (p. 518), (p. 537), (p, 538), (p. 548), — sur la péti-
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ticm du sieur de Riolles (ibid.), — sur le tribunal de cassation (p. 554), (p. 589 et suiv.). = Parle sur les receveurs des uistricts (t. XXI, 

E. 38). — Lit Es articles décréiés sur le tri-nnal de cassation (ibid. et p. suiv.). — Parle sur la force publique (p. 236). — 'Présente des projets de décrets sur le travail de vérilication des six commissaires nommés le 7 décembre 

1790 (p. 460), — sur les mariages mixtes des protestants d’Alsace (p. 461). — Parle sur les offices (p. 486), (p. 487), — sur le bail des messageries (p. 524), — sur les offices (ibid.), — sur le bail des messageries (p. 601), — sur l’acceptation dn décret relatif à la constitution civile du clergé (p. 641), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 749). = Parle sur les offices (t. XXII, p. 43), — sur les voitures publiques (p. 46), (p. 53), — sur une pétition des pêcheurs français (p. 98), — sur une adresse d’une société de banquiers (p. 101), — sur une indemnité pour le sieur Tribert (p. 209), — sur les théâtres (p. 216), — sur la marine militaire (p. 251 et suiv.), — surles jurés (p. 315), (p. 346), (p. 420), — sur l’emplacement des tribunaux (p. 463), — sur troubles deSai it-Domingue (p. 483), (p. 484). — Présente un projet de decret sur l’élection des membres du tribunal de cassation (p. 524). — Parle sur le projet de décret relatif à la sû¬ reté (p. 540), — sur la garde nationale (p. 541), — sur le tabac (p. 558), (p.559), — sur les pren-sions (p. 578), — sur les droits de traites (p.597), — sur les jurés (p. 724 et suiv.). = Parle sur les fonctionnaires ecclésiatiques (t. XXlll, p. 43). — Présente de nouveau le projetée décret sur la haute cour nationale (p. 45 et suiv.). — Parle sur les messageries (p. 83). — Fait un rapport sur le traitement et le costume de la haute 

cour nationale (p. 121) ; — le défend (p. 122). — Fait un rapport surles requêtes civiles (p. 122 et suiv.). — Parle sur le tabac (p. 163), (p. 164 

et suiv.), (p. 167), (p. 168), (p. 173 et suiv.), 

(p. 174). — Demande la suppression des taxes d’entrée des villes, bourgs et villa ges (p. 291 et suiv.), (p. 292). — Fait un rapport sur la ré¬ sidence des fonctionnaires publics (p. 434 et 

suiv.). — Présente un projet de décret sur l’or¬ dre judiciaire (p. 447 etsuiv.); — le défend 

(p. 449 et suiv. j. — Parle sur le départde Mes¬ dames, tantes du roi(p. 499 et suiv.), (p. 500). — Défend ses rapports sur la résidence des fonc¬ tionnaires publics (p. 519 etsuiv.), (p. 5 27 et 

suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 549 et suiv.). — Présente un projet de décret sur le respect dû à la loi (p. 558 et suiv.). — Fait un rapport sur les émigrations (p. 566) ; — le dé¬ fend (p. 570 et suiv.). — Parle sur une proposition de Bouche relative aux émigrants (p. 583), — sur l’organisation des corps adminis¬ tratifs (p. 645), (p. 664), — sur une députation d’hommes de couleur (p.666), — sur les corps administratifs (p. 674), —sur la hautecourna-tionaleprovisoire (p.678). — Présente des arti¬ cles additionnels sur l’ordre judiciaire (p. 699 etsuiv.), (p. 702 etsuiv.). — Parle sur lescorps administratifs (p. 7C5), — sur l’organisation du ministère (p. 726), — sur le tabac (p.736), — sur le Trésor pubic(p. 738), —sur les prisons(p.752), — Parle sur les indemnités aux propriétaires à raison de la dîme (t. XXIV, p. 35), — sur l’ar¬ riéré des départements (p. 44), — sur les suc¬ cessions (p. 50), — sur la formation d’un spécial (p. 68), — sur les corps admi¬ 

nistratifs (p. 72), (p. 77), (p. 79 et suiv.), — sur les troubles de Douai (p. 217 et suiv.), (p. 236), — sur les tribunaux de commerce (p. 325 et suiv.), — sur la régence (p. 303), (p. 333 et suiv.), — sur les besoins des villes et des hôpitaux (p. 448 et suiv.), — sur une visite à d«ux prisonniers (p. 478). — Présente un projet de décret sur les foires et marchés (ibid. p. 479) ; — le défend (ibid.). — Piésente la suite des articles sur la haute cour natio¬ 

nale (p. 480); — les défend (ibid.), (p. 481). 

— Parle sur les invalides (p. 485), — sur les successions (p. 495), (p. 496), (p. 500), (p. 501), — sur l’indemnité électorale (p. 505), — sur les successions (ibid.), — sur les demandes de 

congé (p. 541). — Présente un projet de décret sur l’appropriation de l’église Sainte-Geneviève 

(p. 543). — Parle sur les successions (p. 600 et suiv.), (p. 601), — sur l’organisation du 

ministère (p. 608), (p. 611 et suiv.), — sur des prohibitions de fonctions (p. 623), — sur l’or¬ 

ganisation du ministère (p. 630), (p. 657), (p. 700), (p. 702 et suiv.), — sur une note de 
Montmorin (p. 729). = Présente un projet de décret relatif au serment des fonctionnaires de 
IV nseignement (t. XXV, p. 105 et suiv.). — Parle 

sur l’organisation delà marine (p. 114 et suiv.), (p. 115 et suiv.), (p. 116), (p. 117), — sur le procès-verbal (p. 191), — sur l’organisation de la marine (p. 198 et suiv.), — sur les fourni¬ 

tures de l’armée (p. 236). — Demande que les comités d’agriculture et de commerce et de la 
marine préparent un projet de décret relatif au nombre des marins employés au service des 
douanes (p. 326). — Fait un rapport sur le 

renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 360 et suiv.); — le défend (p. 361), (p. 362), (p. 363), (p. 364). — Parle sur les invalides de la marine (p. 401), — sur l’affaire de Wissembourg (p. 426) , — sur l’orsranisation des corps de la marine (p. 668). — Fait un rapport sur le droit de pétition et d’affiche (p. 678 et suiv.). — Est rappelé à l’ordre (p. 691). — Parle sur le droit de péti¬ 

tion et d’afliche (p. 690 et suiv.), (p. 694), (p. 695 et suivA, (p. 697), (p. 700). — Fait un rapport sur la formation de la haute cour natio¬ 

nale (p. 714 et suiv.). = Parle sur la rééligi¬ bilité des membres de l’Assemblée (t. XXVI, p. 127), — sur le rétablissement de l’ordre (p. 147). — Propose, au nom du comité de 

Constitution, six articles destinés à faire suite à ceux déjà décrétés sur le droit de pétition et ü’aftiche (p. 200). — Parle sur l’organisation 

du Corps législatif (p. 203), (p. 207 et suiv.), (p. 229), (p. 250), (p. 251 et suiv,). (p. 253), (p. 265), (p. 266), (p. 267), (p. 270), (p. 271), (p. 315), — sur les poursuiies pour violation de serment (p. 591 et suiv.), — surles baux à convenant (p. 628), (p. 698). = Présente un 

projet de décret relatif au choix des commis¬ saires du roi près les tribunaux de district 

(t. XXVII, p. 59); — le défend (ibid.). — Parle sur la procédure (p. 60), — sur les colonies 

(p. 99), (p. 100), (p. 104), — sur l’état de l’ar¬ mée (p. 125 et suiv.), (p. 126), — sur les ponts et chaussées (p. 145). — Fait un rapport sur les assemblées de citoyens de même état ou profession (n. 210 et suiv.); — le défend (p. 211), (p. 212). — Fait un rapport sur un tableau scrutateur (p. 237) ; — le défend (p. 238). — Parle sur Fêtât des changes (p. 357). 
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— sur la fuite du roi (p. 358), (p. 359 et suiv.), (p. 362), (p. 372), (p. 374). — Pré-eute un pro¬ jet de décret sur la suspension des opérations des électeurs nommés par les assemblées pri¬ maires (p. 486); — le défend (p. 487). — Parle sur les officiers français qui ont servi à l’étran¬ ger (p. 587), (p.-588), — sur une fédération générale en 1791 (p. 595), — sur une affiche conseillant l’abolition de la royauté (p. 614). 

= Fait un rapport sur les offices de receveurs des consignations et des commissaires aux sai¬ sies réelles (t. XXVlll, p. 416 et suiv.); — le défend (p. 418). — Fait un rapport sur les 

théâtres (p. 441 et suiv.) ; — le défend (p. 442). = Parle sur les mesures à prendre contre les 
prêtres non conformistes (t. XXIX, p. 183 et 
suiv.), — sur l’organisation des ponts et chaus¬ sées (p. 189), (p. 190), (p. 191), — sur la Consti¬ 

tution. 263 et suiv.), (i>. 264 et suiv.), (p. 271), (p. 293 et suiv.), (p. 294), (p. 295 et suiv.), (p. 302), (p. 333), (p. 354), (p. 386etsuiv.), (p. 446), (p. 635 et suiv.), (p. 638), (p. 710 et suiv.), (p. 721). = Fait un rapport sur la prochaine assemblée de révision (t. XXX, p. 35 et suiv.); — le dé¬ 

fend (p. 63), (p. 64), (p. 117), (p. 135). — Parle sur l’état de la ville de Tniouville (p. 139 et suiv.), — sur l’acte constitutionnel (p. 240). — Défend son rapport sur les officiers des re¬ ceveurs des consignations et des commissaires aux saisies réelles (p. 241). — Fait un rapport sur la question de savoir si les électeurs se¬ ront payés (p. 303). — Parle sur la conserva¬ tion du traitement des chanoinesses qui se 

marieront (p. 437), — Secrétaire (p. 558). — Parle sur l’affaire d’Avignon (p. 611). — Rend compte delà mit-sion de la députation chargée d’exprimer au roi les sentiments de l’Assemblée (p. 630). — Parle sur les troub es suscités 

par les prêtres réfractaires (p. 647). = Parle sur le recouvrement dos impositions (t. XXXI, 

p, 73), — sur les retraites des commis de la guerre (p. 80), — sur l’usage des titres nobi¬ liaires (p. 136 et suiv.), — sur le compte de finances (p. 198), — sur les notaires (p. 199), — sur les colonies (p. 264), (p. 284 et suiv.). — Fait une motion tendant à faire imprimer et distribuer aux membres de la prochaine 

législature le rapport de Talleyrand-Périgord sur l'instruction publique et le rapport du comité de mendicité (p. 340). — - Parle sur la destitution des commissaires de la trésorerie 

(p. 366). — Présente un projet de décret sur les peines à décréter contre les personnes qui, 

dans des actes publics ou privés, prendraient des titres ou qualités de noblesses abolis par la Constitution (p. 369 et suiv.); — le détend 

(p. 370), (p. 371). — Soumet à la discussion la suite des articles du projet de décret sur les notaires (p. 420). — Fait la relue des arti¬ cles décrétés sur les notaires (p. 538 et suiv.). — Fait un rapport sur les sociétés populaires (p. 616 et suiv.); — le défend (p. 623), p. 624), (p. 670), — Présente la rédaction définitive du décret relatif aux offices des receveurs des 

consignations et des commissaires aux saisies 
réelles (p. 683). 

Leclerc, curé de La Combe, député du clergé de la sénéchaussée d'Alençon , Parle sur la consti¬ 

tution du clergé (t. XVI, p. 2 et suiv.). = Parle sur le traitement du clergé actuel (t. XVII, p. 53). 
-s-Refuse le serinent (t. xxii, p, 17). 

Leclerc, député suppléant du tiers état de la sénéchaussée d’Anjou. Remplace Milscent, dé¬ missionnaire (t. XIX, p, 740); — prête le ser¬ ment, civique èl est admis ( ibid .). = Parle sur les assignats (t. XX, p. 265). 

Leclerc, député suppléant de la sénéchaussée d’Auvergne. — Signe le serment du Jeu de Paume (t. vin, p. 139). 

Leclerc, député du tiers état de la ville de Pa¬ 
ris. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

= Parle sur la question des libelles (t. XI, . 172), — sur l’impressiom des procès-ver-aux (p.725).=Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 685 et suiv.). = Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 594). = Fait un rapport sur la fabrication des assignats (t.XXlV, p. 473). = Parle sur la création des petits assignats (t. XXV, p. 430). = Parle sur la fabrication des pitits assignats (t. XXVI, p. 274), (p. 733), (p. 734). = Fait un rapport sur la fabrication du papier destiné à la confection des assignats 

(t. XXVli, p. 2). = Fait un rapport sur les rè¬ glements concernant les ouvriers qui travail¬ lent aux papeteries (t. XXVlll, p. 655 et suiv.). = Présente un projet de décret sur la disposi¬ tion qu’il convient de faire des formes qui ont servi à la fabrication du papier des assignats (t. XXIX, p. 380). = Présente un projet de dé¬ cret relatif à la fabrication des assignats de 200 et de 300 livres (t. XXX, p. 564. 

Leclerc de Juigné. Voir Juignê (Leclerc de). 

Leclerq, député des communes du bailliage de Vermandois. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Le Couteulx de Canteleu, député du tiers 
état de la ville et du bailliage de Rouen. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur 

la caisse d’escompte (t. IX, p. 592). «p Parle sur la caisse d’escompte (t. X, p. 136), (p. 159 et suiv.), (p. 392 et suiv.). — Rit le rapport des commissaires nommés pour l’examen des projets de banque (p. 630 et suiv,). — Parle sur un incident soulevé par Duport (p. 668). — Demande, au nom de Necker, des modifica¬ tions de pure forme aux décrets sur les caisses d’escompte et de l’extraordinaire (p, 690). = Parle sur l’arreriadon des lingots d’or faite par 

le district des Cordeliers (t. XI, p, 57). — Nommé caissier de la caisse de l’extraordi¬ 
naire, demande les ordres de l’Assemblée 
(p. 114) ; — se rend au vœu de l’Assemblée 
en refusant cette fonction (p. 115). — Parle sur 
la formation d’un comité. d’imporitions et sur 
la proposition de l’abbé Maury relative au luxe 

(p. 231), — sur les incompatibilités parlemen¬ taires (p. 328 et suiv.). — Doûne sa démission de trésorier général de l’extraordinaire (p. 351). — Parle sur la perception des impositions de 1790 (p. 397). = Parle sur la nomination de quatre commissaires chargés de surveiller les opérations de la caisse d’escompte (t. Xli, p. 312), — sur les lettres de change expédiées pour le service de la marine et des colonies (p. 354), — sur les caisses territoriales (p. 373), 

sur la compagnie des Indes (p. 350 et suiv.), — (p. 537 et suiv.). = Parle sur les assignats (t. Xlli, p. 91), — sur une demande de crédit (p. 92). = Fiait un rapport sur les assignats 
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Le Çoiiteulx de Cantelen, député (Suite). 

(t. XV, p. 452). — Parle sur l’exportation des armes (t. XVI, p. 93 et suiv,). — Présente des projets de décret sur la contribution patrioti¬ que (p. 94), — sur la fonte des cloches (p. 168), — sur la dette publique (p. 172 et suiv.), — sur l’hôpital général de Rouen (p. 220), — sur un versement de 30 millions de billets au Tré¬ 

sor royal (p. 366), — sur une députation d’A¬ vignon (p. 451). — Pré-ente un tableau de la contribution patriotique (p. 470), — un projet de décret sur la circulation des billets de 

caisses (p. 563 et suiv.). — Parle sur les dé¬ sordres commis en mer (p. 679). — Fait des 
rapports sur l’état actuel de la contribution 

patriotique (t. XVII, p. 185), — sur les assignats (p. 186), (p. 341 et suiv.), — sur la question des relations extérieures (p. 399). — Défend son rapport sur les assignats (p. 400). — Présente des projets de décret sur les assignats et sur les billets de la caisse d’escompte (t. XVIII, p. 68). — Parle sur le Trésor public (p. 712). — Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 243 et suiv.). = Sa lettre sur la compétence des juges de commerce (t. XX, p. 188 et suiv.). — Parle sur le recouvrement des impôts (p. 280). — Fait un rapport sur les receveurs des districts (p. 391 et suiv.). —Parle sur les receveurs des districts 

(p. 397). — Présente un projet de décret sur la clôture de Paris (p. 541 et suiv.). — Demande que l’Assemblée donne des injonctions pour la 

rentrée des fonds publics (p. 591). — Fait un rapport sur des nominations de receveurs de 

districts (p. 750). = Présente des projets de décrets sur la mise eu activité du tribunal de 
district de Mayenne (t. XXI, p. 202), — sur la validité de l’élection du sieur Chambos aux 

fonctions de receveur de district (ibid.).— Parle sur une demande de secours pour les pauvres de Versailles (p. 203). — Présente des projets de décrets sur les hôpitaux de Rouen (p. 482 et suiv.), — sur les receveurs des dons patrio¬ 

tiques (p. 577 et suiv.), — sur les receveurs généraux (p. 578), — sur les receveurs de dis¬ 

trict (p. 681). = Présente un projet de décret sur la perception de la contribution patriotique (t. XXII, p. 45). — Parle sur le droit de timbre (p. 89 et suiv.). — Présente des tableaux sur la situation de la contribution patriotique (p. 155 et suiv.), — un projet de décret sur une attribution de frais de route à des prisonniers 

élargis (p. 360 et suiv.). — Fait un rapport sur la contribution patriotique des ecclésiastiques 

(p. 582 et suiv.). = Fait un rapport sur la con¬ tribution patriotique (t. xxill, p. 139). — Sa motion relative à un décret sur la caisse de 

l’extraordinaire (p. 580 et suiv.). = Présente 

un état de situation des contributions patrio¬ tiques au 28 février 1791 (t. XXIV, p. 3 et suiv.), — une requête de deux prisonniers (p. 181). — Fait une motion sur l’enceinte de Paris (p. 387). — Parle sur une prétendue députation de Saint-Domingue (p. 490), (p. 491), — sur le brûle¬ ment des assignats (p. 492), — sur les colonies 

(p. 591 et suiv.), (p. 596), — sur le traitement des ministres (p. 704 et suiv.). = Parle sur la profession de courtier et d’agent de change (t. XXV, p. 99), — sur l’organisation de la ma¬ 

rine (p. 199), — sur la fonte des cloches pour les mettre en monnaie (p. 485), — sur la créa¬ tion de petits assignats (p. 624 et suiv.).— Fait un rapport sur un prêt à faire, par la caisse de 

extraordinaire, aux hôpitaux de Rouen (p. 709 

Ie Conleulx de Cantelen, député (Suite), 

et suiv.). = Parle sur la fabrication des assi¬ gnats de 5 livres et de la monnaie de cuivre 
(t. XXVI, p. 258 et suiv.). = Présente des pro¬ jets de décret tendant à autoriser les munici¬ 

palités d’Orléans et de Nantes à emprunter (t. XXVII, p. 97 et suiv.), — les défend (p. 98). — Fait un rapport sur le compte rendu de MM. Anson et de Virieu, trésoriers de l’Assem¬ 

blée nationale pour les dons patriotiques (p. 288 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi (p. 444). — Prévient l’Assemblée du tumulte qui se pro¬ duit dans les Tuileries à l’occasion de l’arrivée 

des courriers qui ont accompagné le roi (p. 527), (p. 528). = Rend compte de l’arrestation du 
vaisseau l 'Africain (t. XXVIII, p. 3 et suiv.). — 

Fait un rapport sur les secours provisoires que pourront exiger les besoins pressants et mo¬ mentanés des hôpitaux du royaume (p. 40 et suiv.); — le défend (p. 42). — Re 'd compte du ré su I tat d e la visite du vaisseau Y Africain. 445) . = Donne lecture de l’arrêté du département de la Seine-Inférieure concernant les mesures à 

prendre pour la résidence des fonctionnaires publics ecclésiastiques qui n’ont pas prêté le serment (t. XXIX, p. 105 et suiv.). == Présente un projet de décret concernant la liquidation et le remboursement de diverses parties delà dette 

de l’Etat (t. XXX, p. 173 et suiv.). — Fait un rapport sur les secours à accorder aux hôpitaux 
du royaume (p. 193 et suiv.). = Fait un rap¬ 

port sur Rétablissement dans chaque départe¬ ment d’un payeur général chargé d’y acquitter les dépenses publiques (t. XXXI, p. 266 et suiv.). 

Lecouteulx de La Uforraye. (Son affaire avec la Compagnie des Indes). — Voir Indes (Com¬ pagnie des), § 5. 

Le Coz, évêque de Rennes. Varin annonce son 
installation (t. XXV, p. 669). 

Le Déan, député du tiers état de la sénéchaussée de Quimper. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Membre du comité de la marine (t. XVI, p. 219). 

Le Déist de Dotidoux, député suppléant de la sénéchaussée de Ploërmel. — Signe le ser¬ 

ment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 141). = Rem¬ place Robin de Morhéry, démissionnaire (t. XV, p. 632). = Parle sur la fédération des gardes nationales (t. XVI, p. 119), — sur les biens na¬ tionaux (p. 456), — sur les troubles de Nîmes (p. 509). = Parle sur le passage des Autrichiens (t. XVII, p. 392), — sur l’affaire du cardinal de Rohan (p. 438), — sur les vainqueurs de la Ras-

tille (p. 489), (p. 490), — sur les journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 657). = Parle sur l’Aca¬ démie française (t. XVili, p. 92), — sur le mé¬ moire de Necker relatif aux pensions (p. 121), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 150), 

— sur l’affaire d’Espagne (p. 291 et suiv.). — sur la dette publique (p. 592 et suiv.). = Parle sur les dépenses (t. XX, p. 281), — sur la légis¬ lation domaniale (p. 326 et suiv.). = Parle sur la constitution civile du clergé (t. XXI, p. 78), — sur les troubles de Lyon (p. 558). — Parle sur les droits de traites (t. XXII, p. 481), (p. 482), 

(p. 594). = Parle sur le départ de Mesdames, tantes du roi (t. XXI II, p. 491). = Parle sur la réunion d’Avignon à la France (t. XXVI, p. 366), sur les baux à convenant (p. 489), — sur la caisse de l’extraordinaire (p. 741). = Parle sur 
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L<e Déist de Dotidoux, député (Suite). 
l’impression d’un discours des enfants de Paris 
(t. XXVII, p. 281), — sur la fuite du roi (p. 393). 

Le Febvre, député du clergé du bailliage d'A¬ miens et Ham. Parle sur les douanes (t. XXV, p. 272). 

Lefebvre de Chailly, député des communes du bailliage de Rouen. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). 

Lefèvre-d’Ormesson (De Paule), premier pré¬ sident du parlement de Paris. Présente à l’As¬ semblée nationale l’hommage du respect et de la reconnaissance de la Compagnie (t. Vlll, p. 262). 

Lefèvre-Duprey, député du tiers état de la province d’Artois. Demande un passeport (t. XXVII, p. 743). 

Lefort, député* des communes du bailliage d’Or¬ 
léans. Répond à l’apnel générai (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lefort, député des communes du bailliage de Rouen. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Le Franc de Pompignan, archevêque de Vienne, député du clergé du Dauphiné. Parle pour la vérification des pouvoirs en commun (t. Vlll, p. 27). — Nommé commissaire-conci¬ liateur (p. 32); — donne sa démission (p. 37). — Propose d’envoyer au roi une dépuiatiun pour lui présenter les hommages du clergé et d’inviter les deux autres ordres à y participer ( ibid .). — Son discours, en venant, à la tête de la majorité du clergé, se réunir aux communes (p. 141). — Dépose sur le bureau la liste des membres du clergé qui ont voté la vérification en commun (p. 142); — demande communica¬ 

tion du procès-Vernal des vérifications de pou¬ voirs déjà faites (ibid.). — Précède les 151 ec¬ clésiastiques venant se joindre au tiers état (p. 149); — son discours à cette occasion (ibid. et p. suiv.). — Parle au nom de la députation du Dauphiné (p. 159). — Sa motion tendant à 

faire entrer un eccié-iastique de chaque géné¬ ralité dans les comités formés par les généra¬ lités (p. 163). — Appuie l’avis de l’évêque de Langres au sujet de l’arrestation de quelques gardes-françaises (p. 176). — Nommé piésident de l’Assemblée nationale (p. 186); — son dis¬ cours d’eutrée en fonctions (ibid.). — Affiime 

le droit de parler (p. 198). — Répond à une députation des électeurs de Paris (p. 199). — Propose une solution à la question du mandat 

impératif (p. 207). — S’élève contre la vivacité 
des expressions de l’abbé Grégoire relatives au 

renvoi de Neckr (p. 228). — Rapporte la ré¬ ponse du roi à la députation chargée de lui demander l’éloignement des troupes et de lui expiimer le ri gr< t nu renvoi de Necker et des 

autres ministres (p. 229). — Ses réponses au roi qui était venu déclarer à l’Assemblée natio¬ 
nale qu’il se fiait à elle et qu’il avait donné 

l’ordre aux troupes de s’éloigner de Paris et de Versail es (p. 236 et suiv.) — Ecrit au pre¬ mier président du parlement de Paris à propos de la communication d’un arrêié du parlement qui aurait dû être faite par une députation (p. 246). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 249). — Parle contre l’arrestation de l’abbé 

Le Franc de Pompignan, député (Suite). 

Maury à Péronne (p. 280). — Le roi lui donne la feuille des bénéfices (p. 341). — Offre les biens ecclésiasiiques comme gage de l’emprunt de 30 millions (p. 375). 

Le François, curé de Mutrécy, député du clergé du bailliage de Caen. Parle contre la suppres¬ 
sion des dîmes sans indemnité (t. Vlll, p. 385). 

Legendre, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Rrest. Répond à l’appel général 

(i. Vlll, p. 91). — Sitme le >erment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la marine (t. XI, p. 184). = Membre du comité de la marine 

(t. XVI, p. 219). = Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (t. XVII, p. 723). 

Legendre (Dame et fils). — Voir Paris (Ville de), § 5. 

Législation criminelle. Formation du comité de législation crimi-nebe et noms de ses membres (14 septembre 1789, t. Vlll, p. 641). Rapport par de Beaumetz au nom du comité chargé de proposer à l’Assemblée un projet de décret relatif à la réformation provisoire 

de la procédure criminelle (29 septembre 1789, 

t. IX, p. 213 et suiv.); — b dure par Thouret de ce projet de décret (ibid. p. 217 et suiv.) ; — discussion : Le Pelletier de Saint-Fa' geau, Brocheton, de Lachèze, duc de La Rochefou¬ 

cauld, Goupil de Préfeln (3 octobre, p. 339) ; 

— reprise de la d scussion interrompue par des clameurs (5 octobre, p. 348) ; — adoption des quinze premiers articles (8 octobre, p. 387) ; — adoption des articles 16 et 17 (9 octobre, p. 389 et suiv.); — adoption des articles 18, 19, 20 et 21 (ibid. p. 392 et suiv.) ; — adoption de l’article 21 proposé par Guillo-tin, et des articles 23, 24, 25, 26, 27 et 28 (ibid. p. 393) ; — article additionnel proposé par un membre (ibid.); — ajournement (ibid.). — Pro¬ position, par Guillotin, de six articles relatifs aux suppliciés (ibid.) ; — addition de douze articles proposée par Guillaume (ibid. et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 394); — adoption du préambule (ibid.); — l’Assemblée décrète la présentation de ce préambule et de ses 28 articles votés (ibid.); — lecture de ces 28 articles (ibid. et p. suiv.). = Discussion de la motion de Guillotin sur les suppliciés : Guillotin. duc de Liancourt (30 novembre 1789, t. X, p. 346) ; — adoption du premier article proposé par Guillotin (ibid.); — mémoire de Champion de Cicé, garde des sceaux, explica¬ tion de la nouvelle loi sur la jurisprudence criminelle (9 décembre, p. 459 et suiv.) ; — article additionnel proposé par Grelel de Beau-regard (12 décembre, p. 525 et suiv.); — ren¬ voi au comité (ibid.) p. 526). = Rapport par Tronchet sur le mémoire du garde des sceaux concernant les dilficultés qui sc sont élevées pour l’exécution du décret des 8 et 9 octobre dernier sur la procédure criminelle (24 dé¬ cembre 1789, t. XI. p. 3 et suiv.). = Discus¬ sion des articles proposés par Guillotin sur les lois criminelles : Papin, Guillotin (21 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 278) ; — renvoi des articles 2 et 4 au comité des sept (ibid.); — discussion de l’article 3 proposé comme article 2 (ibid.); — abbé Maury, Barnave, Emmery, Larrevre (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 279) ; — discussion de l’article 5 proposé comme 
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Législation criminelle (Suite). 

article 3 : Lanjuinais, Le Pelletier de Saint-Fargeau (ibid.) ; — adoption ( ibid .); — discus¬ sion de l’article 6 devenant le 4e : Guillotin 

(ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — texte des articles adoptés (ibid.) — Opinion, non prononcée, du comte de Clermont-Tonnerre (ibid. etp. suiv.). = Ranport par Briois de Beaumtz sur l’inter¬ prétation du décret d’octobre 1789 (23 mars 1790, t. XII, p. 329 et suiv.) ; — projet y relatif (ibid., p. 332 et suiv.), — adoption des 4 premiers articles (27 mars, p. 380) ; — discussion sur l’article 5 : de Robespierre, Prieur, Moulins de Roquefort (ibid.) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — article additionnel présenté par Gaultier de Biauzatet également renvoyé au comité (ibid.). — Suite delà discussion : Briois de Beaumetz-

rapporteur, Goupil de Préfiln, Boutteville-Dumetz, Fréteau(21 avril 1790, t. Xlll, p. 164); — aduption de l’article 5 modifié (ibid) ; — ar¬ ticle 6 : Goupil de Préfeln, Mougins de Roque¬ fort (ibid.) ; — adoption avec modifications, sauf rédaction (ibid.); — adoption sans discussion 

des articles 7 à 10 (ibid.); — article 11 : Goupil 

de Préfeln, Mougins de Roquefort (ibid.); — adoption avec modifications sauf rédaction (ibid.). — Points complémentaires à introduire dans le décret : Briois de Beaumetz, un dé¬ 

puté, Fréteau, Briois de Beaumetz, Prieur, Fré-
teau, Prieur, Grellet de Beauregard (ibid. et 
p. suiv.) ; — renvoi aux comités de la légis¬ lation criminelle et militaire (ibid. p. 165). — Projet de rédaction des articles décrétés pour 

l’interprétation de la loi provisoire des 8 et 9 octobre 1789 sur la réformation de l’ordon¬ 
nance criminelle, présenté par Briois de Beau¬ 

metz, au nom du comité de jurisprudence criminelle (22 avril 1790, t. XV, p. 246) ; — adoption (ibid.) ; — addition à l’article 14, demandée par Lemercier et combattue par 

Briois de Beaumetz (23 avril, p. 263 et suiv.); — adoption (: ibid ., p. 264); — projet de décret sur les conseils de guerre dont les principales dispositions consistent à rendre la procédure publique et à donner un conseil à l’accusé (28 avril, p. 316); — discussion : de Robes¬ pierre, Alexandre de Lameth, Démeunier, Garat aîné, Prieur, chevalier de Murinais, deSillery, Barnave, de Gazalès, Charles de Lameth, Dé¬ meunier (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée dé¬ cide qu’elle attendra le travail définitif des co¬ 

mités de Constitution et militaire réunis, sur l’organisation des conseils de guerre (ibid. 
p. 317). = Lecture par Briois-Beaumetz du projet d’instruction sur la procédure criminelle 
(28 septembre 1791, t. XXXI, p. 532). — Adop¬ tion d’un article additionnel au décret sur la 
procédure criminelle relatif à la nomination 
des huissiers des tribunaux criminels (29 sep¬ tembre, p. 636). 

Législation criminelle. Voir Comité de légis¬ lation criminelle. 

Législation domaniale. Rapport y relatif par Enjubault de Laroche (8 novembre 1790, t. XX, 
p. 316 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 322 et suiv.); — adoption sans discussion 

des articles 1, 2, 3 et 4 (ibid. p. 325 et suiv.); — article 5 : Boussion, Merlin (ibid. p. 326) ; — adopiion de l’article amendé (ibid.) (les articles 6, 7, 8, 9 et 10 ont été décrétés les 

9 mai et 13 août précédents) : Voir Apanages (13 août 1790, t. XVIII, p. 47). — Biens doma-
i" Série. T. XXXIII. 

Législation domaniale (Suite). 
niaux (9 mai 1790, t. XV, p. 451). — Voir en 

outre le rappel des articles décrétés (8 no¬ vembre 1790, t.XX, p. 323 et 324)— adoption de l’article 11 amendé par Trouchet (ibid.) (l’ar¬ ticle 12 a été décrété le 6 août précédent) : Voir la mention de cet article décrété (8 novembre 1790, t. XX, p. 324); — article 13 : Le Déist de Botidoux (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 327); — adoption de l’article 14 sans dis¬ cussion (ibid.); — adoption de l’article 15 sans discussion (ibid. et p. suiv.); (les articles 16, 17 et 18 ont été adoptés le 13 août : Voir ces articles t. XX, p. 323 et 324); — adoption sans discussion des articles 19, 20 et 21 (ibid. p. 328); 

et des articles 22 à 39 (11 novembre, p. 376 et suiv.) ; — texte définitif (22 novembre, p. 653 et suiv.). 

Législation domaniale. — Voir Domaines na¬ tionaux, § 3. 

Législature. Sa durée. — Voir Constitution , § L. 
Législature (Fin de la). — Voir Assemblée na¬ tionale. 

Législature (Nouvelle). Proposition de Gazalès tendant à fixer un jour pour en déterminer l’époque (17 février 1790, t. XI, p. 621); — discussion : Gaultier de Biauzat, Gazalès, comte de Mirabeau, de Bouville, de Gazalès, Goupil de Préfeln, de Gazalès, Malès, Guillaume, de Menou, de Gazalès, Lucas, de Menou, Dom Gerle, de Bouville, de Volney, de Montlosier (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 623). — Opinion, non prononcée, de Bouville (p. 632 et suiv.). 

Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, portant que les citoyens députés à la première législature se réuniront Je 1er octobre 

1791, à 9 heures du matin (25 septembre 1791, t. XXXI, p. 314). 

Le Goazre de Kervelegan, député du tiers état de la sénéchaussée de Quimper. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). = Secrétaire (t. XII, p. 668). 

Le (aolias, député des communes de la sénèchaus-
séede Carhaix. Répond à l’appelgénéral (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Legrand, député du tiers état du bailliage de 

Berry. Nommé commissaire pour les confé¬ rences (t. VIH, p. 44). — Répond à l’appel gé¬ néral (p. 90).— Fait une motion tendant à faire arrêter que l’Assemblée se constituera en As¬ semblée nationale et qu’elle ne pourra être entravée dans ses délibérations par aucun droit de veto (p. 122). — Signe le Serment du Jeu de Paume (p. 138).— Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 165). — Présente une adresse d’adhésion de la ville de 

Ghâteauroux (p. 181). — Demande que le chef de la milice bourgeoise soit choisi à la plura¬ 

lité des suffrages (p. 253). — Parle sur le projet de proclamation de Lally-Tollendal (p. 265), — pour. la permanence (p. 584). = Pane sur l’or¬ ganisation du Corps legislatif (t. IX, p. 219), — sur les conditions d’éligibilité (p. 469), p. (470). —Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 42 et suiv.).=Parle sur les octrois (t. XI, p. 318), — sur les ordres religieux (p. 544), — sur les 

30 
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Legrand, député (Suite). 

droits féodaux (p. 687), (p. 765). = Parle sur l’affaire des Suisses fribourgeois (t. XV, p. 631). = Fait une proposition relative à la compé¬ tence des assemblées de district et de départe¬ ment (t. XVI, p. 26). — Parle sur les ponts et chaussées (p. 112),— sur la mort de Franklin (p. 170), — sur la perception des dîmes et champarts (p. 244), — sur les biens nationaux (p. 471), — sur les fondations et patronages laïques (p. 598) , —sur les diocèses (p. 740).= Parle sur le traitement du clergé actuel (t. XVII, p. 51), — sur les troubles deMontauban (p. 273), — sur le traitement du clergé actuel (p. 318), — sur le pouvoir judiciaire (p. 582).=Parle sur la contribution foncière (t. XIX, p. 649), (p. 668), (p. 675) , — sur la constitution civile du clergé (p. 685), — sur la contribution foncière (p. 687), — sur la contribution personnelle (p. 771), (p. 772). = Parle sur la contribution person¬ nelle (t. XX, p. 18),— sur les bénéfices (p. 190), — sur la propriété foncière (p. 263), (p. 264), — sur le tribunal de cassation (p. 516). = Parle sur l’impôt des rentes (t. XXI, p. 205), — sur la contribution foncière (p. 368),— sur des troubles dans le Lot (p. 457), — sur les ponts et chaussées (p. 476),— sur les offices (p. 510), (p. 525), (p. 527), (p. 538), — sur la police (p. 707). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII, p. 449), — -ur la situation des vicaires (p. 489),— sur le pouvoir judiciaire (p. 528), — sur le choix des vicaires (p. 598). = Présente 

un projet de décret sur la circonscrii tion des paroisses de la ville de Troyes (t. XXIV, 
p. 86 et suiv.). — Parle sur l’admission à la barre des vicaires des paroisses supprimées 

(p. 88). — Présente un projet de décret sur les paroisses de Beauvais (p. 143 et suiv.). — Parle sur les contributions (p. 148), — sur les baux emphytéotiques (p. 198), (p. 200), — sur la régence (p. 331 et suiv.), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 522), — sur l’avance¬ ment des militaires appartenant à l’Assemblée 

(p. 623). — Présente un projet de décret sur les paroisses de Novon (p. 659), — sur les dettes des pays d’Etuis (p. 717). — Fait un rapport sur le traitement des curés supprimés (p. 719 

et suiv.). = Parle sur l’organisation de la ma¬ 
rine (t. XXV, p. 198), (p. 216), — sur le renvoi aux tribunaux des aflaires pendantes au con¬ 
seil du roi (p. 362). — Présente un projet de décret sur les circonscriptions de-; paroisses de 

plusieurs villes (p. 364). — Parle sur les troubles d’Avignon (p. 381). — Présente un 

projet de décret sur la circonscription des pa¬ roisses de la ville de Dijon (p. 553). — Parle 
sur le droit d’alliche (p. 698). = Parle sur la 
réédgibilité des membres de l’Assemblée 

(t. XXVI, p. 118), — sur l’organisation du Corps législatif (n. 228), — sur les actes de l’état civil (p. 237 et suiv.). — Présente un projet de décret concernant les maisons de retraite à 

dédgner aux ci-devant religieux du départe¬ ment du Nord (p. 310 et suiv.). — Parle sur la comptabilité (p. 441). — Présente un projet de décret sur la circonscription des paroisses de Pérou ne, Néelle, Montdidier, Doullens, Ham et 

Abbeville (p. 575 et suiv.). — Présente un pro¬ 
jet de décret sur le traitement des fonction¬ naires ecclésiastiques (p. 599 et suiv.). — Parle 
sur le Code pénal (p. 687), (p. 739 et suiv.), 
(p. 740). = Présente un projet de décret con¬ cernant les maisons de retraite à désigner aux 

Legrand, député (Suite). 
ci-devant religieux du département du Pas-de-
Calais (t. XXVII, p. 3); — le défend (p. 4) _ Parle sur le code pénal (p. 5), (p. 6), — sur le choix des commissaires du roi près les tri¬ 

bunaux de district (p. 60), — sur l’incompati¬ bilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 81), (p. 86), — sur le code pénal (p. 296), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 331), — sur les fournitures de l’armée (p. 419), — sur la fuite du roi (p. 446), — sur les nouvelles impositions (p. 502), — sur le licenciement des gardes du corps (p. 588), (p. 589), — sur l’arriéré de la comptabilité (p. 704), (p. 705), — sur le déficit de la caisse de la marine de Toulon (p. 742), — sur la police municipale (p. 748). = Parle sur l’arrestation du vaisseau V Africain (t. XXVIII, p. 5), — sur la police municipale (p. 7), — sur la présence de l’Assemblée au Te Deum pour la commémoration du 14 juillet (p. 206), — sur l’adresse aux Français (p. 363),— sur les agis¬ sements du clergé du Bas-Rhin (p. 393), — sur les troubles de Paris (p. 402), — sur l’action de la firce publique (p. 653), (p. 654). = Parle surla garde nationale parisienne (t. XXIX, p. 179 et suiv.). — Présente des projets de décret sur les mesures à prendre à l’occasion des trou¬ bles survenus dans différents départements par le fait des prêtres non conformistes (p. 181 et suiv.), (p. 183). — Parle sur les dettes des communes (p. 197), — sur l’organisation des ponts et chaussées (p. 226), — sur les assem¬ blées électorales (p. 240). 

Legrand de Champrouet, député suppléant du tiers état du Dauphiné. Remplace Mou-nier, démissionnaire (t. XI, p. 45.). 

Le Gris, citoyen de Paris. Donne 300 livres pour la solde des gardes nationales qui iront aux frontières (t. XXVII, p. 545 et suiv.). 

Le Guen de Kérengal, député du tiers état de la sénéchaussée de Lesneven. Répond à l’appel général (t. vill, p. 95). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande la suppression de tous les privilèges (p. 345 et suiv.). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 309). 

Le GulIIon de Kérineuf, député du tiers état de la sénéchaussée de Quimper. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Démis¬ sionnaire (t. XI, p. 704). 

Le Havre. — Voir Havre (Ville du). 

Lejeans, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Marseille. Répond à l’appel général (t. vin, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur la division du royaume (t. XX, p. 408). = Présente uu projet de décret relatif au palais de justice delà ville d’Aix (t. XX, p. 16). 

Lelay de Grantngen, député du tiers état de la sénéchaussée de Morlaix et Lannion. Ré¬ 

pond à l’appel général (t. vin, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Sa motion sur les guévaises et le domaine congéa-

ble (t. IX, p. 169). = Son opinion, non pronon¬ cée, sur les domaines congéables (t. XXV, p. 728 et suiv.). = Parle sur les baux à convenant 

(t. XXVI, p. 490). = Parle sur les lois rurales (t. XXVlli, p. 450). 
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tiers état du bailliage de Vermandois. Répond à l’appel général (t. VH1, p. 99). Signe le ser ment du Jeu de Patime (p. 139). — Parle sur les municipalités (t. IX, p. 590). — Parle sur la division du royaume (t. Xl, p. 349), — sur le procès-verbal (p. 600). = Parle sur les dons fgpatriotique» (t. Xll, p. 64). = Parle sur la dîme (t. Xlll, p. 148.) (p. 149).= Parie sur la muni¬ cipalité de Paris (n. 461), — sur les congé? (p. 513). = Membre du comité des rapports (i. XVI, p. 136). — Parle sur l’afmée (p. 163), (p. 365). = Parle sur la contribution foncière (t. XIX, p. 14 et suiv.). — Fait Un rapport sur les élections municipales dans la ville d’Hu-ningue (p. 755). = Parle sur la contribution personnelle (t. XXI, p. 348).— Secrétaire (p. 755). = Parle sur l’imposition des ecclésiastiques (t. XXII, p. 82),— sur l 'inexactitude de certains membres (p. 415). = Parle sur les agents de change (t. XXIV, p. 405), — sur les mines (p. 416), — sur les brevet-d’invention (p. 483). = Parle sur te code pénal (t. XXVI, p. 731). =Parle sur les procès-verbaux des séances tenues sous la présidence de Mirabeau (t. XXVlf, p. 19), — sur le Service des ports (p. 395). — Présente un projet de décret tendant â faire rapporter l’ar¬ rêté du département de Paris, pris à la suite dé la fuite du roi, portant suspension de la distribution des lettres dans Paris èt â faire ordonner que le service de la poste aux let¬ tres fie souffrirait aucune interruption (ibid. et p. süiv.). = Parle sur l’organisation des gardes nationales (t. XXVill, p. 704). = Parle sur la Constitution (t. xxix, p. 369 et suiv.), (p. 390 et Suiv.), (p. 457). — Fait un rapport sur la procédure commencée contre le sieur Gamache pour crime de lèSe-nation (p. 761 et suiv.), — le défend (p. 763 et suiv.).— Présente un projet de décret relatif à la navigation des rivières de Jnine et d’Essortnes (t. XXX, p. 609). 

Le Maignaii, député des Communes de la séné¬ chaussée d’Anjou . Répond à l’appel généré! (t. vin, p. 89), — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Le Mans (Ville). — Voir Biens nationaux (Venus dê) (t. XXII, p. 745), (i. XXIII, p. 121), (p. 137), (p. 168), (p. 204) .—Impositions locales, § 3t. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), §9. 

Le Maréchal, député des communes du bail¬ liage d'Evreux* Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lemereler, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Saintes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98).— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Réclame l’impression de la seconde section de l’état des pensions (t. X, p. 493).= Parle sur l’organisation des municipalités 

(f. XI, p. 45 et suiv.). = Propose une addition à Fartfcle 14 du décret sur la réformation pro¬ visoire de la justice criminelle (t. XV, p. 263 et suiv.)-; — la défend (p. 264). = Parle sur une motion concernant une séance spéciale pour les adresses (t. Xvi, p. 233).= Parte sur la d-vision du royaume (t. xix, p. 20 et suiv.). — Propose une modification à l’article 7 du dé¬ cret du 2 septembre 1789 sur l’exclusion des membres des directoires dés nouveaux tribu¬ 

naux (p. 501 et suiv.).= Parle sur fa pol eè (p. 708).=Parle sur l'annulation dé l’élection 

lL/#lll«rci«P, député (Suitô). 

d’un sieur Rondeau, juge (t. XXII, p. 352).= Parle sur la police de la navigation (t. xxtx, p. 288), 

Lemoine, dé-putê des communes de ta ville de 
Paris. Répond à l’appel général (f. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lemoine de Belle-Isle, député dé la, noblesse du bailliage de Chaumont en Vexin, Demande le remboursement des justices seigneuriales données en engagement et par le roi (t, Vlll, p. 365). 

Lemoine de La Gtraudais, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Fougères, Hédé et 

Saint-Aubin-du-Cormier . Répond â l’appel général (t. Vlll, p. 9?).— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Le Malier de Bressey, député dé la noblesse du bailliage de Dijon. Nommé membre de la commission chargée de conférer avec les deux autres ordres sur les moyens de conciliation (t. Vlll, p. 44). 

Le Noir de La Boche, député des communes de 
la prévôté et vicomté de Paris. Répond à l’ap¬ pel général (t. Vlll, p. 96), — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lènty (De). — Voir Chastenay de Lenty. 

Léopold II, empereur d’Autriche , Regnaud (de SainKleand’Angély) dénonce son prétendu ma¬ nifeste (8 mai 1791, t. XXV, p. 667) ; — lettre de Montmorin y relative (ibid.). 

Le Pelletier de Saint -Fargeau, député de la noblesse de la ville de Paris , Sa déclaration en 

remettant ses pouvoirs (t. Vlll, p. 172). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 189). — Propose d’en¬ voyer une adresse an roi pour demander le 

rappel de Neeker et le rélabli-sement de la garde bourgeoise (p. 228). — Excuse le parlement de Parts, dont ü est membre, de ne pas envoyer par une députation son arrête du 16 juillet Î789 (p. 244). — Parle pour la validation de l’élec¬ tion du cardinal de Rohan (p. 268). — Lit, au nom du Comité de rédaction, un projet d’adresse au roi (p. 485 et suiv.), — Demande que l’on fixe la durée de ta législature (p. 616 et suiv.). — Parla sur les droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 642). = Pade Sur l’organi-ation du Corps législatif (t. IX, p. 220), — sur la procédure criminelle 

(p. 339), —sur les conditions d’é igibité (p. 470), (p. 478). — Fait un rapport i-ur des violences exercées contre un habitant de Gien, accusé d’avoir mouillé du blé (p. 495). = Demande la lecture du plan général du comité des finances. pour le comparer au mémoire de Neeker sur la caisse d’escompte (t. X, p. 67). — Parle sur l'organisation des municipalités (p. 343 et suiv.), (p. 344), (n. 494), — sur la dévastations des forêts (p. 503), — sur la peine de mort (p. 720). = Parle sur les limites du departement de Paris (t. XI, p. 236), — sur la procédure erimi-. nelle (n. 279), — sur l’état des juif-(p. 365). — Parle sur les retards apportés à l’acceptation des décret-relatifs à la constitution de l’armée 

(t. XII, p. 293). — Propose 1’elargissement pro¬ 

visoire des accuses condamnés par des juge¬ ments prévôtaüx à des peines autres que des peines afflictives (p. 458). = Parle sur le pôu -
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voir judiciaire (t. XV, p. 430), — sur le droit de paix et de guerre (p. 584 et suiv.). = Parle sur la suppression des titres de noblesse (t. XVI, p. 375). — Président (p. 395); — son discours 

d’installation (; ibid .). — Répond à une députa¬ tion d’Avignon (p. 477) ; — à une adresse a’une députation de Seine-et-Oise (ibid.), (p. 478), — au discours d’une députation de la basoche de Paris (ibid.). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 700). — Parle sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 703). = Parle sur le manifeste du prince de Gonde (t. XVII, p. 395), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 670 et suiv.), (p. 702), (p. 754 et suiv.). = Parle sur des attaques dirigées contre Paoli (t. XX, p. 74). — Propose un pro¬ 

jet de décret relatif aux débiteurs d’arrérages ou de remboursements de cens (p. 425). — Parle sur le tribunal de cassation (p. 516), 

(p. 554), — sur les brevets de retenue (p. 692). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 309 et suiv.), 

(p. 421), (p. 727). = Parle sur les dépenses (t. XXIII, p. 292). = Propose d’étendre aux grands rois les honneurs décrétés pour les grands hommes (t. XXIV, p. 559), (p. 560). — Parle sur un amendement de Bouche à une motion de Robespierre (p. 624). — Fait un rapport sur la responsabilité ministérielle (p. 625 et suiv.). = Fait un rapport sur le pro¬ jet de code pénal (t. XXVI, p. 309) — Parle sur les commissaires du roi près les tribunaux (p. 617). — Défend son rapport sur le projet de Gode pénal (p. 617), (p. 685), (p. 687 et suiv.), (p. 688 et suiv.), (p. 689), (p. 690), (p. 710), (p. 711), (p. 712), (p. 719), (p. 720 et suiv.), (p. 721 et suiv.), (p. 724), (p. 725), (p. 726), (p. 727), (p. 731), (p. 736), (p. 737), (p. 738), (p. 739), (p. 755).= Défend son rapport sur le projet du Gode pénal (t. XXVII, p. 4), (p. 5), (p. 6), (p. 7), (p. 8), (p.9), (p. 10), (ii-11 et suiv.). (p. 12), (p. 50), (p. 51), (p. 52), (p. 53), (p. 64), (p. 65), (p. 67), (p. 68), (p. 69 et suiv.), (p. 242), . 243), (p. 244), (p. 245), (p. 546), (p. 247 et suiv.), (p 248), (p. 276), (p. 277), (p. 292 et suiv.), 293 et suiv.), (p. 296), tp. 297), (p. 298), (p. 302), (p. 303), (p. 304), (p. 306), (p. 307), (p. 308), (p. 309), (p. 390), (p. 611), (p. 616). — Parle sur la police municipale (p. 744), (p. 746), (p. 748). = Parle sur la police municipale etla police correctionnelle (t. XXVlll, p. 7), (p. 25), (p. 30), (p. 51). — Parle sur la Constitution (p. 265). = Parie sur le code pénal (i. XXXI, p. 81), (p. 87). — Fait la relue de tous les articles décrétés relativement au Gode pénal 

(p. 325 et suiv.). 

Ie Poutre, député des communes du bailliage de Lille. Répond à l’appel general (t. VIII, p. 95). — Signe le set ment du Jeu de Paume (p. 139). 

lue Puy (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circouscription et gouvernement de), §41. 

lue Reffait, député des communes du bailliage et ville de Rouen. Répond àl’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume •(p. 139). 

lue Roux, curé de Saint-Pol, député du clergé de 
la province d'Artois. Parle sur les biens ecclé¬ siastiques (t. IX, p. 631). 

lue Roux, député du bailliage d'Amiens et Ram. Président d’âge de l’assemblée des communes 

Le Roux, député (Suite). 

(t. Vin, p. 28). — Présente un projet de rè¬ 
glement de police intérieure (p. 31). — Répond „a l’appel général (p. 89). — Signe le serment :>du Jeu de Paume (p. 138). 

lue Sacher de lua Palière, député des commu¬ nes du bailliage de Coûtâmes. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

lue Scène des Maisons, commissaire média¬ 
teur envoyé par le roi dans le pays d’Avignon et le Comtat Venaissin. Fait un rapport sur sa mis¬ 

sion (t. XXX, p. 438 et suiv.). — Se défend des accusations portées contre lui par l’abbé Maury (p. 614 et suiv.), (p. 616 et suiv.). 

îuescurier, député des communes du bailliage de Saint-Flour. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

luesdiguières (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Bonne (t. XIV, p. 39). 
luèse-nation (Grimes de). 

§ 1er. — Arrêté pris le 22 juillet 1790 par les électeurs de Paris portant que toutes per¬ sonnes arrêtées sur le soupçon de crime de lèse-nation seront conduites à la prison de l’Abbaye de Saint-Germain et que deux élec¬ teurs feront part de cette disposition à l’Assem¬ blée nationale (23 juillet 1789, t. VIII, p. 266). — Députation de la commune de Paris expli¬ quant l’arrêté pris par les électeurs le 22 juillet au sujet de la punition des crimes de lèse-nation et déclarant qu’ils n’avaient point entendu pro¬ noncer la grâce de ceux qui seraient prévenus, accusés et convaincus de crimes de lèse-nation 

(31 juillet, p. 313). — L’Assemblée déclare que la poursuite des 
crimes de lèse-nation appartient aux représen¬ tants de la nation et qu’elle indiquera dans la 

Constitution, le tribunal devant lequel sera tra¬ duite toute personne accusée de ces sortes de crimes (23 juillet 1790, t. Vlll, p. 267); — ar¬ rêté confirmant cette déclaration (31 juillet, 

p. 314). § 2. — Motion de Gazalès tendant à faire définir le crime de lèse-nation (25 novembre 

1789, t.X, p. 257); —adoption de l’ajournement demandé par Target (ibid.) § 3. — Projet de décret, présenté au nom du 
comité des recherches, par Goupil de Préfeln, 
et portant que les juges des lieux où un crime de cette espèce aurait été commis pourront in¬ 
former et interroger les accusés, à la charge de 
renvoyer ensuite la procédure et les accusés au Châtelet (7 janvier 1790, t. XI, p. 115); — ajourn. ment voté sur la proposition d'Arthur 

Dillon qui demande, au préalable, la définition de ce crime (ibid.); — discussion du projet de décret : Goupil de Préfeln, Lanjuinais, Guil¬ laume, Boutteville-Dumetz (12 janvier, p. 169); — adoption du projet de décret amendé (ibid.). § 4. — Adresse du district des Cordeliers tendant au remplacement du Châtelet par un Grand-Juré chargé de connaître des crimes de 

lèse-nation (22 avril 1790, t. XV, p. 251 et suiv.). § 5. — Invitation faite en séance au comité ecclésiastiquede se réunirimmédiatement pour prendre connaissance d’un paquet concernant le cardinal de Rohan (30 juillet 1790, t. XVI l, 

p. 433); — rapport par Ghasset, au nom du co¬ mité ecclésiastique, sur les faits reprochés au 
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cardinal, enlèvement des meubles de l’évêché de Strasbourg, absence illimitée de l’Assemblée et présence à la Diète, comme prince de l’Em¬ pire ( ibid . p. 437); — projet de décret ordon¬ nant l’inventaire des meubles, en défendant toute distraction et mandant le cardinal pour rendre compte de sa conduite {ibid.) ; — dis¬ cussion : abbé Maury, abbé d’Eymar, abbé Maury, Rewbell, abbé d’Eymar, Le Déistde Bo-tidoux, abbé d’Eymar, de Cazalès {ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 438). § 6. — Dénonciation de Malouet contre Y Ami du peuple et les Révolutions de France et de Brabant (31 juillet 1790, t. XVII, p. 450 et suiv.); — discussion : Defermon, abbé Royer, de Croix {ibid. p. 451); — adoption d’un projet de dé¬ cret présenté par Malouet et tendant à mander, séance tenante, le procureur du roi au Châtelet de Paris {ibid.)-, — admis à la barre, il donne l’assurance de son empressement à obéir aux ordres de l’Assemblée {ibid. p. 452). — Texte de la dénonciation de Malouet, publiée par lui (p. 454 et suiv.) ; — autre dénonciation, de Mirabeau le jeune (p. 459 et suiv.); — addition au décret voté à la demande de Malouet, pro¬ posée par Rabaud de Saint-Etienne, à l’égard des écrits provoquant à l’invasion du royaume (1er août, p. 485 et suiv.); — adoption {ibid. p. 486); — lettre justificative de Camille Des¬ moulins, dénoncé par Malouet (2 août, p. 506); — incident : le Président (d’André), Malouet, le Président, un membre, Robespierre, le Pré¬ sident {ibid.) ; — ordre du jour {ibid.). — Pé-tion demande qu’on explique le décret rendu le 31 juillet (2 août 1790, t. XVII, p. 508 et p. suiv.): — Discussion : Gaultier de Biauzat, Cottin, de Toulongeon, Pétion, Alexandre de Lameth, Malouet, Pétion, Malouet, Rœderer, Camus {ibid. p. 509 et suiv.) ; — décret por¬ tant qu’il ne pourra être intenté aucune ac¬ tion contre les écrits publiés jusqu’à ce jour, sauf celui : C’en est fait de nous, et qu’il sera présenté un mode d’exécution du décret du 31 juillet {ibid. p. 510). — Voir ci-dessous, § 8. § 7. — Proposition de Rabaud de Saint-Etienne tendant à la création d’un jury pour connaître des délits de lèse-nation(l°raoût 1790, t. XVII, p. 486); — discussion: Garat aîné, Mougins de Roquefort, Brillat-Savarin, Dubois de Crancé {ibid.); — fixation au lendemain soir de la réception des dénonciations de* écrits incendiaires {ibid.); — rejet de la pro¬ position de Rabaud de Saint-Etienne {ibid.). § 8. — Dubois de Crancé demande que l’on poursuive le ministre Guignard de Saint-Priest, dénoncé par le comité des recherches de la municipalité de Paris (2 août 1790, t. XVII, p. 507 et suiv.); — discussion: Démeunier, Robespierre {ibid. p. 508) ; — ordre du jour {ibid.). § — Rapportpar Garran deGoulon, membre du comité des recherches de la municipalité de Paris, sur l’affaire deMaillebois, Bonne-Savardin et Guignard de Saint-Priest (2 août 1790, t. XVII, p. 510 et p. suiv.); — mémoire à consulter et consultation pour ce dernier {ibid. p. 551 et p. suiv.) ; — réponse à ce mémoire par Jean-Philippe Garran deGoulon, membre du comité des recherches de la municipalité de Paris {ibid. p. 561 et suiv.). — Lettre justificative de Flandre, procureur du roi au Châtelet de Paris, au sujet de sa conduite dans les poursuites 

contre Desmarest de Maillebois, Bonne-Savardin 

et Guignard de Saint-Priest j(5 août, p. 615 et suiv.); — le président, à la demande de Bou¬ che, est chargé de répondre que les poursuites doivent être restreintes au libelle de Marat : 

C’en est fait de nous {ibid. p. 616). — Voir Arrestations, §11. § ÎO. — Lecture par Martin d’une lettre des maire et officiers municipaux de Besançon 

dénonçant un écrit incendiaire adressé au corps d’officiers du régiment de Metz, à Besançon (3 août 1790, t. XVII, p. 584); — Alexandre de Lameth demande qu’il soit renvoyé au comité des recherches {ibid.); — adoption {ibid.). 

§11. — Projet de décret présenté par d’An¬ dré sur le renvoi au comité des recherches des 

procédures concernant les détenus pour crimes de lèse-nation dans les prisons d’Atx, de Mar¬ 

seille, de Toulon et autres villes (15 janvier 1791, t. XXII, p. 247); — adoption {ibid.). Projet de décret relatif au jugement des per¬ sonnes arrêtées à Aix et à Marseille (8 mars 1791, t. XXIII, p. 733 et suiv.); — adoption {ibid. p. 734). § 1®. — Motion de d’André tendant à faire décréter l’établissement provisoire d’un tri¬ bunal chargé déjuger les crimes de lèse-nation, (21 janvier 1791, t. XXII, p. 356 et suiv.); — adoption {ibid. p. 357);— l’Assemblée décrète à nouveau que son comité de Constitution sera chargé de lui présenter un projet de loi relatif à l’établissement de ce tribunal provisoire (22 

février 1791, t. XXlll, p. 397); l’Assemblée décrète pour la troisième fois e son comité de Constitution lui présentera ul projet de dé¬ cret sur l’établissement de ce trinunal provi¬ 

soire (26 février, p. 523) ; — rapport par Dé¬ meunier (5 mars, p. 677 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 678); — discussion : de Folle-ville, Le Chapelier, de Montloisier {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.) ; — texte du projet de décret modifié {ibid. et p. suiv.). Motion d’André tendantfà transférer les pri¬ sonniers pour erimesde lèse-nation de l’Abbaye à Orléans (9 mars 1791, t. XXlll, p. 752); — discussion : Le Chapelier, Briois-Beaumetz, Yoidel, Montlosier, Gaultier-Biauzat, Duport, ReTvbell, de Lachèze, Merlin, Parent, Briois Beaumetz, Rcwbell {ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion {ibid. p. 754). 

Lèse-nation (Grimes de). — Voir Arrestations. — Châtelet de Paris. — Dénonciations. — Li¬ 
belles. — Tribunal judiciaire de l’Assemblée na¬ tionale. 

Le Sergeant d’isbergues, député de la 
noblesse de la province d’Artois. Ses réflexions sur la suppression de la dîme (t. XII, p. 625 et suiv.). 

Lesneven (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 58. 

Lesnier, député suppléant de la sénéchaussée de Bordeaux. Signe le serment du Jeu de Paume 
(t. Vlll, p. 141). 

Lespare (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Beaufort (t. XIV, p. 25). 

Lespinasse (Dom Abel de), député suppléant du clergé de Sain t-Pierre-le-Moustier. Remplace de Damas (t. Vlll, p. 510). 
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Lessart (Valdee de). Ecrit au président qu’il ft été nommé ministre des finances (t. XXI, p. 216). :== Ecrit aux administrateurs du directoire du 

département de la Côte-d’Or au sujet du pas¬ sage de Mesdames, tantes du roi (t.xxm, p, 276), au Président de l’Assemblée relativement au 

bail des messageries {ibid. et p. suiv.), — au 
même en lui adressant copie d’une lettre aux administrateurs du directoire du département 
de la Côte-d’Or (p. 638 et sujv.), — au même sur 
l’état des préposés à la perception des droits d’aides et autres supprimés (p. 715 et suiv.)-= Ministre de l'intérieur. Ecrit à l’Assemblée au 

sujet de l’opposition de la municipalité de Saint-

Mange (district de Sedan) au reculement des barrières (t. XXIV, p. 180 et suiv.), — au sujet des commissaires envoyés à Àix pour y rétablir la tranquillité (p. 189). — Annonce qu’il a fait suspendre les travaux de l’enceinte de Paris (p. 418 et suiv-). — Envoie au Président un paquet de documents concernant les troubles d’Avignon (t. XXV, p. 328). — Ecrit à l’Assem¬ blée au sujet d< s traitements des fonctionnaires publics ecclésiastiques et des dépenses des corpsadministratilset destribunaux de districts (p. 550 et suiv.). — Ecrit à l’Assemblée au sujet de la démission du sieur Huber, commissaire de la trésorerie (p. 602 et suiv.). — Fait con¬ naître les noms des membres de la commission 

chargée de surveiller la fabrication des mon¬ naies (t. XXVI, p. 29). — Envoie à l’Assemblée des dépêches relatives à l’état de la Martinique 

(p. 122). Ecrit à l’Assemblée au sujet de la 

répartition entre les départements d’un fonds de secours de 15 millions (p. 301). — Ecrit à l’Assemblée au sujet de la fabrication de la monnaie de cuivre (p. 445). — Envoie à l’Assem¬ blée les pièces relatives à la nomination du 

maire de Salies (p. 579). — Envoie une adresse 

des officiers municipaux de Garpentras (p. 742). ga lettre sur un emprunt de la ville de Dieppe (t, îQtVil, p. 339). — Parle sur la fuite du roi (p. 364), — sur Je service des postes (p. 396). — Demande qu’il soit pris des mesures pour assurer la circulation du numéraire (p. 413). = Sa lettre au sujet d’une somme de 127,026 livres due par M. d’Ainva! (t. XXVI II), p. 123). = Fait CQnpaitre, les mesures prises pour la défense du royaume (t. XXIX, p. 95). — Demande un crédit de 100,000 livres pour Fé'udede la ques¬ tion de l’uniformité des poids et mesures (p. 257). — Parle sur les troubles de Lorient et sur l’élection du dey d’Alger (p. 479). — Donne des explications sur la distribution des armes aux gardes nationales des départements fron¬ tières de l’Espagne (p. 542). — Dénonee les agissements de certaines sociétés des amis de la Gonstitntiou (p. 618 et suiv.). = Sa lettre relative à la solde des. gardes nationales volon¬ taires de Seme-et-Marne (t. XXX, p., 301). — De¬ mande que l’Assemblée s’occupe d’assurer la libre circulation des grains (p. 562 et suiv.). — Fait une communication à ï’ Assemblée- an sujet des inconvénients qu’amènerait le remanie¬ ment complet du directoire du département de i.’Orne (p. 755),. = Annonce, à l’Assemblée qpe le sieuii Hue est chargé de continuer lacol-léction des ports de France de; Joseph Vernet (t. XXXI, p. 134). — Transmet à l’Assemblée 

l’état des dépenses du-département de la-marine depuis, le 1er mai 1:789 tp. 593). 

LesJtern t,, député des. communes de la,sénéehamsée 
de la Basse-Marche. Répond à Rappel general 

Lesterpt, député {Suite). 
(t. Vin, p. 90). — Signe le serment du Jeu de 
Paume (p. 138). 

Lesterpt de Beauvais, député des communes de la sénéchaussée de la Basse-Marche . Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 138). = Secrétaire (t. XXIX, p. 66). 

1 je Sure, député du tiers état du bailliage de Vitry-le-François. Répond à l’appel général 

(t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait une rectification au procès-verbal (t. XI, p. 20 et suiv.). = Prête le serment civique (t. XII, p. 44). = Fait une proposition d’amnistie pour les soldats déser¬ teurs (t. XVII, p. 3). 

Le Tellier, député du tiers état du bailliage de Chartres. Parle sur les récompenses aux dé¬ nonciateurs de la fabrication de faux assignats 

(t. XXV, p. 611), — sur le remboursement des olfices d’avocats au Conseil (p. 617), (p. 660). = Parle sur l’émission d’assignats de 6 livres (t. XXIX, p. 136), — sur la Constitution (p. 435), — sur l’érection d’une statue à J.-J, Rousseau 

(p. 761). 

Le tel lier, député du clergé du bailliage de Caen. Parle sur des dévastations de propriétés privées enclavées dans les domaines réservés au roi 

(t. XVlii, p. 716). 

lettres anonymes. L’Assemblée nationale re¬ fuse d’en entendre la lecture (3 août 1789, t. Vlll, p. 333). 

Lettres de cachet. 
§ 1er. — Ra pport par le comte de Castellane, 

suivi d’un projet de décret ordonnant l’envoi à l’Assemblée d’un état contenant les noms et 
surnoms de toutes les personnes détenues par 
lettre de cachet (4 janvier 1790, t. XI, p. 66); 

— discussion : Robespierre, Arthur Dillon, Dionis de Séjour, Dom Gerle, Fréteau, abbé Maury {ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 67). § 2. — Rapport par le comte de Castellane sur la situation des détenus pat lettres de ca¬ chet (20 février 1790, t. XI, p. 661 et suiv.); — lecture du projet de décret (27 février, p. 730 et suiv.); — discussion : abbé Maury, Fréteau, Moreau de Saint-Méry, Pellerin (ibid. p. 731); — ajournement de la discussion des articles {ibid.). = Suite de la discussion sur la situation des détenus comte de Castellane, rapporteur, abbé Maury, de Robespierre, de Castellane, Pison du Galand, duc deLévis, comte de Croix, GoupH de Préfrln, Garat aîné, Duval d’Epré-rae-nil, Loys, Le Chapelier, Guillaume (.13 mars 4790, t. X M , p. 160 et suiv.); — adoption de l’article 1er {ibid. p. 162); — suite de la dis¬ cussion sur le reste des articles : Fréteau, de Cazalès, Pétion de Villeneuve, Martineau, de Robespierre, Fréteau,. Loys, de Cazalès, Long, Populus, comte' de Mirabeau, Fréie&u (16 mars, p. 201 et suiv.); adoption (ibid. p. 202; et suiv.)b 

_§ 5É. — Motion de-Goupil de Préfeln tendant , à. introduire une action publique à l’effet de revendiquer et de tirer de prison tout citoyen illégalement détenu (lGmars-1790, t. Ml, p. 203); — renvoi au eonnté de constitution {ibid.}, 

§ 4L — Grégoire dénonce: à l’Ass mblfe Fem-baetillemént d’un Français-à l’étranger;; sa dé¬ tention à Stettini (2; juillet 1790, fi, XVd, p* 607 
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Lettres de cachet (Suite). 

et suiv.); — renvoi au comité des lettres de cachet (ibid. p. 608). 

Lettres de cachet. — Voir Liberté individuelle, 
§ 1er. 

Lettres de change (Falsification de). — Voir Châtelet de Paris , § 5. 

Lettres de grâce, de rémission, d’abolition, de pardon, de commutation de peine. — 
Voir Discussion sur le Code pénal (t. XXVI, p. 727 et suiv.). 

Lettres non réclamées à la poste. Voir Pos¬ tes aux lettres , §5'. — Lettres remises au rebut. 
Lettres patentes. 

§ 1er. Le chevalier de Murinais demande que les lettres paternes arrivent chez les députés 

(1er mai 1790, t. XV, p. 356); —offre de Bau¬ douin, imprimeur de l’Assemblée, de se char¬ ger de cet envoi (ibid.); — acceptation (ibid.). § 2. — Proposition de Merlin tendant à subs¬ tituer le mot loi à la dénomination de lettres 

patentes données aux décrets sanctionnées 
(15 mai 1790, t. XV, p. 522); — renvoi au comité 
de Constitution (ibid.). — Voir Lois. 

Lettres (Port des). — Voir Poste aux lettres. 

Lettres remises au rebut. D’Ail ly etHeurtault-Lamerville sont chargés d’en faire l’e;amen (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 168). — Voir Poste aux lettres , § y. 

Lettres (Secret des). — Voir Secret et inviola¬ bilité des lettres. 

Lettres trouvées dans l’appartement de la 
reine. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Levasseur (Thérèse). — Voir Rousseau (Jean-Jac¬ 
ques). 

Levassor (ci-devant de Laiouche), député de la noblesse du bailliage de Montargis. — Voir La-touche. 

Levée des plans des communautés. — Voir 
Impôts , § Ô8. 

Lévêque, député du bailliage de Caen. Parle sur les travaux de l’Assemblée (t. XXI, p. 748). 
Le Vigan. — Voir Impositions locales , § £5. 

Le Vigan (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 34. 

Lévis (Duc de), député de la noblesse dubailliage de Senlis. Sa proposition relative aux troubles (t. Vlll, p. 265). — Demande que la déclaration des droits soit mise à la suite de la Constitu¬ 

tion (p. 321 et suiv.). — Demande que l’em¬ 
prunt de 3ü millions soit cautionné par la for¬ tune des députés (p. 365). — Parle sur la déclaration des droits (p. 482). = Prend part à 

la discussion relative à la dédicace faite par Palissot d’une édition des œuvres de Voltaire 
(t. IX, p. 182). — Demande qu’on interrompe la 

discussion du projet sur l’organisation du Corps législatif pour s’occuper de l’organisation des assemblées provinciales (p. 380). — Parle sur la nouvelle division du royaume (p. 691). = Parle 

sur les lettres de cachet (t. XII, p. 161). — Sa motion tendant à l’élargissement immédiat des 
individus condamnés aux galères pour fait de 
chasse (p. 205). = Parle sur la chasse (t. XV, 

Lévis (Duc de) député (Suite). 

p. 249), — sur le droit de paix et de guerre (p. 519), (p. 526 et suiv.). = Parle sur les biens nationaux (t. XXlll, p. 86), — sur le dé¬ part de Mesdames, tantes du roi (p. 498). = Son opinion non prononcée, sur les conventions (t. XXX, p. 125 et suiv.). 

Lévis (Comte de), député de la noblesse du bail¬ liage de Dijon. Donne sa démission, (t. XVI, 
p. 378). 

Lévis (Maréchale de). Inscrite dans l’état des 
pensions sous le nom de Michel (t. XIII, p. 355). 

Lévis de Mirepoix (Comte de), député de la noblesse de Paris. Parle sur l’organisation du 

Corps législatif (t. IX, p. 222). = Parle sur les impositions de la Bretagne (t. X, p. 528).= Parle sur les troubles de Toulon (t. XI, p. 63), — sur la nomination d’un nouveau cabinet des 

rapports (p. 264), — sur les droits féodaux 
(p. 767). = Parle sur les officiers-majors des 
places trontièivs (t. XII, p. 325). = Parle sur l’augmentation de la solde de l’armée (t. XIII, 

p. 101). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 407). = Parle sur l’affaire de Barmond 
(t. Xvril, p. 232). = Parle sur un propos attri¬ 
bué à Guilhermv (t. XIX, p. 747). = Parle sur 
les émigrations (t. XXlll, p. 572). 

Leyris-Hesponchez , évêque de Perpignan, député du clergé de la viguerie de Perpignan. — Parle sur les pensions (t. XI, p. 74). — Pré¬ sente un amendement au projet de décret sur l’affaire du parlement de Rennes (p. 168). — Prête conditionnellement le serment civique (p. 432); — déclare que son serment ne ren¬ ferme pas de restriction (ibid.). — Parle sur 

les droits féodaux (p. 716). = Parle sur les 
troubles de Nîmes et d’Uzès (t. XXIV, p. 523). 

Leyssin (De), archevêque d'Embrun. Accompagne les dissidents du Dauphiné dans la salle de la noblesse et dans celle des communes (t. Vlll, p. 34). 

Leyval (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Dauphin (l. XIV, p. 89). 

Lezay de Marnésia (Marquis dé), député de la noblesse du bailliage d’Aval en Franche-Comté. Parle sur le veto (t. Vlll, p. 565). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 43), — sur un projet de décret contre l’exportàiion des grains (p. 499), — sur les comédiens (p. 781). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 437). = Donne sa démission (t. XV, 676). 

L’Hôpital. Chabroud demande, la translation de ses cendres à Sainte-Geneviève (t. XXVI, p. 611). 

L’Hôpital Œaron de). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Galuccio (t. XIII, 
P. 341). 

L’Hôpital (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Descognets (t. XIV, p. 93). 
Liancourt (Duc de). — Voir La Rochefoucauld-Liancourt. 

Liancourt (Ville de). — Voir Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 

Libelles. 
§ 1er. — Désaveu par Démeunier d’un libelle 

à lui attribué (12 janvier 1790, t. XI, p. 171) ; — discussion sur la multiplication de ce genre 
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Libelles (Suite). 
d’écrits : Charles de Lameth, Merlin, Leclerc 
(de Paris), Emmerv, d’Estourmel, de Montlosier, Salicetti, Duport, Dufraisse-Duchey (ibid. et 

p. suiv.); — l’Assemblée décide que le désaveu de Démeunier sera inséré au procès-verbal, que le comité de Constitution’sera invité à présenter 

un projet de règlement sur la liberté de la presse et qu’il sera rédigé une adresse aux commet¬ tants au sujet des suggestions des ennemis de la patrie et de la liberté (ibid. p. 172). — Voir Adresses. — Presse (Liberté de la). 

§ 2. — Rapport par Palasne tendant à ren¬ voyer au procureur du roi du Châtelet un pam¬ 

phlet intitulé : Adresse au Roi, avec injonction d’exercer des poursuites en conséquence (19 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 646; — adoption (ibid.). § 3. — Dénonciation par Cigongne d’un li¬ belle répandu dans Saumur et excitant l’armée 

à la révolte (13 avril 1790, t. Xll, p. 711); — renvoi au comité des recherches (ibid.). § 4. — Rapport par Rousselet sur l’arresta¬ 

tion, par la municipalité de Longwy, d’un officier porteur d’un libelle (11 août 1790, 
t. xvn, p. 717 et suiv.) ; — projet de rapport 
(ibid. p. 718) ; — discussion : de Noailles, Alexandre de Lameth, Malouet, Martineau, 
Toulouse-Lautrec, d’Estagniol, Georges (ibid. 
et p. suiv.). 

§ 5. — Rapport par Anthoine sur l’arrestation 
de Meslé, capitaine, trouvé porteur de libelles 
(9 novembre 1790, t. XX, p. 343) ; — décret de mise en liberté (ibid.). 

§ 6. — Le Président demande les ordres de l’Assemblée pour arrêter la distribution d’un libelle contre Régnier (7 février 1791, t. XXIII, 

p. 26); — motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) invitant le Président à faire cesser cette distribution (ibid. et p. suiv.); — adoption 

(ibid. p. 27). § 7. — Réponse de Duval d’Eprémesnil à des libelles dirigés contre lui (15 février 1791, 
l. XXlli, p. 209 et suiv.). 

§ H. — Lettre de Bonnat, ci-devant évêque de Clermont, dénoncée par Gaultier-Biauzat comme factieuse (19 février 1791, t. XXlli, 

p. 284) ; — Murinais en demande la lecture (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.) ; — reprise du débat : Foucault, Murinais, Varin, Murinais, 

Duval d’Epréraesnil, Gaultier-Biauzat, de Ville-
banois, Gaultier-Biauzat, Lavie (ibid. p. 285) ; — Gaultier-Biauzat dépose la lettre sur le 
bureau (ibid.) ; — texte de cette lettre (p. 293 et suiv.). 

§ O. — Lettre, dénoncée comme incendiaire, du ci-devant évêque de Dijon, aux électeurs du 

département de la Côte-d’Or, assemblés pour procéder à la nomination d’un autre évêque (20 février 1791, t. XXlli, p. 366) ; — renvoi au comité des recherches (ibid.). — Voir Code 

pénal. Titre III, art. 2. — Dénonciations. — Pmse(Libe?té de la), §§ 2, 3, 6, 7 et $. 

Libellâtes. — Voir Presse , § 7. 
Liberté de conscience. Motion de Devoisins 

sur la libellé de conscience à accorder aux 
enfants nés de mariages mixtes (t. XI, p. 169), 
(p. 172 et suiv.). 

Liberté de la presse. — Voir Presse. 

Liberté française (Restaurateur de la). — Voir Restaurateur de la liberté française. 

LIQ 
Liberté individuelle. 

§ ïer. — Projet d’arrêté sur la liberté indi¬ 
viduelle, proposé par le comte de Casteilane 
(12 octobre 1789, t. IX, p. 412 et suiv.) ; — 

discussion : Barrère de Vieuzac, Deschamps, de Casteilane, Robespierre (ibid. n. 413 et suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 414). — Sur la proposition du comte de Dortan, l'Assemblée arrête la nomination d’un comité de quatre membres chargé d’examiner la situation des prisonniers détenus par lettres de cachet (23 octobre, p. 483 et suiv.). § 2. — Rapport par Vernier sur les moyens de prévenir, dans les temps de troubles seule¬ ment, l’abus de la liberté qu’a tout citoyen d’aller, venir et s’absenter comme bon lui semble. — Voir Emigrations, § 1 2. § 3. — Sur la motion de Lafayette, l’As¬ semblée décrète qu’il lui sera présenté, à l’ou¬ verture de la prochaine séance, un projet de décret qui abolisse l’usage des passepoits et anéantisse les gênes momentanées apportées à la liberté que la Constitution assure à tous les citoyens français d’aller et de venir, tant au dedans qu’au dehors du royaume (13 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 621) ; — projet de décret (14 septembre, p. 632) ; — adoption (ibid.). — Voir Constitution. — Déclaration des Droits de l'homme. — Lettres de cachet. 

Liberté individuelle. Discussion sur cet objet. 
— Voir Acte constitutionnel (22 août 1791, 
t. XXIX, p. 628 et suiv.) 

Libraires et imprimeurs de Paris (Corpo¬ 
ration des). — Voir Fonds de bibliothèque. 

Liégeois. — Députation du peuple liégeois ad¬ mise à la barre (18 septembre 1790, t. XIX, p. 63) ; — Merlin demande qu’elle soit admise dans l’intérieur de la salle (ibid.); — adoption (ibid.) ; — incident soulevé par une motion de Durget au sujet des pouvoirs de la députation; Mirabeau aîné, de Lachèze, Fréteau, de Folle-ville (ibid.) ; — rappel à l’ordre de ce dernier (ibid.) ; — suite de l’incident : de Folleville, Lucas, de Foucault, Alexandre de Lameth, de Murinais, Alexandre de Lameth, Mirabeau aîné (ibid. et p. suiv.). — Discours de l’orateur de la députation (ibid. p. 64 et suiv.) ; — réponse du président (Bureaux de Puzy) (ibid. p. 66) ; — impression des deux discours à la demande de Merlin (ibid.) ; — renvoi aux comités des finances et de liquidation (ibid.). 

Liénart, député suppléant du bailliage de Péronne. Remplace de Bussy, démissionnaire (t. X ,p. 503 et suiv.) 

Lieux privilégiés. — Rapport par Colbert de Seignelay sur la question des lieux privilégiés (13 octobre 1789, t. IX, p. 440) ; — discussion: 

Lanjuinais, Emmery, un membre (ibid.). — Suppression des lieux privilégiés (ibid.). 

Lignerolles (Dé). Inscrit dans l’état des pen¬ 
sions sous le nom d 'Aboi (t. XIV, p. 347). 

Ligny (Ursulines de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § ©O. 

Ligues grises. Copie de la traduction de la lettre écrite par les trois Ligues grises au roi, 
le 16 mars 1791)8 avril 1791, t. XXIV, p. 651). 

Lilhette (Hameau de). — Voir Municipalités , § *7. 



— 478 — LIQ LIQ 
Liliaz de Croze (De), député des communes du 

bailliage de Bugey et Valromey. Répond à l’ap¬ pel général (t. vm, p. 91). — Signe le seraient du Jeu de Paume (p. 139). 

Lille (Hôpital général de). § 1er. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Vernier, au sujet de la perception des droits dont jouit cet hôpbal sur les vins, bières et eaux-de-vie (16 septembre 1790, t. XIX, p. 1). § 2. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de Liancourt, portant que la caisse de l’extraordinaire payera une somme de 88,000 livres, à titre de prêt, aux administra¬ teurs du bureau de la charité général ’ de la ville de Lille pour les besoins de l’hôpital (13 septembre 1791, t. XXX, p. 607 et suiv.). 

Lille (Distri et de). — Voir Tribunaux de com¬ merce , § 13. 

Lille (Ville de). Lettre d’un des officiers munici¬ 
paux de ceite ville au sujet de la fuite du roi (25 juin 1791, t. XXVll, p. 523 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Lille (Vil le de). — Voir Biens nationaux (Vent°s 
de), (t. XXII, p. 559), (t. XXVI, p. 285). — Em-. 
prunts, §§ £,3 et G. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), §33. 

Limbert (Du). — Voir Pougeard du Limbert. 
Limay (Canton de). — Voir Juges de paix , 

§ so. 
Limoges (Ville de). 

§ 1er. — Présentation par Naurissart d’un projet de décret tendant à vo'er un secours pour cette ville en parti e détruite par un incendie (17 septembre 1790, t. XIX, p. 23); — adoption ( ibid .). 

§ &. — Autre projet de décret présenté par Naurissart sur l’incendie de cette ville (26 octo¬ bre 1790, t. XX, p. 38); — adoption (p. 39). — Voir Emprunts d'intérêt local , § 15. 

Limousin (Troubles du Bas). — Voir Troubles , 
§ 48. 

Lin. — Voir Chanvre et lin. 
Lindet (Robert), député du clergé du bailliage 

d'Evreux. Son opinion sur le serment civique 
(t. Xl, p. 462 et S'iiv.). = Nommé évêque du 
département de l’Eure (t. XXI il , p. 491). 

Lingots d’or et d’argent (Arrestation de). — Voir Arrestations d'argent monnayé et de lingots d’argent. 

Lindre (Domaine de). — Voir Cens du château de Dieuze. 

Linguet, orateur d’une dêputatiom de Saint-
Domingue. Dmne des explications sur les act’s 
de l’assemblée de Saint-Marc (t. XXIV, p. 486), 
(p. 487 et suiv.), (p. 580 et suiv.). 

Linné (Monument à élever à). — Voir Sciences. 

Liquidation, § 1er. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par l’abbé Gouttes, au nom du comité 

de liquidation, et concernant quatre mois de traitement à payer aux commissaires des 

guerms, prévôts, aumôniers, secrétaires, etc., attachés a l’anci-n régiment des gardes fran¬ 
çaises (12 juin 1790, t. XVI, p. 192). § 2. — Projet de décret de l’établissement 

Liquidation (Suite). 

d’une direction générale de liquidation (13 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 459 et suiv.); — Camus endemaude l’adoption (lôdécembre, p. 508); — • lise ssion : de Folbvile, d’André, Camus (ibid.) ; — a loptio (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion d’une dispos tio i additionnelle (17 dé¬ cembre, p. 521). — Pré entaûon par Camus <i’un projet de décret sur l’établissement des bureaux (30 décembre, p. 711); — adoption (ibid. et p. suiv.). — Voir § 1 4L § 3. — Adoption de proj ts de décrets rela¬ tifs à la liq idation présentés par Camus (6 fé¬ vrier 1791, i. xxill, p. 2), (3 mars, p. 644), (6 mars, p. 698 et suiv.); — réclamation présen¬ tée nardeBatz, au nom du comité, co >tre le décret du 3 mars (8 mars, p. 738) ; — discus-si n : abbé Gouttes, Regnaud (ne Saint-Jean-d'Angély), de Cazdè -, Camus (ibid. et p. suiv.); — question préalable (ibid. p. 740). § 4L — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Camus sur le remboursement à di¬ verses personnes de -ce qui leur revient en exécution des précédents décrets (10 mars 1791, t. XXIV, p. 2). — Adoption de deux dé¬ crets préseniés par de Bitz et ayant. le même objet (15 ma» s, p. 84 et suiv.). § 5. — Projet de dé ret présenté par de Longuève sur des liquidations d’offices (17 mars 1791, t. XXIV, p. 139 et suiv.). — Adop¬ tion (ibid. p. 142). ■— Rectifications au décret du 17 mars, proposées par Fréteau (18 mars, p. 179 et suiv.) ; — di>cu-sion : — Martineau, Reguaud (do Saint-Jean-d’Aniiély), Lanjuinais, Frète i u (ibid. n. 180) ; — renvoi au comité de liquidation (ibid.). § G. — Motion de Gauitier-Biauzat sur les quitta mes de la captation pour 1789 et des vingtièmes et droits pour 1790 (17 mars 1791, t. XXIV, p. 142) ; — discussion ; Longuève, Camus, Gaulner-Biauzat (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. et p. s iv.). § 7. — Projet de décret présenté par Lon¬ guève surle somm s ducs au sieur M rd pour etfets d'hôpitaux (17 mars 1791, t. XXIV, p. 143); — discusi n : Defermon, Camus, Detérrnon, Camus (ibid.) ; — a lop'ion (ibid.). § 8. — D’André se plaint de ce qu’on n’ait pas encore soldé les mémoires des ouvriers et fournis-eurs dans le département des bâtiments du roi (19 mars 1791, t. XXIV, p. 192); — Ca¬ mus demande que dans trois jours nn rapport soit fait à ce sujet (ibid.) ; — adoption de cette motion (ibid.). 

§ 9. — Projet de décret présenté par Camus sur différentes parties d’arriéré (20 mars 1791, t. XXIV, p. 220) ; — adoption § t O. — Projet de déc et présenté par Chas-set et relatif à la liquidation des créances par¬ ticulières sur les maisons, corps et commu-tiauiés ecclésiastiques supprimés (23 mars 1791, t. XXIV, p. 293 et suiv.) ; — renvoi au comité central de liq nidation (ibid. p. 295). — Nouvelle présentation du projet de décret relatif à l'ac¬ quittement des dettes exigibles contractées par les maisons, corps, co umunautés et éta¬ blissements supprimés (8avril, p. 646 et suiv.); — adoption des 16 premiers articles avec amen¬ dements (ibid. p. 648 et suiv.); — adoption d’une disposition additionnelle à l’article 4 du 

titre 1er (12avril, p. 734) ; — titre II, article 1er : 
Bouche, Martineau (ibid.); — adoption) ibid.); — article 2 : adoption (ibid.) ; •— article 3 et 4 : 
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Mougins, de Folleville, Dêlavignes, ( ibid . et p. suiv.) ; — adoption des articles amendés (ibid. 

p. 735) ; — artic es 5, 6, 7, 8 (art. 6, 8,9, 10 du p'Ojet) : Delavigne, de Fol evi i le (ibid.); — adoption de ces quatre articles (ibid.); — arti¬ cle 11 du projet : de Folleville (ibid.) ; — ajour¬ 

nement (ibid.); — article 9 (art. 12 du projet) : adoption (ibid. et p. suiv.); — article 10 (art. 13 du projei) ; Oerthereau (ibid. p.736); — adoption (ibid.) ; — article 11 (art. 14 du pro¬ jet : de Folleville, Delavigne (ibid.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 12, 13 et 11 (art. 15, 16 et 17 du projet) (ibid. et p. suiv.); — article additionnel proposé par le rapporteur : Mar¬ tineau, Lanjuinais, rapporteur Martineau (ibid. p. 737); — ordre du jour (ibid.) \ — article 15 (nouveau); Delavigne, de Folleville (ibid.); — adoption (ibid,); — adoption sans discussion 

dee articles 16 et 17 (an. 18 et 19 du projet) (ibid.). — Lanjuinais présente une nouvelle 

rédaction des articles 3 et 4 du projet relatif à la liquidation des dettes des corps et établis¬ sements supprimés (14 avril 1791, t. XXV, p. 63); — adoption (ibid.); — retrait des arti¬ 

cles 5 et 6 (ibid.); — adoption de l’article 9 

(ancien art. Il) modifié (ibid. p. 64). §11. — Compte rendu par Camus des véri¬ fications et rapports faits par le directeur gé¬ néral de la liquidation (27 mars 1791, t. XXIV, p, 406 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 409). § 12. — Projet de décret présenté par Ca¬ mus sur le dénombrement des biens ci-devant 

ecclésiastiques (3 avril 1791, t. XXIV, p. 524 et suiv.); — ajournement (p. 525). — Voir Biens domaniaux et ecclésiastiques . § 13. — Projet de décret présenté par Curt sur le remboursement de la dette de l’Etat 

(3 avril 1791, t. XXIV, p. 527). — - Voir ci-dessous, 
§§ 41», 5» et 54. §14. — Rapport par de Curt sur la direc¬ 

tion générale de la liquidation (3 avril 1791, t. XXIV, p. 527 et suiv.). — Voir § 2. 

§ 15. — Projet de décret concernant diffé¬ rentes liquidations d’offices, présenté par Ré¬ gnier (14 avril 1791, t. XXV, p. 64 et suiv.); — adoption (ibid. p. 68). § IG. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, sur le remboursement à diverses per¬ sonnes de ce qui leur revient en exécution de décrets précédents (17 avril 1791, t. XXV, p. 153 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 157). § 1 7 . — Projet de décret présenté par Lan-juina s, au nom du comité de liquidation, sur l’autorité des arrêts du conseil du roi en ma¬ 

tière de liquidation (17 avril 1791, t. XXV, p. 157 et suiv.); — discussion : Lanjuinas, rappor¬ teur, Bouche, Buzot, de Folleville, Camus 

(25 avril, p. 334); — Camus, de Folleville (26 avril, p. 344); — adoption du projet de dé¬ cret présenté par Camus (ibid.); ■ — addition proposée par Buzot (27 avril, p. 353); — dis¬ cussion : Martineau, Camus (ibid.); — l’Assem¬ 

blée décrète l’ordre du jour sur la motion de Buzot (ibid.), 
§ 18. — Rapport par Audier-Massillon, au 

nom du comité de judicature, sur la liquida¬ tion des offices d’expéditionnaires en cour de 

Rome (23 avril 1791, t. XXV, p. 311 et suiv.) ; — di-cusdon : Audier-Massillon, rapporteur, Rerthereau (10 mai, p. 686) ; — adoptiun (ibid.). § 19. — Projet de décret ordonnant le rem-

Liquidation (Suite), 

boursement de plusieurs parties de la dette de l’arriéré des départements de la maison du 
roi, de la guerre et «les finances, présenté par 

Arnould (25 avril 1791, t. XXV, p. 328 et suiv.); — adoption (ibid. p. 333). § »©. — Projet de décret relatif à la liqui¬ dation des états des finances de 1788 et 1789 

et des gages des ci-devant cours souveraines, 
présenté par Arnoult (25 avril 1791, t. XXV, p. 333 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 334) ; — 
adoption de deux articles additionnels présen¬ 

tés par Lanjuinais (4 mai, p. 554). § 2 1 . • — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Régnier, sur la liquidation de l’office de lieutenant général de l’amirauté d'Arles 

(26 avril 1791, t. XXV, p. 343). § 22. — Présentation par Régnier d’un pro¬ jet de décret sur la liquidation des offices de judicature du ci-devant parlement d’Aix (26 avril 1791, t. XXV, p. 343); — discussion : Mougins, Ménard de la Broyé (ibid.); — adoption (ibid.). 

§ £3. — Adoj i tion d’un projet de décret, présenté par Gossin, sur la liquidation des of¬ fices des agents de change de Paris (3 mai 1791, t. XXV, p. 511). 

§ »4. — Adoption d’un projet de décret sur la demande des arrérages du secours annuel accordé sur le Trésor public au collège anglais de Saint-Omer (3 mai 1791, t. XXV, p. 511). § »5. — Adoption d’un projet de décret por¬ tant remboursement de plusieurs parties de la dette arriérée du département de la maison et de la bibliothèque du roi (3 mai 1791, t. XXV, p. 514 et suiv.). § »©. — Rapport et projet de décret relatif au traitement du directeur général de la liqui¬ dation et de ses commis, présentés par Camus (4 mai 1791, t. XXV, p. 542); — discussion : Buzot, Armand, R,.bau i -Saint-Etienne (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 554). § 2 7. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Lanjuinais, sur la liquidation, des offices des receveurs particuliers des finances et des receveurs de décimes (4 mai 1791, t. XXV, p. 553 et suiv.). § — Projet de décret, présenté par Lan-juinais, relatit aux acquisitions de commis¬ sions aux officiers de la maison du roi (4 mai 1791, t. XXV, p. 554); — discussion : plusieurs membres (ibid.); — adoptiun avec amende¬ ment (ibid.). § 29. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lanjuinais, relatif au rembourse¬ ment de diverses augmentations de gages et taxations (5 mai 1791, t. XXV, p. 591). § 30. — Présentation, par Vieillard, d’uu projet de décret sur la liquidation de plusieurs 

offices de judicature (8 mai 1791, t. XXV, p. 662 et suiv.); — discussion : Vieillard, rapporteur , Camus, Deviilas, Camus, Tliouret, Le Bois-Des-

guays, Gauliier-Biauzat, Vieillard, rapporteur (ibid. |>. 665 ut suiv.); — a ioption (ibid. p. 666). § 31. — Projet ne décret relatif à la liqui¬ dation de ditférentes sommes faisant partie de l’arriéré des dépaitments de la maison du roi, de la guerre et des finances, présenté par 

Redon (13 mai 1791, t. XXVI, p. 32 et suiv.); — adoption (ibid. p. 41). § 3». — Piojet de décret relatif au rem¬ boursement de plusieurs parties de la dette arriérée des départements de la maison du roi, de la guerre et de la marine présenté par Ga-
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mus (17 mai 1791, t. XXVI, p. 134 et suiv.) ; — discussion : Martineau, D fermon ( ibid . p. 134); — adoption avec modification {ibid. p. 141), § 33. — Rapport et projet de décret sur la liquidation des arriérés du département de la maison du roi, de celui de la guerre, de celui des finances, etc., p.ésentés par Lanjuinais (22 mai 1791, t. XXVI, p. 301); — discussion : Gaultier-Biaozat, Charrier, Madier de Montjau, Lanjuinais, rapporteur, Rewbell, Charrier, Dubois-Grancé, de Lachèze, Camus, Garat, Vieil¬ lard (de Gouiances), Camus, Foucault-Lardi-malie, Madier de Montjau {ibid. p. 301 et suiv.); — l'Assemblée décrète la nomination de quatre commissaires chargés de se ti apporter dans les bureaux pour vérifier l’ordre suivant lequel se font les rapports de liquidation {ibid. p. 303) ; — texte du projet de décret présenté par Lan¬ juinais {ibid. p. 304 et suiv.); — adoption {ibid. p. 309); — noms des membres de la commis¬ sion (24 mai, p. 345). Lettre des commis composant la section de la liquidation des offices de judicature au sujet de l’inculpation faite, dans la séance du 22 mai 1791, contrôles bureaux de liquidation (26 mai, p. 462). § 34. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la décharge des quittances de finances présentées à la liquidation (24 mai 1791, t. XXVI, p. 346). § 35. — Projet de décret, présenté par de Gernon, concernant l’acquittement fies gages arriérés des ci-devant cours souveraines, chancelleries et bureaux des finances, des 

pays d’élection et des pays conquis (27 mai 1791, t. XXVI, p. 493 et suiv.) ; — adoption {ibid. p. 494). § 30. — Projet de décret sur une difficul-lé élevée pour le remboursement des of¬ fices de substituts du procureur général au ci-devant parlement de Metz, présenté par Au-dier-Massillon (28 mai 1791, t. XXVI, p. 376); — discussion : un membre, Camus {ibid.) ; — rejet {ibid.). § 37. — Projet de décret sur le rembour¬ sement des charges et offices militaires, pré¬ senté par de Wimplen (28 mai 1791, t. XXVI, p. 576 et suiv.); — discussion : article leI : un 

membre (p. 577); — adopuon {ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion de l’article 2 {ibid. p. 578) ; — article 3 : de Folleville, Defermon, deTracy, d’Aubergeou-Murinuis, Camus, de Liancourt, de Wimpfen, rapporteur, de Folleville .{ibid.) ; 

— adoption {ibid. p. 579) ; — adoption {ibid. p. 579) ; — adoption des articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 (29 mai, p. 600 et suiv,). = Adop¬ 

tion d’un article additionnel présenté par Camus (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 367). § 38. — Projet de décret, présenté par de Montesquiou, portant remboursement de plu¬ sieurs parties de la deite arriérée du départe¬ ment de la mai-on du roi et de celui des finan¬ 

ces (31 mai 1791, t. XXVI, p. 630 et suiv,); — 
adoption {ibid. p. 636). 

§ 39. — Rapport par de Montesquiou sur 
les diilicultés relatives à la liquidation de l’office du sieur ne Bellande, commissaire des guerres 

(31 mai 1791, t. XXVI, p. 636); — projet du décret {ibid.) ; — discussion de Folleville, un membre {ibid.); — adoption {ibid.). § 40. — Rapport par Vieillard sur la liqui¬ dation des offices de la chambre des comptes 

Liquidation {Suite). 

de Paris (1er juin 1791, t. XXVI, p.679 et suiv.); — projet de décrei {ibid. p. 682) ; — discussion : Lanjuinais, Brhis-Beaumetz, Lanjuinais, Briois-Beaumetz, Defermon (ibid. et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 683). § 41. — Rapport par Lofficial sur la liqui¬ dation des offices municipaux acquis par les villes et municipalités (3 j ui n 1791, t. XXVI, p. 715 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 718) ; — discussion : un membre, Moreau, Lanjuinais, Merlin (ibid.). Lanjuinais demande qu’il soit sursis au rem¬ boursement de tous offices municipaux ou autres relatifs au service et à la police des villes (3 juin, p. 718 et suiv.) ; — discussion : Moreau, Gossin (ibid. p. 719) ; — adoption de cette motion (ibid.). § 4®. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, concernant la liquidation et le rem¬ boursement de la dette de l’Etat (7 juin 1791, t. XXVll p. 20 et suiv.); — adoption (ibid. p. 39). § 43. — Adoption, sur la proposition de Gamus, d’un projet de décret portant que les personnes comprises sur les éiats de liquida¬ tion ne pourront toucher le montant des som¬ mes à elles aitribuées qu’en apportant la dé¬ claration de leur contribution patriotique (7juin 1791, t. XXVll, p. 39). § 44. — Présentation par Camus d’uu pro¬ jet de décret relatif à la fixation provisoire des sommes à percevoir par les conservateurs des hypothèques et les gardes des rôles pour rai¬ son des certificats de non-opposition qu’ils dé¬ livrent aux personn s comprises dans les états de liquidation (7 juin 1791, t. XXVll, p. 39) ; — débat : un membre (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 40). § 45. — Projet de décret, présenté par Au-dier-Massilion, relatif au remboursement de plusieurs offices de judicature (8 juin 1791, t. xxvii, p. 60 et suiv.); — adoption (ibid. p. 95). § 4G.— Projet de décret présenté par Lebrun concernant les emprunts faits par les secré¬ taires du roi (7 juin 1791, t. XXVll, p. 94 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 95). § 47. — Projet de décret, présenté par Pison du Galand, relatif à la liquidation des greffes et autres offices dominiaux (9juin 1791, t. XXVll, p. 95 et suiv.). — Discussion : Delà-vigne, Merlin, Pison du Galand, rapporteur: Huot de Goucourt, Merlin (ibid: et p. suiv.); — adoption de l’article 1er (ibid. p. 97) ; — a loptiou des articles 2 à 15 (16 juin, p. 283 et suiv.). § 48. — Projet de décret ordonnant le remboursement de plusieurs parties de la dette publique, présenté par l’abbé Gouttes (14 juin 1791, t. XXVll, p, 200 et suiv.); — adoption (ibid. p. 209). § 49. — Projet de décret relatif à la liqui¬ dation de l’arriéré des bâtiments du roi, pré¬ senté par Camus (15 juin 1791, t. XXVll, p. 235); — adoption (ibid. p. .236) ; — l’abbé Maury demande la suspension de l’exécution du dé¬ 

cret (16 juin, p. 273 et suiv.) ; — débat : abbé Gouttes, abbé Maury, Regnaud(de Samt-Jean-d’Augéiy), abbé Maury, ne Folleville, Goupil-Préfelu, Camus, abbé Maury (ibid. p. 274 et suiv.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour 

(ibid, p. 275). — » Voir § 53. 
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§ 50. — Rapport par Régnier sur le mode 

de liquidation des offices ou places de bar¬ biers, perruquiers, baigneurs ou éiuvistes (17 juin 1791, t. XXVli, p. 285 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 286) ; discussion : Castel-lanet, Régnier, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Voir § 1 OO. § 51. — Adopti'tn d’un projet de décret, présenté par Camus, pour autoriser le direc¬ teur général de la liquidation à signer les re¬ connaissances de liquidation de créances (22 j"in 1791, t. xxvii, p. 407). §5®.— Projet de décret concernant la liqui¬ dation et le remboursement de la dette de 

l’Etat, présenté par Brevet et Beaujour (24 juin 1791, t. XXVll, p. 464 et suiv.) : — adoption (ibid. p. 476). 

§ 53; — Rapport par Camus sur une diffi¬ 
culté qui arrête le travail du comité relative¬ ment a la liquidation de l’arriéré des bâti¬ 

ments (1er juillet 1791, t. XXVll, p. 610) ; — projet de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 54. — Projet de décret concernant la li¬ quidation et le remboursement de la dette de l’Etat, présenté par Dionis du Séjour (2 juillet 1791, t. XXVll, p. 644 et suiv.); — adoption (ibid. n. 651). § 55. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Giraud-Duplessis, relatif à la li¬ quidation de ï’offi'-e de premier président à la ci-devant chambre des comptes de Grenoble (6 juillet 1791, t. XXVlli, p. 3). 

§ 56. — Projet de décret concernant la li¬ quidation et le remboursement de plusieurs parties de la dette publique présenté par l’abbé Gouttes (9 juillet 1791, t. XXVI ll,p. 55 et suiv.); — adoption (ibid. p. 70). 

§57.— Projet de décret concernant la liquida¬ tion et le remboursen ect de partie delà dette de l’Etat, présenté par Audier-Massillon (10 juil¬ let 1791, t. XXVll, p. 105 et suiv.); — adoption (ibid. p. 109). 

§ 58. — Rapport par l’abbé Gouttes sur la liquidation du péage de Sainte-Croix (14 juil¬ let 1791, (t. XXVlli, p. 252 et suiv.); — renvoi aux comités central de liquidation et des 

domaines réunis (ibid. p. 255). § 56 — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, concernant la liquidation et le rembour¬ sement de diverses parties de la dette de l’Etat 

(16 juillet 1791, t. XXVlli, p. 354 et suiv.); — 
adoption (ibid. p. 261). § 60. — Projet de décret sur les reconnais¬ 

sances définitives de liquidation crevées d’op¬ position, présenté par Audier-Massillon, (16 juil¬ let 1791, t. XXVlli, p. 362 et suiv.); — adoption (ibid. p. 363). § 61. — Projet de décret concernant la liquidation et le remboursement des diverees 

parties de la dette de l’Etat présenté par Arnoult (21 juillet, 1791, t. XXVlli, p. 469); — adoption (ibid. p. 469). § 6®. — Projet de décret concernant la liquidation et le remboursement de plusieurs partie* de la dette de l’Etat, présenté par Pré¬ vôt (27 juillet 1791, t. XXVlli, p. 688 et suiv.); — adoption (ibid. p. 698). § 63. — Projet de décret, présenté par Dé¬ meunier, concernant la liquidation des offices de substituts des procureurs du roi, de jurés-crieurs, cer'ificateurs des crises, tiers-réléren-daires-taxateurs-calculateurs des dépens et sol-
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liciteurs des causes du roi (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 15). — Discussion. — Adoption des articles 1 à 4 (ibid.); — article 5 : Gouppé (ibid. p. 16); — adoption (ibid.); — adoption des articles 6 à 7 nouveaux et de l’article 9 (art. 6 du projet) (ibid.) ; — rejet des articles 7 et 8 du projet (ibid.); — article 10 (art. 9 du pro¬ jet (ibid.) ; — plusieurs membres (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption des articles 11 et 12 (art. 10 et 11 du projet) (ibid.); — article 13 (art. 12 du projet) : Te (lier (ibid.); — adoption (ibid. p. 17); — adoption de l’article 14 (art. 13 du projet) (ibid.). § 64. — Lettre du commissaire du roi, directeur général de la liquidation, donnant le résultat des opérations jusqu’au 30 juin 1791, (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 17). § 65. — Projet de décret concernant la liquidation de diverses parties de la dette de l’Etat, présenté par Lofficial (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 78 et suiv.), — adoption (ibid. p. 80). § 66. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lofficial, concernantla réclamation 

du sieur Barbier, premier huissier du parlement de Metz, relativement à la liquidation de son office (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 80). § 67. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lofficial, relatif aux conditions à remplir de ia part des perruquiers-barbiers-étuvistes, pour être payés des intérêts du mon-tantdes liquidations de leur charge (2aoûtl791, p. 126). - -§ 68. — Renvoi au comité de liquidation d’une réclamation contenue dans un mémoire présenté par le sieur Micail et relatif à des titres d’indemnité égarés dans les bureaux (4 août 1791, t. XXIX, p. 147), § 66. — Projet de décret concernant la li¬ quidation de diverses parties de la dette pu¬ blique, présenté par Arnoult (4 août 1791, t. XXIX, p.l 52 et suiv.). — adoption (ibid. p. 178). § 70. — Proji t de décret concernant la liqui¬ dation et le remboursement de diverses par¬ ties de la dette de l’Etat (11 août 1791, t. XXIX, p. 337 et suiv.); — adoption (ibid. p. 350). §71. — Projet de décret relatif aux recon¬ naissances du garde du Trésor royal expé¬ diées à des particuliers pour finances d’offices municipaux supprimés (17 août 1791, t. XXIX, p. 494) ; — renvoi au comité de liquidation (ibid.). § 78. - Projet de décret concernant la li¬ quidation et le remboursement de diverses parties «le la dette «le l’Etat, présenté par Dionis du Séjour (19 août 1791, t. XXIX, p. 549 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 561) . § 73. — Projet de décret, présenté par Lofficial, relatif au remboursement et à la li¬ quidation de diverses parties de la dette de l’Etat (21 août 1791, t. XXIX, p. 606 et suiv.); — adoption (ibid. p. 608). § 74. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lofficial, relatif à la délivrance des reconnaissances définitives de liquidation des offices donnés en dons patriotiques (21 août 1791, t. XXIX, p. 608). § 75. — Adoption d’un projet de décret concernant le remboursement de la charge du lieutenant général du bailliage d’Orbec (21 août 1791, t. XXIX, p. 609). § 76. — Ado dion d’un projet de décret, présenté par Lofficial, concernant le rembour¬ sement des offices des secrétaires du roi, au-
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dienciers et contrôleurs en la chancellerie, près le parlement de Bordeaux (21 août 1791, t. XXIX, p. 609). § 7 7. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lofficial, concernant le rembour¬ sement de l’office de procureur au parlement de Paris du sieur Aucant (21 août 1791, t. XXIX, p. 609). § 7 8. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lofficial, concernant le rembour¬ sement de l’office de procureur au Châtelet de Paris du sieur Ballot (21 août 1791, t. XXIX, p. 609). § 7 O. — Projet de décret, présenté par Camus, portant liquidation et remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat (24 août 1791, t. XXIX, p. 669 et suiv.); — adoption (ïbid. p. 683). • § 80. — Projet de décret, présenté par Au-dier-Massillon, concernant les offices de por¬ teurs de sel de Rouen (26 août 1971, t. XXIX, p. 723) ; — débat : Charrier de La Roche (ibid. 

et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 723). § SI. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Oionis du Séjour, tendant à ac¬ corder une indemnité au sieur Tribert (29 août 1791, t. XXX, p. 35). § 8£. — Adoption d’un projet de décret in¬ terprétatif du décret du 17 décembre 1790 con¬ cernant le remboursement des offices de la ci-

devant compagnie des gardes de la porte (30 août 1791, t. xxx, p?57). § 83. — Rapport par Gossin sur la liqui¬ dation des procureurs au grand conseil (31 août 1791, t. XXX, p. 90 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 92) ; — adoption (ibid. p. 93). § S 4L — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lanjuinais, tendant à faire délivrer au sieur Mallet-Vendegré des coupons de recon¬ naissance provisoires pour une somme de 45,000 livres à valoir sur l’indemnité qui lui est due pour dîmes inféodées (3 septembre 1791, t. XXX, p. 172). § 85. -— Projet de décret concernant la liquidation et le remboursement de diverses 

parties de la dette de l’Etat, présenté par Le-couteulx de Ganteleu (3 septembre 1791, t. XXX, p. 173 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 183). 

§ 80. — Projet de décret concernant la li¬ quidation et le remboursement de diverses 

parties de la dette de l’Etat, présenté par Camus (7 septembre 1791, t. xxx, p. 267 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 275). § 8 7. — Projet de décret, présenté par Au-dier-Massilion, concernant la liquidation et le remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat (12 septembre 1791, t.xxx, p. 566 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 573). § 88. — Projet de décret portant liquidation de diverses paitiesde la dette de l’Etat présenté 

par ileMontesquiou (17 septembre 1791, t. XXX., p. 716 et suiv.); — adoption (ibid. p. 728). § 80. — Projet de décret, présenté par Ra-mel-Nogaret, relatif à la liquidation des dettes des ci-devant pays d’Etats (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 129 et suiv.); — adoption (ibid. p. 131). § OO. — Projet de décret pour la liquida¬ tion des dettes actives et passives des corps et compagnies supprimés, présenté par Auaier-Massillon (21 septembre 1791, t. xxxi, p. 144) . | 

Liquidation (Suite). 

— Discussion : Titre Ier : Adoption des ar¬ ticles 1 à 5 (ibid. et p. suiv.). — Titre II : Adoption de l’article 1er (ibid. p. 145); — adoption avec amendement de l’article 2 

(ibid.); — adoption des articles 3 à 7 (ibid.) ; — adoption avec amendement des articles 8 et 
9 (ibid. p. 146) ; — adoption des articles 10 et 11 (ibid.). 

§01. — Projet de décret, présenté par Audier-Miissillon, relatif aux ci-devant titu¬ laires d’offices auxquels il est dû diverses an¬ nées de gages dont le-fonds a été porté au Trésor public (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 146 et suiv.). § — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Au aier-Massillon, relatif à la suppres¬ sion des lieutenances générales et aux rentes attribuées aux officiers qui en étaient pourvus (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 147). § 03. — Adoption d’uu projet de décret, présenté par Audier-Massillon, relatif aux of¬ fices non liquidés et qui ont été supprimés antérieurement au 1er mai 1789 (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 147). § 041. — Projet de décret relatif aux oppo¬ sitions formées sur les compagnies des ci-de¬ vant fermiers généraux et autres compagnies de finance (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 147); — débat : Tronchet, Audier-Massillon (ibid.) ; — rejet (ibid.). § 05. — Projet de décret, présenté par Au¬ dier-Massillon, concernant la liquidation et le remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 171 et suiv.); — adoption (ibid. p. 193). § OG. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, portant qu’il sera paye au directeur général de la liquidation, la som¬ me de 38,291 1. 26 s. pour les frais de ses bu¬ reaux jusqu’au 1er avril 1791 (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 531). § 07. — Projet de décret, présenté par de Batz, portant liquidation et remboursement de diverses parties de la dette de l’Etat (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 547 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 592). § 08. — Adoption d’un projet du décret, présenté par Régnier, sur le remboursement des sommes versées au Trésor public par les officiers supprimés qui n’étaient point à fi¬ nance, mais pourvus à vie et inamovibles (29 septembre 1791, t. XXXI *p. 600). § OO. — Projet de décret, présenté par Ré¬ gnier, concernant la liquidation et le rembour¬ sement des diverses parties de la dette de l’E¬ 

tat (Offices de judicature (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 600 et suiv.); — adoption (ïbid. p. 608). § tOO. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Régnier, concernant la liquidation et le remboursement de diverses parties de la 

dette de l’Etat (Charges des perruquiers) (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI p. 608. — Voir Dette pu¬ blique. — Comité de liquidation. 

Liquier, député des communes de la sénéchaussée de Marseille. Son décès (t. VIII, p. 105) ; — son remplacement par Castellanet (ibid.). 

Liste civile. 
§ 1er. — Proposition de Duport, tendant à 

prier le roi de fixer lui-même le montant de la liste civile (2 janvier 1790, t. XI, p. 60); — discussion ; Le Chapelier, duc de Liancourt, 
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Dellpy-d’Agier, Thouret (4 janvier, p. 68) ; — 

adoption (ibid.) ; — députation chargé*' d’aller régenter le décret au roi (ibid.); — discours u président au roi (5 janvier, p. 107);— ré¬ ponse du roi demandant un délai pour s’expli¬ quer (ibid.); — motion de Rabaud deSaint-Etienne tendant, à prendre une décision immé¬ diate (ibid.); — rejet (ibid.). § SL — Projet île décret présenté par Lebrun, an nom du comité des finances, et tendant à faire fixer la liste civi e par le roi lui-même (5 juin 1790, t. XVI, p. 1 10 et suiv.); — adop¬ tion (tbid.); — lettre du roi proposant le chif¬ fre de 25 millions, plus 4 millions de dû* àlre pour la reine (9 juin, p. 158 et suiv.); — * ap¬ probation (ibid.), (p, 159); — motions de Bar-nave, de Menou? du comte de Faucigny-Lu-cinge,du marquis de La Gali-sofiniére, de Cler¬ mont-Tonnerre et du comte de Virieu (ibid.) ; — décret conforme â la lettre (ibid.). § 3. — Lettre de Duport, garde des sceaux, contenant une observation du roi sur la liste 

civile (18 février 1791, t. XXiu, p. 271); — dé¬ bat : Bouctm, Camus (ibid.); — renvoi aux comités de Constitution et des finances (ibid.). — Camus demande la réduction du traitement 

fait à Mesdames, tantes du roi, pendant leur ab¬ 

sence (20 février, p. 374) ; — débat : Martineau, Prieur, Murinais (ibid.); — ordre du jour (ibid.). § 4. — Lanjuinais demande que les comités chargés de préparer un projet de loi relatif à la liste civile rendent compte de leurs travaux (16 avril 1791, t. XXV, p. 130 et suiv.); — est entendu : Gaultier-Biauzat (ibid. p. 131); — adoption de la motion de Lanjuinais (ibid.). Rapport par Camus sur lalistecivile etleschar-ges de la maison du roi et de celles de ses frè¬ res, (26 mai 1791, t. XXVI, p. 465 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 467) ; — discussion : Prieur, Bouche, Moreau, Carat aîné, d’André, Camus, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 468). § a. — Motion de Gaultier-Biauzat relative au payement des parties prenantes de la liste civile (21 juin 179Î, t. XXVll, p. 388 et suiv.) ; — débat : Rœderer (ibid.); — retrait (ibid.). § O. — Adoption d’une proposition de Bar-rêre sur les mesures à prendre pour la conser¬ vation des propriétés mobilières et immobi¬ lières qui dépendent de la liste civile (23 juin 1791, t. XXVll, p. 412). § 7. — Adoption d'un projet de décret Con¬ cernant la levée des scellés apposés sur la caisse de la liste civile, présenté par Muguet de Santhou (Ie'1' juillet 1791, t. XXVll, p. 617). | — Rœdi rer demande le renvoi aux co¬ mités de la question de savoir si la liste civile sera chargée ou non de la contribution mobi¬ lière (10 août 1791* t. XXIX, p. 319) ; — débat : Darnaudat, Rœderer, Darnaudat, Bouche, abbé Gouttes. Camus, d'André, LaKeveilIère-Lépeaux, Lavie, Martineau (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi atfx comités des finances et des domaines réu¬ 

nis (ibid. p. 329). 
Uste civile. — Voir Maisons royales. — Payements de la liste civile. 

Uste des Comités de l’Assemblée Natio¬ nale. — V oir Comités de l’Assemblée Nationale. 

Uste des noms et qualités de Messieurs les 
* Députés et suppléants à V Assemblée nationale, 

Uste des noms et qualités (Suite). 

dressée par or<fi*e alphabétique de séné¬ chaussées et bailliages (t. vm, p. 5 et suiv.). 

* Uste (rectifiée) des noius et qualités de Messieurs les Députés et suppléants à l’Assefn-blée nationale , dressée par Ordre alphabé¬ tique de sénéchaussées et bailliages (t. xxxm, p. 1 et suiv.). 

Uste de Messieurs les députés et suppléants à l’Assemblée nationale , dressée par ordre alpha¬ bétique de noms (t. VIII,. p. 35 et suiv.). 

Ciste (rectifiée) de Messieurs tes Députés et sup¬ pléants à l'Assemblée nationale, dressée par ordre alphabétique de noms (t. XXXltl. p. 

32 et suiv.). 

Ciste de Messieurs lés Députés ét suppléants à V Assemblée nationale, dressée par ordre al¬ phabétique de départements (t. XXXIII, p. 67 et suiv.). 

Uste des Députés absents lors de V appel nominal du 12 juillet 1791. — Voir Appel nomi¬ nal, § 5. 

Uvius (Peter), écuyer. Son opinion Sur l’affaire d* g hypothécaires anglais del’île deTabago (t. XXVIII, p. 184 et suiv.). 

Uvré, député du tiers état de la sénéchaussée du 

Maine. Remplace Héliand décédé (t. VIII, p. 220), (p. 275). = Parle sur le placement aes tri¬ bunaux (t. XVIII, p. 215 et suiv.). = Parle sur un projet de* décret relatif aux couleurs natio¬ nales (t. XX, p. 16). = Secrétaire (t. XXII, p. 565).= Présente, au nom du comité de salu¬ brité, un projet de décret relatif à l’exercice de la pharmacie (t. XXV, p. 64) < = Demande la mise en liberté de M. ae Brézé, grand maître des cérémonies du roi (t. XXVll, p. 534 et suiv). 

Uteées. — -Voir Titres nobiliaires, § 7 . 

Livre rouge, § 1er. — Incidents relatifs au Livre rottge : Camus, Fréteau de Saint-Just (28 novembre 1789, t. X, p, 323 et suiv.), — Camus (10 dé¬ cembre, p. 493). § £. — Camus, au nom du comité des pen¬ sions, propose un décret ordonnant communi¬ cation du Livre rouge et défendant aux mi¬ nistres et autres agents de l’autorité royale, de présenter au roi de nouveaux brevets de pen¬ sions, contradictoirement aux décrets de l’As¬ semblée (5 mars 1790, t. XII, p. 30 et suiv. ; — discussion: Frêteâü, Glezeu, (ibid. p. 31); — adoption (ibid. p. 31). — Bouche demande que l’on presse la communication du Livre rouge (15 mars,p. p. 170); — il revient à la charge (18 mars, p. 213); — Camus propose de ren¬ voyer ce compté rendu à un autre jour (ibid.). — A propos d’une lettre du maréchal de Sé-gur publiée dans le Journal de Paris, Camu . annonce Pim pression d*>s pièces originale? (11 avril, p. 666 et suiv.); — débat; comte de Faucigny-Lucinge, d’Esfourmel, Camus (ibid. p, 66)7. = Avertissement du comité des pen¬ sions sur le Livre rouge (avril 1790, t. XIII, p. 177 et suiv.); — description (ibid. p. 178) : — dépouillement (ibid.)', — chapitre Ièr: aux frères du roi (ibid. p. 179 et suiv.) ; — chapi¬ tre II: dons, gratifications, (ibid.)-, p. 181 et suiv.); chapitre III: pensions et traitements 
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(ibid. p. 182 et suiv.); — chapitre IV: aumônes (ibid. p. 184) ; — ch» pitre Y: indemnités, avances, prêts, remjdacements, arrangements de comp¬ tabilité (ibid. p. 185); — chapitre VI: acquisi¬ tions, échanges (ibid. p. 186); — chapitre VII: affaires de finance (ibid.)-, — chapitre VIII: affaires étrangères, affaires secrèe> de«postes et autres (ibid. et suiv.); — chapitre IX: dé¬ penses diverses (ibid. p. 188 et suiv.) ; — ■ cha¬ pitre X: dépenses personnelles au roi et à la reine (ibid. p. 189); — demandes de rectifica¬ tion du duc de Liancourt (ibid. p. 189), — du maréchal de Ségur et de ses fils (ibid. et p. suiv.); — réponse du comité à la dernière ré¬ clamation (ibid. p. 190 et suiv.); — note sur la position et les services du maréchal de Sé¬ gur adressée par sou fils aîné (ibid. p. 193 et suiv.); — réponse du comité aux ob ervatioos de Necker et de Montmorin, relativement âu Livre rouge (ibid. p. 195 et suiv.); — état de iomp-tantde l’année 1783 (ibid. p. 202); — ordonnances au porteur ; (ibid. et p. suiv.) ; — gratification (ibid. p. 203 et suiv.); — dépenses diverses (ibid. p. 205 et suiv.); — récapitulation (ibid. | p. 224); — état de comptant, reste de l’an fiée 1783 (ibid. p, 224) ; — ordonnance au porteur (ibid.); — gratificaiions (ibid. et p. suiv.); — - dé enses diverses (ibid. p. 225 et suiv.); — ré¬ capitulation (ibid. p. 245); — récapitulation gé¬ nérale (ibid.); — fable alphabétique des nomsde personnes et de lieux mentionnés dans les états 

de l’année 1783 (ibid. p. 246 et suiv). — Corres¬ pondance du comité des pensions avec les mi¬ nistres et ordonnateurs, relativement aux de¬ 

mandes d éclaircissement sur les pensions et 
auires grâces pécuniaires (ibid. p. 260) ; — avec 

Necker, ministre des finances (ibid. et p. suiv.); — avec le comte de Montmorin, ministre des affaires étrangères QMgL p. 264 et suiv.); — avec le comte de La Tour-du-Pin, ministre des affai¬ res étrangères (ibid. p. 209 et suiv.); — avec comte de Saint-Priest, ministre de la maison du roi (ibid. p. 273 et suiv.); — avec le comte 

de La Luzerne, ministre de la marine (ibid. p. 276 et suiv.); — avec Lambert (ferme, régie générale et domaines) (ibid. p. 279 et suiv.) ; — avec Dufresne (pools et chaussées, haras, elc.) (ibid. p. 282 et suiv.); — avec Mélin (do¬ tation de l’ordre du Saint-Esprit) (ibid. i>. 287 et suiv.); — avec Bonjour (marine) (ibid. p. 288 et suiv.); — avec Cuvillier (bâtiments) (ibid. p. 289 et suiv.) ; — avec Panckoucke (Mercure de France) (ibid. p. 291 et suiv.) ; — avec Blon¬ del (fonds libres des tailles, vingtième et capi¬ tations, etc.) (ibid. p. 292 et suiv.) ; — avec Thierry de Ville-d’Avray (garde-meuble de la couronne) (ibid. p. 293 et suiv.) ; avec le baron d’Ogny (fonds des postes), (ibid. p. 296 et suiv.); — avec le cardinal de Montmorency (grand-aumônier) {ibid. p. 295 et suiv.); — avec de Quinson, archevêque de Vienne (bé¬ néfices) (ibid. p. 297 et suiv.); — avec l’abbé de Montesquieu (caisse du clergé) (ibid. p. 298 et suiv.). Explications données par Charles de Lameth 

sur l’inscription de son nom sur le Livre rouge (14 février 1791, t. XXllI, p. 488 et suiv.). 

Loaisel, recteur de Redon, député du clergé de la sénéchaussée de Vannes, Auray et Rhuis. Ré¬ pond à l’appel des communes (t. Vin, p. 106). =Après sonremplacement parson suppléant/ de-

Loaisel (Suite). 

mandé par lui, réclame sonsiège(t.XVfl, p. 49). 

Localités séparées d© Paris par l’enceinte (Réunion en une municioulité provisoire de plusieurs). — Voir Municipalités , § £5. 

Loelies (Ville de) — Voir Impôts, § 61 . 

Lœwenstein-Wartheind (Prince). Son ordon¬ nance interdisant aux Français rebelles de re¬ cruter dans ses Etats (t. XXIV, p. 683). 

Lofflcial, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Poitou. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Présente un projet de décret ten¬ dant à la mise en liberté du sieur de La Richar-

dière (t. X, p. 500). = Présente un projet de 
décret sur les officiers municipaux supprimés 
(t. XXIII, p. 155). = Fait un rapport sur la li¬ 

quidation des offices municipaux acquis par les villes et b s municipalités (t. XXVI, p. 715 et suiv.). = Présente un projet de décret con¬ cernant la liquidation de diverses parties de la dette de l’Etat (t, XXIX, p. 78 et suiv.) — un projet de décret concernant la réclamation du sieur Barbier, premier huissier du parlement de Metz, re ativement à la liquidation de son office (p. 80), — un projet de décret relatif à la liquidation des charges des perruquiers-barbiers-étuvistes (p. 126), — des projets de décret relatifs à la liquidation (p. 606 et suiv.). 

Logement de la famille royale après son ar¬ restation. (Projet de décret y relatif.) — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Logement des députés anx Etats généraux. Projet remis à M. de Villedeuil, ministre et secrétaire d’Etat, par la municipalité de Ver¬ sailles, en vue d’assurer le logement des dépu¬ tés à l’Assemblée des Etats généraux, suivi de la délibération du comité municipal, relative 

aux logements des notables en 1788 (t. Vllf, p. 3). 

Logement des évêques. — Voir Evêques, § 5. 
Logement des gens de guerre. — Voir Armée , § 6. — Logements militaires. 

Logements des tribunaux et corps admi¬ 
nistratifs. Rapport par Prugnon sur la ques¬ tion des avoir par qui en seront supportées les 

dépenses (2 octobre 1790, t. XIX, p. 395 et suiv.) ; — Martineau demande qu’il soit imprimé et distribué avant la discussion à cau-e de 

nomb reuses omissions (ibid.) ; — accordé (ibid.); — discussion sur l’article l6r : Bouche, Pru¬ 

gnon, abbé Maury, Prugnon, abbé Maury, un membre (16 octobre, p. 670 et suiv.); — adop¬ tion de 1 article amendé (ibid. p. 671); — adoption sans discussion de Particle 2 (ibid.) ; 

— arlicle 3 : Decrétot, de Foucault (ibid.) ; — 
adoption de l'article 4 sans discussion (ibid.) ; — article 5 : Bouche, Salomon, Lucas (ibid.); 
— adoption de l’article amendé (ibid. et 
p, suiv.); — adoption sans discussion de Par¬ ticle 6 (ibid. p. 672). 

Logements militaires. Projet de décret y re¬ latif présenté par Ghabroud (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 368); — discussion : adoption de l’article 1er (ibid.); — article 2 : Ëmmery (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibia. p. 369); — adoption avec amendement de l’article 3 (ibid.); — adoption des articles 4 et 5 (ibid),-— Voir Armée , § ©. 
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Loi martiale. 

§ fer — s,)r ia motion de Regnaud (de 

Saint-Jean-d’Àngély), l’Assemblée proclame la loi martiale (17 juillet 1791, t. XXVlii, p. 380). § 9. — Opinion non prononcée île Custine sur la loi martiale (t. XXXII, p. 425 et suiv.). 

Loi (Respect dû à la). — Voir Lois, § 5. 
Loire (Débordement de là). — Voir Gratifications. 
Loire (Hante-). — Voir Impositions locales, § 30. 

— Inondations , §9. — Juges de paix , § | 1 0 et 99. — Tribunaux de commerce, §19. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § § 3 et 45. 

Loire -Inférieure (Département de la). Procla¬ mation des corps administratifs de ce départe¬ ment au sujet de la fuite du roi (27 juin 1791, t. XXVll, p. 548). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Loire-Inférieure (Département de la). — Voir Juges de paix, § I O. 

Loiret (Département du). — Lettres et arrêtés des administrateurs de ce département adressés à l’A--semblée à la suite de la fuite du roi (22 

juin 1791, t. XXVll, p. 427), (25 juin, p. 510). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Loiret (Département du). — Voir Biens nationaux, % 39. — Inondations, § J®. — Juges de paix, § IG. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. — Troubles, § 03. 

Loir-et-Cher (Département de). — Voir Inon¬ dations, § 5. — Tribunaux civils, tribunaux 
criminels et corps administratifs, §§ 3, 35 et 38 . 

Loire-Inférieure (Commerce et vente des eaux-
de-vie dans le département de la). — Voir 
Impositions indirectes, § 7. 

Loire-Inférieure (Département de la). — Voir 
Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, §§ 3 et 93. 

Lois. 
§ Ier. — Merlin propose de substituer le mot 

Loi à la dénomination de lettres patentes. — Voir Lettres patentes, § 9. § 9. — Rapport par Thouret, au nom du comité de Constitution, sur les formes de la 

promulgation et de la publication des lois (2 novembre 1790, t. XX, p. 191 et suiv.); — discussion : Brostaret, Camus, Thouret, Camus, Thouret Tronchet, Thouret (ibid. p. 193 et 

suiv.); — adoption du projet de décret (ibid. p. 194 et suiv.). 

§ 3. — Motion de Terme pour donner plus d’éclat et de dignité à la promulgation des lois (4 décembre 1790, t. XXI, p. 216); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § 4. — Décret portant qu’à l’avenir le titre de chaque loi en indiquera simplement l’objet (5 janvier 1791, t. XXI l, p. 22). — Modification demandée par Bouche à la formule adoptée (22 janvier, p. 414); — renvoi aux comités de révision et de Constitution réunis, sur la pro¬ position de d’André (ibid.). § 5. — Rapport par Le Chapelier sur un projet de décret sur le respect dû à la loi (28 févriér 1791, t. XXlll, p. 558 et suiv.); — -texte du projet de décret (ibid. p. 559 et suiv.); — discussion ; Pétion, Robespierre, Regnaüd 

(de Saint-Jean-d’Angély), de Montlosier, Re-

Lois (Suite), 
gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), La Reveillère-
JLépea x, d’André, Buzot, Tronchet, d’André, de Montlosier, Gaultier-Biauzat, Tuaut de La Bouverie, Ti onchet, Foucault, Murinais, Prieur, 

de Follevil le, un membre, Démeunier, Popnlus, un membre, Rewbell, un membre, Rewbell, Le 

Chapelier, Démeunier, Le Chapelier (ibid. p. 560 et suiv.); — adoption des articles 1 et 2 (ibid. p. 564) ; — addition proposée par Tronchet et combattue par Emmery (ibid.) ; — adoption des articles 3-8 (ibid. et p. suiv.) ; — article 9 : Despatys de Co irteilles (ibid. p. 565) ; — adop¬ tion (ibid.); — article 10 : adoption (ibid.); — article 11 : Prieur (ibid.); — adoption (ibid.). — Opinion, non prononcée, de Barère (p. 575 et suiv.). — Modifications à I article 6 propo¬ sées par Moreau, Malès et Tronchet, Malès (1er mars, p. 581); — renvoi à la commission tle celles proposées par Malès (ibid.). § 6. — Motion de Prugnon tendant à ne pas faire imprimer les lois qui ne regardent nue des établissements particuliers (20 avril 1791, t. XXV, p. 211); — adoption (ibid.); — texte du décret (ibid. p. 212.). — Voir Décrets. 

Lois criminelles. — Voir Législation criminelle. 
Lois et actes de l’autorité publique (Affi" 

chage des) Lettre des administrateurs compo¬ sant le directoire du département de Paris 

demandant qu<-le papier de couleur soit affecté aux affiches privées et que l’usage du papier b I an c soit réservé aux corps ad mi u istrati fs et judi¬ ciaires (22 juillet 1791, t. XXVIII, p. 508 et suiv.); — adoption (ibid. p. 509). — Voir Décrets. 

Loison, député suppléant du bailliage de Ver¬ dun. Remplace de Pouilly, démissionnaire 
(t. XVlll,.p. 169 et suiv.). 

Lois rurales. 
Premier rapport sur les lois rurales par 

Heurtault de Lamerville (29 août 1790, t. XVIII, 
p. 410 et suiv.). = Deuxième rapport sur les lois rurales par Heurtault-Lamerville (5 juin 

1791, t. XXVI, p. 756 et suiv.); — projet de décret (p. 760 et suiv.) ; — débat préalable ; Heurtault-Lamerville, Le Bois-Desguays, de Gustine, Prieur, d’André (ibid. p. 765 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’elle s’occupera des articles constitutionnels du projet de décret (ibid. p. 766) ; — discussion : article 1er : Bouche (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 2 ; un membre, Heurtault-Lamerville, rapnorteur, Malouet, Foucauit-Lardimalie, Bouche, Vernier, Mougins, Heurtault-Lamerville, rapporteur, Goupil-Préfeln (ibid.); — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 767) ; — article 3 : Belzais-Courmenil, un membre, Bonnemant (ibid.) ; — ajournement (ibid.) ; — article 4 : ajournement (ibid.); — article 5 : de Folb ville, Lapoule (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion des articles 6 et 7 (ibid.); — article 8 : d’Aubergeon de Murinais (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Suite de la dis¬ cussion. Section I1*. — Article 3 : Heurtault-

Lamerville (19 juillet 1791, t. XXVIII, p. 434); — adoption (ibid. p. 435); — Section II. — Adoption des articles 2 et 3 (ibid.) ; — articles additionnels destinés à devenir les articles 4 

et 5 : plusieurs membres (20 juillet, p. 449) ; — l’Assemblée décrète que la tacite reconduc¬ tion n’aura plus lieu en bail à ferme ou A 

loyer (ibid.) ; — article 4 du projet de décret : 
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Lois rurales (Suite). 

plusieurs membres (ibid .); — l’Assemblée décrète l’ordre du jour (ibid.) ; — Gaultier-Biauzat fait la motion que l’Assemblée ne s’oc¬ cupe que des articles relatifs à la police rurale (ibid.) ; — débat : Buzot, Briois-Beaumetz (ibid.) ; — adoption de la motion de Gaultier-Biauzat (ibid.). — Discussion des articles relatifs à la police rurale. Article 1er : un membre (ibid. p. 450); — adoption avec amendement (ibid.)', — article 2 : un membre, Gaultier-Biauzat, Lelay-Grantugen, un membre (ibid.) ; — adop¬ tion avec amendement (ibid.) ; — article 3 : plusieurs membres (ibid.)-, — retrait (ibid.); — article 4 : Moreau, Malès (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 451); — — adoption des articles 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 (ibid. et p. suiv.) ; — ajour¬ nement de l’article 17 (ibid. p. 452) ; — adop¬ tion des articles 18, 19, 20, 21, 22 (ibid.)', — ajournement de l’article 23 (ibid.); — adoption des articles 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article 32 (ibid. p. 455); — renvoi de l’article 33 au code pénal (ibid. p. 456) ; — adoption des articles 34, 35, 36 et 37 (ibid.) ; — additions, transpositions et changements faits aux articles relatifs aux 

délits dans le projet de décret des lois rurales (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 38 et 39 (21 juillet,! p. 483); — article 40; Garat, Pierre Denelay, Lapoule, (ibid.) ; — adoption Ramel-Nogaret (25 juillet, p. 607); — adop¬ tion des articles 41, 42, 43, 44 (ibid. et p. suiv.). = Nouvelle rédaction du projet de décret sur les lois rurales (7 août 1791, présenté par Heurtault-Lamerville (7 août 1791, t. XXIX, p. 255). — Discussion. — Article 1er: Adoption (ibid.); — discussion sur l’article relatif aux sources: Clochard, de Croix (ibid.); — ajour¬ nement (ibid.)', — adoption des articles 2 à 12 (ibid. et p.suiv.) ; — renvoi de l’article 1er aux comités (9 août, p. 282). = Heurtault-Lamer¬ ville présente à une nouvelle délibération les 

articles du titre Ier coordonnés par les comi¬ tés (5 septembre 1791, t. XXX, p. 223).— Titre Ier. Adoption de la section lre (ibid.). — Section II. — Adoption des articles 1 à 4 (ibid . et p. suiv.) ; — article 5 ; plusieurs membres, Tron-chet (ibid. p. 224) ; — adoption (ibid .); — adop¬ tion des articles 6 à 10 (ibid. et p. suiv.).— Section III. — Adoption de l’article 1er (ibid. p. 225). —Section IV. — Renvoi de l’article 1er aux comités (ibid. p. 226) ;— adoption des ar¬ ticles 1 et 2 (6 septembre, p. 249) ; — article 3 ; 

Merlin, Tromhet, Régnier, Prieur, Martineau, Merlin, Heurteault-Lamerville, rapporteur (ibid. 

p. 247) ; —adoption avec amendement (ibid.); —adoption des articles 4 à 11 (ibid. et p. suiv.); retrait des articles 12 et 13 (ibid. p. 250): — — adoption de trois articles 12,13 et 14 nou¬ veaux (ibid.). — Suite de la discussion : — Sec¬ tion Y. — Adoption des articles 15 et 16 (26 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 361) ; — adoption avec amendement des articles 17 et 18 (ibid.) ; — adoption de l’article 19 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement de l’article 20 

(ibid. p. 362). — Section VI. — Adoption de l’article 1er (ibid) ; — article 2 : Regnauld-d’E-

percy, Prieur, un membre (ibid.);— adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption de l’ar¬ 
ticle 3 (ibid.). — Section Vil. — Adoption des 
articles 1 à 3 [ibid. et p. suiv.) — Section VIII. — Adoption avec amendement de l’article 
1-Série. T. XXXIII. 

Lois rurales (Suite). 

1er (ibid. p. 363) ; — adoption de l’article 2 (ibid.); — article 3 : Cochelet, Rewbell, Dauchy, Lan-juinais, Gombert (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — article 4 : Prieur (ibid.); adoption avec amendement (ibid. p. 364) ; — adoption avec amendement des articles 5 à 7 

(ibid.) ; —ajournement de l’article 8 (ibid.) ; — 

adoption de l’article 9 (27 septembre, p. 393). Articles additionnels au titre II. — Adoption des articles 1 à 4 (ibid.); — adoption avec amendement de l’article 5 (ibid.); —adoption des articles 6 et 7 (ibid.) : — renvoi au comité de législature criminelle des articles 8 et 9 re¬ latifs oux vols des bestiaux et instruments 

aratoires pour faire partie du code pénal 
(ibid.); — adoption des articles 10 et 11 (ibid.); — rejet d’un article additionnel proposé par 
d’Estourmel (ibid. p. 394) ; — relue par Heur¬ tault-Lamerville des articles décrétés des lois 
rurales (28 septembre, p. 431 et suiv.); — 
Adoption (ibidf p. 438) ; — adoption de rectifi¬ cations à l’article dernier du titre Ier et à l’ar¬ 
ticle 3 du titre II (29 septembre, p. 624 
et suiv.). — Voir Agriculture. 

Lois somptuaires. Motion de Blanquart des 
Salines y relative (3 octobre 1789, t. IX, p. 337); — ajournement (ibid.). — Voir Luxe. 

Lollier, curé d’Aurillac, député du clergé du bailliage de Saint-Flour. Fait, au nom du co¬ 

mité des rapports, un rapport sur les brigan¬ dages commis en Alsace (t. Vlll, p. 372). 

Lombard de Taradeau, député du tiers état de la sénéchaussée de Draguignan. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (o. 138). = Parle sur l’emploi du produit des dons patriotiques (t. XI, p. 555). = Parle sur le directoire du départe¬ ment du Yar (t. XVlll, p. 558). 

Lomet, député des communes de la sénéchaussée 
de Moulins. Répond à l’appel général (t. Vlll, (p. 96. — Signe le serment du Jeu de Paume, p. 139). 

Long-, député du tiers état des pays et jugerie de 

Rivière, Verdun , Gaure , Léonac et Marestaing. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Appuie l’érection d’un tribunal chargé de juger les auteurs des troubles (p. 267). = Parle sur la question de la succession à la couronne (t. IX, p. 2 et suiv.). = Parle sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 6), — sur la no¬ mination des membres de l’assemblée départe mentale (p. 115), — sur le dépouillement du scrutin (p. 259), — sur l’exclusion de la ma¬ 

gistrature des fonctions municipales (p. 355), — sur la condition d’éligibilité consistant dans 

la contribution directe d’un marc d’argent (p. 359), — sur le serment (p. 413). = Parle 
surladivision duroyaume (t. Xi, p. 289), (p. 363), 
— sur les coupes de bois ecclésiastiques (p. 664). = Parle sur la gabelle (t. xu, p. 178), — sur les lettres de cachet (p. 202). = Parle sur un 

projet de décret d’intérêt local (t. XV, p. 350). = Parle sur la détention des mendiants (t. xvi, p. 122), — sur une plainte du sieur Morizot (p. 692). = Parle sur le commerce de l’Inde (t. XVll, p. 97). = Parle sur les monnaies (t. XXII, p. 143 et suiv.). = Parle sur les assi¬ gnats (t. XXIli, p. 392), — sur le pouvoir judi-

31 
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Long, député (Suite). 

ciaire (p. 528). = Parle sur teê observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraordinaiie (t. XXVI, p. 147). = Parle sur 

les travaux d’ütiliié publique (t. XXVII, p. 273). 

Longpré, chanoine de Champlitte, député du clergé du bailliage d' Amont en Franche-Comté. Répond à l’appel des communes (t. VIII, p. 123); — motive son adhésion ( ibid .). = Présente un projet de décret sur les impositions de 1790 (t. XV, p. 476 et suiv.); — le defend (p.'521). = Préseme un projet de décret concernam le produit delà venu des boiseommunaux (t. XVI, p. 93); — lit un projet de décret concernant la commune de Champlitte (p. 121). — Pré¬ sente des projets de décret sur les impositions ( ibid .), — sur des emprunts d’intérêt local (p. 185), — sur la répartition au marc la livre d’une somme de 3,000 livres pour la ville de Fécamp (p. 465), — sur la perception des droits d’aides à Beauvais (ibid.), — sur le traitementdu clergé (p. 577). = Parle sur le traitement ac¬ tuel du clergé (t. XVI I, p. 52). = Présente un projet de décret sur la formation' d’un comité contentieux provisoire (t. XIX, p. 526 et suiv.). = Présente un projet de décret portant qu’il sera expédié, par duplicata, à la veuve Eram-bert dus coûtions de quittances de finance de l’emprunt de 1782 (t. XXX, p. 88). — Fait un rapport sur l’indemnité réclamée par la société civique d’Amiens (ibid. et p. suiv.) ; — un rap¬ port sur lebailde l’illumination de Paris (p.247 et suiv.). 

Longuève. — Voir Henry de Lônguève. 
Longuyon (Ville de). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § *3-

Longwy (Ville de). — Lettres des officiers mu¬ nicipaux sur la crise que cette ville a essuyée par le départ du roi (2 juillet 1791, t. XXVI l , p. 662 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Longwy. — Voir Emplacements nationaux. 

Lorient (Ville de). Projet de décret relatif à la franchise de sou port (27 mars 1790, t. XII, . 368) ; — discussio i : comte de Croix, de érent, La Ville Leroux, de B nnay (ibid.)-, — adoption (ibid.). — Voir Troubles, § 40. 

Lorient (Terres de). — Voir Domaineé natio¬ naux, § 8. 

Lorraine (Quittances du don gratuit). Voir 
Impôts , § 20. 

Lorraine. — Voir Alsace et Lorraine. 
Lot (Département du). — Voir Tribunaux civils, 

tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. — Troubles, § 50. 

Lot-et-Garonne (Département de). — ■ Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps 
administratifs, § 3. 

Loterie (Régime de la). Voir Dette publique. § « (6°). 

Loterie. 
§ 1er. — Suppression de la loterie royale, 

demanda par Talleyrand, évêque d’Autun (12 décembre 1789, t. X, p. 517), (p. 548 et suiv.). § 2. — Décret voté sur la proposition de Briois de Beaumetz appuyée par Camus, con-

Loterie (Suite). 

cernant le payement des rentes sur la loterie (26 mars 1790, t. XII, p. 359); — lettre de 
Necker y relative (5 avril, p. 542) ; — fapp. -rt de Camus sur cette lettre (7 avril, p. 565 et 

suiv.) ; — proposition d’Estourmel (ibid. p. 572) ; — adoption dns décrets proposés par Camus et appuyés par Fréteau (ibid.). § 3. — Piamtes adressées par le sieur Mori-zot comre l’administrateur de la loterie et 

portées devant l’Assemblée par Digoine (3 juil¬ let 1790, t. XVI, p. 692) ; — discussion : de Beaumetz, Long, Digoine (ibid.) ; — renvoi au comité des recherches (ibid.). 

§ 4. — Décret relatif aux gratifications an¬ nuelles allouées sur les fonds de la loterie 
royale (29 août 1790, t. XVIII, p. 405). 

§ 5. — Présentation par d'André, au nom du sieur Geoffroy, d’un tab eau de contribu¬ tion personnelle, sous le nom de loterie natio¬ nale (19 octobre 1790, t. xix, p. 717 et suiv.) ; — renvoi au comité des impositions (ibid. p. 718). 

Loterie. — Voir Trésorerie nationale (Projet de décret sur son organiaation). Titre IV, article 12. — Projet de décret sur la liquidation des com¬ pagnies financières, titre V, article 3. 

Loteries (Droits sur les). — Voir Impôts, § 04. 
Louis XIV (Statue de). — Voir Emblèmes de la servitude. 

Louis XV. Nomination d’une députation de douze membres pour assister au service anni-versa re de la mort du feu roi (CL 12 mai 1789, t. VIII, p. 34), (N. ibid.). 

Louis XVI. 
Discours de Louis XVI à l’ouverture des Etats 

généraux (5 mai 1789, t. Vlll, p. 1 et suiv.). 

— Sa réponse au président du clergé, au sujet d*üne députation à lui envoyer pour lui pré¬ senter les hommages de cet ordre (15 mai, p. 38). — Sa lettre aux trois ordres recomman¬ 

dant de nouve lles couféren es (28 mai, p. 55). — Ses réponses à une dépuiation de la no-bb sse (29 mai, p. 56), — à une députation des communes (6 juin, p. 75), — à urn députation du clergé (8 juin, p. 78). — Sa répon-e à une adresse des communes (13 juin, p. 101) ; — accueil qu’elle reçoit et dont la m> ntion a été omise: « Quelques membres relèvent, dans la « réponse du roi, les mots chambre et mémoire « dont il s’est servi en parlant de l’adn sse des « communes. Ces expressions déplaisent gé-« néral ment à l’Assemblée qui croit pouvoir, « dans les circonstances présentes, en conce-« voir quelques ombrages. »>— Ses réponses à un député de la noblesse (17 juin, p. 127), — au président des communes (ibid. p. 129), — à une députation de la noblesse (p. 140), — au président des communes (p. 141). — Son dis¬ cours dans la séance royale (23 juin, p. 143). — Sa déclaration concernant la tenue des Etats 

généraux (ibid.e' p. suiv.). — Prononce un se¬ cond di-cours (ibid. p. 144). — Sa déclaration 

concernant ses intentions (ibid. et p. suiv.). — Prononce un troidème discours (ibid. p. 145 et suiv.). — Félicite le clergé de l’intention exprimée par lui de renoncer aux privilèges pécuniaires et lui promet d’examiner sa de¬ mande relativement à la conduite qu’il doit 

tenir (26 juin, p. 156). — Ecrit au président 
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Louis XXI (Suite). 

du clergé pour engagea cet ordre à se réunir aux deux autres (27 juin, p. 161 et suiv.) ; — écrit dans le même sens au duc de Luxem¬ 

bourg, président de la noblesse (ibid. p. 162 et suiv.). — Ses réponses à la députation sur les 

troubles survenus dans Paris à la suite de j’ar-restation de quelquesgardi s-françaises (2 juillet, p. 181), (3 juillet, p.184), — à l’adressé rédigée par Mirabeau au sujet du renvoi des troupes (4 juillet, p. 219),— àla députation demandant l’éloignement des troupes et. l’établissement d’une garde bourgeoise (13 juillet, p. 229). — Il répond qu’il a donné des ordres pour 1 éloi¬ gnement des trounes (14 juillet, p. 234). — 11 entre dans la salle de l’Assemblée nationale 

sans gardes et déclare qu’il se fie à elle et qu’il a renvoyé les troupes de Paris et de Ver-salles (15juillet,p.236) ; — il ajoute qu'il est prêt à communiquer avec l’Assemblée to tes les fois quVlle le croira néces-aire (ibid. p. 237) ; — est recondoitauChâtea t par l'Assemblée tout en¬ tière (p. 237). — Donne l’ordre de faire éloigner les troupes (16 juillet, p. 244) ; — renvoie les ministres dénoncés comme coupables oes trou¬ bles (ibid.);— se résout à se rendre à Paris (ibid.) écrit à Necker pour lui annoncer son rappel (ibid. p. 245). — L’Assemblée se range tout entière sur son passage, lorsqu’il se rend à Paris (17 juillet, p, 246). — Paroles pronon¬ cées par lui à l’adresse des Parisiens (18 juillet, p. 247) . — Sa réponse au sujet du vœu de l’As¬ semblée relatif au crime commis près de Ve-

soul (ibid. p. 278). — Sa note à l’Assemblée national.' pour lui annoncer une modification ministérielle (4 août, p. 341) ; — est proclamé Restaurateur de la liberté française (ibid. 

p. 350); — remercie l’Assemblée nationale (13 août, p. 434) l’invite à la procession de l’Assomption (14 août, p. 437). — Sa lettre aux armées françaises (17 août, p. 437 et suiv.).— Sa réponse à l’adresse votée à l’occasion de sa 

fête (26 août, p. 486),— au président Clermont-Tonnerre venant présenter à la sanction royale les arrêtés des 4 août et jours suivants (p. 645). 

= Fait annoncer, pour le lendemain, sa ré¬ ponse àla demande qui lui a été faite ne sanc¬ tionner les arrêtés des 4 août et jours suivants 

(17 septembre 1789, t. IX, p. 25).— Texte de sa réponse motivée et négative (18 septembre, p. 28 et suiv.). — Nouvelle réponse contenant promessede prorau'ga'ion (21 septembre, p. 53). —Accorde sa sanction au décret sur les grains 

(ibid.). — Envoie son argenterie à la Monnaie (22 septembre, p. 99). — Annonce qu’il exami¬ nera le décret sur le prêt à intérêts (5 octobre, p. 342).— Accorde sa sanction aux décrets sur 

le droit de franc-fief et sur la p rcepiion des impositions (ibid.). — Promet de protéger les juifs d’Alsace et d’empêcher l'exportation des grains (ibid ). — Accorde une sanction con¬ ditionnelle aux dix-neuf articles de la Consti¬ 

tution votés (ibid. et p. suiv.)’; — ne s’ex¬ plique point sur la déclaration des droits de l’homme (ibid. p. 313).— Répond qu’il a donné des ordres pour la circulatmn des grains (5 oc¬ tobre, p. 347) — Donne l’ordre de faire trans: porter à Paris les blés arrêtés à Sentis et à Lagny, ordre contenant la mention : « Contre¬ signé : Le comte de Saint-Priest » (-ibid .)._ — Ac¬ cepte purement et simplement les dix-neuf articles votés de la Constitution et de la décla¬ ration des droits de l’homme (ibid.).-* Fait venir 

Louis XVI (Suite)., 
le président et les membres restes dans la salle 

des séances pour leur dire qu’il n’a jamais songé et ne songera jamais à se séparer de l’Assemblée (ibid.). — Fait annoncer que son intention est de se transporter à Paris (6 oc¬ tobre, p. 349); — le déclaré de nouveau, en ajoutant qu’il donnera des ordres pour que l’Assemblée puisse y continuer ses travaux (ibid. p. 350). — Ecrit au président pour de¬ mander que l’Assemblée nomme des commis¬ saires chargés de choisir un local pour elle à Paris (9 octobre, p. 390). — Répond au dis¬ cours de félicitations du président (p. 470). = Le roi écrit à l’Assemblée nationale pour lui demander qu’il ne soit pas donné suite à l’affaire de la chambre des vacations du parle¬ ment de Rouen (12 novembre 1789, t. X, p. 8). == Sur la proposition de Duport, l’Assemblée décide qu’une députation de 60 membres ira complimenter le roi à l’occasion de la nouvelle année (29 décembre 1789, t. XI, p. 37) ; — noms des membres de la députation (31 décembre, p. 50) ; — réponse du roi au discours du Pré¬ sident (p. 61 et suiv.). — Ses réponses au dis¬ cours du Président üémeunier pour le renou¬ vellement de l’année (2 janvier 1790, p. 61), — au discours du Président de Montesquiou, con¬ cernant le chiffre de la liste civile (5 janvier, p. 107). — Prévient le Président qu’il se rendra à l'Assemblée (4 février, p. 428) ; — son discours sur la régénération da royaume (ibid. p. 429 et suiv.); — sa réponse au Président (5 fé¬ vrier, p. 435). = Le roi fait annoncer à l’Assem¬ 

blée nationale qu’il recevra (le 20 mars 1790j, à cinq heures et de nie, la députation qui doit apporter les compliments ne condoléance à 

l’occasion de la mort de Joseph II (i. Xli, p. 263) ; — répond au discours du président (p. 294). — Demande, par lettre, la prompte mise à l’ordre du jour de la création d’un bureau de trésorerie (p. 354). = Accusé par un journal de vouloir se retirer à Lyon, il s’en plaint au résident de 1 Assemblée (t. XXI, p. 663). = roclamation de Louis XVI en faveur du décret 

sur les assignats (20 avril 1790, t. XIII, p. 153). = Proclamation de Louis XVI pour le réta¬ 

blissement de l’ordre (t. XV, p. 737). = Le roi fait prévenir l’Assemblée qu’il ira passer quel¬ ques jours à Saint-Cloud, promettant de revenii assez souvent à Paris pour rester en rom mu ni-

cation avec elle (t. XVI, p. 93). — Fixe, à la demande de l’Assemblée, le chiffre de sa li>te 

civile (p. 158 et suiv.). — Le shur Auguste demande à exécuter le buste du roi avec la remière cloche fondue (p. 214); — débat : oui he, Goupil de JPréfeln, de Vaudreuil, Gour-dan (ibid.) • — ordre du jour (ibid.). = Louis XVI répond à uo discours de Lafayette lui présen¬ tant toutes les gardes nationales du royaume (t. XVII, p. 83). — Bulletin de la santé du roi adressé par Bailly (p. 486 et suiv.); — adoption d’une motion de Lucas tendant à envoyer une députation de six membres à S int-Cloud pour prend e des nouvelles delà sarné du roi (p.487) ; — * noms de ces membres (ibid.); — nouvelles de la santé du roi données pard’Ambly (p. 499); — autres données par de Cernon (p. 503); — autres lues par BouttevilleDunutz (p. 582); — dernier bulletin de santé (p. 605). = Députa¬ tion chargée de se rendre chez le roi à l’occa¬ sion de sa fête (t. XVlii, p. 246); — discours de Dupont (de Nemours), président (ibid.), (p. 259) ; 
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— réponse (ibid.). — Lettre relative aux do¬ maines à réserver au roi (p. 364 et suiv.). = Le roi répond au président de l’Assemblée na¬ tionale lui présentant un décret relatif à des désordres à Versailles et les regrets de l'Assem¬ blée de la détermination prise par lui de se 

priver des plaisirs de la chasse (t. XIX, p. 68 et suiv.). — Présentation par Thouret d’une adresse et d’une proclamation du corps muni¬ 

cipal de la commune de RoueD, relatives à un complot qui aurait été formé pour enlever le roi et l’emmener à Rouen (p. 462 et suiv.). = Le roi écrit au Président qu’il a nommé ministre des finances, de Lessart à la place de Lambert, démissionnaire (t. XXI, p. 216). — Ecrit pour 

expliquer le retard apporté à la sanction du décret sur le serment du clergé, et la donne 

(p. 674 et suiv.). — Sa réponse au discours de d’André, président, à l’occasion de la nouvelle année (p. 746). = Bulletin de la santé de 

Louis XVI (8 mars 1791, t. XXlll, p. 785); — l’Assemblée décrète qu'une députation sera 

envoyée vers le roi et rendra compte tous les matins de sa santé à l’ouverture de la séance 

(ibid.); — nouveau bulletin (9 mars, p. 741); — autre nouvelle delà santé du roi (ibid. p. 755). 
= Bu I îetin de santé de Louis XVI (10|mars 1791, t. XXIV, p. 1), (11 mars, p. 30), (12 mars, p. 38), 

(13 mars, p. 65), (14 mars, p. 74), (15 mars, p. 82 et suiv.) ; — fin de son indisposition (16 mars, p. 128); — Michelon demande que les bons citoyens illuminent (ibid.) ; — der¬ 

nier bulletin (ibid. p. 129); — l’Assemblée, sur l’invitation de la municipalité de Paris, 
décrète qu’une députation de 48 de ses mem¬ bres assistera à un Te Deurn chanté à Notre-
Dame pour la convalescence du roi (17 mars, 

p. 143). — Un compagnon joaillier-bijoutier offre d'exécuter pour le roi un diadème aux trois couleurs, surmonté de 83 cœurs en fleu¬ rons et ayant pour base un globe orné du coq vigilant (5 avril, p. 578). = Louis XVI se rend à l’Assemblée et se plaint de la résistance 

apportée à son départ pour Saint-Cloud (t. XXV, p. 200 et suiv.); — sur la demande de Noailles et Briois-Beaumetz, l’Assemblée décrète l’im¬ 

pression de son discours et de la réponse du Pré¬ sident (ibid. p. 201) ; — incident : de Blacons, de Cazalès, Rœderer (ibid. et p. suiv.); — l’As¬ semblée décrète l’ordre du jour (ibid. p. 202). — Lettre sur son attachement à la Constitution 

écrite, en son nom, aux ambassadeurs de France, par le ministre des affaires étrangères 
(23 avril 1791, p. 312 et suiv.) ; — discussion : Alexandre de Lameth, Gaultier-Biauzat, Barère, 

Robespierre, Alexandre de Lameth, abbé Colaud de la Salcette, d’Aremberg de La Marck, Gaultier-
Biauzat, Moi eau, Dubois-Crancé (ibid. p. 314 et 

suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’il sera nommé une députation pour porter au roi l’expression de ses sentiments et que la lettre sera envoyée à tous les départements et à tous les corps d’armée de terre et de mer et aux cob nies 

(ibid. p. 315) ; — liste des membres de la dépu¬ 
tation (ibid.) ; — discours du Présiden et réponse du roi (ibid. p. 325). = Montmorin dénonce un article du Moniteur universel accu¬ 

sant le roi de songer à quitter la France 

(1er juin 1791, t. XXVI, p. 690 et suiv.) ; — discussion : Loys, Delavigne, Loys, Delavigne, de Montlosier,Boussion, Duport, deGhoiseul-Prasiin, Robespierre, de La Rochefoucauld-Liancourt, de 

Louis XV I (Suite). 

Montlosier (ibid. p. 691 et suiv.) ; — l’Assem¬ blée décrète l’ordre du jour (ibid. p. 692).= Voir ci-après : Louis XVI (Fuite du roi avec 

une partie de sa famille).— Louis XVI écrit à l’Assemblée qu’il accepte l’acte constitutionnel 
et qu’il se rendra à l’Assemblée pour en pro¬ noncer l’acceptation solennelle (t. XXX, p. 620 
et suiv.). — Voir Acte constitutionnel. = Adop¬ 

tion d’un projet de décret, présenté par Ghabroud, portant que le roi sera prié de faire don de son portrait au Corps législatif (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 546). — Billet du roi annonçant qu’il ira faire la clôture de l’Assem¬ blée (p. 636). — Son discours à l’occasion de la clôture des travaux de l’Assemblée consti¬ 

tuante (p. 688). 

Louis XVI (Fuite du roi avec une partie de sa famille). — Alexandrede Beauharnais, président 

de l’Assemblée, annonce la fuite du roi avec une partie de la famille royale (21 juin 1791, t. XXVII, p. 358); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), demande que le ministre de l’inté¬ rieur soit invité à expédier des courriers dans tous les départements avec ordre à tous les fonctionnaires publics, gardes nationales ou troupes de ligne d’arrêter ou de faire arrêter toute personne sortant du royaum e(ibid.)\ — dis¬ cussion : Camus, Regnaud de (Saint-Jean-d’An-gély), Le Chapelier, Camus, Regnaud (de Saint-

Jean-d’Aogélÿ), Camus (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 359); — Vernier demande qu’il soit ordonné aux manufactures de tra¬ vailler sans relâche à la fabrication de lances 

pour armer le peuple (ibid.); — rejet d’une motion de Babey relative à l’envoi de commis¬ saires auprès dés ministres pour s’assurer que tous les ordres qui leur seront intimés par l’Assemblée soient exécutés (ibid.); — adoption d’une motion de Le Chapelier concernant une proclamation destinée à faire savoir au peuple que l’Assemblée s’occupe des moyens propres à assurer l’ordre de l’Empire (ibid. p. 360); — Charles de Lameth demande qu’il soit ordonné à M. deRochambeau de se rendre sur-le-champ 

sur les frontières des départements dans les¬ quels le commandement des troupes de ligne lui est confié (ibid.); — débat : Le Chapelier, 

d’André (ibid.); — Delavigne demande que l’ar¬ tillerie tire un coup de canon de dix minutes 

en dix minutes afin que l’on soit instruit de proche en proche de l’événement qui vient d’arriver (ibid.) ; — débat : Martineau, Goupil-

Préfeln (ibid.) ; — rejet de la motion de Dela¬ vigne (ibid.); — Raumeuf, aide de camp du commandant de la garde nationale parisienne, est introduit à labarrre et annonce qu’envoyé 

par Lafayette pour tâcher de s’opposer au dé¬ part du roi, il a été arrêié par le peuple (ibid. p. 361); — de Fol leville présente un projet de proclamation au peuple (ibid.) ; — Rewbell de¬ mande des éclaircissements sur des consignes 

données par Lafayette (ibid.); — débat : Bar-nave, d’André (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la motion deBarnave (ibid. p. 362); — adop¬ tion de la rédaction de la proclamation au peuple proposée par Le Chapelier (ibid.) ; — nomination de commissaires chargés de veiller à la sûreté de Cazalès arrêté par le peuple (ibid. p. 363); — Grillon jeune, demande que l’on remette le pouvoir à cinq personnes char¬ gées de prendre les mesures imposées par les 
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circonstances (ibid) ; — adoption d’une motion de Fréteau concernant les précautions à pren¬ dre contre les faux décrets ( ibid .) ; — Camus et Grégoire, commissaires chargés de veiller à la sûreté de Cazalès, reudent compte de leur mission (ibid.); — Charles de Lameth demande gue les divers comités de l’Assemblée soient invités à se concerter avec les ministres au sujet des mesures à prendre et que les ministres soient autorisés à assister aux séances (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 363) ; — motion de d’André sur les moyens d’exécuter les dé¬ crets (ibid. p. 364) ; — discussion : Fréteau, de La Rochefoucauld, Pétion, d’André, Guillaume d’Ailly, Delessart, ministre de l’intérieur, Briois-Beaumetz, Duport, ministre de la justice (ibid. et p. suiv.) ; — lettre de Montmorin, ministre des affaires étrangères, annonçant qu’il est retenu chez lui et qu’il ne peut se rendre à l’Assemblée (ibid. p. 365) ; — reprise de la dis¬ cussion sur les moyens d’exécuter les décrets: d'André, de Cazalès, d’André, Camus, de Custine Populus, Démeunier (ibid. etp. suiv.); — adop-tiou de la motion d’André (ibid. p. 366); — Duport, ministre de la justice, annonce qu’il lui a été remis par M. de La Porte, intendant de la liste civile, un mémoire du roi enjoignant aux ministres de ne signer aucun ordre qui ne vienne pas de lui (ibid. p. 367) ; — débat à ce sujet : Moreau (de Tours), Camus, Dupont, Briois-Beaumetz, Alexandre de Lameth (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète que M. de La Porte sera mandé sur-le-champ à la barre (ibid. p. 368); — adoption d’une motion de Alexandre de Lameth tendant à autoriser le comité militaire à s’assembler pour conférer sur les mesures à prendre par rapport à la force publique (ibid.) ; — sur la proposition de Mu¬ guet de Nanthou, l’Assemblée décrète que M. d’Affry, commandant des troupes de ligne dans le département de Paris et les départe¬ ments voisins, sera appelé à la barre (ibid.); — Vernier fait la motion d’arrêter les payements de la liste civile et de décréter que les dettes faites par le roi hors du royaume ne seront as payées par la nation (ibid.); — discussion réteau, de Cazalès, Fréteau (ibid.); — rejet (ibid.); — adoption d’une rédaction pour les différentes motions relatives à lVxécution des 

décrets proposée par d’André (ibid. p. 369) ; — — motion de Custine demandant que nul ordre donné par le pouvoir exécutif ne soit obliga¬ toire s’il n’est contresigné des ministres et des 

fonctionnaires actuellement en place (ibid.); — incident provoqué par l’arrivée de Lafayette en uniforme : Camus, plusieurs membres, le 

président, Démeunier (ibid.); — Duport, l’un des commissaires chargés de se rendre à à l’Hôtel de Ville, rend compte de sa mis¬ 
sion (ibid. et p. suiv.); — détails sur la 
fuite du roi donnés par Lafayette et de Gouvion (ibid. p. 370 et suiv.) ; — communica¬ 

tion par Garnier, membre du département de Paris, de l’arrêté relatif à l’apposition des scel¬ lés aux Tuileries et au Luxembourg (ibid. 

p. 371); — détails sur la fuite du roi donnés par Bailly, maire de Paris, Sillery, Cochon de Lapparent (ibid. et p. suiv.); — discussion de la motion de Custine relative à la signature des ordres émanésdu pouvoir exécutif: Démeunier, de Custine, Le Chapelier, Démeunier, de Gus-

tine, Charles de Lameth (ibid. p. 372 et suiv.) ; 

Louis XVI (Fuite du roi) (Suite), 

— renvoi au comité de Constitution (ibid. p. 373) ; — Fréteau demande l’apposition des scellés sur les archives des affaires étrangères (ibid.) ; — discussion : Du Châtelet, Duport, Fré¬ teau (ibid.) ; — Rœderer demande le renvoi au département des lettres trouvées dans l’appar¬ tement de la reine (ibid.); — débat : Treilhard, Rewbell, Treilhard (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux comités des rapports et des recherches (ibid. p. 374); — Montmorin, ministre des af¬ faires étrangères, fait part des circonstances qui l’ont empêché de se rendre à l’Assemblée (ibid.) ; — reprise de la discussion de la mo¬ tion de Fréteau relative aux affaires étran¬ 

gères : Le Chapelier, Fréteau, d’Estourmel (ibid.) ; — d’Affry, commandant des gardes suisses, proteste de son dévouement à l’Assemblée 

(ibid); — sur la proposition de Charles de La¬ 

meth l’Assemblée charge son comité de Cons¬ titution de rédiger un projet de proclamation (ibid. p. 376); = sur la proposition de Bar-nave, l’Assemblée adjoint six commissaires au 

secrétaire chargé de la rédaction du procès-verbal et de la classification des décrets ren¬ 
dus dans la séance (ïbid.) ; — l’Assemblée dé¬ 

cide qu’elle siégera sans désemparer et qu’elle ne lèvera pas la séance sans un décret (ibid); — de Laporte, intendant de la liste civile, rend compte de la manière dont lui a été remis le mémoire du roi et le dépose sur le bureau de l’Assemblée (ibid. p. 377); — discussion sur la question de savoir s’il sera fait lecture du mé¬ moire du roi : Defermon, Moreau, Gaultier-Biauzat (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée or¬ 

donne la lecture (ibid. p. 378) ; — déclaration du roi adressée à tous les Français à sa sortie 
de Paris (ibid. et p. suiv.); — renvoi de ce mémoire au comité de Constitution (ibid. p. 383) ; 

— Barnave demande que le mémoire soit cer¬ tifié par celui qui l’a déposé et que le serment 

qui doit être prêté par les chefs de troupes, le soit par les chefs de troupes mandés à la barre (ibid); — débat sur la première proposition de 

Barnave : Lavenue, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Robespierre, Barnave (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 384); — débat sur la deuxième proposition : de La Rochefou¬ cauld, Prieur, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

gély) (ibid.); — renvoi au comité militaire (ibid.) ; — projet de décret présenté par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) invitant les ministres des puissances étrangères, actuellement à Pa¬ ris, à correspondre, comme par le passé, avec le ministre des affaires étrangères (ibid.); — Gaultier-Biauzat demande qu’il soit placé un poste au garde-meuble (ïbid. p. 385); — débat : Bion, Delattre (ibid.) ; — discussion de la mo¬ 

tion de Regnaud (de Saint-Jean d’Angely) rela¬ tive aux ministres des puissances étrangères :Ra-baud-Saint-Etienne,Regnaud(deSaint-Jean-d’An-

gely), Rœderer, Fréteau, üémeunier, Fréteau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Robespierre, Charles de Lameth, Fréteau (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 386) ; — le président de¬ mande à communiquer un arrêté de la section de la Croix-Rouge témoignant de son dévoue¬ ment à l’Assemblée (ibid. p. 389) ; — débat : Tuaut de La Bouverie, Robespierre, Gaultier-Biauzat, Robespierre, Tuaut de La Bouverie, Ro¬ bespierre, Régnier (ibid.);-— l’Assemblée décrète la lecture de l’arrêté (ibid.); — texte de l’arrêté 

(ibid.); — Rochambeau, officier général de l’ar-
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mée du Nord, introduit à la barre, assure l’As¬ semblée de son zèle et de sa fidélité (Ibid. p. 391); — de Crillun aîné, de Lafayelte, de Rostaing, d’Elbhecq, de Monfisquiou. d’Aiguillon, de Menou, Charles de Lameth, de Clermopt d’Àm-

boise, d’Aremberg de La Marck, de Custine, de Tracy témoignent de leur zèle et de leur dé¬ vouement à la nation ( ibid .); — adresse du 

département de Seine-et-Oise (ibid. p. 392 et suiv.); — Delavigne en demande l’insertiun au procès-verbal (ibid. p. 393); — débat: Legrand, Le Déist de Botidoux, Lucas, Defermon (ibid.); — l’Assemblée décrète l’insertion (ibid.) ; — Chabrillant, officier général, se met aux ordres de l’Assemblée (ibid.); — lettres des présidants des comités des re< herches çt d s rapports réu¬ nis sur les mesures prises pour assurer le calme et la tranquillité de Paris pendant la nuit (ibid. p. 395); — Lelou de La Ville-aux-Bois, au nom 

des comités des rapports et des recherches, de¬ mande qu’il soit donné des ordres pour que le service de la poste ne souffre pas d’interrup¬ tion (ibid. et p. suiv.); — débat ; Delessart, mi¬ nistre de l’intérieur, Anzon (ibid. p. 396) ; — adoption de Leleu de La Ville-aux-Bois (ibid.); — lettre de Alexandre Sparre, commandant la 18e division de l’armée, témoignant de son dé¬ 

vouement à la chose publique (ibid.). — Prieur est adjoint aux commi-saires chargés de la ré¬ daction du procès-verbal de la séance de ce jour qui, imprimé, doit être envoyé dans tous les départements par la poste de demain (ibid.); — Pierre Dedelay propose que 200 membres au moins soient assemblés toutes les nuits jusqu’à ce que la chose publique soit assurée (ibid.) ; — le président dit que la séance ne sera que suspendue (ibid. p. 397); — Dupont (de Ne¬ mours) donne lecture du procès-verbal, qui est adopté (ibid.); — Lucas propose d’envoyer des courriers extraordinaires dans les départements pour annoncer les mesures prises par l’Assem¬ blée;— débat : Pjson du Galand (ibid.); — l’As¬ semblée ordonne l’impression du procès-verbal et son envoi sans délai dans les départements ( ibid.); — la séance est suspendue a 4 heures du matin (ibid.). Suite de la séance permanente commencée le 

mardi 21 juin 1791 (Séance du 22 juin 1791). Lettre de la municipalité de Saint-Cloud té¬ moignant de son dévouement à la Constitution 

(22 juin, p. 397 et suiv,); — de Gouy d’Arsy re¬ met deux lettres saisies dans la poche (le Erard médecin du roi (ibid. p. 412 et suiv.). — Pro¬ jet d’adresse aux Français présentés par Dé¬ meunier (ibid. p. 419 et suiv.);— adoption (ibid. p. 422) ; — lettre des officiers municipaux de Varennes annonçant l’arrestation du roi (ibid. ç. 424); — letti e des officiers municipaux de Saiute-Menehould (ibid. et p. suiv.); — ordres donnés par M, de Bonifié pour la fuite du roi (ibid. p. 425); — lettre des corps administra¬ tifs réunis à l’Assemblée nationale ((ibid.); — adresse des administrateurs du district de Cler¬ mont (ibid.) ; — adoption d’une motion de Moreau-Saint-Méry relative à l’interdiction de sortir des. barrières (ibid. p. 426) ; — Rœderer demande la destitution de Bouifié (ibid.) ; — débat : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Wimpfen, de Toulongeon, Charles de Lameth (ibid.) ; — renvoi aux eu mités militaire et de Constitution (ibid.); — adoption d’un projet de décret sur les mesures à prendre pour le 

Louis XVI (Fuite du roi) (Suite), 

retour du roi et chargeant MM, La Tour-Mau-bourg, Pélion et Barnaye de se rendre à Va¬ rennes en qualité de commissaires de l’Assem¬ blée (ibid. p. 427) ; — projet de décret relatif à la destitution et à l’arrestation de M, de Rouillé (ibid. p. 428); — débat : Fréteau, Gaultier-Biauzat (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption de propositions d’André et de Virieu relatives à la sûreté de la personne du roi et de sa famille (ibid. et p. 429) ; — la séance est sus¬ pendue à une heure du matin (ibid,) Suite de la sèançe permanente commencée le mardi 21 juin 1791 (Séance du 23 juin 1791). — Adoption d’une motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) sur l’interdietion de sortir des barrières de Paris (23 juin 1791, t. XXV II, p. 429); — lettre du président du directoire du département de l’Oise (ibid. et p. suiv.) ; — de La Rochefoucauld, au nom du département de Paris, demande les ordres de l’A-semblée relatifs à l’interdiction de sortir des barrières (ibid. p. 444); — débat: Dauchy, Lecouteulx deCanteleu, Delavigne, Prieur, de Virieu (ibid. et p, suiv.); — l’Assemblée déclare s’en rap¬ porter à la prudence du département de Paris (ibid. p. 445) ; — adresse des corps adminis¬ tratifs de Saint-Quentin (ibid. et p. suiv.) ; — lettre de la municipalité de Valenciennes et des citoyens réunis dans la mai-on des Jaco¬ bins (ibid. p. 446) ; — sur la motion de Dar-naudat et de Legrand, l’Assemblée décrète qu’il sera fait mention honorable de cette lettre au procès-verbal (ibid.) ; — Mangin, citoyen de Varennes rend compte de l’arres¬ tation du roi (ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’une motion de La Rochefoucauld sur l’im¬ 

pression de la déclaration de Mangin (ibid. p. 447) ; — lettre d’un employé de la munici-alitéde Sainte-Menehould annonçant le départ 

u roi et de la famille royale pour Châions (ibid. p. 449); — lettre des commissaires de l’Assemblée : Pétion, La Tour-Maubourg et Bar-nave (ibid.) ; — sur la motion de Rewboll, l’Assemblée décrète l’impression de cette lettre et l’envoi à tous les départements (ibid.) ; — lettre du directoire du grpartement de Seine-et-Marne (ibid. et p. suiv.) ; — lettre du dépar¬ tement de la Somme (ibid. p. 450) ; — Robes¬ pierre demande qu’il soit décerné des couron¬ nes civiques à Mangin et à ceux qui ont con¬ tribué à l’arrestation du roi (ibid.) ; — débat : Rewbefi (ibid.) ; — renvoi de la motion de Robespierre au comité de Constitution (ibid. . 451) ; — ■ lettre du directoire du district de ens (ibid.) ; — projet de décret, présenté par Thouret, concernant les personnes qui ont participé à l’enlèvement du roi et les mesures à prendre pour garantir la dignité royale (ibid. p. 452) ; — débat : Robespierre, Rewbell, de Toulongeon, Rabaud-Saint-Etienne, Boissy-d’Anglas (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 453.) (La séance est suspendue à 10 heures et demie du soir ; elle est reprise à 3 h. du matin,) — Lettre des administrateurs 

du directoire du département de la Marne (ibid. p. 454) ; — lettre des administrateurs du direc¬ toire du département de l’Oise (ibid.); — lettré 

des officiers municipaux de Valenciennes (ibid. et p. suiv.); — lettre de la municipalité de Sézanne (ibid. p. 455); — la séance est sus¬ pendue à 8 heures du matin (ibid.). 

Suite de la séance permanente commencée le 
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Louis XXI Fuite du roi) (Suite). 

21 juin 1791 (séance du 24 juin 1791). — Adresse de la, commune de Chartres témoi¬ gnant de son dévouement à la Constitution 

(24 juin 1791, t, xxvn, p, 464) ; — Raumeuf, 

aide de camp du commandant général de la garde nationale parisienne, rend compte de sa conduite (ibid. p. 478 et suiv.); — discours de Martinet, administrateur du district de Clermont (ibid. p. 479); — discours de Mauchand, secré¬ taire du district de Clermont (ibid,); — extrait des registres des délibérations du directoire du district de Clermont (ibid. p. 480 et suiv.); — passeport délivré à la baronne de Korff et signé de Mo tmorin (ibid. p. 481) ; — sur la motion de Muguet de Nanthou, l'Assemblée décrète que M. de Montmorin sera appelé sur-le-champ pour rendre compte des faits qui sont à sa connaissance relativement à cet objet (ibid.); — suite de l’extrait du registre des délibérations du directoire du district de 

Clermont (ibid. et p, suiv.) ; — discussion d’une motion de Georges relative aux témoignages 

d’estime à accorder à ceux qni ont concouru Û l’arrestation du roi : Muguet de Nanthou, 

Boissy-n’Anglas (ibid, p. 482); — adoption (ibid. p. 483); — rapport par Muguet de Nan-thou sur les recherches à faire aux Tuileries 

relativement à la fuite du roi (ibid.) ; — projet de décret (ibid,); — débat: Gaultier-Biauzat 

Muguet de Nanthou, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.); — explications données par Montmorin, ministre des affaires étrangères, sur le passeport délivré à la baronne de Korlf (ibid. p. 484 et suiv.); — débat à ce sujet: Gaubier-Biauzat, Muguet <fe Nanthou, Camus, de Montmorin, Re’wbell, d’André, d’Aiguillon, Goutdan, de Montmorin (ibid. p. 485 ei suiv.) ; — l’Assemblée nomme 4 commissaires chargés 

de vérifier sur le registre des affaires étraQ-

fères si le passeport délivré à b* baronne de orff y est enregistré (ièid. p, 486); — lettre du district de Versailles (ibid. p, 487 et suiv.); 

rapport par Rœderer, l un des commissaires chargés de vérifier les registres des affaires étrangères au sujet du passeport de la baronne de Korff (ibid- p. 488); — projet de décret (ibid.) ;— adoption (ibid);-~ lettre des com¬ missaires: Péiion, La Tour-Maubourg et Bar-nave annonçant qu’ils ont rejoint le roi (ibid. p. 490 et suiv.) ; — Rœderer répète son rapport sur l’affaire du passeport de la baronne de Korff (ibid- p. 491) ; — discussion : Legrand, Treil-hard, Legrand (ibid.); — l’Assemblée décrète l’impression et l’affichage du rapport de Rœderer (ibid.); —-introduction à la barre d’une dépu¬ tation des 6 tribunaux criminels de Paris (ibid. p. 502); — discours de l’orateur de la députation (ibid. et p. suiv.) ; — réponse du président (ibid. p. 503); — introduction à la barre de 2 dépu¬ tés de la commune de Paris amenant avec eux Guillaume et Drouet qui, les premiers, ont con¬ couru à l’arrestation du roi (ibid. p. 507); — discours de Dacier, l’un des2députési delà com¬ mune de Paris (ibid. et p. suiv.); — - discours de Drouet (ibid. p, 508 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 509); — discours de Pas-toret, au nom du département de Paris (ibid.); — réponse du président (ibid.); — la séance est suspendue à une heure et demie du matin (ibid. p. 510). Suite de la séance permanente commencée, le mardi 21 juin 1791 (séance du 25 juin 1791). 

Louis XVI (Fuite du roi) (Suite), 

Lettres des commissaires envoyés au-devant du roi (25 juin 1791, t. XXVII, p. 510); — lettres du directoire du département du Loiret (ibid.); — sur la proposition d’un membre de la municipalité de Paris, l’Assemblée décrète la levéedes scellés apposés aux Tuileries (ibid.); — lettre fin directoire du département de la Marne (ibid. et p. suiv,); — extraits des regis¬ tres des délibérations du département de la Marne (ibid. et 511); — lettre des officiers de Saiote-Menehould aux officiers de Ghâlons (iôicb et p. suiv.); — projet de décret concernant les mesures à prendre pour le logement de la famille royale, présenté par Vieillard (ibid. p. 512); — discussion : d’André (ibid.); — adoption (ibid.); — dépêches de la municipalité de Verdun (ibid. et p. suiv.); — lettre de Ghoi-seul, colonel commandant le 1er régiment de dragons (ibid. p. 515); — lettre de Damas, colonel commandant le régiment de dragons, ci-devant Monsieur (ibid. et p. suiv.); — renvoi des diverses pièces émanant delà municipalité de Verdun aux comités des rapports et des recherches (ibid. p. 516); — adoption d’un pro¬ jet de décret relatif à l’appo-ition des se llés sur les papiers trouvés aux Tuileries, présenté par Voidel (ibid,); — rapport par Thouret sur les mesures à prendre pour la sûreté du roi et celle de l’héritier présomptif et les m-sures à prendre pour recueillir les connaissances sur 

la complicité de la fuite du roi (ibid. et p. suiv.); — projet de décret (ibid. p. 517); — discussion sur le fond : Maiouet, Rœderer, Prieur, Rœie-rer, Alexandre de Lameth, Goupil-Préfeln, Ma¬ iouet, Prieur, d’André (ibid. etp. suiv.). — Dis¬ cussion des articles. — Adoption des articles 

1 et 2 (ibid. p. 520); — article 3 : Maiouet, Thouret, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 521); — adoption des articles 4, 5 et 6 (ibid.); — adoption d’un article 7 addi¬ tionnel, proposé par Démeunier (ibid.); — adop¬ tion d’un projet de décret sur l’arrestation des sieurs Damas etChoiseul, colonels des dragons, et dt s sieurs Fiorac, capitaine, et Rémy, quar¬ tier-maître (ibid. et p. suiv.); — discours de l’orateur d’une députation de l’Hérault, intro¬ duite à la barre (ibid. n. 522 et suiv.); — ré¬ ponse du précédent (ibid. p. 523); — arrêté <iu di¬ rectoire d u département du Nord (ibid.); — lettre des administrateurs du district, officiers muni¬ cipaux et officiers de la garde nationale de Senlis (ibid.); — lettre d’un des oiûciers municipaux de Lille (ibid. et p. suiv.); — de Broglie rend compte des mesures prises à Strasbourg (ibid. p. 525 et suiv.); — Emmery fait part de nouvelles arrivées de Metz (ibid. 

p. 526); — 1 arrêté du directoire du départe¬ ment de la Haute-Marne (ibid. et p. suiv.), — 
sur la proposition de Lecouteulx de Ganteleu, FAssemtilée charge 6 eommissair< s de calmer 

le tumulte qui se produit aux Tuileries à l’oc¬ casion de l’arrivée des courriers qui ont ac¬ 
compagné le roi (ibid. p. 527) ; — rapport par Lecouteulx de Ganteleu et J. de Menou, com¬ 
missaires envoyés pour ramener le calme aux 
Tuileries (ibid. p. 528 et suiv.); — adoption d’un projet de décret concernant les dispositions 
à prendre relativement au château des Tuile¬ 

rie (ibid p. 529); — Barnave rend compte de sa mission (ibid. et p. suiv.) ; — Péiion de¬ mande qu’il soit pris des mesures pour J’ar-regtation de MM, de Valory, Du Moustier et Mal-
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Louis XVI (Fuite du roi) (Suite). 

dan, les 3 gardes du corps qui ont accompagné le roi (ibid. p. 531); — 4 l’Assemblée décrète le licenciement des gardes du corps (ibid. p. 534) ; — la séance est suspendue à 10 heures du soir (ibid.) Suite de la séance permanente du mardi 21 juin 1791 (Séance du 26 juin 1791). Rapport par Duport subies mesures à prendre pour procéder à l’arrestation des personnes qui ont accompagné le roi et pour recevoir les déclarations au roi et de la reine (26 juin 1791, t. XXVII, p. 535 et suiv.); — projet de décret (ibid p. 536) ; — discussion sur le fond : Chabroud, Duport, rapporteur (ibid.) ; — discus¬ sion des articles. — Adoption de l’article 1er (ibid.); —article 2 : Buzot, Duport, rapporteur, 

Chabroud, Buzot, Delavigne, Chabroud, Duport, rapporteur (ibid. p. 537); — adoption (ibid.); — article 3 : Robespierre, Boucnotte, Buzot, Duport, rapporteur, Malouet, Chabroud, de Saint-Martin, d’André, Barère, Muguet de Nan-thou, Tronchet, un membre, Gaultier-Biauzat 

Robespierre, Duport, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 542) ; — adoption de l’article 4 (ibid. p. 543) ; — sur la motion d’André, l’Assemblée se retire 

dans les bureaux pour procéder immédiatement à la nomination des commissaires chargés de recevoir la déclaration du roi et de la reine (ibid.) ; — introduction à la barre des gardes nationa¬ les de Varennes (ibid.); — discours de Geor¬ ges, maire de Varennes (ibid.) ; — réponse du 

Président (ibid.); — l'Assemblée décrète que la 

séance permanente sera levée (ibid. p. 544) ; — résultat du scrutin pour la nommination des commissaires chargés de recevoir les déclara-ration du roi et de la reine (ibid). — Lanjui-nais communique les mesures prises par le directoire du département d’Ille-et-Vilaine, (27 juin 1791, t. XXVii, p. 544); — Goupil-Préfeln fait part d'une lettre d’un membre du directoire du département de l’Orne (ibid.); — Gossin rend compte des mesures prise par l’administration du département de la Meuse (ibid. et p. suiv.) ; — sur la demande de Bonnay, l’Assemblée décide qu’il sera fait mention au procès-verbal d’une attesta¬ tion de la municipalité de Versailles sur la tranquillité qui a régné dans cette ville le 21 juiu 1791 (ibid. p. 547) ; — Proclamation des corps administratifs du département de la Loire-Inférieure (ibid. p. 548) ; — Tronchet, l’un des commissaires nommés pour recevoir les déclarations du roi et de la reine rend 

compte de sa mission (ibid. p. 552) ; — décla¬ ration du roi (ibid. et p. suiv.); — déclaration 
de la reine (ibid. p. 553 et suiv.); — l’Assem¬ 
blée décrète le dépôt de ces déclarations aux archives (ibid. p. 554) ; — adresses à l’As¬ 
semblée (ibid. p. 555 et suiv.) ; — adoption d’une motion de Muguet de Nanthou concer¬ 

nant l’interrogatoire sur place des personnes détenues dans les prisons de Verdun (ibid. p. 561 et suiv.); — pièces trouvées dans les mains de 30 officiers au 15e régiment de cava¬ 

lerie, ci-devant Royal-Allemand, arrêtés dans le département des Ardennes (28 juin, p. 565 

et suiv.); — Tronchet annonce que le roi prie les commissaires de l’Assemblée de passer chez lui pour recevoir un complément à sa décla¬ ration (ibid. p. 566) ; — complément de la dé¬ 

claration du roi (ibid. p. 568) ; — lettre de plu-

Lionis XVI (Fuite du roi) (Suite). 

sieurs citoyens du département de l’Oise sur les mesures prises à la nouvelle de la fuite du roi (29 juin, p. 589); — lettre du marquis de Bouillé à l’Assemblée (30 juin, p. 602 et suiv.) ; — sur la proposition de Muguet de Nanthou, l’Assemblée décrète que les 3 comités de Cons¬ titution, militaire et de législation seront ad¬ joints aux comités des recherches et des rap¬ ports pour l’examen de l’affaire relative à l’évasion du roi (1er juillet, p. 617 et suiv.) ; — adoption d’un projet de décret concernant la détention des personnes arrêtées pour le fait de l’évasion du roi (ibid. p. 618), — lettres des officiers municipaux de Longwy sur la crise que cette ville a essuyée par le départ du roi (2 juillet, p. 662 et suiv.). Lettre de Louis XVI démentant les promesses faites par certains officiers à leurs soldats pour les engager à passer à l’étranger (7 juillet 1791, t, XXVlil, p. 14). Dépêche de M. de Florida-Blanca à l’ambas¬ sadeur d’Espagne au sujet de la fuite du roi et note officielle de la cour d’Espagne à la nation française (10 juillet 1791, t. xxvm, p. 104 et suiv). ; — débat : Rabaud-Saint-Etienne, d’André (ibid. p. 105) ; — renvoi des pièces au comité diplomatique (ibid.). Rapport par Muguet de Nanthou sur les évé¬ nements relatifs à l’évasion du roi et de la 

famille royale (13 juillet 1791, t. xxvm, p. 231 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 242); — discussion générale : Jouye-des-Roches, d’André, Robespierre, Alexandre de Lameth, Pétion (ibid. et p. suiv.) ; — De La Rochefou¬ cauld-Liancourt, Poutrain, Vadier, Prugnon, 

Robespierre, Duport, Prieur, Démeunier, Babey, d’André, Robespierre, Boutteville-ûumetz, abbé Grégoire, Rewbell, Démeunier, Rabaud-Saint-Etienne (14 juillet, p. 255 et suiv.); — Goupil-Préfeln, Le Bois-Desguays, Goupil-Préfeln, abbé 

Grégoire, Salle, Buzot, Barnave (15 juillet, p. 316 et suiv.). — Discussion des articles. — Art. 1er : Robespierre, Chabroud (ibid. p. 331 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 332) ; — art. 2, 

3, 4 et 5 : Dionis du Séjour, de Dortan, Muguet de Nanthou, rapporteur, de Choiseul-d’Aille-court, Muguet de Nanthou, de Choiseut-d’Aille-court, Barnave, Darnaudat, Muguet de Nan¬ thou, rapporteur, de Mimtesquiou, Muguet de 

Nanthou, rapporteur, Monneron aîné, d’Es-tourmel, Muguet de Nanthou, rapporteur, De-landine, Duport, Muguet de Nanthou, rappor¬ teur, d’Estourmel, Lanjuinais,Briois-Beaumetz, Muguet de Nanthou, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 335); — texte au projet de décret (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 336). Projet de décret, présenté par Démeunier, tendant à faire subsister l’effet du décret qui suspend l’exercice des fonctions royales entre les mains du roi jusqu’au moment où l’acte constitutionnel lui aura été présenté (16 juillet 1791, t. XXVIII, p. 377); — discussion: Gaul¬ tier-Biauzat, Démeunier rapporteur, u’Auber-geon-Murinais (ibid.); — adoption (ibid.). Mémoire de Turiure-Dellecourt tendant à 

prouver son innocence dans l’affaire de la fuite 
de Louis XYl(2août 1791, t. XXIX, p. 104 et suiv.) 

Réclamation du sieur Réray, sous-officier de dragons, sur une arrestation à l’occasion «les 
événements du 21 juin (2 août 1791, t. XXIX, p. 131). 
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Adoption d’un projet de décret, présenté par Lafayette, portant que les personnes mises en arrestation ou en accusation relativement au départ du roi seront remises en liberté sur-le-champ et que toute poursuite cessera à leur égard (13 septembre 1791, t. XXX, p. 621). 

Louis XVI. — Voir Adresse aux Français. — 
Déclaration. — Pétitions. — Questions consti¬ tutionnelles. 

Louviers (Ville de). — Voir Emprunts d'intérêt 
local, § 29. 

Lowendal. Rapport par Chabroud sur l’indem¬ nité réclamée par le sieur François-Xavier de Lowendal (9 août 1791, t. XXIX, p. 308); — projet de décret ( ibid . et p. s iiv.); — discus¬ sion : Gaullier-Biauzat, Bureaux de Puzy, Em-merv, Chabroud, rapporteur, Camus (ibid. p. 309) ; — adoption de la motion inci iente de Camus (ibid. p. 310). — Adresse aux représentants des Français en réclamation du bien patrimonial de la branche directe et 

du nom de Lowenoal (ibid. p. 310 et suiv.), (p. 314 et suiv.). Lettres de M. de Presseux, banquier et de 

Mme de Lowendal au sujet des décrets rendus en faveur de la famille de Lowendal (12 août, 
p. 377). 

Lowendal (Enfants du maréchal de). — Voir 
Pensions , §11. 

Loyne de La Coudraye (Chevalier de), député de la noblesse de la sénéchaussée du Poitou. 
Parle sur l’élection du maire d’Aisnay (t. XI, 
p. 663). = Parle sur la marine militaire (t. XXII, 
p. 219 et suiv.), (p. 251). = Parle sur l’orga¬ 
nisation de la marine (t. XXV, p. 71 et suiv.), 
(p. 109), (p. 116), (p. 195 et suiv.). 

Loys, député du tiers état de la sénéchaussée du Périgord. Nommé membre de la commission chargée de mettre de l’ordre dans les confé¬ 

rences (t. VIII, p. 35). — Adjoint au doyen (p 62). 

— Répond à l’appel général (p. 96). = Parle sur les assemblées primaires (t. X, p. 88). = Parle sur l’instruction relative aux corps ad¬ ministratifs (t. XI, p. 118), — sur l’organisa¬ tion des municipalités (p. 417), — sur l’exécu¬ tion des décrets y relatifs (n. 423), — sur un fait d’expm talion de blé (p. 645), — sur les droits féodaux (p. 687). = Parle sur les droits féo¬ daux (t. XII, p. 96), (p. 109 et suiv.), — sur les lettres de cachet (p. 161), (p. 202), sur l’heure de l’ouverture de la séance (p. 205), — sur les ordres religieux (p. 267), — sur la dîme (p. 751). = Parle sur les démêlés du sé¬ néchal d’Auray avec la municipalité de cette ville (t. XV, p. 444), — sur la g.ibeile (p. 509), — sur le pouvoir judiciaire (p. 680). = Parie sur des troubles dans les départements du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier et de la Corrèze (t. XVI, p. 41), — sur la constitution du clergé (p. 135), — sur des troubles à Montpellier (p. 152), — sur la mendicité (p. 160), — sur un jugement de l’assemblée primaire de la section d’Evreux (p. 202), — sur la constitu¬ tion du clergé (p. 222 et suiv.), (p. 245), — sur le traitement du clergé (p. 446), (p. 449), — sur l’inviolabilité des députés (n. 467). — De¬ mande lecture d’un rapport de Durand de Mail-

lane sur les fondations et patronages laïques 

Loys, député (Suite). 

(p. 594). — Parle sur le pouvoir judiciaire 
(p. 702 et suiv.), (p. 703), (p. 704), (p. 748). = Parle sur l’admission à la barre des députa¬ 

tions confédérées (t. xvn, p. 164), — sur des troubles survenus à Soissons (p. 214), — sur le pouvoir judiciaire (p. 606), (p. 622), — sur la contribution patriotique (p. 661), — sur le pouvoir judiciaire (p. 721). = Parle sur le pou¬ voir judiciaire (t. XVlll, p, 89). = Parle sur les dettes du comte d’Artois (l. XIX, p. 88). — Parle sur la contribution personnelle (t. XX, p. 67). = Parle sur la police (t. XXI, p. 694), (p. 707). = Parle sur le tribunal criminel (t. XXII, p. 312), (p. 346), — sur Rs troubles e Belfort (p. 356), — sur le tribunal criminel (p. 421). = Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 38), — sur la haute cour nationale (p. 46). = Parle sur les succes¬ sions (t. XXIV, p. 496), (p. 501), — sur Ihs trou¬ bles de Nîmes et d’Uzès (p. 523). — Demande que le Président (Ti onehei) intervienne dans la discussion sur les successions (n. 541 et suiv.), (p. 542) — sur les sollicitations (p. 624). = Parle sur les officiers des tribunaux criminels 

(t. XXVI, p. 615), — sur la fuite du roi (p. 691), — ;-ur les officiers des tribunaux criminels 
(p. 707), (p. 740). = Parle sur l’impression 
d’un discours des enfants de Paris (t. XXVII, 
p. 281), — sur le gouverneur de l’héritier pré-
sompt f(p. 576). = Parle sur les faux assignats (t. XXIX, p. 2). = Parle sur la Constitution (t. XXX, p. 217). 

Lozère (Département de la). — Voir Secours 
aux départements. — Tribunaux civils , tribu¬ naux criminels et corps administratifs , § 3. 

Lubersac (De), évêque de Chartres , député du 
clergé du bailliage de Chartres. Propose de se rendre à l’Assemblée des communes (t. VIII, 

p. 50); — demande vainement la parole pour combattre l’opinion contraire (p. 126). — S m discours, lors de la réunion de la majorité du 

clergé aux communes (p. 141). — Précède cent cinquante et un eedésiatiques venant se join¬ dre au tiers état (p. 149). — Demande que la 

réponse du roi à l’adresse rédigée par Mira¬ beau au sujet du renvoi des troupes soit dis¬ cuté ' dans les bureaux (p. 220), — que l’on s’occupe d’un projet de règlement pour le ré¬ tablissement de l’ordre et que l’on autorise la 

formation des milices bourgeoises (p. 253), (p. 266). — S’opnose à l’adoption provisoire du règlement (p. 298.) — De naride, pour l’abro¬ gation des lois anciennes, les deux tiers des 

voix et pour l’abrogation des lois nouvelles, la majorité simple (p. 298). — Demande une dé-claraiion des droits et des devoir.- (p. 342), — l’abolition du droit de chasse (p. 346), — une clause portant qu’on ne pourra tuer le gibier qu’avec (les armes innocentes (p. 358.) — Pro¬ teste contre la proposition d’Alexandre de La-meth, relative aux biens du clergé (p. 370). — Parle sur l’article premier du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 505), (p. 507). = Combat l’urgence demandée pour la propo¬ sition de Duport relative aux arrêtés du 4 août 

(t. IX, p. 42). — Propose un amendement au 

premier article du chapitre II de la Constitution (p. 100), — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 382). = Parie sur la réforme du sceau (t. XI, p. 619). 

Luc (Commune de). — Voir Municipalités , § 29. 
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Lucas, recteur de Minihy, député du clergé du 

diocèse de Tréguier. Répond à l’appel du cbrgé 
(t. vin, p. 123). == Parle sur la constitution dp clergé (t, XVI, p. 45), 

Lucas, député suppléant du tiers étnt de la séné¬ chaussée de Moulins, Rem place le baron de 

Rr< uil dé Goil'fier, démissionnaire (t. X, p. 354). = Parle sur le renouvelu mei t de l'Assemblée 
nationale (t. XI, p. 622). — Prête le serment, 

prêté par l'Assemblée )** 20 juin 1789 et qui contenait l’engagement de ne pas se séparer avant l'achèvement de la Constitution (ibid).= Parle sur les droits féodaux (t. XII, p, 2),' (p. 68), — sur les ordres religieux (p, 267), — sur une. demanda du roi concernant la trésorerie 

(p. 359), (p. 360), — sur la contribution patrio¬ 
tique (p. 362). — Parle sur li multiplici'é des congés et dénou e une protestation de Bergasse contre les assignats (t. XV, p, 288).— Parle sur 

les impositions de 1790 (p. 521), = Parle sur la fédération (t. xvi, p, 141), — sur le traite¬ ment du clergé (p. 445), (p. 446), — sur les 

biens nationaux (p. 455), (p. 456), — sur une demande de congé (p. 467),— sur la percepiion des droits decontiôle et d’insinuation (p.507), — sur le traitement du dergé (p. 535), — sur les congés (p. 578), — sur le traitement du Clergé (p. 579), — sur les congés (p. 616), — sur je pouvoir judiciaire (p. 7Q5), (p, 748), — sur une dénonciation contre N< eker (p, 751), — Parle sur la distribution des récompenses publiques (t. XVII, p. 38), — sur le traitement du cler.é acmel (p. 53), — surunequestion de règlement (p. 96). — Fait une motion sur les menées du cardinal de Rohan (p. 390), (p.392), — > Propose d’envoyer six membres pour pren¬ dre des nouvelles de la santé du roi (p. 487), 

= Parle sur une députation du peuple liégeois G. XIX, p. 64), — sur la contiibution foncière 

(p. 591), — sur les biens nationaux (p, 604), p. 654), — sur la contribution foncière p. 667), — sur les logements des corps adminis¬ tratifs (p. 671). = Carie sur les ponts et chaus¬ sées (t. XX, p. 170), — sur la pétition du sieur de Riolles (p. 548), — sur une instruction lela-tive à la contribution foncière (p. 656), — sur les brevets de retenue (p. 692). — Parle sur la constitution civile du clergé (t. XXI, p. 77), — sur l’imposition d< s rentes dues p.ir le Tré-or public (p. 199), — sur les troubles dans le Lot (p. 458), — sur les offices (p, 487). = Parle sur 

le serment des ecclésia-tiques (t. XXII, p. 15), — sur une dénonciation ae Malou t (p. 511). = Parle sur les patentes (t. XXtlt, p. 227). .= Parie sur la résidence des fonctionnaires 

publics (t. XXIV, p. 435), = Parle sur le renvoi au comité du projet d’organi-ation de la ma¬ rine (t. XXV, p. 151). — Présente un projet 

de décret sur les moyens d’éviter les fraudes sur les droits d’enregistrement (p. 353). — Parle sur l’organisation du ministère (p. 360), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 371), — sur la réunion d’Avignon et ou 

Gomtat Venaissin à la Frauce (p. 540), — sur Ja police des églises de Paris (p, 653). = Parle sur les armements de 1 Angleterre r(t. XXVI, 

p 88), — sur les colonies (p. 89), (p. 96), — sur les députés des colonies (p. 123).== Parle sur l’incompatibilité entre les fonction:-législatives et sur certaines fonctions publiques (t. XXVII, p. 84), — sur le serment des officiers (p. 129), — sur l’impression d’un discours des enfanta de Pari? (p. 280), — sur la fuite du roi (p. 393), 

Lacas, député (Suite). 
(p. 397), — sur l’emploi du métal des cloches 
(p. 484).= Présente un projet de décret pour être subtitué à celui du 15 mai 1791 sur les 
colonies (p. 279). 

Lucas de Rourgerol, député des communes de la sénéchaussée de Vannes, Auray et Rhuis. 

Répond à l’appel général (t. VIII, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Lucot (Simon), canon nier. — Voir Pensions, §30. 

Lnze-de -l'Étang (De), député des communes de la sénéchaussée de Bordeaux. Nommé adjoint au 

doyen (t. VI il , p. 62), (p. 78). — Répond à l’appel général fp. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Luckner (Général). Discussion delà proposition de Fréteau, tendant àintrod' ire une exception 

en sa faveur dans les rédections portées au décret sur les pensions (5 janvier 1790, t. XI, . 107 <t suiv.j; — adoption (ibid, p. 108). = emande à être admis à la barre pour témoigner à l’Assemblée sa reconnaissance de l’exception faite. en sa faveur dans le décret de sa réduc¬ 

tion des pensions (t. XVII, p, 35); — lui adresse 
ses remerciements (p, 42), 

Luckner, commandant en chef les 7e et 8e divi~ 
sions militaires. (Le même que le précédent). 
Prête seraient (t. XXVII, p. 689 et suiv.). ns Sa lettre sur le prétendu état de rébellion et 

d’insubordination de la troupe de ligne compo¬ sant la garnison deStrasbourg (t. XXXI, p. 392). 

Ludière, député du tiers état de la sénéchaussée de Tulle en Limousin. Répond à l’anpel général (i. VI l|, p. 95). — Signe le serment dn Jeu de Paume (p 139). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 299). = Parle sur la formation du département de la Corrèze (t. XVI, p. 167). == Parle sur les troubles du Bas-Limousin (t. XVIII, p. 297). 

Lunéville (Infirmes et vieillards de la gendar¬ 
merie de). — Voir Gendarmerie nationale, § 8. 

Lunéville (Ville de). — Voir Juges de paix, § O. — Paroisses (Sunpression, réduction, cir¬ conscription et gouvernement de), § 40. 

Lusignan (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Condom, Fait part des 
nouveaux pouvoirs qu’il a reçus de ses com¬ 
mettants et désapprobation qu’ils donnent à 
son adhésion aux décrets (t, VIII, p. 356). = Parle sur les colonies (t, XII, p. 383). — Prête 
serment (t. XXV|l, p, 410). 

Lusignan (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Coucé (t. XIV, p. 81). 

Luxe. — Proposition de l’abbé Maury, tendant à l’imposer (18 janvier 1790, t. XI, p. 230) ; — discussion : Regnaud (de Sain'-Jean-d’An-gélv), Le Gouteulx de Canteleu, Blin, vicomte de NoaiHes, Barnave, Charles de Lameth, duc de La Rochefoucauld (ibid.) ; — • retrait (ibid.). — Voir Lois somptuaires. 

Luxembourg (duc de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Poitiers. Nommé membre de 
la commiS'ion chargée de conférer avec les 
deux autres ordres sur les moyens de conci-
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Luxembourg, duc de (Suite). 

liation (t. Vlll, p. 44). — Nommé commissaire pour le projet de règlement de police inté¬ rieure (: ibid .). — Rappelle le vœu de contribuer également à toutes les impositions, exprimé dans les cahiers de la noblesse et manifeste le 

désir de voir la paix régner entre les ordres (p. 46). — Nommé président (p. 87). — Son discours au roi à la tête d’une députation 

(p. 140). — Son discours lors de la réunion de la majorité de la noblesse (p. 168 et suiv.). — Démissionnaire, remplacé par Irland de Baso-ches (p. 507). 

Luxembourg (Palais du). — Apposition des 
scellés et recherches à faire). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Luynes (Duc de), député de la noblesse du bail¬ liage de Touraine. Appuie l'observation d Cler¬ mont-Tonnerre relative à l’envoi d’un arrêté 

pris par le parlement de Paris (t. Vlll, p. 244). = Demande la mise en liberté du baron de 
Besenval (t. IX, p, 445), = Parle sur le serment 
des militaires (t. XXVll, p. 410). 

Lycée national (Etablissement d’un). — Voir Instruction publique (Opinion de Mirabeau), (t. XXX, p. 533 et suiv.). 

Lyon. Le roi se plaint au président de l’Assem¬ blée de la phrase d’un journal contenant que « le roi cédant aux instances de la reine, de¬ 

vait se rendre à Lyon » (23 décembre 1790, 
t. XXI, p. 633). 

Lyon (Conspiration de). — Voir Troubles, § 51. 

Lyon (Ville de). — Y o\r Biens 'nationaux (Ventes de) (i. XXI, p. 487). — Bibliothèque de l'aca¬ démie de Lyon. — Division générale du royaume. — Emprunts d'intérêt local, § O ■ t S53. — Juges de district, § 2. — Juges de paix, § 8. — Paroisses (Suppression, réduction, circons¬ cription et gouvernement de), § 41. — Péti¬ tions, § 7. — Tribunaux de commerce, §§ 27 et £8. — Troubles, §51. 

Lvsving (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt 
local , § 22. 
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Mabilly (Mme), veuve Liège. — Voir Indemnités , 

Mably (Abbé de). 
§ Ier. — Hommage fait à l'Assemblée natio¬ 

nale par ses exécuteurs testamentaires du ma¬ nuscrit auiographe de son ouvrage sur les droits et les devoirs du citoyen (t. XVI II, 
p. 427). 

§ 2. — Ghabroud demande la translation des cendres de l’abbé Mablv à Sainte-Geneviève 
(t. XXVI, p. 612). 

JVlacaye (Vicomte de), député de la noblesse du bailliage de Labour. Parle sur la question de la succession à la couronne (t. IX, p. 2), (p. 25); — sur les impositions des privilégiés (p. 183). 

= Parle sur la banque nationale (t. X, p. 166); — propose un plan de banque nationale (p. 217 et suiv.). = Parle sur la division générale du royaume (t. XI, p. 171), — sur l’emploi du produit des dons patriotiques (p. 555). — Pré¬ sente un projet de décret sur les troubles de Saint-Jean-de-Luz (t. XVI, p. 147). — Fait un 

rapport sur ceux de Nîmes (p. 229 et suiv.). = Fait un rapport sur les dn its de champart et au'res droits féodaux supprimés avec rachat 

ou indemnité (t. XVII, p. 578), (p. 580). = Parle sur l’affaire de l’abbé de Ëarmond (t. XIX, 

p. 247), — sur le chef-lieu du département des Basses-Pyrénées (p. 445). = Donne sa dé¬ mission de membre du comité des recherches 

(t. XXII, p. 289). 
Mac-Donald (Chevalier Àrchibald, procureur 

général de Sa Majesté Britannique. Son opinion sur l’affaire des hypothécaires anglais de l’île 
de Tabago (t. XXVI 1 1 , p. 176 et suiv.). 

Machault (De), évêque d'Amiens, député du bail¬ liage d’Amiens. Parle sur la déclaration des droits (t. VIII, p. 483). = Sa déclaration au su¬ jet du serment civique (t. Xl, p. 460 et suiv.). 

Mâcon (Ville de). — Voir Juges de paix , § % fl . — Tribunaux de commerce , § lO. 

Maçonnais (Le). — Voir Troubles (22 mars 1791, 
t. XXIV, p. 287 et suiv.), § 5&. 

Madame de Provence. Lettre d’un des offi¬ 
ciers municipaux de Lille annonçant son pas¬ 
sage à Tournai (t. XXVll, p. 523 et suiv.). — Voir Famille royale. 

Madier de Montjau, député du' tiers état de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg. Répond à l'appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le ser¬ ment du Je i de Paume (p. 139). — Combat les motions de Périsse du Luc et de Bergasse-La-ziroule concernant les limites à donner aux 

discussions (p. 482). — Parle sur le projet de 

déclaration des droits du 6e bureau (p.484).= Combat la motion de Volney, relative aux ar¬ rêtés du 4 août (t. IX, p. 43 et suiv.). = Parle sur la composition des directoires de départe¬ ment (t. X, p. 425). — Propose l’adjonction de Bureaux de Puzy au eomi é militaire (p. 618). = Demande une interprétation des décrets re¬ latifs aux municipalités, à l’occasion des habi¬ tants des campagnes qui ne savent pas signer (t. XI, p. 328). — Présente une réclamation de la-sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg (p. 584). Parle sur la division du royaume (p. 611). = Demande la priorité pour le plan d’Adrien Du¬ port sur l’organisation judiciaire (t. Xll, p. 455). — Parle sur l’ajournement de l’affaire de la Compagnie des Indes (p. 489). =Parle sur une motion relative aux journées des 5 et 6 octo¬ bre 1789 (t. XVII, p. 657). = Parle sur l’affaire du régiment de Languedoc (t. XVI II, p. 49). — Demande l’impression d’un rapport et d’un décret sur les troubl. s de Schelesiadt (p. 81). — Parle sur le mémoire de Necker relatif 

aux pensions (p. 122), — sur les traitements des juges (p. 417), — sur l’exécution des dé¬ crets rendus au sujet des journées des 5 et 6 octobre (p. 437). = Parle sur la dette pu¬ blique (t. XIX, p. 315), — sur les frais de démo¬ lition de la Bastille (p. 434); — est rappelé à l’ordre (ibid.). — Parle sur les biens nationaux 

(p. 443), — sur un projet de décret contre le parlement de Toulouse (p. 515). — Son opi¬ nion, non prononcée, sur le même projet de 

décret (p. 517 et suiv.). — Parle sur l’affaire de Brest (p. 735); — est rappelé à l’ordre (ibid.). = Demande la discussion immédiate d’une demande de la commune de Paris relative à la 

police et aux prisons (t. XX, p. 523). = Parle 
sur l’impôt des rentes (t. xxi, p. 207). = Parle sur un projet de décret relatif aux théâtres 

(t. XXII, p. 214), — sur une adresse relative à la constitution civile du clergé (p. 367). = Demande que le maire de Nîmes soit entendu au sujet des troubles de celte ville (t. XXlll, p. 544). = Parle sur la résidence des fonction¬ 

naires publics (t. XXIV, p. 433), — sur les co¬ lonies (p. 596). = Parle sur la liquidation 
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Madier de Montjau, député (Suite). 

(t. xxvi, p. 301), (p. 303), — sur un incident provoqué par de Faucigny-Lucinge (p. 382), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 461), — sur le code pénal (p. 689). = Parle sur la répétition delà dot de Louise d’Orléans (t. XXVI I, p. 165), (p. 166). 

Magallon (Comte de), député de Saint-Do¬ mingue. Est admis provisoirement (t. VI II, p. 81). 
— Répond à l’appel génér.il (p.99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Magistrature (Ancienne). Dépôt d’une pro¬ testation des officiers du conseil souverain 
d’Alsace contre la suppression de l’ancienne 
magistrature (21 octobre 1790, t. XIX, p. 754) ; 

— désaveu de cette protestation adressée par Spon, ancien premier président au susdit con¬ seil et communiquée par Gossin ( ibid .); — texte de la protestation (p. 755 et suiv.). 

Magistrature (Places de). — Voir Tribunaux ci¬ vils, tribunaux criminels et corps administra¬ 
tifs, %lt. 

Magnétisme animal. Rapport sur l’affaire de d’Hosier, président de la chambre des comptes de Rouen, et Petit-Jean, ancien receveur des droits et domaines, lu aux comités des re¬ cherches de l’Assemblée nationale et de la 

municipalité de Paris, par Brissot, membre du 
comité des recherches de la municipalité de Paris (29 juillet 1790, t. XVII, p. 415 et suiv.). 

Maillard, huissier au Châtelet. Se présente à la barre et parle contre les gardes du corps et les accapareurs de grains (t. IX, p. 346 et suiv.). 

Maillane. — Voir Durand-Maillane. 
Maillebois (Sieur). — Voir Conspiration contre l'Etat. 

Maillot, député du tiers état du bailliage de Toul et Vie. Répond à l’appel général (t. VIII, 

p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la déclaration des droits (p. 475), — sur l’arrestation de François Neuf-château (p. 485). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 350). = Parle sur les dio¬ cèses (t. xvi, p. 718). = Parle sur une proposi¬ tion d’amnistie pour les soldats déserteurs 

(t. XVII, p. 3). 

Mailly (Duc de), député de la noblesse des bail¬ liages de Péronne, Montdidier et Roye\ Sa dé¬ mission (t. IX, p. 396), (t. XI, p. 21). 

Mailly (Maréchal de), commandant la 14e et la 15® division. Donne sa démission (t. XXVII, p. 424). 

Mailly (Marquise de). Inscrite dans l’état des pensions sous le nom de Flavacourt (t. Xlll, p. 340). 

Mailly fils (De). Parle au nom d’une députation envoyée par des citoyens de Paris à l’Assem¬ 
blée nationale (t. vili, p. 160). 

Mailly de Châtean-Renauld (Antoine de), député suppléant de la noblesse du bailliage d’A-valen Franche-Comté. Remplace le marquis de Lezay-Marnésia, démissionnaire (t. XVI, p. 393). = Parle sur les prisonniers (t. XXI, p. 171). = Fait une motion concernant les tribunaux de commerce (t. XXI V, p.325). — Parle sur les mon¬ naies (p. 680). = Secrétaire (t. XXIX, p. 425.) 

Mailly de Château-Renauld (Antoine de). 
député (Suite). 

= Demande que le traitement soit con¬ servé aux chanoi cesses qui se marieront (t. XXX, p. 436). 

Maimbonrg (Sieur. — Voir Indemnités, !§ ï 1 . 
Mainey (Commune de). — Voir Voirie, § 3. 

Main-d’œuvre nationale. Rapport par Gou-dard sur quelques faveurs à accorder à la main-d’œuvre nationale(t. XXXII, p. 15) ; — pro¬ jet de décret (ibid. et p. suiv.). 

Maine-et-Loire (Département de). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Maire de Paris. Rectification au procès-ver¬ bal demandée à propos de cette mention : « M. le maire (Bailly) est monté à la tribune » (5 janvier 1791, t. XXI l, p. 20); — discussion : Tessier de Marguerittes, Duport, d’André (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décide que Bailly sera désigné comme député (ibid. p. 21). — Voir Bailly. 

Maire de Salies. Envoi par Delessart, ministre de l’interieur, des pièces relatives à sa nomi¬ 
nation (28 mai 1791, t. XXVI, p. 579); — ren¬ 
voi de ces pièces au comité des rapports (ibid.). 

Maisonblanche (De). — Voir Baudouin de Maison-blanche. 

Maison du roi. Adoption d’un projet de décret supprimant la place et les honoraires du sieur 
Randon de La Tour, attaché au département 
de la maison du roi (t. XX, p. 391). 

Maisonneuve, curé de Saint-Elienne-de-Mont-
luc, député du clergé de la sénéchaussée de 
Nantes. Donne sa démission (t. IX, p. 495). 

Maisons de campagne. — Voir Impôts , § 13. 

Maisons de jeux (Suppression des). — Voir Commune de' Paris, § 37. 

Maisons de Monsieur et de M. d’Artois. 
Adoption d’un projet de décret du 30 juillet 

1791, concernant l’affectation d’un million pour le payement des officiers de ces maisons (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 367). — Voir Mai¬ sons royales. 

Maisons de retraite. — Voir Religieux, §§ G et 7. 

Maisons religieuses occupées par des étran¬ gers. Motion de Fréteau et d’Eymar tendant à 

renvoyeraux comités ecclésiastique et diploma¬ tique la détermination à prendre concernant ces maisons et en particulier le couvent des 
dames anglaises (26 septembre 1790, t. XIX, 
p. 241) ; — adoption (ibid.). — Voir Religieux. 

Maisons religieuses. — Voir Bénéfices , § 5. Offre de la municipalité d’Angers de se rendre 

adjudicataire des maisons religieuses pour le prix de 10 millions (t. XXII, 1er avril 1790, p. 510). 

Maisons royales et caisses dépendantes de la liste civile. Adoption d'un projet de décret ordonnant la levée des scellés y apposés 
(29 août 1791, t. XXX, p. 25). 
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Mafssemy, président des représentants de la commune de Paris. Demande que la commune 
de Paris soit le chef-lieu d’un grand départe¬ ment (t. XI, p. 31). 

Iltfai très d’écoles et de pensions de Paris. Demandent à faire profession de leur foi civi¬ 

que devant l’ Assemblée (17 mars 1791, t. XXIV, p. 143); — l’Assemblée déciète qu'ils seront admis à la séance du soir ( ïbid .). 

Maîtrises. — Voir Jurandes et Maîtrises. 
Majorité. Révolte de la minori'é contre la ma¬ 

jorité : discours de Pétion (21 février 1791, t. XXlll, p. 388 et suiv.); — opinion, non pro¬ noncée, de Malouet (p. 529 et suiv.). 

Màlarüc (Àbbé), député du clergé de la séné¬ chaussée de Castel-Moron d'Albret. Demande 

lin cription au procès-verbal des restrictions accompagnant son serment (t. XXII, p. 8); — 
le retire (p. 9). 

Malartic (Gomte de), député suppléant de la noblesse du bailliage de Bar-le-Duc en Barrois, 
Dénonce un intendant (t. IX, p. 408). 

Malateste de Beaufort(Abbé), député du clergé de la sénéchaussée d’Agen. Donne sa démission 
(t. XII j p, 381). = Boussion dénonce son ab¬ sence (t. XXV, p. 472). 

Malden (Dh), garde du corps. Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVIll, p, 242). — Est décrété d’accusation (p. 334). 

Males, député du tiers état de la sénéchaussée du Bas-Limousin. Répond à l’appel général 
(t. Vlli, p. 95). — Signe le sermeut du Jeu de 
Paume (n. 139).— Appuie la motion de Redon relative â la formation d’un comité des biens et 
domaines de la couronne, et demande qu’il 
soit composé de 35 membres (t. IX, p. 247). — Parle sur la condition du domicile pour l’éli¬ 

gibilité (p. 478) ; — sur le renvoi au pouvoir exéemif d’une plainte portée contre Un membre de la municipalité de Revers (p. 612). = Parle sur la représentation nationale (t. X, p. 89), — sur l’éligibilité (p. 360), (p. 414). = Parle sur lVxemption du timbre et du contrôle des actes relatifs aux élections municipales et administratives (t. xi, p, 229), — sur le loge¬ ment des gens de guer e (p. 296), — sur la di¬ vision du royaume (p. 602), — sur les troubles des provinces (p. 614), — sur le renouvelle¬ ment de l’Assemblée nationale (p. 622). = 

Parle sur les juridictions prévôtales (t. XII, (p. 61). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 249). === Parle sur des troubles dans le Bas-Limousin 

(t. XVI, p. 50). — Membre du comité des rap¬ ports (p. 136). — Parle sur la formation du dé* parlement de la Corrèze (p. 167). = Parle sur les troubles de Bretagne (t. XVII, p. 623). == 

Prend part à l’incident relatif au duel de La-meth et de Castries (t. XX, p. 418). — Fait un rapport sur les troubles de la Corrèze {p.-431). = Fait un rapport sur les trou¬ bles de Pamiers (t. XXI, p. 697). = Parle 

sur un projet de loi relatif aux corps ad¬ ministratifs (t. XXII, p. 755). = Parle sur les renies seigneuriales (t. XXlll, p, 446), — sur le respect dû à la loi (p. 581). = Parle sur les corps administratifs t. XXIV, p. 81), — sur les contributions (p. 149), — sur les successions (n. 609), (p. 601 et suiv.), — sur des prohi-bitionsde fonctions (p. 624). — Parle sur l’orga¬ nisation des gardes nationales (t. XXV, p. 393). = Parle sur le code pénal (t, xxvi,710), (p. 71 i). 
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== Parle 6ut le code pénal (t. xxvil, p. 52 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 159), — sur le code pénal (p. 248). = Parle 

sur la Constitution (t. XXIX, p. 298), (p. 392). — Présente un projet de décret tendant à ap¬ prouver quelques formes testamentaires en usage pour les notaires dans le département de Rhône-et-Loire (t. XXX, p. 288), = Fait un rapport sur la continuation du terrier de l’île de Corse, entrepris en 1770 d’après les ordres de M. de Ghoiseul (t. XXXI, p. 169). 

Malîde (De), évêque de Montpellier, député de la sénéchaussée de Montpellier. Annonce aux communes que le clergé nommera incessam¬ ment des commissaires, qui, avec ceux nommés par la noblesse et les communes, trancheront la question de la vérification des pouvoirs eu commun (t. VIII, p. 30). — Appuie la proposi¬ tion d’établir des milices bour geoises dans toute la France (p. 248). — Se déclare prêt à tous les sacrifices (p.348). == Parle sur un projet de décret relatif à la municipalité de Sàint-Sul-

pice-la— Cha pel le (t. XV, p. 445). 
Mallard (Dame). — Voir Nourrice du roi » 

Mallet-Wendegré (Sieur), — Indemnité qui lui est due pour dîmes inféodées, — Liquida¬ tion , § 8 4L 

Malouet, intendant de la marine à Toulon, dé¬ puté des communes de la sénéchaussée de Biom. 
Demande que l’assemblée des communes se 

constitue et qu’elle envoie des députés aux deux premiers orores au sujet de la vérification des pouvoirs (t. Vlll, p. 28); — renouvelle ce’te motion (p, 29 et suiv.). — Propose que l’Assem¬ blée, ne pouvant pas délibérer comme Ghambre constituée, se forme en grand comité (p. 34), — qu’elle adresse au roi une déclaration ten¬ 

dant à amener le clergé et la noblesse à se réunir à elle (p. 37). — Demande qu’pn fasse retirer le public (p. 55). — Fait une motion concernant la délibération par ordre ou par 

tête (p. 63); — la renouvelle ( ibid .). — Appuie la motion de Populus, tendant à sommer le clergé de se réunir aux communes (p. 75). — Parle s »r le rég'ement provisoire (p. 77). — Fait une motion contre la conversion des Etats 

généraux en Assemblée nationale (p. 79 et suiv.); — la soutient (p. 81); — la retire (ibid.). — Propose un projet d’adresse au roi (p. 87). 

— La .validation de son élection est ajournée pour cause de nomination par acclamation (p. 105). — Combat les motions relatives à la 

constitution de l’Assemblée (p. 118 et suiv.), — Répond à l’appel général (p. 97). — Signe le 
serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-
Domingue (p. 187). — Validation de son élection 
(p. 219). — Amende la proclamation de Lally-Tollendal (p. 265 et suiv.). — Qualifie de dan¬ 

gereuse toute déclaration des droits (p. 322 et suiv.), (p. 335). — Demande qu’il soit établi par les assemblées provinciales et municipales dans toutes les villes et bourgs du royaume et dans chaque paroisse des grandes villes, des bureaux de secours et de travail, correspondant à un bureau de répartition qui sera formédans 

la capitale de chaque province (p. 339). — Pro¬ pose de régler la manière dont le gibier sera 
détruit (p. 358). — Demande que l’Assemblée 
nationale déclare que les lois Seront exécutées; que les officiers donneront main-forte et que 
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le roi continuera la levée des impôts (p. 373). “-1- Parle sur la déclamation îles droits, (p. 471). — Pr pose un amendement à l’article 1er du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 507). — Parle pour lasanciion royale (p. 535 et suiv,). — pour les deux chambres (o. 590 et suiv.). — Soutient que les arrêtés du 4 auût ne Seront exécutoires que quand ils auront été développés (p. 640). = D mande la continuation de la discussion sur la sanction des arrêtés du 

4 août (t. IX, p. 42). — Parle sur le veto sus¬ pensif (p. 54); — sur l'organisation du Corps législatif (n. 219), (p. 220), — sur la création d’un comité de la marine (p. 345 et suiv.), — — ■ sur la motion deCocherel concernant la sû¬ 

reté personnelle des députés (p. 397), (p 398), 

— sur les bieils ecclésiastiques (p. 434 et Suiv.), (p, 645 et suiv.), — sur la présence des ministres da"S l’Assemblée (p. .716). = Parle sur la nouvelle uivision du royaume (t. X, p. 4 et suiv.), — sur le nombre des admi¬ nistrateurs de district (p. 116). — Attaque le co¬ 

mité des recherches (p. 169). — Se défend d’a¬ voir, dans une lettre au comte d’Estaing, dif¬ famé ses collègues (ibid.)-, — texte de sa lettre (ibid. et p. suiv.). — Parle sur les municipa¬ 

lités (p. 260). — Demande la mise à l’ordre du jour de son projet établissement pour la classe 

indigente (p. 321). — Parle sur un état finan¬ cier de novembre et décembre 1789 (p. 323). 

— Demande l’adjonction de quatre commissaires âu comité des finances (n. 324). — A puie la motion de Curt concernant h s colonies (p. 347). 
— Parle sur les troubles de Toulon, (p. 417), 
(p. 418 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 453), — sur le procès-verbal (p. 501), — 

sur les municipalités (p. 563), — sur les trou¬ bles de Toulon (p. 572 et suiv.), (p. 574) — sur lés municipalités (p. 675), — sur les troubles de Toulon (p. 588), (p. 589). =± Parle sur les trou¬ bles de Toulon (t. XI, p. 30), (p. 63), (p. 211 et suiv.), (p. 222), — sur la monnaie de bilion (p. 224). — Propose de délibérer sur divers points dû discours prononcé par le roi dans 

l’Assemblée nationale, le 4 février 1790 (p. 436) ; — texte de sa proposition (p. 439 et suiv.). — Parle sur une lettre du comte d’Antraigues re¬ lative au serment civique (p. 443), — sur la division du royaume (p. 539), — sur les ordres religieux (p. 544), — sur lés troubles des pro¬ vinces (p. 656 et suiv.), — sur les droits féo¬ daux (p. 686). = Parle sur la gabelle (t. XII, p. 189 et suiv.), — sur la Compagnie des Indes (p. 236), — sur la rédaction des décrets (p. 262), — sur la gestion de l'administrateur de la caisse de l’extraordinaire des guerres (p. 355), — sur la Compagnie des Indes (p. 529), — (p. 535), — sur le pouvoir judiciaire (p. 590 et Suiv.). = Parle sur les classes de la marine (t. Xlll, p. 105.); — son rapport sur cet objet, au nom de la minorité de la commission de 

la marine (p. 120 et suiv.). ' = Parle sur le 

pouvoir jüdiciare (t. Xv , p. 408), (p. 409), (p. 417),— sur les biens domaniaux (p. 454), — sür les troubles de Marseille (p. 499), — Sur le droit de paix et de guerre (p. 533 et suiv.), — sur des adresses de blâme (p. 691 et suiv.). — sur la marine (p-. 806). == Parle sur l’armée (t. xvi, ji. 96), (n. 97). — Fait un rapport sur les dépenses de l'armement de l’escadre ordonné par le roi (p. 185 et suiv.); — le défend (p. 192) ; — présente un projet de 
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décret y relatif (p. 206). — Parle sur les troubles de Nîmes (p. 255 et suiv.), — sur ceux de Per¬ pignan (p. 272 et suiv.). — Fait une motion contre les libellistes (p. 276 et suiv.). — Parle sur les biens nationaux (p. 458). — Sa motion contre les adresses injurieuses (p. 503etsmv.). — Parle sur des délits commis en mer (p 693), — sur une motion relative à la sanciioû (p. 726), — sur l’altératiou des décrets (ibid.). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à ob¬ server et au se' ment à prêter à la fédération (t. XVII, p. 16), — sur la distribution des récom¬ penses publiques (p. 36), (p. 37), — sur la dé¬ tention des Avjgnonais à Orange (p. 43), — sür l’inexécution du décret relatif à la mendi¬ 

cité (p. 87), — sur le commerce de l’Inde (p. 91 et suiv.), — sur l’affaire d’Orange (p. 178), — sur le commerce de l’Inde (p. 201). — Fait un second rapport sur les dépenses de l'armement 

de l’escadre ordonné par le roi (p. 316 etsmv.), — le défend (p. 348). — Parle sur les troubles de Montauban (p. 372). — Dénonce Y Ami du peuple et les Révolutions de France et de Brabant 

(p. 450 et suiv.), — présente uu projet de décret (p. 451) ; — affirme de nouveau son accusation 

(p. 506), — présente un autre projet de décret (p. 509) ; — combat celui de Pétion (p. 510). — Parle sur les biens nationaux (p. 636), — sur l'adjonction de quatre membres nouveaux au 

comité chargé de l’affaire d’Avignon (p. 651), — sur les journées des 5 et 6 octobre 1789 
(p. 656 et suiv.). — Présente un projet de décret sur les gens de mer (p. 693 et suiv.). — Parie 

sur l’ouverture d’un paquet de dépêches adressé à Montmorin (p. 696), — sur l’arrestation d’un oflicier porteur d’un libelle (p. 719), — sur le secret des lettres (p. 736). = Paile sur l’affaire du régiment de Languedoc (t. XVlll, p. 49), — sur une distribution d’armesà faireaux citoyens du Var (p. 82). — Fait une motion au sujet de i’abbé Raynal (ibid. et p. suiv.) ; — la réduit (p. 84). — Parle sur le code pénal maritime (p. 102), — sur les biens nationaux (p. 138),—» 

sur des troubles à Toulon (p. 169). — Présente un article additionnel à Par iicle 2 du titre Ier du 
code pénal maritime (p. 198). — Parle sur le 

fait reproché à Lambert dit de Frondeville (p. 201). — Demande, des créd ts provisoires p mr le port de Toulon (p. 205), — des poursuites comre Ma<at (p. 213). — Parle sur l’affaire de l’abbé de Barraond (p. 236), — sur le cas parti¬ culier d’Eggss (p. 290), — sur l’affaire d’Avignon (p. 365), (p. 370 et suiv.), (p. 379), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 437), — sur l’af¬ faire de. Nancy (ibid. et p. suiv.), (p. 438), (p. 472), — sur le directoire du département du Yar (p. 559), — sur le pouvoir judiciaire (p. 622), — sür le plan d’impo.'itions de Bouche (p. 678), — sur les assignats (p. 684), — sur l’arrestation de Necker (p. 695), — Sur la créa¬ tion d’un comité de santé (p. 719), — sur les 

assignats (p. 722). — Propose un projet de dé¬ cret établissant que l’Assemblée n’a entendu attribuer au comité de santé aucune des fonc¬ 

tions attribuées à celui de mendicité (p. 749). 
= Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 27 et suiv.), — sur 1 s dettes du comte d’Artois (p.88), — sur la dette, publique (p. 313). — Présente 

Un projet de décret sur les travaux des ouvriers dans les arsenaux (p-495). — Parle sur lès as¬ signats (p. 505). — Présente un projet de décret sur la marine (p. 531). — Parle sur une lettre 
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de La Luzerne relative aux événements de Brest 
(p. 532), — sur la contribution foncière (p. 674), 
— sur l’affaire de Bmst(p. 728), (p. 729), (,>.744), 
— sur la contriuution personnelle (p. 762.) = Parle sur un projet de décret relatif aux re¬ 
ligieux étrangers étatilis en France (t. XX, p. 69), — sur la contribution foncière (p. 263), — sur 

une motion relative au clergé (p. 276), — sur le tribunal de cassation (p. 370), — sur la garde du roi (p. 372), — sur l’impôt du tabac (p. 411), — sur un incident relatif au duel de Lameth et de Castries (p. 421), — sur l'affaire d’Avknon (p. 482), — sur les troubles d’Uzès 

(p. 696). = Parle sur les droits d’entrée et de .sortie (t. XXI, p. 137), — sur les monnaies (p. 234), — sur la force publique (p. 236). — Fait un rapport sur une pétition des patrons-pêcheurs de Marseille (p. 323 et suiv.). — Parle 

sur les messageries (p. 600), — sur la marine 

(p. 706), — sur la police (p. 707). — Parle sur une affiche inconstitutionnelle (t. XXII, p. 15), — sur le titre des lois (p. 21 et suiv.), (p. 22), — sur les jurés (p. 26). — Présente un projet 

de décret sur la réduction du traitement pour la table des officiers (p. |39). — Parle sur un projet de décret relatif aux tribunaux de commerce des vilks maritimes (p. 44), — sur les voitures publiques (p. 54), — sur une pé¬ tition des pêcheurs français (p. 98). — Pré¬ sente un projet de décret sur les prud’hommes de Toulon (p. 99). — Parie sur une adresse 

d’une société de banquiers (p. 101), — sur la 
marine militaire (p. 223 et suiv.), — sur les bois nationaux (p. 248), — sur la marine mili¬ 
taire (p. 250), — sur les jurés (p. 311 et suiv.), 

— sur une dénonciation d’un bref du pape (p. 316 et suiv.), (p. 317), — sur le commerce du Sénégil (p. 321), — sur les jurés (p. 332), (p. 333), (p. 334), — sur un projet de décret concernant les objets admis-ibles au payement des domaines natiooaux (p. 339), (n. 340), — sur la situation d’un prisonnier impliqué dans les troubles d’Aix (p. 342), — sur le tribunal criminel (p. 347), — sur b s colonies (p. 349 et suiv.), — sur les assignats (p. 461), — sur le tribunal criminel (p. 464), — sur les droits de traites (p. 474), (p. 475), (p. 481), — sur le ser¬ ment des ecclésiastiques (p. 492), — sur une demande d’admission à la barre des Amis de la 

constitution monarchique (p. 506), — sur des 

troubles dans Paris (p. 510 et suiv.), (p. 511), (p. 512), — sur le projet de décret relatif à la sûreté (p. 538 et suiv.), (p. 539), — son opinion, non prononcée, sur ce dernier sujet (p. 542). — Parle sur les colonies (p. 666), (p. 667), (p. 668),— sur les jurés (p. 724), — sur la marine (p. 731), — sur les jurés (p. 761.) = Parle sur les brevets de retenue (t. XXI 1 1, p. 2), — sur la haute cour nationale (p. 46), — sur les dépenses publiques (p. 87), — sur le tabac (p. 163 et suiv.). (p. 166), — sur les 

patentes (p. 217), (p. 218), (p. 219), (p. 220), (p. 226), — sur Tabago (p. 236 et suiv.), (p. 238), 

— sur les dépenses (p. 288), — sur un projet de décret relatif aux pensionnés (p. 373 et suiv.), — sur un projet de décret concernant les obligations des membres de la famille royale (p. 388), (p. 389.) — Son opinion, non pronon¬ cée, sur la révolte de la minorité contre la ma¬ 

jorité (p. 529 et suiv.). — Parle sur les émi¬ grants (p. 582). — Son opinion, non pronon¬ 
cée, sur la haute cour nationale provisoire 

Malonet, député (Suite). 

(p. 683 et suiv.). = Son opinion, non pronon¬ cée, sur la résidence des fonelionnaires publics (t. XXIV, p. 438 et suiv.). — Donne sa démis¬ sion de premier suppléant au comité de Cons¬ titution (p. 535 et suiv.). — Fait un rapport sur la pêche dite pêche aux bœufs (p. 681 et suiv.). — Parle sur l’organisation du ministère (p. 699). = Parle sur l’organisation de la ma¬ rine (i. XXV, p. 87 et suiv.), (p. 109). (p, 115), (p. 117 et suiv.), (p. 148 et suiv.), (p. 149), (p. 195), (p. 198). — Son opinion non pronon¬ cée sur la violence faite au roi dans la journée 

du 18 avril 1791 (p. 202 et suiv.). — Parle sur l’organisation de la marine (p. 246), (p. 247), — sur le ministre de la marine (p. 252), — sur les cours d’eau et la pêche (p. 324), — sur la création de petits assignats (p. 350 et suiv.), — sur le renvoi aux tribunaux des affaires 

pendantes au conseil du roi (p. 364), — sur les pensions de l’ordre de Saint-Louis (p. 379), — 
sur les troubles d’Avignon (p. 380), — sur la 
réunion d’Avignon et du Comtat Veuaissin à la 

France (p. 496etsuiv.),(p.531), (p. 542), (p. 543), — sur les colonies (p. 642), (p. 741), (p. 750 et suiv.). — Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 41), 

(p. 42), (p. 48), (p. 65), (p. 73 et suiv.), (p. 74), (p. 97), — sur les députés des colonies (p. 123), — sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraordinaire 

(p. 145), — sur la réunion d’Avignon à la France 

(p. 381 et suiv.), — sur un complot (p. 590). — Demande qu’il soit accordé un tribunal de prud’hommes à la ville de Saint-Tropez (p. 596), — Parle sur les colonies (p. 607), — sur le code pénal (p. 689 et suiv.), (p. 710 et suiv.), (p. 724), (p. 738), — sur les lois rurales (p.766). = Parle sur le code pénal (t. XXVII, p. 5),(p. 7), (p. 8), (p. 11), (p. 12), (p. 50), (p. 51 et suiv.), (p. 63 et suiv.), (p. 64et suiv.), (p. 65 et suiv.), (p.67), (p. 68), (p. 70 et suiv.), (p. 71), — sur le mode de publication des brefs du pape (p. 75), (p. 76), — sur l’incompatibilité entre les fonctions lé¬ 

gislatives et certaines fonctions publiques (p. 78), — sur les troubles deMennecy (p. 147), — sur 

les colonies (p. 231), (p. 232), — sur le code pénal (p. 244), (p. 245), (p. 246), (p. 248), — sur les travaux d’utilité publique (p. 270), (p.272), — sur l’impression d’un discours des enfants 

de Paris (p. 280), (p. 281). — sur le code pé¬ nal (p. 293), (p. 294), (p. 295 et suiv.), (p. 296), (p. 303 et suiv.), (p. 304 et suiv.), (p. 308 et suiv.), — sur les poursuites contre le cardinal de La Rochefoucauld (p. 329), — sur l’emploi du métal des cloches (p. 350), — sur la fuite du 

roi (p. 517 et suiv.), (p. 519 et suiv.), (p. 520), 
(p. 539). — Dénonce une affiche conseillant l’abolition de la royauté (p. 613). — Demande 

qu’il soit sursis à l’expédition du décret relatif à l’expédition du décret relatif à l’arrestation de Possel, ordonnai eur de la marine à Toulon 
(p. 752 et suiv.). = Parle sur l’entrée dans 

les Tuileries (t. xxvili, p. 110), (p. 111). — Son opinion sur cette question : Le roi peut-il être mis en jugement? (p. 274 et suiv.). — Parle sur les agissements du clergé du Bas-Rhin (p. 393), — sur l’administration de la marine 

(p. 408), (p. 409), — sur la liquidation des compagnies financières (p. 474), — sur l’insti¬ tution des sourds-muets (p. 491). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 38 et suiv.), (p. 42). — Son opinion, non prononcée, sur l’ordre de Malte (p. 45 et suiv.). — Son opi-
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mon, non prononcée, sur le projet de décret contre les protestations (p. 96 et suiv.)-— Parle sur les mesures à prendre coutre les prêtres non conformistes (p. 183), — sur la Constitution (p. 264), (p. 265). — Son opinion, non prononcée, sur l’acte constitutionnel (p. 274 et suiv.). — Fait un rapport sur le compte ■ es recettes et des dépenses autorisées par l’Assem¬ blée nationale depuis le 1er janvier 1790 et sur l’état de la dette nationale (p. 534 et suiv.); — 

le défend (p. 537), (p. 590), (p. 610.) = Parle sur l’Assemblée de révision (t. XXX, p. 38 et suiv.), (p. 63 et suiv.), — sur la présentation de l’acte constitutionnel au roi (p. 151), — sur l’état d’Avignon (p. 286), — sur la comptabilité des finances (p. 294 et suiv.), (p. 298), (p. 299), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 584). = Parle sur les encouragements aux Beaux-Arts (t. XXXI, p. 57 et suiv.), sur l’affaire des sieurs Haller et Lecoute dx de la Norraye avec la Compagnie des Indes (p. 71), — sur la cir¬ culation des grains (p. 73 et suiv.), (p. 74), (p. 75 et suiv.). — sur l’admini'tration de la marine (p. 144). — Demande communication de l’é at de recette et de dépense dressé par les commissaires de la trésorerie (p. 196), (n. 197). — Parle sur les troubles d’Arles (p. 251 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur la législation des colonies relativement à l’état des personnes et au régime intérieur (p. 294 et suiv.). — Parle sur les finances (p. 449 et suiv.), — sur b s contributions de 1792 (p. 613), 

(p. 614), — sur les pensions de retraite des fonctionnaires ecclésiastiques (p. 635). 

Malte (Ordre de). § 1er. — Communication d’une lettre du grand maître adressée au roi, au sujet de la suppression des dîmes (30 novembre 1789, t.x, 

p. 338); — Camus propose d’y répondr par la suppression de Ions les établissements de cet ordre en France '(ibid.), — réclame une men¬ 

tion expresse de sa motion au procès-verbal (1er décembre, p. 343). 

§ 2. — Développement de la motion de Camus relative à l’ordre de Malte(4janvier 1790, t. XI, 
p. 70), (p. 75 et suiv.). — Oniuion, non pro¬ noncée, du baron de Ci ussol (ibid. p. 89 et suiv.). 

§ 3. — Mémoire du bai Ci de Virieu, chargé des affaires de l’ordre de Malte (29 juillet 1790, t. XVII, p. 398); — renvoi, sur la demande de Camus, à l’examen du comité de Constitution, 

augmenté de deux membres du comité mili¬ taire, de deux membres du comité de la marine 
et de deux membres du comité des pensions ibid. etp. suiv.), — adjonciionde deux autres 
membres pris dans le comité chargé de l’exa¬ 
men des traités et relations politiques (30 juillet, 

§ 4. — Envoi par le garde des sceaux de la copie d’une lettre de Montmorin et d’un mémoire du bailli de Virieu, charge des affaires de Malte (31 août 1790, t. XVlll, p. 434); — renvoi au comité pour les ordres de chevale¬ rie (ibid.). § 5. — Renvoi d’une réclamation du bailli de Virieu, charge des affaires de Malte, à la conservation de biens de l’ordre de Malte (4 oc¬ tobre 1790, t. XIX, p. 433). — Voir Ordre de chevalerie. 

Malvans (Réunion de cett* commune à celle de 
Venco)-— V“ir Tribunaux de commerce, § 2%. | 

1™ Série. T. XXXIII. 

Malversations. 
§ t er — Rapport de Defermon sur une dé¬ 

nonciation portée contre un membre delà mu¬ nicipalité de Nevers accusé de malversation (30 octobre 1789, t. IX, p. 611 et suiv.); — ren¬ voi au pouvoir exécutif (ibid. p. 612). 

§ 2. — Projet de décret présenté par Lan-juinais et concernant les religieux de Gluny accusés de malversations (19 octobre 1790. 

t. XIX, p. 689); — discussion : Regnaud (de 
Saint Jean d’Augélv), Mougius (ibid.); — adop¬ tion (ibid. et p. suiV.) 

Manche (Département de la). — Voir Biens na¬ tionaux (Ventes de) (t. XXI, p. 703). — Tribu¬ naux civils, tribunaux criminels et corps admi¬ nistratifs , § 3. 

Mandat de député (Durée du). Motion de 
Le Pelletier de Saint -Fargeau, (t. Vlll, p. 616 et suiv.) 

Mandat des députés. — Voir Députés , § 7. 

Mandat limitatif. Lettre de Le Carpentier de Chailloué et du marquis de Vrigny, députés de la noblesse d’Alençon, contenant leur démission fondée sur la limitation de leurs pouvoirs à un an (1er mai 1790, 1. XV, p. 351); — réponse de Goupil de Préfetn, député du tiers état d’Alen¬ çon, objectant que le bailliage continuera d’être représenté, les députés des communes n’ayant pas reçu de mandat limitatif (ibid.); — l’As¬ semblée passe à l’ordre du jour et décide qu’il ne sera pas fait men'ion de la lettre au procès-verbal (ibid.).— Même décision à l’égard de la 

démission motivée du marquis de La Queuille (7 mai, p. 415). — Voir Démissions. 
Mnndats impératifs. 

§ 1er. — Leclure d’une déclaration dp comte 
de Lallv-Tol lendal jointe à ses pouvoirs (G. 26 juin 1789, t. Vlll, p. 158) ; — observations de Fréteau et de Target (ibid.) ; — La lly-Tol lendal 

persiste à se considérer comme lié, par son mandat, au vote par ordre (ibid.) ; — déclara¬ tion du comte de Clermont-Tounerre dans le 

même sens (ibid. p. 159). 
§ 2. — Motion de Talleyrand-Périgord ten¬ 

dant à annuler radicalement, par rapport à l’As¬ semblée, tous les mandats impératifs (7 juillet 1789, t. Vlll, p. 200 et suiv.); — discussion : cardinal de La Rochefoucauld, Gaultier de Biau-

zat (ibid. p. 203) ; — Lally-Tollendal, plusieurs 
membres des trois ordres, Barère, abbé Sieyès (ibid. p. 204 et suiv.); — Le Franc de Pompi-gnan, président, abbé Sieyès, plusieurs mem¬ 

bres, comte de Mirabeau, abbé Sieyès, Champion de Cicé, de Clermoa'-Tonnerre, de Clermont-Lodève, comte de Mirabeau (8 juillet, p. 207); — l’Assemblée, considérant que son activité ne peut être suspendue, ni la force de ses décrets affaiblie par des protestations ou par l’absence 

de quelques représentants, ûê< ide qu’il n’y a 

pas lieu à délibérer (ibid. p. 208). § 3. — Arguments de Salle en faveur du mandat impératif (1er septembre 1789, t. Vlll, p. 533). — Arguments contre de Pétion (5 sep¬ tembre, p. 582), — du duc de La Rochefoucauld (ibid. p. 585 et suiv.). 

Mandel, lieutenant-colonel du ci-devant régiment Roy çdr Allemand. L’Assemblée décrète qu’il sera détenu à l’Abbaye (t. XXVII, p. 618). = Projet de décret relatif à sa miseen accusation (t. XXVIII, 

p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 334). 
32 
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Mandements dénoncés à l’Assemblée nationale. 

— Voir Clergé , § 1er. — Evêques. — Libelles. 

Mandre (De), curé de Donnely. Rapport par Gouttes sur ses travaux (t. XIX, p. 47) ; — nou¬ veau rapport du même, énumérant les déi enses que lui ont coûté ses expériences et concluant a une indemnité (p. 615) ; — discussion : abbé Grégoire, Rewbeli, Camus, Dionis ( ibid .) ; — renvoi de la machine à l’Académie des sciences 

pour en apprécier la valeur, et, en amendant sa 
décision, octroi d’une nouvelle gratification de 3,000 livres (ibid.). 

Mangin, citoyen de Varennes, rend compte de l’arrestation du roi (23 juin 1791, t. XXVI I, p. 446 et suiv.); — l'impression de cette décla¬ ration est ordonnée (ibid. p. 447). — Robes-pierredemande qu’il soit décerné des couronnes civiques à Mangin et à ceux qui ont contiibué à l’arrestation du roi (ibid- p* 450) ; — renvoi de cette motion au comité de Constitution 

(ibid. p. 451). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 
Mangin, député du tiers état du bailliage de Sedan. Parle sur les réclamations de la ville de 

Sedan (t. XV, p. 428). = Parie sur les diocèses 
(t. XVI, p. 718). 

Manhiaval, député des communes de la séné¬ chaussée de Villefranche de Rouergue. Répond 
à l’appel général (t. VI II, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Afantes (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes de), t. XXI, p. 269). 

Mans (Le). — Voir Le Mans. 
Manufactures. — Voir Encouragements. 
Manufactures d’armes. — Vernier demande, 

à la suite de la fuite du roi, qu’il soit ordonné aux manufactures de travailler sans relâche à 
la fabrication de lances pour armer le peuple 
(21 juin 1791, t. XXVII, p. 349); — cetie mo¬ tion est accueillie par des murmures (ibid.). — Voir Louis X VI (Fuite du roi). 

Manuscrits (Acquisition de manuscrits rares 
pour la bibliothèque nationale). — Voir Biblio¬ thèque nationale. 

Manuscrits, chartes, etc., provenant du mo¬ bilier des maisons ecclésiastiques. — Voir Biens nationaux, § 27. 

Marais. 
§ 1er. — Rapport sur le dessèchement des 

marais par Heurtaut de Lamerville, au nom du comité d’agriculture et de commerce (7 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 489 et suiv.). — Opinion, non prononcée, de Grégoire sur cette question (p. 494 et suiv.). § 2. — Projet de décret sur le dessèchement des marais, présenté par Heurtaut de Lamer¬ ville, au nom du comité d’agriculture (23 mars 1790, t. Xll, p. 312). = Avaut-propos de la dis¬ cussion du projet de décret (22 avril 1790, t. XV, p. 258 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 262 et suiv.) ; — discussion : Heurtaut de Lamerville, rapporteur , Vieillard, abbé Gré¬ goire, Pervinquière, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Robespierre, Bouche, Heurtaut de Lamerville (1er mai, p. 357 et suiv.); — adoption de l'article 1er (ibid-p. 358). == Suite de la discussion du projet de décret : adoption des articles 2 et 3 (24 août 1790, t. XVI|l,p. 258); — article 4 amendé par Regnaud (de Saini-Jean-d’Angéiy) et Pervinquière (ibid.); — adoption 

Marais (Suite), 

(ibid.); — articles additionnels devenant les ar-
tices 5 et 6 (ibid.); — discussion : Bonpemant, 

abbé Grégoire (ibid. et p. suiv.); — ajourne¬ ment de l’article 5 (ibid. p. 259) ; — adoption de la question préalable sur l’article 6 (ibid.); — ajournement à la demande de Lachèze, de l’article 5 du projet primitif (ibid.). = Nouveau rapport par Heurtault-Lamerville sur le dessè¬ chement des marais (24 décembre 1790, t. xxi, p. 656 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 657 et suiv.); — adoption des qrtiçles 5 à 15 (ibid. p. 658 et suiv.). 

Marandat d’OIiveau, député du bailliage de Nivernais et Donzois. Répond à l’appel géné¬ ral (t. vm, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Objecte que le pouvoir de la pation existait avant celui du roi 

(p. 638). = Parle sur les droits féodaux (t. xv, p. 278). 

Marassel, capitaine du ci-devant régiment Roy al-Allemand. L’Assemblée décrète qu’il sera 
détenu à l’Abbaye (t. XXVll, p. 618.) ’ 

Marat, auteur de Y Ami du peuple (Prise de corps contre). — Noir Cordeliers (District des). = Fait hommage à l’Assemblée de son livre sur la législation criminelle (t. XVII, p. 506). == Son libelle contre l’Assemblée nationale est 

dénopcé par Malouet (t. xvlli, p. 213). 
Marbres de la Couronue. — Voir Garde-

meuble de la couronne (Inventaire du), § 3. 

Marbres du Barbançon (Exportation des). — Voir Entpepreneurs de la manufacture de Charleville. . .' 

Marchais, député du tiers état du bailliage d'Angoulême. Signe le serment du Jeu de Paume 

(t. Vlll, p. 138). = Prend part à l’incident re¬ latif au duel de Lameth et de Castries (t. XX, p. 419). 

Marchand, citoyen dé Givef. Son discours au 
nom de la députation des habitants des villes de Charlemont et de Rivet (t. XXVll, p. 579 et suiv.). 

Marchés. — Voir Foires et marchés. 
Marchés de la guerre. — Voir Armée, § 1 1 5. 
Maréchal, député du tiers état du bailliagç d’E-vreux. Secrétaire (t. XXIV, p. 51). 
Maréchaussée. 

§ 1er Adoption d’un projet de décret exemp¬ 
tant provisoirement les appointements et soldes des officiers et cavaliers de maréchaussée d’un 
assujettissement à aucune imposition (22 sep¬ 
tembre 1790, t. XIX, p. 136). 

§ 2. — Projet de décret sur son organisa¬ tion, présenté par les comités de Constitution et militaire (19 décembre 1790, t. XXI, p. 568 et suiv.). — Voir Délits militaires. — Police de sûreté. 

Maréchaussée de l’Ile de France. Rapport par Lebrun conclut au renvoi de sa constitu¬ tion au comité militaire (6 juin 1790, t. XVI, p. 125 et suiv.); — adoption (ibid. p. 126).— Renvoi au comité militaire d’un mémoire des 

brigades de la maréchaussée de l’île de France 
(19 septembre 1790, t. XIX, p. 69). 

Maréchaux de France. Adoption d’un projet 
de décret, présenté par Camus, portant que le ministre de la guerre adressera a l’Assemblée, 
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Maréchaux de France (Suite). 

dans la huitaine, l’état des maréchaux de France en activité, afin qu’elle puisse statuer sur la retraite de ceux qui seraient en état d’en obtenir (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 6 et suiv.). 

Il prennes (Ville de). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, 

Mareux, député du tiers état du bailliage de Pè-
rgpne. Donne sa démission (t. X, p. 517). 

Margonne, député du tiers état du bailliage du Perche . Répond à l’appel général (t. VIII p. 96). * — Signe le serment du Jeu de Paume (n. 139). = Parle sur l’affaire de Bayard de La Vingtrie (t. X, p. 502). = Parle sur un projet d’instruc¬ tion pour les assemblées administratives (t. XVIII, p. ê). = Décédé, est remplacé par Bourdeaux (t. XX, p. 473). 

Marigny-le-Petit (Commune de). — Sa réu¬ 
nion à la ville de Gompiègne. — Voir Munici¬ 
palités , § 

Marguerittes (De) . — Voir Tessier de Margue¬ rittes. 

Mariage (Dispenses de). 
§ lor. — Motion deDosfant sur les dispenses de ‘mariage (18 juillet 1790, t. XVII, p. 185); — renvoi aux comités ecclésiastique et de Consti¬ 

tution (ibid.). — Demande d’ajournement, par 

Pëiion, du rapport sur le projet de décret sur les dispensas de mariage (31 décembre 1790, t. XXI, p. 745) ; --discussion : abbé Gouttes, Bouche (ibid.j ; — ajournement in léfini (ibid). 

P 2. — Rappel par Fricaud du décret qui ordonne aux évêques de pourvoir aux dis¬ penses, à l’occasion du refus de l’évêque d’Au-tun d’ên accorder une à un perruquier de son diocèse (11 novembre 1790,’ t. XX, p. 369) ; — discussion : Lanjuinais, Fricaud, Martineau, Fricaud, Bouche (ibid.). — Ajournement à quinzaine (ibid.). — Voir ci-dess s, § !OT. § 3. — Pétition de deux jeunes gens, pa¬ rents au second degré, tendait à obtenir une dispense de mariage (22 novembre 1790, t. XX, p. 653); — Thibault répond que les évêques de Su ns et de Paris ont donné des dispenses dans cette condition (ibid.); — renvoi au comité ecciésiüstiq e (ibid.). — Voir ci-dessus, § 1er. § 4L. — - Motion de Darnaudat tendant à gé¬ néraliser la gratuité accordée aux dispenses de mariages aux degrés prohibés (3 février 1791, t. XXII, p. 719) ; — discussion : Gauliier-Buiuzat, Christin (ibid. et p. suiv.); — - adoption (ibid. p. 720). 

Mariages. ÿoir Etat civil. 
Mariages mixtes. — Voir Protestants d' Alsace . 
Marie-Antoinette. Répond au discours du Président de l’Assemblée nationale, lui offrant 

les hommages de cette dernière le 20 octobre 

1789 (t. IX, p. 471). = L’Assemblée nationale lui envoie une députation pour lui porier des compliments de condoléance à l’occasion de la mort de sa sœ< r (5 décembre 1789, t. X, p. 410), == Sa réponse au discours de nouvelle annéedu P'ésident(Démeunier) (2 janvier 1790, t. XI, p. 62). — Son discours à la députation chargée de reconduire le roi aux Tuileries, après sa visite à l’Assemblée (4 février, p. 432); — sa réponse au Président (5 février, p. 436). =5? Répond au discours du Président (Rabaud) 

Marie-Antoinette (Suite). 
de Saint-Etienne sur la perte de son frère Jo¬ 

seph II (t. XII, p. 294). = Sa réponse au dis¬ cours de d’André (Président), à l’occasion de la nouvelle année (t. XXI, p. 746). = Sa lettre à Mme d’Ossun, dame u’atour, pour lui annoncer son départ (t. XXVll, p. 488). — Sa déclaration sur son départ (p. 553 et suiv.).— Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Marie de La Forge, député des communes du 
bailliage d’Auxerre. Répond à l’appel général (t. Vlli, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Marine. 
§ 1er. — Rapport sur les dépenses du départe¬ 

ment de la marine par le comité des finances (8 décembre 1789, t. X, p. 429 et suiv.). § 2. — Mémoire sur les classes de la marine par Pouget, intendant général des classes (11 fé-vrierl790,t. XI, p. 551), (p. 557 et suiv.). = Rap¬ port sur les classes, par le marquis de Vaud reuil, au nom du comité (15 avril 1790, t. XIII, p. 45 et suiv.); — article Ier du projet de décret : d’André, Malouet, d’André (19 avril, p. 105); — ajournement de la discussion du projet de decret (ibid.) ; — Observations et projet de décret par le marquis de Vaudreuil (p. 117 et suiv.). — Rapport sur les dépeuses et le régime éco¬ nomique de la marine, par Malouet, au nom de la minorité du comité de la marine (p. 120 et suiv.). § 3. — Lettre du ministre de Saint-Priest, con¬ cernant les frais de l’armement de quatorze vaiss-aux (28 mai 1790, t. XV, p. 704), (ibid. p. 705 et suiv.); — discussion : üefermon, comte de Virieu, marquis de Vaudreuil, de Mont-caim-Gozon, Maiouet (ibid. p. 706); — décret portant que provisoirement Rs levées des ma¬ telots se feront suivant les ordonnances comme 

pas le passé (ibid.). = Rapport par Ma'ouet, au nom des comités de la marine et des finan¬ 
ces réunis, sur les dépenses de l’armement de 
l'escadre ordonné par le roi (12 juin 1790, t. XVI, p. 185 et suiv.); — débat préliminaire : Bou¬ 

che, Frét au, Maiouet (ibid.) p. 192); — l’As¬ semblée décide qu’il lui sera présenté un pro¬ jet de décret relatif à la dépense à allouer pour 

deux mois ((ibid.) ; — p ojet de décret présenté par Malouet (13 juin, p. 206); — adopiion (ibid.). == Second rapport de Maiouet sur les dépe ses de l’armement de lVscadre ordonné par le roi (24 juillet 1790, t. XVII, p. 346 et suiv.); — dis¬ cussion :Gaultierde Biauzat, Malouet, Matioeau, 

d’Estourmel, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 348); — adoption (ibid.). == Lettre au ministre de la marine tendant à obtenir un 
supplément de fonds (5 septembre 1790, t. XVIII, 
p. 598); — renvoi aux comités réunis de la marine et des finances (ibid. et p. suiv.). = 

Projet de décret présenté par Malouet sur une demande de fonds relative aux dépenses de Pann-ment (10 o tobre 1790, t. XIX, p. 531); 

— discussion : Fréieau, d’Estourmel, Sil erÿ (ibid.) ; — adoption du projet de décret ameudé (ibid. et p. suiv.). = Lettre du ministre de la marine (La Luzerne) demandant 2,375, 294 li¬ vres 6 s -us 8 deniers pour la dépense des ar¬ 

mements (8 novembre 1790, t. XX, p. 328); — renvoi au comité de marine (ibid.); — lettfe de La Tour-du-Pm, ministre de la guerre, sur la fabrication des armes de l’artillerie (9 novem¬ bre, p, 350). Adoption d’un projet de décret 
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Marine (Suite). 

présenté par Bouche, tendant à fournir, dans trois jours, la justification de l’exécution qu’il 

a dû donner àla loi du 10 octobre 1790, relative aux vivres de la marine (10 mars 1791, t. XXIV, p. 1). = Nouvelle réclamation de Bouche au sujet de l’exécution du décret du 10 octobre 1790 (19 mars 1791, t. XXIV, p. 193); — débat : Re-gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’André (i&id.); — l’Assemblée enjoint au comité de la marine de hâter son rapport sur ce point (ibid. p.202); — lettre explicative de Fleurieu, ministre de la mariDe (ibid. p. 203) ; — renvoi au comité de la marine (ibid.). 

§ 4. — Projet de décret présenté par le mar¬ quis de Yaudreuil, au nom du comité de la marine, et tendant à l’augmentation de la paye des matelots (5 juin 1790, t. XVI, p. 110); — discussion : Lavie, marquis de Yaudreuil, Frê-

teau, un membre, Barnave (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Lettre du ministre de la marine (La Luzerne), interprétative du décret du 5 juin dernier sur l’augmentation de la solde des gens de mer (20 juillet 1790, t. XVII, p. 202); — ren¬ voi au comité de la marine (ibid.). — jNfouvelle lettre du même ministre temiant à faire com¬ 

pléter les fonds décrétés pour la dépense ex¬ traordinaire de son département et à faire or¬ donner ceux du mois d’août (21 juillet, p. 228) ; — renvoi au comité de la marine (ibid.). — 

Projet de décret présenté par Malouet sur le décompte de la masse des gens de mer (10 août, p. 693); — discussion : Bouchotte, Malouet, Roussillon (ibid.); — adoption (ibid. et 

p. suiv.) ; — adoption d’un article 11 oublié (11 août, p. 721). = Adoption d’un projet de dé¬ 
cret présenté par Défermon sur l’exécution de celui relatif à l’augmentation de la solde des 
gens de mer (15 septembre 1790, t. XVIII, p. 758). — Yoir ci-api ès, §§ 90 et 37. 

§ 5. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté sur le régiment de Roval-la-Marine 

(13 juin 1790, t. XVI, p. 214). § O. — Dénonciations contre le ministre de la marine, de La Luzerne (18 juin 1790, t. XVI, p. 278 et suiv.); — réponses de ce ministre 

(ibid. p. 299 et suiv.). 
§ 7. — Rapport par de Curt, au nom du co¬ mité de la marine, sur les principes constitu¬ 

tionnels de la marine (26 juin 1790, t. XVI, 

p. 468 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 469 et suiv.); — adoption sans discussion (ibid. p. 470.); — opinions, non prononcées, de Pellerin de La Buxière (p. 484 et suiv.), et de 

Bory (p. 490 et suiv.) ; — de Noailles (de Ne¬ mours) demande une nouvelle rédaction de l’article 14 (27 juin, p. 506 et suiv.) ; — ren¬ voi aux comités militaire et de la marine 

(ibid. p. 507); — addition à l’article 14, 'pro¬ posée par Defermon, au nom de ces comités 

(3 juillet, p. 676); — adoption d’un amende¬ ment présenté par Lanjuinais (ibid.). § 8. — Lettre du ministre de la marine, La Luzerne, sur des désordres commis sur mer 

(3 juillet 1790, t. XVI, p. 678 et suiv.); — débat préliminaire : Le Couteulx, Grillon jeune (ibid. 

p. 679) ; — renvoi au comité du commerce et de la marine (ibid.) ; — projet de décret pré¬ senté par Defermon (4 juillet, p. 693); —discus¬ sion : ü’Aubergeon de Murinais, Lavenue, De-fermon, Malouet (ibid.); — adoption (ibid.). — Voir §§19 et *8. 9. — Projet de décret établissant la situa-

Marine (Suite). 
tion des officiers de la marine marchande sur 
les vaisseaux de guerre (6 juillet 1790, t. XVI, p. 714). 

§ ÎO. — Députation de l’armée de mer à la barre de l’Assemblée nationale (13 juillet 1790, t. XVII, p. 80) ; — réponse du Président (de Bonnay) (ibid. et p. suiv.) §11. — Mémoire contenant les dépenses du département de la marine et des colonies pendant l’année 1790, adressé par La Luzerne (29 juillet 1790, t. XVII, p. 398) ; — renvoi au comité de Ja marine (ibid.). § 19. — Lettre relative à des actes d’insur¬ rection dans les escadres (6 août 1790, t. XVII, p. 626 et suiv.); — discussion: de Bonnay, Paul Nairac, Lanjuinais, Alquier (ibid. p. 627) ; — renvoi au comité de la marine (ibid.). — Voir § 18. § 13. — Proposition faite à la barre, par le sieur de Morainville et tendant à placer à sec et à couvert, pendant la p i ix, les vaisseaux de guerre et les corvettes (12 août 1790, t. XVIII, p. 5) ; — renvoi au comité de marine (ibid.) ; — adoption d’un projet de décret sur la proposition de Morainville (8 octobre 1790, t. XIX, p. 511). § 14. — Adresses delà municipalité de Marseille concernant l’armement de ses forts 

et la conservation de la franchise de son port (12 août 1790, t. xvill, p. 5) ; — renvoi de la 
première au comité diplomatique et de la seconde au comité d’agriculture et de com¬ 

merce (ibid.). § 15. — Communication d’une lettre du commandant de la marine à Toulon (de Glan-
devès), au sujet de la distribution aux citoyens , 

des armes emmagasinées dans les arsenaux, demandée par l’assemblée des électeurs (15 août 1790, t. XVIII, p. 82) ; — discussion : Bouche, Malouet (ibid.) ; — décret (ibid.). § IG. — Lettre du ministre de la marine (La Luzerne), accompaguée d’un mémoire con¬ tenant l’état des vaisseaux de ligne, frégates et autres bâtiments disposés à être armés et le détail des sommes nécessaires pour cet objet. (30 août 1790, l. xvill, p. 417) ; — ren¬ voi au comité de la marine (ibid.). § 17. — - Rapport par de Curt sur un pro¬ jet de décret relatif aux fonds et à la compta¬ bilité de la marine (1er septembre 1790, t. XVI il, p. 467 et suiv.) ; — discussion : Brillat-Sava-rin, Arthur Dillon, de Curt, Camus, de Curt (ibid. p. 469) ; — adoption (ibid.). § 18. — Lettre de l’intendant du port de Brest, communiquée par le ministre de la marine et relative à des menaces d’incendie 

(7 septembre 1790, t. xvill, p. 636) ; — discus¬ sion : Montcalm-Gozon, Regnaud (de Saint-Jean-
d’Angély), de Curt (ibid.) ; — décret portant 

que le comité de la marine se réunira le jour même pour présenter à l’Assemblée ses vues sur les mesures à prendre relativement au crime médité contre le port de Brest (ibid.) ; 

— adoption d’un projet de décret présente par Malouet (ibid. p. 645 et suiv.). — Rapport par Defermon sur l’insurrection de Brest (15 sep¬ 

tembre, p. 765 et suiv.); — projet de décret 
(ibid. p. 767) ; — discussion : Yoidel, abbé Gout¬ tes (ibid.). = Communication par le ministre 
de la marine (La Luzerne) de lettres de d’Hecior 
et d’Albert de Rioms, au sujet de l’efferves¬ 
cence des esprits à Brest et à bord de l’escadre 
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(2 octobre 1790, t. XIX p. 405) ; — renvoi au comité de la marine ( ibid, .). = Lettre d’Albert de 

Rioms (8 octobre, p. 509) ; — renvoi au comité de marine, à la demande de F'éteau (ibid.). — Rapport par de Menou sur l’affaire de Brest (19 octobre, p. 714) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : de Gazalès, Mira¬ beau, Ri< ard (ibid. p. 715 et suiv.) ; — d’An¬ dré, Malouet, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély), Alexandre de Lamelh, de Bouthillier, Malouet, Alexandre de Beuuharnais, Stanislas de Clermont-Tonnerre, Brevet (20 octobre. p. 728 et suiv.) ; — communication de dépê¬ ches par Guignard, ministre de l’intérieur (ibid. . 732) ; — reprise de la discussion : de Virieu, arnave, Félix deWimpffen,de Noailles, d’Estour-mel, de Gazalès, de Noailles, de Rostaing, de Noailles, Barnave, de Noailles, abbé Jacque¬ mart, Gazalès, Briois de Beaumetz, Madier de Montjau, Briois de Beaumetz, Duval, d’Epré-mesnil, Briois de Beaumetz, Faydel, Briois de Beaumetz, de Menou, Lebois-üesguavs, Le Cha¬ pelier, de Digoine, de Gazalès (ibid. p. 732 et suiv.) ; — décret de méfiance contre les mi¬ nistres (ibid. p. 733) ; — opinion non pro¬ noncée, de Dupont (de Nemours) (ibid. p. 737 et suiv.) ; — suite de la discussion : d’flj ram-bure, La Réveillère-Lépe mx, d’Harambure, de Vaudreuil, de M nou, Goupilleau, d'André, de Vaudreuil, de Menou, Goupilleau (ibid. p. 742); 

— nouveau projet de décret présenté par de Menou (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : Du-

bois-Crancé, de Virieu (21 octobre, p. 742 et suiv.) ; — adoption de la première partie de la première disposition du projet nouveau (ibid. p. 744); — discussion sur la seconde ; Ma¬ louet, Charles de Lameth, de Montlosier (ibid. 

et p. suiv.); — adoption (ibid. et p. 745); — troisième disposition: Miliet-Mureau, La Re-

veillôre-Lépeaux, Le Chapelier, de Foucault, Charles de Lameth, de Foucault, Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de cette dispo¬ sition amendée (ibid. p. 746) ; — incident au sujet d’une insulte adressée par Guilliermv à Mirabeau: de Menou, Guilher ny, abbé Maury, de Gazalès, Guilhermy, de Menou, de Mirepoix, Guilhermy, de Mirabeau, abbé de Pradt, de Gazalès, Rœderer, de Gazalès, de Mirabeau, Guilhermy, le Président (Met lin), Goupil, de Gazalès, Dubois-Crancé, Rœderer, Regnaud (de Saim-Jean-d’Anuély) (ibid. et p. suiv.); — . condamnation de Guilhermy à trois jours d’ar¬ rêts (ibid. p. 748); — adoption des dernières dispositions proposées par Menou (ibid.), — Adresse des marins et militaires de l’armée na¬ 

vale de Brest à l’Assemblée nationale (23 octobre, p. 766) ; — adresse de la société des amis de la 

Constitution, établie à Brest, aux citoyens com¬ posant les équipages de l'armée navale (ibid. et p. suiv.); — compte rendu de la séance des 

officiers des grades intermédiaires de la marine, assemblés extraordinairement à l’hôtel du com¬ 

mandant le 13 octobre (ibid. p. 767 et suiv.). = Pièces reçues parle comité de la marine et 

annonçant l’apaisement des troubles de Brest (26 octobre 1790, t. XX, p. 41 et suiv.); — ce comité, par l’Oigane de Nompère, demande à être autorisé, et est autorisé, à présenter le lendemain un projet de décret sur la réforma¬ 

tion des articles du code pénal (voir §£©) qui ont occasionné les réclamations de l’escadre (ibid. 
p. 43 et suiv.);— projet de décret (27 octobre, p. 49 
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et suiv.); — adoption (ibid. p. 50) ; — rapport de Defermon sur l’état de la ville et de l’es¬ 
cadre de Brest (4 novembre, p. 268 et suiv.). 
§19. — Présentation par Defermon d’un projet de décret relatif aux sous-lieutenants 

de vaisseau et aux officiers de port (Il sep¬ tembre 1790, t. XVIII, p. 693) ; — adoption (ibid.). § £©. — Lettre de La Luzerne au sujet de l’effet produit par le code pénal sur les marins de Brest, et au sujet ae classes ou¬ bliées dans le décret relatif à l’augmentation de paye des gens de mer (11 septembre 1790, t. XVIII, p. 729) ; — renvoi au comité de la ma¬ 

rine (ibid.). — Voir ci-dessus, § 4. § ®1. — Projet de décret présenté par De¬ fermon sur l’attribution d’un fonds extraor¬ 

dinaire au ministre de la marine pour les dé¬ 
penses de l’escadre de Brest (14 septembre, 
p. 750) ; — adoption (ibid.). § 22. — Motion de d’Harambure tendant à 
faire nommer un tribunal auquel le trésorier 
de la marine fasse recevoir ses comptes en re¬ tard depuis 1774 pour les colonies et depuis 1776 pour la marine (20 septembre 1790, t. XIX, 

p. 91) ; — appuyée par La Rochefoucauld (ibid.)-, — proposition d’un décret par Arthur DLlon (ibid.); — renvoi au comité de Jiquida-■ tion (ibid. p. 92). 

§ £3. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif aux travaux des ouvriers dans les arse¬ 
naux (7 octobre 1790, t. XIX, p. 495). 

§ 24L. — Communication d’une lettre du directoire du département de la Gironde et d'un arrêté de ce même directoire concernant 

l’armement de Toulon (17 octobre 1790, t. XIX, 
p. 678); — Noailles demande que l’Assemblée vote des félicitations à ce directoire (ibid.); — 
accord (ibid.) ; — lettre du ministre de la ma¬ 

rine (La Luzerne) (18 octobre, p. 687) ; — renvoi au comité des finances (ibid.). § 25. — Une députation des officiers de la marine marchande, introduite à la barre, de¬ mande à être admise à recruter les états-ma¬ 

jors de la marine militaire (30 octobre 1790, t. XX, p. 141); — réponse de Barnave, président (ibid.) § îéG. — Projet de décret présenté par De¬ fermon concernant la fourniture du tabac aux 

marins en rade (9 novembre 1790, t. XX, p. 342) ; — adoption (ibid.). § 27. — Let re du ministre des affaires étrangères (Montmorin) relative à l’armement de la marine (25 novembre 1790, t. XX, p. 739 et suiv.); — renvoi au comité diplomatique ((ibid. p. 740). — Voir ci-dessus §§ 3 et 2 4L. § 2H. — Rapport par de Gurt sur les fonds extraordinaires demandés pour la nouvelle 

organisation de la marine et des colonies (5 décembre 1790, t. XXI, p. 256 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 259 et suiv.); — adoption (ibid. p. 260).— Voir ci-dessous § 33. § £©. — Rapport par Defermon sur la sup-pressiondu couseilde marine (29 décembre 1790, t. XXI, p. 705 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. 

p. 706); — discussion ; de Vaudreuil, Defermon, Malouet, Bouche (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.). § 30. — Rapport par Defermon sur un projet de décret relatif aux classes des gens de mer 

(31 décembie 1790, t. XXI, p. 735) ; — texte du projet de décret (p. 736) ; — adoption des deux premiers articles sans discussion (ibid.) ; — 
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rejet d’un amendement à l’article 3 présenté par La Galissmmiè e (ibid. ~p. 736) ; — adoption des 

articles 3 à 26 (ibid. et p. suiv.). § 3i. — Projet de décret présenté par Defer-moti sur l’avancement des gens de mer (31 dé¬ 

cembre 1790, t. XXI, p. 737) ; — adoption d’m amendement de Noailles (ibid.) ; — décret (ibid. 

p. 738 et suiv.). § 3£. — Projet de décretprésenté parMalouet, - au n"m du comité, et tendant à ajourner la ré¬ duction d * traitement pour la table des officiers 

(6 janvier 1791, t. XXII, p. 39) adoption (ibid.). § 33. — Rapport par Champagny, au nom du comité de marine, sur Y organisation de la 

marine militaire (13 janvier 1791, t. XXII, n. 193 
et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 200 et suiv.) ; — discussion : Gualbert, de Vaudreuil, 

de Loynes de La Coudray, de Sillery, Malouet (14 janvier, p. 218 et suiv.) ; — La Galissonnière, Malouet, Defermon, Voi tel, Alquinr, Voidel, Brulart, Loynes de La Coudray, Defermon, Gaul-tier-Biauzat, Defermon, Barnave, Le Cha elier, Charles de Lamuth, d’A dré, Gaultier-Biauzat 

(15 janvier, p. 249 et suiv.). = Idées sur l’or¬ ganisation d* la marine, par de Vi fville des Essarts (11 janvier 1791, t. XXIII, p. 241 et suiv ). 

= Rapport par Si Lry s! r ''organisation de ia mari m franç ise (12 avril 1791, t. xxiv, p. 723 

et suiv.). — Su te de la discussion du projet de décret sur l’organisation de la marine : Ri ard de Séalt, de Gualbert, de. Vaudreuil (13 avril 1791, 

t. XXV, p. 15 et suiv.). — Nouveau projet de décret présenté par le comité de la marine (ibid. 
p. 60 et suiv.); — reprise de la discussion : Louis Monneron, Loynes de La Coudray (14 avril, 

p. 70 et suiv.) ; — de La Galissonnière, Defer¬ mon, Matouet (p. 77 et suiv.) ; — La juinais, D fermon, Malouet, Defermon, Loynes de La Coudray, Malouet, Defermon, Malouet, Loynes de La Coudray, Defermon, de Champagny (15 avril, p. 107 et suiv.); — Le Chapelier, Ma¬ louet (ibid. p. 114 et suiv.) ; — article 1er : de Champagny (ibid. p. 115) ; — adoption (ibid.); — addition à l’article 1er proposée par de Gham-pagny: Le Ghapelie-, deCrillon jeune, de Bro-glie, d’André, de Champagny, Defermon, de Noailles, Le Chapelier, Loynes de LaCoudraye, LeChapelier (ibid. et p.suiv.); — l’Assemblée dé¬ crète l’ordre du ]o\ir(ibid. p. 116); — incident: Malouet, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 (ibid. p. 117) ; — article 13 : un membre (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 13 ami ndé (ibid. p. 118) ; — discussion sur lé mode d’admission des aspirants : de Sillery, rappor¬ 

teur, Blin, Uri membre, Moreaü-Sàint-Méry, 

Malouet, Defermon, Malouet, Defermon, de Noailles, Le Chapelier, de Champagny, Duques-noy, Guinebaud de Saint-Mesme, Arthur D llon, Mo'reau-Saint-Méry, de Champagny, de Sillery, de Champagny, Emmery, d’André (16 avril, . 145 et suiv.) ; — incident : Lucas, Le Bois-esguays, de La Rochefoucauld-Liancourt, de Rostaing, Coitin, d’André, d’Estourmel, Mathieu de Montmorency, Dubois-Crancé, Salles, Dubois-Crancé, Prieur, d’André (ibid. p. 151 et suiv.) : — l’Assemblé-décide que le comité de la ma¬ rine sera tenu de lui présenter les projets de décrets conformes aux opinions soutenues (ibid. p. 152) ; — rapport par Defermon (19 avril, p. 192 et suiv.) ; — reprise de la discussion : de Sillery (ibid. p. 193 et suiv.) ; — incident : Ma-
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louet, de Virieu (ibid. p. 195) ; — suite de la 
discussion : Blin (ibid.) ; — adoption des articles 
14j 15, 16 (ibid.) ; — addition à l’article 16: 
Loynes de La Co-idray, de Sillery, de Champa¬ gny, de Sillery (ibid. et p. suiv.) ; — n jet (ibid. 

p. 196) ; — adoption des articles 17, 18 et 19 (ibid.) ; — adopuon de l’article 20 (ibid. p. 198) ; — article 21 : de Rochebrune, Defermon, Lave-nue, Malouet, Legrand, Dupont, Gualbert, Mar¬ tineau, Defermon, La Ville-Le oùx, Brillat-

Savarin, GoupiLeau, Populus, Lecouteulx de Cante eu, de Menou, Bégouen, Defermon (ibid. p. 198 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 199) ; — 
adoption des articles 22 et 23 (ibid.) ; — article 24 : 

Gualbert, de Sillery, de Champagny (ibid. et . suiv.); — D fermon, rapporteur, Blin, de illery, d’André, de Champagny, Moreau-Saint-Méry, Gualbert, de Rochegude (20 avril, p. 214 et smv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 215) ; — adontion sans discussion des ar-

tic'es 24 à 32 (ibid. et p. suiv.) ; — article 33 : 
Gualbert, Legrand, Mor-ja -Samt-Méry, Defer¬ 

mon, rapporteur, Millet de Mureau (ibid. p. 216); — adoption (ibid.) ; — anop ion sans discus¬ sion des articles 34 et 35 (ibid. et p. suiv.) ; — a ticle 36: Gualbe t, More m-Saint-Méry, Defer¬ 

mon, rapporteur (ibid. p. 217) ; — adoption avec 
amemtement (ibid.) ; — adoption sans discus¬ sion des articles 37 à 47 (ibid. et p. suiv.) ; — 

aride 48 : Gualbert (ibid. p. 218) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion de< articles 49 et 50 (ibid.) ; — article 51 : La Réveillère-

Lépeaux (ibid.) ; — adontion (ibid.) ; — adoption sans discuss on de l’article 52 (ibid.) ; — adop¬ tion d’une addition à l’article 50 proposée par de Sillery (21 avril, p. 230). = Rapport par Sillery sur les moyens d’appliquer les décrets relatifs à l’organisation de la marine (22 avril 1791, t. XXV, p. 241 et suiv.); — discussion ; adoption sans discussion de l’article 1er (ibid. p. 245) ; — article 2 : Goupil-Préfeln, de Sillery, rapporteur, Le B ois-Desguays, de Champasny (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 246) ; — adoption lies articles 3, 4 et 5 sans discus-

sio i (ibid.) ; — article 6 : Malouet, Démeunier, Defermon, Malouet, Démeunier, Defermon, Ma¬ 

louet, Milletdi Mureau, Thouret (ibid. et p.suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 247) ; — ado tion sans discus-ion de l’article 7 (ibid.) ; — article 8 : Malouet, de Sillery, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.); — article 9: un membre (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec-amendement (ibid. p. 248) ; — adoption sans discussion de l’article 10 (ibid.) ; — article 11 : un membre (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 12 : de Sillery, rapporteur, de Rochegude, Defermon, Millet de Mureaü, Defermon (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 249) ; — adoption sans discussion des articles 13 à 20 

(ibid.); — article 21 : adoption avec amende¬ ment (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 22 à 25 (ibid. et p. suiv.). — Renvoi au comité de l’article 1er sur la demande de Bouche 

(23 avril, p. 253). = Articles additionnels aux décrets sur l’organisation de la marine, pré¬ 

sentes par de Sillery (22 juin 1791, t. XXVII, p. 402) ; — discussion (ibid.) ; — adoption des articles 1, 2, 3, 4, 5 (ibid.) ; — article 6 : Defer¬ mon, Millet de Mureau (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption de l’article ? (ibid. p. 408). § 34. — Rapport par de Curt sur les fonds 
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de la marine et des colonies (20 janvier 1791, t. XXII, p. 353 et suiv.); — décret (ibid. p. 354 et suiv.). 

§ 35. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté pur Defermon sur la solde des gens de mer (30 janvier 1791, t. XXII, p. 83) ; et suiv.). § 30. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par le même sur les indemnités à accor¬ der aux commandants des bâtiments de l’Etat 

(30 janvier 1791, t. XXI l, p. 586 et suiv.). = Présentation par de Gurt d’un projet de décret sur les officiers dont les places ont été suppri¬ mées par le décret du 30 janvier 1790 (14 mars 1791, t. XXIV, p. 74); — adoption (ibid. y, — ré¬ clamations de Martineau contre ce décret 

(15 mars, p. 83); — protestation de de Cürt (16 mars, p. 138). § 37. — Projet de décret présenté pat Defer¬ mon sur l’état des matelots (3 février 1791, 

t. XXII, p. 730); — discussion : Robespierre, Defermon, Robespierre, Malouet, Duquesnoy, d’André, Chabroud, Lanjuinais (ibid. et p. 

suiv.) ; — adoption des 3 premiers articles et rejet de l’article 4 (ibid. p. 731). 

§ 38. — Projet de dépense de la marine et des colonies pour 1791 (28 février 1791, t. XXlll, p. 557) ; — renvoi aux comités des finances et de marine réunis (ibid.). § 30. — Projet de décret sur les bâtiments ou navires nationaux, présenté par Roussillon (4 mars 1791, t. XXlll, p. 658 et suiv.); — adop¬ tion de l’article 1 ** (ibid. p. 659); — discussion sur l’article 2 : Regnaud (de Saint -Jean-d’An-gély), Roussillon, Du Châtelet (ibid.); — ren¬ voi aux comités d’agriculture, de commerce et de marine réunis (ibid. p. 659). § 40. — Rapport par de Gurt sur les biens affectés et à affecter au service de la marine 

(12 mars 1791, t. XXIV, p. 39 et suiv.); — pro¬ jet de décret (ibid. p. 42); — discussion : un 

membre, Goupilleau, de Gurt (ibid.) ; — ado-tion avec amendement (ibid.). § 41. — Motion de d’Estourmel tendant à 

augmenter la pension de Fabry de Fabrègues, lieutenant général des armées navales, appuyée 

par Camus (25 mars 1791, t. XXIV, p. 366); — adoption (ibid.). § 4®. — Rouche demande ce qu’esi; de¬ 

venue uner éserve de 165,000 livres pour là ma¬ rine et qu’il en soit fait un rapport (8 avril 1791 , t. XXIV, p. 644); — discussion : Bouche, De¬ fermon, Moreau de Saint-Méry, Bouche, Gaul-tier-Biauzat, Martineau, Lavie, Camus, Chris-tin, Gaultier-Biauzat, Defermon (ibid. pt p. suiv.); — décret (ibid. p. 645 et suiv.); — explications adressées par le ministre de la marine (9 avril, p. 672 et suiv.); — discus¬ sion : Bouche, Garat aîné, Regnaud (de Siint-Jean-d’Angely), Prieur, Regnaud (de Saint Jean-d’Angély), Prieur, d’André, Camus, d’André, -Prieur, Gaultier-Biauzat, Dubois -Crancé, de Folleville, Bouche, Bureaux de Puzy, Duques¬ 

noy, La Reveillère-Lépeaux (ibid. p. 673 et Suiv.); — renvoi aux comités de la marine et 
des pensions (ibid. p. 675). 

§ 43. — Rapport et projet de décret pré¬ sentés par Defermon, au nom des comités de la marine et des pensions, sur les faits im¬ 

putés au ministre de la marine pour avoir ordonné le payement des appointements des ci-devant directeurs et intendants des bureaux de 

la marine (23 avril 1791. t. XXV, p. 250) ; — dis-
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cussion : d’Estourmel, Prieur, Arthur Dillon, de Folleville, Malouet, Camus, de Ghampagny; Charles de Lameth, Emmery (ibid. p. 251 et suiv.); — adoption au projet de décret du co¬ mité (ibid. p. 259); — discus-ion sur un article additionnel présenté par Defermon, au nom du comité de la marine : Gaultier-Biauzat, plusieurs membres (28 avril, p.397 et suiv.) ; — rejet (ibid. p. 398); — texte de l’ensemble du projet de décret amendé (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 401) ; — adoption sans discussion d’un article additionuel présenté par de Sillery, au nom du comité de la marine (1er mai, p. 480). § 44. — De Fleurieu, ministre de la marine, envoie à l’Assemblée le compte sommaire des recettes et des dépenses de la régie des vivres de la marine pour les années 1784 à 1790 (4 mai 1791 t. XXV, p. 561). § 45. — Rapport et projet de décret présen¬ tés par de Sillery sur la correspondance des grades du service de mer avec ceux du service 

de terre (12 mai 1791, t. XXVI, p. I et suiv.); — adoption sans discussion (ibid. p. 2). § 40. — Rapport et projet de décret présen¬ tés par de Sillery sur le traitement du corps de la marine (12 mai 1791, t. XXVI, p. 2 et suiv.); — l’Assemblée ajourne la discussion après l’impression du rapport (ibid. p. 3); — discussion : adoption sans discussion de l’ar¬ ticle 1er (26 mai, p. 463); — article 2 : d’An¬ dré, Millet de Mureau, de Sillery, rapporteur, Prieur, de Sillery, rapporteur, de Noailles (ibid.)', 

— l’Assemblée décrète qu’il sera procédé au vote sur l’article par division (ibid.); — adop¬ tion de la première partie (ibid.)-, — rejet de la seconde partie (ibid. p. 464); — adoption sans discussion des articles 3, 4, 5 et 6 (ibid.); — article 7 : un membre (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 8 (ibid.); — article 9 : d’André (ibid.); — ajour¬ nement (ibid.); — article 9 (nouveau) (article 10 du projet) ; — adoption sans discussion (ibid.); — de Noailles propose un article 10 nouveau (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 465) ; — adoption; sur la proposition de Sillery, d’une disposition additionnelle à l’article 10 (27 mai, p. 491). § 47. — Projet de décret sur l’administra¬ tion de la marine , présenté par Defermon (17 juillet 1791, t. XXVill, p. 381 et suiv.); — discussion (ibid. p. 384) ; — renvoi de l’article 5 au comité et adoption des articles 1 à 4 et 6 à 32 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption des articles 33 à 37 

(18 juillet, p. 408) ; — article 38 : Malouet (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption des articles 39 à 

42 (ibid. et p. suiv.): — article 43 : Malouet, Gou-pil-P içfeln (ibid. p. 409) ; — adoption (ibid.); — adoption des articles 44 à 51 (ibid. etp. suiv,); — sur la proposition dè Montesquieu, l’Assemblée décrète que les articles 8 et 9 du décret seront rapportés et renvoyés au comité des finances (p. 528). Suite de la discussion du projet de décret sur l’administration de la marine. Adoption d’une nouvelle rédaction de l’article 9 (20 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 101); — relue par Defermon des articles décrétés (21 septembre, p. 137 et suiv.); — adoption (ibid. p. 140). Projet de décret d’application pour l’a iminis-tration de la marine, présenté par Defermon (21 septembre, p. 140) ; — adoption des articles 1 à 9 (ibid. et p, suiv.); — adoption d’un article 10 (nouveau) (ibid. p. 141); — adoption 
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de i'article 11 (art. 10 du projet) ( ibid .); — adoption d’un arfcle 12 (nouveau) (ibid.) ; — adoption des articles 13 à 20 (11 à 18 du projet) (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amende¬ ment de l’article 25 (art. 19 du projet (ibid. p. 142) -adoption des articles 22 à 28 (art. 20 à 26 du projet) (ibid.); — adoption d’un article 29 additionnel présenté par Malouet (ibid. 

p. 143); — projet d’état des employés delà marine <t des appointements qui leur sont alloués (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 144). 

Marine. — Voir Caisse des Invalides de la marine. 
— Code pénal maritime. — Commerce maritime , 
§ 2. — Dépenses de la marine. — Ecoles de 
mathématiques et d’hydrographie de la marine. 
— Fournitures de la marine. — Hôpitaux de la marine. — Police et justice des ports et arse¬ naux. — Vivres. 

Marine (Ministère de la). — Voir Ministère de la marine. 

Marine marchande (Officiers de la). — Voir 
Marine , § î). 

Marine militaire. — Voir Marine, § 33. 

Marins disparus. Lettre de Thévenard, minis¬ tre de la marine, au sujetd’uneloi concernant les marins disparus (19 mai 1791, t. XXVI, p. 230) ; — renvoi aux comités de judicature et de marine (ibid.). 

Maries (Ville de) — Voir Tribunaux civils, tri¬ 
bunaux criminels et corps administratifs, § ÎO. 

Marly-le-Roi (Canton de) — Voir Députations, § 49. 

Marne (Département de la). Lettre du direc¬ toire de ce département an sujet de la fuite du roi (23 juin 1791, t. XXVII, p. 454). — Extrait des registres des délibéraiions du département de la Marne (25 juin, p. 511). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Marne (Département de la). — Voir Députations, §31. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § ®9. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Marne (Département de la Hante-). — Arrêté du directoire ne ce département à la suite delà fuite 
du roi (25 juin 1791, t. XXVII, p. 526 et suiv.). 
— Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Maroise (De). — Voir Thévenot de Maroise. 
Marolles, curé de Saint-Jean de Saint-Quentin, député du clergé du bailliage de Saint-Quentin. 

Répond à l’appel des communes (t. vill,p. 108); — motive sa conduite (ibid.). = Parle sur la 

constitution du clergé (t. XV I, p. 239). = Dé¬ nonce un écritde l’évêque de Strasbourg (t. XXI l, p. 107). — Secrétaire (p. 565). 

Marolles (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Quatresols (t. XV, p. 119). 

Marque (Abolition de la peine de la). — Voir Code pénal. — Peine de mort, § 2. 

Marque d’or el d’argent (Droits de la). — Voir Impôts, § ©4. 

Marques d’approbation et d’improbation, — Voir Salle des séances, § l»r. 
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Marqaïs, député des communes du bailliage de 
Bar-le-Duc en Barrois . R pond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Marsan (Rôle des Impositions du). — Voir Impôts, 

Marsanne-Fontjulianne (Comte de), député de la noblesse du Dauphiné. Fait une motion tendant à restituer aux descendants des protes¬ tants les biens confisqués en exécution de la révocation de l’édit de Nantes (t. XI, p. 542). = Réclame du comité des domaines un rapuort sur lu restitution des biens des religionnaires fugitifs mis en régie (t. XII, p. 364.)= Fait une moiiun relative aux biens des motestanis 

saisis ou confi-qués eu vertu de la révocation 

de l’édii de Nantes ('. XV, p. 276). — Propose la suppression du droit d'aub line (p. 349). = Présente un projet de décret en faveur des non-catholiques fugitifs (t. XVII, p. 35). = Parle en faveur des victimes de la révocation de l’édit 

de Nantes (t. XIX, p. 688). = Pari" sur la resti¬ 
tution des biens des religionoaires fugitifs 
(i. XXI, p. 358). 

Marsat, district de Riom. — Voir Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ 
nement de), § 78. 

Marseille (Forts de). — Voir Troubles, § 54. — 
Marine, §14. 

Marseille (Port de). 
§ 1er. — Mémoire pour la franchise des ports de Marseille (12 août 1790, t. XVIII, p. 24 et suiv.). 

§ 2. — Discours des patrons-pêcheurs de Marseille (28 octobre 1790, t. XX, p. 74 es suiv.); — réponse de Barnave, président (ibid. p. 75) ; — Mirabeau demande que l’Assemblée leur adresse une lettre de remerciement (ibid ) ; — décret confirmatif (ibid.). — Voir Pêche, § 3. 

Marseille (Territoire et por t de).— Voir Douanes. 
Marseille (Troubles de). — Voir Troubles , § 54 

Marseille (Ville de). § 1er. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Vernier, autorisant la ville de Mar¬ seille à emprunter 1,500,000 livres (21 mai 1790, t. XV, p. 632). § 2. — Gastellanet demande qu’en répense à l’imputation faite contre Mar-mille d’avoir formé le projet de s’ériger en République, il soit fait mention honorable de la conduite de 

cette ville dans le procès-verbal (21 juillet 1791, t. XXVIII, p. 487 et suiv.) ; — adoption de cetie 
notion (ibid. p. 488). 

§ 3. — Projet de décret sur les secours 

demandés par la ville de Marseille à titre de prêt, présenté par Gauihier (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 92 et suiv.) ; — débat: Démeunier, de La Rochefoucauld (ibid. p. 93) ; — adoption avec amendement (ibid.). — Voir Arrosement des vallées d’Arc, Marignane et Marseille. — Biens nationaux (Ventes d) (t. XXII, p. 775). — Divi¬ 

sion générale du royaume. — Impositions locales, § 1 ©. — Tribunaux de commerce, § 2 1 . 

Martel (Ville de). — Voir Impositions locales, § ©. 
Martiale (Loi). — Voir Loi martiale. 
Martigues (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, §17. 
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Martin, chirurgien. Son discours au nom de la* 

députation des élèves en chirurgie (t. XXVII, p. 555). 

Martin (Michel). — Voir Gratifications , § 1er. 
Martin, député du tiers état du bailliage de Be¬ sançon. Parle sur la nouvelle division eu 

royaume (t. IX, p. 752 et suiv.). = Demande l’ajournement de la discu?sion d’un projet de décret sur la dévastation de< forêts (t. X, p. 502). =Parle sur les incompatibilité parlementaires (t. XI, p. 330). = Dénonce un écrit incendiaire 

répandu dans l’armée (t. XVII, p. 584). = Parle sur 1p ir buml criminel (t. XXII, p. 418), — sur les droits de traites (p. 480), — ur les jurés (p. 723). = Parie sur les successions (t. XXIV, p. 501). = Pa le sur les officiers des tribunaux criminels (i. XXVI, n. 615). = Parle sur le code 

pénal (t. XXVII, p. 276), (p. 309), — sur la police municipale (p. 746). = Parle sur les dettes des communes (t. XXIX, p. 195), — sur la Constitu¬ tion (p. 464). 

Martin (d’Auch), député des communes de la 
sénéchaussée de Castelnaudary. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Siane le serment du 
Jeu de Paume avec le qualificatif d 'opposant (p. 138); — en expose les raisons (p. 139). 

Martineau, député du tiers état de la ville de Paris. Propose d’accepter simplement l’ouver¬ 

ture des commissaires du roi (i. VIII, p. 86). — Répond à l’appel général (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande que les milices bourgeoises soient établies dans 

toute la France (p. 248). — Appuie la motion de Pison du Galand concernant les députations 

(p. 315). — Parle sur la déclaration des droits (p. 464), (p. 465), (p. 471). = Se plaint du la¬ conisme du procès-verbal (t. IX, p. 187). — Parle 

sur l’organisation du Corps législatif (n. 219), (p. 221), (p. 227), — conti e la motion du vi¬ comte de Bcauharnais, concernant l’admission 

des députés et suppléants (p. 450), — contre l’abus des congés ( ibid .), — sur te conseil du roi (p. 451) , — sur l’éligibilité (p. 594). — Son amendement à la motion de Talleyrand sur les biens ecclésiasiiques (p. 719 et suiv.). = Parle sur la formation des assemblées primaires (t. X, p. 68), — sur l’organisation des municipalités (p. 344), — sur une réponse du président de l’Assemblée nationale à une adresse de la So¬ 

ciété de la révolution d’Angleterre (p. 411), — sur le procès-verbal (p. 423), — sur l’organi¬ 

sation des municipalités (p. 493). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 109), — sur l’organisation 
des municipalités (p. 113), — sur la division du 

royaume (p. 3501, — sur les ordn s religieux (n. 600), (p. 649), (p. 651), — sur les droits féodaux (p. 686), (p. 690 et suiv.). = Parle sur les droits de péage, minage, etc. (t. XI», p. 95), — sur les incompatibilités (p. 141), — sur les lettres de cachet (p. 201), — sur l’heure de l’ouverture de la séance (p. 205), — sur l’état des religieux (p. 240), — sur les bois ecclésias¬ tiques (p. 258), — sur la proposition de Bouche concernant les décrets (p. 309),— sur le procès-verbal (p. 359), — sur la contribution patrio¬ tique (p. 364), — sur le remplacement ne Ja 

dîme (p. 366), — sur les comités (p. 443), — sur les biens ecelésia-tiques et domaniaux 

(p. 602), — sur les assignats (p. 660 et suiv.). — Prési nte un projet de décret sur les bénéfices-cures (p. 667). = Propose un projet de décret au sujet de l’enlèvement du fourrier Muscard, 

Martineau, député (Suite). 
par ordre du ministre de la guerre (t. XIII, p. 78). 

— Parle sur les assignats (p. 84). — Rapport sur l’organisation du clergé (p. 166). = Parle sur la chasse (t. xv, p. 247), (p. 248), — sur le pouvoir judiciaire (p. 384), — sur la suppres¬ sion du droit de la marque des cuirs (p. 412), — sur les biens domaniaux (p. 454), (p. 455), (p. 456), — sur F*s troubles de Nîmes (p. 487), — sur les biens domaniaux (p. 501).— Propose un article pour le projet de décret relatif à la municipalité de Paris (p. 650). — Parle sur ce projet de décret (ibid.), — sur le droit de paix et de guerre (p. 663). — Présente un projet de décret sur les biens nationaux (p. 683). = Parie sur les assignats (t. XVI, p. 28 et suiv.), — sur la constitution du cler é (p. 35), (p. 43), (p. 47), — sur un projet de décret con¬ cernant 1 s propriétés closes (p. 93), — sur la mendicité (n. 122), — sur la constitution du clergé (p. 133), (p. 134), (p. 135), — sur les biens ecclésiastiques (p. 139), — sur la consti¬ tution du clergé (p. 141 et suiv.), (p. 143), (p. 153 et suiv.), (p. 164), (p. 180), (p. 181), (p. 215 et suiv.), (p. 221 et suiv.), — sur l’inexé¬ cution des démets relatifs aux droits de ter¬ 

rage et de champart (p. 234), — sur la cons¬ 
titution du clergé (p. 244 et suiv.), (p. 273). — Demande d’excepter les ambassadeurs et les 

étrangers de la prohibition des livrées et des armoiries (p. 393). — Parle sur le parlement de Dijon (p. 396), — sur la constitution du cierge (p. 400), (p. 401), (p. 404), — sur le trai¬ tement du clergé (p. 446), (p. 449), (p. 452),— sur les biens nationaux (p. 455), (p. 456), (p. 458), — sur la suppression des ordres (p. 464), — sur le traitememt du clergé (p. 473), (p. 533), (p. 534), (p. 567), (p. 568), — sur la mise eu activité des nouveaux corps administratifs (p. 576), — sur le traitement du clergé (p. 579), — sur les fondations et patronages laï-qu> s (p. 598), — sur les élections municipa¬ les (p. 604), — sur les droits féodaux (p. 677), — sur une motion relative à la fédération (p. 

746.) = Parle sur la prestation de serment des experts chargés de l’estimation des biens natio¬ naux (t. XVII, p. 2), — sur la distribution des récompenses publiques (p. 36), — sur la vio¬ lation d’un décret (p. 46), — sur un projet de* loi relatif aux ruines de la Bastille (p. 70), — sur les troubles de Lyon (p. 166), — sur le re¬ trait lignager (p. 170). — Demande la suppres¬ sion d *s droits de laie et d’inquant (p. 172). — Parle sur le projet de loi relatif au retrait lignager (p. 190), — sur l'uniforme des gardes nationales (p. 191), — sur les juifs (p. 219), — sur la mort de tieux fédérés (p. 304), — s = r le traitement du clergé actuel (p. 317), (p. 319), — sur les dépenses de l’armement de l'escadre ordonné par le roi (p. 348), — sur les pensions supprimées (p. 350), — sur le passage des Au¬ trichiens en France (n. 381), — sur l’organisa¬ tion de l’armée (p. 381), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (ibid.), — sur la division du royau¬ me (p. 387), — sur les pens ons (p. 445), 

(p . 446), — sur le pouvoir judii iaire (p. 582), — sur le traitement du clergé actuel (p. 585 et 

suiv.), (p. 586). — Fait une motion concer¬ na 1 1 1 la négligo ii ce des roceveu rs généraux et par-ticuliers (n. 605). — Parle sur le pouvoir judi¬ 

ciaire (p. 606), (p. 616), (p. 619), — sur la des¬ titution de l’ex-colouelMoretun (p. 625), — sur 
les forêts nationales (p. 635), — sur le traite-
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ment du clereé actuel (p. 644), (p. 645), —sur l’ouverture d’un paquet destiné à Montmorin (p. 663), (p. 696), — sur l’arrestation d’un officier porteur d’un libelle (p. 719), — 

sur le pouvoir judiciaire (p. 720), (p. 724). = Parle sur un projet de décret concernant 

Forbonnais (t. XVill, p. 37), — sur les apanages (p. 47), — sur la dépense publique (p. 69), — 

sur les payeurs de rentes (p. 71),— sur le pou¬ voir judiciaire (p. 89), — sur les peines dans la marine (p. 101), — sur les tribunaux de Paris (p. 261 et suiv.), (p. 262), — sur la monnaie de billon (p. 405), — sur les traitements à fixer pour les jug' S, les commissaires du roi, etc. (p. 414 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 492), (p. 623), — sur les archives nationales (p. 649), — sur l’affaire de Cordon (p. 666), (p. 667), — sur une lettre de Bailly concernant les ouvriers (p. 693), — sur les assignats (p. 722), — sur les pensions des religieux (p. 756), (p. 765).=Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 4), — sur la demande du ministre de l’intérieur relative à l’organisation de la force armée (p. 15), — sur un projet de décret re¬ latif aux frais de poursuites criminelles et aux hypothèques (p. 26), — sur un jugement rendu par la chambre des vacations de Paris (p. 47), — sur les droits d’aides (p. 145 et suiv.), — sur les pensions des religieux (p. 176), (p. 240), — sur les cautionnements et traitements des re¬ 

ceveurs de district (p. 394), — sur les loge¬ 
ments des tribunaux et corps administratifs (p. 397), — sur les biens nationaux (p. 444), (p. 582). = Parle sur la fabrication ues assi¬ 

gnats (t. XX, p. 106), — sur la liquidation des offices supprimés (p. 134), — sur la contribu¬ 

tion foncière (p. 263), (p. 264). — Demande l’état général des dépenses de l’armée (p. 275). — Propose un article additionnel au décret 

sur les élections des juges (p. 310).— Parle sur 

une pétition relative aux mariages entre pa¬ rents (p. 369).— Propose un projet de décret re¬ lativement à l’inexécution d’un décret (p.404). — Défend le proiet de décret sur l’exécution du décret du 12 juillet 1790 relatif au clergé (p. 426). — Parle sur le tribunal de cassation (p. 515 et suiv.). — Parle sur les receveurs des districts (t. XXI, p. 38), — sur les droits d’en¬ registrement (p. 115), — sur les troubles de la Martinique (p. 130), — sur les fruits sujets à la dîme (p. 170), — sur les intendants (p. 176), — sur une demande de secours pour 1 s pauvres 

de Yers.dHes (p. 203). — Secrétaire (p. 217). — Parle sur les religionnaires fugitifs (p. 360), — sur la contribution foncière (p. 368), — sur les 

monnaies (p. 436),— sur fos offices fp. 527) , — sur le traitement des vicaires (p. 625), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 751). = Parle sur le clergé (t. XXII, p. 67), — sur le droit du timbre (p. 109),— sur une créance de d’Orléans 

(p. 127), (p. 128),— sur les monnaies (p. 142), — sur le bouton uniforme de la garde natio¬ nale (p. 274), — sur une vente de biens natio¬ 

naux (p. 292). — Présente un projet de décret 

sur les juifs (p. 318). — Parlé sur un projet de décret relatif au théâtre de Monsieur (p. 359 et suiv.), — sur l’emplacement des tribunaux (p. 463), — sur le serment des ecclésiastiques 

(p. 500), (p. 505 et suiv.). — sur les pensions (p. 668),— sur une invention (p. 734), — sur les paroisses de Paris (p. 744), — sur les jurés (p. 756). — Parie sur les curés qui refusent le 
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serment (t. XXIll, p. 27), — sur l’emplacement des tribunaux et corps administratifs (p. 29), —sur le timbre (p. 31), — sur les jurés (p. 37), 
— sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 43), 

(p. 44),— sur les messageries (p. 83), — sur la contribution patriotique (p. 140),— sur les pa¬ tentes (n. 225 et suiv.), (p. 270), — sur les mes¬ sageries (p. 275 et suiv.), — sur la liste civile (p. 374), — sur un projet de décret relatif aux obligations des membres de la famille royale (p, 388), — sur la situation des vicaires (p. 489), — sur le pouvoir judiciaire (p. 553), — sur les émigrants (p. 583), — sur le choix des vicaires (p. 598), — sur les maréchaux de France (p. 66.3), — sur les sels et les tabacs (p. 672), — sur les encouragements à donner à l’agricultnre, au commerce et à l’indus¬ trie (p. 714), — sur les employés supprimés (p. 733), — sur la milice bourgeoise (p. 742). = Demande l’orde du jour sur un débat rela¬ tif à ce qui est oü non constitutionnel (t. XXIV, p. 32). — Parle sur la formation d’uri tribunal spécial (p. 67 et suiv.), — sur la marine (p. 83), — sur les contributions foncière et mobilière 

(p. 91), — sur les offices (p. 180), — sur les denrées coloniales (p. 188) * — sur les baux emphytéotiques (p. 198), (p. 199), (p. 201), — sur les procureurs (p. 211), — sur les hôtels de la guerre (p. 237), — sur les troubles de Douai (p. 254 et suiv.), — sur une proposi¬ tion relative à la sûreté de la frontière (p. 256), — sur les troubles de Douai (p. 258), — sur les paroisses de la ville de Blois (p. 293), — sur les tribunaux de commerce (p. 325), — sur la régence (p. 373), — sur la garde du roi mineur (p. 388), — sur les besoins des villes et des hôpitaux (p. 449), — sur les foires (p. 479), — sur les successions (p. 496), (p. 497 et suiv.), — sur les postes (p. 502), — sur l’indemnité électorale (p. 505), — sur les successions ( ibid .), p. 508), — sur les colonies (p. 595), (p. 602), —sur lesQuinze-Yingtsfp. 635 et suiv.), (p. 636), — sur la marine (p. 645), — sur le traitement des ministres (p. 704), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 719); — sur les créances sur les établissements supprimés (p. 734), (p. 736). = Demande l’impression d’un travail de M. Àu-bry-du-Bochei sur les contributions foncière et mobilière (t. XXV, p. 10). — Demande que les ministres soient tenus de présenter incessam¬ ment au comitédes finances leurs vues sur l’or¬ 

ganisation de leurs bureaux (p. 701. — Parle sur l’organisation de la marine (p. 198), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 219) , — sur l’autorité du conseil eu matière de liqui¬ 

dation (p. 353), — sur les tmubles d’Avfonon 

(p. 373), — sur la pétition du sieur Villemotte (p. 480), — sur la création des petits assignats (p. 484) , — sur le remboursement d’une somme de 400,000 livresà la ville de Strasbourg (p. 512). — Demande le renvoi au comité de Constitu¬ 

tion du décret relatif aux avocats et procureurs aux anciens tribunaux et au Conseil du roi 

(p. 550). — Parle sur la réunion d’Avignon et du Comtat Vemiissin à la France (p. 585), 

(p. 586), (p. 631); — sur les commis de l’ancienne régie (p. 686). — Dénonce les ma¬ nœuvres employées pour détourner les habi¬ tants des campagnes de faire des déclarations justes sur la valeur de leurs biens (p. 736). = Parie sur la continuation des travaux du port 

de Cherbourg (t. xxvi, 3), — sur la suppres-
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Bion de la caisse de Sceaux et de Poissy (p. 31), sur la répartition des impositions ( ibid .), — sur les colonies (n. 65); — sur un projet de décret relatif à la liquidation (p. 134), — sur les dispenses et empêchements de mariage (p. 160), — sur les mayons d’accélérer la rentrée des impôts de 1790 (p. 220), — sur les ateliers de la ville de Paris (p. 247), — sur les c donies (p. 264), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 265 et suiv.), (p. 317 et suiv.), — sur l’affaire du régiment Royal-Comtois (p. 355), — sur la fub ication des assignats (p. 462), — sui ; la répartition des contributions (p. 496). = Pârle sur le code pénal (t. XXVII, p. 69), (P. 71), — sur le droit de timbre (p..10l), — 

sur les corporations (p. 212), — sur l’emploi du tnétal des cloches (p. 236), — sur les tra¬ vaux d’utilité publique (p. 272 et suiv. ), (p. 273); — sur le code pénal (p. 294 et suiv. ), ( p. 296 et suiv.), sur les travaux d’uilité pu¬ blique (p. 300), — sur le code pé <a! — (p. 304), (p. 310), — sur les fom tiottnairesecclésiastiqoes (n. 338), — sur i’éibploi du hiétal des cloches (p. 346), — sur la fuite lu roi (p. 360), — sur Unprét 'ndu interrogatoire do roi et de la reine (p. 577), — s t les affaires de Saint-Domingue (p. 584), — sur le code nénal (p. 611), — sur 

la police municipale (n. 745), (p. 749), (p. 751), — sur l’affaire des Quinze-Vingts (o. 764 et suiv.). = Parle sur les eaux de Paris (t. XXVIII, p. 5); — - sur l’affaire des Qumze-Vmgts (p. 37 et suiv.), — sur les dons patriotiques (p. 43), — sur les tribunaux criminels de Paris (p. 114), — sur la donation faite au cardinal Mazarin 

(p. 311), — sur le caoal entrepris par M. Brulé 

(p. 454), — sur la liquidation des compagnies financières (p. 473), (p. 475), — sur la gendar¬ merie nationale (p. 507), (p. 508), — sur la discipline militaire (p. 587), — sur la force publique (p. 657). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 42), — sur la défense du royaume (n. 72), — sur l’émigradon (p. 86), (fl. 87), (p. 88), — sur le remplacement des offi iers (p. 92), — sur le payement des suc¬ cessions (p. 193), - sur l’agiotage sur les assi¬ gnats (p. 223), --sur la liste civile (d. 320), — sur la police de la navigation (p. 398), — âür les faits qui se sont passés da<>s quelques régiments de la 6® division (p. 427), — sur la Constitution (p. 436), — sur l’indemnité récla¬ mée par les régisseurs d’octroi de Picardie (p. 499), — sur l’acquisition d’un four banal 

par la commune de Berchères (p. 577), — sur la Constitution (p. 633). = Parle sur la révision delaConstitution (t.XXX, p. 130), (p. 133 < tsuiv.), — sur l’acte constiiudonnel (p. 216), 217), — sur les lois rurales (p. 249). — De mande que le comité de ju nicature soit chargé de proposer une loi pénale contre les fabricateurs de faux 

assignats (p. 265 et suiv.). — Parle sur les ju¬ gements de ta cour martiale (p. 304), (p. 305), — sur le serment des fonctionnaires (p. 633). = Parle sur la circulation des grains (t. XXXI, p. 74), — sur la réunion des domaines natio¬ naux dont les aliénations sont révocables 

(p. 238), — sur les troubles d’Arles (p. 251). 

Martinet et Mauchand, administrateur et se¬ crétaire du district de Clermont. Leurs dis¬ 

cours au sujet de la fuite du roi (24 juin 1791, b XXVll, p. 479 et suiv.). — Voir Louis XVI 
(Fuite du roi). 

Martinique (La). — Voir Colonies , § 141. — Impôts, § ©7. 

Mariejols (Municipalité de). — Rapport de Blin sur une délibération de la municipalité de 

Marvejols (24 novembre 1789, t. X, p. 250 et suiv.); — l’Assemblée déclare qu’elle la désap¬ prouve (ibid. p. 251). 

Marvejols (Ville de). — Voir Impositions locales , § 1* 

Masenod (Jbe), député des seigneurs de fiefs de Provence. Forme opposition à l’admission des députés delà noblesse de cette province (t. Ÿlll, p. 41). 

liasses destinées .à l’ëhtretîeh de l’&Hftëé. 
— Voir Armée , § ÿ 31. 

Massiac (Ville de). — Voir Troubles , § 5©. 

Mas«ieu, curé de Sergy, député du clergé du bailliage de Senlü. S’oppose à ce que le c ei’gé së retire dans une chainbre séparée pour déli¬ 

bérer sur la question de savoir s’il donnera ses biens poür gag*- de l'emprunt (t. Vlli, b- 375). = Secrétaire (t. X, p. 715). = Prête lë serment 

civique (t. XI, p. 518). = Propose l’adjonction de s x nouveaux membres au comité de men¬ 
dicité (t. XII, p. 205). = Parle sur la constitution 
du clergé (t. XVI, p. 16), (p. 17), — sur les diocèses (n. 719). = Parle sur les ateliers de 

charité de la ville de Paris (t. XVIII, p. 435). = Sa prestation de serment motivée (t. XXI; p. 695). = Parle sur le serment des ecclësia-ti-ques (t. XXII, p. 46 et suiv.). (p. 490), (p. 498); = P i rie sur les fonctionnaires ecclésiastiques 

(t. XXill, p. 442). = Fait un rapport sur l’alié¬ nation tes bâtiments composant l’Hôtël-lDieu de Bourg (t. XXVll, p. 1 et suiv.). = Présente un projet de décret sur l’établissement des aveugles-nés et sur sa réunion à celui des sourds-muets (l. XXXI, p. 532). = Son rapport sur les mesures à prendre relativement aux congrégations séculières d’hommes (t. XXXII, p. 58 et suiv.). 

Massillon. — Voir Audier-Massillon. 
Matelots (Etat des). — Voir Marine, § 37. 
Matelots (Paye des). — Voir Marine, § 4. 

Mathias, curé d’Eglise-N uve, député du clergé de la sénéchaussée de Riom. Fait des rapports au nom du comité de vérification (t. Vlll, 

p. 178), (p. 183 et suiv.). — Fait l’abandon de ses bénéfices (p. 349). = Parle sur le traite¬ ment du clergé (t. XVI, p. 453). = Parle siir la constitution du clergé (t. XIX, p. 685). = Son 

opinion, non prononcée, sur le serment ecclé¬ siastique (t. XXI, p. 103 et suiv.). 

Mathieu de Rondeville, député des communes du bailliage de Metz. Nommé membre de la commission chargée de mettre de l’ordre dans 

les conférences (t. Vlll, p. 35). — Répond à 
l’appel général (p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Matières d’or et d’argent. Rapport par d’Al-lardë sur la vente et la fabrication des matières 
d’or et d’argent (t. XXXI, p. 703 et suiv.). — 
Voir Emigrations, § 5. — Monnaies, § 3. 

Mau bec (De), député delà noblesse du bailliage de Sens et de Villeneuve-le-Roi. Demande un 
règlement pour la police intérieure de l’Assem¬ 
blée (t. XX, p. 427). 
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Maubec (De), député (Suite). 

Maubenge (Ville de). Renvoi au comité militaire d’une adresse des citoyens de Maubeuge qui de¬ mande t que la ville soit mise en état de dé¬ fense (22 juin 1791, t. XXVll, p. 419). 

JVIauchand, secrétaire du district de Clermont. 
Annonce l’apparition des troupes ennemies (t. XXVll, p. 479). — Voir Martinet. 

Maujean, député de la ville de Met%. Répond à l’appel général (t. VII, p. 95) = Son élection contestée (t. vin, p. 103 et suiv.); — lit un 

mémoire en sa faveur (p. 104). — Signe le ser-meut du Jeu de Paume (p. 139). 

Maupassant, député suppléant du tiers état de 
la sénéchaussée de Nantes Est prése té par Pel-lerm comme son remmaçant (t. XVlil, p. 588); 

— ses pouvoirs sont renvoyés au comité de vérification (p. 589); — est admis (p. 636). — Parle sur l’arrestation de Necker (p. 695). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 608). = Parle sur h s agissements du clergé du Bas-Rhin (t. xxvm, p. 392 et suiv.), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 729 et suiv.). 

Maupetit, député des communes de la sénéchaus¬ sée du Maine. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Sig e le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 719). 

Mauriac (Municipalité de). — Voir Municipalités , 
§§ 22 et &2. 

Mauriet de Flory, député du tiers état de la 

sénéchaussée de Mont-de-Marsan. Répond à l’ap¬ pel général (t VIII, p. 96). — Siyne le Serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la no¬ mination des suppléants (t. IX, p. 679). = Parle 

sur la divbion du royaume (t. XI, p‘. 602). = 

Parle serladivisiondn royaume (t. xvi,p.675). = Secrétaire (t. XXVI, p. 752). = Parle sur les contributions publiques (t. XXVll, p. 117), — sur les travaux d’utilité publique (p. 299 et suiv.), (p. 300), — sur l’invasion des Espagnols (p. 687). 

Maury (Abbé), prieur deLyons, député du clergé du bailliage de Péronne , Roy et Montdidier. 
Parle contre la réunion des ordres (t. Vlll, p. 87). — Ëctit au pré ident de l’Assemblée naiionale 
au sujet de son arrestation dans Péronne 
(p.280); — samise en liberté est ordonnée(iWd.). — Parlecontre la confusiondu pouvoir exécutif 

et du pouvoir législatif (p. 481). — D mande que l’on définisse le crime de ièse-nation, (p. 511), — que l’on se contente de présenter le vœu de ses commettants (p. 551). — Parle pour la sanction royale (p. 552 et suiv.), — contre l’arrêté de la ville de Rennes relatif au 

veto (p. 606), (p. 607). — Propose de surseoir 

aux réformes à établir dans la procédure criminelle, demandées par la commune de Paris (p. 608). — Propose de fixer à quatre ans la durée de la législatue (p. 616 et suiv.); — pose la question (p. 619). — Soutient qu’avant de soumettre à la sanction royale les decrets du 4 août, il faut les compléter (Ibid.), (p. 639). = P/opose un amendement à l’aiticle 2 du cha¬ pitre II de la Constitution (t. IX, p. 100). — Parle sur le prêt à intérêts (p. 337), — sur la répon e du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 345 et suiv.), — sur 

les biens ecclésiastiques (p. 424 et suiv.). — 

Maury (Abbé), député (Suite). 

Propose d’interrompre la discussion sur cette dernière ques'ion (p. 484). — Parle sur les biens eoclér-iastiques (p. 610 et suiv.), (p. 720), — sur la motion de Treilhard relative aux 

bénéfices (p. 729). = Parle sur les biens ecclé¬ 

siastiques (t. X, p. 44), — sur les séances du soir (p. 65), — sur le nombre des administra¬ teurs de département (p. 116), — sur l’arrêté pris par les Etats du Cambrésis contre les décret-del’Assemblée nationale (p. 122 et suiv.), 

(p. 251). — sur les finances (p. 280), — sur les municipalités (p. 352 et suiv.), — sur les assemblées de département (p. 359), — sur le comité colonial (p. 363), — sur les impositions (p. 639), — sur la banque nationale (p. 679), — sur la caisse de l’extraordinaire (p. 681). — Réclame sur le procès-verbal (p.689), (p. 690). — Parle contre l’éligibilité et l’admissibilité à tous les emplois des exécuteurs, des comédiens et des juifs (p. 756 et suiv.); — rappelé à l’ordre 

(p. 776). = Propose de nommer un comité de dix membres chargé de constater la dette (t. XI, p. 36). — Parle sur l’organisation des 

municipalité' (ibid.), (p. 37), — sur un don des Génevois (p. 40), — sur l’organisation des municipalités (p. 46), — sur les pensions (p. 55), — sur les troubles de Toulon (p. 63 et suiv.). — Fait un rapport sur une imposition extra¬ ordinaire de la ville de Rouen (p. 66). — Parle sur les lettres de cachet (p. 67), — sur les 

pensions (p. 74), (p. 108), — sur l’organisation des municipalités (p. 112 et suiv.), — sur la chambre des vacations du parlement de Rennes (p. 153 et suiv.), — sur la déclaration des biens du clergé (p. 224 et suiv.). — Pronose un impôt sur le luxe et appuie la demande de formation d’un comité d’im positions (p. 230); 

— retire sa proposition (p. 232). — Parle sur le mémoire de la république de Gênes relatif à la Corse (p. 269), — sur la procédure crimi¬ nelle (p. 278), — sur la liquidation des créances arriérées (p. 286). — Injurie l’Assemblée (ibid. p. 287) ; — est censuré (ibid.) ; — demande la lecture du décret de censure (p. 297). — Fait un rapport sur l'affaire de Marseille (ibid. et p. suiv.). — Parle sur l’état des juifs (e. 365), — sur l’affaire de Marseille (p. 402), (r>. 403), — sur la répression des troubles (p. 536 et suiv ), — sur la valeur du comtéde Clermont (p. 619), — sur la réforme du sceau (ibid.), — sur le traitement des religieux (p. 641), — sur les troubles dans les provinces (p. 654), (p. 655), — sur lerappel à l’ordre de Blin (p. 673), — sur la division du royaume (p. 711), — sur une réduction des dépenses publiques (p. 713), — sur une motion d’Alexandre deLameth tendant 

à tenir séance un dimanche (p. 730), — sur les lettres de cachet (p. 731), — sur la constitution de l’armée (p. 738), (p. 739). = Parle sur les colonies (t. XII, p. 6), — sur l’affaire du parle¬ ment de Bordeaux (p. 27 et suiv.), — sur un décret contenant ces expressions : représentants du souverain (p. 62), — sur une élection municipale (p. 75), — sur les troubles de Marseille (p. 101, I(i2 et suiv.), (p. 140), —sur la gabelle (p. 155), — sur les lettres du cachet (p. 160 et suiv.), — sur la gabelle (p. 216 et suiv.),(p. 217), — sur les colonies (p. 381), (p. 382), — sur le pouvoir judiciaire (p. 408), — sur la Compagnie des Indes (p. 459), (p. 513 et suivi), (p. 515), (p. 516); — sa réponse à Dupont (de Nemours), attaqué par lui au sujet 
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Maury (Abbé), député (Suite). 

de cette compagnie (p. 542 et suiv.). — Prend pari à un incident relatif à une motion sur 
la religion catholique, (p. 717), (p. 718). 

= Parle sur les assignats (t. XIII, p. 63 et suiv.). — sur l’état civil des juifs (p. 69), — sur ies bénéfices (p. 99), — sur les importions de Paris (p. 100). — Rappelé à l’ordre (p. 107). — Parle sur la prolongation des pouvoirs des députés (p. 108 et suiv.). = Parle sur l’affaire de la chambre des vacations du parlement de Bordeaux (t. XV, p. 286 et suiv.), (p. 287), — sur une nouvelle prestation de serment du comte de Virieu (p. 304), — sur celle du pré¬ sident de Gouttes (p. 325), — sur la munici¬ palité de Paris (p. 380), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 393 et suiv.), — sur la municipa¬ lité de Paris (p. 422), (p. 423), — sur le diffé¬ rend survenu entre l’Espagne et l’Angleterre (p. 517), — sur les troubles de Nîmes (p. 556), — sur les troubles de Valence ( ibid .), — sur le droit de paix et de yue re (p. 564 et suiv.). = Parle sur les troubles de Nîmes (t. xvi, . 230), — sur ceux de Perpignan (p. 265). — emande que le ministre des fina ces pré.-ente trois étais sur la recette, la dépense et la dette (p. 276), (p. 366 et S'.iv.), — Parle sur la sup¬ pression des titres de noblesse (p. 375), (p. 376 et suiv.), — sur les biens nationaux 

(p. 455 et suiv.), (p. 457), (p. 458), — sur les élections municipales (p. 604), — sur les pro¬ cédures suivies au sujet des barrières brûlées 

(p. 686 et suiv.). = Parle sur le projet de dé¬ cret concernant les rangs à observer et le ser¬ ment à prêter à la fédération (t. XVII, p. 12 et suiv.). — Demande l’impression d’un discours de Robespierre (p. 41). — Parle sur la détention des Avignonais à Orange (p.43), (p. 44) traite Camus de calomniai eur et demande à être au¬ 

torisé à le poursuivre (ibid. p. 44), (ibid. p. 45). — Parle sur la destination d’un drapeau 
déposé dans la salle de l’Assemblée p. 90). — Parle sur l’affaire d’Orange (p. 177), (p. 178), 
— sur le commerce de l’Inde (p. 201). — Son 

opinion sur le compte rendu de Necker du 1er mai 1789 au 30 avril 1790 (p. 324 et suiv.); — se plaint de ce qu’il n’est pas certifié véri¬ table par ce dernier (p. 343). — Pa le sur l’af¬ faire du cardinal de Rohan (p. 437 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 612), — sur la destitution de l'ex-colonel Moreton (p. 625), — sur une motion concernant les journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 653 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 698 et suiv.), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 709). = Parle sur les apanages (t. XVlll, p. 46), — sur le code pénal maritime (p. 103), (p. 104), — sur l’affaire de l’abbé de Barmard (p. 148), — sur le fait reproche à Lamnert dit de Frou-ville (p. 200), — sur un incident relatif à Fau-

cigny (p. 202), — sur l’affaire de l’abbé de Ba rmond (p. 234 et suiv . ), (p. 238), — sur L’affaire d'Espagne (p. 267), (p. 292 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur la dette publique (p. 425 et suiv.). — Parle sur l’affaire de Mira¬ beau jeune (p. 511), (p. 513), — sur les pen¬ 

sions des religieux et religieuses (p. 655); — est rappelé à l’ordre pour avoir attaqué l’As¬ 
semblée (ibid.) ; — attaque le président (ibid.)-, — 
continue son discours (ibid. et p. suiv.). = Parle sur la demande du ministre de l’intérieur 
relative à l’organisation de la force armée 
(t. XIX, p. 15), — sur la dette publique (p. 38), 

Maury (Abbé), député (Suite). 

— sur l’ordre de la parole (p. 263), — sur la dette publique (p. 290 et suiv.), — sur un in¬ cident relatif à Duval d’Eprémesnil (p. 312), — sur la deite publique (p. 314), — sur les journées des 5 >t 6 octobre (p. 398 et suiv.), (p. 399), (p. 400), (p. 404); — son opinion, non prononcée, sur ces journées (p. 405 et suiv.). — Parle sur un projet de décret relatif au parlement de Toulouse (p. 515\ — sur l’em¬ placement des tribunaux (p. 670 et suiv.), (p. 671), — sur un projet de décret relatif aux menées du clergé d’Alsace (p. 675 et suiv.), (p. 678 et suiv.), — sur un propos à lui attri¬ bué (p. 746). = Parle sur la haute cour de jus¬ tice (t. ax, p. 27 et suiv.), (p. 37), — sur le Châtelet (ibid.), — sur le comité dos recherches (p. 37), — sur le recouvrement des impôts (p. 278) ; — rappelé à l’ordre (p. 279) ; — reprend la parole (ibid.), (p. 280). — Parle sur un dis¬ cours d’une députation corse (p. 291). = Dé¬ nonce les crieurs publi s (p. 327). — Parle sur le tribunal de cassation (p. 351), — sur la sup¬ pression de paroisses à Cahors (p. 352), — sur l’impôtdutab ic(p.411). — Prend part àl’inci Je it relatif àl’envahi-sement de l’hôtel de Gastri-s 

(p. 414). — Parle sur l’impôt du tabac (p. 443 

èt suiv.), (p. 471), — sur l’affaire d’Avignon (p. 580), — sur les successions (p. 606), — sur les troubles d’Uzès (p. 695), (p. 696 et suiv.), — sur la suspemion du district de Corbeil 

(p. 737), — sur la franchise de Bayonne (p. 747), (p. 748). = Parle sur les protestations des évêques contre la constitution civ le du clergé (t. x&l, p. 75), (p. 76 et suiv.), (p. 77 et suiv.), (p. 78); — son opinion non prononcée (p. 81 et suiv.). — Parle sur les droits d’entrée et de sortie (p. 137), — sur la contribution foncière (p. 366), — sur les troubles de Lyon (p. 556 et suiv.), (p. 558), — sur les apanages (p. 595), — sur les troubles d’Aix (p. 596 et suiv.), (p. 597), — sur l’acceptation du decret relatif à la cons¬ titution du clergé (p. 640 et suiv.). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 15), (p. 18), — sur la situation des ecclésiastiques-députés (p. 65), (p. 66), — sur le bureau des décrets (p. 105), — sur les jurés (p. 135), — sur les monnaies (p. 140 et suiv.), — sur la circonscription de la paroisse cathédrale de la ville de Paris (p. 202 et suiv.), — sur les théâtres (p. 214 et suiv.), (p. 215), — sur le Clermontois (;>. 275), (p. 276 et suiv.), (p. 277), — sur les jurés (p. 295 et suiv.), (p. 312), — sur une adresse relative à la constitution civile 

du clergé (p. 367), (p. 368), — sur le serment ecclésiastique (p. 489 et suiv.); — est rappelé 

à l’or ire (p. 490); — continue son discours (ibid.) ; — parle de nouveau sur le même sujet (p. 498), (p. 499), (p. 500), (p. 501). — Parle sur le tabac (p. 559),— sur les jurés (p.662etsniv.), (p. 718), (p. 726 et suiv.). (p. 727), — sur l’Université de Poitiers (p. 735), (p. 736), — sur 

les jurés (p. 763), (p. 764). = Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 150), — sur les invalides (p. 208 et suiv.), — sur la contribution foncière (p. 395), — sur le déeart de Mesdames, tantes du roi 

(p. 494 et suiv.), — sur la résidence des fonc¬ tionnaires publics (p. 512 et suiv.), (p. 514 et suiv.), — sur les troubles de Nîmes (p. 544), — sur l’affaire de Fournier (p. 590), — sur l’arres¬ tation de deux maréchaux de camp (ibid. et 

p. suiv.), (p. 592), (p. 593), — sur l’exclusion de de Bouvans (p. 638). = Parle sur uce avance 
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Mayer, député (Suite). 

de fonds à la ville de Paris (p. 20), (p. 21), — sur le Clermoniois (p. 124 et suiv.), — sur la ré-

gence(p.265etsuiv.), (p.266), (p.2b9 etsuiv.),— sur les invalides (p. 312 et suiv.),— sur la rési¬ 
dence des fonctionnaires publics (p. 433), — sur une lettre du ministre Montmorin (p. 025). 

Parle sur la police des églises de Paris (t. XXV, p. 188 et suiv.). — Est censuré (p. 191). — Parle sur les invalides de la marine (p. 401), 

(p. 402); — sur la reunion d’Avignon et du Comtat Venaiin à la France (p. 467 et suiv.), 

(p. 472), (p. 475), (p. 476), (p. 498), (p. 531), (p. 532 et suiv.), (p. 541), (p. 542), (p. 546), (p. 560). — Est rappelé à l’ordre (p. 596). — 

Fait remarquer que l’Assemblée n’est pas en nombre (p. 620). — Parle sur la création des petits assignats (p. 629 et suiv.), (p. 632), — sur une péiition (p. 653), — sur la navigation des bouches du Rhône (p. 657 et suiv.), — sur le remboursaient des oftices d’avocats au 

Conseil (p. 659 et suiv.), — sur le droit de pétition (p. 693). = Est rappelé à l’ordre (t. XXVI, p. 7). — Parle sur les colonies (p. et suiv.)’ — sur les armements de l’Angb terre (p. 73), — sur les colonies (p. 95 etsuiv.), (p. 96), — sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (p. 163 et suiv.), — sur 

l’organisation du Corps législatif (p. 231), (p. 232 et suiv.), — sur la fabrication de la’ monnaie de cuivre (p. 257), (p. 258),*— sur la réunion d’Avignon à la France (p. 314), (p. 366), (p. 368 etsuiv.), tp- 457), (p. 459), (p. 460), (p. 461), sur un complot (p. 590), — sur le projet de co 'e-pénal (p. 617), (p. 622), — sur la réunion d’Avignon àla France (p. 656), — sur l’affaire du régiment de Dauphiné (p. 656), — sur le coüepé' al (p. 728 et suiv.), (p. 730 et suiv.),— sur rutfaire de Nancy (p. 753). = Parle sur 

le pode pénal (t. XXVli, p. 68), 1 — sur les cré¬ dits desii nés à l’expedition envoyée à la re¬ cherche de la Pérouse (p. 93), — sür la rentrée dans le royaume de Louis-Jo'seph de Bourbou-Cundé (p. 130 et suiv.), — sur la répétition de la dot d - Louise d’Orléans (p. 165). — Son opinion, non prononcée, sur le remboursement que demande M. d’Orléans de 4,158,850 livres pour la dot de Louise-Elisabeth dXMéans (p. 166 et suiv.). — Sa réfutation de la réponse de M. d’Orléans (p. 190 et süiv.). — Fait une motion relative à la suspension de l’exé¬ cution d’un décret sur la liquidation de l’ar¬ riéré des bâtiments du roi (p. 273 et suiv.); — la défend (p. 274), (p. 275). — Parle sur l’im¬ pression d’un discours des enfants dë Paris (p. 280). = Parle sur la réunion d'Avignon et du Comtat Venaissin à la France (t. XXX, 

(p. 578), (p. 584 et suiv.), (p. 611 et suiv.), 

(p. 615). == Demande que l’Assemblée rende compte à la nation de ses finances et attaque le rapport de Montesquiou (1. XXXI, p. 445). — Est rappelé à l’ordre (p. 446). — Parle sur les financés (p. 451). 

Mayenne (Déparlement de la). — Voir Justice de paix , § 1 G. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

IMfôyenne (Ville de). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , 
I *■'.*' 

Mayer, député du tiers état du bailliage de Sar-• Répond 4 l’appel général (t. vill, 

p. 98). — S gne le serment du Jeu de Paiime (p. 139). = Démissionnaire, est remplacé par Mortl-Dumaine (t. XI, p. 266). 

Mayet, curé de Rochetai liée, député du clergé de la sénéchaussée de Lyon. Son opinion, non prononcée, sur les biens du clergé (t. IX, p. 503 et suiv.). = Parle sur l’état religieux (t. X p. 647 et suiv.). — Parle sur l’état des reli¬ gieux (t. Xll, p. 239) ; — son opinion non pro¬ noncée (p. 241 ei suiv.). = Parie sur le traite¬ ment du clergé (t. XVI, p. 579). = Parle sur les troubles de cette ville (t. XVI 1, p. 166). = Parle sur les pensions des religieux (t. XVIII, p. 756), (p. 765). = Parle sur les troubles de Lyon (t. XXI, p. 556). 

Mazauconrt (Comte de), député de la noblesse du bailliage de Villers-Cotterets . Proteste con¬ 
tre le décret de suppression des titres de no¬ blesse (t. XVI, p. 385 et suiv.), 

Hf za|*in (Cardinal). Rapport par Geoffroy sur la donation faite au cardinal, en 1659, du comté de Ferrettp et dr s seigneuries de Belfort, Delle, Thann, Altkirch et Isenbgim (14 juillet 

1791, t. xxviii, p. 3Q4 et spiy.) ; — projet de décret (ibid p. 311) ; — discussion: Mqrtineau, Pison du Gafand (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

Mazurié de Pemiapech , député des communes de la sénéchaussée de Morlaix et fannion. Répond à l’appel général (t. vill, p. '96). — joigne le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Meaux (Municipalité de). — Voir Députations, § 3®. — Garàe nationale, § 18. 

Meaux (Ville de).— Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXII, p. 507). — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), 

Méchju, curé des Bains, député suppléant du clergé de la sénéchaussée de Nantes. Remplace Maisonneuve, démissionnaire (t. |X, p. 495 et suiv.) 

Médailles frappées en mémqjre de l’abandon de tous les privilèges. Décret de réglé ment des frais (8 décembre 1790, t. p. 325 suiv.); — Boucha demande que les poinçons soient 

brisés (9 décembre p. 343). — - aclpptjoR (ibid.). 

Médecine. Plan de constitution pour la méde¬ cine en France présente par la Société royale de médecine (25 novembre 1790, t. XX, p. 745); — renvoi àù comité dé Constitution (ibid.). — Voir Art de guérir. 

Mellinet, membre d’une députation de la ville de Nantes. Transmet au prévient de l’Assemblée nationale une adresse d’adhésion de cette ville 

(t. vill, p. 203 et suiv.). 1 

Melon, député du tiers état de la sénéchaussée de Tulle en Limousin. Répond à l’appel général (t. Vill, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). == Parle sur les troubles du Bas-Limousin (t. xvm, p. 297). 

Molfui (Ville de). Adoption d’un projet de décret, présenté' par Daucby, portant qu’il sera Rayé à cette cpmmune une somme de 40,000 livres 

à çqi|pi8 spr ljç bénéfice dan$ la’réYepte des 
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Melun (Ville de) (Suite), 

biens nationaux acquis par elle (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 129). 

Melun. — Voir Juges de paix , § ÎO. — Troubles , § 57. 

Membres de l’Assemblée nommés juges. — Voir Juges de district , §§ 4 et 1 1 . 

Membres militaires de l’Assemblée (Avan¬ cement hors de leur rang d’ancienneté des). — Voir Armée , § 03. 

Mémoire du roi Louis AVI adressé aux 
Français à sa sortie de Paris. — Voir 
Louis XV I (Fuite du roi.). 

Ménager , député suppléant du tiers état du bail¬ liage de Meaux. Remplace Desecoutes, démis¬ sionnaire (t. XV, p. 583) . = Parle sur les forêts 
nationales (t. XVI l, p. 635). 

Ménard de La Groyc, député du tiers état de 

sénéchaussée du Maine. Répond à l’appel géné¬ ral (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’éligibilité (t. X, p. 414). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 691). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 291). = Parle sur le droit du timbre 

(t. XXll, p. 111). = Parle sur la liquidation des offices de judicature du ci-devant parlement d’Aix (t. XXV, p. 343). = Parle sur l’organisa¬ 

tion du Corps législatif (t. XXVI, p. 251), — sur uoe pétition (p. 624), — sur le code pénal (p. 690), (p. 711), (p. 725). = Parle sur l’émi¬ gration (t. XXIX, p. 86), — sur les dettes des communes (p. 195), — sur le remboursement des offices des ci-devant justices seigneuriales (p. 573), — sur le traitement des offiiciers ec¬ clésiastiques (p. 599). 

Mçnde (Ville de). — Voir Tribunaux civils , tri¬ 
bunaux criminels et corps administratifs , § •*!(>. 

Mendiants (Transportation de). — Voir Récidi¬ vistes. 

Mendiants étrangers.— Voir Mendicité, § 3. 

Mendicité. § 1 er.— Mémoire sqr la destruction de la men¬ dicité par Du Tremblay de Rubelle (28 novem¬ bre 1789, t. X, p. 327 et suiv.). § S?. — Proposition du duc de Liancourt concernant l’extinction de la mendicité (21 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 265); — P Assemblée décrète que les quatre commissaires, nommés pour re¬ cueillir les dons destinés au soulagements des pauvres de Papis, seront chargés de présenter des vues sur cette extinction (ibid.).— Voir In¬ digents, et ci-dessous § 3.=Plan de travail du comité pour l’extiqction de la mendicité, pré¬ senté pâr le dqc de La Rochefoucauld-Lian¬ court en conformité du décret du 21 janvier 

1790 (6 juin 1790, t. XVI, p. 126 et suiv.). § 3. - Présentation d’une délibération de la municipalité de Paris relative à l’exten¬ sion de la mendiciié produite par l’invasion de mendiants étrangers (15 avril 1790, t. XI II, 

p. 67); — réponse du président (marquis de Bonnay) (ibid. et p. suiv.); — renvoi au co¬ mité de mendicité (ibid. p. 68). = Question adressée par le marquis de Foucault sur le 

plan du comité de mendicité (8 mai 1790, t. XV, p. 435) ; — réponse du duc de Ljançourt 

(ibid.). — Mise à l’ordre du jour du résultat de l’examen sur la mendicité de Paris confié aux comités des rapports, des recherches et de la 

Mendicité (Suite.) 

mendicité (29 mai, p. 736) ; — rapport par le duc de Liancourt sur la situation ae la mendi 

cité de Paris (30maj',p. 742 et suiv.)= Lettre du maire de Paris (Bailly) suppliant l’Assem¬ blée de statuer sur le projet présenté par son comité, atin de fournir du travail aux ouvriers 

(11 septembre, 1790, t. XVIII, p. 692 et suiv.); — discussion : abbé Gouttes,' Martineau (ibid. p. 693), — renvoi aux comités de commerce et de mendicité réunis (ibid.). ' § 4. — Discussion des articles généraux provisoires relatifs à la détention des men¬ 

diants, présentés, au nom du comité, par De-cretot ; article 1er : Goupil de Préfeln (6 juin 

1790, t. XVl, p. 122); — adoption (ibid.); — adoption de l’article 2 (ibid.) ; — article 3 : che¬ valier de Murinais , Voidel, Long, de Grillon, Martineau, abbé Bourdon, Buzot (ibid. et p. suiv.); — adoption d’un article 3 nouveau (ibid. p. 123); — modification dp Ce dernier article (7 juin, p. 132). — Voidel demande si 

le décret du 6 juin a été envoyé à la sanction èt se prononce pour l’expulsion immédiate des mendiants étrangers (10 juin, p. 160). — Lettre du premier ministre des finances, Nec-

ker, demandant une interprétation de l'arti¬ cle 3 (11 juin, p. 173 et suiv.); — renvoi au comité dé mendicité (ibid. p. 173) ; — rap¬ port sur cette lettre par le duc de La Roche¬ foucauld (12 juin, p. 181 et suiv.); — main¬ tien du texte voté (ibid. p. 182.). § — Prpjef de decret présenté, au nom du comité ecclésiastique, par le marquis de La Coste, pour l’évacuation de deux maisons reli¬ gieuses destinées à des dépôts dé mendicité ou à dés ateliers pour les mendiants valides 

(10 juin 1790, t. XVl, p. 160). — discussion: Loys, de Folfeville, abbé Grégoire (ibid.); — adoption du projet amendé (ibid. et p. suiv.). § G. — Premier rapport du comité de men¬ dicité. Exposé des principes généraux qui ont dirigé son travail (12 juin 1790, t. XVl, p. 182). — La Rochefoucauld-Liancourt présente l’état actuel de la législation, relativement aux hô¬ pitaux et à la mendicité, lès bases de réparti¬ tion des secours dans les départements, dis¬ tricts et municipalités, et le résultat des visites 

faites dans les hôpitaux, hospices et maisons de charité de Pans (15 juillet, t. XVM p. 87); — Malouet fait observer que le décret sur la mendicité leste lettre morte (ibid.); — ûémeu-nier répond qu’il n’a pas encore pu être exé¬ cuté, mais que le nombre d< s mendiants a déjà diminué (ibid.) ; — texte des documents présentés par La Rochefoucauld : second rap¬ port du comité de mendicité comprenant l’état actuel de la législation du royaume, relative¬ ment aux hôpitaux et à la mendicité (p. 99 et suiv.) ; — troisième rapport du comité ae men¬ dicité sur les bases de répartition des secours dans les différents départements, districts et * municipalités, de leur administration et du système général qui lie cette branche de lé¬ gislation et d’administration à la Constitution (p. 105 et suiv.) ; — rapport du comité de men¬ dicité sur les visites faites dans divers hôpi¬ taux, hospices et maisons de charité de Paris 

(p. 111 et suiv.), = Quatrième rapporter La Rochefoucauld-Liancourt relatif au secours 
à donner à la classe indigente dans les diffé¬ 
rents âges et dans les différentes circonstances 
de (31 août 1790, t. XVIII, p. 438 pt süiv.). 
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Mendicité (Suite). 
— cinquième rapport par le même sur les fonds 

à accorder au d parlement des secours publics (1er septembre, p. 473 et suiv.). = Sixième rapport du comité de mendicité, dans lequel a été refondu le 3e rapport distribué en juillet 1790 : bas-s constitutionnelles du svsième gé¬ néral de la législation et de l'administration 

des secours, piésentées par La Rochefoucauld-Liancourt (21 janvier 1791, 1. XXII, p. 368 et suiv.). Septième rapport (31 janvier 1791, t. XXII, p. 597 et suiv.). Huitième rapport ( ibid . p. 606 et suiv.). Projets de décrets : Titre Ier. Bases constitutionnelles de secours 

(p. 621). Titre II. Secours aux malades, secours aux 
enfants, secours aux vieillards et infirmes, secours aux valides. Domicile de secours. Vues 
de prévoyance (p. 622 et suiv.). Titre III. Sommes à attribuer aux secours 

(p. 627.) Mémoire sur la mendicité par Papion le jeune 
(p. 628 et suiv.). § 7. — Instruction du comité de mendicité 
aux administrateurs des départements (9 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 34). 

§ 8. — Projet de décret présenté par Le¬ brun et tendant à mettre à k charge des dé-artements la dépense portée au compte du résor public, sous le titre de travaux de cha¬ rité et de destruction de la mendicité et du 

vagabondage (3 septembre 1790, t. XVIII, p. 515); 

— discussion : La Rochefoucauld-Liancourt., Fréteau (ibid.); — ajournement (ibid.). § O. — Opinion de Lancosme et de Dupré sur la mendicité, non prononcées (27 octobre 1790, t. XX, p. 47 et suiv.) ; — renvoi au co¬ mité de mendicité (ibid. p. 48); — texte de ces deux opinio s (p. 50 et suiv.). § ÎO. — Demande par le ministre des fi¬ nances ( le Lessart) d’un fonds de 1,291,977 li¬ vres pour l’année courante (19 janvier 1791, t. XXII, p. 326); — discussion : de Liancourt, ûuquesnoy (ibid.); — renvoi au comité de mendn ité (ibid.). 

§11. — Sur la motion de Le Chapelier, l'Assemblée décrète que le rapport du oomifé de mendicité 6ur la nouvelle distribution des 

secours dans le département de Paris sera 
imprimé et distribué aux membres de la pro¬ 
chaine législature (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 340) ; — Texte de ce ' apport (p. 734 et suiv.). — Voir Ateliers de secours .' 

Ménonville de ’Williers (De), député de la no¬ blesse du bailliage de Mirecourt. Propose d< s articl s additionnels au demet sur les munici¬ 

palités (t. X, p. 579). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 664). = Parle sur le 
co le pénal maritime (t. XVI II, p. 101). = Parle sur une lettre de La Luzerne relative aux 
événements de Bre-t (t. XIX, p. 532). — Adjoint 
au comité de la marine (t. XXII, c. 304). — Parle sur le tribunal criminel (p. 418), — sur les droits de traites (p. 495;, (p. 594), — sur 

l’armée (p. 713). = Parle sur les jurés (t. XXlll, 
p. 26), — sur la haute cour nationale (p. 48). — Donne sa démission de membre du comité 
de la marine (p. 586). = Parle sur les poids 
et mesures (t. XXIV, p. 379). = Parle sur l’a¬ vancement dans l’artillerie (t. XXV, p. 143). = Parle sur l’échange delà forêt de Brix (t. XXVI, 

p. 599), — sur le code pénal (p. 730). = Parle 

Ménonville de Milliers (De), député (Suite). 

sur la retenue à faire par les débiteurs de rentes à raison de la contribution foncière (t. XXVII, p. 46), — sur les changes (p. 144), — sur le code pénal (p. 306), (p. 308). 

Menou (Baron de), député de la noblesse du bail¬ liage de Touraine. Sa motion teodant à suppri¬ 
mer tout les impôts et à les remplacer provi¬ soirement i ar une contribution volontaire 
(t. VIII, p. 490). — Parle sur l’article 1er de la 
Corn-dilution (p. 506). Conteste an président 
le droit de délivrer des passeports aux députés (t. IX, p. 389). — Demande qu’il n’y ait plus de 

distinction de place dans la salle des séances, ni de rang daos les cérémonies publiques (p. 454) ; — que le duc d’Orléans, arrêté à 

Boulogne-sur-Mer, soit relâché et invité à ve¬ nir se justifier (p. 478). = Parle sur l’affaire 

de la Chambre des vacations du parlement de Rouen (t. X, p. 8), — sur l’affaire du parle¬ ment de Metz (p. 86), — sur l’arrêté pris par 

les Etats de Cambrésis (p. 251), — sur le scru¬ tin de liste (p. 254), — sur la lettre de La Lu¬ 

zerne contre le marquis de Gouyd’Arsy (p. 357). — Secrétaire (p. 408). — Parle sur les troubles de Toulon (p. 420), — sur le recrutement de 

l’armée (p. 523 et suiv.), — sur les troubles d. Toulon (p. 588), — sur un incident soulevé 
pir le vicomk de Mirabeau (p. 591), — sur le recruteme nt de l’armée (p. 620). — Parle sur 

les pensions (t. XI, p. 74), — sur l’impôt relatif aux maisons de campagne et aux châteaux (p. 115). — Fait part de la décision du district 

Saint-Honoré qui a nommé lieutenant hono¬ 

rais e des grenadiers de son bdailon, le sieur Agasse, frère de deux condamnés à mort, le¬ quel avait voulu, après leur jugement, quitter son habit de simple grenadier (p. 295). — Pale 

sur le logement des ge -s de guerre (p. 297), 
— sur les incompatibilités parlementaires (p. 329), — sur le département de Versailles 
(p. 351). — Prop re d’envoyer une adresse de re¬ merciements au roi (p. 431). — Parle sur les 
ordres religieux (p. 590), (p. 592), — sur la mo¬ 
tion de Lafare conc-ruant la religion catholique (p. 599), — sur la division du royaume (p. 610), — sur le renouvellement de l’Assemblée na¬ 

tionale (p. 622). — Propose de répéter le ser¬ 

ment de ne pas se sénarer avant l’achèvement de la Constiiution (ibid.). — Demande le rap¬ pel à l’ordre de Blin (p. 672), (p. 673). — Parle sur la motion d’Alexandre de Lameth tendant 

à tenir séance un dimanche (p. 730), — sur la 
constitution de l’armée (p. 738), (p. 741). = Parle sur les colonies (t. XII, p. 4), — sur 
l’alfaire du par ement de Bordeaux (p. 29), — sur les juridictions prévôtales (p. 61). — Pré¬ 
sente un projet de décret comernant l’ordre 
de t'avail de l’Assemblée nationale (p. 289 et suiv.). — Président (p. 380); — son d scours 

d’installation (ibid. etp. suiv.) ; — ses réponses à une députation des négociants de Bordeaux (p. 535), — à Cassini présentant la nouvelle carte de France (p. 662), — au représentant de 

la Société polvsophiiue (p. 663), — à la com¬ mune de Paris (ibid.), — à une députation de la 

municipalité et de la g-rde nationale de Tulle (ibid), —à unedéputation d u districtdes capucins du Marais (p. 664), — à une députation du 8e bataillon de la lre division de l’armée de la 

Révolution (p. 665), — aux députés du district de Saint-Eustache (ibid.), — aux députés des 
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Menou (Baron de), député (Suite). 
salles des malades de la maison des Incurables 
de Paris (ibid.), — à Tare h i confrérie royale du 

Saint-Sépub re de Jérusalem (ibid.), — aux députés du bataillon des vétérans de la garde nationale de Paris (ibid. et p. suiv.). — Soi discours en quittant le fauteuil (p. 684). — Parle sur la motion de dom Gerle relative à la 

religion catholique (p. 715 et suiv.) ; — fait lui-même une motion sur le même sujet (p. 715 

et suiv.); — accepte un amendement du dur deLaRochefoucauld(p. 716).=Demande la lec¬ ture du rapport sur le rachat des droits féo daux (t. XV, p. 248). — Parle sur ia gabelle (p. 272). — Inspecteur des bureaux (p. 302). — Parle sur les troubles de Marseille (p. 498), — sur les biens domaniaux (p. 501 et suiv.), — sur une demande de congé (p. 503), — sur 

le droit de paix et de guerre (p. 518), — sur les troubles de Montauban (p. 593), — sur le 

droit de paix et de guerre (p. 661). = Parle sur l’armée (t. XVI, p. 96). — Fait des rapports sur des désordres à Montpellier (p. 152), — sur des contestations survenues à Brest au sujet de lu police des spectacles (p. 153), — sur la Jisb civile (p. 159), — sur les troubles de Nîmes (p.231).— Répond, comme président, à des dépu¬ tations (p. 373), (p. 378). — Demande que les auteurs de la protestion contre la constitution du clergé la rétractent (p. 403). — Parle sur les vainqueurs de la Bastille (p. 464). — De¬ mande la création d’un ordre national (ibid.), 

— la nomination, par le roi, des officiers chargés de commander les gardes nationales et les troupes réglées fédérées (p. 746). = Par¬ le sur l’armée (t. XVI I, p. 89), (p.269). — Bépond, comme président intérimaire, au procureur de la commune de Montauban et à l’orateur delà 

garde nationale de cette ville (p. 371 et suiv.). — Parle sur le passage des troupes autrichien¬ nes en France (p. 389), (p. 392), — sur les ar¬ senaux (p. 393). — Fait un rapport sur la réclamation de l’ex-colonel Moreton (p. 624 et 

suiv.). = Présente un projet de décret sur une vente à la municipalité de Rouen (t. XVili, p. 138); — le défend (p. 139). — Parle sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 238), — sur 

l’affaire de Nancy (p. 267), — sur les traite¬ ments pour fonctions judiciaires et adminis¬ tratives (p. 415 etsuiv.), (p. 429), — sur l’affaire de Nancy (p. 529). = Parle sur un projet de décret relatif au parlement de Toulouse (t. xix, 

p. 515). = Fait des rapports au nom du comité militaire (p. 615), — au nom des comités diplo¬ matique, colonial, militaire et de la marine (p. 714 etsuiv.); — défend ce dernier rapport (p. 736), (p. 742 etsuiv.). Demande l’arrestation de Guithermy (p. 746), (p. 747). = Présente un projet de décret concernant les biens natio¬ naux (t. XX, p. 41). — Parle sur la motion de Martineau relative à l’état de la dépense de 

l’armée (p. 275). — Présente un projet de dé¬ cret concernant des ventes de biens nationaux 

(p. 310 etsuiv.), (p. 651), (p. 754). = Parle sur la constitution civile du clergé (t. XXI, p. 77); — sur les troubles de Yaraize (p. 154); — sur la vente des biens nationaux aux 

municipalités (p. 169). — Présente des pro¬ jets de décrets sur la vente des biens nationaux (p. 176 et suiv.). — P-irlt sur l’affaire de Nancy (p. 318), (p. 319). — Présente des projets de dé¬ crets sur la vente des biens nationaux (p. 354), 

(p. 474), (p. 487 et suiv.), (p. 517 et suiv.). 
lre Série. T. XXXIII. 

Menou (Baron de), député (Suite). 

= Présente un projet de décret pour une in¬ demnité demandée par le sieur Tnbert (t. XXII, p. 209). — Parle sur les troubles d’Avignon (p. 288 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur les officiers des troupes de ligne entrés dans la garde nationale (p. 290 et suiv.). — Parb' sur le serment des ecclésiastiques (p. 502). — Présente un projet de décret sur l’armement des gardes nationales (p. 526 et suiv.); — le défend (p. 530). — Présente un projet de décret sur les biens nationaux (p. 720). = Parle sur le départ de Mesdames, tantes du roi (t. XXlll, p. 490), — sur le contre-seing (p. 566). = Pré¬ sente un projet de décret sur une distribution d’armes (t. XXIV, p. 68 et suiv.). — Parle sur le Glermontois (p. 127),— sur les invalides (p. 62), — sur l’organisation du ministère (p. 609), (p. 694). = Parle sur l’organisation du minis¬ tère (t. XXV, p. 13), (p. 14). — Présente, au nom du comité militaire, un projet de décret relatif aux soldats auxilaires (p. 132). — Parle sur le recrutement des soldats auxiliaires (p. 133) , — sur l’organisation de la marine ( p. 199), — sur l’adresse de la principauté de Porentruy (p. 209), — sur les troubles d’Avignon (p. 237), (p. 238). — Demande la remise au 28 avril de 

son i apport sur les troubles d’Avignon (p. 343); — demande une seconde fois la remise de la 
lecture de son rapport (p. 373). — Fait un rap¬ port sur la réunion d’Avignon et du Comtat-

Venaissin à la France (p. 453 et suiv.); — le défend (p. 466 et suiv.), (p. 472), (p. 533), (p. 540), (p. 541 et suiv.), (p. 543 et suiv.). = Parle sur les armements de l’Angleterre (t. XXVI, p. 73). — Fait un rapport sur la réunion d’Avi¬ 

gnon à la France (p. 361 et suiv.). = Témoigne de son dévouement à la nation (t. XXVII, p. 391). — Présente un projet de décret sur les munitions de guerre et sur le nombre des offi¬ ciers généraux (p. 503). — Donne des détails 

sur les approvisionnements de guerre (p. 503 et suiv.). — Parie sur le tumulte des Tuileries (p. 528 et suiv.), — sur le licenciement des 

gardes du corps (p. 532). — Fait un rapport sur les couleurs que doivent porter les dra¬ 

peaux, étendards et guidons des régiments com¬ posant l’armée de ligne (p. 600 etsuiv.). — Parle sur la réunion d’Avignon à la France (p. 689). — Fait un rapport sur les affaires 

u’Avignon (p. 707 et suiv.). = Fait un rapport sur la suppression de la garde nationale pari¬ sienne soldée (t. XXIX, p. 138 et suiv.), — le défend (p. 144), (p. 145), (p. 173 et suiv.), (p. 174), (p. 175). = Son rapport sur les secré¬ tariats des comités et bureaux de l’Assemblée 

nationale (t. XXX, p. 13 et suiv.).— Présente des projets de décret relatifs aux dépenses de la guerre, à l’obtention du grade d’officier et à 

une pétition de la ville de Bordeaux (p. 129 et suiv.). — Fait un rapport sur 1a réunion d’A¬ 
vignon et du Comtat Venaissiu à la France 
(p. 579 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ 
cret sur l’établissement des pouvoirs constitués et leur organisation provisoire dans les ci-de¬ vant Etats d’Ayignon et du Comtat Venaissin 

(t. XXXI, p. 241 etsuiv.), — le défend (p. 243). 

Menu de Chomoreeau, député du tiers état du bailliage de Sens et Villeneuve-le-Roi . Mem¬ bre de la commission chargée de mettre de l’ordre dans les conférences (t. vu l, p. 35). — Adjoint au doyen (p. 62). — Répond à l’appel 33 
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Menu de Chomorceau, député (Suite). 

général (p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 350). =Dénonceun soulève¬ ment prochain dans cette dernière ville (t. xvili, p. 693). 

Mer (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de) 

Mercier-Terrefort, député suppléant de la sénéchaussée de Bordeaux. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 141). = Rend compte de demandes du consed de la ville d’Auriliac, relatives au sieur Larguèze. médecin (t. IX, p. 103). = Parle sur le code pénal (t. XXVI, p. 683 et suiv.). 

Mercy (De), député du clergé de la sénéchaussée de Poitou. Donne sa démission de membre du 
comité ecclésiastique (t. XV, p. 413).. 

Merhel, citoyen de Bordeaux. Demande à partir 
aux frontières (t. XXVII, p. 586 et suiv.). 

Méric de Monlgazin (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée de Boulogne-sur-Mer. Parle sur la motion de Malouet relative à l’abbé 

Raynai (t. XVIII, p. 84). 

Mérigeaux, député des communes du bailliage de Béziers. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p.. 138). 

Merle, député du tiers-état du bailliage de Mâcon. 

Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 139). == Membreducomitédes rapports (t.XVl, p. 136).— Parle sur les diocèses (p. 745). = Deman ie des secours pour les inondés du district de Mâcon (t. XXI, p. 149). — Parle sur l’élargissement d’un prisonnier (t. XXI II, p. 111). = Fait un rapport sur les Quinze-Vingts (t. XXIV, p. 634 et suiv.) ; — le défend (p. 636). = Secrétaire (t. XXVII, p. 320) . — Parle sur l’alfaire des Quinze-Vingts (p. 765). = Fait une motion relative aux pro¬ motions des sous-lieutenants de la gendarmerie nationale de la ci-devant province de Bour¬ gogne (t. XXXI, p. 265). 

Merlin, député du tiers état du bailliage de Douai 

et Orchies. Répond àl’appel général (t. Vlll, p.92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Fait un rapport au comité des droits féo-deaux sur l’objet et l’ordre du travail dont il est chargé (p. 574 et suiv.). = Parle sur l’ar-rêié pris par les Etats du Gambrésis contre les décrets de l’Assemblée nationale (t. X, p. 122). — Parle sur la question de libelles (t. XI, p. 172). — sur les octrois (p. 317), — sur la division du 

royaume, (p. 408), (p. 488). — Fait un rapport sur la suppt essiou et le rachat des droits féo¬ 

daux (p. 498 et. suiv.); — fixe l’ordre de la discussion (p-685); — présente un amende¬ ment (p. 686); — en fait écarter un autre ( ibid .); — présente une nouvelle rédaction de l’arti¬ 

cle 10 (p. 688 et suiv.), — les trois premiers 
articles du litre II (p. 715 et suiv.), — le qua¬ 
trième article (p. 725). — Secrétaire (p. 732). — Présente la suite des articles du projet de dé¬ 

cret sur les droits féodaux (p. 763 et suiv.).— Rapporteur du projet de décret sur la suppres¬ sion et le rachat des droits féodaux, présente une nouvelle rédaction de l’article 15 (t, Xli, p. li; — présente la suite des articles (p. 14 

Merlin, député (Suite). 

et suiv.) ; — pose des questions de rétroactivité (p. 16), (17 et suiv.);— présente un article ad¬ 

ditionnel, relatif au droit de tiers-denier (p. 32), — les articles 22 et 23 du titre II et l’article 1er 

du titre III (p. 36),— deux articles additionnels devenant les 11e et 12® du titre 1er (p. 41 et suiv.), —l’article 2 du titre III (p. 67 et suiv.), — des modifications à l’article 7 du titre II, les 

articles 3, 4, 5 et 6 du titre III (p. 73 et suiv.); 
— propose trois articles destinés à terminer le 
titre II (p. 96); — lit ces projets d’articles (p. 109); — en propose un nouveau (ibid.); — annonce qu’il n’est pas accepté par le comité féodal 

(p. 116); — propose, au nom de ce comité, d>ux articles (ibid. et p. suiv.), — des modifications à plusieurs articles (p. 170 et suiv.). — Parle sur les bois ecclésiastiques (p. 236). = Parle sur les a-signats (t. XI il, p.84) (p. 85), — sur l’exé¬ cution des lois existantes (p. 96). — Fait un rapport surl’abolition du droit depacage (p. 104). — Présente un projet de décret sur la chasse royale (p. 155). — Faitunrapnort sur la chasse et lapêche (p. 156 et suiv.). — Parle sur le clergé (p. 162 et suiv.) ,(p. 163).— Défend son rapport surlachasseet la pêche (p. 165 etsuiv.) (p. 166). = Propose, au nom du comité de féodalité, une nouvelle rédaction des articles 2 et 3 du 

projet de décret sur la chasse et la pêche (t. XV, p. 246 et suiv.), — un article nouveau qui de-

viend; ait l’article 4 (p. 247) ; — le défend (ibid.); — en présente une nouvelle rédaction avec di¬ vision en 3 articles (p. 248); — propose une rédaction nouvelle des articles 4 et 5, qui de¬ viendraient les articles 8 et 9 (ibid.) ; — lit l’ancien article 10 destiné à devenir l’article 16 

(p. 249) ; — propose un préambule à mettre en tête du décret (ibid.). — Parle sur les droits 
féodaux (p. 279). — Propose, au nom du comité féodal, des additions au décret sur la chasse 

(p. 316), — un projet de décret relatif aux réclamaiions de propriétaires de fiefs en Alsace (ibid.), — une modification à l’article 14 du décret sur le rachat des droite féodaux (p. 362). 

— Parle sur les biens domaniaux (p. 480), 
(p. 501). — Présente un projet de décret inter¬ 
prétatif du décret sur le droit de triage (p. 515), — un projet de décret sur les lettres patentes 
(p. 522), — un projet de décret concernant les infractions aux décrets sur la protection des 
per-onnes et des propriétés (p. 531 et suiv.). — Parle sur la formation des assemblées re¬ 
présentatives en Alsace (p. 582 et suiv.), — sur 
le pouvoir judiciaire (p. 665 et suiv.), — sur des contestations survenues dans la ville de 
Douai au sujet de la validité des élections pour 
les assemblées électorales (p. 708 et suiv.). = Présente des projets de décret sur differentes 

espèces de retraits(t.xvi,p. 206), — surdes droits d’entrée dans leHuinaut (p. 221). — Parle sur 

la perception des dîmes et champarts (p. 274). — Présente un projet de décret concernant les assemblées électorales du département du Nord 

(p. 465) ; — le défend (ibid.). — Propose d’ajou¬ ter huit articles au décret sur les biens natio¬ 

naux (p, 564 et suiv.). = Parle sur la viola¬ tion d’un décret (t. XVll, p. 46), — sur le trai¬ 

tement du clergé actuel (p. 53 et suiv.). — Présente un projet de décret sur le péage de Groy, près de Lille (p. 68 et suiv.). — Parle sur des troubles dans les départements de Seine-et-Oise et du Loiret (p. 81). — Fait un rapport sur le retrait lignager (p. 166 et suiv.) ; 
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Merlin, député (Suite). 

— le défend (p. 170). — Fait un rapport sur le droit d’écart ( ibid . p. 171 et suiv.). — Parle sur la limite des attributions du comité de 

liquidation (p. 172). — Fait un rapport sur quelques réformes à faire dans certaines cou¬ 
tumes pour faciliter la vente des biens natio¬ 

naux (p. 187 et suiv.). — Propose de joindre au décret sur le retrait lignager celui relatif au droit d’écart et d’ajouter un dernier article concernant les droits de treizain (p. .190). — Parle sur les juifs (p. 219). — Présente un pro¬ jet de décret sur la chasse (p. 263). — Fait un rapport sur les droits de voirie (p. 356 et buiv.). — Demande la cessation des lo-netio'S des ci-devant Etats du Gambrésis (p. 426). 

— Parle sur le pouvoir judiciaire (n. 741). = Parle sur un projet de décret relatif à u >e fabrique de plâtre dans Pans (t. XV lll, p. 169). — Présente un projet de décret sur la naviga¬ tion (p. 197). — Parle sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 236). — Pré-ente un projet de décret rectificatif de celui voté sur la voirie 

(p. 404). — Parle sur l’exercice de la chasse 

(p. 428), — Bur une arrestation arbitraire (p. 513), — sur les offices supprimés (p. 624 et suiv.), — sur la perception des impositions (p. 720). = Parle sur la demande du ministre de l’intérieur relative à la force armée (t. XIX, 

p. 15). — Présente un projet de décret sur les frais de poursuites criminelles, les hypothè¬ ques, etc. (p. 23 et suiv.); — le défend (p. 26). — Parle sur un jugement rendu par la chambre des vacations de Paris (p. 47), — sur une dépu¬ 

tation du peuple liégeois (p. 63), (p. 66). — Défend le projet de décret sur les frais de 

poursuites criminelles, etc. (p. 70). — Parle sur les biens nationaux (p. 445). — Président (p, 526); — son discours d’installation (p. 529); — ses réponses à l’orateur de la garde natio¬ nale de Pamiers (p. 603), — à une députation des officiers d’administration des îles du Yent 

(p. 670), — à une députation de la garde natio¬ nale de Rouen (p. 718). = Son discours en 

quittant le fauteuil (t. XX, p. 20). — - Fait un rapport sur les droits seigneuriaux des princes d’Allemagne en Alsace (p. 75 et suiv.) ; — accepte une autre rédaction du projet de décret, pré¬ 

sentée par Mirabeau (p. 84). — Parle sur un projet de décret relatif à la récepdon des esti¬ mations des biens nationaux (p. 96), — sur la motion de Grégoire concernant l’inégalité des 

parages (p. 199), — sur la législation doma¬ niale (p. 326), —sur la pétition de la commune de Paris relative au renvoi des ministres (p. 369), 

— sur la destitution du major de Keating 

(p. 376), — sur le collège de Douai (p, 423), — sur l’impôt du tabac (p. 471), — sur le tribunal de cassation (p. 538). — Fait un rapport sur les successions (p. 598 et suiv.). — Parle sur les brevets de retenue (p. 692), — sur la sus-pensiou du district du Gorbeil (p. 737). = Parle sur les droits d’enregistrement (t. XXI, p. 72), (p. 115), — sur le traitement des intendants 

(p. 176). — Fait des motions sur la procédure dans le département du Nord (p, 299), — sur les demandes en révision (ibid.). — Présente 

des projets de décrets sur des ventes de biens nationaux (p. 474), — sur une modification à des articles de la loi sur l’organisation judi¬ ciaire (p. 643 et suiv.). = Lit une lettre sur 

l’empressement que l’on met dans son dépar¬ tement à acquérir des biens nationaux (t. xxn, 

Merlin, député (Suite). 

p. 36 et suiv.). — Parle sur les droits de traites (p. 483). — Fait un rapport sur les difficultés qu’ont fait naître les articles 22 et 23 du titre XIV de l’organisation judiciaire (p. 519 et suiv.); — présente un projet de décret (p. 521 et 

suiv.). — Parle sur une lettre de Montmorin relative à l’Alsace (p. 526). — Présente des projets de décrets sur les biens nationaux 

(p. 582), (p. 721); — défend celui qui se rap¬ porte aux profits seigneuriaux (ibid. p. 722), (p. 723). — Défend le projet de décret sur les jurés (p. 723), (p. 724), (p. 725). = Parle sur l’emplacement des tribunaux et corps adminis¬ tratifs (t. xxili, i). 29). — Présente des articles additionnels aux décret' sur la féodalité (n. 172 et suiv.). — Parle sur les patentes (p. 226). — Présente une troisième suite d’articles sur la 

suppression des droits féodaux (p. 398 et suiv.). 
— Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 490), — 
sur la vente des biens des fabriques (p. 527), (ibid.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 554). — Présente un article additionnel a < décret sur 

le pouvoir judiciaire (p. 557). — Parle sur les émigrations (p. 567), — sur le choix des vicaires 

(p. 598). — Présente des projets de décrets sur le curé de Saint-Martin de Bcrgues, prévenu d’avoir troublé l’ordre public (p. 734), — sur les forces militaires du royaume (ibid.), — sur les prisons (p. 753). = Parle sur les costumes religieux (t. XXIV, p. 30),— sur les indem¬ nités aux propriétaires à raison de la dîme (p. 34). — D fend comme rapporte ir le pro¬ jet de décret sur les successions ab intestat (p. 45), (p. 46). — Parle sur une distribution d’armes (p. 69), — sur les denrées coloniales (p. 188). — Présente un projet de décret sur le-; troubles de Douai (p. 254 et suiv.). — Parle sur une plainte des amis de la Gons-

tiiution de Dunkerque (p. 281). — Propose des additions au décret sur les successions ab 
intestat (p. 650 et suiv.). — Secrétaire (p. 682). 
Propose, au nom du comité féodal, diverses modifications et quelques articles additionnels aux décrets relatifs aux droits féodaux (t. XXV, 

p. 3 et suiv.). — Présente le texte du projet de décret relatif à rajournement de la discus¬ 

sion sur les cours d’eau (p. 341). — Présente un projet de décret sur la forme de procéder dans les villes où l’ordonnance de 1667 n’a ja¬ mais été publiée (p. 397). — Pade sur la réu¬ nion d’Àvignou et du Comtat Venaissin à la 

France (p. 556 et suiv.), (p. 560). — Présente une pétition des officiels municipaux de Douai (p. 657). = Parle sur les colonies (t. XXVI, 

p. 74), — sur les "roits d'enregistrement (p. 109), — sur la rééligibilité des membres de 

i’As-emblée (p. 121 et iv.). — sur la convo¬ cation de la première législature (p. 580), — — sur la gendarmerie (p. 629), — sur le code 

pénal (p. 684 et suiv.), — sur la liquidation des offices municipaux (p. 718), — sur le 

code pénal (p. 740). = Parle sur le code pénal (t. XXVII, p. 13). — Fait lecture d’une lettre sur les événements survenus à Bulleul à l’oc¬ 

casion fie l’arrivée de l’évêque constitutionnel 
du département du Nord (p. 15 et suiv.). — Parle sur l’incompatibilité entre les fonctions* 

législatives et certaines fonctions publique (p. 82), (p. 83). — sur la liquidation des of¬ 

fices domaniaux (p. 96), (p. 97), — sur les ad¬ ministrations du département (p. 103). — Pré¬ sente un projet d’instruction sur les droits ci-
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Merlin, député {Suite). 

devant seigneuriaux (p. 140 et suiv.); — le défend (p. 238). — Rend compte des troubles de Cambrai (p. 316 et suiv.). — Parle sur les poursuites contre le cardinal de La Rochefou¬ cauld (p. 329), — sur la fuite du roi (p. 360), (p. 397). — Présente une adresse de la vil ie de Maubeuge (p. 419). — Parle sur les officiers français qui ont servi à l’étranger (p. 588), — sur la délivrance des passeports (p. 744). = Donne lecture de pièces relatives aux ma¬ nœuvres des ci-devant nobles et du ci-devant 

clergé (t. XXVIII, p. 13 et suiv.). — Parle sur la 
police correctionnelle (p. 30). — Demande que le président soit autorisé à écrire une lettré 
de satisfaction aux garnisons de Lille et de 
Douai (p. 213). — Parle sur l’abdication du 

roi (p. 374), — sur la liquidation des compa¬ gnies financières (p. 473). = Parle sur la ra¬ reté de la monnaie de cuivre (t. XXIX, p. 6 et suiv.), — sur les ordres de chevalerie (p. 42). — Demande qu’il soit pris des mesures pour empêcher l’agiotage sur les assignats (p. 82). — Demande que le comité monétaire soit chargé de présenter un mode d’exécution du décret sur la fonte des cloches (p. 120). — Parle sur jl’organisation des gardes nationales (p. 171). — Fait le récit des troubles de Douai (p. 186 et suiv.), (p. 236 et suiv.). — Parle sur les lois rurales (p. 256), — sur la Constitution (p. 386), (p. 393), (p. 409), (p. 431), (p. 437), — sur l’indemnité réclamée par les régisseurs d’octroi de Picardie (p. 499), — sur le rem¬ boursement des offices des ci-devant justices 

seigneuriales (p. 572), (p. 573), (p. 577), -sur la Constitution (p. 732). = Parle sur les lois rurales (t. XXX, p. 249). — Présente un 

projet de décret relatif aux déclarations de command ou élections d’ami (p. 609), — un projet de décret relatif aux droits de guerre (p. 609). — Parle sur l’institution des jurés (p. 714). = Parle sur l’assistance publique (t. XXXI, p. 341), — sur la répression de l’u¬ sage des titres nobiliaires (p. 371), — sur les 

pensions de retraite des fonctionnaires ecclé¬ siastiques (p. 634 et suiv.). 

Mesdames, tantes du roi (Départ de). — Voir Famille royale. 

Mésintelligence entre l’Espagne et l’An¬ 
gleterre. — Voir Affaires étrangères , § 1er. 

Messageries. — Voir Postes et Messageries. — Voitures publiques. 

Messe paroissiale. Lettre du curé de Saint-Gurmain l’Auxerrois .prévenant l’Assemblée 

que cette messe aura lieu le 10 du mois à dix heures précises (8 juin 1790, t. XVI, p. 148) ; 

— procès-verbal de l’as-istance de l’Assemblée à cette messe (10 juin, p. 159 et suiv.). — Voir Processions . — Te Deum. 

Mestre, député des communes de la sénéchaussée 
de Libourne. Répond à l’appel général (t. VIII, 
p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). 

Métal des cloches. ■ — Voir Monnaies , §§ 1 § et £3. 

Metz, (Affaire du Parlement de). 
Lettre du garde d -s sceaux annonçant la 

cassation par le roi d’un arrêt du parlement de 
Metz (16 novembre 1789, t. x, p. 69 et suiv.); 

Metz (Affaire du parlement de) (Suite). 

— Discussion sur cette affaire (17 novembre, p. 83 et suiv.) ; — décret ordonnant la compa¬ rution à la barre des membres de ce parle¬ ment ( ibid . p. 86) pièces adressées à l’Assem¬ blée par la ville de Metz (25 novembre, p. 254 et suiv.); — Le Chapelier propose un arrêté rapportant le décret du 17 novembre (ibid. p. 255 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 256). 

De Pont, ancien conseiller au parlement de Metz, admis à la barre, remercie l’Assemblée, au nom de la commune de Metz, de sa clémence, dans l’affaire du parlement de cette ville (26 no¬ vembre 1789, t. X, p. 262) ; — réponse de de Boisgelin, président (ibid.). — Voir Parlements (Metz). 

Metz (Fortifications de). — Voir Belmont. 
Metz (Juifs de). — Voir Juifs, §§ 8 et IO. 

Metz (Offices de substitutsdu procureur général au ci-devant parlement de). — V oir Liquidation, § 30. 

Metz (Ville de). Emmery fait part de nouvelles arrivées de Metz à la suite de la fuite du roi 
(25 juin 1791, t. XXVII,p. 526). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Metz (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXIV, p. 130 et 292). — Division du royaume. — Justices de .paix, § 15. — Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § £5. 

Meunier-du-Breuil, député des communes du bailliage de Mantes et Meulan. Signe le serment 
du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 141). = Fait un rapport sur la double nomination d’officiers 
municipaux à Ris (t. XI, p. 456). = Fait un 
rapport sur des vexations judiciaires (t. XX, p. 267 et suiv.). = Donne sa démission de membre ducomitéde judictature (t.xxill, p. 40). 

Meurinne, député des communes de Clermont-
en-Beauvoisis. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Meurthe (Département de la). — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 29. — Tribunaux civils, tri¬ 
bunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Meuse (Département de la). — Compte rendu par Gossin des mesures prises par l’administration de ce département à la suite de la fuite du roi (27 juin 1791, t. XXVll, p. 544 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — Juges depaix, § 16. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Mevolhon, député des communes de la sénéchaus¬ sée de Forcalquier, Sisteron, Digne et Barce¬ lonnette. Répond à l’appel général (t. Vlll, p.92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur le traitement du clergé (p. 566 et suiv.), — sur les diocèses (p. 742). 

Meyer, député du tiers état d'Alsace. Répond à 

l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 138). = Présente un projet de décret sur la construction des digues pour apurer la navigation des bouches duRhône (t. XXV, p. 657). = Présente un projet de décret relatif à l’amélioration de la navigation du 

bouches du Rhône (t. XXVI, p. 492 et suiv.). 
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Meyfrund, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Toulon. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur le commerce de l’Inde 

(t. XVII, p. 197 et suiv.). = Parle sur le projet de loi relatif au commerce de l’Inde (t. xvilly p. 402). 

Meyniel, député des communes de la sénéchaus¬ sée de Condom. Répond à l’appel général (t. VIII. p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paumé 

(p. 138). = Son opinion sur le veto et la sanc-’ tion royale (t. IX, p. 67 et suiv.). 

Uleynler de Sallnelles, député du tiers état delà sénéchaussée de Nîmes et Beaucaire. Nommé 
adjoint au doyen (t. VI II, p. 78). — Répond à 

l’appel général (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Propose un projet de décret concernant le port de Lorient (t. XII, p. 368). = Parle sur le code pénal (t. xxvn, p. 9). = Fait un rapport sur le régime à don¬ ner au port et au territoire de Marseille, quant aux droits de douane (t. XXVili, p.637 et suiv.). 

Miaczynski (Créance). — Voir Pétitions, § £0. 
Micail. Sa réclamation relative à des titres d’in¬ 

demnité égarés (t. XXIX, p. 147). 
Micas (Sieur), employé au service de la carte de 

France. — Voir Pensions , § 38. 
Michelon, député du tiers état de la sénéchaussée 

de Moulins. Répond à l’appel général (t. VIII, 

p. 96).SignelesermentduJeudePaume(p. 139). = Parle sur l’organisation des municipalités (t. X, p. 355). = Fait une motion sur l’aliéna¬ tion des forêts nationales (t. XXII, p. 329). — De¬ mande qu’on illumine pour fêter le rétablisse¬ ment de la santé du roi (t. XXIV, p. 128). = Parle sur le recensement des habitants de Paris 

(t. XXVlll, p. 701). 
JMicoud (Charles), ci-devant d’Umons. Lettre sur 

les assignats (t. XIX, p. 214 et suiv.). — Encore 
un mot sur les assignats (p. 216 et suiv.). 

Milhau (Ville de). — Voir Troubles , § 60. 

Milice bourgeoise. Projet de décret présenté par Perdry, tendant à son incorporation dans la garde nationale (9 mars 1791, t. XXIII, p. 742) ; — discussion : Bouche, Regnaud (de Sainl-Jeau-d’Angély), d’André, Perdry, Marti¬ neau ( ibid .) ; — ordre du jour ( ibid .). — Voir Gardes bourgeoises . — Gardes nationales. 

Milices auxiliaires, travaux publies et 
police générale du royaume. Projets de décrets y relatifs, par le comte de Pawlet (20 mars" 1790, t. XII, p. 20 et suiv.). 

Milices nationales. — Voir Gardes nationales. 
Milices (Suppression des anciennes). — Voir 

Gardes nationales , § 16. 
Militaires suspectés. — Voir Armée , § 04. 
Millanois, député du tiers état de la ville de 

Lyon. Nommé adjoint au doyen (t. VI II, p. 62), (p. 78). — Répond à l’appel général (p. 95). 

— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Produit des pièces sur le> troubles de cette ville (t. XVII, p. 436 et suiv.). 

Millet, député du clergé du bailliage de Pour dan. 
Parle sur la division du royaume (t.Xl, p. 351). = Parle sur la décoration militaire (t. xxi, 

Millet, député (Suite). 

p. 747). = Parle sur le maréchal de Cas-tries (t. XXIII, p. 711). = Demande nn congé (t. XXV, p. 64). — Parle sur la réunion d’Avi¬ gnon et du Comtat Venaissin à la France 

(p. 549). 

Millet de Belisle, député des communes de la sénéchaussée d’Agen. Signe le serment du Jeu de Paume (t. VIII, p. 141). 

Millet de lia Mambre, député des communes du bailliage de Sedan. Répond à l’appel général (t. Vlli, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait un rapport sur les ar¬ ticles additionnels aux décrets relatifs à l’or¬ 

ganisation des monnaies (t. XXX, p. 81 et suiv.). 

Millet de Mureau, député suppléant de la noblesse de la sénéchaussée de Toulon. Rempla¬ ce le marquis de La Poype-Vertrieux, démis¬ sionnaire (t. XII, p. 733). == Est admis après vérification de ses pouvoirs (t. Xlll, p. 69); — prête le serment civique (p. 77). = Demande que les tribunes soient ouvertes aux fédérés 

(t. XVI, p. 153). = Parle sur le commerce de l’Inde (t. XVII, p. 198). — Parle sur l’affaire du régiment de Languedoc (t. XVlll, n. 48), (p. 49), — sur l’organisation de l’armée (p. 665). = Parle sur l’état-major de l’armée (t. XIX, p. 448 et suiv.), (p. 450), — sur l'affaire de Brest (p. 745). = Membre du comité d’agri¬ culture (t. XXII, p. 764). = Parle sur les inva¬ lides (t. XXIV, p. 485), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 522 et suiv.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 216), (p. 247), (p. 248). — Demande que le traitement de la Pérouse soit payé à sa femme jusqu’au retour des bâtiments envoyés à sa recherche (p. 250 et suiv.). — Parle sur les invalides de la marine (p. 402), — sur la destination des biens paroissiaux (p. 621), — sur les gardes nationales (p. 671). = Parle sur le traitement de la marine (t. XXVI, p. 463). = Parle sur les crédits destinés à l’expédition envoyée à la re¬ cherche de La Pérouse (t. XXVII, p. 93 et suiv.), — sur l’emploi du métal des cloches (p. 236), — sur les fonctionnaires ecclésiasti¬ ques (p. 331), — sur l’emploi du métal des cloches (p. 346 et suiv.), — sur l’organisation de la marine (p. 402), — sur l’emploi du mé¬ tal des cloches (p. 484). — Présente un projet de décret sur l’emploi du métal des cloches (p. 524). — Parle sur la nomination des aides de camp des officiers généraux (p. 601 et suiv.). = Présente un projet de décret concer¬ nant la demande de deux avisos faite par 

M. du Petit-Thouars (t. XXIX, p. 83). — Parle sur l’agiotage sur les assignats (p. 83), — sur la répartition de la petite monnaie (p. 121), — sur l’organisation des gardes nationales (p.171). — Fait un rapport sur les titres des es pèces de 15 et de 30 sols (p. 428 et suiv.), — un rapport sur la navigation des rivières de Juine, d’Essones et du Remardp. 503 et suiv.). — Parle sur la défense du royaume (p. 542). 

— Présente un projet de décret relatif à l’envoi, aux hôtels des monnaies, des vases, meubles et ustensiles de cuivre et de bronze qui exis¬ tent dans les communautés, églises et parois¬ 

ses supprimées (p. 723). 
Billion de Montherlant, député du tiers état du bailliage de Beauvais. Répond à l’appel 
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Millon de Montherlant (Suite). 

général (t. vin, p. 90). — Signe le serinent du Jeu de Paume (p. 128). — Fait une motion 
tendant au rappel de Necker (p. 242). = Sa 

motion sur le rachat des dîmes (t. IX, p. 170 et suiv.). — Sou opinion, non prononcée, sur les biens ecclésiastiques (p. 511 et suiv.). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 188). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 278), (p. 279). = Parle sur les droits de traites 

(t. XXII, p. 481). = Parle sur les droits seigneu¬ riaux (t. XXVll, p. 238). = Parle sur la contri¬ bution foncière des bois-futaies (t. XXVll I, p. 209). 

Milscent, député du tiers état de la sénéchaussée d'Anjou. Nommé commissaire pour les confé¬ 

rences (t. vin , p. 44). — Appuie la motion de communiquer directement avec le roi (p. 64). — Répond à l’appel général (p. 89). — Signe 

le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parie sur la motion du duc d’Aiguillon concernant les adresses (t. IX, p. 453), — sur les subsis¬ tances (p. 475). = Parle sur les biens ecclésias¬ 

tiques (t. X, p. 45), — sur les intendants (p. 55). — Présente, au nom du comité de judicature, un projet d’arrêté concernani l’expédition et le scel des provisions sur résignation, vente ou autre genre de vacance des offices de judica¬ 

ture (p. 69). — Propose de s’occuper particu¬ lièrement des municipalités (p. 247). = Parle 

sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 369 et suiv.), (p. 382), (p. 384), (p. 430). = Donne sa dé¬ mission (t. Xix, p. 740). 

Minage (Droits de). — Voir Droits depéage,etc. 

Minerai de fer. Adoption d’un projet de dé¬ cret, amendé par Darches et relatif aux droi's sur le minerai de 1er (9 octobre 1790, p. 526). 

Mines et Minières. 
§ 1er. — Extrait de l’arrêté du corps des 

mines du 2 juin 1790 (t. xvi, p. 99 et suiv.). § 2. — Rapport par Régnault d’Epercy, au nom des comités réunis de Constitution, d’agriculture et de commerce, des finances, d’imposition et des domaines, sur les mines et minières (20 mars 1791, t. XXIV, p, 223 et 

suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 231 et suiv.) ; — discussion ( de Saint-Martin, de Delley, Heurtault-Lamerville , Delandine, Mirabeau 

(21 mars, p. 237 et suiv.) ; — Dupont, de Tracy, Dupont, Mirabeau, Richard, Delan fine, Heur¬ 

tault-Lamerville (27 mars, p. 409 et suiv.) ; — l’Assemblée accorde la priorité à un projet de décret de Mirabeau (ibid. p. 416) ; — article lor : 

de Rostaing, Delandine, Mirabeau, deMurinais, de Montlosier, Mirabeau (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.) ; — article 2 : Moreau, Leleu de LaVille-aux-Bois, Mirabeau (ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. et p. suiv.); — article 7 devenant l’article 3 (ibid. p. 417) ; — article 4: adoption (ibid.)\ — article 5: Mira¬ 

beau, Dupont, Mirabeau, Régnault d’Epercy, Mirabeau (ibid.) ; — adoption de Farticîe amendé (ibid.) ; — article 6 : Delandine, de 

Rostaing, Mirabeau, Rewbell, Delandine, Rég¬ nault ü’Epercy, Bouche, Mirabeau (ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. et p. suiv.) ; — article 7 : Régnault d’Epercy, Delandine (ibid. p. 418) ; — ajournement (ibid.). = Suite de la di-cussion du projet de décret relatif aux 

mines et minières : Régnault d’Epercy, rap¬ 
porteur (15 juin 1791, t. xxvn, p. 253); — 

Mines et Minières (Suite). 

adoption de l’article 1er (ibid* p. 254) ; — adoption avec amendement de l’article 2 

(ibid.) ; — adoption de l’article 3 (ibid.)-, — adoption avec amendement d e l’article 4 (ibid.) ; — adoption des articles 5, 6 et 7 (ibid.) -, — renvoi au comité d’une motion de Gaultier-Biauzat relative aux concessionnaires 

inventeurs de mines (ibid.) ; — article 8 : de 

Wimpfen, Régnault d’Epercy, rapporteur (ibid. et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 255) ; — adop¬ tion des articles 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18 (ibid. et p. suiv.) ; — article 19 : un mem¬ bre (ibid. p. 256) adoption (ibid.) ; — article 20 (nouveau) proposé par Delavigne (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption des articles 21, 22,23, 24, 25 et 26 (art. 20, 21, 22,23, 24 et 25 du projet (ibid.) ; — article 27 (art. 26 du projet) : Delavigne (ibid. p. 257) ; — a ooption avec amendement (ibid.) ; — nouveau projet de décret (ibid. et p. suiv.). = Suite de la discus¬ sion du projet de décret. Article additionnel proposé par Régnault d’Epercy, rapporteur : Gaultier-Biauzat, plusieurs membres (12 juil¬ let 1791, t. XXVIII, p. 220); — rejet (ibid.). — — Titre XI. — Des mines de fer. — Ad ption sans discussion des articles 1 à 5 (ibid.); — 

article 6 : un membre (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.); adoption des articles 7 à 15 (ibid. etp. suiv.) ; —article 16 : un mem¬ 

bre (ibid. p. 221) ; — adoption avec amende 

ment (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 17 à 21 (ibid.) ; — adoption d’une mo¬ dification à l’article 18 (14 juillet, p. 279 et suiv.). = Sur la proposition de Rcgnaul d’Epercy, l’Assemblée décrète une rectification au texte de l’article 4 du décret (20 septem¬ 

bre 1791, t. XXXI, p. 92). 
Mines (Département des). — Voir Dette publique, 

§ » (14°). 
Mines du Hainaut. — Voir Navigation inté¬ 

rieure, § 1er. 
Minières. — Voir Mines et minières , § 2, 

Ministère (Organisation du). — Rappçrt sur l’or¬ ganisation du ministère, par Démeunier, au nom du comité de Constitution (7 mars 1791, t. XXII I, 

p. 716 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 722 et suiv.); — débat préliminaire ; Barrère, Gou¬ pil, de Gazalès, Barnave, Démeumer, Barnave, Le Chapelier, de Gazalès, Mirabeau (ibid. p. 724 et suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 727). — Dis¬ cussion : Deuieunier, Robespierre, 'Charles de Laiftelh, Pétion, Le Chapelier, Pétion, Le Cha¬ pelier, de Cazalès, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely) (6 avril, p. 602 et suiv.) ; — de Menou, Buzot, Charles de Lameth, de Gazalès, Goupil, Briois-Beaumetz, Oémeunier, de Cazalès, Le Chapelier, Robespierre, Prieur, Montlosier (ibid. p. 609 et suiv.); — rapport par Lepelletier-Saint-Fargeau sur la responsabilité des minis¬ tres (7 avril, p. 625 et suiv.); — observations de Déraeunier (ibid. p. 627); — article 28, de¬ venant l’article 1er : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Démeunier, Prieur, Barnave, Démeu¬ nier, Boutteville-Dumetz (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 628); — article 2 ; Démeunier, Briois-Beaumetz, Pétion, Briois-Beaumetz, Gaultier-Biauzat, d’André, Goupil-Préfeln, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — retrait (ibid. p. 629) ; — article 3 nouveau ; 
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adoption (ibid.); — article 31 devenant l’arti¬ cle 4 : Goupil-Préfein, Barnave; Prieur, Goupil-Préfeln, Piieur, Démeunier, Buzot, Démeunier (ibid. etp. s'dv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 630) ; — art. 32 devenant l’article 45 : d’André, Démeunier, Le Chapelier, Garat (ibid.)-, • — adoption avec amendement (ibid.); — ar¬ ticle devenant l’article 6 : adoption {ibid.) ; — article 7 (ancien art. 34) : Démeunier, Pétion, d’André, Gaultier-Biauzat, Démeunier (8 avril, p. 653 etsuiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 654),— article 8 (ancien art. 35) : un membre, Robespierre, Garat aîné, Pinson du Galand, Démeunier, un membre, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p, 655); article 9 (ancien art. 36) : Buzot, Démeunier, D lavigne, Démeunier (ibid.);— adoption (ibid.); — Bouche propose un article portant qu’un miui-tre révoqué ou démissionnaire ne pourra s’éloigner du lieu des séances du Corps légis¬ latif qu’il n’ait rendu ses comptes — (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : Garat aîné, Démeunier, Barnave, Briois-Beaumetz, Alexandre de Lameth (ibid. p. 656); — renvoi au comité de Consti¬ tution (ibid.) ;— reprise du titre 1er : adoption de i’articm 1er, ancien article 10 (ibid ) ; — ar¬ ticle 2 : Monneron, Démeunier, Anson, Prieur, Le Chapelier, Anson, Le Chapelier, d’André, Démeunier (ibid. et p. suiv.); — Démeunier, Anthoine, Robespierre, d’André, Buzot, Lanjui-nuis, Anson, Barnave, Démeunier (9 avril, p. 660 et suiv,); — l’Assemblée décrète qu’il appar¬ tient au pouvoir législatif de statuer sur le nom¬ bre, la division et la démarcation du ministère (ibid. p. 664) ; — question de la réunion du ministère des colonies et de celui de la ma¬ 

rine ; Moreau de Saiut-Méry, Barnave, Dé-meunier, Barnave (ibid. et p. suiv.); — l’As¬ 
semblée décrète la réunion (ibid. p. 672) ; — reprise de la discussion de l’article 2 relatif à la 
fixation du nombre des ministres : Anson, 

Rœderer, Dupont, Démeunier, rapporteur, Rœ-derer, Démeunier, rapporteur, Defermon, Bar¬ nave (10 avril, p. 688 etsuiv.) ; — ajournement de l’article après la discussion sur les fonctions des ministres (ibid. p. 692) ; — > discussion sur 

les fonctions des ministres : articlel3du projet; ministre de la justice, adoption des paragraphes 1, 2 et 3 (ibid. p. 693) ; — paragraphe 4 : Bu¬ zot, Pétion de Villeneuve, Prieur, Moreau-Saint-

Méry, d’André, Gonpil-Piéfeln, Britlat-Savarin, de Menou, Delavigne, Alexandre de Lameth (ibid. et p. suiv.), Démeunier, rapporteur (11 avril, p. 695); — adoption (ibid.); — paragraphe 5: Démeunier, rapporteur, Robespierre, Mougins de Roquefort, Regnaud (de Saint-Jean-d’Aogélv), Goupil-Préfein, Gautier-Biauzat, Anthoine, Üé-meumer, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 697) ; — adoption du para¬ 

graphe 6 (ibid.); — paragraphe*: Robespierre, Pétion de Villeneuve, Démeunier, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article4: Gaultier-

Biauzat, d’Estourmel, Goupil-Préfein (ibid. p. 698 et suiv.) ; — article 11 : ministre de laguerre ; adoption avec amendement (ibid. p. 699); — ar¬ ticle 13 du projet) : ministre des affaires étran¬ gères; paragraphe 1er: Robespierre, Rabaud-Saint-Ktienne (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 700) ; — ajournement du second paragraphe (ibid.); — adoption des paragraphes 3, 4, 5 et 6 et des articles 14 et 35 (ibid.);— rejet de l’article 16 (ibid.) ; — arltcle 17 : Le Chapelier, Barnave 
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(ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 701) ; — udoptiondesarticlesl8,19, 20,21, 24, 25, 26, 21(ibid.)— observations sur l’article27: Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Démeunier, rappor¬ teur, Le Bois Desguavs, Lanjuinais, La Roche¬ foucauld, Tuaut de La Bouverie, de Folleville, Démeunier, rapporteur, Le Chapelier, Thévenot de Marois e(ibid. et p. suiv.) ; — article 42: traite¬ ment des ministres : Robespierre, Garat, Anthoine, Prieur, Lanjuinais, Buzot, Martineau, d’André, Lecouteulx de Canteleu, d’André, Rewbell, Faucigny-Lucinge, Goupil-Préfein, de Tracy, d’Estourmel, Bouche, Camus, d’André (ibid. p. 703 et suiv.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid. p. 705). — Suite de la discussion du projet de décret relatif à l’organisation du ministère. Texte du projet de décret relatif aux attributions du ministre de la marine et des 

colonies (13 avril 1791, t. XXV, p. 10 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 11) ; — texe du projet de décret relatif aux attributions du ministre des 

contributions et revenus publics (ibid.) ; — dis¬ 
cussion : de Folleville, Robespierre, Démeunier, 
Durand-Maillane (ibid. et p. suiv.); — adoption 
(ibid. p. 12) ; — texte du projet de décret relatif aux attributions du ministre de l’intérieur 
(ibid.) ; — discussion sur le paragraphe 2: Pétion 
de Villeneuve, Prieur, Buzot, Regnaud (de 
Saint-Jean-d’Angély), Démeunier, Buzot, Dé¬ meunier, Prieur, de Menou, d’André, Robes¬ 
pierre, Briois-Beaumetz, Dubois-Crancé, Buzot, 

Démeunier, Anson, Démeunier (ibid.e tp. suiv.) ; — adoption du paragraphe 2 modifié (ibid. p. 14); — paragraphe 7 : Goupil-Préfein, de Montlosier, de Menou, Démeunier (ibid.) ; — 

adoption du paragraphe 7 modifié (ibid.) ; — texte du projet de décret modifié (ibid. et p. 
suiv.) ; — adoption (ibid. p. 15) ; — adoption de l’article relatif au nombre des ministres 

(ibid.) ; — discussion sur l’article relatif aux pensions de retraite des ministres : Robespierre, 

Demeunier (ibid.) ; — rejet de l’article (ibid.) ; — discussion des dispositions relatives à la sûreté de FEtaL-Démeunier, Pétion, Démeunier, Régnault 

(de Saint-Jean-d’A'igély), Robespierre (14 avril, p. 68) ; — renvoi auxcomitésdeGonstitution etde révision réunis (ibid.); — observations: deSillery, Anthoine, Démeunier, Prieur, Demeunier (ibid. et p. suiv.) ; — opinion non prononcée de Barrère (ibid. p.91 et suiv.); — nouveau rapport 

par Démeunier au nom nu comité de Consti¬ tution : 1° sur l’action contre le Trésor public; 
2° sur les qualités requises pour être ministre; 3° sur le recours en matière de contributions 
directes ; 4° sur les dépenses imprévues ; 5° sur 
l’article 28 (27 avril, p. 356 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 357); — texte de l’ensemble du 

projet modifié (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 360) ; — observations : Lucas, Démeu¬ nier, rapporteur, Buzot, Démeunier, rapporteur 

(ibid.). Adoption d’un projet de décret, présenté par Lebrun, sur le traitement des ministres (14 mai 1791, t. XXVI, p. 63). — Voir ci-dessus la discussion de l’article 42 du projet d’organisa¬ tion du ministère (traitement des ministres). — Voir aussi Ministres , §§ 8 et 1 4. 

Ministère de la guerre. — Voir Ministère 
(Organisation du), la discussion de l’article 11 sur le ministre de la guerre (10 avril 1791, 
p 699 et suiv.). 
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Ministère de la justice. — Voir Ministères , 
§ 

Ministère de la marine. 
§ 1 er. — Remplacement de La Luzerne par 

Fleurieu (28 octonre 1790, t. XX, p. 70). § — Opinion, non prononcée, de Moreau de Saint-Méry sur les dangers de la division du ministère de la marine et des colonies 

(28 octobre 1790, t. XX, p. 90 et suiv.); — ad¬ hésion d’Arthur Dillon (ibid. p. 95). — Voir Ministère (Organisation du), la discusion : l°sur la réunion du ministre des colonies et de 

celui de la marine (9 avril 1791, p. 664); 2° sur les attributions du ministre de lamarine et des 
colonies (13 avril 1791, p. 10 et suiv.). 

§ 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Defermon, portant organisation du ministère de la marine (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 596). 

Ministère de l’intérieur. — Voir Ministères, § 

Ministère des affaires étrangères. — Voir Ministère (Organisation du), la discussion de l’article 13 sur le ministre des affaires étran¬ 

gères (10 avril 1791, p. 699 et suiv.). 

Ministère des colonies. Opinion, non pronon¬ cée, de Lasnier de Vaussenay sur sa création (1 mars 1791, t. XXIII, p. 727). — Voir Minis¬ tère delà marine , § 2. 

Ministère des contributions publiques. — Voir Ministères, § 2. 
Ministères. 

§ 1er. — Projet de décret présenté par Le¬ 

brun, au nom du comité des finances, sur les réductions à opérer dans les différents dépar¬ tements ministériels (7 août 1790, t. XVII, p. 652); — adoption sans discussion (ibid.) -, — proposition par le môme d’un dernier arti¬ cle relatif à la situation des commis supprimés (ibid.) ; — ajournement (ibid.). § 2. — Renvoi aux comités des contribu¬ tions publiques et des finances réunis de trois mémoires des ministres de la justice, de l’in¬ térieur et des contributions publiques sur l’or¬ ganisation de leurs bureaux respectifs (22 s. p-tembre 1791, t. XXXI, p. 167); — rapport par Vernier (29 septembre, p. 575) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 596). — Voir Ministère de la marine — Mi¬ nistère des colonies. 

Ministres. 
§ 1er. — Annonce du renvoi de Necker, de Montmorin, de La Luzerne et de Saint-Priest. 

— Voir Troubles, §7 7 (3°) (Paris). — Voir ci-après §§ 11 et 12. 

§ 2. — Note du roi annonçant une modifi¬ cation ministérielle (4 août 1789, t. VIN, p. 341); — renvoi au comité de rédaction d’un projet d’adresse de remerciement (ibid.). § 3. — Le comte de Mirabeau demande que l’on décide si les ministres peuvent être dé¬ putés (29 septembre 1789, t. IX, p. 212); — ajournement de cette question (ibid.). — Voir ci-dessous, § O. 

§ 4L — Mémoire des ministres en réponse à i’arrêté relatif à l’inexécution des lois sur 

les subsistances (24 octobre 1789, t. ix, p. 519 et suiv). — Voir Subsistances § 5. — Mémoires des ministres concernant 

les colonies (27 octobre 1789, t. IX, p. 592 et suiv.). — Voir Colonies. 

Ministres (Suite). 

§ O. — Motion du comte Mirabeau tendant à faire décréter que les ministres seront invi¬ tés à venir prendre dans l’Assemblée voix 

consultative, jusqu’à ce que la Constitution ait 
fixé des règles à leur égard (6 novembre 1789, t. IX, p. 710 et suiv.); — discussion prélimi¬ naire : comte Mathieu de Montmorency, Du-

quesnoy, Blin, de (Justine, de Monilosier, Garat jeune, de Richier, duc de La Rochefoucauld. vicomte de Noailles, comte de Clermont-Ton¬ 

nerre, Le Chapelier, Anson, duc d’Aiguillon (ibid., p. 711 et suiv.) ; — renvoi à la pr ochaine séance pour trancher la question d’ajourne¬ ment (ibid. p. 714) ; — Montlosier, Lanjuinais, Malouet, le comte de Mirabeau, Mougins de Roquefort, de Castellane (7 novembre, p. 716 et suiv.); — rejet de la motion du comte de Mira¬ beau (ibid. p. 718) ; — adoption de la motion de Lanjuinais et de Blin : Aucun membre de T Assemblée nationale ne pourra obtenir aucune place de ministre pendant la session de l’Assem¬ blée actuelle (ibid.). § 7. — Lettre de La Luzerne, ministre de la marine, au sujet d’attaques dirigées contre lui par le marquis de Gouy d’Arsy (3 décembre 1789, t. X, p. 356 et suiv.); — discussion : duc de Liancourt, marquis d’Ambly, marquis de Gouy d’Arsy, comte de Mirabeau, marquis d’Ambly, baron de Menou, Bouche (ibid. p. 357); — vote sans résultat (ibid.) ; — seconde lettre de La Luzerne (ibid. p. 362) ; — le marquis d’Ambly renouvelle sa motion d’exclure tout député 

coupable de calomnie (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). § H. — Report par Lebrun, au nom du co¬ mité des finances, sûr les traitements des mi¬ nistres et conseil du roi (5 juin 1790, t. XVI, 

p. 112 et suiv.) ; — discussion : Barnave, Goupil de Préfeln, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Anson, Barnave, Le Chapelier, Lebrun, Le Cha¬ pelier, Alexandre de Lammh, Goupil de Préfeln, Lebrun, vicomte de Noailles, comte de Cri I Ion, Alexandre de Lametb, Démeunier, Noussitou, Barnave, Goupil de Préfeln (ibid. p. 113 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 114). — 

Voir ci-dessous, § 14, et Ministère (Organisa¬ tion du). § O. — Incident dans l’Assemblée à propos de cris tumultueux partis des Tuileries contre les ministres : le Président (Treilhard), La Roche¬ foucauld-Liancourt, Dupont (de Nemours), le Président (2 juillet 1790, t. XVI l , p. 384). § MO. — Discussion et décret relatifs à la responsabilité des ministres : voir Marine (af¬ faire de Brest) (19 et 20 octobre 1790, t. XIX, p. 714 et suiv.), (p. 728 et suiv.),(p.737 et suiv.). — Voir ci-dessous, § 13. §11. — Documents concernant la question du renvoi des ministres (t. XIX, p. 764 et suiv.). § 12. — Danton, orateur d’une députation de la commune de Paris, demande le renvoi de trois ministres, Champion, La Tour-du-Pin et Guignard de Saint-Priest (10 novembre 1790, t. XX, p. 353 et suiv.)-,— lecture d’une demande signée Sergent, président des commissaires de la commune, et Danton et Tuchy, secrétaires, tendant à faire renvoyer ces trois ministres comme indignes, à faire ordonner que leur procès sera instruit et à faire prendre toutes les précautions . nécessaires pour les empêcher de sortir du royaume (ibid. p. 354) ; — débat : Gazalès, de Montlosier, le Président (Ghasset), 
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Goupil, le Président (ïbid. et p. suiv.). — Pièces 

justificatives (p. 355 et suiv.). — D’Estourmei demande le renvoi de la pétition de la com¬ mune au eomi'é des rapports (11 novembre, p. 369); — débat: Merlin, d’Estourmel ( ibid .); — ordre du jour (ibid.). Champion deCicé, garde des sceaux, demande à répondre aux accusations portées contre lui (12 novembre, p. 400 et suiv.). Remplacement du ministre de la guerre, La Tour-du-Pio, par du Portail (16 novembre, 

p. 471); — état de l’arriéré sur le département de la guerre adressé par ce dernier (21 novem¬ bre, p. 592). 

Champion de Gicé remet les sceaux au roi (ibid.). — Est remplacé par Duport-Dutertre (22 novembre, p. 638). Montmorin remplace par intérim, au minis¬ tère de l’intérieur, Saint-Priest, démissionnaire (24 décembre 1790, t. XXI, n. 659). Lettre de démission de Fleurieu, ministre de 

la marine (16 mai 1791, t. XXVI, p. 122). Thévenard est nommé ministre de la marine 
et des colonies (17 mai, p. 149). Tarbé est nommé ministre des contributions 
et revenus publics (28 mai, p. 579). 

§ 13. — Rapport par Lepeh tier-Snint-Far-geau, au nom des comités de Cons'ituiion et 
de juri-'prudence, sur la responsabilité des mi¬ 

nistres (7 avril 1791, t. XXIV, p. 625 et suiv.). — Voir Ministère (Organisation du). § 14. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lebrun, sur le traitement des mi¬ 

nistres (14 mai 1791, t. XXVI, p. 63). § 15. — L’Assemblée décrète que les mi¬ 

nistres seront tenus de rendre compte, tous les deux jours, des mesures prises pour la défense 
du royau me (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 73). — Voir Frontières. 

§ 16. — Projet de décret, présenté par Fré-
teau, portant que les ministres seront tenus d’avertir l’Assemblée de tous les obstacles et re¬ 
tards qu’ils peuvent éprouver pour l’exécution 

des lois (7 août 1791, t. XXIX, p. 241); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § 1 7. — Charlesde Lameth demande, à l’oc¬ casion delà fuitedu roi, que les divers comités de l’Assemblée soient invilés à se concerter 

avec les ministres au sujet des mesures à 
prendre et que les ministres soient autorisés à 
assister aux séances (21 juin 1791, t. XXVII, p. 362 et suiv.); — a 'option (ibid.).— Voir Louis XVI (Fuite du roi). Ministres : 

des affaires étrangères. — Voir Montmorin. 

• des Contributions publiques. — Voir Tarbé. des Finances. — Voir Necker et Lessart. de la Guerre. — Voir La Tour-du-Pin. de l’Intérieur. — Voir Saint-Priest et Lessart. 

de la Justice (garde des Sceaux). — Voir 
Champion de Cicé et Duport-Dutertre. de la Marine et des Colonies. — Voir Fleu-
rieu , La Luzerne et Thévenard. 

Ministres de la religion (Ecoles pour les). — 
Voir Instruction publique (Rapport deTalleyrand Périgord) (t. XXX, p. 456 et suiv.), (p. 485 et suiv.). 

Ministres du culte (Service des). — Y< ir Fi¬ nances , § 1®. 

Ministres des puissances étrangères . 
Projet de décret présenté par Regnaud (de 

Ministres (Suite). 

Saint-ïean-d’Angély), — à l’occasion de la fuite du ro', — et invitant les ministres des puis¬ sances étrangères, actuellement à Paris, à cor¬ respondre, comme par le passé, avec le mi¬ nistre des affaires étrangères. — Voir Louis XVI (Fuite du roi) (21 juin 1791, t. XXVII, p. 384). — Ambassadeurs. 

Minorité. Révolte de la minorité contre la ma¬ 
jorité. — Voir Majorité. 

Mintier (De), évêque de Tréguier. Mandement de cet évêque nénoncéà l’Assemblée nationale. — Voir Clergé , § 1er. 

Mirabeau (Comte de), député du tiers état de la sénéchaussée d'Aix. Combat la motion de 
Malorn t tendant à envoyer des députés aux 
deux premmrs ordres au sujet de la vérification des pouvoirs (t. VIII, p. 28); — repousse de nouveau une semblable motion du même mem¬ 

bre (n. 30). — Parle contre les pré'entions de la noblesse de se constituer en chambre sans 
le con-entement des deux autres ordres (p. 36). 
— Est d’avis de négocier avec le clergé, mais 

non avec, la noblesse (p. 42 et suiv.). — Rt-lève les expressions de sincère attachement conte¬ nues dans la lettre du marquis de Brézé du 23 mai 1789, adressée au doyen des communes (n. 45). — D-mande la nomination d’une com¬ mission pour la rédaction d’un règlement de 

police intérieure (p. 48). — Dédaigne son titre 

de comte (ibid.) — Propose de d mander au clergé et à la noblesse une réponse définitive au sujet de la réunion des trois ordres (p. 51). — Pose des conditions pour la reprise des con¬ férences (p. 58 et suiv.). — Nommé adjoint au doyen (p. 62). — Propose un amendement à la motion de communiquer directement avec le roi (p. 64). — Combat la proposition des commissaires du roi (ibid. p. 70 et suiv.). — Demande la discussion immédiate sur le pro¬ 

jet des commissaire'-conciliateurs (p. 84). — 

Parle contre l’adresse au roi proposée par Re-gnauld(p. 85). — Fait l’éloge du Genevois du Roveray (p. 88 et suiv.). — Répond à l’appel général (p. 89). — Demande que les communes se constituent en Assemblée des représentants du 

peuple (p. 109 et suiv.); — défend sa motion (p. 118), (p. 123 et suiv.). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Proteste contre l’ordre donné par le roi aux Etats généraux de 

se séparer (p. 146); — répond au marquis de Brézé répétant, l’injonction royale (ibid.y, — propose de déclarer inviolable la personne des députés (p. 147). — Parle contre le ministre de la guerre (p. 149). — Demande qu’on n’ad¬ mette une députation de la noblesse que sous 

le titre de députés présumés de la partie non réunie de la noblesse (p. 159). — Propose un projet d’adresse de l’Assemblée nationa'e à ses commettants (p. 165 et suiv.), — un projet d’a¬ dresse à la ville de Paris au sujet des troubles 

causés par l’arrestation de quelques gardes fran¬ çaises (p. 176). — Parle sur la question re'ative à la députation de Saint-Domingue (p. 186 et suiv.), (p. 187), — sur le projet du comité des subsistances (p. 197), (p. 198). — Appuie l’o¬ pinion de Siéyès sur R mandat impératif (p. 207). — Demande que les troupes soient éloignées de Paris et de Versailles et qu’on leur substi¬ tue des gardes bourgeoises (p. 208 et suiv.). — Rédige une adresse au roi pour le renvoi des 
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troupes (p. 212 et suiv.); — attaque la réponse du roi (p. 220). — Expose l’opinion de son bu¬ reau sur la formation d'un comité des finances 

(p. 221). — Propose un amendement au projet a’adressean roi, présenté le 15 juillet 1789 par 

Je marquis de SiJlery (p. 235);— exhorte une députation envoyée au roi (p. 236); — blâme les applaudissements que l’annonce de l’arri¬ vée du roi a provoqués ( ibid .); — appuie la motion de Barnave tendant au renvoi des 

ministres (p. 237), (p. 242 et suiv.), (p. 243 et suiv.). — Demande que les adminis-trateu'S de la caisse d’escompte soient invités 

à donner des renseignements sur ceDe caisse 

(p. 252). — Combat le projet d proclamation de Lal ly-TolIendal (p. 264). — Parle contre la violation du secret des lettres (p. 274 et suiv). 

— pour le système de la majorité simple (p. 297 et suiv.), (p. 299 et suiv.), — contre les ordres donnés par la municipalité de Paris pour mettre Besenval en liberté (p. 311), — contre la mo'ion tendant à ne plus recevoir de députations et à défendre aux députations de remplir leur< devoirs de citoyens dans leurs districts (p. 315). — S’oppose à ce que l’As¬ semblée nationale délivre des passeports (p. 333). — Demande l’ajournement de la dis¬ cussion sur la question des droits honorifiques (p. 356), — le renvoi de l’affaire La Yauguyon au pouvoir exécutif (p. 357). — Combat un ar¬ ticle de loi relatif à la destruction des capi¬ 

taineries et consacrant un privilège en faveur du roi (p. 359). — Est d’avis que les députés 
ne peuvent voter d’emprunt qu’après en avoir demandé l’autorisation à leurs commettants 
et qu’en attendant, pour subvenir au besoin de 

l’Etat, il faut donner l’exemple des contribu¬ tions volontaires (p. 364); — propose de cau¬ tionner sur la fortune particulière des députés l’emprunt de 30 millions (p. 368 et suiv.); — refuse de le voter sans un état des dettes 

(p. 374 et suiv.). — Demande qu’on ne s’oc¬ 

cupe qu’après la Constitution des lois à faire contre les émeutes (p. 377). — Parle contre les dîmes (p. 385 et suiv.). — Demande l’ajour¬ nement de la question relative au droit d’aî¬ 

nesse (p, 399). — Combat la subordination des forces militaires aux forces civiles (p. 433 et suiv.). — Fuit un rapport sur la déclaration des droits de l’homme (p. 438 et suiv.); — te 

défend (p. 453 et suiv.), (p. 454 et suiv.). — Sa.motion tendant à ranimer le crédit natio¬ 
nal (p. 460 et suiv.). — Parle sur la déclara¬ 
tion des droits (p. 471), (p. 472), (p. 473), (p. 476). — Répond à l’abbé Maury se plaignant de la confusion du pouvoir législatif et du 

pouvoir exécutif (p. 481). — Parle sur la dé¬ claration des dioits (p. 483), — sur l’affaire 

du procureur du roi de Falaise (p. 486), — pour l’emprunt de 80 millions (n. 498 et suiv.), (p. 499). — Appuie la motion de Robespierre concernant le règlement (p. 506). — Parle sur le premier article du projet relatif au gouver¬ nement. monarchique (p. 506). — Demande que l’on traite la question de permanence (p. 509). — S’oppose à ce que le vote sur la sanction ait lieu en représentant son mandat avec deux 

colonnes nominales par oui et par non (ibid. p. 510). *— Appuie l’ajournement de la discus¬ sion sur la sanction royale, demandé par Ra-

baud de Saint-Etienne (p. 535). — Parle sur 
cette sanction (p. 537 etjsuiv.) — Demande 

Mirabeau (Comte de), député (Suite). 

qu’on pose d’abord la question de permanence (p. 603); — soutient que la permanence implique l’unité de corps législatif (,i. 604). — Demande que l’arrêté de la ville de Rennes, relatif au veto, et envoyé à l’Assemblée, soit retourné à ses auteurs (p. 606 et suiv.). — S’oppose à la lecture du mémoire de Necker rela¬ tif à la sanction royale (p. 609); — pose quatre questions au sujet de cette sanction (p. 610) ; ■ — reconnaît qu’elle est nécessaire (ibid.); — présente plusieurs amendements (n.611) ; — de-mamie que l’on ne dise pas qu’elle s’applique aux lois, mais aux actes du pouvoir législatif (ibid.); — appuie l’amendement du comle de Yirieu relatif à la durée de la législature (p. 618). — Demande qu’on ne tranche pas la question relative à la durée du veto suspensif, avant que les arrêtés du 4 août soient sanctionnés (p. 636 et suiv.), (p. 639 et suiv.). — Demande l’ajournement delà question relative aux droits de la maison régnant en Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 642) ; — propose de décréter que nul ne pourra exercer la ré¬ gence s’il n’est né en France (p. 643) ; — de¬ mande la division do la motion concernant la maison d’Espagne (ibid. et p. suiv.) = Parle sur la question de la succession à la couronne (t. IX, p. 3). — Son discours, non prononcé, sur la caisse d’escompte (p. 17 et suiv.). — Appuie la motion de Le Chapelier relative à la sanction des arrêtés du 4 août (p. 32 et suiv.). — Approuve la proposition du duc d’Aiguillon tendant à faire marcher de pair le rétablisse¬ ment des linanceset l’établissement de la Cons¬ titution (p. 45 et suiv.). — Combat celle du vicomte de Mirabeau enlevant aux membres de l'Assemblée le droit de prendre part aux élections prochaines tout à la fuis comme can¬ didats et comme électeurs (p. 46 et suiv.). — Demande pourquoi la municipalité de Versaillles a requis six mille hommes de troupes (p. 53 et suiv.). — Parle sur le veto suspensif (p. 54), (p. 55), — sur le sacrifice fait par le roi de son argenterie (p. 99) ; — sur l’article 2 du chapitre II de la Constitution (p. 101), — sur Partie e 3 (p. 123 et suiv.). — Demande que l’on traite la question de la régence (p. 124). — Parle sur l’exposé financier de Necker (p. 191 et suiv.). (p. 192), (193), (p. 194 etsuiv.),(p. 195 et suiv.), — Accuse d’inexactitude le procès-verbal (p. 197). — Parle sur la proposition d’adresse aux électeurs concernant l’exécution du plan de Necker (ibid.), — sur le procès-verbal, à propos de l’offre des religieux de Saint-Martin-des-Champs (p. 202). — Demande que l’on décide si un ministre peut être député (i>. 212). — Parle sur l’organisation du Corps lé¬ gislatif (p. 227), (p. 228), — sur un projet de décret présenté par Necker (p. 231), (p. 232). — Lit un projet d’adresse aux commettants au sujet des finances (p. 238), (p. 338). — Parle sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 345). — Invite le pré¬ sident à faire respecter la liberté de discus¬ sion opprimée le 5 octobre (n. 348). — S’oppose à ce que l’Assemblée se déplace pour se rap¬ procher du roi (p. 349). — Propose de décréter qu’ils sont inséparables (ibid.). — Demande que, pour prouver sa force, l’Assemblée re¬ prenne, le 6 octobre 1789, la discussion sur le proj' t de décret relatif au [dan de Necker et sur l’adresse aux commettants <p. 350) ; — 
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renouvelle sa demande sur ce dernier point (p. 355). — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 380 et suiv.), (p. 381), (p. 384), (p. 385), — sur la question des passeports des députés (p. 388 et suiv.); — sa motion à ce sujet (p. 389). — Dénonce le mot attribué au ministre de Saint-Priest sur les douze cents dé¬ 

putés (p. 398). — Combat la proposition d’un nouveau décret sur l’inviolabililé des députés (p. 404 et suiv.). — Demande à édifier l’Assem¬ blée sur une répnnse du comte de Saint-Priest (p. 408). — Sa motion au sujet des biens du clergé ( ibid .). — Parle sur la question de savoir si le titre de Roi des Français est insuffisant (p. 411). — Formule en articles sa motion sur les biens du clergé (p. 415). — Parle sur les mu¬ nicipalités (n. 442). — Présente un projet de loi sur les attroupements (ibid. et p. suiv.). — Parle sur la publication des décrets (p. 469). — Demande que le pouvoir exécutif indique les ressources dont il a besoin pour assurer les subsistances de Paris (p. 475) que l’on con¬ tinue la discussion sur les biens du clergé (p. 484). — Parle sur la convocation des Etats provinciaux (p. 553), (p. 555).— Fait une mo¬ tion concernant les faillis et enfants de faillis 

au point de vue de l’éligibilité (p. 590 et suiv.), (p. 595); — une autre motion relative à l’ins¬ 
cription civique (p. 596). — Appuie l’amende¬ ment de Prieur à l’article relatif aux condi¬ 
tions d’él'gibilité pour être député (p. 599). — 

Apostrophe le président Camus (ibid.)-, — éta¬ blit en principe que toute question posée doit être résolue (p. 600). — Parie sur les biens ec-clésias; iques (p. 607 et suiv.), (p. 639 et suiv.). — Son plan de division du royaume (p. 659 et suiv.). — Parle sur le règlement provisoire de police pour Paris (p. 691), — contre l’inexécu¬ tion des décrets (p. 696 et suiv.), (p. 697), — conire la motion de Bouche relative aux pen¬ sions qui dépassent 300 livres (p. 704). — De¬ mande que l’on réclame des Etats-Unis des 

secours en blés et en farines, tant en rembour sement des intérêts arriérés qu’en acquitte¬ 

ment d’une partie des capitaux; que le co¬ mité des finances présente le plus tôt possible le plan d’une caisse nationale, et que les mi¬ 
nistres soient invités à venir prendre dans 

l’Assemblée voix consultative (p. 705 et suiv.). — Défend cette dernière partie de sa motion (p. 716 et suiv.). — Parle sur la nouvelle divi¬ sion du royaume (p. 731 et suiv.).= Parle sur 

les biens ecclésiastiques (t. X, p. 43), (p. 44), — sur la représentation nationale (p. 89), — sur le mémoire de Necker relatif à la conver¬ 

sion de la caisse d’escompte en une banque nationale (p. 130 et suiv.), — contre l’inexé¬ 
cution des décrets (p. 257 et suiv.), — sur le 

principe d’une banque nationale (p. 281), — sur Necker (p. 323). — Propose de décréter qun tous les Corses, expatriés, après avoir com¬ battu pour la libeité, pourront rentrer dans leur pays, pour y exercer leurs droits de citoyens français (p. 337' et suiv.) ; — défend sa motion (p. 336). — Parle sur l’organisation des municipalité s (p. 345), — sur la proposi¬ 

tion du marquis d’Ambly d’exclure tout dépu¬ 

té coupaole de calomnie (p. 357), — sur la condition d’éligibilité consistant aans la con¬ tribution directe d’un marc d’argent (p. 361), — sur le scrutin de liste double (p. 425 et suiv.). — Présente un projet de décret sur les 

Mirabeau (Comte de), député (Suite). 

troubles de Marseille (p. 428 et suiv.). — Pro¬ pose trois articles additionnels au projet sur l’oîganisation des munie palités (p. 495 et suiv.) ; — les défend (p. 498). — Parle sur la dévastation des forêts (p. 503). — Défend sa motion sur les grades administratifs et les con¬ ditions d’éligibilné (p. 579). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 620). — Fait une motion tendant à faire décréter que, pendant l’ap¬ pel nominal, chaque membre sera tenu de rester en séance, et que, pendant la séance, il ne pourra y avoir réunion de comité, ni conférence particu¬ lière (p. 776). — Parle en faveur des juifs et des comédiens(p.781 etsuiv.). = Combat l’idéed’un nouveau système d’impositions (t. XI, p. 22). — Parle sur la contribution patriotique (p. 23), — sur un don desGénevois (p. 39 et suiv.), — sur l’organisation des municipalités (p. 47), — sur le serment des gardes nationales (p. 113), — sur la chambre des vacations du parlement de Rennes (p. 145 et suiv.), (p. 167), — sur le mémoire de la république de Gênes relatif à la Corse (p. 269), (p. 270), — sur les créances arriérées (p. 285 etsuiv.), (p. 286), — sur l’ap¬ plication ne la censure à l’abbé Maury (ibid.), (p. 287), — sur le logement des gens de guerre (p. 296), — sur les troubles de Marseille (p. 332 et suiv.), (p. 402 et suiv.), — sur une proposi¬ tion de Voidel (p. 488), — sur l’élection du maire de Saint-Jean-d’Angély (p, 541), — sur les réclamations des Allemands possesseurs de fiefs en Alsace et en Lorraine (p. 547 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 610), — sur le renouvellement de l’Assemblée nationale 

(p. 622), — sur le traitement des religieux (n. 640), (p. 649 et suiv.), — sur les troub'es des provinces (p. 653 et suiv,), (p. 655), (p. 670 et suiv.), — sur le rappel à l’ordre de Bim (p. 673), — sur les troubles des provinces (p. 679 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 711), — sur une réduction des dépenses pu¬ bliques (p. 713 et suiv.). = Parle sur le l’af-fai edu parlement de Bordeaux (t. XII, p. 28). — Réclame la punition d’une injure adressée au président de l’Assemblée natiouale par un dé¬ puté suppléant (p. 46). — Parle sur les juri¬ dictions prévôtales (p. 61), — sur les troubles de Marseille (p. 101 et suiv.), (p. 102), (p. 103), (p. 140), — sur le retrait de deux décrets (p. 177), — sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris (p. 196), — sur les le tres de cachet (p. 202), — sur la gabelle, 

(p. 217), — sur les assemblées de département et de dit-tri et (p. 261), — sur une demande du roi concernant la treï-orerie (p. 360), — sur les troubles de Marseille (p. 366), (p. 379), — sur le pouvoir judiciaire (p. 456), — sur une motion relative àla religion catliolique(p.717 etsuiv.). — Parle sur la motion du vicomte de Toulon-

geon, concernant les assemblées administrati¬ ves (t. xill, p. 69), — sur la prolongation des pouvoirs des députés (p. 114 et suiv.). = Parle sur la muaicipuiité ae Paris (t. XV, p. 381), — sur le p ouvoir judiciaire (p. 399), (p. 400), — sur les bmns domaniaux (p. 479), — sur les troubles de Marseille (p. 498), (p. 499), — sur l’ordre de la parole (p. 511), — sur le droit de paix et de guerre (n. 517 et suiv.), (p. 518), (p. 519), — sur les troubles de Montauban (p. 593), — sur le droit de paix et de guerre (p. 618 et suiv.). (p. 625 et suiv.), (p. 644), (p. 654), (p. 655 et suiv.), (p. 659), (p-660), 



MIR — 524 

Mirabeau (Comte de), député {Suite). 

(p. 661), (p. 662), (p. 663), — sur les trou¬ bles 'le Marseille (p. 724). = Fait l’éloge de Franklin décédé, et propose de porter le le deuil pendant trois jours (t. XVI, p. 171). — . 

Parle sur les troubles de Nîmes (p. 230), (p. 231), (p. 252), — sur les troubles de Perpignan et l’arrestation de son frère (p. 363 et suiv.), — 

sur la question de savoir si ce dernier doit pa¬ raître à la barre ou à la tribune (p. 509), — sur lecommercede l’Inde (p. 553 et suiv.). = Pro¬ pose une modification à l'article 2 du décret 

sur les cérémonies de la fédération (t. xvil, p. 40). — Parle sur le commerce de l’Inde (p. 93), — sur une question de règlement (p. 96), — sur le commerce de l’Inde (p. 200), (p. 201), — sur les Français réfugiés à Nice (p. 389). — Fait une motion sur un manifeste du prince de Condé (p. 391) ; — la défend ( ibid . et p. suiv.), (p. 394). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 612), — sur la destitution de l’ex-colonel Moreton (p. 626), — sur l’adjonc¬ tion de quatre membres au comité chargé de l’affai re d’Avignon (p. 651), — sur une motion concernant les journées des 5 et 6 octobre-1789 (p. 653), (p. 656), — sur une députation de la comniune de Paris (p. 709). = Parle sur l’af¬ faire de l’abbé de Barmond (t. XVIII, p. 119), — sur les insurrection militaires (p. 179 et suiv.), (p. 180), (p. 181), (p. 182), — sur un incident relatif à Faucigny (p. 202), — sur un libelle de Marat (p. 213), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 237), (p.238). — Fait un rapport sur l’affaire d’Espagne (p. 263 et suiv.) ; — demande l’ouverture de la discussion (n. 267); — dé¬ fend son rapport (p. 292), (p. 293). — Parle sur la dette publique (p. 358 et suiv.), — sur l’af¬ faire de son frère (p. 401), — sur l’affaire de Nancy (p. 409), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 436 et suiv.), (p. 437), —sur l’af¬ faire de son frère (p. 512), — sur l’affaire de 

Nancy (n. 529), (p. 530), — sur les assignats (p. 683), — sur des violations de proprié¬ tés privées enclavées dans les domaines 

réservés au roi (p. 716), — sur un rap¬ port relatif au sieur Tronard ci-devant de 
Riolles et riricriminant lui-même (p. 717). 

= Parie sur la dette publique (t. XIX, p. 38), — sur une députation du peuple liégeois (p. 63), (p. 64), — sur la dette publique (p. 193 et suiv.), (p. 194), — sur les besoins du Trésor public (p. 242 et suiv.), —sur la dette publique (p. 314), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 263 et suiv.),(p. 307 et suiv.), — sur un incident relatif à Duval d’Espréménil (p. 312), sur— la dette pu¬ blique (p. 393), (p. 398), (p. 400 et suiv.), — sur les irais de démolition de la Bastille (p. 434), — sur la fabrication et l’émission des assignats 

(p. 505 et suiv.), (p. 507), — sur un projet de 
décret relatif au parlement le Toulouse (p. 515). — Sa lettre à Momesquiou sur la fabrication 
des assignats (p. 518 et suiv.). — Parle sur 

l’affaire de Brest (p. 716), (p. 717), (p. 745 et suiv.) ; — demande qu’on passe à l’ordre du jour sur nn incident relatif à un propos tenu contre lui par Guilhermv (p. 747) ; — demande qu’on le juge {ibid. et p." suiv.). — Parle sur la motion faite par Lavenue d’imposer les rentes 

constituées et viagères (p. 769). = Parle sur les patrons pêcheurs de Marseille (t. XX, p. 75). — Propose une rédaction nouvelle pour le projet de décret relatif aux droits 

seigneuriaux des princes d’Allemagne en Al-

MIR; 
Mirabeau (Comte de), député {Suite). 

sace (p. 84). — Parle sur la fabrication des as¬ signais (p. 106), — sur les troubles à Belfort (p. 140). — Présente un projet de lois moné¬ taires (p. 216 et suiv.). — Parle sur les ponts et chaussées (p. 273), — sur un discours d’une députation corse (p. 291 et suiv.), (p. 292), — sur une dénonciation faite par l’abbé Maury (p. 327), — sur un projet de décret relatif à l’ex¬ portation des grains (p. 339 et suiv.), — sur la pétition des électeure présumés de la Ville de Pa¬ ris (p. 352), — sur l’impôt du tabac (p. 411), — sur un incident relatif au duel de Lameth et de 

Castries (p. 420); — estrapi elé à l’ordre {ibid.) ; — reprend son discours {ibid. et p. suiv.). — Parle sur le tribunal de cassation (p. 558), — 

sur l'affaire d’Avignon (p. 563 et suiv.), (p. 580), — sur les successions (p. 605), p. 606), — sur les troubles d’Uzès (p. 697), — sur les brevets de retenue (p. 729), — sur la franchise de Bayonne (p. 746 et suiv.), (p. 747). = Parle sur le serment des prêtres (t. XXI, p. 10 et suiv.), (p. 77), — sur l’artillerie (p. 180), — sur Fi -n position des rentes dues par le Trésor pu¬ blic (p. 197 et suiv.), (p. 205), (p. 206) ; — son opinion, non prononcée, sur ce dernier objet (p. 207 et suiv.). — Parle sur les monnaies (p. 403 et suiv.), — sur les offices (p. 484 et suiv.). — Communique une lettre du président du département des Bouches-du-Rhône au su¬ jet des troubles d’Aix (p. 550etsui v.) ; — propose un projetée décret (p. 558), (p. 559); — propose des mesures à prendre (p. 596), (p. 597), (p. 598). = Parlesur le serment des prêtres (t. XXII, (p. 14), (p. 15), (p. 16), p. 18). —Présente un projet de décret statuant sur les vacances dans les évêchés et dans les cures (p. 65 et suiv.), (p. 66), (p, 67 et suiv.), (p. 68 et suiv.), (p. 69). — Parle sur les théâtres (p. 214), (p. 215).— Donne leeture de son projet d’adresse sur la constitution civile du clergé (p. 233 et suiv.). — Parle sur le serment des ecclésiastiques 

(p. 502 et suiv.), (p. 503). — Fait un rapport, au nom du comité diplomatique, sur les bruits de guerre (p. 537 et süiv.) ; — le défend (p. 539). — Parle sur la garde nationale (p. 541), — sur le tabac (p. 553 et suiv.), (p. 558). — Président (p. 565);— répond à une députation d’acteurs lyriques (p. 732); — rappelle à l’or¬ dre de Folleville (p. 769).= Président, demande à l’Assemblée l’autorisation d’arrêter la dis¬ tribution d’une brochure diffamatoire contre 

le député Régnier (t. XXlll, p. 26); — répond à une députation de la municipalité de Paris (p. 53), — à une députation de l’hôpital des Quinze-Vingts {ibid. et p. suiv.),— aune dépu¬ tation de la Société des inventions et décou¬ 

vertes (p. 54), — à une députation de quakers 

p. 110), — à une députation des docteurs agré gés de la faculté de droit de Paris (p. 181), — à une députation de la commune de Paris (p. 191). — Parle sur les assignats (p. 392), — sur une arrestation faite à l’étranger (p. 450), (p. 451), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 491), (p. 492), (p. 496), (p. 497), (p. 498), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 514), (p. 518), (p. 520 et suiv.), — sur les émigrations (p. 568), (p. 571), (p. 572 etsuiv.), (p. 574). — Parle au nom d’une députa¬ tion des administrateurs du département de Pa¬ ris (p. 588 et suiv.) — Parle sur les vicaires des églises supprimées (p. 600), — sur la tontine Lafarge (p. 654 et suiv.), — sur les maréchaux 
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Mirabeau (Comte de), député (Suite). 

de France (p. 662), — sur les corps adminis¬ tratifs.), (p-663), (p. 664), (p. 665). — Demande vainement la parole au sujet d’une députation d’hommes de couleur (p. 666). — Parle sur les corps administratifs (p. 674), (p. 675), — sur une lettre de prétendus com¬ missaires de Saint-Domingue ( p. 679 ) , (p- 681), — sur l’organisation du ministère (p. 727), — sur le Trésor public (p. 749). = Parle sur une avance de fonds à la ville de 

Paris (t. XXIV, p. 21), (p. 22), — sur la consti¬ tutionnalité des lois relatives aux partages et 
aux mines (p. 31 et suiv.), — sur l’envoi de 

deux arrêtés de la commune de Paris (p. 38). — Demande que tout projet de décret conte¬ nant demande d’argent pour dépenses courantes ne soit présenté qu’après avoir été distribué 

trois jours d’avance (p. 44). — Parle sur les 
successions (p. 46 et suiv.), (p. 47), — sur une lettre du directoire de Paris concernant des ar¬ 
restations (p. 65),— -sur le Clermontois (p. 127), 

— sur les contributions (p. 135), — sur l’élar¬ gissement du curé-maire d’Issy-l’Evêque (p. 156), — Communique une lettre du ministre Montmo-rin sur un article de la Gazette universelle, re¬ 

latif à la diète de Ratisbonne ( ibid . et p. suiv.)-

— Parle sur les mines (p.247 et suiv.). — Pro¬ pose la nomination de quatre commissaires chargés d’aller demander au ministre de la guerre si la frontière du côté de l’Alsace e-t 

suffisamment gardée (p. 256), (p. 257).— Parh 

sur la tégence (p.264et suiv.), (p. 277), (p. 278), (p. 279), (p. 295 et suiv.), (p. 305), (p. 373 et suiv.), (p. 374),— sur les mines (p. 411 et suiv.), (p. 416), (p. 417)., — Sa mort (p. 506). — Son discours sur les successions, lu par Talleyrand 

(p. 510 et suiv.). — Une députation des diffé¬ rentes sections de Paris, admise à la barre, de¬ mande qu’on fasse à Mirabeau des funérailles 

dignes de lui (p. 536). — Une députation du directoire de Paris, dont La Rochefoucauld est 
président, demande qu’il soit inhumé dans l’é¬ 
glise Sainte-Geneviève (ibid. et p. suiv.). — 

L’Assemblée décrète qu’elle se rendra en corps à son convoi, qu’il est digne des honneurs ré¬ clamés pour lui par le directoire de Paris (p. 543 et suiv.). — Procès-verbal de la céré¬ monie (p. 557); — éloge funèbre prononcé par Cérutti, au nom delà section de la Grange-Ba¬ telière (ibid. et suiv.). — Offrande du buste de Mirabeau par l’auteur, Marcandier (p. 625). = 

Houdon fait hommage du buste de Mirabeau à 

l’Assemblée (t. XXV, p. 239). — Teissier, sculp¬ teur, fait hommage d’un autre buste de Mirabeau à l’Assemblée (p. 610). = Hommage du buste de Mirabeau à l’Assemblée par le sculpteur Deseine (t. XXVI, p. 76).=Opinion de Miraoeau, non prononcée, sur l’éducation publique (t. XXX, p. 512 et suiv.). 

Mirabeau (Vicomte de), député de la noblesse du Haut-Limousin. Demande la nomination d’un 

comité chargé de recevoir l’abandon volontaire des grâces accumulées sur les mêmes têtes et 
de faire un examen scrupuleux des pensions 
et traitements (t. vill, p. 270 et suiv.); — com¬ mence par faire lui-même la remise d’une 

pension de deux mille livres (p. 371); — ré¬ clame le payement des murs de clôture de la 
ville de Paris, faits par des Limousins (p. 373). 
— Parle pour la gratuité de la justice (p. 395), — sur le projet de déclaration des droits (p. 452), 

Mirabeau (Vicomte de), député (Suite). 

(p. 457), (p. 462), (p. 476). — Demande un vote de confiance pour Necker au sujet de l’emprunt de quatre-vingts millions (p. 497 et suiv.). — Fait une motion relative à l’ordre des places 

dans la salle des séances (p. 554). — Parle contre la permanence et contre le Sénat (p. 573). = Ses observations sur le procès-verbal au sujet du décret concernant la suc¬ cession à la couronne (t. IX, p. 23). — Demande qu’on discute immédiatement la question re¬ lative à la sanction des arrêtés du 4 août 

(p. 32). — Combat la motion de Duport con¬ 
cernant cette sanction (p. 42). — Parle pour 
la motion de Volney, à laquelle il propose deux amendements tendant à empêcher les membres de l’Assemblée non seulement de se 

présenter aux prochaines élections , mais 

encore d’y prendre part comme électeurs (p. 43). — Parle sur l’article 3 du chapitre II de la Constitution (p. 123). — Défend, comme secrétaire, le procès-verbal contre le reproche de trop de laconisme (p. 187). — Parle sur l’exposé financier de Necker (p. 193), p. 194), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 220), — sur la formation d’un comité militaire 

(p. 234), — sur le prêt à intérêts (p. 338), — sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 344), — sur la liberté de l’Assemblée (p. 383), — sur le se¬ cret des lettres (p. 389), — sur l’inviolabilité des députés (p. 404), — sur l’affaire du baron de Besenval (p. 445), — sur les biens ecclé¬ 

siastiques (p. 604 et suiv.), — sur la nouvelle division du royaume (p. 728). = Parle sur l’affaire du parlement de Metz (t. X, p. 83), — sur la motion du comte de Mirabeau relative 

aux Corses expatriés (p. 337). — Arrivant en 

retard pour remplir ses fonctions de secrétaire, répond à ceux qui s’en plaignent que les légis¬ lateurs ne sont pas absolument à l’heure (p. 343). — Son opinion, non prononcée, sur les troubles de Toulon (p. 420 et suiv.). — — Demande que l’Assemblée se tienne alterna¬ tivement dans chaque chef-lieu de département 

(p. 453). — Apostrophe les huissiers et le pré¬ sident (p. 563 et suiv.). — Proteste contre la clôture de la discussion sur la j u ridiction des mu¬ 

nicipalités (p. 575). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 585 et suiv.). — Rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal (p. 591). — Parle sur l’affaire du parle ment de Rennes (ibid.) . 

= Dit que le meilleur moyen d’obtenir le respect c’est de le mériter, — à propos de la demande de Camus tendant à exiger une for¬ 

mule respectueuse des ministres écrivant au Président (t. XI, p. 22). — Parle sur la contri¬ bution patriotique (p. 23). — Demande que le Président écrive à la garde nationale de Ren¬ nes pour la détromper sur son compte (p. 65). — Blâme la lettre écrite par le Piésident Dé¬ meunier à l’armée (p. 69). — Parle sur le refus du parlement de Rennes d’enregistrer un décret de l’Assemblée (p. 128 et suiv.), — sur un incident provoqué par l’abbé Maury (p. 286), — sur les incompatibilités parlementaires 

(p. 329), — sur la démission de Naurissart (p. 351), — sur des excès commis dans le Bas-Limousin, le Querey et la Bretagne (p. 365 et suiv.), — sur le régime prohibitif des haras 

(p. 394), — sur le parlement de Bretagne (p. 425 et suiv.). — Ecrit au sujet du serment civique (p. 443) ; — texte de sa lettre (p. 457); — prête 
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Mirabeau (Vicomte de), député (Suite). 

serment (p. 498); — déclare le retirer (p. 518). = Son opinion, non prononcée, sur la traite des noirs (t. XII, p. 75 et suiv.). — Parle sur la venie des biens ecclésiastiques et domaniaux (p. 211). — Son opinion, non prononcée, sur !a gestion de l’administrateur de la caisse de l’ex¬ traordinaire des guerres (p. 356 et suiv.). — Prend part à un incident relatif à une motion sur la religion catholique (p. 717), (p. 719). — Rend compte des injures dont il a été assailli à sa sortie de la séance du 13 avril 1790 (p. 719 et suiv.). = Demande que les pièces relatives à des condamnations prononcées par la muni¬ cipalité de Schelestadt soient envoyées au comité des rapports (t. XIII, p. 95). — Parle sur la prolongation des pouvoirs des députés (p. 115). = Parle sur une dénonciation contre le ministre de la marine (t. XV, p. 285). — Prend part à un incident soulevé à l’occasion de la présidence de l’abbé Gouttes (p. 324). — Parle sur la municipalité de Paris (p. 381), — sur le pouvoir judiciaire (p. 411), — sur la li¬ mitation des pouvoirs et de l’obéissance des cours de judicature, de l’armée requise et des 

municipalités (p. 444), — sur les troubles de Marseille (p. 498), (p. 499), — sur la baso' he (p. 523), — surlestroublesaeMontaubanf p.590). = Arrêté à Castelnaudary, à la réquisition de la ville de Perpignan (t. XVI, p. 257); — rela¬ tion de son arrestation par lui-même (p. 265 et suiv.); — discussion y relative (p. 272); — décret concernant sa sûreté (p. 273) ; — le comte de Mirabeau invoque l’inviolabilité dont son frère est couvert et demande qu’il soit appelé 

devant l’Assemblée (p. 363 et suiv.); — décret conforme à cette motion (p. 364). — Proteste contre le décret de suppression des titres de noblesse (p. 386). — Ecrit pour annoncer son arrivée (p. 476) ; — sa réplique à la réponse qui lui a été faite au nom du régiment de Tou¬ 

raine (p. 504 et suiv.) ; — se défend devant l’Assemblée (p. 509 et suiv.), (p. 512 et suiv.). — Proteste contre la violation de son domicile 

(p. 706); — dépose des pièces sur l’insubordi¬ 

nation du régiment de Touraine (ibid.)= Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à ob¬ server et au serment à prêter à la fédération (t. xvii, p. 16), — sur l’armée (p. 264), (p. 265), (p.267). = Donne sa démission (t. XVIII, p.294); — sa lettre à ses commettants (p. 298 et suiv.) ; — l’Assemblée, à la demande de Bouche et de Goupil, vote la radiation du procès-verbal de sa lettre de démission, injurieuse et envoyée de l’étranger (p. 302). — Rapport sur sa con¬ duite à l’égard du régiment de Touraine (p. 400 et suiv.); — débat préliminaire : de Noailles, Duval d’Eprémesml, abbé Maury (p, 510 et suiv.); — discussion sur le projet de décret présenté par le comité des rapports : Mirabeau aîné, Alexandre de Lamcth, d’Estourmel, Le Chapelier, abbé Maury, Naurissart ( ibid . p. 512 et suiv.) ; — décret renvoyant l’instruction et le jugement de l’accusation à un conseil de guerre (ibid. p. 513). 

Mirbeck (De). Sa pétition pour les avocats aux conseils du roi (t. XXIV, p. 706 et suiv.) 

Miremont (Comte de), député de la noblesse du bailliage de Vermandois . Donne sa démission (t. XV, p. 680). 

Mirepoix (Comte Lévis de). — Voir Lévis de Mirepoix. 

Mirepoix (Ville de). — Voir Parlements , § O (2°) — Voir Impositions locales , § £1. 

Miromesnil (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions le nom de Hue (t. XIII, p. 311). 

Misère du peuple. — Voir Mendicité. — Se¬ cours. — Subsistances. 

Mobiliers nationaux (Conservation de). — 
Voir Biens nationaux , § ÎO. 

Moissac (Ville de). — Voir Impositions locales, 

Molière (De), Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Florans(t. XIV, p. 616). 

Mollien, député du tiers état du bailliage de Rouen. Répond à l'appel général (t. VIII , p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Prête serment à la Constitution (t. XI , p. 650). 

Monaco. Rapport par de Vismes sur la récla¬ mation d’une indemnité de 200,000 livres de 
rente par le prince de Monaco à qui la sup¬ 
pression des droits féodaux, des péages et des 
justices patrimoniales a fait perdre une partie considérable des concessions faites en exécu¬ 
tion du traité de Péronnedu 14 septembre 1641 
(9 septembre 1791, t. XXX, p. 403) ; — projet de décret (ibid. p. 420) ; — discussion : Durand-
Maillane (10 septembre, p. 558) ; — suite de la 

discussion : de Vismes, rapporteur, Durand-Maillane, Gombert, Prieur, de Vismes, rappor¬ teur, Tronchet, Rewbell, de Vismes, rappor¬ teur (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 116 et suiv.); — de Vismes, rapporteur, Durand-Mai lia ne (21 septembre, p. 259), — adoption avec amendement du projet de décret du comité (ibid. p. 160). 

Monarchie. — Voir Constitution , §§ 3 et 4. 
Monastères (Archives des). — Voir Archives. — Monuments historiques. 

Moldan, garde du corps. Pétion demande son 
arrestation (t. XXVII, p. 531). 

Moncheuvreuil (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Bercher (t. XIV, p. 28). 

Moncorps-Duchesnoi (Comte de), député de la noblesse du bailliage d'Auxerre. Remet ses pouvoirs avec des réserves (t. VIII, p. 172). — Parle sur les offu iers-majors des places fron¬ tières (t. XII, p. 325). 

Monéro. — Voir t. XXIX, p. 733, note. 

Mondeville (affaire du curé de). — Voir Tri¬ bunaux civils , tribunaux criminels et corps ad¬ ministratifs, § 2. 

Moniteur universel (Journal Le). Montmorin dénonce un article du Moniteur universel accu¬ 
sant le roi de songer à quitter la France (1er juin 
1791, t. xxvi, p. 690 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Monnaie (Emission de). — ■ Voir Caisse de V ex¬ traordinaire. 

Monnaie de cuivre. — Voir Assignats , § 53. — Monnaies, § 1 y. 

Monnaies. 
§ 1er. — Débat relatif à la fabrication d’une 

monnaie de billon ; Anson, Duport, d’Ailly, 
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Monnaies (Suite), 

Malouet (16 janvier 1790, t. XI, p. 224) . — Rapport par Naurissart sur la fabrication de 

cette mo maie ( ibid . p. 224 et suiv.); — ajour¬ nement de la discussion (ibid. 226). — Voir ci-dessous 4. # —Proposition de La Poule tendant à auto¬ riser l’hôtel de la monnaie de Besançon à fabri¬ quer des pièces de cuivre de la valeur d’un sol jusqu'à concurrence de 150,000 livres, avec la légende Louis XVI, roi des Français , sur un côté, et, sur l’autre, les armes de France (16 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 226): — ajournement (ibid.). § 3. — Moiion de Bouche tendant à cons¬ tater l’état du produit des matières d’or et d’ar¬ gent converties en monnaies et l’état des caisses publiques (12 avril 1790, t. Xll,p. 684 et suiv.); — renvoi au comité des finances (ibid. p. 685). § 4. — Début préalable sur la fabrication de la monnaie de billon et la vente des cloches : 

Rewbell, de Virieu, Rewbell, de Fouca lt (28 août 1790, t. XVIII, p. 398); — mise à l’ordre du jour du lendemain des rapports (ibid.); — proposition de Naurissart, rappor¬ teur, tendant à faire dresser un travail d’en¬ 

semble (29 août, p. 405); — incident : Marti¬ neau, Naurissart, de Virieu , Vernier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , Rewbell (ibid. et p. suiv.) ; — projet de décret sur le fond, pré¬ senté par Naurissart (ibid. p. 406); — discus¬ sion : de Cussy (ibid. p. 406 et suiv.); — p-oj't de décret présemé par ce dernier (ibid. p. 409), (I l septembre, p. 693); — Mougius objecte que la législation ancienne p ut encore subsister (ibid.); — d’André propose la nomination d’un comité (ibid.); — adoption (ibid.). Dépôt par Camus de trois pièces de monnaie fabriquée avec du métal provenant d’urm fonte de cloches (18 septembre 1790, t. XIX, p. 63) ; — 

renvoi au comité des monnaies (ibid.). Echantillons de monnaie extraits de la matière 
des cloches, préseniés par Boucault, mécanicien 

(30 octobre 1790, t. XIX, p. 424);— renvoi au comités de monnaies (ibid.). Premier rapport par de Cussy, au nom du comité (2 novembre 1790, t. XX, p. 195), (p. 202 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 215 et suiv.). Projet de lois monétaires présenté par Mira¬ beau (2 novembre 1790, t. XX, p. 216 et suiv.). De Cussy, au nom du comité des monnaies annonce la prochaine distribution de son second rapport (11 novembre 1790, t. XX, p. 375);— texte de ce rapport (p. 378 et suiv.); — rapport par de 

Cussy sur les monnaies basses (9 décembre, p. 344 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 346) ; 

— débat préliminaire : Rewbell, de Cussy, Bril-lat-Savarin, d’Estourmel, de Virieu (ibid.); — discussion : de Cussy, de Talleyrand, abbé Saurine, de Mirabeau, de Virieu (12 décembre p. 401 et suiv.); — Duquesnoy, Bouche, Mar¬ tineau, de La Rochefoucauld, Démeunier, de 

Cussy, Duport, de Virieu (13 décembre, p, 436 et suiv.); — décret (ibid. p. 437). § 5. — Décret concernant les mesures à prendre pour remédier à la rareté du numé¬ raire (8 octobre 1790, t. XIX, p. 504). 

§ G. — Décret sur le payement des bijoux et vaisselles poriés aux monnaies (26 novembre 1790, t. XX, p. 749 et suiv.). 

§ 7. — Note du comité des monnaies sur l’urgence de faire disparaître les désordres des monnaies (5 décembre 1790, t, xxi, p. 220),— 

Monnaies (Suite). 

— Discussion sur les moyens d’y remédier : Cussy, Malouet, Bouche de Virieu, R wbell, Duport, Démeunier (ibid. p. 234 et suiv.); — renvoi d’uu questionnaire aux comités des monnaies et des finances réunis (ibid. p. 235). § S. — Rapport du comité des monnaies sur l’organisa'ion des monnaies (12 décembre 1790, t. XXI, p. 421 et suiv.). § O. — Résumé des rapports du comité des 

monnaies (12 décembre 1790, t. XXI, p. 426 et suiv.). 
§ ÎO. — Rapport par l’abbé Saurine sur les 

travaux du comité dans laquesiion des petites monnaies (7 janvier 1791, t. XXII, p. 55 et suiv.); 
— projet de décret présenté par Belzais-Cour-ménil, au nom des comités des monnaies et 
des fina i ces réunis (ibid. p. 63 et suiv.); — 
autre projet présenté par Démeunier (ibid. 

p. 64); — débat préliminaire: Charles de Lametb, de Grilion, Démeunier, de Crillon (ibid.); — ajournement (ibid.); — discussion : de Cussy, Alexandre de Lameth, uo membre, Belzais-

Courménil, Rewbell, un membre, abbé Maury, Rœderer (11 janvier, p. 139 et suiv.); — adop¬ tion des articles 1 et 2 du projet du comité (ibid. p. 141); — amendement présenté par Virieu (ibid. et p. suiv.); — discussion : Belzais-Courmeuil, Martineau, un membre (ibid. p. 142); — question préalable (ibid.); — adoption sans discussion des articles 3, 4, 5, 6 et 7 (ibid.); — article 8 : deux membres, de Virieu, L Cou-teulx de Canteleu (ibid.); — adoption (ibid.); — article 9 : amendement proposé et rejeté 

(ibid.); — adoption (ibid.); — article 10 : abbé Saurine (ibid.etÿ. suiv.); — adoption (i&id. p. 143); — article 11 : adoption avec amendement de Long (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’arti¬ cle 12 amendé (ibid. p. 144); — adoption des articles 13 et 14 réunis en un seul (ibid.). Projet de décret relatif à une modification au décret du 11 janvier, concernant une émis¬ sion de menue monnaie (2 juillet 1791, t. XXVII, p. 651 et suiv.); — débat: Camus (ibid. p. 652); — renvoi au comité des monnaies (ibid.). Projet de décret, présenté par de Cernon, relatif à la répartition de la petite monnaie dans toutes les monnaies de France (2 août 

1791, t. XXIX, p. 120); — discussion : Rewbell, de Cernon, rapporteur, Salle, Rabaud-Saint-Etienne, Fréteau, Salle, de Grillon jeune, Millet 

de Mureau, Delavigne (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité des monnaies (ibid. p. 122); — nouvelle rédaction présentée par de Cernon 

(3 août, p. 136); — discussion : plusieurs mem¬ bres, de Cernon, rapporteur, Gaultier-Biauzat, Chabroud, Tronchet, Tarbé, ministre des con¬ tributions publiques (ibid.) ; — adoption (ibid.). Compte rendu par d’André des mesures prises pour la répartition de la petite monnaie à Paris (7 août 1791, t. XXIX, p. 240). 

11. — Rapport par de Cussy sur l’établisse¬ ment d’une commission chargée de remplacer la cour des Monnaies (3 avril 1791, t. XXIV, 

p. 530 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 531 et suiv.); — adoption avec modification (ibid. p. 533 et suiv.). Voir§ 14. § t2. — Rapport par Belzais-Courmenil sur l’empreinte des monnaies (9 avril 1791, t. XXIV, 

p. 677 et suiv.); — texte du projet de décret (ibid. p. 679 et suiv.); — discussion : abbé Couturier, Mailly de Château-Renaud, Goupil-

Préfeln, Prieur, Beizais-Gourmenil, rapporteur, 
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Monnaies (Suite). 

Bouche, Vernier (ibid. p. 680 et suiv.); — adoption avec modifications (ibid. p. 681). §13. — Motion de Rabaud-Saint-Etienne tendant à faire fondre les cloches pour les met¬ tre en monnaie (l8r mai 1791, t. XXV, p. 485) ; — discussion : Lecouteulx de Canteleu, Briois-Beaumetz, Charles de Lameth (ibid.); — adop¬ tion (ibid.). — Voir ci-dessous, §§ 1 7 et 18. § 14. — De Cussy annonce la constitution de la commission des monnaies (10 mai 1791, t. XXV, p. 686). § 15. — De Lessart, ministre de l’intérieur et des finances, fait connaître à l’Assemblée les noms des membres de la commission chargée de surveiller la fabrication des monnaies (13 mai 1791, t. XXVI, p. 29). § IG. — Sur la demande de Boutteville-Dumetz, l’Assemblée décrète que le rapport du comité des monnaies sur l’organisation des monnaies lui sera présenté à la séance du jeudi 19 mai 1791 au soir (17 mai 1791, t. XXVI, 

p. 165); — rapport par de Virieu (19 mai, p. 238 et suiv.); — adoption sans discussion des titres I, II, et du titre III jusqu’au chapitre V (ibid. p. 241 et suiv.); — adoption sans discussion 

des chapitres VI à IX du titre III et des titres IV et V (21 mai, p. 288 et suiv.); — adoption de modifications aux asticles 6 et 11 du titre II 

proposées par Moreau (25 mai, p. 446); — texte 
du projet de décret modifié (ibid. et p. suiv.). = Rapport par Millet de Mureau sur les arti¬ cles additionnels aux décrets des 19 et 21 mai 

1791 sur l’organisation des monnaies (30 août 
1791, t. XXX, p. 81 et suiv.); — texte des arti¬ 
cles (ibid. i>. 83 et suiv.); — adoption sans dis¬ 
cussion (ibid. p. 85 et suiv.). § 1 7. — Projet de décret relatif à la fabri¬ 

cation de la monnaie de cuivre , présenté par de Cussy (26 mai 1791, t. XXVI, p. 465); — dis¬ cussion : Goupilleau, d’André, Fréteau (ibid.); — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). Lettre de Tarbé, ministre des contributions 

publiques, sur les mesures prises pour la fa¬ brication et l’émission de la monnaie de cuivre 

et pour la fabrication d’une autre monnaie avec le métal des cloches (19 juillet 1791, 
t. XXVII, p. 433 et sniv.); — renvoi au comité des monnaies (ibid. p. 434). 

§ 1 8. — Rapport par de Cussy sur l’emploi du métal des cloches pour la fabrication de mon¬ naies (20 juin 1791, t. XX VI I , p. 345 et suiv.); — discussion : Rabaud-Saint-Etienne, Marti¬ neau, Millet de Mureau, Malouet, Belzais-Gour-ménil, Pervinquière (ibid. p. 346 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète l’ajournement et ordonne 

l’impression du projet de décret de Millet de Mureau (ibid. p. 351). Motion de Lucas sur l’emploi du métal des clo¬ 
ches (24 juinl791, XXVII, p. 484);— discussion : 

Dupré, Belzais-Gourménil, Millet de Mureau, Grillon jeune, Belzais-Courménl (ibid.) ; — l’As¬ semblée décrète qu’il sera fait une menue monnaie en sols et demi sols avec le métal des 

cloches et charge son comité des monnaies de 
lui présenter les moyens d’exécuter le pré¬ sent décret (ibid.); — adoption d’un projet de décret présenté par Millet de Mureau (25 juin, 

p. 524). Belzais-Gourménil donne des explications relatives à l’emploi de la matière des cloches 

(18 juillet 1791, (t. XXVIII, p. 407); — débat : de Cernon (ibid. et p. suiv.). — Merlin de¬ 
mande que le comité monétaire soit chargé de 

Monnaies (Suite.). 
présenter le mode d’exécution du décret sur 
la fonte des cloches (2 août 1791, t. XXIX, p. 120); — renvoi de cette motion au comité des mon¬ 

naies (ibid. n. 122), — rapport par Belzais-Gourménil (3 août, p. 135) ; — projet de dé¬ cret (ibid.); — adoption (ibid. p. 136). Observations de M. Souton, directeur de la monnaie de Pau, sur le rapport du comité des monnaies et sur les avantages qu’on peut re¬ tirer des cloches et les moyens de rendre la malléabilité au métal dont elles sont formées 

(21 septembre 1791, t. XXXI, p. 163 et suiv.). 
§ ÎO. — Rapport par Belzais-Gourménil concernant la fabrication de menue monnaie 

d’argent (Il juillet 1791, t. XXVIII, p. 123 et 

suiv.); — projet de décret (ibid. p. 125 et suiv.); — adoption (ibid. p. 126); — observa¬ tions relatives à l’exécution du décret, présen¬ tées par Belzais-Gourménil (ibid.). § £©. — Adoption d’un t rojet de décret re¬ latif à la nomination du sieur Dupré à la place de graveur général des monnaies, présenté par Belzais-Gourménil (11 juillet 1791, t. XXVlll, p. 126). § £1. — Mémoire présenté à MM. les mem¬ bres do comité des monnaies sur les vieux 

cuivres existant dans les ports, et offre d’une compagnie de Brest de les convertir en mon¬ naie (18 juillet 1791, t. XXVlll, p. 410 et suiv.). § 22. — Observations de M. Auguste fils, fondeur, sur la monnaie moulée décrétée par 

l’Assemblée nationale d’après le projet de 
M. Millet (18 juillet 1791, t. XXVlll, p. 412 et suiv.). 

§ 23. — Papin demande des explications sur la fabrication des pièces de 15 et de 30 sols (5 août 1791, t. XXIX, p. 192), — réponse de l’abbé Saurine, au nom du comité des mon¬ 

naies (p. 200). 
Rapport par Millet de Mureau sur les titres des espèces de 15 et de 30 sous (14 août, 

p. 428); — projet de décret (ibid. et p. suiv); 
— adoption (ibid. p. 429). Lettre de Tarbé, ministre des finances sur 
les mesures prises pour l’exécution de la loi concernant la fabrication des pièces de 15 et 
de 30 sous, des pièces de cuivre, et des espè¬ ces provenant du métal des cloches (19 août, 

p. 574 et suiv.). § 2 4L. — Adoption d’un projet de décret, 

présenté par Millet de Mureau, relatif à l’en¬ voi aux hôtels des monnaies, des vases, meu¬ bles et ustensiles de cuivre et de bronze qui existent dans les communautés, éslises et pa¬ roisses supprimées (26 août 1791, t. XXIX, 

p. 723). § £5. — Adoption d’un projet de décret ordonnant la fabrication des flaons de cuivre 
qui sont et seront déposés à l'hôtel des mon¬ 

naies de Paris par le sieur Delessert (6 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 248). § 2G. — Lettre écrite à M. le Président de l’Assemblée nationale par Tarbé, ministre des contributions publiques, pour rendre compte de l’état des opérations relatives à la fabrica¬ tion des différentes espèces de monnaies au 

19 août 1791 (t. XXXll, p. 102 et suiv.). 
Monnaies (Dépenses des). — Voir Dette publique, § » (10°). 

Monnaies. (Dénonciations du sieur Souton contre la commission et le comité des mon¬ 
naies). — Voir Dénonciations. 
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Monnaies d’or et d’argent. — Voir Numéraire. 
Monnaies étrangères. — Voir Numéraire. 

Monnel, député du clergé du bailliage de Chau¬ mont en Bassigny. Parle sur la dîme (t. XII, p. 689 et suiv.). = Secrétaire (t. XXIV, p. 51). 

Monneron l’aîné, député du tiers état de la séné¬ 

chaussée d'Annonay. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur l’impôt du papier (t. XXI, p. 216). = Parle sur l'organisation du ministère (t. XXIV, p. 656 et suiv.).= Parle sur la fuite du roi (t. XXVlll, p. 334). = Son opinion, uon prononcée, sûr une création de petits assignats (t. XXX, p. 622 et suiv.). 

Monneron (Louis), député de Vile de France et des Indes orientales. Lit un mémoire en faveur des 
colonies françaises aux Indes (t. XIX, p. 654 et 
suiv.). = fje mande qu’on s’occupe de l’orga¬ nisation des coloniesdans l’Inde (t. XXII, p. 349), 

(p. 350); — est adjoint au comité colonial (ibid.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. xxv, p. 70 et suiv.), — sur les colonies (p. 744). = Parle sur les colonies (t. XXVI, 

p. 59), (ç. 72), (p. 494). = Propose une modi¬ fication à l’article 4 du décret concernant le tarif des droits d’entrée des marchandises 

transportées d’au delà du cap de Bonne-Espé¬ 
rance (t. XXVII, p. 397). = Sa motion sur la 
liquidation des comptes de l’ancienne compa¬ 

gnie des Indes (t. xxxvm, p. 418 et suiv.). = Fait un rapport sur l’état des îles de France et de Bourbon (t. XXIX, p. 501 et suiv.). — Parle sur les colonies (p. 664). = Parle sur les colo¬ nies (t. XXX, p. 56). = Son opinion, non pro¬ noncée, sur Je projet de décret présenté par Barnave sur les hommes libres de couleur 

(t. XXXI, p. 298 et suiv.). 
Monsieur, frère du roi. Lettres sur son séjour en 

Belgique (1er juillet 1791, t. XXVII, p. 610). — Voir Maison de Monsieur et de M. d'Artois. 

Monspey (Marquis de), député de la noblesse de 
la sénéchaussée du Beaujolais. Fait une motion concernant la dénonciation de Pétion contre 

les cris proférés parles gardes du corps (t. IX, p. 345) ; — la retire (ibid.). — Sa motion con¬ 
cernant l’éligibilité (p. 594 et suiv.). 

Monssinat, député du tiers état de la séné¬ 

chaussée de Toulouse. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = JDonne sa démission (t. xil, 
p. 528). 

Montagut-Barrau (Baron de), député de la no¬ 
blesse du Comminges et Nebouzan. Remet ses pouvoirs avec des réserves (t. Vlll, p. 172). 

Montaignac (Marquis de). Inscrit dans l’état des 
pensions sous le nom de Gain(t. Xlll, p. 341). 

Montalembert (Comte de). Inscrit dans l’état des pensions en considération de la conversion de feu sa grand’mère (t. XV, p. 45). 

Montalembert (Marquis de), général. Admis à la barre, fait hommage à l’Assemblée nationale 
de plans en relief dressés par lui pour la défense du royaume (t. IX, p. 102). 

Montalivet (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Bassachon (t. XIV, p. 17). 

Montargis (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce , § 1 7 . 
1” Série. T. XXXIII. 

Moutauban (Catholiques de). — Voir Religion , 
§e. 

Moutauban (Milice nationale de). — Voir Gardes 
nationales , § ÎO. 

Moutauban (Ville de). — Voir Impositions locales , § 7. — Justices de paix , § 1 4. — Tribunaux de commerce , § 1 7. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § f 4L. — Troubles , § 61. 

Montaudon, député des communes de la séné¬ 
chaussée de Limoges. Répond à l’appel nominal (t. viii, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Montbel (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Thomassin (t. XIV, p. 324). 

Montboissier (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Clermont-en-Auvergne. Président provisoire (t. Vlll, p. 27). — Demande ue l’on statue sur le remboursement du prix es capitaineries (p. 359), — que les députés de chaque généralité soient autorisés à se réu¬ nir et à préparer ainsi les éléments des assem¬ blées secondaires (p. 436). = Parle sur la ré¬ ponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (t. IX, p. 346), — sur la sûreté des députés (p. 388). = Proteste contre la suppres¬ sion des titres de noblesse (t. xvi, p. 382). = Parle sur l’armée (t. XVII, p. 265). = Donne sa démission (t. XXVlll, p. 84). 

Montboissier (Baron de),’ député de la noblesse du bailliage de Chartres. Parle sur le projet de décret relatif au payement des impositions (t. IX, p. 26), — sur les impositions des privilégiés (p. 183)..= Donne sa démission (t. X, p. 501) ; — est remplacé (p. 614). 

Montbrison (Troubles de). — Voir Troubles , 
§63. 

Montbrison (Ville de). — Voir Impositions lo¬ cales , § 16. 

Montcalm-Gozon (Comte de), député de la no¬ blesse du bailliage de Carcassonne. — Parle sur la distribution des récompenses publiques (t. XVII, p. 36 et suiv.), — sur les pensions (p. 442), (p. 443). 

Montcalm-Grozon (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Ville franche -de-
Rouergue. Parle sur les pensions (t. XI, p. 53 et 
suiv.). = Parle sur la gabelle (t. XII, p. 179). = 
Parle sur les troubles de Toulon (t. XV, p. 503). — Donne sa démission de membre du comité 
des pensions (p. 596). — Parle sur la marine 

(p. 706). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 43 et suiv.). = Parle sur les pensions (t. XVII, p. 485). = Parle sur les traitements des 

juges (t. xvm, p. 415), — sur le port de Brest (p. 636). = Parle sur les troubles de Brest (t. XIX, 

p. 92 et suiv.), — sur la contribution foncière (p. 112 et suiv.), (p. 590 et suiv.), (p. 668). — Son compte rendu à ses commettants (t. XXXII, par 483 et suiv.). 

Mont-Carmel (Ordre du). Motion de Camus y relative (4 janvier 1790, t. XI, p. 86 et suiv.). 

Montchal (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Barentin (t. XIV, p. 384). 

Mont-de-Marsan et Labour (Etats de). — Voir Impôts , § 61. 
34 
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Montdidier (Ville de). — Voir Paroisses (Sup¬ 

pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 37. — Tribunaux de commerce , § *5. 

Monteeh (Ville de). — Voir Emprunts d'intérêt local , § 6. 

Hontégu (Troubles de). — Voir Troubles , § 64. 
Montélïmart (Ville de). — Voir Impositions lo¬ cales , § H. 

Montesquieu (De). Inscrit daüS l’état des pen¬ sions sous le nom de Filhon (t. XIV, p. 127). 

Montesquieu. Prugnon demande le transport de ses cendres à Sainte-Geneviève (30 mai, 
t. XXVI, p. 611); — renvoi de cette motion au comité de Constitution ( ibid . p. 612). 

Motttesquiew-de-Valvestre (Ville dé). Voir Emprunts d'intérêt local, § 1 

Montesquiou (Abbé de), député du clergé de la ville de Paris. Promoteur de l’ordre du clergé (t. Vlll, p. 152). — Prend l’engagement de dé¬ fendre les principes et les droits de la nation (p. 242). — Demande que les membres des cours souveraines ne puissent pas être sous¬ traits à l’exécution des ordonnances du royaume (p. 277). — Secrétaire (p. 337). — Défend les biens du clergé (p. 389 et suiv.). — Propose de de mander au Parlement de Rouen les motifs 

des poursuites exercées contre le procureur du roi de Falaise (p. 43). — S’explique sur la demande qu’il a faite de l’état des biens de 

l’Eglise (p. 638). = Parle sur les biens du clergé (t. IX, p. 628 et suiv.), (p. 721). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 43), (p. 45), — sur la caisse de l’extraordinaire (p. 680 et 

suiv.). — Se plaint d’un libelle imprimé sous son nom (p. 719). = Parle sur les pensions 
(t. XI, p. 56). — Nommé Président [(p. 67); son discours en montant au fauteuil (ibid. et 

suiv.) ; — son discours au roi en lui présentant le décret sur la liste civile (p. 107). — Son discours au président de la Houssaye (p. 125). Son discours en quittant le fauteuil (p. 227). — Parle sur le payement des décimés à effec¬ tuer par le receveur de l’ancien clergé (p. 289 et suiv.), — sur les ordres religieux (t. 590 et suiv.), (p. 591), (p. 592), (p. 650). — Re¬ nommé Président (p. 731); — son discours d’installation (ibid.). = Quitte le fauteuil (t. Xll, 

p. 169). — Parie sur ia vente des biens doma¬ niaux et ecclésiastiques (p. 208 et suiv.), — sur la dîme (p. 701). = Donne sa démission de membre du comité ecclésiastique (t. XV, 

p. 413). — Parle sur le droit de paix et de guerre (p. 589 et suiv.). — Parle sur l’admi¬ nistration de la caisse du clergé (t. XVII, p. 186), — sur une arrestation à Châlons-sur-Marne 

(p. 415). = Parle sur l’affaire de l’abbé de de Barmond (i. XVIII, p. 149). — Parle sur le traitement des religieuses (t. XIX, p. 122). = Parle sur le serment des prêtres (t. XXI, p. 15 et suiv.). — Propose un projet de décret con¬ cernant les rentiers du clergé (p. 518). 

Montèsquiott-Fezénzac (Marquis de), député de la noblesse de la ville de Paris. Sa motion 
concernant la députation de Saint-Domingue 
(t. Vlll, p. 187). — Parle contre l’arrestalion de l’abbé Maury à Pérou ne (p. 280). = Son rapport 

sur l’exposé de Necker concernant l’état des finances (t. ix, p. 187 et suiv.). =s Présente au 

Montesquiou -Fezenzac (Marquis de), député (Suite). 

nom du comité des finances, un plan de tra¬ vail (t. X, p. 70 et suiv.). — Fait, au nom du même comité, un rapport sur l’état financier (p. 90 et suiv.). — Demande que chacun des ministres et ordonnateurs des dépenses publi¬ ques soit tenu de donner un état dés dépenses de son département (p. 280). — Parle Sur la banque nationale (p. 657 et suiv.). = Fait un rapport sur le plan du comité des finances (t. xi, p. 61). — Parle sur les pensions (p. 73), — sur la création d’un comité de liquidation des créances arriérées (p. 285). — Fait un rap¬ port sur une réduction provisoire des dépenses publiques (p. 711 et suiv.) ; —le défend (p. 713). = Fait un rapport sur le mémoire de Necker, du 6 mars 1790 (t. Xll, p. 141 et suiv.), — sur la vente des biens domaniaux et ecclésiasti¬ ques (p. 206). — Présente un projet de décret Sur les revenus ordinaires destinés à être per¬ çus en 1791 (p. 298). — Sa réponse aux observa¬ tions de Necker sur son rapport (p. 477 et suiv.). “ Son opinion, non prononcée, sur les assi¬ gnats (t. Xlll, p. 70 et suiv.); — parle sur cet objet (p. 91). “ Fait un rapport sur une de-mandedecrédit du ministre des finances (p. 92); — le défend (ibid.). = Présente un projet d’a¬ dresse de l’Assemblée nationale sur l’émission des assignats (t. XV, p. 343 et suiv.). = Propose, au nom du Comité des finances, un projet de décret sur les 400 millions d’assignats créés par les décrets des 19 et 21 décembre 1789, 16 et 17 avril 1790 (t. XVI, p. 29) . “ Parle sur la caisse d’escompte (p. 98). = Fait un rapport snr la dette publique (t. XVIII, p, 350 et suiv.). — Parle sur le Trésor public (p-. 712), (p. 713). — Fait un rapport sur la circulation des assignats (p. 720 et suiv.). = Défend son rapport sur la dette publique (t. Xix, p. 185 et suiv.). — Pré¬ sente tin projet de décret pour l’unification des assignats (p. 504 et suiv.) ; — le défend (p. 506 et suiv.) ; — indique le prix de revient (p. 509). “Réponse à une lettre de Mirabeau sur les as¬ signats (p. 520 et suiv.). — Présente un projet de décret sur les assignats (p. 531). =s Fait des rapports sur la fabrication des assignats (t. XX, p. 105 et suiv.), “ sur l’ordre de liquidation et de remboursement de la dette publique (p. 107 et stliv.). — Parle sur la dette publique (p. 286), (p. 287). === Fait Un rapport sur les impositions (t. XXI l, p. 509 et suiv.). == Fait un rapport sur les dépenses publiques de 1791 (t. xxm, p. 3 et suiv.); — propose un - jour pour l’ouverture de la discussion (p. 87); — est d’avis que l’on fixe les dépenses (ibid.); — présente un projet de décret sur les dépen¬ ses (p. 273); — le défend (ibid. et p. suiv.). (p. 274), (p. 275). — Présente Un état des fonds publics (p. 376 et suiv.). — Fait un rapport sur une avance de fonds demandée par la mu¬ nicipalité de Paris (p. 675 et suiv.). = Parle sur le Trésor public (t. XXI V, p. 9 et suiv.), (p. 13), (p. 15,) (p. 16), — sur l’arriéré desdépartements (p. 44). “Président (p. 74); — son allocution aux délégués de Nîmes et d’Uzès (p. 108) ; — ses réponses à lâ députation des vicaires des paroisses supprimées (p. 154), “ à Barthe, évê¬ que du département du Gers (p. 155), — à une députation des maîtres et maîtresses dés peti¬ tes écoles de Paris (p. 204), — à une députa¬ tion du Théâtre-Français (p. 292), — à une dé¬ putation des artistes peintres êt sculpteurs 
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Afontesquiou-ltazetizac (Marquis de), député (Suite). 

(' Ibid .). — Parle sur là corvée (p. 464), — sür les élections des membres des tribunaux cri¬ 

minels (p. 466); — Propose un projet de règle¬ ment pour le bureau des procès-verbaux (p.475 et suiv.). — Fait un rapport sur les recettes et 

dépenses de l’année 1791 et présente trois pro¬ jets de décrets y relatifs (t. XxV,p. 160 et suiv.). — Parle sur la création de petits assignats (p. 483 et suiv.), (p. 485 et suiv.) ; — sur la réunion d’AVignon et du Comtat V'enâissin â la 

France (p. 549), — sur la création de petits assignats (p. 601), (p. 631), — son opinion 

non prononcée, sur le même objet (p% 633 et suiv.). = Parle sur les observations laites par Camus au nom des commissaires de l’extraor¬ 

dinaire (t. XXVI, p. 142 et suiv.), (p. 147), — Sur les moyens de remédier à la rareté du nu¬ méraire (p. 164 et suiv.), (p, 223), — sur la fabrication des assignats de 5 livres (p. 256), (p. 257 et suiv.), (p. 260), (p. 274). — Fait un rapport sur les besoins du Trésor public (p. 342). — Présente üii projet de décret portant rem¬ boursement de plusieurs parties de la dette arriérée du département de la maison du roi et de celui des finances (p. 630 et suiv.); — Rend compte de la réclamation du sieur deBelionde, commissaire des guerres à Belfort, et des dif¬ ficultés relatives à la liquidation de son office (p. 636). t= Témoigne ne son dévouement à la nation (p. 391). = (Rectification à la table du tome XXVill) : — Présente la rédaction défini¬ tive du projet de décret relatif à la cotisation, à la contribution foncière des bois et forêts et 

des terrains exploités en tourbières (t. XXVill, p, 222). — Fait un rapport au nom des com¬ missaires envoyés dans les départements de la Meuse, de la Moselle et des Ardennes (p. 225 et suiv.); — le défend (p. 230 et suiv.). — Parle sur îa fuite du roi (p. 333 et suiv.), — sur la défense extérieure de l’État (p. 520). = Parle sur les ordres de chevalerie (t. XXIX, p. 41), — sur l’émigration (p. 87), — sur la défense du royaume (p. 91 et suiv.), sur le crédit pour l’étude de la question dé l’unifor¬ mité des poids et mesures (p. 257). = Annonce qu’il est prêt â donner lecture de sou travail sur les finances (t. XXX, p. 184). — Dotîne lec¬ ture de son mémoire sur les finances (p. 305). — Présente un projet de décret poïtant liqui¬ dation de diverses parties de la dette de l’Etat (p. 716 et suiv.). == Parle sur la circulation des grains (t. XXXI, p. 75), — sur les dénoncia¬ tions du sieur Sôuton (p. 149), — sür les fi¬ nances (p. 449). — Fait un rapport sür l’état des caisses de là trésorerie nationale (p. 683 et süiv.7. 

Afonferrand (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Faubournet (t. XIV, p. 695). 

Monfort (Pfiiiogène-Chafies de), capitaine d’in -valides. Annonce la fuite à l’étranger de 

î’üri dé ses fils, officier dans la colonelle gé¬ nérale, infanterie, et demande que son antre fils, élève à l’école militaire de Brienrtè, et lui, soient employés dânS l’armée (t. Xxvll, p.667). 

Monfort (BertCâüd de) Voir Bertrand de Mont-Fort. 

Ittonffcrt (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Bullot (t. xlv, p. 53), — sôüs îé nom d1 André (p. 358). 

Montgazin (Abbé Méric dé), député du ôlergè de la sénéchaussée de Boulogne-sur-Mer. Défend le mandement de l’évèque de Trégùief (t. IX, p. 478). = Prête le serment Civique (t. XI I, p. 58). 

Montherlan (De)* — Voir Millon de Montherlan . 
Montivilliers (District de). — Voir tribunaux de commerce, $ îît. 

Montjoye-Vaufrey (Comte de), député de la noblesse des bailliages de Belfort et Huniügüe. Parle sur les assignats (t. Xill, p. 85). 

Mônilosier (De), député de la noblesse de la sé¬ néchaussée de Riom. Lit un mémoire tendant à 

l’abolition du commerce exclusif des grains par les négociants français (t. VI II, p. 528). = Parle sur i’organisatioii du Corps législatif (t. IX, p. 381), — sur des insultes adressées à l’Assemblée (p. 383), — ' pour la sûreté des députés (p. 288), (p. 398), — sür les biens du clergé (p. 415), — sur les conditions d’éiigibi-

iité (p. 469), (p. 591), — sur la motion de Target concernant l’instruction publique et l’éducation nationale (p. 612), — sur la motion de Mirabeau relative aux blés des Etats-Unis, à la création d’üne caisse nationale et à la 

pCesènce desministresdansl’Àssemblée (p.7l3), — sür ce dernier point (p. 715 et suiv.). = Parle sur la représentation nationale (t. X, p. 77), — sur la nomination des membres de l’admmistration départementale (p. 115), — sur le nombre des membres des assemblées de dis¬ 

trict (p. 116), — sur ies municipalités (p. 260), — sur la suppression de la gabelle eu Anjou (p. 263), — sur la raotiou de Mirabeau concer¬ nant les Corses expatriés (p. 337), — sur la . banque nationale (p. 392), — sur un amende¬ ment de Mirabeau en faveur des hommes ma¬ 

riés (p. 426), — sur la banque nationale (p. 680). = Parie sür les comptes à rendre par les assemblées provinciales, les commissions intermédiaires et ies intendants (t. XI, p. 32), — sur l’organisation des municipalités (p. 46), — sur les pensions (p. 109), — sür le. serment des gardes nationales (p. 113), (p. 114), — sur la réclamation du régiment du Maine (p. 172), — sur le prix des journées de travail exigé pdur être citoyen actif (p. 187), — sur la re¬ quête du marquis de Favras (p. 234), — sur l’article du règlement qui interdit de faire par¬ tie de deux comités (p. 266), (p. 267), — sur une proposition de Voidel (p. 489), — sur un 

projet d’adresse aux provinces (p. 551), — sur la division du royaume (p. 612), — sur le re¬ nouvellement de l’Assemblée nationale p. 623), — sur les troubles des provinces (p. 670), (p. 677 et suiv.), — opinion, non prononcée, sur le même sujet (p. 682 et suiv.), — sur les droits féodaux (p. 687), — sur la constitution de 1 armée (p. 739). = Parle sur la gabelle (t. xll, p. 178), — sur la Compagnie des Indes (p. 236), — sur une proposition relative à l’or¬ dre du travail de l’Assemblée nationale (p. 292), (p. 293), — sur la sanction des décrets (p. 356), — sur une motion relative à la religion catho¬ lique (p. 718),— sur la dîme (p. 734). = 

Parle sur le recouvremen t des impôts (t.Xi 1 1 , p.69). = Parle sur la lettre de démission du président de Virieu (t. XV, p. 324); — proteste contre la nouvelle prestation de serment imposée au •président(p. 325).— Parle surle pou voir judiciai¬ re (p. 399), — sur la démission motivée du mar¬ quis de La Queuille (p. 407), — sur un vote pré-
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JüKontlosier (De), député (Suite)» 

tendu douteux (p. 409), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 410 etsuiv.), — sur la non-insertion au procès-verbal de la démission du marquis de La Queuille (p. 415), — sur une adresse des gardes nationale d’Hesdin et des patriotes du ré¬ giment de Royal-Champague et de la maré¬ chaussée ( ibid .), — sur les domaines de la cou¬ ronne (p. 451), — sur le droit de paix et de guerre (p. 544 etsuiv.), (p. 546); — est rappelé à l’ordre (ibid.)-, — continue son discours sur le droit de paix et de guerre (ibid. et p. suiv.). = Parle sur une arrestation d’argent à Nantua (t. XVI, p. 145 et suiv.), — sur la mort de Fran¬ klin (p. 171), — sur les ornements de la statue de Louis XIV (p. 376), — sur la constitution du clergé (p. 401), — sur les troubles de Nîmes (p. 403), — sur la protestation contre la 

constitution du clergé (ibid.), — sur une ques¬ tion de congé (p. 578); — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 739), (p. 748), (p. 749). = Parle sur une proposition de décret relative à l’armée 

(t. XVII, p. 89). = Parle sur le fait reproché à Lambert de Frondeville (t. xvm, p. 201), — sur un incident relatif à Faucigny (p. 203), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 238), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 437), — sur l’affaire de Nancy (p. 472),' — sur des vio¬ lations de propriétés privées enclavées dans les domaines réservés au roi (p. 716). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 247 et suiv.), (p. 253 et suiv.), (p. 315), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 404), — sur une lettre de La Luzerne relative aux événements de Brest 

(p. 532), — sur les biens nationaux (p. 604), — sur i’alfaire de Brest (p. 745). = Parle sur les 
ponts et chaussées (t. XX, p. 258), — sur un discours d’une députation corse (p. 293), — sur 

le parlement de Toulouse (p. 296 et suiv.), — sur les comités (p. 312), (p. 313), — sur le ren¬ voi des ministres (p. 354), — sur le tribunal de cassation (p. 370), — sur la garde du roi (p. 372), (p. 373), — sur le tribunal de cassa¬ 

tion (p. 485),— sur l’affaire d’Avignon (p. 580), — sur les brevets de retenue (p. 692), — sur les troubles d’Uzès(p. 697). =Parle sur la force pu¬ 

blique (t. XXI, p. 235 et suiv.), (p. 236), (p.237). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 45), (p. 46), — sur le clergé (p. 67), — sur les jurés (p. 312), (p. 421), (p. 465), — 

sur le serment des ecclésiastiques (p. 500), (p. 501), (p. 503), — sur des troubles dans Paris (p. 512), — sus le projet de décret rela¬ tif à la sûreté (p. 538), — sur les jurés (p. 661 etsuiv.), (p. 663), (p. 717), (p. 727), -sur le serment des prédicateurs (p. 767), (p. 768). = Parle sur le tabac (t. XXlll, p. 152), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 491 et suiv.), (p. 498), (p. 499), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 520), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 555), — sur le respect dû à 

la loi (p. 561), (ç. 563), — sur la haute cour nationale provisoire (p. 678), — sur une lettre 

de prétendus commissaires de Saint-Domingue (p. 681), — sur les prisons (p. 753). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 135), (p. 148), — sur la régence (p. 279), (p. 305),— sur les in¬ valides (p. 311), — sur les mines (p. 416), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 424), (p. 483), — sur les brevets d’inven¬ tion (p. 483). — Proteste contre des projets de décrets présentés à la suite des troubles du Bas-Rhin (p. 554). — Parle sur l’organisation 

Montlosier (De), député (Suite). 

du ministère (p . 612).=Parle sur l’organisa¬ tion du ministère (t. XXV, p. 14), — sur l’or¬ ganisation des gardes nationales (p. 222 et suiv.); — sur la réunion d’Avignon et du Com-tat Venaissin à la France (p. 500), (p. 531), (p. 542), (p. 544), (p. 560). = Parle sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (t. XXVI, p. 214), (p. 229), (p. 232), (p. 251), — sur la fabrica¬ tion des assignats de 5 livres (p. 256), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 381), (p. 438), (p. 461), — sur la convocation de la première législature (p. 508), — sur l’adresse de l’abbé Raynal (p. 655), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 656), — sur la fuite du roi (p. 691), (p. 692). = Parle sur l’état de l’armée (t. XXVII, p. 128).— Son opinion, non prononcée, sur le nouveau serment demandé à l’armée (p. 135 et suiv.). —Parle sur les co¬ lonies (p. 214), — sur le code pénal (p. 247), (p. 248), — sur les troubles de Cambrai (p. 318), — sur la fabrication de nouveaux assignats (p. 336). = Parle sur l’entrée dans les Tuile¬ ries (t. xxvm, p. 111).= Parle sur le mode de présentation de la Constitution au roi (t. XXX, p. 141). 

Montmartre (Commune de). 
§ 1er. — Adresse de cette commune ten¬ dant à faire déclarer nulle toute nomination 

faite dans l’assemblée partielle des habitants 

du haut de Montmartre (30 mars 1790, t. Xll, p. 458); — débat préliminaire : Mougins de Roquefort, Garnier (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

§ 2. — Projet de décret présenté par Gossin, au nom du comité de Constitution et tendant à 

rattacher à la commune de Paris la municipa¬ lité formée par les citoyens de la commune de 

Montmartre habitant la partie de terrain se trouvant dans le ressort de la municipalité de la capitale (22 juin 1790, t. XVI, p. 418); — motion de Démeunier dans le même sens (ibid.)-, — adoption (ibid.). 

Montmédy (Ville de). — Voir Emprunts d'inté¬ rêt local , § 30. 

Montmorency (Comte Mathieu de), député de la noblesse du bailliage de Montfort-l’ Amaury . Ap-uie le projet de proclamation de Lally-Tollen-at (t. vm, p. 266). — Parle pour la validation de l’élection du cardinal de Rohan (p. 268). — Demande que la Constitution soit précédée d’une 

déclaration des droits de l’homme (p. 320). — Lit l’arrêté pris dans la séance du 4 août, li¬ 
bellé par le comité de rédaction (p. 352) ; — demande que l’on se contente de délibérer sur 

la forme (p. 354). — Est d’avis qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la question des droits ho¬ norifiques (p. 356). — Demande que le comité de Constitution soit invité à présenter incessam¬ ment son travail (p. 436). — Secrétaire de l’Assemblée nationale (p. 450). — Parle sur la déclaration des droits (p. 488). — Présente un article concernant la révision de la Constitution 

(p. 489). — Parle pour la permanence et contre le renouvellement partiel et les deux Chambres 
(p. 584 et suiv.). = Parle sur la formation d’un 
comité militaire (t. IX, p. 234), — sur la mo¬ tion du comte de Mirabeau relatire à la pré¬ 

sence des ministres dans l’Assemblée (p. 711). Parle sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 6), — sur le nombre des administrateurs de 
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Montmorency (Comte Mathieu de), (Suite). 

district (p. 117), — sur la caisse d’escompte (p. 136), (p. 168). = Parle sur la constitution de l’armé (t. XI, p. 732 et suiv.), (p. 739). = Lit, au nom du comité des rapports, des docu¬ ments concernant le parlement de Bordeaux (t. Xll, p. 23 et suiv.); — lit son rapport y relatif (p. 26 et suiv.); — transmet la de¬ mande de comparution de Dudoo, fils du pro¬ cureur général incriminé (p. 27). — Parle sur une proposition relative à l’ordre de travail de l’Assemblée nationale (p. 292). = Fait un rap¬ port sur l’affaire de la chambre des vacations du parlement de Bordeaux (t. XV, p. 285 et suiv.) ; — le défend (p. 287). = Parle sur la suppression des titres de noblesse (t. XVI, p. 375 et suiv.), — sur le serment de la fédération (p. 699). = Parle sur les troubles d’Avignon (t. XVill, p. 379), — sur l’organisation de l’ar¬ mée (p. 665). = Sa réponse au mémoire de Camus relatif au comte d’Artois (t. XIX, p. 99 et suiv.). — Parle sur un incident relatif à Du-vald’Ëprémesnil (p. 311 et suiv.). = Parle sur les apanages (t. XXI, p. 609). = Parle sur une demande d’appel nominal (t. XXV, p. 151), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Venais-sin à la France (p. 550). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 368). = Parle sur l’érec¬ tion d’une statue à J.-J. Rousseau (t. XXIX, p. 761). 

Montmorency (Municipalité de). — Voir Muni¬ cipalités, § 30. 

Montmorency (Ville de). — Voir Députations, § 53. 

Montmorin (Comte de), ministre des affaires étrangères. Son renvoi annoncé (t. VIII, p.223). — Ecrit au président de l’Assemblée nationale en lui transmettant deux lettres du duc de 

Dorset, ambassadeur d’Angleterre, protestant 

des bonnes dispositions de son pays envers la France (p. 287 et suiv.), (p. 342). = Ecrit au président de l’Assemblée nationale, au sujet d’un manifeste adressé au roi par le sieur Van-dernoolt et contenant une déclaration d’indé¬ 

pendance des Brabançons (t. X, p. 493), — au 
sujet des inquiétudes exprimées par les ambas¬ sadeurs à l’égard de leurs immunités (p. 516). = Sa lettre au président de l’Assemblée natio-

au sujet des Pays-Bas (t. Xll, p. 206). = Ecrit au président de l’Assemblée sur les mesures à prendre à propos du différend survenu entre 

l’Espagne et l’Angleterre à raison de leurs pos¬ 
sessions d’Amérique (t. xv, p. 510 et suiv.). = 

Sa lettre relative au passage des troupes autri¬ chiennes sur le territoire français (t. XVI I , p. 385). — Lettres sur la mésintelligence de l’Angleterre et de l’Espagne (p. 503), — sur leur conciliation (p. 582 et suiv.). — Sa lettre 

relative à l’ouverture de dépêches pratiquée par la municipalité de Saint-Aubin (p. 699). = Ecrit à l’Assemblée nationale au sujet de l’exécution du décret du 6 août 1790, concer¬ 

nant les engagements défensifs et commerciaux envers l'Espagne (t. XVI II, p. 473). = Envoie les serments des ministres, agents, résidents et 
chargés d’affaires de France dans les pays 

étrangers (t. XXI, p. 742). = Ecrit au sujet des réclamations des princes d’Allemagne relatives à l’Alsace (t. XXII, p. 524 et suiv.). = Rend compte de l’exécution des décrets relativement 

à la sûreté publique tant à l’intérieur qu’à 

Montmorin (Comte de), ministre des affaires étrangères (Suite). 

l’extérieur (t. XXIV, p. 69 et suiv.). — Ecrit au comité diplomatique au sujet d’un article de la Gazette universelle relatif à la diète de Ratis-

bonne (p. 156 et suiv.), — au Président de l’Assemblée sur une dénonciation faite contre 
lui (p. 624 et suiv.), — au même sur des pres¬ 
tations de serment (p. 729). = Envoie au Pré¬ sident de l’Assemblée les actes de prestation de serment de l’ambassadeur de France à la Porte 

ottomane et des chargés d’affaires de France 
à Malte et à Moscou (t. XXV, p. 15). — Commu¬ nique une lettre écrite aux ambassadeurs, au 

nom du roi (p. 312 et suiv.). — Sa lettre sur le refus du pape de recevoir un ambassadeur ayant prêté le serment exigé des fonction¬ naires (p. 587 et suiv.). — Sa lettre au sujet d’un prétendu manifeste de l’empereur Léo¬ pold II (p. 667). = Ecrit à l’Assemblée au sujet d’un article du Moniteur universel accusant le 

roi de songer à prendre la fuite (t. XXVI, p. 690 

et suiv.). = Fait part des circonstances qui l’ont empêché de se rendre à l’Assemblée (t. XXVII, p. 374). — Est appelé devant l’Assemblée pour rendre compte de ce qu’il sait sur le passeport délivré à la baronne de Korff (p. 481) ; — ses explications à ce sujet (p. 484 et suiv.), (p. 485), (p. 486). — Témoi¬ gnage de son attachement à la Constitution (p. 502). = Donne des explications sur la mis¬ sion de M. Duveyrier (t. XXVI II , p. 121), (p. 484). = Donne des explications sur l’augmentation de l’effectif des troupes espagnoles sur la frontière (t. XXIX, p. 541). 

Montmorot (Salines de). — Voir Salines, § lor. 

Montoire (Yille de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment), § 30. 

Monton (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, § &1. 

Montpellier (Ville de). Adresses d’adhésion de citoyens de cette ville aux décrets de l’Assem¬ blée nationale (13 juillet 1789, t.vill, p. 223), (28 juillet, p. 291). — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXI, p. 419 et 528), (t. XXII, p. 106, 193, 281 et 328), (t. XXlll, p. 223). — Voir Impositions locales, § 2Ë. . — Justices de paix, §15. — Paroisses (Suppression, réduction, cir¬ conscription et gouvernement de), § 53. — Tribunaux de commerce, § 15. — Troubles, § 65. 

Montréal (De). Inscrit dans Sl’état des pensions sous le nom de Balasue (t. XIV, p. 380). 

Montreuil (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Chrétien (t. XIV, p. 73). 

Montreuil (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 47. 

Monuments historiques. Adresse de Puthod, admis à la barre, tendant à la conservation et au classement, dans un musée, des archives, 

inscriptions et autres documents se trouvant dans les monastères (4 octobre 1790, t. XIX, p. 434 et suiv.) ; — réponse approbative du président (Emmery) (ibid. p. 435); — renvoi au comité d’aliénation des domaines nationaux 

à la demande d’Alexandre de Lameth (ibid.). 
— Adresse de l’académie de peinture et de 



Monument btoriiines (Suite ). 

sculpture, demandant à nommer des commis¬ saires chargés de veiller à la conservation des 
œuvres d’art (6 octobre, p. 472); — • renvoi au 
même comité ( ibid .). t-, Voir Archives, 

Morainvjllc. Fait, à la barre, une proposition tendant à placer à sec et à couvert, pendant la paix, les vaisseaux de guerre et les corvettes (t. XV|ii, p. 5). 

Morassin, officier de Roy al-Allemand. Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t, XXVIll, p. 242). — L’Assemblée décrète sa mise en arrestion (p. 334). 

Morbihan (Commerce et vente des eaux-de-vie 
dans le département du), — Voir Impositions indirectes , § Tf. 

Morbihan (Département du), — Voir Tribunaux ci-vilsy tribunaux criminels et corps administra¬ tifs , § 3, — Troubles y § fïG. 

Moreau, député du tiers état du bailliage de Touraine. Demande la suppression du spectacle donné, pendant l’été, par ordre du roi, en fa¬ veur des Etats (t. VIII, p. 47). — Répond à l’ap-el général (p. 98). — Signe le serment du Jeu de aume (p. 139). = Parle snr les attributions des assemblées administratives (t. X, p. 248). = Parle sur l’organisation des municipalités (t. XI, p. 46 et suiv.), — sur la proposition de Loys concernant les condamnés (p. 497), — sur les droits féodaux (p. 765). = Parle sur l’état des religieux (t.Xll, p. 240).=Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 274), — sur le décret relatif à l’imposition des ci-devant privilégiés à raison de leurs biens-fonds (p. 350), — sur les droits féodaux (p. 363), — sur l’arrestation d’un con¬ voi de blé (p. 389), — sur le pouvoir judiciaire (p. 392), — sur la municipalité de Paris (p. 461), — ■ sur les biens domaniaux (p. 495), — sur une demande de congé (p. 503), == Parle sur les assignats (t. XVI, p. 28), — sur la consti¬ tution du clergé (p. 216), (p. 221), (p. 224), = sur l’inexécution des décrets relatifs aux droits 

de terrage et de Champart (t. XVI, p. 233), — sur l’affaire de Toulouse-Lautrec (p. 464), — sur les métropoles (p. 753). = Parle sur une 

proposition d’amnistie pour les soldats déser¬ teurs (t. XVII, p. 3), — sur le pouvoir judiciaire (p. 70). — Fait une motion relative au paye¬ ment des électeurs de département et de district 

(p. 164). — Parle sur les troubles de Lyon (p. 166), — sur le pouvoir judiciaire (p. 582), (p. 606), — sur les troubles des environs de 

Fonlenay-le-Comte (p, 663). — sur le pouvoir judiciaire (p. 723), (p. 725). = Parle sur les 

apanages (t. XV lil, p. 47), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 91). = Parle sur les tribunaux mi¬ litaires (t, xix, p. 142). — Dénonce un numéro 

du journal de Marat (p, 322). — Parle sur les biens nationaux (p. 444), — sur les assignats 

(p. 505), — sur les biens nationaux (p; 581), — sur l’instruction publique (p. 589). = Parle sur la contribution foucière (t. XX, p. 50), — sur le tribunal de cassation (p. 370), — sur les droits d’enregistrement (p. 651). = Parle sur les hôpitaux de Rouen (t. XXI, p. 483). — sur les 

offices (p. 538), (p. 660), — sur la police (p. 707), 

(p. 753). = Parle sur le droit du timbre (t. XXII, p. 109), (p. 110), (p. 113), — sur un projet de décret relatif aux objets admissibles au paye¬ ment des domaines nationaux (p. 340), — sur un 

Moreau, député de Touraine (Suite). 

projet de décret concernant la dette amortie du clergé (p.341), rr-sur l’enregistrement (p. 351), --sur le timbre (p. 587), — sur le droit de traites (p. 596), --sur le procès-verbal (p. 729). = Parle sur les messageries (t. XXIII, p. 83),— -r-sur les patentes (p. 228), — sur les droits féodaux (p. 399), — - sur le respect dû à la loi (p. 581), sur les patentes (p. 586). — sur organisation des corps administratifs (p. 647), — ■ sur le tabac (p. 736). == Parle sur l'organi¬ sation du ministère (t. XXIV, p. 699). == Parle sur une lettre du roi (t. XXV, p. 315), — sur le renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 362), — - sur le brûlement des effets de l’emprunt de 1789 (p. 420), — sur une fabrication de faux assignats (p. 514), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Ve-naissin à la France (p. 586), — sur une péti¬ tion (p. 610), — spr les colonies (p. 639 et suiv.) , -r-sur une pétition (p. 672), — sur le droit de pétition (p. 690). =Parle sur les rentes appartenant aux pauvres des paroisses de Paris (t. XXVI, p. 246), — . sur l’organisation des monnaies (p. 446), — sur la liste civile (p. 467), sur la gendarmerie (p. 629), sur la liqui¬ dation des offices municipaux (p. 718), (p. 719), — sur le code pénal (p. 738 et suiv,), — sur le département de Paris (p. 742). = Parle sur le choix des commissaires du roi près les tri¬ bunaux de district (t. XXVI l , p. 59), — sur 1q code pénal (p. 243), — sur les travaux d’utili¬ té publique (p. 270), — sur le eode pénal(p. 304), (p, 306), — sur la l'uitedu roi (p, 367), (p, 377)> — sur le code pénal (p. 390), — sur la rentrée des impositions (p. 567), — sur le code pénal (p. 616), — sur la police municipale 

(p. 747), (p. 750). = Parle sur la police muni¬ cipale et la police correctionnelle (t. XXVIll, p. 10), (p. 11), (p. 26), — sur la contribution foncière des bois-ffutaies (p. 210), -«sur la police correctionnelle (p. 369), — - sur l’organisation des gardes nationales (p. 704). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 322), (p. 629). = Pro¬ pose une modification au décret du 17 sep¬ tembre 1791 sur les vacances des tribunaux 

(t. XXXI, p. 78 et suiv.), — une nouvelle rédac¬ tion de l’article 6 du décret sur l’usage des 
titres nobiliaires supprimés par la Constitution 
(p. 441). 

Moreau de SaintMéry, membre de la dépu¬ tation de l’Assemblée des électeurs dé la ville 
de Paris, présente en leur nom une adresse à 

l’Assemblée nationale (t. Vlll, p. 157), = Admis comme député de la Martinique (t, IX, p-445). s== S’oppose à la mise en liberté du baron de Bésenval (ibid.). — Rectifie un fait dénoncé ar Clermont-Tonnerre au sujet du district de aint-Martimdes Champs (p. 593). == Appuie la motion de Curt concernant les colonies (t. X, p. 347 et suiv,). == Parle sur les lettres de cachet (t. XI, p. 731). = Parle sur la municipalité de Paris (t. XV, p, 423), (p. 460), (p. 462), (p, 513), — sur une réclamation formulée par une dé¬ putation de la Martinique (p, 646). 

Moreau ( ci-devant de Saint-Méry), député de la 

Martinique (Le même que le précédent). Parle sur les vainqueurs de la Bastille (t. XVI, p. 484). — Fait un rapport sur le maintien de la foire de Beaucaire (p. 589). — Parle sur les troubles 

de Tabago (p. 599). = Parie sur les attribu¬ tions du comité de liquidation (t. xvil, p. 173). 



MOR — m — MOR 

Morean de 8aint-Méry, député (Suite). 
— Présente une pétition d’officiers de fortune 

du régiment delà Martinique (p. 413). — Parle sur là contribution patriotique (p. 661), (p. 662). Parle sur un incident relatif à Tronchet, (t. XVlil, 

p. 365). — Fait une communication au sujet de la Martinique (p. 646). — Son opinion, non prononcée, sur les dangers de la division du ministère de la marine et des colonies (t. XX, p. 90 et suiv.). — Parle sur le tribunal de cas¬ 

sation (p, 371), — sur la pétition du sieur de Riolles (p. 548), — sur les droits d’enregistre¬ ment (p. 751 et suiv.), — communique une lettre des membres dé l’Assemblée provinciale 

du sud de Saint-Domingue aux membres de celle du nord (p. 753). = Parle sur les troubles de 

cette colonie (t. XXI, p. 127), (p. 130), — sur les fruits sujets à la dîme (p. 170), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 749). = Présente une motion d’ordre au sujet des colonies (t. XXII, p, 138 et suiv. ; — ladéfend (p . ï 39) - — Parle sur un projet de décret relatif à l’abolition du droit d’aubaine dans les colonies et la capacité des étrangers de succéder à leurs parents français 

(p. 148). = An nonce le départ pour la Martinique des quatre commissaires civils du gouverneur général et des troupes qui les accompagnent (t, XXlli, p, 78 et suiv.). — Parle sur Tabago (p. 238). — Répond à une plainte des hommes de couleur en place d’Arthur Dillon absent 

(p. 682). — Parle sur des encouragements à donner à l’agriculture, au commercé et à l’in¬ 
dustrie (p. 715). — Fait une motion sur la com¬ 
position du comité de l’agriculture et du com¬ merce ( ibid ,). =Parle sur les denrées coloniales 

(t. XXIV, p. 187). — Communique des lettres de rassemblée coloniale de la Martinique (p. 374 et suiv.). — Parle sur les Quinze-Yingts (p. 636), — sur la marine (p. 645), — sur la réunion des ministères de la marine et des colonies (p. 664 et suiv.), — sur le renvoi en France de plu¬ 

sieurs citoyens de la ville de Cayenne (p. 683), — sur l’organisation du ministère (p. 693). = Parle sur l’organisation de la marine (f. XXV, p. 148), (p. 150), (p, 215), (p, ?16), (p. 217), — sur les colonies (p. 639), (p. 640). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 9 et suiv.), — 

(p. 47 et suiv.), (p, 59), (p. 60), (p. 61), (p. 70et suiv.) — Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’Assemblée (p. 123). = Parle sur la fuite du roi 

(t. XXVII, p. 426). — Sa motion sur la conduite de l’officier municipal Baudan (p. 543). = Parle sur le payement des créanciers des personnes absentes (t. XXIX, p. 6), — sur les troubles de Saint-Domingue (p. 626 et suiv.). = Son rap¬ port sur l’établissement des foires et marchés (t. XXXll, p. 61 et suiv.). 

Morel (Sieur).—! Voir Liquidation , § 7. 
Morel, député des communes du bailliage de Chau-mont-en-Bassigny , Répond à l’appel général 

(t. Vlll, p. 91). — Signe le serment dq Jeu de Paume (p. 138). = Donne sa démission (t. X, 
p. 55,) 

Morel-Duniftine, député du tiers état du bail¬ 
liage de Sarreguemines. Elu à la place de Mayer, démissionnaire, est admis (t. XI, p 266).= Parle 
sur une plainte de Foucault cqptre la garde nationale (t. XX! V, p, 54). 

Moreton-Çbobrillaii, ex-colonel du 82e régi¬ ment d’infanterie de La Fère. Ecrit au président 
pour demander à être admis à la barre afin de 

Moreton-Çhftbrillau, ex-colonel (Suite), 

présenter une pétition relative à sa destitution (t. XVII, p. 133);— renvoi de sa lettre au comité militaire (ibid.) ; — texte de sa protestation 

(p, 139 et suiv.) ; — rapport du comité militaire (p. 624 et suiv.) ; — projet de décret ordonnant 

sa réintégration dans ses fonctions (ibid. p. 625) . — Décret renvoyant son affaire devant un con¬ seil de guerre (p. 626). = Prête serment 

(t, XXVII, p. 484). = Lettre de Duportail, mi¬ nistre de l'a guerre, relative à la réclamation de 

M. deMoreton au sujet de la perle de son grade (8 septembre 1791, t. XXX, p. 287 et suiv.); — renvoi au comité militaire (ibid. p, 288). == Adoption d’un projet de décret, présenté par Chabroud, renvoyant à une cour martiale l’examen de la pétition de Jacques Henri de Morelon, ancien colonel du 52e régiment, re¬ lative à la perte de son grade (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 265). 

Morge (Comte de), député de la noblesse du Dauphiné. Donne sa démission (t. X, p. 55), 

Morin, député du tiers état de la sénéchaussée 

de Carcassonne. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. IX, p. 227). = Membre du comité des rapports (t. XVI, p. 136), — Parle sur les diocèses (p. 741), = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 182 et suiv.). = Parle sur les droits d’enregistrement (t. XX, p. 651) ; — opinion, non prononcée, sur le même objet 

(p, 685 et suiv.). = Parle sur les droits d’enre¬ gistrement (t. XXI, p, 113 et suiv.). = Fait un rapport sur les troubles de Saint-Chinian 

(t. XXIV, p. 729 et suiv.). = Parle sur la créa¬ tion de tribunaux de commerce dans les villes 
maritimes (t. XXVI, p. 683). = Fait un rapport sur l’élection d’un membre du tribunal de 
cassation et d’un suppléant faite par le dépar¬ 
tement de l’Aude (t. XXVII, p. 282). 

Morizot (Sieur). Ses plaintes contre l’adminis¬ tration de la loterie. — Voir Loterie , § 3. 

Mortemart (Duc de), député de la noblesse du bailliage de Sens et Villeneuve-le-Roi. Nommé membre de la commission chargée de conférer avec les deux autres ordres sur les moyens de conciliation (t. Vlll, p. 44). — Nommé com¬ 

missaire pour le projet de règlement de police 
intérieure (ibid.). — Parle sur la question rela¬ 

tive à la majorité simple des suffrages (p. 299), — sur leprojet d’arrêté du 4 août 1789 (p. 354), — sur la plainte du procureur du roi de Fa¬ 

laise (p. 433). Demande que l’on publie les articles votés le 4 août, après les avoir soumis 
à la sanction royale (p. 619). — S’oppose à ce que l’on décrète l’inviolabilité de la personne 

de l’héritier présomptif (p. 642). — Parle du traité d’Utrecht à propos des droits de la mai¬ son d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 643). = Parle sur la motion de Guillotin relative au veto suspensif (t. IX, p. 54). — Demande que l’on délibère sur la définition du gouvernement français (p. 100). Parle sur un projet de décret présenté par Necker (p. 232). — Demande que l’on discute immédiatement le projet du comité des finances (p-238). — - Parle sur l’organisation du Corps législatif, (p. 380) — sur la condition du domicile pour l’éligibilité (p.478.) =Parle sur la condition d’éligibilité consistant dans 
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Mortemart (Duc de), député (Suite). 

la contribution directe d’un marc d’argent 

(t. X, p. 359). — Rend compte des travaux du comité de judicature (p. 624). = Parle sur le mémoire de la république de Gênes, relatif à la Corse (t. XI, p. 269), — sur le projet d’adresse aux provinces (p. 551). = Parle sur les droits de péage, minage, etc. (t. Xll, p, 94). = Donne sa démission (t. XIII, p. 144). 

Morlaix (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 55. 

Mortier, député des communes du Cambrésis. 
Répond à l’appel général (t. Vin, p. 91). 

Moselle (Département de la) . — Voir Juges de paix, § 17. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Mouchy (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Dippre (t. XIV, p. 556). 

Mougeotte des Vignes, ' député du tiers état du bailliage de Chaumont en Bassigny. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la division du royaume (t. IX, p. 355 et suiv.). 

Mougins de Roquefort, curé de Grasse, dé¬ puté du clergé de la sénéchaussée de Draguignan. Répond à l’appel des communes (t. Vlll, p. 109) ; — motive sa conduite (ibid.). — Sa motion en faveur d’une députation de citoyennes de la ville de Paris (p. 592). = Ecrit que l’état de sa santé l’oblige à suspendre ses fonctions (t. IX, p. 122). — Parle sur les municipalités (p. 461), (p. 594), — sur la motion de Target concernant l’éducation nationale (p. 612); — sur la motion 

d’Alexandre de Lameth relative aux parlements (p. 665). = Parle sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 4), (p. 6), — sur les assem¬ 

blées primaires (p. 88)f — sur les municipali¬ tés (p, 254), (p. 260), — sur une condition d’éligibilité consistant dans la contribution 

directe d’un marc d’argent (p. 359), — sur le serment (p. 413) , — sur la division du royaume (p. 453) , — sur la dévastation des forêts (p. 502), — sur les travaux du comité de judi¬ cature (p. 624), — sur le jour de la réunion des nouvelles municipalités et les noms de leurs membres (p. 675). = Parle sur les comptes à rendre par les assemblées provinciales, les commissions intermédiaires et les intendants 

(t. XI, p. 32), — sur les pensions (p. 108), — 
sur l’exemption du timbre et du contrôle pour les actes relatifs aux élections municipales et 

administratives (p.230). — Fait un rapport sur le sieur Triberl, commerçant en grains (p. 277). 
— Parle sur le payement des décimes à effec¬ tuer par le receveur de l’ancien ordre du clergé 

(p. 289 et suiv.), — sur la division du royaume (p. 375), (p. 394), — sur la fixation du prix de la journée de travail (p. 543), — sur la suppression des ordres religieux (p. 574), — sur la division du royaume (p. 611), — sur le traitement des religieux (p. 640), (p. 651), — sur les droits féodaux (p. 686), (p. 767). = 

Secrétaire (t. Xll, p. 156). — Parle sur les assemblées administratives de département et 
de district (p. 260), — sur le droit de marque 
des cuirs (p. 294), — sur l’appel des jugements 
de police rendus par les municipalités (p. 309), — sur la procédure criminelle (p. 380), — sur 

Mongfns de Roquefort, député du clergé (Suite). 

une adresse de Montmartre (p. 458), — - sur la 

Compagnie des Indes (p. 484). — Sa proposition concernant les congés (p. 528). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 547 et suiv.). — Sa pro¬ position concernant les bénéfices-cures (p. 628). = Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 78), — sur le décret relatif à la chasse et à la pêche 

(p. 159), — sur la procédure criminelle (p. 164). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, 
p. 164), (p. 216), (p. 221), (p. 225), (p. 400), (p. 579), (p. 615). 

Mougins de Roquefort, député du tiers état de la sénéchaussée de Draguignan (frère du précédent). Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Applaudit au discours de son frère l’abbé, en faveur de la réunion des ordres 

(t. Vlll, p. 109). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 183). — Appuie le projet d’arrêté proposé par le comité des rapports (p. 336). — Parle sur le projet de déclaration des droits (p. 463), (p. 464). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 247), — sur les droits féodaux (p. 276 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 383), (p. 390), — sur les biens domaniaux (p. 455), — sur le pouvoir judiciaire (p. 699 et suiv.). = Parle sur la fédération (t. XVI, p. 140), — sur un jugement de l’assemblée primaire de la section de Saint-Pierre-d’Evreux (p. 202), — sur le parlement de Dijon (p. 395). — Demande la discussion immédiate du projet de décret sur les fondations et patronages laïques (p. 594). — Parle sur les payeurs de rentes (p. 697); — sur le pouvoir judiciaire (p. 702), — sur les 

diocèses (p. 742), — sur le pouvoir judiciaire (p. 746). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 70), — sur des troubles survenus à 

Soissons (p. 214), — sur le pouvoir judiciaire (p. 308 et suiv.), — sur les élections (p. 384), — sur une question de bancs d’église (p. 385), — sur les relations extérieures (p. 399), — sur la création d’un jury pour connaître des écrits incendiaires f(p. 486), — sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 580, (p. 613), (p. 616). — Fait une motion en faveur des habitants de Cabris 

(p. 650). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 664), (p. 724). = Parle sur l’organisation militaire (t. XVlli, p. 142), — sur les traite¬ ments pour les fonctions judiciaires et admi¬ nistratives (p. 415), (p. 428),— sur le pouvoir 

judiciaire (p. 492), — sur les offices supprimés 

(p. 509), (p. 510), — sur le directoire du dépar¬ tement du Var (p. 557), — sur les monnaies (p. 693), — sur les dépenses des procédures criminelles (p. 694). = Parle sur un projet de décret relatif aux frais de poursuites crimi¬ 

nelles, aux hypothèques, etc. (t. XIX, p. 26), — sur la contribution foncière (p. 476), — sur 
la gabelle (p. 524), — sur les droits dus pour les cuirs et peaux (p. 525), — sur la contribu¬ 
tion foncière (p. 686), — sur les religieux de 

Cluny (p. 689). = Parle sur la contribution per¬ sonnelle (t. XX, p. 49), — sur la liquidation des offices supprimés (p. 134), — sur le tribunal de cassation (p. 338), — sur la constitution civile du clergé (p. 432), — sur le tribunal de cassation (p. 554 et suiv.), — sur les droits d’enregistrement (p. 751). = Parle sur les na-trons-pêcheurs de Marseille (t. XXI, p. 324), 

— sur les offices (p. 512), (p. 602), — sur les 
jurés (p. 682 et suiv.), — sur la police (p. 694) 



MOU — 537 — MOU 

flfonçins de Roquefort, député du tiers état, (Suite). 

(p. 708). = Parle sur une indemnité pour le sieur Tribert (t. XXII, p. 209), — sur les troubles d’Aix (p. 342),— >ur les jurés (p. 344), (p. 364). (p. 762). = Parle sur les patentes (t. XXili, p. 215), — sur le pouvoir judiciaire (p. 553), — sur les encouragements à l’agriculture, au commerce et à l’industrie (p. 715). = Parle sur les indemnités aux propriétaires à raison de la dîme (t. XXIV, p. 35), — sur des résilia¬ tions de baux (p. 66), — sur les baux emphy¬ téotiques (p. 200), — sur les troubles de Douai (p. 236), — sur les poids et mesures (p. 379), — sur les tribunaux criminels (p. 467), — sur les successions (p. 495), — sur les troubles d’Aix (p. 504), — sur les successions (p. 602), (p. 616 et suiv.). — Secrétaires (p. 676) ; — sur l’organisation du ministère (n. 696),— sur les créances sur les établissements supprimés (p. 734). = Parle sur les cours d’eau et la pêche (t. XXV, p. 325), — sur la liquidation des offices de judicature du ci-devant parle¬ ment d’Aix (p. 343), — sur le renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 361), — sur les troubles d’Avignon (p. 373), — sur les récompenses aux dénoncia¬ teurs de la fabrication de faux assignats (p. 611), — sur le remboursement des olfices d’avocats au Conseil (p. 617), — sur les actes de l’état civil (p. 720). = Parle sur les dis¬ penses et empêchements de mariage (t. XXVI, p. 160), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 248 et suiv.), — sur les municipalités (p. 476), — sur la convocation de la première 

législature (p. 507), (p. 583), — sur le code pénal (p. 637 et suiv.), — sur les officiers des tribunaux criminels (p. 707), | — sur le code pénal (p. 722), (p. 737), — sur les lois rurales (p. 766). = Parle sur le code pénal (t. XXVII, p. 296), — sur le déficit de la caisse de la ma¬ rine de Toulon (p. 742). = Parle sur la p dice municipale et la police correctionnelle (t.XXVIll, p. 8), (p. 367), — sur le gouvernement des paroisses (p. 659). — Parle sur la garde natio¬ nale parisienne soldée (t. XXIX, p. 142), — sur la police de la navigation (p. 291), — sur la Constitution (n. 458), — sur l’administration forestière (p. 590), — sur la Constitution (p. 654), (p. 747). = Parle sur la réunion d’Avignon à la France (t. XXX, p. 578 et suiv.). = Parle sur le code pénal (t. XXXI, p. 87), — sur les notaires (p. 115). 

Moulins (Ville de). — Voir Juges de paix , § 41. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 22. 

Mouiller, secrétaire des Etats du Dauphiné, dé¬ puté du Dauphiné. Combat la motion de Ma-louet, tendant à envoyer des députés aux deux premiers ordres au sujet de la vérification des pouvoirs (t. VIII, p. 28 et suiv.). — Propose de permettre aux membres qui le voudraient d’aller individuellement engager le clergé et la noblese à se réunir aux communes (p. 30),— de nom¬ mer, pour huit jours, un membre dans chaque gouvernement, à l’effet de se réunir avec le doyen pour mettre de l’ordre dans les confé¬ rences (p. 35), — est nommé membré de cette conférence ( ibid .). — Nommé commissaire pour les conférences (p. 44). — Combat la motion de Mirabeau relative au règlement de police inté¬ 

rieure (p. 43). — Rend compte des conférences 

Mouiller, député (Suite). 

(p. 49). — Répond à l’appel général (p. 95). — Propose aux communes de se constituer en Assemblée légitime des représentants de la ma¬ jeure partie de la nation , agissant en l’absence de la mineure partie (p. 109); — défend sa mo¬ tion (p. 123). — Rappelle à l’Assemblée ses ar¬ rêtés concernant les motifs de sa conduite 

avant sa réunion, les grains et les subsistances 
et les contestations sur les élections (p. 135). — Sa motion tendant à lier les représentants 
de la nation par un serment solennel (p. 138); 
— signe le serment du Jeu de Paume (ibid.); — présente un amendement au projet d’adresse 
au roi proposé par Le Chapelier (p. 140). — 

Demande que l’Assemblée affirme son droit d’avoir la police du lieu de ses séances (p. 149). — Appuie la motion de Fréteau relative à l’ar¬ 

restation de quelques gardes françaises (p. 176). — Secrétaire de l'Assemblée nationale (p. 186). —Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 187), (p. 190), — sur la question des subsistances (p. 198). — Fait un rap port sur la distribution des matières consti¬ tutionnelles (p. 214 et suiv.).— Sa motion ten¬ dant au rappel de Necker et des autres ministres (p. 223 et suiv.). — Parle sur la formation d’un comité chargé d’un plan de Constitution (p. 231). — Rend compte de la mission remplie par la 

députation envoyée à Paris (p. 238 et suiv.). — Combat la confusion des pouvoirs exécutif et législatif (n. 242), (p. 243). — Api>uie le projet de déclaration de Lally-Tollendal (p. 264). — Parle contre l’arrestation de l’abbé Maury à Pé-

ronne (p. 280). — Présente, au nom du comité de Constitution, un projet contenant les pre¬ miers articles de la Constitution (p. 285 et 

suiv.). — Blâme les arrestations opérées par les villes et les particuliers (p. 311). — S’oppose à ce que la durée des discours soit limitée à cinq minutes (p. 332). — Parle pour la déclaration des droits de l’homme (p. 335), — contre l’abo¬ lition des redevances et prestations pécuniaires 

(p. 355 et suiv.). — Appuie l’avis de Péûon concernant l’emprunt de 30 millions (p. 375). 

— Demande que les lois contre les émeutes ne soient faites qu’après la Constitution (p. 377). — Ses considérations sur les gouvernements et 

principalement celui qui revient à la France 

(p. 407 et suiv.). #— Présente un amendement aux trois premiers articles de la déclaration des droits (n. 463); — demande une rédaction plus précise de l’article 6 (p. 465), (p. 466) ; — pré-ente un amendement aux articles 15 et 16 (p. 488 et suiv.).— Demande que l’on consolide avant tout le Corps législatif (p. 492). — Dépose, au nom du comité de Constitution, un projet relatif au gouvernement monarchique (p. 504); — répond à une objection de Grégoire (p. 504); — défend le premier article relatif au projet du 

gouvernement monarchique (p. 506). — Parle pour la sanction (p. 510), — pour la motion de Ciermont-T<>nnerre relative aux troubles du 

Palais-Royal (p. 513). —Fait un rapport sur les 

parties du projet du chapitre deuxième de la Constitution, relatives aux principes du gou¬ vernement français, aux formes des élections, à la formation ou Sénat et à la formation des 

lois (p. 522 et suiv.); — expose les motifs de divers articles du plan de Corps législatif et 

principalement de ceux relatifs à la sanction royale (p. 554 et suiv.); — défend le veto (p. 585 et suiv.). — S’oppose à la lecture du mémoire 
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de Nf>cker sur la sanction royale (p. 810); — soutient que le roi n’a pas dè consentement à donner à la Constitution (p. 611). = Pcétend ue la question de la sanction royale étant vi-ée, on ne peut plus discuter sur le veto sus¬ 

pensif (t. IX, o. 54). — Parle sur cette question (ibid.), — Parle sur l’article 2 <iu chapitre II de jaCorntiiuthm (p. 100), (p. 101). — sur l’article 3 • (p. 123). — Demande que l’on s’occupe de Inor¬ ganisation des municipalités(p. 124). — Nommé président (p. 196). — Remercie Necker de sa ' contribution volontaire de cent mille francs 

(p. 231). — Transmet la réponse du roi sur le prêt à intérêts, sur le droit de franc-fief, sur les 19 articles de la Constitution votés et sur la 

déclaration des droits (p. 312 et suiv.). — Rend 

compte de plusieurs démarches faites par lui auprès du roi pendant la séance du 5 oc-• tobre 1789 (p. 348). — Fait évacuer la salle en¬ vahie (ibid.). — Donne sa démission de prési¬ dent pour raison de santé (p. 382). — Exposé de sa conduite (p. 557 et suiv.). = Donne sa démission (t. XI, p. 645). 

Mourellon, élu à l’évêché du département de ia Cr> use. Rétracte sa démission qu’il avait donnée (t. XXIII, p. 1). 

Mourgue (Sieur). Rapport par Regnauld d’Eper-cy sur le projet d’un canal de navigation de Somme-Voire à Ghalette par la rivière Voire et de Ghalette à la Seine par l’Aube, présenté par lui à rassemblée nationale (t. XX XII, p. 88 et suiv.). 

Mourot, député du tiers état du Béarn. Parle sur la dîme (t. XI l, p. 751). = Parle sur le parle¬ ment de Pau (t, XVI, p. 27). = Parle sur les offices supprimés (t. XVlll, p. 509). = Présente un projet de décret sur le droit de Carual (t. XXXI, p. 394), 

Moustter (François de), ministre plénipoten¬ 

tiaire auprès des Etats-Unis d'Amérique. Dé¬ nonce la compagnie du Scioto excitant les ci¬ toyens à quitter la France (t. XVI |, p. 505 et suiv.). 

Moustter. — Voir Du Moustier. 
Moustoir. — Voir Coroller-du-Moustoir, 
Montler, député des communes du bailliage de 

Sézanne. Répond à l’appel général (t, VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Mouzon (Ville (Je) . Voir Emprunts d'intérêt local , § 7. 

Moyot, député du tiers état de la sénéchaussée de Brest. Répond â l’appel général (t. Vl||,p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur le code pénal maritime (t. XVlll, P- 102). 

Moyou, député du clergé de la sénéchaussée de 
Nantes. Donne sa démission (t. IX, p. 601). 

llfilguet de Hanthou, député du tiers état du bailliage d’ Amont en Franche-Comté. Répond à l’appel général (t. vin, p. 89). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la Réponse du roi du 4oçlobre 1789 à une demande de sanction (t. IX, p. 343). — Demande la sup¬ pression du comué des subsistances (p. 440). s=; Parie sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 7) , — sur l’affaire de la chambre des 

Muguet de IVanthou, député (Suite). 

vacations du parlement de Rouen (p, 8). — Parle sur le don de la bibliothèque de l’abbaye . de Sainte-Geneviève (p. 158). = Parle sur l’in¬ cident relatif à Dubois de Graqcé et au régiment d’Àrmagnac (t. XI, p. 61). — sur l’affaire de Toulon (p. 228), — sur la division du royaume (p. 437), — sur les droits féodaux (p. 716), (p. 726). = Parle sur les droits féodaux (t. Xll, p. 1 10). — Se plaint du retard mis par le roi à sanctionner le décret sur la constitution de l’armée (p. 170). — Parle sur une adresse des Grisons (p. 518). — Secrétaire (p. 668). — S’op¬ pose à l’impression du discours de Roisgelin 

sur la dîme (p. 698). — Demande la question préalable sur des amendements relatifs a la re¬ 

ligion catholique (p. 719). = Parle sur les droits féodaux(t. XV, 293), — sur le pouvoir judiciaire (p. 382), — sur la forme inconstitutionnelle de la démission du marquis de La Queuille (p. 407), — sur le pouvoir judiciaire (n, 431), — sur les biens domaniaux (p. 493). = Membre du comité des rapports (t. XVI, p. 136). — Parle sur les troubles de Perpignan (n. 272), — sur la po¬ lice de l’Assemblée (p. 392). — Fait un rapport sur l’affaire des procédures suivies par la cour des aides au sujet des barrières brûlées (p. 605 et suiv.). — Parle sur les diocièses (p. 719). = Parle sur la destination d’un drapeau déposé dans la salle de l’Assemblée (t. XVII, p. 90), — surle passage des Autrichiens en France (p. 380). = Parle sur le mémoire de Necker relatif aux 

pensions (t. XVlll, p. 122). = Parle sur des troubles à Versailles (t. XIX, p. 61), — sur les chambres de vacations (p. 394). = Fait un rap¬ port sur des troubles à Belfort (t. XX, p. 136 et suiv.). — Parle sur le parlement de Toulouse (p. 297), — sur l'inexécution d’un décret (p. 404), — sur la constitution civile du clergé (p. 432), ■ — sur les brevets de retenue (p. 692). = Parle sur la force publique (t. XXI, P- 236). — Fait 

un rapport sur les troubles de Perpignan (p. 620 et suiv.). — Parle sur l’acceptation du décret relatif à la constitution civile du clergé (p. 641). 

= Fait un rapport sur les troubles de Brie-Comte-Robert) t. XXII, p. 291 et suiv.). — Fait 

un rapport sur les troubles de Belfort (p. 355 et suiv.). — Parle sur les troubles de Nîmes (p. 663). = Fait des rapports sur les troubles des Haut et Bas-Rhin (t. XXIII, p. 133 et suiv.), — sur les troubles d’Uzès (p, 451 et suiv.). — Parle sur les émigrations (p. 568 et suiv.), (p. 570). = Fait un rapport sur les troubles du Méconnais (t. XXIV, p. 287 et suiv.). = Parle sur des accusés détenus au ci-devant Châtelet 

(t. XXV, p. 250). =Présente un projet de décret sur la mise en liberté du sous-oflicier Muscar 
(t. XXVI, p. 731 et suiv.). — Fait un rapport sur les 'événements arrivés à Bastia (t. XXVII, 

p. 310 et suiv.) ; — le défend (p, 313). — Parle sur les poursuites contre le cardinal de La Ro¬ chefoucauld (p. 322 et suiv.), — sur la fuite du roi (p. 368), (p. 449), (p. 481), (p. 482). — Fait un rapport sur les recherches à faire aux Tui¬ leries relativement à la fuite du roi (p. 483)); 

— le défend (ibid.). Parle sur le passeport de la baronne de Korff (p. 485). — Fait un rap¬ port sur l’arrestation des sieurs Damas et Ghoi-seul, colonels de dragons, et des sieurs Flo¬ 

rian, capitaine, et Rémy, quartier-maître (p. 521 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret concernant les mesures à prendre relati¬ vement an château des Tuileries (p. 529). — 
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Parle sur la fuite du roi (p. 541 et suiv.)i (p. 561 et suiv.). -Présente des projets de dé¬ cret sur la levée des scellés apposés sur la caisse de la liste civile (p, 617), — sur l'ad¬ jonction des 3 comités de Constitution, mili¬ taire et de législation criminelle aux comités des recherches et des rapporta pour l’examen de l’affaire relative à l’évasion du roi (ibid. et p. suiv.), — sur la détention des personnes ar¬ rêtées pour le fait de l’évasion du roi (p. 618). = Parle sur les récompenses à accorder aux citoyens qui ont contribué à l’arrestation du roi (t, XXVIII, p. 14 et suiv.). — Fait un rapport sur le secret et l’inviolabilité des lettres (p. 111 et suiv.).-— Fait un rapport sur les événements relatifs à l’évasion du roi et de la famille royale (p. 231 et suiv.);— le défend (p. 332 et suiv.), (p. 333), (p. 334), (p, 335). = Fait un rapport sur les troubles de Brie-Comte-Robert (t. XXIX, p. 237 et suiv.). — Parle sur une pétition (p. 423), — sur les récompenses à accorder aux personnes qui ont concouru à l’arresia-tion du roi (p, 533 et suiv.), — . sur la Consti¬ tution (p. 638), (p. 720), — sur la procédure commencée contre le sieur Gamache pour crime de lèse-nation (p, 763). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 70 et suiv,),— -sur le mode de présentation de la Constitution au roi (p. 140), — sur l’affaire d’ Avignon (p. 611). 

Mulâtres. Réclament une représentation (28 no-novembre 1789, t. X, p. 329 et suiv.), — Voir Colonies. — Noirs. — Saint -Dçmingue, 

Mulot (Abbé), chanoine régulier de Saint-Victor, président de la commune de Paris Son discours à Notre-Dame au sujet de la prestation de ser¬ ment à la Constitution (t. XI, p. 596 et suiv.), == Présente deux adresses à l’Assemblée natio¬ 

nale (t. Xli, p. 59 et suiv.). = Sa présente à l’Assemblée au nom de la commune de Paris 
(t. xxm, p. 52 et suiv.), (p, 189 et suiv.). ‘ 

Municipalités. 

§ 1er, —Camus demande que l’on s’occupe de l'organisation des municipalités (19 septembre 1789, t, ix, p, 43). — Motion a’Acbard de Bunvouloir relative à l’organisation des muni¬ 

cipalités (28 septembre 1789, t- IX, p. 197 et suiv-). — Voir § 2. 

§ 2. — Gaultier de Biauzat demande qu’on s’occupe de rétablissement des municipalités (14 octobre 1789, t. IX, p, 441) ; — di-cussion sur ce point : Aubry du Bocbet, baron de Jessé, Defermon, Duport, Abbé Gouttes* Target, Rewbell, Perdry, Gaultier de Biauzat, Tronenet, de de Volney, Bouche, comte de CriUon, comte de Mirabeau, Prieur, Rabaud de Saint-Etienne, Pellerin , deux membres, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 442) j — suite de la discussion préliminaire : Aubry du Bo-chet, Brillat-Savarin, baron d’Haramburè, baron de Jessé, comte Stanislas de Clermont-Tonnerre, Rouche, Couppé, de Prez de Crassier, Mougins de Roquefort, Dupont de Nemours, d’Eslourmel (19 octobre, p. 460 et suiv.). — L’Assemblée décrète que le plan du comité de Constitution sera soumis à la discussion exclusivement à 

tous les autres, et qu’on commencera par éta¬ 

blir les conditions d'éligibilité (ibid. p. 461) ; — discussion sur ce point : de Montlosier, Le-graud (20 octobre, p. 469) ; — Démeunier, Le 
Pelletier de Saint-Fargeau, de Beaumetz, Target, 

MUN 
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de Bousmard (ibid. p. 470). — L’Assemblée décrète que la première condition est d’être né Français (ibid.); — rapport par Defermon sur la deuxième condition pour être éligible aux as¬ semblées municipales (21 octobre, p. 476); — discussion : Le Chapelier, Le Pelletier de Saint-Fargeau (22 octobre, p. 478). — L’âge pour être éligible est fixé à vingt-cinq ans (ibid.) ; — discussion sur la troisième condition : Lan-

juinais, duc de Mortemart, Dubois de Grancé, Le Pelletier de Saint-Fargeau, Populus, Malès, Biauzat {ibid.). — La troisième condition est 

d’être domicilié de fait, au moins depuis un an, dans l’arrondissement des assemblées primaires 

(ibid., p. 479). — Quatrième condition ; Gré¬ goire, Duport, Biauzat, Robespierre, Dupont 

(de Nemours), Defermon, Démeunier (ibid.) ; — la quatrième condition est de payer une im¬ position directe de la valeur locale de trois 

journées de travail (ibid.). — Cinquième con¬ dition : Thibault, Bouche, Pétion de Villeneuve, comte de Mirabeau, Barrère de Vieuzac, mar¬ quis de Foucault, Regnaud (de SainuJeau-d’Angély), un abbé, Leleu de la Ville-au-Bois, Camus, comte de Mirabeau, duc de Laro-

chefoucauld, de Montlosier, Dieuzie, Faydel, de Lachèze, Gourdan, Démeunier, Clermont-
Lodève, Populus, de Boonay, vicomte de Noailles, Le Gouteulx de Canteleu, comte 

de Mirabeau (27 octobre, p. 589 et suiv.) ; adop¬ tion de la première partie de la propositioo du comte de Mirabeau ; — exclusion des faillis, 

banqueroutiers ou débiteurs insolvables (ibid., p. 592) ; — discussion sur la seconde partie de la proposition, tendant àexclnre les enfants des faillis : Mougins de Roquefort, Prieur, de 

Dieuzie, Martineau, Blin, marquis de Mqnspey, Barnave, comte de Mirabeau, Démeunier, Tron-chet, Le Pelletier de Saint-Fargeau (28 octobre, p. 594 et suiv.) ; — adoption avec cette réserve : sauf les enfants dotés avant la faillite (ibid. 

p. 595), — Adoption sans discussion du para¬ graphe portant que ceux qui auront fait cesser les causes d’exclusion rentreront dans leurs 

droits (ibid. p. 596). — L’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer quant à présent sur l’exclusion des interdits et des repris de 

justice (ibid.). — Adoption d’une motion du comte de Mirabeau relative à l’inscription civi¬ 

que (ibid.), — Discussion de l’article concer¬ nant la double condition d’être citoyen actif et de payer une contribution d’au moins dix jour¬ nées de travail : Dupont (de Nemours), comte de Virieu, Target, Bouche, Démeunier (ibid. 

p. 597); — adoption (ibid.). — Voir Constitu¬ tion. 

§ 3. — Décret qui charge le comité établi pour l’organisation de la garde soldée de Saint-Quentin, de remplir provisoirement les fonc¬ tions municipales de cette ville, abandonnées par les titulaires (2 décembre 1789, t. X, p. 354). — Exposé de situation par Target d’un grand nombre de villes du royaume (ibid.y, —, obser¬ vations de Bouche (Ibid.)-, — décret qui pro¬ roge les fonctions municipales en activité jusqu’après la réorganisation des municipali¬ tés (ibid.), § 4. — Incident relatif au jour de la réunion des nouvelles municipalités et aux noms que porteront leurs membres (19 décembre 1789, t, X, p. 675) ; — ajournement delà solution de ces deux questions (ibid.). 
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§ 5. — Propositions de d’Ailly, d'Ambly, Thouret et de ta Galissonnière, concernant la surveillance des postes et des messageries, le compte à rendre par les administrations actuel¬ les, les receveurs et trésoriers, et les inten¬ 

dants et subdélégués (22 décembre 1789). t. X, p. 717); — renvoi au comité de constitution ( ibid . , 

§ O. — Sur la proposition de Bouchette, l’Assemblée décide que l’instruction sur la for¬ mation des municipalités sera envoyée dans la Flandre, imprimée en deux colonnes, le fran¬ 

çais d’un côté et le flamand de l’autre (14 jan¬ vier 1790, t. Xl, p. 182); — elle décide aussi qu’elle sera traduite en allemand, pour être envoyée en Alsace et en Lorraine allemande 

(ibid.) ; — elle décide, de plus, sur la propo¬ 
sition de Duport, que tous ses décrets seront traduits dans tous les idiomes de la France 
(ibid. p. 185). — Voir Constitution , § 2. 

§ 7. — Motion de Ramel-Nogaret tendant 
à rédiger et à envoyer un formulaire de pro¬ cès-verbaux d’élection et de constitution muni¬ 

cipale aux villes, bourgs et villages (20 janvier 1790, t. XI, p. 256); — discussion : Lanjuinais, Lachèze, üailly (ibid.); — question préalable (ibid.). § S. — Proposition d’une addition de huit articles au décret sur l’organisation des muni¬ cipalités (2 février 1790, t. XI, p. 416); —dis¬ cussion (ibid. et p. suiv.). — Voir Consti¬ tution , § 2. § 9. — Rapport par Meunier du Breuil sur une double nomination d’officiers municipaux à Ris (6 février 1790, t. XI, p. 456); — décret portant qu’il sera procédé à une nouvelle no¬ mination (ibid.). § *©. — Rapport par Démeunier sur une demande en nullité de l’élection du maire de 

Saint-Jean-d’Angély (10 février 1790, t. XI, 
p. 540); — discussion : Prieur, Target, Démeu¬ nier, Barnave, Regnaud, comte de Mirabeau, de Beaumetz, de Cazalès, Buzot, Pétion de 

Villeneuve, Regnaud (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’elle fixera incessam¬ ment les règles constitutionnelles pour le ju¬ gement des élections, et que, par provision, le maire de La Rochelle sera chargé, avec deux 

de ses officiers municipaux, de se transporter à Saint-Jean-d’Angély, pour y dresser sur les faits de l’élection un procès-verbal qu’il en¬ verra à l’Assemblée pour être sur ce statué (ibid. p. 541). — Rapport par Rabaud sur des difficultés qui se sont élevées à Saint-Jean-d’Angély, au sujet des élections des officiers municipaux de cette ville (27 mai 1790, t. XV, p. 697 et suiv.) ; — décret annulant cesélections 

(ibid. p. 701). §11. — Projet de décret présenté par l’abbé Gibert, en faveur de la fusion de Noyon et de ses faubourgs dans la même municipa¬ 

lité (11 février 1790, t. XI, p. 543); — adop¬ tion (ibid.). 

§ 1®. — Rapport d’Hébrard sur une récla¬ mation de Cousin de Beauménil, procureur 

du roi à Montdidier, privé de ses droits de citoyen par décision de la municipalité de cette 
ville (11 février 1790, t. XI, p. 556); — discus¬ sion : Guillaume, Hébrard, Charles de Lameth 
(ibid.)\ — cassation de cette décision (ibid.). 

§ 13. — Rapport de Goupilleau tendant à 
la nullité de,l’élection du maire d’Aisnay (20 fé-

Municipalités (Suite). 

vrier 1790, t. XI, p. 663) ; — discussion : Loyne de la Coudraye, Goupilleau (ibid.); — adop¬ tion (ibid.). 

§ 1 41. — Proposition de Target, au nom du comité de Constitution, sur l’appel des juge¬ ments de police rendus par les municipalités (23 mars 1790, t. xil, p. 309) ; — discussion : Buzot, Gossin, Darnaudat, Mougins de Roque¬ fort, de Lachèze, Perdry, Gaultier de Biauzat, Goupil de Préfeln, Perdry (ibid.); — adoption de la proposition amendée (ibid.). § 15. — Rewbell demande qu’il soit sursis à toute procédure relative à la condamnation à la prison et même à la mort, prononcée par la municipalité de Schelestadt contre des per¬ sonnes accusées d’avoir contesté la validité des 

élections des conseillers municipaux de cette ville (17avril 1790, t. XIII, p. 95); — proposition 

de renvoi du comité des rapports, faite par le vicomte de Mirabeau ( ibid .); — décret ordonnant la remise des pièces à ce comilé (ibid.). — Le président demande si l’Assemblée veut entendre 

la municipalité de cette ville mandée à la barre 
(9 juillet 1790, t. XVII, p. 1) ; — discussion : abbé 

Gouttes, Fréteau (ibid.); — renvoi de la dépu¬ tation au garde des sceaux (ibid.) ; — admission des officiers municipaux à la barre (17 juillet, p. 175) ; — explications du maire relatives aux nouvelles élections (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 176). — Voir Troubles , § 97. § IG. — Adoption, sur la proposition de Le Chapelier, d’un projet de décret tendant à la validation de l’él?etion de la municipalité d’Ar-

bois (23 mai 1790, t. XV, p. 264). __ 
§ 17. — Rapport par Gossin tendant à ratta¬ cher le hameau de Lilhette à la ville de Bou¬ 

logne (28 mai 1790, t. XV, p. 701) ; — adoption 
(ibid. et p. suiv.). 

§ 18. — Rapport sur le plan de municipa¬ lité convenable à la ville de Paris, fait, au nom du comité de Constitution, par ûémeunier. — Voir Commune de Paris, § 1 2. 

§ lO. — Projet de décret présenté par Le Chapelier, au nom du comité ae Constitution, au sujet du serment à prêter par les olficiers 

municipaux pour l’exercice de la police (3 mai 1790, t. XV, p. 368). — Voir Serment. 

§ &O. — Rapport, par Pougeard du Limbert, au nom du comité des rapports, sur des récla¬ mations du sénéchal d’Auray contre la munici¬ palité de cette ville (8 mai 1790, t. XV, p. 443 et suiv.); — projet de décret réintégrant le sénéchal dans tous ses droits et annulant l’élec 

tion des olficiers municipaux (ibid. p. 444); 

— discussion : Dusers, Regnaud, (de Saint-Jean-d’Angély), Loys, Fréteau, vicomte de Mirabeau, Boullé (ibid.); — adoption du projet de décret (ibid.). 

§ 21 . — Projet de décret présenté par Le Chapelier, au nom du comité de Constitution, sur une difficulté relative à la formation de 

la municipalité de Saint-Sulpice-la-Ghapelle, du département de la Nièvre (9 mai jl790, t. XV, 
p. 445); — discussion : de Malide, Le Chapelier (ibid.); — adoption (ibid.). 

§ 22. — Rapport par Gossin sur des diffi¬ cultés relatives à la municipalité de Mauriac en Auvergne (12 mai 1790, t. XV, p. 491); — Armand appuie les conclusions du comité de Constitution tendant à la validation des élec-
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Municipalités (Suite). 

tions contestées (ibid.); — décret confirmatif (ibid.). — Voir ci-dessous, § 3!®. § 23. — Rapport par Chabroud et projet de décret sur la formation d’une nouvelle munici¬ 

palité à Riom (25 juin 1790, t. XVI, p. 454); — 
adoption (ibid.). 

§ 2 4L. — Projet de décret présenté par Bail-

leul au sujet d’une élection illégale des maire et officiers municipaux de la ville de Berton-celles au Perche (28 juin 1790, t. XVI, p. 528); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

§ £5. — Projet de décret présenté par Dé¬ meunier, au nom du comité de Constitution, 

et tendant à réunir en une municipalité provi¬ soire plusieurs localités séparées de Paris par l’enceinte (3 septembre 1790, t. XVIII, p. 514); — Fréteau s’y oppose (ibid. p. 515) ; — ajour¬ nement (ibid.) — Voir Paris. § £G. — Adoption sans discussion d’un projet de décret sur les élections de la muni¬ cipalité de Paris, présenté par Démeunier (6 sep¬ tembre 1790, t. XVIII, p. 621). — Voir Com¬ mune de Paris. 

§ 27. — Projet de décret présenté par Dé¬ meunier relativement à la municipalité de Paris (3 novembre 1790, t. XX, p. 253); — adoption sans discussion (ibid.). — Voir Commune de Paris. 

§ 2 8. — Rapport par l’abbé Latyl sur l’oppo¬ sition de la municipalité de Troyes contre l’au¬ torité du département (20 novembre 1790, t. XX, p. 547) ; — projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — Bouche proposede la mander à la barre (ibid. 

p. 548) ; — l’abbé Latyl demande le vote pur et simple du projet de décret (ibid.); — adoption (ibid.). 

§ 29. — Projet de décret concernant la réunion des municipalités de Marigny-le-Petit et de Saint-Germain à la ville de Compiègne, la formation d’une nouvelle municipalité pour 

Compiègne, Marigny-le-Petit et Saint-Germain et la réunion des lieux de Hitte, Luc, Oueillous 
et Oléac (Pyrénées), avec Luc pour chef-lieu 

(6 janvier 1791, t. xxil, p. 43 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 44). § 30. — Projet de décret sur une sentence de police rendue par la municipalité de Mont¬ morency contre un sieur Gobert (12 janvier 1791 , t. XXII, p. 145); — adoption (ibid.). § 31. — Lachèze demande que le comité de Constitution fasse au plus tôt son rapport sur l’or¬ ganisation des municipalités centrales (t. XXIII, p. 172).= Rapport relatif aux municipalités par cantons par üémeunier (26 mai 1791, t. XXVI, p. 473 et suiv.); — discussion : Rewbell, Mou-gins de Roquefort, abbé Grégoire, Démeu¬ nier, rapporteur, de Toulongeon, Boussion, Rœ derer, Démeunier, rapporteur, Rœderer, Salle, de Follevil Le, Boutteville-Dumetz, Démeunier, 

rapporteur (ibid. p. 476 et suiv.) ; — ajourne-

Municipalités (Suite). 

ment (ibid. p. 477). — Texte du projet de décret (ibid. n. 481 et suiv.). 
§ 3$. — Projet de décret proposé par Ra-baud-Saint-Etienoe sur l’élection de la muni¬ 

cipalité de Mauriac (3 mars 1791, t. XXIII, p. 656); — adoption (ibid.). — Voir ci-dessus, § 22. 

Municipalités (Organisation des). — Voir As-semblées représentatives. — Constitution, § 4 (Discussion sur l’organisation des municipa¬ lités) : 

1° TOME X s (p. 252 et suiv.), (p. 259), (p. 339), (p. 343 et suiv.), (p. 355 et suiv.), 

(p. 358 et suiv.), (p. 413 et suiv.), (p. 453 et suiv.), (p. 563 et suiv.), (p. 575 et suiv.), (p. 675), p. 717) ; 2° TOME XI î (p. 32), (p. 36 et suiv.), (p. 37), (p. 45 et suiv.), (p. 47), (p. 112), (p. 113 et suiv.), (p. 118 et suiv.) ; — texte du décret sur l’organisation des municipalités (p. 191 et suiv.); — texte de l’instruction y relative (p. 195 et suiv.). 

Municipalités. — Voir Commune de Paris. — Délimitation de communes. — Division géné¬ rale du royaume. 

Municipalités centrales. — Voir Municipa¬ lités , § 31 . 

Municipalités par cantons. — Voir Munici¬ palités , § 31. 

Murat (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Sistrières (t. XV, p. 185). 

Murat (De), député du tiers état de la séné¬ chaussée du Maine.Vàv\Q sur une pétition (t. XXVI, p. 625). 

Mur-de-Barrès (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, § 13. 

Mureau (De). — Voir Millet de Mur eau. 
Muret (Ville de). — Voir Impositions locales , §»». 

Murinais (De). — Voir Âubergeon de Murinais (D'). 

Muscard (Arnould), fourrier du régiment de Vivaraù en garnison à Verdun. — Dénoncia¬ tion, par Gillon, de son enlèvement, par ordre du ministre de la guerre, pour cause de ma¬ nifestation d’opinion en faveur de la Révolu¬ tion. — Voir Armée , § 12. 

Musée. — Voir Instruction publique (Opinion de Mirabeau) (t. XXX, p. 525). 

Musique. Députation des auteurs lyriques in¬ troduite à la barre : discours de Lefëhure, ora¬ teur de cette députation (3 février 1791, t. XXII, p. 731 et suiv.) ; — réponse de Mirabeau, pré¬ sident (ibid. p. 732) ; — renvoi de l’adres«e au comité de Constitution (ibid.). — Voir Artistes. — Théâtres. 
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ntoditillaé (De)-. Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Dupouget (t. XIV, p. 114). Nadal de Saintrac, député de la Guadeloupe. Son élection (t. XVII, p. 384). = Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’Assemblée (t. xxvi, p. 122 et suiv.). Hfaîrae, député du tiers état de la sénéchaussée de Bordeaux. Répond à l'appel général (t. VIII, p. 91). Signe le serment au Jeu de Paume (p. 138). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 189), — sur l’approvisionnement de celte colonie (p. 554)* = Parle sur la motion de de Gurt concernant les colonies (t. X, p. 350), — sur les troubles delà Martinique (p. 362), — sur les troubles de Toulon (p. 588). = Parle sur l’importation des farines étrangères dans les colonies (t. XI, p. 2), — sur les troubles de Toulon (p» 30), — sur l’incident relatif à Dubois de Crancé et au ré¬ giment d’Auvergne (p. 60). = Parle sur la ga¬ belle (t. Xll, p. 213), — sur les postes (p. 297). — Fait une proposition sur les cuirs (p. 308). — Parle sur la contribution patriotique (p. 343), — sur la compagnie deslndes (p. 519). = Com¬ munique des pièces relatives aux troubles de Montauban (t. XV, p, 590 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 684 et suiv.). = Parle sur la fédération (t. xvi, p. 151), “ sur le Commerce de l’Inde (p. 548 et suiv.). — - Fait uu rapport sur la garde nationale de Moissac (p. 689). = Parle sur le commerce de l’Inde (t. XVll, p. 97), (p. 98), — sûr une lettre relative à des actes d’insurrection dans les escadres (p. 627) — sur la contribution patriotique (p.662). = Parle sur le code pénal maritime (t. XVI II, p, 103). = Réclame pour Bordeaux le béné¬ fice d’une disposition du décret sur le pouvoir judiciaire (t. XIX, p. 445), — Parle sur les trou¬ bles à Saint-Pierre delaMartinique (p. 580). = Parle sur un projet de décret relatif aux cou¬ leurs nationales (t. XX, p. 16). = Parle sur le droit de timbre (t. XXII, p. 89). — Présente une adresse de l’assemblée générale du commerce de Bordeaux (p. 467 et suiv.). — Parle sur le droits de traites (p. 469 et suiv.), (p. 470), (p. 481), (p. 494), (p. 596). = Parle sur les timbre (t. XXtll, p. 32), — sur le tabac (p. 173). = Parle sur les denrées coloniales (t. XXIV, p. 187). = Parle sur les colonies (t. XXV, p. 737). = Parle sur les colonies (t. XXVi,p. 16), — sur les moyens de rémédier à la rareté du numéraire (p. 222), (p. 246),— sur les colonies 

Nairae, député (Suite). 

(p. 265), — sur le droit dê timbre (p. 309 et suiv.). — Parle sur l’expédition des passeports (t. xxvn, p. 563), — sur l’invasion des Espa¬ gnols (p, 686), (p, 687). 

Nairac, député extraordinaire du commerce de La Rochelle. Son mémoire tendant à faire choi¬ 
sir cette ville pour chef-lieu du département (t. XI, p. 465 et suiv.). 

Nancy (Affaire de). Annonce d’une insurrection militaire dans 
cette Ville (16 août 1790, t. XVill, p. 90); — Régnier et Prugnon demandent la convocation 

immédiate des trois comités des rapports, mili¬ taire et des recherches (ïbid.)\ — adoption (ibid.)\ —rapport par Emmery (ibid. p. 92 et süiv.) ; — - décret (ibid. p. 93) ; — lettre de La Tour-du-Pin, ministre de la guerre, sur l’arres¬ tation à Paris de dix-huit soldats compromis dans l’insurrection (18 août, p. 138) ; — renvoi aux comités réunis des rapports et des recher¬ ches (ibid.) ; témoignage de satisfaction adressé à la municipalité de Nancv, sur la pro¬ position de Prugnon (21 août, p. 197) ; — cette municipalité annonce la soumission dés soldats (25 août, p. 257) ; — déclaration signée de ces derniers (25 août, p. 267), — de Broglie, en demande i’impreâsion (ibid.); — discussions de Murinais, de Menou, de Noailles, de Mürioais, de Broglie, de Noailles (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 268) ; — réponse des officiers au mémoire des Soldats (p. 282 et suiv.) ; — le ministre ds la guerre (La Toür-du-Pin) annonce le rétablissement de l’ordre dans 

les garnisons de Nancy et de Metz (26 août, p. 293) ; — sur là demande de Régnier, un té¬ moignage de satisfaction sera envoyé à la garde nationale (ibid.). — Mirabeau aîné, appuyé par Fréteau, demande si on à reçu une lettre du ministre de la guerre confirmant d’importantes nouvelles reçues au sujet des garnisons de Metz et de Nancy (29 août, p. 409); — communica¬ tion de la lettre (ibid. et p. suiv.); — l’Assem¬ blée passe à l’ordre du jour, sur l’invitation du l’abbé Gouttes (ibid. p. 410); — lettre du mi¬ nistre de la guerre accompagnée de la copie d’une lettre de Bouille, commandant à Metz (31 août, p. 429) ; — Alexandre de Lameth de¬ mande le renvoi de cette dernière lettre aux 

trois comités réunis (ibid.) ; — Prugnon com¬ munique une lettre des oficiers municipaux de 
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Nancy (Affaire de) (Suite). 

Nancy (ibid. et p. suiv.); — discussion : plu¬ sieurs membres, deCustine, Cottin, Robespierre, Emmery, Gottio, de La Rochefoucauld, Salles, Régnier, Mirabeau aîné, André et Henry, dépu¬ tés delà garde nationale de Nancy, Duques-noy, Prugnon, abbé Goster, abbé Colaud de la Salcette, abbé Goster, Duquesnoy, de Lafayette, Gaultier de Biauzat, abbé Gouttes, de Tracy, Ro¬ bespierre, Baruave, Emmery, d’Estourmel, de Noailles, de Sérent (ibid. p. 430 et suiv.) ; adoption d’une motion de Barnave tendant à l’envoi d’une proclamation portée par deux commissaires (ibid. p. 434); — lecture par Barnave de la proclamation rédigée par le co¬ mité militaire (ibid. p. 437); — discussion: Du Châtelet, Dupont (de Nemours), Malouet, d’Ambly, de Fulleville, Rcederer, Barnave, Ma¬ louet, de Toulongeon, Emmery (ibid. et p. suiv.); — lettre du ministre de la guerre, suivie d’un extrait de la proclamation de Bouillé (1er sep¬ tembre, p. 470); — un aide-major de la garde nationale parisienne, témoin des faits de l’in¬ surrection est entendu, à la demande d’André (ibid. et p. suiv.) ; — proclamation présentée par Barnave au nom du comité militaire (ibid. p. 471 et suiv.); — discus ion : Montlosier, Malouet, abbé Goutte(iMd. p. 472) ; — adoption (ibid) ; — lettre du roi à l’Assemblée nationale (2 septem¬ bre, p. 494); — lettre du ministre de laguerre (ib¬ id. )\ — piècesremises par Duquesnoy: réquisitoire du directoire et de la municipaliié de Nancy et proclamation de la municipalité (ibid.); — dis¬ cussion : Régnault, Lafayeite, Le Chapelier (ibid.); — ordre du jour (ibid.); — communi¬ cation par le ministre de la guerre d’une lettre de Bouillé (3 septembre, p. 524 et suiv.) ; — lettre des membres du directoire du départe¬ ment de la Meurthe (ibid. p. 523 et suiv.); — discussion : Prugnon, de Beauharnais, de Pras-lin jeune, de La Rochefoucauld-Liancourt, Alexandre de Lameth, Régnier, de Menou, Rœderer, Mirabeau aîné (ibid. p. 528 et suiv.) ; adoption d’un projet de décret de ce dernier contenant des remerciements pour le directoire, la garde nationale et Desilles, mettant à la char¬ ge de la nation le sort des femmes et des en¬ fants des gardes nationaux qui ont péri, et et prescrivant les mesures nécessaires à la conservation de la tranquillité et une informa¬ tion exacte des faits pour la punition des cou¬ pables, de quelque garde et état qu’ils puissent être (ibid. p. 530) ; — adoption de l’addition du mot rang après grade , demandée, par Bouche et appuyée par d’André (4 septembre* p. 557). — Communication par Prugnon d’un extrait des délibérations du conseil général de la Commune de Nancy, tendant à la répression immédiate des attentats commis (5 septembre, p» 588) ; — discussion : Prugnon, Duport, Démeunier (ibid.); — ajournement (ibid.). — Une députation de la garde nationale de Versailles présente un plan de monument à élever à l’une des portes de Nancy, en l’honneur des citoyens morts pour la patrie (9 septembre, p. 688 et suiv.) ; — ré-onse du président (ibid. p. 669). — Lettre de ouillé et du régiment de Metz, artillerie, pro¬ testant de leur fidélité à la nation, à la loi et au roi (11 septembre, p. 695 et suiv,), Adresse de la garde nationale de Saint-Lô et du régiment d’Angoulême* en garnison dans la première ville, demandant que l’on érige, à la mémoire de ceux qui ont péri à Nancy, un monUiûént 

Nancy (Affaire de) (Suite)* 

portant cette inscription ; Ils moururent pour le rétablissement ae la discipline militaire (4 septembre, p. 754). Une députation de la municipalité et de la garde nationale de Paris demande par l’organe du maire (Bailly) que l’Assemblée nationale assiste, par une députation, au service devant 

être célébré le 20 septembre au champ de la Fédération, en l’honneur des citoyens morts le 31 août à Nancy (16 septembre 1790, t. XIX, 

p. 21) ; — réponse de Bureaux de Puzy, prési¬ dent (ibid.) ; — nomination par ce dernier des membres composant la députation (ibid,); — l’abbé Gouttes rend compte de la cérémonie (20 septembre, p. 91) ; — rapport fait à ce sujet par Heurtault-Lamerville, au nom de la dépu¬ tation (21 septembre, p. 108); — insertion au procès-verbal (ibid.). — Lettre de Desilles nère, au nom de son fils, empêché par le mal (ô oc¬ tobre, p. 425). — Rapport de Duveyrier et Cahier, commissaires pour l’exécution des décrets relatifs aux troubles de Nancy (14 oc¬ tobre, p. 616 et suiv.). — Renvoi d’une lettre d’un des commissaires et d’une adresse de la 

garde nationale d’Hesdin, aux trois comi¬ tés militaires, des rapports et des recherches (17 octobre, p. 673). — Députation de la garde nationale de Lorient offrant une somme de 2,000 francs pour les victimes de l’af¬ 

faire de Nancy (19 octobre, p. 718); — ré¬ ponse du président Merlin (ibid.) ; — renvoi, 

sur la demande de Prugnon, des 2,000 francs au directoire du département de la Moselle, qui sera chargé d’en faire l’application (ibid.) — Tuaut annonce la mort de Desilles et demande 

que l’Assemblée adresse à son père un témoi¬ 

gnage de Ses regrets (22 octobre, p. 763); — accordé (ibid.). — Noailles annonce l’impression des procès-verbaux rédigés par les commissai¬ res envoyés à Nancy pour y recueillir tous les renseignements sur l’affaire de cette ville (23 oc¬ tobre, p. 769). Rapport par Brûlart, au nom des comités réunis, militaire, des rapports et des recher¬ ches, sur l’affaire de Nancy (6 décembre 1790, t. XXI, p. 271 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 298); — discussion : Du Châtelet, abbé Gré¬ goire, de Noailles, de Gazalès, Babey, de Gaza-lès, Barnave, d’Aiguillon, de Gazalès, Alexandre de Lameth, de Clermont-Tonnerre, de Gazalès, 

Prugnon, de Grillon jeune, de Noailles, d’Es¬ tourmel, Emmery, de Noailles, Barnave, de VI-rieu, Emmery, de Menou, Emmery, Lavie, Rte-derer, Babey, Régnier, Barnave, Duquesnoy-, Barnave* abbé Grégoire* de Menou (7 décem-. bre, p» 308 et suiv.); — adoption du projet de décret modifié (ibid. p. 319); — remerciements votés aux commissaires du roi et à plusieurs de Paris et de Nancy (ibid.). — Motion de d’Ha-rambure concernant le régiment de Mestre-de-

camp licencié (ibid. p. 320). Une députation de la garde nâtiohale de Paris, du bataillon de la section dé Mont¬ martre, demande à présenter à l’Assem¬ blée le buste de Desilles et à entrer dans 

l’Assemblée avec l’appareil militaire (29 jan¬ vier 1791, t. XXII* p. 564); -— elle est introduite 
(ibid.); discours de Gouy d’Arsy (ibid, et 

p. suiv.) ; — réponse de Grégoire, président (ibid. p» 665); — l’Assemblée vote àl’unanimité Une Couronne civique à Desilles et décrète que son buste sera déposé aux archives (ibid.) > — 



— 544 NAY NAT 

Nancy (Affaire de), (Suite). 

Camus demande que le peintre Le Barbier, qui a fait une esquisse d’un tableau représentant le trait héroïq e de Desilles, soit chargé de l’exé¬ cuter en grand, aux frais de la naiion, pour faire le pendant de celui de David sur le ser¬ ment du Jeu de Paume (ïbid.) ; — adoption ( ibid .); — renvoi au comité de Constitution, à la de¬ mande de Bouche et de Camus, pour l’indem¬ nité à donner au peintre (30janvier, p. 581). Projet de décret présenté car Gauitier-Biauzat tendant à accorder des pensions aux patriotes blessés dans l’affaire de Nancy (4 juin 1791, (t. XXVI, p. 752 et suiv.); — discussion : arti¬ cle 1er : Emmery (ibid. p. 753) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 2 -.Emmery, Berthereau, Gombert,Coroller duMoustoir, abbé Maury, un membre, Gauitier-Biauzat, rappor¬ teur, Le Bois-Desguays, un membre, Darnaudat (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 754); — adoption sans discussion des articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 (ibid.). 

Nancy (Ville de). — Voir Biens nationaux , 

§ 2 TL. — Biens nationaux (Ventes de) (l. XXIV, p. 292). — Corps administratifs et tribunaux de district. — Juges de paix , § O. — Tribunaux de commerce, § 16. — Tribunaux civils, tri¬ bunaux criminels et corps administratifs , § -Il . 

Nantes (Ville de). — Voir Assemblées électorales. — Députations, § 58. — Emprunts d'intérêt local , § 3G. — Impositions locales , § 2&. — Juges de paix, § 4. — Parlements, §5. — Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), §§13 et 50. — Trou¬ bles, § 08. 

Nanthou (De). — Voir Muguet de Nanthou. 
Nantuckois. 

§ 1er. — Projet de décret présenté par Lam¬ 
bert de Frondeville sur une somme de 50,750 li¬ vres due aux Nantuckois venus s’établir à Dun¬ 
kerque pour la pêche de la baleine et du ca¬ 

chalot (16 septembre 1790, t. XIX, p. 22); — adoption (ibid. § O . — Projet de décret présenté par Bégouen, concernant les Nantuckois établis en France 

(9 juillet 1791. t XXVIll, p. 54); — discussion : Lavie, Bégouen, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; 
— adoption (ibid. p. 55). — Voir Pêche de la baleine. 

Naples (Royaume de). — Voir Nationaux fran¬ çais. 

Narbonne (Ville de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § ÎO. — Tribunaux de commerce, § *G. 

Nassan (Régiment de). Palasne de Champeaux demande que le comité des recheches puisse re¬ mettre à un officier muni d’une procuration, 

des valeurs appartenant à ce régiment qui ont été déposées entre ses mains (11 février 1790, t. XI, p. 543); — adoption (ibid.). 

Nationaux français. Motion de Bouche, à propos d’une plainte de mauvais traitements reçus par des Français chassés du royaume de Naples, tendant à faire prêter le serment civi¬ que à tous les agents du pouvoir exécutif employés hors du royaume et à faire exami¬ ner la susdite plainte (26 octobre 1790, t. XX, 

p. 14 et suiv.) ; — Prieur demande le renvoi 

Nationaux français (Suite). 

aux comités diplomatique et de Constitution (ibid. p. 45) ; — un autre membre demande le 

renvoi au comité des rapports (ibid.) ; — pro¬ jet de décret présenté par d’André (ibid.) ; — débat : un membre, abbé Gouttes, de Foucault (ibid.); — renvoi du projet de décret au co¬ 

mité de Constitution (ibid.); — décret (17 no¬ vembre, p. 483). — Voir Serment, § 15. 

Naturalisation. Lettre du comte Joseph Gorany, Milanais, par laquelle il demande à être natu-

lisé Français (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 356); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

Nau de Bellisle, député des communes de la 

sénéchaussée de Castelmoron-d' Albret. Répond à l’appel général (t. vin, p. 99). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 138). 

Naurissart, député du tiers état de la séné¬ chaussée du Haut-Limousin. Répond à l’appel général (t. vill, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Donne des rensei¬ gnements sur la situation de l’emprunt, au 19 septembre 1789 (t. IX, p. 45). = Demande que les lingots saisis par le district des Corde¬ liers soient rendus (t. xi, p. 57). — Fait un rapport sur la fabrication de la monnaie de billon (p. 225 et suiv.). — ■ Donne sa démission 

de fournisseur des vivres de l’armée (p. 351). 

= Parle sur l’incompatibilité des fonctions de député avec toutes fonctions dans les assem¬ blées administratives (t. XII, p. 141), — sur la gabelle (p. 177). = Présente, au nom du co¬ mité des finances, un projet de décret relatif à un versement de la caisse d’escompte (t. XVI, p. 276); — le défend (p. 365). = Fait un rap¬ 

port sur la contribution patriotique (p. 660 et suiv.). = Rapporteur du projet de décret sur la fabrication de la monnaie de billon, de¬ 

mande que l’on ajourne la discussion jusqu’à ce qu’un travail d’ensemble ait été soumis à l’Assemblée (t. XVin, p. 405) ; — prend part à un incident relatif à la ductilité de la matière 

des cloches (ibid.) ; — résume son rapport et 
présente un projet de décret (p. 406). — Parle sur l’affaire de Mirabeau jeune (p. 513). = Pré-sente des projets de décrets pour la ville de 

Limoges, incendiée en partie (t. xix, p. 23), — sur la fabrication des assignats (p. 647). = Présente des projets de décrets sur la con¬ 

tribution patriotique (t. XX, p. 21 et suiv.), — sur l’incendie de Limoges (p. 38). = Donne sa démission (l. XXIV, p. 195). 

Navarre (Rôle des Impositions de la). — Voir Impôts, § 2 1 . 

Navarre (Parlement de). — Parlements, § 9. 

Navigation intérieure. § 1er. — D’Elbhecq parle sur le monopole du charbon des mines du Hainaut attribué aux 

bateliers de Condé(9août 1790, t. XVII, p. 663); — renvoi au comité d’agriculture et de com¬ 

merce (ibid.). — Voir § 2. § 2. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Merlin au sujet des droits de navi-

gation exclusive accordés aux bélaudriers de unkerque et aux bateliers de Gondé (21 août 1790, t. XVlll, p. 197). 

§ 3. — Rapport et projet de décret, présen¬ tés par Meyer, sur la construction des digues nécessaires à la navigation des bouches du Rhône (7 mars 1791, t. XXV, p. 657);— discus-
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sion : Gaultier-Biauzat, abbé Maury, Bouche, d’André, Gaultier-Biauzat ( ibid . et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 658). = Projet de décret, présenté par Meyer, relatif à l’amélioration de la navigation des bouches du Rhône (27 mai 1791, t. XXVI, p. 492 et suiv.); — discussion : d’André (ibid. p. 493); — adoption avec amen¬ dement (ibid.). § 4. — Rapport par Millet de Mureau sur la navigation des rivières de Juine, d’Essonnes et du Remard, et sur le canal qui doit les joindre à la Loire près d’Orléans (18 août 1791, t. XXIX, p. 504 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 509 et suiv.) ; — discussion : Camus, Des-

patys de Gourteilles (ibid. p. 511); — texte de projet de décret amendé (ibid. p. 511 et suiv.); — adoption (ibid. p. 513); — tarif des droits à percevoir sur le canal (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 514); — observations de Poncin (ibid. p. 544 et suiv.) ; — supplément à l’opinion de Poncin (23 août, p. 665 et suiv.). = Adoption d’un projet de décret, présenté par Leleu de La Ville-aux-Bois, portant qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la pétition du sieur Romainville sur la navigation des rivières de Juine, d’E-=sonnes et du Remard et que le dé¬ cret du 18 août 1791 y relatif sera exécuté dans ses différentes dispositions (13 septembre 1791, t. XXX, p. 609). 

Navigation française. Rapport et projet de dé¬ cret sur la navigation française, suivis d’un pro¬ jet de décret sur le jaugeage des navires, pré¬ sentés par Delattre (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 203 et suiv.); — projet de décret sur la na¬ vigation (ibid. p. 214); — projet de décret sur le jaugeage des navires (ibid. et p. suiv.). 

Navigation. — Voir Encouragements. — Pêche de la baleine. — Police de la navigation. 
Navires nationaux. — Voir Marine, § 30. 
Nébouzan (Etats du). — Voir Impôts , § 2t. 

Necker, directeur général des finances. Son dis¬ cours à l’ouverture des Etats généraux (t. vin, p. 5 et suiv.). — Propose différents moyens pour parvenir à la vérification des pouvoirs (p. 67 et suiv.). — Sa lettre à l’Assemblée na¬ 

tionale pour la remercier des marques d’esti¬ me qu’il en a reçues (p. 151 et suiv.). — Son mémoire sur l’état dessubsistances du royaume 

(p. 191 et suiv.). — Son renvoi annoncé à l’As¬ semblée nationale (p. 223). — Lettres du roi et de l’Assemblée pour lui annoncer son rappel (p.245). — Sa réponse (p. 278). — Se présente à la barre de l’Assemblée pour lui offrir l’hom¬ 

mage de son respect et de sa reconnaissance (p. 305). — Son discours à l’hôtel de ville, à propos de l’arrestation du baron de Bézenvai (p. 308 et suiv.). — Expose devant l’Assemblée nationale la situation financière du pays et dé¬ montre la nécessité d’un emprunt de trente millions (p. 361 et suiv.) ; — écrit au sujet de cet emprunt au président (p. 473). — Son mé¬ moire concernant un emprunt de quatre-vingts millions et l’impôt sur le sel (p. 493 et suiv.). — Ecrit au président de l’Assemblée en lui présentant un rapport fait en conseil du roi sur la sanction royale (p. 609) ; — texte de ce document (p. 612 “et suiv.). = Son rapport sur l’état annuel des finances (t. IX, p. 139 et suiv.). — Ecrit au président pour demander à être entendu (p. 226). — Présente un projet de 
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décret (p. 228 et suiv.). — Fait un don patrio¬ tique de 100,000 francs (p. 231). = Présente un mémoire ayant pour objet la conversion de la caisse d’escompte en une banque nationale (t. X, p. 56 et suiv.). — Mande à l’Assemblée 

les mesures prises par le marquis de Bouillé, commandant à Metz, pour empêcher l’exporta¬ tion des grains (p. 270). — Envoie un mémoire précédé d’une lettre (p. 627 et suiv.). — Adresse une offre de 900,000 livres faite par des Géne-vois (p. 656). — Ecrit au président pour lui faire part des dispositions prises par le mar¬ quis de Bouillé au sujet de l’exportation des grains (p. 717). = Ecrit au président au sujet de l’avis favorable qu’il a donné à une délibé¬ 

ration des actionnaires de la caisse d’escompte (t. XI, p. 63). = Annonce, par lettre, l’envoi d’un mémoire essentiellement relatif à la situa¬ 

tion actuelle des finances (t. XII, p. 31) ; — 

lecture de ce mémoire par un secrétaire (p. 46 et suiv.). — Son mémoire tendant à l’établis¬ sement d’un bureau de trésorerie (p. 150 et suiv.). — Ses observations sur le rapport du marquis de Montesquiou-Fézenzac, concernant son mémoire sur la siluation actuelle des fi¬ 

nances (p. 474 et suiv.). — Ecrit pour faire modifier les expressions d’un vote sur la lote¬ 

rie (p. 542), — pour une demande de crédit pour le service des mois d’avril et de mai (p. 631). = Communique une proclamation du roi en faveur dudécretsur les assignats (t. XIII, p. 153). = Ecrit à l’Assemblée pour lui rendre compte des mesures prises par le roi au sujet des troubles de Dieppe (t. XV, p. 368 et suiv.). — Lit un mémoire sur les finances (p. 712 et suiv.). = Ecrit au président de l’Assemblée nationale pour demander une interprétation de l’article 3 du décret sur la mendicité (t. xvi, p. 173 et suiv.), — pour solliciter un décret sur la distinction à faire, au point de vue des receveurs et collecteurs d’impôts, entre le nu¬ méraire effectif et les billets-assignats (p. 203 et suiv.), — pour faire autoriser la caisse d’es¬ compte à verser pour 30 millions de billets au Trésor royal (p. 274 et suiv.). — Son opinion concernant l’abolition des titres de noblesse 

(p. 387). — Dénonciation contre lui par Col¬ 

mar (p. 751) ; — débat : Lanjuinais, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) ; — Dupont (de Ne¬ mours), Lucas, d’André (ibid.) ; — renvoi au comité des finances (ibid.). = Est invité à re¬ mettre dans le jour au comité des finances 

l’état des reprises du Trésor royal (t. XVII, p. 67) ; — sa réponse (p. 87). — Sa lettre sur la franchise des ports de lettres pour les corps administratifs (p. 184). — Adresse le compte général des recettes et des dépenses de l’Etat depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 30 avril 1790 (p. 230) ; — texte de ce mémoire (p. 249 et suiv.). — Autres mémoires sur l’état des fi¬ nances considéré au point de vue des décrets rendus (p. 343 et suiv.), — sur les prétendus 

payements faits au comte d’Artois (p. 487 et suiv.). = Ses mémoires sur les pensions 

(t. xvm, p. 120 et suiv.), — sur la dette publi¬ que (p. 366 et suiv.). — Sa lettre de démission (p. 559). — Ecrit pour se plaindre d’avoir été arrêté à Arcis-sur-Aube (p. 694 et suiv.); — discussion : Malouet, Charles de Lameth, Gaul¬ tier de Biauzat, Charles de Lameth, Toulon-geon, Malouet, Charles de Lameth, Jeannet, Camus, de Foucault, Maupassant, Jouye-Des-
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Roches (p. 695) ; — décret pour l’élargissement (ibid.). — Lettre du président (de Jessé), ap¬ prouvée par l’Assemblée, devant servir de passeport à Necker et à sa suite (p. 696). = Envoie à l’Assemblée un dernier mémoire con¬ 

tenant un plan de liquidation de la dette publi¬ que (t. XIX, p. 23). 

Nédonchelle (Baron de), député suppléant de la noblesse du Quesnoy. Remplace le duc de Groy, démissionnaire (t. X, p. 346), (t. XI, p. 287). 

Néelle (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription gouvernement de), § 37. 

Négrepelisse (V ille de) . — Voir Imposi lions locales , § »I. 

IUègres. § 1er. — Réclament une représentation (28 novembre 1789, t. X. p. 329). § 2. — Députation des Antilles et de Saint-Domingue demandant à être admise à la barre (3 mars 1791, t. XXIII, p. 644); — d’André de¬ mande qu’elle présente ses pouvoirs au comité colonial (ibid.) ; — Camus répond que c’est le président qui vérifie les pouvoirs des députa¬ tions (ibid.); — admission subordonnée à celte vérification (ibid.) ; — protestation d’Arthur Dil-

lon contre cette députation (4 mars, p. 665 et 

suiv.) ; — discussion : Pétion, Mirabeau, Buzot, Le Chapelier, le Président (de Noailles), Ci-gongne (ibid. p. 666) ; — renvoi de la pétition des hommes de couleur au comité colonial 

(ibid.) ; — plainte de la Société des Amis des 
noirs contre M. Arthur Dillon (5 mars, p. 681 
et suiv.); — réponse par Moreau de Saint-Méry, en l’absence d’Arihur Dillon (ibid. p. 682); — ordre du jour (ibid. p. 683). — Voir Noirs. 

— Colonies. — Mulâtres. — Saint-Domingue. 

Négrier, lieutenant de vaisseau. Projet de dé¬ cret présenté par de Sillery, autorisant cet offi¬ cier à se pourvoir au tribunal de cassation con¬ tre le jury tenu dans la rade de Port-au-Prince 

relatif à sou affaire (16 août 1791, t. XXIX, p. 477 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 478). 

Neuilly-Saint-Front (Aisne) (Ville de). — Voir 
Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 70. 

Neuville (Mme de), femme de chambre de Ma¬ dame Royale. Projet de décret relatif à sa mise en liberté (t. xxvill, p. 242). — L’ Assemblée 

décrète sa mise en liberté (p. 335). 

Nevers (Ville de). — Rapport par le prince de Broglie sur une difficulté élevée dans la ville de Nevers au sujet du changement de la muni¬ 

cipalité (28 août 1789, t. Vlll, p. 507). — Voir 

Juges de paix , § fl®-. — Malversations , § 1er. — Octrois , § 5. — ' Paroisses (Suppression, ré¬ duction, circonscription et gouvernement de), § £4. — Tribunaux de commerce , § fl fl. 

Nevers (Reconstruction du pout de). — Voir Inondations , § fl O. 

Neuville (de), député du tiers état de la séné¬ 
chaussée de Saint-Brieuc. Répond à l’appel général 
(t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de 

5 Paume fp. 139). = Membre du comité des rap¬ ports (t. XVI, p. 136). = Parle sur les pensions supprimées (t. XVII, p. 351). 

U 6 
Nicodème, député des communes de la ville de 

Valenciennes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 141). 

Nicolaï (de), premier président de la chambre des comptes. Présente à l’assemblée nationale l’hom¬ 

mage des sentiments de sa compagnie (t. Vlll, p. 262 et suiv.). 

Nicolas (Baptiste). — Voir Gratifications , § fler. 

Nièvre (Département de la). — Voir Inonda¬ tions , § 2. — Tribunaux civils , tribunaux cri¬ minels et corps administratifs , § 3. — Troubles , 

Nîmes (District de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 34. 

Nîmes (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXIII, p. 192). — Gardes nationales, § — Juges de paix, § 7. — Tribunaux de com¬ 

merce, § 7. — Troubles , § 70. 

Nioche, député des communes du bailliage de Tou¬ raine. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Niort (Ville de). — Voir Juges de paix, § fl© bis. — Tribunaux de commerce, § fl 7. — Troubles, 
§ y*. 

Nivernais (Canal du). — Voir Canaux, § 8. 
Noailles (de), prince de Poix, député de la no¬ blesse du bailliage d’Amiens et Ham. Demande 

que les gardes françaises arrêtés soient jugés selons les lois militaires (t. Vlll, p. 176). — Appuie l’amendementdeClermont-Tonnerre re¬ latif à la chasse (p. 359). — S’élève contre la pro¬ position de Gaillon relative à l’abolition du droit d’aînesse (p. 399). = Demande qu’il soit fait uu rapport sur des mémoires relatifs à la caisse d’escompte déposés entre les mains du président (t. X, p. 135). — Parle sur une motion de Mira--beau concernant les Corses expatriés (p. 337). = Parle sur l’incident relatif à Dubois deCrancéet 

au régiment d’ Armagnac (t. XI, p. 61), — sur les 

pensions (p. 108), — sur les incompatibilités parlementaires (p. 330), — sur les haras (p. 393). = Parle sur les assignats (t. XV, p. 510). = = Parle sur l’armée (t. XVI, p. 97), — sur le traitementdes ministres et conseil du roi (p. 114), — sur la fédération (p. 137), (p. 140 et suiv.), 

(p. 141), — sur la suppression des titres de noblesse et de la livrée (p. 375), 

Noailles (Vicomte de), député de la noblesse du bailliage de Nemours. Rend compte des troubles de Paris pendant la journée du 14 juillet 1789 (t. Vlll, p. 233). — S’oppose à ce que le résident délivre des passeports (p. 333). — emande que les impôts soient payés par chacun dans la proportion de ses revenus, que toutes les charges publiques soient également sup¬ portées par tous, etc. (p. 344 et suiv.). — Se déclare prêt à voter tout ce qui peut être utile au bien de l’Etat (p. 371). — Amende le projet d’emprunt de 30 millions (p. 376). — Demande que Poil ajourne la formule du serment des troupes (p. 378), —qu’il soit formé un comité mi¬ litaire (p. 433), — que l’on s’occupe avant tout de la réforme des corps judiciaires, de l’orga¬ nisation des municipalités, de l’établissement des assemblées électives des assemblées pro¬ 

vinciales, etc., etc. (p. 492 et suiv.). — Parle sur l’article lor du projet relatif au gouverne-
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ment monarchique (p. 508 et suiv.) = Fait une motion sur la constitution de l’armée (t. IX, p. 36 et suiv.). — Donne sa démission de membre du comité des finances (p. 197). — Fait une moiion sur les demandes de passeports (p. 450). — Parle sur les lettres de surséance (p. 592), — sur la motion de Mirabeau relative aux blés des Etats-Unis et à la présence des ministres dans l’Assemblée (p. 714). = Parle sur le nombre des administrateurs de district 

(t. X, p. 116), — sur les conditions d’éligibilité 

pour les administrations municipales (p. 259), — 6ur le recrutement de l’armée (p. 619). = Parle sur l’organisation des municipalités (t. XI, p. 36), — sur l’incid nt relatif à Dubois de 

Crancé et au régiment d’Auvergne (p. 60), (p. 61). — Secrétaire (p. 227). — Parle sur la formation d’un comité d’impositions, sur la 

proposition d’imposer le luxe et sur celle de l’abbé Golaud de La Salcette concernant les 
revenus des bénéficiers (p. 231), — sur le lo¬ 
gement des gens de guerre (p. 296), — sur les usages concernant les garnisons (p. 318), — 
sur les droits des juifs (p. 364), — sur les haras (p. 393 et suiv,). — Fait un rapport au nom 

du comité militaire (p. 409 et suiv.). ■ — Parle sur l’organisation des municipalités (p. 417), (p. 423). — Ne reconnaît qu’une seule manière de prêter serment (p. 518). — S’oppose à la modification d’un décret sur le district de Fon¬ 

tainebleau (ibid .), — Parle sur les trou Ides des rovinces (p. 536). — Propose une rectification l’article 2 du décret sur la suppression des ordres religieux (p. 600). — Parle sur la cons¬ titution de l’armée (p. 739), (p. 740). = Parle sur les incompatibilités (t. Xli, p. 141), — sur les droits féodaux (p. 172), — sur une commu¬ nication concernant ies-Pays-Bas (p. 206), — sur les biens ecclésiastiques (p. 209), — sur la compagnie des Indes (p. 236), — sur les offi¬ ciers-majors des places frontières (p. 325), — sur la compagnie des Indes (p. 484), (p. 513). = Parle sur les invalides détachés (t. XV, p. 446), — sur les troubles de Nîmes (p. 487), — sur des faitsd’insubordination dans unrégiment(p. 646), — sur le droit de paix et de guerre (p. 659). 

= Présente, au nom du comité militaire, un projet de décret sur la fédération (t. xvi, 

p. 150 et suiv.), — un autre projet de décret du comité de la marine sur le même objet (ibid. p. 151), — un projet de décret concernant le régiment de Royal-la-Marine (p, 214). — De¬ mande l’exécution des décrets 6ur les droits 

de terrage et de champart (p. 233 et suiv.),— une exception, en laveur des ambassadeurs et des étrangers, à la disposition qui prohibe l’usage des livrées et des armoiries (p. 393).— Demande, au nom du comité militaire, l’im¬ pression des Considérations sur l’armée présen¬ 

tées par Emmery (p. 470),— une nouvelle ré¬ daction de l’art. 14 du décret sur les principes constitutionnels de la marine (p. 506 et suiv,). — Présente un projet de décret concernant l’insubordination du régiment de Lorraine 

(p. 507).= Parle sur la distribution des récom¬ 
penses publiques (t. xvn, p. 38), (p. 39),— sur es billets à donner aux fédérés (p. 40), — sur 

l’organisation de l’armée (p. 48). — Fait un rapport sur l’état des troupes (p, 71 et suiv.). — Présente un projet de décret attribuant au 

pouvoir législatif la tixation du nombre d’indi¬ vidus de chaque grade et qui doivent compo-

Noailles (Vicomte de), député (Suite). 
ser les troupes nationales et les troupes de 

ligne (p. 88) ; — le défend (ibid.), (p. 90). — Parle sur une question de reglement (p. 96). — Défend sa motion sur l'armée (p. 191 et suiv.), (p. 193). — Fait un rapport sur le plan de réorganisation de l’armée présenté par le mi¬ nistre de la guerre (p. 264) ; — le défend (ibid.), (p. 26o), (p. 267 et suiv.), (p. 268). — Parle sur la question des relations extérieures (p. 399), — sur le projet de réorganisation de 

l’armée présenté par Alexandre de Lameth (d. 446), (p. 501 et suiv.), (p. 503), —sur une lettre de La Vauguvon (p. 504).— Demande que le roi soit supplié d’envoyer au plus tôt un nou¬ veau plan d’organisation militaire (ibid.). — Parle sur l’insubordination dans l’armée (p. 642), — sur les troubles du Gâtinais (p. 658 et suiv.), — sur l’arrestation d’un officier porteur d’un libelle (p. 718 et suiv.). = Parle sur l’af¬ faire du régiment du Languedoc (t. XVlll, p. 49), (p. 50). — Rapporteur du projet d’organi¬ sation de l’armée, lit le mémoire du ministre de la guerre (p. 119) ; — défend le projet du comité militaire basé sur ce mémoire (p. 120), (p. 142).— Parle sur les insurrections militaires (p. 182), — sur l’affaire de Nancy (p. 267), (p. 268), (p. 434), — sur l’affaire de Mirabeau ‘eune (p, 510). = Communique une délibéra-ion de la municipalité de Courbevoie, au nom du comité militaire (t. XIX, p. 67 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur la solde des régiments suisses (p. 337),— sur l’avancement dans l’armée (p. 394), — sur l’état-major (p. 450), — sur un arrêté du directoire du dépar¬ 

tement de la Gironde (p. 678). — Propose de féliciter un détachement du régiment d'Orléans (p. 718).— Parie sur l’affaire de Brest (p. 733), (p. 734), — sur l’affaire de Nancy (p. 769). = Parle sur la composition du comité militaire (t, XX, p. 22). — Présente un projet de décret concernant les caporaux et tambours suisses (p. 275).= Parle sur l’artillerie (t, XXI, p. 180), —sur l’affaire de Nancy (p. 313), (p, 318),— sur l’affaire du régiment de Royal-Champagne (p. 395 et suiv,).— Fait un rapport sur l'organi¬ sation de la maréchaussée (p. 626 et suiv.). — Parle sur le remplacement des officiers, sous-officiers et soldats des deux régiments (p. 677), — sur l’avancement des gens de mer (p. 737), — sur les travaux de l’Assemblée (p. 750). = Parle 6ur les voitures publiques (t. XXII, p. 46), — sur la gendarmerie nationale (p. 286), — sur les droits de traites (p. 481), — sur l’ar¬ mement des gardes nationales (p. 530), — sur les droits de traites (p. 597). == Parle sur les recrues (t. XXiil, p. 113 et suiv.), (p. 115), — sur le tabac (p. 165 et suiv.), (p. 166), — sur les invalides (p. 209), — sur les n nsionnés (p. 375), — sur une arrestation faite à l’étranger (p. 450). — Président (p. 539). — Saisit l’As¬ semblée d’une question relative à d< s paquets d’écrits antipatriotiques qui lui ont été envoyés (p. 565). — Répond à une députation des ad¬ ministrateurs du dép artement de Paris (p. 589). — Donne des explications sur un vote relatif à une députation d’hommes de couleur (p.666). = Lit des lettres du président de l’Assemblée électorale du département du Bas-Rhin et des administrateurs composant le directoire du même département, sur l’élection d’un évêque (t, XXIV, p. 35). — Parle sur la demande de 

pension ae Latude (p. 53), — sur les corps 
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administratifs (p. 77). — Présente un projet de décret sur la gendarmerie (p. 129). — Parle sur l’avancement des militaires appartenant à l’As¬ semblée (p. 623), — sur l’organisation du mi¬ nistère (p. 700). = Demande qu’il soit rendu compte par le comité diplomatique des négo¬ ciations entre la France et l’Etat de Bâle (t. XXV, p. 2 et suiv.). — Parle sur la profession de courtier et d’agent de change (p. 99 et suiv.), — sur l’organisation de la marine (p. 116), — sur le recrutement dessoldats auxiliaires (p. 132 et suiv.), — sur l’avancement dans l’artillerie (p. 143), — sur l’organisation de la marine (p. 149). — Demande l’impression du discours du roi et de la réponse du Président (p. 201). — Parle sur l’adresse de la principauté de Por-rentruy (p. 206), (p. 209), — sur les fournitu¬ res de l’armée (p. 236), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 391), — sur l’alfaire de Wissembourg (p. 424), — sur le droit des militaires d’assister aux réunions des sociétés 

des amis de la Constitution (p. 450 et suiv.), 
(p. 480 et suiv.), — sur la création de petits 

assignats(p. 600etsuiv.). — Demandela présen¬ tation d’un projet de décret sur l’organisation de la gendarmerie (p. 671). — sur le droit d’affiche (p. 698). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. XXVI, p.251), (p. 252), — sur les places de guerre (p. 292), (p. 393), — sur le traitement de la marine (p. 463), (p. 464), — sur la convocation de la première législa¬ 

ture (p. 512). = Fait une motion sur l’emploi des chevaux des gardes du corps (t.XXVIl, p. 535). — Présente des projets de décret sur les offi¬ 

ciers français qui ont servi une puissance étrangère (p. 587), — sur le licenciement de3 
ardes du corps (p. 588), — sur l’invasion des 
spagnols (p. 687). = Parle sur l’état du royaume (t. XXVlll, p. 100 et suiv.), (p. 321). — 

Présente un projet de décret sur les hôpitaux militaires (p. 599 et suiv.), — un projet de rapport sur les hôpitaux militaires (p. 609 et suiv.), — sur l’organisation des gardes na¬ tionales (p. 728), (p. 730), (p. 731). = Parle sur le remplacement des officiers (t. XXIX, p. 92), (p. 93), — sur la garde nationale parisienne soldée (p. 143), — sur l’organisation des gar¬ des nationales (p. 172), — sur les frais de route dus aux invalides (p. 187 et suiv.). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, 

p. 93), — sur les dépenses de la guerre (p. 129). — Son opinion sur les mesures définitives pri¬ ses contre les ennemis extérieurs et sur les 

dispositions des puissances étrangères à l’égard 
de la France (p. 217 et suiv.), — sur les gar¬ 
des nationales parisiennes à cheval (p. 575), 
(p. 676). — Présente un projet de décret relatif 

au payement de la solde des gardes nationales de Seiue-et-Oise (p. 695). = Parle sur les dé¬ nonciations du sieur Souton (t. XXXI, p. 149), — sur les semestres accordés aux officiers 

(p. 319), — sur la nomination de 20 officiers 
généraux (p. 669). 

Noblesse (Assemblée de la). Président provisoire : comte de Montboissier (6 mai 1789, t. VIII, p. 27) ; — secrétaire : Le Carpentier de Chail-louet (ïbid.). — Motions relatives à la vérifica¬ 

tion des pouvoirs (ibid. et p. suiv.); — le vi¬ comte de Castellane, le duc de Liancourt et le 
marquis deLafayette appuient l’avis d’attribuer cette vérification aux commissaires des trois 

NOB 

Noblesse (Assemblée de la) (Suite). 

ordres (ibid. p. 28) ; — rejet (ibid.); — nomina¬ tions de douze commissaires vérificateurs 

(ibid.); — délibération : ;comte d’Antraigues (11 mai, p. 32 et suiv.). — Dissidents du Dau¬ phiné (ibid. p. 34). — Nomination de commis¬ saires pour se concerter avec les deux autres ordres (12 mai, p. 34). — Nomination d’une commission de douze membres pour assister au 

service de Louis XV (ibid.). — Communication faite par le baron de Batz du refus du comte 
d’Artois d’accepter le mandat de député (14 mai, p. 37); — la Chambre arrête que, n’étant pas 
officiellement avisée, il n’y a pas lieu à déli¬ 

bérer (ibid.);— lettre du comte d’Artois (15 mai, p. 38); — arrêté pris par la Chambre (ibid.); — réponse du prince (ibid.). — Protestation de la noblesse de l’Artois entrant aux Etats contre 

l’élection faite dans les bailliages par toute la 

noblesse de cette province (16 mai, p. 41). — Annulation de l’élection de la ville de Metz (ibid.). — Opposition formée par de Sabran, de Ma-senod et de Sade, députés des seigneurs de fiefs de Provence, à l’admission des députés de la noblesse de cette province (18 mai, p. 41). — Nomination de commissaires chargés de con¬ férer avec les deux autres ordres sur les moyens de conciliation (19 mai, p. 43 et suiv.). — No¬ mination de sept commissaires pour travailler à un projet de règlement de police intérieure (20 mai, p. 14). — Le président (de Montbois¬ sier) est autorisé à demander au roi une nou¬ 

velle convocation pour Metz (22 mai, p. 44). — Proposition de d’Antraigues tendant à annoncer au tiers état la renonciation de la noblesse à 

ses privilèges pécuniaires (22 mai, p. 44);— ar¬ 

rêté qui charge les commissaires de la noblesse d’annoncer à ceux du tiers état qu’elle est ré¬ solue d’arrêter cette renonciation, après que chaque ordre aura pu établir les principes 

constitutionnels sur une base solide (ibid.). — Rapport fait par de Bouthillier et d’Antraigues sur les conférences (26 mai, p. 49); — arrêté 

conservant la vérification séparée des pouvoirs pour la tenue actuelle des Etats généraux et réservant l’avenir (ibid.). — Motion de Bouthil¬ lier tendant à faire déclarer constitutionnels 

la division des ordres et leurs veto respectifs 

(28 mai, p. 52) ; — discussion : comte d’Antrai¬ gues, Gazalès (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 54); — communication d’une lettre du roi recommandant de nouvelles conférences 

(ibid.); — protestation du comte de Grillon en faveur de la réunion des ordres et du vote 
par tête (ibid. p. 55) ; — députation du clergé 

au sujet, de la lettre du roi (ibid.); — dé¬ cision conforme au désir exprimé par ce dernier (ibid.). — Députation envoyée au roi (29 mai, p. 56) ; — réponse du roi (ibid.) ; — Motion de Lally-Tollendal en faveur de la dé¬ libération par ordre (ibid. et p. suiv.); — pro¬ position du baron d’Allarde de communiquer au clergé l’arrêté relatif à la votation par ordre (ibid. p. 58). — Rapport des commis¬ saires conciliateurs (3 juin, p. 64) ; — discus¬ sion sur la question de savoir s’ils pourront 

signer le procès-verbal : Clermont-Tonnerre, d’Eprémesnil (ibid.) ; — adoption de l’affirma¬ 

tive, sous la condition que la qualification de Communes de sera pas donnée au tiers état (ibid.). — Adoption d’une motion du duc du Châtelet relative à la mort du Dauphin (4 juin, p. 66) ; — rapport des commissaires conciliateurs sur 
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Moblesse (Assemblée de la) (Suite). 

la conférence du 3 juin ( ibid .) ; — annulation d’une des deux députations d’Amont (ibid.). — Nomination de quatre commissaires ré¬ 

dacteurs (5 juin, p. 69) ; — rapport par de Bouthillier sur la conférence du 4 juin (ibid.) ; — lecture faite par d’Antraigues de la proposi¬ tion des commissaires du roi (ibid.) ; — adop¬ tion résolue sauf amendements (ibid.). — Arrêté y relatif (6 juin, p. 72 et suiv.); — dé¬ putation du clergé, annonçant l’une l’accepta¬ tion des propositions faites par les commissaires du roi, et l’autre la délibération concernant la cherté des grains (ibid. p. 73) ; — discours du comte de Lally-Tollendal sur le dernier point (ibid.); — nouvelles réclamations de d’Eprémesnil au sujet du mot Communes , appliqué au tiers état (ibid. et p. suiv.)- — Déclaration de la noblesse au sujet de la vérification des pou¬ voirs (ibid. p. 75 et suiv.). — Examen d’élec¬ tions contestées et particulièrement de la députation du Dauphiné (8 juin, p. 78). — Con¬ testation y relative, combattue par Lally-Tol-lendal (9 juin, p. 81); — renvoi aux commis¬ saires-conciliateurs (ibid. p. 83). — Discussion sur le règlement (10 juin, p. 84) ; — fixation de la durée de la présidence à deux mois (ibid.) ; — limitation du nombre des secrétaires à cinq 

(ibid.). — Députation des communes (12 juin, p. 87); — nomination d’un président et d’un vice-président (ibid.) ; — envoi d’une députation chargée d’annoncer aux Communes qu’une nouvelle délibération aura lieu sur l’invitation 

adressée à la noblesse (ibid.) ; — discussion : Lally-Tollendal (13 juin, p. 93 et suiv.); — arrêté confirmatif du principe de la vérifica¬ 

tion des pouvoirs par ordre (ibid. p. 94) ; — envoi d’une députation à cet effet aux deux autres ordres et au roi (15 juin, p. 107); — discours de Lally-Tollendal (ibid.). — Incident 

soulevé à propos delà réception faite à la dépu¬ 
tation par le roi (16 juin, p. 120); — arrêté pris au sujet de la proposition du clergé, re¬ 

latif à la cherté des grains (ïbid.)\ — envoi d’une députation pour le communiquer aux deux ordres (ibid. p. 121). — Distribution de la Chambre en bureaux pour s’occuper de la Constitution du royaume (17 juin, p. 126 et suiv.) ; — réponse du roi à la députation rela¬ tive à la vérification des pouvoirs (ibid. p. 127) ; — adresse au roi à propos de cette réponse (19 juin, p. 133); — protestation de la mino¬ rité contre certains passages (ibid.). — Dépu¬ tation reçue par le roi : discours du duc de Luxembourg, président, et réponse du roi (21 juin, p. 140). — Lecture d’une lettre de la minorité annonçant sa réunion aux communes (24 juin, p. 147 et suiv.); — discours de Lally-Tollendal tendant au même but (ibid. p. 148 et suiv.). — Arrêté relatif à la seconde déclara¬ tion du roi et aux mandats impératifs (25 juin, p. 152). — Lettre du roi au président, duc de Luxembourg, pour engager l’ordre du clergé à se réunir aux deux autres (27 juin, p. 162 et suiv.) ; — décision prise en conformité de cette lettre, malgré une protestation de 45 membres (ibid. p. 163). — Déclaration de la portion de la noblesse dite majorité de la noblesse et qui, après la séance de l’Assemblée nationale, se réunissait dans des comités particuliers (7 juil¬ let, p. 205 et suiv.). — Voir Déclarations de la noblesse. 

Woblesse. — Voir Titres nobiliaires. 

Nogaret. — Voir Ramel-Nogaret. 
Nogent-le-Rotrou (Rôle des impositions de).— Voir Impôts, § 30. 

Noirs. Adresses sur la traite et l’esclavage, pré¬ sentées par la Société des Amis des noirs établie 
à Paris : — Voir Traite des noirs , §§ fl er, 4 et 6. Demandent à jouir de tous les droits de ci¬ 

toyens actifs (t. XXV, p. 375). Discours et projet de loi de Viefville des Es-sarts pour leur affranchissement (21 mai 1791, p. 759 et suiv.) : Voir Colonies , § £0. 

Noirs (Projet de décret et discussion sur leur 
état politique). — Voir Colonies, § &3. — Mulâ¬ tres. — Nègres. — Citoyens actifs (Droits de), § O. 

Nolf, député du clergé du bailliage de Lille. Parle sur un emprunt de la ville de Lille (t. XI, 
p. 180). = Parle sur la dime (t. Xll, p. 750 et suiv.). = Parle sur le traitement du clergé 
actuel (t. XVI, p. 54). 

Noms de famille. Motion du comte de Crécy 

tendant à faire décréter qu’on ne pourra plus porter que son nom de famille, accompagné du nom de baptême, pour se distinguer des parents du même nom (4 mars 1790, t. Xll, p. 14); — Lanjuinais fait observer que la sup¬ pression absolue de la noblesse existe en fait depuis la déclaration des droits et l’abolition 

de toute distinction d’ordres et de tous pri¬ vilèges (ibid.) ; — ajournement de la motion 
(ibid.). • — Voir Titres nobiliaires, § S. 

N<*ms de lieux. Motion de Bouché tendant à 
autoriser les villes, bourgs et paroisses, portant 
des noms de famille imposés par des seigneurs, à reprendre leurs noms anciens (20 juin 1790, t. XVI, p. 389); — adoption (ibid.). 

Nontron (Ville de). — Voir Impositions locales, §§ AS et ®fl. 

Nord (Département du). Lettre des administra¬ teurs de ce département au sujet de la fuite du roi (25 juin 1791, t. XXVII, p. 523). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Notaires. Rapport par Frochot sur la suppres¬ sion des notaires royaux et autres et la créa¬ 
tion de notaires publics (15 [septembre 1791, 
t. XXX, p. 680). Discussion. — Titre Ier : Adop¬ tion de la Ire section (ibid. p. 680); — Section II: Adoption des articles 1 et 2 (ibid. p. 681); — 

article 3 : Gaultier-Biauzat, Frochot (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). Suite de la discussion : Titre Zer : Section II : 

Retrait des articles 4 et 5 (18 septembre 1791, 

t. XXXI, p. 77); — adoption des articles 6 à 19 (ibid.). — Titre II : Adoption sans discussion de l’article 1er (20 septembre, p. 112); — arti¬ cle 2 :un membre (ibid.); — adoption avec amen¬ dement (ibid.); — article3 : un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sansdiscussiondesarticles4àl9(iôid.etp.suiv.). — Titre III : Adoption sans discussion des articles 1 à 6 (ibid. p. 114); — adoption avec amende¬ ment de l’article 7 (ibid); — rejet de l’article 8 (ibid.); — adoption sans discussion des articles 9 et 10 (ibid. et p. suiv.); — articles 10 et 11 : Briois-Beaumetz, Camus, Garat aîné, Mougins ■(ibid. p. 115); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion des articles 12 et 13 (ibid. )\ — adoption de l’échelle du taux de responsabilité pour les notaires de province 
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Notaires (Suite). 

(21 septembre, p. 147 et saiv.). — Titre IV : Adoption de l’article 1er (ibid. p. 148); — adop¬ 
tion avec amendement de l’article 2 (ibid.); — -adoption sans discussion des articles 3 a 12 

(ibid. et p. suiv.);— rejet de l’article 13 (ibid.); — adoption des articles 14 à 17 (22 septembre, p. 198); — adoption sauf rédaction d’un article additionnel proposé par Tronchet (ibid.);-— adop¬ tion de l’article 18 (ibid.) — article 19 : Tron¬ chet (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 199); — adoption des articles 20 et 21 (ibid.). — Titre V : Defermon, Guillaume, Le Chapelier, rapporteur, plusieurs membres (ibid.); — adoption des articles 1 et 2 (ibid.); — arti¬ cles 3 et 4 : un membre (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 200); — - article 5 : plusieurs membres, Guillaume (ibid.); — adop¬ tion sauf rédaction (ibid.); — adoption, sauf rédaction d’un article additionnel présenté par Rewbell (ibid.); — adoption des articles 6 à 12 (27 septembre, p. 420); — renvoi au comité d’une disposition additionnelle tendant à ce 

que les notaires soient obligés de constater qu’ils ont fait leur diligence pour se faire liqui¬ der et pour verser leur fonds de responsabilité (ibid.); — relue des articles directs (29 septem¬ bre, p. 538 et suiv.); — adoption (ibid. p. 545). Opinion, non prononcée, de Gouy-d’Arsy sur le remboursement des charges des 113 notaires de Paris (22 septembre, p. 200). 

notaires. — Voir Pétitions, § 27. 
notaires et huissiers aux greniers à sel. — Voir Gabelle, § 5. 

Hourrice du roi. Lettre de la dame Mallard, nourrice du roi, demandant le règlement de sa pension (21 avril 1791, t. XXV, p. 232); — dis¬ cussion : Bouche, Ruüssillon, Voidel, Camus (ibid.); — renvoi au comité des pensions (ibid.); — rapport par Camus (28 avril, p. 377) ; — discussion: Regnaud (de Saint-Jean-d’Augély) (ibid.); — rejet de la demande (ibid.). 

ÜToussitou, député du tiers état du Béarn. Parle sur la qualification de Roi de Navarre (t. IX, p. 410) ; — pour la conservation du parlement de Pau (p. 665 et suiv.). === Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 496). = Parle sur le traite¬ ment des ministres et conseil du roi (t. XVI, p. 114). 

Novyon (Chevalier de), député suppléant de la noblesse du bailliage de Vermandois. Remplace le comte de Miremont, démissionnaire (t. Xvu, p. 580) ; — prête le serment civique (p. 583). 

üoy elles (Baron de), député de la noblesse du bailliage de Lille. Donne sa démission (t. XI, p. 38). 

îlioyon (Contribuables dé). — Voir Impôts, § 30. 

Noyon (Ville de). — Fusion de cette ville et de ses faubourgs dans la même municipalité. — Voir Municipalités, §11. — Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 

numéraire. 
§ 1er. — Adresse des députés des six corps de Paris concernant l’extreme rareté du nu¬ 

méraire et les précautions pour y remédier (14 janvierl790, t, XI, p. 185); — renvoi aux comités des finances et du commerce du projet 

Numéraire (Suite). 

de décret proposé (ibid.). — Rapport par de Virieu (17 mai 1791, t. XXVI, p. 161 et guiv.); — discussion ; abbé Maury, Belzais-Courménil, de Montesquiou, d’Aubergeon-Murinais (ibid. p. 163 et suiv.); — ■ adoption gans discussion des articles 1 et 2 (ibid. p. 165); adoption 

d’un amendement proposé par Belzuis-Cour-ménil qui devient l’article 3 (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 4 (article 3 du pro¬ jet (ibid.) ; — sur la demande de Virieu, I As¬ semblée décrète que le décret sera présenté dans les 24 heures à la sanction du roi (ibid.); — opinion, non prononcée, de Duval d’Epré-mesnil (p. 188 et suiv.). — Voir ci-dessous § 4L § — Motion de l’abbé Gouttes concernant la circulation du numéraire (22 mars 1790, t. XI l, p. 298) ; — renvoi au comité dés finan¬ ces d’un projet de décret présenté par le même (ibid. p. suiv.). — Voir ci-dessous , §§0 et 7 . § 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Anson, sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (8 octobre 1790, t. XIX, p. 504). § 4. — Motion de Montesquiou relative aux moyens de remédier à la rareté du numéraire (17 mai 1791, t. XXVI, p. 142 et suiv.); — rap¬ 

port et projet de décret présentés par Anson (19 mai, p. 220 et suiv.); — discussion : Rœ¬ derer, Fréteau de Saint-Just, de Folleville, Salle, Nairac, Anson, rapporteur, Duport, Chabroud, Anson, rapporteur, Rœderer, Fréteau de Saint-Just, de Montesquiou, Prieur, de La Rochefou¬ cauld (ibid. p. 221 et suiv.) ; — adoption des articles 1 et 2 et renvoi de l’article 3 au co¬ 

mité des contributions (ibid. p. 223); — rap¬ port par Rœderer sur l’article 3 (20 mai, p. 246) ; — discussion : Nairac, Fréteau de Saint-Just 

(ibid.) adoption avec amendement (ibid.). § 5. — L’Assemblée décrète que toute sortie du royaume des espèces d’or et d’argent est interdite (21 juin 1791, t. XXVII, p. 359). — L’Assemblée décrète que la sortie du royaume des armes, munitions, chevaux et matières et espèces d’or et d’argen t demeure prohibée jusqu’à nouvel ordre (28 juin, p. 564) (art. 6 du projet de décret sur les passeports). § ©. — De Lessart, ministre de l’intérieur, 

demande qu’il soit pris des mesures pour as¬ surer la libre circulation du numéraire (22juin 1791, t. XXVII, p. 413); — adoption d’un projet de décret présenté par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely) (ibid. et p. suiv.). § 7. — Rapport par Armand sur l’envoi par un négociant de Metz à un négociant de Franc¬ fort de 3 barils contenant des piastres (2 juil¬ 

let 1791, t. XXVII, p. 651); — projet de décret (ibid.); — débat : Camus, Fréteau, Rewbell, Rabaua-Saint-Etienne (ibid.); — renvoi aux comités des rapports et des recherches (ibid.); — projet de décret relatif au libre passage des monnaies d’or et d’argent étrangères et à leur sortie du royaume, présenté par Fréteau (3 juil¬ let, p. 687 et suiv.); — discussion : Rewbell, Roussillon, Fréteau, rapporteur, Rewbell (ibid. p. 688); — adoption avec amendement (ibid.). — A ioption du projet de décret concernant la circulation de trois barils de piastres arrêtés à la douane de Forbach (7 juillet 1791, l. XXVin, p. 15). — (Voir ci-dessus séance du 2 juillet). — Voir Arrestations d'argent , etc. — Emigra¬ tions, § 5. «— Monnaies. 
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Numéraire (Rareté' du). — Voir Caisse de 
V extraordinaire. — Numéraire, §§ t, 3 et 4. — Prêts à intérêts. 

Nuremberg (République de). 

§ 1er. — Pétition présentée par Gobel et adressée par cette ville au sujet de livraisons de fourrages faites au ministre de France en 1759, 1760, 1761 et 1762 (8 octobre 1790, t. XIX, p. 510) ; — discussion : Lavie, Alexandre de Lameth, Dupont (de Nemours) ( ibid .) ; — renvoi 

Nuremberg (République de) (Suite). -

aux comités diplomatique et de liquidation (ibid.). § — Pétition de la République de Nurem¬ berg concernant la liquidation (11 août 1791, t. XXIX, p. 335). 

Nyon (Ville de). — Voir Impositions locales, § 14. 
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O 

Obéissance militaire. — Voir Armée, § 2 . Observatoire (Dispositions concernant T). — Voir Dette publique, § H (18°). Octrois. § Ier. — Rapport par Gennetet, au nom du comité des finances, sur les droits d’octrois ou aides relatifs à Valenciennes (25 janvier 1790, t. XI, p. 317); — discussion : Prieur, Merlin, Perdry, un membre, Dubois, Legrand, vicomte de Noailles, du Châtelet (ibid . et p. suiv.). § 2. — Décret portant que tous les octrois, droits d’aides, de gros et autres de cette nature, continueront d’être perçus jusqu’à nouvel ordre, sans exemptions et sans dérogation aux usages concernant les consommations des troupes françaises et étrangères, ainsi que des hôpitaux (ibid. p. 318); — rédaction défini¬ tive présentée par le comité des finances et adoptée par l’Assemblée (28 janvier, p. 355). § 3. — Rapport d’Hébrard sur la demande de la ville de Peyrehorade tendant à été autori¬ sée à percevoir un octroi (16 février 1790, t. XI, p. 618); — l’Assemblée décide, sur la propo¬ sition de Lanjuinais, qu’il n’y a pas lieu à rendre un nouveau décret (ibid.). § 4. — Décret portant que la ville de Dax, ainsi que toutes les villes de France, sont auto¬ risées à percevoir les droits d’octrois, sans avoir besoin de lettres patentes ni d’autres titres (11 avril 1790, t. XII, p. 667). § 5. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Vernier et tendant à autoriser la ville de Nevers à percevoir les octrois anciens et nouveaux (23 mai 1790, t. XV, p. 264 et suiv.). § 6. — Projet de décret présenté par Vernier concernant une dette de 695,000 livres con¬ tractée par la ville! de Sedan (6 juillet 1790, t. XVI, p. 713) ; — décret rétablissant à cet effet les octrois expirés au 31 décembre 1789 (ibid. et p. suiv.). § 7. - Adoption d’un projet de décret con¬ cernant les octrois établis dans la ville d'Or-thez (24 août 1790, t. XVIII, p. 246 et suiv.). § 8. — Projet de décret présenté par La-borde de Méréville, au nom du comité des finances, tendant à rendre à la ville de Ver¬ sailles la perception de ses octrois (18 sep¬ tembre 1790, t. XIX, p. 46) ; — adoption (ibid.). § O. — Adoptiun d’un projet de décret sur 

Octrois (Suite). 

les octrois, présenté par La Rochefoucauld-Lian¬ 
court (30 décembre 1790, t. XXI, p. 711). 

* § 1 0. — Présentation par Dauchy sur des droits à percevoir par la commune de Stras¬ bourg (24 janvier 1791, t. XXII, p. 468 et suiv.); — adoption (ibid. p. 469). § 1 1 . — Rapport par Dupont (de Nemours) sur les taxes vulgairement nommées droits à l’entrée des productions et des consommations 

dans les villes (10 février 1791, t. XXlll, p. 88 et suiv.) ; — discussion sur le projet de décret : 
Aubry-du-Bochet (11 février, p. 123 et suiv.); — Bouche, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), 

de Sinéty, Rey, Boislandry, Dupont (de Ne¬ mours), Chevalier (15 février, p. 192 et suiv.); — Prieur demande la cessation de lajdiscus-
sion (ibid. p. 198); — Rœderer demande et 
l’Assemblée décrète l’ajournement de la ques¬ tion des entrées jusqu’après le rapport sur les patentes (ibid.). 

§ 1®. — Projet de décret concernant les oc¬ trois du département du Pas-de-Calais, présenté 
par Vernier (12 février 1791, t. XXlll, p. 141) ; — discussion : de Folleville, Robespierre, de Fol-

leville, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Croix, Briois-Beaumetz (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. et p. suiv.). 

§ 13. — Projet de décret relatif à la suppres¬ sion des octrois de la Saône présenté par Du¬ port (8 septembre 1791, t. XXX, p. 289 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 290). — Voir Aides. — Droits d’entrée. 

Octrois perçus au profit des villes. — Voir Im¬ 
positions indirectes, § 8. 

Œuvres d'art. — Voir Expositions. 
Offices de premier président à la ci-devant chambre des comptes de Grenoble. — 

Voir Liquidation , § 55. 
Offices (Liquidation d’). — Voir Liquidation. 

Offices de substituts du procureur géné¬ ral du ci-devant parlement de Metz (Remboursement des). — Voir Liquidation, § 06. 

Offices et charges militaires (Rembourse¬ 
ments des). — Voir Liquidation, § 37. 

Offices domaniaux. — Voir Liquidation, § 47. 
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Offices municipaux. — Voir Liquidation, 
§§41 et 71. 

Offices supprimés. — Voir Offices de judica-ture, des parlements, etc., § 4. 

Offices de judicature, des parlements, etc. § 1 er. — Suppression de la vénalité des offices de judicature (4 août 1789, t. VI II, p. 395 et suiv.), (11 août, p. 397 et suiv.). § 2. — Rapport par le chevalier de Bouf-flers, sur une plainte du procureur du roi de Falaise, poursuivi par le parlement de Rouen pour avoir rédigé le cahier dans lequel son Bailliage demandait la suppression de la véna¬ lité des charges de judicature et des parlements (13 août 1789, t. Vlil p. 433) ; — discussion : Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Hébrard, abbé de Montesquiou, Garat jeune, duc de Mortemart, Defermon; — renvoi au garde des sceaux ( ibid .). — Rapport de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) sur l’affaire du procureur du roi de Falaise (22 août, p. 474 et suiv.). — Ce procu¬ reur du roi demande à s’expliquer à la barre (23 août, p. 480); — discussion sur cet objet : De Frondeville, de Gouy-d’Arsy (ibid. et p. suiv.); — admission du procureur du roi (ibid. p. 481); — discussion sur le fond : abbé Maury, comte de Mirabeau, le président comte de Clermont-Tonnerre, Glezen, un membre, de Frondeville, le président comte de Clermont-Tonnerre (ibid.) ; — arrêté confirmatif de celui du 23 juin sur l’inviolabilité des députés et dé¬ clarant qu’aucun citoyen ne peut être inquiété à raison des opinions ou projets par lui pré¬ sentés, etc. (ibid.); — reprise de la discussion • sur l’affaire du procureur du roi de Falaise : Mirabeau (ibid. p. 486); — la procédure in¬ tentée contre ce magistrat est déclarée nulle et attentoire à la liberté nationale (ibid.). § 3. — Milscent, au nom du comité de judi¬ cature, propose un projet d’arrêté portant qu’il ne sera plus expédié ni scellé aucunes provi¬ sions sur résignation, vente ou autre genre 

de vacance des offices de judicature, et qu’il ne sera plus payé aucun droit de mutation, d’annuel ou centième denier pour raison des¬ 

dits offices (16 novembre 1789, t. X. p. 69); — r adoption (ibid.). § 4. — Premier rapport par Gossin, sur le remboursement des offices supprimés par les 

décrets des 4 et 11 août 1789 (2 septembre 1790, 
t. XVIII, p. 494 et suiv.); — second rapport par le même, sur les dettes des compagnies sup¬ 

primées (ibid. p. 105 et suiv.); — projet de dé¬ cret (ibid.) p. 508 et suiv.); — discussion de 

l’article 1er du titre lor : Mougins de Roquefort, Mourot (ibid. p. 509); — adoption de l’article amendé (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 2 à 5 (ibid.); — article 6 : Mougins de Roquefort, Thouret (ibid. p. 510) ; — adop¬ tion sauf une restriction (ibid.); — ajourne¬ ment de l’article 7 (6 septembre, p. 624); — adoption sans discussion de l’article 8 (ibid.); — article 9 : adoption de l’article amendé parFré-teau (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 10 (ibid.); — article additionnel pro¬ posé par Merlin (ibid. et p. suiv.); — autre ar¬ ticle additionnel proposé par Gossin (ibid. p. 625) ; — renvoi aux comités de Cons¬ titution et de judicature (ibid.) ; — adoption des deux articles additionnels (7 septembre, p. 637); — adoption sans discussion des 8 ar¬ ticles du titre II et des 16 articles du titre III 

(ibid.). — Décret relatif aux dispositions de 

Offices de judicature, des parlements, etc. (Suite). 

l’article 3 du titre III des décrets des 2 et 6 sep¬ tembre dernier (6 octobre 1790, t. XIX, p. 472). Rapport par Gossin sur la liquidation des offices supprimés et sur l’indemnité à accor¬ der aux anciens titulaires des offices jusqu’au remboursement de leurs finances (30 octobre 1790, t. XX, p. 131 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 132 et suiv.) ; — adoption sans dis¬ cussion des articles!, 2 et 3 (ibid. p. 133); — adoption de l’article 4 amendé par Chabroud (ibid.) ; — adoption sans discussion des ar¬ ticles 5, 6 et 7 (ibid. et p. suiv.) ; — suppres¬ sion de l’article 8 à la demande de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 134); — adoption sans discussion des articles 9 et 10 devenant les articles 8 et 9 (ibid.); — ar¬ ticle 11 destinés à devenir l’article 10: Mou¬ 

gins, Rœderer (ibid.) ; — adoption (ibid.); — article 12 destiné à devenir l’article 11 : un 
membre, Gossin, Martineau, La Rochefoucauld, 
Dionis (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 12, 13 et 14 (ibid. 

et p. suiv.). Rapport par Gossin sur les précautions à prendre pour la liquidation des offices (28 no¬ 

vembre 1790, t. XXI, p. 110 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 112 et suiv.). — Voir ci-des¬ sous, §§ fO et 11. § 5. — Mémoire adressé aux membres du comité de judicature, par Demante, ci-devant président en l’élection de Rouen, et autres 

(6 septembre 1790, t. XVIII, p. 632 et suiv.). § O. — Rapport par Gossin sur les officiers d’amirauté (6 novembre 1790, t. XX, p. 284 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 285); — discussion: Ricard, Durand de Maillane (ibid. p. 285 et suiv.); — adoption (ibid. p. 286). § 7. — Rapport par Dinocheau sur la sup¬ pression des offices (13 décembre 1790, t. XXI, p. 437 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 443 et suiv.) ; — discussion : Bourdon, Bout-teville-Dumetz, Defermon , Guillaume (ibid. p. 449 et suiv.); — Prugnon, Robespierre, De-landine, Talon, Brillat-Savarin, Chabroud, Thouret, Tronchet, Boutteville-Dumetz, (14 dé¬ cembre, p. 465 et suiv.); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , Dinocheau , Chabroud, 

Regnaud (de Saint-jean-d’Angély), Legrand, Buzot, de Mirabeau, Le Chapelier, Dinocheau, Goupilleau, Chabroud, de Croix, Martineau, Démeunier, d’André, Rewbell, Defermon, Lucas, Chabroud, Le Chanelier (15 décembre, p. 484 et suiv.) ; — l’Assemblée décide la suppres¬ sion de la vénalité et de l’hérédité des offices 

ministériels auprès des tribunaux pour le con¬ tentieux et la nécessité du ministère des offi¬ 
ciers publics pour les citations, significations 

et exécutions (ibid. p. 487) ; — discussion sur la question desavoir s’il y aura des avoués auprès des tribunaux pour l’instruction des procès: Legrand, Prieur, Fréteau, Mougins, Tronchet (16 décembre, p. 510 et suiv.); — projet de décret présenté par ce dernier (ibid. p. 513); — discussion: Prieur, Fréteau, Dé¬ meunier (ibid. p. 513); — ajournement d’un amendement présenté par Fréteau (ibid.); — 

adoption du projet de Tronchet (ibid.); — ques¬ tion posées par Dinocheau au sujet des avoués : Le Chapelier, Goupilleau, Guillaume, Legrand, Prieur, Chabroud, Regnaud (de Saint-Jean-

d’Angély), Martineau, Prugnon, Legrand, Bous-



ÔFF 

Offices de judicature, des parlements, etc. (Suite). 

Bior>, Buzot, plusieurs députés d’Alsace , Legrand, Goupilleau, Prieur (17 décembre, p. 524 et suiv.); — décret désignant les citoyens admis, dès maintenant, à remplir les fonctions d’avoué et réservant l’avenir ( ibid . p. 527) ; — adoption d’un article proposé par Andrieu et fixant des catégories admises à ces fonctions (18 dé¬ cembre, p. 538); — rejet sur la demande de Moreau d’un amendement (ibid.) ; — Dinocheau propose d’obliger les avoués à faire leur décla¬ ration auprès d’un tribunal et à n’exercer que près de ce tribunal (ibid.); — discussion: Le¬ grand, Régnier, Tronchet (ibid.); — adop¬ tion d’une rédaction présentée par Bar-nave (ibid.). — Lanjuinais propose d’exiger d’eux une caution (ibid.) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rewbell (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi de la question aux comités de Constitution et de judicature (ibid. p. 539) ; — adoption d’un article auto¬ risant les officiers ministériels supprimés à poursuivre leurs recouvrements (ibid.) ; — articles 61, 62 et 63 présentés par Goupilleau : amendements proposés par Le Bois-Desguays et Regnaud (ibid.) ; — renvoi sur la demande de Fréteau, aux comités de Constitution et de judicature (ibid.) ; — adoption de l’article 65 (ibid.) ; — renvoi au comité d’un article addi¬ 

tionnel présenté par Fréteau (ibid.) ; — adoption d’une disposition relative aux huissiers de la 

ville de Paris, présentée par Tronchet (ibid.) ; — * article proposé par Dinocheau concernant l’exercice des fonctions d’huissier dans le reste 

du royaume (ibid.) ; — adoption avec amen¬ 

dement d’Andrieu (ibid.) ; — ajournement à la demande de Boutteville-Dumetz et de Buzot, de deux questions sur le nombre des avoués et les garanties qu’ils devront fournir (ibid.) ; — renvoi au comité d’une proposition de Le Bois-Desguays sur des clercs des ci-devant procu¬ reurs au Châtelet aux fonctions d’avoué (ibid.). § 8. — Rapport par Tel lier sur la liquidation des offices (18 décembre 1790, t. XXI, p. 540 et 

suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 547 et suiv.) ; — discussion : Tellier, Mougins, Guil¬ laume (20 décembre, p. 602 et suiv.). — Décret suspensif concernant les créanciers des 

officiers ministériels (21 décembre, p. 607) ; — reprise de la discussion : Tellier, Bouche, Delandine, de Saint-Martin (ibid. p. 623) ; — • question préalable sur les motions faites (ibid.) ; — adoption des articles 1 à 15 (ibid.e t p.suiv.); — discussion sur l’article 23 : Guillaume, Desmazière, Moreau, La Poule (24 décembre, p. 660) ; — adoption des articles 16 à 32 (ibid. 

Ê. 661) ; — article additionnel proposé par uillaume, renvoyé au comité de judicature (ibid. p. 664) ; — motion tendant à la présen¬ 

tation d’un autre article additionnel, renvoyée aux comités de judicature et de liquidation (27 décembre, p. 681). — Voir ci-dessous, §§ tOet «1. § O. — Présentation par Audier-Massillon d’un projet de décret sur les ofüciprs minis¬ tériels non liquidés (31 décembre 1790, t. XXI, p. 712 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 713.) — Voir ci-dessous §§ 22 et £4. § 1 O. — Rapport par Vieillard au nom du comité de judicature, sur la liquidation de divers offices (6 janvier 1791, t. XXll, p. 41 et suiv.) ; — motion présentée par Malouet (ibid. p. 42 et 
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suiv.) ; — discussion : Le Chapelier, Revzhell, d’André, Vieillard, Boutteville-Dumetz (ibid. p. 43):— adoption (ibid.)-— .Voir ci-de?sous §11. § 11.— Rapport sur la liquidation de divers 

offices par Audier-Massillon (lei février 1791, t. XXll, p. 654 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 655 et suiv.) ; — discussion sur l’article 1er: Camus, Âudbr-Massillon, Lanjuinais, Fréteau, 

Tuaut de La Bouverie, d’André, Lanjuinais, Au¬ dier-Massillon, plusieurs membres (ibid. p. 656); — l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à dé¬ libérer sur l’article 1er (ibid.) ; — article 2 deve¬ nant l’article 1er: adoption (ibid.); — article 2 nouveau : adoption (ibid.); — articles 3-8 (an¬ ciens articles 4-9) : adoption (ibid. p. 657) ; — article 9 (ancien article 10) : Brillat-Savarin, Audier-Massillon (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 10 (ancien article 11): adoption (ibid.); — incident relatif aux huissiers-priseurs : Fricaud, Audier-Massillon, Fricaud, Audier-Massillon, Boutteville-Dumetz, Brillat-Savarin, Tronchet, Audier-Massillon, Lanjuinais (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité de liquidation (ibid. p. 658). 

§ 12. — Projet de décret présenté par Vieillard sur les oppositions au remboursement des grandes compagnies supprimées (2 février 1791, t. XXll p. 714); — adoption (ibid.). § 16. — Projet de décret présenté par Gos-sin relativement aux officiers municipaux (5 février 1791, t. XXll, p. 755) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Gossin (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux comités des finances et de judicature (ibid, p. 756). — Voir ci-dessous § IG. 

§ ï 4. — Projet de décret présenté par Vieillard relativement aux oppositions faites par des créanciers sur les titulaires des com¬ pagnies de judicature (10 février 1791, t. XXIII, p. 83) ; — adoption (ibid. p. 84). § 15. — Projet de décret présenté par Vieil¬ lard sur le droit d’enregistrement appliqué aux quittances de liquidation et rembourse¬ ment des offices (10 février 1791, t. XXIll, p. 112 et suiv.). 

§ 16. — Projet de décret présenté par Lofficial sur la situation des officiers munici¬ 

paux supprimés (13 février 1791, t. XXll l, p. 155); — adoption (ibid.). §17. — Projet de décret présenté par Audier-Massillon sur le payement à effectuer après vérification des états des gages d’offices (13 février 1791, t. XXIll, p. 156); — discus¬ sion : de Croix, Audier-Massillon, de Croix 

(ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.). 
§ 1 8. — Projet de décret présenté par Cer-non sur les officiers comptables supprimés 

(17 février 1791, t. XXIll, p. 224) ; — adoption (ibid.). 

§ 16. — Projet de décret présenté par Vieil¬ lard sur la liquidation de plusieurs offices (24 février 1791, t. XXIll, p. 501 et suiv.); — adoption (ibid. p. 503). § £0. — Rapport parWimpfen, au nom du comité militaire, sur le remboursement des charges, offices et emplois militaires (17 mars 1796, t. XXIV, p. 157 et suiv.); — projet de décret (ibid., p. 165 et suiv.); — Pétion et d’André en demandent l’ajournement (ibid. p. 467); •— Alexandre de Lameth, appuyé par d’André, 
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propose le renvoi aux comités militaire et des 
pensions réunis ce qui est décrété ( ibid .). 

§ 31. — Rapport du comité de judicature, présenté par Tellier, sur le classement de déva¬ luation rectifiée des offices de procureurs dans les diverses tribunaux du royaume (19 mars 1791, t. XXIV, p. 204 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 207 etguiv.);— la commission propose la question préalable sur l’exception demandée en faveur des procureurs au parle¬ ment de Paris et appuyée par Martineau (ibid. p. 211); — discussion : Guillaume, Delavigne (26 mars, p. 400 et suiv.) ; — adoption du pro-• jet amendé (ibid. p. 402 et suiv.); — addition proposée par Bertnereau (27 mars, p. 405); — adoption (ibid.). § 33. — Rapport par Jouye-des-Roches ten¬ dant à accorder aux possesseurs d’offices mi¬ nistériels supprimés les intérêts proportionnés au montant de la liquidation (29 mars 1791, t. XXIV, p. 453); — projet de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.). — voir ci-dessous , § 34. 

§ 23. — Présentation par Giraud-Duplessis d’un projet de décret portant qu’aucun des of¬ fices supprimés et liquidés avant les décrets du mois d’août 1789 n’est admissible à une 

liquidation nouvelle (29 mars 1791, t. XXIV); — discussion : plusieurs membres, Lanjuinais, Camus, Cochard, Camus, un membre (ibid. et p. suiv.) ; — adoption du décret amendé (ibid., p. 455); — réunion en un seul décret des deux décrets votés dans cette séance (ibid.). J 34. — Présentation par Vieillard d’un décret portant que le décret qui fait courir les intérêts du remboursement accordé aux offi¬ 

ciers ministériels à compter du leï juillet 1790 n’est applicable qu’à ceux nommés dans les décrets des 21 et 24 décembre 1790(10 avril 1791, t. XXIV, p. 688) ; — adoption (ibid.). — Voir ci-dessus, §§ 8, O et 22. 

Offices de judicature. — Voir Comité de judi¬ cature. — Liquidation , § 30. — Oppositions. 

Offices des receveurs des consignations et des commissaires aux saisies réelles. 

Rapport sur leur suppression présenté par Le Chapelier (19 juillet 1791, t. XXVili, p. 416 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 418); — 

débat préliminaire : Gaultier-Biauzat, Chabroud, Le Chapelier, rapporteur (ibid.) — Discussion 
du projet de décret (6 septembre 1791, t. XXX, p.240), — adoption de l’article 1er (ibid.); — arti¬ 

cle 2 : Chabroud, Gaultier-Biauzat, Le Chapelier, rapporteur, Gaultier-Biauzat, Andrieu, Le Cha¬ pelier, rapporteur, Goupilleau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement des articles 3 à 5 (ibid. et p. suiv.) ; — nouvelle lecture des articles du projet de décret (7 septembre, p. 263 et suiv.) ; — adoption des articles 1 et 2 (ibid. 

p. 264); — adoption avec amendement de l’ar¬ ticle 3 (ibid.); — adoption des articles 4 et 5 (ibid.) ; — adoption avec amendement de l’ar¬ ticle 6 (ibid.) ; — adoption d’une nouvelle ré¬ 

daction des articles 2 et 3 (10 septembre, p. 436). = Texte définitif du projet de décret présenté par Le Chapelier (30 septembre 1791, t* XXXI, p. 683); — adoption (ibid.) = Rapport. par Henry de Longuève sur le remboursement de Ces offices (t. XXXll, p. 42 et suiv.); — pro¬ jet de décret (p. 47 et suiv.)* 

Offices militaires. — Voir Offices de judica¬ ture , § 30. 

Officiers d’amirauté. — Voir Offices de judica¬ ture, § O. 

Officiers de l’armée. 
§ 1er. — Des habitants de Quimperlé se plai¬ 

gnent du mépris des officiers de l’armée pour la Constitution (30 mai 1791, t. XXVI, p. 624); — Bouche demande le renvoi de cette adresse au 

comité militaire (ibid.) ; — débat à ce sujet : 

Ménard de La Groye, de Sérent, Gaultier-Biau¬ zat, Anthoine, de Murat, Anthoine, de Virieu, de Levie, de Folleville, Delavigne, Lavie, d’An¬ dré, Emmery (ibid. p. 624 et suiv.); — adop¬ tion de la motion de Bouche (ibid. p. 626). § 2. — Rapport par Victor de Broglie sur le mode provisoire d’admission au service mi¬ litaire en qualité d’officier (28 septembre 1791, 

t. XXXI, p. 452); — projet de décret (ibid. et . suiv.); — discussion : Prieur, Alexandre e Lameth (ibid. p. 453 et suiv.).; — adoption (ibid. p. 454). — Voir ci-dessous, ’§ 3. § 3. — Projet de décret sur l’institution pu¬ blique militaire et sur le mode d’admission au service militaire en qualité d’officier (28 sep¬ 

tembre 1791, t. XXXI, p. 472 et suiv.). § 4. — Lettre de Duportaii, ministre de la guerre, demandant la nomination de 8 lieu¬ 

tenants généraux et 12 maréchaux de camp; outre le nombre des officiers généraux décrété par l’Assemblée (29 septembre 1791, t. XXXI, . 596) ; — débat : Chabroud (ibid) ; — l’Assem-lée décrète que le roi sera prié de nommer ces officiers généraux (ibid.) ; — Goupilleau de¬ mande que le décret soit rapporté (30 sep¬ tembre, p. 669); — discussion : Pierre De-

delay, Louis de Noailles, Fréteau (ibid. et p. suiv.) ; — le décret est rapporté (ibid. p. 670). § 5. — ■ Projet de décret, présenté par Bu¬ reaux de Puzy, tendant à accorder, aux offi¬ ciers des étals-majors, des indemnités pour les améliorations faites dans les bâtiments, jar¬ dins, etc., dont la jouissance leur avait été concédée à titre d’émoluments (23 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 239); — discussion : Bou¬ che (ibid.)-, — adoption avec amendement (ibid.). § G. — Projet de décret sur l’état des offi¬ ciers généraux employés dans les colonies, Présenté par Bureaux de Puzy (28 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 440 et suiv.); — adoption 

(ibid. p. 441); — adoption d’un article addi¬ tionnel (ibid.). 

Officiers. — Voir Armée. — Droits de citoyen actif. — Serment des officiers et Armée, § 33. 

Officiers (Remplacement des). — Voir Armée, 
§ 135. 

Officiels comptables supprimés. — Voir Officiers de judicature, § 1 8. 

Officiers (Pensions des). — Voir Pensions. § 13. 

Officiers réformés.— Voir Pensions militaires. 
Officiers et soldats de la garde de Paris. 

— Voir Pensions, § 8. 

Officiers suisses (Pensions des). — Voir Pen¬ sions, § O. 

Officiers delà maison du rot. Voir Liqui¬ dation , § 38. 
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Officiers de la marine marchande. — Voir 

Marine , § O. 
Officiers de port. — Voir Marine , § 19. 

Officiers de paix. Rapport par Duport sur la création d'officiers de paix à Paris (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 135); — projet dedécret(i£>id.) ; — Discussion .-Adoption des articles 1 à 3 ( ibid .); — Article 4 : Chabroud (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans dis¬ cussion des articles 5 à 7 (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement de l’article 8 (ibid. p. 136); — adoption d’un article 9 nou¬ veau (ibid.) 

Officiers des justices seigneuriales. — Voir Justices seigneuriales. 

Officiers des tribunaux criminels. Rapport et projet sur leur élection et leur traitement, présentés par Duport (30 mai 1791, t. XXVI, p. 614); — discussion : adoption sans discus¬ sion de l’article 1er (ibid.) ; — article 2 : Duport, rapporteur, Ramel-Nogaret (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 3 : Defer-mon, Martin, Lanjuinais (ibid. et p. suiv.) ; — adoption sans discussion des articles 4 et 5 

(ibid.)-, — article 6 : Loys, Defermon, Duport, rapporteur, Tuaut de La Bouverie, Gaultier-Biauzat, Duport, rapporteur, Defermon (ibid.)) — adoption avec amendement (ibid.) ; — ren¬ voi au comité des contributions d’une motion 

de Tuaut de La Bouverie sur la suppression 

du papier timbré pour les expéditions du tribunal criminel (ibid.)-, — adoption sans dis¬ cussion des articles 7 et 8 (ibid. et p. suiv.) ; — article 9 : Boissy-d’Anglas, Robespierre, Démeu¬ nier (ibid.); — adoption (ibid.); — article 10 : Chabroud (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion de l’arti¬ cle 11 (ibid.); — sur la motion de Bouche, l’As¬ 

semblée renvoie le décret au comité de juris¬ prudence criminelle pour rédaction (31 mai, 

p. 629); — projet de décret rectifié (2 juin, p. 706) ; — adoption sans discussion des arti¬ cles 1 à 9 (ibid.) ; — discussion sur l’article 10 : Mougins de Roquefort, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Loys (ibid. p. 707) ; — adoption avec modification (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 11, 12 et 13 (ibid.). 

Officiers des tribunaux des greniers à sel. 
Vernier demande que le pouvoir exécutif soit chargé de leur payement (11 mai, t. XXV, p. 733); — adoption de cette motion (ibid.). 

Officiers ecclésiastiques. — Voir Traitement. 
Officiers ministériels. — Voir Offices de judi-

cature , §§ O, 22 et £4. 

Officiers municipaux. — Voir Offices de judi-cature , §§ IB et ÎO. 

Officiers seigneuriaux. Projet de décret annu¬ 

lant les dispositions exigeant leur présence pour la validité des actes (31 janvier 1790, t. XXII, p. 590 et suiv.) ; — renvoi, à la demande de Goupil, aux comités féodal et de Constitu¬ tion (ibid.). 

Officiers, sous-officiers et gendarmes na¬ tionaux. — ■ Voir Députations , § 21. 

Oillise (D’), maréchal de camp. Projet de décre1 
relatif à sa mise en accusation (t. XXVIll, p. 242)> — est décrété d’accusations (p. 333). 

Ogé (Abbé), député du clergé du bailliage de Ver-
mandois. Demande que les électeurs des juges du district de Vervins se réunissent à Maries (t. XVIli, p. 637). 

Ogny (D’), intendant des postes. Signale ce qu’il croit un abus du contre-seing de l’Assemblée nationale (t. XI I, p. 339 et suiv.). 

Oise (Département de 1’). — Lettre du directoire et de citoyens de ce département au sujet de la fuite du roi (23 juin 1791, t. XXVll, p. 454), (29 juin, p. 589). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — Biens nationaux (Ventes de) (t. XXIV, p. 52). — Tribunaux civils , tribunaux criminels 

et corps administratifs , § B. 
Oléac (Commune d’). — Voir Municipalités, § &0. 
Oléron (Ile d’). — Voir Tribunaux de commerce, § 13-

Opinions. 
§ 1er. — Sur la proposition du comte de Mi¬ 

rabeau, l’Assemblée déclare infâmes et traîtres 
envers la nation et coupables de crime capital 
toutes personnes qui oseraient poursuivre, re| 
chercher et faire arrêter un député pour raisons 

de propositions, avis, opinions ou discours par lui faits aux états généraux (23 juin 1789, t. Vlll, p. 147); — texte de cet arrêté déclarant l’inviolalibité des députés, pris à la pluralité de 493 voix contre 34 (ibid.). § 2. — Décret par lequel l’Assemblée natio-tionale, persistant dans son arrêté du 23 juin 1789, déclare qu’aucun citoyen ne peut être 

inquiété à raison des opinions ou projets par lui présentés, des abus par lui dénoncés, soit dans les assemblées élémentaires, soit dans son sein (23 août 1789, t. Vlll, p. 481). — Voir In¬ violabilité des députés. — Presse (Liberté de la). 

Opinions religieuses. — Nul ne doit être in¬ quiété pour ses opinions même religieuses, 

pourvu que les manifestations ne troublent pas l’ordre public établi par la loi (Déclaration des droits de l’homme) (23 août 1789, t. Vlll, p. 480). 

Oppositions. Renvoi au comité de judicature d’une motion de Bouche relative aux opposi¬ tions au remboursement des anciens titulaires 

d’offices (19 mai 1791, t. XXVI, p. 236). 

Orange (Ville d’). — Voir Tribunaux civils, tri¬ bunaux criminels et corps administratifs, § 1 ©. — Troubles, § O (2°). 

Oratoire. La congrégation de ce nom demande 

à prêter le serment civique au sein de l’As¬ semblée (9 juillet 1790, t. XVII, p. 1); — dis¬ cussion : Populus, Fréteau (ibid.); — l’Assem¬ blée décide qu’elle la recevra simplement à la 

barre (ibid.) ; — discours de l’orateur de la députation (10 juillet, p. 41 et suiv.); — 
réponse du président (ibid. p. 42) ; — impres¬ sion du discours et de la réponse (ibid.). 

Orbec (Ville de). — Voir Troubles, § 22 bis. 
Orbec (Charge du lieutenant général du bail¬ 

liage d’). — Voir Liquidation , § 75. 
Ordination des prêtres. — Voir Clergé , § O. 

Ordre de la parole. § 1er. — Décret rendu sur la proposition du marquis de Bonnayet portant que nul membre ne pourra demander la parole que dans la séance même où il voudra l’obtenir (18 mars 

1790, t. Xll, p. 213). 
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Ordre de la parole (Suite). 

§ 2. — Débat au sujet de l’ordre de la pa¬ role : Re'wbell, Lanjuinais, Bouche, Treilhard président (23 juillet 1790, t. XVM, p. 299) ; — il est décidé que ce sera le Président qui recevra les noms des orateurs (ibid,.). § 3. — Duport demande, dans la discussion sur la dette publique, qu’on entende un ora¬ teur pour après un orateur contre (27 sep¬ tembre 1790, t. XIX, p. 259) ; — la parole est maintenue à l’abbé de Goulmiers, déclarant qu’il se propose de parler sur, pour et contre (ibid.). — Dans la même discussion, Mirabeau propose qu’on l’entende d’abord, puis l’abbé Maury et Barnave (ibid. p. 263) ; — l’abbé Maury de son côté demande à se tenir près du bu¬ reau, pour faire des objections à Mirabeau, qui y répondrait (ibid.); —l’ Assemblée décide qu’il parlera à son tour (ibid.) ; — Gaultier de Biauzat demande qu’il n’y ait plus que deux colonnes, une pour et l’autre contre, ce qui est adoptéièid.). — Voir Règlement. 

Ordre de Malte. Rapport et projet de décret sur les moyens de faire rentrer dans les mains de l’Etat les biens de cet ordre, ci-devant pos¬ sédées par les Antonins, contre rembourse¬ ment au grand maître de Malte, présentés par Alexandre de Beauharnais (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 341 et suiv.); — débat : Lanjuinais, 

Revrbell (ibid. p. 342) ; — ajournement à la pro¬ chaine législature (ibid.). — Voir Malte (Ordre de). — Ordres de chevalerie, § 1er. 

Ordre du jour. § Ier. — Motion de Bouche tendant à faire décréter que l’ordre de travail pour le lende¬ main sera affiché la veille au matin, avec ins¬ 

cription du nom des rapporteurs à côté des af¬ faires à rapporter (22 juin 1790, t. XVI, p. 418) ; 
— adoption (ibid.). 

§ 2. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Goupil de Préfeln et portant que les affaires à traiter dans les séances du soir sui¬ 

vront l’ordre de leur inscription dans le cahier 
du président et que leur ordre ne pourra être changé que par un décret de l’Assemblée 
(22 juin 1790, t. XVl,p. 418). — V oir Règlement. 

Ordre judiciaire. § l'8r. — Merlin présente un projet de décret 
sur la forme de procéder dans les tribunaux | établis dans les villes où l’ordonnance de 1667 I 

n’a pas été publiée (28 avril 1791, t. XXV, p. 397); — discussion : Delavigne (ibid.); — adoption (ibid.). § 2. — Lettre de Duport, ministre de la jus¬ tice, au sujet des commissaires du roi près les tribunaux (19 mai 1791 , t. XXVI, p. 217 et suiv.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid. p. 218). — Projet de décret, présenté par Le Chapelier, sur le choix des commissaires du roi près les 

tribunaux de district (8 juin 1791, t. XXvil, p. 59) ; — discussion : de Folleville, Le Chape¬ lier, rapporteur, Lanjuinais, Vernier, Moreau, Chabroud, Goupil-Préfeln, Thévenot de Maroise, 

Legrand (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 60). — Voir Pouvoir judiciaire. 

Ordre national. De Menou en demande la créa¬ 
tion (25 juin 1790, t. XVI, p. 464) ; — ordre du 
jour (ibid.). 

Ordre public. — Voir Tranquillité publique. 

Ordres de chevalerie. 
§ 1 or. — Rapport par Camus sur la ques¬ 

tion de savoir si ces ordres peuvent exister en France (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 35 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 36 et suiv.). — Discussion générale : Lanjuinais, Rœderer, de Croix, Anthoine, Anson, Malouet, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Chabroud, Camus, rap¬ porteur, Boissy-d’Anglas, La Poule (ibid. p. 37 et suiv.). — Discussion des articles : adoption de l’article 1er (ibid. p. 41) ; — article 2 : Gi¬ raud-Duplessis, de Montesquiou, Lanjuinais, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 42) ; — adoption de l’ar¬ 

ticle 3 (ibid.); — article 4; Lanjuinais, Ma¬ louet, Martineau, Chabroud, Tronchet, Fré-teau, Merlin, Camus, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 43) ;j — notes de Camus sur les ordres de chevalerie (ibid. p. 44 et suiv.) ; — opinion non prononcée, de M. Malouet, sur l’ordre de Malte (ibid. p. 45 et suiv.) ; — adoption d’une nou¬ velle rédaction de l’article 2 (1er août, p. 81) ; — renvoi de la dernière disposition de l’article ;4 aux comités militaire, diplomatique, ecclé¬ siastique et des pensions réunis (ibid.). § 2. — Motion de Goupil-Préfeln relative à l’interdiction du port des marques distinctives des ordres supprimés (13 septembre, 1791, t. XXX, p. 608); — discussion : Lanjuinais, Gaultier-Biauzat, d’André, Goupil-Préfeln, Lan¬ juinais, d’André (ibid.); — adoption avec amen¬ dement (ibid.). — Voir Ordre de Malte. 

Ordres émanés du pouvoir exécutif (Signa¬ ture des). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). (20 juin 1791, t. XXVII, p. 372 et suiv.). 

Ordres religieux. § 1 er. — Adresse des dominicains de la rue du Bac à l’Assemblée nationale (12 novembre 1789, t. X, p. 2 et suiv.). — Mémoire des domi¬ nicains de la rue Saint-Honoré, de la rue Saint-Jacques et de la rue du Bac (p. 9 et suiv.). — Décret proposé par dom Gerle (12 décembre, p. 526 et suiv.) ; — réponse du président (ibid. 

p. 527); — discussion : quelques membres, Branche, de Bonnal, évêque de Clermont (ibid.) ; 

— renvoi au comité ecclésiastique (ibid.). — Rapport de Treilhard sur les ordres religieux (17 décembre, p. 624 et suiv.); — de Bonnal demande l’ajournement (ibid. p. 626); — l’As¬ 

semblée vote l’impression du rapport (ibid.). (Voir § 2.) — Observations de dom Verguet sur ce rapport (ibid. p. 640 et suiv.); —réclamations de Samary en faveur des ordres religieux (ibid. p. 642 et suiv.) ; — opinion de dom Verguet sur leur traitement en cas de suppression (ibid. p. 646 et suiv.) ; — opinion de Mayet sur l’état 

religieux (ibid. p. 647 et suiv.) ; — opinion de Dupont (de Nemours) sur la disposition que 

l’Assemblée doit faire des biens ecclésiastiques et en particulier de ceux des ordres religieux (ibid. p. 650 et suiv.). — Voir Riens domaniaux et ecclésiastiques. § 2. — Projet de décret présenté par Treil¬ hard sur le sort des ordres religieux (5 février 1790, t. XI, p. 438) ; — décret portant, en atten¬ dant des suppressions plus considérables, la suppression d’une maison de religieux de cha¬ que ordre dans toute municipalité où il en existe deux, de deux sur trois et de trois sur 

quatre (ibid. p. 439). — Nouvelle lecture, don¬ née par Treilhard, de son rapport du 17 dé¬ cembre 1789 (11 février, p. 543). — Voir ce do-
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cument (t. X,' p. 624 et suiv.). — Discussion : 

marquis de La Goste, Prieur, don Lebreton, Malouet, Dupont (de Nemours), Dubois de Crancé, Prieur Legrand, de Bonnal, évêque de Clermont (11 février, p, 543 et suiv.) ; — Rœderer, Le Chapelier, Mougins de Roquefort, 

Treilhard, Rœderer, duc de La Rochefoucauld, abbé Grégoire, Pétion de Villeneuve, Delley-d’Agier, Cayla de La Garde, Barnave, de La Fare, évêque de Nancy, Cazalès, d’Eprémesnil (12 février, p. 574 et suiv.) ; — Roger, abbé d’Eymar, Garat aîné, de Fumel-Montségur, Guillaume, de La Fare, de Fumel, de La Fare, 

Dupont (de Nemours), Rœderer, de Cazalès, Le Bois-Desguays, Charles de Lameth, de Virieu, de Menou, d’Eprémesnil, Dufraisse-Duchey, Ga¬ rat aîné, abbé de Montesquiou, comte de Mira¬ beau, abbé de Montesquiou, comte de Mirabeau, abbé de Montesquiou, Thouret, de Cazalès, Thouret, d’Eprémesnil, Delhy-d’Àgier, abbé d’Eymar, Lavie, d’Estourmel (13 février, p. 585 et suiv.); — adoption de l’article 1er ((ibid. p. 591) ; — discussion de l’article 2 : Le Cha¬ pelier, Fréteau, Blin (ibid. p. 592); — adop¬ tion (ibid.); — discussion de l’article 3 : abbé de Montesquiou, de Menou, Démeunier (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Opinions non 

prononcées de l’abbé Villebanois (ibid. et p. suiv.), de Blin (p. 593 et suiv.). — Demande de rectification de l’article 2 : Martineau, vicomte de Noailles, Renaud, Bouche, Démeunier, Le 

Chapelier, comte de Ghoiseul-Praslin, Leleu de La-Ville-aux-Bois, Fréteau, marquis d’Estour¬ 

mel, Target, vicomte de Noailles (15 février, p. 600); — adoption (ibid.). — Rapport par 

Treilhard, concernant l’ordre du travail à adopter et le traitement à accorder aux reli¬ gieux et religieuses (17 février, p. 623 et suiv.) ; — Lavie demande que les jésuites ne soient 

pas exceptés de la mesure (ibid.); — décret fixant la succession des travaux (ibid. p. 624). 
— Discussion de la question de savoir s’il faut établir une différence entre les ordres 
rentés et les ordres non rentés (Treilhard, rap¬ 
porteur du comité ecclésiastique, propose l’égalité de traitement) : Dom Gerle, duc de La Rochefoucauld, abbé Grégoire, Guillotin, Du¬ 

pont (de Nemours), Thibault, curé de Souppes, Duport, Charles de Lameth, Fréteau, Mougins de Roquefort, Dellêy-d’Agier, Gaultier deBiau-zat, comte de Mirabeau, Fréteau, Lanjuinais, abbé Maury, Treilhard (18 février, p. 639 et 

suiv.) ; — décret portant que le traitement des religieux mendiants sera différent de celui des religieux non mendiants (ibid. p. 641); — le rapporteur (Treilhard) présente un pro¬ jet de décret concernant les religieux pourvus de titres perpétuels de bénéfice, abbaye, prieuré ou autres (19 février, p. 646) ; — dis¬ cussion : abbé de Coulmiers, Lanjuinais, dom 

Gerle, Cayla de La Garde (ibid. et p. suiv.); — amendement présenté par Camus (ibid. p. 647) ; — discussion : abbé Maury, Fisson-Jau-

bert, Camus, de Fumel, Camus (ibid.) ; — adop¬ tion de l’amendement (ibid.); — article pré¬ senté par Treilhard relativement à la quotité des traitements (ibid.); — discussion : abbé Grégoire, Roussillon, dom Gerle, Dupont (de Nemours), Treilhard, de Robespierre, Barnave, Pétion de Villeneuve, Martineau, Treilhard, comte de Mirabeau, Target, Prieur, marquis de Foucault, abbé de Montesquiou, Barnave 

Ordres religieux (Suite). 

(ibid. p. 647 et suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 650); — adoption d’une addi¬ 

tion proposée par Camus à un article déjà amendé) par lui (20 février, p. 650 et suiv.); — discussion d’un article concernant les frères 

donnés, convers et lais : abbé Latyl (ibid. p. 651) ; — adoption de l’amendement proposé par ce dernier (ibid.) ; — discussion d’un ar¬ ticle concernant l’incapacité des religieux en matière de successions et dispositions entre¬ vifs et testamentaires : Mougins de Roquefort, Goupil de Préfeln, Camus, Martineau, Bouche, de Golbert-Seignelay, Target, Prieur, Fréteau, de Custine, Duport, Populus (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.). §3. — Projet de décret du comité ecclésias¬ tique, concernant la situation des religieux sortis du cloître et de ceux qui vivront en commun (19 mars 1790, t. XII, p. 238); — rap¬ 

port par Treilhard (ibid.); — adoption sans dis¬ cussion du premier article proposé par le comité 

(ibid.); — adoption, de même, d’un article pro¬ posé par Boucher et destiné à venir avant le précédent (ibid.); — discussion d’un autre ar¬ ticle proposé par le comité : abbé Gouttes, Camus, Voidel,Bondon, de Bonnal, abbé dePradt, Camus, 

Target, Treilhard, Voidel, Dufraisse-Duchey, abbé Mayet, Buzot, duc de Liancourt, marquis de Bonnay, Moreau, Treilhard, Mariineau, dom Gerle, Charles de Lameth, Target, abbé Cayla de La Garde, de Cazalès, Dubois de Crancé, Prieur, marquis de Beauharnais, abbé Dillon (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 241); — opinion, non pronon¬ cée, de l’abbé Mayet (ibid. et p. suiv.). — Voir ci-dessous, § 5. § 4L. — Projet de décret concernant les in¬ 

ventaires et procès-verbaux à dresser par les municipalités de l’état des biens des religieux et de leurs personnes: Treilhard, abbé Gouttes, abbé Grandin, abbé Golaud de La Salcetle, Boissy d’Anglas, Lucas, dom Gerle, de Foucault, Bonnet de Treiches, baron de Cernon, abbé Grégoire (20 mars, 1790, l. XII, p. 267);— adop¬ tion des deux articles proposés et amendés (ibid,), — Voir Biens domaniaux et ecclésias¬ tiques. § 5. — Décret chargeant le comité ecclésias¬ 

tique de présenter, dans huit jours, un projet de loi propre à assurer l’état des religieux et religieuses au sortir de leurs cloîtres (21 avril 179U, t. XIII, p. 163). — Voir Religieux. 

Ordres religieux on militaires (Créances des). Projet de décret présenté par Camus sur les créances des erdres religieux ou militaires (9 janvier 1791, t. XXII, p. 102). 

Ordres religieux. — Voir Malte (Ordre de); Saint-Lazare (Ordre de); Mont-Carmel (Ordre du). — Voir aussi Ordre de Malte. 

Or et argent. — Voir Numéraire. — Postes aux lettres, §11. 

Orfèvrerie. Projet de décret relatif à la police 
de l’orfèvrerie (31 mars 1791, t. XXIV, p. 472 et suiv.) ;. — adoption (ibid. p. 473). 

Organisation de la garde nationale (Série de décrets sur P). — Voir Force publique, § 3. 
Organisation de l’armée.— Voir Armée, §§3, 31 et 99. 

Organisation des monnaies. — Voir Mon¬ 
naies, § 16. 
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Organisation du Corps législatif. — Voir 
Corps législatif. 

Organisation judiciaire. — Voir Incompati¬ 
bilités , § O. — Ordre judiciaire. — Pouvoir judi¬ ciaire. 

Oriot d’Asprenioüt. — Voir Echanges , § 2. 

Orléans (Duc d’), député de la noblesse du bailliage de Crépy-en-Valois. Proteste cootre la persistance de la noblesse à délibérer sur la réunion des ordres et le vote par tête (t. VIII, p. 55). — Nommé président de l’Assemblée na¬ tionale (p. 185) donne sa démission (p. 186). — Fait observer, à propos de la destruction des capitaineries, qu’il faut ajouter capitaine¬ ries royales (p. 359), — fait une rectification à ce sujet ( ibid .). = Obtient un congé pour aller remplir en Angleterre une mission dont il a été chargé par le roi (t. IX, p. 441). — La munici¬ palité de Boulogne-sur-Mer s’oppose à son em¬ barquement (p. 457). — Le baron de Menou demande qu’on le fasse mettre en liberté et qu’il soit invité à venir se justifier (p. 478). — Le duc d’Orléans demande qu’on ne le relâche que pour le laisser accomplir sa mission (ibid.) ; — l’Assemblée ajourne sa décision (i£id.).=Transmet, par lettre, son adhésion au serment prêté par l’Assemblée nationale le 4 fé¬ vrier 1790 (t. XI, p. 638). = De La Touche, chancelier du duc d’Orléans, demande à parler en son nom (t. XVI, p. 718), — lit une lettre du prince, qui, d’Angieterre, où il est en mission, demande à venir se défendre contre les atta¬ 

ques dont il est l’objet (p. 719 et suiv.) ; — La-fayette, de Biron et Duquesnoy prennent part à l’incident clos par l’ordre du jour (ibid. 

p. 720 et suiv.); — exposé de la conduite du duc d’Orléans, rédigé par lui-même (p. 729 et 

suiv.); — incident sur le projet de loi relatif à la mention de la lecture de la lettre faite par La Touche : de Digoine, Chabroud, d’André, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Fréteau 

(7 juillet, p. 734 et suiv.). = Prête le serment civique (t. xvn, p. 46). = Parle sur l’inculpa¬ tion dont il a été l’objet dans la procédure du 

Châtelet relative aux journées des 5 et 6 oc¬ tobre (t. XIX, p. 426). = Rapport des comités de l’extraordinaire et de l’organisation de la 

direction générale de liquidation sur une 
créance réclamée par lui (11 janvier 1791, 

t. XXII, p. 121 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 123); — pièces justificatives jointes au rapport (ibid. et p. suiv.);— discussion : de Folleville, Martineau, Camus, Franco ville, Camus, Martineau, de Croix, de Tracy, de La-chèze, Rewbell (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 128).=Sa réponse à Popinion de l’abbé Maury dans l’affaire de la dot de la reine d’Espagne (t. XXVII, p. 180 et suiv,). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 701 et suiv.). 

Orléans (Dot de Louise-Elisabeth d’). Rapport 
par Cochard sur la répétition d’une somme de 4,158,850 livres formée par M. d’Orléans, pour la dot de Louise-Elisabeth d’Orléans (13 juin 

1791, t. XXVll, p. 157 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 165) ; — discussion ; de Batz, abbé Maury, un membre, Defermon, Cochard, Madier de Montjau, Garat aîné, Cochard, rap¬ 

porteur, Lavie, abbé Maury, Madier de Montjau, de Folleville (ibid. et p. suiv.); — renvoi de 
l’affaire à la prochaine législature (ibid. p. 166) ; — opinion, non prononcée, de l’abbé Maury 

Orléans (Dot de Louise-Elisabeth d’) (Suite), 

(ibid. et p. suiv.) ; — réponse de M. d’Orléans à l’opinion del’abbé Maury (ibid. p. 180et.miv.) ; — réfutation de la réponse de M. d'Orléans à l’opinion de M. l’abbé Maury (ibid. p. 190 et suiv.) ; — opinion, non prononcée, de M. de Villeneuve-Bargemont (ibid. p. 193 et suiv.). 

Orléans (Municipalité d’). Arrêté pris par cette municipalité à la suite de la fuite du roi, et 
adressé à l’Assemblée nationale (22 juin 1791, t. XXVll, p. 427). 

Orléans (Ville d’) . — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XX, p. 41, 538, 651, 754), (t. XXI, p. 73, 118, 176, 269, 361, 487, 528, 601, 642, 710 et 742), (t. XXII, p. 91 et 155), (t. XXIV, p. 337). — Em¬ prunts d’intérêt local , §§ 4, 17 et 36. — Dé¬ putations , § 3. — Justices de paix , § f — Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 2. — Tribunaux 

de commerce, § 1 7 . — Tribunaux civils , tribu¬ naux criminels et corps administratifs, 8 56. — Troubles, § 96. 

Ormesson (Le président d’), député de la noblesse de la prévôté de Paris-hors-les-murs. Nommé 

commissaire pour le projet dérèglement de po¬ lice intérieure (t. Vlll, p, 44). 

Ornans (Commune d’). Adoption d’un projet de décret portant annulation de l’adjudication des moulins, usines et fours ci-devant banaux 
situés dans cette commune (22 août 1791, t. XXIX, 
p. 622). 

Orne (Département de I’). — Voir Tribunaux ci¬ 
vils, tribunaux criminels et corps administratifs , § *£. 

Orsai (Comte d’), premier maréchal des logis de Monsieur. Offre, en outre de la contribution 
patriotique du quart de son revenu, la moitié 
de la somme que produira la vente publique des tableaux de deux cabinets de sa maison, rue de Varennes (t. Xll, p. 220). 

Orthez (Octrois d’). — Voir Octrois, § 7, 

Oudaille, député des communes du bailliage de Beauvais. Répond à l’appel général (t, Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Oudot, député du clergé du bailliage de Châlon-sur-Saône. Demande une ligne de séparation entre Ghâlon et Louhans, limitative de leurs districts (t. XI, p. 258)* Parle sur la consti¬ 

tution du clergé (t. xvi, p. 164), (p. 181). = Secrétaire (t. XXI, p. 755). 

Oueillous (Commune de). — * Voir Municipalités, 

Outrages. Pétitions de plusieurs particuliers se prétendant outragés par Gaultier-Biauzat, — 
Voir Pétitions, § 1 8. 

Ouvriers des ports. — Voir Ports et Arsenaux. 

Ouvriers employés aux travaux publics de Paris. — Voir Pétitions , § 9. 
Ouvriers papetiers. — * Voir Papeteries. 
Ouvriers sans travail. — Voir Ateliers de Pa¬ 

ris. — Ateliers de secours dans les départements. 
— Bastille. — Impositions locales extraordinaires 
et Emprunts d'intérêt local ayant pour but de leur 
venir en aide (4 mars 1790, t. Xll, p. 19). 
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Pacage (Droit de). Rapport de Merlin sur un 

projet de décret relatif à son abolition (19 avril 1790, t. Xlll, p. 104); — discussion: Gossin, Boutaric, de Boislandry (ibid.)] — adoption (ibid .). 

Paccard, député des communes du bailliage de Chalon-sur-Saône. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Pacte de famille. Observations de Dupont (de 
Nemours) sur ce traité avec l’Espagne, annon¬ 
cées en séances (3 août 1790, t. XVII, p. 583); — autres observations de Lecouteulx de Ganteleu 
annoncées de même (ibid.)] — texte des pre¬ 
mières (p. 586 et suiv.) ; — texte des secondes (p. 599 et suiv.). 

Pacy (Ville de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement 
de), § 27. 

Pagnon (Madame). Offre de fournir annuelle¬ ment la solde de deux soldats citoyens des Ar¬ dennes (t. XXVll, p, 525). 

Pain, député des communes du bailliage de Caen. 
Répond à l’appel géuéral (t. Vill, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Paimpol (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ 
merce , § 

Paix (Rétablissement de la). — Envoi parle garde 

des sceaux d’un extrait de la déclaration pour le rétablissement de la paix à l’intérieur (17 août 1789, t. VIII, p. 437). — Voir Troubles. 

Palais de justice d’iix. — Adoption d’un projet de décret qui suspend la construction du palais de justice d’Aix (24 octobre 1790, t. XX, p. 16). = Présentation d’un projet de dé¬ cret relatif à l’exécution de la loi qui a suspendu la construction (7 mai 1791, t. XXV, p. 635); — renvoi au comité de l’article 5, sur la propo¬ sition de Camus (ibid.); — adoption des articles 1, 2, 3 et 4 (ibid. et p. suiv.); — Prugnon demande la jonction du comité des finances à celui de l’emplacement pour donner un avis sur cette construction (9 mai, p. 670);— adop¬ tion de cette motion (ibid.). 

Palais de justice de Paris. Bailly envoie le procès-verbal d’apposition de scellés faite sur 

les greffes de ce palais par la municipalité de Paris (31 octobre 1790, t. XX, p. 168). 

Palais-Royal (Troubles survenus dans ce pa¬ lais). — Voir Troubles , § 75. 

Palasne de Champeaux, député du tiers état de la sénéchaussée de Saint-Brieuc. Nommé 
membre de la commission chargée de mettre 

de l’ordre dans les conférences (t. Vin, p. 35). — Demande qu’on procède au renouvellement du bureau (p. 62). — Répond à l’appel général (p. 98). — Fait le rapport sur les élections vé¬ 

rifiées dans le huitième bureau (p. 103). — 

Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande que le comité des recherches puisse remettre des valeurs qu’il a reçues et qui ap¬ partenaient au régiment de Nassau (t. XI, p. 543). — Fait des rapports sur un fait d’ex¬ 

portation de blé (p. 645), — sur un pamphlet intitulé : Adresse au roi (p. 646). = Fait un rapport sur les agissements des ennemis de la Révolution (t. Xlll, p. 70). = Secrétaire (t. XV, p. 285). = Présente un projet de décret relatif à la caisse des économats (t. XV, p. 595). = Présente un projet de décret sur la distribu¬ tion des récompenses publiques (t. XVII, p. 36 et suiv.). = Parle sur l’affaire du régiment de Poitou (t. XVIII, p. 74). = Présente un projet de décret sur les pensions (t. XXI, p. 302). = Parle sur une indemnité pour le sieur Tribert (t, XXII, p. 210). = Fait un rapport sur les moyens d’indemniser les employés supprimés (t. XXVIll, p. 537 et suiv.); — le défend (p. 542). — Parle sur les troubles du pays de Caux (p. 550). — Défend son rapport sur les employés supprimés (p. 584), (p. 597). = Fait la relue générale du projet de décret sur les moyens d’indemniser les employés supprimés (t. XXIX, p. 68 et suiv.). 

Palloy, citoyen de Paris. Parle sur la fuite du roi (t. XXVll, p. 447). 

Palmaert (Martin-Lievin), député suppléant du bailliage de Bailleul. Remplace Vanden-Bavière, 

démissionnaire. XI, p. 182); — prête serment et est admis (p. 584). — Fait observer qu’il ne se trouve placé dans aucun bureau (p. 609). 

Pamiers (Ville de). — Voir Gardes nationales, § 2£. — Troubles, § 70. 

Pampelonne (Abbé de), député suppléant du clergé de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg . Remplace Lafont de Savines, évêque de Viviers, député démissionnaire (t. Vin, p. 184). = Parle sur les colonies (t. XXIV, p. 595). 
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Pamphlets. — Voir Armée , §11. — Libelles. 

Panckoncke, directeur de journaux. Sollicite l’impression du journal de l’Assemblée natio¬ nale comme supplément du Mercure de France (t. VIII, p. 4b). 

Pannetier (Comte de), député de la noblesse du Couserans. Dépose une protestation contre l’é¬ tablissement de l’Assemblée nationale (t. VIII, p. 180). = Parle 'sur les troubles de Toulouse (t. XV, p. 386 et suiv.). = Annonce la prestation du serment de 96 fonctionnaires ecclésiastiques du district de Saint-Girons (t. XXV, p. 669). = Son compte rendu à ses commettants (t XXXII, p. 493 et suiv.). 

Panthéon. 
§ 1er. — Le directoire du département de 

Paris, présidé par La Rochefoucauld, demande que l’édifice de Sainte-Geneviève soit destiné à 
recevoir les cendres des grands hommes ; que 
celles de Mirabeau y soient portées et qu’on fasse graver au-dessus du fronton ces mots : 

Aux grands hommes la patrie reconnaissante (3 avril 1791, t. XXIV, p. 536 et suiv.); — l’As¬ semblée déclare qu’Honoré Riquetti Mirabeau a mérité les honneurs qui seront décernés par la nation à la mémoire des grands hommes 

qui ont bien servi leur patrie (4 avril, p. 538); — l’Assemblée décrète que le nouvel édifice de Sainte-Geneviève sera destiné à recevoir les 

cendres des grands hommes, à dater de l’époque 

de la liberté française, et qu’en attendant l’achèvement de cet édifice, le corps de Riquetti Mirabeau sera déposé à côté des cendres de Descartes, dans le caveau de l’ancienne église de Sainte-Geneviève (4 avril, p. 543 et suiv.); procès-verbal de la cérémonie ( ibid . p. 557). — Voir Sainte-Geneviève. 

§ 2. — Sur le rapport de Gossin, l'Assemblée nationale décrète que Marie-François A rouet -

Voltaire est digne de recevoir les honneurs décernés aux grands hommes; qu’en consé¬ quence ses cendres seront transférées de l’église 
de Romilly dans celle de Sainte-Geneviève de 
Paris (30 mai 1791, t. XXVI, p. 610); — lettre du directoire de Paris annonçant la cérémonie 
(11 juillet 1791, t. XXVIII, p. 121). — Voir Vol¬ taire. 

§ 3. — Rapport par de Gernon sur le cré¬ 

dit nécessaire pour mettre cet édifice eu état d’être consacré à la sépulture des grands hom¬ mes (15 août 1791, t. XXIX, p. 441); — projet de décret (ibid.); — discussion : abbé Gouttes, Anson, de Gustine, Anson, plusieurs membres 

(ibid.). — adoption (ibid.). § 4. — L’Assemblée décrète que Jean-Jacques Rousseau est digne des honneurs décernés aux grands hommes, et que les moyens sont ren¬ voyés au comité de Constitution (17 août 1791, 

t. XXIX, p. 761). — Regnaud (de Saint-Jean-
d’Angély) demande que l’Assemblée nationale fasse pour Jean-Jacques Rousseau ce qu’elle a 

fait pour Mirabeau et pour Voltaire (4 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 191); — décret portant érection d’un monument à la mémoire de Jean-

Jacques Rousseau et confirmatif du précédent décret lui accordant les honueurs publics 
(21 septembre 1791, t. XXI, p. 132). — Voir Rousseau (Jean-Jacques). 

§ 5. — Adoption d’un prc jet de décret, pré¬ senté par Anson, ajournant à la prochaine lé¬ 
gislature les projets et devis présentés par le département de Paris pour achever le monu-

4r0 Série. T. X.XXIII, 

Panthéon (Suite). 

ment où doivent reposer les cendres des grands hommes et autorisant les commissaires de la 
trésorerie à payer une somme de 50,000 livres 
pour continuer les travaux pendant le mois 
d’octobre (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 369). — Voir Sainte-Geneviève. 

Paoli. Ecrit au président de l’Assemblée natio¬ nale pour témoigner sa reconnaissance au su¬ 

jet ries décrets relatifs à la Corse (t. x, P-676). = Rend hommage à l’Assemblée nationale (t. XV, p. 256). 

Pape. 
§ 1er. — Voir Constitution civile du clergé (18 janvier 1791, t. XXII, p 316 et suiv.). 

§ . — Lettre écrite par Montmorin, au nom du roi, sur le refus du pape de recevoir un ambassadeur ayant prêté sans restriction le 

serment exigé des fonctionnaires (5 mai 1791, t. xxv, p. 587 et suiv.) ; —l’Assemblée en dé¬ 
cide l’impression sur la motion de Treilhard 
(ibid. p. 588). 

§ 3. — Motion de Dauchy, tendant à la ces¬ sation de payement au pape d’une somme de 130,000 livres (12 juillet 1791, t. XXVlll, p. 211); — débat : Populus (ibid); — adoption sauf ré¬ daction (ibid.); — sur la proposition de Bouche, l’Assemblée décrète que le décret sera rap¬ porté et que ce qui en est l’objet sera renvoyé à l’examen des comités de commerce et d’a¬ 

griculture, diplomatique et des contributions 
publiques (13 juillet, p. 222). — Voir Avignon et Comtat Venaissin. — Bref du pape. 

Papeteries. Rapport par Leclerc sur les règle¬ ments concernant les ouvriers qui travaillent 

aux papeteries et les maîtres de papeteries (26 juillet 1791, t. XXVlll, p. 655 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 656); — adoption (ibid.). 

Papier-Monnaie. — Voir Assignats. 

Papiers (Impôt sur les). Pétition des sieurs Jouannot frères, tendant à supprimer l’impôt sur les papiers ou à interdire l’importation (4 décembre 1790, t. XXI, p. 215 et suiv.); — renvoi au comité d’agriculture et de commerce 

ibid. p. 216); — Monneron demande que la question soit portée aux comités des finances, 
de commerce et d’agriculture (ibid.); — adop¬ tion (ibid.). 

Papiers des comités. Leur remise à l’archi¬ 
viste ayant la séparation de l’Assemblée est ordonnée. — Voir Assemblée nationale (21 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 131 et suiv.). 

Papiers suspects. — Voir Lettres. 
Papiers trouvés aux Tuileries à la suite de la fuite du roi. — Voir Scellés. 

Papin, député du clergé de Paris hors-les-Murs . 

Parle sur les articles proposés par Guillotin concernant la procédure criminelle (t. XI, p. 278). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 401), — sur les fondations et patro¬ nages laïques (p. 616).= Parle sur les assignats (t. xx, p. 265). = Donne sa démission de com¬ 

missaire aux assignais, qui n’est pas acceptée (t. XXII, p. 114). = Parle sur les curés qui refu¬ 

sent le serment (t. XXIll, p. 27). = Parle sur les assignats (t. XXIV, p. 474 et suiv.). = Parle sur une fabrication de faux assignats (t. xxv, p. 514). 

36 
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Papin député (Suite). 

= Parle sur la fabrication des assignats (t. XXVI, p. 190), (p. 256), (p. 461 et suiv.). = Annonce la remise de 52 rames de papier à l’imprimeur des assignats de 5 livres (t. xxvii, p. 59). — Parle sur. les assignats de 5 livres (p. 516). — Demande des explications sur la fabrication des pièces de 15 et de 30 sols (t. XXIX, p. 192). — Présente des projets de décret sur la continua¬ tion de la fabrication des assignats (p. 640). = Parle sur le serment des fonctionnaires (p. 633). = Présente un projet de décret relatif à la pro¬ rogation des fonctions du troisième commissaire du roi pour la fabrication des assignats (t. XXXI, p. 600). 

Papion, chef et propriétaire de la manufacture royale de damas et de lampas de Tours. Son mé¬ 
moire sur la mendicité (t. XXII, p. 628 etsuiv.). 

Pardaillan (De), Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Desportes (t. XIV, p. 551). 

Pardieu (Comte de), député de la noblesse du 
bailliage de Saint-Quentin. Se réunit aux com¬ 
munes (t. Vlil, p. 163); — son discours à cette 

occasion (ibid.).= Demande une prompte réso¬ lution sur la question de la banque nationale (t. X, p. 363), — la question préalable sur tous les amendements (p. 680). = Secrétaire (t. XVI, p. 121). — Parle sur la reconstruction des 

écluses des Voyaux et de Sempigny (p. 564). = Se plaint de l’inexactitude des députés (t. XX, p. 389). = Parle sur l’absence du maré¬ 
chal de Broglie (t. XXIV, p. 327). 

Parent, député suppléant de la sénéchaussée de 
Troyes. — Signe le serment du jeu de Paume 
(t. Vlll, p. 139). = Parle sur les prisons (t. XXIII, p. 753 et suiv.). = Parle sur. les droits d’enre¬ 
gistrement (t. XXVI, p. 109). 

Parent, orateur d’une députation envoyée par la ville de Chartres. Rend hommage en son nom à l’Assemblée nationale (t. Vlll, p. 261 et suiv.). 

Parent de Chassy, député des communes du bail¬ 
liage de Nivernais et de Donziois. Répond à l’ap¬ 
pel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur des motions relatives aux protestants dépouillés 

par la révocation de l’édit de Nantes (t. XI, p. 542 et suiv.). = Parle sur les bois ecclé¬ siastiques (t. Xli, p. 236). 

PARIS 

Paris (Barrières de). 
§ 1er. — Rapport par Muguet sur les procé¬ dures suivies en la cour des aides contre les 

individus qui ont brûlé les barrières au mois 

de juillet 1789 (1er juillet 1790, t. XVI, p. 605 et suiv.); — projet de décret tendant à décla¬ rer la procédure non-avenue, à défendre à la cour des aides d’y donner aucune suite et à faire mettre en liberté les personnes arrêtées (ibid. p. 606); — discussion : abbé Maury, Ver¬ nier, Poignot (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 607). § 2. — Adoption d’une motion de Moreau Saint-Méry interdisant à toute personne non munie d’un passeport de l’Assemblée nationale de sortir des barrières de Paris (Fuite du roi) (22 juin 1791, t. XXV II, p. 426) ; — adoption d’une motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

PAR 
Paris (Barrières de) (Suite). 

gély), relative à l’ouverture des barrières aux 

habitants des campagnes et autres citoyens qui sont venus apporter des denrées dans la ca¬ pitale (23 juin, p. 429); — députation du direc¬ toire du département de Paris demandant la levée de l’interdiction prononcée par l'Assem¬ blée (ibid. p. 444);— débat : Dauchy, Lecoul-teulx de Ganteleu, Delavigne, Prieur (ibid.);— l’Assemblée décrète qu’il est libre à toute per¬ sonne de sortir de Paris (ibid. p. 445). — Voir Liberté individuelle. — Passeports. 

Paris (Département de). § 1er. — Députation de la commune de Paris demandant que Paris soit chef-lieu d’un grand département (28 décembre 1789, t. XI, p. 31) ; — discours de Maissemy, président des repré¬ sentants de la commune (ibid.); — réponse du président de l’Assemblée (ibid.). = Rapport de Gossin tendant à faire décider que Paris fera à lui seul un département avec sa banlieue de 3 lieues de rayon au plus, à partir du Parvis de Notre-Dame (14 janvier 1790, t. XI, p. 180); — discussion : de Boislandry, Démeunier, Duport, de Gustine (ibid.); — adoption (ibid.). — Bailly transmet l’arrêté d’adhésion de la commune au 

décret sur les limites du département de Paris (19 janvier, p. 254). — Voir Paris (Limites de). § 2. — Projet de décret présenté par de Cer-non, relatif à la division du département de Paris en 3 districts et à la fixation à Paris de 

tous les établissements de judicature (10 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 539);— discussion : Camus, Démeunier, Lanjuinais, duc de La Rochefou¬ 

cauld (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 3. — Lettre du conseil au sujet d’un différend qui s’est élevé entre le département de Paris et le tribunal du IVe arrondissement 

(4 juin 1791, t. XXVI, p. 742) ; — La Rochefou¬ cauld-Liancourt demande le renvoi de cette 
lettre aux comités de Constitution et des rap¬ 
ports (ibid.) ; — discussion : Charles de Lameth, Moreau, de La Rochefoucauld-Liancourt, Dela¬ 
vigne, Moreau, Charles de Lameth, de La Roche¬ 

foucauld (ibid. et p. suiv.);— adoption de la motion de La Rochefoucauld-Liancourt (ibid. p. 743). § 4L. — Adoption d’un projet de décret sur la clôture de la session extraordinaire du 

conseil du département de Paris commencée le 
15 avril 1791 (t. XXVII, p. 547). 

Paris (Députations de citoyens et citoyennes de la ville de). Députation de citoyens envoyée à l’Assemblée nationale (C. 26 juin 1789, t. Vlll, p. 160 et suiv.). — Députation d’électeurs (6 juillet, p. 198 et suiv.),— des six corps du com¬ merce (4 août, p. 341). = Députation de plusieurs citoyennes de Paris, femmes et filles d’artistes, désirant faire hommage à la nation de leurs bijoux (7 septembre 1789, t. Vlll, p. 588). — Voir Commune de Paris. — Enfants de la paroisse métropolitaine de Paris. — Halle (Dames de la). — Paris (Barrières de), § 2. — 

Paris (Département de). — Paris (Ville de), § 4L — Troubles , § 7 7 (2° et 3*). 

Paris (Évêché de). — Election de Gobel, évê¬ que de Lydda, à l’évêché de Paris (t. XXIV, 14 mars 1791, p. 74) ; — lettre du maire de Paris invitant l’Assemblée à la cérémonie 

d’installation (25 mars, p. 368) ; — députation de l’Assemblée (p. 380). 
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Paris (Hôpitaux de). 

Adresse et Mémoire pour l’Hôpital-Général et les Enfants trouvés (19 novembre 1790, t. XX, . 536), (p. 539 et suiv.) ; — rapport par La ochefoucauld -Liancourt (23 novembre, p. 

689 et suiv.) ; — décret (ibid. p. 690). = Suite du rapport fait au nom du comité de mendi¬ cité des visites faites dans les divers hôpitaux de Paris (21 janvier 1791, t. XXII, p. 377 et suiv.). — Seconde suite de ce rapport (ibid. p. 391 et suiv.). — Voir Assistance publique. ■ — Enfants trouvés. — 1 Mendicité. — Secours. 

Paris (Limites de). §5. — Présentation par Démeunier et adop¬ tion d’un projet de décret attribuant aux mu¬ nicipalités voisines les maisons et terrains si¬ tués à 15 toises de l’enceinte actuelle de la 

ville de Paris (19 octobre 1790, t. XIX, p. 688 
et suiv.). — Voir Paris (Département de), § 1er. 

Paris ( Organisation de la municipalité de). — Voir Commune de Paris, § 1 2. — Municipali¬ tés, §§&Get£7. 

Paris ( Parlement de). — V oir Parlements, § 1er. 

Paris (Ville de). § lor. — Le roi fuit annoncer son intention de retourner à Paris (6 octo¬ bre 1789, t. IX, p. 349) ; — il le déclare de nouveau, en ajoutant qu’il donnera des ordres pour que l’Assemblée poisse y continuer ses travaux (ibid. p. 350); — incident y relatif (8 octobre, p. 382 et suiv.) ; — doléances de la municipalité de Versailles (ibid. p. 385). — Lettre du roi relative à la translation de 

l’Assemblée à Paris (9 octobre, p. 390); — dis¬ 
cussion (ibid.). — Décret de nomination de six commissaires chargés de choisir un local 
(ibid.); — décret de translation (ibid.). — Au¬ torisation donnée à ces commissaires de 
prendre toutes les mesures qu’ils jugeraient 

convenables (10 octobre, p. 406). — L’Assem¬ blée charge le président d’écrire à la munici-palitédeParis pour lalibre entrée des effets des députés (13 octobre, p. 437). — Installation de l’Assemblée à l’archevêché de Paris (p. 456 

et suiv.). — Discours, non prononcé, de Sillery sur la translation de l’Assemblée à Pans(p. 464 

et suiv.). — Voir Salle des séances. § 2. — La Méihérie, docteur en médecine, fait hommage à l’Assemblée de son Projet d’administration pour la ville de Paris (t. XI, 

p. 170) ; — texte de ce projet (p. 175 et suiv.). § 3. — Projet de décret sur les dépenses de la ville de Paris (6 juin 1789, t. XVI, p. 125) ; — adoption (ibid.). — Voir § O. § 4L — Députation de la municipalité et de la garde nationale de Paris invitant i’Assemblée à assister, par une députation, au service du 20 septembre qui doit être célébré au champ de la Fédération en l’honneur des citoyens 

morts le 31 août à Nancy (16 septembre 1790, t. XIX, p. 21). — Autre députation demandant à présenter le buste de Desilles : Voir discus¬ sion à ce sujet : Nancy (Affaire de) (29 janvier 1791, t. XXII, p. 564 et suiv.). § 5. — Rapport par Le Gouteulx,au nom du comité des finances, sur un acompte à donner aux entrepreneurs de la clôture de la ville de Paris (18 novembre 1790, t. XX, p. 511 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 512) ; — adoption (ibid.). — Motion de Lecouteulx de Ganteleu, tendant à la discontinuation des travaux de 

son enceinte (26 mars 1791, t. XXIV, p. 387) ; — discussion : de Lachèze, Camus, de Folle-

Paris (Ville de) (Suite). 

ville (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Lettre de Delessart, ministre de l’intérieur, annonçant qu’il a prévenu le décret de l’Assemblée 

(28 mars, p. 418). 

§ 6. — Lettre de la dame Legendre et de ses fils portant soumission d’entretenir les souter¬ rains des environs delà capitale pour la somme de 260,000 livres par an, au lieu de 400,000 que l'on donne à l’architecte du roi (30 novem¬ bre 1790, t. XXI, p. 134) ; — renvoi aux comités d’agriculture et de commerce (ibid.). 

§ 7. — Motion de Lanjuinais tenant à faire cesser le payement de secours à la ville de 
Paris par le Trésor public (18 j nin 1791 , t. XXVI I, p. 301) ; — débat préalable : Gamus, Regnaud 

(de Saint-Jean-d’Angely), Lanjuinais, de Folle-vide, d’André, Lanjuinais, Gamus, Gaultier-Riauzat (ibid. etp. suiv.) ; — ajournement delà discussion (p. 302). 

§ S. — Lettres des présidents des comités des recherches et des rapports réunis sur les mesures prises pour assurer le calme et la tranquillité de Paris pendant la nuit, à l’occa¬ sion de la fuitedu roi. — Voir Louis XVI (Fuite du roi) (21 juin 1791, t. XXVII, p. 395). 

§ O. — - Adoption d’un projet de décret ten¬ 

dant à décharger le Trésor public des dépenses municipales de la ville de Paris, présenté par Dauchy (23 juillet 1791, t. XXVI il, p. 528). 

§ 1 0. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Dupont (de Nemours), tendant à au¬ toriser la caisse de l’extraordinaire à faire une 

avance à la municipalité de Paris (21 août 1791, t. XXIX, p. 610) ; — adoption d’une nouvelle 
rédaction d’un projet de décret (22 août, p.622). 

§11.— Rapport par Longpré sur le bail de l’illumination de Paris (6 septembre 1791, t. XXX, p. 247) ; — projet de décret (ibid. p. 248) ; — adoption (ibid.). 

Paris (Ville de). — Voir Biens nationaux, 88 5, ÎO, 14, 18, 29 et 4G. = Biens natio¬ 
naux (ventes de) (t. XX, p. 103), (t. XXI, p. 118, 

124, 269), (t. XXII, p. 325, 329, 561, 719, 750, 765), (t. XXIII, p. 26, 133, 156, 204, 281, 392, 400, 450, 490, 551, 584, 639, 666, 692 et 752), 

(t. XXIV, p. 131, 181, 221, 287, 368 et 443), (t. XXV, p. 192 et 659), (t. XXVII, p. 412 et 547). (t. XXX, p. 79), (t. XXXI, p. 168 et 347). = Bou¬ cheries de la ville de Paris. = Budget. — Con¬ tributions. = Directoire du département de Paris. — Division du royaume. ~ Eaux de Paris. == Edifices de Paris. = Elections munici¬ 

pales , § G. — Enfants de la paroisse métropo¬ litaine de Paris. = Enseignement du droit. = Gardes françaises , § 1er. = Gardes nationales 

§§ 1«, 7, 14, 29, 35, 38, 41 et 43! = Gardes nationales volontaires , § 7. = His¬ 

toire naturelle de Paris (Société d’). = Impôts § 7 et 44. = Juges de district , §§ G et 1 1! = Juges de paix, § 5. = Juifs, §§ 4 et 7. = Juridictions consulaires. = Montmartre. = Offi¬ ciers de paix. — Paroisses (Suppression, réduc¬ tion, circonscription et gouvernement de), §§ 3 et 8. = Panthéon , § 2. = Pétitions (No¬ taires), § 27. = Police, §§ 1 , 2 et 4. = Prisons. = Recensement. = Sœurs de charité de 

Paris. — Sorbonne. = Tribunal de police muni¬ cipale. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, §§ 5, G, 22, 2dk, 53, 5G et 58. = Tribunaux de commerce, 8 18. =• Troubles, § 77. 



PAR PAR 
Paris et Versailles (Troupes de) . — Députa¬ 

tions au roi pour lui demander l’éloignement des troupes rassemblées autour de Paris et de Versailles. — Voir Troubles , § 7 7 (2° et 3°). 

Parisot, député du tiers état de Bar-sur-Seine. Répond à rappel général (t. VIII, p. 90). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Fait une motion au sujet du remplacement de l’évêque de Troyes, démissionnaire (t. XXI l, p. 337). = Demande le rappel de Dubois, ab¬ sent sans congé (t. XXV, p. 412). 

Parlements. 
§ 1er. — Parlement de Paris. = Le parlement 

de Paris envoie à l’Assemblée nationale, pa' l’intermédiaire de son président, un arrêté qu’il a pris pour féliciter le roi d’avoir donné l’ordre d’éloigner les troupes de Paris et de Versailles (16 juillet 1789, t. Vlll, p. 244); — désapprouvé par l’Assemblée pour ne l’avoir pas envoyé par une députation ( ibid .); — lettre écrite à ce sujet par le président de l’Assem¬ blée au président du parlement (17 juillet, p. 246). — Le premier président présente lui-même à l’Assemblée un arrêté du parlement l’autorisant à se retirer par devers elle pour lui exprimer le respect et la reconnaissance de la compagnie (23 juillet, p. 262). = Hommage rendu par Démeunier, au nom au comité de la Constitution, au civisme de la chambre des vacations du parlement de Paris (6 septembre 1790, t. xvill, p. 623) ; — inscription au pro¬ cès-verbal (ibid.). — Rapport par Henry, ci-devant de Longuève, sur deux arrêts de la chambre des vacations de Paris, ordonnant 

la prorogation d’une commission abolie (15 sep¬ tembre 1790, t. XVIII, p. 757); — ajournement voté à la demande de Lanjuinais (ibid.). = 

Rapport par Chasset, au nom du comité ecclé¬ siastique, sur un jugement rendu par la cham¬ bre des vacations de Paris en contravention 

aux décrets des 14 et 28 avril dernier (18 sep¬ 
tembre 1790, t. XIX, p. 46 et suiv.); — dis cussion : Martineau, Démeunier. Merlin, Fré-

teau (ibid. p, 47); — décret (ibid.). = Présen¬ tation par Démeunier et adoption d’un projet de décret chargeant la municipalité de faire 

procéder à l’expédition des arrêts du ci-de¬ vant parlement de Paris (19 octobre 1790, t. XIX, p. 688 et suiv.). § 2. — Vacance des parlements. — Mo¬ tion d’Alexandre de Lameth tendant à faire 

décréter que tous les parlements resteront en vacance et que les chambres des vaca¬ tions continueront leurs fonctions jusqu’à ce 

qu’il ait été statué autrement à leur égard (3 novembre 1789, t. IX, p. 664); — discussion : Target, Mougins de Roquefort, Fréteau, Thou-ret, Yilloutreix de Faye, duc de La Roche¬ foucauld, Noussitou, Fréteau, Barnave (ibid. et 

p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 666), — Voir 

§ 14, Suppression des parlements. §3. — Parlement de Rouen. — Incident au sujet ü’un arrêté pris par la chambre des va¬ cations du parlement de Rouen en enregis¬ trant la loi qui la proroge (9 novembre 1789, t. IX, p. 728 et suiv.); — texte de cet arrêté (ibid. et p. suiv); — discussion : Barrère de Vieuzac, comte de Clermont-Tonnerre, Dé¬ meunier, Pétion de Villeneuve (ibid. p. 730); 

— Target, Lanjuinais, Garat aîné, de Vrigny, comte de Clermont-Tonnerre, La Poule, un 

membre, Alexandre de Lameth, Barnave, Lambert de Frondeville, un membre, Le Cha-
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pelier (10 novembre, p. 741 et suiv.). — L’As¬ semblée décrète le renvoi de l’arrêté au Châ¬ telet et la nomination d’une autre chambre des vacations (ibid. 743). — Lettre du substi¬ 

tut du procureur général du parlement de Normandie, accompagnée d’un nouvel arrêté de la chambre des vacations du même parle¬ 

ment (11 novembre, p. 759) ; — renvoi au co¬ mité des rapports (ibid.). = Lettre du roi de¬ mandant qu’il ne soit donné aucune suite à l’affaire de la chambre des vacations du par¬ 

lement de Rouen (12 novembre 1789, t. X, p. 8); — motion conforme du comte de Cler¬ 
mont-Tonnerre (ibid.); — discussion : Alexan¬ 
dre de Lameth, Dupont (de Nemours), Blin, 

marquis de Foucault, Muguet de Nanthou, Rewbell, duc de Liancourt, marquis de Fou¬ cault, Rewbell, baron de Menou, comte de Grillon, Le Chapelier, Blin, Glezen, comte de Clermont-Tonnerre (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion d’une motion du comte de Grillon, de¬ mandant que ie vœu du roi devienne celui de 

l’Assemblée (ibid. p. 9); — opinion, non pro¬ noncée, du duc d’Aiguillon (p. 40 et suiv.). Adresse des administrateurs de la Seine-

Inférieure au sujet d’un arrêt rendu par la chambre des vacations de Rouen, le 24 août 
dernier, contrairement à l’article du décret du 
27 mai précédent (1er septembre 1790, t. xxvm, 

(p. 466) ; — projet de décret présenté par Chas-set au nom du comité ecclésiastique (ibid.); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély), Chasset (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Voir ci-dessous, § 14. § 4. — Parlement de Metz. — Lettre du garde des sceaux, Champion de Gicé, annonçant la cas¬ sation par le roi dmn arrêt du parlement de Metz du 12 novembre, lequel contient une protesta¬ tion contre un décret de l’Assemblée nationale 

du 3 novembre (16 nov. 1789, t. X, p. 69 et suiv.); — discussion sur celte affaire : vicomte de Mi¬ 
rabeau, Lavie, de Cazalès, Bion, Goupil dePré-
feln, Robespierre, Lavie, Barnave, Barrère de 

Vieuzac, Rœderer, baron de Menou, Eramery (17 novembre, p. 83 et suiv.) ; — décret ordon¬ nant la comparution à la barre des membres 

du parlement de Metz qui ont assisté à la déli¬ bération du 12 novembre et réclamant la for¬ 
mation d’une chambre des vacations prise 
parmi les membres qui n’y ont pas participé 

[ibid. p. 86) ; — pièces adressées à l’Assemblée par la commune de Metz (25 novembre, p. 254 et suiv.) ; — Le Chapelier propose un arrêté rapportant le décret du 17 novembre (ibid. p. 252 et suiv.); — adoption (ibid. p. 256). — 

De Pont, ancien conseiller au parlement de Metz', remercie l’Assemblée, au nom de la com¬ mune de Metz, de sa clémence dans l’affaire 

du parlement de cette ville (26 novembre 1789, 

t. X, p. 262); — réponse de Boisgelin, prési¬ dent (ibid.). — Voir Metz . § 5. — Parlement de Bretagne. — Adresse de protestation de la ville de Nantes contre un refus d’enregistrement de la chambre des vacations du parlementdeBretagne (8 déc. 1789, t. X, p. 424). — Le président est chargé de s’in¬ former si le parlement de Rennes s’est exécuté (ibid. p. 425) ; — il avise l’Assemblée de son refus (14 décembre, p. 571) ; — discussion ; Le Chapelier, Prieur, baron Tessier de Margue¬ rittes, Tuant de Bouverie, Robespierre (15 dé¬ cembre, p. 589 et suiv.) ; — incident : vicomte 
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de Mirabeau, Bouche, Barnave, Alexandre de Lameth, vicomte de Mirabeau, Lambert de Frondeville, duc de Liancourt, baron de Menou (ibid, p. 590 et suiv.) ; — reprise de la discus¬ sion : vicomte de Mirabeau, Giraud-Duplessis, d’Estourmel (ibid. p. 591) ; — adoption d’un" motion de Roederer tendant à ce que les ma¬ gistrats de la chambre des vacations du par¬ lement de Rennes soient appelés à la barre et qu’une chambre soit formée parmi les autres membres du même parlement (ibid.). =Letire de citoyens de la ville de Rennes relative au refus du parlement de Bretagne de rendre la justice (28 décembre 1789, t. XI, p. 30); — let¬ tre deTalhouet, président au même parlement, déclarant qu’il n’a pas participé à ce refus (ibid. p. 31) ; — attestation donnée en sa fa¬ veur par Lanjuinais (ibid.); — l’Assemblée dé¬ cide qu’il ne sera pas mandé à sa barre (ibid.). — La garde nationale de Rennes se plaint de ce que le vicomte de Mirabeau l’ait accusée d’avoir empêché le parlement de Rennes de remplir ses fonctions (2 janvier 1790, p. 65); — le vicomte demande que le Président soit chargé d’écrire à la garde nationale de Rennes pour la détromper sur son compte (ibid.) ; — adoption de cette proposition, appuyée par La Ville-Leroux (ibid.); — comparution à lu bar e des membres de l’ancienne chambre des va¬ 

cations du parlement de Rennes (8 janvier, p. 125); — discours du Président (de Montes-quiou) (ibid.); — réponse du Président de cham¬ bre (de La Honssaye) (ibid. et p. suiv.) ; — ré¬ 

plique du Président (de Montesquiou) (ibid.: p. 127) ; — débat sur la question de savoir si la dernière partie du discours du Président de La Houssaye, non déposée, sera insérée au procès-verbal ; Guégan, Bouche, Rabaud de Saint-Etienne, Barrère de Vieuzac, comte de Glermont-To merre (ibid. et p. suiv.) ; — I As¬ 

semblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur ce point (ibid. p. 128) ; — discussion sur le fond : vicomte de Mirabeau, Le Chapelier, Lambert de Frondeville , Barnave , Duval d’Epréraesnd, comte de Mirabeau (9 janver, p. 128 et suiv.); — Bernard (d'Agen), Guillou, de Cazalès, Barrère de Vieuzac, Maury, Defer-mon, Lanjuinais, comte de Sérent, de Clermont-Tonnerre, Duval d’Eprémesnil, comte de Mira¬ beau (11 janvier, p. 150 et suiv.) ; — amende¬ ments du vicomte de Mirabeau, de Lambe t de Frondeville, de Barnave, de Duval d’Epré¬ mesnil, du comte de Mirabeau, de Cazalès, de Barrère de Vieuzac, de Maury, de Clermont-Tonnerre, de l’abbé de Barmond, de Cocherel (ibid. p. 167 et suiv.); — discussion : Leyris-Desponchez, de Cazalès, Camus, Alexandre de Lameth, Le Chapelier, Lambert dé Frondeville (ibid. p. 168) ; — l’Assemblée déclare que la résistance des magistrats de la chambre des vacations du parlement de Rennes les rend inhabiles à remplir aucune fonction de citoyens actifs jusqu’à ce qu’ils aient été admis à prêter le serment à la Constitution, et ordonne qu’ils seront mandés à la barre pour entendre la lecture du présent décret (ibid.) ; 

— refus de treize magistrats, désignés pour tenir cette chambre, de remplir leurs fonctions 

(3 février, p. 422) ; — discussion d’une adresse y relative : Defermon vicomte de Mirabeau (ibid. p. 423 et suiv.) ; — adoption d’un pro¬ jet de décret de réorganisation proposé par 

Parlements (Suite). 
Defermon, au nom de la députation de Breta¬ 
gne (ibid. p. 427) ; — discussion sur le juge¬ ment à porter relativement à la conduite de la nouvelle chambre des vacations : Le Chape¬ 

lier, de Cazalès, Le Chapelier (6 février, p. 455 et suiv.) ; — décret portant que les membres de cette chambre n’exerceront le droit de 

citoyen actif qu’après avoir été relevés par le 

Corps législatif, sur leur demande, de l’inca¬ pacité encourue par eux (ibid. p. 456). § G. — Parlement de Toulouse. — * Rap¬ port par Cochon de L’Apparent sur une plainte en déni de justice du sieur Brouillet contre le parlement de Toulouse (20 février 1790, t. XI, p. 663) ; — discussion : Emmery (ibid. p. 664) ; 

— décret portant que l’arrêt et ses motifs seront soumis à l’Assemblée (ibid.). = Annu¬ lation des arrêts rendus par le parlement de Toulouse les 11 décembre 1789, 12 janvier et 30 mars 1790, à l’occasion du renouvelle¬ ment des consuls de la ville de Mirepoix 

(1er juin 1790, t. XVI, p. 38). Annulation d’un arrêt rendu par la chambre 

des vacations du parlement de Toulouse (8 oc¬ tobre 1790, t. XIX, p. 518). — Rapport par de Broglie sur deux arrêtés de ce parlement (ibid. 

p. 513 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 515) ; — discussion : Maury, Alexandre de Lameth, Roger, Madier de Montjau, Duval d’Eprémesnil, de Mirabeau, abbé Lamastres, de Menou (ibid.); — adoption (ibid.). — Texte des arrêtés incriminés (p. 516 et suiv.). — Opinion, imprimée à part, de Madier de Mon¬ tjau (p. 517 et suiv.). = Lettre des commis¬ saires des gardes nationales de Pau au sujet des arrêtés pris par le ci-devant parlement de Toulouse contre les décrets de l’Assemblée 

nationale (21 octobre 1790, t. XIX, p. 740). = Annulation d’un arrêt rendu par la chambre des vacations du ci-devant parlement de Toulouse, relativement aux officiers munici¬ 

paux et au procureur de la commune de Cas¬ tres (26 octobre 1790, t. XX, p. 45). — Rapport par de Broglie sur la non-exécution du décret concernant les membres de la chambre des 

vacations (6 novembre, p. 295 et suiv.); — discussion : Voidel, de Montlosier, Muguet de Nanthou (ibid. p. 296 et suiv.); — décret 

(ibid. p. 297). = Rapport par de Broglie sur l’affaire du ci-devant parlement de Toulouse 
(30 novembre 1790, t. XXI, p. 155 et suiv.). — Voir ci-dessous, § 14. 

§ 7. — Parlement de Bordeaux. — Af¬ 

faire du parlement de Bordeaux. Lecture par le comte Mathieu de Montmorency, au nom du comité des rapports, des pièces y relatives: réquisitoire du procureur général Dudon et arrêt de la cour du parlement concernant les 

troubles qui se sont produits dans son ressort (4 mars 1790, t. XII, p. 21 et suiv.) ; — dénoncia¬ 
tion de la chambre des vacations, faite à l’armée bordelaise par Boyer-Fondrède, aide-major 

général (ibid. p. 24 et suiv.) ; — adresse des citoyens de l’armée patriotique bordelaise à l’Assemblée nationale (ibid. p. 25 et suiv.) ; — 

rapport de Mathieu de Montmorency (ibid. p. 26 et suiv.) ; — débat sur une demande de comparution de Dudon fils : Mathieu de Mont¬ 

morency, Le Chapelier, abbé Maury, comte de Mirabeau, de Cazalès (ibid. p. 27 et suiv.) ; — comparution (ibid. p. 28) ; — discussion sur le fond : Alexandre de Lameth, abbé de Barmond, 



PAR — 566 — PAR 

Parlements (Suite). 

Le Chapelier, de Sèze, de Lachèze, de Cazalès, 

haron de Menou, Alexandre de Lameth, Lam¬ bert de Frondeville, Defermon (ibid. p. 28 et suiv.); — décret ordonnant la comparution d’Augeard, président de la chambre des vaca¬ tions, le compte rendu des motifs de la con¬ 

duite du procureur général Dudon, dispensé 

de la comparution à cause de son grand âge, et contenant des félicitations pour les officiers municipaux, la milice nationale et les citoyens de la ville de Marseille (ibid. p. 29). — Saint-Martin dénonce les empêchements mis par les parlements à l’exécution des décrets (21 mars, p. 292); — protestation de Cazalès et de Lau-trec (ibid.). — Comparution d’Augeard annon¬ cée (8 avril, p. 592) ; — lettre de Dudon, pro¬ cureur général (ibid. p. 595 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 596) ; — inci¬ dent concernant la comparution d’Augeard et un discours du président (ibid.) ; — observa¬ tions d’Emmery (ibid.) ; — prononcé de ce 

discours adressé à Augeard (ibid. p. 597) ; — réponse d’ Augeard (ibid.) ; — renvoi de cette réponse au comité des rapports demandé par 

le comte de Croix, appuyé par le comte de Clermont-Tonnerre (ibid.);"— il est prononcé (ibid. p. 598) ; — débat sur une interruption de Duval d’Eprénn-snil blessante pour le Prési¬ dent : de Cazalès, Defermon, Duval d’Epré-mesnil, Goupil de Préfeln, Duval d’Eprémes-nil, comte de Virieu, Charles de Lameth (ibid.) ; — rappel à l’ordre et consignation du nom de l’interrupteur au procès-verbal (ibid.). — — Rapport par le copate Mathieu de Montmo¬ 

rency, au nom du comité des rapports, sur l’affaire de la chambre des vacation du parle¬ ment de Bordeaux (24 avril, p. 285 et suiv.); — ' discussion : abbé Maury, Mathieu de Mont¬ morency, abbé Maury, Barnave, abbé Maury (ibid. p. 286 et suiv.); — vote d’improbation du réquisitoire du procureur général adopté par arrêt de la chambre des vacations (ibid. p. 287); — le président de cette chambre mandé à la barre pour entendre la lecture 

(29 avril, p. 337). — Voir ci-dessous , § 14. § S. — Parlement de Grenoble. — Projet de décret présenté par le comité des rapports et tendant à l’annulation d’un arrêt du parlement de Grenoble déchargeant des particuliers de décrets décernés contre eux par le juge de 

Mirebel-en-Bresse (22 avril 1790, t. XV, p. 257 et suiv.) ; — débat : Pison du Galand, Goupil de Préfeln, Garat aîné (ibid. p. 258); — question préalable (ibid.)— Voir ci-dessous, § 14. § O. — Parlement de Navarre. — Vieillard, 

au nom du comité des rapports, propose de déclarer non-avenu un arrêt rendu par le parlement de Navarre contre les officiers mu¬ nicipaux de Sauveterre (Ie* juin 1790, t. XVI, p. 27); — discussion : Mourût, Darnaudat (ibid. et p. suiv); — adoption (ibid. p.28).=Rap-portpar Vieillard sur un jugement rendu par le parlement de Navarre contre le sieur Laugar (12 juin, p. 202 et suiv.); — projet de décret (ibid p. 203) ; — discussion : Bouche, Dufraisse-Duch«jy, Barnave, (ibid.) ; — adoption du projet de décret amendé (ibid.). 

§ lO. — Parlement de Dijon. — Motion d’Arnoult tendant à une réorganisation du 
parlement de Dijon (21 juin, p. 395) ; — discus¬ 
sion : Rrillat-Savarin, d’André, Mougins de. 
de Roquefort, Ârnoult, Defermon, Populus, Mar-

Parlements (Suite). 

tineau (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 396.) — Voir § 13. 
§11. — Parlement de Nancy. — Demande 

de sursis pour le jugement de Riston, conseil¬ ler au parlement de Nancy, accusé de falsifi¬ cation d’arrêts et accusant à son tour le tri¬ bunal de violation des décrets relatifs à la 

nouvelle procédure criminelle (15 septembre 
1790, t. XVIII, p. 757); — débat : Lanjuinais, Camus (ibid)-, — ordre du jour (ibid). — Voir 
ci-dessous, § 1 41, 

§ 12. — Parlement d'Aix. — Dénonciation 

par le président du département des Bouches-du-Rhône, d’un discours prononcé devant le parlement d’Aix, le 27 décembre 1789 (5 oc¬ tobre 1790, t. XIX, p. 445); — renvoi au comité des recherches (ibid.), — Lettre de la muni¬ cipalité d’Aix relative à l’apposition des scel¬ lés sur les archives du parlement de cette ville (8 octobre, p. 501) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

§ 13. — Parlement de Rennes et de Dijon. — 
Projet de décret par Le Chapelier et tendant à proroger jusqu’au 15 octobre les fonctions de la cour supérieure établie à Rennes au mois 

de février (30 septembre 1790, t. XIX, p. 322); — discussion : d’Estourmel, Defermon, Gou¬ pil (ibid.); — adoption (ibid.); — Volfius de¬ mande l’extension de cette mesure à la cour 

provisoire de Dijon (20 octobre, p 394); — 
Dufraisse-Duchey en propose l’application à toutes les chambres de vacation (ibid.); — 
Muguet demande l’ordre du jour qui est adopté 
(ibid.). Motion nouvelle de Volfius tendant à autori¬ 
ser la cour provisoire de Dijon à continuer 
ses séances jusqu’au 15 octobre (ibid. et 
p. suiv.); — adoption (ibid p. 470). 

§ 14L. — Suppression des Parlements. — Voir Pouvoir judiciaire , t. XIV, suppression des anciens offices et tribunaux. — Communi¬ 

cation du garde des sceaux relative à la ma¬ 
nière dont les chambres de vacations des parle¬ ments de Rouen , Bordeaux , Douai , Nancy, Gre¬ 
noble, Toulouse et le conseil supérieur de Colmar ont reçu le décret de suppression de toute 

l’ancienne , hiérarchie judiciaire (5 octobre 1790, t. xixj p. 469); — protestation dé Robes¬ 

pierre contre un arrêté insurrectionnel de la chambre des vacations du parlement de Tou¬ louse (ibid.); — renvoi au comité des rapports de la lettre dü garde des sceaux et des pièces y annexées (ibid.). 

§ 1 5. — Parlement de Pau. — Darnaudat 
annonce que la transcription du décret concer¬ nant les nouveaux tribunaux a été faite avec 
le plus grand ordre par la chambre des vaca¬ 
tions du parlement de Pau (9 octobre 1790, 
t. XIX, p. 527). 

Paroisses. ( Suppression , réduction , circonscrip¬ tion, et gouvernement de). § 1er. — Présentation par Gassendi, au nom du comité ecclésiastique, d’un projet de décret relatif à la suppresion de paroisses à Gahors (10 novembre 1790, t. XX, p. 351 et suiv.); — Maury oppose l’incompétence de l’Assemblée (ibid. p. 352) ; — décret (ibid.). § 2. — Projet de décret sur la réduction et la circonscripiion des paroisses de la ville d’Orléans, présenté par Lanjuinais (9 janvier 
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1791, t. XXII, p. 101 et suiv.); — adhésion donnée par Salomon (ibid. p. fl)2); — adop¬ tion (ibid.). 

§ 3. — Projet de décret présenté par Des-patys de Courteille, sur la circonscription de la paroisse de la ville de Paris (13 janvier 1791, t. XXII, p. 202); — discussion : abhé Maury, Treilhard (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 205). 

§ 4. — Projet de décret présenté par Ghas-set relativement à une nouvelle division des 
paroisses de la ville d’Amiens (21 janvier 17(rl, 

t. Xll, p. 364); — discussion : un membre, Ghasset (ibid.) ; — renvoi au comité ecclésias¬ tique (ibid.)-, — adoption du décret (22 jan¬ vier, p. 422). 

§ 5. — Projets de décrets concernant la di¬ vision des paroisses de Sens, d’Auxerre et d’Angers (25 janvier 1791, t. XXII, p. 476 et suiv.) ; — discussion : abbé Couturier, de Tracy, de Dieuzie (ibid. p. 477) ; — adoption (ibid.). § O. — Décret réduisant à deux les sept paroisses d’Autun (27 janvier 1791, t. XXII, p. 516 et suiv.). 

§ 7. — Décret relatif à la circonscription des paroisses de la ville de Poitiers (4 février 1791, t. XXII, p. 739). 

§ S. — Rapport par Despatys de Courteille sur les paroisses de Paris (ibid. et p. suiv.) ; — projet de décret (4 février 1791, t. XXII, p. 741 et suiv.); *— discussion ; Martineau, Bouche, Treilhard (ibid. p. 744) ; — ajournement de l’article 26 et adoption des autres articles (ibid.). 

§ 9. — Projet de décret présenté par Lan-juinais sur la formation de quatre paroisses de la ville du Mans (10 février 1791, t. XXII l, 

p. 112); — adoption (ibid.). § lO. — Projet de décret présenté par Gas¬ sendi sur les paroisses de la ville de Narbonne 
(14 février 1791, t. XXlll, p. 1791); — adoption 

(ibid.). § II. — Projet de décret présenté par Lan-juinais sur la circonscription des paroisses de Rouen (17 février 1791, t. XXlll, p. 221 et suiv.); — adoption (ibid. p. 223). § 19. — Projet de décret sur la nouvelle circonscription des paroisses de la ville et des faubourgs de Bordeaux (3 mars 1791, t. XXlll, 

p. 651) ; — adoption (ibid.). § 13. — Projet de décret présenté par Lan-

juinais sur la nouvelle circonscription des paroisses de Nantes et de Glisson (4 mars 1791 t. XXlll, p. 657 et suiv.); — adoption (ibid. p. 658). § 14. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses de la ville de Soissons (11 mars 1791, t. XXIV, p. 31). § 15. — Adoption d’un projet de décret sur la nouvelle circonscription des paroisses de la ville de Vannes (12 mars 1791, t. XXIV, p. 52). § lO. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des nouvelles paroisses de Troyes (15 mars 1791. t. XXIV, p. 86 et suiv.). § 17. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des nouvelles paroisses de Laon (15 mars 1791 t. XXIV, p. 87.). § 18. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses de Beauvais 

(17 mars 1791, t. XXIV, p. 143 et suiv). §19. — Adoption d’un projet de décret sur la conscription des paroisses de la ville de 

Paroisses (Suite). 

Blois et amendé par Martineau (23 mars, 1791, t, XXIV, p. 292 et suiv.). § 90. — Adoption d’un projet de décret sur les paroisses de Courcelles et de Boisseré (24 mars 1791, t. XXIV, p. 325). § 2t. — Adoption d’un projet de décret sur les paroisses de la ville de Saint-Quentin (25 mars 1791, t. XXIV, p. 377). § 22. — Adoption d’un projet de décret sur les paroisses des villes de Rennes, de Bourges, de Moulins, de Senlis, de Gien et de 

la Guerche (1er avril 1791, t. XXIV, p. 493 et suiv.). 

§ £3. — Adoption d’un projet de décret sur les paroisses de la' ville d’Evreux (5 avril 1791, t. XXIV, p. 578). § 2 4L. — Adoption d’un projet de décret sur les paroisses des villes de Noyon, Tours, Quimper et Nevers, et du district d’Angers (9 avril 1791, t. XXIV, p. 659 et suiv.). § £5. — Adoption d’un projetée décret sur la circonscription des paroisses de la ville de Metz (13 avril 1791, t. XXV, p. 1 et suiv.). § 20. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses des villes do Douai, Mer, Suèvres, Oucque, Avallon (21 avril 1791, t. xxv, p. 232 et suiv.). 

§27. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses des villes de Besançon, Vernon, Pacy et Conches(25 avril 1791, t. XXV, p. 326 et suiv.). § 2H. — Adoption d’un projet de décretpré-senté par Legrand sur la circonscription des paroisses de Liancourt, Chaumont et Chartres (27 avril 1791, t. XXV, p. 364). 

§ £9. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Laujuinais sur la circonscription de certaines paroisses des départements de la Marne, de la Meurthe, de l’Isère et de l’Aisne 

(28 avril 1791, t. XXV, p, 375 et suiv.). 

§ 30. — Adoption d’un projet de décret présenté par Lanjuinais sur la circonscription des paroisses de la ville et des faubourgs d’An-goulême (29 avril 1791, t. XXV, p. 412 et suiv.). § 31. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la réunion des paroisses de la ville de 

Meaux, présenté par Despatys de Gourteilles 
(29 avril 1791, t. XXV, p. 432). 

§ 39. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses de la ville de 
Dijon, présenté par Legrand (4 mai 1791, t. XXV, 
p. 553). 

§ 33. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses de Saint-Omer, 
Arras, Cambrai, Lille et Goutances (4 mai 1791, t. XXV, p. 555 et suiv.). 

§ 34. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses des districts de 
Nîmes, Beaucaire, Sommières, Pont-Saint-Es¬ 
prit, le Yigan, Saint-Hippolyte et Alais (5 mai 1791, t. XXV, p. 588 et suiv.). § 35. — Adoption d’un projet de décret, 

présenté par Lanjuinais, sur la circonscription des paroisses des villes de Clermont, Josselin, Quimperlé et Tulle (13 mai 1791, t. xxvi, p. 29 et suiv.) ; — adoption d’une modification rela¬ tive aux paroisses de la ville de Josselin 

(23 mai, p. 310). § 30. — Adoption d’un projet de décret sur la réunion des paroisses de Vendôme et de 
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Montoire, présenté par Lanjuinais (19 mai 1791, £ t. XXVI, p. 236 et suiv.). 

§ 37. — Projet de décret, présenté par Le¬ grand, relatif à la circonscription des paroisses de Péronne, Néelle, Montdidier, Doullens, Ham 

et Abbeville (28 mai 1791, t. XXVI, p. 575 et suiv.) ; — adoption ( ibid . p. 576). § 38. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Lanjuinais, sur la circonscription des paroisses de plusieurs villes et bourgs de divers départements (lor juin 1791. t. XXVI, p. 694 et suiv.). § 30. — Adoption d’un projet de décret sur la circonscription des paroisses, églises suc¬ cursales et oratoires de la ville d’Arles, pré¬ senté par Lanjuinais (11 juin 1791, t. XXVII, p. 139 et suivÂ. § 40. — Adoption d’un projet de décret rela¬ tif à la circonscription des paroisses, vicaires et oratoires des divers cantons du districtd’Uzès, présenté par Lanjuinais (11 juin 1791, t. XXVll, p. 139 et suiv.). § 41. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses des villes de Lyon, le Puy, Gompiègne, Châtillon-sur-IndreelChambly (15 juin 1791, t. XXVll, p. 251 et suiv.); — adoption (ibid. p. 253). § 40. — Adoption d’un projet de décret con¬ cernant les paroisses de Dax, présenté par Duraml-Maillane (5 juillet 1791, t. XXVll, p. 759). § 43. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses de divers départe¬ ments, présenté par Lanjuinais (5 juillet 1791, t. XXVll, p. 759 et suiv.);— adoption (ibid. p. 763). § 44. — Projet de décret concernant la cir¬ conscription de différentes paroisses, présenté par Despatys de Gourteilles (8 juillet 1791, t. XXVIII, p. 38 et suiv.);— adoption (ibid. p AO). § 45. — Projet de décret concernant la circonscription de différentes paroisses (25 juil¬ let 179 1 , t. XXVlii, p. 595 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 596). § 4©. — Sur la motion de Mougins, l’As¬ semblée renvoie à la prochaine législature un projet de décret sur le gouvernement des pa¬ roisses (26 juillet 1791, t. xxvm, p. 659) ; — texte de ce projet de décret (ibid. p.660 et suiv.). § 47. — Projet de décret sur la circons¬ cription des paroisses, succursales et ora¬ toires des districts d’Arras, de Bapaume, de Bé¬ thune, de Boulogne-sur-Mer, de Montreuil et de Saint-Pol, présenté par Lanjuinais (8 août 1791, t. XXIX, p. 259 et suiv.); — adoption (ibid. p. 260). § 48.— Adoption de projets de décrets rela¬ tifs à la circonscription de différentes paroisses (16 août 1791, t. XXIX, p. 472 et suiv.). § 43. — Adoption de 10 projets de décrets relatifs aux paroisses du district de Saint-Omer, du district de Landerneau, de la paroisse du Bourg-de-Liesse, des paroisses des Andelys, de la paroisse du Bourg-d’Ivry, de la paroisse 

de Rugles, de la çaroisse de Gondé-sur-Iton, de la paroisse de Ghâteauroux, des paroisses des villes de Pont-à-Mousson, Toul et Lunéville et des paroisses du district de Riom (23 août 1791, t. XXIX, p. 640 et suiv.). § 50. — Adoption de deux projets de décrets, présentés par l’abbé Gassendi, relatifs à la cir¬ conscription des paroisses des villes d’Auch et 

de Toulouse (29 août 1791, t. XXX, p. 25 et suiv.). § 51. — Adoption d’un projet de décret, 

Paroisses (Suite). 

présenté par Gossin, relatif à la fixation des limites des paroisses et municipalités de Saint-

Gloud et de Boulogne (31 août 1791, t. xxx,p. 93). § 5£. — Adoption d’une rectification au 

décret du 28 avril 1791, relatif à la réunion de la paroisse de Saint-Glair au département de l’Isère (7 septembre 1791, t. XXX, p. 262). § 53. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses de Montpellier (9 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 303 etsuiv.) ; — adoption (ibid. p. 304). § 54.— Adoption d’un projet de décret relatif à la circonscription des paroisses d’Albi (9 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 304). § 55. — Adoption d’un projet de décret rela¬ tif à la circonscription des paroisses du district de Morlaix (11 septembre 1791, t. XXX, p. 559 et suiv.). § 50. — Adoption d'un projet de décret relatif aux' paroisses du district de Carhaix (11 septembre 1791, t. XXX, p. 560). § 57. — Adoption d’un projet de décret relatif à la circonscription des paroisses du district de Pont-Croix (11 septembre 1791, t. XXX, p. 560 et suiv.). § 58. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la circonscription des paroisses du dis¬ trict de Lesneven (11 septembre 1791, t. XXX, p. 561). § 53. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à l’emplacement de l’église paroissiale de Notre-Dame de la ville de Nantes (11 septembre 1791, t. XXX, p. 561). § ©O. — Adoption d’un projet de décret relatif à la circonscription des paroisses du district de Tarascon, présenté par Durand-Maillane (14 septembre 1791, t. XXX, p. 626 et suiv.). § ©1. — Adoption d’un projet de décret relatif à la circonscription des paroisses du district de Salon, présenté par Durand-Maillane (14 sentembre 1791, t. XXX, p. 628). § ©£. — Adoption d’un projet de décret relatif aux paroisses du district d’Apt, présenté par Durand-Maillane (14 septembre 1791, t. XXX, p. 629). § ©3. — Adoption d’un projet de décret relatif aux paroisses de la ville de Grasse, présenté par Durand-Maillane (14 septembre 1791, t. XXX, p. 629). § ©4. — Projet de décret relatif à la circons¬ cription des paroisses du district du Besse (Puy-de-Dôme) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 123 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 124). § ©5. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la circonscription des paroisses de Com-mercy (Meuse) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 124). § ©©. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à l’église du ci-devant monastère des Ursu-lines de Ligny (Meuse) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 124). § ©7. — Adoption d’un projet de décret rela¬ tif à la réunion des paroisses de Dourdan (Sein -et-Oise) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 124). § ©8. — Adoption d’un projet de décret relatif à la réunion des paroisses de la ville de Gonesse (Seine-et-Oise) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 124). § ©3. — Adoption d’un projet de décret relatif à la réunion des paroisses de la ville d’Uzerche (Corrèze) (21 septembre 1791, jf. XXXI, p. 124). 
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§7©. — Adoption d’un projet de décret relatif à la réunion des paroisses de Neuilly-Saint-Front (Aisne) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 124). 

§ 71. — Adoption d’un projet de décret relatif à la réunion des paroisses de Bar-sur-Aube(Aube)(21 septembre 1791, t. XXXI, p. 125). § 7®. — Adoption d’un projet de décret relatif à la réduction et à la circonscription 

des paroisses du district du Vihiers (Maine-et-Loire) (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 125). § 73. — Adop'ion d’un projet du décret relatif à la réduction et à la circonscription des paroisses du district de Saint-Florent (Maine-et-L lire) (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 125). § 74. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses du district de Bou¬ 

logne (Pas-de-Calais) (20 septembre 1791, t. XXXI, £. 126); — adoption, p. 126. § 75. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses du district de Calais 

(Pas-de-Calais) (21 septembre 1791, t. XXXI, 

p. 126); — adoption, p. 127. § 70. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses des cantons de Gon-folenset de Chabannais (Charente) (21 septembre 1791, t. XXXI, p.127 et suiv.); — adoption (ibid. p. 128). § 77. — Projet de décret relatif à la cir¬ conscription des paroisses des districts d’Issoire, de Clermont et de Riom (Puy-de-Dôme) (21 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 128 et suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 129). § 7 8. — Projet de décret, présenté par Gaultier-Biauzat, relatif à la circonscription de la paroisse de Sayat, district de Clermont-Fer¬ rand et pour celle de Marsat, district de Riom 

(24 septembre 1791, t. XXXI, p. 265 et suiv.); — adoption (ibid. p. 266). § 70. — Projet de décret relatif à la cir¬ 

conscription des paroisses de Bar-le-Duc, pré¬ senté par Lanjuinais (26 septembre 1791, t. XXXI, 
p. 339 et suiv.); — adoption (ibid. p. 340). 

Parole (Ordre de la). — Voir Ordre de la parole. 

Paroy (De), député de la noblesse du bailliage de Provins, démissionnaire. Est remplacé par Billv, député suppléant (t. XXVI, p. 133). 

Partages. § 1er.— Suppression des inégalités des par¬ tages. — Voir Droits féodaux (Décret concer¬ nant les), (t. xil, p. 172 et suiv.) § 2. — Motion de l’abbé Grégoire tendant à la suppression de l’inégalité des partages (2 novembre 1790, t. XX, p. 199) ; — débat pré¬ liminaire ; Merlin, Prieur, Cazalès, le Président (Barnave), de Foucault, Merlin (ibid.) ; — l’As¬ semblée décrète que le comité d’alénation lui proposera dans la huitaine un projet de décret (ibid). — Voir Successions. §3. — Pétition relative à l’égalité des par¬ tages entre les enfants (15 janvier 1791, t. XXII, p. 274) ; — renvoi aux comités de Constitution et féodal réunis (ibid.). § 4. — Question relative à l’égalité des par¬ tages. — Voir Successions ab intestat (12 mars 1790, t. XXIV, p. 45 et suiv.). 

Pas-de-Calais (Département du). — Voir Dé¬ putations , § 50. — Juges de paix , § 16. — Octrois , § 1®. — Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § 3. 

Passeports. § 1er. — Le comte de Clermont-Tonnerre 
demande pour son oncle, réfugié chez l’évêque 
de Bâle, un passeport signé du président de l’Assemblée nationale (30 août 1789, t. VI II, p. 333); — discussion: vicomte de Noailles, 

comte de Mirabeau, Lally-Tollendal (ibid.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). § — Le président Le Chapelier demande à être autorisé, soit à signer des passeports pour les députés, soit à refuser sa signature (9 octobre 1789, t. IX, p. 388) ; — discussion : de Montboissier, Lavie, Bigot de Vernière, Po¬ pulus, Regnaud (de Suint-Jean-d’Angély), Lan-juinais, de Montlosier, Populos, Démeunier, Treilhard, baron de Marguerittes, de Bousmard, comte de Mirabeau, marquis de Gouy-d’Arsy, abbé Duplaquet, Dillon, Barnave, Boutteville-Dumetz, ûémeumer, comte de Mirabeau, mar¬ quis de Bonnay, baron de Menou (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la motion du comte de Mirabeau, exigeant pour l’obtention d’un pas¬ seport des motfs soumis à l’Assemblée (ibid. p. 389). § 3. — Discussion sur la fréquence des de¬ mandes de passeports ; Martineau , marquis d’Ambly, vicomte de Noailles, Target, Démeu¬ nier, Populus (15 octobre 1789, t. IX, p. 450). — L’Assemblée décrète que des passe-ports il¬ limités ne seront accordés aux dépotés qui les * demandent qu’après qu’ils auront été remplacés parleurs suppléants, et que, huit jours après la première séance de l’Assemblée à Paris, il sera fait un appel nominal de tous les membres qui la composent (ibid. et p. suiv.). § 4. — Wartel demande un passeport illi¬ mité ou "offre sa démission : sa démission est 

acceptée (12 novembre 1789, t. X, p. 3). § 5. — Populus demande qu’il ne soit plus donné de passeports (12 mars 1790, t. Xll, p. 152). — Voir § lO. § 6. — Passeport délivré à la baronne de Korlf. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). § G bis. — Incident au sujet de l’arrestation 

à Saint-Germain-en-Laye, faute de passeport, des deux maréchaux de camp Louis et Joseph Hautefeuitie (1er mars 1791, t. XXI II, p. 590 et* suiv.); — l’Assemblée pssse à l’ordre du jour (ibid. p. 591). §7. — Sur la motion de Fréteau, l’Assem¬ 

blée décrète qu’elle charge son comité diplo¬ matique de lui présenter des mesures géné¬ 

rales pour l’expédition des passeports (27 juin, 1791, t. XXVll, p. 554);— projet de décret, pré¬ senté par Fréteau (28 juin, p. 563); — discus¬ 

sion (ibid.); — adoption sans discussion des articles 1, 2 et 3 (ibid.) ; — article 4 : de Wimp-fen, Nairac, Fréteau (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid); — adoption avec amende¬ ment des articles 5, 6 et 7 (ibid. et p. suiv.) ; 

— adoption d’un projet de décret interprétatif du décret du 28 juin, présenté par Fréteau (3 juillet, p. 688). 

§ 8. — Adoption d’un projet, présenté par de Champagny, tendant à faire accorder un passeport au sieur André Dubuc de Ferret 

(30 juillet 1791, t. XXIX, p. 34). 

§ O. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Fréteau, autorisant le ministre des affaires étrangères à signer dés passeports (30 judlet 1791, t. XXIX, p. 34). § ÎO. — Sur la motion de Lafayette, l’As¬ semblée décrète qu’il lui sera présenté, à l’ou¬ verture de la prochaine séance, un projet de 
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décret qui abolisse l’usage des passeports et anéantisse les gênes momentanées apportées à la liberté que la Constitution assure à tous les citoyens français d’aller et venir, tant au dedans qu’au dehors du royaume (13 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 621) ; — projet de dé¬ cret (14 septembre, p. 632) ; — adoption (ibid .). 

Passy, Auteuil et Boulogne. — Voir Dépu¬ tations, § 

Pastoret, procureur général syndic. Demande au nom du directoire du département et de la munipalité de Paris, la publication du code pénal et la confection de deux lois concernant 

le droit de pétition et la publication des actes 

émanés de l’autorité (t. XXV, p. 352). = Son discours au nom du directoire du département de Paris (t. XXVII, p. 509). = Son discours à l’Assem blée au nom du directoire (t. XXXI ,p. 674). 

Patentes. 
§ 1er. — Rapport par d’Allarde sur les pa¬ 

tentes (15 février 1791, t. XXlll, p. 198 et suiv.): — projet de décret (ibid. p. 201 et suiv.); — débat préliminaire .-Begouen, Bouchotte, d’An¬ dré, de Folleville, de La Rochefoucauld (ibid. p. 203) ; — l’Assemblée répond affirmativement à la question de savoir $’il y aura un droit de • patente (ibid.) ; — discussion : d’Allarde (16 fé¬ vrier, p. 213 et suiv.) ; — ajournement de l’ar¬ ticle 1er (ibid. p. 214); — article 2 : Loys, Mar¬ tineau, d’Allarde, Rewbell, Defermon (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 3 : Castellanet, Gaultier-Biauzat, abbé Gouttes, Mougins, d’An¬ dré (ibid. et p. suiv.); — renvoi de l’article aux comités de finances, de liquidation et de judicature réunis (ibid. p. !215); — article 4 : un membre, Castellanet, Bouche, Gaultier-Biau-zat, d’André, d’Allarde, Delavigne (ibid.)-, — adoption de la première partie de l’article 4 devenant l’article 3 et rejet de la seconde partie (ibid.); — renvoi au comité d’un amendement de Delavigne, modifié par Defermon (ibid.); — article 5 devenant l’article 4 : d’Allarde, 

Gaultier-Biauzat, Boucher, d’Allarde (ibid. y. 216 
et suiv.); — adoption (ibid. p. 217); — arti¬ cle 7 devenant l’article 6 : adoption (ibid.); — article 8 devenant l’article 7 : Bouche, Germain, 

Malouet, d’André, La Galissonnière, Buzot, d’Al¬ 

larde, d’André, de Tracy, d’Allarde, de Sinéty, Defermon, Uky, Gérard, d’André, d’Allarde, Malouet, d’Allarde, Perdry, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 218) ; — adoption des articles 9, 10 et 11 devenant les articles 8, 9 et 10 (ibid. et p. suiv.); — article 11 (ancien art. 12) : Aubry-du-Bo-chet, Malouet, Rœderer, Malouet, de Boufflers, Chassenet, d’Allarde, Aubry-du-Bochet, Populus, Lavie, Malouet, Garat, Andrieu, de Custine, 

Dupont (ibid. p. 219 et suiv.); — adoption (ibid. p. 220) ; — article 12 (ancien art. 13) : — Decre-

tot, deux membres, Lavie, d’André, Grelet de Beauregard, Delavigne, Goupil, Lanjuinah, Martineau, de Choiseul-Praslin, Malouet, Mer¬ lin, d’André, Defermon, Decretot, Defermon (17 février, p. 225 et suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 226); — article 13 (ancien art. 14) : adoption (ibid.); — ancien ar¬ ticle 15 : suppression (ibid. et p. suiv.) ; — article 14 (ancien art. 16) : un membre, Aubry-du-Bochet, de Lachèze, Defermon, de La Galis¬ sonnière (ibid. p. 227); — adoption (ibid.); — article 15 (ancien art. 17) : Gombert, Lucas, 
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de Delley,Heurtault-Lamerville, Ramel-Nogaret, Rœderer, Moreau, Rœderer, deDelley, Gaultier-

Biauzat, Moreau, de Delley (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 228); — article 16 (an¬ cien art. 18) : de Delley, d’André, d’Allarde (ibid. etp. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 229); — article 17 (ancien art. 19) : Populus, d’Allarde, de Folleville, Populus, d’Allarde (ibid.) ;— adoption de l’article amendé (ibid.); — suppression des articles anciens 20 et 21 (ibid.) adoption des articles 18, 19 et 20 (anciens art. 22, 2o et 24) (ibid.) ;— article 1er réservé : d’Allarde, Gaultier-Biauzat , Dauchy (ibid. p. 230) ; — ajournement de la partie rela¬ tive au droit sur les cartes (ibid.); — adoption du reste de l’article (ibid.) ; — renvoi au comité d’a¬ griculture de. ce qui concerne les boucheries, plomb et marque (ibid.) ; — motion de Bouche tendant à modifier l’article 16 (18 février, p. 270) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Martineau, Bouche (ibid.); — renvoi au comité d’imposition (ibid.) ; — autre motion sur les patentes des maîtres d’hôtels garnis, combattue par Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély) (ibid.); — ordre du jour (ibid.); — addi¬ tions à l’article 1er proposées par Rœderer (1er mars, p. 584) ; — discussion : Grillon jeune, Prieur, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 585),; — modifications à l’article 2 proposées par le même (ibid.) ; — adoption (ibid.); — modifications à l’article 4 propo¬ sées par le même (ibid.); — adoption avec amendement de Régnault (ibid.) ; — additions à l’article 5 (ibid.) ; — fusion en 2 articles (7 et 8) des articles 7, 12 et 14 (ibid. et p. suiv.) ; — nouvelle rédaction de l’article 9 proposée (ibid. p. 586) ; — adoption avec amendement de Mo¬ reau (ibid.); — modifications aux articles 10, 12 et 14, décrétées avec amendement de Folle-

vil e(ibid.); — additions à l’article 16:adoplion (ibid.); — modification relative aux colpor¬ teurs : adoption (ibid.) ; — articles additionnels # proposés (2 mars, p. 625); — discussion : Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Rœderer, Re¬ gnaud (de Saint-Jean d’Angély), un membre, Rœderer, Germain, Regnaud (de Sainl-Jean-

d’Angély) (ibid.); — adoption (ibid.); — texte complet du décret (ibid. et p. suiv.). §£. — Observations de d’André relatives aux patentes des corps de pêcheurs (t. XXV, p. 221). § 3. — Rapport par d’Allarde sur les patentes et la création de visiteurs et inspecteurs des 

rôles (17 septembre 1791, t. XXX, p. 738 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 739 et suiv.) ; — discussion : Chabroud, de La Rochefoucauld, La Poule, d’Allarde, rapporteur (ibid. p. 753); — adodtion des articles 1 à 12 (ibid. et p.suiv.) ; — article 13 : plusieurs membres (ibid. p. 754); — adoption avec amendement (ibid.); ■ — retrait de l’article 14 (ibid) ; — adoption des articles 15, 16, 17 et 18 (ibid.). = Adoption, sur le rapport de d’Allarde, d’une modification aux articles 13 et 14 du décret du 17 septembre 1791, sur les patentes et la création de visiteurs et inspec¬ teurs des rôles (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 92); — adoption d’un article 19 additionnel proposé par Gaultier-Biauzat (ibid.). — Voir Contributions foncière et mobilière , § O. 

Pâturage (Droit de). Motion de Gossin tendant à la suppression d’un droit exercé par des sei¬ gneurs, dans quelques cantons, d’envoyer pâ¬ turer des bestiaux dans des prairies commu-
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Pâturage (Droit de) (Suite). 
nales (29 mars 1790, t. Xll, p. 403); — renvoi au comité féodal (ibid.). 

Pau (Parlement de). — Voir Parlements , § 15. 
Pau (Troubles de). — Voir Troubles , § 79. 

Paulhiac de la Sauvetat, député des com¬ munes de la sénéchaussée du Périgord. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Paultre des Epinettes, député des communes du bailliage d'Auxerre. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Pauvres. Arrêté de la commune de Paris trans¬ 
mis à l’Assemblée nationale par Guillotin et 
concernant des plans de Boncerf et Lambert sur des ateliers de charité et la subsistance des 
pauvres (22 décembre 1789, t. X, p. 719) ; — de Virieu demande la création d’un comité de 
sept membres (ibid.); — Pétion de Villeneuve 

s’y oppose (ibid.); — Gillet de La Jacquemi-nière demande qu’en attendant que l’Assemblée ait pris des mesures pour extirper la mendi¬ cité, le soin de pourvoir à la subsistance des 

pauvres soit laissé à chaque municipalité (ibid. p. 720); — renvoi au comité d’agriculture 
(ibid.). — Voir Ateliers de secours. — Mendi¬ cité. 

Pauvres (Rentes’ au profit des). — Voir Rentes 

au profit des pauvres. — Rentes appartenant aux pauvres des paroisses de Paris. Pauvres de Paris. — Voir Secours. — Rentes 

appartenant aux pauvres de Paris. 
Pavillon tricolore. Lettres du département des Bouches-du-Rhône et du consul de France à 

Messine, tendant à ce qu’il ne soit arboré 
qu’après le vote d’un décret spécial (25 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 735 et suiv.); — renvoi 
au comité diplomatique (ibid. p. 736). — Voir Couleurs nationales. 

Pawlet (Comte de). Adresse à l’Assemblée natio¬ 
nale son travail sur les milices auxiliaires, les 
travaux publics et la police générale du 
royaume (t. Xll, p. 258); — texte de ce travail (p. 268 et suiv.). 

Payements de la liste civile. Vernier fait la motion d’arrêter les payements de la liste civile 
et de décréter que les dettes faites par le roi hors du royaume ne seront nas payées par la 

nation. — Voir Louis XVI (Fuite du roi) (21 juin 1791, t. XXVII, p. 368). — Liste civile . 

Payen, député du tiers état de la province d’Artois. R’épond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139).= Fait un rapport sur le renvoi en France de plu¬ sieurs citoyens de la ville de Cayenne (t. XXIV, p. 682 et suiv.). = Fait un rapport sur les troubles delà Martinique (t. XXV, p. 235). = Fait un rapport sur les affaires de Saint-Do¬ mingue (t. XXVII, p. 583 et suiv.). = Présente 

un projet de décret déclarant qu’il n’y a pas lieu à inculpation contre les membres de la ci-
devant assemblée de Saint-Domingue (t. xxvm, p. 15). 

Payen de Boisneuf, député du tiers état du bailliage de Touraine. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur le placement des tribunaux (t. XVlll, p. 117). 

PÊC 

Payeurs généraux. Rapport par Lecouteulx de Canteleu sur l’établissement, dans chaque département, d’un payeur général chargé d’y acquitter les dépenses de la marine et autres (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 266 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 268); — adoption (ibid.). 

Payeurs de rentes. Se justifient de l’accusa¬ tion d’agiotage portée contre eux (t. XXIX, p. 222). 

Payeurs de rentes. — Voir Dette publique, § » (7°) et § 9.\ 

Pays-Bas. Lettre du comte de Montmorin, mi¬ nistre des affaires étrangères, concernant des ouvertures faites par deux Brabançons se di¬ sant députés des Etats belgiques (17 mars 1790, t. Xll, p. 205 et suiv.) ; — discussion : La-fayette, de Noailles (ibid. p. 206); — ordre du jour (ibid.). 

Pays d’Etats (Dettes des). — Voir Dettes des pays d'Etats. — Liquidation , § 80. 

Pays d’Etats (Pensions accordées par les). — Voir Pensions, § 44. 

Péage (Droit de). § 1er. — Remise d’un droit de péage par Le Berthon en Wolter de Neubourg (6 août 1789, t. Vlll, p. 356). § 2. — Lecture d’une lettre du garde des sceaux concernant le droit de péage consacré à couvrir les dépenses d’entretien de la naviga¬ tion sur la Saône, à l’île Barbe (30 décembre 1789, t. XI, p. 47); — prorogation de ce droit (ibid.). § 3. — Hamelin demande que les comités de féodalité, de commerce et d’agriculture présentent un projet de décret sur les moyens de supprimer, sans injustice, les droits de péage, halage, etc. (22 décembre 1789, t. X, p. 722). — Rapport sur la suppression des droits de péage, minage, halage, etc., par Gillet de La Jacqueminière, au nom du comité d’agri¬ culture (5 mars 1790, t. Xll, p. 32 et suiv.) ; — discussion sur l’article 1er : duc de Mortemart, 

Goupil de Préfeln, Gaultier de Biauzat, Martineau, Target, Martineau, Target, Emmery (9 mars, p. 94 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 95) ; — adoption de l’article 2 amendé (ibid.) ; — artticle 3 : Laurendeau, Lanjuinais (ibid.);— adopion (ibid.) ; — article 4 : Boussion, Mer¬ lin (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 96); 

— article 5, adopté sans discussion (ibid.); — à la demande de Lanjuinais, il est décrété 

que ces cinq articles n’auront d’exécution que du jour de leur publication (19 mars, p. 

108). § 4. — Jouissance du droit de péage sous le pont du Quesnoy (départemeut du Nord), par par de Croy, malgré le décret du 15 mars 1790, signalée par d’Elbhecq (11 juillet 1790, t. XVII, p. 46) ; — discussion : Marti 'eau, Merlin, d’Estourmel (ibid.) ; — - renvoi aux comités féo¬ dal et d’agriculture et de commerce (ibid.) : — 

projet de décret présenté par Merlin et autori¬ sant la continuation du péage (13 juillet, p. 68); — adoption (ibid. p. 69). 

Péage de Sainte-Croix. ■ — Voir Liquidation, § 58. Pêche. 

§ 1 er. — Pétition présentée par les députés extraordinaires de Marseille et de Toulon et 

tendant à la conservation provisoire delà juri¬ diction des prud’hommes et à la réforme des 
anciens règlements (3 septembre 1790, t. XVlll, 
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Pêche (Suite). 

p.514) Démeunier, rapporteur, appuie la pre¬ mière proposition et demande le renvoi de la seconde au comité de la marine (ibid) ; — Gas-■tellanet ve prononce pour la révision des an¬ ciens règlements (ibid.) ; — adoption des con¬ clusions du rapport (ibid.). 

§ — Rapport par Delattre sur une pétition de pêcheurs français tendant à pouvoir s’ap¬ 

provisionner de St 1 étranger (30 novembre 1790, t. XXI, p. 130 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 133); — discussion : de Defermon, Delattre, Begouen (8 janvier 1791, t. XXII, p. 97 et suiv.) ; — question préalable (p. 99). § 3. — Rapport par Malouet sur une pétition des patrons-pêcheurs de Marseille relative aux contestations survenues entre eux et les pê¬ cheurs catalans (8 décembre 1790, t. XXI, p. 323); — projetée décret (ibid. p. 324); — discussion : Mougins, Castellanet, Bouche, Ma¬ louet ( idid .); — adoption du projet amendé (ibid. etp. suiv.). — Mémoire sur la police de la pêciie française présenté par les patrons-pêcheurs de Marseille (p. 326 et suiv.). § 4L. — Rapport par Malouet sur la pêche dite pêcne aux bœufs (9 avril 1791, t. XXIV, p. 681 et suiv.); — texte du projet de décret (ibid)-, — discussion : Castellanet (ibid. p. 682); — adoption (ibid.). § 5. — Projet de décret relatif à la pêche non maritime (t. XXI. p. 744 et suiv.). 

Pêche de la baleine. Rapport par Roussillon sur la nécessité d’étendre à tous les armateurs 
la prime de 50 livres par tonneau accordée sur 
les navires baleiniers expédiés par les Nan-
tuckois établis à Dunkerque et à Lorient (t. XXXII, p. 94); — projet de décret (ibid.). — Voir Nan-tuckois. 

Pêche. — Voir Chasse , § 2. — Cours d’eau et pêche. 
Pêche non maritime. — Voir Pêche , § 5. 

Pécheloche, aide-major de la garde nationale parisienne. Est entendu sur les faits des trou¬ bles de Nancy dont il a été témoin (t. XVIII, p. 470 et suiv.). 

Pêcheurs (Corps de). — Voir Patentes , § 2. 

Pegot, député du tiers état du Comminges et Nébouzan. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 44). 

Pehoudy, sous-lieutenant au régiment de Cas-tella. Projet de décret relatif au maintien de son arrestation (t. xxvili,p. 242). — L’Assem¬ blée décrète sa mise en état d’arrestation (p.334). 

Peine de mort. 
§ Ier. — Discussion sur la question de savoir 

si la peine de mort doit être conservée ou abolie. Voir la discussion sur le projet de code pénal (t. XXVI, p. 617 et suiv.), (p. 637 et suiv.), (p. 656 et suiv.), (p. 683 et suiv.) ; — l’Assemolée décrète le maintien de la peine de mort (ibid. p. 685) ; — discussion sur la manière de l’appliquer (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète que la peine de mort sera réduite à la simple privation de la vie, sans torture (p. 689). § 2. — Projet de décret présenté par Du¬ port, portant: 1° que la peine de mort ne sera plus que la simple privation de la vie; 2° que la marque est abolie ; 3° que l’accusé aura 3 jours pour se pourvoir en cassation (26 sep-

PEN 
Peine de mort (Suite). 

tembre 1791, t. XXXI, p. 342 et suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 343) ; — adoption d’une disposi¬ tion additionnelle à l’article 3 proposée par Guillaume (27 septembre, p. 364). 

Peine de mort. Réduction à la mort simple. — Voir Législation criminelle. — Code pénal. — . Condamnés à mort. 

Peines (Nature et durée des).— Voir Code pénal. 
Peinture (Encouragement à la). — Voir Beaux-Arts. , § 2. 

Pelauque-Bérault, député du tiers état de la sénéchaussée de Condom. Répond à l’appel général (f. Vlll, p. 92). = Signe le serment du 

Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur l’exposé financier de Necker (t. IX, p. 193). — Parle sur la division de la Guyenne (t. XI, p. 188). 

Pélissier, député du tiers état de la séné¬ chaussée d’Arles. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Prête le serment civique (t. XII, p. 13). 

Pellegrin,cur é, député suppléant du clergédubail-liage de Bar-le-Duc. Remplace Colinet, démis¬ sionnaire (t. X, p.224). 

Pellerio, député du tiers état de la sénechaus-see de Nantes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle sur la déclaration des droits 

(p. 457), (p. 462).= Parle sur'les biens du clergé (t. IX, p. 518); — sur la nouvelle division du 

royaume (p. 686 et suiv.). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 691), — sur les lettres de cachet (p. 731), — sur la traite des noirs (p. 761 et suiv.), (p. 768 et suiv.). = Fait un rapport sur le mode d’élection des officiers de l’état-

major de la garde nationale de Dieppe (t. Xlll, p. 88), — sur les suites à donner par le Châ¬ telet à une affaire d’altération de lettres de 

change (ibid.). = Donne sa démission (t. xvm, 
p. 588). 

Pellerin de La Buxière, député du tiers état du bailliage d'Orléans. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Ses réflexions sur le 

projet du comité des dîmes (t. Xlll, p. 21 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur les principes constitutionnels de la marine (t. XVI, p. 484 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 702), (p. 705). 

Peloux, député suppléant de la sénéchaussée de Marseille. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 139). = Remplace Roussier (t. xvm, 
p. 633). 

Pémartin, député du tiers état du Béarn. Parle sur une adresse des habitants du Béarn (t. XVlll, p. 217 et suis7.). = Parle sur la fixation du chef-lieu du département des Basses-Pyrénées (t. XIX, p. 430). 

Pennautler (Village de). — Troubles , § 80. 
Pensionnaires. — Voir Pensions. 
Pensionnats. — Voir Instruction publique. 
Pensions. 

§ l°r. — Motion de Bouche tendant à la for¬ 

mation d’un comité chargé de prendre con¬ naissance de toutes les pensions (10 juillet 1789, t. Vlll, p. 217 et suiv.); — renvoi aux bureaux (ibid. 218). — L’Assemblée décrète la destruction des pensions obtenues sans titre (4 août, p. 350) . 
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Pensions (Suite). 

Sur le compte qui sera rendu à l’Assemblée de l’état des pensions, elle s’occupera de con¬ cert avec le roi de la suppression de celles qui seraient excessives (art. 15 du décret du 11 août 

1789, sur l’abolition des privilèges (t. vm, 

p. 398). — Le roi déclare qu’il ne s’opposrra a aucun des examens que l’Assemblée jugera convenable (18 septembre 1789, t. IX, p. 30). — — Voir § £. § 2. — Le président du comité des pension' demande que ce comité, en rendant compte des pensions, puisse indiquer les réductions et suppressions utiles et possibles (22 septembre 1789, t. IX p. 103); — adoption (ibid.y, — un membre demande que l’on imprime la liste des pensions, un autre (Duval d’Eprémesnil), qu’on y ajoute un état détaillé des traitements sur les régies, les fermes, les fourrages, les postes, les pays d’Etats (ibid.y, — l’Assemblée décrète l’impression de l’état nominatif des pensions, traitements, dons, etc., avec la date et les motifs desdites pensions, traitements, dons, etc. (ibid.). — adoption de la proposition de Bau¬ douin, imprimeur de l’Assemblée, tendant à l’impression gratuite de l’état de toutes b s pensions (28 septembre, p. 20C). — Le marquis d’Ambly dénonce le refus du comité de don¬ ner à l’imprimeur l’état des pensions (30 sep¬ tembre, p. 219) ; — nouvelles plaintes à ce sujet (6 novembre, p. 704). — Le duc d’Aiguil-Iod, président du comité des finances, répond que les épreuves sont entre ses mains (ibid.). — Lemercier réclame l’impression de la seconde section de l’état des pensions : Lebrun, mar¬ quis d’Ambly, Charles de Lameth (10 décem¬ bre 1789, t. X, p. 493). — Voir §§ 4 et 7. § 3. — Bouche propose de décréter la sup¬ pression de toutes les pensions au-dessus de 300 livres (6 novembre 1789, t. IX, p. 704). — Mirabeau combat cette motion qui est ajour¬ née (ibid.). — Voir § 5. § 4. — Réclamations au sujet de la liste imprimée des pensions ; prince de Salm-Kyrbourg, maréchal de Castries (26 novembre 1789, t. X, p. 262); — répoose de d’Harambure, membre de la commission des pensions (ibid.); — rectification au sujet de la pension du prince de Salm-Kyrbourg (1er décembre, p. 346). § 5. — Motion de Camus relative à l’abus des pensions et projet tendant à faire décréter que les pensionnaires ne seraient payés que sur présentation de leurs titres; que, pour ce, il leur serait accordé un délai de six mois, et qu’aucune pension ne pourrait dépasser 12,000 livres (26 décembre 1789, t. XI, p. 24). — Rap¬ port par d’Harambure, au nom au comité des finances, sur les moyens de réprimer l’abus des pensions (31 décembre, p. 51 et suiv.); — nouveau projet de décretdeCamus (ibid. p. 52); — discussion : marquis d’Estourmel, d’Ailly, Thibault, marquis de Mo i > tcal m-Gozon , de Wim p-fen, Grégoire, abbé Maury, abbé de Monles-quiou (ibid. p. 53 et suiv.); — Lamy, duc de Liancourt, de Wimpfen, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Defermon, duc de La Roche¬ foucauld, marquis de Montesquiou,de Richier, de Fumel-Montségur, abbé Maury, Camus, Rœderer, d’Estourmel, Tellier, Duport, Glezen, Leyris-Desponchez, baron de Menou, de Cazalès (4 janvier 1790, p. 70 et suiv.); — adoption du projet de décret amendé (ibid. p. 74 et suiv.). — Opinion, non prononcée, de Lamy (ibid. 

Pensions (Suite). 

p. 92 et suiv.). — Fréteau propose une inter¬ prétation de l’article 1er qui est acceptée (5 jan¬ 

vier, p. 107); — il demande ensuite que, dans les réductions décrétées, on excepte les héri¬ tiers du chevalier d’Assas, du comte de Cham-bors, tué à la chasse par le dauphin, père de 

Louis XVI, et le général Luck' er (ibid.); — adoption de la motion portant sur les deux 

premiers points (ibid.); — discussion au sujet du général Luckner ; Destutt de Tracy, baron de Wimpfen, Garat Faîne, comte de Dortan, 

marquis d’Ambly, abbé Gouttes, Camus (ibid. et suiv.); — adoption (ibid. p. 108); — de Bon-nal demande le payement des dettes des pen¬ 

sionnaires atteints par les réductions (ibid ); — rejet (ibid.); — discussion sur une modifica¬ 

tion à l’article 4, relative aux ecclésiastiques (revenus des bénéfices dont les titulaires sont absents du royaume) : Bouche, Dupont (de Ne¬ mours), Grégoire, de Custine, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Bouchotte, Mougins de Roquefort, abbé Maury, Camus, Renaud, Duval d’Eprémesnil, Rœderer, de Cazalès, Le Chape¬ lier, de Cazalès, de Foucuult, abbé Latyl, de Montlozier, de Cazalès, abbé de Bonoeval, Mar¬ tineau, Prieur, Target (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 110) ; — adjonction d'un qualifi¬ catif (bénéficier français), proposée par Treil-hard (7 janvier , p. 110); — Dionis du Séjour demande que Lagrange bénéficie des excep¬ tions votées (ibid.); — ajournement (ibid.). 

Projet de décret présenté par Camus en exé¬ cution de celui des 4 et 7 janvier précédent con¬ cernant les bénéfices dont les titulaires sont 

absents du royaume (18 avril 1790, t. XIII, p. 98 
et suiv.); — observations de l’abbé Maury (ibid. 

p. 99); — ajournement (ibid.). Opinion de de Custine sur le décret du 4 jan¬ vier 1790 relatif au payement des pensions (t. XXXII, p. 454 et suiv.). 

Rapport par Camus sur les règles générales à établir pour les pensions (2 juillet 1790, t. XVI, 

p. 608 et suiv.). Rapport du comité des pensions(abus des grâces pécuniaires et des pensions) (ibid. p. 617etsuiv.). Troisième rapport du comité .des pensions (2 juillet 1790, t. XVI, p. 672). — - Discussion du troisième projet de décret sur les pensions (re¬ latif à leur suppression); — article 1er : Sinéty, Camus, de Virieu, Camus, de Virieu, Dupont (de Nemours), Fréteau, de La Galissonnière, Prieur (16 juillet, p. 137 et suiv.). — Adoption d’un projet de décret formé de plusieurs amen¬ dements fondus ensemble et portant ; 1° que les pensions, dons, traitements, etc., existant au 1er janvier 1790 ou accordés depuis cette époque sont supprimés; 2° qu'il sera procédé à une création nouvelle de pensions ; 3° que, par provision, tous les ci-devant pensionnaires seront payés des arrérages delà présente année de leurs pensions, si elles ne; sont que de 60011 vres et au-dessous (ibid. p. 139). — Voir §13. § G. — Projet de décret présenté par Camus et portant : 1° que les pensions dues aux offi¬ ciers suisses, résidant en Suisse, ne sont pas 

comprises dans la suppression prononcée par les décrets des 4 et 5 janvier dernier ; 2° que 

les pensions accordées aux gendarmes de la garde et aux personnes attachées à ce corps, lors de sa suppression, doivent être payées 

jusqu’à concurrence de 600 livres (20 avril 1790, t. Xlll, p. 144); — adoption (ibid.). 
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Pensions (Suite). 

§ 7. — État nominatif des titulaires de pensions sur le Trésor royal (21 avril 1790, t. xill, p. 301 etsuiv.); --pensions de 20,000 li¬ 

vres et au-dessus (ibid. p. 305 et suiv.); — pensions de 8,000 livres jusqu’à 20,000 exclu¬ sivement (ibid. p. 319 et suiv.) ; — pensions de 2,400 livres jusqu’à 8,000 livres exclusivement 

(ibid. p. 369 et suiv.) ; — pensions de 1,800 livres jusqu’à 2,400 exclusivement (ibid. p. 547 et suiv.); — pensions de 1,200 livres jusqu’à 1,800 livres exclusivement (ibid. p. 631 et suiv.). = Suite de l’état nominatif des titu¬ laires: pensions de 600 livres à 1,200 livres exclusivement (21 avril 1790, t. XIV, p. 1 et suiv.); — pensions au-dessous de 600 livres 

(ibid. p. 347 et suiv.). — Suite de l’état nomi¬ natif des titulaires : pensions au-dessous de 
600 livres (21 avril 1790, t. XV, p. 1 et suiv.). §8. — Projet de décret concernant les 

pensions des officiers et soldats de la garde de Paris; — renvoi au comité des pensions (6 juin 1790, t. XVI, p. 125). 

§ O. — Rapport par Goupil de Préfeln sur 

un projet de décret relatif aux pensions frappées de réduction et de suspension (27 juin 1790, t. XVI, p. 508) ; — exception demandée par d’Es-tourmel et Camus en faveur des octogénaires (ibid.)-, — renvoi de cette motion à cinq jours (ibid.) ; — adoption du projet de décret (ibid. et p. suiv.). § lO. — Rapport par Félix de Wimpffen sur les pensions des officiers (2 juillet 1790, t. XVI, p. 610 et suiv.). 

§ 11. Réclamation en faveur des enfants du maréchal de Lowendal (9 juillet 1790, 

t. XVII, p. 2); — discussion : Wimpffen, Fréteau (ibid.)-, — renvoi aux comités des pensions et militaire (ibid.). = Rapport par Camus sur la demande de pension des enfants du maré¬ chal Lowendaï (28 avril 1791, t. XXV, p. 377); — discussion : Gérard, Lanjuinais, Bouche 

(ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid.). § 1®. — Présentation, par Palasne de Cham¬ peaux, d’un projet de décret sur les pensions et les récompenses publiques (10 juillet 1790, t. XVII, p. 36); — discussion : Martineau, de 

Custine, d’André, Malouet, Emmery, de Mont-calm,Emmery, de Custine, Lanjuinais, d’Ambly, Le Chapelier, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

gély), Garat aîné, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Chapelier, Malouet, Lanjuinais, d’Ambly, Prieur, Fréteau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Virieu, Camus, de Virieu, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Noailles, Lucas, Alquier, Fréteau, de Virieu, Fréteau, Garat aîné, Rewbell, de Noailles, de Custine 

(ibid. et p. suiv.); — adoption des 12 pre¬ miers articles (ibid. p. 39); — article 13 : d’Es-tourmel, de Custine, Populos (16 juillet, 

p. 134) ; — adoption (ibid.)-, — article 14 : d’Es-tourmel, Camus, Populus (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 135); ■— adoption sans discussion des articles 15-21 (ibid. et p. suiv.); 

— article 22 : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Virieu, Barnave, Prieur (ibid.)-, — adoption (ibid.); — article 23 : Folle ville Camus, Robes¬ pierre, Fréteau (ibid.); — adoption de l’article modifié (ibid.); — adoption sans discussion de articles 24-27 (ibid. et p. suiv.). § 13. — Adoption d’un projetée décret, 

présenté par Gamus, au nom du comité des pensions, portant qu’il ne sera payé par les 

Pensions (Suite). 
administrations municipales et autres aucune 
pension au delà de 600 livres (23 juillet 1790, t. XVII, p. 300). 

§ 14. — Présentation par Camus, au nom des trois comités réunis, de la marine, des pensions et militaire, d’un décret sur le mode 

de rétablissement des pensions supprimées 

(26 juillet 1790, t. XVII, p. 348 etsuiv.) ;— dis¬ cussion : Martineau, Gamus, de Foucault, Ga¬ mus, de Foucault (ibid. p. 350) ; — adoption de l’article 1er (ibid.) ;— article 2 : d’Elbhocq, de Toustain, de Neuville, de Custine, d’Ambly, de Foucault, Dubois de Grancé, de Toulouse-Lau¬ 

trec (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’arti¬ cle amendé (ibid. p. 351) ; — adoption sans discussion des articles 3 et 4 (ibid.);-~ article 5 : d’Estourmel, de Murinais, Gamus, Dubois de 

Grancé, Fréteau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 352) ; — adoption sans discussion de l’article 6 (ibid.) ; — art. 7 : Delley d'kgier'ibid.); — adoption de l’article, amendé (ibid. et p. suiv.) ; — article 8: Delley d’Agier (ibid. p. 353); — adoption de l’ar¬ ticle amendé (ibid.) ; — adopiion sans discus¬ sion des articles 9, 10 et 11 (ibid.) ; — article 12 : Lanjuinais, Garat aîné, Tuaut, Delley d’Agier 

(ibid.); — adoption (ibid.); — adoption des articles 13 à 17 (ibid. et p. suiv.); — décret confirmatif des exceptions provisoirement vo¬ tées (ibid. p. 354) ; — proposition par Gamus d’une addition à l’article 7 (27 juillet, p. 379); — ajournée à la séance suivante (ibid.) ; — Gamus lit une nouvelle rédaction de l’article 7 

(31 juillet, p. 442) ; — articles additionnels 

proposés : articles 1 à 3 adoptés sans discussion (ibid.) ; — article 4 : de Montcalm, Camus, Fréteau, abbé Gouttes, Camus, (ibid. et p. suiv.) : — adoption (ibid. p. 443) ; — article 5 adopté sans discussion (ibid.) ; — article 6 : Fréteau, Camus, de Montcalm, de Noailles (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.); — ar¬ ticle 7 adopté saus discussion (ibid. p. 444) ; — additions proposées : Wimpffen, Delley d’Agier, Camus, Dupont (de Nemours), Gaul-tier-Biauzat (ibid.) ; — renvoi au comité des pensions (ibid.). § 15. — Adoption d’un article particulier présenté par Camus relativement aux pensions établies sur la caisse de l’ancienne adminis¬ 

tration du clergé (31 juillet 1790, t. XVII, p. 444). § 1 0. — Rapport parjLaRéveillère de Lépeaux sur les règles à observer pour la distribution 

des pensions et gratifications aux gens de lettres, savants et artistes (31 juillet 1790, t. XVII, p. 444 et suiv.); — projet de loi (ibid. p. 445); — discussion : d’Elbhecq, Blin, Marti¬ neau, Duquesnoy, Martineau, Gamus, Fréteau (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 446). § 1 7. — Décrets sur les pensions, mis dans 

leur ordre rationnel (3 août 1790, t. XVII, p. 572 et suiv.); — article additionnel proposé par Dupont (de Nemours) (ibid.); — rejet (ibid.). = Projet de décret interprétatif de celui du 

3 août 1790 sur les pensions, présenté par Camus (18 août, p. 514 et suiv.); — adoption (ibid. p. 515). § 18. — Décret voté, sur la proposition de Camus, réglant le payement des arrérages dus . aux pensionnaires (7 août 1790, t. XVII, p. 650). § lt>. — Projet de décret du comité des finances tendant à conserver ses appointements 



PEN — 575 — PEN 
Pensions (Suite). 

à titre de retraite à Forbonnais, ancien ins¬ 
pecteur général des monnaies (13 août 1790, 
t. XVlll, |>. 37); — renvoi au comité des pen¬ sions, sur la demande de Martineau ( ibid .). 

§ £©. — Mémoire du premier ministre des finances (Necker) sur les pensions (17 août 1790, t. XVlll, p. 120 et suiv.); — discussion: Le Déist de Butidoux, le Président (Dupont de Nemours), Gaultier de Biauzat, le Président, Le Déist de Botidoux, Goupil de Préfeln (ibid. p. 121 et suiv.); — l’Assemblée, consultée, prononce, selon le Président, le renvoi au co¬ mité des pensions (ibid. p. 122); — Bewbell demande que le Président soit mis à l’ordre (ibid.)-, — débat sur la question de savoir si ce n’est pas l’ordre du jour qui a été prononcé : Muguet, le Président, Madier de Muntjau, Bar-nave, de Virieu, de Toulongeon, Duport, de Di-goine, le Président, Boutteville-Dumetz, le Pré¬ sident, Alexandre de Lameth, le Président, Ba-bey, Prieur, le Président, de Bonnay (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 123). § 2t. — Décret portant que les détecteurs de brevets de pensions les remettront aux bu¬ reaux de liquidation et en recevront des recon¬ naissances (10 décembre 1790, t. XXI, p. 362). § 22. — Adoption d’un projet de décret at¬ 

tribuant une pension aux vainqueurs de la Bas¬ tille, à leurs veuves et à leurs enfants (19 dé¬ 
cembre 1790, t. XXI, p. 566 et suiv.). — Voir Bastille. 

§ 23. — Camus demande avis à l’Assemblée 
sur l’ordre des travaux du comité des pensions 
(9 janvier 1791, t. XXll, p. 103); — discussion : Malouet, Camus, Malouet, Camus (ibid.)-, — dé¬ cret concernant les pensionnaires de 70 ans et 

au-dessus (ibid.). — Voir ci-dessous , § 2?©. 
§ ®4.— Décret sur les pensions suspendues 

et payables sous le nom de décomptes (9 jan¬ vier 1791, t. XXll, p. 104). § £5. — Projet de décret présenté par Briois-Beaumetz et tendant à continuer jusqu’à sa mort le traitement de 6,000 francs alloué à 

Joseph-Louis de La Grange, géomètre (14 jan¬ vier 1791, t. XXll, p. 217); — adoption (ibid.). 

§ £©. — Rapport par l’abbé Julien, au nom du comité des pensions, sur le traitement provisoire des pensionnaires septuagénaires 

(30 janvier 1791, t. XXll, p. 587 et suiv.) ; — 
projet de décret (ibid. p. 588) ; — débat préli¬ minaire : Camus, Delley d’Agier, Camus, d’An¬ dré, Camus, d’Estourmel, Camus, de Bois-Rou-

vray, Camus, Le Chapelier, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Camus, d’Estourmel, Camus (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 589); — nouveau projet de décret présenté par Camus (1er février, p. 668) ; — discussion : Martineau, Camus (ibid.); — adoption (ibid.): — texte du décret (ibid. et p. suiv.). — Radia¬ tion des articles relatifs aux secours des septua¬ génaires, insérés dans le procès-verbal de la séance du 30 janvier (27 février 1791, t. XXI II, p. 552). — Rapport par Camus concernant un second état de secours à accorder aux ci-de¬ 

vant pensionnaires septuagénaires pour les années 1790 et 1791 (24 mars 1791, t. XXIV, 

p. 341 et suiv.). § 27. — Rapport sur les pensions de 1789, 

par Camus (14 février 1791, t. XXIII, p. 171). § 28. — Projet de décret présenté par Ca¬ mus au sujet de l’exécution de l’article 4 de la loi du 4 janvier 1790 et de l’article 5 de la 

Pensions (Suite). 
loi du 22 décembre de la même année (17 fé¬ 
vrier 1791, t. XXlll, p. 223) ; — adoption (ibid.). 

§ 29. — Rapport par Camus sur les secours à accorder aux personnes qui jouissent de pensions et de gratifications annuelles, dont l’état n’est pas encore fixé (20 février 1791, 

t. XXlll, p. 370 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 373) ; — adoption des articles 1 et 2 (ibid. ) — discussion sur l’article 3 : Malouet, Camus, Dillon, Murinais (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 374); — article 4: adoption (ibid.) ; — article 5 : d’Ambly, de Vaudreuil, de Noailles, Camus, Anson (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article modifié (ibid. p. 375) ; — article 6 à 13 : adoption (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’ensemble (ibid. p. 376). § 3©. — Projet de décret présenté par Camus sur les personnes ayant de nouveaux mémoi¬ res à sonmeitro pour obtenir des pensions (22 fév. 1791, t. XXlll, p. 398); — adoption (ibid.). §31. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, relatif à la formule des brevets de pensions (28 avril 1791, t. XXV, p. 376 et suiv.). § 3£. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, sur un secours provisoire attribué aux ci-devant employés des fermes (3 mai 1791, t. XXV,p. 511 et suiv.).— Voir § 35. § 33. — Adoption d’un projet de décret, présenté par Defermon, relatif aux pensions consenties pour cause de démission d’emploi des anciennes fermes et régies et baux, faites 

par lesdites régies (24 mai 1791, t. XXVI, p. 385). § 34. — Gombért demande un état exact des Français à qui l’on paye des pensions à l’étranger (11 juin 1791, t. XXVII,p. 145); — débat : Camus, de Cernon, Bouteville-Dumetz, 

Gombért (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 146). § 35. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, relatif aux pensions à la charge de la ferme générale des messageries (2 juillet 1791, t. XXVII, p. 672 et suiv.) ; — adoption (p. 674). § 3©. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, concernant les pensionnaires sur le sort desquels il n’a pas encore pu être statué (2 juil¬ let 1791, t. XXVI l, p. 684 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 685). § 37. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, relatif au rétablissement des pensionsdes personnes nées en 1716, en 1717 et en 1718 (14 juillet 1791, t. XXVlll, p. 280 et suiv.); — adoption (ibid. p. 304); — (18 août 1791, t. XXIX, p. 515 et suiv.); — adoption (ibid. p. 592). § 3$. — Projet de décret tendant à accor¬ der des pensions aux sieurs Micas et Capitaine, employés au service de la Carte de France, présenté par Bureaux de Puzy (17 août 1791, t. XXIX, p. 492 et suiv.); — discussion : abbé Dillon, d’Estourmel, Goupil-Préfein, Bureaux 

de Puzy, rapporteur, Gaultier-Biauzat (ibid. p. 493) ; — rejet (ibid.). § 30. — Rapport par Camus sur les pen¬ sions à accorder au maréchal des logis Louis 

Gillet et au canonnier Lucot (30 août 1791, t. XXX, p. 57); — projet de décret (ibid.); — adoption (ibid.). § 4©. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la pension du sieur Perronet, ingénieur des ponts et chaussées (30 août 1791, t. XXX, p. 58). § 41. — Projet de décret, présenté par Ca¬ mus, tendant à ce qu’il soit statué définitive-
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ment sur les pensions recréées, conservées, 
supprimées ou remplacées à titre de secours, conformément aux états fournis par le direc¬ 
teur général de la liquidation et dont les faits ontété vérifiés (17 sept. 1791, t. XXXI, p. 7); — états 
annexés (ibid. etp. suiv.); — adoption ( ibid . p. 57). § 4®. — Sur la motion d’Àiguillon, l’As¬ 

semblée décrète qu’il sera attribué une pen¬ sion de 10,000 livres à la maréchale de Riche¬ lieu comme à toutes les veuves des maréchaux 

(24 septembre 1791, t. XXXI, p. 131). 
§ 43. — Projet de décret concernant l’allo¬ 

cation de diverses pensions, présenté par Ca¬ 
mus (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 477 et suiv.); — adootion (ibid. p. 530). § 44. — Projet de décret concernant les bre¬ 

vets accordés pour remplacement de pensions, les héritiers des personnes mortes avant l’ex¬ pédition de leur nouveau brevet, les veuves des 
employés dans les fermes et autres adminis¬ 
trations, les secours accordés aux employés dans les églises des chapitres et la suppression des pensions accordées par les pays d’Etats 

(28 septembre 1791, t. XXXI, p. 530 et suiv.); — adoption (ibid. p. 531). § 45. — Projet de décret, présenté par Gaul-tier-Biauzat, tendant à accorder des pensions 

et gratifications à diverses personnes (28 sept. 1791, t. XXXI, p. 531); — débat : abbé Gouttes (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.). 

§ 40. — Motion de Bailly tendant à faire accorder des pensions en sus de leur traite¬ 
ment aux sieurs de La Salle et Désauiray, 

commandants de la garde nationale (30 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 675); — débat : Dela-vigne, de Gustine, Rœderer (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 676). §44.— Rapport par Goudard sur les moyens de subvenir, pour l’avenir, aux pensions de re¬ traite des préposés des douanes (t. XXXII, p. 17); — projet de décret (ibid. et p. suiv.). 

Pensions. — Voir Brevets de retenue. — Fonc¬ 
tionnaires publics ecclésiastiques, §©. — Nancy. 
— Nourrice du roi , Lowendal et Saint-Louis. 

Pensions de retraites des ministres. — 
Voir Ministère (Organisation du). 

Pensions des religieux. — Voir Religieux et 
religieuses , § 1er. 

Pensions ecclésiastiques. 
§ 1er. — Projet de décret y relatif, présenté par Camus (9 janvier 1791, t. XXII, p. 103); — adoption (ibid.). 

§ 2. — Autre projet présenté par Camus (11 janvier 1791, t. XXII, p. 120); — discussion : un membre, Camus, Andrieu (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 121). — Voir Fonctionn¬ 

aires publics ecclésiastiques, § O. 

Pensions gratuites. — Voir Instruction pu¬ blique (Rapport de Talleyrand-Périgord) (t. xxx, p. 482 et suiv.). 

Pensions militaires. Projet de décret présenté 
par Camus sur les officiers réformés (9 janvier 
1791, t. XXII, p. 102 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 103). — Voir Pensions , §§ S, 1© et 14. 

Pensylvanie (Etat de). — Voir Amérique , § 2. 

Perception des cens, rentes et redevances non supprimés. Proposition du marquis de Foucault-Lardimalie tendant à en assurer 

l’exercice (16 janvier 1790, t. xi, p. 224); — renvoi au comité féodal (ibid.). 

PÉR 

Perception des impositions. — Voir Impôts. 

Percheron, orateur d’une députation de la ville d’Orléans. Offre à l’Assemblée nationale les res¬ pectueux hommages des citoyens de cette ville (t. Vlll, p. 316 et suiv.). 

Perdry, député du tiers état de la ville de Valen¬ 

ciennes. Répond à l appel général (t. Vlll, p. 99). — Signe le serment du jeu de Paume (p. 141). = Parle sur les municipalités (t. IX, p.441). = Parle sur les octrois (t. XI, p. 317). — Demande que le comité de Constitution puisse répondre aux questions qui lui sont adressées concernant l'interprétation de plusieurs décrets (p. 436). — Parle sur une motion concernant la cote d’im¬ 

position (p. 555). = Se plaint des dégâts com¬ 
mis dans les bois ecclésiastiques (t. Xll, p. 205). — Parle sur l’appel des jugements de police rendus par les municipalités (p. 309). = Parle 

sur la chasse (t. XV, p. 247). = Parle sur l’af¬ faire de l’abbé de Barmond (t.XVlll,p. 150), — sur des troubles à Tarascon (p. 160). = Parle 

sur les patentes (t. XXI II, p. 218). — Fait une 
motion sur la milice bourgeoise (p. 742). = 
Annonce que les bruits d’une mésintelligence entre le régiment de Navarre, en garnison à 

Valenciennes, et les autres régiments de cette ville, sont sans fondement (t. XXV, p. 708). = Parle sur l’état de l’armée (t. XXVii, p. 128), — sur les troubles de Cambrai (p. 318). = Parle 

sur la police correctionnelle (t. XXVlli, p. 26), 
— sur l’affaire des Quinze-Vingts (p. 38), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 705). 
= Parle sur l’émigration (t. XXIX, p. 87), — sur la liquidation (p. 170). 

Pérée-Duhamel, député des communes du bail¬ liage de Coutances. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Peretti délia Rocca (Abbé), député du clergé de l’ile de Corse. Parle sur la constitution du 
clergé (t. XVI, p. 44), — sur les diocèses (p. 742). 
= Prend part à un incident relatif à une dépu¬ tation de l’île de Corse (t. XX, p. 292 et suiv.). — Parle sur une motion de Buitafuoco concer¬ 

nant les magistrats de Corse (p. 483). = Parle 
sur les troubles de Bastia (t. XXVI I, p. 313). 

Pérez, député du tiers état de la sénéchaussée d’Auch. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la nouvelle division du royaume(t. X, p. 6). = Parle sur l’heure de l’ouverture des séances (t. Xll, p.205). = Parle sur le placement des tribunaux (t. XVIII, p. 117), — sur une inculpation du contrôleur général contre la ville d’Auch et le pays d’Armagnac (p. 722). 

Pérez d’4rtassan, député du tiers état de la 
sénéchaussée de Mont-de-Marsan. Répond à l’ap¬ 
pel général (t. Vlll, p. 96). = Donne sa démis¬ sion (t. XI, p. 118). 

Pérez de Lagesse, député du tiers état du pays et jugerie de Rivière-Verdun, Gaure , Léonac et 

Marestaing. Répond. à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). — Parle sur les projets de déclaration des droits (p. 458). = Parle sur la division du 

royaume (t. XI, p. 289). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 430). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVI, p. 747). 

Périer, député du tiers état du bailliage de Châ-teauneuf en Thimerais. Répond à l’appel géné-
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Perler, député (Suite). 
ral (t. Vin, p. 91). — Signe le serment du Jeu 
de Paume (p. 141). — Parle sur la dette publique (t. XVIII, p. 683 et suiv.). 

Perler frères, directeurs des eaux de Paris. — Voir Eaux de Paris. 

Périgny (Marquis de), député de Saint-Domin¬ 

gue. Est admis provisoirement (t. VIII, p, 81). — Répond à l’appel général (p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’Assemblée (t. XXVI, p. 122). 

Périgord (Province du). — Voir Troubles , § S*. 

Périsse-Duluc, député du tiers état de la sé-nèchausèe de Lyon. Répond à l’appel général (t. Vin, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Fait une motion tendant à ce que, dans toute discussion, les six orateurs inscrits pour et les six orateurs inscrits contre puissent se faire entendre (p. 481 et suiv.). — Parle sur la déclaration des droits (p. 487). = Parle sur le prêt à intérêts (t. IX, p. 338). — 

Se plaint de ce que l’adresse aux commettants est sans date (p. 388). = Parle sur la division 
du royaume (t. XI , p. 441). — Sa motion en faveur des ouvriers lyonnais privés de leurs 

droits de citoyens actifs (p. 555). = Son opi¬ nion sur le papier-monnaie (t. Xll, p. 619 et suiv.). — Parle sur les impositions de la ville de Paris (t. Xlll, p. 100 et suiv.). = Parle sur 

un emprunt d’intérêt local (t. XVI, p. 454). = Parle sur des troubles à Lyon (t. XVII, p. 69). (p. 166). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 312 et suiv.). = Fait un rapport sur un pro¬ jet de décret relatif aux assignats (t. XX, p. 264 et suiv.); — le défend (p. 265); — propose une nouvelle rédaction de l’article 7 (p. 274); — présente un nouveau projet de décret sur 

les assignats (p. 513). = Fait un rapport sur le transport des assignats (t. XXV, p. 168 et suiv.). — Fait un rapport sur la circulation des 

assignats (p. 171 et suiv.). = Donne sa démis¬ sion de membre du comité colonial (t. XXX, 
p. 54). — Parle sur les colonies (p. 55). 

Permanence de l’Assemblée. 
§ 1er. — Motion de Duquesnoy tendant à 

faire décider si l’Assemblée nationale sera per-mante ou périodique (14 août 1789, t. VIII, 

p. 435 et suiv.). — Voir Constitution. § 2. — Question relative à la permanence 

(t. Vlll, p. 573), (p. 603 et suiv.). § 3. — Motion de Rodât sur les moyens d’as¬ surer la permanence du Corps législatif (19 sep¬ tembre 1790, t. XIX, p. 68), (p. 81 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Pernel , député des communes du bailliage d' Amont en Franche-Comté Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 78). = Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Péronne (Ville de). Etablissement de la garde bourgeoise dans cette ville (24 juillet 1789, t. Vlll, p. 267 et suiv.). — Voir Paroisses (Sup¬ 

pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 37. 

Perpignan (Troubles de).— Voir Troubles , § H2. 
Perpignan (Ville de). — Voir Députations , § 57. — Tribunaux de commerce, § 2. 

1-Série. T. XXXIII. 

Perreney (ci-devant de Grosbois). — Voir Grosbois. 

Perret de Trégadoret, député des communes de la sénéchaussée de Ploêrmel. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Dépose une adresse d’adhésion de la ville de Ploêrmel (p. 181). 

Perrier, curé d’Etampes, député du clergé du bailliage d’Etampes . Se réunit au tiers état (t. Vlll, p. 153); — sa déclaration à ce sujet { ibid .). = Parle sur la réunion d’Avignon à la France (t. XXX, p. 396). 

Perrin de Rozières, député du tiers état de la sénéchaussée de Ville franche-de-Rouergue. Ré¬ pond à l’appel général (t. Vlll, p. 99).— Signe 

le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parie sur le placement des tribunaux (t. xvill, p. 116). 

Perronet, ingénieur des ponts et chaussées. — Voir Pensions , § 40. 

Perrotln (ci-devant abbé de Barmond), dé¬ puté du clergé de la ville de Paris. — Voir Barmond. 

Perruquiers. Pétition présentée par une dépu¬ 

tation des perruquiers de Paris au sujet des préjudices que leur cause la concurrence de leurs garçons (2 décembre 1790, t. XXI, p. 186 et suiv.) ; — réponse du Président (Alexandre deLameth)(iMd. p. 187); — renvoi aux comités réunis de Constitution et des finances (ibid.) ; — suspension du payement du centième denier (28 décembre, p. 697). — Voir Liquidation , § 50. Voir aussi Décret sur les patentes , t. xxill, 2 mars 1791, p. 625. 

Persan (Dame Le Fourriier-Vargemont de). Communication d’une lettre à elle adressée 
(t. XVIll, p. 666); — l’Assemblée décrète qu’elle 

ne pourra s’éloigner de Paris (p. 668) ; — cette dame se plaint de la garde mise à sa porte (p. 679) ; — décret portant que la garde sera levée (ibid.). 

Persécutions des juifs d’Alsace. — Voir 
Juifs , § 1er. 

Personnes (Crimes contre les). — Voir Code 
pénal. 

Personnes qui ont participé à l’enlèvement 

du roi. — Projet de décret à leur sujet, présenté par Thouret (23 juin 1791, t. XXVII, p. 452); — débat et ajournement (ibid. p. 453). — Adop¬ tion d’un projet de décret concernant la déten¬ tion des personnes arrêtées pour le fait de l’évasion du roi (lor juillet 1791, t. XXVII, 

p. 618). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — Verdun (Prisons de). 

Perturbateurs du repos public. — Voir Troubles , § 3. 

Pervinquière, député du tiers état de la séné¬ 
chaussée du Poitou. Répond à l’appel général (t'. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de 

Paume (p. 139). = Parle sur la gabelle (t. Xll, p. 178). = Parle sur le dessèchement des marais (t. XV, p. 358).= Fait une motion sur le traitement des administrateurs de district 

et de département (t. XXI, p. 192). = Parle sur le tribunal criminel (t. XXII, p. 420). = Parle 
sur les baux par anticipation (t. XXIV, p. 201). = Parle sur l’emploi du métal des cloches 
(t. XXVil, p. 350), — sur la police municipale 

37 
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(p. 745). = Parle sur le compte des recettes et des dépenses (p. 537). 

Pétion de Villeneuve, député du tiers état du bailliage de Chartres. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Demande la vérification préalable des pouvoirs des députés qui protes¬ tent contre l’organisation de l’Assemblée natio¬ nale (p. 173). — Exprime l’opinion du vingt et unième bureau sur la question des subsistances (p. 197). — Propose la formation d’un comité de huit membres chargé d’un plan de Consti¬ tution (p. 231). — Demande que l’Assemblée vote des remerciements à Le Franc de Pompi-gnan, quittant le fauteuil (p. 249), — que l’on organise un jury pour juger les auteurs des troubles (p. 267). — Appuie la motion de Target concernant l’élargissement de Bézenval (p. 313). — Demande que l’on continue de re¬ cevoir les députations (p. 315), — que les noms des orateurs soient inscrits sur deux listes, l’une contenant ceux qui veulent parler pour, et l’autre, ceux qui veulent parler contre (p. 332).— Secrétaire (p. 337). — Demande qu’un comité soit chargé de surveiller l’em¬ prunt de trente millions (p. 373), — que l’on ajourne la discussion sur la dîme (p. 394). — Parle sur la déclaration des droits (p. 454), (p. 458), (p. 475), (p. 483).— Demande que l’on discute sans précipitation les articles relatifs à la monarchie (p. 493). — Est d’avis qu’il ne faut suivre les cahiers que lorsqu’ils sont impératifs (p. 510). — Parle contre le veto absolu (p. 537), (p. 581 et suiv.) — Est d’avis de surseoir à la discussion sur la durée de veto 

suspensif jusqu’à ce que le roi ait sanctionné les arrêts du 4 août (p. 639). = Parle sur la sanction des arrêtés du 4 août (t. IX, p. 35) ; 
— surlewfo suspensif (p. 54); — sur l’article 3 
du chapitre II de la Constitution (p. 124) ; — sur l’article 4 (ibid.) ; — sur l’organisation du Corps législatif (p. 220), (p. 222), (p. 228) ; — 

sur un projet de décret présenté par Necker 

(p. 231 et suiv.) ; — sur le projet du comité des finances (p. 237 - et suiv.). — Sa motion concernant la circulation de l’a gent et le prêt à intérêts (p. 238) ; — la défend (p. 337). — Parle sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 344), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 380), 

(p. 382), (p. 384), — sur la motion de Cocherel cono-ruant la sûreté personne le des députés 

(p. 398), — sur les attroupements (p. 452 et suiv.),(p. 474), — sur la cou vocation des Etats provinciaux (p. 553), — sur les municipalités 

(i>. 589 et suiv.), — sur les conditions d’éligi¬ bilité (p. 598, (p. 599), — sur les biens du clergé (p. 625), — sur la nouvelle division du royaume (p. 722 et suiv.), — sur l’arrêté pris par la chambre des vacations du parlement de Rouen (p. 730). = Parle sur la r présen¬ tation nationale (t. X, p. 77), — sur la banque nationale (p. 281), — sur la condition d’é¬ ligibilité consistant dans la contribution directe d’un marc d’argent (p. 360), — sur la banque nationale (p. 676), — sur les moyens de soulager les pauvres (p. 719 et suiv.). — Parle s ir l’organisation des municipalités t. XI, p. 46), — sur le mémoire de la répu¬ blique de Gênes relatif à la Corse (p. 269), — sur les incompatibilités parlementaires (p. 329), 
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— sur l’exclusion des condamnés des droits de citoyens actifs (p. 498), — sur une élection municipale (p. 541 j, — sur les ordres religieux (p. 575 et suiv.), (p. 649), — sur les troubles des provinces (p. 654 et suiv.), (p. 670), — sur les droits féodaux (p. 689 et suk.). = Son opinion, non prononcée, sur la traite ds noirs (t. XII, p. 75). — Parle sur la gabelle (p. 153 et suiv.), — sur les lettres de cachet (p. 201) 7 — sur la vente des biens domaniaux et ecclésias¬ tiques (p. 207 et suiv.), — sur une adres e de la ville de Bordeaux (p. 258), — sur la no¬ mination de quatre commissair s chargés de la surveillance des opérations de la caisse d’es-comte (p. 312), — sur la contribution patrio¬ tique (p. 362). — Sa motion sur l’établissement de caisses territoriales (p. 368 et suiv.). — Parle sur l’organisation judiciaire (p. 544 et suiv.). = Parle sur les assignats (t. XIII, p. 79 et suiv.), — sur la prolongation des pouvoirs des députés (p. 113). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 353 et suiv.), — sur les biens domaniaux (p. 456), (n. 481), — >ur le dmit de paix et de guerre (p. 536 et suiv ), — sur le pouvoir judiciaire (p. 68ü), — sur la démolition d’un fort d-Marse lie (p. 706).= Parle sur une demande de 20 millions pour les besoins du Tiésor public (t. XVI, p. 30), — sur la constitution du clergé (o. 221 et su v.), (p. 223), — su rie traitement du clergé (o. 444), — sur l’organisation judiciaire (p. 701), (p. 738). = Parle sur l’armée (t. XVII, p. 89f, — sur le pouvoir judiciaire (p. 208), — sur les écrits incendiaires (p. 508 et suiv.), (p. 509). — Pré¬ sente une adresse de la société di s amis des noirs (p. 626). — Parle sur une motion concer¬ nant les journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 654). = Parle sur le fai' reproché à Lam¬ bert dit de Frondeville (t. XVIII, p. 200), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 235), — sur l’affaire d’Espagne (p. 291), — sur la dette publique (p. 515 et suiv.). — Présente une adres-e du département d’Eure-<jt-Loir (n. 723). = Parle sur les assignats (t. XIX, p. 508). — Son opinion, non prononcée, sur le projet de de décret relatif à l’affaire de Saint-Domingue (p. 570 et suiv.). — Parle sur la contribution personnelle (p. 762), (p. 771). = Paile sur l’impôt du tabac (t. XX, p. 440 et suiv.), — sur l’affaire d’Avignon (p. 474 et suiv.). = Parle sur les protestations des évêques contre la cons¬ titution civile du clergé (t. XXI, p. 74 et suiv.). — Préside o (p. 216); — son discours d’instal¬ lation (p. 231). — Répond à une députati m des électeurs de Paris (p. 480). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 624). — Parle sur la police (p. 692 et suiv.), (p. 714).’— Demande l’ajournement du projet de decret sur les dis¬ penses de mariage (p. 745). = Parle sur les colonies (t. XXII, p. 139), — sur les jurés (p. 293 et suiv.), (p. 345 et suiv.), (p. 749), (p. 759), (p. 762). = Parle sur les troubles du Haut et du Bas-Rhin (t. xxm, p. 136), — sur le tabac (p. 163), (p. 166). — Secrétaire (p. 181). — Parle sur une demande d’exiradition(p. 283), — sur un projet de décret relatif aux obliga¬ tions d s membres de la famille royale (p. 388 et suiv.), — sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 506 et suiv.), ■ — sur les troubles de Nîmes (p. 545), — sur le re-pect dû à la loi (p. 560 et suiv.), — sur l’organisation des corps administratifs (p. 665), — sur une 
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députation d’hommes de couleur (p. 666), — sur les corps administratifs (p. 673). = = Parle sur les corps administratifs (t. XXIV, p. 72 et suiv.), (p. 78), — sur les oftices mili¬ taires (p. 167), — sur les troubles de Douai (p. 218), — sur la régence (p. 295 et suiv.), (p. 339 et suiv.), (P-372 et suiv.), (p. 392 et suiv.), — sur les brevets d’invention (p. 483), — sur les successions (p. 500), (p. 509 et suiv.), — sur l’organisation du ministère (p. 607 et suiv.). — Son opinion non pronon¬ cée sur les successions (p. 612 et suiv.). — 

Parle sur des prohibitions de fonctions (p. 621 et suiv.), — sur l’organisation du ministère 

(p. 628 et suiv.), (p. 653), (p. 693), (p. 697). = Parle sur l’organisation du ministère (t. XXV, p. 12), (p. 68), — sur l’adresse de la principauté de Porentruy (p. 209), — sur une lettre de l'évêque Poriou (p. 224), — sur les troubles d’Avignon (p. 381), — sur l'oiganisation des gardes nationales (p. 389), — sur la création de petits assignats (p. 426 et suiv.), — sur la réunion d’Avignon et du Gomiat Venaissin à la France (p. 471), (p. 528 et suiv.), (p. 592), (p. 593), — sur les colonies (p. 640 et suiv.), — sur le droit de pétition (p. 682 et suiv.), (p. 692), — sur l’esclavage (p. 753 et suiv.). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 7), (p. 11). — Est rappelé à l’ordre (p. 13). — Parle sur les colonies (p. 41 et suiv.), (m 45 et suiv.), (p. 65) ; — sur la rééligibililé des membres (le l’Assamblée (p. 112), — sur l’organisation du Corps légis atif (p. 148 et suiv.), (p. 265), (p. 263), (p. 272), — sur les colonies (p, 361), — sur la cou vocation de la première législa¬ ture (p. 509 et suiv.) , (p. 583), — sur le Code pénal (p. 640 et suiv.), (p. 731 et suiv.). = Parle sur le mode de publication des brefs du pape (t. XXVII, p. 76), — sur l'incompatibi¬ lité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 78), (p. 81), — sur l’armée (p. 132), — sur les colonies (p. 231), (p. 232), — sur la fuite du roi (n. 364). — Commissaire chargé d’aller au-devant du roi (p. 428). — Demande l’arrestation des gardes du corps qui ont accompagné le roi (p. 531). — Parle sur le gouverneur de l’héritier pré¬ somptif (p. 575 et suiv.), — sur une fédération générale en 1721 (p. 595i, — sur une affiche conseillant l’abolition de la rovauté (p. 613), — sur la police municipale (p. 747), (p. 749). = Parle sur la police correctionnelle (t. XXVIII, 

p. 28), — sur la fuite du roi (p. 243 et suiv.). — Son opinion sur un conseil d’exécution éiectif et national (p. 271 et suiv,). — - Parle 

sur le maintien de la tranquillité publique 
(p. 403), — sur la discipline militaire (p. 592). = Pane sur la garde naiionde pari-ienne 

soldée (t. XXIX, p. 142), (p. 144), — sur la Constitution (p. 272 et suiv.), (p, 327), (p. 328), (p. 335), (p. 357 et suiv.), (p, 448), (p. 467), (p. 468), — sur les troubles de Bayeux (p. 621), — sur la Constitution (p. 633 et suiv.), (p. 638), (p. 646 et suiv.), (p. 697), (p. 699 et suiv.),— — sur l’administration des domaines natio¬ 

naux (p. 726), — sur la Constitution (p. 730). = Parle sur les moyens de rétablir la subor¬ dination dans l’armée (t. XXX, p. 5), — sur 

l’Assemblée de révision (p. 44 et suiv.), (p. 117), — sur les assemblées électorales (p. 233), — sur l’état d’Avignon et du Comtat Venaissin à 

la France (p. 630 et suiv.), — sur l’instituiioa 
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des jurés (p. 714). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 272), (p. 283), (p. 285 et suiv.). — Dépose sur ie bureau de l’A-semblée des let¬ tres du directoire du département du district de Strasbourg, de la municipalité et du géné¬ ral Lu ckner au sujet du prétendu état de ré¬ bellion et d’insubordination de la troupe de ligne comprenant la garnison de Strasbourg (p. 392). — Pose une question an sujet de remplacement du tribunal criminel de Pa¬ ris (p. 594). — Parle sur les sociétés populaires (p. 623). 

Petiot, député des communes du bailliage de Cha¬ 
lon-sur-Saône. Répond à l’appel général (t. VIII, .p 91). = Signe le serment du Jeu de Paume 
p. 138). 

Petit, député des communes de la province d' Ar¬ tois. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Petit-Man gin. député du tiers état du bail¬ liage de Mirecourt. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait une proposition con¬ cernant la ville de Raou-TEtape (t. XV, p. 356). 

Pétition (Droit de). — Voir discussion du 
projet de décret sur l’organisation des corps administratifs (t. XXlll, p. 704. — Voir aussi 
Droit de pétition et d'affiche. 

Pétitions. 
§ 1er. — Formation d’un comité chargé de 

faire des rapports sur les mémoires, plaintes et adresses qui lui seraient renvoyés par l’Assem¬ blée nationale (28 juillet 1789, L VIII, p. 292 et suiv.). — Voir Adresses. 

§ — Rapport par Ânthoine sur une péti¬ tion dénoncée par le district de Noyon comme 
inconstitutionnelle etsédiieuse(30 octobre 1790, 
t. XX, p. 141 et suiv.); — projet de déc et (ibid. 

p. 142); — rejet d’un amendement de l’abbé Gilbert (ibid.). — adoption du projet (ibid.). § S. — Rapport par Gossin sur les pétitions demandant la création de tribunaux de com¬ 

merce et la réunion de quelques municipalités 
(16 avril 1791, t. XXV, p. 131); — discussion: 

Bouche, d’André, Bouche, G iultier-Biauzat(i5id. et p. suiv.) — adoption d s conclusions du rapport (ibid. p. 132); — rectification du décret 
(26 avril, p. 342), (27 avril, p. 353). 

§ 41. — Rapport par Gillet de La Jacquemi-nière sur une pétiiion des intéressés aux éta¬ blissements d'imlr-t et du Greusot, sollicitant 

un secours de 400,000 livres (tour pouvoir con¬ tinuer les fournit très aux départements de la guerre et de la marine (7 juin 1791, t. xxvn, p. 19); — projet de décret (ibid. e p.suiv.) ; — aiscu-sion : d’Ailly, Camus, G-dlet de La Jacque-mmière, rapporteur, Goupil-Prof In, Bouche 

(ibid. p. 20); — renvoi de la pétition au comité cemral de liquidation (ibid.). § 5. — Pétition de la ville de Brest demandant 

l’envoide gardes nationaux en Amérique(lljuin 1791, t. XXVII, p. 140) ; — renvoi au comité colonial (ibid). § 6. — Projet de décret, présenté par Goss n, relatif aux pétitions des communes en change¬ ment de départements, de districts ou de can¬ tons et aux limites des départements et des 

districts, et portant établissement de tribunaux 
de commerce (14 juin 1791, t. XXVII, p. 199 et 
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suiv.) ; — adoption (ibid. p. 200). — Voir Délimitations de communes. — Départements. 

§ 7. — Pétition de la ville de Lyon deman¬ dant que ses d> ttes soient mises au rang des dettes nationales (16 juin 1791, t. XXVll, 

p. 279); — renvoi aux comités des finances et des contributions publiques (ibid.). § 8. — Rapport par Brulart de Sillery sur la pétition du sieur Gaspard demandant une indemnité de 300,000 livres (20 juin 1791, t. XXVll, p. 339 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 348); — adoption (ibid.). 

§ 9. —Rapport par Régnault d’Epercy sur une pétition des ouvriers employés aux travaux publics de Paris (30 juin 1791, t. XXVll, p. 596 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 597). § ÎO. — Pétition adressée à l’Assemblée nationale par Philippe-Rose Roume, commis¬ saire-ordonnateur de l’île de Tabago, chargé 

par le ministre de répondre aux réclamations des hypothécaires anglais (11 juillet 1791, t. xxvill, p. 129 et suiv.); — premier mémoire de M. Roume (ibid. p. 130 et suiv.); — pièces justificatives du mémoire de MM. Tod et Fran-cklyn (ibid. p. 155 et suiv.); — pièces justifi¬ catives de la réfutation de M. de Saint-Laurent 

(ibid. p. 158 et suiv.); — deuxième mémoire de M. Roume (ibid. p. 169 et suiv.); — opinion de M. le chevalier Archibald de Mac-Donald 

(ibid. p. 176 et suiv.), — de M. le chevalier John Scott, sollicitor général de Sa Majesté 

britannique (ibid. g. 179 et suiv.), — de l’hono¬ rable M. Thomas Erskine (ibid. g. 180 et suiv.), — de M. John Anstruther, écuyer (ibid. p. 182 

et suiv.), — de M. Peter Livius, écuyer (ibid. p. 184 et suiv.), — de M. William Adam, 

écuyer, conseiller en loi (ibid. p. 186 et suiv.); — exposé cie l’affaire entre MM. Sterling et Drummond, fait par M. Erskine et M. Ans¬ truther (ibid. p. 188 et suiv.); — serment des habitants de Tabago (ibid. p. 191) ; — extrait de la seconde séance de l’assemblée 

générale de la colonie de Tabago, tenue le 27 mai 1790 (ibid. p. 192) ( — extrait des instruc¬ tions du comité de correspondance de rassem¬ 

blée coloniale de Tabago à M. Jean Petrie, leur 
agent à Paris (ibid. p. 193 et suiv.) ; — pièces justificatives (ibid. p. 198 et suiv.). — Voir 

Tabago (Troubles de). § fl. — Pétition de 100 personnes habi¬ tant la ville de Paris concernant la résolution 

à prendre sur le sort de Louis XVI (15 juillet 1791, t. XVlll, p. 312). — Voir Louis XVI 

(Fuite du roi). § 1 2 . — Pétition de plusieurs citoyens de la ville de Clermont-Ferrand demandant la 
convocation du nouveau Coips législatif 
(28 juillet 1791, t. XXVlll, p. 771); — discus¬ sion: Gaultier-Biauzat, Delavigue, Gaultier-

Biauzat, d’André, Gaultier-Biauzat (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité des rapports et des recherches (ibid. p. 773). — Voir Législa¬ ture (Nouvelle). § fa. — Pétition des habitants de Paris re¬ lative à la distribution et à l’échange des 

petits assignats (3 août 1791, t. XXIX, p. 132 et suiv.); — débat: abbé Gouttes, Gaultier-Biauzat, Fréteau, Tarbé, ministre des contri¬ butions publiques (ibid. p. 133 et suiv.); — renvoi au comité des finances (ibid. p. 134). — 

Voir Assignats. § f4. — Rapport par Régnier sur la péti-

Pétitions (Suite). 
lion du sieur Fournier, habitant de Saint-

Domingue (6 août 1791, t. XXIX, p. 239 et suiv.); ,4 — l’Assemblée renvoie le sieur Fournier à se pourvoir devant le tribunal de cassation (ibid. p. 240). 

§ f5. — Rapport par Gossin sur la péti¬ tion de plusieurs anciens négociants et mar¬ chands retirés du commerce, sur la difficulté 

qu’ils éprouvent à leur éligibilité aux places de juges consulaires (9 août 1791, t. XXIX, p. 283) ; — projet de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.). § fO. — Pétition de la république de Nu¬ remberg concernant la liquidation (11 août 1791, t. XXIX, p. 335). — Voir Nuremberg. § f 7. — Pétition de la ville de Bordeaux au sujet de la disette dont elle est menacée 

(15 août 1791, t. XXIX, p. 396 et suiv.); — renvoi aux comités des finances et d’agricul¬ ture (ibid. p. 397). 

§ f§. — Pétitions des sieurs Gouthon, Dijon, Bonarme, Chauty, Ghazot, se prétendant outragés par Gaultier-Biauzat (13 août 1791, t. XXIX, p. 415 et suiv.). § f 9. — Pétition de la dame Guillin de 

Montel, demandant une pension et la mise en liberté de son beau-frère (13 août 1791, p. 421 et suiv.); — débat: Delandine, Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély), Gamus, Muguet de Nan-thou, Delavigne, Rewbell (ibid. p. 423 et 

suiv.); — renvoi aux comités des pensions, des rapports et des recherches (ibid. p. 424). § £©. — Pétition présentée par le comte Miaczynski qui réclame le payement d’une créance (20 août 1791, t. XXIX, p. 600 et suiv.). § £f . — Pétition des habitants des îles Saint-Pierré et Miquelon pour demander des vivres (27 août 1791, t. XXIX, p. 738); — ren¬ voi au comité colonial (ibid.). § 22. — Pétition de M. Turfa tendant à de¬ mander la distraction des effets de Mme et de 

MM. Bouillé fils qui se trouvent compris dans la saisie faite à la suite des événements du 
22 juin 1791 (30 août 1791, t. XXX, p. 79); — 

renvoi au comité des rapports (ibid.). — Voir Bouillé. — Louis XVI. (Fuite du roi). § — Pétition de M. de Gontades de¬ mandant la restitution de sa voiture et de ses 

effets confisqués à sa rentrée en France 
(30 août 1791, t. XXX, p. 79); — renvoi au co¬ mité des rapports (ibid.). 

§ £4. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Ghasseî, portant qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la pétition des président et ad¬ 

ministrateurs du collège anglais à Saint-Omer relative à une transaction passée, le 24 mai 1777, entre eux et l’évêque de cette ville (7 septembre 1791, t. XXX, p. 267). § ®5.— Pétition des négociants français ré¬ sidant au Caire, demandant réparation des dommages subis lors de l’expédition de Ca-

pitan-Pacha dans ce pays, en 1786 (9 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 302); — renvoi au co¬ mité de la marine (ibid.). 

§ £6. — Rapport par Ghasset sur une pé¬ tition des chanoinesses-nièces du ci-devant 
chapitre de Neuville pour l’obtention de se¬ 

cours et de pensions (10 septembre 1791, t. XXX, p. 436);— l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). — Voir Chanoi¬ ne sses. 

§ 27. — ■ Rejet de deux pétitions émanant 
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Pétitions (Suite). 

des maîtres clers des notaires de Versailles et 
des maîtres clercs des notaires de Paris (27 sep¬ 

tembre 1791, t. XXXI, p. 420). § £8. — Présentation par Barère d’une pé¬ tition des fils de famille demandant que tout citoyen âgé de 25 ans ait la disposition en¬ tière des biens qu’il aura reçus ou acquis (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 594);— ordre 

du jour (ïbid. p. 595). — Voir Eligibilité, § 2. 
Pétitions. — Voir Colonies. — Droit de pétition 

et d’affiche. — Eaux de Paris. — Expositions des œuvres d’art. 

Petrie, agent à Paris de l’assemblée coloniale de Tabago. Extrait des instructions à lui envoyées 
(t. XXVill, p. 193 et suiv.). 

Peuple (Juges élus par le). — Voir Pouvoir judiciaire , § Ier. 

Peyrehorade (Ville de). — Voir Octrois, § 3. 

Peyruchaud, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Castelmoron-d’ Albert. Répond à l’ap¬ pel général (t. vin, p. 96). —Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = S’excuse de son ab¬ sence (t. XXVlli, p. 72). 

Peyssonnel (De). Son Mémoire sur les préten¬ 

tions des princes d'Allemagne qui possèdent des propriétés en Alsace (t. XIII, p. 144), (p. 159 et suiv.). = Son mémoire sur l’incorporation des troupes étrangères (t. XV, p. 401), (p. 403 et suiv.). 

Pézenas (Municipalité de). — Rapport par De-fermon sur les craintes formulées par la muni¬ 

cipalité de Pézenas au sujet de ses actes qui pourraient être cassés par les cours souverai¬ nes (23 octobre 1789, t. IX, p. 495,); — l’Assem¬ blée décrète qu’ils ne pourront être cassés (ibid.) 

Pezous, député du tiers état de la sénéchaussée de 
Castres. Répondu i’appelgénéral(t. VIII, p. 91). — 

Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 668 et suiv.); — son opinion, non prononcée, sur le même objet (p. 673 et suiv.) ; — parle de nouveau sur le pouvoir judiciaire (p. 720). = Son opinion, non prononcée, sur le pouvoir judiciaire (t. XXII, p. 323 et suiv.). 

Pfliéger, député du tiers état du bailliage de 

Belfort et Huningue. Répond à l’appel général (t. vill, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les droits féodaux (t. Xl p. 691). 

Pharmacie (Exercice de la). Projet de décret 
relatif à l’exercice de la pharmacie, présenté 
par Livré, au nom du comité de Salut public (14 avril 1791, t. XXV, p. 64); — discussion : Renaud (ibid.); — adoption (ibid.). 

Pharmacie. — Voir Art de guérir. 
Phélines (De), député de la noblesse du bailliage de Blois. Membre du comité d’agriculture 

(t. XXII, p. 764). = Est chargé d’aller inspecter les places fortes du Haut et du Bas-Rhin (t. XXVlli, p. 472).= Rend compte du résultat de sa mission dans les départements du Haut et du Bas-Rhin (t. XXIX, p. 573 et suiv.). = Fait un rapport sur les recrues à envoyer aux co¬ lonies (t. XXX, p. 172 et suiv.). — Présente un projet de décret relatif à l’admission des élèves a l’école du génie (p. 679 et suiv.). = Présente 

Phélines, député , (Suite). 

un article additionnel au projet de décret sur l’admission des élèves à l’Ecole du génie (t. XXXI p. 196), — un projet de décret relatif aux vieillards et aux infirmes de la gendarmerie à qui a été accordé des logements dans la ca¬ serne de Lunéville (p. 196). — Soumet à l’As¬ semblée un texte modifié du décret du 

18 août 1790 sur la composition de l’armée 
(p. 424 et suiv.). — Présente un projet de décret concernant les troupes des colonies (p. 545 et suiv.). 

Picardie (Canal de la). -—Voir Canaux, § 4. 

Picquet , député des communes de Bourg en Bresse. Répond à l’appel général (t.Vlll, p. 91). 

Picart de la Pointe, député des communes du bailliage de Saint-Pierre-le-Mous tier. Répond à 
l’appel général (t. VI il, p. 98). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 141). 

Picquet, député des communes du bailliage de 
Bourg-en-Bresse. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Pie VI (Pape) . Sa réclamation contre le décret du 14 septembre 1791, qui réunit Avignon et le Comtat Venaissin à la France (t. XXX, p. 639). — Voir Brefs du Pape. — Pape. 

Piis (De), député de la noblesse de la sénéchaus¬ sée de Bazas. Donne sa démission pour raisons de santé (t. IX, p. 200). 

Pilastre, député suppléant de la sénéchaussée d’Anjou. Signe le serment du Jeu de Paume 
(t. Vlll, p. 139). 

Pilât, député suppléant du tiers état du bailliage 
de Douai et Orchies. Remplace Simon de Mai-belle, démissionnaire (t. X, p. 225). 

Pillot (Arrestation du sieur), — Voir Arresta¬ tions , §11. 

Pincepré de Buire, député des communes du 
bailliage de Pèronne, Roy et Montdidier. Répond à l'appel général (t. Vlll , p. 97).— Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). 

Pinelle, curé de Hilsheim, député du clergé du 
bailliage de Colmar et Schelestadt. Dénonce 

les atrocités commises au château de Quincey (t. Vlll, p. 276) ;— sa motion à ce sujet (ibid. et p. suiv).=Porle sur une vérification de pouvoirs (t. XX, p. 47).= Fait un rapport sur la catastrophe du château de Quincey (t. xxvi, 

p. 751 et suiv.). 

Pinterel de liouverny, député des communes du bailliage de Château-Thierry. Répondra l’ap¬ pel général (t. Vlll, p. 91).— Signe legserment du Jeu de Paume (p. 138). 

Pintevillede Cernon. — Voir Cernon (Pinteville) 

Pison du Galand , député du tiers état du Dauphiné. Adjoint au doyen (t. Vlll, p. 62), (p. 78). — Secrétaire provisoire (p. 88). — Ré¬ pond à l’appel général (p. 92). — Propose de se constituer en Assemblée active et légitime des représentants de la nation française, de ne pas reconnaître un droit de veto et de continuer 

d’inviter à se joindre aux communes, sans les 

attendre, les députés du clergé et delà noblesse (p. 122). — Se joint à l’abbé Sieyès, pour re¬ procher à Camus de ne pas avoir fait impri-
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Pison du Galand, député (Suite). 

mer exactement l’arrêté du 17 juin 1789 (p. 134). — Demande que l’on procède immédiatement à la nomination des ol licier s de la Chambre et 

à la rédaction des cahiers (p. 135). — Signe le 
serment du Jeu de Paume (p. 139).— Est chargé 

de prendre des informations sur les ordres don¬ nées aux troupes placées à l’extérieur de la salle des séances (p. 149). — Demande que l’on donne acte aux députés de la noblesse des ré¬ 

serves qu’ils ont fades en remettant leurs pou¬ voirs (p. 173). — Parle sur la question relative 
à la députation de Saint-Domingue (p. 187), 
(p. 190). — Est d’avis que le plan de la Cons¬ titution se fasse par bureaux (p. 231). — Pro¬ pose que, passé le 8 juillet 1789, il ne soit plus 

reçu ae députations et que les villes, bourgs, municipalités et corpora ions transmettent 
leurs vœux par des mémoires (p. 315) ; — de¬ mande que cette transmission ait lieu par l’in¬ 
termédiaire du Comité des rapports (p. 316). 

— Amende l’article relatifà l’abolition desjus¬ tices seigneuriales (p. 364) , (p. 365) __ Propose de former un comité de 31 membres chargé delà liquid lion des droits féodaux et des rentes 

foncières ( ibid . p. 400). — Parie sur Ja décla¬ ration des droits (p. 465), (p. 484), — sur le premier article du projet relatif au gouverne¬ ment monarchique (p. 506). = Prése te un 

amendement à l’article 4 du chapitre II de la Constitution (t. IX, p. 124). — Parle sur l’orsa-nisation du Corps législatif (p. 221), (p. 380), — sur la convocation di s Etats du Dauphiné (p. 553 et suiv.), — sur les conditions d’éligi¬ bilité pour être député (p. 599), (p. 600), — sur la nomination des suppléants (p. 670), — sur la nouvelle division du royaume (p. 736 et suiv.).=Parle sur la formation des assemblées 

primaires (t. x, p. 67). — Appuie une motion du marquis de Foucault concernant des propo¬ sitions ae décrets du comité de Constitution (p. 248). — Demande un état détaillé de la dette 

(p. 324). — Parle sur les municipalités (p. 345 et 356), — sur la division du royaume (p. 453), — sur la distinction des articles constitution¬ 

nels (p. 563).= Parle sur l’organisation d s municipalités (t. XI, p. 37), — sur la division du royaume (p. 363), (p. 610), (p. 611), (p. 612). — Fait une proposition relative au comité des 

domaines (p. 618); — le défend (p. 619). — Parle sur les troubles des province' (p. 681). — Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 15). — sur les lettres de cachet (p. 161), — sur les droits féodaux (o. 172), — sur les bois ecclé¬ siastiques (p. 236), — sur la contribution pa¬ triotique (p. 343), — sur le pouvoir judiciaire (p. 455). = Parle sur une demande d’annula¬ 

tion d’un arrêt du parlement de G enoble (t. XV, p. 258), — sur le pouvoir judiciaire (p. 351), (p. 353),— sur la municipalité de P.»ris (p. 461). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 219),— sur le traitement du clergé (p. 453), — sur les loteries (p. 683 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 704), (p. 705), — sur les diocèses (p. 718), — sur le pouvoir judiciaire (p. 748), (p. 749). = Parle sur la chasse (t. XVll, p. 204). — Son opinion, non prononcée, sur le pouvoir judiciaire (p. 313 et suiv.), (p. 612), (p. 702), — sur un incident soulevé par l’abbé Maury (p. 709). = Fait un rapport sur l’aié-nation du domaine de Fénestrange? (t. XXIII, p. 182 et suiv.). = Parle sur les contributions 

(t. XXIV, p. 94 et suiv.), — sur l’organisation 

Pison du Galand, député (Suite). 

du ministère (p. 654). = Parle sur la régie de l’enregistrement et des domaines (t. XXVI, p. 678). = Propose de décréter l’inoompa'ibi-lilé entre les fonctions de greffiers des tribu¬ naux criminels et de district (t. XXVll, p. 58). — Parle sur le mode de publication des brefs du pape (p. 77). — Présente un projet de dé¬ cret relatif à la liquidation des greffes et au1 res offices domaniaux (p. 95 et suiv.); — le défend (p. 96 et suiv.). — Parle sur le code pénal (p. 384), (p. 389), —sur la fuite du roi (p. 397), = Parle sur la donation faite au cardinal Ma-

zarin (t. XXVll, p. 311). — Présente un projet de décret concernant les droits supprimés sans 

indemnité et les justices seigneuriales aliénées au nom de l’Etat (p. 420 et suiv.). — Parle sur 
l’échange du comté de Sancerre (p. 718).= Fait 

un rapport sur l’établissement n’une adminis¬ tration forestière (t. XXIX, p. 578 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 629), (p. 734). = Parle sur la Constitution (t. XXX, p. 156). — Fait un rapport sur le complément de l’organi¬ sation de l’administration forestière (p. 655 et suiv.). 

Place des Victoires (Statue de la), — Yoir 
Statue de la place des Victoires. 

Placement des tribunaux dans les districts. 
Yoir Tribunaux civils, tribunaux criminels et 
corps administratifs, § 3. 

Places dans les galeries et dans la salle des séances (Ordre des). — Yoir Salle des 
séances, §§ 3 et 4. 

Places de guerre, postes et travaux mili¬ 
taires. Rapport y relatif par Boréaux de Puzy (24 mai 1791, t. XXVI, p. 385 et suiv.) ; — 

projet de décret (ibid. p. 393 et suiv.) ; — dis¬ cussion : titre 1er, article 1er, adoption avec amendement (ibid. p. 392) ; — adoption sans discussion des articles 2 et 3 (ibid.) ; — arti¬ cle 4 : Prieur, de Nuailles, Bureaux de Puzy, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 5 et b 

(ibid.)-, — articles 7, 8 et 9 :Rewbell, Prieur, 
Delavigne, de Noailles, Bureaux de Puzy, rap¬ 
porteur (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux comités militaire et de Constitution. 

Suite de la discussion : — Adoption des 
articles 7, 8, 9, 10, 11 et 12 (26 juin 1791, 

t. XXVll, p. 527); — des articles 13. 14, 15, 16 et 17 (ibid. p. 528) ; — adoption des articles 18 à 41 (27 juin, p. 349 et suiv.). — Employés des fortifications. Adoption des articles I à 11 les concernant (ibid. p. 551 et suiv.). — Adop¬ tion d’une mo ification à l’ar<icle5 du titre 1er 

(30 juin, p. 604); — Titre II. — Suppression 

des états-majors des places et retraites accor¬ dées à ceux qui les composent. — Adoption des articles 1 à 4 (ibid. et suiv.). — Titre III.— Du 
commandement et du service des troupes en 
garnison, des rapports entre le pouvoir ci»il et l’autorité militaire, ainsi qu’entre les gardes 

nationales et les troupes de liane. — Adoption des articles 1 à 65 (ibid. p. 654 et suiv.) ; — -Titre IV. — Des bâtiments, et établissements mili¬ 

taires, meubles , effets, fournitures et ustensiles 

qui en dépendent. — Adoption ries articles 1 à 7 (ibid. p. 659 et suiv.). — Titre F.— Du loge¬ ment des troupes. — Adoption des articles 1 à 15 (ibid. p.66Q et suiv.). Titre VI. — Admi-
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Places de gnerre (Suite). 

nistration des travaux militaires. — Adoption des articles 1 à 27 (4 juillet, p. 699 et suiv.). — Suite du Titre VI. — Comité des fortifications. — Adoption des articles 1 à 7 ( ibid . p. 701); — renvoi au comité d'un article additionnel pro¬ posé par un membre (ibid.) ; — texb> définitif du projet du décret (5 juillet, p. 727 et suiv.). — Présentation i ar Bureaux de Puzy, du ta¬ bleau des places de guerre, portes et travaux militaires (8 juillet 1791, t. XXVIII, p. 47 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 50). 

Places de magistrature. — Voir Magistra¬ ture. — Pouvoir judiciaire. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administra¬ tifs, §11. 

Places fortes du Haut et du Has-Rhin. 
Proji t de décret concernant leur inspection par M. de Phélines, présenté par Emmerv (21 juil¬ 
let 1791, t. XXVlii, p. 472 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 473.) 

Places frontières du département des Ardennes, de la lieuse et de la Moselle. 
Lettre du ministre de la guerre corn ernant leur situation et leurs approvisionnements 

(15 juillet 1791, t. XXVIII, p. 312 et suiv.); — débat: Fréleau (ibid. p. 313) l’Assemblée ordonne l’impression de la lettre du ministre 

et de l’état qui l’accompagne (ibid.), — Voir Frontières (Défense des). 

Plaisirs du roi. — Voir Chasse, § 4. — Domaines à réserver au roi, § 1er. 

Planelli de llaubec (Marquis), député sup¬ pléant de la noblesse du bailliage de Sens et Villeneuve -le-Roi. Remplace le duc de Morte-
mart, démissionnaire (t. Xlll, p. 114), (p. 163). 

Plans en relief des forteresses du royaume. Le marquis de Montalembert offre à l’Assem¬ 

blée scs cabinets de fortifications composés de 100 plans en relief de dilférentes forte¬ resses, construites suivant ses nouvelles mé¬ 

thodes (22 septembre 1789, t. IX, p. 102); — le président le remercie au nom de l’Assemblée (ibid.). 

Pleurre (Marquis de), député de la noblesse du bailliage de Sézanne. Proteste roDtre la sup¬ 
pression des titres (t. XVI, p. 381 et suiv.). = Parle sur une réclamation de l’abbé de Perro-
tin de Barmond (t. XVIII, p. 656). 

Pochet, député du tiers état de la sénéchaussée 
d'Aix. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 
= Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 407). 

Poids et mesures. 
§ fer. — Le marquis de'Bonnay présente un 

mémoire sur leur uniformité, rédigé par la Société royale d’agriculture, sur la demande du 

comité d’agriculture et du commerce (6 février 1790, t. XI, p. 456); — texte de ce mémoire 
(p. 466 et suiv.). — Voir § 3. § £. — Proposition de Talleyrand relative 

aux poids et mesures (9 mars 1790, t. XII, p. 104 et suiv.). — Voir § 3. § 3. — Rapport par le marquis de Bonnay, * au nom du comité d’agriculture et decommerce, sur l’uniformité à établir dans les poids et 

mesures (8 mai 1790, t. xv, p. 438 et suiv.); 

Poids et mesures (Suite). 

discussion : Bureaux de Puzy, duc de La Rochefoucauld, Démeunier, un membre (ibid. p. 440 et suiv.); — l’Assemblée décide qu’il y aura deux décrets : l’un sur le projet du comité, l’autre sur le point particulier traité par Bureaux de Puzy, le titre des monnaies (ibid. p. 443); — texte des deux décrets dis ¬ tincts (ibid.). 

§ 4. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Heurtault-Lamerville, au nom du comité d’agriculture et de commerce, sur l’en¬ voi des divers étalons à l’Ac démie des sciences 

(8 décembre 1790, t. XXI, p. 323). § 5. — Lettre de Condorcet au président de l’Assemblée nationale sur l’uniformité des 

poid* et des mesures (25 mars 1791, t. XXIV, 
p. 379); — projet de décret tendant à l’établir 

(ibid.)-, — discussion : de Menou vil le, Goupil, Mougins, de Lachèze, de La Rochefoucauld (ibid.)\ — adoption (ibid.). — Rapport par Boriia, La Grange, Laplace, Monge et Condorcet sur l’unité de mesure (p. 394 ët suiv.). § G. — Ho mmage par Baissait, membre de l’académie d’Arras, d’un mémoire sur l’unifor¬ mité de poids et mesures (5 mai 1791, t. XXV, p, 609 et suiv.) ; renvoi au comité d’agri¬ culture et de commerce (ibid, p. 610). 

Poids et mesures (Uniformité des). — Voir Crédits extraordinaires. 

Potgnot, député du tiers état de la ville de Paris. 
Répond àl’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment dm Jeu de Paume (p. 139). = Sou 

opinion, non prononcée, sur le rétablissement provisoire des finances (t. X, p. 290 et suiv.). — Fait part àl’Assemblée d’une motion de l’abbé Fauchetàla commune de Paris sur l’étendue et 

l’organisation du département de Paris (p. 693). = Parle sur les procédures suivies contre ceux 
qui ont brûlé les barrières (t. XVI, p. 607). = 
Membre du comité, des monnaies (t. XIX, p. 16). — Parle sur la dette publique (p. 314), (p. 507 
et suiv.), (p. 508).= Secrétaire (t. XX, p.297). 

Pointic, lieutenant-colonel du 83e régiment. Prête serment (t. XXVII, p. 709). 

Poisson (Droits sur les ventes de). — Voir Droits 
sur les ventes de poisson. 

Poissy (Ville de). Actes de brigandage commis 

dans cette ville et dénoncés parle maire (18 juil¬ let 1789, t. Vlll, p. 247); — députation chargée d’aller rétablir la tranquillité (18 juillet, p. 248) ; — compte rendu par Camus (20 juillet, p. 249 

et suiv.). — Voir Députations , § 44. 
Poissy. — Voir Caisse de Sceaux et de Poissy . 
Poitiers (Ville de). — Voir Impositions locales , 

§ 3. — Juges de paix, § fl — Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 7. • — Tribunaux de commerce , 

s®. 
Poitou (Affaire du régiment de). — Voir Armée , 
§35. 

Poix (Prince de). — Voir Noailles (De). 
Police. 

§ 1er. — Projet d’un règlement provisoire 
de police pour la ville de Paris présenté par 
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Police (Suite). 

Talleyrand-Périgord, au nom du comité de Constitution (5 novembre 1789, t. IX, p. 691); — discussion : comte de Mirabeau, Démeunier, 

Defermon, Dupont (de Nemours) (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 695). 

§ £. — Principes fondamentaux de la po¬ lice et de la justice, présentés par Duport, au nom du comité de Constitution (t. x, p. 744 et suiv.). 

§ 3. — Projet de décret présenté par Démeu¬ nier sur l’élection des commissaires de police 

de la ville de Paris (7 octobre 1790, t. XIX, p. 492); — adoption (ibid.). § 4. — Vœu de la municipalité de Paris au sujet de l’administration de la police dans cette 

ville, transmis par Bailly à l’Assemblée natio¬ nale (18 novembre 1790, t. XX, p. 521). — Voir 

Commissaires de police. — Officiers de paix. — Police municipale et police correctionnelle. — Police de sûreté. 

Police. — Voir Justice et de la police... (Aperçu d'une nouvelle organisation de la) — et Milices 
auxiliaires , travaux publics et police générale du royaume. 

Police correctionnelle dans les grandes villes. Projet de décret y relatif, présenté par Démeunier (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 133); — adoption (ibid. et p. suiv.). 

Police correctionnelle. — Voir Police mu¬ 
nicipale. 

Police de l’Assemblée. Dénonciation par Gou-
' pii de la publication d’un discours de Lam¬ bert dit de Frondeville, précédé d’un avant-propos dans lequel il se déclare honoré de la 

censure de l’Assemblée nationale (21 août 1790, 
t. xviii, p. 199); — discussion : Dupont (de 

Nemours), président, Lambert, le Président, Lambert, de Murinais, le Président, Goupil, de Bonnay, Alexandre de Lametb, abbé Maury, Pétion, de Rochebrune, Pétion, de Foucault, Charles de Lameth, abbé Maury, de Landenberg, abbé Gibert, de Landenberg, de Rochebrune, Charles de Lameth, le Président, Lambert, de 

Rochebrune, Malouet, de Bonnay, Barnave, abbé Maury, Barnave, de Faucigny, Lambert, Fréteau, de. Montlosier, de Foucault, de Bous-
mard (ibid. et p. suiv.); — décret condam¬ 

nant Lambert dit de Frondeville à huit jours d’arrêt (ibid. p. 202) ; — incident relatif à une sortie de Faucigny, Goupil, de Montlosier, de Bonnay, Mirabeau aîné, abbé Maury, Mirabeau aîné, de Bonnay, de Faucigny, de Foucault, de Bonnay, Charles de Lameth, de Montlosier, de Faucigny, de Bonnay, Duport, Dubois-Crancé 

(ibid. et p. suiv.) ; — décret remettant à Fau¬ 
cigny repentant la peine grave encourue par 
lui (ibid. p. 203). — Voir Libelles. — Règle¬ ment de police intérieure. — Salle des séances. 

Police de la navigation et des ports de commerce. — Projet de décret y relatif pré¬ senté par Defermon (9 août 1791, t. XXIX, p. 283 et suiv.) — Discussion. Titre Ier : adop¬ tion des articles 1 à 11 (ibid. p. 287 et suiv.) ; — article 12 : Lemercier (ibid. p. 28b);— adop¬ tion (ibid.) — Titre II : adoption des articles 1 à 5 (ibid. p. 288 et suiv.) — Titre III : adoption des articles 1 à 19 (ibid. p. 289 et suiv.). — 

Titre IV : adoption des artices 1 à 3 (ibid. 
p. 290 et suiv.). — Titre V : adoption de l’ar¬ ticle 1er (ibid. p. 291) ; — article 2 : Mougins, 
Gaultier-Biauzat, Defermon, rapporteur (ibid.); 

Police de la navigation, etc. (Suite). 

— adoption avec amendement (ibid.); — adop tion des articles 3 à 6 (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une rectification demandée par Roussillon et Martineau (13 août, p. 398.) — Voir Police et justice des ports et arsenaux. 

Police de Paris. — Voir Officiers de paix. — Police , §§ 1er, Set 4. — Tribunaux de police municipale de Paris. 

Police de sûreté, la justice criminelle et l’institution des jurés. (Rapport par Adrien Duport sur un projet de loi de décret concer¬ nant la) (27 novembre 1790, t. XXI, p. 42 et suiv.); — Duport demande et obtient qu’on s’occupe d’abord de l’organisation de la maréchaussée (22 décembre, p. 626) ; — rapport sur cet objet par Noailles (ibid. et p. suiv.). — Discussion : Rewbell, Goupil, de Folio ville (ibid. p. 628); — adoption du titre Ier et des articles 1 et 2 du titre II (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 3, 4 et 5 (23 décembre, p. 633) ; — ar¬ ticle 6 : d’Estourmel (ibid.); — renvoi au co¬ mité (ibid.) ; — adoption des articles 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 (ibid.) ; — article additionnel devenant l’article 14 (ibid.); — adoption des articles 15, 16 et 17, ci-devant 14, 15 et 16 (ibid.); titre III : adoption des articles 1 à 17 (ibid.); — ajournement de l’article 18 (ibid.) ; — adop¬ tion des 13 articles du titre IV, avec des mo¬ difications (ibid. et p. suiv.) ; — titre V : adop¬ tion des 3 premiers articles (ibid. p. 234) ; — rejet de l’article 4 (ibid.); — texte des articles adoptés dans cette séance (ibid. et suiv.) ; — adoption du titre VI et de la seconde section (24 décembre, p. 652 et suiv.); — adoption d’un article relatif à la situation exceptionnelle du commandant delà compagnie de Glermontois (ibid. p. 654). Discussion sur le projet de décret relatif au jury : Baco de la Chapelle, Robespierre, Prieur (26 décembre 1790, t. XXI, p. 670 et suiv.); — Mougins, Goupil (27 décembre, p. 682 et suiv.); — Prugnon, Sentetz, Rey, Fréteau, Goupil, Rey, Thouret (28 décembre, p. 688 et suiv.) ; — l’Assemblée décide qu’elle s’occupera immédiatement de l’organisation de la police (ibid. p. 692); — lecture des articles 1 et 2 (ibid.); — discussion : Robespierre, Fréteau, Duport, Pétion, Prieur, Robespierre, de Beaumetz, Fré teau, Démeunier, Defermon, Prieur (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement des titres Iet II (ibid. p. 693) ; — titre III, article 1er : Fréteau (ibid.) ; — adoption (ibid.); — article 2 : Thévenot de Ma-roise, Boussion, Duport, Fréteau, de Beaumetz (ibid. et p. suiv.). — adoption de cet article et des articles 3 et 4 (ibid. p. 694); — article 5 : Mou¬ gins, Goupil, Loys, de Beaumetz, Garat, Duport (ibid.); — adoption (ibid.); — article 1er du ti¬ tre IV: de Lachèze, Thouret (29 décembre, p. 706); — adoption (ibid.); — article 2 : Malouet, Du¬ port, Malouet, Ghabroud, Loys, Thouret (ibid. p. 707); — adoption (ibid.); — article 3 '.adop¬ tion (ibid.); — article 4 : Legrand, Moreau, Du port (ibid.); — adoption (ibid.); — article 5 : de Follevi Ile, Thouret (ibid. p.708); — adoption (ibid.) ; — article 6 : Mougins (ibid.) — adop¬ tion (ibid.) ; — article 7 : adoption (ibid.); — article 8 : Mougins, Populus, Lemercier, de Lon-guève, Garat aîné (ibid.) ; — adoption (ibid. et p. suiv.) ; — adoptiou des articles 9 à 17 (ibid. , p. 709); — titre VII : adoption des articles 1 à 8 (ibid. et p. suiv.) ; — titre 11 : adoption des 
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articles 1 à 3 (30 décembre, p. 713); — sup¬ pression de l’article 4 (ibid. — adoption des articles 5, 6 et 7 devenus les articles 4, 5 et 6 (ibid.); — discussion sur l’article 7 devenant l’ar¬ ticle 8 :de Lachêze, Duport, Fréteau (ibid,)-, — adoption ( ibid .); — adopt!ondesarticles8,9etl0 devenus les articles 9, 10 et 11 (ibid.); — ti¬ tre II : Duport, Pétion, de Beaumetz, Robes¬ pierre, Fréteau, Thouret (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 718 et suiv.)-— Débat sur la question de savoir quelle suite donner à la dis¬ 

cussion : Duport, Thouret (2 janvier 1791, t. XXI, p. 753) ; — juré d’accusation : Tronchet, Du¬ port (ibid.); — adoption des articles 1, 2, 3 et 4 du titre Ier (ibid.) ; — article 5 : Duport, Garat, Moreau, Barnave (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des articles 6 à 29 (ibid. et p. suiv.). Relue des articles décrétés sur l’institution 

des jurés, la police de sûreté et la justice cri¬ minelle (16 septembre 1791, t. XXX, p. 695 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 712). Discussion sur la date de la mise en vigueur 

de la loi sur les jurés : Duport, rapporteur, Prieur, Buzot, Duport, rapporteur, Garat aîné, 

Pétion (16 septembre 1791, lt. XXX, p. 712 et suiv.); — l’Assemblée décrète que la loi sera mise en vigueur à partir du 1er janvier 1792(i6id. p. 714); — texte définitif du décret (17 septembre, p. 738). — Voir Pouvoir judiciaire (Discussion sur l’établissement des jurés). 

Police des approvisionnements de Paris. — Voir Police municipale ( 7 juillet 1791). 
Police des églises. — Voir Eglises. 

Police et justice des ports et arsenaux. Projet de décret y relatif présenté par Defer-mon (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 94). — Dis¬ cussion. — Titre Ier : Adoption sans discus¬ sion des articles 1 à 42 (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement de l’article 43 (ibid. p. 97) ; — adoption sans discussion des arti¬ cles 43 à 57 (ibid. et p. suiv.). — Titre II : Adoption sans discussion des articles 1 à 21 

(ibid. p. 99 et suiv.). — litre III : Adoption sans discussion des articles 1 à 19 (ibid. p. 100 
et suiv.). — Voir Police de la navigation et des 
ports de commerce. 

Police générale du royaume. — Voir Milices : auxiliaires . 

Police municipale (Exercice de la). — Voir 
Municipalités, § 1®. 

Police municipale et police correction¬ nelle. Projet de décret y relatif (4 juillet 1791, t. XXVII, p. 720 et suiv.); — discussion : Dé¬ meunier, rapporteur, Chabroud (5 juillet, p. 744). — Titre Ier. Police municipale. — Ar¬ ticle 1er : Le Pelletier-Saint-Fargeau, Ramel-Nogaret (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption de l’article 2 (ibid.); — article 3 ; Andrieu, Démeunier, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 745); — adoption de l’article 4 (ibid.); — article 5 : Pervinquière, Pierre Dedelay, Mar¬ tineau, Ramel-Nogaret, Prieur (ibid.); — adop¬ tion avec amendement (ibid.); — article 6 : 

Chabroud, Démeunier, rapporteur, Heurtault-Lamerville, Le Pelletier-Saint-Fargeau, Bouche 

(ibid. etp. suiv.) — adoption avec amendement (ibid. p. 746) ; — article 7 ; Martin, Ghabroud, 

Police municipale et police correction¬ nelle (Suite). 

Boutteville-Dometz, Démeunier, rapporteur ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) et p. suiv.); — article 8 : Garat aîné, Démeunier, rapporteur, Pétion, Moreau, Démennier, rap¬ porteur (ibid. p. 747); — rejet (ibid.); — adop¬ tion de l’article 8 (art. 9 du projet) (ibid.) ; — ar¬ ticle 9 (art. 10 du projet) : Robespierre, LeBois-Desguays, Legrand, Le Pelletier-Saint-Fargeau, Démeunier, rapporteur, Germain, Legrand, Dé¬ meunier, rapporteur (ibid. et p. suiv.) ; — l’As¬ semblée décide de diviser l’article 9 en 2 nou¬ 

veaux articles qui deviendraient les articles 9 et 10 (ibid. p. 748); — adoption des articles 9 et 10 (ibid.); — adoption des articles 11, 12 et 13 (ibid.); — article 14 : Robespierre, Démeu¬ nier, rapporteur, Martineau, Pétion, Démeu¬ nier, rapporteur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 750); — article 15 : Moreau, Delà vigne, Démeunier, rapporteur (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 16 : Prieur, Garat aîné, Gauthier-Biau-

zat, DéraeuGier, rapporteur, Prieur, Martineau (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 751). = (Suite de la discussion). Adoption sans discussion de l’article 17 (6 juil¬ let 1791, t. XXVlii, p. 6); — incident ; Bouche, d’André, Bouche, d’André (ibid. etp. suiv.); — adoption sans discussion des articles 18, 19 et 20 (ibid. p. 7) ; — article 21 : Prieur, Duport (ibid.) ; — adoption avec amendeme nt (ibid.) ; — arti¬ cle 22 : Le Pelletier Saint-Fargeau, Démeunier, rapporteur (ibid.); — adoption avec amende¬ ment (ibid.); — article 23 : Delavigne, Prieur, Le¬ grand, Delavigne (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans d scussion des articles 24, 25, 26, 27, 28 et 29 (ibid. et p. suiv); — article 30 : Au-bry-du-Bochet, Mougins, Andrieu, Prieur, Rew-bell, Heurtault-Lamerville, Démeunier, rappor¬ teur (ibid. p. 8 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 9) ; — article 31 : Démeu¬ nier, rapporteur, Duport (ibid); — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans dis¬ cussion des articles 32, 33, 34, 35 et 36 (ibid. et p. suiv.); — article 37 : Populus (ibid. p. 10) ; — rejet (ibid.); — article 37 nouveau (article 38 du projet); Thévenot de Maroise, Goupil-Préfeln, Moreau, Tronchet (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — ar¬ ticle 38 (art. 39 du projet) : Delavigne (ibid.); — adoption avec, amendement (ibid.); — arti¬ cle 39 (art 40 du projet) : Moreau, un mem¬ bre (ibid. p. 11); — adoption avec amende¬ 

ment (ibid.); — article 40 (art 41 du projet) : Delavigne (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans discussion des arti¬ 

cles 41, 42, 43, 44 (art. 42, 43, 44, 45 du projet) (ibid.); — article 45 (art. 46 do projet) : Lanjui-nais (ibid.); — adoption avec amendement 

(ibid.); — article 46 (art. 47 du projet) : Prieur (ibid. etp. suiv.); —adoption avec amendement (ibid. p. 12); — adoption sans discussion de l’article 47 (art. 48 du projet) (ibid.); — adoption d’une motion de Duport concernant la police des approvisionnements de Paris (7 juillet, p. 25). — • Titre II. — Police correc¬ tionnelle. — Article 1er : ajournement à la 

discussion des délits qui exigent lu peine de 

la déportation (ibid.); — article 2 : Christin, Le Pelletier-Saint-Fargeau (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans dis¬ cussion des articles 3, 4 et 5 (ibid. et p. suiv.); 
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— article 6 : Goupil-Préfeln, Moreau, Démeu-

Dier, rapporteur (ibid. p. 26) ; — adoption ;i v> c amendement (ibid.); — article 7 : retrait (ibid.); — article 8 : Démeunier, rapporteur, Perdrix, Démeunier, rapporteur, G-'Upil-PréfWn, Gou-

pillean, Salle de Choux, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 27); — article 9 : 

Goupil-Préfeln, Duport, Démeunier, rappor¬ teur, Buzo', Démeunier, rapport! ur (ibid.); — 

ajournement après la discussion des autres articles du projet de décret (ibid. p. 28); — article 10 : Pétion, Rob'spiere (ibid.); — adop¬ tion (ibid.); — ar icle 11 : Démeunier, rappor¬ teur, B zot (ibid.) ; — adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 29) ; — adoption sans discussion de l’article 12 (ibid.); — art icle 13 : Darnaudat, Duport (ibid. et p. suiv.); — renvoi an comité des articles 13 et 14 (ibid. p. 30) ; — article 15 : Le Pelletier-Saint-Fargeau, Lanjuinais, Garat, Merlin, Chabroud, Déon unier, rapporteur (ibid. 

et _p. suiv. ; — adoption avec amendement (ibid. p. 31) ; — adoption sans discussion de 

l’article 16 (ibid.); — adoption avec amende-' ment des articles 17 et 18 (8 juillet, n. 51); — article 19 : r<jj(Jl (ibid.) ; — article 20 : Buzot, Lèpelletier-Saint-Farg au, Garat (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.); — adoption avec amendement de l’article 21 (ibid. p. 52); — adoption sans discussion de l’atide 22 (ibid.); — article 23 : Lanjuinais (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article 24 : Buzot, Duport (ibid. et p. suiv.); — re voi au comité des 

articles 24, 25, 26 et 27 (ibid. p. 53); — arti¬ cle 28 : Buzot (11 juillet, p. 126); — adoption (ibid. p. 127); — article 29 : Ramel-Nogaret, Tronchet. Ramel-Nogaret. (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion des articles 30, 31, 32, 33, 34 et 35 (ibid.); — ajournement de l’article 36 (ibid.); — adoption sans discussion des ar¬ 

ticles 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 (nouvea"), 47 (-ouveau), 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55. 56, 57, 58 (art. 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 5o, 54, 55 et 56 du projet (ibid. et p. suiv.); — adoption des articles 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65 (art. 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63 du projet) (16 juillet, p. 366); — artic e 66 (art. 64 du pro j < t) : Moogins (ibid. p. 367); — adoption (ibid.); — adoption des articles 67, 

68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76 (art. 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74 du projet) (ibid.). 

■ — Articles additionnels. — Article 1er : adop¬ tion (ibid. p. 368); — article 2 : Tuaut de La 

Bonverie, d’André, Démeunier, rapporteur (ibid.); — adoption (ibid.); — article 3 : Gamus 

(ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — article 4 : Demeunier, rappoiteur. Moreau, Andrieu (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 369); — adoption de l’article 5 (ibid.) ; — 

texte définitif du projet de décret (19 juillet, P. 425 et suiv.); — adoption (ibid. p. 433). — Voir Police correctionnelle dans les grandes villes. 

Police rurale. — Lois rurales. 

Poiverei (De), syndic député des Etats de Na¬ 
varre. Ses opinions sur le veto (t. IX, p. 70 et suiv.), (p. 72 et suiv.). — Sa lettre sur le titre de Roi de Navarre, suivie d’un mémoire des 

Etats de Navarre (p. 408 et suiv.). 

Poiverei, accusateur public près le tribunal du. 1er arrondissement de Paris. L’Assembée dé¬ 

crète qu’il se: a suspendu de ses fonctions, t. XXIX, p. 2). — Donne des explications sur 

l’insiruciion de l’affaire des faux assignats (p. 30 et suiv.) ; — est rétabli daus ses fonc¬ tions (p. 32). 

Poncet-Delpech, député du tiers état de la sé¬ 

néchaussée du Quercy. — Répond à l’appel gé¬ néral (f. VIII, p. 97). — Siyne le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 210). = Donne lecture d’une adresse de la milire nationale de Mon-

tauban (t. XII, p. 590). = Parle sur les trou¬ 
bles de Montauban (t. XV, p. 590). = Parle sur les nouveaux troubles de Moatauban (t. XX, 
p. 86). 

Poncin, député du tiers état du bailliage du Quesnoy. Sierne le serment du Jeu de Paume 
(t. Vlll, p. 139). — Pré ente un projet de décret sur une découverte (t. XIV, p. 495). — Fait- un 
rapport sur un projet de canal destiné à faci¬ 
liter la navigation des rivières qui avoisinent Paris (p. 718 et suiv.). = Fait un second rap¬ 
port sur ce projet de canal concédé au sieur 

Rfûlée (t. XX, p. 343 et suiv.). = Fait un rap¬ port sur le eanal de Givors (t. XXVI, p. 285 et suiv.). = Ses observations sur la navigation des rivières de Juine, d’E'Sonnes et du Re-

mard (t. XXIX, p. 544 et suiv.), (p. 665 et suiv.). 
= Son rapport sur la continuation des travaux du canal souterrain dit de Picardie (t. XXXI l, p. 66 et suiv.). 

Pons de Soulages, député des communes de la sénéchaussée de Rodez, Répond à l’appel gé¬ néral (t. vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Dénoncé une grave 

erreur d’impression commise dans le procès-
verbal n° 81 (t. IX, p. 382). 

Pont (De), ancien conseiller au parlement de Metz , Admis à la b mre, remercie l’Assemblée de sa 
cléme ce dans l’affaire de ce parlement (t. X, 
p. 262). 

Pont-à-Monsson (Ville de). — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 40. 

Pont-Croix (District de). — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 54. 

Pont-de Veyle (Elections de juges de). — Voir 
Juges de district, §13. 

Pont dn Quesnoy (Département du Nord). — Voir Péage, § 4. 

Pontlevoy (Collège de). — Voir Jnsruction pu¬ 
blique , § 3. 

Pontoise (Garde nationale). — Voir Députations, 
§ 4». 

Pontoise (Ville de). — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, 
§ 3®. 

Pont-Saint-Esprit (District de). — Voir Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 34. 

Ponts et chanssées. 
§ 1er. — Rapport par Lebrun sur la dépense 

affectée aux ponts et chaussées (5 juin 1790, t. xvi, p. 111 et suiv.); — débat sur l’ajourne-
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ment proposé par Toulongeon, Gaultier-Biauzat, Legrand, chevalier de Murinais, d’An¬ dré, Le Chapelier ( ibid . p. 112); — l’ajourne¬ ment est prononcé (ibid.). — Voir ci-dessous, § § — Projet de décret sur l’organisation des ponts et chaussées présenté par Lehrun (15 octobre 1790, t. XIX, p. 648 et suiv.). — Rapport par Lebrun (31 octobre 1790, t. XX, p. 168 et suiv.); — discussion : Francoville, abbé Gouttes, Buuchelte, Defermon, Charles de Lameih, Lucas (ibid. p, 170). — Bouche, Le¬ brun, deTracy, Gérard, de Tracy, Le Chapelier, Alexandre de Lan eth (3 novembre, p. 258 et suiv.); — Aubrv-du-Bochet, Toulongeon, Sé-rent, Goupil, Le Chapelier, B >uche, d’André, Gaultier-Biauzat, Mirabeau (4 novembre, p. 272 et suiv.); — l’Assemblée décrète qu’il y aura uneadmi lisirati m centrale des ponts et chaus¬ 

sées (ibid. p. 273); — Opinion, non prononcée, de Hell (ibid. et p. suiv.). — Suite de la dis¬ cussion du projet de décret ; Legrand, Grangier, abbé Gouttes, Alexandre de Beauharnais, de 

Sérent, de Folleville, Defermon, G upil, Le¬ brun, Emmery, Bureaux de Puzv (14 décembre, p. 476 et suiv.); — adoption dés articles 2, 3, 

4 et 5 du titre Ier (ibid. p. 478); — adoption, avec amendements, des articles 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 d i même litre, et des articles 1, 2 et 3 du titre II (16 décembre, p. 520 et suiv.); — adoption des articles 4, 5 et 6 (28 décembre, p. 697); — ajourneme d des trois premiers ar¬ ticles du titre III (ibid.); — article 4 : question préalable (ibid.) ; — titre IV, article 1er : Aubry-du-Bochet, Grangier (31 décembre, p. 744) ; — — aduption (ibid.); — article 2 : Dfermon, d’Estourmel, Lebrun (ibid.); — adoption (ibid.); — article 3 : Gaultier-Biauzat, Lebrun (ibid.); — adoption de cet article et des articles 4 à 11 (ibid. et p. suiv.). Articles additionnels à la loi du 19 janvier 1791 (décret du 31 décembre 1790), présentés par Lebrun (11 juin 1791, t. XXVII, p. 144 et suiv.); — débat préalab e : Gauliier-Biauzat, Le Chapelier, Delavigne (ibid. p. 145). Projet motivéd’arUcles add tionnels à la même loidu 19 janvier 1791 Salive àl’organisation des ponts et chaussées, par Gaultier-Biauzat (1er juil¬ let 1791, t. XXVII, p. 618); — exposé des motifs (ibid. et p. suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 620 et suiv.). Suite de la discussion du projet de décret sur l’organisation des ponts et chaussées : Le¬ brun, Gaultier-Biauzat, Bamel-Nogaret (2 août 1791, t. XXIX, p. 126 et suiv.); — d’Esteurmel (4 août, p. 188 et suiv.). — Discussion des ar¬ 

ticles. — Article 1er ; Defermon, Delavigne, Le Chapelier (ibid. p. 189 et suiv.); — adoption avec amen mment (ibid. p. 190). — Discussion sur la composition de L’administration centrale : 

Le Chapelier, Lebrun, rapporteur, Gaultier-Biauzat, Ramel-Nogaret, D lavigne, Le Chape¬ lier, Gaultier-Biauzat, Lebrun, rapporteur, De-

fermou, d’Estourmel (ibid. et p. suiv.); — Le¬ brun, rapporteur, Legrand, Lebrun, adoption de la disposition présentée par Defermon (ibid. p. 192). — Discussion sur l’ensemble des articles : 

Lebrun, rapporteur, L grand, Lebrun, rappor¬ teur, Gaultier-Biauzat, Lebrun, rapporteur, 

Gaultier-Biauzat, Delavigne, Lebrun, rappor¬ teur, Salomon de La Suugerie, Lebrun, rappor¬ teur, Gaultier-Biauzat, Pierre Dedelay, Gaultier-

Ponts et chaussées (Suite). 

Biauzat, Lebrun, rapporteur, Ramel-Nogaret, Gaultier-Biauzat, Lebrun, rapporteur, Bouche, Pierre Dedelay (6 août, p. 225 et suiv.). — TiXte du projet de démet modifié (ibid. p. 227 et suiv.); — adoption (ibid. p. 228). Adoption d’une nouvelle rédaction de Par-ticle 1er du projet de décret sur l’administra¬ 

tion des ponts et chaussées (7 septembre 1791, t. XXX, p. 264). § 3. — Projet de décret présenté par Camus sur l’arriéré du département des ponts et chaus¬ 

sées (27 mars 1791, t. XXIV, p. 406); — adoption 

(ibid.). § 4. — Projet de décret présenté par Lebrun sur une avance de 2 millions pour les travaux 
de routes (30 mars 1791, t. XXIV, p. 465); — adoption (ibid.). 

§ 5 — Adoption d’un projet de décret relatif à la pension du sieur Perronnet, ingénieur des ponts et chaussées (30 août 1791, t. XXX, p. 58). 

Ponts et chaussées (Département des). — Voir Ecole des ponts et chaussées. — ■ Dépenses pu¬ blique s, §15. 

Populus, député du tiers état du bailliage de 

Bourg en Bresse. Combat la motion de Target relative à la rédaction d’un procès-verbal (t. VIII, p. 45). — Propose de demander au clergé et à la noblesse le résultat des conférences (p. 50). — Appuie la mo ion de Gaultier - Biauzat de délibérer immédiatement sur le projet de con¬ ciliation communiqué par le clergé (p. 74). — ■ Suspecte les intentions du clergé (p. 75). — Nommé adjoint au doyen (i>. 78). — Répond à l’appel généra! (p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Expose l’opinion de son bureau sur la formation d’un comité des 

finances (p. 221). — Parle sur l’article 1er du 
projet relatif au gouvernement monarchique 
(p. 507). = Proteste cmtre les frayeurs de quelques-uns de ses collègues (t. IX, p. 388). — Parle sur la translation de l’Assemblée à 

Paris (p. 390); — sur les subsistances (n. 440), 

— sur les passeports (p. 450) ; — sur la condi¬ tion du domicile pour l’éligibilité (p. 478), — sur la surséance (p. 591). = Parle sur la su¬ bordination des agents des assemblées admi¬ nistratives au pouvoir exécutif (t. X, p. 227), — sur les attributions, des assemblées admi¬ 

nistratives (p. 248). = Parle sur la contribu¬ 
tion patriotique (l. XI, p. 23), — sur l’exemp¬ tion du timbre et du contrôle pour les actes 
relatifs aux élections municipales et adminis¬ 

tratives (p. 229), — sur l’exécution des décrets relatifs aux municipalités (p. 423), — sur les ordres religieux (p. 652), — sur les coupes de bois ecclésiastiques (p. 664), — sur les droits féodaux (i>. 727). = Parie sur les droits féo¬ daux (t. XII, p. 14). — Dénonce le comie d’An-

traigues et demande que l’on ne donne plus 

de p isseports (p. 152). — Parle sur la gabelle (p. 178), — sur leslettres de cachet (p. 202). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 279 et suiv.), — sur la protestation de Bergasse con¬ tre les assignats (p. 288), — sur les droits féo¬ daux (p. 293). = Présente un projet de décret concernant l’assiette des impositions du dépar¬ tement de l’Ain (t. XVI, p. 367). — Secrétaire (p. 379). — Parle sur le présid al de Bourg (p. 396), — sur la constitution du clergé, (p. 401), — sur une demande de congé (p. 468), — sur 
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le traitement du clergé (p. 577 et suiv.), — sur le droit de poursuivre des députés pour dettes (p. 735). = Parle sur la prestation de serment de la congrégation de l’Oratoire (t. XVII, p. 1), — des experts chargés de l’estimation des biens nationaux (p. 2), — sur la distribu¬ 

tion des billets de tribune (p. 36), — sur le 

traitement actuel du clergé (p. 52). — Pré¬ sente un ouvrage de l’ingénieur Vente sur l’en¬ tretien général des chemins (p. 87). — Parle sur les pensions (p. 135), — sur une demande d’indemnité de voyage pour les gardes natio¬ nales confédérées (p. 164), sur la chasse (p. 264), — sur une adresse de la société anglaise des Amis de la Révolution (p. 413). = Parle sur l’affaire de Gordon (t.xvill, p. 666). = Parle sur les biens nationaux (t. XIX, p. 444). — De¬ mande l’établissement d’une haute cour natio¬ 

nale et d’un tribunal de cassation (p. 469). — 
Parle sur la contribution foncière (p. 650), (p. 686). = Parle sur une invention (t. XXI, 
p. 642), — sur la police (p. 708), — sur les tra¬ 

vaux de l’Assemblée (p. 750). = Parle sur le tribunal criminel (t. XXII, p. 348), (p. 363), (p. 421). = Parle sur le tabac(t. XXIII, p. 173), (p. 174), — sur les patentes (p. 219), (p. 229), — sur les rentes seigneuriales (p. 446), — sur Je pouvoir judiciaire (p. 529), — sur le respect dû à la loi (p. 564). = Parle sur le Trésor pu¬ blic (t. XXIV, p. 15), — sur les indemnités aux propriétaires à raison de la dîme (p. 37). == Parle sur le rappel de congé du député Des¬ champs (t. XXV, p. 114), — sur l’organisation de la marine (p. 199), — sur les invalides de la marine (p. 401), (p. 402). = Parle sur la fabrication de petits assignats (t. XXVI, p. 273). = Parle sur le code pénal (t. XXVll, p. 9), (p. 11),— sur l'incompatibilité entre les fonc¬ tions législatives et certaines fonctions publi¬ ques (p. 86), — sur l’armée (p. 132), — sur la fuite du roi (p. 366), — sur le code pénal (p. 390), — sur la rentrée des impositions (p. 567). = Parle sur la police municipale (t. XXVlll, p. 10), — sur les intérêts de finance à accorder aux ci-devant avucats au conseil 

(p. 109), — sur l’entrée dans les Tuileries (p. 110), — sur la contribution foncière des bois-futaies (p. 21s), — sur la cessa1 ion du 

payement au pape d’une somme de 130,000 li¬ vres (p. 211), — sur la cessation du payement à la Chambre apostolique d’Avignon d’une somme de 3,000 livres (p. 211), — sur les ra¬ tions de fourrage à attribuer aux officiers gé¬ néraux (p . 213). = Parle sur les troubles d’Àix et d’Arles (t. XXXI, p. 2), — sur le code pénal 

(p. 87). 
Port-au-Prince (Evénements). — Voir Saint-

Domingue , § lO. 

Porentruy. Adresse des Etats de la principauté de Ponmtruy (19 avril 1791, t. XXV, p. 204 et suiv.); — discussion : Rewbell, Rabaud-Saint-Etienne, d’André, de Noailles, d’André, Rewbell, 

Robespierre, d’André, de Noailles, Pétionde Ville-neuve, Robespierre, de Menou, de La Roche-foucauld-Liancourt ( ibid . p. 205 et suiv.); — renvoi à J’examen des comités militaire et 

diplomatique (ibid. p. 210). — Voir Frontières 
(Défense des), § O. 

Porion, évêque du département du Pas-de-Calais. Fait part à l’Assemblée de la réception qui lui 

Porion, évêque (Suite). 
a été faite à son arrivée dans son diocèse et 
demande la grâce de certains prisonniers 
(t. XXV, p. 233 et suiv.);— discussion à ce 
sujet : Briois-Beaumetz, Pétion, Emmery(p. 224) ; — renvoi de la lettre au comité îles rapports (ibid.). 

Portd’armes. Observations et motions du comte 
de Clermont d’Esclaibesyrelatives(13novembre 
1789, t. X, p. 45 et suiv.). — Voir Armes. — Chasse, § 2. 

Port des lettres (Franchise du). — Voir Postes aux lettres, etc., § 4L. Ports et arsenaux. 

§ 1er. — Lecture d’une lettre du comte de la 

Luzerne, ministre de la marine, portant envoi d’un mémoire dans lequel ce ministre an¬ nonce que, dans plusieurs poris du royaume, les ouvriers se sont réunis pour demander à 

être payés à la journée et non par entre¬ prise (9 janvierl790, t. XI, p.128) ; — renvoi au comité de marine (ibid.). — Rapport par de Curt sur le mémoire du ministre de la marine 

concernant l’administration des ports et arse¬ 
naux (14 janvier, p. 182 et suiv.); — discus¬ 

sion : Defermon, Bouche, de Vaudreuil, Renaud, Lanjuinais, Legendre (ibid. p. 183 et suiv.); — l’Assemblée décrète que tout marché, conclu ou à conclure au nom du roi, sera exécuté 

dans les ports et arsenaux, sans opposition quelconque, sauf la responsabilité du ministre 
de la marine (ibid. p. 184). 

§ 2. — Crédits provisoires votés pour le port de Toulon sur la proposition de Maloueti(21 août 1790, t. XVIII, p. 205). 

§ 3. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Vernier sur les travaux du port du Havre (24 octobre 1790, t. XX, p. 17). § 4k. — Considérations par Francoville sur la franchise des ports et en particulier de celui 

de Dunkerque (31 octobre 1790, t. XX, p. 176 et suiv.); — réclamation contre la franchise 

du même port par Bouchette (p. 175 et suiv.). § 5. — Projet de décret présenté par De¬ fermon sur des travaux à exécuter dans le 

port de Cherbourg (29 décembre 1790), t. XXI, 
p. 705); — adoption (ibid.). — Rapport et projet de décret présentés par de Curt sur les sommes nécessaires à la continuation des travaux du 

port de Cherbourg (12 mai 1791, t. XXVI, p. 3); 
— discussion : Lanjuinais, Martineau, de La Rochefoucauld-Liancourt, de Curt, rapporteur, Arthur Dillon, deGurt, rapporteur, un membre 

(ibid.)-, — adoption (ibid.); — nouveau rap¬ port par Curt (ibid. p. 17 et suiv.). — Voir ci-dessous, § S. § ©. — Projet de décret sur les sommes à fournir pour des travaux dans le port du Havre 

(25 février 1791, t. XXlll, p. 505); — adoption (ibid.). § 7 . —Projet de décret, présenté par Delattre, 

relatif à l’entretien d* s jetées du port de Dieppe (29 mai 1791, t. XXVI, p. 596); — adoption (ibid.). § H. — Adoption de deux projets de décret présentés par Lebrun sur des travaux à faire dans les ports du Havre et de Cherbourg 

(22 juin 1791, t. XXVll, p. 403). — Voir Collection des ports de France par Joseph Vernet. — Lo¬ rient (Ville de). — Police et justice des ports et arsenaux. — Franchise du port de Dunkerque. 

— Douanes (Port de Marseille), § fl. 
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Ports de commerce. — Voir Police de la navi¬ 

gation des ports de commerce. 
Portugal (Effets appartenant à la reine de). — Voir Emigrations , § 5. 

Possel, commissaire-ordonnateur delà marine à Toulon. L’Assemblée décrète son arrestation 
(t. XXVII, p. 743). — L’Assemblée décrète qu’il 

sera sursis à son arrestation (p. 753). = Sur la proposition de Varin, l’Assemblée décrète qu’il n’y a pas lieu à inculpation contre lui (t. XXVIII, p. 682). 

Poste (Maîtres de). § 1er. — Proposition d’flarambure et de Gaultier-Biauzat tendant à leur faire payer un semestre de gages (11 avril 1790, t. XII, p. 667 et suiv.) ; — adoption ( ibid .). § 2. — Rapport par le duc de Biron sur les réclamations des maîtresde poste (20 avril 1790, t. Xlll, p. 145 et suiv.). = Projet de décret pré¬ senté par le duc de Biron, au nom du comité des finances, et concernant leur indemnité (25 avril 1790, t. XV, p. 289); — discussion : Le Chapelier, abbé Gouttes, abbé Golaud de La Salcette, Le Chapelier, de Bousmard, duc de Biron, Bouche, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 290). § 3. — Pétition des maîtres de poste (20 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 586 et suiv.). § 4. — Réclamation des maîtres de postes (30 janvier 1791, t. XXII, p. 585); — renvoi au comité de l’imposition (ibid.). § 5. — Offre, par les maîtres de poste, de 5,000 chevaux et de 1,000 hommes pour les conduire sur les frontières (30 janvier 1791, t. XXII, p. 585; — discussion: Voidel, d’André (ibid.); — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). § O. — Projet de décret présenté par Lablache sur l’indemnité due aux maîtres de poste (16 mars 1791, t. XXIV, p. 129 etsuiv.);— dis¬ cussion : Gaultier-Biauzat, de Folleville, Gillet-

La-Jacqueminière, de Folleville, Francoville, dAndré (ibid. p. 130); — adoption avec amen¬ daient (ibid.). 

§ f. — Pétition des maîtres de poste et des administrateurs des messageries, au sujet de cotestations survenues entre les administra¬ 

teurs et les adjudicataires (2 avril 1793, t. XXIV, 
p. 502) ; — discussion : Martineau, Vieillard, d’André, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Martineau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) 

(ibid.) ; — renvoi au pouvoir exécutif (ibid. p. 503). — Voir ci-après Postes aux lettres , 
§ ». 

Postes aux lettres et aux chevaux et Mes¬ 
sageries. 

§ Ier. — Projet de décret relatif aux postes (11 mars 1790, t. XII, p. 134) ; — discussion : Bouche, Dupont (de Nemours), rapporteur, Nairac, Camus, Alquier, marquis de Fumel-

Montségur, Camus, Dupont (de Nemours) (22 mars, p. 296 et suiv.); — ajournement 

(ibid. p. 297). — Voir § 3. § 2. — Opinion, non prononcée, ded’Haram-bure, sur la poste aux chevaux (23 juin 1790, t. XVI, p. 447 et suiv.). 

§ 3. — Rapport relatif aux postes aux lettres et aux chevaux par de Biron, au nom du 
comité des finances (9 juillet 1790, t. XVII, 
p. 4 et suiv.); — adoption des deux pre¬ miers articles du projet de décret (ibid. 
p. 12); — renvoi de la suite de la discussion, à la demande de Barnave (ibid.) ; — protestation 

Postes aux lettres et aux chevaux et 
Messageries (Suite). 
contre un arrêté du comité des finances con¬ 
cernant les postillons (ibid. p. 18 et suiv.); — 
suite de la discussion, article 3 : d’André, De-fermon, Dupont (de Nemours), abbé Gouttes, 
Camus, de Biron, Fréteau, de Cazalès, Robert, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Roussillon, 

Barnave, Rœderer (11 juillet, p. 46 et suiv.); — ajournement du surplus du décret et renvoi aux comité des finances, des impositions, d’a¬ 

griculture et de commerce (ibid. p. 48). § 4. — Lettre du ministre des finances sur 

la franchise du port des lettres pour les corps administratifs (18 juillet 1790, t. XVII, p. 184); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’An¬ 

gély), Goupil (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité des finances (ibid. p. 185). § 5. — Projet de décret présenté par Lablache et tendant à ordonner que le conseil statuera sur toutes les instances introduites avant la 

publication du décret du 9 juillet (5 août 1790, t. XVII, p. 624); — adoption sans discussion 

(ibid.). O. — Projet de décret sur les postes et mes¬ sageries présenté par Lablache, au nom des comités d’agriculture et du commerce, des finances et des impositions (21 août 1790, t. XViil, p. 205 etsuiv.); — adoption des quatre premiers articles, du titre Ier concernant la direction et l’administration générale (22 août, p. 218); — articles 5 et 6 : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Gillet de La Jacqueminière, 

Robespierre, de Praslin, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Goupil, Prieur, Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély (23 août, p. 227 

et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 228) ; — titre II : adoption des 7 articles relatifs aux postes aux chevaux, des 8 articles relatifs aux message¬ ries et des 3 articles communs aux postes aux lettres, aux postes aux chevaux et aux messa¬ geries (24 août, p. 247 et suiv.); — article ad¬ ditionnel proposépar Gillet de La Jacqueminière et relatif à la prestation de serment (26 août, p. 290); — adoption (ibid.). — Plan de réunion de la poste aux chevaux, de la poste aux lettres et des messagerie?, présenté par Alary (22 août, p. 219 et suiv.). — Gillel-La-Jacqueminière, rapporteur, demande si l’Assemblée veut avoir communication du bail (17 décembre 1790, t. XXI, p. 323); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , Gillet-La-Jacqueminière, Le Chapelier (ibid. etp. suiv.); — ajournement au surlendemain (ibid. p. 524); — projet de dé¬ cret présenté par Gillet-La-Jacqueminière (19 dé¬ cembre, p. 567); — Cazalès demande que l’As¬ semblée ne s’ingère pas dans la fixation du tarif (ibid.) ; — renvoi de la question au len¬ demain (ibid. p. 568) ; — reprise de la discus¬ sion : Gillet-La-Jacqueminière, Malouet, Re¬ 

gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), DeDelley, Barnave, Rewbeil, de Cazalès (20 décembre, p. 600 et suiv.); — adoption d’un projet de décret proposé par Cazalès et amendé par Le Chapelier, sur la présentation par les comités d’agriculture et de commerce et des finances 

d’un projet de décret relatif à la fixation d’un tarif des messageries et à la prorogation à trois mois des baux actuels (ibid. p. 601) ; — adop¬ tion d’un article additionnel présenté par Dau-chy (27 décembre, p. 681.). — Voir ci-dessous, § »■ 

§ 7. — Projet de décret portant des modifi-
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cations à l’opération de la brûlure et du déca-chèterrieut des lettres blanches inconnues, re¬ fusées ou non réclamées (19 novembre 1790, t. XX, p. 535) ; — adoption ( ibid .). — Voir Lettres remises au rebut. 

§ S. — Lettre du ministre des finances rela¬ tive à l’adjudication des messageries (18 février 

1791, t. XXIII, p. 276 et suiv.) ; — pétition du sieurLequeux y relative {ibid. p. 277 et suiv.) ; — discussion: Martineau, de Cazalès, G >bel, Martineau, de Gazalès {ibid. p. 278 et suiv.) ; — renvoi au pouvoir exécutif {ibid. p. 279). — Nouvelle lettre du ministre des finances sur 

l’adjudication du bail des messageries (22 fé¬ vrier, p. 400 et suiv.) ; — renvoi au comité des finances {ibid. p. 401) ; — ietire des maîtres de 

poste {ibid.) ; — projet de decret, présenté par Vernier, pour la ratification de l’adjudication de la ferme des messageries (27 février, p. 552) ; 

— discussion : un membre, Camus {ibid. p. 553) ; — adoption avec amendement {ibid.). § t). — Paquets contenant des écrits anli pa¬ triotiques, envoyésau Président (28 février 1791 , t. XXIM, p. 565) ; — discussion sur la question de savoir ce qu’il faut en faire : de Cazalès, le Président (de Noailles), Briois-Beaumetz, Ro¬ bespierre, Garat aîné, d’André, de Menou, plu¬ sieurs membres, Charles de Lameth, de Menou 

{ibid. et p. suiv.). — Renvoi des paquets au dé¬ pôt d’où ils ont été enlevés {ibid. p. 566). § lO. — Rapport par Leleu de La Yiile-aux-Boi3 tendant à faire rapporter l’arrêté du dé¬ 

partement de Paris, pris à la suite de la Cuite du roi, portant suspension de la distribution des lettres dans Paris et à faire ordonner que le service de la posie ne souffrirait aucune in¬ terruption (21 juin 1791, t. XXVII, p. 395 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 396); — débat : Dejessart, ministre de l’intérieur, Anson {ibid.) ; — adoptio i {ibid.). § 11. — Projet de décret et de tarif pour le transport des lettres, paquets, or et argent, con¬ fiés à la régie des postes aux lettres, pré-enté par Dauchy (17 août 1791, t. XXIX, p. 494 et suiv.); — Discussion. — Adoption sans discus¬ sion des articles 1 à 12 {ibid. p. 495) ; — ar¬ ticle 13 : un membre {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.) ; — adoption d’un article 14 nouveau {ibid.) ; — adoption des articles 15 et 16 (art. 14 et 15 du projet) {ibid.) ; — article 17 (art. 16 du projet) : Dauchy, rapporteur, Gaul-tier-Biauzat, de La Rochefoucauld {ibid. et p. suiv.) ; — adoption {ibid. p. 496); — adop¬ tion des articles 18 à 31 (art. 17 à 30 du projet 

{ibid. et p. suiv.) ; — article 32 (art. 30 du pro¬ jet) : d’André, Regnaud (deSaint-Jean-d’Angély), Roussillon, D fermon {ibid. p.497 et suiv.) ; — adoption avec amendement {ibid. p. 498) ; — adoption de l’article 33 (art. 32 du projet (ibid.). § 1®. — Rapport par Dauchy sur le service de la poste aux lettres (6 septembre 1791, t. XXX, 

p. 244 et suiv.) ; — projet de dé ret {ibid. p. 245 et suiv.) ; — adoption {ibid. p. 247). § 13. — Projet d’Etat du service de la poste aux lettres pour 1792., rroeosé par les comités des finances, des contributions publiques, d’a¬ griculture et de commerce (6 septembre 1791, t. XXX, p. 251 et suiv.). 

Postes (Administration des). — Voir Dette pu¬ blique , § 8 (5°). 

Pots-de-vin. Décret défendant à tout agent de l’administration, là tout fonctionnaire public de recevoir des présents, sous peine de concus¬ sion (27 novembre 1789, t.x, p. 269). — Voir Députés § 1 2. — Finances, § 4». — Fonctions, § 1er. — Incompatibilités, § 2. 

Pothée, député des communes du bailliage de Vendôme. Fait le rapport sur les élections vé¬ rifiées dans le treizième bureau (t. VIN, p. 104). — Répond à l’appel général (p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Appuie la proposition de Duport relative à la réunion des Etats provinciaux (p. 306). — Parie sur l’emprunt de trente millions (p. 373 et suiv.). 

Poudres et salpêtres. 

§ Ier — Aiopiion d’un projet de décret, présenté par Dupont (de Nemours) sur la libre circulation des poudres et salpêtres (4 juillet 1790, t. XVI, p. 694). 

§ 2. — Rapport par Heü sur un projet du chevalier de Veylan-Sthal concernant les pou¬ dres (14 août 1790, XVIII, p. 50 et suiv.); — discussion : Lebrun {ibid. p. 51); — renvoi à la régie des poudres et salpêtres et au comité des finances {ibid.), — rapport par Hell sur la proposition du sieur Weyland-Sthal d’éta¬ blir des nitrières et construire un moulin à 

po dre, à ses Irais, entre Creil et Beauvais 
(2 décembre 1790, t. XXI, p. 187), (n. 190 et 
suiv.), — projet de décret (1er janvier 1791, p. 747 et suiv.); — adoption j ibid.). § 3. — Lettre du ministre de la marine 

(La Luzerne) au sujet de l’opposition de la municipalité de Lorient à l’enlèvement des poudres déposées au château de Trisaven 

(15 août 1790, t. XVIII, p. 81); — adoption 
d’une motion de Goupil, appuyée par RewPell, et te dant à ordonner renlèvement de ces 
poudres {ibid. p. 82). 

§ 4. — Projet lie décret sur la régie des poudres et salpêtres, présenté par Defermon (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 375 et suiv.); — discussion : Brillat-Sa varin, Defermon, rap¬ porteur {ibid. p. 378); — renvoi de la motion de Briilat-Savarin aux comités {ibid.); — adop¬ tion de plusieurs amendements aux articles 13 et 15 et au tire XV {ibid); — adoption d’une motion de Regnaud (de Saiut-Jean-d’Angéty) sur la répression des fautes des employés {ibid.); — texte du projet de décret amendé {ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 386). 

Pougeard du Kdmbert, député du tiers état du 
bailliage d'Angoulême. Répond à l’appel gé¬ néral (t. VIII, p. 89). — Signe le serment du Jeu 
de Paume (p. 138). = Fait un rapport sur des 

réclamations du sénéchal d’Auray contre la municipalité de cette ville (t. XV, p. 443 et suiv.). = Présente un projet de décret de pro¬ rogation de l’ouverture de la première séance des conseils de district (t. XVIH, p. 557 et suiv.). = Fait un rap ort sur un projet de dé¬ cret relatif aux biens nationaux (t. XXIV, p. 258 et suiv.). = Présente un projet de décr< t sur la rorogation du délai fixé pour le payement des iens nationaux (t. XXV, p. 353). = Secréiaire (t. XXIX, p. 425).— Fait un rapport sur la trans¬ lation des fondions administratives du comité 

des domaines au pouvoir exécutif (p. 724 et suiv.).=Parle sur Pacte constitutionnel (t. XXX, 
p. 239 et suiv.). =s Fait un rapport sur les 
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Pougeard du Limbert, député, (Suite). 

moyens de simplifier le mode de payement des domaines nationaux et celni du seizième reve¬ 
nant aux munic pa ites ainsi que des frais d’estimation de veine et ü’administrauon des-
di’s biens (t. XXXI, p. 454 et suiv.). 

Pouget, intendant général des classes de la ma¬ rine. Son mémoire sur les classes (l. XI, p. 551), ([». 557 et suiv.). 

Ponilly (Baron de), député de la noblesse du bailliage de \erdun. Nommé membre de la com¬ mission chargée de conférer avec les deux au¬ 

tres ordr s s r les moyens de conciliât on 
(i. vm, p. 44). = Donne sa démission (t. XVI, p. 120). 

Poulain de Beauchêne, député du tiers état 
du bailliage de Caen. Répond à l’app'd gé¬ néral (t. VIII, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138).=Membre du comité des 
rapports (t. XVI, p. 136). 

Poulain de Boutancourt, député du tiers état 
du bailliage de Vitry-le-François. Répond à l’appel general ((-VIII, p. 99). — Signe le ser¬ 
ment du Jeu de Paume (p. 139). = Membre du 
comité de liquidation (t. XV, p. 707). = Parle 
sur le p'acement des tribunaux (t. XVI 11, p. 116). = Secrétaire (t. XX, p. 559). 

Poulain de Corbion, député du tiers état de 

la sénéchaussée de Saint-Brieuc. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Pa 'me (p. 139). = Prête le seraient ci¬ vique (t. Xli, p. 16).= .Membre du comité de la 

manne (t. XVI, p. 219). 
Poulie (Abbé), député du clergé de la principauté d’Orange. Remp ace Dutillet, démissionnaire 

(t. X, p. 427). = Parie sur l’affaire d’Orange (t. XVII, p. 178 et suiv.). 

Poultier, député des communes du bailliage de Montreuil-sur-Mer. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Poupart. (Abbé), député du clergé du bailliage du Berry. Parle sur la dime (t. XII, p. 668). 

Pouret-Roquerie, député du tiers état du bail¬ liage de Coûtâmes. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les successions (t. XXIV, p. 47). 

Pourvoi en cassation. — Voir Peine de mort, 
S*-

Poursuites. 
§ 1er. — Renvoi au comité des recherches 

de plaintes relatives aux poursuites exercées par le prévôt de la maréchaussée de Rague¬ neau contre des membres de la municipalité 
de ce lieu (11 novembre 1789, t. IX, p. 743). 

§ 2. — Lettre d’un créancier sur la ques¬ tion de savoir s’il a le droit d’exercer des pour¬ suites contre un député (7 juillet 1790, t. XVI, p. 735); — discussion ; de Reaumetz, Fré-teau, Populus, Camus, abbé G daud de La 

Salc-tte (ibid.); — décret affirmatif (ibid.). — — Voir Inviolabilité des députés 

§ 3. — Rufiport par Variu sur une procédure criminelle dirigée contre le cardinal de La Rochefoucauld par le tribunal du district de 

Poursuites, (Suite). 

Saint-Germain-en-Laye (18 juin 1791, t. XXVI I, [». 320 et suiv.); — projet de oécret (ibid. p. 322); — discu-s on : cardinal de La Ro¬ chefoucauld, de La Rochefoucauld-Liancourt, 

Muguet de Nanthou, abbé de Pradt, de La Ro-chefoucautd-Liancourt, Chabroud, de Cazalès, 

Goupil-Préfeln, Prieur, Rœderer, de Cazalès, Malou t, Merlin, Goupille, iu, de Cazalès (ibid. 
et p. suiv.); — l’Asemb ée décrète qu’il u’y 
a pas lieu à ac' u ation (ibid. p. 330). * 

Pons, curé de Mazamet, député du clergé de la sénéchaussée de Toulouse. Déclare qu’il n’a remis aucune protestation contre les opérations de l’Assemblee nationale et qu’il a voté par tête depuis la réunion des ordres (t. Vlll, p. 275). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 398 etsmv.).= Écrit pour expliquer son serment (t. XXI l, p. 23). 

Poutrain, député suppléant du bailliage de Lille. Remplace Wartel, démissionnaire (t. XII, p. 328). — Prête le serment civique (p. 458). = Parle sur la dette publique (t. XVlll, p. 683). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 61). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVlll, p. 258). 

Pouvoir exécutif. 
§ 1er. — Le marquis de Sillery demande 

que le pouvoir exécutif ne puisse pas céder une po lion du territoire sans avoir consulté la nation (30 noœ nbre 1789, t. X, p. 336). § 2. — Proposition de Deley d’Agier sur les relations du Mouvoir législatif avec le pouvoir exécutif (4 juillet 1790, t. XVI, p. 696 et suiv.); — renvoi nu comité de constitution appuyé par Prieur (ibid. p. 697). § 3. — Opinion, non prononcée, de Mirabeau sur l’organi-ation du pouvoir exécutif (10 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 548 et suiv.). — Voir Gouvernement monarchique. 

Pouvoir judiciaire. 

§ 1er. — Rapport sur l’organisation du pouvoir judiciaire par Bergasse, au nom du comhé de Constitution (17 août 1789, t. Vlll, p. 440 et suiv.). — Antre rapport par Thouret sur l’or¬ ganisation du pouvoir judiciaire au nom du comité de Constitution (22 décembre 1789, t. X, p. 717 et suiv.); — projets y relatifs (p. 725 et suiv.) ; — rapport par Tronchet sur des questions particulières au Béarn et à laBasse-Nava re (p. 741 et suiv.); — principes fonda-memaux de la police et de la ju-tice présentés par û port.au nom du comité de Constitution (p. 744 et suiv.). = Target donne des explica¬ tions sur le plan du comité de Constitution re¬ 

latif au pouvoir judiciaire (7 janvier 1790, t. XI, p. 112); — Duval d’Eprémesml demande qu’on 

s’occupe tout de suite du pouvoir judiciaire (ibid.)-, — Thouret, rapporteur du projet de 
loi, insiste aussi dans ce sens (2 lévrier, p. 416). Discussion sur la nouvelle organisation du 

pouvoirjudiciaire : Thouret, de Cazalès Duport, de Cazalès, Rœderer, Dcmeunier, Prieur, vi¬ 

comte de Toulongeon, Rœderer, de Foucault, de Cazalès (24 mars 1790, t. XII, p. 344 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète la reconstitution totale 

du pouvoir judiciaire (ibid. p. 349) ; suite de la discussion : de Viefville des Essarts, 

Voidel, abbé Maury, Lanjuinais, de Viefville des Essarts, Lanjuinais, de Viefville des Essarts 
(29 mars, p. 407 et suiv.); — principes et plau 
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exposés par Duport (ibid. p. 408etsuiv.) ; — suite de la discussion: Chanrou ;l, Garat aîné, Madier de Montjau, de Gazalès, Pison du Galand, Rewbell, vicomte de Toulongeon, Ricard, comte de Mirabeau (30 mars, p. 443 et suiv.) ; — prin¬ cipes sur le pouvoir judiciaire par Ricard (de Nîmes) (p. 471 et suiv.); — suite de la discus¬ sion : Lanjuinais, Barrère de Yieuzac, Brostaret, Goupil de Prefeln, Garat aîné, de Grillon, Dé¬ meunier, Barère de Vieuzac (31 mars, p. 487 et suiv.); — adoption d’un plan de travail proposé par Barrère de Vieuzac {ibid. p. 489) ; — question de l’admission d<js jurés en matière civile comme en matière criminelle : baron de 

Jessé, Prugnon,Pétion de Villeneuve, Anthoine 
(5 avril, p. 543 et suiv.) ; — Mougins de Roque¬ fort, Féraud, de Saint-Martin, Thouret, Barnave 

(6 avril, p. 547 et suiv.); — Régnier, Charles de Lameth, de Robespierre, Démeunier, Rcede-rer, Goupil dePréfeln(7 avril, p. 572 et suiv.); 

— Gossin, de Brémond d’Ars, Buzot, Le Chape¬ 
lier, Sieyès (8 avril, p. 581 et suiv.); — in¬ cident sur la lecture du plan de Sieyès : Rœ-

derer, Tronchet, comte de Clermont-Tonnerie (iMdL p. 584) ; — elle est faite par un des se¬ crétaires {ibid. et p. suiv.);— reprise de la dis¬ cussion : Garat aîné, comte de Clermont-Ton¬ 

nerre, Malouet {ibid. p. 587 et suiv.). Discussion sur la partie relative à Vétablisse-
ment des jurés : Brillat-Savarin, Thouret, Briois de Beaumetz, Chabroud (28 avril 1790, t. XV, 

p. 317 et suiv.) ; — Defermon, Garat jeune, Tronchet (29 avril p. 325 et suiv.) ; — Duport, Barère de Vieuzac, Garat aîné, Fréteau, Le Cha¬ 

pelier, Démeunier(30 avril, p. 342 et suiv.) ; — 

décret portant qu’il y aura des jurés en matière criminelle {ibid. p. 343) ; — l’établissement des jurés en matière civile est repoussé, malgré l’amendement de Lavie proposant d’ajouter quant à présent , sur lequel amendement la question préalable avait été prononcée {ibid.) ; — le comité de Constitution et le comité qui s’occupe de la réforme de la procédure crimi¬ nelle sont chargés, à la demande de Le Chapelier, au nom du comité de Constitution, de présenter au plus tôt un projet de décret réglant la procédure par jurés, et Tronchet, Duport et Chabroud sont adjoints aux dits comités {ibid.) ; — opinion, non prononcée, du comte de Clermont-Tonnerre (p. 347 et suiv.). — Voir ci-dessous à la date du 3 janvier 1791, la suite de la discussion sur les jurés. Discussion sur la question de savoir si la justice sera rendue par des tribunaux sédentai¬ res ou des juges d’assises : Chabroud, Bros¬ taret, Pison au Galand, Garat jeune, Chabroud Delandine, deToulongeon, de Bousmard, Briois de Beaumetz, Garat aîné, Tronchet (lermail790, t. XV, p. 351 et suiv.) ; — décret portant que les juges seront sédentaires (ibid. p. 353). Discussion de la question de savoir s’il y aura plusieurs juridictions : Pison du Galand, de La Rochefoucauld, Barnave, Pétion de Ville-neuve (1er mai 1790, t. XV, p. 353 et suiv.) ; — décret instituant deux juridictions, sauf exceptions f particulières à déterminer {ibid. p. 354); — question de savoir si les juges d’appel seront sédentaires ou non : Régnièr, Thouret, Prugnon, Terrais, Tronchet (2 mai 

p. 358 et suiv.) ; — Goupil de Préfeln, Milscent, Rewbel (3 mai p. 369 et suiv.) ; — l’Assemblée 
décide que tous les juges seront sédentaires 

POU 
Pouvoir judiciaire {Suite), 

{ibid. p. 370); — question de savoir si les juges seront établis à vie ou élu pour un temps dé¬ terminé: Brocheton, d’André, Buzot, Faulcon, Rœderer {ibid. et p. suiv.); — élection pour un temps déterminé {ibid. p. 371) ; — proposition de Rewbell tendant à faire décider si les juges pourront être réélus sans intervalle : Garat aîné, comte de Virieu {ibid.) ; — réélection sans intervalle {ibid.) ; — question de la durée des fonctions : Milcent, Muguet de Nathou, comte de Clermont-Tonnerre, d’André, de Folleville, Mougins de Roquefort Garat aîné, Voidel, Chabroud, Prieur, Buzot, Fréteau, Rewbell, Dubois de Crancé, IMartineau, Milscent, Fréteau, Démeunier, de Sillery, Prieur (4 mai, p. 382 et suiv.) ; — fixation de la durée des fonctions à six ans {ibid. p. 384); — ques¬ tion de savoir si les juges seront élus par le peuple: Goupil, d’André, Bouche (5 mai, p. 390) ; — vote affirmatif unanime {ibid.) ; — question de savoir si les juges seront institués par le roi : Mougins de Roquefort, comte de Clermont-Tonnerre, La Réveillère de Lépeaux, Bazoche, Barnave, Garat aîné, Moreau, Garat aîné, Le Chapelier, de Cazalès, Goupil de Préfeln, Cha¬ broud, abbé Maury, comte 'de Mirabeau, de Cazalès, Alexandre de Lameth, de Montiosier, Charles de Lameth, Démeunier, deToulougeon, Charles de Lameth, de Cazalès, d’André, le comte de Mirabeau, de Cazalès (5 mai, p. 390 et suiv.) ; — Le Chapelier, Briois de Beaumetz, Dufraisse-Duchey, Rœderer, comte de Mire-poix, comte de Clermont-Tonnerre, Briois de Beaumetz, Boutteville-üumetz, de Cazalès, Del-ley-d’Agier, Fréteau, Muguet de Nanthou, Cha¬ broud, Garat aîné, Charles de Lameth, de Ga-zalès, Malouet, Rewbell, Boutteville-Dumetz (6 mai p. 407 et suiv.) ; — incident au sujet d’un vote prétendu douteux sur la priorité à donner à la question de savoir si les juges seront ins¬ titués par le roi : de Folleville, de Clermont-Tonnerre, de Foucault, marquis d’Estourmel, comte de Grillon, de Folleville, d’André, de Montiosier {ibid. p. 408 et suiv.); — vote affir¬ mant qu’il n’y avait pas de doute {ibid. p. 409); — vote établissant l’ordre successif des ques¬ tions à poser, à savoir si le roi aura le pou¬ voir de refuser son consentement à l’admission 

d’un juge choisi par le peuple; si les électeurs présenteront plusieurs sujets au choix du roi; enfin, si le juge choisi par le peuple recevra du roi des lettres patentes scellées du sceau de l’Etat {ibid.) ; — discussion : Malouet, Bar¬ nave, de Montiosier, vicomte de Mirabeau {ibid. et p. suiv.); — Rœderer, Irland de Bazoges (7 mai, p. 416 et suiv.); — débat sur la clô¬ ture de la discussion demandée : Goupil de 

Préfeln, de Béthizy, de Foucault, Goupil de Préfeln, Dufraisse-Duchey, de Clermont-Ton¬ nerre, Charles de Lameth, de Mirepoix, de Fou¬ 
cault, abbé Grégoire, Boutteville-Dumetz, le 
Président (l’abbé Gouttes), de Foucault, le Pré¬ 
sident, Prieur, marquis de Foucault {ibid. p. 417 et suiv.); — reprise de la discussion : Goupil de Préfeln, de Cazalès, deToulougeon, Barnave, 

Briois de Beaumetz {ibid. p. 418 et suiv.) ; — décret portant que le roi n’aura pas le pouvoir de refuser son consentement à l’admission d’un 

juge élu par le peuple {ibid.); — l’Assemblée décide également que les électeurs ne présen¬ teront au roi qu’un seul sujet {ibid. p. 421) ; — opinion, non prononcée, du comte de Gler-
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mont-Tonnerre, sur l’influence que le roi doit avoir sur la nomination des juges (p. 424 et suiv.) ; — discussion sur la question de savoir si le juge nommé par le roi recevra des lettres patentes du roi scellées du sceau de l’Etat : Le 

Pelletier de Saint-Fargeau, Barère de Vieuzac, Pe-rez de Lagesse, Goupilleau, de Robespierre, Fré-teau (8 mai, p. 430) ; — l’Assemblée décidequele juge recevra des lettres patentes du roi, scellées du sceau de l’Etat, mais expédiées sans frais et suivant formule décrétée par elle {ibid.) ; — dis¬ cussion sur la question de savoir si les officiers du ministère public seront entièrement à la nomination du roi : Milscent, Chabroud, d’An¬ dré, Boutteville-Dumetz, Muguet de Nanthou, 

Defermon, un membre, Sancy, Dupont (de Nemours), d’André, Dubois de Crancé {ibid. et p. suiv.) ; —l’Assemblée décrète que les officiers chargés du ministère public seront nommés 

par le roi, institués à vie et ne pourront être destitués que pour forfaiture; que les membres de l’Assemblée actuelle ne pourront être nommés par le roi pour remplir lesdites fonctions que quatre ans après la clôture de la présente session et ceux des législatures suivantes que deux, ans après la clôture des sessions respectives; enfin qu’ils ne pourront être membres des assemblées administratives, de district ou de département {ibid. p. 431 et suiv.); — question de savoir s’il y aura un tribunal de cassation ou de grands juges et s’il sera composé de juges sédeniaires ou am¬ bulants : d’André, Barère de Vieuzac, Bar-nave {ibid. p. 432 et suiv.); — Barère de Vieu¬ 

zac, Merlin, Briois de Baumetz, Le Chapelier (24 mai, p. 665) ; — l’Assemblée décide d’abord 
que les jugements en dernier ressort pourront 
être attaqués par la Cour de cassation {ibid.); — question de savoir si les juges du tribunal de cassation seront sédentaires ou ambulants : 

Merlin, Goupil de Préfeln {ibid. et p. suiv.); — Mougins de Roquefort, de Robespierre, Tronchet, Barère de Vieuzac, de Clermont-

Tonnerre, abbé Royer, de Saint-Martin (25 mai, p. 669 et suiv.). — Garat aîné, Chabroud, Briois de Beaumetz, Le Chapelier (26 mai, p. 679 et suiv.) ; — l’Assemblée décide que les juges qui connaîtront de la cassation seront tous séden¬ 

taires {ibid. p. 680); — question de savoir si le tribunal sera divisé en sections sédentaires : 
Pétion de Villeneuve, Loys, Goupil de Préfeln, 

Briois de Beaumetz {ibid.); — renvoi au comité de Constitution d’une motion de Goupil de Préfeln {ibid.); — question de savoir si les tribunaux ordinaires seront compétents pour tout ou s’il faudra en établir d’exception : Le Chapelier, Target, Brostaret, Tronchet, de Bois-

landry, Chabroud, Fréteau (27 janvier, p. 684); — ■ ajournement de la] question de savoir s’il y aura un tribunal d’imposition {ibid.). Tribunaux de commerce: Paul Nairac, Defer¬ mon, Leclerc (de Paris), Goupil de Préfeln, Garat aîné, Buzot, ûémeuiiier, de Saint-Martin, Begouen (27 janvier 1790, t. xv, et p. suiv.) ; — l’Assemblée décide qu’il y aura des tribunaux de commerce {ibid. p. 688); — ajournement et renvoi des questions au comité de Constitu¬ tion {ibid.). Discussion du nouveau projet du comité de Constitution sur l'ordre judiciaire présenté par Thouret (5 juillet 1790, t. XVII, p. 701); — titre Ier, 

article 1er: Pétion, Fréteau, Chabroud, Thouret, 
Série. T. XXXIII. 
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Duffraisse-Duchey {ibid.) ; — adoption {ibid.) ; — articles 2, 3 et 4 {ibid.) ; — adoption sans discussion {ibid.) ; — article 5 : Thouret, Gocbelet, Thouret, Barère, Garat aîné, Cha¬ broud, Démeunier {ibid.) , — Adoption {ibid.) ; — article 6 : Voidel, Fréteau, Thouret, Prieur, Démeunier {ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement {ibid.p. 702); — article7: Chabroud, Thouret {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.); — article 8 : Barnave, Prieur {ibid.) ; — adoption avec amendement {ibid.); — article 9 : Pellerin de la Buxière, Mougins de Rocque-fort, Démeunier, Thouret, de Folleville, d’An¬ dré, Loys, d’André, Loys, Brostaret, ûémeunier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Pelletier {ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 703) ; — article 10 : Goupil de Préfeln, Gourdan {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.) ; — adop¬ tion de l’article 11 sans discussion {ibid.); — article 12 : Barnave, Prieur, Boucholte, Garat aîné, Thouret, Fréteau, Thouret {ibid. p. 704) ; — adoption avec amendement {ibid.); — adop¬ tion de l’article 13 sans discussion {ibid.); — article 14 : Garat aîné, d’André, Drévon, Loys, Pison, Prieur, Lucas, Thouret {ibid. etp. suiv.); — adoption {ibid. p. 705); — article 15 : Pison, Fréteau, Thouret, Tronchet, {ibid.) ; — adoption avec amendement {ibid.) ; — adoption de l’arti¬ cle 16 sans discussion (ibid.) ; — article 17 : Pison, Pellerin de la Buxière {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.); — adoption de l’article ]18 sans amendement {ibid.) ; — article 19 : Chabroud, de La Rochefoucauld, Régnier, Bouche {ibid.); — adoption {ibid.) ; — adoption de l’article 20 sans discussion (ibid. p. 706); — article 21 : Bouche, Barnave {ibid.); — adoption avec amendement {ibid.); — titre II : Thouret (7 juil¬ let, p. 737 et suiv.); — article 1er : Pétion, Prugnon, Chabroud, Dubois de Crancé, Du-fraisse-Duchey, d’André, de Montlosier, Thouret ibid. p. 738 et suiv.)*, — adoption {ibid. p. 739); — article 2 : Garat aîné, d’André, Garat aîné, Démeunier, Barnave {ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion avecamendement {ibid. p. 740) ; —article 3 : Fréteau, Boutteville-Dumetz, Chabroud, Mou¬ gins, Lanjuinais, Thouret (8 juillet, p. 746 et suiv.) ; — adoption {ibid. p. 747) ; — adoption sans discussion des articles 4 et 5 {ibid.) ; — article 6 : Rewbell, Chabroud, abbé Bourdon {ibid.); adoption avec amendement {ibid.); — adoption de l’article 7 sans discussion {ibid.); — article 8 : Pérez de Lagesse, Thouret, Bar¬ nave, Thouret {ibid.) ; — adoption {ibid.) ; — arti¬ cle 9 : Thouret, abbé de Chabanetles, Garat aîné, Pison, Loys, Chabroud, Démeunier, de Montlo¬ sier, Lucas, Sentetz, de Montlosier, Pison, Thouret {ibid. p. 747 et suiv.); — adoption {ibid. p. 749). = Suite de la discussion du nou¬ veau projet du comité de Constitution sur l’or¬ dre judiciaire; titre II, article 10 : Thouret, Garat aîné, de Lacbèze (12 juillet 1790, t. xvu, p. 70) ; — adoption de la lr0 partie de l’article {ibid.); — 2* partie : Mougins de Roquefort, Lavenue, Moreau, Goupil, Tronchet {ibid.); — adoption {ibid.); — 3e partie : adoption (ibid. p. 71) ; — 4e partie : Tronchet, Fréteau, Thoreu {ibid.) ; — adoption {ibid.) ; — 5e partie : de La-chèze {ibid.) ; — adoption {ibid.); — 6e partie : Tronchet, Garat aî n é {ibid.) ; — ado ption {ibid.) ; — texte de l’article 10 complet {ibid.); — article 1 1 : Tronchet, Lanjuinais, de Lachèze, de Folleville, Defermon, Tronchet (19 juillet, p. 196) ; — adop-

38 
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tion, sauf rédaction (ibid.) ; — articlel2 : Pru-

gnon, Bouche {ibid,)-, — ajournement (ibid.); — rédaction définitive de l'article 11 (20 juillet, p. 203); — titre III, article 1er : Thouret, Sentetz, Goupil de Préfeln, Thouret, Démeunier, Pétion, Fréteau Thouret, Chabroud, Le Cha-elier, Thouret {ibid. et p. suiv.); — Irland de azoges (23 juillet, p. 300 et suiv.); — Delley d’Agier, Brillat-Savarin, Prugnon, Mougins de Roquefort, Lanjuinais, Duval d’Eprémesnil, Lanjuinais, Huot, Leguen deKérangal, Lanjui¬ nais, Verchère, Thouret, Le Chapelier, Gha-broud, de Folleville, Ghabroud {ibid. p. 304 et suiv.) ; — adoption de l’article amendé {ibid. p. 312). — Opinion de Charrier sur la question de savoir s’il y aura des juges d’appel autres 

que ceux de districts (p. 313) ; — opinion de Pison du Galland sur la proposition de rendre les tribunaux appelables les uns des autres {ibid. et p. suiv.). — Suite de la discussion sur l’ordre judiciaire; titre III, article 1er ; Thou¬ ret, Martineau, Mougins de Roquefort, Gha¬ broud, Malès (27 juillet, p. 381 et suiv.) ; — adoption {ibid. p. 382); — adoption, sans dis¬ cussion, des articles 2 à 7 {ibid.); — titre IV (l’article 1er a été adopté le 23 juillet, ainsi que l’article 2) ; — incident sur un article ad¬ ditionnel : Ghabroud, Régnier, de Lachèze, Chabroud, Prieur, Régnier, Brillat-Savarin, Ghabroud {ibid.) ; — ajournement {ibid.) ; — dis¬ cussion de cet article additionnel : Ghabroud, 

Goupil (3 août, p. 580 et suiv.) ; — rejet de 

l’article additionnel {ibid. p. 581) ; — article 3 : Brillat-Savarin, Mougins, Delley d’Agier, Rew-bell, Prieur, Régnier {ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — adoption, sans discussion, des articles 4à8 {ibid.) ; — article 9 : de Saint-Martin, Cha¬ broud, Legrand, Cochard, Delley d’Agier, 

Martineau, Ghabroud {ibid. et p. sniv.) ; — ren¬ voi au comité de Constitution {ibid. p. 582) ; — Thouret propose de revenir sur ce renvoi et 

présente une nouvelle rédaction, combattue par Moreau, mais votée {ibid.) ; — adoption, 
sans discussion, des articles 10 à 13 {ibid.); — article 14 (ancien art. 8) : Thouret, Dufraisse-
Duchey, Chabroud, Moreau, Brillat-Savarin, 
Martineau, Loys, Thouret (4 août, p. 606) ; — adoption de l’article amendé {ibid.) ; — arti¬ 
cle 15 (ancien art. 9) ; Ghabroud {ibid. ; — 
adoption avec amendement {ibid. et p. suiv.) ; — titre V, questions préliminaires : Thouret, 
Regnaud (de Saint-j ean-d’Angély) {ibid. p. 607) ; — l’Assemblée décide que les juges de district 

seront élus par les électeurs de district, et que les électeurs devenus administrateurs pour¬ ront, en leur qualité d’électeurs, concourir à l’élection des juges {ibid.) ; — adoption, sans discussion, des articles 1 à 4 {ibid.) ; — titre VI : . 

adoption, sans discussion, des articles 1 à 6 {ibid. et p. suiv.) ; — titre VII, exposé des motifs par Thouret {ibid. p. 608 et suiv.) ; — discussion ; Dufraisse-Duchey, Chabroud, Thou¬ 

ret, Duquesnoy, Pison du Galland, Chabroud, Barnave, Garataîné, Mirabeau aîné, abbé Maury {ibid. p. 611 et suiv.) ; — ajournement {ibid. p. 612) ; — titre VIII, article 1er ; Lanjuinais, Chabroud, Thouret, Chabroud, Prieur, Garat 

aîné, Thévenot, Rewbeli, Duport, Goroller, Thouret, Mougins {ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion {ibid. p. 613) ; — article 2 ; Lanjuinais, Martineau (5 août p. 616) ; — ■ adoption de l’article amendé {ibid.); — article 3 ; Lan-
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juinais, Mougins {ibid.) ; — adoption de l’article amendé {ibid.) ; — adoption, sans discussion, des articles 4 et 5 {ibid.) ; — ti¬ 

tre IX, exposé des motifs par Thouret {ibid.) ; — motion de Gossin concluant au divorce 
{ibid et p. suiv.); — discussion : Brillat-Sava¬ 
rin, Lanjuinais, Prugnon, Ghabroud, Thouret {ibid. p. 618); — adoption des articles 1 et 2 
(ibid.) ; — amendement de Lanjuinais adopté et 

reporté aux articles réglementaires {ibid.) ; — article 3 : Thou ret, Lanjuinais, de Lachèze, Thou¬ ret, Brillat-Savarin, Le Bois-Desguays, Gaultier-Briauzat, Martineau, Buzot, Duquesnoy, Gaul¬ tier deBiauzat, Devillas, Thouret {ibid. p. 619); — adoption de l’article amendé {ibid. p. 620); — article 4 : Gaultier-Biauzat Thouret, Bru¬ net, Mougins {ibid.) ; — adoption de l’article amendé {ibid.); — adoption, sans discus¬ sion, des articles 5 à 11 {ibid.); — article 12 : Lanjuinais, Audier-Massillon, de Folleville, Thévenot, Lavenue, Robespierre {ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 621) ; — adoption de l’article 13, sans discus¬ sion (ibid.) ; — article 14 : Le Chapelier, Lan¬ juinais, Barnave, Loys, Thouret, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 622); — reprise de la discus¬ sion sur le titre VU : Briois de Beaumetz, de Menonville, Thouret, Goupil, Mougins, Bre¬ vet, Drévon, Pezous (9 août, p. 664 et suiv.) ; — Briois de Beaumetz, Le Pelletier de Saint-Far-geau, Brillat-Savarin, Robespierre, Barrère (ibid. p. 669 et suiv.); — opinion, non prononcée, de Pezous (p. 673 et suiv.); — suite de la dis¬ cussion : Bouchotte, Ghabroud, Duport, abbé Maury, Thouret, Goupil, Despatys, de Folle¬ ville, Barnave, Briois de Beaumetz, Le Chape¬ lier, Le Pelletier, Pison, Fréteau, Prieur, de Virieu (ibid. p. 696 et suiv.) ; — l’Assemblée décide que l’accusation publique ne sera pas confiée aux commissaires du roi et que les comités réunis de Constitution et de juris¬ prudence criminelle seront chargés de pré¬ senter la forme de l’accusation publique (ibid. p. 703); — titre VII, article 1er : adopté sans discussion (11 août, p. 720); — article 2 : ajour¬ nement de la seconde partie de cet article sur la demande de Martineau (ibid.); — adoption de la lre partie (ibid.) ; — article 3 : adoption avec amendement de Pezous (ibid.); — article 4, nouvelle rédaction : Brillat-Savarin, Thouret (ibid.) ; — ajournement d’un amen¬ dement de Brillat-Savarin (ibid.) ; — adoption de l’article (ibid.) ; — adoption des articles 5 et 6 (ibid. et p. suiv.); — article 7 : Lanjuinais, Chabroud (ibid. p. 721) ; — adoption (ibid.); — (titre VIII : voir séance du 4 août). — Titre IX, article 15 : adoption sans discussion (ibid.) ; — article 16 : adoption avec amendement de Loys (ibid.) ; — ajournement des titres X et XI (ibid.) ; — titre XII, article 1er : adoption de cet article avec amendement de Lanjuinais (ibid.) ; — arti¬ cle 2 : Lachèze, Thouret, Chabroud, Vignon, Roussillonj {ibid. p. 722); — adoption de la première partie de l’article et ajournement de la seconde (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 3 et 4 (ibid. et p. suiv.) ; — arti¬ cle 5 : Lanjuinais, Thouret (ibid. p. 723); — adoption de l’article amendé (ibid.); — arti¬ cle 6 : Roussillon (ibid.); — adoption (ibid.); — article 7 : Vignon (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.); — article 8 : Mo-
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reau, Le Bois-Desguays, Legendre, Thouret (ibid.); — adoptioD, sans discussion, des arti¬ cles 9 à 13 ( ibid .); — renvoi au comité de Constitution d’une disposition additionnelle, proposée par Alquier (ibid.); — rejet d’une autre proposition de Follevil le (ibid. et p. suiv.) ; — article 14, présenté par Tiiouret (ibid. p. 724) ; — renvoi au comité de Constitution à la de¬ 

mande de Brillat-Savarin (ibid.) ; — titre XI : 
adoption sans discussion des articles 1 à 3 

(ibid.); — article 4 : adoption (ibid.); — ar¬ ticle 5 : Mougins, Duport, Martineau, Blin, Le Pelletier, Moreau, Duport, Lanjuinais, Rewbell (ibid. et p. suiv.); — - adoption de l’article 

amendé (ibid. ç. 725); — adoption d’un article; additionnel présenté par Lanjuinais et deve¬ nant l’article 6 (ibid.) ; — adoption de l’ancien 

article 6 devenant l’article 7 et dernier (ibid.). — Titre X: Thouret, Gossin, Régnier, Prugnon, Thouret, Defermon, Duport, Thouret, Merlin (12 août, p. 736 et suiv.) ; — adoption de l’ar¬ ticle 1er proposé par Duport (ibid.). = Suite de la discussion sur l’organisation judiciaire : Thouret propose de voter des articles addi¬ tionnels concernant la justice des arbitres (16 août 1790, t. XVI 1 1 , p. 89) ; — adoption sans discussion de l’article 1er (ibid.); — article 2 : Lovs, Thouret (ibid.); — adoption (ibid.); — article 3 : Martineau, Thouret (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.); — adoption d’un article addition¬ nel au titre III des juges de paix (ibid.) ; — ré¬ daction définitive des articles 12, 13 et 14 du titre X des bureaux de paix et du tribunal de famille (ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’un article additionnel au titre XIII , des juges en matière de commerce (ibid. p. 90) ; — motion de Cigongne tendant à modifier l’article 2 du même titre (ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. 

p. 91) ; — Christin demande que les victimes de la commission d’information di s eaux et 
forêts puissent se pourvoir devaut les nou¬ 
veaux tribunaux (ibid.) ; — Moreau propose la 
question préalable qui est votée (ibid.) ; — ■ adoption de quatre articles complémentaires 

proposés par Thouret pour terminer les titres sur l’organisation judiciaire (ibid.); — texte du décret sur les arbitres, les juges en géné¬ 

ral, les juges de paix, les juges de première ins¬ tance, les juges d’appel, la forme des élections, 

l’installation des juges, le ministère public, les greffiers, les bureaux de paix et le tribunal de famille, les juges en matière de police, les 

juges en matière de commerce (p. 104 et suiv.) ; — article complémentaire (ibid. p. 110); — discussion d’un article additionnel excluant 

les ecclésiastiques des fonctions judiciaires : un membre, Buzot, Robespierre, abbé Thibault, ■ Thouret, Fréteau, abbé Gouttes (25 août, p. 260 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 261); — autres articles additionnels; adoption sans discussion 

des deux premiers (2 septembre, p. 492); — article 3 ; Martineau, de Lachèze, Mougins 

(ibid.); — adoption (ibid.); — adoption sans discussion des articles 4 à 6 (ibid.); — arti¬ 
cle 7 ; Démeunier, Gillet de La Jacqueminière, 
Goupil, Le Chapelier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Ansély) (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. 

p. 493); — article 8 : de Lachèze, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 9 : Thou¬ ret, Lanjuinais, Thouret, Dubois-Crancé, Thou-: ret (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Titre XIV, de 

: la suppression des anciens offices et tribunaux : 
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adoption sans discussion des articles 1 à 5 
(6 septembre, p. 621 et suiv.) ; — article 6 : amen¬ 

dement proposé par un membre (ibid. p. 622) ; — discussion: Démeunier, rapporteur, plusieurs membres (ibid.) ; — adoption de l’article (ibid.) ; — article 7 : Baron, Malouet, Fréteau 

(ibid.) ; — ■ adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 8 à 14 (ibid. etp. suiv.); — article 15 : Martineau, Fréteau, Rewbell, Goupil, Démeunier (ibid. p. 623) ; — adoption (ibid.) ; — articles 16 à 18 ; adoption sans discussion (ibid.) ; — présentation de deux ar¬ 

ticles additionnels (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion saos discussion (ibid. p. 624). — Lanjui¬ nais propose de régler la forme de l’accusation (ibid.) ; — Démeunier objecte que le comité de Constitution s'en occupe (ibid.) ; — Saint-Mar¬ tin est d’avis que les juges peuvent continuer d’informer sans qu’il y ait d’accusation (ibid.) ; — Démeunier répond que le travail sur les officiers ministériels est presque terminé (ibid.) ; — adoption sans discussion des ar¬ ticles 19 à 22 (7 septembre, p. 634) ; — adop¬ tion d’un article 23 proposé par Huot (ibid.) ; — article additionnel présenté par Ramel-No-garel (ibid.) ; — renvoi au comité de judicature (ibid.); — article additionnel présenté par Mi¬ rabeau aîné (ibid. p. 638 et suiv.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid. p. 639). — Ar¬ ticles additionnels aux décrets rendus sur l’or¬ 

ganisation des tribunaux, présentés par Thou¬ 
ret et adopté sans discussion (12 octobre 1790, t. XIX, p. 544 et suiv.). 

Rapport par Merlin sur les difficultés susci¬ tées par les articles 22 et 23 du titre XIV de la 
loi sur l’organisation judiciaire (24 décem¬ 

bre 1790, t. xxi, p. 643 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 644 et suiv.). Autre rapport par Merlin sur les difficultés qu’ont fait Daître les articles 22 et 23 du 

titre XIV (27 janvier 1791, t. XXII, p. 519 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 521 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 522). 

Opinion, non prononcée, de Hell, sur l’orga¬ nisation judiciaire (t. XXI p. 684 et suiv.). Opinion de Pezous y relative, non prononcée (18 janvier 1791, t. XXII, p. 323 et suiv.). Suite de la discussion du projet sur l’établis¬ sement des jurés (voir ci-dessus la première discussion à la date du 28 avril 1790) : Sancy, Chabroud, Prugnon, Chabroud (3 janvier 1791, t. XXII, p. 2 et suiv.) ; — Rey, Démeunier, Ro¬ bespierre, Duport, rapporteur, Goupil (4 jan¬ vier, p. 9 et suiv.) ; — de Folleville, Goupil, Briois-Beaumetz, Malouet, Briois-Beaumetz, Malouet, Thouret, Briois-Beaumetz, Troncbet, 

Duport, Tronchet (5 janvier, p. 23 et suiv.) ; — Boutteville-Dumetz, Thouret, abbé Maury, Tronchet (11 janvier, p. 128etsuiv.); — Thouret (12 janvier, p. 149 et suiv.) ; — Rey, Pétion, abbé Maury, Chabroud, Tronchet (17 janvier, p. 292 et suiv.) ; — Prugnon, abbé Charrier de LaRoche, Guupil-Préfeln, Tronchet, LePelletier-Samt-Fargeau, Garat aîné, Malouet, Rewbell (18 janvier, p. 306 et suiv.) ; — discussion sur l’article 1er: Rey, de Montlosier, Buzot, abbé Maury, Loys, de Lafayette, Garat aîné, Démeu¬ nier, Barnave, Garat aîné, Charles de La-

meth, Le Chapelier (ibid. p. 312 et suiv.); — adoption (ibid. p. 315) ; — article 2 : Duport, Tronchet, Duport, Tronchet, Démeunier, Gou¬ pil, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), 
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Tronche t, Démeunier, iFréteau , Tronchel Démeunier, Duport (19 janvier, p. 330 et suiv.); — adoption de l’article 2 (ibid. p. 331); — article 3 : Malouet, Buzot, Tronchet, Duport, Tronchet, Duport, (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion de l’article 3 (ibid. p. 332) ; — article ad¬ ditionnel proposé par Goupil (ibid.) ; — discus¬ sion ; Duport, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély), Malouet, Goupil, Briois-JBeaumetz, Bar¬ nave, Goupil, Barnave, Tronchet, Thouret (ibid. 

et p. suiv.) ; — rejet (ibid. p. 333) ;— discussion incidente : Malouet, Duport, Sentetz, Duport, de Gazalès, Duport (ibid. p. 334 et suiv.). — Opi¬ nion, non prononcée, de Dupont (de Nemours) (p. 335 et suiv.); — titre II, relatif à la forma¬ tion du tribunal criminel : Duport, Brillat-Sa-varin, Mougins, Barrère, Pétion, Daubert, Chabroud, d’André, Le Ghapelier, d’André, Del-ley d’Agier, Malouet, de Folleville, Barnave, d’André (20 janvier, p. 343 et suiv.) ; — adop¬ tion de l’article 1er (ibid. p. 347) ; — article 2 : Chabroud, de Lachèze (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 3 : Garat aîné, Malouet, Goupil (ibid.) ; — adoption (ibid.); — article 4 : adoption delà lre partie (ibid.) ; — ajournement de la 2e (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 5 (ibid. p. 348) ; — article 6 : Duport, Robespierre, de Gazalès, Duport, Ramel-Nogaret, Duport, Buzot, Populus (ibid.) \ — adoption (ibid.); — titre III, relatif aux fonctions particulières du président : adoption de l’article 1er (21 janvier, p. 361) ; — article 2 : Robespierre, Reguaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.); — adoption (ibid.); — motion incidente de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 362); — titre 1Y, relatif à l’accusateur public, article 1er : un membre, Duport (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — articles 2 et 3 : Regnaud (de Saint-Jean -d’Angély), Robespierre, Cba-broud, Prieur, Duport (ibid. et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 363) ; — article 4 (deve¬ nant le 2°) : Gaultier-Biauzat, de Lachèze, Du¬ port (ibid.); — adoption (ibid.) ; — article 5 (de¬ venant l’article 3) : Populus, Duport, Populus, Buzot, Duport, Goupil, Duport (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 364) ; — titre V, article lor : un membre, Regnaud (de Saint-J< an-d’Angély) (22 janvier, p. 415) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 2 : Gaultier-Biauzat, Regnaud (de Saint-Jean-d’Ângé!y) (ibid. et p. suiv.); — article 3 ; adoption sans discussion (ibid. p. 416);— litre VI: adoption des articles 1, 2 et 3 ( ibid .); — arti¬ cle 4 : Regnaud (de Saint-Jean-ü’Angély), Du¬ 

port (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 417) ; — article 5 : adoption (ibid.) ; — arti¬ cle 6 ; Gliristin, Duport (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption sans discussion 

des articles 7, 8, 9, 10 et 11 (ibid.); — article 12 : Chabroud, Duport, de Menonville (ibid. et p. 
suiv.); — adoption (ibid. p. 418); — articles 13, 

14, 15, 16, 17 et 18 : adoption sans discussion (ibid.) ; —article 19 : Chabroud (ibid.); — adop¬ tion (ibid.)-, — article 20 : adoption sans dis¬ cussion (ibid.)-, — article 21 : de Menonville, 

Goupil-Préfein , D u port, Chabroud, Duport (ibid.); — adoption (ibid.); — titre VII, article 1er; Martin, Duport, de Lachèze, Sentetz, Le Bois-des-Guays, Duport (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 419); — articles 2, 3, 4, 5 et 6 : adoption sans discussion (ibid.); — adoption d’un article additionnel devenant l’article 7 

(ibid.); — article 8 (ancien article 7 : adop-
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tion (ibid.) ; — article 9 (ancien article 8) : Garat aîné (ibid.); — adoption (ibid.); — article 10 (ancien article 9) : Tronchet (ibid. p. 420) ; — adoption avec amendement (ibid.); — article 11 (ancien article 10) : Pervinquière, Duport, La Réveil lère-Lépeaux, Garat aîné, Le Chapelier, Chabroud, Goupilleau, de Folleville, Tuaut de La Bouverie, de Montlosier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 421); — article addition¬ nel (devenant l’article 12) : adoption (ibid.); — article 13 : Garat aîné, Gouppé, Le Peletier, Loys, Sales de Costebelle, Populus, de Cazalès, de Lachèze, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Prieur, Duport (ibid. et p. suiv.) ; — ajourne¬ ment (ibid.); — adoption de l’article 13 mo¬ difié (23 janvier, p. 464) ; — article 14: Garat aîné, Duport (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — ar¬ ticle 15 : Goupil, Thévenot, Lanjuinais (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 16 : Malouet, Duport, Malouet, Mougins, Barrère, Duquesnoy, Lanjuinais, Garat aîné, Goupil, un membre, Chabroud, de Montlosier (ibid.); — ajourne¬ ment (ibid.); — adoption sans discussion de l’article 17 (27 janvier, p. 513); — article 18 : Sentetz (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 514) ; — adoption sans discussion de l’ar¬ ticle 19 (ibid.); — titre IX : adoption sans dis¬ cussion des 5 premiers articles (lor février, p. 659); — article 6 : Chabroud, Duport, Du¬ quesnoy, Trochet, Duport (ibid. p. 660); — adoption de l’article amendé (ibid.) ; — arti¬ cles 7, 8, 9, 10 et 11 : adoption sans discussion (ibid.); — article 12 : de Lachèze, de Folle¬ ville, Mougins, Robespierre, Tronchet, Duport (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 661) ; — article 13 : de Lachèze, Tronchet, Prieur, Garat aîné, Boutteville-Du-metz, Duport, de Montlosier, Duport, abbé Maury (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’ar¬ ticle amendé (ibid. p. 663); — article 14 : Garat aîné, Tronchet, de Montlosier (ibid.) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — adoption sans dis¬ cussion des anciens articles 18, 19 et 20 du titre VIII (2 février, p. 716); — ancien article 21 : Duport, Buzot, Garat aîné, Duport, de Montlo¬ sier (ibid. etp. suiv.); — adoption (ibid. p. 717); — disposition additionnelle : Duport, de Montlo¬ sier, de Folleville, Chabroud, Duport (ibid.); — renvoi au comité pour la rédaction (ibid.) ; — — ancien article 22 : Robespierre, abbé Maury, Robespierre, de Folleville (ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 719); — ancien article 23 : adoption (ibid.); — articles 24 et 25 : adoption (3 février, p. 722) ; — article 26 : Merlin, de Folleville, Tuaut de La Bouverie, Boutteville-Dumetz, Martin, Duport, d’André, Merlin (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 723); — ar¬ ticle 27 : Prieur, Buzot, Ghabroud, Malouet. Duport, de Folleville, Le Chapelier, de Lachèze (ibid. p. 724 et suiv.); — adoption (ibid. p. 725); — articles 28, 29, 30, 31, 32 et 33 : adoption (ibid.); — article 34 : Gouppé, Duport, Tron¬ chet (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.); — article 35 : Tronchet, Duport (ibid. 

p. 726); — adoption (ibid.); — motion de l’abbé Maury : Robespierre, abbé Maury, Le Pelletier (ibid. et p. suiv.); — rejet (ibid. p. 727); — titre VIII, article 1er : adoption (ibid.); — ar¬ ticle 2 nouveau : adoption (ibid.); — article 3 nouveau : Montlosier, Duport (ibid.); — adop¬ tion (ibid.); — article 4 (ancien article 2) : 

adoption (ibid.); — article 5 (ancien article 3) : 



- 597 — POU POU 

Pouvoir judiciaire (Suite), 

adoption ( ibid .); — article 6 (ancien article 4) : adoption ( ibid .); — article 7 (ancien article 5) : Montlosier (; ibid .); — adoption (ibid.); — adop¬ tion des anciens articles 6-16 (4 février, p. 747 et suiv.); — article additionnel : par de Saint-Pierre, Duport, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-gély) (ibid. p. 748); — renvoi au comité (ibid.); — adoption de l’ancien article 17 (ibid.) — omission de l’article 18 compris dans le décret sur le tribunal de cassation (ibid.); — adoption des articles 19-23 (ibid.); — articles 24 et 25 : Garataîné, Duport, Garat aîné, Pétion, d’André, Barnave, de Gazalès (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion (ibid. p. 479); — article 26 : adoption (ibid.); — article 27 (ancien 28) : plusieurs membres, Lanjuinais (ibid.); — renvoi au co¬ mité (ibid.); — article 28 : Garat aîné, Regnaud (de Saint-Jean-d’Àngéiy) (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p 750); — article 27 augmenté : Goupil, Régnier, Prieur, Martineau, Régnier, Buzot, Martineau, Lanjui-nais, Babev, d’André, Lanjuinais, Chabroud, Babey, Duport, de Folleville, d’André, Lanjuinais (5 février, p. 756 et suiv.); — rejet (ibid. p. 757); — litre X : Duport, de Gazalès, Pétion, de Ga¬ zalès, Robespierre, Duport, Malouet, de Cazalès, Duport (ibid. p. 758 et suiv.); — adoption de l’article 2 (ibid. p. 761 et suiv.); — arlicle 1er : Pétion, Lanjuinais, des Royes, Mougins, d’An¬ dré, Duport (ibid. p. 762); — adoption (ibid.); — articles 3 et 4 : adoption (ibid.); — arti¬ cle 5 : de Folleville, Choiseul-Praslin (ibid.); — adoption (ibid.);— articles 6-9 : adoption (ibid.); — article 10 : Prieur, un membre, Duport (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 763); — article 11 : adoption (ibid.); — titre XI : adop¬ tion des articles 1, 2 et 3 (ibid.); — article 4 : de Gustine, Duport, Prieur, Duquesnoy, abbé Bourdon, abbé Maury, Robespierre, abbé Maury, Barnave, abhé Maury, Boutteville-Dumetz, de Choiseul-Praslin (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 794). Suite de la discussion du titre XI du projet de décret sur les jurés. Adoption de l'article 5 (6 février 1791, t. xxm, p. 25); — article 6 : plusieurs membres, Buzot, de Folleville, Du¬ port (ibid.); — retrait (ibid.); — article 7 (deve¬ nant l’article 6) : adoption (ibid.); — article 8 (devenant les articles 7 et 8) : adoption (ibid. et p. suiv.); — article 10 (devenant l’article 9) : Garat, de Menonville, de Yilliers, des Roves (ibid. p. 26); — adoption (ibid.); — articles 10 à 18 : adoption (ibid.); — présentation de trois articles additionnels, relatifs aux contumaces (7 février, p. 37); — adoption des deux pre¬ miers (ibid.); — discussion sur le troisième : Thévenot, Martineau, Boutteville-Dumetz, Mar¬ tineau, Duport, Régnier (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 38); — question posée par Loys au sujet de la remise d’un contumax après 20 ans (ibid.); — ordre du jour à la demande de Duport et de Murinais (ibid.); — titre XII : adoption (ibid. et p. suiv.); — titre XIII : adoption (ibid. p. 39 et suiv.). Articles additionnels à la loi sur les ju¬ rés, présentés par Duport (16 juillet 1791, t. XXVIII, p. 370); — adoption avec amendement (ibid. p. 371 et suiv.) = Adoption de trois au¬ tres articles additionnels au décret sur l’éta¬ 

blissement des jurés, présentés par Duport (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 636). I ft. — Projet de décret présenté par Gossin 

Pouvoir judiciaire (Suite). 

au sujet d’une disposition sur l’organisation judiciaire dont lia ville de Lyon reclame le bénéfice (5 octobre 1790, t. XIX, p. 445); — adoption (ibid) ; — même réclamation faite par Nairac pour la ville de Bordeaux (idid.). § 3. — Projet de décret présenté par Le Chapelier sur les juges de paix, leurs assesseurs et leurs greffiers (23 février 1791, t. XXill, p. 447 et suiv.), — sur les juges de district, suppléants et greffiers (ibid. p. 448 et suiv.); — discussion sur l’article 1er ; de Folleville, Le Chapelier (ibid. p. 449) ; — adoption (ibid.) ; — article 2 : Legrand (ibid.) ; — adoption (ibid.) — article 3 et 4 : adoption (ibid.); — article 5 : plusieurs membres, Goupilleau, Le Chapelier, un membre, Chabroud, un membre (ibid. p. 450); — adoption de l’article amendé (ibid.); article 6 : de Folleville (24 février, p. 489); — adoption de l'article amendé, sauf rédaction (ibid.); disposition additionnelle présentée par un membre : renvoi au comité de Constitution 

(ibid. p. 490) ; — article 7 : adoption avec amendement (ibid.) ; —article 8 : Fréteau, plu¬ sieurs membres, Merlin, Le Chapelier (ibid.); — Le Chapelier, un membre, Le Chapelier 

(26 février, p. 527 et suiv.); — adoption sauf 

rédaction (ibid. p. 528); — article 9 : un mem¬ bre, Le Chapelier, Dosfant, Le Chapelier, Ré¬ gnier, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption de l’ar¬ ticle amendé, sauf rédaction (ibid.) ; — renvoi au comité d’un article additionnel présenté par Legrand (ibid.) ; — article 10 : un membre, 

Chabroud, Long, Le Chapelier (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article amendé, sauf rédaction (ibid.) ; 

— article 11 et 12 : adoption (ibid.) ; — dispo¬ sition additionnelle ; adoption (ibid.) ; — ob¬ servation d’un membre (ibid.) ; — réponse du 

rapporteur (ibid.); — motion de Gaultier-Biauzat ; renvoi au comité (ibid.) ; — autre dis¬ 
position additionnelle : adoption (ibid.) ; — ren¬ voi au comité de Constitution et d’imposition 
réunis d’une proposition relative à certains droits accordés aux avoués (ibid.); — artielel4 
Prieur, Le Chapelier, Régnault, Le Chapelier 
(ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid.) ; article 15 — 20 : adoption (ibid.); — arti¬ cle 21 : un membre, Alexandre de Lameth, un 

membre, Alexandre de Lameth, plusieurs membres, Populus, Durand-Maillane.. Le Cha¬ pelier (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’arti¬ cle amendé (ibid. p. 529); — motion deRamel-

Nogaret (ibid.) ; — rejet (ibid.) ; — proposition par Mougins d’un article devant suivre l’arti¬ cle 21 (27 février, p. 553); — ajournement (ibid.).; — adoption de l’article 22 (ibid.); — article 23 : Gaultier-Biauzat, Chabroud, Mar¬ tineau, Darnaudat, Martineau, Dârnaudat, Cha-broud, Le Chapelier (ibid.) ; — adoption de l’ar¬ ticle amendé (ibid.);— article 24: deux membres, Briois-Beaumetz, Le Chapelier (ibid. p. 554); — adoption de l’article amendé (ibid.); — arti¬ cle 24 : Hébrard, Le Chapelier, Hébrard, deux membres, Gaultier-Biauzat, Le Chapelier (ibid.) ; — ajournement (ibid.); — article 26 : Merlin 

(ibid.); — adoption d’une disposition addition¬ nelle (ifo'd.);— amendements proposés par Gou¬ pil et deux autres membres (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article amendé (ibid.); — article 27 : Chabroud, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — 

adoption de l’article amendé (ibid. p. 555); — article 28 : Delavigne (ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid.); — article 29 : Le Gha-
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Pouvoir judiciaire (Suite). 

pelier, Lachèze, Le Bois Desguays, Emmery, Dufraisse-Duchey, Le Chapelier, de Monllosier (ibid.)\ — adoption ( ibid .); — articles 30 et 31 : 

adoption (ibid.); — article 32 : Emmery (ibid.); — adoption des amendements (ibid.) ; — arti¬ 

cle additionnel présenté par Merlin (28 février, p. 557); — adoption ( ibid .); — adoption de 33 articles additionnels (6 mars, p . 699 et suiv.) ; — motion de Christin tendant au renvoi de 

l'inscription de faux au tribunal de district 
(ibid. p. 701); — adoption sauf rédaction (ibid. 

p. 702); — motion de Goupil (ibid.); — rejet (ibid.); — adoption de deux nouveaux articles (ibid.) ; — nouvelle rédaction du 2e de ces ar¬ ticles (ibid.) ; — adoption de cinq autres arti¬ cles additionnels (ibid. p. 703); — article ad¬ ditionnel relatif au département de Paris (9 mars, p. 743); — adoption (ibid.). ■— Voir Acte constitutionnel. — Constitution , § 41. — Police de sûreté. — Réformes judiciaires. 

Pouvoir judiciaire. Discussion sur cet objet . — Voir Acte constitutionnel (27 août 1791, t. XXIX, p. 745). 

Pouvoir judiciaire dans Paris (Organisation du). — Voir Tribunaux - civils , tribunaux cri¬ 
minels et corps administratifs, § 6. 

Pouvoir législatif. — Voir Constitution , § 3. — Pouvoir exécutif , § 2. 

Pouvoirs (Vérification des). — Voir Vérification des pouvoirs. 

Pouvoirs illimités. 
§ 1 cr. — Délibération de la noblesse de Villers-

Cotterets, qui révoque les pouvoirs limités de ses députés et leur en donne d’illimités (15 juil¬ let 1789, t. vin, p. 236). § 2. — La noblesse du Maine et celle de Dornbes envoient à leurs députés les pouvoirs 

le plus illimités (23 juillet 1789, t. vm, p. 261). § 3. — Pouvoirs sans limites donné aux 
députés de la noblesse de Cotentin (28 juillet 
1789, t. VIII, p. 291). — Voir Mandats impéra¬ tifs. 

Pouvoirs des députés. — Voir Comité de véri¬ 
fication . — Vérification des pouvoirs. 

Pouvoirs des députés (Prolougation des). — Voir Députés, § 7 . 

Poya de Y tMerhay, député des communes du bail¬ liage de Berry. Répond à l'appel général (t. VI il, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). 

Pradt (Abbé de), député du clergé dubailliage de Caux . Demande que l’Assemblée, avant de rien 
décréter, entende l’évêque de Tréguier (t. IX, 
p. 480). = Appuie la demande du renvoi de l’affaire de Marseille au pouvoir exécutif (t. X, 

p. 429) — la réclamation de l’abbé Maury sur le procès-verbal (p. 690). = Parle sur l’état des religieux (t. XII, p. 239). = Parle sur un incident relatif à un propos de Guilhermy 

(t. XIX, p. 747). — Parle sur les colonies (t. xxvi, p. 41). = Parle sur les poursuites contre le cardinal de La Rochefoucauld (p. 324 

et suiv.). 
Praslin (Comte de). — Voir Choiseul-Praslin 

(Comte de). 

Praslin (Duc de). < — Voir Choiseul-Praslin (Duc de). 

Prédiction relative à la Révolution. — Voir 
La Bouze (Suzanne). 

Préfeln. — Voir Goupil-Préfeln. 

Préjugé détruit. Le baron de Menou annonce, de la part du duc d’Aumont, que le district Saint-Honoré a nommé lieutenant honoraire 

des grenadiers de son bataillon le nommé 

Agasse, frère de deux condamnés à mort, le¬ quel avait voulu quitter son habit après leur jugement (23 janvier 1790, t. XI, p. 295); — à la demande de Fréteau, le Président est invité 

à féliciter par lettre le district (ibid.); — quel¬ ques officiers du bataillon se présentent à la barre et font lecture du procès-verbal rela¬ tant sa conduite à l’égard de la famille Agasse 

(25 janvier, p. 315) ; — à la demande d’Alquier, l’Assemblée décide que les noms des députés de ce bataillon seront inscrits au procès-ver¬ bal de la séance (ibid.) ; — discours du prési¬ 

dent Target (ibid. p. 316). 
Préposés des douanes. — Voir Pensions , §47. 

Préposés à la perception des droits d’aide3 et autres, supprimés. Lettre de" Delessart, minis¬ tre de l’intérieur, relative à leur situation 

(7 mars 1791, t. XXI II, p. 715 et suiv.);— ren¬ voi au comité des finances (ibid. p. 716); — 
— projet de décret (8 mars, p. 732 et suiv.) ; — discussion : Bouche, Regnaud (de Saint-Jean-

d’Angély), Bouche, Martineau, Prieur, Camus (ibid. p. 733) ; — adoption (ibid.). — Voir Em¬ ployés supprimés. 

Prescription en matière criminelle. — Voir Code pénal. 
Préséances. 

§ 1er. — Proposition de Menou tendant à ce 
qu’il n’y ait plus ni rang ni préséance dans les cérémonies publiques ( 15 octobre 1789, t. IX, 

p. 454); — adoption (ibid.). § 2. — Lettre du ministre de la guerre, La Tour-du-Pin, au sujet des préséances, relati¬ vement à la garde nationale et à la troupe de 

ligne (23 janvier 1790, t. XI, p. 295 et suiv.). § 3. — Bouche demande que le comité de Constitution fasse son rapport sur l’ordre à observer dans les cérémonies où assistera 

l’Assemblée nationale (6 juillet 1790, t. XVI, 
p. 713), — appuyée par Defermon (ibid.). § 4. — Proposition de Bouche tendant à 

charger le comité de Constitution de préparer un projet de décret fixant les droits respectifs des officiers municipaux et des membres des directoires dans les cérémonies publiques (29 octobre 1790, t. XX, p. 95) ; — adoption (ibid.). — Voir Discussion sur l’ Organisation des municipalités (t. XI, p. 45 et suiv.). 

Présents (Défenses à tout fonctionnaire public d’accepter des). — Voir Députés, § 1 £. — Finances , § G. — Fonctions. j — Incompatibilités , 
§ 2. — Pots-de-vin. 

Présidence de l’Assemblée nationale. Choi¬ 
seul-Praslin propose de voter des remercie¬ 

ments à d’André, ex-président (4 janvier 1791, X. XXII, p. 8); — d’Elbhecq demande que l’on supprime l’usage des compliments et des remer¬ ciements (ibid.); — Choiseul-Praslin retire sa motion (ibid.) ; — adoption de la motion de d’ElbhecqiMd.). 
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Présidents de l’ordre du clergé : Cardinal de La Rochefoucauld (6 mai 1789, t. vill, p. 27). — Abbé deMonlesquiou (25 juin, p. 152). 

Présidents de l’ordre de la noblesse : 
Comte de Montboissier (6 mai 1789, t. Vlll, 

p. 27). — Duc de Luxembourg (12 juin, p. 87). 

Président (Vice-) de la noblesse : Duc de Croï (12 juin 1789, t. Vlll, p. 87). 
Présidents des communes : 

Leroux (6 mai 1789, t. Vlll, p. 28). — D’Ailly 
(1er juin, p. 62). — Bailly (3 juin, p. 64), (8 juin, p. 78), (12 juin, p. 88), (15 juin, p. 108), (17 juin, p. 128). 

Présidents de l’Assemblée nationale : 
Duc d’Orléans (3 juillet 1789, t. Vlll, p. 185) ; 

— Le Franc de Pompignan, archevêque de Vienne (3 juillet, p. 186) ; — duc de Liancourt (18 juillet, p. 248); — Thouret (1er août, p. 330); — Le Chapelier (3 août, p. 335) ; — comte de Clermont-Tonnerre (17 août, p. 437) ; — La Luzerne, évêque de Langres (31 août, p. 512) ; — comte de Clermont-Tonnerre (14 sep¬ tembre, p. 536). = Mounier (28 septembre 1789, t. IX, p. 196) ; — Fréteau de Saint-Just (10 octobre, p. 406) ; — Camus (28 octobre, p. 593;. = Thouret (12 novembre 1789, t. X, p. 1); — de Boisgelin (23 novembre, p. 225); — Fréteau de Saint-Just (5 décembre, p. 408) ; — Démeunier (22 décembre, p. 715). = Abbé de Montesquiou (4 janvier 1790, t. XI, p. 67) ; — Target (18 janvier, p. 227) ; — Bureaux de Pu-zy (2 février, p. 415) ; — Talleyrand de Péri¬ gord (16 février, p. 609) ; — abbé de Montes¬ quiou (28 février, p. 731). = Rabaud de Saint-Etienne (15 mars 1790, t. XII, p. 169) ; — ba¬ ron de Menou (27 mars, p. 380) ; — marquis de Bonnay (12 avril, p. 683). = Comte de Vi-rieu (27 avril 1790, t. XV, p. 295) ; — abbé Gouttes (29 avril, p. 324) ; — Thouret (8 mai, p. 437 et suiv.) ; — Briois de Beaumetz (26 mai, p. 681). = Sieyès (8 juin 1790, t. XVI, p. 138) ; — Le Pelletier de Saint-Fargeau (21 iuin,p. 395); — de Bonnay (5 juillet, p. 700). = Treil-hard (20 juillet 1790, t. XVII, p. 202) ; — d’An¬ dré (31 juillet, p. 452). = Dupont (de Nemours) (16 août 1790, t. XVm, p. 88) ; — de Jessé (30 août, p. 413) ; — Bureaux de Puzy (11 septem¬ bre, p. 717). — Emmery (25 septembre 1790, t. XIX, p. 238); — Merlin (9 octobre, p. 526).= Barnave (25 octobre 1790, t. XX, p. 20) ; — Chasset (8 novembre, p. 315) ; — Alexandre de Lameth (20 novembre, p. 559). = Pétion (4 décembre 1790, t. XXI, p. 216) ; — de Bonnay, qui refuse (19 décembre, p. 574) ; — d’André (21 décembre, p. 624). = Emmery (4 janvier 1791, t. XXII, p. 8) ; — abbé Grégoire (18 jan¬ vier, p. 305) ; — Mirabeau (29 janvier, p. 565). = Duport (14 février 1791, t. XXlll, p. 181) ; — de Noailles (26 février, p. 539). = De Mon-tesquiou-Fezenzac (14 mars 1791, t. XXIV, p. 74), — ' Tronchet (29 mars, p. 459),— Chabroud (9 avril, p. 476). = Rewbell (23 avril 1791, t. XXV, p. 325) ; — d’André (8 mai, p. 669).= Bureaux de Puzy (24 mai 1791, t. XXVI, p. 345). = Dauchy (6 juin 1791, t. XXV il. p. 1) Alex¬ andre de Beauharnais (18 juin, p. 319) ; — Charles de Lameth (2 juillet, p. 671). = Defer-mon (19 juillet 1791, t. XXVin, p. 415). = Alexandre de Beauharnais (30 juillet 1791, t. xxix, p. 66) ; — Victor de Brog'lie (13 août, 

Présidents de l’Assemblée nationale (Suite). 

p. 424); — Vernier (27 août, p. 763).=Thouret (10 septembre 1791, t. XXX, p. 558). 

Président (Vice-) de l’Assemblée natio¬ nale : 

Marquis de Lafayette (13 juillet 1789, t. Vlll, p. 230). Voir Bureau de l'Assemblée nationale consti¬ 

tuante (1789-1791) (t. XXXIII, p. 88). 

Presse (Liberté de la). § 1 er. — Motion de Cazalès tendant à faire définir le crime de lèse-nation (25 novembre 1789, t. X, p. 257);— adoption de l’ajournement demandé par Target (ibid.). — Voir Lèse-na¬ tion. 

§ 2 . — L’abbé de Montesquiou se plaint d’un libelle imprimé sous son nom (22 décembre 1789, t X, p. 719); — le marquis de Foucault en dé¬ nonce un autre (ibid.) ; —le comte Charles de Lameth est d’avis que l'opinion publique suffit pour faire justice des libelles (ibid.) ; — Target déclare que le comité de Constitulion n’a pas 

encore pu s’occuper de la question delà liberté de la presse (ibid.). § 3. — Désaveu par Démeunier d’un libelle à lui attribué (12 janvier 1790, t. XI, p. 171); — discussion sur la multiplication de ce genre d’écrits : Charles de Lameth, Merlin, Leclerc (de Paris), Emmery, d’Estourmel, de Montlosier, Saiicetti , Duport,' Dufraisse-Duchey (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décide que le désaveu de Démeunier sera inséré au procès-verbal, que le comité de Constitution sera invité à présen¬ ter un projet de règlement sur la liberté de la presse et qu’il sera rédigé une adresse aux commettants au sujet des suggestions des en¬ nemis de la patrie et de la liberté (ibid. p. 172). § 4. — Dufraisse-Duehey propose d’interdire aux députés de faire des journaux (12 janvier 1790, t. XI, p. 172); — rejet par la question préalable demandée par Fos de Laborde (ibid.), § 5. — Rapport par l’abbé Sieyès sur un pro¬ jet de loi contre les délits pouvant se commettre 

par la voie de l’impression et par la publication des écrits et des gravures (20 janvier, p. 259 

et suiv.); — texte du projet de décret (ibid. p. 261 et suiv.). § 6. — Rapport par Palasne tendant à ren¬ voyer au procureur du roi du Châtelet un pam¬ phlet intitulé Adresse au roi, avec injonction d’exercer des poursuites en conséquence (fé¬ vrier, p. 646) ; — adoption (ibid.). § 7 . — Motion de Malouet contre les libellistes 

(18juin 1790, t. XVI, p. 276 et suiv.). 

| §. - Adoption d’un projet de décret, présenté par Malouet, portant qu’il sera or¬ donné au procureur du Châtelet de poursuivre comme crime de lèse-nation, tous auteurs, im¬ primeurs et colporteurs d’écrits excitant le peuple à l’insurrection contre les lois, à l’effu¬ sion du sang et au renversement de la Consti¬ tution (31 juillet 1790, t. XVII, p. 451). § O. — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély ) demande que les comités de Constitution et de jurisprudence présentent un projet de décret sur la liberté de ia presse (19 août 1790, t. xvin, p. 168); — l’Assemblée décrète que ce projet lui sera présenté le 22 août (ibid.); — Le Cha¬ pelier demande un ajournement au nom des comités réunis de Constitution et de législation (22 août, p. 213); — d’André propose de nom¬ mer un comité ad hoc (ibid.);— incident relatif 
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Presse (Liberté de la) (Suite) . 

à un libelle de Marat (Voir ci-dessous , § O) ; — ordre du jour ( ibid .). § tO. — Malouet dénonce un libelle de Marat (22 août 1790, t. XVlii, p. 213); — discussion sur les poursuites à exercer contre lui : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Malouet, Mirabeau aîné, Verchère, Malouet, Mirabeau aîné, Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Àngély), d'André (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

§ 1 1 . — (Répression des délits commis par la voie de la presse).— Discussion sur cet objet : voir Acte constitutionnel (23 août 1791, t. XXIX, p. 645 et suiv.) . 

Presse. — Voir Délits de presse. — Voir aussi Discussion de la Déclaration des droits de 
l'homme (24 août 1789, t. VI II , p. 482 et suiv.). 

Presseux (De), banquier. Sa lettre au sujet des décrets rendus en faveur de la famille Loxven-
dal (t. XXIX, p. 377). 

Prêtres astreints à monter la garde. — Voir Garde nationale , § 30. 
Prêtres (Célibat des). — Voir Célibat. 
Prêtres (Ordination des). — Voir Clergé , § O. 
Prêtres non assermentés. — Voir Fonction¬ 

naires publics ecclésiastiques. — Troubles. 

Prêtres réfractaires. Lettre de Duport, mi¬ nistre de la justice, relative à des procédures 
contre des prêtres réfractaires (6 juillet 1791, t. XXVill, p. 12); — renvoi aux comités des 
rapports et des recherches réunis (ibid.). — Voir Clergé , §§ SI et 58. 

Prêts à intérêts. 
MotiondePétionde Villeneuve tendant faci¬ 

liter les prêts à intérêts (2 octobre 1789, t. IX, 
p. 238); — discussion: Pétion de Villeneuve, - un membre du clergé, les abbés Gouttes, 
Maury et de Barmond, Rewbell, Target, Pé¬ risse du Luc, Chasset, vicomte de Mirabeau, 
baron Brueys d’Aigai Hiers, Glezen, Target, 
marquis de Bonnay, Rocque de Saint-Pons, 
Deschamps, Redon (3 octobre, p. 337 et suiv.); — adoption (ibid. p. 338); — protestation de 

Villoutreix de Faye, évêque d’Oléron, contre ce décret (ibid.); — opinion non prononcée de 

de Custine sur le décret du 3 octobre 1789, re¬ latif aux prêts d’argent à court terme (t. XXXI l , p. 423 et suiv.). — Voir Argent , § tor. 

Prévarication. 
Rapport par Voidel, au nom du comité des 

• recherches, sur Faccusation de prévarication 
Êortée par la commune de Hagueoau contre égnier, membre du comité des rapports 
(5 février 1791, t. XXII, p. 770 et suiv.); — justification de Régnier (ibid. p. 775). — Voir Malversations. 

Prévention. 
Voidel demande que le Président de l’As¬ 

semblée écrive à un procureur général pour 
retenir en prison un jeune homme qui a pro¬ féré des menaces de mort (7 février 1790, t. XI, 

p. 488); — discussion: Le Chapelier, comte de Mirabeau, de Mootlosier, Duval d'Epré-mesnil, duc d’Aiguillon (ibid. et p. suiv.); — 

question préalable (ibid. p. 489). — Voir Arrestations. — Détentions. 

PRI 

Prévôt, député du tiers état du bailliage de Pé-

ronne , Roye et Montdidier. Nommé membre de la commission chargée de mettre de l’ordre dans les conférences (t. Vin, p. 35). —Répond à l’appe! général (p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur les bois et forêts (t. X, p. 516 et suiv.). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 327), (p. 396). = Parle sur la Caisse d’escompte (t. xv, p. 712). = Parle sur la gabelle (t. XIX, p. 431). = Présente des projets de décrets sur la vente des biens nationaux (t. XXI. p. 433 et suiv.). = Présente un projet de décret con¬ cernant la liquidation de plusieurs parties de la dette de l’Etat (t. XXVill, p. 688 et suiv.). 

Prévôté de l’hôtel (Compagnie de la). Bouche demande que le comité militaire soit chargé de vérifier s’il est dû quelque habit d’uniforme à cette compagnie (12 mai 1791, t. XXVI, p. 1). — Voir Gendarmerie nationale , § 2. 

Prévôts de la marine. — Voir Juridictions 
prévôtales, § 2. 

Prez de Crassier (De), député de la noblesse du bailliage de Gex. Parle sur les municipalités 
(t. IX, p. 461). = Parle sur la défense des frontières du pays de Gex (t. XXIX, p. 336 et 
suiv.). 

Prieur, député du tiers état de Châlons-sur-

Marne. Répond à l’appel général (t, vill, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Fait un rapport au nom du comité 

de vérification (p. 164). — Parle sur le projet de proclamation de Lally-Tollendal (p. 265). 

— Propose un projet de décret à l’occasion de la mise en liberté de Bésenval (p. 311). — De¬ mande qu’un exposé de motifs précède le dé¬ cret sur l’emprunt de 30 millions (p. 376), — qu’on réorganise les municipalités (p. 436), — qu’on définisse la sanction (p. 611). = Parle sur une réponse du roi du 4 octobre 1789 à 

une demande de sanction (t. IX, p. 344). — Fait un rapport sur une demande de la com¬ 

mune de Fontainebleau (p. 452). — Parle sur l’éligibilité (p. 594), (p. 599). = Parle sur la 

formation des assemblées primaires (t. X, p. 68), — sur la répartition des impôts (p. 250 et 326), — sur l’organisation des municipalités 

(p. 345), — sur le nombre des députés sup¬ pléants (p. 359), — sur un amendement de Mirabeau en faveur des hommes mariés 

(p. 426), — sur l’organisation des munici¬ 
palités (p. 494), — sur la dévastation des bois (p. 503), — sur l’affaire du parlement de Rennes 
(p. 590). = Parle sur l’organisation des muni¬ 

cipalités (t. XI, p. 47), — sur les pensions (p. 109), — sur une proclamation du roi con¬ cernant les grains (p. 185), — sur les octrois (p. 317), — sur la division du royaume (p. 394), — sur une élection municipale (p. 541), — sur les ordres religieux (p. 543), (p. 544). — Fait un rapport sur les troubles occasionnés à Brie-Gomte-Robert par la com¬ 

pagnie du Bon-Dieu (p. 556). — Parle sur un fait d’exportation de blé (p. 645), — sur les ordres religieux (p. 650), (p. 651). — Fait un 

second rapport sur l’affaire de Brie Comte-Robert (p. 663). — Parle sur les troubles des 
provinces (p. 670), (p. 681 et suiv.). = Parle 
sur les droits féodaux (t. XII, p. 15). — Propose le renvoi au comité des domaines d’un vœu 
relatif au comté de Sancerre (p. 221). — 
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Prieur, député (Suite). 

Parle sur l’état des religieux (p. 240), — sur les officiers-majors des places frontières (p. 324), — sur le pouvoir judiciaire (p. 348), — sur la procédure criminelle (n. 380), — sur la compagnie des Indes (p. 459), — sur les assignats (p. 661). = Parle sur une demande de crédit du ministre des finances (t. Xlll, p. 92), — sur la procédure criminelle (p. 165), = Parle sur les conseils de guerre (t. XV, p. 317), — sur le pouvoir judiciaire (p. 383), (p. 384), (p. 417 et suiv.). — sur une demande de congé (p. 503). — ■ Secrétaire (p. 669). — Parle sur les troubles de Paris (p. 677). = Parle sur les troubles dans les départemen ts du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier et de la Cor¬ rèze (t. XVI, p. 41), — sur la constitution du clergé (p. 216), (p. 217 et suiv.), — sur une mo¬ tion concernant une séance spéciale pour les adresses (p. 233), — sur la constitution du clergé (p. 240), — sur une motion du comte de Mirabeau, relative à l’arrestation du vicomte, son frère (p. 364), — sur les ornements de la statue de Louis XIY (p. 376), — sur les biens na¬ tionaux (p. 471), — sur les relations du pouvoir législatif avec le pouvoir exécutif (p. 697), — 

sur les payeurs des rentes (ibid.) ; — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 702), (p. 703 et suiv.), (p. 704 et suiv.). = Parle sur les pensions (t. XVII , p. 38), (p. 136), (p. 139), — sur la succession de Jean Thierry (p. 324), — sur le pouvoir judiciaire (p. 382), (p. 613), (p. 702), — sur le secret des lettres (p. 736). = Pose la question du vote sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (t. xviii, p. 123). — Parle sur la lettre pastorale 

de l’évêque de Toulon (p. 128), — sur l’orga¬ nisation militaire (p. 142), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 149), — sur les postes (p. 228), — sur les troubles du Bas-Limousin (p. 297), (p. 298), — sur les traitements pour les fonctions judiciaires et administratives (p. 428), — sur une adresse de la garde natio¬ nale de Nîmes (p. 646), — sur l’affaire de Cor¬ don (p. 667), — sur les dépenses des procédures criminelles (p. 694), — sur les chasses du roi (p. 729). = Parle sur les tribunaux militaires (t. XIX, p. 140), (p. 141), (p. 143), — sur l’em¬ piètement des corps administratifs (p. 394), — sur les pensions des religieux (p. 432), — sur les frais de démolition de la Bastille (p. 434), — sur les biens nationaux (p. 443), — sur la contribution foncière (p. 462), — sur la justice de paix (p. 609), — sur la constitution civile du clergé (p. 685), — sur le procès-verbal (p. 769). = Parle sur le comité des recherches (t. XX, p. 37), — sur la protection des nationaux français (p. 45). — Fait un rapport sur la pro¬ cédure criminelle faite par le grand prévôt de Marseille contre des citoyens de Provence (p. 46). — Parle sur la conservation des forêts (p. 142), — sur la motion de Grégoire concernant l’i¬ négalité des partages (p. 199), — sur la dette publique (p. 288), — sur le tribunal de cassa¬ tion (p. 350), (p. 351), — sur l’incident rela¬ 

tif au duel de Lameth et de Castries (p. 418), — sur l’établissement d’un tribunal provisoire 
(p. 460), — sur le tribunal de cassation 
(p. 485), (p. 517), (p. 518),— sur la pétition du sieur de Riolles (p. 548), — sur les brevets de retenue (p. 692). = Parle sur le comité d’im¬ 

position (t. XXI p. 176), — sur une demande de secours pour ies pauvres de Versailles (p. 203), — sur la circulation des grains (p. 268), — sur 

Prieur, député (Suite). 

la procédure (p. 299), — sur les troubles dans le Lot (p. 458), — sur les hôpitaux de Rouen 

(p. 483), — sur les offices (p. 510 et suiv.), (p. 513), (p. 525 et suiv.), (p. 527), — sur les jurés (p. 674), — sur la police (p. 693). = Parle sur le droit de timbre (t. XXII, p. 113 et suiv.), — sur les troubles de Belfort (p. 356), — sur les jurés (p. 362 et suiv.), (p. 421 et suiv.), — sur les droits de traites (p. 597), — sur ies jurés (p. 661), — sur les biens natio¬ naux (p. 722), — sur les jurés (p. 724), (p. 756), (p. 757), (p. 762), (p. 763). = Parle sur les fonctionnaires ecclésiastiques (t. XXlll, p. 43), — sur la haute cour nationale (p. 49), (p. 73), — sur les troubles des Haut-et-Bas-Rhin (p. 136), — sur les octrois (p. 198), — sur les dépenses (p. 291), — sur la liste civile (p. 374), — sur le pouvoir judicaire (p. 528), — sur le respect dû à la loi (p. 563), (p. 565), — sur les émi¬ grations (p. 568 et suiv.), (p. 583), — sur la confirmation des évêques (p. 584), — ■ sur les patentes (ibid.), — sur l’organisation des corps administratifs (p. 648), — sur les maréchaux de France (p. 663), — sur les corps adminis¬ tratifs (p. 707), — sur les employés supprimés (p. 733). = Parle sur les maisons à réservér aux religieuses voulant continuer la vie en commun (t. XXIV, p. 68), — sur la formation d’un tribunal spécial (p. 66), — sur l’admission à la barre des vicair s des paroisses supprimées (p. 88), — sur le Glermontois (p. 127), — sur le congé de l’abbé Goulard (p. 289), — sur l’absence du maréchal de Broglie (p. 327), — sur la régence (p. 373), — sur les agents de change (p. 405), — sur les invalides (p. 485), — sur les successions (p. 495), (p. 498), — sui¬ tes demandes de congé (p. 541), — sur la mo¬ tion de Grillon concernant Desilles(p. 544). — Demande le rappel à l’ordre de Montlosier (p. 554). — Parle sur les successions (p. 601), — sur l’organisation du ministère (p. 612), — sur des prohibitions de fonctions (p. 624), — sur l’organisation du ministère (p. 627), (p. 629), — sur les brevets d’invention (p. 633), — sur l’organisation du ministère (p. 657), — sur le ministre de la marine (p. 673 et suiv.), — (p. 674), — sur les monnaies (p. 680), — sur Je renvoi en France de plusieurs citoyens de la ville de Cayenne (p. 683), — sur l’organisa¬ tion du ministère (p. 693), — sur le traitement des ministres (p. 703), — sur une motion de Grillon jeune (p. 719). = Parle sur l’organisa¬ tion du ministère (t. XXV, p. 12), (p. 13), (p. 68); — sur l’installation du tribunal de cassation 

(p. 69); — sur la profession de courtier et d’agent de change (p. 100), — sur les soldats auxiliaires (p. 132), — demande l’ajournemeut de la discussion sur l’organisation de la ma¬ rine (p. 152). — Parle sur le procès-verbal (p. 191), — sur la profession de courtier et d’agent 'de change (p. 234), — sur le ministre de la marine (p. 251 et suiv.), — sur une adresse (p. 254), — sur les troubles d’Avignon (p. 380 et suiv.), — sur les invalides de la marine (p. 402), — sur l’affaire de Wissem-bourg (p. 423), — sur une pétition (p. 472), — sur un moyen d’abréger la durée de l’appel nommai (p. 473), — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Venaissain à la France (p. 500), 

(p. 540), (p. 586), — sur une pétition (p. 610), — sur les récompenses aux dénonciateurs de la fabrication de faux assignats (p. §11), — 
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Prieur, député (Suite), 
sur le remboursement des offices d’avocats au 
Conseil (p. 618), — sur la justification de La-

tude (p. 656), — sur le droit de pétition (p. 696), (p. 697), — sur le droit d’affiche (p. 698). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 96), — sur les observations faites par Camus au nom des 

commissaires de l’extraordinaire (p. 144 et suiv.), — • sur les dispenses et empêchements de mariage (p. 160 et suiv.), ■ — sur l’organi¬ sation du Corps législatif (p. 209), p. (214), — sur les moy-ns de remédier à la rareté du nu¬ 

méraire (p. 223), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 249), — sur les colonies (p. 265), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 268), — sur les colonies (p. 360 et suiv.); — sur les places de guerre (p. 392), (p. 393), — sur l’affaire d’Avignon (p. 461), — sur le traitement de la marine (p. 463), — sur la liste civile (p. 467), — sur la convocation de la 

première législature (p. 508), (p. 580), — sur les troubles du département du Bas-Rhin (p. 603), — sur le projet de code pénal 

(p; 646), (p. 722), (p. 739), (p. 741), — sur les lois rurales (p. 766). = Parle sur le code pénal (t. XXVil, p. 5 et suiv.), (p. 8), (p. 9),(d. 12), (p. 53), (p. 70), — sur l’incompatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions 

publiques (p. 80), (p. 86), — sur les troubles de Merrecy, (p. 147), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 151), — sur le code pénal (p. 277), (p. 294), (p. 297), (p. 298), (p. 307), (p. 308), (p. 309), — sur les poursuites contre 

le cardinal de La Rochefoucauld (p.' 328), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 331), — sur la fuite du roi (p. 384), (p. 396), — sur la gendarmerie nationale (p. 399), — sur le serment des militaires (p. 408), (p. 409), — sur la fuite du roi (p. 444), — sur l’envoi de commissaires dans les départements (p. 451), (p. 452), — sur la fuite du roi (p. 518), (p. 520), ■ — sur le gouverneur de l’héritier présomptif (p. 573), (p. 574), ■ — sur les affaires de Saint-Domingue (p. 585), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 689), — sur l’absence des dé¬ putés (p. 698), — sur la police municipale (p. 745), (p. 750), (p. 751). = Parle sur la police municipale (t. XXViil, p. 7), (p. 8), (p.ll et suiv.), — sur l’émigration (p. 24), — sur l’émission des assignats de 5 livres (p. 72), — sur l’émi¬ gration (p. 74 et suiv.), — sur l’état du royaume (p. 101), — sur la fuite du roi (p. 267 et suiv.), (p. 331), (p. 332). — Fait un rapport sur l’institution des sourds-muets (p. 489 et suiv.). — Parle sur la défense de l’Etat (p. 520), — sur les employés supprimés (p. 584), — sur la discipline militaire (p. 5851, (p. 588 et suiv.), (p. 589), — sur l’action de la force publique (p. 653), (p, 656), (p. 657),— sur l’organisation des gardes nationales (p. 703), (p. 704), (p. 705), (p. 730), (p. 733). = Parle sur la rareté de la monnaie de cuivre (t. XXIX, p. 7), — sur la nomination du gouverneur du Dauphin (p. 43), — sur le remplacement des officiers (p. 94), — sur la Constitution (p. 299), (p. 302), (p. 333), (p. 400), (p. 412), (p. 431), (p. 444), (p. 466), — sur l’administration forestière (p. 590), — sur la Constitution (p. 637), (p. 658), (p. 659 et suiv.), (p. 729), (p. 750). = Parle sur la révi¬ 

sion de la Constitution (t. XXX, p. 116), (p. 117 et suiv.), (p. 133), (p. 134), (p. 169), (p. 170), 
— sur l’acte constitutionnel (p. 187), (p. 190), — sur l’équipement des gardes nationales 

Prieur, député (Suite). ■ 
(p. 192), — sur l’ordre du jour de l’Assemblée 
(p. 248), — sur les lois rurales (p. 249), — sur les jugements de la cour martiale (p. 305), — sur l’institution des jurés (p. 713).= Parle sur 

l’indemnité à accorder à la dame Mabilly (t. XXXI, p. 3), — sur l'affaire du prince de Monaco (p. 121), — sur les protestations contre la Constitution (p. 246), — sur les colonies, (p. 286), — sur la destination des édifices pu¬ blics de Paris (p. 359), (p. 360), — sur les lois rurales (p. 362), (p. 363), — sur la répression de l’usage des titres nobiliaires (p. 371), — sur l’admission au service militaire en qualité d’officier (p. 453), — sur les délits et les peines militaires (p. 679). 

Prime pour encouragement à la pêche de la baleine. — Voir Pêche de la baleine. 

Princes, frères du roi (Maison des). Rapport par 

Lebrun, au nom du comité des finances, et fixant la dépense de Monsieur, frère du roi, et de Madame, à 2 millions; celle de M. le comte 
et de Mrae la comtesse d’Artois à 2 millions, et 
celle de M. le duc d’Angoulême et de M. le duc 

de Rerry à 700,000 livres (5 juin 1790, t. XVI, p. 110 et suiv.); — ajournement à la demande du duc de La Rochefoucauld, appuyée par Anson (ïbid.) — Yoir Maisons de Monsieur et de M. d'Artois. 

Princes-apanagistes. Projet de décret y rela¬ tif (11 octobre 1790, t. XIX, p. 534); — adop¬ 
tion (' ibid .). 

Prises de mer. Envoi par le ministre de la marine d’un exemplaire du procès-verbal de l’examen des comptes relatifs au payement des 

campagnes des gens de mer et du produit des prises depuis le 1er janvier 1778 jusqu’au 
1er octobre 1790 (13 septembre 1791, t. XXX, 
p. 610). 

Prisonniers. — Voir Arrestations. — Déten¬ 
tions. — Lèse-nation (Crimes de). — Lettres 
de cachet. — Discussion du projet de décret sur 
l’institution des jurés. — Prisons. 

Prisons. 
§ 1er. — Plaintes de la municipalité de Paris 

au sujet de l’entassement des détenus (18 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 522 et suiv.); — rapport 
par fiarrère, au nom du comité des domaines 

(20 novembre p. 548 et suiv.); — décret auto¬ risant la municipalité à faire transférer les pri¬ sonniers dans les prisons de Vincennes (ibid. p. 549). § 2. — Projet de décret présenté par Duport sur la supplique des prisonniers détenus à la conciergerie (1er décembre 1790, t. XXI, p. 179 et suiv.); — observations faites par Mailly, Châ¬ teau-Renaud et renvoyées au comité de juris¬ prudence (ibid. p. 171); — adoption du projet de décret (ibid.). § 3. — Lettre écrite par le comité de mendi¬ cité à Duport, ministre de la justice, au sujet de Bicêtre et de la Salpêtrière (17 décembre 1790, t. xxi, p. 530 et suiv.); — réponse du mi¬ nistre (ibid. p. 531). § 4. — Adoption d’un projet de décret relatif aux prisons de la ville de Saintes (23 décembre 

1790, t. xxi, p. 632 et suiv.). § 5. — Projet de décret présenté par Duport, tendant à la formation d’un tribunal spécial 
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pour le jugement des accusés qui remplissent les prisons de Paris (13 mars 1791, t. XXIV, p. 67); — discussion : Martineau, Le Chapelier, Fréteau, Prieur (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendements (ibid. p. 68). § ©. — Lettre du ministre de la justice rela¬ tive aux accusés de lèse-nation détenus dans 

les prisons du ci-devant Châtelet (22 avril 1791, t. XXV, p. 250); — discussion : Muguet de Nan-
thou, Emmery ( ibid .); — renvoi aux comités 
réunis des recherches, desrapnorts etde juris¬ 
prudence criminelle (ibid.). — Voir Lèse-nation. 

% 7. — Adoption d’un projet de décret pré¬ 
senté par Camus, concernant les mesures à 
prendre pour donner aux prisons de l’Abbaye 
toute la sûreté nécessaire (30 juin 1791, t. XXVII, p. 596). — Voir Abbaye. 

Prisons. — Voir décret du 9 octobre 1789 sur 
la réforme de la procédure criminelle (L IX, 
p. 394 et suiv.). 

Prisons d’Etat. — Demandes relatives à l’abo¬ 
lition de ces prisons (t. IX, p. 412 et suiv.). 

Privât (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée de Puy-en-Vélay. Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 374). 

Privilèges (Abandon des). — Voir Médailles. 
Privilèges (Abolition des). — Voir Droits par¬ ticuliers et privilèges. 

Privilèges de profession (Abolition des). — Voir Décret sur les patentes (2 mars 1791, t. XXIV, p. 625). 

Privilèges. — Voir Bêlandriers de Dunkerque. 
Privilégiés (Imposition sur les ci-devant). — Noir’ Impôt , § 5. 
Procédure. Motion de Merlin tendant à établir 

une exception momentanée en faveur du dé¬ 
partement du Nord (7 décembre 1790, t. XXI, 
p. 299) ; — adoption d’une autre motion de Prieur tendant à faire discuter le travail géné¬ ral préparé sur cette matière par le comité de 

Constitution (ibid.). — Voir Actes de procédure. 

Procédure criminelle. — Voir Comité de légis¬ lation criminelle. — Dette publique , § 8 (26°). — Législation criminelle. ■ — Reformes judi¬ ciaires.. 

Procédure instruite contre les auteurs des attentats commis à Versailles le 
6 octobre 1 7 80. — Voir Châtelet de Paris , 
§§ 7 et 8. 

Procédures instruites contre les militai¬ 
res. — Voir Cour martiale. 

Procédures (Simplification des). — Voir Jus¬ 
tice, § 1er. 

Procession consacrée par le vœu de Louis 
VIII. — Voir Commune de Paris, § £3. 

Processions multipliées. ■ — Dénoncées com¬ 
me perturbatrices (4 mai 1790, t. XV, p, 386). 

Processions. — Voir Fête-Dieu, Saint-Sacre¬ ment. 

Procès. — Rapport par Le Chapelier, au nom du comité de Constitution, sur le renvoi devant 
les tribunaux des affaires pendantes au con¬ 
seil du roi (27 avril 1791, t. XXV, p. 360 et 

Procès (Suite). 

suiv.) ; — discussion : Mougins, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Chapelier, rappor¬ teur (ibid. p. 361) ; — adoption (ibid.) ; — adoption sans discussion des articles 2, 3, 4 et 5 (ibid. et p. suiv.) ; — article 6 : Lanjuinais, 

Le Chapelier, rapporteur, Legrand (ibid. p. 362): — adoption (ibid.) ; — article 7; Moreau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 8 : Le 

Chapelier, rapporteur, Lanjuinais, Régnier, Lanjuinais, Le Chapelier, rapporteur, un mem¬ bre (ibid. et p. suiv.) ; adoption avec amende¬ ment (ibid. p. 363) ; — adoption sans discus¬ sion de l’article 9 (ibid.) ; — article 10 : Tron-

chet, Démeunier, Lanjuinais, un membre, De-fer m on, Douche (ibid.) ; — adoption avec amen¬ dement (ibid.) ; — adoption sans discussion de l’article 11 (ibid. et p. suiv.) ; — ajournement des quatre derniers articles sur la demande de Le Chapelier, rapporteur, et Malouet (ibid. p. 364). 

Procès pour fraudes et contraventions 

entre les anciennes compagnies des fer¬ me et régie générales et les citoyens. — Présentation par Defermon d’un projet de décret y relatif (23 mai 1791, t. XXVI, p. 312 et suiv.) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’An¬ gély), plusieurs membres (ibid. p.313); — adop¬ tion, avec amendement, des articles 1, 2, 3 et 4 (ibid.) ; — ajournement, sur la demande de Démeunier, des articles 5 et 6 (ibid.) ; — texte du projet de décret modifié (29 mai, p. 596) ; — adoption (ibid.). — Adoption d’une modifica¬ tion à l’article 1er du décret du 29 mai 1791 

(28août 1791, t.xxx, p.3). 
Procès-verbaux des conférences. 

Adoption par les communes d’une motion 

de Rabaud de Saint-Etienne portant qu’elles nommeront des personnes pour conférer avec celles choisies par MM. du clergé et de la 

noblesse sur les moyens proposés pour réunir tous les députés afin de vérifier leurs pouvoirs en commun et qu’il sera fait une relation écri¬ te des conférences (18 mai 1789, t. VIII, p. 43). 

Les communes arrêtent que pour répondre 

aux intentions du roi, les commissaires déjà choisis reprendront leurs conférences avec ceux du clergé et de la noblesse et que procès-verbal sera dressé de chaque séance et signé 

par tous ceux qui y auront assisté, afin que le contenu ne puisse être révoqué en doute 
(29 mai 1789, t. vill, p. 59). Les commissaires des communes proposent 
de rédiger chaque jour un procès-verbal des 
conférences etde le signer (30 mai 1789, t. VIII, p. 61); — les commissaires du clergé et de la 
noblesse disent qu’ils n’ont à ce sujet aucun pouvoir de leurs ordres (ibid.) ; — adoption 
d’un arrêté portant qu’il sera rédigé par les commissaires des communes un procès-verbal 

sommaire de chaque séance; ce procès-verbal sera lu à la séance suivante; les commissaires 
du clergé et de la noblesse pourront en relever les inexactitudes ou omissions; il sera ensuite 

signé, en présence de l’Assemblée, par tous les commissaires du tiers état et en outre par le 
secrétaire (ibid.); les commissaires de la no¬ 
blesse déclarent que leur Chambre leur a in¬ terdit de signer le procès-verbal si les commis¬ 
saires du tiers état y donnent à leur ordre le 
nom de Communes (3 juin, p. 65; — les com¬ missaires des communes demandent l’exécu-
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tion de l’arrêté du 30 mai, en vertu duquel le procès-verbal doit être signé par le secrétaire (4 juin, p. 66); — le< membres de la noblesse allèguent un nouveau refus de leur Chambre, d’après lequel ils ne peuvent l’approuver ni le laisser approuver par un secrétaire si le mot 

Communes s’v trouve ( ibib .) ; — sur les obser¬ vations du garde des sceaux qu’il ne s’agit que de constater et d’attester, l'Assemblée nomme 

pour cette fonction le sieur Hubert, commis de la chancellerie ( ibid . p. 67). Motion faite à l’Assemblée du clergé, ten¬ dant à donner aux commissaires conciliateurs 

le pouvoir de signer les procès-verbaux des 
conférences (3 juin 1789, t, Vlll, p. 64) ; — la proposition est mise aux voix, mais comme on 
ne peut les recueillir, il n’y a pas de décision 
(ibid,.); — les commissaires du clergé sont au¬ torisés à signer les procès-verbaux des confé¬ 

rences (9 juin, p. 81). Sur les motions de Clermont-Tonnerre et de 
d’Eprémesnil, la noblesse autorise ses commis¬ 

saires conciliateurs à signer le procès-verbal des conférences, pourvu que la qualification de communes ne soit pas donnée au tiers état (3 juin 1789, t. Vlll, p. 64). Bailly fait connaître que le procès-verbal 

des conférences est clos et signé (10 juin 1789, t. Vlll, p. 84),— les communes ordonnent son 
impression (ibid.). 

Procès-verbaux de la noblesse. La Chambre 
décide qu’elle aura 5 secrétaires chargés de 
rédiger ses délibérations et d’en tenir re¬ 
gistre (10 juin 1789, t. Vlll, p. 84). 

Procès-verbaux des communes. 
§ 1er. — Rédaction du procès-verbal. — Motion de Laborde-Méreville tendant à la formation 

d’un comité de rédaction chargé de rédiger et de faire parvenir dans les provinces ce que 
l’Assemblée jugera à propos de publier (19 mai 1789, t. Vlll, p. 44) ; — débat : plusieurs mem¬ 

bres (ibid.); — Laborde et Target proposent de restreindre l’objet de la motion à la seule im¬ pression d’un journal motivé de ce qui se passe, qui sera rédigé par des commissaires choisis au scrutin (22 mai, p. 44 et suiv.) ; — rejet (ibid. p. 45). Motion de Target relative à la nomination au scrutin de deux secrétaires chargés de rédiger 

tout ce qui s’est passé dans les Etats depuis leur ouverture et d’en faire un procès-verbal clair, simple et précis (23 mai 1789, t. Vlll, 

p. 45);— débat : plusieurs membres, Populus, (ibid.) ; — rejet (ibid.). 
§ 2. — Signature du procès-verbal. — L’As¬ 

semblée charge Camus et Pison du Galand, en qualité de commissaires provisoires, de dresser procès-verbal de l’appel des bailliages et des 

autres opérations de l’Assemblée et décide que 

le procès-verbal de chaque séance sera signé par le président et les secrétaires provisoires jusqu’à ce qu’elle en ait autrement ordouné (12 juin 1789, t. vlll, p. 88). § 3. — Lecture du premier procès-verbal des communes. — Camus fait lecture du procès-verbal de la séance du 12 juin 1789. C’est le 

premier qui ait été fait (13 juin 1789, t. Vlll, p. 94). 

Procès-verbaux de l’Assemblée nationale. 
§ Ier — Impression et distribution du proeès-

Procès-verbanx de l’Assemblée nationale (Suite). 

verbal. — L’Assemblée décrète l’impression de 
son procès-verbal et nomme son imprimeur Baudouin, député suppléant de Paris (24 juin 1789, t. Vlll, p. 149). 

Emmery et Camus sont chargés de veiller à l’impression du procès-verbal in-4° et à la jonction des pièces y annexées (27 août 1789, t. Vlll, p. 499). — Motion de Bouche tendant 

à faire distribuer le procès-verbal in-4° à cha¬ cun des membres (14 janvier 1791, t. XXII, p. 216) ; — adoption (ibid.). Motion de Bouche tendant à accélérer l’im¬ 

pression des procès-verbaux (27 février 1790, t. XI, p. 725) ; — discussion ; Fréteau, Leclerc, 
Gaultier-Biauzat (ibid.) ; — les commissaires 
préposés à la surveillance de l’imprimerie sont chargés de rechercher les causes du retard de 
cette impression (ibid.). 

Projet de décret concernant l’impression et 

la distribution des procès-verbaux de l’Assem¬ blée nationale (14 août 1790, t. XVlll, p. 50); — adoption (ibid.). Plainte de Christin au sujet du retard dans la distribution des procès-verbaux (24 janvier 1791, t. XXII, p. 467); — discussion: Bouche, un membre, Brugnon, Christin, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; — adoption d’une motion de ce dernier (ibid.). Motion de Bouche tendant à limiter à huit 

jours l’impression et l’expédition des procès-verbaux des séances de l’Assemblée (26 mars 

1791, t. XXIV, p. 377) ; — adoption (ibid.). Baudouin, imprimeur de l’Assemblée natio¬ nale, demande que l’Assemblée veuille bien faire 

insérer dans son procès-verbal l’engagement 
qu’il prend envers elle d’envoyer à chacun des membres qui la composent, dans le domicile 

qu’il indiquera à cet effet, avant son départ, la suite du procès-verbal de l’Assemblée natio¬ nale en 1789, 1790 et 1791 (17 septembre 1791, 

t. XXXI, p. 1); — l’Assemblée décrète qu’il sera fait mention de l’engagement au procès-verbal (ibid.) . 

Dispositions relatives à l'impression et à la distribution du procès-verbal. — Voir Règlement du 29 juillet 1789, chapitre VII (29 juillet 1789, 

t. Vlll, p. 302) ; — règlement du 23 mars 1790 (art. 5 à 8, t. Xll, p. 308 et suiv.). § 2. — Lecture du procès-verbal. — Le vi¬ 

comte de Mirabeau, secrétaire, arrivant en retard pour la lecture du procès-verbal, objecte à ceux qui s’en plaignent que les législateurs ne sont pas absolument à l’heure (1er décembre 1789, t. X, p. 343). 

§ 3. — Rédaction et révision du procès-verbal-— Rejet d’une proposition de Lally-Tollendal 
relative à l’établissement d’un comité de quatre 

personnes chargées de faire la révision des procès-verbaux. — Voir Discussion du règlement de police intérieure (29 juillet 1789, t. Vlll, p. 298). 

Discussion au sujet du laconisme du procès-verbal : Martineau, Beaumetz, vicomte de Mi¬ rabeau, secrétaire (26 septembre 1789, t. IX, 

p. 187). 
Discussion sur l’inexactitude du procès-ver¬ bal : vicomte de Mirabeau, Duport (28 septem¬ 

bre 1789, t. IX, p. 197); — l’abbé d’Eymar, un des secrétaires, est invité à présenter une nou¬ 
velle rédaction (ibid.) ; — lecture de la nou-



PRO — 60o — PRO 
Proeès-verbaux de r Assemblée nationale 

(Suite). 

relie rédaction (29 septembre, p. 201); — adoption (ibid.). 

L’Assemblée décide qu’à' l’avenir la rédaction du procès-verbal sera contrôlée par tous les officiers des bureaux (19 octobre 1789, t. IX, p. 458). L’Assemblée décrète que Salomon de La Sau-gerie, Camus et Emmery seront chargés du soin de rédiger les procès* verbaux des séances du 5 mai au jour où l’Assemblée s’est consti¬ tuée, travail commencé par Mounier et Camus (10 décembre 1789, t, X, p. 493). Réclamations de Malouet contre la partialité du rédacteur (11 décembre 1789, t. X, p. 501). Décret portant qu’à l'avenir le procès-verbal s’abstiendra de donner une analyse des dis¬ cours et qu’il se bornera à en rappeler les con¬ clusions (8 avril 1790, t. Xll, p. 581). — Décret confirmatif (13 avril, p. 710). Ajournement de l’adoption du procès-verbal de la séance du 30 juin, lu par Robespierre, pour être révisé dans sa rédaction (1er juillet 1790, t. XVI, p. 587 elsuiv.); — adoption (2 juil¬ let, p. 607). Motion de Regnaud (de Saint-Jean d’Angélv) concernant les inexactitudes des procès-ver¬ baux (7 septembre 1790, t. XVIll, p. 634) ; — l’Assemblée, sur la demande de Bouche, décide que le sieur Ducroissy sera chargé de la cor¬ rection des épreuves (ibid., p. 635). Réclamation de Folleville sur des lacunes 

dans le procès-verbal (3 février 1791, t. XXI l, p. 729) ; — discussion : Je Président (Mirabeau), de Folleville, Moreau, Bouche (ibid.) ; — adop¬ tion de la motion de Folleville (ibid.). Radiation des mots à l’unanimité appliqués, dans le procès-verbal, au vote sur la pétition de Victor de Broglie, et défense de les employer dans ce sens à l’avenir (31 mars 1791, t. XXIV, p.484). 

L’Assemblée décrète qu’il sera adjoint à celui des secrétaires qui a pris les notes du procès-verbal, 6 commissaires chargés avec lui de la rédaction du procès-verbal de la séance du 21 juin 1791 et de la classification des décrets rendus dans cette séance (21 juin 1791, t. xxvn, p. 376) ; — noms des commissaires (ibid.); — Prieur leur est adjoint dans le but d’en hâter la rédaction (ibid. p. 396); — après avoir en¬ tendu lecture du procès-verbal, l’Assemblée décrète qu’il sera imprimé sur-le-champ et envoyé sans délai à toutes les administrations 

des départements et des districts du royaume 

(ibid. p. 397). . § 4L — Rectifications du procès-verbal. — De Bonnal, évêque de Clermont, demande la sup¬ pression d’une phrase du procès-verbal relative a l’offre des religieux de Saint-Martin-des-Champs (29 septembre 1789, t. IX, p. 201) ; — discussion: Démeunier, un membre, de Lafare, de Yirieu, cardinal de La Rochefoucauld, Ca¬ mus, Grégoire, de Volny, comte deMirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — incidentsur le vote : plusieursdé-putés du clergé, Grégoire, Target (ibid. , p . 202) ;— rejet (ibid.). — Grave erreur d’impression dénon¬ cée par Pons de Soulages dans le n° 81 (8 oc¬ tobre, p. 382); —l’Assemblée ordonne la réim¬ pression de ce numéro avec la rectification 

demandée (ibid.) — Faute d’impression signalée dans le n° 84 (9 octobre, p. 391).— Désignation impropre rectifiée (12 octobre, p. 408). — 

Procès-verbaux de l’Assemblée nationale 
(Suite). 

Réclamations à propos des expressions milices nationales et troupes du roi (20 octobre , p. 468) ;— maintien de ces expressions (ibid.). — Explications données par le marquis de Rostaing, un des secrétaires, au sujet d’une adresse du clergé de Dax, conlenue daDS un extrait du procès-verbal du 29 octobre, malgré la non-lecture de cette adresse (30 octobre, 

p. 612) ;— l’Assemblée ordonne la suppression du faux extrait et décrète que les extraits ne 
pourront être donnés sans un ordre des secré¬ taires et que son imprimeur ne pourra rien 

imprimer d’émané d’elle sans un ordre du président ou des secrétaires (ibid.). —Addi¬ tion décrétée au procès-verbal du 7 novembre, et concernent un article voté sur les biens ec¬ 

clésiastiques (9 novembre, p. 722). 

Réclamations de Bouche au sujet de sa mo¬ tion sur la division du royaume (13 novembre 1789, t. X, p. 41), — de Roy relativement à la discussion de la motion sur l’affaire de la 

chambre des vacations du parlement de Rouen (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu de rectifier le procès-verbal (ibid. p. 42). — Rectifications (5 décembre, 

p. 390 et suiv.).— Radiation de la qualification d’nn vote (8 décembre, p. 423). — Omissions 

signalées par Dufresne et Gouttes (9 décembre, p. 451). — Réclamations à propos de l’incident soulevé par le vicomte de Mirabeau (16 dé¬ cembre, p. 615); — question préalable (ibid.)— Réclamation de l’abbé Maury au sujet du dé¬ cret sur la caisse de l’extraordinaire (21 dé¬ 

cembre, p. 689). — Faydel demande qu’on ne mentionne pas le rejet de tous les amendements (ibid. p. 691). Plusieurs membres demandent que la motion de Gouy d’Àrsy, concernant le ministre de la marine, ne soit pas insérée au procès-verbal (26 décembre 1789, t. Xi,p. 20); — de Foucault se plaint de ce qu’il s’étend trop au sujet des non-catholiques et des comédiens (ibid.) ; — ajournement de la lecture à la première séance (ibid.) ; — Lesure demande la rectification du 

procès-vegal du 10 décembre (ibid. et p. suiv.). — Démeùmer demande ia rectification de celui 

du 13 janvier (30 janvier 1790, p. 396);. — Gossin se plaint d’erreurs nombreuses qu’il attribue à Baudouin, l’imprimeur (ibid.). — De Bouville et le vicomte de Mirabeau se plaignent d’une omission (9 février, p. 518). — Duport demande, qu’on ne déroge pas à la loi que s’est faite l’Assemblée de n’autoriser l’insertion au 

procès-verbal d’aucune protestation ou récla¬ mation (17 février, p. 600) ; — l’abbé d’Eymar demande que son vœu concernant les maisons 

religieuses d’Alsace soit inséré (ibid. p. 601) ; — discussion : de Yirieu, Kauffmaun, Gobel, 

prince de Broglie, de La Fare, Yirieu, d’Estour-mel, Le Chapelier, Dubois de Crancé, de Mar¬ 
guerites (ibid.) ; — suppression de la mention relative à la déclaration de l’abbé d’Eymar 

(ibid.). Incident au sujet des honneurs de la séance accordés à l’administrateur de la caisse de l’extraordinaire des guerres, et d’expressions 

échappées à des orateurs : Bouche, Goupil de Préfeln, Martineau, Goupil de Préfeln, duc 

d’Aiguillon, marquis de Bonnay (26 mars 1790, t. Xll, p. 358 et suiv.). — Réclamation de Cas-tellanet au sujet d’une lettre de Saint-Priest 
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non mentionnée au procès-verbal (28 mars, 

p. 381); — l’insertion est décrétée (ibid.). — Goupil de Préfeln demande que le procès-ver¬ bal désigne le côté droit comme coupable des bruyantes interruptions de la veille (8 avril, 

p. 599) ; — le duc d’Aiguillon demande qu’il n’y ait aucune désignation (ibid.). Incident relatif à une contribution de 

400 millions qu’aurait offerte le clergé : Devil-las, abbé Golaud de La Salcette, Rœderer, plu¬ 

sieurs ecclésiastiques, abbé Varelles, de Choi-seul-Praslin (15 avril 1790, t. Xlll, p. 44); — 
ordre du jour (ibid.). — Rectifications proposées 
par Gaultier-Biauzat relativement à la discus¬ sion sur le vote d’un crédit de vingt millions 
(18 avril, p. 97); — adoption (ibid.). Réclamation de Charles de Lameth contre le 
procès-verbal du 3 juillet 1790 (5 juillet 1790, 
t. XVI, p. 699); — débat ; Delley d’Agier, Bou¬ che (ibid.) ; — adoption du procès-verbal (ibid.). — Bouche et l’abbé Grégoire demandent l’ins¬ 

cription des noms de l’abbé Merceret et de l’abbé Goulmiers, qui ont rétracté leur adhésion à la Déclaration contre le décret du 13 avril 

dernier (7 juillet, p. 740) ; — adoption (ibid.). 
Rectification au procès-verbal demandée à 

propos de cette motion : « M. le Maire (Bailly) est monté à la tribune. » (5 janvier 1791, t. XXII, 

p. 20) ; — discussion ; Tessier de Marguerittes, Duport, d’André (ibid. et p. suiv.); — l’Assem¬ blée décide que Bailly sera désigné comme 

député (ibid. p. 21). § 5. — Signature du procès-verbal. — Sur la motion de Fréteau de Saint-Just, l’Assemblée décrète que Glermont-Tonnerre signera les pro¬ cès-verbaux laissés sans signature par Mounier 

(2 décembre 1789, t. X, p. 355). 

Procès-verbaux des séances tenues sous la prési¬ dence de Pdquetti de Mirabeau V aîné. Bouche, au nom du comité des décrets, demande que l’Assemblée prenne une mesure à l’égard de ces procès-verbaux qui ne sont pas signés par Mirabeau (7 juin 1791, t. xxvil,p. 19); — sur la proposition de Leleu de La Ville-aux-Bois, l’Assemblée autorise son président actuel à les signer (ibid.). L’Assemblée décide que les procès-verbaux qui ne sont pas signés à raison de l’absence ou de la mort des présidents ou secrétaires seront 

signés par leurs successeurs (9 septembre 1791, t. XXX, p. 30). Adoption d’un projet de décret portant que 

Camus, ex-président, Bouche, Target et Biauzat, ex-secrétaires, seront chargés de signer les pro¬ cès-verbaux auxquels la signature du président et des secrétaires aurait dû être apposée (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 546). 

§ O. — Remise d'un état des procès-verbaux à l'archiviste. — Il sera dressé un état des pro¬ cès-verbaux étant au secrétariat de l’Assemblée, 

lequel état sera remis à l’archiviste dans la 

journée du 30 septembre. Article 4 du décret du 21 septembre 1791 sur la remise à l’archi¬ viste des papiers des comités (21 septembre 1791, t. XXXII, p. 132). 

Procès-verbaux de l’Assemblée nationale 
(Bureau du service des). 

§ 1er. — Création de l’emploi de chef du bureau des procès-verbaux, décrétée sur la demande de Bonnay (29 août 1790, t. xvill, 

Procès-verbanx de l’Assemblée nationale 
(Bureau du service des) (Suite). 

p. 404).— Proposition, par le même, du sieur Léger pour cet emploi (ibid.); — renvoi au 

Présidentet aux inspecteurs des bureaux (ibid.). § 2. — Projet de réglement pour le bureau des procès-verbaux proposé par de Montesquiou (31 mars 1791, t. XXIV, p. 475 et suiv.); — ad¬ dition proposée par Bouche (ibid. p. 476); — adoption de l’un et de l’autre (ibid.). 

Procès-verbaux du Corps législatif. Ils se¬ ront rendus publics par la voie de l’impression. Article 49 du décret du 13 juin 1791 sur l’orga¬ 
nisation du Corps législatif. (13 juin 1791, 
t. XXVII, p. 154). 

Proclamation au peuple à l’occasion de 

la fuite du roi. — L’Assemblée adopte une motion de Le Chapelier concernant une pro¬ clamation destinée à faire savoir au peuple qu’elle s'occupe des moyens propres à assurer l’ordre de l’Empire (21 juin 1791, t. XXVII, p. 360) ; — Delavigne demande que l’artillerie tire un coup de canon de dix minutes en dix minutes, afin que l’on soit instruit de pro¬ che en proche de l’événement qui vient d’ar¬ river (ibid.) ; — débat : Martineau, Goupil-Pré-feln (ibid.); — rejet de la motion de Delavigne (ibicl.); — de Folleville présente un projet de proclamation au peuple (ibid. p. 361);— adop¬ tion de la rédaction proposée par Le Chapelier (ibid.). — Projet d’adresse aux Français pré¬ senté par Démeunier (22 juin, p. 419 et suiv.); — adoption (ibid. p. 422); — Voir Louis XVI (Fuite du roi). Proclamations de l’Assemblée à l’occasion des troubles. — Voir Troubles. 

Procope (Café). — Voir Députations , § 51 . 

Procureurs au ci-devant bailliage de Arer-sailles. L’Assemblée passe à l’ordre du jour sur une proposition de renvoi au comité de judicature d’un mémoire relatif à l’obtention d’une indemnité à cause de la suppression de 

leurs offices (2 septembre 1791, t. XXX, p. 145). 
Procureurs. — Voir Avocats. 
Procureurs au grand conseil. ■ — Voir Li¬ 

quidation, § 83. 
Professeurs de collèges. — Voir Impôts , 

§ 31 . 

Professeurs (Traitement et retraite des). — Voir Instruction publique (Rapport de Talley-rand Périgord, t. XXX, p. 485). 

Profession (Abolition des privilèges de). — Voir Décret sur les patentes (2 mars 1791, t. XXIV, p. 625*). 

Promulgation des décrets. — Voir Décrets , § 22. 

Propos séditieux. — Voir Ecrits et propos sédi¬ tieux. 

Propriété des productions scientifiques et littéraires. 
§ fer. — Adresse relative aux usages portant 

atteinte à la propriété des auteurs dramatiques, renvoyée au comité de Constitution (24 août 1790, t. xvill, p. 249 et suiv.). § 2. — Hell demande la parole pour faire un rapport sur la propriété des productions scient tifiques et littéraires (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 531) ; — ajournement a la prochaine légis¬ lature (ibidt p. 532); — texte du rapport pré-
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paré par Hell (ibid, et p. suiv.) ; — projet de 
décret ( idid . p. 534 et suiv.). 

Propriétés (Grimes contre les). — Voir Code pénal. 

Propriétés closes (Respect des). — Voir Enclos. 
Protection de l’industrie nationale. > — Voir Main-d'œuvre nationale. 

Protection des étrangers. Adoption d’un pro¬ 
jet de décret y relatif présenté par Fréteau (4 juillet 1791, t. XXVII, p. 707). Protestants. 

§ lor. — Motion de Brunet de Latuque rela¬ 

tive aux protestants (21 décembre 1789, t. X, p. 693 et suiv.). § 2. — Motion du comte de Marsanne, ten¬ dant à la restitution des biens confisqués en exécution de la révocation de l’édit de Nantes 

(11 février 1790, t. XI, p. 542) ; — motion sup¬ 
plémentaire de Bouche ( ibid.) ; — Parent de 

Chassy en demande le renvoi au comité des domaines (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 543). = Le comte de Marsanne-Funtjulianne réclame le rapport relatif à la restitution des biens des religionnaires fugitifs (27 mars 1790, t. Xll, p. 304). = Nouvelle motion du comte de Marsanne tendant à faire restituer aux descen¬ 

dants, héritiers ou représentants des anciens 
propriétaires, ceux de ces biens se trouvant encore entre les mains des fermiers de la régie 
(24 avril 1790, t. XV, p. 276); — débat : Gaul-
tier-Biauzat, Goupil de Préfeln, Gaultier-Biau-zat (ibid.); — ajournement (ibid.). = Nou¬ 

veau projet de décret présenté par Marsanne-Fontjutianne et tendant à la restitution des biens des religionnaires non catholiques fugi¬ tifs (10 juillet 1790, t. XVII, p. 35); — discus¬ sion : Dupont (deNemours), d’Estourmel, Camus, Bouche (ibid.); — adoption (ibid.). § 3. — Motion de Marsanne, au nom des Français victimes de la révocation de l’édit de Nantes et répandus en Ecosse, en Angleterre, en Suisse et en Allemagne, tendant à leur faire restituer leurs biens confisqués (19 octobre 1790, t. XIX, p. 688) ; — l’Assemblée ordonne 

que le rapport du comité des domaines lui sera présenté le 23 (ibid.). — Voir § 4. § 4. — Projet de décret sur la restitution 

des biens des religionnaires fugitifs, présenté par Barrère au nom du comité dés domaines (1er décembre 1790, t. XXI, p. 177 et suiv.); — rapport par Barrère (9 décembre, p. 354 et suiv.) ; — discussion : de Marsanne, Barrère, de Mar¬ 

sanne, Barrère (ibid. p. 358 et suiv.); décret 
(ibid. p. 359 et suiv.) ; ■— Martineau et de Fou¬ cault demandent une extension du décret, com¬ 
battue par Barrère (ibid. p. 360). — Rapport 
par Barrère sur la régie et l’administration des biens des religionnaires fugitifs, pendant les 

trois années portées par l’article XX du décret du 9 décembre 1790, qui en ordonne la restitu¬ tion et la vente après ce délai (t. XXXI, p. 711 et suiv.). — Voir Catholiques (Non-). 

Protestants d’Alsace. Projet de décret présenté 

par Le Chapelier sur les mariages mixtes con¬ tractés par eux avant le décret du 17 août der¬ nier (14 décembre 1790, t. XXI, p. 461) ; — adoption (ibid.). — Voir Religion , § 8. 

Protestants de la confession d’Augsbonrg. — Voir Religion, § O. 

Protestation contre les décrets de l’Assem¬ 
blée. Coroller du Moustoir donne connaissance 
de la protestation de M. de Botherel, ci-devant 
procureur général syndic des ci-devant Etals 
de Bretagne (30 mai 1791, t. XXVI, p. 626 et suiv.) ; — débat : de Folleville, de La Galisson-

nière, Boissy-d’Anglas, Boussion (ibid. p. 627 et suiv.) ; — renvoi au comité des recherches 
(ibid. p. 628). — Voir Protestations du clergé et de la noblesse. 

Protestations contre la Constitution. — 
Voir Constitution, § 7, 

Protestations contre la loi. D’André demande 
que le comité de Constitution soit chargé de 
présenter une loi relative aux protestations 
qui pourraient être faites à l’avenir contre la loi (1er août 1791, t. XXIX, p. 82) ; — adoption 
de cette motion (ibid.). — Opinion, non pro¬ 

noncée, de Malouet, sur le projet de décret contre les protestations (1er août, p. 96 et suiv.). — Opinion, non prononcée, de Bengy de Puy-vallée sur le droit de censure et de protestation 

dans les assemblées politiques (1er août, p. 100 et suiv.). 

Protestations du clergé et de la noblesse. § 1er. — Protestations contenues dans les 

déclarations faites par plusieurs députés du clergé et de la noblesse en remettant leurs pou¬ voirs (30 juin 1789, t. VI II, p. 172 et suiv.); — renvoi aux comités de vérification (ibid. 

p. 173) ; — liste de ces députés (ibid. et suiv.). § 2. — Nouvelles protestations contre l’éta¬ 

blissement de l’Assemblée nationale (1er juillet 1789, t. Vlll, p. 180). 
§ 3. — Protestations contre les décrets des 

4 août et 2 novembre 1789. — Voir Alsace, § 2. 

§ 4. — Protestation de l’évêque de Tournay contre l’imputation de mandements irrespec¬ tueux pour les décrets de l’Assemblée (5 mai 1790, t. XV, p. 389). — Voir Clergé, § 1er. § 5. — Adresse de 24 prêtres du district 

d’Orgelet, département du Mont-Jura, protestant de leur adhésion aux décrets de l’Assemblée et 
en particulier à celui concernant les biens du 
clergé (11 mai 1790, t. XV, p. 490 et suiv.). § G. — Renvoi au comité des rapports des pièces suivantes : Protestation du chapitre de 

l’église métropolitaine de Rouen contre le dé¬ 
cret du 13 avril portant que l’Assemblée natio¬ nale n'a et ne peut avoir aucun pouvoir à exer¬ 
cer sur les consciences et li s opinions religieuses 
(17 mai 1790, t. XV, p. 552 et suiv.); -— juge¬ ment du tribunal de police de la municipalité 
de Rouen (ibid. p. 554 et suiv.). — Voir Ré¬ serves. 

Provence. Mémoire de Bouche sur la division 
de cette province (9 décembre 1789, t. X, p. 455 
et suiv.). 

Provence (Comte de). Ecrit au président pour se 

disculper de l’accusation portée contre lui et d’après laquelle il serait le principal coupable dans l’affaire du marquis de Favras (t. XI, p. 32 et suiv.). 

Provins (District de).— Voir Tribunaux de com¬ merce , § S. 

Pruche, député des communes du bailliage de Sé-%anne. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). 
— Signe le serment du Jeu de Paume (p.* 139). 
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Prudhomme de Kérangon, député du tiers 

état de la sénéchaussée de Lesneven. Répond à 
l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139).= Parle séries diocèses (t. XVI, p. 719). 

Prud’hommes. 
§ 1er. — Projet de décret établissant une ju¬ 

ridiction de prud’hommes pour la communauté des patrons-pêcheurs des ville et port de Cette 

(6 janvier 1791, t. XXII, p. 90); — adoption (ibid.). § 2. — Projet de décret présenté par Malouet sur les prud’hommes de Toulon (9 jauvier 1791, 

t. XXII, p. 99); — adoption (ibid.). — Voir Pêche. 

Prud’hommes (Juridiction des). — Voir Tribu¬ naux de commerce , § 22. 

Prugnon, député du tiers état du bailliage de Nancy. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Propose la suppression ou au moins la ré¬ 

duction des salines de l’Est (t. XI l, p. 458). — Parle sur l’organisation judiciaire (p. 544). = Parle sur les assignats (t. Xlll, p. 88 et suiv.). 

= Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 144), — sur le traitement du clergé (p. 453), — sur le pouvoir judiciaire (p. 738 et suiv.). 

=Parle sur le commerce de l’Inde (t. XVII, p. 98 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 196), — sur le commerce de l’Inde (p. 197), — sur le pouvoir judiciaire (p. 307 et suiv.), (p. 618), (p. 740 et suiv.). = Parle sur une insurrection 

militaire dans cette ville (t. XVlll, p. 90) ; — de mande que l’on adresse à la municipalité de 

Nancy un témoignage de satisfaction (p. 197) ; — communique une lettre de cette municipalité (p. 429 et suiv.) ; — demande qu’on vote des remerciements à la garde nationale de Nancy, au directoire, à la municipalité et à Bouillé' 

(p. 528). — Communique un extrait des délibé¬ rations du conseil général de la commune de 

Nancy et en appuie les conclusions (p. 588).= Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 237 et suiv.). — Fait un rapport sur la question des logements des tribunaux et des corps adminis¬ tratifs (p. 395 et suiv.). — Parle sur les pensions des religieux (p. 431). — Défend son rapport (p. 670), (p. 671). — Demande le renvoi au di¬ rectoire du département de la Moselle de 2,000 francs destinés aux victimes de l’affaire de Nancy (p. 718). = Parle sur le reculement des barrières (t. XX, p. 135). — Présente un projet de décret concernant la ville de Nancy (p. 190). — Parle sur le tribunal de cassation (p. 330 et suiv.), (p. 484 et suiv.), (p. 517), (p. 518), (p. 538).= Parle sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 317). — Présente un projet de décret d’intérêt local (p. 367), — un projet de décret sur une vente de biens nationaux (p. 458). — Parle sur les offices (p. 465), (p. 527), — sur les 

apanages (p.595), — surlesjnrés(p.688 et suiv.). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 3 et suiv.). — Présente un projet de décret relatif à l’ad¬ ministration du département de la Loire -Infé¬ 

rieure (p. 40 et suiv.), — un projet de décret 

portant aliénation de différents biens nationaux au profit de la municipalité de Châlons (p. 41). — Déclare être prêt à faire le rapport sur l’em¬ 

placement des tribunaux de Pans (ibid.); — fait ce rapport (p. 82 et suiv.). — Présente des pro¬ 

jets de décrets sur la transformation en palais de justice du palais de la cour des aides de 
Clermont-Ferrand (p. 292), — sur l’acquisition pa& la municipalité de Vitry-en-Pertbois des 

Prugnon, député (Suite). 

biens des religieuses de Saint-Jacques (ibid.). — Parle sur les jurés (p. 306 et suiv.). — Pro¬ pose un projet de décret sur une pétition du département du Gard (p. 357 et suiv.). — Parle sur la distribution des procès-verbaux (p. 467), — sur les droits de traites (p. 475), (p. 480), (p. 481). — Présente des projets de décrets pour le placement du district et du tribunal de 

Gorbeil (p. 494), — sur une acquisition par le directoire du département du Loiret de la mai¬ son des bénédictins d’Orléans (p. 548). = Pré¬ sente des projets de décrets relatifs à l’empla¬ cement des tribunaux et de corps administratifs (t. xxiil, p. 28), (p. 41), (p. 223 et suiv.), (p. 224). — Parle sur l’établissement d’un tribunal pro¬ visoire (p. 397). — Présente des projets de décret sur les directoires et le tribunal de dis¬ 

trict du département de l’Ariège (ibid. et p. suiv.), — sur une adjudication faite en faveur du département de Loir-et-Cher (p.488 et suiv.), — sur l’emplacement de l’administration des 

villes de Sarrelouis, de Chartres et d’Epinal (p. 642). = Présente des projets de décrets au 

nom du comité d’emplacement (t. XXIV, p. 3), (p. 83 et suiv.), (p. 129), (p. 193 et suiv.), (p. 366 et suiv.), (p. 377), (p. 471 et suiv.), (p. 472), (p. 538 et suiv.). — Parle sur les suc¬ cessions (p. 597 et suiv.). — Présente des projets de décrets au nom du comité d’empla¬ cement (p. 708). = Présente au nom du comité d’emplacement trois décrets concernant l’em¬ placement de corps administratifs et de tribu¬ naux de districts (t. XXV, p. 1), — présente des projets de décrets tendant à autoriser des di¬ 

rectoires de districts à louer des locaux pour les corps administratifs (p. 104 et suiv.), (p. 211). — Sa motion tendant à ne pas faire 

imprimer les lois qui ne regardent que des établissements particuliers (p. 211), — présente des projets de décrets tendant à autoriser des directoires de districts à louer des locaux pour les corps administratifs (p. 411 et suiv.). — Parle sur la création de petits assignats (p. 427 et suiv.). — Fait une motion sur la suppres¬ 

sion des alternats (p. 488). — Parle sur le rem¬ boursement des offices des avocats au Conseil 

(p. 616 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur le logement des évêques (p. 669 et suiv.); — des projets de décrets tendant à autoriser des directoires de districts à louer 

des locaux pour les corps administratifs 
(p. 670). — Demande la jonction du comité des finances à celui de Remplacement pour 

donner un avis sur la question de la cons¬ truction du palais de justice d’Aix (ibid.). = Présente un projet de décret tendant à au¬ toriser le directoire du district de Bourmont à 

faire les réparations nécessaires à l’hôtel des¬ tiné à son établissement (t. XXVI, p. 63 et suiv.). 

— Fait un rapport sur l’autorisation à accorder aux corps administratifs de Nancy de tenir leurs séances dans l’hôtel de la ci-devant intendance 

(p. 64). — Présente un projet de décret relatif à l’établissement des bureaux de perception des droits de traites de la ville de Sarregue-

mines (ibid.).— Présente des projets de décrets relatifs à l’emplacement du directoire du dé¬ partement de Seine-et-Oise, du directoire delà Meuse et du tribunal de district de Bar-le-Duc 

(p. 98). — Parle sur la rééligibilité des mem¬ bres de l’Assemblée (p. 119 et suiv.). — Pré¬ sente des projets de décrets relatifs à remplace-
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Prugnon, député (Suite). 

ment du directoire du département de la Moselle et au logement de l’évêque de Moulins (p. 190). — Demande une rectification au décret relatif 

au logement de l’évêque de Moulins (p. 217). — Présente des projets de décrets relatifs à l’emplacement des directoires du département du Doubs et du distrit de Besançon, du corps administratif et du tribunal de district ae 

Céret, du corps administratif du district de Lure, du corps administratif du district de Mau¬ riac (p.462 et suiv.). — Présente un projet de décret tendant à autoriser le directoire de la 

Gironde à acquérir le doyenné de Bordeaux 

pour y loger l’évêque (p. 575). — Demande la translation des cendres de Montesquieu à Sainte-Geneviève (p. 611). — Parle sur le pro¬ jet de code pénal (p. 618 et suiv.). — Présente trois projets de décrets relatifs à l’emplacement des corps administratifs du district de Péronne, du département d’Indre-et-Loire, du district de 

Tours et du district de Châtellerault (p. 629 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur remplacement des corps administratifs de Pro¬ vins et de Bergerac (p. 732). = Présente des 

projets de décrets relatifs au logement des corps administratifs et des tribunaux de différents 
départements (t. xxvii, p. 71 et suiv.), (p. 261), 

(p. 284 et suiv.], — sur la vente de la maison des Récollets de Royan au sieur Boisseau (p. 697); — sur l’installation du séminaire de Belley dans la maison des capucins ( ibid .). = Pré¬ sente des projets de décrets relatifs au loge¬ ment de différents corps administratifs (t.XXVlll, p. 252). — Parle sur la fuite du roi (p. 259 et suiv.). — Présente des projets de décrets rela¬ tifs au logement des différents corps adminis¬ tratifs (p. 415 et suiv.), (p. 504 et suiv.). = Présente des projets de décrets relatifs au loge¬ ment de différents corps administratifs (t. XXIX, p. 106 et suiv.), (p. 258 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 358 et suiv.).— -Présente un projet de décret sur le logement du directoire du district de Crépy (p. 490). — Fait un rap¬ port sur l’établissement de l’école d’artillerie à 

Ubàlons-sur-Marne (p. 490 et suiv.) — Présente un projet de décret relatif au logement de la municipalité de Bordeaux (p. 576), — un projet de décret relatif àl’emplacement de l’Hôtel-Dieu 

de la ville de Dieuze (ibid.), — des projets de dé¬ 
crets relatifs à l’emplacement des corps adminis¬ tratifs de divers districts (p. 622 et suiv.), (p. 723). = Présente un projet de décret sur la création 

d’un établissement d’artillerie dans la partie occidentale du royaume (t. XXX, p. 437), — un projet de décret relatif à la translation des 

religieuses de la visitation de Belley dans la maison ci-devant occupée par les cordeliers de la même ville (p. 564). = Parle sur le code pénal (t. XXXI, p. 87), (p. 88). — Présente un projet de décret relatif à l’emplacement du corps administratif du département de l’Aisne (p. 340 et suiv.). — Fait un rapport sur la des-

Pragnon, député (Suite). 

tination des édifices publics de Paris (p. 357 et suiv.). — Parle sur la situation des juifs (p. 441). — Présente un projet de décret ten¬ dant à établir l’bôpital militaire de Belfort dans la maison des capucins de la ville (29 septembre, p. 546 et suiv.), — un projetée décret relatif à l’emplacement des corps admi¬ nistratifs des districts de Ghamplitte, Pontarlier, et Morhangue (p. 547), — sur l’emplacement du tribunal criminel de Paris (p. 594). = Pré¬ sente un projet de décret sur les hypothèques (t. xxxill, p. 72 et suiv.). 

Public. — Voir Salle des séances , §§ 1er, 5 et G. 

Puisaye (Comte de), député de la noblesse du bailliage du Perche. Demande que l’Assemblée nationale invite la nation à payer tous les 

impôts (t. Vlli, p. 296). = Parle sur l’affaire de Bélesme (t. XI, p. 40). 

Puisieux (De). Aucun député de ce nom. — Voir Puisaye (de). Erreur commise par le Mo¬ niteur et reproduite par le Journal des Etats généraux de Le Hodey. 

Puissances étrangères (Ministres des). — Voir Ministres des puissances étrangères. 

Pussin, député suppléant de la sénéchaussée de Nantes. Signe le serment du Jeu de Paume . 
(t. VIII, p. 139). 

Puzy (De). — Voir Bureaux de Puzy. 

Putliod, membre de plusieurs académies. Admis à la barre, demande que l’on conserve les archives, inscriptions et autres documents historiques trouvés dans les monastères (t. XIX, p. 434 et suiv.). 

Puy (Canton du). — Voir Juges de paix , § 1®. 

Puy-de-Dôme (Département du). — Voir impo¬ sions locales , § 30. — Inondations , § O. — Juges de paix , § 17. — Tribunaux civils, tribu¬ naux criminels et corps administratifs , §§ 3 et £5. 

Puységur (Marquis de), colonel du régiment de Strasbourg-Artillerie. Ses idées sur quelques points de la constitution militaire (t. X, p. 586, 591 et suiv.). 

Puységur (Marquis, comte et vicomte de). Ins¬ crits dans l’état des pensions sous le nom de 
Chastenet (t. XIII, p. 409). 

Pyrénées (Département des Basses-). — Voir 
Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Pyrénées (Département des Hautes-). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

Pyrénées-Orientales (Département des). — Voir 
Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs , § 3. 

\te Série. T. XXXIII. 39 
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Quakers. Députation demandant la liberté des cultes (10 février 1791, t. XXIII, p. 109 et suiv.); — réponse de Mirabeau, président (ibid. p. 110); — renvoi au comité de Constitution {ibid.). Quatorze juillet 1 7 8Q. — Voir Bastille , § Ier. — • Je Deum. Quatre août (Séance du). — Voir Tome VIII, p. 343 et suiv. — Voir aussi Décrets et Veto. Quatrefages de La Roquette, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Nîmes et Beaucaire. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). Quatre-V allées (Rôle des impositions). — Voir Impôts , § 9 1 . Quesnoy (Département du Nord) (Droit de péage sous le pont du). — Voir Péage (Droit de), § 4t. Question. Congés de semestres accordés aux officiers. Question à ce sujet adressée au mi¬ nistre de la guerre par Dillon(25 septembre 1791, t. XXXI, p. 318 et suiv.); — réponse de Dupor-tail, ministre de la guerre {ibid. p. 319); — observations de deNoailles {ibid.). Questions constitutionnelles. § 1er. — Opinion de M. Ferrières, député de Saumur, sur la situation présente du roi et du royaume (13 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 247 et suiv.). § 2. — Opinion de M. Malouet sur cette ques¬ tion : Le roi peut-il être mis en jugement? (14 juillet, 1791, t. xxvill, p. 274 et suiv.). §3. — De la République, ou un roi est-ii nécessaire à la conservation de la liberté? par M. Condorcet (15 juillet, 1791, t. XXVIII, p. 336 et suiv.). §4. — Discours sur la question de savoir si le roi peut être jugé, prononcé à l’assemblée des amis de la Constitution, dans la séance du 10 juillet 1791, par J.-P. Brissot (15 juil¬ let 1791, t. XXVIIl, p. 338 et suiv.). § 5 . — Opinion de Delandine sur la situation présente du roi (15 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 345 et suiv.). § O. — Opinion de de Curt sur l’inviolabi¬ lité de la personne du roi et l’indivisibilité du trône (15 juillet 1791, t. XXVI 1 1, p. 348 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — Conseil d'exécution électif et national. — Abdication du roi. Quévaises. Motion de Lelay-Grantugen tendant à leur abolition (24 septembre 1789, t. IX, p. 169 et suiv.). 

Quillebflenf (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce, § 30. 

Qnimper (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § £4. 

Quim perlé (Ville de). — Plainte des habitants de cette ville au sujet du mépris des officiers de l’armée pour la Constitution.— Voir Officiers de l'armée, § lep. — Voir aussi Impositions locales, § £8. — Paroisses (Suppression, réduc¬ tion, circonscription et gouvernement de), §35. 

Quincey {Atrocités commises au château de). — Voir Troubles, § 80. 

Querey (Troubles du). — Voir Troubles , § 85. 

Quinze-Vingts (Hôpital des) . § 1er. — Il sera sursis à statuer sur la rente de 250,000 livres qui se payait aux Quioze-Vingts jusqu’à ce que le comité ecclésiastique ait rendu compte de la situation de cet hôpi¬ tal (10 septembre 1790, t. xvm, p. 678). § 9. — Députation réclamant justice, par l’organe de Loiseau, contre le cardinal de Rohan et consorts (8 février 1791, t. xxm, p. 53); — réponse de Mirabeau, président {ibid. et p. suiv.). 

§ 3. — Renvoi au comité des rapports d’un mémoire de personnes privées de la vue, sur la forme admise pour être reçu aux Quinze-Vingts (29 mars 1791, t. xxiv, p. 456). § 4. — Rapport par Merle sur la situation des Quinze-Vingts (7 avril 1791, t. XXIV, p. 634 et suiv.); — projet de décret {ibid. p, 635); — dis¬ cussion : Martineau, Gaultier-Biauzat, Merle, Martineau, Dionis du Séjour, Moreau de Saint-

Méry, Merle {ibid. et p, suiv.); — adoption des articles d et 2 {ibid. p. 636); — rejet des arti¬ cles 3, 4 et 5 {ibid.); — adoption d’un nouvel 

article 3 {ibid.). — Rapport par l’abbé Royer sur quelques difficultés survenues dans l’affaire des Quinze-Vingts (5 juillet 1791, t. xxvn, p. 764); — débat : Martineau, Rœderer, Merle, Gaultier-Biauzat {ibid. et p. suiv.); — renvoi de l’affaire au comité des rapports pour en rendre compte {ibid. p. 765). — Rapport par l’abbé Roger sur l’affaire des Quinze-Vingts (7 juillet 1791, t. XXVIIl, p. 36 et suiv.); — pro¬ jet de décret {ibid. p. 37); — discussion : Gha-broud, Martineau, Perdrix, Rœderer {ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 38). 
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Rabaud de Saint-Etienne, député du tiers état de la sénéchaussée de Mmes et de Beau-caire. Propose de nommer des commissaires chargés de s’entendre avec ceux du clergé et de la noblesse, dans le but de réunir les dé¬ putés des trois ordres dans la salle nationale et de consacrer les principes du vote par tête et de l’indivisibilité des Etats généraux (t. VI II , p. 36) ; — soutient sa molion (p. 39 et suiv.). = Nommé commissaire pour les conférences (p. 44). — Rend compte des conférences (p. 49). — Parle pour la reprise des conférences (p. 59). — Rend compte des nouvelles conférences (p. 62 et suiv.). — Répond à l’appel général (p. 96). — Demande que les communes se constituent l’Assemblée des réprésentants du peuple de France, que les impôts actuels soient supprimés et remplacés, que la dette soit consolidée et qu’un emprunt soit con¬ tracté (p, 113 et suiv.). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — S’oppose à l’inscription au procès-verbal des protesta¬ tions des députés du clergé et de la noblesse contre l’organisation de l'Assemblée nationale (p. 173).— Lit un projet de règlement préparé ar le comité de Constitution (p. 246). — Com¬ at la motion de Bouche limitant à cinq mi¬ nutes la durée des discours (p. 332). — Pro¬ pose un amendment (qui est adopté) tendant à la destruction des fuies et colombiers (p. 357). — Ses Idées sur les bases de toute Constitution (p. 403 etsuiv.). — Ses principes de toute Constitution (p. 406 et suiv.). — Parle sur le projet de déclaration des droits (p. 452 et suiv.), (p. 477 et suiv.), (p. 482).— Demande qu'on ajourne après l’ensemble de la Constitution la discussion sur la sanction royale (p. 534 et suiv.). — Parle sur la permanence et le veto (p. 567 et suiv.), p. 603) ; — propose de déci¬ der si la sanction s’entend simplement du sceau royal (p. 610 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur la sanction (t. IX, p. 75 et suiv,). — Demande qu’on s’occupe de l’orga¬ nisation des assemblées provinciales (p. 100). — Ses réflexions sur la nouvelle division du royaume (p. 666 et suiv.), — sur son adhésion au plan du comité de Constitution (p. 752). = Rend compte de l’état des travaux du comité de Constitution sur la nouvelle division du royaume (t.x,p. 4) ; — ses réflexions sur cette division (p. 37 et suiv.). — Propose la forma¬ tion d’un comité des décrets (p. 159), — l’im¬ pression des listes des comités avec l’indication 

Rabaud de Saint-Etienne, député (Suite). 

du lieu de la séance de chacun d’eux (p. 270). — Demande que le comité de Constitution ait la liberté de ne pas fixer et de réunir dans une même ville les chefs-lieux de départe¬ ment, de la justice et de l’église (p. 453). = Demande l’insertion d’une lettre de Dubois de 

Crancé au procès-verbal (t. xi, p. 60. — Ré¬ 
clame la dernière partie du discours du pré¬ sident de La Houssaye non déposé (p. 128). — 

Parle sur la division du royaume (p. 349), — sur l’organisation des municipalités (p. 416). = Parle sur les finances (t. XII, p. 64 et suiv.), (p. 67). — Président (p. 169) ; — son discours d’installation (ibid. et p.'suiv.). — Combat la motion tendant à fixer l’ouverture de la 

séance à 9 heures du matin (p. 205). — Ses discours au roi et à la reine au sujet de la mort de Joseph II (p. 293 et suiv.). — Sa réponse au discours de Bailly, relatif à l’organisation de la municipalité de Paris (p. 334). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 380). = Fait un rapport sur des difficultés qui se sont élevées à Saint-Jean-d’Angély au sujet des élections des offi¬ 

ciers municipaux de cette ville (t. XV, p. 697 etsuiv.). = Présente des projets de décret sur l’uniforme des gardes nationales (t. xvn, p. 190 et suiv.), — sur les lieux où seront déposées les bannières données par la commune de 

Paris aux fédérés des 83 départements (p. 191), 

— sur la remise de ces bannières par le plus ancien d’âge (p. 201), — sur un règlement concernant Funiforme des gardes nationales (316). — Son opinion, non prononcée, sur Ja coalition de l’étranger (p. 395). — Propose la 

répression des écrits incendiaires (p. 435 et suiv.), — 1 a création d’un j u ry pour en connaître (p. 486) . = Fait un rapport sur des mouvements dans le Gomtat Venaissin (t. XX, p. 48). — Parle 

sur l’armement de la garde nationale (p. 167), — sur une motion de Pardieu concernant 
l’inexactitude aux séances (p. 386). — Fait un 
rapport sur l’organisation de la force publique 

(p. 592 et suiv.). = Rapporteur du projet de décret sur la force publique, présente des arti¬ cles constitutionnels (t. XXI, (p. 235), p. 252 et suiv.). = Présente des projets de décrets sur les administrations de département (t. XXII, p. 282), — sur un jugement du Châtelet rela¬ tif au théâtre de Monsieur (p. 359 et suiv.). — Parle sur un emprunt d’intérêt local (p. 715). 
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Rabaud de Saint-Etienne, député (Suite). Raband de Saint-Etienne, député (Suite). 

= Présente des additions au décret sur la gen¬ darmerie nationale (t. xxili, p. 77 et suiv.). — un projet de décret suspensif d’un article des décrets sur la gendarmerie (p. 155 et suiv.) — Parle sur les troubles de Nîmes (p.503etsuiv.). — Présente un projet de décret sur la municipa¬ lité de Mauriac (p. 656). = Parle sur les in¬ valides (t. xxiv, p. 485), -t sur l’organisation du ministère (p . 679 et sui v) . = Parle sur l’adresse de la principauté de Porentruy (t. xxv, p. 205). — Son projet de décret sur l’organisation des gardes nationales (p. 225) ; — le défend (p. 229 et suiv.). — Demande la création de petits assignats et présente un projet de décret y relatif (p. 345 et suiv.). — Parle sur l’organisation des gardes natio¬ nales (p. 364 et suiv.), (p. 373), (p. 389 et suiv.). — Fait une motion sur la fonte des cloches pour les mettre en monnaie (p. 485). — Parle sur le traitement du directeur géné¬ ral de la liquidation (p. 552), — sur la création de petits assignats (p. 594 et suiv.), (p. 596 et suiv.), (p. 627) (p. 628), (p. 632). = Demande qu’il soit fait un rapport sur les doubles du Gomtat Venaissin (t. XXV I, p. 118). — Parle sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de l’extraordinaire 

(p. 147), — sur la fabrication des assignats de o livres (p. 165), (p. 274), — sur la réunion 

d’Avignon à la France (p. 380), (p. 381), (p. 456), (p. 460),— sur les troubles du dépar¬ tement du Bas-Rhin (p. 602). — Présente un 

projet de loi sur l’interprétation du décret relatif à l’organisation de la gendarmerie nationale (p. 613)v — sur l’adresse de l’abbé 

Raynal (p. 655) — sur le code pénal (p. 711) — Fait une motion sur l’exécution des décrets 
des 13 et 15 mai 1791 sur les colonies (t. XXVII, 

p. 99) ; — la défend (p. 100), (p. 114). — Pré¬ sente un projet de décret sur la gendarmerie nationale (p. 118) ; — le défend (p. 119). — Parle sur l’état de l’armée (p. 126), (p. 132), 

— sur l’emploi du métal des cloches (p. 346), — sur la fuite du roi (p. 385), — sur la gendar¬ merie nationale (p. 399), (p. 400). — Présente des articles additionnels concernant la gendar¬ merie nationale (p. 442 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi (p. 453). — Présente un article additionnel à ceux déjà décrétés sur la gendar¬ merie nationale (p. 534). — Parle sur une 

tentative de descente des Anglais (p. 644), — sur la circulation des monnaies d’or et d’argent (p. 651). — Présente un projet de décret sur une émission de menue monnaie (p. 651 et suiv.), (p. 688).=ParIe sur l’émission des assi¬ 

gnats de 5 livres (t. XXVlll, p.44 et suiv.), (p. 45), (p. 46). — Sur l’état du royaume (p. 101), — sur la fuite du roi (p. 105). — Présente un 

projet de décret destiné à fixer d’une manière définitive l’uniforme des gardes nationales (p. 223). — Parle sur la fuite du roi (p. 271). — Présente des articles additionnels sur l’organi¬ sation de la gendarmerie nationale (p. 506 et suiv.) ; — les défend (p. 507), (p. 508). — Parle sur le recensement général des habitants de Paris (p. 529 et suiv.), — sur la défense extérieure de l’Etat (p. 532). — Présente un 

projet de décret sur le recensement général de Paris (p. 700). — Défend le projet de décret sur l’organisation des gardes nationales (p. 702), 

(p. 703), (p. 704), (p. 705), (p. 727), (p. 728), (p. 730), (p. 731). = Parle sur la répartition de 

la petite monnaie (t. XXIX, p. 121),— sur la Cons¬ titution (p. 300), (p. 301). = Présente des articles additionnels pour la composition de la gendarmerie nationale (t. XXX, p. 33 et suiv.). — Fait un rapport sur les opérations de l’assem¬ blée électorale de la ville de Nantes (p.266) ; — le défend (ibid.). — Parle sur la gendarmerie nationale (p. 562). = Présente un projet de décret sur Je complément de l’organisation de la gendarmerie nationale (t. XXXI, p. 78). — Parle sur le recouvrement des impositions (ibid. et p. suiv.). — Présente des articles addition¬ nels au décret sur l’organisation des gardes nationales (p. 625), — un projet de décret sur l’organisation des compagnies de canonniers parisiens qui servent au camp du Verberie (p.632), — un projet de décret tendantà attacher un chirurgien à chaque bataillon de garde nationale volontaire en activité de service (ibid.), — un projet de décret sur l’ordre du service des gardes nationales dans la ville où l’Assem¬ blée doit tenir ses séances (ibid.). 

Raby de Saint-Médard, député des communes de la sénéchaussée de Toulouse. Répond à l’appel général (t. vill, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Racle de Mercey (Baron de), député de la no¬ blesse du bailliage d' Amont en Franche-Comté. Remplace le marquis de Toulongeon démis¬ sionnaire (t. XII, p. 13). 

Raison, maréchal de camp. Prête serment (t. XXVII, 
p. 430). 

Ramel-JVogaret, député du tiers état de la sé¬ néchaussée de Carcassonne. Répond à l’appel gé¬ 

néral (t. vin, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Présente un amen¬ dement à l’article relatifaux conditions d’éligi¬ 

bilité pour être député (t. IX, p. 598). — De¬ mande qu’on résolve la question posée par lui (p. 600). — Parle sur la nouvelle division du royaume (p. 749 etsuiv.). — Parle sur la nou¬ velle division du royaume (t. X, p. 6), — sur la nomination des membres de l’assemblée dé¬ 

partementale (p. 115), — sur les municipalités (p. 254 et 260). — Parle sur l’impôt relatif aux 

maisons de campagne et aux châteaux (t. XI , p. 115). — Propose d’exempter du timbre et du contrôle les actes relatifs aux élections mu¬ 

nicipales et administratives (p. 229), — de ré¬ 

diger et d’envoyer aux villes, bourgs et villa¬ ges, un formulaire de procès verbaux d’élec¬ tion et de constitution municipale (p. 256). — Parle sur l’organisation des municipalités (p, 417). — Parle sur les biens domaniaux (t. XV p. 455), (p. 501). — Parle sur la constitution du clergé (t. xvi, p. 235). — Parle sur le pouvoir judiciaire (t. xvn, p. 70). — Parle sur les payeurs de renies (t. xvm, p. 71). — Fait un rapport 

sur des mouvements dans l’Aude (p. 114 et suiv.). — Propose un article additionnel au décret sur le pouvoir judiciaire (p. 634). — Parle sur les droits féodaux (t. XIX, p. 70), — sur la contribution foncière (p. 153 et suiv.), (p. 667), (p. 668), — • sur la contribution per¬ 

sonnelle (p. 761 et suiv.). — Parle sur la con¬ tribution foncière (t. XX, p. 264), — sur les dé¬ biteurs de rentes solidaires (p. 425). — - Parle sur la contribution personnelle (t. XXI, p. 347), (p. 365), (p. 368). — Présente des projets de décrets sur les agents des municipalités (p. 664), 
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Ramel-Nogaret, député (Suite). 

— sur les biens nationaux (p. 740 et suiv.). — Parle sur la contribution mobilière (t. xxil, p. 169), — sur le tribunal criminel (p. 348). — Parle sur la haute cour nationale (t. xxm, p. 121 et suiv.), — sur les patentes (p. 227), — sur le pouvoir judiciare (p. 529). — Parle sur les corps administratifs (t. xxiv, p. 80), — sur les contributions (p. 93), (p. 147), (p. 148), (p. 151), — sur une pétition (p. 193), — sur les tribunaux de commerce (p. 325), — sur les besoins des villes et des hôpitaux (p.450),— sur les dettes des pays d’Etats (p. 717). = Annonce la prestation du serment par les ecclésiastiques du départementdel’Aude(t. XXV, p. 342).— Présente un référé du directoire de l’Aude tendant à autoriser la ville haute de Carcassonne à s’imposer extraordinairement (ibid. et p. suiv.). — Parle sur le rassemble-blement de troupes espagnoles sur la frontière (p. 375).= Parle sur le refus par les électeurs de prêter le serment civique (t. XXVI, p. 262), — sur la répartition des contributions (p. 497 et suiv.), (p. 575), — sur la convocation de la première législature (p. 581), (p. 583), — sur les officiers des tribunaux criminels (p. 614). = Parle sur la retenue à faire par les débi¬ teurs de rentes à raison de la contribution foncière (t. XXVll, p. 48), (p. 49).— Présente un projet de décret relatif aux dettes des sé¬ néchaussées du Languedoc (p.95). — Parle sur les travaux d’utilité publique (p. 299), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 339), — — sur l’envoi de commissaires dans les dépar¬ tements (p. 451). — Présente un projet de dé¬ cret portant vente des domaines nationaux à diverses municipalités (p. 566).— Parle sur la police municipale (p. 744), (p. 745).= Donne des renseignements sur l’arrestation du chef du régiment en garnison à Garcassonne (t. xxvm, p.~14). — Présente un projet de décret sur l’expédition des décrets (p. 40). — Parle sur les tribunaux criminels de Paris (p. 114), — sur la police correctionnelle (p. 127), — sur la contribution des bois-futaies (p. 210). — Se¬ crétaire (p. 395). — Parle sur les lois rurales (p. 607).= Parle sur les faux assignats (t. XXIX, p. 2), — sur le payement des créanciers des personnes absentes (p. 5 et suiv.), (p. 6) , — sur l’organisation des ponts et chaussées (p. 128 et suiv.), (p. 191),— sur les dettes des com¬ munes (p. 197), — sur l’organisation d s ponts et chaussées (p. 227), — sur la Constitution (p. 409), (p. 444),— sur la défense du royaume (p. 541). = Parle sur les conseils de district et les conseils de département (t. XXXI, p. 80). — — Présente un projet de décret relatif à la li¬ quidation des dettes des ci-cfevant pays d’Etats (p. 129 et suiv.), — un projet de décret por¬ tant vente de domaines nationaux à la muni¬ cipalité de Bar-le-Duc (p. 170). — Parle sur la liquidation des dettes des communautés d’arts et métiers supprimées (p. 171). — Présente un projet de décret sur la réunion des domaines nationaux dont les aliénations sont déclarées révocables par la loi du 1er décembre 1790 sur la législation domaniale (p. 236 et suiv.), — le défend (p. 238). — Parle sur les contributions directes (p. 351). — Présente un projet de dé¬ cret concernant les haras de Rozière (p. 395), — un projet de décret portant vente de do¬ maines nationaux (ibid. et p. suiv.). 

Rancourt d© Villiers, député de la noblesse du bailliage de Gien. Etablit une distinction entre 
les dîmes ecclésiastiques et les dîmes laïques (t. vin, p. 382). 

Randon de Ea Tour, attaché à la maison du roi. — Voir Maison du roi. 

Raon-l’Etape (Ville de). — Voir Incendie. 

Rappels à l’ordre s vicomte de Mirabeau (15 décembre 1789, t. X, p. 591); — abbé Maury (24 décembre, p. 776). = Carat le jeune (12 janvier 1790, t. XI, p. 171), — Blin (22 fé¬ vrier, D. 673). = Duval d’Eprémesnil (8 avril 1790, t. XII, p. 598). = Abbé Maury (19 avril 1790, t. Xlll, p. 107). = Baron de Rochebrune (24 avril 1790, t. XV, p. 280), — la partie droite de l’Assemblée (29 avril, p. 325), — Cazalès (6 mai, p. 408), — de Montlosier (17 mai, p. 546). = De Foucault (21 juillet 1790, t. XVII, p. 229). = De Murinais (21 août 1790, t. XVllI, p. 199); — abbé Maury (8 septembre, p. 655). = De Folleville (18 septembre 1790, t. XIX, p. 63); — Madier de Montjau (4 octobre, p. 434); — Madier de Montjau (20 octobre, p. 736) ; — de Virieu (21 octobre, p. 744). = Un membre 

(26 octobre 1790, t. XX, p. 45) ; — abbé Maury (5 novembre, p. 279); — Mirabeau (13 novembre, p. 420). = De Cazalès (7 décembre 1790, t. XXI, p. 316). = De Bois-Rouvray (5 janvier 1791, t. XXII, p. 23), — Gouttes (7 janvier, p. 67), — abbé Maury (25 janvier, p. 490), — de Folle-ville (5 février, p.769). = De Murinais (1er mars 1791, t. XXlll, p. 593 et suiv.). = De Folleville (22 mars 1791, t. XXIV, p. 288).= Robespierre (28 avril 1791, t. XXV, p. 394). = De Folleville (5 mai, p. 593), — abbé Maury (ibid. p. 596), — de Folleville (ibid. p. 600), — Le Chapelier (10 mai, p. 691). = Abbé Maury (12 mai 1791, t. XXVL p. 7), — Pétion (ibid. p. 13). = Abbé Maury (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 446). 

Rapports des comités (Impression des). — Voir Comités, § 20. 

Rastignac (Abbé de Chapt de), député du clergé du bailliage d’Orléans. Parle sur les biens du clergé (t. IX, p. 416). 

Rathsamhausen (Baron de), député de la no¬ blesse du bailliage de Haguenau-Wissembourg. Formule des réclamations au nom des com¬ 

munautés protestantes des villes d’Alsace (t. XV, 
p. 646 et suiv.). = Donne sa démission (t. xvm, p. 729). 

Ratier de Mlonguion, député des communes de la sénéchaussée de Saintes. — Répond à l’appel 
général (t. vm, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). 

Raumeaf, aide de camp du commandant géné¬ ral de la garde nationale parisienne. Est intro¬ duit à la barre et annonce qu’il a été arrêté sur le pont Louis XVI par les ouvriers de ce pont (t. xxvii, p. 361). — Rend compte de sa conduite (p. 478 et suiv.). 

Ranx, député des communes du bailliage de Reims. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — 
Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Raymond, commissaire des citoyens de cou¬ leur. Demande à.être entendu à la barre (t. XXVI, 
p. 3 et suiv. ;) — renouvelle sa demande (p. 65). — Son discours, au nom de la députation dfcs 
citoyens de couleur (p. 66 et suiv.). — Ecrit à l’Assemblée (p. 89). 



REC €14 

Raynal (Abbé). ï/ÂSBemblée ordonne le dépôt, dans ses archives, du modèle de la médaille 

qui sera donnée chaque année aux douze cul¬ tivateurs les plus laborieux de la Haute-Guyenne, avec le prix de 1,200 livres, fondé par l’abbé Raynal (t. XI, p. 49). = Motion de Malouet sur le décret de prise de corps lancé 

par le Parlement contre l’abbé Raynal, au 8ujet de son Histoire philosophique et politique de rétablissement et du commerce des Européens 

dans les deux Indes (15 août 1790, t. XVIII, p. 82 et suiv.); — discussion : Rewbell, Dufraisse-Duchey, abbé Bourdon, de Bonnal, Meric de Montgazin, Voidel, Malouet, (ibid. p. 84) ; — adop¬ tion ( ibid .). — Raynal écrit pour remercier 

l’Assemblée de son décret et rétracter ce qui, dans ses écrits, « pourrait lui être échappé de répréhensible » (p. 574). = Son adresse à l’Assemblée (31 mai 1791, t. XXVI, p. 650 et suiv.);— débat: Rœderer, Robespierre (ibid. p. 653 et suiv.); — incident : Boutteville-Dumetz, Rœderer, de Gazalès, de Folleville, de Montlo-sier, Rabaud-Saint-Etienne, Bureaux de Puzy (ibid. p. 654 et suiv.) ; — l’Assemblée décrète u’elle passe à l’ordre du jour (ibid. p. 655). — éflexions sur cette adresse par de Sinéty (ibid. p. 661 et suiv.). 

Rayneval (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Gérard (t. XIII, p. 689). 

Raze (De), député des communes du bailliage d' Amont en Franche-Comté. Répond à l’appel 
général (t. Vil l, p. 89). — Signe le serment du 
Jeu de Paume (p. 138). — Demande que l’on ne touche pas à la féodalité avant l’achèvement de la Constitution (p. 336). 

Ré (Ile de). — Voir Tribunaux de commerce. § 13. 

Réalmont (Commune de). — Voir Impositions locales, § 1 7. 

Recensement général des habitants de Paris. Rabaud-Saint-Eiienne demande que le 

maire de Paris soit appelé à l’Assemblée pour rendre compte des mesures prises pour y pro¬ céder (23 juillet 1791, t. XXVIII, p. 529 et suiv.); — adoption de cette motion (ibid. p. 530) ; — Bailly, maire de Paris, rend compte des mesures prises pour le recensement (ibid. p. 543); — réponse du président (ibid.); — projet de décret tendant à assurer l’exécution du recensement, présenté par Rabaud-Saint-Etienne (28 juillet, p. 700); — discussion : Lanjuinais,Andrieu,Tuaut de La Bouverie, Dé-meunier, Michelon, Tronchet (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 701). = Bailly, maire de Paris, transmet à l’Assem¬ blée un arrêté de la municipalité de Paris demandant qu’il soit pris des mesures contre les personnes qui essayent de se soustraire à loi de recensement (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 51); — renvoi au comité des rapports (ibid.). 

Recette et dépense (Etat de). — Voir Finances, §3». 

Recettes et dépenses de 1 401 . — Voir Finances, § 34. 

Receveurs de districts. 
§ 1er. — Projet de décret relatif à leur trai¬ 

tement et à leur cautionnement (2 octobre 1790, t. XIX, p. 394); — débat: Prieur, Martineau (ibid.); — renvoi au comité des finances (ibid.). — Rapport par Le Couteulx sur leur nomination, 

REC 
Receveurs de districts (Suifs). 

leurs fonctions et leur traitement (12 novembre 1790, t. XX, p. 391 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 394 et suiv.); —discussion : Rœderer, Le Couteulx, Rœderer, d’André, Dauchy (ibid. p. 397) ; — adoption des articles 1 à 3 (ibid. ei p. suiv.); — article 4 t Barnave, Anson (ibid. p. 398); — adoption de l’article amendé (ibid.) ; — article 5 : Pinteville-Cernon (ibid.); — adop¬ tion d’une nouvelle rédaction (ibid.) ; — adop¬ tion des articles 6 à 22 (ibid. et p. suiv.) ; — nou¬ veau texte (14 novembre, p. 425 et suiv.). = Rapport par Le Couteulx, sur les nominations faites dans les districts d’Alençon et de Nêuf-châtel (26 novembre, p. 750); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Couteulx, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.); — décrets (ibid.). § 9. — Question posée par Sentetz sur le cumul des fonctions de receveur et de celles de 

membre des directoires (27 novembre 1790, t. XXI, p. 38) ; — discussion : d’André, Martineau, Bouche, Cochelet, Le Chapelier (ibid.) ; — décret (ibid.). § 3. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Le Couteulx sur l’élection du sieur Chambos aux fonctions de receveur de district 

(4 décembre 1790, t. XXI, p. 202). § 4. — Adoption d’un projet de décret relatif 

au visa des contraintes (23 décembre 1790, t. XXI, p. 633). § 5. — Adoption d’un projet de décret autori¬ sant le directeur général du Trésor public à établir un bureau de correspondance générale avec les receveurs de district (27 décembre 1790, t. XXI, p. 681). 

Receveurs des consignations* — Voir Offices des receveurs aux consignations. 

Receveurs des domaines et bois. Adoption d’un projet de décret présenté par Pinteville-Cernon et concernant leurs versements (19 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 567). 

Receveurs des dons patriotiques. Rapport par Le Couteulx sur un projet de décret y rela¬ tif (20 décembre 1790, t. XXI, p. 577) ; — adop¬ tion (ibid. et p. suiv.). 

Receveurs des finances. — Voir Liquidation, S 

Receveurs généraux. Adoption d’un projet de décret y relatif (20 décembre 1790, t. XXI, p. 570 et suiv.). 

Receveurs nationaux de l’enregistrement, des domaines et droits réunis. Font, part 
à l’Assemblée du zèle qu’ils mettront â remplir leurs fonctions (28 juillet 1791, t. xxvm, p. 736). 

Receveurs particuliers des décimes du clergé. Projet de décret, présenté par d’Al-larde et amendé par Bouche (15 janvier 1791, t. XXII, p. 247); — adoption (ibid.). 

Receveurs particuliers des finances char¬ gés dn recouvrement des rôles supplé¬ tifs pour les six derniers mois de 1789. Projet de décret y relatif présenté par l’abbé Gouttes (9 juillet 1791, t. XXVIII, p. 70 et suiv.); — adoption (ibid. p. 71). 

Receveurs particuliers des finances. — Voir Liquidation , § 97. 
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Récidive . — • Voir La discussion sur lê CODE Pé¬ nal (t. XXVI, p. 739 et suiv.). 

Récidivistes. De la transportation des mendiants repris en tierce récidive (31 janvier 1791, t. XXI I, p. 604 et suiv.). 

Récollets de Royan. Adoption d’un projet de décret, présenté par Prugnon, concernant la vente de leur maison au sieur Boisseau (4 juil¬ let 1791, t. XXVII, p. 697). 

Récompenses. — Voir Bastille (Vainqueurs de la). — Gratifications et récompenses . — Inven¬ tions et découvertes. — Pensions , § 45. — Ré¬ compenses nationales. 

Récompenses aux citoyens qui ont contri¬ bué à l'arrestation du roi. — Voir Récom¬ 
penses nationales , §§ 3 et 5. 

Récompenses militaires. — Voir Pensions , 

Récompenses nationales. § 1er. — Adoption d’une proposition de Ca¬ 
mus relative à des actes de dévouement qui ont eu lieu à Roanne, à Saint-Dizier, à Metz et 

à Nancy (16 janvier 1791, t. XXII, p. 281). § 2. — Rapport et projet de décret présentés par Camus, sur les récompenses à accorder aux personnes ayant dénoncé les fabricateurs de faux assignats (5 mai 1791, t. XXV, p. 610 et suiv.) ; — discussion : La Galissonnière, Mou-

gins, Delavigne, Le Tellier, Prieur, Boutteville-Dumetz, Févrel, Ghabroud, rapporteur (ibid . et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 612). § 3. — Motion de La Réveillère-Lépeaux re¬ lative aux récompenses à accorder aux ci¬ toyens qui ont contribué à l’arrestation du roi (7 juillet 1791, t. xxvm, p. 14); — débat : Mu¬ guet de Nanthou (ibid. et p. suiv.); — renvoi au pouvoir exécutif (ibid. p. 15). — Voir § 5. § 4. — D’Estagniol demande qu’il soit ac¬ cordé à Louis Gillet, dit Ferdinand, ancien sous-o (licier du régiment d’Artois une somme de 5,000 livres en récompense de sa conduite (24 août 1791, t. XXIX, p. 669); — débat : Ca¬ mus (ibid.); — renvoi au comité des pensions (ibid.). 

§ 5. — Projet de décret présenté par Varin concernant les récompenses à accorder aux villes et aux particuliers qui ont concouru à l’arrestation du roi (18 août 1791, t. XXIX, p. 532 et suiv.) ; — discussion : Muguet de Nanthou (ibid. p. 533 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 534). § O. — Sur le rapport de d’André, l’Assem¬ blée décrète qu’il sera fait mention honorable dans son procès-verbal des services rendus par les sieurs Jauge et Cottin et que son président 

écrira au sieur Jauge pour lui témoigner que l’Assemblée nationale est satisfaite des services 
que lui et le sieur Cottin ont rendus à la chose 
publique depuis le commencement de la Révo¬ lution (20 septembre 1791, t. XXXl, p.91). 

Récompenses nationales. — Voir Inventions et découvertes. 

Recouvrement des impositions (Compte 
rendu de l’état du). — Voir Impôts , § 7°. 

Recrutement de l’armée. — Voir Armée , 
§§ 3 et 117. 

Redevances annuelles. — Voir Contributions , § a. 

Redon, député du tiers état de la sénéchaussée de Riom. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Demande la formation d’un comité des 

Redon, député (Suite). 

biens et domaines delà couronne (t. IX, p. 247). — Parle sur le prêt à intérêts (p. 338). = Parle sur les municipalités (t. X, p. 253). = Parle sur les droits féodaux (t. Xll, p. 18). == Présente un projet de décret sur la liquidation de différentes sommes de l’arriéré des dépar¬ tements de la maison du roi, de la guerre et des finances (t. XXVI, p. 32 et suiv.). 

Réductions en matière d’impositions. — Voir Impôts, § G8. 

Réduction de paroisses. — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de). 

Rééligibilité. Discussion sur la question de savoir si les membres d’une législature nou¬ velle pourront être réélus à la législature sui¬ vante. — Voir Corps législatif. 

RefTye. — Voir Verchère de Reffye. 

Réformes judiciaires* Arrêté de la commune de Paris soumis à l’Assemblée nationale et tendant à faire décré¬ 
ter que tout accusé aura droit de se choisir un 
conseil, que l’instruction sera publique, qu’il 

sera instruit sur les faits justificatifs de l’ac¬ cusé en même temps que sur les charges pro¬ duites contre lui, et qu’aucune peine afflictive ne pourra être prononcée que par la réunion des deux tiers des voix (11 septembre 1790, p. 608); — discussion : Duport, plusieurs membres, abbé Maury (ibid.) ; — formation d’un comité de 

sept membres (ibid.). — Voir Législation cri¬ minelle. — Pouvoir judiciaire. 

Régence du royaume. Motion deMirabeau tendantàfairedécréterque nul ne puisse exercer la régence qu’un homme né en France (15 septembre 1789, t. Vlll, p. 643). = Rapport par Thouret, au nom du comité de Consti¬ tution, sur la régence (22 mars 1791, t. XXIV, p. 260 et suiv.) ; — discussion : Cazalès, Thou¬ ret, Voidel, Mirabeau, Cazalès, Dupont (de Ne¬ mours), abbé Maury, Cazalès, Thouret, abbé Maury, Charles de Lameth, Cazalès, Barnave, abbé Maury , Mirabeau , Cazalès , Barnave , Mirabeau, Thouret (ibid. p. 264 et suiv.) ; — article 1er ; Montlosier, Thouret (ibid. p. 279) ; — adoption (ibid.) ; — article 2 : abbé Maury, Tuaut de La Bouverie, Mirabeau, Thouret, Fou¬ cault, plusieurs membres, Cazalès, Thouret (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — question de sa¬ voir si la régence sera élective : Pétion, Stanis¬ las de Clermont-Tonnerre, Mirabeau (23 mars, p. 295 et suiv.) ; — article 3 : Montlosier, Briois-Beaumetz, Cazalès, Thouret (ibid. p. 302) ; — adoption (ibid.) ; — article 4 : Duport, Thouret, Barnave, Le Ghapelier, La Poule, Briois-Beau-metz, Rœderer, Thouret, de Broglie, La Poule, Montlosier, Mirabeau, Voidel (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article 4 avec amendements êt renvoi pour rédaction au comité (ibid. p. 305) ; — article 5 : Thouret, de Clermont-Lodève, de Cazalès (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 307) ; — articles 6-12 ; Thouret, Goupil, Thouret, Barrère, Legrand, Duport, Le Ghape¬ lier, Barnave, Briois-Beaumetz, Thouret, Bar¬ nave, Lanjuinais, Démeunier, de Folleville, de Toulongeon, Thouret, Cazalès (24 mars, p. 327 et suiv.) ; — l’Assemblée décide que, dans le cas où il faudrait élire un régent, ce droit ne sera pas délégué à ia législature (ibid. p. 337) ; 
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Régence du royaume (Suite). 

— les articles 6-12 étant réservés, la discussion a lieu sur les suivants : article 13 adopté avec amendement de Goupil (ibidt. p. 338) ; —article 14; Buzot, Thouret, Bafnave, Thouret, Démeunier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec UDe autre rédaction (ibid. p. 339) ; — article 15 : ajourne¬ 

ment à la demande de Goupil (ibid.) ; — ar¬ ticle 16 : Pétion, un membre (ibid.) ; — adoption avec une autre rédaction (ibid.); — articles 17 et 18 : adoption (ibid.) ; — article 19 : Pétion, 

Charles de Lameth (ibid. et p. suiv.) ; — ar¬ ticle 15: Thouret, Duport, Garat, de Cazalès, Thouret (25 mars, p. 370 et suiv.) ; — rejet (ibid. p. 371) ;— adoption d’un autre article 15 (ibid.); — article 20 : de Cazalès, Pétion, d’Estourmel, Garat aîné, Goupil, de Cazalès (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 372) ; — article 19 : Duport, Thouret, Duport, de Cazalès, Thouret, de Grillon jeune, Martineau, Goupil, Prieur, Duport, Mira¬ beau, La Poule (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 373) ; — article 21 : Alexandre de Lameth, Mirabeau, de Cazalès, Mirabeau, de Cazalès, Mirabeau, Thouret. Mira-baau, Rewbell, de Gazalès, Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid* p. 374) ; — fixation de l’âge du régent (26 mars, p. 390). — Rapport par Thouret, au nom du co¬ mité de Constitution sur la régence et sur la garde du roi mineur (t. XXV, p. 240 et suiv.). — Voir Garde du roi. 

Régence élective. Discussion sur cet objet. — Voir Acte constitutionnel (27 août 1791, t. XXIX, p. 748 et suiv.). 

Régie générale. Rapport et projet de décret, présentés par Goudard, sur les employés de l'ancienne régie (10 mai 1791, t. XXV, p. 686) ; — discussion : Camus, Martineau, Gombert 

(ibid. et p. suiv.) ; — renvoi aux comités réunis des pensions, des finances, des domaines, d’a¬ griculture et de commerce (ibid. p. 687). — Pétition des employés des bureaux de la régie (10 mai, p. 705 et suiv.). 

Régie générale. — Voir Compagnies financières. — Procès. — Employés. — Enregistrement. — Tabacs, § 7 (5 mars 1791, t. XXIII, p. 669 et suiv.). 

Régie générale (Droits sur les boissons, cuirs, etc.). — Voir Dette publique, § 8 (3°). 

Régime des eaux. — Voir Eaux (Régime des). 

Régime féodal. Son abolition (4 août 1789, t. VIII, p. 356). 

Régiment de la Reine, cavalerie (Affaire du). — Voir Troubles, § ©O. 
Régiment Royal-Allemand. — Voir Royal-Allemand. 

Régiment Roy al-Champagne. — Voir Armée , 
§§ 35 et 37. 

Régiment Royal -Comtois. — Voir Troubles, § 8». 

Régiment Royal-Hesse-Darmstadt. — Voir Royal-Hesse. 

Régiment Royal-Marine. — Voir Marine, § 5. — Armée, § £©. 

Régiments de Royal - Liégeois et des hussards de Lauzun. — Voir Armée, 
§©*. 

Règlement de police intérieure (Suite). 

Régiment de Touraine (Affaire du). — Voir t. XVI, p. 440 et suiv. 

Régiments d’infanterie (Transformation de 
la garde nationale parisienne soldée en). — Voir Gardes nationales, § 38. 

Règlement de police intérieure. § 1er. — Règlement de la noblesse. Nomi¬ nation de sept commissaires pour travailler à un rojet de règlement de police intérieure (N. 0 mai 1789, t. Vlll, p. 44) ; —discussion sur la duréede la présidence (10 juin, p. 84); —fixation à deux mois (ibid.) ; — la Chambre décide qu’elle aura cinq secrétaires chargés de rédiger ses délibérations et d'en tenir registre (ibid.). § 9. — Règlement des Communes et de l’As¬ semblée nationale. Présentation par Leroux, doyen des communes, d’un projet de règlement (C. 8 mai 1789, t. Vlll, p. 31); — observations de Rewbell (ibid.) ; — il est décidé que la police de l’Assemblée serait provisoirement laissée au doyen (9 mai, p. 32). Mirabeau propose de nommer des commis¬ saires pour la rédaction du règlement (G. 25 mai 1789, t. Vlll, p. 48); — discussion : Mounier, Mirabeau (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

— Un membre demande quand sera présenté le projet de règlement (3 juin, p. 64); — lec¬ ture suspendue pour cause de corrections 

(ibid.); — reprise (6 juin, p. 74); — texte (ibid. p. 76 et suiv.) ; — [discussion : plusieurs membres, Malouet (ibid. p. 77); — adoption d’une motion tendant à réduire l’exécution 

provisoire à ce qui regarde la formation des bureaux (ibid.); — discussion sur les deux 
articles y relatifs : plusieurs membres, Target 
(7juin,p. 78) ; — adoption (ibid.) ; — le nombre des bureaux, fixé d’abord à dix, est doublé 

(8 juin, p. 81). Arrêté de l’Assemblée nationale qui fixe le nombre des bureaux à trente, et le nombre des membres de chacun d’eux à quarante (2 juil¬ let, p. 181) ; — les bureaux devront être réor¬ ganisés tous les mois (ibid.) ; — président élu pour quinze jours, et les secrétaires, au nombre de six, élus pour un mois (3 juillet, p. 184). — Voir Bureaux de l'Assemblée. Lecture, par Rabaud de Saint-Etienne, de la nouvelle rédaction du règlement (28 juillet, p. 297); — Bouche propose de nommer une commission à l’effet de modifier les articles 

contestés (ibid.); — discussion de l’article fixant la majorité des suffrages à la moitié 
lus un : Démeunier, Target, de Toulongeon, 
anjuinais, Fréteau, comte de Mirabeau, de Lubersac, Lally-Tollendal, de Bousmard, de Boufflers, de Lubersac, comte de Mirabeau, 

Target, de Boisgelin, duc de Mortemart, comte Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption du 
projet de règlement, dont le chapitre IV, ar¬ 
ticle 18, consacre le principe de la majorité simple (29 juillet, p. 300 et suiv.). Motion de Duport tendant à introduire dans 

le règlement des articles de pénalité contre les membres qui troubleraient l’ordre (23 jan¬ vier 1790, t. XI, p. 288); — décret de nomina¬ tion de quatre commissaires à l’effet de dé¬ 

terminer les censures et les peines (ibid.). — Dom Verguet réclame l’exécution de ce décret 
(26 janvier, p. 326) ; — discussion : Boutteville-
Dumetz, abbé Lebreton (ibid.); — invitation du Président aux bureaux qui n’ont pas pro-
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cédé à la nomination des commissaires d’y procéder au plus tôt (ibid.). Renvoi à la commission du règlement de police intérieure de la proposition du baron de Me¬ nou, tendant à la repression des troubles occasionnés par des étrangers qui s’intro¬ duiraient dans la salle des séances (6 mars 1790, t. Xll, p. 46); — l’abbé Mæury de¬ mande la suppression de ces expressions ap¬ pliquées aux députés dans le décret : représen¬ tants du souverain (7 mars, p. 63) ; — rejet (ibid.). Plan et ordre du travail de l’Assemblée na¬ 

tionale proposés par le baroo de Menou (21 mars 1790, t. Xll, p. 289 et suiv.) ; — dé¬ veloppement en dix articles (ibid. p. 291 et suiv.) ; — discussion : de Lafayette, de Tou-longeon, comte de Clermont-Tonnerre, Goupil-leau, de Montlosier, Charles de Lameth, comte 

de Montmorency, de Saint-Martin, de Cazalès, de Lautrec.Desmonliers deMérinville, de Mont¬ losier, Le Pelletier de Saint-Fargeau (ibid. p. 292 et suiv.) ; — adoption de la proposition réduite à huit articles (ibid. p. 293). Sur la demande de Mirabeau, l’Assemblée décide que les commissaires de la police de 

l’Assemblée lui présenteront dans les cinq jours des articles additionnels au règlement (15 juin 1790, t. XVI, p. 230) ; — rapport par Boutte-ville-Dumetz (20 juin, p. 390 et suiv.); — pro¬ jet de loi (ibid. p. 391 et suiv.) ; — discussion : de Faucigny-Lucinge, Fréteau, de Bonnay, de Faucigny-Lucinge, Muguet de Nanthou, de Ro¬ bespierre, Gbarles de Lameth (ibid. p. 392) ; — adoption des six premiers articles (ibid. et p. suiv.). 

Motion de Maubec tendant à voter un règle¬ ment pour la police intérieure de l’Assemblée (15 novembre 1790, t. XX, p. 431) ; — discus¬ sion : de Folleville, Delley, de Foucault (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

Motion de Mirabeau portant que nul projet de décret pour demande d’argent ne pourra plus être soumis à l’Assemblée qu’il n’ait été connu par l’impression au moins 3 jours à l’avance 

(12 mars 1791, t. XXIV, p. 44). — Le Chapelier fait l’amendement que cette disposition n’ait lieu que pour les demandes d’argent relatives aux dépenses courantes (ibid.) ; — adoption de la motion ainsi amendée (ibid. p. 45). — Voir Bureaux de V Assemblée. — Commissions. — 

Comité du règlement. — Congés. — Députés. — Discours (Durée des). — Discussion. — Impres¬ 

sions de l'Assemblée. — Ordre de la parole. — Ordre du jour. — Pétitions , § 1er. — ■ Police de l'Assemblée. — Présidence de l’Assemblée (Sup¬ pression de l’usage des compliments et des re¬ merciements lors de l’élection des Présidents). — Rapports des comités. — Salle des séances. 

Regnard, député suppléant des communes de la sénéchaussée de Moulins. Remplace le comte de Douzon, démissionnaire (t. IX, p. 601), (t. X, 
p. 321). 

Regnaud, député du tiers état de la sénéchaussée de Saint-Jean-d'Angély. Propose de faire une 

adresse au roi et de modifier la motion de Siéyès tendant à sommer les deux autres ordres de 
se rendre dans la salle des Etats (t. vil !, p. 85). 
— Répond à l’appel général (p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Réclame 
une liste des députés vérifiés (p. 399). — De¬ mande que le procureur général du parlement 

Regnaud, député de Saint-Jean-d'Angély (Suite). 

de Rouen soit mandé à la barre (p. 433); — -que le comité de Constitution hâte son travail (p. 436). — Parle sur la déclaration des droits 

(p. 453). — Fait un rapport sur l’affaire du procureur du roi de Falaise (p. 474 et suiv.) ; — sur l’arrestation de François (de Neufchâ-teau) (p. 485). — Appuie les amendements du vicomte de Noailles et de Guillotin au pro¬ jet relatif au gouvernement monarchique (p, 509). — Combat la motion de Mirabeau ten¬ dant à faire décréter que la permanence im¬ plique l’unité du Corps législatif (p. 604). = Parie sur le vote de l’article concernant la suc¬ 

cession à la couronne (t. IX, p. 24), — sur 
l’organisation du Corps législatif (p. 227), — sur le projet de décret présenté par Necker 

(p. 232). — Propose, le 6 octobre 1789, qu’nne partie de l’Assemblée se transporte chez le roi (p. 349). — Parle sur l’organisation du corps législatif (p. 384), — contre les frayeurs de quelques-uns de ses collègues (p. 388),— sur les municipalités (p. 590). = Parle sur la nou¬ velle division du royaume (t. X, p. 6), — sur les biens ecclésiastiques (p. 44), — sur la caisse d’escompte (p. 136), (p. 166), — sur l’organisation des municipalités et assemblées provinciales (p. 225), — sur la subordination au pouvoir exécutif (p. 226) , — sur la convoca¬ tion du conseil municipal (p.262), — sur le nom¬ bre des députés suppléants (p. 359), — sur la banque nationale (p. 391 et suiv.), — sur la con¬ 

tribution nécessaire pour être éligible (p. 413), — sur un amendement de Mirabeau en faveur 
des hommes mariés (p. 426). — Présente un 
projet de décret sur la caisse d’escompte (p.693). 
= Demande que l’on résolve la question de 

l’importation de farines étrangères dans les colonies (t. XI, p. 2). — Parle sur l’organisa¬ tion des municipalités (p. 37), — sur les pen¬ sions (p. 73), (p. 108), — sur l’organisation des municipalités (p. 113), — sur l’instruction re¬ lative aux corps administratifs (p. 118), — sur la proposition de l’abbé Maury concernant le luxe, et sur celle de l’abbé Colaud de la Sal-cette relative aux revenus des bénéficiers et 

sur la formation d’un comité d’impositions 
(p. 230 et suiv.), — sur la création d’un comité de liquidation des créances arriérées (p. 285), 
— sur lu division du royaume (p. 442), — sur l’élection du maire de Saint-Jean-d’Angély 

(p. 541), — sur les droits féodaux (p. 764 et suiv.). = Parle sur l’incompatibilité des fonc¬ tions de député avec les fonctions admininis-tratives (t. Xll, p. 141), — sur la contribution 

patriotique (p. 152). — Fait une motion sur le recouvrement des impôts (p. 153). — S’élève contre la forme de la sanction donnée au dé¬ 

cret du 28 février 1790, sur l’armée (p. 299). 
— Prend part à un incident relatif à une motion sur la religion catholique (p. 717). = Parle sur le recouvrement des impôts (t. Xlll, 

p. 69). — Demande que l’Assemblée se déclare satisfaite des explications du ministre de la guerre au sujet de l’enlèvement du fourrier Muscard (p. 98). = Parle sur la multiplicité des congés (t. XV, p. 287 et suiv.), — sur le dessèchement des marais (p. 358), — sur les démêlés du sénéchal d’Auray avec la municipa¬ 

lité de cette commune (p. 444), — sur les biens domaniaux (p. 454), (p. 455), (p. 478), 

(p. 479), (p. 481), — sur la gabelle (p. 509), — sur le droit de paix et de guerre (p. 610 
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Regnand, député dé Saint-Jean-d’Angély (Suite). 

et suiv.), — sur la caisse d'escompte (p. 712). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 18), — sur le produit de la vente des bois communaux (p. 93),— sur la caisse d’escompte (p. 95), — sur les traitements «des ministres et conseil du roi (p. 113), — sur la fédération (p. 137), (p. 151), (p. 153), — sur une élection (p. 167),— sur une adresse des citoyens catho¬ liques de Nîmes (p. 203), — sur les retraits li¬ gnagers (p. 206),— sur la constitution du clergé (p. 236), (p. 274), — sur l’assiette des imposi¬ tions du département de l’Ain (p. 367), — sur le traitement du clergé (p. 579), — sur une ré¬ clamation du district de Versailles (p. 580), — sur les fondations et patronages laïques (p. 598). —Secrétaire (p. 691). — Parle sur les payeursdes rentes (p. 697), — sur le pouvoir judiciaire (p. 703), — sur une dénonciation contre Necker (p. 751).— Parle sur la suppression des offices de jurés-priseurs (t. XVII, p. 3), — sur les pen¬ sions (p. 37), (p. 38), — sur les postes (p. 48), —sur des troubles à Lyon (p. 69), — sur l’in¬ culpation de Toulouse-Lautrec (p. 135), — sur les pensions (p. 136),— sur une demande d’in¬ demnité de voyage pour les gardes nationales confédérées (p. 164),— sur une lettre de Necker relative aux ports de lettres pour les corps ad¬ ministratifs (p. 184), — sur l’uniforme des ardes nationales (p. 185), — sur la remise des annières données par la commune de Paris aux gardes nationales confédérées (p. 201), — sur le non-recouvrement des impôts (p. 203), —sur des troubles survenus à Soissons (p. 214), — sur le3 juifs (p. 219),— sur le remplacement des jurés-priseurs (p. 221), — sur l’organisa¬ tion du Trésor royal (p. 228), — sur la chasse (p. 263 et suiv.),— sur le traitement du clergé actuel (p. 317), — sur les dépenses de l’arme¬ ment de l’escadre ordonné par le roi (p. 348), — sur les droits de voirie (p. 359), — sur des élections (p. 384), — sur la question des rela¬ tions extérieures (p. 399),— sur l’armée (p. 503), —sur les droits féodaux (p. 578), (p. 580), — sur les forêts nationales (p. 635 et suiv.), — sur les payeurs des rentes (p. 652), — sur une motion relative aux journées des 5 et 6 oc¬ tobre 1789 (p. 657),— sur des troubles des en¬ virons de Fontenay-le-Gomte (p. 663), — sur une pétition de la commune de PâriS' (p.,709). =ParIe sur la gabelle (t. xvili, p. 68), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 118), — sur l’organisation militaire (p. 142), — sur l’annu¬ lation de procédures faites contre des fauteurs de troubles (p. 146), — sur l’élargissement de deux détenus (p. 160), — sur le code pénal ma¬ ritime (p. 164). — Demande la présentation d’un projet de décret contre les libelles (p. 168). — Parle sur la dépense publique (p. 177), — sur les insurrections militaires (p. 181), — sur un libelle de Marat (p. 213), — sur les postes (p. 228), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 236), (p. 246), — sur l’affaire d’Espagne (p. 267), — sur la monnaie de billon (p. 405 et suiv.),— sur les traitements des juges (p. 415), (p. 417),— sur un arrêt du Parlement de Rouen (p. 466), — sur le pouvoir judiciaire (p. 493), — sur le Trésor public (p. 559), — sur les ar¬ chives nationales (p. 572). — Présente un projet de décret sur les assignats (p. 588). — Fait une motion dans le but d’obvier aux inexactitudes des procès-verbaux (p. 634). — Parle sur le port de Brest (p. 636). — Demande que le si-

Regnaud, député de Saint-Jean-d'Angèly (Suite). 

lence soit imposé aux tribunes et que l’abbé Maury soit censuré (p. 655). — Parle sur les pensions des religieux et religieuses (p. 656), — sur l’organisation de l’armée (p. 665). = Parle sur la demande du ministre de l’intérieur relative à la force armée (t. XIX, p .15), — sur la division du territoire (p. 20), — sur la dette publique (p. 38),— sur des troubles à Versailles (p. 47), — sur un mémoire des brigades de la maréchaussée de l’Ile-de-France (p. 69). — Pré¬ sente un projet de décret sur l’éligibilité des présidents des corps administratifs aux fonc¬ tions de juges (p. 70).— Parle sur le traitement des religieuses (p. 121 et suiv.), — sur la con¬ tribution foncière (p. 155), — sur la gabelle (p. 431), — sur les frais de démolition de la Bas¬ tille (p. 434),— sur l’attribution d’une juridic¬ tion contentieuse aux corps administratifs tou¬ chant la perception des impositions (p. 472), — sur les assignats (p. 508), — sur la contribution foncière (p. 591), — sur les religieux de Cluny (p. 689), — sur l’affaire de Brest (p. 728). — Demande qu’on condamne Guilhermy à trois jours d’arrêts (p. 748). — Parle sur la con¬ tribution personnelle (p. 771 et suiv.). = Parle sur la contribution personnelle (t. xx, p. 18), (p. 40), (p. 41), — sur l’affaire d’Avi¬ gnon (p. 73), — sur les impositions (p. 103), — sur la liquidation des offices supprimés (p. 134), — sur l’armement de la garde nationale (p. 167), — sur le reculement des barrières (p. 168). — Fait un rapport sur des troubles à Varèzè (p. 170). — Parle sur la contribution foncière (p. 264), — sur les assignats (p. 265), — sur le recouvrement des impôts (p. 278), (p. 279 et suiv.), — sur la dette publique (p. 287). — Fait une motion tendant à rétablissement d’un tri¬ bunal provisoire (p. 460). — Parle sur les bre¬ vets de retenue (p. 690 et suiv.), — sur la sus¬ pension du district de Gorbeil (p. 737), — sur les receveurs de districts (p. 750).= Parle sur les juges (t. XXI, p. 134), — sur les rentes fon¬ cières (p. 169), — sur les travaux de l’Assem¬ blée (p. 304), — sur l’administration des carriè¬ res (p. 322), — sur les inondations (p. 362), — sur les offices (p. 484 et suiv.), — sur le bail des messageries (p. 523 et suiv.), — sur les offices (p. 526 et suiv.), (p. 538 et suiv.), (p. 639), — sur les apanages (p. 595), — sur le bail des messageries (p. 600), — sur la pétition du sieur Périer (p. 651). = Parle sur le titre des lois (t. XXII, p. 22), — sur les voitures publi¬ ques (p. 53), (p. 54),— sur la décoration mili¬ taire (p. 100), — sur une indemnité pour le sieur Tribert (p. 209), — sur une adresse rela¬ tive à la constitution civile du clergé (p. 240), — sur les bois nationaux (p. 248), (p. 292), — sur les jurés (p. 331), (p. 333 et suiv.), — sur le remplacement de l’évêque de Troyes démis¬ sionnaire (p. 337), — sur un projet de décret concernant les objets admissibles au payement des domaines nationaux (p. 338), (p. 339), — sur l’enregistrement (p. 351), — sur l’annula¬ tion de l’élection du sieur Rondeau, juge (p. 352), — sur des troubles en Alsace (p. 353), — sur le tribunal criminel (p. 361 et suiv.), (p. 362), — sur une adresse relative à la cons¬ titution civile du clergé (p. 367), — sur le tri¬ bunal criminel (p. 415), (p. 416), (p. 421), — sur une lettre du fils de Buffon (p. 459), — sur les assignats (p. 461), — sur la distribution des procès-verbaux (p. 467), — sur une demande 
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d’admission à la barre des 48 sections de Paris 
(p. 476), — sur des incompatibilités (p. 478 

et suiv.), — sur les droits de traites (p. 497), — sur le serment des ecclésiastiques (p. 501), (p. 506), — sur un emprunt d’in¬ térêt local (p. 714), (p. 715), —sur les biens nationaux (p. 728), (p. 722), — sur les jurés (p. 748), (p. 750), — sur les officiers muni¬ cipaux (p. 755), — sur les jurés (p. 757). = Parle sur la distribution d’un libelle (t.XXUl, 

p. 25 et suiv.), — sur l’inexécution d’un dé¬ cret (p. 40), — sur l’enregistrement (p. 41), — 

sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 42), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 81), — sur la succession de Jean Thierry (p. 82) , — sur les messageries (p. 83), — sur les défenses publiques (p. 87), — sur la contribution patrio¬ tique (p. 140), — sur les octrois (p. 141), (p. 192), — surles patentes (p. 270), — sur les dépenses (p. 274), — sur une demande d’extradition (p. 282 et suiv.), — sur les bâtiments du roi (p. 387), — sur l’établissement d’un tribunal 

provisoire (p. 397), — sur les troubles d’Uzès (p. 405), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 433) et suiv.), (p. 475), — sur la rési¬ dence des fonctionnaires publics (p. 514), (p. 515 et suiv.), — sur le respect dû à la loi (p. 56, et suiv.), — sur les émigrations, (p. 567), — sur les patentes (p. 625), — sur le refus de serment de de Bouvans (p. 637), — sur la ton¬ tine Lafarge (p. 656), — sur les bâtiments nationaux (p. 659), — sur les corps adminis¬ tratifs (p. 674), — sur des encouragements à l’industrie et au commerce (p. 714), (p. 715), — sur les employés supprimés (p. 733). — Pré¬ sente un projet de décret sur l’état de la gen¬ darmerie nationale (p. 734etsuiv.),(p. 742).— Parle sur le Trésor oublie (p. 738), — sur le Trésor public (p. 738), — sur le comité de liquidation ( ibid .), — sur la milice bourgeoise (p. 742). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 12 et suiv.), (p. 15), — sur les costumes 

religieux (p. 30), — sur l’arriéré des dépar¬ tements (p. 43), (p. 44), — sur des résiliations de baux (p. 66), — sur les contributions (p. 150), — sur les offices (p. 180), — sur les denrées coloniales (p. 187), — sur les vivres de la marine (p. 193), — sur les troubles de Douai (p. 215 et suiv.), (p. 236), — sur une proposition concernant la sûreté delà frontière (p. 256 et suiv.), (p. 257), — sur l’absence du maréchal de Broglie (p. 326), — sur un projet de loi concernant le département de la Gironde (p, 367), — sur la résidence des fonctionnaires 

publics (p. 438), (p. 443), — sur une pétition de citoyens de Saint-Domingue (p. 464), — sur la corvée (p, 464), — sur le canal du Nivernais (p. 465), — sur l’élection des membres des tribu¬ naux criminels (p. 466 et suiv.), — sur les fournitures dans les garnisons (p. 470), — sur 

une visite à deux prisonniers (p. 477), — surles invalides (p. 484 et suiv.), (p. 485), — sur les postes (p. 502), — sur l’intervention du Président dans la discussion surles successions (p. 542), — sur l’organisation du ministère (p. 608), — sur les sollicitations (p. 622), — sur l’organi¬ sation du ministère (p. 627), — sur le minis¬ tre de la marine (p. 674 et suiv.). — Fait une motion tendant à étendre aux emplois civils 

l’exception faite pour les grades militaires dé¬ 
férés âl’anciennetéaux député sortants (p. 683). — * Lit une ordonnance du prince Lœvenstein-

Regnaud, député de Saint-Jedn-d’ Angély (Suite). 

Wartheind défendant aux Français rebelles de recruter dans ses Etats (p. 683). — Parle sur l’organisation du ministère (p. 696, (p. 701). = Parle surl’organisation du ministère (t. XXV, p. 13), (p. 68 — sur le procès-verbal (p. 191), — sur l’installation du tribunal de cassation (p. 231), — sur les fournitures de l’armée (p. 235), — sur une adresse (p. 254), — sur le renvoi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 361), — sur une demande de pension de la nourrice du roi (p. 377), — sur une demande de pension des enfants du maréchal de LovVendal (p. 378), — sur les dépenses des corps administratifs et tribunaux de district (p. 552) , — sur la réunion d’Avi¬ gnon etduComtat Venaissirià laFrance (p. 558), — sur les colonies (p. 641), — sur le rembour¬ sement des offices d’avocats au Conseil (p. 660), — sur l’organisation des corps de finances (p. 666). — Dénonce un prétendu manifeste de l’empereur Léopold II (ibid.). — Parle sur l’organisation des corps de finances (p. 667), (p. 668), — sur les gardes nationales (p. 671), — sur une pétition (p. 672), — sur l’organisa¬ tion des corps de finances (p. 676 et suiv.), — sur le droit de pétition (p. 692) , — sur le droit d’affiebe (p. 698 et suiv.), (p. 700), — sur les actes de l’état civil (p. 720). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 12), (p. 44), (p. 59), (p. 66), (p. 90 et suiv.), — sur les droits d’enregistre¬ ment (p. 107), (p. 108 et suiv.), — sur les co¬ lonies (p. 133), (p. 134). — Fait une motion au sujet du commerce d’argent (p. 147). — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 252), (p. 271 et suiv.), — sur les procès entre les anciennes compagnies des ferme et régie générales et des citoyens (p. 313), — sur la comptabilité (p. 441),— sur les colonies (p. 494 et suiv.), — sur la répartition des con¬ tributions (p. 496), — sur la convocation de la première législature (p. 580), — sur un com¬ plot (p. 589), — sur les poursuites pour viola¬ tion de serment (p. 591), — sur les troubles du département du Bas-Rhin (p. 602), — sur les colonies (p. 606 et suiv.), — sur la transla¬ tion des cendres de Voltaire (p. 610 et suiv.), — sur les commissaires du roi près les tribu¬ naux (p. 617), — sur les officiers des tribunaux criminels (p.707), — sur le code pénal (p. 720), (p. 721). = Parle sur le mode de publication des brefs du pape (p. 74 et suiv.), — sur l’in¬ compatibilité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 79), (p. 80), (p. 81), (p. 82), (p. 86), (p. 87), — sur l’état de l’armée (p. 126 et suiv.), — sur la fabrica¬ tion des assignats (p. 262). — Présente un pro¬ jet de décret sur l’emploi des bâtiments natio¬ naux (p. 263). — Parle sur les travaux d’utilité publique (p. 268), (p. 269), — sur la liquida¬ tion de l’arriéré des bâtiments du roi (p. 274), — sur les secours à la ville de Paris (p. 301), — sur les troubles de Brie-Comte-Robert 

(p . 319), — sur la fuite du roi (p. 358), (p. 359), (p. 376), (p. 377), (p. 383 et suiv.), (p. 384), 

(p. 3851, (p. 386), — sur l’envoi de commis¬ saires dans les départements (p. 409 et suiv.), — sur la circulation du numéraire (p. 413 et 

suiv.), — sur la fuite du roi (p. 426), (p. 429). = Fait un rapport au nom des commissaires envoyés dans les départements de l’Ain, de la Haute-SaÔDe, du Jura et du Doubs (t. XXVlll, 

p. 313 et suiv.). — Parle sur la tranquillité pu-
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blique (p. 365). — Demande la proclamation de la loi martiale (p. 380). — Propose des mesures à prendre contre les perturbateurs du repos public (p. 380 et suiv.). — Parie 3ur les troubles de Paris (p. 402). — Préseute un pro¬ jet de décret sur les mesures propres au maiu-tien de l’ordre public (p. 402 et suiv.). — Parle sur la défense de l’Etat (p. 522), — sur l’exé¬ cution du décret rendu contre Louis-Joseph de Bourdon-Condé (p. 529), — sur la défense extérieure de l’Etat (p. 532), (p. 533), — sur les moyens d’indemniser les employés supprimés 

(p. 542), — sur les troubles du pays de Gaux (p. 549), — sur la discipline militaire (p. 598), — surl’actionde laforce publique(p. 658), (p. 658). = Parle sur les faux assignats (t. XXIX, p. 32), — sur les ordres de chevalerie (p. 39 et suiv.), — sur les mesures prises contre M. de Gondé (p. 132), — sur l’émission d’assignats de 6 li¬ vres (p. 136), — sur les mesures à prendre contre les prêtres non conformistes (p. 182), — sur l’agiotage sur les assignats (p. 222 et suiv.), — sur les conditions d’admission des députés à la prochaine législature (p. 224), — sur uue pétition (p. 428). — Fait un rapport sur les faits qui se sont passés dans la 6e division, à l’occasion d’un rassemblement de cavalerie 

(p. 426 et suiv.). — Parle sur le port des lettres 

(p. 498), — sur la défense du royaume (p. 501), — sur les troubles de Saint-Domingue (p. 626), — sur la Constitution (p. 660), (p. 698), (p. 699), p. 732). = Présente un projet de décret portant que les décrets relatifs à l’emplacement des corps administratifs et des tribunaux ne pour¬ ront être rendus que sur l’avis du ministre de l’intérieur (t.«XXX, p. 33). — Parle sur les co¬ lonies (p. 55), (p. 56), — sur la Constitution (p. 187), — sur le transport des cendres de J.-J. Rousseau (p. 191), — sur les gardes nationales parisiennes à cheval (p. 575), — sur la publi¬ cation de l’acte constitutionnel (p. 645), (p. 646), — sur la nouvelle affectation du régiment des ' gardes suisses (p. 646), — sur les vacances des tribunaux (p. 738). = Parle sur l’annula¬ tion d’élections à des cures (t. XXXI, p. 170). — Présente un projetée décret relatif à la résilia¬ tion des marchés passés par le conseil de la guerre, le 2 mai 1789, avec le sieur Baudouin, pour l’entreprise des transports (p. 265). — Parle sur les colonies (p. 278). — Présente un projet de décret portant que les facultés de droit seront tenues d’enseigner la Constitution à partir du 1er octobre 1791 (p. 340). — Parle sur les biens nationaux (p. 344), — sur les gratifications à accorder aux employés de l’As¬ semblée nationale (p. 345 et suiv.), — sur les poudres et salpêtres (p. 378), — sur les émis¬ sions d’assignats (p. 439 et suiv.), — sur la compagnie des eaux de Paris (p. 593), — sur remplacement du tribunal criminel de Paris (p. 594). — Propose de décréter qu’il sera payé une gratification de 6,000 livres au sieur La-taille, propriétaire du Jeu de Paume de Ver¬ sailles (p. 669). 

Regnauld d’Epercy, député du tiers état du bailliage de Dôle en Franche-Comté. — Répond à l’appel général (t. VI II, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Lit, au nom du comité des rapports, une proclama¬ tion du roi, concernant rexportation des 

grains et un projet de décret relatif aux ac-

620 — 

Regnauld d’Epercy, député (Suite). 

quits-à-caution (t. xi, p. 185). — Parle sur l’exemption du timbre et du contrôle pour les actes relatifs aux élections municipales et administratives (p. 230). — Présente un projet de décret sur l’exportation et la circulation des grains (p. 277 et suiv.). — Parle sur les troubles de Marseille (p. 402), — sur les cou¬ pes de bois ecclésiastiques (p. 664). = Parle sur la dîme (t. Xlll, p. 150). = Fait un rap¬ port sur le vœu de diverses places de commer¬ ce relativement aux assignats (t. XIX, p. 193), (p. 194 et suiv.). = Fait un rapport sur les mines et minières (t-XXIV, p. 223 et suiv.) ; — le défend (p. 417), (p. 418). = Présente un projet de décret sur les privilèges exclu¬ sifs accordés aux bélandriers de Dunkerque (t. XXVI, p. 732). = Défend son rapport sur les mines et minières (t. xxvn, p. 253). — Fait un rapport sur une pétition des citoyens ouvriers employés aux travaux publics de Paris (p. 596 et suiv.). = Propose un article additionnel au titre 1er du projet de décret sur les mines et minières (t. xxvm, p. 220). = Parle sur les troubles de Brie-Gomte-Robert (t. XXIX, p. 125). = Fait un rapport sur rétablissement d’uu canal de jonction du Rhône au Rhin (t. XXX, p. 248). = Propose une rectification au texte de l’article 4 de la loi du 28 juillet 1791 sur les mines et minières (t. XXXI, p. 92). — Parle sur les lois rurales (p. 362), — sur les Juifs (p. 372).=Son rapport sur le projet d’un canal de navigation de Somme-Voire à Chalette par la rivière de Voire et de Gharette à la Seine par l’Aube présenté à l’Assemblée nationale par le sieur Mourgue et compagnie (t. xxxil, p. 88 et suiv.). 

Régnault, député du tiers état du bailliage £e Nancy. — « Répond à l’appel général (t. vlll, (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume p. 139).— Demande qu’il y ait une séance extra¬ ordinaire pour recevoir les députations, que les séances du matin soient consacrées à la 

Constitution et qu’aucun membre ne puisse plus aller, sans une mission spéciale, dans aucun district, pour en faire ensuite le rap¬ port (p. 315). = Demande que l'Assemblée na¬ tionale décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la dédicace faite par Palissot d’une édition des œuvres de Voltaire (t. IX, p. 182). = Parle sur l’affaire des officiers du régiment du Royal-

Gomtois (t. XVI, p. 689). = Parle sur les trou¬ bles de Nancy (t. XVill, p. 494).= Parle sur les biens nationaux (t. XXI, p. 118).= Parle sur le pouvoir judiciaire (t. xxill, p. 528), — sur les patentes (p. 585), — sur une demande de con¬ gé (p. 601), — sur la haute cour nationale pro¬ visoire (p. 678), — sur les corps administratifs (p. 707), — sur les recrues (p. 728). = Appuie la demande de Bailly au sujet de l’installation de l’évêque de Paris (t. xxiv, p. 368 et suiv.). — Parle sur une prétendue députation de Saint-Domingue (p. 491). = Parle sur la pro¬ fession d’agent de change (t. XXV, p. 210), — sur les comptes de l’administration des bâti¬ ments du roi (p. 213), — sur les dépenses pour l’entretien des troupes (p, 355). — Parle sur l’administration du commerce (t. XXXI, 

p. 399). 

Régnier, député du tiers état du bailliage de Nancy. — Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume 
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(p. 139). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. Xli, p. 572 et suiv.). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 358 et suiv.). — Présente un projet de décret sur le droit de troupeaux à part (p. 445). = Membre du comité des rap¬ ports (t. XVI, p. 136). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 705), — sur les diocèses (p. 718). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 382), (p. 581), (p. 740).=Parle sur une insur¬ rection militaire dans la ville de Nancy (t.xvm, p. 90) , — sur le rétablissement de l’ordre (p. 293). — Présente un projet de décret en fa¬ veur du sieur Quilliard, fermier de biens ec¬ 

clésiastiques (p. 386). — Fait un rapport sur l’affaire du régiment de Touraine et de Mira¬ beau jeune (p. 440 et suiv.);— le défend (p. 441); — présente un projet de décret d’accusation contre Mirabeau jeune ( ibid .). — Parle sur les dépenses publiques (p. 529). = Parle sur la contribution personnelle (t. XX, p. 48 et suiv.). — Fait des rapports sur les troubles d’Hague-neau (p. 142 et suiv.), (p. 201 et suiv.).— Parle sur la contribution foncière (p. 263), — sur les assignats (p. 266). = Parle sur les biens natio¬ naux (t. XXI, p. 118), — sur l’affaire de Nancy (p. 318), — sur une pétition (p, 532), (p. 538). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 756). — Accusé de prévarication (p. 770 et suiv.); — justifié (p. 775). = Le Président de l’Assemblée fait arrêter la distribution d’un libelle contre Ré¬ 

gnier (t. XXIll, p.26). — Parle sur les jurés (p. 37). — Fait un rapport sur la succession de Jean 

Thierry (p. 81 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 528). — Présente un projet de décret sur l’affaire Fournier (p. 589). = Pré¬ sente, an nom du comité de liquidation, un projet de décret confirmant différentes liqui¬ dations d’offices (t. XXV, p. 64 et suiv.); — pré¬ sente des projets de décret sur la liquidation de l’office de lieutenant général de l’amirauté d’Arles et des offices de judicature du ci-devaut parlement d’Aix (p. 343). — Parle sur le ren¬ voi aux tribunaux des affaires pendantes au conseil du roi (p. 362). — Fait un rapport sur le remboursement des offices d’avocats au Con¬ 

seil (p. 613 et suiv.) ; — le défend (p. 617 et suiv.), (p. 660). = Parle sur le code pénal (t. XXVI, p. 722), (p. 726). — Secrétaire (p. 752). = Parle sur le code pénal (t. XXVII, p. 243 et suiv.). — Fait un rapport sur le mode de liqui¬ dation des offices ou places de barbiers, per¬ ruquiers baigneurs, étuvistes (p. 285 et suiv.) ; — ledéfend(p. 286). — Parle sur le code pénal (p. 296), (p. 298), — sur les travaux d’utilité publique (p. 300), — sur la fuite du roi (p. 389), — sur le code pénal (p. 390). = Fait un rapport sur la pétition du sieur Fournier (t. XXIX, p. 239 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 410), — sur le remboursement des offices 

des ci-devant justices seigneuriales (p. 573). = Parle sur les loi rurales (t. XXX, p. 249), — sur les jugements de la cour martiale (p. 305). = Présente trois projets de décrets concernant la liquidation et le remboursement des diverses 

parties de la dette de l’Etat (t. xxxi, p. 600 et suiv.). 

Réhabilitation. Comparution devant l’Assem¬ blée nationale de la famille Verdure, faussement accusée de parricide et rendue à la liberté 
après dix ans de détention, par un jugement 
conforme aux décrets de l’Assemblée (30 janvier 

Réhabilitation (Suite). 

1790, t. XI, p. 402) ; —allocution de Démeunier, remplaçantle Président Target empêché (ibid.); — Barrère de Vieuzac demande une souscription 

volontaire pour cette famille et une couronne civique pour son défenseur, Vieillard de Bois-Martin (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

Réhabilitation des condamnés. — Voir La 
discussion sur le Code pénal (p. 725 et suiv.). 

Reims (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce, 
§ 9. — Biens nationaux (Ventes de) (t. XXVI, p. 158). 

Reiseend, député , non jugé. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vin, p. 139). 

Relations diplomatiques. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Religieux et religieuses. § 1er. — Projet de décret présenté par Treil-hard, au nom du comité ecclésiastique, sur 

le payement de leurs pensions (8 septembre 1790, t. xvm, p. 650 et suiv.) ; — discussion sur l’article 1er du titre I" : abbé Couturier, Treilhard, Duval d’Eprémesnil, Treilhard, abbé Bourdon, Duval d’Eprémesnil, Lavie, abbé 

Jallet, Camus, Treilhard, de Sérent, s Camus d’Estourmel, abbé Maury, le Président, de Foucault, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), 

abbé Maury, Alquier, abbé Maury, Regnaud (de Saint-jean-d Angély), Boutteville-Dumetz, 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Camus (ibid. p. 654 et suiv.) ; — adoption de l’article amendé 
(ibid. p. 656); — incident à propos d’une ré¬ flexion de Treilhard sur les sentiments des 

évêques pour les religieux ; de Béthizy, abbé Grégoire, de Menou, Treilhard, de Béthizy 

(9 septembre, p. 670); — adoption des arti¬ cles 2 à 18 (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée 

passe à l’article 21 nouveau : Martineau (14 sep¬ tembre, p. ,756) ; — adoption (ibid.) ; — arti-cle22 nouveau : abbé Mayet, Chasset,fabbé Bour¬ don (ibid.); — adoption (ibid.); — article 23 nouveau : Beauharnais, Robespierre, de Bonal, abbé Royer, Rœderer, Treilhard, Chasset, abbé Jallet (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 757) ; — articles 19 et 20 nouveaux : Mar¬ tineau, abbé Mayet (ibid. p. 765); — adoption (ibid.); — article 23 ancien : adoption (ibid.); — article 24 ancien : abbé Bourdon (ibid.); — adoption (ibid.); — article 25 ancien : Martineau (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.). = Suite de la discussion sur le projet du décret relatif à leurs pensions : motion de Robes¬ pierre tendant à la modification de l’article 19 

(16 septembre 1790, t. xix, p. 18); — ordre du jour voté sur la demande de Lanjuinais(ièid.); — article 26 du titre Ier : Duval d’Epremesnil, de Folleville (ibid. p. 22); — adoption (ibid.); — article 27 : abbé Simon, abbé Latyl, abbé Bourdon (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — arti¬ cles 28 à 36 (18 septembre, p. 66 et suiv.); — adoption (ibid.) ; — discussion sur le titre II : Treilhard, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), abbé de Montesquiou, Briois de Beaumetz 

(21 septembre, p. 121 et suiv.); — adoption de l’article lor (ibid. p. 122); — articles 2, 3 

et 4 : Treilhard, abbé Bourdon (23 septembre, p. 176); — adoption (ibid.); — article 5 rabbé Gouttes, Martineau (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — articles 6 à 19 : adoption sans discussion 

(25 septembre, p. 239 et suiv.); — article 20 : 
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Fréteau, adoption (ibid, p. 240) ; — article 21 : abbé Bourdon, abbé Gouttes, abbé de Bon-nefoy, Martineau, Camus (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.); — adoption de l’article 22 et de deux articles additionnels de¬ 

venant les articles 23 et 24 (ibid.); — ancien ar¬ ticle 23 devenant l’article 25 : abbé de Bon-

nefoy, abbé Landrin, abbé Gouttes (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de cet article et des deux 

suivants (ibid. p. 241); — titre III, article 1er ; Du Châtelet, Prugnon (4 octobre, p. 431); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 432); — articles 2 à 9 : adoption (ibid.) ; — article 

additionnel proposé par Prieur (ibid.); — adop¬ tion et ajournement de la rédaction (ibid.) ; — modifications des articles 1, 4 et 5 proposées par Treilhard (ibid.); — adoption (ibid.); — modification proposée par Treilhard à l’arti¬ cle 5 du titre II (5 octobre, p. 445) ; — adoption (ibid.) ; — rétablissement de mots supprimés dans l’article 21 du même titre (8 octobre, p. 502) . — Omission signalée par d’Estourmel dans la loi du 4 octobre 1790 sur le traitement des cha-

noinesses (6 janvier 1791, t. xxil, p. 39); — Bouche demande le rétablissement de l’article 

(ibid.); — adoption (ibid.). § ». — Projet de décret présenté par Lanjui-nais et concernant les religieux de Gluny ac¬ cusés de malversations (19 octobre 1790, t. XIX, p. 689); — discussion: Regn&ud (de Saint-Jean-d’Angély), Mougins (ibid.); — adoption (ibid. et p. suiv.). § 3. — Décret concernant les religieuses et sœurs converses (8 décembre 1790, t. XXI, p. 321). § 4. — Projet de décret présenté par Lan-juinais sur des secours à donner aux reli¬ 

gieuses (17 mars 1791, t. XXIV, p. 139); — adoption (ibid.). § 5. — Un membre demande le renvoi de la 

pétition des re li gieuses de Sainte-Cl air d’ Auxonne aux comités ecclésiastique et des finances 
réunis (10 mai 1791, t. XXV, p. 715) ; — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). 

§ O. — Projet de décret, présenté par Le¬ grand, concernant les maisons de retraite à 

désigner aux religieux du département du Nord qui voudront continuer de vivre en 
commun (23 mai 1791, t. xxvi, p. 310 et suiv.) ; 
— discussion : abbé Breuvard, Treilhard (ibid. 
p. 311) ; — adoption (ibid.) ; — motion de Kys-poter au sujet des maisons de Bailleul, Haze-

brouck et Cassel (24 mai, p. 345) ; — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.) ; — adoption d’une modification (25 mai, p. 437). § 7. — Projet de décret, présenté par Le¬ grand, concernant les maisons de retraite à 

désigner aux ci-devant religieux du départe¬ 
ment du Pas-de-Calais qui voudront conti¬ nuer la vie commune (6 juin 1791, t. XXVII, p. 3) ; — discussion : abbé Breuvart, d’Estour¬ 

mel, Legrand, rapporteur, Treilhard, d’Estour¬ mel (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 4). | 8. — Adoption d’un projet de décret rela¬ tif à la translation des religieuses de la Visita¬ tion deBelley dans la maison ci-devant occupée 

par les Cordeliers de la même ville (12 septem¬ bre 1791, t. XXX, p. 564). — Voir Ordres reli¬ gieux. 

Religieux de Cluny. — Voir Malversations, § »♦ 

Religieux étrangers établis en France* 

Rapport par Chasset sur les établissements ecclésiastiques possédés dans le royaume par les Anglais, les Écossais et les Irlandais (28 octo¬ bre 1790, t. XX, p. 67 et suiv.); — discussion : 

Malouet, d’André, plusieurs membres, Chasset (ibid. p. 69); — décret (ibid. et p. suiv.). 
Religieux et religieuses. — Voir Rentes cons¬ 

tituées au profit de religieux et religieuses. 

Religion. § Ier. — Motion de Custine tendant à faire décréter la liberté de l’exercice public de toutes 

les religions (21 décembre 1789, t. X, p. 695) ; — protestation de l’abbé Thiébault (ibid, p. 705 et suiv.). 

§ ». — Lafare demande que la religion ca¬ tholique soit décrétée religion de l’Etat (13 fé¬ vrier 1790, t. XI, p. 589); — discussion : de Fumel, de Lafare, Dupont (de Nemours), Rœ-derer, de Cazalès, Lebois-Desguays, Charles de Lameth, de Virieu, de Menou (ibid. etp. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 590). . § 3. — Motion de dom Gerle tendant à faire décréter que la religion catholique est et de¬ meurera pour toujours la religion de la nation et que son culte sera le seul public et autorisé (12 avril, t. XII, p. 702); — débat : de Cazalès, Charles de Lameth, de Toulongeon, de Roche-brune, Charles de Lameth (ibid. et p. suiv.) ; — 

abbé Samary, Bouchotte (13 avril, p. 714 et suiv.); — autre motion du baron de Menou, 

acceptée par dom Gerle, et portant que, par respect pour la religion catholique, la seule entretenue par l’Etat, l’Assemblée ne doit pas se prononcer sur la question qui lui est sou¬ mise (ibid. p. 715 et suiv.); — incident : de Cazalès, le Président (marquis de Bormay), Du-vai d’Eprémesnil, le Président (ibid. p. 716); — troisième motion, présentée par le duc de La Rochefoucauld, acceptée par le baron de Menou et votée par l’Assemblée (ibid.) ; — chan¬ gement de rédaction proposé par le comte de Virieu (ibid.) ; — nouvel incident : abbé Maury, vicomte de Mirabeau, de Foucault, de Montlo-sier, le Président, vicomte de Mirabeau, le Pré¬ sident, Duval d’Eprémesnil, le Président, de Clermont-Lodève, Regnaud (ae Saint-Jean-d’An-gély), marquis d’Estourmel, comte de Mirabeau, abbé Maury, le Président, abbé Maury, le Pré¬ sident, abbé Maury, Devillas, abbé Maury, Salle, abbé Maury, vicomte de Mirabeau, marquis de Foucault, abbé Maury, marquis de Foucault, le Président, marquis de Foucault, de Cler¬ mont-Lodève, Muguet de Nanthou (ibid. et p. suiv.); — la motion du duc de La Roche¬ foucauld est de nouveau décrétée (ibid. p. 719). § 4. — - Lettre du sieur Benoît Boulet, prêtre de Paris, se plaignant de voir ses confrères égarés par l’intérêt personnel déguisé sous le faux prétexte de la religion, se montrer hos¬ tiles à la Révolution (ltr juin 1790, t. XVI, p. 27) ; — pour donner l’exemple du désinté¬ ressement, il abandonne à la nation les deux seuls bénéfices dont il soit pourvu (ibid.) ; — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.) § 5. — Délibération des citoyens catholiques de la ville d’Uzès (17 juin 1790, t. XVI p, 259); —adresse des mêmes (ibid. p. 260 et suiv.); — adhésion de la municipalité de la ville d’Uzès (ibid. p. 261 et suiv.); — discours du maire (ibid. p. 262). § O. — Adresse des citoyens catholiques de Montauban sur le décret du 13 avril concer-
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Religion (Suite). 

nant ia religion (17 juin 1790, t. XYl, p, 262); — délibération de l’eglise cathédrale de Mon-tauban (ibid. p. 263); — lettre au roi (ibid. p. 264). § 7. — Adresse de la ville de Dieppe contre la Nouvelle déclaration et pétition des catholi¬ ques de la ville de Nîmes (28 juin 1790, t. XVI, p. 540 et suiv.). — Voir ci-dessous § I ©. — Troubles (Nîmes), § 70. 

§ 8. Rapport par Le Ghapellier sur les adresses et pétitions des protestants d’Alsace (17 août 1790, t. XVIII, p. 126); — projet de décret (ibid.) ; — discussion : abbé d’Eymar, Rewbelle, de Folleville, abbé d’Eymar (ibid. p. 127); — adoption (ibid.) ; — opinion, non pro¬ noncée, de l’abbé d’Eymar (p. 128 et suiv.). § ©. — 'Projet de décret présenté par Le Chapelier et concernant les protestants de ia 

confession d’Augsbourg qui habitent les qua-tres terres de Blamont, Clermont, Héricourt et Châtelot, en Franche-Gomité (9 septembre, 

1790, t. XVIll, p. 669 et suiv.) ; — discussion : La Ghèze, Le Chapelier (ibid. p. 670); — adop¬ tion (ibid.). — Très humble et très respec¬ 

tueuse adresse des susdits protestants (p. 673 et suiv.). 

§ ÎO. — Larayre-Langlade, l’un des signa¬ taires de la délibération des prétendus catho¬ liques de Nîmes, mandé à la barre par le dé¬ 
cret du 17 juin, demande à être entendu 
(11 septembre 1790, t. XVIII, p. 716) ; — Voullard 

propose de ne l’entendre que quand il aura fait prévenir l’Assemblée par le garde des sceaux (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

Religionnaires fugitifs. — Voir Protestants. 
Remard (Rivière du). — Voir Navigation , § 4. 

Remboursement des Rentes perpétuelles, imaginé par le sieur Lafarge. Rapport y rela¬ tif par l’abbé Gouttes (30 octobre 1790, t. XX, p. 128 et suiv.j; — projet de décret (ibid. . 130 et suiv.); — débat préliminaire : La 

ochefoucauld-Lianeourt, Rœderer, Dionis (ibid. p. 131); — renvoi aux comités de finances et de mendicité (ibid.). 

Remilly (De). Inscrit dans l’état des pensions 
sous le nom de Verrière (t. XIV, p. 337). 

Rémond, député suppléant du bailliage d’Au¬ xerre. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). 

Rémy, quartier-maître du régiment de dragons ci-devant Monsieur. Son arrestation (t. XXVI l, p. 521). — L’Assemblée décrète que son ar¬ restation sera maintenue (p. 521). = Projet du décret relatif au maintien de son arrestation 

(t. XXVlll, p. 242). — L’Assemblée décrète son 
arrestation (p. 334). ='Sa réclamation sur son arrestation à l’occasion des événements du 
21 juin 1791 (t. XXIX, p, 131). 

Renaud, député du tiers état de la sénéchaussée 
d’Agen. Répond à l’appel général (t. vui, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 141). = Parle, sur les pensions (t, XI, 
p. 109), — sur la chambre des vacations du par¬ lement de Rennes (p. 150), — sur la marine 

(p. 184), — sur la division du royaume (p, 497), — sur les ordres religieux (p. 600), — sur les troubles des provinces (p. 644), — sur les droits féodaux (p. 763). = Parle sur les trou¬ bles de Montauban (t. xv, p. 590). = Parle 

Renaud, député (Suite). 

sur une pétition (t. XXI, p. 747). = Parle sur un projet de décret concernant les corps ad¬ ministratifs (t. XXII, p. 755). = Parle sur un projet de décret relatif à l’exercice de la pharmacie (t. xxv, p. 64). 

Renel (Comte de), député de la noblesse du bail¬ liage de Joui et Vie. Donne sa démission (t. xil, p. 162). 

Rennes (Ville de). Adoption d’un projet de dé¬ cret, présenté par Dupont, autorisant une avance de fonds à la municipalité de Rennes 

(20 septembre 1791, t. XXXI, p. 115 et suiv.). — Voir Juges de paix , § 4. — Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 22. — Tribunaux de commerce. §o. 

Rennes (Parlement de). — Voir Parlements . § *3 

Renonciations à toute exemption pécu¬ niaire. Renonciation a toute exemption pécu¬ niaire faite par les trois ordres de la ville de 

Lyon et renouvelée en leur nom par l’abbé de Casteias (21 juillet 1789, t. vin, p. 255). 

Renouvellement partiel. Combattu par Ma¬ 
thieu de Montmorency (5 septembre 1789, t. vin, p. 584 et suiv). 

Rentes. 
§ 1er. — Rapport par Rœderer sur la pro¬ 

position d’imposer les rentes dues par le Tré¬ sor public (3 décembre 1790, t. XXI, p. 194 et suiv.) ; — discussion : Duport, Lavenue, Rœde¬ 

rer, Lavenue, Fréteau, de Mirabeau, Rœderer, Le Bois-Desguays, Lavenue, Démeunier, Lave¬ nue, Lucas, Barnave, Gaultier-Biauzat (ibid. 

p. 197 et suiv.); — Lavenue, Barnave, Fréteau, Lavenue, Gombert, Mirabeau, Legrand, deTou-
longeon, Démeunier, Mirabeau, Vernier, de Fou¬ 
cault, de Murinais, Charles de Lameth, de Fou¬ 

cault, Durget, de Murinais, de Folleville, Richier, Rœderer, Madier de Montjau (4 décembre, p. 204 et suiv.); — rejet (ibid. p. 207). — Opi¬ nions, non prononcées, de Mirabeau (p. 207 et suiv.) et de l’abbé de Césargues (p. 214 et suiv.)-§ 2. — Rapport par Lebrun sur la recons¬ titution des rentes (29 décembre 1790, t. XXI, p. 703); — projet de décret (ibid. 704); — adoption du projet, amendé par Defermon (ibid. et p. suiv.). § 3. — Rapport par de La Rochefoucauld sur le taux de la retenue que les débiteurs des rentes ou autres prestations seront autorisés à 

faire, à raison de la contribution foncière, en acquittant ces rentes ou prestations (7 juin 1791, t. XXVII, p. 44 et suiv.); — projet de dé¬ cret (ibid. p. 45). — Discussion sur le fond : de Brémond d’Ars, de Menonville-Villiers de Del-

ley, Andrieu, Rœderer, de Folleville, de La Ro¬ chefoucauld, rapporteur, Rœderer, Ramel-No-

garet, Rœderer, Ramel-Nogaret(iMd. et p.suiv.). -—Discussion des articles. — Art. 1er : Tuaut 
de LaBouverie, deDelley, Ramel-Nogaret (ibid. 

p. 49) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article 2 : de La Rochefoucauld, rapporteur, de Folleville, Tronchet (ibid.) ; — adoption (ibid.); — adoption sans discussion de i’ar-licle 3 (ibid.). § 4.— Projet de décret, présenté par Lebrun, relatif à la rectification des erreurs de noms 
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dans les contrats de rentes perpétuelles, dans 

les quittances de finance pour rentes viagères ou dans les contrats desdites rentes (26 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 342); — discussion : 

d’André, Gaultier-Biauzat (ibid,). ; — adoption avec amendement (ibid.). 

Rentes (Impôt sur les). — Voir Contribution personnelle , § Ier. 

Rentes appartenant aux pauvres des pa¬ roisses de Paris. Projet ae décret y relatif présenté par Camus (20 mai 1791, t. XXVI, p. 246); — adoption sans discussion des articles 

1, 2, 3 (ibid.) ; — article 4 : Moreau (ibid.)-, — adoption avec amendement (ibid. p. 247). 

Rentes au profit des pauvres. Rapport par Anson sur leur payement (31 décembre 1790, t. XXI, p. 739 et suiv,); — décret (ibid. p. 740). 

Rentes constituées au profit de religieux et religieuses. Adoption d’un projet de décret relatif à leur liquidation, présenté par Camus (24 août 1791, t. XXIX, p. 683). 

Rentes constituées sur le clergé sous le nom des syndics des diocèses. Adoption d’un projet de décret, présenté par Lebrun, relatif à leur reconnaissance (21 août 1791, (t. XXIX, p. 611). — Voir ci-après Rentes sur le clergé. 

Rentes de l’Hôtel de Ville. Proposition de Folleville tendant à en accélérer le payement (23 avril 1790, t. XV, p. 273); — adoption (ibid.). — Projet de décret présenté par Anson et ten¬ dant à ce que les trésoriers des dons patrioti¬ ques remettent aux payeurs des rentes de quoi acquitter les renies de 100 livres et au-dessous (25 avril, p. 289) ; — adoption (ibid ). 

Rentes et brevets de retenue. Projet de décret présenté par Camus (23 janvier 1791, t. XXII, p. 462) ; — discussion ; de Tracy, Camus, de Ghoiseul-Praslin (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

Rentes foncières non seigneuriales. Rap¬ port par Tronchet sur leur rachat (30 novem¬ 

bre 1790, t. XXI, p. 156 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 165 et suiv.). — addition pro¬ posée par Regnaud (ibid. p. 160) ; — adoption des articles 1 et 2 du titre Ier (ibid.) ; — adop¬ tion des titres II et III (2 décembre, p. 187 et suiv.); — adoption d’un article destiné à être intercalé entre les articles 4 et 5 du titre III 

(4 décembre, p. 217) ; — titres IV, V et VI : Vieil¬ lard (ibid.); — adoption avec amendements 

(ibid. et p. suiv.) ; — renvoi du titre VII, au comité des impositions (ibid. p. 219) ; — pro¬ 

position par Tronchet d’un changement à l’ar¬ ticle 10 du titre IV (18 décembre, p. 532). — adoption (ibid.); — addition, sur la proposition de Goupil, d’un article omis après l’article 3 du titre VI (ibid.); — adoption de l’article unique du titre VII, présenté par le même (ibid.) ; — texte complet du décret (ibid. et p. suiv.). — Adoption sans discussion d’un projet de décret 

confirmatif (23 décembre, p. 630 et suiv.). 
Rentes perpétuelles. — Voir Rentes , § 4. — Remboursement des rentes perpétuelles. 

Rentes seigneuriales. Rapport par Tronchet sur celles qui se sont élevées en exécution du 
décret du 3 mai 1790 (23 février 1791, t. xxili, 
p. 435 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 443 

Rentes seigneuriales (Suite). 

et suiv.); — instruction sur l’exécution des articles 8 et 9 (ibid. p. 444 et suiv.) ; — adop¬ tion des articles 1 à 10 (ibid. p. 445 et suiv.) ; — discussion sur l’article 11 : Malès, Tron¬ chet, Populus, Tronchet (ibid. p. 446 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 447). 

Rentes sur le clergé. Projet de décret y rela¬ tif, présenté par Lebrun et adopté sans discus¬ sion (15 octobre 1790, t. XIX, p. 647). — Voir ci-dessus : Rentes constituées sur le clergé sous le nom des syndics des diocèses. 

Repoux, député du tiers état du bailliage d’ Au -tun. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 745). 

Représentation proportionnelle. — Rapport par Thouret, au nom du comité de Constitution, sur les bases de la représentation proportion¬ nelle (29 septembre 1789, t. IX, p. 202 et suiv.). 

Représentation nationale. — Voir Constitu¬ 
tion , § 3. 

République (De la). — Voir Questions consti¬ tutionnelles. 

République des Grisons (Régiments entrete¬ nus au service de la France par la). — Voir Armée, § G!®. 

Requêtes civiles. Projet de décret y relatif, présenté par Le Chapelier (11 février 1791, 

t. xxill, p. 122 et suiv.); — adoption de l’arti¬ cle l°r (ibid. p. 123); — discussion sur l’arti¬ cle 2 : Goupil (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — article 3 : Lachèze, Chabroud (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.) ; — disposition additionnelle pro¬ posée par Voidel (12 février, p. 140) ; — adop¬ tion (ibid.). 

Réserves faites par des membres du 

clergé. § 1er — Remise des pouvoirs de quatre dé¬ putés du clergé avec réserves (2 juillet 1789, 

t. vin, p. 181). § £. — Lecture par le cardinal de La Roche¬ foucauld d’un acte contenant des réserves faites 
par des membres du clergé nouvellement réu¬ 
nis (2 juillet 1789, t. vin, p. 182); — incident à ce sujet ibid. et p. suiv.). — Voir Protesta¬ tions. 

Résidence. — Voir Fonctionnaires publics, § 

Responsabilité des chefs de bureaux. Mo¬ tion y relative déposée par Lamy (21 janvier 1790, t. XI, p. 279) ; — texte de cette motion (ibid. p. 281 et suiv.). 

Responsabilité ministérielle. — Voir Consti¬ tution , § 4. — Ministère (Organisation du). — Ministres , §§ ÎO et 13. 

Restaurateur de la liberté française. Titre déféré au roi dans une adresse de l’Assemblée 
nationale (12 août 1789, t. Vlil, p. 399). 

Retenue sur les rentes. — Voir Rentes, §3. 
Retrait lignager. — Voir Retraits, § 
Retraite. Pensions de retraite des fonction¬ 

naires ecclésiastiques. — Voir Fonctionnaires 
ecclésiastiques , § G. 
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Retraite des ministres (Pensions de) . — Voir 
Ministère (Organisation du). 

Retraites des commis de la guerre. — Ghabroud demande que le ministre de la guerre soit autorisé pour une Cois à employer 80,000 livres à prendre snr les 500,000 livres qui sont à sa disposition pour les frais de son départe¬ ment, pour faciliter les retraites des commis qu’il supprimera (16 septembre 1791, t. XXXI, p. 79 et suiv.) ; — discussion : de La Rochefou-cauld, Le Chamelier, Emmery ( ïbid . et p. suiv.) ; — adoption de la motion de Chabroud ( ibid . p. 80). 

Retraites des sous -officiers et soldats. 
Rapport par Félix de Wimpfen sur les re¬ 

traites des sous-officiers et soldats (22 novem¬ 
bre 1790, t. XX, p. 621 et suiv.); — débat pré¬ liminaire : de Folleville, de Wimpfen (ibid. 
p. 628). — Projet de décret présenté par Wimp¬ fen sur les retraites des sous-officiers et sol¬ 
dats (22 novembre 1790, t. XX, p. 621 et suiv.); 
— adoption sans discussion (14 décembre, t. XXI, p. 460 et suiv.). 

Retraites. — Voir Pensions. 
Retraits. 

§ 1er. — Abolition des retraits de bour¬ 
geoisie, d’habitation, d’éclesche, de société, de commission, etc., ces divers retraits portant obstacle à la vente des domaines nationaux 

(13 juin 1790, t. XVI, p. 206); — suppression 

des retraits lignagers demandée par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.)-, — ajournement (ibid.). § 2. — Rapport par Merlin sur l’abolition du retrait lignager, au nom du comité d’aliéna¬ tion des biens nationaux (17 juillet 1790, t. XVII, p. 166 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 170); — discussion : Martineau, Fréteau, Merlin, Martineau (ibid.) ; — adoption des deux premiers articles (ibid.) ; — rejet du troisième (ibid.)-, — reprise de la discussion: Merlin, Gaultier-Biauzai, Goupil de Préfeln, Martineau, Merlin, Lanjuinais, de Foucault, Démeunier 

(19 juillet, p. 190) ; — décret comprenant, outre les deux premiers articles volés, un troisième article qui est l’article unique du décret sur le droit d’écart et un quatrième relatif aux droits de treixain (ibid.). 

Revel (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt local, 
§ 9. 

Revenus ordinaires. Projet de décret, présenté 
par le marquis de Montesquiou, au nom. du comité des finances, concernant les anticipa¬ 

tions, rescriptions et assignations sur les reve¬ nus ordinaires destinés à être perçus en 1791 
(22 mars 1790, t. Xll, p. 298). 

Révision. Motion de Merlin relative aux deman¬ 
des de révision (décembre 1790, t. XXI, p. 299) ; 
— Chabroud la combat (ibid.)-, — question 
préalable (ibid.). 

Révision delà Constitution. — Voir Consti¬ 
tution, § 5. 

Revol, député des communes du Dauphiné. Répond 
à l’appel général (t. VIN, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Révolte de régiments. — Voir Armée, §§ 35, 36,39,83, 109 et 11G. 

Révolution. — Voir Amnistie. 
lre Série. T. XXXIII. 

Révolution (Prédiction relative à la).— Voir La 
Borne (Suzanne). 

Révolution (Société de la). — Voir Société de la Révolution. 

Rewbell, député du tiers état du bailliage de Colmar et Schelestadt. S’élève contre la mise en 
discussion d’un projet de règlement de police intérieure de l’Assemblée des communes et 
propose de régler simplement le mode de re¬ cueillir les voix des membres de cette assem¬ 
blée (t. Vlli, p. 31). — Nommé adjoint au 

doyen (p. 62), (p. 78).. — Répond à l’appel général (p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Appuie la motion de Duport relative à la création d’un, comité de 

recherches (p. 293 et suiv.). — Parle contre l’élargissement de Besenval (p. 312). — Dé¬ clare, au nom de ses collègues des commu¬ nes d’Alsace, adhérer à ce qui a été décidé dans la séance du 4 août (p. 352). — Parle sur la déclaration des droits (p. 454). — Commu¬ nique à l’Assemblée, au nom du comité des recherches, le n° 21 du Patriote français, dénon¬ 

çant des complots contre la nation (p. 474). — Parle sur la déclaration des droits (p. 488), — sur l’emprunt de quatre-vingts millions (p. 499), — sur la sanction royale (p. 603), (p. 638). — Demande la division de l’article 

relatif aux droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 643). — Demande la sanction immédiate des arrêtés 

du 4 août (t. IX, p. 35). — Parle sur le veto 

(p. 5b), — sur l’organisation du Corps législa¬ tif (p. 219), — sur le prêt à intérêts (p. 337 et suiv.) , — sur la réponse du roi du 4 octo¬ 
bre 1789 à une demande de sanction (p. 346); 

— contre les journaux étrangers (p. 397), — sur les municipalités (p. 441), — sur le baron de Besenval (p. 445), — sur la convocation des états du Daunliné (p. 552), — sur l’amende¬ ment relatif aux fils de famille au point de vue de l’éligibilité (p. 599). — Parle sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 6), — sur l’affaire de la Chambre des vacations au parlement de Rouen (p. 8), — sur les assemblées primaires (p. 88), — sur leur subordination au pouvoir exécutif (p. 226), — sur les municipalités (p. 253), (p. 260), (p. 345), (p. 355), — sur les assemblées de département (p. 359), — sur la réélection des procureurs syndics (p. 453), — sur le scrutin de liste douBle (p. 454), — sur les troubles d’Amiens (p. 528),— sur la banque nationale (p. 679),— sur l’état des juifs (p. 695), (p. 781).= Parle sur uu don patriotique offert par des Génevois (t. xi, p. 1).— Dénonce la noblesse et le clergé d’Alsace (p. 254). — Parle sur l’in¬ tervention du district des Cordeliers en faveur 

de Marat, décrété de prise de corps (p. 287), — sur les incompatibilités parlementaires (p. 330), — sur les droits des juifs (p. 364), — sur la perception des impositious de 1790 (p. 397), — sur un projet de décret concernant 

des troubles (p. 419). = Prête le serment pa¬ triotique (t. Xll, p. 189). — Parle sur les as¬ 
semblées de département et de district (p. 261), — sur une demande du roi concernant la tré¬ 
sorerie (p. 359), — sur les commissaires royaux 

p. 407), — sur le pouvoir judiciaire (p. 455), — sur les officiers et bas-officiers des gardes-françaises (p. 572). = Parle sur l’état des juifs (t. Xlll, p. 69),— sur les assignats (p. 85). — Se plaint de condamnations à la prison et à mort prononcées par la municipalité de Sche-
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lestadt contre des personnes qui ont contesté la validité des élections municipales de celte ville (n. 75). —Parle sur le projet de décret rélatir à la chasse etàla pêche (p. 159), (p. 166). =Parle sur les droils féodaux (t. XV, p. 277), (p. 294).— Présente une addition au décret concernant les conditions requises pour deve¬ nir Français (p. 349). —Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 370), (p. 384), (p. 408),— sur les 

biens domaniaux (p.+479 et suiv.), (p. 501), — sur les troubles de' Toulon (p. 503), —sur l'ajournement de la discussion relative au dif¬ férend survenu entre l’Espagne et l'Angleterre à raison de leurs possessions d’Amérique (p. 511), — sur le droit de paix et de guerre (p. 518), (p. 564), — sur la formation des as¬ 

semblées représentatives en Alsace (p. 582), — sur l’affaire des Suisses fribourgeois (p. 631), — sur un projet de décret concernant les as¬ semblées électorales (p. 703).= Parle sur une demande de 20 millions pour les besoins du Trésor public (t. XVI, p. 29), —sur la caisse d’escompte (p. 97), — sur une arrestation d’ar¬ gent à Nan tua (p. 148), — sur la cons itution du cleigé (p. 157 et suiv.)— sur les élections des assemblées primaires de Colmar (n. 220). . — Demande le rappel à l’ordre de DuVal d’E-prémesnil (p. 231), — Parle sur une motion concernant une séance spéciale pour 1<js adres¬ ses (p. 233), —Sur les titres de noblesse (p. 737 et suiv.), — sur les troubles de Nîmes (p. 403), — Sur une députation d'Avignon (p. 451), — sur les biens nationaux (p. 455),— sur une question de congé (p. 578), — sur l’affaire des rocédures suivies en la cour des Aides de 

aris contre ceux qui ont brûlé les barrières 
(p. 605), — sur les apprêts de la fédération 

(p. 675). = Parle sur la distribution des ré¬ compenses publiques (t. XVH, p. 39).— Secré¬ taire (p. 176). —Parle sur les juifs (p. 218), et 219), — sur l’ordre de la parole (p. 299) — sur l’affaire d’Orange (p. 316), — sur le passage des Autrichiens en France (p. 380), — sur l’af¬ faire du cardinal do Rohan (p. 438), — sur le pouvoir judiciaire (p. 581), — sur l'abbé de Barmond (p. 585), — sur la haute cour natio-nal e(ibid.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 613), — sur la motion de Goupil concernant l’inex m-tituoe d’un grand nombre de membres (p. 613). — sur les troubles de Bretagne (p. 623), — sur les forêts nationales (p. 636), — sur l’armée 

(p. 663), — sur les troubles de Schelestadt (p. 694), — sur le pouvoir judiciaire (p. 725). =Parle sur un projet d’iustructi -n pour les assemblées administratives (t. XVIII, p. 6), — 

sur la gabelle (p. 67), — sur les troubles de Schelestadt (p. 71), — sur l’oppnsition de la municipalité de Lorient à l’enlèvement des poudres du chat au de Trisaven (p. 82), — sur le code pénal maritime (p. 103), (p. 104),— sur un projet de loi relatif aux protestants d’Alsace (p. 127), — sur des troubles à Taras-con (p. 160), — sur l’affaire de l’abbé de Bar¬ mond (p. 236),— sur le remplacement de La Queuille (p. 247), — sur l’affaire d Espagne (p. 266), — sur la monnaie de billon (p. 398), —sur les finances (p. 405)— sur la monnaie de billon (p. 406), — sur l’affairedu cardinal de Rohan (p. 436),— sur lepouvoir judiciaire (p.623) 

— p.irle sur la division du royaume (t. XIX, | p, 21), — sur la justice de paix (p. 609), I — sur l’invention de l’abbé de Mandre (p. 615), 
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— sur la contribution foncière (p. 675), — sur les menées du clergé d’Alsare (p. 676 et suiv.), — sur la contribution foncière (p. 686), — sur un projet de canal (p. 725 et suiv.), — sur les élections municipales d’Huningue (p. 755), — sur la contribution personnelle (p. 763), (p. 771). = Parle sur les élections municipales d’Hunin¬ gue (t. XX, p. 15), — sur les élections des juges (p. 16), — sur un discours d’une députation corse (p. 291), (p. 293), — sur la dette publi¬ que (p. 312), — sur un projet de décret concer¬ nant l’exportation des grains (p. 340), — sur l’impôt du taoac (p. 461 et suiv.), — sur la franchise de Bayo me (p. 747), (p. 748). = Parle sur une demande de secours pour les pauvres de Versailles (t. XXL p. 203), — sur les monnaies(p. 234), (p. 346), — sur les offices (f>. 486), (p. 539), — sur les messageries (p.601),— surla maréchaussée (p. 628).= Parle sur les offices (t. XXI i, p. 43), — sur le clergé (p. 66 et suiv.), — sur l’emplacement des tribunaux de Paris (p. 83), — sur l’établisse¬ ment u’un tribunal de com merce à Vervins 

(p. 120), — sur une créance réclamée par d’Or¬ 
léans (p. 128), — sur les monnaies (p. 140), — sur les jurés ( p. 312), — sur un projet de décret concernant la dette amortie 

du clergé (p. 338), (p. 339), (p. 340), — 
sur les troubles d’Aix, (p. 343), — sur l’em¬ placement des tribunaux, (p. 463), — sur les 
droits de traites (p. 469), (p. 474 et suiv.), (p. 475),— sur la lettre de l’empereur Léopold 

H relative à l’Alsace (p. 525 et suiv.), (p, 526), — sur le projet de décret relatif à la sûreté (p.539),(p. 540), — surle tabac (p. 558), — les droits de traites (p. 593), (p. 594), (p. 596 et suiv.), — sur tes biens nationaux (p. 722). = Parle surle tabac (t. XXIII, p. 166), (p, 167), (p.174), (p. 175), — sür unedemaride d’extradi¬ tion (p. 283), — sur les as-ignats (p. 391),— sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p.433) , — sur la situation des Vicaires (p. 489), — sur le respect dû à la loi (p. 564), — sur les émi¬ grations (p. 568. et suiv.), — sur une motion de Le Couteulx relative à la Caisse de l’extra¬ 

ordinaire (p. 581), — sur une demande de congé (p. 601), — sur l’organi aiion des corps administratifs (p. 646), — sur la tontine La-

farge (p. 655), — sur les corps administratifs (p. 675), — sur une demande d’extradition 
(p. 694 et suiv.), — sur les prisons (p. 753), (p. 754).=Parle suri’arriéré des départements 

(t. XXIV, p. 43), (p. 44), — sur les contributions (p. 135), — sur ia régence (p. 374), — sur Jes mi¬ nes (p. 417), — sur la résidence des fonction¬ naires publics (p. 436), (p. 438) ; — sur le trai¬ tement des ministres (p.705). — Parle sur l’a¬ dresse de la principauté de Porentruy (t. XXV, p. 205), (p. 206 et s Tv.). — President (p.325). — Sa réponse au discours de l’évêque de Paris (n. 335). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 60 et suiv.), (p. 89 et suiv.), (p. 92), — sur la réélection des membres de l’Assemblée 

(p. 112), — sur les députés des colonies (p. 123), — sur la rééligibilité des membres de l’As¬ semblée (p. 127), — sur les observations faites par Camus au nom des commissaires de I Ex¬ 

traordinaire (p. 141), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 154 et suiv.), (p» 214), — sur les actes de l’état civil (p. 237), *— sur la fabrication des assignats de 5 livres et de la 

monnaie de cuivre (p. 257), — sur l’organisa-
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tion du Corps législatif (p. 266), — sur la fa¬ brication de petits assignats (p. 274).— Demande que le Trésor public fasse une avance d’un mois en attendant les petits assignats (p. 287 et suiv.). — Parle sur l’admission à la barre des députés du commerce de la France (p. 30U), — sur la liquidation (p. 301 et suiv.), (303), (p. 304), — sur la réunion d’Avignon à la France (p- 314 et suiv.), — sur les places de guerre (p. 393), — sur la comptabilité (p. 441), — sur la réunion d'Avi¬ gnon à la France (p. 458), — sur les mu¬ nicipalités (p. 476), — sur les colonies (p. 609). = Parle sur le code pénal (t. XXVII , p. 68), — sur l’incompatibilité entre les fonctions légis¬ latives et certaines fonctions publiques (p. 86), — sur le licenciement des officiers (p. 124), — sur le code pénal (p. 293), — sur les troubles de Cambrai (p. 318), — sur les droits sei¬ gneuriaux des princes d’Allemagne en Alsace (p. 337), — sur l’état des changes (p. 355), (p. 356), — sur la fuite du roi (p. 361), (p. 373 et suiv.), — sur le Trésor public (p. 375). — Rend compte de l’état de la caisse de l’extraordinaire (p. 386 et suiv.). — Parle sur le serment des mi¬ litaires (p. 409), — Sur la fuite du roi (p. 449), (p. 450),— sur l’envoi de commissaires dans les départements (p. 452), — sur la fuite du roi (d. 453), — sur le passeport de la baronne de Korff (p. 485), — sur les élections (p. 486), — sur le gouverneur de l’héritier présomptif (p. 570 et suiv.), — sur une fédéra lion générale en 1791 (p. 591), — sur une tentative de descente 

des Anglais (p. 644), — sur la circulation des monnaies d’or et d’argent (p. 651), (p. 688). = Parle sur l’arrestation du vaisseau l’ Africain 

(t. XXVIil , p. 5), — sur la police municipale (p. 8), — sur l’émigration (p. 77 et suiv.), (p. 86), — sur la fuite du roi (p. 270), — sur les agissements du clergé du Bas-Rhin (p. 393 et suiv.), — sur les théâtres (p. 442), — sur Ja discipline militaire (p. 471), — sur la défense 

de l’Etat (p. 522), — sur les troubles de Paris (p. 527), — sur la défense extérieure de 1 Etat (p. 531 et suiv.), — sur les troubles de Paris (p. 536), — sur les troubles du pays de Gaux (p. 550), — sur l’organisation des gardes na¬ tionales (p. 703 et suiv.), — sur l’échange du comté de Saneerre (p. 718). = Parle sur la rareté de la monnaie de cuivre (t. XXIX, p. 7), — sur la défense du royaume (p. 71), — sur 

l’émigratiou (p. 87,), — sur le remplacement des officiers (p. 93), — sur la répartition de la petite monnaie (p. 120), — sur la garde natio¬ nale parisienne soldée (p. 144), — sur la Cons¬ titution (p. 330), (p. 331), (p. 334), — sur une pétition (p. 424), — sur la Gonstituiion (p. 433), (p. 442 et suiv.), (p. 443), — sur le rembour¬ sement des office* des ci-devant justices sei¬ 

gneuriales (p. 578), — sur les troubles de Saint-Domingue (p. 627 et suiv.), — sur la Constitution (p. 636), (p. 653), (p. 697 et suiv.), 

(p. 721), (p. 729), (p. 731), (p. 748 et suiv.). = Parle sur l’affaire de Porentruy (t. XXX, 
p. 60), — sur la révision de la Constitution 
(p. 66), — sur les colonies (p. 283 et suiv.), — sur la création d’un établissement d’artil¬ 
lerie dans la partie occidentale du royaume 

(p. 437), — sur Rs gardes nat'onales pari¬ siennes à cheval (p. 576), — sur la question de savoir si un huissier peut exercer ses fonctions j dans une assemblée électorale (p. 730). = ; 
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Parle sur l’affaire du prince de Monaco (t. xxxi, p. 122). — Présente un article additionnel au projet de décret sur les notaires (p. 200). — Parle sur les colonies (p. 270), — sur les biens de l’ordre de Malte (p. 342), — sur les lois rurales (p. 363), — sur la situation des juifs (p. 372), (p. 441 et suiv.), — sur les finances (p. 449), — sur les sociétés populaires (p. 623 et suiv.), — sur les peines et délits militaires (p. 642). 

Rey, député du tiers état du bailliage de Béziers. 

Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la contribution foncière (t. XIX, p. 155 et suiv.), (p. 589), (p. 590), (p. 668). = p. Parle sur la police de sûreté (t. XXI, p. 689 et suiv.). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 9 et suiv.), (p. 292 et suiv.). = Parle sur les octrois(t. XXIII, p. 192). 

Reynaud (Comte de), député de Saint-Domingue. Est admis provisoirement (t. Vlll, p. 81). — Répond à l’appel général (p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle 

sur les colonies (t.XII,p. 321 et suiv.), (p. 383), (p. 387). = Parle sur un projet de décret con¬ 

cernant les assembléijsé ectorales(t. XV, p. 704). = Parle sur l’insurrection de Tabago (t. XVI, 
p. 581). = Parle sur l’armée (t. xvn, p. 499), (p. 503). = Communique une lettre de l’assem¬ 

blée provinciale du nord de cetie île (t. XVlll, p. 213). = Parle sur les troubles de Brest (t. XIX, p. 93), — sur la contribution foncière (p. 687). = Parle sur la situation de eette île, exposée par une députation (t. XX, p. 744). = Parie sur les troubles de la Martinique (t. XXI, p. 127). = Parle sur les colonies (t. XXV, p. 642). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 44). — Prévient qu’il s’abstiendra des séances de l’As¬ semblée (p. 122). — Prêle serment (t. XXVII, p. 642.) 

Rhedon, député du tiers état de la sénéchaussée de Riom. Nommé membre de la commission 
chargée de mettrede l’ordre dans les conférences 
(t. vin, p. 35). — Nommé commissaire pour les conférences (p. 44). — Parle sur la <éciara-

tion des droits (p. 454). — Donne sa démission de membre du comité des recherches (p. 457). — Parle sur la déclaration des droits (p. 464), (p. 488). — Demande que l’ou suive à la lettre les cahiers, au sujet de la Constitution à éta¬ blir (p. 509 et suiv.). — Secrétaire (p. 512). = Parle sur le commerce de l’Inde (t. XVII, p. 198 et suiv.). 

Rhin (Département du Bas-). — Yoir Juges de paix , § 17. — Tribunaux civils, tri¬ bunaux criminels et corps administratifs, §3-

Rhin (Département du Haut-). — Yoir Tribu¬ 
naux civils, tribunaux criminels et corps admi¬ nistratifs, § 3. 

Rhin (Haut et Bas-). Projet de décret présenté par Victor de Broglie sur des menées factieuses 
dans ces départements (2 mars 1791, t. XXIII, 
p. 639 et suiv.); — adoption ( ibid . p. 641). — Voir Troubles. 

Rhône (Fleuve). § 1er. — Pélition relative au mauvais état des embouchures du Rhône (23 février 1791, 
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t. XXlll, p. 432); — débat: Bouche, Dupont, Bouche, abbé Gouttes, d’André, Bouche ( ibid .); — décret portant renvoi au comité de com¬ merce et d’agriculture {ibid,.). 

§ 2. — Mémoire relatif aux ouvrages qu’il est urgent de faire pour la navigation à l’em¬ bouchure du Rhône {ibid. p. 453 et suiv.). 

Rhône au Rhin (Canal de jonction du). — Voir Canaux , §11. 

Rhône et Loire (Département de). — Voir Inondations , § 3. — Juges de paix, § 22. — Tribunaux de commerce , § 1 0. — Iribunaux civils , tribunaux criminels et corps adminis¬ tratifs, § 3. 

Riberolles de Marlinances, député du tiers état de la sénéchausée ae Riom. Répond 
à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle 
sur la division du royaume (t. xn,p. 30). 

Ricard, député du tiers état de la sénéchaussée de Nîmes et Beaucaire. Répond à l’appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle pour l’abolition des dîmes sans indemnité (p. 394). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t.' XI l, p. 456); — expose ses principes sur ce sujt (p. 471 et suiv.). 

Ricard, député du tiers état de la sénéchaussée de Castres. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Fait un rapport sur la chasse (t. XII, p. 112). = Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, p. 443 et suiv.). 

Ricard de Séalt, député du tiers état de la sénéchaussée de Toulon. Répond à l;appel géné¬ ral (t. Vlll, p. 98). = La validation de son élection est ajournée (p. 105). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). — Validation de son élection (p. 156). = Sa motion relative à l’organisation de la force publique (t. IX, p. 126 et suiv.). = Parle sur le projet de loi relatif aux attroupements (p. 474). = Parle sur les troubles de Toulon (t. X, p. 418), (p. 589), — sur la banque nationale (p. 665 et suiv.). = Parle sur les troubles de Toulon (t. XI, p. 63), (p. 190 et suiv.), (p. 227). = Parle sur le main¬ tien de la juridiction des prévôts de la marine (t. Xlll, p. 45). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 292 et suiv.), — sur les troubles de Toulon (p. 506). = Parle sur le traitement ru clergé (t. XVI, p. 449), (p. 453), — sur des de¬ mandes de congés (p. 507 et suiv.). — Fait un 

rapport sur des réclamations de la municipa¬ lité de Marchiennes relatives à des abatis et 
ventes de bois opérés par l’abbé de cette com¬ 

mune (p. 542). = Parle sur les affaires étra i-gères (t. XVIII, p. 291), — sur le directoire du département du Var (p. 558). = Parle sur l’af¬ faire de Brest (t. XIX, p. 717). = Parle sur les 

offices (t. XX, p. 285 et suiv.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. xxv, p. 15 et suiv.). = Secrétaire (t. XXVI, p. 310). — Fait lecture d’une adresse de l’abbé Raynul (p. 650 et suiv.). = Rend compte de sa mission chez M. de Montmorin (t. XXV II, p. 502). 

Richard, député du tiers état du Dauphiné. 
Remplace le baron de Ghaléon démissionnaire 
(t. X, p. 638). = Envoie une adresse à l’Assem-

Richard, député {Suite). 

blée concernant le corps d’état-major perma¬ nent et la réunion de l’artillerie avec le génie (t. XVil, p. 453 et suiv.). 

Richard, député du tiers état du bailliage du Forez. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. xi, p. 317). = Parle sur les mines (t. XXIV, p. 414 et suiv.). 

Richard, curé de Glisson, député du clergé des Marches. Nommé commissaire-conciliateur pour la vérification des pouvoirs en commun (t-Vlll, p. 32). 

Riche, député des communes de la sénéchaussée 
d'Anjou. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Richelieu (La maréchale de). — Voir Pensions, 

Richier (De) , député de la noblesse de la sénéchaus¬ 
sée de Saintes. Parle pour la gratuité de la justice (t. Vlll, p. 346). — Pose la question du renou¬ 
vellement intégral ou partiel (p. 616). = De¬ 

mande la distribution aux députés d’une carte correspondant à la nouvelle division projetée de la France (t. IX, p. 210). — Parle sur la ré¬ 
ponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande 

de sanction (p. 346). — Demande que, toute affaire cessante, l’Assemblée s’occupe des mu¬ nicipalités (p. 555). — Parle sur la motion du comité de Mirabeau concernant les blés des 

Etats-Unis (p. 714). = Parle sur les assemblées 
primaires (t. X, p. 81), — sur l’administration 
de département (p. 117), — sur les attributions 
des assemblées administratives (p. 227), — sur la condition d’éligibilité consistant dans la 

contribution directe d’un marc d’argent (p. 359), (p. 360). = Parle sur les pensions (t. X, p.74), — sur l’impôt relatif aux maisons de campa¬ 

gne et aux châteaux (p. 115). = Parle sur les colonies (t. XII, p. 4), (p. 5), — sur les droits féodaux (p. 171), — sur la gabelle (p. 190), 

(p. 218), — sur les troubles de Marseille (p. 379). = Parle sur la gabelle (t. XV, p. 272), — sur 

les droits féodaux(p.274etsuiv.),(p.275),(p.302), — sur la gabelle (p. 509), — sur le droit de 
paix et de guerre (p. 661). = Parle sur la caisse d’escompte (t. XVI, p. 98), — sur la fédération 

(p. 137), — sur la dette publique (p. 172), (p. 195). = Parle sur l’impôt des rentes (t. XXI, p. 207). = Parle sur la pétition des pêcheurs français (t. XXII, p. 98), — sur les droits de 

traites (p. 476). = Parle sur les denrées coloniales (t. XXIV, p. 187). = Donne sa démis¬ sion (t. XXVIII, p. 42). 

Richond, député du tiers état de la sénéchaussée 

de Puy-en-Velay. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 326). 

Riffé, citoyen de Paris. Lettre par laquelle il 
annonce que les sieurs Ballard, Tanquerey et lui se chargent de l’entretien de 3 soldats (t. XXVll, p. 448). 

Riom (Canton de). — Voir Juges de paix, § 19. 

Riom (Dis tri et de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), §§ 49 et 77. 
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Riom (Municipalité de). — Voir Municipalités , 
§ 3. 

Riom (Ville de). — Voir Tribunaux de Commerce , § 

Rioms (Comte Albert de), commandant de la marine de Toulon. Demande à être reçu à la 
barre pour s’y défendre (t. XI, p. 30). — Ecrit une lettre à l’Assemblée pour la remercier 
du témoignage d’estime qu’elle lui a donné 
(p. 288). — Voir Toulon. 

Riquier, député des communes du bailliage de Montreuil-sur-Mer. Répond à l’appel général 
(t. vin, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Ris (Municipalité de). — Voir Troubles , § £9. 
Ris (Ville de). Nomination de ses officiers muni¬ cipaux. — Voir Municipalités , § 9. 

Riston, substitut du procureur général du par¬ 

lement de Nancy. Rapport par Goupilleausur la demande du sieur Riston, condamné par le bailliage de Nancy, pour falsification de sceau, tendant à le renvoyer devant les juges ordi¬ naires (17 avril 1790, t. Xlll, p. 96); — discus¬ sion : Schmits, de Robespierre, Garat aîné, Rœderer, Merlin (ibid.) ; — ordre du jour ( ibid .). 

Rivière (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée de Bigorre. Son opinion, non pro¬ noncée, sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 19 et suiv.). 

Rivière, député des communes de la séné¬ chaussée de Mende. Répond à l’appel général 
(t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Rivières. — Voir Eaux (Régime des). 
Rivières qui avoisinent Paris. — Voir Canaux , 

§ 4. 

Roanne (Ville de). Projet de décret relatif à une indemnité à accorder aux citoyens dont les maisons ont été démolies lors de la construc¬ 

tion du pont de cette ville (25 février 1791, 
t. XXIII, p. 505); — adoption (ibid.). 

Robecq (Prince de), député de la noblesse du bailliage de Bailleul. Donne sa démission de membre du comité ecclésiastique (t. XV, p. 413). 

Robert, député du tiers état du bailliage de Ni¬ vernais et Domiois. Répond à l’appel général 
(t. Vlll, p. 96). — Parle sur les motions rela¬ tives au mode de constitution de l’Assemblée 
(p. 122). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). = Parle sur les postes (t. XVII, p. 47 et suiv.). 

Robert-Coquille, député de Marie-Galande. Son élection (t. XVII, p. 384). 

Robert de llassy, député du tiers état du bail¬ liage d’Orléans. Parle sur les administrations du district (t. XXII, p. 282). 

Robespierre, député du tiers état de la province d'Artois. — Répond à l’appel général (t. vm, 
p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Combat la proclamation proposée 

par Lally-Tollendal (p. 253). — Demande que les papiers saisis sur le baron de Castelnau soient ouverts (p. 279), — que les suspects soient livrés aux tribunaux (p. 312 et ,suiv.). — Appuie le projet d’arrêté proposé par le comité des rapports relativement au refus de 

Robespierre, député (Suite). 
l’impôt (p. 336). — Parle sur la déclaration des 

droits (p. 483), (p. 487), (p. 489). — Propose d’ajouter des articles au règlement (p. 506). — Soutient que la durée du mandat de député ne doit pas dépasser une année (p. 617). = Soutient que sanctionner les arrêtés du 4 août 

ne signifie pas autre chose que les promulguer (t. IX, p. 34). — Son opinion sur le vote (p. 79 et suiv.). — Parle contre le prévôt de la maré¬ chaussée de Marienbourg (p. 224), — sur une réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (p. 343), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 381), — sur une lettre * sympathique de deux Anglais (p. 382), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 383), (p. 384), — sur le projet d’arrêté concernant la liberté individuelle (p. 414). — Demande que l’Assemblée puisse interrompre les discussions courantes pour traiter les questions qui inté¬ ressent la paix publique (p. 469). — Parle 

contre la loi sur les attroupements (p. 474 et suiv.). — Demande qu’on soit électeur ou éli¬ gible sans distinction de fortune (p. 479). — Parle contre l’exception demandée en faveur des fils de famille (p. 600). — Demande l’im¬ pression du discours du vicomte de Mira¬ 

beau sur l’alfaire du parlement de Mefz, pour prouver la liberté des discussions (t. X, p. 84). — Parle sur les assemblées primaires (p. 90). 

— sur le nombre des administrateurs de dépar¬ tement (p. 116), — sur l’arrêté pris par les Etats duCambrésis contre les décrets de l’As¬ 

semblée nationale (p. 123). — Sa motion pour la restitution des biens communaux envahis 
par les seigneurs (p. 486 et suiv.). — Parle sur 
les troubles de Toulon (p. 573), — sur l’af¬ faire du parlement de Rennes (p. 590), — sur l’éligibilité et l’admissibilité à tous les 

emplois de tous les citoyens actifs (p. 757). = Parle sur les comptes à rendre par les as¬ semblées provinciales, les commissions inter¬ 

médiaires et les intendants (t. XI, p. 31 et suiv.) — sur les lettres de cachet (p. 66 et suiv.); — 

sur le serment des gardes nationales (p. 113 et suiv.), — sur l’imposition extraordinaire de¬ mandée pour la ville de Rouen (p. 115), — sur une proclamation du roi concernant les grains et sur un projet de décret relatif aux acquits-à-caution (p. 186), — sur les, troubles de Toulon 

(p. 211), — sur la proposition de l’abbé Golaud de la Salcette relative aux revenus des béné¬ 

ficiers (p. 231), — sur le mémoire de la répu¬ blique de Gênes relatif à la Corse (p. 269). — Fait une motion sur l’exercice des droits de 

citoyen actif (p. 318 et suiv.) ; — son discours 

in extenso à ce sujet (p. 320 et suiv.). — Parle sur la perception des impositions de 1790 (p. 397), — sur l’exécution des décrets relatifs aux municipalités (423), — sur les troubles des provinces (p. 538), (p. 644), — sur les ordres 

religieux (p. 648), — sur les troubles des pro¬ 

vinces (p. 665 et suiv.), (p. 673 et suiv.), (p. 680), — sur les droits féodaux (p. 716). = Parle sur les droits féodaux (t. Xli, p. 17), (p. 18), — sur les lettres de cachet (p. 161), (p. 201 et suiv.), — sur la nomination de uatre commissaires chargés delà surveillance 

es opérations de la caisse d’escompte (p. 312), — sur la contribution patriotique du quart du revenu (p. 361), — sur la procédure criminelle (p. 380), — sur les commissaires royaux (p. 405) — sur le pouvoir judiciaire (p. 574 et suiv,). = 
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Robespierre, député (Suite). | Robespierre, député (Suite). 

Propose de renvoyer au Châtelet le sieur Riston condamné par le bail haeeue Nancy (t.Xlll,p.96). — Parle sur une question de droit électoral (p. 101), — sur le projet de décret relatif à la chasseetàla pêche (p. 159) — surladîme(p. 149), — sur la chasse et la pêche (p. 166). = Parle sur la chasse (t. XV, p. 247), (p. 248), — sur les conseils de guerre (p. 316 et suiv.), — sur une adresse des officiers municipaux de Saint-Omer (p. 335), — sur les troubles de Dieppe (p. 337), — sur le dessèchement des marais (p. 358), — sue la municipalité de Paris (p. 380 et 6Uiv.), (p. 460), p). 461), — sur le droit de paix et de guerre (p. 517), (p. 559), — sur des fait-s d’insubordination dans un régiment (p. 646), — sur le droit de paix et de guerre (p. 663), — sur le pouvoir judiciaire (p. 670 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 3), (p. 156), — ■ sur des troubles dans l’armée (p. 163), — sur la constitution du clergé (p. 235), (p. 237). — Secrétaire (p. 379). — Parle sur la police de l’Assemblée (n. 392), — sur le trai¬ tement du clergé (p. 408 et suiv.), (p. 446), — sur l’arrestation de Toulou-e-Lautrec (p. 462 et suiv.), — sur le traitement du clergé (p. 535), — sur une réclamation du district de Versailles (p. 580), — sur l’insurrection de Tabago (ibid. et p. suiv.), (p. 581), — sur l’audition d’une députation de plusieurs sections de Paris (p. 602), — sur les loteries (p. 683), — sur une proposi¬ tion de Nompère de Champagny concernant la fédération (p. 690), — sur une adresse concer¬ nant la protection du commerce (p. 694 et suiv.). = Demande l’impression du discours de l’orateur d’une députation des Etats-Unis d’Amé¬ rique et de la réponse du président (t. XVII, p. 41). — Parle sur la détention des Avignon-nais à Orange (p. 43), — sur les pensions (p. 136), — sur des troubles survenus à Sois-sons (p. 213 et suiv.), — sur les juifs (p. 218 et suiv.), (p. 219), — sur les troubles de Mon-tauban (p. 272), — snr la coalition des puis¬ sances étrangères (p. 394), — sur le manifeste du prince de Gondô (p. 394 et suiv.), (p. 395). — Est empêché de parler sur une cérémonie en l’honneur des vainqueurs de la Bastille morts en combattant (p. 486) ; — demande l’envoi d’une députation (p. 489), (p. 490). — Parle contre l’arrestation de Camille Desmoulin3 (p. 506). — Demande l’ordre du jour sur une dénonciation de Dubois de Grancé (p. 508). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 621), — sur l’insubordi¬ nation dans l’armée (p. 642 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (n. 672). = Parle sur le code pénal maritime (t. XVIII, p. 163 et suiv.), (p. 164), — sur les insurrections militaires (p. 181), — Bur une adresse des habitants du Béarn (p. 217), — sur les postes (p. 228), — sur l’affaire du l’abbé de Barmond (p. 234), — sur le pouvoir judiciaire (p. 260 et suiv.), — sur l’affaire d’Espagne (p. 267), (p. 292), — sur les trou¬ bles de Nancy (n. 430), (p. 433), — sur une formation de tribunaux (p. 467), — sur les archives nationales (p. 649), — sur les pen¬ sions des religieux et religieuses (p. 756). = Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p, 18), — sur l’enlèvement des grains a Sois-sons (p. 175), — sur l’arrêté de la chambre des vacations de Toulouse (p. 469), — sur la contribution personnelle (p. 771). =± Parle ,-ur la haute cour de justice (t, XX, p. 25 et suiv.). — Demande la suppression du Châtelet (p. 37). 

— Parle sur le reculement des barrières 
(p. 135), — sur le tribunal de cassation (p. 336 
et suiv.), (p. 516), — sur l’affaire d’Avignon 

(p. 525 et suiv.), — sur le tribunal de cassa*-tion (p. 554), — sur les brevets de retenue (p. 729). = Parle sur la force publique (t, XXI, p. 236); — son discours non prononcé (p. 238 et suiv.). — Parle sur l’affaire du régiment Royal-Champagne (p. 395), — sur les offices (p. 466 et suiv.), — sur les jurés (p. 673 et suiv.), — sur la police (p. 692), (p. 693), 

(p. 715). = Parle sur les jurés (t. XXII, p, 10 et suiv.), — sur les colonies (p. 139), — sur les théâtres (p. 216), — sur les jurés (p. 348), (p. 361), (p. 362), — sur l’armement des gardes nationales (n. 530), — sur le projet de décret relatif à la sûreté (p. 540), — sur la garde natio¬ nale (ibid. et suiv.), (p. 541), — sur les jurés (p. 660 et suiv.), (p. 717 et suiv.), (p. 7l8 et suiv.), (p. 727), — sur la marine (p. 730 et suiv.). (p. 731), — sur les jurés (p. 760 et suiv.), (p. 763 et suiv.). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXlll, p. 46 et suiv.), — sur les octrois (p. 141), — sur la pension demandée par Latude (p. 538), — sur le respect dû à la loi (p. 561). — Demande que des paquets n’écrits antipatriotiques envoyés au pi ésident soient re¬ portés à la poste (p. 566), — Parle sur les émi¬ grations (p. 567), — sur l’organisation des corps administratifs (p. 644 et suiv.), (p. 648), — sur la tontine Lafarge (p. 655 et suiv.), — sur les corpsadministratifs (p.675),— sur une demande d’extradition (p. 695), (p. 696), — sur le Trésor public(p. 745 etsuiv.), — surlesprisons(p. 754). = Parle sur les corps administratifs (t. XXIV, p. 72 et suiv.), — sur l’élargissement do curé-maire d’Issy-l’Évêque (p. 156), — sur les troubles de Douai (p. 213 et suiv.), (p. 219), — sur les tribunaux criminels (p. 469), — sur l’admission à la barre d’une prétendue dépu¬ tation de Saint-Domingue (p. 487), (p. 490), — sur les troubles de Toulouse (p. 520), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 522), — sur les honneurs funèbres à rendre à Mirabeau 

(p. 537), — sur les successions (p. 562 et suiv.), sur les colonies (p. 596), — sur l'organisation du ministère (p. 606 et suiv.), (p. 612). — Demande que les députés ne puissent recevoir ni places, ni dons, etc., (p. 621), — Parle sur l’organisation du ministère (p. 654), (p. 662 et suiv.), (p. 695 et suiv.), (p. 697), (p. 699), — sur le trahement des ministres (p. 703). — 

Parle sur l’organisa'ion du ministère (t. XXV, p. 11), (p. 12), (p. 13), (p. 15), (p. 68), — sur l’adre sse de la principauté de Porentîuy (p. 207 etsuiv.), (p. 209), — sur les troubles d’Avignon (p. 237), — sur une lettre du roi (p. 314); — sur l’organisation des gardes nationales (u. 366), (p. 368 et suiv.), — sur les troubh s d’Avignon (p. 380), — sur les gardes nationales (p. 381 et suiv.), (p. 393 et suiv.), *— Est rappelé à l’ordre (p. 394). — Parle sur là réunion d’Avi¬ gnon et du Gomtat Venaissin à la France (p. 470), (p. 500 et suiv.), (p. 558), — sur le droit de pétition (p. 684 et suiv.), (p. 690), (p. 691 et suiv.), (p. 694 et suiv.). — Parle sur les colonies (t. XXVI p. 7 et suiv.), (p. 60), (n. 9i et suiv.). — Fait une motion tendant à iâire lécréier que les membres de l’Assemblée ne pourront faire partie de la prochaine légis¬ lature (p. 111); — la défend (p. 123 et suiv.). — Parle sur rorgaoisatioti du Corps législatif 
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Robespierre, député (Suite), 

(p. 203 et suiv.), (p. 210), (p. 211), (p. 229), — sur la convocation de la première législature (p. 509), (p. 579 et suiv.), (p. 582), — sur les officiers des tribunaux criminels (p. 616), — sur le projet de code pénal (p. 622 et suiv.), — sur l’adresse de l’abbé Raynal (p. 653 et suiv.), 

— sur la fuite du roi (p. 692). = Parle sur l’incompatibilité entre les fonctions législatives et certaines fondions publiques (t. XXV 1 1 , p. 8 et suiv.); — sur l’état de l’armée (p. 109 et suiv.); — sur les troubles de Brie-Comte-Ro-bert (p. 318), (p. 319), — sur la fuite du roi (p. 384), (p. 386), (p. 389). — Demande qu’il Boit décerné des couronnes civiques à Mangin et aux citoyens nui ont contribué à l’arresta¬ tion nu roi (p. 450). — Parle sur la fuite du roi (p. 452 et suiv.), (p. 537 et suiv.), (p. 542), — sur la police municipale (p. 747 et suiv.), (p. 749). = Parle sur la police correctionnelle (t. XXVin, p. 28), — sur les troubles de Brie-Comte-Rob' rt (p. 219), — sur la fuite du roi (p. 243), (p. 261 et suiv.), (p. 270), (p. 331 et suiv.). = Parle sur les troubles de Brie-Comte-Robert (t. XXIX, p. 238 et suiv.), — sur ia Cons¬ titution (p. 266), (p. 322), (p. 326 et suiv.), (p. 359 et suiv.), (p. 443), (p. 445). (p. 460), — sur la défense du royaume fp. 542 et suiv.), 

— sur la Constitution (p. 631 et suiv.), (p. 656 et snjv.), (p. 695 et suiv.), (p. 715 et suiv.), (p. 733). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 8 et suiv ), — sur la révision de la Constitution 

(p. 112 et suiv.), — sur le mode de pré en-tation de la Constitution au roi (p. 138 et suiv.), — sur Parte constitutionnel (p. 188 et sjiv.), — sur les colonies (p. 236 et suiv.), — sur la question de savoir si un huissier peut exercer se- fonctions dans une assemblée élec¬ 

torale (p. 735 et suiv.). = Parle sur les colonies 
(t. XXXI, p. 274 et suiv.), (p. 276 et suiv.), — 
sur les sociétés populaires (p. 619 et suiv.), — 
sur les peines et délits militaires (p. 642), — 
sur les sociétés populaires (p. 670). 

Robin, commissaire civil. Fait un rapport sur les troubles du département du Lot (t. XXV, p. 273 et suiv.). 

Robin de Rorhéry, député du tiers état de la 

sénéchaussée de Ploérmel. Répond à l’appel gé¬ néral (t. vil|, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Donne sa démission (t. XV, p. 632). 

Roca, député du tiers-état de la viguerie de Per¬ 

pignan. Répond à l’appel général (t. VIII, p, 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande que mention soit faite au procès-ver¬ bal du serment conditionnel de Leyris-Despon-chez (t. XI, p. 432). 

Rochambeau (Comte de). Inscrit dans l’état des 
pensions sous le nom de Vimeur (t. XIII, p. 317). 

Rochambean (De), officier général de V armée du Nord. Assure l’Assemblée de son zèle et de sa fidélité (t, XXVil, p. 391). - Prête serment (p. 478). = Propose diverses mesures pour la défense du royaume (t. xxix, p. 91). 

Roehebrnne (Baron de), député de la noblesse 
du bailliaae de Saint-Flour. Demande que les non privilégiés soient déchargés au prorata de 

Roehebrnne (Baron de), député (Suite), 

ce que payeront à l’avenir les privilégiés (t. IX, p. 103). — Parle sur les impositions des privi¬ légiés (p. 184). = Parle sur l’arrestation de lin¬ gots d’or faite par le district des Cordeliers (t. XI, p. 57); — sur la division générale du royaume (p. 171). = Parle sur la motion de dom Gerle concernant la religion catholique (t. Xll, p. 702). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 280) ; — est rappelé à l’ordre (ibid.). — Parle sur la nouvelle prestation de serment imposée au président de Yirieu (p. 302), — sur les trou¬ bles de Toulon (p. 503), — sur les troubles de Momauban (p. 590). = Parle sur les troubles de Nimes (t, XVI, p. 403). = Parle sur l’armée (t. XVII, p. 642). = Parle sur le fait reproché à Lambert dit de Frondeville (t. XVIII, p. 200), (p. 201). = Parle sur les dépenses (t. XXlir, p. 290), (p. 291). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 94), — sur une prétendue députa¬ tion de Saint-Domingue (p. 491). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 198). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVil, p. 520 et suiv.). 

Rochebrune (De). Inscrit dans l’état des pen¬ 
sions sous le nom de Berny (t. XIX, p. 30). 

Rochechouart (De), député de la noblesse de la ville de Paris. Son décès est annoncé à l’Assem¬ 
blée (t. XXVIII, p. 46). 

Rochefort (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Duligondez (t. XIV, p. 578). 
Rochefort (Ville de). — Voir Juqes de district, 

§§ » et 12. 
Rochegude (Comte de), député de la noblesse de 

la sénéchaussée de Carcassonne. Remplace le marquis Duparc de Badens, démissionnaire (t. XI, p. 541). = Est admis à remplacer le mar¬ quis Duparc de Badens démissionnaire (t. Xll, 

&. 711). — Prête le serment civique (p. 734).= ernbre du comité de la marine (t. XVI, p. 219). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 215), (p. 248). 

Rocque de Saint-Pons, député du tiers état de la sénéchaussée de Béziers. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur le prêt à intérêts (t. IX, p. 338). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 745). = Parle sur le traitement du clergé actuel (p. 586). 

Rodat-d’Olemps, député du tiers état de la sénéchaussée de Rodez. Répond à l’appel général 

(t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la constitution du cierge (t. XVI, p. 143). = Fait une motion sur la permanence du Corps législatif (t. XIX, p. 68), (p. 81 et suiv.). 

Rœderer, député du tiers état de la ville de Metz. — Parle sur l’affaire du parlement de Metz 
(t. X, p. 84 et suiv.), — sur les finances (p. 280 
et suiv.), — sur l’éligibilité (p. 414 et suiv.), — sur la vérification des titres des fonction¬ 
naires municipaux (p. 494), — sur une motion 
de Mirabeau concernant les grades adminis¬ 
tratifs et les conditions d’éligibilité (p. 577). 
— Propose une motion concernant 1 affaire du 
parlement de Rennes (p. 591). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 620),— sur le pro¬ 

jet de banque naiionale (p. 667 et suiv.), — sur la situation des comédiens (p. 694). = Opine pour la création d’un comité d’impositions 
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Rœdei*er, député (Suite). 

(t. XI, p. 22). — Parle sur les pensions (p. 74), 

(p. 109), — sur la formation d’un comité d’im¬ positions (p. 232), — sur l’élection de Cochelet (p. 256), — sur la création d’un comité de liquidation des créances arriérées (p. 285), — sur un incident provoqué par l’abbé Maury (p. 286), — sur les incompatibilités parlementaires 

(p. 329), — sur la suppression des ordres reli¬ gieux (p. 574), (p. 575), (p. 589), — sur la motion de Lafare concernant la religion (p. 589), — sur la compétence du conseil du roi (p. 602), — sur les troubles des provinces (p. 680). = Parle sur les colonies (t. XI l, p. 6), — sur la gabelle (p. 163), (p. 289), — sur le pouvoir judiciaire (p. 348), — sur la contribu¬ tion patriotique du quart du revenu (p. 361), (p. 362), — sur les caisses territoriales (p. 373), — sur les bois dépendant des bénéfices (p. 458), — sur la compagnie des Indes (p. 459), — sur un incident entre Dupont (de Nemours) et l’abbé Maury (p. 543), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 579 et suiv.) ; — demande la lecture d’un plan de Sieyès sur cet objet (p. 584). — Secrétaire (p. 668). — Parle sur la dîme (p. 685), (p. 750). = Parle sur le procès-verbal (t. Xill, p. 44), — sur les assignats (p. 63), — sur les juifs (p. 76 et suiv.), — sur les assignats (p. 84), (p. 90), — sur la demande du sieur Riston (p. 96), — sur les impositions de la ville de Paris (p. 100). = Parle sur l’impôt du tabac (t. XV, p. 271), — sur la multiplicité des congés (p. 288), — sur la proposition de Bouche con¬ cernant une nouvelle prestation de serment (p. 296), (p. 316), — sur le pouvoir judiciaire (p. 370 et suiv.), (p. 407), (p. 416 et suiv.), — sur les domaines de la couronne (p. 451), — sur les troubles de Montauban (p. 593), — sur l’affaire des Suisses fribourgeois (p. 631). = Parle sur les assignats (t. XVI, p. 28), — sur la constitution du clergé (p. 36), (p. 43), — sur le tabac (p. 196), — sur un jugement de Ras¬ semblée primaire de la section d’Evreux(p. 202), — sur les troubles de Perpignan (p. 257), — sur le traitement du clergé (p. 408), (p. 446), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 464), — sur le commerce de l’Inde (p. 535). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédération (t. xv II, p. 16), — sur un incident relatif au vote de l’article 2 de ce pro¬ 

jet (p. 40), — sur les billets à donner aux fé¬ dérés ( ibid .), — sur les postes (p. 48), — sur 

une question de règlement (p. 96), — sur le commerce de l’Inde (p. 200), — sur l’ordre de la discussion relativement au passage des Au¬ trichiens en France et au manifeste du prince de Gondé (p. 392),— sur les écrits incendiaires 

(p. 510), — sur une motion concernant les journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 657). = Parle sur les journées des 5 et 6 octobre 

(t. XVlll, p. 438), — sur l’affaire de Nancy(p. 529). — Fait un rapport sur le revenu public pro¬ venant de la vente exclusive du tabac (p. 729 et suiv.). — Parle sur les pensions des reli¬ 

gieux et religieuses (p. 756). = Demande que le comité de Constitution s’occupe de la récla¬ mation de la ville de Longwy relative au tri¬ 

bunal placé à Longuyon (t. XIX, p. 1). — Parle sur l’opportunité de la discussion immédiate 

du rapport relatif à la contribution foncière (p. 5), — s ir la contribution foncière (p. 155), — sur l’enlèvement des grains à Soissons 

Rœderer, député (Suite). 

(p. 175 et suiv.), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 399), (p. 404), — sur la contribu¬ 

tion foncière (p. 462), (p. 473 et suiv.), (p. 479), (p. 493), (p. 494), — sur les assignats (p. 508), — sur la contribution foncière (p. 589), (p. 591), (p. 668), (p. 674), (p. 686), — sur un propos attribué à Guilhermy (p. 747), (p. 748), — sur la contribution personnelle (p. 672 et suiv.) (p. 763), (p. 771). = Parle sur la contribution personnelle (t. XX, p. 18), (p. 40 et suiv.), (p. 49), — sur le remboursement des recettes 

perpétuelles (p. 131), — sur la liquidation des offices supprimés (p. 134), — sur le reculement des barrières (n. 135), (p. 168), — sur la mo¬ tion deGrégoire concernant l'inégalité des par¬ tages (p. 199), — sur les assignat (p. 265), — sur la garde du roi (p. 372), — sur une motion de Pardieu, concernant l’inexactitude aux séances 

(p. 389), — sur l’état des dépenses (p. 391), — sur les receveurs des districts (p. 397). = Parlesurles droits d’entrée et de sortie (t. XXI, p. 137), (p. 146), — sur les dépenses des co¬ mités (p. 175), — sur le comité de l’imposition 

(p. 176). — Fait un rapport sur la proposition d’imposer les rentes dues par le Trésor public (p. 194). — Parle sur les dépenses publiques (p. 267), — sur la contribution personnelle 

(p. 365), (p. 366). — Fait un rapport sur les lois constitutionnelles des finances (p. 579 et 

suiv.). — Parle sur les apanages (p. 595). = Parle sur l’emplacement des tribunaux de Pa¬ 
ris (t. XXII, p. 83). — Fait un rapport sur le droit de timbre (p. 85 et suiv.); — le défend 

(p. 90); — présente une nouvelle rédaction de l’article 3 (p. 99); — défend les autres articles 
(p. 109 et suiv.), — en prés nte de nouveaux (p. 148). — Parle sur les théâtres (p. 215 et 
suiv.), — sur les droits de traites (p. 457), 

(p. 497), — sur l’armement des gardes natio¬ nales (p. 530). — Fait un deuxième rapport sur le tabac (p. 549 et suiv ). = Présente l’ar¬ ticle final du décret sur le timbre (t. XXI II, 

p. 31); — propose des modifications relative¬ ment aux lettres de change tirées de l’étranger 
(ibid.), (p. 32); — propose des additions (ibid.); — réfute des réclamations des parcheminiers et 
des papetiers (p. 33). — Parle sur les troubles 
des Haut et Bas-Rhin (p. 135 et suiv.), — sur le 
tabac (p. 143 et suiv.), (p. 151), (p. 153), (p. 165), (p. 167), (p. 173), (p. 174), (p. 175), — sur les octrois (p. 198), — sur les patentes (p. 218), 

(p. 219), (p. 228), (p. 625). — Présente des 
projets de décrets sur le sel et le tabac (p. 670 et suiv.), — sur les employés des domaines 

(p. 735), — des articles additionnels sur la vente U u sel et d u tabac (ibid. et p. sui v.) . — Parle sur le Trésor public (p. 737 et suiv.), (p. 746 et suiv.). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 93), 

(p. 94), (p. 134), (p. 147), (p. 149), (p. 151). — Présente des projets de décrets sur le tabac et 

la ferme (p. 221 et suiv.). — Parle sur la ré¬ gence (p. 304). — Présente des projets de dé¬ crets sur la ferme et la régie générales et sur la vente des tabacs (p. 476). — Parle sur les bre¬ vets d’invention (p. 483). — Présente une collection de timbres en usage dans les 83 départements (p. 533). — Fait une mo¬ tion sur les sollicitations (p. 622), — sur l’organisation du ministère (p. 691), (p. 692). = Parle sur le discours du roi (t. XXV, p. 202). 

— Fait un rapport sur l’organisation des corps de finances (p. 225 et suiv.). — Parle sur le 
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Rœderer, député (Suite). 
remboursement des offices d’avocats au Con-

. seil (p. 618), — sur les colonies (p. 642), (p. 643), — sur le travail d’évaluation des biens 

(p. 662), — sur l’organisation des corps de fi¬ nances (p. 666), (p. 667 et suiv.), (p. 668), (p. 674 et suiv.), — sur le droit d’affiche (p. 701). = Parlesur les colonies (t. XXVI, p. 59) (p. 60), (p. 62), (p. 96), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 209), (p. 214), — sur les moyens de remédier à la rareté du numé-. raire (p. 221), (p. 222 et suiv.), — sur l’orga¬ nisation du Corps législatif (p. 229 et suiv.), (p. 234), — sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (p. 246), — sur l’organi-, sation du Corps législatif (p. 318), — sur les municipalités (p. 477). — Fait un rapport sur l’organisation des corps de finances (p. 500). — Parle sur la convocation de la première lé¬ gislature (p. 583), — sur une adresse de l’abbé Raynal (p. 653), (p. 654), — sur une pétition des graveurs de Paris (p. 671). = Parle sur la retenue à faire par les débiteurs de rentes à raison de la contribution foncière (t. XXVI l, , p. 47), (p. 48), — sur le mode de publication des brefs du pape (p. 75), — sur l’incompatibi¬ lité entre les fonctions législatives et certaines fonctions publiques (p. 78), (p. 79), (p. 80). — Fait un rapport sur le droit de timbre (p. 100), — le défend (p. 101). — Parle sur l’état de l’armée (p. 113 et suiv.), (p. 125), — sur le code pénal (p. 247), — sur les poursuites con¬ tre le cardinal de La Rochefoucauld (p. 329), — sur la fuite du roi (p. 373), (p. 385), — sur la liste civile (p. 388), — sur le serment des militaires (p. 408 et suiv.). — Demande la des¬ titution de BouiUé (p. 426). — Parle sur la fuite du roi (p. 518), (p. 519), - sur l’affaire des Quinze-Viugts (p. 765). = Parle sur l’af-- faire des Quinze-Viugts (t. XXVIII, p. 38), — sur l’abdication du roi (p. 331), — sur les em¬ ployés supprimés (p. 584).= Présente un pro¬ jet de décret sur le prix de vente du tabac de cantine (t. XXIX, p. 31 et suiv.). — Parle sur les ordres de chevalerie (p. 37), — sur la . Constitution (p. 267), (p. 270), (p. 293), — sur la liste civile (p. 319), — sur la Constitution 

(p. 321 et suiv.), (p. 322), (p. 323 et suiv.), . (p. 332), (p. 355), (p. 361 et suiv.), (p. 365), (p. 368), (p, 395), (p. 404), (p. 435), (p. 437). — Son observation sur la Constitution, pro¬ noncée dans la séance du 14 août 1791, (p. 437 et suiv.). — Parle sur la Constitution 

(p. 463), (p. 469), — sur l’organisation delà Trésorerie nationale (p. 478), — sur la Cons titution (p. 635), (p. 655), (p. 661), (o. 700), (p. 717), (p. 750)). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 115 et suiv.), — sur l’état de la ville de Thionville (p. 139).— Son mémoire sur l’état de la ville de Thionville 

■ (p. 141 et suiv.). — Parle sur l’acte constitu¬ tionnel (p. 190). = Parle sur la destitution des 
commissaires de la trésorerie (t. XXXI, p. 443), 

(p. 444) — De mande que l’abbé Maury soit rappelé à l’ordre (p. 446). — Parle sur les con¬ tributions de 1792 (p. 614). — Demande qu’il soit présenté un projet de décret tendant à autoriser les assemblées primaires à émettre leur vœu pour la réduction des corps adminis¬ tratifs et tribunaux ( ibid .). — Parie sur les pensions à accorder aux sieurs de La Salle et Désaudray (p. 676). 

Roger, député du tiers état de Comminges et Né~ 

Roger, député (Suite). 

bouzan. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la gabelle (t. IX, p. 97). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 210), — sur la suppression des ordres religieux (p. 585). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 44). — Présente un projet de décret concer¬ nant des déprédations commises dans le pays de Comminges (p. 50). = Pirle sur un projet de décret relatif au parlement de Toulouse (t. XIX, p. 515). = Secrétaire (t. XXIV, p. 676).= Parle sur les commissaires du roi près les tribunaux rie district (t. XXVll, p. 60). = Présente un projet de décret relatif à un échange passé en 1786entre le roi et M. Oriot d’Àspremont(t. XXIV, p. 440). = Parle sur la Constitution (t. XXX, p. 216 et suiv.). 

Rohan-Guéménée (Cardinal de), évêque de Strasbourg, député du clergé des bailliages de Haguenau et Wissembourg . Discussion sur son élection (t. Vlll, p. 268 et suiv.); — validation 

(p. 271). — Son discours en prenant séance 
(p. 616). = Prête le serment civique (t. XI l, p. 403). = Accusé de connivence avec l’étran¬ ger (t. XVII, p. 389), (p. 390); — pièces le 

concernant (p. 433) ; — rapport sur son affaire (p. 437); — projet de décret contre lui (ibid). ; 
— adoption (p. 438). = Ecrit pour se défendre contre l’accusation de connivence avec l’étran¬ 
ger, exposer ses embarras financiers et don¬ 

ner sa démission (t. XVIII, p. 436) ; — discus¬ sion : Goupil, Charles de Lameth, abbé d’Eymar, R wbell, Fréteau (ibid.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). = Son instruction pasto¬ rale (t. XXI, p. 397 et suiv.). = Décrété d’accu¬ sation (t. XXIV, p. 554.) — Déprédations com¬ mises par lui aux Quinze-Vingts dont il était administrateur (p. (634 et suiv.). — Voir Lèse-nation, § 41. 

Roi de Corse. Salicetti demande que cette qualification soit ajoutée à celle de Roi des 
Français (t. IX, p. 411). 

Roi de France et de Hfavarre. Roi des Fran¬ 
çais. — Voir la discussion sur la Constitution 
(8 octobre 1789, t. IX, p. 384 et suiv.). — Roi 
de Navarre. — Voir même discussion (12 oc¬ 
tobre, p. 408 et suiv.). 

Rôles supplétifs pour les six derniers mois de 17H9. — Voir Receveurs particuliers des finances. 

Rolland (Abbé), député de la noblesse du bail¬ 
liage d’Orléans. Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 742 et suiv.). 

Rondeau (Sieur), juge du district de Rochefort. — Voir Juges de district, § l!®. 
Roquefort (De). — Voir La Salle de Roquefort. 

Rostaing (Marquis de), député du tiers état du bailliage du Forez. Propose de ne fermer les conférences qu’après le retour de la députa¬ tion envoyée au roi (t. Vlll, p. 60). — Répond à l’appel général (p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (139). — Est chargé de prendre des informations sur les ordres donnés aux 

troupes placées à l’extérieur du lieu des séances 
(p. 149). = Parle sur la formation d’un comité de la marine (t. IX, p. 355). — Nommé secrétaire 
(p. 411). — Donne des explications sur un faux 
extrait du procès-verbal (p. 612). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 317). = Pré-
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aident du comité des finances, annonce le dé¬ pôt prochain d’un rapport sur les trente-deux deniers accordés à l’armée (t. XVI, p. 97); — présente un projet de décret sur cet obj t (p. 121). = Parle sur l’armée (t. XVII, p. 499). = Présente un projet de décret sur le régi¬ ment de Guyenne (t. XVlll, p. 719. = Parle sur l’affaire de Brest (t. XIX, p. 733). = Parle sur la composition du comité militaire (t. XX, p. 22). = Parle sur les mines (t. XXIV, p. 416), (p. 417), sur les colonies (p. 595). = Parle sur les co¬ 

lonies (t. XXVI, p. 12), (p. 66), (p. 361). = Parle sur les incompatibilités entre les fonctions lé¬ 

gislatives et certaines fonctions publiques (t. XXVII, p. 81). — Témoigne de son dévoue¬ ment à la nation (p. 399). — Parle sur les four¬ nitures de l’armée (p. 419). 

Rouen (Hôpi'aux de). 
§ 1 er. — Projet de décret présenté par Le Cou-teulx de Canteleu sur la prorogation du droit de pied fourché pour l’hôpital de la ville de 

Rouen (15 juin 1790, t. XVI, p. 220); — adop¬ tion ( ibid .). § 2. — Projet de décrpt concernant les hô¬ 

pitaux de la ville de Rouen, présenté par Le Coeteulx (15 décembre 1790, t. XXI, p. 482 et su; v.) ; — discussion : de Fol levil le, Fréteau, Le Coutenlx, Prieur, Moreau (ibid. p. 483) ; — adoption (ibid.). 

§ 3. — Rapport et projet de décret, présentés par Lecouteuix de Canteleu, sur un prêt à faire, par la caisse de l’extraordinaire, aux hôpitaux de Rouen (10 mai 1791, t. XXV, p. 709 et suiv.); — adoption (ibid. p. 710). 

Rouen (Offices des porteurs de sel de). — Voir Liquidation , § 80. 
Rouen (Parlement de). — Voir Parlements, § 3. 

Rouen (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ven¬ tes de) (t. XXII, p. 136), (t. XXV, p. 310), (p. 709), (t. XXVII, p. 566). — Impositions lo¬ cales extraordinaires , § 1er. — Juges de paix , § 1er, — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 11.— Tribunaux de commerce §§ler, 13 et 31. — Troubles , § 88. 

Roulhac (De), député des communes de la séné¬ chaussée de Limoges. Répond à l’appel général, (t. Vlll, p. 95). — Signe leermentdu Jeu de Paume (p. 139). 

Roume de Saint-Laurent (Philippe-Rose), commissaire-ordonnateur de Vile de Tabago. Sa 
péution à l’Assemblée nationale au sujet des réclamations des hypothécaires anglais (t. XXVI il, 

p. 129 et suiv.) ; — son premier mémoire adressé à l’Assemblée (p. 130 et suiv.); — pièces justi¬ ficatives de sa réfutation du mémoire de 

MM. Tod ei Francklyn (p. 158 et suiv.) ; — son deuxième mémoire (p. 169 et suiv.). 

Rousseau (Jean-Jacques). Chariot, citoyen de de Paris, fait hommage à l’Assemblée d’uu buste de J.-J.aRousseau et d’un exemplaire du Contrat social (22 juin 1790, t. XVI, p. 404); — l’Assemblée décide que la lettre de Chariot sera 

insérée dans son procès-verbal (ibid.)=z Mo ion d’Evmar tend mt à lui élever une statue (20 no¬ 
vembre 1790, t. XXI, p. 125, 127 et suiv.). — Motion deBurrère tendant à donner à sa veuve 
une pension de 600 francs (21 décembre, 
p. 619) ; — nouvelle motion d’Eymar portant l’érection d’une statue pour Rousseau et l’at-

Rousseau (Jean-Jacques), (Suite). 

tribution d’une pension de 1,200 francs à sa veuv" (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 620).— Chaudef, sculpteur, fait hommage de la statue de J. -J. Rousseau (28 décembre 1790, t. XXI, p. 697). = Renvoi au Comité des pen¬ sions d’une pétition du club des artistes rela¬ tivement au monument public qui doit être érigé à J.-J. Rouss au d’après le décret de l’As.-emblée (30 décembre, p. 721). = Lettre de la veuve de J.-J. Rousseau au président de 

l’Assemblée nationale (t. XXII, p. 38 et suiv.). Adresse des membres du club de l’unité de 
Genève qui remercient vivement l’Assemblée 
du décret qu’ePe a rendu en l’honneur de J.-J. Rousseau (15 janvier 1791, t. XXII, p. 273). 
= Poinçot, libraire, fait hommage à l’Assem¬ blée d’une colb ction des œuvres de J.-J. Rous¬ 
seau (14 avril 1791, t. XXV, p. 94). = D’Eymar 
demande pourquoi le comité des pensions ne s’est pas occupé de l’érection de la statue de 
J.-J. Rousseau (30 mai 1791, t. XXVI, p. 711 ; — 
réponse de Camus (ibid.) = Adresse de la So¬ ciété des amis de la liberté séants à la Croix-
R mge, qui demande que les cendres de J.-J. 

Rousseau soient transportées au Panthéon avec la même solennité que celles de Voltaire (9 août 1791, t. XXIX, p. 304) = Pétition des électeurs et gens de lettres de Pans et des ci¬ toyens de la ville et du canton de Montmorency demandant l’exécution du décret du 20 dé¬ cembre 1790 relatif à l’érection d’une statue à 

J.-J. Rousseau (17 août 1791, t. XXIX, p. 755 

et suiv.); — discussion : d’Eymar, Bouche, Charles de Lameth, Boissy-d’Anglas, Briois-Beaumetz, Letellier, Mathieù de Montmorency, Chabroud (ibid. p, 759 et suiv.) ; — l’Assemblée 

dé rète que J.-J. Rousseau e>t digne nés hon¬ neurs décernés aux grands hommes et que les moyens sont renvoyés au comité de constiiu-tion (ibid. p. 761). = Baudon, artiste, fait hommage du portrait de J.-J. Rousseau (27 août 1791,i. XXIX, p. 736 et suiv.); — réponse du 

Président (ibid. p. 737) = Lettre de M. Girardiu qui réclame le droit de conserver dans ses 

propriétés les cendres de J.-J. Rousseau (4 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 191); — renvoi au comité de Restitution (ibid.). = Adoption d’un projet d<* décret, prése té par Démeunier, ren¬ voyant au pouvoir exécutif l’exécution des dé¬ crets qui ordonnent d’élever une statue et < ui accordent les honneurs publics à la mémoire de J.-J. Rousseau (21 septembre 1791, t. XXXI, 

p. 132). 

Rousselet, député du tiers état du bailliage de Provins. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 78). — Répond à l’appel général (p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait un rapport concluant à la prohibition des vœux monastiques perpétuels (t. IX, p. 597). =Fait un rapport sur l'arrestation, par la municipalité de Longwy, d’un offi 1er porteur d’un libelle (t. XVII, p. 717 et suiv.). = Parle sur l’affaire de l’abbé de Barmond (t. XVlll, p. 557). — Fait un rapport sur l’arrestation du sieur Trouard, ci-devant de Riolles (p. 716 et suiv.). = Fait un rapport sur les troubles de Niort (t. XIX, p. 528). 

Roussel ot, curé de Thiénans, député du clergé du bailliage d’ Amont en Franche-Comté. Ré¬ 
pond à l’appel général (t. Vlll, p. 123). — Parie sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 143). 
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de Marseille. .Répond à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 141). — Parle sur l’article 1er du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 507). = Propose un amendement an premier article du chapitre 11 de la Constitution (t. IX, p. 100). = Sa démission (t. xvm, p. 633). 

Roussillon, député du tiers état de la séné¬ chaussée de Toulouse. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Siune le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Justifie les habitants de la province de Langoedocdes faux bruits répandus contre eux touchant leur prétendue opposition aux décrets de 1 Assemblée nationale (t. IX, p. 52). = Demande le renvoi au pouvoir exé¬ cutif d’une plainte formulée contre la compa¬ gnie des Inde-; (t. X, p. 122). = Parle sur les troubles du Quercy (t. XI, p. 643), — sur les ordres religieux (p. 647). = Parle sur une demande d’autorisaiion d’emprunt de cette ville (t. XII, p. 189), — sur la compagnie des Indes (p. 236). — Propose de félici er les bas-officiers et les soldatsdu régiment ne Languedoc et la milice nationale de Montauban (p. 594). = Parle surl’impôt du tabac(t. XV, p. 271), — surla gabelle(p. 272), — sur les troubles üeToulmse (p. 388), — sur les troubles de Montauba n (p. 590), (p. 680) ; — litunarrêté de la ville de Toulon sur ces troubles (p. 739). = Parle sur les postes (t. XVII, p. 48), —sur le commerce del’Inde (p. 95 etsuiv.), — sur les porteurs d’actions de la com¬ pagnie des Indes (p, 300), — sur les troubles de Montauban (p. 373). — surun projetée décret concernant les gens de mer (p. 693), — sur le pouvoir judiciaire (p. 722), (n, 723). = Parle sur l’affaùe du régiment de Languedoc (t. XVIII, p. 48 et suiv,). = Parle sur les décrets d’enre¬ gistrement (t. XX, p. 751). = Présente un pro¬ jet de decret relatif aux ci-devant provinces de Bretagne, Franche-Comté, Alsace-Lorraine etTrois-Evêchés (t. XXI, p. 298 et suiv.).=Parle sur le droit de timbre t. XXII, p. 89), (p. 113). — Fait un rapport sur le commerce du Sénégal (p. 319 et suiv.). — Parle sur les droits de traites (p. 470), (p. 471), (p. 474), (n. 495), (p. 496), (n. 497), (p. 594).= Présente des pro¬ jets de décret sur l’entrée des tabacs (t. XXIII, p. 593), (p. 594), — sur l’entrée des toiles, des rubans de fil et de l’huile de poisson (p. 601 et suiv.), — sur les bâtiments nationaux (p. 658 et suiv.), — sur desencouragements à. l’agriculture, à l’industrie et au commerce (p. 712 et suiv.). = Fait un rapport sur les droits à imposer sur les demées oloniales (t. XXIV, p. 182 et suiv.); — son observation sur le vote (p. 191). — Propose un projet de décret sur les agents de change (p. 405). — Rendcomp'e des troubles de Toulouse (p. 452 et suiv.). — Parle sur le même obj t (p. 520). = Fait un rapport sur la profession de courtier et d'agent de change, de banque et de commerc* (t. XXV, p. 96 et suiv.); — le défend (p. 100). — Parle sur le règlement de la pension de la nourrice du roi (p. 232), — sur la profession de courtier et d’agent de change (p. 234), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Venaissin à la France 

(p. 550). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 45), — sur la fabrication de la monnaie de 

cuivre (p. 260). = Présente un projet de décret sur les droits imposés sur les marchandises provenant do commerce françiis au delà du 

cap de Boune-E-pérance (t. XXVII, p. 341). — Présente un projet de décret relatif aux droits sur 

Roussillon, député (Suite), 
les denrées coloniales (p. 403 et suiv.).— Parle 
sur le libre passage des monnaies d’or et d’ar¬ 
gent' (p. 688). = Parle sur les troubles de Brie-Comte-Robert (t. XXVIII, p. 219). — Fait un rap¬ 

port sur le commerce du Levant(p. 492 et suiv,). — Parle sur l’organisation des gardes natio¬ nales (p. 704), — sur les faux assignats (p. 721). = Pari* sur les faux assignats (t. XXIX, p. 3), — sur la Constitution (p. 334),— sur la police de la navigation (p. 398). — Fait un rapport sur la faculté d’importer en franchise les toiles destinées à être peintes dans les manufactures 

de France (p. 491 etsuiv.). — Parle sur le port des lettres (p. 498),— sur la défense du royaume 

(p. 542). = Présente une nouvelle rédaction de l’article 5 du décret du 22 juillet 1791 sur le commerce du Levant (t. XXX, p. 61). — Dé¬ 

nonce la présence d* certains députés aux as¬ semblées électorale-! (p. 146). — Parle sur les 

colonies (p. 239).=Fait un rapport sur la libre circulation des grains (t. XXXI, p. 73), — sur 

les colonies (n. 272 et suiv.). — Présente une nouvelle rédaction de l’article 3 du proje t de décret sur la circulation des grains (p. 356). = Son rapport sur la néce-sité d’étendre à tous les armateurs la prime d“ 50 livres par tonneau accordée sur les navires baleiniers 

expédiés par les Nantuckois établis à Dunker¬ 

que et Lorient (t. XXXII, p. 94). — Son rapport sur la nécessité d* limiter l’exemption des droits à la destination du commerce d'Afrique aux marchandises étrangères indispensables à ce commerce (p. 95 et suiv.), 

Routes. — Voir Ponts et chaussées , § 4L. 
Rouvray (Marquis de), député de Saint-Domingue. 

E4 admi- (t. VIII, p. 81). — Répond à l’appel général (p. 99). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Rovère , député de l’assemblée électorale des Etats-Unis d’Avignon .et du Comtat Venaissin. Son discours relatif à la réunion de ces Etats à 
la France (t. XXX, p. 406 et suiv.). 

Roy, député du tiers état du bailliage d'Angou-léme. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 89). — Signe le serment dn Jeu de Paume (p. 138). = Demande m e rectification au proi ès-verbal (t. X, p. 41 et suiv.). = Parle sur le prix des journées de travail existé pour être citoyen ac¬ tif (t. XI, p. 187). = Invective ses collègues (t. XX, p. 417); — explique son interruption (p. 418 et suiv.); — e.-t condamné à une dé¬ tention de trois jours à l’Abbaye (p. 421); — écrit à ce propos à ses électeurs (p. 510 et suiv.). 

Royal-Allemand (Régiment de ci-devant) — Pièces relatives à la fuite du roi trouvées dans 
les mains de 30 officiers du 15° régiment de 
cavalerie, ci-devant Royal-Allemand, arrê'és 
dans le département des Ardennes (28 fui n 1791, t. xxvii, p. 565 et suiv.) —Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Royaf-Champagne (Insubordination du régi¬ ment de). — Voir Armée, §§ 35 et 37. 

Royal-Comtols (Régiment de). — Voir Trou¬ bles, § H9. 

Royal-Hesse-Darmstadt (Régiment de). Rap¬ port par l’abbé d’Eymar sur un mémoire | adressépar le régimentde Royal-Hesse-Darmstadt 
“(24 août 1789, t. Vlll, p. 485). 
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Royal-la-Afarine (Régiment). — Voir Marine , § 5. 

Royal'Marine (Troubles dans le corps de). — Voir Armée , § £©. 

Royan (Récollets de). — Voir Récollets deRoyan. 

Royaume (Division en départements et districts). — Voir Division générale du royaume. 

Royaumont (Abbaye de). — Voir Biens natio¬ naux , § 4S. 

Royauté. Malouet dénonce une affiche, signée Achille Du Châtelet, conseillant au peuple l’a¬ bolition de la royauté et demande que l’As¬ semblée ordonne au directoire du département défaire informer contre les auteur, signataire, imprimeur et colporteur de cet écrit (lor juil¬ let 1791, t. XXVII, p. 613); — débat : Pétion, Chabroud, Tuaut de La Bouverie, Chabroud, Le Chapelier, Le Bois-Desguays ( ïbid . et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète qu’elle passe à l’ordre du jour (ibid. p. 614). — Voir Abdication du roi. 

Royer, curé de Ghavannes, député du clergé du bailliage d'Aval en Franche-Comté. — Signe le serment du Jeu de Paume (t. VIII, p. 141). = Fait part à l’Assemblée d’une adresse de 24 prê¬ tres du district d’Orgelet, département du Mont-

Jura, protestant de leur adhésion aux décrets de l'Assemblée (t. XV, p. 490 et suiv.). — Secré¬ 

taire (p. 669). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 67,5). = Parle sur une dénonciation de Ma¬ louet (t. XVII, p. 451). — Fait un rapport sur des difficultés survenues dans l’affaire des Quinze-

Vingts (t. XXVll, p. 764). 

Royer (Abbé), député du clergé de la ville d’Arles. Parle sur la dîme (t. XII, p. 734 et suiv.). = Déclare prendre part .aux décrets concernant le clergé (t. XI II, p. 148), (p. 149). = Parle sur 

Royer (Abbé), député (Suite). 

les troubles de Nîmes (t. xvi, p. 687). = Parle sur les pensions des religieux et religieuses (t. xvm, p. 756). == Prête serment avec décla¬ ration à l’appui (t. XXI, p. 679). = Dénonce un confesseur qui lui a reproché son s rment (t. XXI l , p. 65). = Fait un rapport sur l’affaire des Quinze-Vingts (t. XXVIII, p. 36 et suiv.). 

Roy ère (De), député du clergé de la sénéchaussée de Castres , évêque de Castres. Donne sa dé¬ mission (t. XI, p. 710). 

Rozay (Ville de). — Voir Assemblées représen¬ tatives et administratives, § 4L. 

Ruallem, député suppléant du clergé du bailliage de Meaux. Remplace Barbou, démissionnaire 

(t. IX, p. 601). = Parle sur l’état des dépenses de novembre et décembre 1789 (t. X, p. 323). 

Ruamps, député suppléant de la sénéchaussée de La Rochelle. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 141). 

Ruffo de Léric, député du clergé de Saint-Flour. Parle sur le traitement du clergé actuel (t. xvil, p. 318). ' '• 

Rugles (Paroisse de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 49. 

Ruines de la Bastille. — Voir Bastille, § 3. 

Ruisseaux. — Voir Eaux (Régime des). 

Rully (Comte de), député suppléant du bailliage de Chalon-sur-Saône. Remplace le marquis de Sassenay, démissionnaire (t. IX, p. 731). = Proteste contre le décret de suppression des titres de noblesse (t. XVI, p. 379). = Son opi¬ nion, non prononcée, sur la nouvelle Gonsti-

. tution (t. XXXll, p. 502 et suiv.). 
Rutteau. — Voir Complots , § 3. 
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Sables-d’Olonne (Ville des). — Voir Imposi¬ tions locales, § 33. Sablier. Bouche demande qu’un sablier de cinq minutes soit placé sur le bureau du président pour limiter la durée de chaque* discours (3 août 1789, t. Vlll, p. 332). — Voir Discours. Sabran (De), député des seigneurs de fiefs de Provence. Forme opposition à l’admission des députés de la noblesse de cette province (t. Vlll, p. 41). Sacher de la Palière (Le). — Voir Le Sacher de la Palière. Sade (de), député des seigneurs de fiefs de Pro¬ vence. Forme opposition à l’admission des dé¬ putés de la noblesse de cette province (t. Vlll, p. 41). Sages-femmes (Instruction des). — Voir Dette publique, § S (19°) Salge, député du tiers état de la sénéchaussée de Bazas. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur l’élection des frères de Faucher (t. XVI, p. 134). Saillard (Arrestation du sieur). — Voir Arres¬ tations, §11. Saint-Albin (De), député du clergé du Dauphiné. Se réunit au tiers état (t. Vlll, p. 157). Saint-Amand (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Gérard (t. XIV, p. 141). Saint-Angel (Ville de). — Voir Troubles , § DI . Saint-Brieuc (Ville de). — Voir Impositions lo¬ cales, § 30. — Troubles , § 03. Saint-Clair (Isère) (Paroisse de). — Voir Pa¬ roisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 53. Saint-Claude (Basse-Loire). — Voir Dégâts. Saint-Cloud (Municipalité de). — Lettre de cette municipalité adressée à l’Assemblée à la suite de la fuite du roi. Voir Louis XVI (Fuite du roi) (22 juin 1791, t. XXVII, p. 397 et suiv.). Saint-Cloud (Ville de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 51. Saint-Denis (Ville de). — Voir Députations, § O. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps adminisratifs, § 7. 

Saint-Domingue . § 1er. — Rapport par Prieur sur les élections des députés de la colonie de Saint-Domingue (G. 27 juin 1789), (t. Vlll, p. 164) ; —discussion : 

marquis de Siltery, de La Ville-le-Roux, Bouche, de Clermont-Tonnerre, Target, Champion de Cicé, Legrand, Gouy-d’Arsy, Lanjuinais, Bou¬ 

che, de Ch rmont-Tonnerre, Target, Biauzat, de La Rochefoucauld ( ibid . et p. suiv.); — ajour¬ nement de la décision (ibid. p. 165). — Reprise de la discussion : comte de Mirabeau, marquis de Sillery, Bouche, Pison duGalland, Mounier, Malouet, marquis de Montesquiou, comte de Mirabeau, Gouy-d’Arsy (3 juillet, p. 186 et suiv.); — Le Pelletier de Saint-Fargeau, Dillon, Nairac, duc de Praslin, Gouy-d’Arsy, de Cler¬ mont-Tonnerre, Pison du Galland, Mounier, Gouy-d’Arsy, Fréteau (4 juillet, p. 189 et suiv.); — décret qui porte à six le nombre des députés de la colonie et accorde aux autres membres présentés à la députation une place marquée dans l’enceinte de la salle, sans voix 

consultative ni délibérative (ibid. p. 190); — noms de ceux qui auront voix délibérative et de ceux qui n’auront que droit de séance (7 juillet, p. 205). § 3. — Approvisionnement de* Saint-Domin-ue : mémoire lu pardeCocherel (3 septembre 789, t. Vlll, p. 553 et suiv.) ; — discussion : 

plusieurs députés, Gouy-d’Arsy, Nairac (ibid., p. 554); — l’Assemblée arrête qu’il sera nommé un comité de 6 membres, chargé de lui rendre 

compte de cette affaire (ibid.). — Dépôt par Gillet de la Jacqueminière de son rapport sur 

la réclamation des députés de Saint-Domingue, relative à l’approvisionnement de l’île (12 no¬ vembre 1789, t. X, p. 3) ; — texte de ce rapport (p. 17 et suiv.); — réflexions du chevalier de Cocherel sur ce rapport (p. 125 et suiv.). — Débat relatif à une demande faite par les dépu¬ tés de Saint-Domingue et tendant à autoriser l’importation de farines étrangères dans les colonies : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Paul Nairac, de Gouy-d’Arsy, Charles de La-meth, de Thébaudière (24 décembre 1789, t. XI, 

p. 2) ; — ajournement de la discussion (ibid.). § 3. — Blin lit une adresse des colons-pr -

priétaires de Saint-Domingue réclamant une véritable représentation (26 novembre 1789, t. X. p. 265 et suiv.); — il demande l’ajournemen t de la discussion (ibid. p. 266); — de Cochere demande pour Saint-Domingue une constitu¬ tion mixte (ibid. et p. suiv.). — Les nègres 
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réclament une représentation (28 novembre, 

p. 329); — les mulâtres, de même (ibid. et p. suiv.); — observations de Cncherel sur cette dernière demande (ibid. p. 333 etsuiv.). — Les députes des colonies demandent que l’affaire de Saint-Domingue soit discutée (29 décembre, t. XI, p. 38);— dépôt par l’un d’eux d’un tableau de la situation des colonies (ibid.) ; — texte de ce tableau (p. 40 et suiv.). — Dépê¬ ches communiquées par le ministre de la marine 

(25 février 1790, p. 689). § 4. — Admission de deux députés de Saint-Domingue : de Laborie et Chabanou-Dessalines (28 novembre 1789, t. X, p. 325). 

§ 5. — Mémoire du conseil supérieur de 

Saint-Domingue concernant des désordres qui ont éclaté dans cette colonie (26 février 1790, t. XI, p. 710); — l’abbé Grégoire demande l’a¬ journement du dépôt du rapport, pour cause de remise tardive des pièc< s officielles (28 fé¬ vrier, p. 761); — adop'ion (ibid.); — le cheva¬ lier de Gocherel demande la lecture immédiate 

de ces pièces (ibid.); — rejet (ibid.). — Voir ci-dessous, §§ 13 et 1 ©. 

§ O. — Lecture par Guuy-d’Arsy d'une dénon¬ ciation contre le ministre de la marine, formulée 

par l’assemblée provinciale du Nord au sujet de Saint-Domingue (24 avril 1790, t. XV, p. 284 et suiv.) — débat de Gouy-d’Arsy, Goupil de Préfeln, vicomte de Mirabeau, Gaultier de Biau-

zat, un évêque, vicomte de Mtrab au (ibid. p. 285), — renvoi au comité des rapports (ibid.) ; = Rapport de Brogii, au nom du comité des 

rapports, sur le dépôt des pièces contre La Lu¬ zerne fait à ce comité par les députés de Saint-

Domingue (6 août 1790, t. XVII, p. 628); — décret ordonnant communication de ces pièces à La Luzerne (ibid.); — lettre et déclaration 

des députés de Saint-Domingue à l’Assemblée 
nationale (p. 648 et suiv.). — Voir § 12. § 7. — Cocherel demande que des commis¬ saires de Saint-Domingue soient admis à la 

barre pour présenter une pièce importante et 
qu’il soit donné lecture d’une autre pièce adressée au Président (29 juillet 1790, t. XVII, 

p. 411); —le président (Treilhard) |déclare qu'il l’a envoyée au comité colonial (ibid.); — Bar-

nave explique l’état de la colonie et, nia 'gré l’insistance de Gocherel, demande l’ajournement (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 8. — Lettre de l’assemblée générale de la partie française de Saint-Domingue sur la ra¬ tification des bases arrêtées par elle (10 août 1790, t. XVII, p. 692); — renvoi aux comités réunis des colonies et de Constitution (ibid.). § O. — Envoi de pièces relatives à Saint-Domingue par le ministre de la marine (22 août 1790, t. XVill, p. 212); — renvoi au comité co¬ lonial (ibid.). § !©. — Lettre de l’assemblée provinciale du nord de Saint-Domingue, communiquée par Reynaud (22 août 1790, t. XVill, p. 213); — renvoi au comité colonial (ibid.). 

§ 11. — Adresse de l’assemblée provinciale du nord de Saint-Domingue, communiquée 

par Gouy-d’Arsy (4 septembre 1790, t. XVill, p. 561 et suiv.); — projetée décret proposé par la même (ibid. p. 564 et suiv.); — renvoi au comité colonial, sur la demande de Barnave 

(ibid. p. 565). 
§ 1®. - Communication par Gouy-d’Arsy d’une lettre de l’assemblée générale de la 

Saint-Domingue (Suite). 

partie française de Saint-Domingue, écrite contre le ministre de la marine, et d’un extrait 
des registres de la même assemblée, conçu 

dans le même sens (Il septembre 1790, t. XVill, p. 714 et suiv.); — renvoi au comité colonial (ibid. p. 715). § 13. — Lettre de La Luzerne au sujet de troubles existant dans Saint-Domingue (13 sep¬ tembre 1790, t. XVill, p. 729);— renvoi au comité deConstitution (ibid.). — Voir ci-dessous, 

§ ÎO. § 11 — Lettre du ministre de la marine, La Luzerne relative à Saint-Domingue (18 sep¬ 

tembre 1790 (t. XIX, p. 47); — communication d’une lettre à lui adre.-sée par le baron de Santo-Domingo et d’autres documents (ibid. et 

{>. suiv.); — renvoi aux comités colonial et de a marine (ibid. p. 48). 

§ 1 5. — Plainte formulée par de Curt contre une lettre de Gouy (20 septembre 1790, t. XIX, p. 93); — débat : de Gouy, Charles de Lameth, de Gouy, de Curt (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux comités des rapports, de la marine, des recherches et colonial (ibid. p. 94). § ÎO. — Lettre de de Peynier annonçant des troubles à Saint-Domingue (27 sentembre 1790, t. XIX, p. 275); — Gocherel et Barnave demandent que les députés du Port-au-Pri ce soient entendus avant toute décision (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Autres lettres de de Pey¬ nier (29 septembre, p. 309); — renvoi au comité colonial (ibid.); — lettre des membres. de l’assemblée coloniale de Saint-Domingue (30 septembre, p. 322);— renvoi au comité colonial (ibid.) ; — députation du Port-au-Prince et de la Croix-des-Bouquets (30 septembre, p. 324 et suiv.); — réponse du président à l’orateur de la députation (ibid. p. 336) \ — Barnave demande que l’on entende aussi les membres de l’assemblée de Saint-Marc (ibid.); — adoption (ibid.). Présentation des membres composant la ci-devant assemblée générale de Saint-Domingue (2 octobre, p. 421) ; — le président (Eramery) demande qu’on indique les places à donner à cette députation trop nombreuse pour se tenir à la barre (ibid.); — Barnave propose que la tête de députation s’y tienne et que la suite vienne à la file (ibid.); — l’Assemblée en dé¬ cide ainsi (ibid.); — discours de Bérault, prési¬ dent de la députation, et de Gullon, orateur (ibid. et p. suiv.); — sur la demande de Bar¬ nave, il est décidé que le narré des faits sera déposé sur le bureau (ibid. p. 424). — Lettre du ministre de la marine (La Luzerne) conte¬ nant un extrait des registres de rassemblée générale de la partie française de Saint-Do¬ mingue (4 octobre, p. 429 et suiv.); — usur¬ pation de pouvoirs constatée par Dupont (de Nemours) (ibid. p. 430) ; — adoption des pro¬ positions de d’Aurillac et de l’abbé Gouttes tendant à la répression (ibid.) ; — lecture d’une lettre de l’assemblée générale de la partie fran¬ çaise de Saint-Domingue (ibid. p. 433); -—ren¬ voi au comité colonial, à la demande d’Alexan¬ dre de Lameth (ibid.); — motion de Barnave tendant à faire décréter que si dans les 48 heures le-pièces annoncées par l’assemblée ci-dessus ne sont pas déposées, le comité colonial devra immédiatement faire son rapport sur cette affaire (4 octobre, p. 435); — discussion : Fou¬ cault, Goupilleau (ibid.) ; — adoption (ibid.)* — 
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Introduction à la barre de Santo-Domingo, commandant du vaisseau le Léopard, (7 octo¬ bre, p. 495); — ses explications ( ibid ); — ren¬ voi aux comités réunis de U marine et colo¬ 

nial, après début entre Blin et Vaudivuil (ibid.). 

— Rapport par Birnave sur l’affaire de Sdut-Domiugue (11 octobre, p. 547), (12 octobre, p. 545 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 570) ; — adomion sans discussion (ibid ); — opinion de Pétion (ibid. et p. suiv.)- — Pièces 

envoyées par l’assemblée provinciale de la 

partie nord de Saint-Domingue (13 octobre, p. 600 et suiv.). = Admis-ion à la barre d’une députation de l’assemblée provinciale du nord de Saint-Domingue (25 novembre 1790, t. XX, p. 741); — lettre affirmant les pouvoirs de ses membres (ibid.); — discours d’Auvray, orateur de la députation (ibid. et p. suiv.); — réponse du Président (Lameth) (ibid. p. 744); — incident soulevé par Gérard, député de la province du sud de Saint-Domin¬ 

gue ; le Président, Barnave, Gérard, Birnave, Reynaud, Barnave (ibid.) ; — l’Assemblée dé¬ 
crète l’impression du discours et de la réponse et l’envoi u’uneleure de satisfaction à l’assem¬ 
blée provinciale du Nord (ibid.). 

Lettre de trois individus, ?e disant commis¬ 

saires de l’Assemblé* générale de la partie française de Saint-Domingue (5 mars 1791, t. XXIII, p. 679); — débat ; Lavie, Barnave, Bégouen, Bouche, Barnave, plusieurs membres, LaVie, Mrabeau, Lavie, Barnave, Mirabeau, Treilhard, Montlôsier, Chibert, de La Charrière, Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 681). 

Communication d’une lettre des citoyens français de Saint-Domingue mandés par l' As¬ semblée (30 mars 1791, t. XXIV, p. 463 et suiv.) ; — Charrier de La Roche demande qu’ils soient admis à la barre (ibid. p. 464) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jeao-d’Angély), Bnois-Beau-meiz, de La Rochefmicauid-Liancourt, Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.); — admission à la barre : discours de Linguet, orateur de la députation (31 mars, p. 486) ; — incident : plusieurs membres, Robes¬ pierre, le Président (ibid. et p. suiv.); — re¬ prise du discours de Linguet (ibid. p. 487 et suiv.); — nouvel incident: Bégouen, Robes¬ pierre, Tuaut de La Bouverie, Lecouteulx de Canteleu, de Folleviile, Lecouteulx de Canteleu, Barnave, de Murinais, de Rochebrume, Arthur 

DiJion, Régnault, de Gouy-d’Arsy, Lecouteulx 

de G.-mteleu, Emm ry (ibid. p. 490 et suiv.); — dé ret portant que les citoyens pétitionnaires seront entendus de nouveau dans trois jours et qu’ils auront à avouer ou à désavouer un 

écrit imprimé sous leur nom (ibid. p. 491); — réponse d s députés extraordinaires de la pro¬ vince du nord de Saint-Domingue aux incul¬ pations du défenseur des membres de la ci-devant assemblée coloniale de la partie 

française de Saint-Domingue (5 avril, p. 578 et suiv.); — reprise du discours de Linguet (ibid. p. 580 et suiv.); — discussion ; L»cou-teulx, Barnave, de Rostaing, Martineau, de 

Pampelonne, de Gouy-d’Arsy, de Gurt, Populus, de Gouy-d’Arsy, Madier de Montjau> de Gouy-d’Arsy, Robespierre, Arthur Dilloo, Lecouteulx de Canteleu (ibid. p. 591 et suiv.); — adoption 

d’une motion de Barnave (ibid. p, 596); — 

Saint-Domingue (Suite). 

incident : de Gurt, de Gouy-d’Arsy (ibid); — décret (ibid). Lettres de MM. de Village, Courvoyer et de la municipalité de Port-au-Prince concernant 

les troubles de Saint-Domingue (25 avil 1791, t. XXV, p. 335 et suiv.) ; — adresse des membres de ta ci-iievant as-emblée générale de Saint-
Domingue (ibid. p. 340 et suiv.). 

Lettre de t’assemblée provinciale du nord de Saint-Domi' gue sur les événements arrivés à, 
Pot t-aü-Prince (21 mai 1791, t. XXVI, p. 285). Lettres de M. Du Chaffaud, commandant le 
vaisseau l’Apollon , et de M. Bélisuc, comman¬ 

dant le vaisseau le Jupiter, au sujet des affaires de Saiut-Domingue (24 mai 1791, t. XXVI, p. 361). Adresse des membres de la ci-devant as¬ 

semblée générale de Saint-Domingue deman¬ dant la liberté de retourner dans leurs foyers (6 juin 1791, t. XXVii, p. 13 et suiv.); — débat : Lavie (ibid. p. 14); — renvoi de l’adresse aux comités réunis de marine, militaire et de Cons¬ 

titution (ibid). 

Déposition de deux officiers du régiment de Purt-an-Prince (9 juin 1791, t. XXVll, p. 89 et suiv.) ; — renvoi au comité colonial (ibid. p. 93). Rapport par Payen sur 1"S affaires de Saint-

Domingue (28 juin 1791, t. XVII, p. 583 et suiv.); — projet de decret (ibid. p. 584); — discussion : Martineau, Garat aîné, de Gouy-d’Arsy, Prieur, Deiavigne, de Curt (ibid. et p. suiv.), — adoption des dispositions présen¬ tées par Délai igné et renvoi aux comités pour rédaction (ibid. p. 586). Adoption d’un projet de décret, présenté par Payen, déclarant qu’il n’y a pas lieu à inculpation contra les membres de la ci-devant 

assemblée de Saint-Domingue (7 juillet 1791, t. XXVIII, p. 15); — addition proposée par Bouche (9 juillet, p. 53 et suiv.) ; — adoption 

(ibid. p. 54); '— texte du décret modifié (ibid). Lettre des officiers municirtaux de Port-au-
Prince (27 juillet 1791, t. XXVIII, p. 694 etsuiv.). 

Lettre de M. de Blanchelande, gouverneur de Saint-Domingue, sur l’émotion provoquée par le décret de l’Assemblée nationale admet¬ tant lés gens de couleur aux assemibées pri¬ maires et coloniales (22 août 1791, t. XXIX, p. 623 et suiv.); — débat : Lanjuinais, Lavie, Lanjuinais, Regnaud (de Saint -Jean-d’Angély), Moreau-Saint-Méry, de Tracy, R-wbell, Gaul-tier-Biauzat (ibid. p. 624 et suiv.); — l’As¬ semblée décrète : 1° que le ministre de la marine sera tenu de rendre compte des me¬ sures prises pour assurer l’exécution dü décret de< 13 et 15 mai aux colonies (Voir ‘Colonies, § £0); 2° qu’il sera adj int 6 membres au comité colonial; 3° que la lettre de M. de Blanchelande sera renvoyée au comité colonial (ibid. p. 628); — explications de Thévenard (23 août, p. 661 et suiv.); — lettre de Gouy-d’Arsy, député de Saint-Domingue (ibid. p. 664 et suiv.). § 17. — Don patriotique de la brigade d’artillerie de Saint-Domingue (11 décembre 1790, t. XXI, p* 392) ; — réponse du président (Pétion) (ibid). 

Saint Domingue — Voir Colonies, §§ G, 14 et «S. 

Saint-Esteven (Abbé de), député du clergé du 
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Saint-Esteven (Abbé de), député (Suite) J 

bailliage de Labour. Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 216). 

Saint-Etienne (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce , § ®o. 

Saint-Fargeau. — Voir Le Pelletier de Saint-
Fargeau. 

Saint-Florent (Maine-et-Loire) (District de). — 
Voir Paroisses (Suppression, réduction, circons¬ cription et gouvernement de), § 73. 

Saint-Flour (Ville de). — Y oir Emprunts d'intérêt local , § 22. — Tribunaux de commerce, § 15. 
Saint-Gandens (Ville de). — Voir Evêchés. 

Saint-Georges (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Billeheurt (t. XIV, 
p. 33). 

Saint-Germain (Commune de). Sa réunion à la 
ville de Compiègne. — Voir Municipalités, § 29. 

Saint-Germain-en-Eaye (Ville de). — Actes de brigandage commis dans cette ville et dé¬ 
noncés par le maire de Poissy (17 juillet 1789, 

t. VIII. p. 247); — Sauvage, meunier, massa¬ cré comme accapareur de grains (18 juillet, p. 247) ; — députation chargée de rétablir la tranquillité (ibid. p. 248); — compte rendu par Camus (20 juillet, p. 249 et suiv.); — récil, par Joullain , des circonstances qui ont accom-agné le massacre de Sauvage (21 juillet, p. 55 et suiv.). — Voir Députations, § 29. — Impositions locales, § — Juges de paix, 

Saint-Girons (Ville de). — Voir Députations , 
§ 41. 

Saint-Hippolyte (District de). — V oir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 34. 

Saint-Jean-d’Angély (Sénéchaussée de). — Cahier des doléances du tiers état de cette séné¬ 
chaussée (t. XXXII, p. 521). 

Saint-Jean-d’Angély (Ville de). E!ection de son Maire. — Voir Municipalités , § ÎO. 

Saint-«fean-d’Angély (Ville di). — Voir Tri¬ bunaux de commerce , § 15. — Troubles, 
§ »G. 

Saint-Jean-de-Enz (Ville de). — Voir Elections 
§ 4. — Troubles, § 9G. 

Saint-Eaurent. — Voir Roume de Saint-Lau¬ rent. 

Saint-Eazare (Ordre de). Motion de Camus y 
relative (4 janvier 1790, t. XI, p. 85 et suiv.). 

Saint-Eouis (Pensions de l’ordre de). Rapport 

£ar Camus sur les pensions de l’ordre de Saint-ouis (28 avril 1791, t. xxv, p. 378); — dis¬ cussion : de Vaudreuil, Del'ermon, d’Estour-mel, Malouet, de Gualbert, Dubois-Crancé, Camus, rapporteur (ibid. et p. suiv.): — adop¬ tion (idid. p. 379). 

Saint-Maixant (Marquis de), député de la no¬ blesse de la sénéchaussée de la Haute-Marche. Donne sa démission pour raisons de santé (t. IX, p. 419). 

Saint-Malo (Ville de). — Voir Tribunaux de 
commerce, § io. 

Saint-Marcellin (Ville de). — Voir Etats pro¬ vinciaux, § 3. 

SAI 
Saint-Martin, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée d'Annonay. Remplace Dodde, démissionnaire (t. X,p. 364). = Par le sur la division du royaume (t. XI, p. 317), — sur les droits féodaux (p. 686). = Parie sur la gabelle (t. XII, p. 215), — sur les empêchements mis par les Parlements à l’exé¬ cution des décrets (p. 292), — sur le pouvoir judiciaire (p. 549 et suiv.). = Parle sur un projet de décret concernant les procureurs syn¬ dics (t. XIII, p. 105). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 277). (p. 280), — sur la pro¬ testation de Bergasse contre les assignats (p. 288), — sur les droits féodaux (p. 293), — sur le pouvoir judiciaire (p. 675), (p. 688). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVI l, p. 581), — sur le traitement du clergé actuel 

(p. 646). = Parle sur la dépense publique (t. xvill, p. 69 et suiv.), — sur le pouvoir ju¬ diciaire (p. 624), — sur l’affaire du camp de Jallez (p. 645), — sur les dépenses faites pour les assemblées primaires de 1789 (p. 658). = Parle sur le Trésor public (t. XIX, p. 740). = Parle sur un imprimé relatif à un mouvement dans le Vivarais (t. XX, p. 48). = Parle sur les offices (t. XXI, p. 623). = Demande l’ad¬ jonction de quatre commissaires aux quatre déjà chargés de la surveillance de la fabrica¬ tion des assignats (t. XXI I, p. 102). — Parle sur les avoués (p. 566 et suiv.), (p. 567). = Parle sur le timbre (t. XXIII, p. 33). — Dénonce de faux bruits de troubles à Jallez (p. 642). = Secrétaire (t. XXIV, p. 51). — Parle sur une de¬ mande de pension de Latude (p. 53), — sur les mines (p. 237 et suiv.), — sur les tribu¬ naux criminels (p. 467), — sur les successions 

(p. 544 et suiv.), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 717). = Parle sur la pétition du sieur 

Villemotte (t. XXV, p. 480). = Parle sur les ar¬ mements de l’Angleterre (t. XXVI, p. 87), — sur le code pénal (p. 711), — sur la fabri¬ cation des assignats de 5 livres (p.733), (p. 734). = Parle sur les travaux du comité de révi¬ 

sion (t. XXVII, p. 213), — sur l’émigration (p. 477), — sur la fuite du roi (p. 540). = 

Parle sur le payement des créanciers des per¬ sonnes absentes (t. XXIX, p. 5), — sur la Cons¬ titution (p. 399), (p. 434). = Fait une motion tendant à faire insérer dans l’acte constitu¬ 

tionnel une disposition relative au droit de 
grâce (t. XXX, p. 188). 

Saint-Martin (Abbaye de). — Voir Biens na¬ tionaux, § 43. 
Saint-Méry. — Voir Moreau Saint-Méry. 
Saint-Mesme (De). — Voir Guinebaud. 
Saint-Michel (Commune de). — Voir Imposi¬ 

tions locales, § £©. 
Saint-Micolas-de-la-Grâce (Ville de). — Voir 

Impositions locales, § 1 4. 
Saint-Omer (Ville de). Adoption d’un pro¬ 

jet de décret, présenté par Camus, portant vente de biens nationaux à cette municipalité 
(t. XXIV, p. 286 et suiv.). 

Saint-Omer (Canton de). — Voir Juges de paix, § IG. 

Saint-Omer (Collège anglais de). — Voir Liqui¬ dation, § 2 JL. 
Saint-Omer (Ville de). — Voir Biens nationaux 

(Ventes de) (t. XXIV, p. 287). — Impositions lo¬ cales, § 12. — Paroisses (Suppression, réduc¬ tion, circonscription et gouvernements de), 

§§ 33 et 49. 



SAI - 641 — SAI 

Saint-Ouen (Abbaye de). — Voir Bois ecclésias¬ 
tiques , § 3. 

Saint-Patrice (Commune de). — Voir Imposi¬ 
tions locales , § £©. 

Salnt-Paul-Trois-Châteaux (Ville de). — Voir 
Impositions locales, § 1 f . 

Saint-Pierre d’JEvreux (Assemblée primaire 
de). — Voir Assemblées représentatives , § 1£. 

Saint-Pierre-le-Moustier (Ville de). — Voir Impositions locales , § 1 9. 

Saint-Pol (District de). — Voir Paroisses (sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 44. 

Saint-Pons (District de). — Voir Impositions locales , § 34. 

Saint-Porquier (Ville de). — Voir Emprunts d'intérêt local, § &©. 

Saint-Priest (Comte de Guignard de), ministre de l’intérieur. Son renvoi annoncé à l’Assem¬ 
blée nationale (t. Vlll, p. 223). = Salettre relative 

à l’éloignement du régiment de Flandres (t. IX, p. 123). — Sa lettre au sujet d’une sortie qu’il aurait faite contre l’Assemblée nationale (p. 407 et suiv.). = Sa lettre contenant un vœu du roi au sujet du district de Fontainebleau (t. XI, p. 518). = Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Guignard (t. Xlil, p. 311). = Sa lettre au président de l’Assemblée nationale >-ur les troubles de Marseille (t. XV, p. 495). — Ses lettres sur la démolition du fort Saint-Nicolas de Mar¬ 

seille et sur les frais de l’armement de quatorze 
vaisseaux (p. 704 et suiv.). = Écrit au prési¬ dent pour justifier sa conduite à l’égard des 

troubles de Marseille (t. xvi, p. 47 et suiv.). = Proteste contre des accusations portées contre lui par la commune de Paris (t. XVII, p. 67 et suiv.); — dénonciation formulée contre lus (p. 83 et suiv.) (p. 506 et suiv.) p. 510 et suiv.), — mémoire à consulter et consultation pour lui 

(p. 551 etsuiv.) ; — réponse à ce mémoire (p. 561 et suiv.) ; — écrit au Président à ce sujet (p. 620). = Ecrit au Président de l’Assemblée nationale 

pour lui désigner les domaines et maisons que le roi désire conserver (t. XVIII, p. 139 et suiv.), — pour lui faire part d’une scission parmi les électeurs du département des Landes (p. 729), 

— pour lui transmettre le désir des commis¬ saires du roi au département du Gard d’être relevés de leurs fonctions (ibid.). = Commu¬ 

nique une lettre du procureur général syndic 
du département de la Loire-Inférieure, une dé¬ libération de ce directoire et les états et certifi¬ cats des maisons de force et de correction de 

ce département (t. XIX, p. 1). — Ecrit pour 
démontrer la nécessité de l’augmentation des maréchaussées et de l’organisation des gardes nationales (p. 15). — Communique des dépêches 
relatives à Brest (p. 732). 

Saint-Quentin (Ville de). Adresse des corps administratifs de Saint-Quentin au sujet de la fuite du roi. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 
— Juges de paix , § 1© bis. — Paroisses (Sup¬ 
pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 2 f . — Tribunaux de commerce, 
§3-

Saint-Sacrement. L’Assemblée, invitée à assis¬ ter à la procession du Saint-Sacrement par les curés et marguilliers de Saint - Germai n-l’Aoxeirois, décide qu’elle s’y rendra (8 juin 1790, t. XVI, p. 141). — Voir Processions. — Te Deum. 

lre Série, i . XXXIII. 

Saint-Sauveur (De). Inscrit dans l’état des 
pensions sous le nom de Grégoire (t. XIII, p. 451). 

Saint-Sauveur (De). Inscrit dans l’état des 
pensions sous le nom de Jourdan (t. XIV, p. 706). 

Saint-Sauveur (De), évêque de Bazas, député du clergé de la sénéchaussée de Bazas. Donne sa démission (t. VIII, p. 640). 

Saint-Sever (Ville de). — Voir Emprunts d'in¬ térêt local, § ©. 

Saint-Simon (Marquis de), député de la noblesse du bailliage d’Angoulême. Se plaint de la viola¬ 

tion du secret des lettres (i. X, p. 407). = Frète le serment civique (t. XI, p. 498). = 

Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 172). = Parle sur la proposition de Bouche concer¬ nant une nouvelle prestation de serment (t. XV, p. 295). 

Saint-Simon (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Rouvroy (t. XIV, p. 300). 

Saint-Simon d’Archiac (De). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Desmiers (t. XIV, p. 95). 

Saint-SuIpice-la-Chapelle (Nièvre). — Yoir Municipalités, § . 

Saint-Tropez (Ville de). — Voir Tribunal de prud'hommes. 

Saint-Valery-sur-Somme (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce , § 15. 

Saint-Yrieux (Ville de). — Voir Impositions locales, §§ 14 et *1. 

Sainte-A ulaire (De). Inscrit dans l’élat des pensions sous le nom de BeaupoiUi. XIV, p. 25), (p. 306). 

Sainte-Aulaire (Beaupoil de), député du clergé de la sénéchaussée de Poitou , évêque de Poitiers. Refuse le serment (t. xxil, p. 18). — Parle 

sur l’université de Poitiers (p. 737). = De¬ mande un congé (t. XXVII, p. 77). = Demande qu’il soit fait mention, dans la liste des pré¬ sents ut des absents à l’appel nominal du 12 juillet 1791, du congé qui lui avait été ac¬ cordé par l’Assemblée (t xxix, p. 420). 

Sainte-Croix (De) . Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Bigot (t. XIII, p. 389). 

Sainte-Croix (De). Inscrit dans i’état des pen¬ sions sous le nom de Decorche (t. XIV, p. 90). 
Sainte-Geneviève (Eglise) . 

§ 1er. — Voir projet de décret sur ies pa¬ roisses de Paris (4 février 1791, t. XXII, p. 743); — ajournement de l’article 26, la con¬ cernant (ibid. p. 744). 

§.3. -7 Le directoire du département de Paris, présidé par La Rochefoucauld, demande que l’édifice de l’église Sainte-Geneviève soit destiné à recevoir les cendres des grands hommes, que celles de Mirabeau y soient por¬ tées et qu’on fasse graver au-dessus du fronton ces mots : Aux grands hommes la patrie recon¬ naissante (3avril 1791, t. XXIV, p. 536 etsuiv.); — réponse du président (Tronchet) (ibid. p. 537); — discussion: Defermon, plusieurs membres, Robespierre, d’André, Dupont, Bout-teville-Dumetz, Barnave (ibid. et p. suiv.); — projet de décret présenté par ce dernier (ibid. p. 538); — adoption (ibid.). — Autre projet de 
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Sainte-Geneviève (Eglise) (Suite), 

décret présenté par Le Chapelier, au nom du comité de Constitution (4 avril, p. 543); — discussion : de Grillon, Ghabroud, Belin, Bour¬ don, d’Estourmel, Le Chapelier ( ibid .); — 

adoption (ibid. et p. suiv.). (Voir Panthéon). — Discussion sur la motion de Grillon ten¬ dant à décerner à Desilles les honneurs dé¬ 
crétés pour les grands hommes: Tuaut de La 
Bouverie, Grillon jeunp, Prieur, Ghabroud, 

Grillon jeune (ibid. p. 544); — ordre du jour (ibid.). — Motion de Lepelletier-Saint-Fargnau tendant à faire décerner aux grands rois les honneurs décrétés pour les grands hommes (5 avril, p. 559) ; — discussion : Goupil-Préfeln, Buzot, Goupil-Préfeln, Prieur, Goupil-Préfeln, Lepelletier-Saiot-Fargeau (ibid. et 

p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 560). § 3. — Discussion sur la translation des cendres de Voltaire à Sainte-Geneviève. — Voir Voltaire et Panthéon. 

§ 4. — Prugnon demande que les cendres 
de Montesquieu , déposées à Saint-Roch, soient transférées dans la basilique de Sainte-Gene¬ 
viève (30 mai 1791, t. XXVI, p. 611). — Motion analogue de Ghabroud pour les cendres de 

L’Hôpital et de l’abbé Mably (ibid. p. 611 et 612) ; (renvoi de ces motions au comité de Constitu¬ tion (ibid. p. 612). — Voir Panthéon. — Rous¬ seau (Jean-Jacques). 

Sainte-Geneviève (Ouvriers de). — Voir Dépu¬ tations , § 4G. 

Sainte-HIenehould (Ville de). — Lettre des officiers municipaux de cette ville adressée à l’Assemblée à la suite de la fuite du roi 

(22 juin 1791, t. XXVll, p. 424 et suiv.). Lettre d’un employé de Sainte-Menehould 

annonçant le départ du roi et de la famille royale pour Ghâlons (23 juin, p. 449). Lettre des officiers de Sainte-Menehould aux 

officiers de Ghâlons (25 juin, p. 511 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Saiute-Alenehould (Municipalité de). — Voir Députations § 34. 

Saintes (Ville de). — Voir Biens nationaux 
(Ventes de) (t. XXIII, p. 1). — Prisons , § 4. — Tribunaux de commerce, § 15. 

Saisie. — Voir Traitement du clergé. 
Saisies. Adoption d’un projet de décret, présenté 

par d’Allarde, relatif à la restitution clés mar¬ chandises et effets saisis par les anciens gardes ou syndics des ci-devant corps et communautés d’arts et métiers dont la confiscation n’aura 

pas été jugée (17 septembre 1791, t. XXX, p. 754). 

Salcette. — Voir Colaud de La Salcette. 

Sales de Costebelle, député du tiers état du 

bailliage de Béziers. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90.). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Parle sur le tribunal crimi¬ 
nel (t. XXII, p. 421). 

Salicetti, député du tiers état de File de Corse. 
Demande que la qualification de roi de Corse 
soit ajoutée à celle de roi des Français (t. IX, 
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Salicetti, député (Suite). 

p. 411) ; — que la Corse forme un départe¬ ment séparé (p. 759). = Parle sur l’annexion de cette dernière (t. X, p. 336), — sur la mo¬ tion de Mirabeau concernant les Corses expa¬ 

triés (p. 337). = Parle sur l’affaire du régi¬ ment du Maine (t. XI, p. 172), — sur la réunion de la Corse àla France (p. 269), — sur les incom¬ patibilités parlementaires (p. 329). = Parle sur la question de savoir si le duc Biron, député, peut être chargé du cominandemant des troupes en Corse (t XV, p. 338). = Pré¬ sente, au nom du comité des finances, un 

projet de décret concernant la perception des impôts en Corse (t. XVI, p. 192). — Parle sur les diocèses (p. 742). = Proteste con¬ tre l’accusation de soumission aux Anglais 

(t. XVIll, p. 72). = Parle sur des attaques diri¬ gées contre Paoli (t.XX, p.73), — sur un dis¬ cours n’une députation cor-e (p. 291); — sa 

réponse à Buttafuocû (p. 304 et suiv.). — { Se¬ crétaire (p. 559). = Parle sur une adresse du sieur Belgodère (t. XXVll, p. 326), — sur les 

troubles de Bastia (p. 313), (p. 583). 
Salies (Maire de). — Voir Maire de Salies. 
Salinelles (De). — Voir Meynier . 
Salines et salins nationaux. 

§ 1er. — Proposition de Vernier fendant à 
dégrever d’une servitude les bois voisins des salines de Montmorot (8 février 1790, t. XI, 
p. 497) ; — autre proposition tendant à leur destruction (ibid.) ; — renvoi au comité des 

domaines (ibid.)’, — rapport par Christin et projet de décret (23 février, p. 676) ; — adop¬ tion (ibid.). § 2. — L’abbé Grégoire demande la révoca¬ tion de l’affectation des bois de la Lorraine et 

des Evêchés aux Salines de l’Est (30 mars 1790, 
t. XII, p. 458) ; — Rœderer proçuse de com¬ prendre les bois dépendant des bénéfices (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

§ 3. — Proposition de Prugnon tendant à la suppression ou au moins à la réduciion des salines de l’Est (30 mars 1790, t. XII, p. 458) ; — renvoi à l’examen des départements inté¬ ressés (ibid.). § 4. — Renvoi, sur la proposition de Ver¬ nier, aux comités des domaines et d’imposition réunis, de l’examen de toutes les questions relatives aux salines de Franche-Comté et de 

Lorraine (22 février 1791, t. XXlll, p. 397). = Rapport par Christin (6 juillet 1791, t. XXVIII, p. 1 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 2 et suiv.); — débat préalable : Gaullier-Biauzat, Vernier, Pierre Dedelay (ibid. p. 3) ; — ajour¬ nement ( ibid .); — discussion : Gaultier-Biauzat, Barnave (13 juillet, p. 222 et suiv.); — adoption 

(ibid. p. 223). § &. — Projet de décret relatif à l’adminis¬ tration et à l’exploitation des salines et salins 

nationaux présenté par de Vismes (27 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 386 et suiv.); — débat : Prugnon, plusieurs membres (ibid. p. 391); — ajomnementà la prochaine législature (ibid.). — Voir Administration forestière, § 3. 

Salins (Ville de). — Voir Impositions locales , s**. 

Salle, député du tiers état du bailliage de Nancy. Répond à l’appel général (t. vin, p. 96). — Signe 
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Salle, député (Suite). Salle des séances (Suite). 

Je serment du Jeu de Paumé (p. 139). — Parle sur la sanction royale (p. 529 et suiv.), — sur la permanence (p. 564 et auiv.). — Parle sur la perception des impositions de 1790 (t. Xl, p. 397). = Prend part à un incident relatif à une mo¬ tion sur la religion catholique (i. xll, p. 718). = Parle sur la non-insertion au procès-verbal de la démission motivée du marquis de La Queuille (t. XV, p. 415), — sür Une protestation de quelques membres de l’Assemblée contre les décrets sur la vente des biens ecclésiastiques 

(ibid.). — Fait un rapport sur la formation des assemblées représentatives en Alsace (p. 525 et suiv.), — le défend (p. 582). — Parle sur la démolition d’un fort de Marr-eille (p. 706). — Fait un rapport gur la dissolution de la société des Amis de la Constitution de Dax(t. XX, p. 422 

et suiv.). = Parle sur des accuses (t. XXIII, p. 233). — Secrétaire (p. 539). — Parle sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire 

(t. XXVI; p. 222), — sur l’organisation du Corps Iégblatif (p. 279 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur la division du Corps législatif en deux sections (p. 274 et suiv.). — Parle sur la réunion d’Avignon à la France (p. 381), — sur les municipalités (p. 477). — Fait un rap¬ port sur les troubles de Colmar (p. 671 et suiv.). = Parle sur le code péual (t. XXVii, p. 294).= Parle sur la fuite du roi (t. XXVII l, p. 320 et suiv). — Propose des articles relatifs à l'abdication du roi (p. 324), (p. 377). — Présente un projet d’adresse âux Français (ibid. et p. suiv.). — Fait un rapport sur tes événements du champ de la Fédération (p. 526 et .-uiv.); — le défend (p. 534). — Son opinion, non prononcée, sur l’organisation des gardes nationales (p. 706 et suiv.). = Parle sur la répartition de la petite monnaie (t. XXIX, p. 120 et suiv.). (p. 12l), — sur N s mesures prises contre M. de Condé p. 132), — sür la Constitution (p. 333), (p. 369), p. 390), (p. 391 et suiv.), (p. 395), (p. 435), 436), (p. 443), ,(P._444), (p. 450), (p, 458), S 460), (p. 659), (p. 731). = Parle sur la révi¬ sion de la Constitution (t. XXX, p. 63), (p. 67 et 

suiv.), (p. 104 et suiv.), (p. 116), (p. fl 7), ~ sur l’acte constitutionnel (p. 188), — sur le Serment des fonctionnaires (p. 633). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 278 et suiv.). 

Salle des séances. § Ier. — An été de l’ordre des communes prescrivant des barrières séparatives des spec¬ tateurs et des députés et prohibant les marques d’approbation et d’improbation (28 mais 1789, t. VIH, p. 55). — D'André fait la motion qu’il soit défendu aux personnes admises dans les tribunes de donner aucune marque d’approba¬ tion ou d’improbation (1er juin 1791, t. XXVI, p. 677 et suiv.); — discussion : un membre, d’André (ibid. p. 678); — adoption (ibid.). § Sf. — Motion de Guillotin concernant les banquettes et la ventilation (C. 17 juin 1789, t. VIH, p. 129) ; — adoption (ibid.). § 3. — Motioti du vicomte de Mirabeau re¬ lative à l’ordre des places dans la salle et dans les galeries (3 septembre 1789, t. VIII, p. 554); — l’Assemblée décide qu’it n’y a pas lieu à délibérer (ibid.). § 4L. — Proposition de Menou tendant à ce qu’il n’y ait plus de distinction de places dans la salie des séances (15 octobre, t. IX, p. 454) ; — adoption (ibid.). 

$ 5. —Distribution du local de l’archevêché destiQê aux séances et aux travaux (15 octo¬ bre 1789, t. IX, p. 456 et suiv.). — Les com¬ missaires, nommés pour procéder à l’installa¬ tion provisoire de l’Assemblée, sont chargés de chercher ua local plus convenable (19 octobre, p. 458) ; — compte rendu y relatif (26 octobre, p. 555 et suiv.) ; — accident survenu par la chute d’une travée de la galerie réservée au public (ibid.); — noms des députés blessés (27 octobre, p. 589) ; — (rois membres, dont un médecin, sont désignés par le président pour aller les visiter (ibid.). — L'inspecteur de Fhôtel des Menus-Plaisirs annonce que les tri¬ bunes sont rétablies et que le public peut y être admis (29 octobre, p. 594) ; — Colbert-Seignelay et Salle rendent compte de l’état des 

Pietés (ibid.). — Sur la demande du marquis de Foucault, 1’Assemnlée décrète que les vieil¬ lards, et ceux qui en ont l’habitude, peuvent se couvrir (31 octobre p. 613). — Lemaître de la chambre des bâtiments écrit qu'il résulte d’une visite très scrupuleuse faite de la salle construite au Manège pour recevoir l’Assemblée, que les députés et le public n’y courront auc m risque pour leur sûreté et leur santé (6 novembre, p. 704) ; — le sieur Paris, archi¬ tecte, écrit que cette salle sera prête ie 9 no¬ vembre, mais que, si rAsemb ée veut y tenir séance ce, jour-là, il faut pouvoirenlever, Cette après-midi, les objets employés dans la salle actuelle et qui doivent servir dans la salle nouvelle (7 novembre, p. 715) ; — l’Assemblée se prononce pour l’affirmative (ibid.). § G. — insulte au président par de Blair, député-suppléant, e\pul.-é de la salle des séances (6 mars 1790, t. Xll, p. 45 et suiv.) ; — le comte de Mirabeau demande sa punition (ibid. p. 46); — discussion : le Président (abbé de Montesquiou), comte de Mirabeau, Hébrard, abbé de Barmond, comte de Mirabeau (ibid.) ; — clôture de i’incideut par une lettre justifi¬ cative de Blair (ibid.) ; — proposition du baron de Menou tendant a la répression des troubles que pourraient occasionner à l'avenir des étrangers qui s’introduisent dans la salle des séanc-s (ibid.); — renvoi aux commissaires 

chargés de la rédaction du réglement de police intérieure (ibid.). § y. — Décision prohibant le stationnement autour des poêles de la salle près l’escalier du bureau (12 avril 1790, t. XU, p. 685). § 8. — lucideut au sujet d’une aggloméra¬ tion de gardes nationaux aux abords de la salle : 

marquis de Foucault (13 avril 1790, t. Xll, p. 718) ; — marquis de Foucault, marquis de Lafayette (ibid. p. 719) ; — Suite de J incident: 

Goupil de Préf In, abbé d’Eymar, de Cazalès, Guillaume, ie Président (marquis de Bonnay) (14 avril, p. 734). § O. — Communication du Président (de Bonnay) au sujet d’abus dans la distribution 

des billets de tribunes destinés aux députés des gardes nationales pour la fédération des 

gardes nationales (10 juillet 1790, t. XVII, p. 36) ; — discussion : Guillotin, Populus (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). — Nouvelle comme nica-lioo du Président au sujet de la distribution des billets ((ibid. p. 40); — discussion : Arthur DUlon, de Foucault, de Noailles, Rœderer (ibid.) ; — dispositions complémentaires (ibid.). (20 juillet, p. 214). 
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Salle des séances (Suite). 

§ lO. — Projetée décret proposé par Vieil¬ lard ausujet des étrangers s’introduisant dans l’enceinte réservée aux députés (29 septem¬ 

bre 1790, t. XIX, p. 310) ; — adoption (ibid.) ; — exécution immédiate (ibid.). 

§ 11. — Villemotte, directeur du manège du roi, demande une indemnité de 80,000 francs 
pour la perte que lui fait éprouver l’établisse¬ ment de l’Assemblée nationale (16 octobre 1790, 
t. XIX, p. 666) ; — renvoi aux comités réunis des domaines et de liquidation (ibid.). 

§ 1®. — Gombert demande qu’il soit fourni en état des constructions, réparations et dé-

punses ordonnées pour la salle des séances (2 août 1791, t. XXIX, p. 107) ; —débat: Bouche (ibid.) ; — adoption de la motion de Gombert, amendée par Bouche (ibid.). — Compte rendu et rapport relatif à l’état des constructions, ré¬ parations et dépenses ordonnées pour la salle des séances (30 août 1791, t. XXX, p. 71 etsuiv.). — Place du roi et de6 ministres (art. 2 du dé¬ cret du 29 septembre 1791 sur le cérémonial à observer lors de la présence du roi dans le 

Corps législatif) (t. XXXI, p. 596). — Guil-lotin présente le compte imprimé des dé¬ 

penses de l’Assemblée pour ses frais d’éta¬ blissement (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 625) ; — question de Folleville au sujet de la cession des emplacements dans les entours de l’Assemblée (ibid.) ; — réponse de Guillotin, rapporteur, et de Lavie (ibid.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid.). — Voir Règle¬ ment de police intérieure. — Députés , § 2. — Serment du Jeu de paume, § 2. 

Sellé de Choux, * député du tiers état du bail¬ 
liage de Berry. — Répond à l’appel général 
(t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Rapporte ce qui s’est passé 

pendant le voyage du roi à Paris, le 17 juillet 1789 (p. 246 et suiv.). — Offre l’abandon des droits de sa charge d’avocat du roi (p. 395).= Parle sur la gabelle (t. IX, p. 7 et suiv.). —Sou 

opinion, non prononcée, sur le veto (p. 83 et suiv.). — Parie sur la nomination des supplé¬ ants (p. 679). = Demande que les religieux soient privés des droits de ciloyens actifs (t. XI, (p.328). — Parle sur les troubles des provinces (p. 538). = Parle sur la dîme (t. Xll, p. 745 et suiv.). = Fait une proposition concernant la caisse d’escompte (t. Xilf, p. 92). = Parle sur le traitement du clergé (t. XVI, p. 446). = Fait 

un rapport sur l’affaire du régiment Royal-Champagne (t. XXI, p. 392 et suiv.);— le soutient (p. 397). = Parle sur les droits de traites (p. 497).= Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 48). = Parle sur les contributions (t. XXIV, p. 93), (p. 94), (p. 149),— sur la garde du roi (p. 376), — sur les fonctionnaires pu¬ blics (p. 451). = Parle sur la police correction¬ nelle (t. XXVIII, p. 27). 

Salle du Jeu de Paume. 
§ 1er. — Députation de citoyens faisant 

hommage d’un monument destiné à être placé dans la salle du Jeu de Paume (19 juin 1790, t. XVI, p. 378), — discours de l’orateur (ibid.) ; — réponse du baron de Menou, président in¬ térimaire (ibid.). — Députation de la Société du serment du Jeu de Paume remettant le procès-verbal qui constate qu’on a placé à Versailles, au Jeu de Paume, le monument relatif au ser¬ 

ment du 20 juin 1790 (3 juillet, p. 689 etsuiv.); 

SAM 

Salle du Jeu de paume (Suite). 

— réponse du Président intérimaire (abbé Gout¬ tes) Çibid. p. 690). § 2. — Députation de la Société des amis de la Constitution demandant ta conservation de 

la salle du Jeu de Paume (6 novembre 1790, t. XX, p 293 et suiv.); — réponse du Président (Barnave) (ibid. p. 294); — renvoi au comité des rapports (ibid. et p. suiv.). — Voir Ser¬ ment au Jeu de Paume. 

Salin (Prince Emmanuel de), député suppliant du bailliage de Nancy. Parle contre la sanction 

royale (t. vlll, p. 534).=Réclame contre l’état imprimé des pensions (t. X, p. 262). 
Salm (Principauté de). — Voir Droits de traites. 
Salm-Kyrhourg (Pension du prince). — Voir Pensions , § 4. 

Salomon de la Saugerle, député du tiers état 
du bailliage d’Orléans. Nommé commissaire 

pour les conférences (t. Vlll, p. 44).— Répond à l’appel général (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Appuie la demande de Pétion de Villeneuve relative à la vérifica¬ 

tion préalable des pouvoirs des députés qui protestent contre l’organisation de l’Assemblée 

nationale (p, 173).— Fait un rapport au nom du comité de vérification (p. 275). — Fait un rap¬ port au nom du comité des rapports (p. 336). = Est nommé inspecteur des bureaux de l’As¬ semblée (t. IX, p. 654). = Fait, avec son col¬ lègue Anson, un rapport sur les bureaux de l’administration (t. X, p. 362).=Proteste contre la publication d’un pamphlet imprimé sous son nom et dirigé contre les décrets de l’As¬ semblée nationale (t. XI, p. 402). = Parle sur une demande d’emprunt de la ville d’Orléans (t. Xll, p. 29). = Signale une agitation dans les environs de la ville d’Orléans à l’occasion delà 

circulation des grains (t.xvill, p. 722) . = Parle 

sur les logements des corps administratifs (t. XIX, p. 671). = Présente un projet de décret sur les dépenses des comités (t. XXI, p. 175). =Parle sur la réduction des paroisses de la ville d’Orléans (t. XXII, p. 102).=Parle sur l’organi¬ 

sation des ponts et chaussées (t. XXIX, p. 226). = Son rapport sur les secrétariats des comités et bureaux de l’Assemblée nationale (t. XXX, 

p. 13 et suiv. ).= Propose d’accorder 200 livres au sieur Gory, secrétaire de la commission en¬ voyée par l’Assemblée dans les départements du Nord, du Pas-de-Galais et de F Aisne (t. XXXI, p. 675). 

Salon (District de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ 
ment de), §01. 

Salon (en Provence). — Voir Impositions locales, 
§ 1* 

Salpêtres. — Voir Poudres et Salpêtres , § 3. 
Salubrité des villes. — Voir Etablissements 

dangereux. 
Samary, député du clergé de la sénéchaussée de Carcassonne. Ses réclamations en faveur des 

ordres religieux (t. X, p. 642 et suiv.). = Parle 

sur la dénomination des départements (t. XI, p. 711). = Parle sur la motion de dom Gerle relative à la religion catholique (t. XI, p. 714 et suiv.). = Ses réflexions sur le projet de dé¬ cret relatif à l’exécution du décret du 12 juil¬ let 1790 relatif à la constitution du clergé (t. XX, 

p. 427 et suiv.). 
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Sancerre (District de). — Voir Tribunaux civils, 
tribunaux criminels et corps administratifs , § 30. 

Sancerre (Echange du comté de). Motion des dé¬ putés de Blois, Valenciennes et Bar-le-Duc rela¬ 

tive à l’échange du comté de Sancerre (2 oc¬ tobre 1789, t. IX, p. 240 et suiv.) ; — discussion préliminaire : duc d’Aiguillon, marquis de Bon* nay ( ibid . p. 247) ; — suppliques du comte d’Es-pagnac, propriétaire de ce comté, tendant à ob¬ tenir de faire entendre sa défense à la barre 

(: ibid . et p. suiv.). — Vœu exprimé par plusieurs municipalités de Lorraine en faveur de la réa¬ lisation de l’échange du comté de Sancerre (18 mars 1790, t. XII, p. 221); — renvoi au co¬ mité des domaines, sur la proposition de Prieur . (ibid.). — Rapport par Fricot sur l’échange du comté de Sancerre (23 juillet 1791, t. XXVlll, p. 551 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 573 et suiv.) ; — justifications du sieur d’Espagnac (27 juillet, p. 715 et suiv.) ; — discussion : Bazoche, Pison du Galand, Delavigne, Fricot (ibid. p. 717 et suiv.) ; — adoption des articles 1 et 2 (ibid. p. 719); — article 3 : Goupil-Préfeln (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption de l’article 4 (ibid.). 

Sanction royale. § 1er. — Discussion sur la sanction royale. — Voir Constitution, § 4. § 2. — L’Assemblée décrète que le comité de Constitution sera chargé d’apporter à la pro¬ chaine séance tous les décrets qui n’ont pas en¬ core été présentés à l’ac eptation et que le pré¬ sident se retirera par devers le roi pour le prier de les accepter (4 novembre 1789, t. IX, p. 670.) § 3. — Muguet de Nanthou se plaint du re¬ tard apporté à la formalité de la sanction pour le décret sur la constitution de l’armée (15 mars 

1790, t. XII, p. 170) ; — Bouche formule la même plainte au sujet des décrets sur le serment des gardes nationales et l’obligation, pour les di¬ recteurs des hôtels des monnaies, de rendre 

compte de ce qu’ils ont reçu (ibid.) ; — décret qui charge le président d’aller presser le roi de donner sa sanction et les commissaires de 

l’Assemblée de hâter l’envoi des décrets (ibid.) ; — avis de la sanction donnée aux décrets sur 
le serment des gardes nationales et les direc¬ 
teurs des hôtels des monnaies (ibid. p. 117); — Guillaume demande le retrait des décrets 
vntés au commencement de la séance à ce sujet 
(ibid.) — discussion : Bouche, comte de Mira¬ beau, Charles de Lameth (ibid.); — ordre du 

jour (ibid.). § 4. — Motion de Bouche tendaDt à établir une surveillance d’expédition de sanction (6 juillet 1790, t. XVI, p. 725); — discussiou : Malouet, Bouche, Malouet (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 726). § 5. — ■ Opinion non prononcée de de Cus-tine relative à la sanction royale (t. XXXII, p. 409 et suiv.), (p. 410 et suiv.). — Voir Constitution , § 4. — Décrets. — Acte constitutionnel , cha¬ pitre III, section III. — Veto. 

Sancy père, député du tiers état du bailliage de Chalon-sur-Saône. Répond à l’appel général (t. vin, p. 91). — Sigae le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Donne sa démission (t. IX, 

p. 613). 

Sancy fils, député suppléant du bailliage de Cha¬ lon-sur-Saône. Remplace son père, démission¬ naire (t. IX, t. 613). = Parle sur le pouvoir 
judiciaire (t. XV, p. 431). = Parle sur les diocè-

Sancy, député (Suite) . 
ses (t. xvi, p. 745). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 2 et suiv.). 

Santerre. Présente une pétition relative aux 
assemblées électorales (t. XXX, p. 232 et suiv.). 

Santo-Domingo (De). Il lui est accordé une indemnité de 20,000 livres pour le séjour qu’il a fait à Paris par ordre de l’Assemblée (t. XXXI, p. 394). 

Saône (Navigation sur la). Voir Péage (Droit de), § 

Saône (Octrois de). — Voir Octrois , § 13. 
Saône (Département de la Haute-).— Voir Tribu¬ naux civils , tribunaux criminels et corps admi¬ nistratifs, § 3. 

Saône-et-Loire (Département de). — Voir 
Assemblées représentatives et administratives , § O. — Biens nationaux (Ventes de), (t. XXI, p. 

608). — Justices de paix, J§ ÎO et 22. — Tri¬ bunaux de Commerce, § 19. — Tribunaux ci¬ vils, tribunaux criminels et corps administra¬ tifs, § 3. 

Sarreguemines (Ville de). — Voir Corps admi nistratifs,% ÎO. — Impositions locales, § 13. 

Sarrelouis (Ville de). — Voir tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs. §30. 

Sarthe (Département de la). — Voir Biens natio¬ naux (Ventes de), (t. XXI, p. 608). — Juges de paix, §§ IG etf 4. — Tribunaux civils, tribu¬ naux criminels et corps administratifs, § 3. 

Sassenay (Marquis Bernard de), député de la noblesse du bailliage de Chalon-sur-Saône. Donne 
sa démission (t. IX, p. 731). 

Saugerie (De La). — Voir Salomon. 
Saulieu (Ville de). — Voir Tribunaux civils, tri¬ bunaux criminels et corps administratifs ,§ 27. 
Saumur (Canton de). — Voir Arrondissements. 
Saumur (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 15. 

Saurine (Abbé), député du clergé de Béarn. Dé-c'are adhérer, au nom de ses commettants, à 

tous les arrêts de l’Assemblée nationale (t. VI il, p. 352). = Parle sur des troubles dans les dé¬ partements du Cher, de la Nièvre et de la Corrèze (t. XVI, p. 41). = Parle sur une adresse 

dos habitants du Béarn (t. XVlll, p. 218). = Parle 

sur les monnaies (t. XXI, p. 403). = En l’absence du rapportenr, rend compte du travail du comité sur les petites monnaies (t. XXII, p. 55 et suiv.), — parle sur les monnaies (p. 142 et 

siiiv.). = Elu évêque de Dax (t. XXlll, p. 370). = Parle sur l’emploi du métal des cloches 

(t. XXVll, p. 236), — sur l’invasion des Espa¬ gnols (p. 707). = Parle sur la fabrication des pièces de 15 et de 30 sols (t. XXIX, p. 200). 

Sauvage (Massacre du sieur). — Voir Troubles , 
§**• 

Sauvage, membre de l’Académie royale de pein¬ ture. Don patriotique fait par cet artiste (19 sep tembre 1789, t. IX, p. 42). 

Savants. Adoption d’une motion de Camus ten¬ 
dant à faire inscrire dans le procès-verbal les noms des savants qui ont aidé de leurs lumières 
les comités de l’Assemblée pour la conservation 
des monuments, livres, tableaux et autres objets 

précieux qui se trouvaient dans les maisons ecclésiastiques (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 346); — liste des noms des savants (ibid.), 
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Savons. — Voir Huiles et Savons , 
Savons (Droits sur les). — Voir Gabelle , § ©. 
Savary de Lancosme (Marquis), député de la noblesse du bailliage de Touraine. Demande 

l’ajournement du vote relatif à l’abolition des droits de franc-lief (t. IX, p. 199). = Propose la formation d’un comité d’impositions (t. XI, p. 230). == Parle sur la gabelle (t. Xll, p. 289). = Parle sur les assignats (t. XIII, p. 84). = Parle sur la suppression des titres de noblesse (t. XVI, p. 377), — sur les biens nationaux 

(p. 456). = Son opinion, non prononcée, sur la mendicité (t. XX, p. 47), (p. 50 et suiv.). = Son opinion non prononcée, sur l’acte consti¬ tutionnel (t. XXIX, p. 278 et suiv.), 

Sayat, district de Clermont (Paroisse de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circons¬ cription et gouvernement de),§ 7$. /Sceau, 

§ 1er. — L’Assemblée décrète que le sceau apposé aux lois sera uniforme pour tout le royaume (5 novembre 1789, t. IX, p. 679). § 2. — Proposition de Camus tendant à ré¬ former la légende roi de France en lui subs¬ tituant roi des Français (16 février 1790, t. Xi, 

p. 618); — discussion : abbé Maury, Camus, de 

Lubersac, évêque de Chartres, Camus {ibid.) ; — adoptjon {ibid.). § 3. — L’Assemblée décrète que tous les cachets ou sceaux portant ces mots : Assemblée 

nationale , 1789, la loi et le roi , seront déposés en un même lieu par les soins de l’archiviste 

(21 juin 1791, l. XXVII, p. 363); — Camus rend compte de ee qu’il a fait pour la réunion de ces sceaux et cachets (25 juin, p. 516); — l’As-sembiée décrète que son comité de Constitution lui présentera incessamment un projet de décret sur la forme du sceau de l’Assemblée {ibid.). § 41. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Bouche, portant que le sceau dont le Corps législatif se servira portera les mots ; la nation, la loi et le roi (15 septembre 1791, t. XXX, p. 678). — Voir Contreseing , 

Sceaux. — Voir Caisse de Sceaux et de Poissy. 
Scellés aux Tuileries, au Luxembourg et 

aux Archives des affaires étrangères. (Apposiiiou des). — (21 juin 1791, t. XXVll, p. 371). = Sur la proposition d’an membre de la municipalité de Paris, l’Assemblée déerèle 

la levée des scellés apposés aux Tuileries (25 juin, p. 510). == Adoption d’un projet de decret relatif à l’apposition des scellés sur les 

papiers trouvés aux Tuileries, présenté par Voi-dei {ibid. p. 516). — Voir Louis XVI (Fuite duroi). 

Scellés apposés che* monsieur, frère du roi. Adoption d’un projet de décret présenté par Camus, concernant la levée des scellés apposés après le départ de Monsieur, frère du roi, dans les bâtiments occupés par lui ou par les personnes de sa maison (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 6). 

Scev-sur-Saone (Commune de). — Voir Impo¬ sitions locales , §3!®. 

Schelestadt (Elections municipales de), — Voir Municipalités , § 15. 
Schelestadt (Ville de), — Voir Troubles , § ©7. 
Sculpture (Encouragement à la). — V o\r Beaux-Arts, §3. 

Scheppers, député des communes du bailliage de 
Lille. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 95). — Signe le serment du Jeu de Paume p. 139). 

SÉA. 

Scbmits, député du tiers état du bailliage de Sar reguemines. Nommé adjoint au doyen (t. Vlll, p. 78). — Répond à l’appel général (p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p, 139). Parle sur la division du royaume (t. xi, p. 350). = Parle sur une demande du sieur Rision (t. XHl, p. 96). = Parle sur le tribunal de cassation (t. XX, p, 555). 

Scbwendt, député du tiers état de la ville de Strasbourg. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parie sur les juifs u’Alsace (t. XI, p. 373). ~ Sou opinion, non prononcée, sur l’impôt du tabac (t. XVIII, p. 738 et suiv.), (p. 740 et suiv.). =s Parle sur les droits seigneu¬ riaux des princes d’Allemagne en Alsace (t. XX, p. 84), — motifs de son opinion (p. 88 et suiv.). — Parle sur les troubles de Haguenau (p. 143). 

Scioto (Gompagniedu).— Voir Emigration, § 1er. 
Sciences, Députation de naturalistes : discours 

de l’un de ses membres au sujet de monuments à élever à Buffon et à Linné (5 août 1790, t. XVII, 
p. 623 et suiv.) ; — réponse du Président {ibid. 
p. 624), 

Sciences et Arts (Société des). Députation de cette société admise à la barre (7 septembre 1790, t. XVUI, p. 648) ; —discours d’un d ses membres {ibid.); — réponse du Président {ibid.), — Voir Artistes, — Beaux-Arts. 

Scott (John), solliciter général de Sa Majesté Bri¬ tannique. Son opinion sur l’affaire des hypo¬ thécaires anglais de Plie de Tabago (t. XXViil, 

p, 179 et suiv.). 
Scrutin de liste. Discussion à ce sujet. — Voir Constitution ; — la discussion sur les muni¬ 

cipalités (25 novembre 1789, t. X, p. 254). 
Scrutin de liste double (Municipalités). — V oir Constitution, § 3 (8 décembre 1789, t, X, 

p. 425 et suiv.), (9 décembre ibid. p. 454). 
Scrutin (Forme de). — Voir Elections munici¬ 

pales et administratives , § 5, 

Scrutin (Système de). Rapport par Le Chape¬ lier sur un tableau scrutateur inventé par le sieur Guirault (15 juin 1791, t. XXVll, p. 237); — projet de décret {ibid.) ; — discus-ion : Gaul-tier-Biauzat, Le Chapelier, rapporteur, Gauitier-Biauzat {ibid. et p, suiv.) ; — adoption {ibid. p. 238), 

Séalt (De). — Voir Ricard de Séalt. 
Séance du A aodt au soir.— Voir t, Vlll, p, 343 et suiv. 
Séances de l’Assemblée nationale. 

§ 1er. — L’Assemblée nationale décide qu’il y 

aura uneséancegénérale tous les matins (31 juil¬ let 1789, t. Vlll, p. 313). § 2. — Motion de Brunet de Latuque tendant à faire décréter 3 séances du soir par semaine (14 novembre 1789, t. X, p. 65); — discussion : 

Dubois de Grancé, Fréteau, abbé Maury {ibid.); — adoption {ibid. p. 66). — Voir § I©. § 3. — Motion de Fréteau, concernant la 

durée des séances et l’objet du travail (16 no¬ vembre 1789, t, x, p. 66); — discussion ; Du¬ bois de Grancé {ibid.); — l’Assemblée décide que les doubles séances auront lieu le mardi, le jeudi et le samedi {ibid.). — Brunot de La¬ tuque fait décider que les matières qu’on aura à traiter le soir seront annoncées seulement 

à la séance du matin {ibid,); — Barnave de¬ 
mande qu’on ne fixe pas le temps pendant le¬ quel un décret devra être rendu {ibid.); — 
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Séances de l’Assemblée nationale (Suite). 
décret conforme aux propositions de Dubois 

de Grancé et de Brunet de Latugue (ibid. p. 67). § A. — L’abbé de Montesquiou demande si l'Assemblée tiendra séance le jour de la fête de la Conception (7 décembre 1789, t. X, p. 414); 

— l’assemblée décide qu'il n’y aura ce jour-là qu’une seule séance le matin à dix heures (ibid.). § 5. — Mirabeau demande que, pendant les séances, il ne puisse y avoir ni réunion de comité ni conférence particulière (24 décembre 1789. t. X, p. 776); — ajournement (ibid). § 6. — Décret portant que le jeudi de cha¬ que semaine sera consacré à l’audition du ré¬ sultat des travaux du comité des domaines et 

du comité ecclésiastique (23 janvier 1790, t. XI, 

§ 7 . — Motion d’Alexandre deLameth ten¬ dant à tenir séance un dimanche pour le con¬ sacrer à la suite de la discussion sur la réor¬ 
ganisation de l’armée (27 février 1790, t. XI, 
p. 730); — débat : de Folleville, abbé de Bon-
neval, baron de Menou, abbé Maury, Alexan¬ 
dre de Lameth (ibid.)-, — adoption (ibid.). § 8. — Motion tendant à faire fixer l’ouverture 
de la séance à huit heures du matin (17 mars 1790, t. XII, p. 205); — discussion : le prési¬ 

dent (Rabaud de Saint-Etienne), Pérez, Marti¬ neau, Glezen, Loys (ibid.); — fixation à neuf heures précises (ibid.). 

§ O. — De Bonnal, évêque, demande qu’il n’y ait pas de séance le jeudi et le vendredi 

saints (31 mars 1790, t. XII, p. 489); — d’Ailly et Camus proposant de ne faire de séance que l’après-midi (ibid.)-, — adoption de cette der¬ nière motion (ibid.); — adoption d’une autre proposition de Virieu tendant à fixer la séance â 4 heures du soir (2 avril, p. 525). § ÎO. — L’Assemblée décrète qu’il n’y aura que trois séances du soir par semaine (31 mai 1790, t. XVI, p. 18). — Voir § 2. § If'. — Motion de Goupil de Préfeln con¬ cernant l’inexactitude d’un grand nombre de membres aux séances (5 août 1790, t. XVII, p. 613); — discussion : Rewbell, Gérard, abbé Gouttes (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 614). — Voir Députés et ci-dessous §§ 1 5 et 16. 

§ f 9. — • Boutteville-Dumetz demande la pro¬ longation jusqu’à onze heures du soir d’une séance troublée afin de recouvrer le temps qu’on 

a voulu enlever auxtravaux (18 septembre 1790, 

t. XIX, p. 66); — adoption (ibid.). § 13. — Chabroua propose le renvoi à une séance du matin de la lecture du rapport sur les journées djs 5 et 6 octobre, les séances du soir étant plus tumultueuses que les autres (22 septembre 1790, t. XIX, p. 139). § 14. — D’André demande que les séances 

ne commencent qu’à midi (22 octobre 1790, t. XIX, p. 761);— un autre membre propose d'ordonner un appel nominal tous les jours à dix heures pour faire connaître les noms des membres inexacts 

(ibid.); — ordre du jour (ibid.); — le Président (Merlin), selon le désir de plusieurs membres, 

propose de fixer une heure à laquelle s’ouvri¬ ront à l’avenir les séances (ibid. p. 763) ; — La Réveilière-Lépeaux demande de conserver l’heure ordinaire d’ouverture (ibid.); — le Pré¬ sident adjure l’Assemblée d’être ea nombre le lendemain à 9 heures (ibid.). 

§ 15. — üuquesnoy et d’André se plaignent 

Séances de l’Assemblée nationale (Me). 
de l’inexactitude de certains membres aux 
séances (22 janvier 1791, t. XXII, p. 415); — 
Leleu de La-Ville-aux-Bois objecte que beau¬ coup de membres travaillent dans les comités 

((ibid.). — Voir ci-dessus, § 1 1. § 1 — Bouche se plaint du petit nombre de membres présents à l’ouverture des séances et propose deux peines pour les absents (5 mars 

1791, t. XXIII, p. 666); — ordre du jour (ibid. p. 6/7). — Voir ci dessus , §§ 1 1 et 15. — Voir aussi Procès-verbaux de l’Assemblée na¬ 

tionale, § 2. 
§ 1 7. — Charles de Lameth demande qu’en raison de la fuite du roi les ministres soient 

autorisés à assister aux séances (21 juin 1791, 
t. XXVII, p. 362 et suiv.); — adoption (ibid.). — Voir Louis XVI. (Fuite du roi). 

Séances des corps administratifs. § 1er. — Adresse de la société des Amis de la Constitution de Cahors en demandant la publi¬ 

cité (15 octobre 1790, t. XIX, p. 651); — renvoi au comité de Constitution sur la demande de 
Faydel (ibid.). 

§ 2. — Tuaut de La Bouverie demande que l’Assemblée s’occupe de la publicité des séances des corps administratifs (25 octobre 1790, t. XX, p. 20); — elle décide que le surlendemain elle fera son rapport (ibid.). (Cette proposition n’a pas eu de suite.) — Voir Corps admnistratifs. 

Séances du tribunal de cassation (Lieu de 
la tenue des). — Voir Tribunaux civils , tri¬ 
bunaux criminels et corps administratifs , 
§ 3». 

Secours (Législation et administration des). 

§ 1er. — Rapport par La Rochefoucauld-Liancourt sur la législation et l’administration des secours, au nom du comité de mendicité (21 janvier 1791, t. XVII, p. 368 et suiv.); — article lor du projet du décret : Lavie, de Fol¬ leville, La Rochefoucauld-Liancourt, Andrieu, Duquesnoy, Bouche, La Roche fou eau1 d-Lian-

court, de Folleville, abbé Bourdon, de Tracy (31 janvier, p. 597 et suiv.); — ajournement du projet de décret jusqu’à ce qu’il ait été statué 

sur les bases générales de l’impôt (ibid. p. 593). — Voir le titre 11 du huitième rapport du co¬ mité de mendicité (t. XVill, p. 622 et suiv.). 
§ 2. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ 

senté par Camus sur des secours à accorder aux personnes précédemment comprises dans les états de secours affectés sur lu loterie royale 

de France et les fermes (5 mai 1791, t. XXV, 

p. 612). § 3. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Camus, relatif à diverses fondations faites par feu M. Cochet de Saint-Valier (5 mai 1791, t. XXV). § 4. — Rapport et projet de décret, présenté par Vernier, sur les précautions à prendre pour distribuer les secours aux départements dans les cas d’incendie, inondations et autres fléaux (11 mai 1791, t. XXV, p. 733 et suiv.). — Nou¬ 

veau projet (16 juillet 1791, t. XXVIII, p. 362); — ajournement (ibid.).— Voir Incendie. — Inon¬ dations. 

Secours (Demandes de). § Ier. — Bessin, commandant de la garde 
bourgeoise du district de Saint-Méry, demande des secours pour les malheureux habitants du 
faubourg Saint-Antoine (18 juillet 1789, t. vill, 
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p. 248) ; — les députés de Paris se réunissent pour aviser ( ibid .). — Voir Bastille , § 2. 

§ 2. — Lettre de Bailly, maire de Paris, sur la misère des ouvriers de Paris (20 janvier 1790, t. XI, p. 258); — Barnave propose de décréter qu'il n’y a pas lieu à délibérer sur cette lettre, 

3u’il sera nommé quatre commissaires chargés e recevoir les dons des membres de l’Assem-

, blée en faveur des pauvres de Paris et de les remettre à la municipalité (21 janvier, p. 264 et suiv.) ; — de Faye propose d’abandonner le 

âuart de ses honoraires (ibid. p. 265); — le duc e Liancourt est d’avis qu’il ne faut pas taxer et que les commissaires soient chargés de pré-. senter des vues sur l’extinction de la mendicité 

„ (ibid.) ; — Fréteau demande que l’on fixe une somme et que l’on renvoie la lettre de Bailly au comité d’agriculture et du commerce (ibid.); — adoption de la proposition de Barnave amen¬ dée par le duc de Liancourt (ibid. ). § 3. — Pétition tendant à obtenir des se¬ 

cours en faveur d’un grand nombre de citoyens de Versailles réduits à l’indigence par le départ 
de la cour (6 août 1790, t. XVII, p. 626); — ren¬ voi au comité de mendicité (ibid.). — Voit Men¬ dicité. 

Secours à domicile. — Voir Mendicité , § <*. 

Secours aux départements et aux villes. § 1er. — Sur la motion de Châteauneuf-R an-don, l’Assemblée charge son comité de finances de lui présenier uu projet de décret sur les secours à accorder au département de la Lozère 

(5 août 1791, t. XXIX, p. 223). — Ce projet n’a pas eu de suite.) 

§ 2. — Adoption d’un projet de décret ten¬ dant à faire avancer une somme de 800,000 li¬ 
vres à la municipalité de Bordeaux (17 août 
1791, t. XXIX, p. 494). — Voir Ateliers de secours. 

Secours aux fonctionnaires ecclésias -
tiques. — Voir Fonctionnaires ecclésiastiques , 
S®. 

Secours aux hôpitaux. — Voir Hôpitaux du 
royaume. 

Secours aux malades dans les provinces. 
Projet de décret y relatif, présenté par Fro-
mont , maître en chirurgie (3 octobre 1789, t. IX, p. 339), (ibid. p. 340 et suiv.). 

Secours aux personnes âgées ou infirmes. 

Adoption d’un projet de décret, présenté par Camus, relatif à l’emploi d’une somme de 74,550 livres qui reste du fonds destiné à pro¬ curer des secours aux personnes employées ci-devant sur les fonds de la loterie royale et 

, de Port-Louis (18 août 1791, t. XXIX, p. 532). 

Secours aux septuagénaires. Projet de dé¬ cret, présenté par Camus, portant allocation de secours à diverses personnes septuagénaires (2 juillet 1791, t. XXV 11, p. 674 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 684). 

Secours en cas d’incendie, inondations et 
autres fléaux. — Voir Secours (Législation et 
administration des), § 4. 

Secours. — Voir Ateliers de secours. — Bureaux 
de secours. — Travaux d’utilité publique. — Paris 
(Ville de). — Pensions, §§ 41 et 44. 

Secqueville (De), commandant du port de Lo¬ rient. Sa lettre sur les troubles de Lorient 
(t. XXIX, p. 3 et suiv.). 

Secret et inviolabilité des lettres. 
§ 1er. — Question du secret des lettres soulevée 

à propos de celles saisies sur le baron de Cas¬ 
telnau (25 juillet 1789, t. VIII, p. 273); — dis 

cussion : divers membres, de Ghastenay, un membre, duc de Liancourt, président, de Gouy d’Arcy, Camus, de Gouy-d’Arsy, un membre, Duport, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); 

— ordre du jour (ibid. p. 275). — Reprise de la discussion : duc de Liancourt, président, 

Guillotin, Blin, Fréteau, deux membres, Robes¬ pierre, un membre, Clermont-Tonnerre (27 juil¬ let, p. 278 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 279). 

§ 2. — Rapport par Blin au nom du comité des rapports sur une délibération de la muni¬ 

cipalité de Marvéjols-en-Gévaudan (24 no¬ vembre 1789, t. X, p. 250 et suiv.); — décret de désapprobation (ibid. p. 251). § 3. — Décret de l’Assemblée nationale contre 

la violation de la correspondance de l’abbé de Blinières et du marquis de Baraudiu (5 dé¬ cembre 1789, t. X, p. 408). 

§ 4. — Dénonciation par Martineau de l’ou¬ verture, par la municipalité de Saint-Aubin, d’un paquet de dépêches adressé à Montmorin (9 août 1790, t. XVII, p. 663); — le Président (d’André) répond que deux commissaires sont chargés d’en rendre compte (ibid.) ; — lettre de Montmorin, ministre des affaires étrangères (p. 669); — renvoi au comité des recherches (ibid.) ; — rapport par Sillery (10 août, p. 695); — discussion : Gossin, Malouet, Martineau 

(ibid. et p. suiv.); — décret (ibid.). § 5. — Violation du secret des lettres à Ba-lan (12 août, p. 736) ; — discussion : Prieur, de Custine, Georges, Malouet (ibid.); — renvoi au comité des recherches (ibid.). Sfi. — Rapport sur le secret des lettres, par Muguet de Nanthou (10 juillet 1791, t. xxvm, p. 111); — projet de décret (ibid. etp.suiv.); — adoption (ibid.y. 112). 

Secrétaire de la noblesse : Le Carpentier de Chailloucl (6 mai, t. VIII, p. 27). 
Secrétaires de l’ordre du clergé. Abbé de 

Barmond et Coster (24juin 1789, t. VIII, p. 147). 

Secrétaires provisoires des communes : Camus et Pison du Galaud (12 juin 1789, t. VIII, p. 88). Secrétaires de l’Assemblée nationale : 

Grégoire (Abbé), Mounier, Lally-Tollendal 

(Comte de), Le Chapelier, Sieyès (Abbé), Cler¬ mont-Tonnerre (Comte de) (3 juillet 1789, t. VIII, p. 186); — Lally-Tollendal, Sieyès (Abbé), Le Chapelier, Fréteau, Moniesquiou (Abbé de), Grégoire (18 juillet 1789); — Talleyrand-Péngord, Montmorency (Comte de), Barmond (Abbé de); (18 août p. “450); — Rhédon, Des-champs, Longuêve (Henri de) (31 août, p. 512); Eymar, (Abbé d’), Démeunier, Mirabeau (Vi¬ comte de) (14 septembre, p. 536). = Lafare, Bureaux de Puzy, Faydel (28 septembre 1789, t. IX, p. 196); — de“ Rostaing, Alexandre de Lameth, abbé Thibault, (12 octobre, p. 41 1) ; — Target, Thouret, Barnave (26 octobre, p. 552). = De Lachèze, en remplacement de Thouret nommé président (12 novembre 1789, t. X, p. 3) ; — vicomte de Beauharnais, Volney et Dubois de Crancé (23 novembre, p. 226); — baron de Menou, Chusset et Charles de Lameth (5 dé¬ cembre, p. 408) ; — Trcilhard, Duport et Massieu (22 décembre, p. 715). = Chevalier de Boufflers, Barrère de Vieuzac, duc d’ Aiguillon (4 janvier 
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1790, t. XI, p. 67); — abbé Expilly, vicomte de Nouilles, Lab’orde de Méréville (18 janvier, p. 227); — Guillotin, de Marguerittes, de La Coste (1er février, p. 406) ; — comte de Castel-lane, Nompère de Champagny, Gaultier-Biau-zat (16 février, p. 609); — comte de Croix Guillaume, Merlin (28 février, p. 732). = Mougins de Roquefort, Gossin, marquis de Bonnay (13 mars 1790, t. XII, p. 156); — prince , deBrO-'lie,Brevetde Beaujour,Lapoule (27 mars, p. 380); — Le Goazre de Kervélégan, Muguet de Nanthou, Bœderer (11 avril, p. 668). = Pa-lasne de Champeaux, de La Reveillère de Lé-peaux, comte de Grillon (24 avril 1790, t. XV, p. 285) ; — baron de L-ssé, Prieur et abbé Royer . (25 mai, p. 669). = De Pardieu, Dumouchel et Gourdau (6 juin 1790, t. XVI, p. 121), — Delley ■ d’Agier, Populus, de Robespierre (19 juin, p. 379); — Dunont (de Nemours), Garat aîné, Regnaud (de Sainl-Jean-d’Angély) (3 juillet, p. 691). = Rewbell, Boutteville-Dumetz, abbé Coster (17 juillet 1790, t. XVII, p. 176); — Kys-oter, Gernon, Alquier (31 juillet, p. 452). = elacour d’Ambézieux, Buzot et üinocheau ' (14 août 1790, t. xvill, p. 74); — Dauchy, An-toineet Gillet La Jaoqueminière (28 août, p. 402); ' — abbé Bourdon, Vieillard et Goupilleau (11 sep¬ tembre, p. 717). = Vernier, Begouen et Bouche (25 septembre 1790, t. XIX, p. 238) ; — abbé Bourdon, Goupilleau et Vieillard (de Saint-Lô) 9 octobre, p. 528). = D’Elbhecq, Lanjuinais et Brostaret (23 octobre 1790, t. XX, p.4). — Co-roller, Gobel et Poignot (6 novembre, p. 297). — Gobel donne sa démission (9 novembre, p. 329; — Pouiain-Boutancourt, Salicetti, Cas-tellanet (20 novembre, p. 559). = Martineau, Varie, abbé Lancelot (4 décembre 1790, t. XXI, p. 217) ; — Bion, Armand et l’abbé Latyl (18 dé¬ cembre, p. 559) ; — abbé Oudot, La Metherie et ■ Leleu (2 janvier 1791, p. 755). = Voidel, Gou-dard et abbé Jacquemart (15 janvier 1791, t. XXII, p. 279); = abbé Marolles, Boussion et Livré (29 janvier, p. 565). = Pétion, Voulland et Sillery (14 lévrier 1791, t. XXIII, p. 181); — Cochon de L’Apparent, Sali • et Rérard (26 fé¬ vrier, p. 539). = Maréchal, abbé Monnel et 

Saint-Martin (12 mars 1791, t. XXIV, p. 51) ; — Boissy-d’Anglas, de Vismes et Rancourt, de Vil-

liers (26 mars, p. 400) ; — Goupil-Préfeln, Roger et Mougins (9 avril, p. 676). = Lavie, Geoffroy et Bai Ilot (23 avril 1791, t. XXV, p, 325) ; — abbé Besse, Fournier de La Gharmie, Yerchère de Reffye (7 mai, p. 658). = Ricard de Séalt, Enjubault de La Roche, Huot de Goncourt 

(23 mai 1791, t. XXVI, p. 310); — Grenot, Mau-riet de Flory, Régnier (4 juin, p. 752). = Fri-caud (de Charolles), Merle, Le Garlier (18 juin 1791, t. XXVil, p. 320); — Creuzé-Latouche, Augier-Sauzay, Vadier (2 juille1, p. 672). De Gbâteauneuf-Randon, Ramel-Nogaret, Dela-vigne (18 juillet 1791, t. XXVin, p. 395). = Au¬ gier-Sauzay, Vadier, Greuzé-Latouche, Blan¬ chard, Benoît Lesterpt, Babey (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 66) ; — Pougeard du Limber , Gouppé, . Mailly-Château -Renaud (13 août, p. 425); — Chaillon, Aubry, Darche (27 août, p. 763). == Target, Darnaudal, Le Chapelier (10 septembre 1791, t. XXX, p. 558). — Voir Bureau de V As¬ semblée nationale (t. XXXIII, p. 88). 

Secrétaires et commis attachés aux divers 
■ comités de l’Assemblée. Adoption d’une 

motion de Beauregurd portant que les com-

Secrétaires et aommis (Suite). 

missaires-inspecteurs des bureaux seront te¬ nus de faire, dans la huitaine, leur rapport sur le salaire et le nombre du personnel des 
comités et bureaux (2 août 1791, t. XXIX, p. 107). 
— Voir Comptabilité de l'Assemblée nationale. Secrétariats des comités et des bureaux de 
l’Assemblée nationale. Rapport sur leur 
organisation, par Anson, Salomon, Menou et Briois-Beaumetz (28 août 1791, t. XXX, p. 13 et suiv.). 

Section de la Croix-Rouge. Lecture d’un arrêté, pris par cette section à la suite de la fuite du roi et témoignant de son dévouement à l’Assemblée nationale. — (Voir Louis XV I (Fuite 

du roi) (21 juin 1791, t. XXVil, p. 389). Adresse de la société des Amis de la liberté 
séants à la Groix-Rouge, demandant que les 

cendres de Jean-Jacques Rousseau soient trans¬ portées au Panthéon avec la même solennité que celles de Voltaire (9 août 1791, t. XXIX, p. 304). 

Sedan (Amis de la Constitution de). — Voir Députations , §38. 

Sedan (Ville de). — Voir Octrois , § O. — Juges depaix, §11. — Tribunaux de commerce, § ÎO. — Troubles , § 08. 

Sédition. Rapport par Vieillard sur la procédure instruitè contre le sieur Marguenot, accusé du crime desédition (20 août 1791, t. XXIX, p. 598); — projet de décret ( ibid.)\ — adoption (ibid .). — Voir Complots. — Lèse-nation. 

Sédition d’évêques et d’archevêques. — Voir Clergé , § 57. 
Séductions. — V oir Emigrations, §§ l*r et 1 A. 
Segonzac (Ville de). — Voir Impositions locales , § 14 

Ségur (Comte de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Guyenne. Démissionnaire, rem¬ 
placé par d’Abbadie (t. VIII, p. 499). 

Ségur (Phil.-H. comte de), maréchal de France. Réclame contre le Livre rouge (t. XIII, p. 189 et suiv.). 

Ségur (L.-Phil. comte de), lieutenant génêral}fils aîné du précédent. Réclame contre le Livre rouge (t. XIII, p. 190) ; — adresse au président du comité des p nsions une note sur la posi¬ 

tion et les services du maréchal son père (p. 193 et suiv.). 

Ségur (Jos.-Alex. vicomte de), frère du précé¬ dent, maréchal de camp. Réclame contre le Livre 
rouge (t. Xlll, p. 190). 

Seignelay-Colbert (Do), évêque de Rodez, dé¬ puté du clergé de la sénéchaussée de Rodez. Pré¬ cède les cent cinquante et un ecclésiastiques venant se joindre au tiers état (t. VIII, p. 149). — Voir Colbert-Seigneley. 

Seine-et-Marne (Département de). Lettre du 
directoire de ce département au sujet de la fuite du roi (23 juin 1791, t. XXVil, p. 449). — — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — Députations , 

§ 16. — Juges de paix, § fèië. — Tribunaux de commerce , § 16. — Voirie , § 3. 

Selne-et-Oise (Département de). Admission à la barre, d’une députation de ce département (26 juin 1790, t. XVI, p. 477); — discours d’un de s-es membres contenant une entière adhé¬ sion à tous les décrets de l'Assemblée et un 

blâme très accentué des protestations de la 
minorité répandues dans le royaume (ibid.) \ — 
vive agitation suivie d’une suspension de séance 
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Seine-et'OSse (Département de) (Suite). 

(■ ibid.); — discours du prési ’ent (Le Pelletier) à la reprise ( ibid .); — impression de l’adresse du département de Si ine-et-Oise et de la ré¬ 

ponse du président ordonnée par l’Assemblée (ibid.) ; — texte complet de l*une et de l'autre (ibid. et p. suiv.). Adresse de ce département à l’Assemblée 

nationa e au sujet de la fuite du roi. — Voir 
Louis XVI (Fuite du roi) (21 juin 1791, t. XXVll, 

p. 392 et suiv.). — Voir Députations , §§ 40 et G1 . — Garde nationale , § 41 . — . Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs, § 3, — Troubles, § «3. 

Seine-Inférieure (Département de la). — Lec¬ ture d’une lettre des administrateurs de ce dé-

fiartement adressée à l’Assemblée à la suite de a fuite du roi (22 juin 1791, t. XXVll, p. 427). — Voir Juges de paix, § 22. — Tribunaux de 

commerce , §19. — Tribunaux civils, tribu¬ naux criminels et corps administratifs, § 3. 

Séjour de l’Assemblée. — Le vicomte de Mi¬ rabeau demande que l’Assemblée se tienne 
alternativement dans chaque eh' f-lieu de dé¬ 
partement (9 déc. 1789, t. X, p. 453) ; — ajour¬ nement (ibid.). 

Séjour (Du). — Voir Dionis du Séjour. 
Sel. 

§ 1er. — Requête des habitants de la ville 
d’Houdan tendant à une diminution sur le 
prix (28 juillet 1789, t.-Vlii, p. 296); — ajour¬ nement de la question (ibid.). 

§ 2. — Rapport sur un Groupement causé à Versailles par l’éléva'ion du prix du sel (21 août 1789, t. Vin, p. 467). § 3. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Dupont (de Nemours) sur les four¬ nitures de sel à l’étranger (4 juillet 1790, t. XVI, p. 694) ; — adoption (ibid.). § 4, — Projet de décret présenté par Vernier sur la vente du sel (20 octobre 1790, t. XIX, p. 727 et suiv.), — adoption (ibid. p. 728). § 5. — Décret relatif à la ferme générale du ci-devant pays de Gex (26 novembre, p. 750 et suiv.). — Voir Gabelle. — Salines. 

Sel. — Voir Tabacs , § 7 (5 mars 1791, t. XXII I, p. 669 et suiv.). 

Sel étranger (Approvisionnement de). — Voir Pêche, § S. 
Semestres (Congés de). — Voir Question. 

Séminaire de Delley. — Adoption d’un pro¬ jet de décret présenté par Prugnon, concernant son installation dans la maison des capucins (4 juillet 1791, t. XXVll, p. 697). 

Séminaires. — Voir Instruction publique. 
Semonville (D ■). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Muguet (t. XIII, p. 700). 

Sempigny et Voyaux (Écluses de). Leur re¬ construction (t. XVI, p. 564). 

Sénat (Formation d’un). — Voir Rapports de Lally-Toleodal et Mounier (31 août 1789, t. Vlll, p. 514 et 522). — Assemblées nationales, — Constitution, § 4. 

Sénégal (Commerce du).— Voir Commerce, § 5. 
Sénégal (Habitants du). —Voir Colonies, § . 
Sentis (Municipalité de). Adresse de la munici¬ palité de cette ville concernant une vengeance 

exercée par un particulier contre des citoyens (14 décembre 1789, t. x, p. 571 et suiv.). 

SÉR 
Sentis (Municipalité de) (Suite).. 

Lettre des administrateurs de ce district au 
sujet de la fuite du roi (25 juin 1791, t. XXVll, 
p. 523). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Senlis (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 

Senonche (Forêt de). — Voir Domaines natio¬ naux, § ÎO. 

Sens (Ville, de). A la demande de cette ville, 

l’Assemblée décrète que la première pierre du port de Sens sera poste en son nom et que les noms des députés seront inscrits sur une py¬ ramide (30 décembre 1789, t. XI, p. 47). — 

Vuir Biens nationaux (Vente de), (t. XXII, p.508), 

(p. 763). — Députations, § 4. — Juges de paix, § 7 .— Paroisses (Suppression, réduction, cir¬ conscription et gouvernement de), § 5. — Tribunaux de commerce , § 7 . 

Sens (District de). Lettre du directoire de ce 
disnirt au sujet de l’arrestation du roi (23juin 1791, t. XXVll, p. 451). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Sentetz, député du tiers état delaprovince d’Auch. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 363), (p. 428). = Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (t. xvi, p. 748 et suiv.). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 203 et suiv.). = Parle sur les receveurs des districts (t. XXI, p, 38). — Présente un projet de décret con¬ cernant le département du Gers (p. 521); — le représente avec approbation du comité de Gons-t.iiution (p. 563). — Parle sur la police de sû¬ reté (p. 689). = Parle sur les jures (t. XXII, 

p. 334), (p. 419), (p. 513 et suiv.). = Parle sur le code pénal (t. XXVll, p. 6 et suiv.). 
Septuagénaires. — Voir Secours aux septua¬ génaires. 

Sépulture des grands hommes. — Voir Sainte-Geneviève. — Panthéon. 
Séquestre. Voir Successions, § 2. 

Serans de Cléry (Comte de), député de la no¬ blesse du bailliage de Chaumont-en-Vexin. Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 2). 

Sérent (Comte de), député de la noblesse du bail¬ 
liage de Besançon. Nommé commissaire-rédac¬ teur (t. vin, p. 69). — Sa motion concernant 

les atrocités commises au château de Quincey (p. 277). — Fait un rapport au nom du comité 
des rapports (p. 485). 

Sérent (Comle de), député de la noblesse du bailliage de Nivernais et Donzois. Parle sur la chambre d< s vacations du parlement de Rennes (t. XI, p. 165), — sur la division du royaume (p. 179), (p. 209), — sur la constitution de l’ar¬ mée (p. 739), (p. 741). = Parle sur la franchise du port de Lorient (t. XII, p. 368), — sur la dîme (p. 751). — Parle sur l’augmentation de la solde de l’armée (t. XIII, p. 101).=Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 277), (p. 278), (p. 294), — sur un projet de décret d’intérêt local (p. 350), — sur le droit de paix et de guerre (p. 527 et suiv.). = Parle sur une arrestation d’argent à Nantua (t. XVI, p. 148), — sur la constitution du clergé (p. 216), — sur le traitement du clergé (p. 453), — sur les fondations et patronages laïques (p. 601). = Parle sur l’armée (t. XVII, 

p. 89), (p. 435). = Parle sur la dép nse publique (t. XVlll, p. 178),— sur la comptabilité des col-
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Sérent (Comte de), député (Suite). 

lecteurs et des premiers percepteurs (p. 215), — sur une proposition de Du Châtelet concer¬ nant les comptes du trésorier du régiment du roi (p. 291), — sur l’affaire de Nancy (p. 434), — sur les pensions des religieux et religieuses (p. 655), — sur l’organisation de l’armée (p. 665). = Parle sur le Châtelet (t. XX, p. 37 et suiv.), — - sur le comité des recherches (p. 46), — sur les ponts et chaussées (p. 271 et suiv.). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XXI, p. 476). = Parle sur une pétition (t. XXVI, p. 624), — sur la catastrophe du château de Quincey (p. 752). = Ecrit qu’il s’abstiendra de prendre part aux délibérations de l’Assemblée (t. XXVll, p. 698). Serf (Qualité de). — Abolition de la qualité de serf et de la mainmorte (4 août 1789, t. Vin, p. 350. Serment. 

§ f « _ Formule du serment à prononcer par l’Assemblée (17 juin 1789, t. VIII, p. 128). — Voir §§ G et »3. § ~ Formule de serment pour les troupes. — Voir Sûreté du royaume , 8 — ■ Voir aussi ci-après, § 5 7. § 3. — Lettre du comité municipal de Metz concernant le marquis de Buuillé (10 octobre 1789, t. ix, p. 407) ; — décret de l’Assemblée tendant à l’astreindreà prononcer textuellement Ja forme du serment (ibid.). § -t. — Décret astreignant le marquis de JBouillé et les officiers d’éiat-major de la ville de Metz à prononcer textuellement la formule du serment (10 octobre 1789, t. IX, p 407). § 5. — Prestation du serment civique par i les juges consuls de Paris (9 février 1790, t. XI, p. 536) ; — discours du président (ibid.). § O. — Goupil de Préfeln demande que tous les membres de l’A-semblée prôient le serment civique (4 février 1790, t. XI, p. 431) ; — adop¬ tion (ibid.) ; — formule du serment lue par le Président (ibid.) ; — Emmerv demande qu’on prenne note des membres absents et que nul ne puisse voter sans l’avoir prêté (ibid.)-, — adoption (ibid.) ; — prestation du serment ci¬ vique (ibid. p. 432) ; — le Président le prête le premier (ibid.) ; — l’abbé de Montesquiou, après avoir dit t Je le jure, ajoute : « J* jure et je pro¬ mets de donner l’exemple d’éteindre toutes les divisions, s’il peut en avoir existé dans l’As¬ semblée (ibid.) ; — Leyris-d’Esponchez, évêque de Perpignan, prête un serment conditionnel (ibid.) ; — le Piésident lui fait remarquer qu’il n’observe pas la Constitution (ibid.) ; — Roca demande qu’il en soit fait mention au procès-verbal (ibid.) ; — l’évêque répond que son ser¬ 

ment ne contient pas de re.-triction (ibid.) ; — Champion de Ciré, garde des sceaux, prête serment comme député (ibid.) ; — Bailly, maire de Paris, le prête aussi comme député (ibid.)-, — prestation par Lafayeite (ibid.) ; — Duval d’E-prémesnil, absent pendant l’appel nominal, est autorisé à prêter serment (ibid.) ; — l’appel fini, les députés-suppléants, ceux du commerce et les députés extraordinaires dema dent et obtiennent la faveur de prêter serment (ibid.) ; — la même autorisation est accordée aux ci¬ 

toyens et citoyennes qui remplissent les tri¬ bunes, aux huissiers et secrétaires-commi» ne 

l’Assemblée (ibid.); — noms des députés sup¬ pléants (ibid.); — noms des députés des manu¬ 
factures et du commerce (ibid. et p. suiv.); — noms des députés extraordinaires (ibid. p. 433); 

Serment (Suite). 
— noms des citoyens et citoyennes drs tribu¬ 
nes (ibid. et p, suiv.); — noms des huissiers (ibid. p. 434); — noms des secrétaires-commis (ibid.). — Lettre du comte d’Antraigues (6 fé¬ 

vrier, p. 443); — Goupilleau demande qu’elle lui soit renvoyée (ïbia.); — discussion : Ma-louet, Charles de Larneth (ibid.) ; — lettres de Le Carpentier de Ghailloué, du vicomte de Mi¬ rabeau et du comte de Bou ville (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). — Prestation de seraient du Châtelet de Paris, (6 février, p. 455). — Texte des lettres de Le Carpentier de Chailloué, du vicomte de Mirabeau, du comte do Bouville et de Bergasse (p. 456 et suiv.). — Déclaration de l’abbé de Machault (p. 460 et suiv.). — Opinion de Robert Lindet (p. 462 et suiv.). — De Bou¬ ville consent à jurer d'obéir à la Constitution, mais non de la maintenir (8 février, p. 498); — Laborde de Mé'éville et le Président (Bureaux 

dePuzv) font observer que la Constitution peut êire réformée (ibid.); — Démeunier demande l’observation du décret qui oblige au serment 

(ibid.); — Giraud-Duplessis propose la dé¬ chéance de c ux qui le refusent (ibid.); ■ — le marquis de Saint-Simon prête le serment en ces termes: » d’après l’exnlication adoptée par l’Assemblée, je le jure (ibid.); — sou exemple est suivi par de Bouville, Le Carpentier de Chailloué et le vicomte de Mirabeau (ibid.) ; — 

de Bouville se plaint de ce que le procès-verbal ne mentionne pas les termes de son serment 

(9 février, p. 518) ; — le vicomte de Noailles défend le procès-verbal (ibid.) ; — autre protes¬ tation du vicomte de Mirabeau (ibid.); — l'As¬ semblée refuse la rectification demandée (ibid.); — le vicomte de Mirabeau déclare qu’il retire 

son serment (ibid.). — Prestation de serment des six corps des marchands de la ville de Paris (11 février, p. 553), et des officiers de l’amirauté (ibid.). — Cérémonie faite à Notre-Dame pour la prestation de serment à la Cons-tiiution (14 février, p. 596 et suiv.). — Lucas 

prête lescrment, prêté par l’Assemblée le 20 juin 1789 et contenant l'engagement de ne pas se séuarer avant l’achèvemeut de la Constitution 

(17 février, p. 622) ; — de Menou demande, qu’il soit prêté par tous ceux qui ne l’ont pas prêté (ibid.) ; — Dom Gerle le prête, ainsi qu’un grand 

nombre de députés (ibid.); — lettre d’adhésion du duc d’Orléans (18 février, p. 638); — pres¬ tation par Mollien (20 février, p. 650) ; — pres¬ tation par Delahaye-Delaunay (28 février, p.76l). = Prestation du serment civique par Péligder (3 mars 1790, t. XII, p. 13), — par d’Arramg et Poulain de Corbion (4 mars, p. 16), — par Lesure (6 mars, p. 44), — par l’abbé Méric de M mtgazin (6 mars, p. 58), — par d’Audré (16 mars, p. 189) , — par Rewbell (zz<i.) ; — par le cardinal de Rohan, sur la réclamation de 

Voidel (29 mars, p. 403). — Voir £3. 

§ 7. — Décret portant que les trouues prê¬ teront, chaque année, le serment civique le 14 juillet (28 février 1790, t. XI, p. 740), (1er mars, p. 761). 

§ S. — Femmes bretonnes demandant à prêter le serment civique (29 mars 1790, t. xil, p. 402); — motion de Goupil de Préfeln confirme à ce vœu (ibid.) ; — débat : Voidel, Bouche (ibid. et p. suiv.) —ajournement (ibid. 

§ O. — Serment prêté dans les assemblées électorales (28 mai 1790, t. XV, p. 704). 
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Serment (Suite). 

§ lO. — Serment fédératif des gardes na¬ tionales d’Hesdin, des patriotes du régiment 

Royal-Champagne, cavalerie, et de la maré¬ chaussée. Le duc de La Rochefoucauld pro¬ pose de leur témoigner la satisfaction de l’As-

seràblée (7 mai 1790, t. XV, p. 415) ; — de Cla¬ piers et de Montlosier demandent l’envoi de 
l’adresse au comité des recherches (ibid .); — 

Salle oppose les circulaires de quelques mem¬ bres contenant des protestations contre les dé¬ crets de l’Assemblée (ibid.) ; — adoption de la proposition (fu duc de la Rochefoucauld (ibid). — Voir ci-dessous § 13. §11. Serment présidentiel. Proposition de Bouche visant la nomination du comte de Vi-

rieu à la présidence de l’Assemblée nationale 
et tendant à imposer une nouvelle prestation du serment prêté le 4 février à tout membre entrant en exercice des fonctions à lui con¬ 

fiés par l’Assemblée (27 avril 1790, t. XV, p. 295); — discussion : marquis de Saint-Simon, de 

Lafare, Gaultier de Biauzat, Rœderer, baron Juigné (ibid. et p. suiv.) ; adoption (ibid. p. 296) ; — explication du comte de Virieu 

avant d’occuper le fauteuil (ibid.)-, — demande de nouvelles explications formulées par de 

Rochebrune (ibid. p. 302); — discours du comte de Virieu (ibid.)-, — débat : Alexandre de Lameth, Charles de Lameth, marquis de Bonnay, Bouche, comte de Virieu, Gouppé, comte de Virien, Duval d’Eprémesnil, comte de Virieu, Goupil de Préfeln, marquis de Bon¬ nay, comte de Virieu (ibid. et p. suiv.) ; — le . comte de Virieu cède le fauteuil au dernier 

président, le marquis de Bonnay (ibid. p. 303); — reprise de la discussion : Charles de La-
rneth, marquis de Bonnay, Charles de Lameth, 
abbé Maury, comte de Virieu, Alexandre de 

Lameth, Dubois de Grancé, Garat aîné (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 305); — démission du comte de Virieu (ibid); — incident sur le procès-verbal : marquis de Foucault, Voidel (28 avril, p. 315); — ordre du jour(iftid.); — Camus demande que la for¬ mule votée soit renvoyée au comité de Cons¬ 

titution pour être rédigée à nouveau (ibid. p. 315 et suiv.) ; — débat : Dufraisse-Duchey, Rœderer (ibid. p. 316); — ordre du jour (ibid.) ; — lettre du comte de Virieu réitérant sa dé¬ 

mission (ibid); — Cortois de Balore propose de 
la mettre aux voix (ibid); — rejet sur une observation de Lachèze (ibid); — nouveau débat au sujet de la non-insertion de la let¬ 

tre au procès-verbal : Dufraisse-Duchey, La Ré-veillère deLépeaux, Voidel, comte de Clermont-

Tonnerre, Defermon, comte de Montlosier (29 avril, p. 323 et suiv.); — ordre du jour (ibid); — réouverture du débat à l’occassion du ser¬ 

ment à prêter par le nouveau président (l’abbé 

Gouttes) ; marquis de Digoine, marquis de Bon¬ nay, président suppléant, de Foucault, abbé Gouttes, marquis de Bonnay, abbé Gouttes (au fauteuil ), de Montlosier, abbé Gouttes, abbé Maury, vicomte de Mirabeau, chevalier du Murinais, Gaultier de Biauzat, marquis de Foucault (ibid. p. 324 et suiv.); — pro¬ position de Camus tendant au renvoi de la formule du serment au comité de Constitu¬ 

tion (30 avril, p. 340); discussion: de Fou-
caut, de Folleviile, de Virieu (ibid. etp. suiv.); — texte du projet de décret adopté (ibid. 
p. 341). — Voir Municipalités (p. 368). 

Serment (Suite). 

§ f — * Adresse lue par une députation de la section de la Bibliothèque (ci-devant des Filles-Saint-Thomas) et demandant que le ser-ment civique soit prêté par tous les ambassa¬ deurs, envoyés, consuls, résidents, ministres et tous autres employés près des cours étran¬ gères, etc. (lar juillet 1790, t. XVI, p. 602) ; — motion du Chapelier dans le même sens (ibid); — renvoi au comité de Constitution (ibid). — Voir § «5. § 13. — Projet de décret sur le serment à prêter à la fédération (4 juill. 1790, t. XVI, p. 696); — adoption (ibid); — addition proposée par de Tracy (5 juillet, p. 699) ; — discussion : Garat aîné, Goupilleau, Mathieu de Montmorency, (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.) ; — Defermon demande quel serment prêtera le roi (6 juillet, p. 713) ; — ajourne¬ ment de cette question (ibid). § 14. — Adoption du projet de décret pré¬ senté par Démeunier sur la prestation de ser¬ ment des nouveaux officiers municipaux et des notables de la ville de Paris (7 octobre 1792, t. XIX, p. 492) ; — l’abbé Fauchet, prési¬ dent du conseil général de la commune de Paris , demande que celte prestation ait lieu entre ses mains (8 octobre, p. 501) ; — ajournement aprèsauditiondurapporteur du comité deCons-titution (ibid.) ; — ordre du jour (ibid. p. 503). § 15. — Projet de décret tendant à faire prêter le serment civique aux ministres pléni¬ potentiaires, ambassadeurs, envoyés, consuls, etc., auprès des puissances étrangères. — Voir Nationaux français. Envoi par le ministre des affaires étrangè¬ res (Montmorin) des serments des ministres, agent?, résidents et chargés d’affaires le Fran¬ ce dans les pays étrangers (31 décembre 1790, t. XXI, p. 742). = Serment des consuls et autres employés français à l’étranger (20 juin 1791, t. XXVll, p. 339). — Voir §§ £9 et 33. § IG. — Rapport par Voidel, au nom des comités réunis des rapports, ecclésiastique, de l’aliénation des biens nationaux et des re¬ 

cherches, sur les protestations de divers évê¬ 
ques et chapitres du royaume, contre ce qui s’est fait à leur égard, sans le consentement de 
l’évêque de Rome (26 novembre 1790, t. XXI, 
p. 3 et suiv.) ; — projet de décret imposant le 

serment aux évêques et autres fonctionnaires ecclésiastiques (ibid. p. 8) ; — discussion : de Gazalès, Barnave, de Cazalès, Bonnal, Mirabeau, abbé de Montesquiou (ibid. et p. suiv.) ; — Pétion, abbé Maury, le Président, Barbey, abbé Maury, le Président, Lucas, de Menou, abbé Maury, Mirabeau, Le Deist de Bo-tidoux, abbé Maury, Camus, de Gazalès, Ver-chère, de Gazalès, de Foucault, un évêque (27 novembre 1790, p. 74 et suiv.); — adoption (ibid. p. 80 et suiv.). — Opinions, non pronon¬ cées, de l’abbé Maury, de Camus, de l’abbé Mathias (p. 81 et suiv.). — Camus demande que b Président se retire par devers le roi pour savoir s’il a accepté et sanctionné le décret du 27 novembre (23 décembre, p. 630) ; — adop¬ tion (ibid.) ; — communication parle Président de la réponse du roi, réponse écrite, dans la¬ quelle le retard mis à l’exécution du décret est fondé sur les moyens doux employés pour ne pas compromettre la tranquillité publique (ibid. p. 638) ; discussion sur ce retard : Camus, de Toulongeon, Duquesnoy, Camus, le Prési-
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dent (d’André), Chasset, abbé Maury, Barnave, Le Chapelier, Coroller, Muguet, Le Chapelier, Camus, Gaultier-Biauzat, Chasset ( ibid . et p. suiv.) ; — décret portant que le Président de¬ mandera au roi de donner une réponse signée de lui et contresignée d’un ministre (ibid. p. 642) ; — réponse du roi expliquant le retard u’il a apporté à la sanction et la donnant (26 écembre, p. 674 et suiv.) ; — déclaration de l’abbé Grégoire en faveur du serment ecclé¬ siastique (27 décembre, p. 677 et suiv.l ; — sa prestation de serment (ibid. p. 678) ; — con¬ signation de sa déclaration au procès-verbal sur la demande de Durand-Maillane (ibid.) ; — prestation de serment d’un g; and nombre d’ec¬ 

clésiastiques, membres de l’Assemblée (ibid. et p. suiv.) ; — prestation de serment favora¬ 

blement motivée, de Royer, Colaud de La Sal-cette, Duplaquet et dom Gerle (ibid. p. 679) ; — prestation de l’abbé Tridon, avec restriction (ibid.); — l’Assemblée refuse de recevoir cette 

dernière (ibid.);— simple prestation (28 décem¬ bre, p. 687) ; — prestation motivée de l’abbé 

Massieu (28 décembre, p. 695) ; — simple pres¬ tation de l’abbé Pocheron (ibid. p. 703) ; — prestation motivée de Hurault (31 décembre, p. 734) ; — simple prestation de La Porterie, Bluget, Bécherel, Diot, Rnelio, Ratier et Estin (ibid.) ; — prestation motivée de Le Brun (1er janvier 1791, p. 746); — simple prestation 

de Goubert, Guillot, Ogé, Longpré (2 janvier, p. 750) ; — prestation motivée de Gobel (ibid. 

p-751 et suiv.); — incident sur la prestation de serment de Bonnal, évêque de Clermont (ibid., p. 752) ; — motion de Treilhard tendant à ob¬ 

tenir de lui la déclaration qu’il prêtera serment purement et simplement (ibid.) ; — discussion sur ce point : de Bois-Rouvray, Treilhard, de 

Bonnal, Le Bois-Desguays, Chabroud, de Fou¬ cault, Le Bois-Desguays, de Foucault, de Bon¬ nal, de Foucault (ibid.) ; — l’Assemblée adopte la motion de Treilhard et le Président inter¬ 

pelle Bonnal qui refuse de prêter serment (ibid. 

p. 753) ; — ordre du jour (ibid.). Lettre de Duport, garde des sceaux, conte¬ nant des explications sur l’affiche du décret du 27 novembre (5 janvier 1791, t. XII, p. 21); — discussion ; Malouet, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Malouet, Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély), Malouet, d’André, Malouet (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décide que le titre de chaque loi, à l’avenir, en indiquera simplement l’objet et que la lettre du garde des sceaux sera inscrite au procès-verbal et envoyée dans les départements (ibid. p. 22). — Un abbé de¬ mande que ce soit dans le jour que le Prési¬ dent se rende chez le roi pour la prompte exé¬ cution de la loi du 27 novembre (ibid.) ; — discussion : de Bois-Rouvray, Bion, abbé Gout¬ tes, d’André, le Président (ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid.). 17. — Prestation de serment par vingt-trois membres du clergé, faisant partie d<“ l’Assemblée nationale (3 janvier 1791, t. XXII, p. 1). § 18. — Incident soulevé par Lavie au su¬ jet du discours prononcé par Gobel, avant sa prestation de serment (3 janvier 1791, t. XXII); — réponse de Gobel (ibid.); — réplique de La¬ vie (ibid.). 

§ *1>. —Nouvel incident soulevé par l’abbé Bourdon à propos d’un imprimé contenant le 
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prétendu serment de l’évêque de Clermont : de Folleville, Treilhard (3 janvier 1791, t. XXII, p. 4 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 5); — réouverture delà discussion : Thouret, Va-

rin, Charles de Lamelh, de Bonnal, évêque de 

Clermont, Barnave, de Bois-Rouvray, de Gaza-lès, abbé Dillon, de Cazalès, le Président (d’An¬ dré), de Cazalès, Charles de Lameth, le Pré¬ sident, de Cazalès, Charles de Lameth, de Ca¬ zalès, Démeunier (ibid. et p. suiv,) ; — décret 

portant que le délai donné aux ecclésiastiques fonctionnaires publics pour prêter leur serment expirera le lendemain à une heure (ibid. p. 7) ; — discussion sur la mention au procès-verbal 

relative au discours de de Bonnal et à l’impri¬ mé à lui attribué : Bouche, Treilhard, de Folle-

ville (4 janvier, p. 8) ; — ordre du jour (ibid.). § £©. — Prestationde serment par l’abbé Thi-rial avec restriction (4 janvier 1791, t. XXII, 

p. 8). — L’Assemblée décrète que le serment 

devra être prêté purement et simplement (ibid.). § 2 1 . — Prestation des abbés Perrier, Lié-vin-Palmaert et Choppier (4 janvier 1791, t. XXII, p. 8). § — L’abbé Malartic demande que les restrictions accompagnant son serment soient 

mentionnées au procès-verbal (4 janvier 1791, 
t. XXII, p. 8) ; — Bion demande qu’il retire son serment (ibid. p. 9); — retrait (ibid.). 

§ — Commentaire du décret sur le ser¬ ment présenté par l’abbé Grégoire et approuvé par Mirabeau (4 janvier 1791, t. XXII, p. 14); — explication dounée par Bailly sur une affi¬ che inconstitutionnelle (ibid. et p. suiv.). — Malouet réclame une enquête (ibid. p. 15); — motion de Barnave, tendant à l’exécution du 

décret (ibid.) ; — discussion : Lucas, Mirabeau, Lucas, abbé Thirial, abbé Maury, Camus, abbé 
Maury (ibid.) ; — clôture de la discussion (ibid.) ; — Barnave divise en deux sa motion et n’en 
retient que la première partie (ibid.) ; — nou¬ 

velle discussion : ûuval d’Eprémesnil, Damus, Duval d’Eprémesnil, abbé Gouttes, Thouret, abbé Verdet, le Président, abbé Verdet, Mira¬ beau, de Murinai3 (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion de la première partie de la motion de Barnave (ibid. p. 16) ; — appel nominal des ecclésiastiques qui n’ont pas prêté serment : ûusson de Bonnac, évêque d*Agen (ibid.) ; — — interruption pour cause de bruit à l’Assem¬ blée (ibid.) ; — reprise de l’appel nominal ; Dusson de Bonnac, Fournetz et Leclerc refu¬ 

sent de prêter serment (ibid. p. 17) ; — motion de Bonnay tendant à substituer à l’appel no¬ minal une invitation collective, appuyée par Chasset et adoptée (ibid.) ; — l’abbé Landrin prête serment (ibid.) ; — l’abbé Couturier et l’évêque de Bonnal offrent de prêter serment avec réserves (ibid.); — débat sur la question de savoir si l’Assemblée a entendu toucher au 

spirituel : de Bonnal, le Président, de Cazalès 
(ibid.); — interruption de toute discussion 

d’un quart d’heure pour attendre les presta¬ tions de serment qui ne se produisent pas (ibid.); — reprise de dernier débat : de Cazalès, Beaupoil de Sainte-Aulaire, évêcjue de Poitiers, de Cazalès, Mirabeau, de Cazalès, Chasset, de 

Béthizy de Mézières, évêque d’Uzès (ibid. et 
. suiv.); — adoption de la proposition de irabeau tendant à l’adoption de la seconde 

partie de la motion de Barnave relative 
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aux mesures à prendre contre les ecclé¬ 

siastiques fonctionnaires qui auraient refusé le serment (ibid. p. 18) ; — nouvelle et der¬ nière invitation du Président, non suivie d’effet (ibid.); — lecture de la disposition complé¬ mentaire présentée par Birnave (ibid.); — amendement de l'abbé Maury, renvoyant à soixante ans l’exécution (ibid.) ; — adoption de la disposition (ibid.). — Opinion, non pro¬ noncée, de l’abbé Rivière (p. 19 et suiv.). — Rectifications au procès-verbal de la séance du 

4 janvier, demandées par d’André, Treilhard et un membre (5 janvier, p. 28); — adoption (ibid.). § 34. — L’abbé Simon demande l’insertion 

au procès-verbal de l’explication donnée par lui dans sa présentation de serment (5 janvier 1791, t. XII, p. 21); — il présente un papier à un secrétaire qui la rejeite (ibid.) : — protes¬ tation de Bois-Rouvray qui est rappelé à l’ordre (ibid.) ; — ord e du jour (ibid.). § 35. — Lettre de l’abbe Pous sur son ser¬ 

ment (5 janvier 1791, t. XII, p. 21); — l’abbé Forest de Masmoury demande à expliquer le sien (ibid.) ; — ordre du jour sur la proposi¬ tion de d’André (ibid.). § 3G. — Lettres de plusieurs curés du can¬ ton de Saint-Menoux (Allier) et d’un curé de la section de Bondy, contenant une complète ad¬ hésion au décret du 27 novembre (6 janvier 1791, t. xil, p. 38). — Voir ci-dessus, § flO. § 37. — Le Président prévient l’Assemblée qu’il a reçu des lettres de curés demandant à ajouter une explication au serment qu’ils ont prêté (6 janvier 1791, t. XXII, p. 46); — discus¬ sion : Barnavm abbé Gouttes, abbéMassieu, de Montlosier, abbé Massieu, Barnave (ibid. et p. suiv.); — adoption d’une motion de ce dernier tendant à ne plus avoir égard à de semblables propositions (ibid. p. 47). § 38. — Adresse de plusieurs prêtres, dia¬ cres, sous-diacres, etc., ci-devant bénéficiers 

de la ville de Paris, se déclarant disposés à prêter le serment exigé des fonctionnaires ecclé¬ 
siastiques et désavouant toutes les protesta¬ 

tions, réelles ou supposées, sous le nom du chapitre de Paris (7 janvier 1791, t. XII, p. 52); — insertion au procès-verbal (ibid.). § 30. — Le ministre des affaires étrangères (de Mommorin) annonce la prestation du ser¬ ment civique, à Londres, par M. de La Luzerne, ambassadeur en Angleterre, Barthélemy, se¬ crétaire d’ambassade, et Nettement, secrélaire 

particulier de M. de La Luzerne (7 janvier 1791, t. XII, p. 52). — Voir §§33 et 47. 

§ 30. — L’abbé Royer dénonce un confes¬ seur qui a refusé de l’entendre, parce qu’il a refusé lui-même de rétracter son serment 

(7 janvier 1791, t. XII, p. 65); — discussion : abbé Maury, Charles de Lameth, abbé Maury, Mirabeau (ibid. p. 65 et suiv.) ; — projet.de 

décret présenté par Mirabeau pour combler les vacances dans les évêchés et dans les cures 
(ibid. p. 66); — discussion : Alquier, Rewbell, 

Mirabeau, Re-wbell, Mirabeau, abbé Maury Charles de Lameth, de Montlosier, abbé Gouttes (ibid. et p. suiv.); — rappel à l’ordre de ce der-dier (ibid. p. 67); — reprise de la discussion : abbé Gouttes, abbé Thibault, Chabroud, de Montlosier, Martineau, de Mirabeau, Martineau, Mirabeau, La Poule, Barnave, Revrbell, Mira¬ beau, La Poule, Mirabeau, de Foucault, Mira-
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beau (ibid. p. suiv.); — adoption des quatre premiers p iragraphes du projet de décret (ibid. p. 68 et suiv.) ; — 5° paragraphe : de Folle-ville, Mirabeau (ibid. p. 69) ; — adoption (ibid.); 6e paragraphe : Charles do Lameth, Mirabean (ibid.); — adoption (ibid.). §31. — Motion de l’Estagnioltendantà conser¬ ver le traitement aux prêtres quiauraientrefusé le serment de bonne foi (8 janvier 1791, t. XXII, p. 80); — combattue par Bouche et rejetée (ibid.). §33. — Adresse des ecclésiastiques de la paroisse de Saint-Sulpice qui ont prêté ser¬ ment (10 janvier 1791, t. XXII, p. 107 et suiv.); — insertion au procès-verbal (ibid. p. 108). § 33. — Avis donné par le ministre des affaires étrangères (de Montmorin), du serment prêté par Gboiseul, ambassadeur à Turin, La¬ lande, secrétaire d’ambassade dans le même cour, Laurent Bêrnicr, chargé d’affaires à Ge¬ nève, de Moustier, ministre pléniootentiaire à Berlin, de Falciola, secrétaire de la légation à la même cour, Gabard de Vaux, chargé d’affaires à la cour de Vienne, Gâtebois de Suriair, secrélaire-infèrprète à la même cour et Puya-bry, chargé des affaires de la marine et du commerce, par imérim de celles d’Etat, à Ma¬ drid (10 janvier 1791, t. XXII, p. 116). — Voir § 15. § 34. — Prestation de serment par tous les ecclésiastiques du dioeè-e de Nemours (11 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 137), par Marret, curé et 

maire de la paroisse du Teil (Orne) (ibid. p. 138). § 35. — Prestation de serment par vingt et un ecclésiastiques du diocèse ae Sézanne 

(14 janvier 1791, t. XXll,p. 217 et suiv.), — 

ar le curé et les vicaires de la paroisse de illers-le-Bel (Seine-et-Oise) (15 janvier, p. 274), — par ie curé d’Aubagné, district de Mar¬ seille (ibid. p. 275 et suiv.), — par le curé de Rozoy (Oise) (16 janvier p. 279 et suiv.), — par un prêtre de la section des Plantes (ibid. p. 280) , — par le curé de Gaudelud (17 janvier, p. 290), — par des consuls, vice-consuls et un ambas¬ sadeur (18 janvier, p. 304), — par un recteur (ibid.). § 30. — Lettre de l’abbé Blanc, curé de la commune du Goudray,dénouçantdes brochures contre le serment des prêtres (18 janvier 1791, t. XXII, p. 315 et suiv.). § 37. — Prestation du serment par le clergé de la paroisse de Saint-Médard de Paris (18 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 316), — par le clergé des paroisses des Trois-Patrons et de Saint-Michel de Saint-Denis (19 janvier, p. 327), — par le curé de Toury en Beauce (22 janvier, p. 423), — par le curé du petit Niort et le procureur de la commune (ibid. et p. suiv.), — par le curé d’Appelles (ibid. p. 424). § 38. — Dénonciation d’un libelle intitulé : De la conduite des curés dans la situation pré¬ sente (22 janvier 1791 t. XXII); — renvoi au comité des recherches (ibid.). § 30. — Prestation de serment par les cu¬ rés du département de l’Ailier (22 janvier 1791, t. XXII, p. 425), — par des ministres plénipo¬ tentiaires et leurs subordonnés (23 janvier, p. 459), — par des officiers municipaux et des curés d’un grand nombre de communes (25 jan¬ vier, p. 484 et suiv.). § 40. — Rapport par Chasset, au nom des comités ecclésiastique et de Constitution, 
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sur les difficultés survenues dans la ville 
d’Amiens au sujet des fonctionnaires ecclésias¬ 

tiques <1 ui refusent de prêter le serment (25 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 487 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 489); — discussion : Fouc.iult, abbé Maury, abbé Massieu, abbé Maury, Bar-nave, de Murinais, M ilouet (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 492). § 41. — Lettre de Griolet, procureur géné¬ ral syndiedu département du Gard, suivie d’une proclamation du directoire de ce département sur le serment ecclésiastique (25 janvier 1791, t. XXII, p. 493 et suiv.)-§ 4£. — Prestation de serment par un con¬ sul en Norvège (26 janvier 1791, t. XXII, p. 494). 

§ 43.— Pétition de la section de Mauconseil 

tendant à astreindre au serment ecclésiastique tous les préposés à l’éducation gratuite (26 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 494). — Voir § 54. § 44. — Pre.' tation de serment par tous les 

curés de la ville d’Alençon, la grande majorité des ecclésiastiques fonctionnaires publics et 

quelques ecclésiastiques non fonctionnaires (26 janvier 1791, t. XXII, p. 497), — par tous 

les ecclésiastiques fonctionnaires publics de la ville de Riom (ibid.), — par sept curés sur neuf de la ville d’Evreux et par tou> les régents el prêtres du collège, un seul excepté (ibid.). 

§ 45. — Rapport par' Chasset, au nom du comité ecclésiastique, sur les moyens à prendre 

pour parvenir à un prompt remplacement des ecclésiastiques fonctionnaires publics qui n’ont pas prêté le serment (26 janvier 1791, t. XXII, p. 497 et suiv.); — incident: abbé Massieu, ae Juigné, Chasset, de Mûri nais, abbé Maury, 

(p. 498 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 499); — discussion : de Cazalès, abbé Gouttes, de Cazalès, Boutteville-Dumetz, Biauzat, Goupil-leau, Martineau, de Cazalès, Guillotin, de Mont-losier, de Cazalès, Babey, de Cazalès, Gauliier-Biauzat, Boutteville-Dumetz, de Cazalès, Lavie, un membre, Duval d’Eprémesnil, de Cazalès, de Foucault, de Cazalès, abbé Maury, de Muri-nais, de Cazalès, abbé Maury, de Cazalès, abbé Maury, de Cazalès, Lavie, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Cazalès, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Gaultier-Biauzat, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Cazalès, Regnaud (de Saint-Jean-d’Àngély), Boutteville-Dumetz, de Montlosier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Cazalès, abbé Maury, Duval d'Eprémesnil, abbé Maury, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), de Cazalès, le Président (abbé Grégoire), de Cazalès, de Menou, de Cazalès, Chasset, de Ca¬ zalès, Chasset, de Cazalès, Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, Mirabeau, de Cazalès, Mirabeau, Chasset, de Foucault, de Montlosier (ibid. p. 499 et suiv.); — adoption du projet amendé (ibid. p. 503); — reprise de l’art cle 1er: Guillaume, Chasset, Guillaume, de Folfeville, Chasset, d’Estourmel, Guillaume, Goupilleau, Guillaume, Camus, Ba¬ bey, Chasset, Martineau, d’Estourmel, Lanjui-

nais, R' gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’An¬ dré (27 janvier, p. 504 et suiv.) ; — renvoi au comité ecclésiastique de l’article 1er pour chan¬ 

gement de rédaction (ibid. p. 506). — Nouvelle rédaction (ibid. p. 514). Piojet de décret présenté par Chasset pour réparer l’omission de la dernière partie de l’article 4 du décret du 27 janvier dernier (21 fé-
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vrier 1791, t. XX111, p. 396) ; — adoption (ibid.). § 40. — Prestation de serment par tous les 

curés et fonctionnaires publics ecclésiastiques de la ville de Péronne (27 janvier 1791, t. XXII, 

p. 507), — par le curé de Courménil (Orne), — par les ecclésiastiques fonctionnaires publics de Montmorency (Seine-et-Oise), — par Ls curés 

de Ligny (Meuse), de Dame-Marie (Eure), d’O-riébai (Hautes-Pyrénées), d’Allaye (Eure-et-Loir), de Nangis-en-Brie et d’Is-sur-Tille (ibid. p. 514 et suiv.), — par l’ancien curé du Mesnil, 

la plus grande partie des ecclésiastiques fonc¬ tionnai! es publies de l’Ain, — par les curés et vicaires de Carcassonne, — par les prêtres de la doctrine chrétienne de la même ville et la 

majeure partie des curés de ce district (ibid. p. 515), — par le curé de Dormans, le vicaire, le principal du collège et un prêtre habitué de 

la même paroisse (ibid. p5l6), — par cinq curés sur six de la ville de Pontoise, et tous 

leurs vicaires et autres ecclésiastiques fonc¬ tionnaires publics moins deux (ibid.), — par Mourellon, curé de Néoux, élevé à l’évêché du 

département de la Creuse (28 janvier, p. 523), — par les curés de Mobecq, de Saint-Sympho-

rien, de Brance et de Chevannes (29 janvier, p. 548), — par Sallentin, curé de Mouy, par les 

Srêtres de l’oratoire de Béthune, les curés de oneeau-le-Comte, de Saint-Jean de Nevers, de Saiot-Germain-de-Gonverne-en-Brie et de Ver-

court, les ecclésiastiques de Chartres et des paroisses voisines (ibid. p. 560), — par tous les curés du diocèse de Valence (ibid. p. 562). Serment spécial prêté par le cardinal de Ber-nis, minière d’Etat et du roi à Rome (30 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 582); — discussion: Goupil, Rr-gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), d’André, Goupil (ibid.); — renvoi au ministre des affaires étrangères (ibid.). Serment prêté par le cardinal de Brienne, évêque de Sens, et par tou les fonctionnaires eccl é-iastiques (1er février 1791, t. XXII, p. 658), — par les curés de B dmont, de Treçon et de Bourg (ibid. p. 665), — par le curé de Magné-les-Niort (3 février, p. 72Q), — par un profes¬ seur du collège de Sainte» (4 février, p. 738), — par les curés de la ville de Vienne, leurs vicaires, etc. (ibid.), — par les curés des villes de Cherbourg, Libourne, Epernay et la Flèche (5 février, p. 765), — par les curés de la ville de Brioude (ibid. p. 766). Presiation de serment du curé et des vicaires d’Allanche (6 février 1791, t. XXI! I, p. 1), — de plusieurs agents diplomatiques (7 février, p.27), — des ecclésiastiques fonctionnaires ecclésiasti¬ ques publics et des curés, moins deux, de la ville d’Auxerre (ibid.), — - de tous les fonctionnaires de Belley (8 février, p. 41 et suiv.), — de la plus grande partie des fonctionnaires ecclé¬ siastiques de Carhaix, Guingamp, Pont-Croix, Plouvenaz et Saint-Remi (8 février, p. 51 et suiv.), — de tous les fonctionnaires ecclésias¬ tiques du district de Brigno les (10 février, p. 108), — d’un ci-devant bénédictin, profes¬ seur à Avoise, et du supérieur de l’Oratoire de Pertuis (ibid.), — du curé de la paioisse de Goulange-sur-Yonne et du vicaire d’Aigues-Vives (ibid.), — du curé, d’un vicaire et de quatre ecclés'astiqnesde la ville de Maurs(ikd.), — du curé d’Evry-sur-Seiue (ibid.), — du curé de Ventouse (ibid. p. 112), — de tous les curés de la ville de Roye (11 février, p. 133), — du 



SER — 656 — SER 

Serment (Suite). 
curé, des vicaires et de l'aumônier de la garde 
nationale de Samt-Valéry-en-Gaux (13 février, P. 156), — de la presque unanimité des curés 

du diocèse de Saint-Claude (ibid. p. 158), — de douze ecclésiastiques fonctionnaires publics de la ville de Lorient et du curé de la ville de 

Stenay (14 février, p. 169), — de tous les pro¬ fesseurs du collège de Bergues et des eurés et 

vicaires de la ville de Beaubourg et du bourg de Watten (ibid. p. 173), — de 6Ü sur 70 ecclé¬ siastiques du district d’Epernay (ibid. p. 179 et suiv.), — de 350 curés fonctionnaires public dans le département de l’Indre (15 févri* r, p. 203 et suiv.), — des curés de Bonpère, Bouil-lonville, Saint-Médard-d’Excideuil, de Saint-Jean-du-Gard, de Gabuzac, de Vertus-d’Avesnes, de Saint-Pou rçain, de Longueil-Saint-Marcel, de Plassac, de Saint-Mars-en-Brie et de Plancher 

(ibid. p. 204 et suiv.), — de tous les ecclésias¬ tiques fonctionnaires publics du district de Sézanne et de cinquante-six du district d’Is-

sur-Til (ibid. p. 205), — du curé de Blaye. et de l’aumônn r de l’hôpital (17 février, p. 220 et suiv.), — du curé de Pau, de ses vicaires, de tous les religieux bénédictins, professeurs du 

collège de cette ville, du professeur doyen de la Faculté de théologie, des deux aumôniers de l’hôpital et de plusieurs autres prêtres ha¬ bitants de Pau (ibid. p. 221), — d’environ 60 ecclésiastiques fonctionnaires du district de 

Montmarault (ibid.), — du curé et maire de 
Bénarviile (ibid.), — des ecclésiastiques du 

Blayois, d’abord réfractaires (17 février, p. 231), — du curé et des professeurs du collège d’E-pinal (ibid.), — du clergé de Genlilly (ibid.), — des ecclésiastiques d’Etampes (ibid.), — des ecclésiastiques fonctionnaires publics de ■ la ville d’Issoudun (19 février, p. 280), — de ceux 

de Savignac et Cazouls-les-Béziers (ibid.), — de ceux du district de Samoins et de ceux de 
la ville de Dun-le-Roi (ibid.), — de ceux du 
district de Gasse (ibid.), — de ceux du district 
de Montluçon (ibid.), — de ceux, moins trois, du district de Saint-Glande (ibid.), — des curés 
et vicaires du district de Gussy (ibid.), — de ceux du district de Chérilly (ibid.), — d’un 
prêtre du district d’Uzès (ibid. p. 296), — de tous les fonctionnaires ecclésiastiques d’Issou¬ 

dun (ibid.),— Au vicaire de Serre (ibid.), — du curé de Saint-Géry (ibid.), — du curé, de Bré-ville (ibid. p. 297), . — de tous les ecclésiasti¬ ques fonctionnaires publics de l’Avanfranche (ibid.), — des ecclésiastiques de Pontpoint (ibid.), — des ecclésiastiques fonctionnaires 

publics de la paroisse épiscopale de Gahors (ibid.), — du vicaire de la paroisse rie Saint-Sauveur de Bayeux (22 février, p. 401), — de tous les fonctionnaires ecclésiastiques du dis¬ 

trict de Saint-Fargeau (ibid.), — de l’évêque de Viviers et de la grande majorité des ecclé¬ 
siastiques de son diocèse (ibid.), — de fonc¬ tionnaires publics ecclésiastiques, sans dési¬ 

gnation (ibid. p. 405), — du curé de Plassac (ibid.), — du curé de Vergigny (ibid.), — de 51 curés sur 60 du district de Saint-Germain-

en-Laye et de 40 vicaires sur 47 (23 février, p. 450), — de tous les ecclésiastiques fonc¬ 
tionnaires publics du district de Villeneuve et même d’un ancien curé non fonctionnaire 
(24 février, p. 500), — des curés et vicaires de 
Ghanlac, de Saint-Angel et de Saint-Loup-les-Landes (ibid. p. 500 et suiv.), — de 38 fonc-

Serment (Suite). 
tionnaires ecclésiastiques sur 51 dans le dis¬ 

trict de Loches (26 février, p. 537), — de 215 sur 216 de prêtres fonctionnaires dans le dis¬ trict de Gre: oble (ibid.), — de tous les ecclé¬ siastiques fonctionnaires publics du district de 

Ghaumont-en-Vexin, moins huit (27 février, p. 554); — de tous ceux du district d’Orange, moins quatre (ibid.), — des 600 ecclésiastiques fonctionnaires publics du département des Hautes-Pyrénées (28 février, p. 558), — de la presque totalité des fonciionnaires publics ec¬ clésiastiques du département du Pas-de-Calais (1er mars, p. 588), — de la majorité des fonc¬ tionnaires ecclésiastiques du district de Saint-

Dié (ibid.), — du curé de Montélimar (2 mars, p. 651), — des curés de Val-Saint-Germain (Seine-et-Oise) et de Fouilloux, district de Mont* leul et de Garnetot (5 mars, p. 692), — de tous les religieux du district d’Aubigny, sauf 7 curés et un vicaire (ibid.), — des ecclésiastiques fonctionnaires publics du district de Narbonne, moins 5 (6 mars, p. 699), — de 80 curés du 

district de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.), — des sept huitièmes des ecclésiasti¬ ques fonctionnaires publics du département des Vosges (8 mars, p. 740), — de tous les curés du district de Glermont-en-Argonne, sauf 9 (9 mars, p. 742), = de tous les ecclésiasti-ues fonctionnaires publics du district de aint-Ârnaud (Cher), à l’exception de trois (10 mars 1791, t. XXIV, p. 2), — de tous les curés du district de Moulins (Allier), à l’excep¬ tion de quatre (ibid.), — de quarante-cinq curés sur cinquante-cinq dans le district de Roche-fort (ibid.), — de presque tous les fonctionnai¬ res publics ecclésiastiques du district de Grand-villiers, département de l’Oise (12 mars, p. 52), — de tous les fonctionnaires publics ecclésias¬ 

tiques, curés et vicaires du département des 

Basses-Alpes (ibid.), — de soixante-dix-neuf fonctionnaires publics ecclésiastiques du dis¬ trict de Melle (Deux-Sèvres) sur quatre-vingts (17 mars, p. 143), — de tous les ecclésiastiques, fonctionnaires publics du district de Saarbourg (ibid. p. 151), — de sept curés du département ae la Charente, d’abord réfractaires (ibid. 

p. 152), — de Jacques Binot, prêtre et député (25 mars, p. 366), — de 42 ecclésiastiques fonc¬ 
tionnaires publics du district de Clarnecy sur 

45 (29 mars, p. 452), — du curé de Saint-Mar¬ tin de Bourbou-Lancy (31 mars, p. 484), — de 70 ecclésiastiques fonctionnaires publics du district de Lagrasse (2 avril, p. 515), — de 136 curés et 40 vicaires du district de la 

Tour-du-Pin (5 avril, p. 577), — ■ de 84 ecclé¬ 
siastiques fonctionnaires publics de l’Ailier sur 
86 (9 avril, p. 676), — de tous les ecclésiasti¬ 
ques fonctionnaires publics du district de Die 

(ibid.), — de tous les ecclésiastiques fonction¬ naires publics du district de Montmarault, moins un (ibid.). Pannetier annonce la prestation du serment 

par 96 fonctionnaires ecclésiastiques du district 

ae Saint-Girons (9 mai 1791, t. XXV, p. 669). § -47. — Prestation de serment par des am¬ bassadeurs consuls, secrétaire d’ambassade, etc. (31 décembre 1790 t. XXI, p. 742), (30 janvier 1791, t. XXII, p. 582), (20 juin 1791, t. XXVII, p. 339). — Voir Nationaux français , (t. XXVIII, p. 454), (9 août 1791, t. XXIX, p. 304), (21 août, p. 614). § 48. — Projet dedécret présenté par Chasset 
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au nom du comité ecclésiastique sur l’assimila-

tion des prédicateurs aux fonctionnaires pu¬ blics (5 février 1791, t. XXII, p .7(57) ; — discus¬ sion : Montlosier, Foucault, Chasset, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Treiihard, abbé Bour¬ 

don, Chasset (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article 1er (ibid. p. 768); — renvoi de l’arti¬ cle 2 au comité (ibid.). 

§§ 49. — La section des Quatre-Nations de¬ mande que le cardinal de Montmorency-Laval, 

grand aumônier de France, ayant refusé le ser¬ ment, cesse d’exercer ses fonctions (27 février 1791, t. XXIll, p. 551) ; — discussion : abbé Gout¬ tes, Bouche, un membre, Bouche (ibid.) ; — renvoi au comité ecclésiastique (ibid.). § 50. — L’abbé Lombard de Bouvans, sup¬ pléant de de Conzié, ci-devant archevêque de Tours, membre démissionnaire de l’Assemblée nationale, prête un serment restrictif (2 mars 1791, t. XXIII, p. 537); — Yoidel demande son 

expulsion (ibid.) ; — discussion : d’André, Prieur, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Prieur (ibid.) ; — adoption de la motion d’André concluant à la non-admission (ibid.); — lec¬ ture de la formule du serment (ibid. et p. 

suiv.); — l’abbé persiste dans son serment res¬ trictif (ibid. p. 636); — d’André demande qu’il 

sorte (ibid.); — l’abbé quitte la salle (ibid.) ; — l’abbé Maury demande la parole contre le Pré¬ sident (de Noailles)qui la lui accorde (ibid.); — 

sur la proposition de Le Bois Desguays et d’An¬ dré, elle lui est retirée (ibid.); — ordre du jour (ibid.) ; — Bouche, à propos du procès-verbal, demande que le titre de député suppléant ne soit pas donné à de Bouvans (3 mars, p. 642) ; — de Bois-Rouvray demande, au contraire que ce dernier soit admis après serment (ibid.) ; — d’André réclame sa déchéance (ibid.); — débat : de Bois-Rouvray, de Liancourt, d’André, 

de Bois-Rouvray, plusieurs membres (ibid.); 
— ordre du jour (ibid.). 

§51. — Motion de Voidel tendantà faire dres¬ ser, par chaque département dans la quinzaine, une liste certifiée et par états séparés des ec¬ clésiastiques fonctionnaires publics qui ont 

prêté serment et de ceux qui ont refusé de le prêter (12 mars 1791, t. XXIV, p. 52); — rejet d’un amendement proposé par de Bois-Rou¬ 

vray (ibid.); — adoption de la motion (ibid.). § 5£. — Motion de Joubert tendant à recevoir le serment de sept fonctionnaires publics ec¬ 

clésiastiques d’abord réfractaires, malgré l’ex¬ piration du délai légal (17 mars 1791, t. XXIV, p. 152); — discussion : abbé Charrier de La Roche, Bouche, Lanjuinais -(ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée décrète l’admission â la pres¬ tation de serment de tous les fonctionnaires 

ecclésiastiques en formant la demande avant 
leur remplacement (ibid. p. 153) ; — rédaction 

définitive du décret proposé par Lanjuinais (18 mars, p. 180); — adoption (ibid.). § 53. — Prestation de serment de l’ambas¬ sadeur de France à la Porte ottomane et des 

chargés d’affaires de France à la Malte et à 
Moscou (13 avril 1791, t. XXV, p. 15). § 54. — Le Chapelier présente un projet de décret relatif au serment des fonctionnaires de 

l’enseignement (15 avril 1791, t. XXV, p. 105 et 
suiv.); — discussion : Gaultier-Biauzat, La Poule, Bouche, Lanjuinais, Goupil-Préfeln, Lan¬ 

juinais, Goupii-Préfeln, d’André, Bouche, de La Rochefoucauld-Liancourt, un membre (ibid. 
1** -Série. T. XXXIII. 

Serment (Suite). 

p. 105 et?suiv.) ; — adoption du projet de dé¬ cret modifié (ibid. p. 106). 
§ 55. — Rapport, par Gossin, sur le refus 

par les électeurs de prêter le serment civique, etprojet de décret y relatif (21 mai 1791, t. XXVI, p. 262) ; — discussion : Camus, Féraud, Ramel-Nogaret (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 263). 

§ 50. — Rapport par de Longuève, sur les poursuites contre les personnes qui se trouve¬ raient dans les cas indiqués par la loi du 26 décembre 1790 (28 mai 1791, t. XXVI, p. 591) ; — projet de décret (ibid.); — discussion : Re¬ gnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Chapelier (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 592).— Voir § 16. 

§ 57. — Delà Tour-Maubourg demande qu’il soit enjoint au comité militaire de présenter 

une nouvelle formule de sermentpour les officiers (21 juin 1791, t. XXVII, p. 391); — débat .‘Charles de Lameth, de Toulongeon, de Custine, d’Abbadie, de Custine (ibid. et p. suiv.); — adoption de cette motion (ibid. p. 392) ; — rapport par Em-merv (22 juin, p. 408); — projet de décret (ibid.) ; — discussion de l’article 1er : Prieur, 

Einmery, rapporteur, Prieur, Rœderer,-Prieur, plusieurs membres, Rewbeli, Duport (ibid. et 
p. suiv,) ; — adoption avec amendement (ibid. 

p. 409); — article 2 : Jouy des Roches ibid.); — adoption (ibid.); — article 3 : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 410); — d'Elbhecq demande que les fonctionnaires publics militaires, membres de l’Assemblée prêtent le serment sur-le-champ 

(ibid.); — discussion : de Luynes, Charles de 

Lameth (ibid.); — adoption (ibid.); — liste des membres qui ont prêté le serment et signé la formule (ibid. p. 412 et suiv.), (25 juin, p. 522), (29 juin, p. 586), (2 juillet, p. 642), (p. 665), (p. 667), (3 juillet, i>. 689 et suiv.), (4 juillet, p. 696), (p. 709), (5 juillet, p. 751), (p. 755). Listes des officiels qui ont prêté le serment (6 juillet 1791, t. XXVlll, p. 5), (7 juillet, p. 31), (8 juillet, p. 43), (12 juillet, p. 210), (15 juillet, p. 316), (18 juillet, p. 404). Rapport par Chabroud sur la prestation du serment par les officiers du 58° régiment (6 sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 242 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 244); — adoption (ibid.). Projet de décret relatif à la formule du ser¬ ment à prêter par les officiers et à celle du ser¬ ment à prêter par les soldats, présenté par Em-mery (17 septembre 1791, t. XXX, p. 754 et suiv.); — adoption (ibid. p. 755). — Modification à la formtde du serment des officiers proposée par Gaultier-Biauzat (19 septembre 1791, t. XXX, p. 79); — débat : Prieur, Ëmmery, rap¬ 

porteur (ibid.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour (ibid.). — Voir Armée , § 93. § 58. — Liste des consuls et autres em¬ 

ployés français à l’étranger qui ont prêté le serment (9 août 1791, t. XXIX, p. 304), (21 août, 
p. 614). — Voir ci-dessus §§ 15, £9, 33 et 47. — Voir aussi Nationaux français. 

Serment des évêques et autres fonction¬ naires ecclésiastiques. — Voir Serment , § 19 et suiv. 

Serment des officiers. — Voir Serment , § 57. 
Serment des gardes nationales. — Voir 

Constitution, § 4 (7 janvier 1790). — Gardes nationales , §§ 8 et 35. 
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Serment du Jeu de Paume. 

§ 1er, _ Liste des signataires (28 juin 1789, t. vin, p. 138 et suiv.); — Martin (d’Auch) expli¬ 

que pourquoi il a signé opposant (ibid. p. 139); — nouvelles adhésions (22 juin, p. 141) ; — liste rectifiée, copiée sur la minute (p. 639 et suiv.). § 2. — Projet de décret, présenté par Barrère, portant que le tableau représentant le serment prêté à Versailles, le 20 juin 1789, au Jeu de Paume, commencé par David, sera fait aux frais du Trésor public et placé dans le lieu des¬ tiné aux séances de l’Assemblée nationale 

(28 septembre 1791, t. XXXI, p. 438); — débat: Barnave (ibid.) ; — adoption avec amendement 
(: ibid .). — Voir Jeu de Paume. 

Serment présidentiel. — Voir Serment, §11. 
Servage. — Voir Serf. 
Servan, avocat au Parlement de Grenoble. Son 

projet de déclaration des droits de l’homme et du citoyen (t. vili, p. 306). 

Service de santé de la marine. — Voir Hôpi¬ taux de la marine. 

Service de santé des armées. — Voir Hôpi¬ taux militaires. 

Service des troupes en garnison. — Voir 
Places de guerre. 

Service divin. — Voir Traitements des employés ecclésiastiques ou civils attachés au service divin. 
Servitude (Emblèmes de la). — Voir Emblèmes de la servitude. 

Servitudes (Abolition des). — Voir Droits parti¬ 
culiers et privilèges. 

Seurrat de la Boulaye, député de la noblesse 

du bailliage d'Orléans. Parle 'sur le prix des journées de travail exigé pour être citoyen actif (t. XI, p. 187). = Parle sur l’administra¬ tion forestière (t. XXIX, p. 589). 

Sèvres (Deux-). — Voir Deux-Sèvres. 
Sézanne (Ville de). Lettre de cette municipa¬ 

lité au sujet de la fuite du roi (23 juin 1791, t. XXVII, p. 455). — Voir du Louis XVI (Fuite du 
roi). 

Sèze (De), député des tiers état de la sénéchaussée de Bordeaux. Répond à l’appel général (t. VIII, 

p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle pour le veto absolu (p. 564.) = Son opinion sur la sanction royale (t. IX, . 85 et suiv.). = Parle sur la division de la 

uyenne (t. XI, p. 188), — sur l’état des juifs (p. 364), (p. 365). = Parle sur l’affaire du parle¬ ment de Bordeaux (t. XII, p. 38). = Fait un 

rapport sur le service de santé des armées et des hôpitaux militaires(t. XXVill, p. 626 etsuiv.). 

Sicard (Abbé), instituteur des sourds et muets. Ecrit au Président de l’Assemblée (t. XX, 

p. 548); — renvoi de sa lettre au comité des rapports (ibid.). = Son discours à l1 Assemblée (t. xxvill, p. 491 et suiv.). 

Siéyès (Abbé), député du tiers état de la ville de Paris. Fait une motion tendant à sommer les deux autres ordres de se rendre dans la salle 

des Etats pour procéder à la vérification des 
pouvoirs en commun (t. vill, p. 84 et suiv.); — accepte les amendements proposés (p. 86). 
— Répond à l’appel général (p. 96). — Son élection est validée, malgré une protestation 

arguant de sa qualité d’ecclésiastique (p. 104). — Sa motion relative à la constitution des com¬ 
munes en Assemblée des représentants (p. 109) ; 

Siéyès (Abbé), député (Suite). 

— la défend (p. 121) ; — - l’amende (p. 126). — Reproche à Camus, secrétaire, de ne pas avoir fait exactement imprimer l'arrêté du 17 juin 1789 (p. 134). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Demande que l’Assemblée résiste aux ordres du roi (p. 146 et suiv.). — -Secrétaire de l’Assemblée nationale (p. 186). — Est d’avis qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la question du mandat impératif (p. 205), (p. 207). — Appuie la motion relative au renvoi des troupes (p. 210). — • Demande que tout proprié¬ taire ait Je droit de tuer les pigeons sur ses terres (p. 357) ; — que les dîmes soient rache-tables (p. 387 et suiv.). — Sa déclaration des droits de l’homme en société (p. 422 et suiv.). -—Son projetée Constitution (p. 424 et suiv.). — Son mémoire sur le rachat des droits féodaux 

(p. 499 et suiv.). — Demande qu’il soit formé immédiatement un comité de trois personnes pour présenter, le plus tôt possible, un plan de municipalités et de provinces (p. 592 et suiv.); — qu’il soit décrété que l’Assemblée tiendra sa session annuelle sans avoir besoin, d’aucune 

convocation et pourra la clore elle-même 
(p. 603) . = Fait un rapport sur un projet de 

loi contre les délits pouvant se commettre par la voie de l’impression et par la publication des écrits et gravures (t. XI, p. 259 et suiv.). = Son aperçu d’une nouvelle organisation de la 

justice et de la police en France (t. XII, p. 249 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 582 et suiv.). = Président (t. xvi, p. 138). — Son discours d’installation (ibid.). — Sa ré¬ ponse à Condorcet parlant au nom de l’Acadé¬ mie des sciences (p. 201). — Parle sur la police des églises de Paris (t. XXV, p. 184 et suiv.), (p. 646 et suiv.), (p. 653). = Parle sur les co¬ lonies (l. xxvi, p. 15, (p. 17). = Parle sur la fuite du roi (t. XXVII, p. 371). 

Siéyès de la Beaume, député du tiers état de la sénéchaussée de Draguignan. Répond à l’ap¬ pel général (t. VI II, p. 92). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la divi¬ sion du royaume (t. XI, p. 375). 

Signature des ordres émanés du pouvoir exécutif. —Voir Louis XVI (Fuite du roi). — 
(21 juin 1791, t. XXVII, p. 372 et suiv.). 

Sillery (Brûlart de Genlis, marquis de), député de la noblesse du bailliage de Reims. Son dis¬ cours à l’Assemblée nationale lors de la réunion 

de la minorité de la noblesse (t. VIII, p. 154). — 
Prend part à la discussion sur les élections des 

députés de Saint-Domingue (p. 164). — Sa déclaration en remettant ses pouvoirs (p 172). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 187). — Son projet d’adresse au roi au sujet des événements du 

14 juillet 1789 (p. 235). — Sa proposition rela¬ tive aux troubles (p. 265). — Demande une déclaration des droits et des devoirs (p. 340). — 
Parle sur l’article 1er du projet relatif au gou¬ 
vernement monarchique (p. 506 et suiv.). — Parle sur la circulation des grains (p. 508), — pour la permanence, une Chambre unique et 

la sanction limitée (p. 598 et suiv.), — sur les droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France (p. 643). = Prend part à la discussion relative à la dédicace faite par Palissot d’une édition des œuvres de Voltaire 

|t. IX, p. 182). — Son discours, non prononcé, sur la translation de l’Assemblée à Paris 
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Sillery (De), député (Suite). 
(p. 464 et suiv.). = Demande que le pouvoir 

exécutif ne puisse céder une portion du terri¬ toire fronçais, sans avoir consulté la nation (t. X, p. 336). — Appuie la demande d’adjonction d’un officier du génie et d’un officier d’artil¬ lerie au comité militaire (p. 618).= Parle sur une demande du roi concernant la trésorerie 

(t. XII, p. 360). = Parle sur les conseils de guerre (t. XV, p. 317), — sur le pouvoir judiciaire (p. 384), — sur les troubles de Toulouse (p. 388), — sur le droit de paix et de guerre (p. 532 et suiv.). = Parle sur la circulation des grains (t. XVI, p. 93), — sur l’exportation des armes ( ibid . p. 94), — sur la fédération (p. 141), — sur la constitution du clergé (p. 216), (p. 217). — Demande la suppression de la légende ultima ratio regum sur les canons (p. 376). = Fait un rapport sur l’ouverture d’un paquet de dépêches par la municipalité de Saint-Aubin (t. XVI l, p. 695). = Fait un rapport sur une lettre pas¬ torale de l’évêque de Toulon (t. XVIII, p. 128). — Parle sur des troubles au camp de Jallez (p. 636) ; — fait un rapport sur cette affaire (p. 639 et suiv.). = Demande la parole au nom du duc d’Orléans pour le lendemain, au sujet des journées des 5 et 6 octobre (t. XIX, p. 405). — Parle sur la marine (p. 531), — sur la con¬ 

tribution foncière (p. 650). = Parle sur les impositions (t. XX, p. 105). = Fait un rapport sur l’affaire de Nancy (t. XXI, p. 271 et suiv,). = Parle sur la marine militaire (t. XXII, p. 220 

et suiv.), (p. 251). — Adjoint au comité de la marine (p. 304). = Secrétaire (t. XXI il , p. 181). = Dénonce les menées de son collègue Des-champs (t. XXIV, p. 505 et suiv.). — Fait un rapport sur la marine (p. 723 et suiv.). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 145 

et suiv.), (p. 150), (p. 193 et suiv.), (p. 196), (p. 200), (p. 214), (p. 230). — Fait un rapport 

sur les moyens Rappliquer les décrets relatifs à l’organisation de la marine (p. 241); — le 

défend (p. 245), (p. 247). — Présente un article additionnel au projet de décret sur l’organisa¬ tion de la marine (p. 480). = Fait un rapport sur la correspondance des grades du service de mer avec celui de terre (t. xxvi, p. 1 et suiv.). — Fait un rapport sur le traitement du corps de la marine (p. 2 et suiv.). — Parle sur la comptabilité (p. 441), — sur le traitement delà marine (p. 463), (p. 491). — Fait un rapport sur le complot du sieur Thévenot et des sieur et dame de La Combe (p. 584 et suiv.). = Parle sur le code pénal (t. XXVll, p. 53). — Fait un rapport sur une pétition (p. 339 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi (p. 372). — Présente des articles additionnels aux décrets sur l’or-

anisation de la marine (p. 402 et suiv.). = 
ait un rapport sur les troupes coloniales (t. XXVIII, p. 115 et suiv.). — Demande que les membres de l’Assemblée se rendent au lieu de 

leurs séances chaque fois que la générale 

battra (p. 395). — Parle sur la nomination du gouverneur du Dauphin (p. 453). = Présente un projet de décret concernant l’affaire du lieu¬ tenant de vaisseau Négrier (t. XXIX, p. 477 et suiv.). — Parle sur la Constitution (p. 658), (p. 702 et suiv.). = Présente un projet de décret 

accordant une indemnité de 20,000 livres à M. de Santo-Domingo (t. XXXI, p. 394), — un 

projet de décret ajournant à la prochaine légis¬ lature les réclamations du sieur Vealer, ingé¬ nieur mécanicien de la marine (ibid.). 

Simon, député des communes du bailliage de Cause. Répond à l’appel général (t. VI II, p. 91). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Simon, curé de Woël, député du clergé de Bar-le-Duc. Signe le serment du Jeu de Paume (t. VIN, p. 139). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 394 et suiv.). = Parle sur les pensions des religieux (t. XIX, p. 22). 

Simon (Abbé), député du clergé du diocèse de Dol. Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 246). 

Simon de Maibelle, député du tiers état du bailliage de Douai et Orchies. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). = Parle sur les imposi¬ tions des privilégiés (t. IX, p. 184). = Donne sa démission (t. X, p. 3). 

Sinéty (De), député de la noblesse de la séné¬ chaussée de Marseille. Parle sur la nouvelle di¬ 

vision du royaume (t. IX, p. 689 et suiv.). = Demande, pour la seconde fois, que tout membre 

du Corps législatif soit incapable de toute es¬ pèce d’éligibilité (t. XI l , p. 141). — Parle sur les appointements des officiers de l’état-major 

des places frontières (p. 341), — sur la compa¬ gnie des Indes (p. 513). = Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV, p. 547), — sur la démolition d’un fort de Marseille (p. 706). = Parie sur le tarif des droits appliqués aux mar¬ chandises venant de l’Inde (t. XVI, p. 728), — sur les diocèses (p. 742). = Parle sur les pen¬ sions (t. XVII, p. 137), — sur l’armée (p. 499). = Parle sur la dette publique (t. XVlll, p. 520). = Parie sur la contribution foncière (t. XIX, p. 493). = Parle sur l’artillerie (t. XIX, p. 180). = Parle sur les octrois (t. XXlll, p. 192), — sur les patentes (p. 217). = Parle sur les troubles d’Aix (t. XXIV, p. 504), — sur les dettes des pays d’Etats (p. 719). — Ses réflexions sur l’adresse de l’abbé Raynal (t. XXVI, p. 661 et suiv.). = Parle sur le payement des contribu¬ tions (t. XXVll, p. 413). 

Sinner, bailli de Bonmont. Sa lettre annonçant 
un mouvement de troupes dans le pays de Vaud (t. XXIX, p. 337). 

Situation du royaume. — Voir Etat du royaume. 

Situation morale de l’armée. — Voir Armée, 
§ 89. 

Sivry (District de Verdun). — Voir Emprunts 
d’intérêt local , § 94. 

Société (Abolition du retrait de). — Voir Re¬ traits , § 1er. 

Société civique d’Amiens. Rapport par Long-pré sur l’indemnité réclamée par la société pour les pertes à elle occasionnées par la baisse du prix des grains (30 août 1791, t. XXX, p. 88 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 89); — dis¬ cussion : Laurendeau, Defermon (ibid.) ; — l’As¬ semblée décrète l’ordre du jour sur le projet de décret du comité des finances (ibid. p. 90). 

Société d’agriculture. — Voir Agriculture, § 2. — Dette publique, § S (15°). — Domaines con-géables, § 3. 

Société de la Révolution. 
§ 1er. — Adresse de cette société fondée en An¬ 

gleterre, en commémoration de la Révolution de 1688 (25 novembre 1789, t. X, p. 256); — réponse de l’Assemblée nationale (7 décembre, p. 411) ; — amendement proposé par Martineau 
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et adopté (ibid.). = Lettre de remerciaient adressée par lord Stanhope, président de cette société anglai-e, à l'archevêque d’Aix, de Bois-

geliu, qui, Président de l’Assemblée nationale, avait répondu à une première lettre du même lord (30 janvier 1790, t. XI, p. 401 et suiv.). § 2. — Hommage fait à l’Assemblée natio¬ 

nale, par l'entremise de l’archevêque d’Aix (de Boisgelin), de deux brochures anglaises conte¬ nant l’une l’Abrégé de l’histoire et des travaux 

de la société de la Révolution avec une copie du bill des droits, et l’autre la suite de ces 
mémoires pour 1789 (19 mars 1790, t. XII, 
p. 237 et suiv.). 

§ 3. — Lettre de milord Stanhoçe au duc de La Rochefoucauld relatant un arrêté des Amis 

de la Révolution de Londres, à l’occasion du 14 juillet (21 juillet 1790, t. XVII, p. 229); — débat : Charles de Lameth, de Foucault (i ibid.); — décret ordonnant l’impression et chargeant le Président d’écrire à la société des Amis de la Révolution de Londres (ibid.). § 4L — Lecture d’une lettre d’envoi et du 

discours du docteur Brice, prononcée à la société des Amis de la Révolution de Londres en faveur d’une alliance entre la France et l’An¬ 

gleterre (29 juillet 1790, t. XVII, p. 412 et 

suiv.); — discussion : Populus, Charles de La¬ meth, Dupont (de Nemours) (ibid. p. 413); — ajournement d’une motion de Charles de La¬ meth tendant à envoyer en Angleterre une adresse aux Amis de la Révolution (ibid.); — adoption (ibid.). § 5. — Adresse du club deDundée en Ecosse 

(31 juillet 1790, t. XVII, p. 451 et suiv.) ; — ins¬ 
cription au procès-verbal et réponse du Prési¬ dent (ibid. p. 452). 

Société polysophiquc. Discours de Deltufo, au nom de cette société (t. XI l, p. 662 et suiv.) — réponse du président (de Menou) (ibid.). 

Sociétés des Amis de la Constitution — 
Voir Amis de la Constitution monarchique (So¬ 
ciété des). — Sociétés patriotiques. 

Sociétés patriotiques et populaires. 
§ 1 er. — Rapport par Salle sur une plainte de la société des Amis de la Constitution de la ville 

de Dax dissoute par la municipalité de cette 
ville (13 novembre 1780, t. XX, p. 422 et suiv.); — discussion : de Fol leville, Barnave (ibid. p. 423); — décret (ibid.). 

§ 2. — Dénonciation par Duport, ministre de la justice et Delessart, ministre de l’inté¬ rieur, des agissements de certaines sociétés 

des Amis de la Constitution (21 août 1791, t, XXIX, p. 614 et suiv.) . § 3. — Rapport par Le Chapelier sur les 

sociétés populaires (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 616 et suiv.), — projet de décret (ibid. 

p. 619) : discussion sur le fond : Robespierre, d’André, Pétion, (ibid. et p. suiv.) ; — discussion des articles. — Préambule : Buzot, Le Chapelier, rapporteur, Rewbell (ibid. p. 623 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 624); — article 1er : Goupilleau (ibid.) ; — adoption avec amendement (Hdd.); — article 2 : Buzot (ibid.); — adoption (ibid.); — adoption des articles 3 et 4 (ibid.); — motion de l’abbé Grégoire tendant à la suppression des mots « ni inspection » dans la préambule (30 septembre, p. 670); —■ débat : Le Chapelier, rapporteur, Buzot, Robes-
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mus (ibid.) ; — adoption de la motion de l’abbé Grégoire (ibid.); — adoption d’un amendement à l’article 1er (ibid.). 

Sœurs de la Charité de Paris. Adoption d’un projet de décret] invitant le pouvoir exé¬ cutif à donner des ordres pour empêcher leur 

dispersion (14 mai 1791, t. XXVI, p. 75 et suiv.). 

Soissons (Ville de). — Voir Juges de paix , § 4. — Paroisses (Suppression, réduction, circons¬ cription et gouvernement de), § 14. — Tribu¬ naux de commerce, § IG. — Troubles , §100. 

Soldats. — Voir Retraites des sous-officiers et soldats. 

Soldats (Serment des officiers et des). — Voir Serment, §§ 2 et 57. 

Soldats auxiliaires. — Voir Armée, § 80. 
Soldats tenant garnison sur les vais¬ 

seaux (Paye supplémentaire des). — Voir Armée , § 50. 

Sollicitations. Motion de Rœderer portant dé¬ fense aux députés d’eu faire d’aucune sorte (7 avril 1791, t. XXIV, p. 622); discussion : Loys, Malès, Prieur, Garat aîné (ibid. p. 624); — adoption (ibid.). 

Solliers, député du tiers état de la sénéchaussée de Forcalquier, Sisteron, Digne et Barcelonnette. 
Répond à l’appel général (t. Vlil, p. 92). — 

Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur la contribution patriotique (t. XI, p. 23), — sur la division du royaume (p. 519). = Parle sur les diocèses (t. XVI, p. 742). 

Somme (Département de la). Lettre de ce dé¬ partement au sujet de la fuite du roi (23 juin 1791, t. XXVII, p. 450).— Voir Louis XVI (Fuite du roi). — ■ Tribunaux civils , tribunaux crimi¬ 

nels et corps administratifs, § 3. 
Somme-Voire à Chalette (Canal de). — Voir Canaux, § 1®. 

Somnifères (District de). — Voir Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gou¬ vernement de), § 34. 

Sorbonne. L’abbé Dumûüchel, recteur de l’Université de Paris, demande la nomination d’une députation pour assister à la distribution des prix des écoles de la Sorbonne, avancée à 

cause de la fête de la fédération (7 juillet 1790, t. XVI, p. 735); — l’Assemblée décrète la nomination d’une députation de vingt membres 

(ibid.); — liste des membres de cette députa¬ tion (ibid. p. 743). 

Sort de Louis XVI (Pétition de 100 habi¬ tants sur le). — Voir Pétitions, § 11. — Louis X VI (Fuite du roi). 

Sortie du royaume. — Motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) relative à l’envoi de cour¬ riers dans les départements avec ordre à tous les fonctionnaires, gardes nationales, troupes de ligne d’arrêter toutes personnes et d’empê¬ cher la sortie des matières d’or et d’argent (21 juin 1791, t. XXVII, p. 358); — discussion : Camus, Le Chapelier, Camus, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Camus (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 359). — Voir Emigrations, § f£«— Passeports, §§ 7 et 1 0. — Numéraire. 
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Sonie (Pays de). — Voir Impôts, § 19. 
Souppes (Curé de). — Voir Thibault. 
Sources. — Voir Lois rurales. 
Sources d’eau. — Voir Eaux (Régime des). 
Sourds-muets . 

§ lor. — Députation des représentants de la 

commune de Paris qui annonce la mort de l’abbé de l’Epée et supplie l’Assemblée de prendre en considération l’établissement que ce généreux citoyen avait élevé et soutenu à ses frais pour l’institution des sourds et. muets (18 février 1790, t. XI, p. 644); — discours de Goudard, orateur de la députation ( ibid . et . suiv.) ; — le président assure que l’Assem-lée prendra cette demande en considération (ibid. p. 645). § 2. — Renvoi au éomité de mendicité, pour en être rendu compte, d’une pétition de¬ mandant que l’Assemblée veuille bien s’occuper des secours que la situation de l’établissement des sourds-muets exige (24 août 1790, t. XVIII, p. 249). 

§ 3. — Adresse de l’abbé Sicard suppliant l’Assemblée de hâter la fondation d’un établis¬ 

sement pour les sourds et muets dans l’insti¬ tution desquels il a succédé à l’abbé de l’Epée (27 janvier 1791, t. XXII, p. 506). § 4L. — Rapport par Prieur, sur l’institution des sourds-muets (21 juillet 1791, t. XXVI II, p. 489 etsuiv.); — projet de décret (ibid. p. 490); — discussion : Malouet, plusieurs membres (ibid. p. 491) ; — adoption avec amendement (ibid.). § 5. — Discours de l’abbé Sicard, institu¬ teur des sourds-muets (21 juillet 1791, t. XXVIII, p. 491 et suiv.)-, — réponse du président (ibid. p. 492). — Voir Aveugles-nés. 

Souscriptions patriotiques. § Ier. — Députation de la milice nationale de Versailles, présentant à l’Assemblée une dé¬ libération qu’elle a prise à l’effet d’ouvrir une souscription patriotique pour contribuer au 

payement des dettes de l’Etat (24 août 1789, 

t. Vlll, p. 484); — le président félicite cette députation (ibid.). § 2. — Projets de souscriptions pour venir au secours de l’Etat adressés par la province de Touraine (27 août 1789, t. Vlll, p. 490 et suiv.); —renvoi aux bureaux (ibid. p. 492).— Voir Dons patriotiques. 

Sous-officiers et soldats. — Voir Retraites des 
sous-officiers et soldats. 

Sous-lieutenants de vaisseau. — Voir Marine, 
§ «9. 

Sous-officiers. — Voir Droits de citoyen actif. 
— Officiers, sous-officiers, etc. 

Soustelle, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Nîmes et Beaucaire. Répond à l’appel 

général (t. Vlll, p. 96), — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les dio¬ 
cèses (t. XVI, p. 745). 

Souterrains de Paris. — Voir Paris (Ville de), 
§5. 

Souton, directeur de la monnaie de Pau. Ses dé¬ 
nonciations contre la commission des monnaies, 
le ministre des contributions publiques et le 
comité monétaire (t. XXXI, p. 149 et suiv.), 
(p. 160 et suiv.). — Ses observations sur lerap-
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port du comité des monnaies et sur les avan¬ tages qu’on peut retirer des cloches et les moyens de rendre la malléabilité au métal dont 

elles sont formées (p. 163 et suiv.). 

Sparre (Alexandre), commandant la 18° division de l'armée. Témoigne de son dévouement à la chose publique (t. XXVII, p. 396). 

Spectacles. 
§ 1er. — Motion de Moreau tendant à la sup¬ pression du spectacle donné pendant l’été, par ordre du roi, en faveur des Etats généraux 

(G. 25 mai 1789, t. Vlll, p. 47) ; — rejetée (ibid.). § 2. — Adoption d’un projet de décret por¬ tant que toutes les anciennes ordonnances sur la police des spectacles doivent être exécutées 

jusqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné 

(9 juin 1790, t. XVI, p. 153). — Voir Troubles (Brest), § 1 7 (2°). — Pouvoir judiciaire , arti¬ cle 4 du titre XI (11 août 1790, t. XVII, p.724). — Théâtres. 

Stanhope (Milord comte), président de la socié¬ té des Amis de la Révolution de Londres. Ses 
lettres au nom de cette société (25 novembre 
1791, t. X, p. 256), (30 janvier 1790, t. XI, p. 401 et suiv.), (21 juillet 1790, t. xvu, p. 229). 

Statue de la place des Victoires. Motion d’Alexandre de Lamethpour la suppression des figures représentant quatre provinces enchaî¬ nées aux pieds de Louis XIV; (19 juin 1790, t. XVI, p. 314); — discussion : Gourdan (ibid.); — Alexandre de Lameth, marquis de Foucault, comte de Montlosier, Prieur, Bouchotte, comte de Montlosier, Bouche, de Sillery, Lavie (ibid. p. 376) ; — adoption (ibid.) ; — texte définitif proposé et adopté (20 juin, p. 393). — D’Au-bussoo de La Feuitlade réclame, comme pro¬ priété de famille, les quatre esclaves enchaînés (25 juin, p. 454); — renvoi au comité des do¬ maines (ibid.).— Adresse des représentants des beaux-arts tendant à la conservation des 

quatre figures sansles chaînes (28 juin, p. 541) ; — réponse du président (Le Pelletier) (ibid.); — débat : un membre, Bouche (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). 

Sténographie. Les sieurs Roussel, Prudhomme, Maubach, Parraux, Allais et Tornèse, inven¬ 

teurs d'une méthode d'écrire aussi vite que la parole, demandent à en faire l’expérience dans le sein de l’Assemblée (5 juin 1790, t. XVI, p. 120) ; — l’Assemblée ordonne que ces com¬ missaires, chargés des dispositions pour les lieux de ses séances, choisiront une place dans 

l’une des galeries pour expérimenter cette méthode (ibid.). 

Sterling. Exposé de son affaire avec M. Drum-mond (t XXVIll, p. 188 et suiv.). 

Strasbourg (Ville de). Election du maire, le 
Baron Dietricn. Voir Elections municipales, § 3. 

Strasbourg (Ville de). Présentation, par Dupont (de Nemours), d’un projet de décret sur le remboursement à cette ville d'une somme 

de 400,000 livres (3 mai 1791, t. XXV, p. 512) ; 

— discussion : Lanjuinais, Martineau, Dupont (de Nemours), rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 513). — De Broglie rend compte des mesures prises à Strasbourg à la suite de la fuite du roi (25 juin 1791, t. XXVII, p. 525 et suiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). — 
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Chapitre noble de Strasbourg. — Impositions locales, § 32. — Juges de paix, § 12. — Jurandes et maîtrises, % 4. — Octrois, § ÎO. — Tribunaux de commerce , § 13. 

Subsistances (Cherté, circulation et exporta¬ 
tion des grains. — Misère du peuple). § 1 — Motion de Coulmiers sur la cherté des 
grains et la misère du peuple (6juinl789, t.VIII, 

p. 72) ; — opinion de Lally-Tollendal (ibid. p. 73) ; — proposition du clergé (ibid. p. 75) ; — discussion : un membre, Garat, Populus, deux membres, Malouet (ibid.) ; — l’Assemblée ne prend pas de décision (ibid.). — Rapport de Dupont (de Nemours) sur la cherté des grains et sur les moyens de faciliter la sub¬ sistance du peuple, rapport contenant un mé¬ moire de Necker sur les subsistances (4 juil¬ let 1789, t. Vlil, p. 190 et suiv.) ; — discussion sur le projet du comité des subsistances : Blandin, comte de Lally-Tollendal, de Virieu, un membre, Champion deCicé, Bouche, Pétion de Villeneuve, deBoufflers, Joubert, comte de Mirabeau, Dupont (de Nemours), comte de Mirabeau Camus, Le Franc de Pompignan, président, Target, Mounier, Bouche (6 juillet, p. 194 et suiv.). — Dépôt par Mirabeau d’une lettre de Jefferson touchant la question des subsistances (8 juillet, p. 208). § 2. — Projet d’arrêté permettant la libre circulation des grains et farines dans l’inté¬ rieur du pays et en prohibant l’exportation à l’étranger (22 août 1789 t. VIII, p. 474);— ren¬ voi aux bureaux (ibid.) ; — discussion : comte de Custine, Cochard, Cigongne, marquis de Sillery, duc du Châtelet, plusieurs membres (28 août, p. 507 et suiv,); — abbé Maury, plusieurs membres (29 août, p. 511); — texte du décret (ibid.). § 3. — Rapport sur un arrêté de la com¬ mune de Paris priant l’Assemblée de pourvoir aux moyens d’assurer les subsistances de cette ville (5 septembre 1789, t. Vlll, p. 587) ; — renvoi au pouvoir exécutif (ibid. p. 588). § 4. — Projet d’arrêté concernant la cir¬ culation des grains (10 septembre 1789, t. Vlll, p. 608). § 5. — Autre projet d’arrêté lu par Emmery, 

portant sur l’état des souffrances du commerce intérieur et l’exportation à l’étranger (15 sep¬ tembre 1789, t. Vlll, p. 644) ; — discussion : Gillet de la Jacqueminière, Target, un mem¬ bre (ibid.) ; — adoption et renvoi du projet amendé au comité de rédaction (ibid. p. 645). § O. — Examen de plusieurs questions importantes sur le commerce des grains et 

sur les moyens d’assurer la subsistances des villes, par de Beauvais (15 septembre 1789, t. Vlll, p. 645). § 7. — Mémoire sur les subsistances par Gouges-Cartou (15 septembre 1789, t. Vlll, p. 651 et suiv.). § 8 . — Décret rédigé par le comité de ré¬ 

daction sur la libre circulation des grains (18 septembre 1789, t. IX, p. 41); — sanction 
accordée par le roi (21 septembre, p. 53). § O. — Rapport sur une affaire concernant le 
maire de Vassy en Champagne et relatif à la circulation des grains (3 octobre 1789, t. IX, 

p. 339); — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). § 1©. — Décret qui charge le comité de ré¬ diger une instruction simple et claire, déve-

Subsf stances (Suite). 

loppant les vrais principes sur les subsistances, les motifs des décrets de l’Assemblée et le 

danger des moyens employés par le peuple pour se procurer des grains et des farines (3 octobre 1789, t. IX, p. 339). — Voir § lié. § 1 1. — Le président est chargé d’aller sup¬ plier le roi d’établir des cordons de troupes sur les frontières pour empêcher l’exportation des grains (3 octobre 1789, t. IX, p. 339 et suiv.). — Target demande que le président soit chargé d’aller prier le roi de veiller à l’exécu¬ tion du décret sur la circulation des blés (5 oc¬ tobre, p. 346). — Maillard, suivi d’un grand nombre de femmes, se présente à la barre et demande que l’on punisse les gardes du corps et les accapareurs de grains (ibid. et p. suiv.); 

—l’Assemblée décide que le président se rendra à l’instant chez le roi non seulement pour en obtenir l’acceptation pure et simple de la dé¬ claration des droits et des dix-neuf articles 

de la Constitution votés, mais encore pour ré¬ clamer toute la force du pouvoir exécutif re¬ 
lativement aux subsistances de Paris (ibid. 
p. 347) ; — le président, remplacé par La Lu¬ 

zerne, sort, vers cinq heures, accompagné de douze députés (ibid.); — un de ces derniers, Guillotin, rapporte vers huit heures la réponse du roi au sujet des subsistances ; donne lec¬ ture de l’ordre donné par le roi pour faire transporter à Paris des blés retenus à Senlis et 

à Lagny (ibid.) ; — arrêté de l’Assemblée con¬ cernant la disette de grains (ibid. et p. suiv.). —L’Assemblée ayant passé à son ordre du jour sur la réforme du Code criminel, cette discus¬ 

sion est interrompue par les femmes restées dans la salle et réclamant la délibération sur 
les grains (ibid. p. 348) ; — Mirabeau demande 

que le président protège la liberté de discus¬ sion (ibid.); — le président fait évacuer la salle envahie et la séance continue jusqu’à 3-heures du matin (ibid.). § 1£. — Target demande si le comité des subsistances s’est occupé de l’instruction des¬ 

tinée à éclairer le peuple sur le danger des 
moyens qu’il emploie pour se procurer des 

subsistances (9 octobre 1789, t. IX, p. 388) ; — le président répond que c’est à lui qu’il ap¬ partient d’écrire une lettre circulaire et qu’il n’y avait pas lieu d’envoyer une instruction (ibid.). § 13. — Plusieurs membres demandent que l’on renouvelle par un décret les dispositions relatives aux subsistances (13 octobre 1789, t. IX, p. 440). — Target s’y oppose (ibid.); — rejet (ibid.). § 1 4. — Mémoire des ministres en réponse à l’arrêté relatif à l’inexécution des lois sur 

les subsistances (24 octobre 1789, t. IX, p. 519 et suiv.). § 15. — Renvoi au comité des recherches d’une note communiquée par le garde des sceaux et relative à l’exécution des décrets sur 

l’exportation et la circulation des grains (4 no¬ 

vembre 1789, t. IX, p. 674). § 16. — Motion de Mirabeau tendant à ré¬ clamer des Etats-Unis des secours en blés et 

en farines, tant en remboursement des intérêts arriérés dont ces Etats sont redevables à la 
France, qu’en acquittement d’une partie des 
capitaux (6 novembre 1789, t. IX, p. 705 et suiv.) ; — combattue par de Richier, duc de La Rochefoucauld, et le vicomte de Noailles 
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(ibid. p. 714) appuyée par le comte de Cler¬ mont-Tonnerre, Anson et le duc d’Aiguillon 

(ibid.) ; — ajournement (ibid.). § 17. — La Poule dénonce une exportation considérable des grains de Franche-Comté en 

Suisse, et présente, au nom de la ville de Be¬ sançon, un projet d’arrêté de prohibition qui est adopté (16 novembre 1789, t. X, p. 69). — Blin rend compte d’empêchements mis à ta cir¬ 

culation des grains achetés par la ville de Nantes (ibid.)-, — on lui répond qu’il y a été mis ordre (ibid.). § 1S. — Dubois de Crancé transmet une plainte de la municipalité de Rethel concer¬ nant l’absence d’un cordon de troupes sur les endroits les plus exposés à la sortie des grains (30 novembre 1789, t. X, p. 338) ; — renvoi au comité des rapports (ibid.). § 19. — Le roi se déclare obligé d’employer les moyens du pouvoir exécutif pour obliger les villes de Vannes, de Ruis et d’Auray à l’exé¬ cution des décrets sur la libre circulation des 

grains dans l’intérieur (30 novembre 1789, t. X, p. 338). § 96. — Rapport par Hébrard, au nom du comité des rapports, sur la misère des villes de Lyon, Sedan, Rethel, Mazarin et Reims (4 dé¬ cembre 1789, t. X, p. 365 et suiv.); — décret proposé pour remédier au mal et portant peine de mort contre l’exportation des grains (ibid. p. 366) ; — Dubois de Crancé dénonce une ex¬ portation par la Champagne dans le Luxem¬ bourg (10 décembre, p. 498); — le fait est pré¬ cisé par Cochelet (ibid. p, 499); — Le Garlier 

se plaint aussi de l’exportation dans le Verman-dois (ibid.)-, — projet de décret présenté par Hébrard, au nom du comité des rapports (ibid.) ; 

— Bouche l’appuie (ibid.); — il est ajourné à la demande de Lezav de Marnésia (ibid.) ; — discussion du projet ae décret d’flébrard, pro¬ nonçant la peine de mort contre les personnes convaincues d’avoir exporté des grains (ibid. 

p. 720). — Le Pelletier de Saint-Fargeau, Ha-melin (ibid. et p. suiv.); — l’Assemblée dé¬ crète qu’il n’y a pas lieu à délibérerait, p.722). 

§ 91. — Lettres relatives aux dispositions prises contre l’exportation des grains : 1° Lettre de Necker relative aux dispositions prises par le marquis de Bouillé (22 décembre 1789, t. X, p. 717); — 2° lettre du marquis de Bouillé (ibid. p. 719); — 3° lettres constatant l’énergie em¬ ployée par le comte d’Esterhazy pour empê¬ cher l’exportation des grains (ibid.). § 99. — Projet de décret présenté par Ré¬ gnault d’Epercy sur l’exportation et la cir¬ culation des grains (21 janvier 1790, t. XI, p. 277); — discussion : Emmery, Goupilleau (ibid. p. 278);— question préalable (ibid.). § 93. — Lecture par Régnault d’Epercy, au nom du comité des rapports, d’une proclama¬ tion du roi destinée à arrêter l’exportation des 

grains, et d’un projet de décret tendant à intro¬ duire la formalité des acquits-à-caution (14 jan¬ vier 1790, t. XI, p, 185) ; — discussion : Robes¬ 

pierre, d’Ailly, Gillet de La Jaoqueminière, Prieur, Camus, Prieur, Camus (ibid. p. 186) ; — renvoi du projet de décret au comité des 

rapports (ibid.). — Présentation d’un projet de décret par Régnault d’Epercy (21 janvier, p. 277 et suiv.); — discussion : Emmery, Goupilleau 

(ibid. p. 278); — question préalable (ibid.). § 94. — Rapport par Palasue de Cham¬ 

peaux sur un fait d’exportation de blé, à la charge du sieur Martineau (18 février 1790, t. XI, p. 645) ; — discussion : Loys, Prieur, Bergasse-Laziroule, Voidel (ibid. et p. suiv.); — renvoi au pouvoir judiciaire (ibid. p. 646). § 95. — Rapport par Vieillard (de Coutan-ces), au nom du comité des rapports, sur les troubles de Dieppe et des environs (29 avril 1 790, t. XV, p. 337); — projet de décret concernant la vente et la circulation des grains (ibid.); — discussion : de Robespierre, Bourdon (de Gaux) (ibid.) ; — adoption du projet de décret modifié (ibid.); — lettre de Necker indiquant les me¬ sures prises par le roi pour mettre fin aux trou¬ bles (3 mai, p. 368 et suiv.). — Voir § 41 . § 90. — Rapport par Anthoine sur l’arresta¬ tion d’un convoi de blé par la ville de Decize (5 mai 1790, t. XV, p. 389) ; —discussion : Mo¬ reau, Chabroud ( ibid .); — décret (ibid. et p. suiv.). § 94. — Projet de décret présenté par Hou-det concernant leur libre circulation sur le 

marché de Lagny-sur-Marne (20 mai 1790, t. XV, p. 609); — adoption (ibid.). § 98 . — Projet de décret présenté par Lavie et portant que les blés expédiés de Bâle et du duché de Wurtemberg pour le pays de Montbé¬ liard, devront avoir le libre passage à travers 

la France (28 mai 1790, t. XV, p. 702); — adop¬ tion (ibid.). 

§ 99. — Projet de décret présenté par Ver¬ nier sur l’arrestation de deux voitures de grains à Aubenton (29 mai 1790, t. XV, p. 707 et suiv.); — adoption (ibid. p. 708). § 30. — Rapport par le baron de Menou sur des troubles occasionnés à Tours par le refus des officiers municipaux de taxer le prix des grains au-dessous de leur valeur (29 mai 1790, t. XV, p. 735); — adoption d’un projet de décret contenant approbation de la conduite des officiers municipaux (ibid.). § 31. — Décrets et résolutions concernant 

la circulation des grains (31 mai 1790, t. XVI, p. 1 et suiv.), (2 juin, p. 40), (p. 93), (21 juin, p. 397), (8 juillet, p. 752), (20 juillet 1790, t. XVII, p. 213 et suiv.). 

§ 39. — Projet de décret présenté par Vernier concernant des mesures prises par le département de la Haute-Saône pour subvenir à une disette de grains (26 juin 1791, t. XVI); — adoption (ibid.). § 33. — Rapport par l’abbé Joubert sur les subsistances du duché de Bouillon (11 août 1790, t. XVII, p. 717); — projet de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 34. — Rapport par Ramel-Nogâret sur des mouvements qui se sont produits dans le département de l’Aude relativement à la circu¬ 

lation des grains (17 août 1790, t. XVIll, p. 114); projet de décret (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 115). — Voir ci-dessous, § 37, § 35. — Communication par Salomon d’une lettre du directoire de département du Loiret au sujet d’une agitation causée dans les en¬ virons [d’Orléans par la circulation des grains (13 septembre 1790, t. XVIll, p. 722) ; — d’André signale les empêchements mis à Narbonne à 

cette circulation (ibid.); — Voidel annonce que le comité des recherches fera incessamment un 

rapport sur cette question (ibid. et p. suiv.). § 36. — Rapport par Voidel sur les obs¬ tacles apportés à Soissons à l'enlèvement de 
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blés achetés pour l'approvisionnement de la 

ville de Metz (23 septembre 1790, t. XIX, p. 175); — discussion; Robespierre, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’un projet de décret (ibid. p. 176). 

§ 37. — Projet de décret présenté par de Broglie sur les excès commis dans le départe¬ ment de l’Aude pour empêcher la circulation des grains (3 octobre 1790, t. XIX, p. 425); — discussion; abbé Gouttes, Roissy d’Anglas, de Custine (ibid.)-, — adoption (ibid. p. 426). § 38. — Rapport de Fréteau, au nom du comité diplomatique, sur les troubles causés par l’exportation des grains (9 novembre 1790, t. XX. p. 338 et suiv. — discussion: Mira¬ beau, d’Ambly, Fréteau, d’André, Rewbell, Charles de Lameth, Barnave (ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid. p. 340). § 30. — Décret sur les grains et farines actuellement à Paris (12 novembre 1790, L XX, p. 391 et suiv.). § 40. — Députation du département du Pas-de-Calais présentant le tableau de désordre 

commis à propos de la circulation des grains (6 décembre 1790, t. XXI, p. 268); — projet de décret proposé par Beaumetz et combattu par Tracy (ibid.); — renvoi au lendemain sur la 

demande de Prieur (ibid.); — projet de décret présenté par Voidel au nom du comité des re¬ 
cherches (7 décembre, p. 307); — adoption (ibid.). 

§ 41. — Adoption d’un projet de décret, 

présenté par Dupont, portant que la caisse de l’extraordinaire avancera et payera, eD l’acquit de la ville de Dieppe, une Jsomme de 316,880 livres 16 sous 4 deniers à plusieurs négociants anglais pour subsistances fournies à la ville de Dieppe (7 septembre 1791, t. XXX, p. 276). § 42. — Delessart, ministre de l’intérieur, demande que l’Assemblée s’occupe d’assurer la libre circulation des grains (11 septembre 1791, t. XXX, p. 562 et suiv.); — renvoi de cette motion aux comités de commerce et 

d’agriculture et des finances (ibid. p. 563). § 43. — Rapport par Roussillon sur la libre circulation des grains (18 septembre 1791, t. XXXI, p. 73); — projet de décret (ibid.); — discussion: Malouet, Martineau (ibid. et p. 

suiv.) ; — ' adoption du préambule et de l’ar¬ ticle 1er (ibid. p. 74); — article 2: Chabroud (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ; — article additionnel proposé par Malouet: Chabroud, Malouet, Chabroud, Malouet, Em-mery (ibid. et p. suiv ) ; — retrait (ibid. p. 75) ; — article 3: de Montesquiou-Fezensac, Mâ-louet, d’André, un membre, Malouet (ibid. et 

p. suiv.); — ajournement de l’article 3 (ibid. p. 76); — adoption d’une nouvelle rédaction de l’article 3 (26 septembre, p. 356). — Voir Denrées. — Grains. 

Substituts du commissaire du roi. — Voir Tri¬ 
bunal de cassation. 

Succession au trône. — loir Constitution, § 4. 

Succession de Jean Thierry. Rapport par Pellerin, au nom du comité des rapports, sur 

la succession de Jean Thierry (24 juillet 1790, t. XVII, p. 323 et suiv.); — projet de décret (ibid. et p. suiv.); — discussion : Bouchotte, 

Goupil, Boutteville-Dumetz, Prieur(iMd. p. 324); — renvoi au comité (ibid.). 

Succession de Jean Thierry (Suite). 

Projet de décret sur la succession de Jean Thierry présenté par Régnier (10 février 1791, t. XXIII, p. 81 et suiv.); — discussion : Regnaud. (de Saint-Jean-d’Angély), Régnier, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angélÿ) (ibid. p. 82); — ren¬ voi au pouvoir exécutif (ibid.), 

Successions. 
§ Ier. — Rapport par Merlin sur les succes¬ 

sions ab intestat , sur l’inégalité des partages, tant en pays de droit écrit qu’en pays coutu¬ mier, au nom des comités réunis de Constitu¬ tion et d’aliénation (21 novembre 1790, t. XX, p. 598 et suiv.); — débat préliminaire : Mira¬ beau, de Cazalès, Mirabeau, de Foucault, Mira¬ beau, de Cazalès, abbé Maury (ibid. p. 605 et suiv. ); — décret invitant les comités de Cons¬ titution et d’aliénation à présenter incessam¬ ment un travail constitutionnel sur les inéga¬ lités résultant de la volonté dans les succes¬ 

sions (ibid. p. 606). 

Discussion du projet de décret sur les succes¬ sions ab intestat : Merii n, rapporteur, Darnaudat, Garataîné, Mirabeau, Troncbet, Buzot, Mirabeau, Dupont, (de Nemours), Merlin (12 mars 1791, t. XXIV, p. 45 et suiv.); — article 2 : Lambert de Frondeville, Achard de Bonvouloir, Pouret-Roquerie, Goupil, Achard de Bonvouloir, Thou-ret, Mirabeau, d’André, Lambert de Frondeville, Darnaudat, Lambert de Frondeville, Dubois-

Grancé, Lambert de Frondeville, Achard de Bonvouloir, Dupont (de Nemours), Lambert de Frondeville, Àngo, Lambert de Frondeville, 

Le Chapelier, Merlin, Beaudrap de Sotteville, Vieillard (de Coutances),Gaultier-Biauzat,Tuaut de La Bouverie, Garat aîné (ibid. p. 47 et suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 50); — débat sur les droits du testateur : Mougins, Chabroud, Prieur, d’André, plusieurs membres 

(1er avril, p. 495): — l’Assemblée décide qu’on décrétera d’abord les articles ayant un carac¬ tère constitutionnel (ibid.); — article 14 : Mar¬ 

tineau, Goupil, Martineau, Le Chapelier, Loys 

(ibid. p. 496); — adoption de l’article amendé (ibid.); — article 15 : Defermon, Garat aîné, Martineau, Le Chapelier, Martineau, Prieur (ibid. p. 497 et suiv.); — ajournement à la prochaine législature (ibid. p. 498); — article 16 : Goupil-Préfeln, Defermon, Martineau, Andrieu, Moreau, Ramel-Nogaret, Mougins, Malès, Loys, Le Cha¬ 

pelier, Darnaudat, Martineau, Bouche, Le Cha¬ pelier (ibid. et p. suiv.j; — adoption avec amendement (ibid. p. 499); — article 17 : Vieil¬ lard, Le Chapelier, Pétion,Le Chapelier, Buzot, Robespierre, Thévenot de Maroise, Garat aîné, Foucault, un membre, Le Chapelier (ibid. et 

p. suiv.); — renvoi de l’article au comité (ibid. p. 501); — article 18 devenu inutile (ibid.); — article 19 : adoption (ibid.); — article 20 : Gou¬ pil, Loys (ibid.); — question préalable (ibid.); — article 21 : Vieillard, Le Chapelier, Defer-mon, Martin, Garat aîné, Le Chapelier (ibid.); 

— Le Chapelier, Buzot, Martineau, Buzot, un membre, Vieillard (2 avril, p. 505); — question préalable (ibid.); — titre II : Martineau, Garat aîné, de Cazalès, Malès, Pétion (ibid. p. 508 et suiv.); — discours de Mirabeau mort, commu¬ 

niqué par Talleyrand (ibid. p. 510 et suiv.); — motion de Loys invitant le Président (Tronchet) à quitter le fauteuil pour formuler son opinion sur les successions (4 avril, p. 541 et suiv.); 
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— débat : Chabroud, Tuaut de La Bouverie, Chabroud, le Président, Emmery, Loys,Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. p. 542); — adop¬ tion (: ibid .); — reprise de la discussion : Saint-Martin (ibid. p. 544 et suiv.); — Robespierre, Tronchet, de Gazalès, Démeunier, de Gazalès 

(5 avril, p. 562 et suiv.); — Prugnon, deVau-dreuil, Lanjuinais, Le Chapelier, Prieur, Le Chapelier, Charles de Lameth, de Folleville, Malès, Buzot, Briois-Beaumetz, Mougins, Marti¬ 

neau, Mougins, Briois-Beaumetz, Malès (6 avril, p. 597 et suiv.); — ajournement (ibid. p. 602). — Opinions non prononcées : de Pétion, (p. 612 et suiv.), — de Mougins (p. 616 et suiv.). — Adoption d’additions au texte du décret propo¬ sées par Merlin (8 avril, p. 650 et suiv.). § 2. — Projet de décret, présenté par Camus, portant que les sommes séquestrées ne pour¬ 

ront être délivrées aux ayants droit qu’après qu’ils auront justifié du payement des imposi¬ tions et contributions patriotiques par les per¬ sonnes desquelles lesdites sommes seront pro¬ venues (5 août 1791, t. XXIX, p. 192 et suiv.); — discussion ; Delavigne, Martineau, Delavigne, (ibid. p. 193); — adoption avec amendement (ibid.). — Voir Droits d’aubaine. — Partages. 

Suèvres (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ sion, réduction circonscription et gouverne¬ ment de), § SB. 

Suffrages. — Voir Règlement de police inté¬ rieure (Majorité simple ou pluralité graduée). 
Suisses. Pétition de plusieurs Suisses fribour-

geois concernant une tonne de piastres ar¬ rêtée sur la frontière. — Voir Arrestations d’ar¬ 
gent, etc. 

Suisses (Solde des régiments). 
§ 1er. — Projet de décret présenté par Noail-les concernant la solde des régiments suisses 

(1er octobre 1790, t. XIX, p. 337); — adoption (ibid.). 

§ 2. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Camus, relatif au remboursement de la compagnie des Cent-Suisses (17 septem¬ bre 1791, t. XXXI, p. 7). 

Suisses (Régiment des Gardes). — Voir Gardes suisses. — Amnistie. 

Suppléants. 
§ 1 er. — Le vicomte de Beauharnais demande 

qu’il ne soit plus admis que les députés sup¬ pléants qui ont été élus avant la réunion des 

trois ordres (15 octobre 1789, t. IX, p. 450); — Martineau combat cette motion (ibid.) ; — l’Assemblée décrète que les suppléants ne se¬ ront plus nommés à l’avenir que par tous les citoyens réunis ou légalement représentés (ibid.). 

§ 2. — Lettres du garde des sceaux deman¬ dant si, pour la nomination régulière des suppléants, il suffit de réunir ensemble les électeurs du clergé, de la noblesse et des com¬ munes (5 novembre 1789, t. IX, p. 679) ; — dis¬ cussion : Target, Démeunier, de Volney, Sallé de Choux, Brunet de Latuque, Mauriet "de Flory, Pison au Galand (ibid.). — l’Assemblée décrète 

que lorsqu’il s’agira d’élire des suppléants, en cas de mort ou de démission des députés de l’Assemblée nationale actuelle, tous les citoyens qui ont le droit de voler aux assemblées élé¬ 

mentaires seront rassemblés, de quelque con-
1" Série. T. XXXIII. 

Suppléants (Suite). 

dition qu’ils soient, pour faire ensemble la no¬ mination médiate ou immédiate de leurs re¬ 
présentants, soit en qualité de députés, soit en 

qualité de suppléants, et que les électeurs auront lafliberté d’élire leur président et autres officiers (ibid. et p. suiv.). § 3. — L’Assemblée décrète qu’il sera remis à chaque suppléant une carte destinée à cons¬ 

tater sa qualité (10 novembre 1789, t. IX, p. 721). — Voir Députés , § ÎO et Députés suppléants. — Règlement de police intérieure du 29 juillet 1789. 

Suppliciés (Motion de Guillotin sur les). — Voir Législation criminelle , § 1er. 

Suppression de l’usage des compliments et des remerciements à l’occasion de l'élec¬ 
tion des présidents de l’Assemblée : Voir Prési¬ dence de l'Assemblée. 

Suppression de paroisses. — Voir Paroisses 
(Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de). 

Sûreté publique. § 1 er. — Target présente un projet d’arrêté sur la sûreté du royaume (4 août 1789, t. VIII, p. 343) ; — discussion : vicomte de Noailles, duc d’Aiguilloo, un membre, Dupont (de Ne¬ mours), Leguen de Kérangal, marquis de Fou¬ cault, vicomte de Beauharnais, Cottin de La-fare, de Lubersac, de Richier, plusieurs curés, duc du Châtelet, quelques membres de la no¬ blesse, de Boisgelin .plusieurs députés du clergé, de la noblesse et des communes, baron de Mar¬ guerittes, duc de Castries, de Béthizy de Mé-sières, Cortois de Balore, de Malide, Tronchet, de Latour-Maubourg, d’Estourmel, de Lameth, Talaru de Chalmazel, duc de Liancourt, plu¬ sieurs députés, Fréteau de Saint-Just, Duver-nay, Goulard, Mathias, Leclerc de Juigné, de Lally-Tollendal (ibid. et p. suiv.). § 2. — Projet de décret pour le rétablisse¬ ment de la tranquillité publique et formule du serment pour les troupes (10 août 1789, t. VIII, p. 376) ; — discussion : Dupont (de Nemours), duc du Châtelet , un membre de la noblesse, Mounier, de Gastellane, Dupont (de Nemours), comte de Mirabeau, Duval d’Epréménil, un membre, Barnave, vicomte de Noailles, Dé¬ meunier, Garat l’aîné, Mounier (ibid. et p. suiv.); texte du décret (ibid. p. 378 et suiv.). — Mo¬ difications à faire au décret sur le serment des 

troupes demandées par de Virieu et de Cler¬ mont-Tonnerre (13 août, p. 433) ; — observa¬ tions du comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); — adoption des modifications (ibid. p. 435). — Voir Serment. 

§ 3. — Rapport par Alexandre de Lameth, 
au nom des comités diplomatique, militaire et 
des recherches, sur les moyens de pourvoir à la sûreté tant extérieure qu’intérieure du 
royaume (28 janvier 1791, t. XXII, p. 531 et 
suiv.); — projet de décret (ibid. p. 534 et suiv.) ; — débat sur la discussion immédiate : 
Goupil, de Montlosier, de Noailles, de Toulon-

geon (ibid. p. 538) ; — elle est ordonnée (ibid.)-, article 1er : Malouet, Goupil, Malouet, Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 539) ; — articles 2 et 3 : adoption sans discussion (ibid.) \ — article 4 : Defermon, Alexandre de Lameth, de Tracy, Emmery, de Tracy, Emmery, Rewbell, Custine, Alexandre de Lameth, Le 
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Chapelier, Robespierre, Alexandre de Lameth, Rewbell, Dupont (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion de l’article amendé (ibid. p. 540); — ar¬ 

ticle 5 : adoption (ibid.) ; — article 6 : Duport, Alexandre de Lameth, (ibid.); — > adoption de l’article amendé (ibid.) ; — article 6 : adoption sans discussion (ibid.). — Opinion de Malouet, non prononcée (p. 542 et suiv.). § 4L . — Projet de décret présenté par de Menou sur une distribution d’armes à quelques dépar¬ tements (13 mars 1791, t.XXlV, p. 68 et suiv.); — réclamations de Merlin et de Durand-Maillane au sujet des départements du Nord et des Bou-ches-çlu-Rhône (ibid. p. 68); — renvoi de ces réclamations au comité militaire (ibid.); — adoption du projet de décret (ibid.). — Lettre du ministre des affaires étrangères (Montmo-rin), lue par d’André, rendant compte de l’exé¬ cution des décrets, relativement a la sûreté 

publique, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur (13 mars 1791, t. XXIV, p. 69 et suiv.); — lettre du ministre de la guerre (Duportail) sur l’état des forces militaires dans les départements du 

Haut et du Bas-Rhin (23 mars, p. 299). — Ypir Défense du royaume. — Frontières. 

Sûreté (Police de).— Voir Police de sûreté. — Troubles. 

Sûreté de l’État. — Voir Ministère (Organisa¬ tion du). 

Sûreté du roi et de l'héritier présomptif. — Voir Louis XVI (Fuite du roi). r 

Sûreté personnelle des députés. — Motion de Cocberel y relative (10 octobre 1789, t. IX, . 397); — discussion préliminaire : Malouet, anjuinais, Rewbell, Barnave, comte de Mira¬ beau, de Cusline, Malouet, de Montlosier, Péfion de Villeneuve (ibid. et p. suiv.). — dis¬ cussion : de Montlosier, comte de Mirabeau, Deschamps (député de Sens), vicomte dé Mira¬ beau, un membre du clergé, comte de Mira¬ beau, de Foucault, Dubois de Grancé, Boutte-ville-Duraetz(iàid.p.4Ô4etsuiv.); —un membre du clergé, Turpin, Lanjuinais, Barnave, Target (ibid. p. 406). — L’Assemblée décidé qu'il n’y a pas lieu à délibérer (ibid.) . — Voir In¬ violabilité. 

Surséance (Lettres de). Discussion incidente 
sur cette question (27 octobre 1789, t. IX, p. 591 et suiv.). 

Syndics des diocèses. — Voir Rentes cons ti-tuées sur le clergé sous le nom des syndics des diocèses. 
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faWc. 
§ 1 er. — Mémoire adressé par Lambert, con¬ trôleur général des finances, touchant la per¬ 

ception de l’impôt sur le tabac (29 mars 1790, t. Xll,p. 403); —(renvoi au comité des finances). § — Motion de de Couliniers sur le tabac (6 avril 1790, t. XII, p. 547), (p. 559 et suiv.). (L’Assemblée n’â pas statué sur cette motion). . § 8. — Rapport par l’abbé Gouttes, au nom du comité des finances, sur un projet de dé¬ cret tendant à la continuation de la vente du 

tabac comme par le passé et à l’augmentation des précautions prises contre la contrebande (23 avril 1790, t. XV, p. 265); — discussion : Dupont (deNemours), Roussillon, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée décrète que ses comités d’impositions, d’agriculture et de com¬ merce, lui feront un rapport su rie recouvrement de l’impôt du tabac (ibid. p. 271). — Rœderer explique pourquoi le rapport sur le projet de dé¬ cret deDupont (deNetnours) relatifautabâcn’est 

pasdéposé(12juinl790, t.XVi.p. 196).=Rapport par Rœderer sur le revenu public provenant de la vente du tabac (13 septembre 1790, t. XVI 1 1, p. 729 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 738). — Opinion, non prononcée, de Schwendt (p. 738 et suiv.), (p» 740 et Suiv.). — (Voir ci-dessous le 

2e rapport de Rœderer). Discussion du projet de décret sur l’impôt du tabac : abbé Charrier, abbé de Coulmiers, d’Estourmel (13 novembre 1790, t. XX, p. 404 et suiv.); — Mirabeau, de Folle-ville, Malouet, Mirabeau, abbé Maury, de Bro-glie, Kaufifmann (ibid. p. 411 et suiv.); — Pé-tion, àbbé Maury (14 novembre, p. 440 et suiv.) ; — réflexions sur les moyens de concilier l’im-• pôt du tabac avec la liberté du commerce, par Glavière (p. 456 et suiv.); — suite de la discus¬ sion : Rewbell, Delley, Briois-Beaumetz, Drévon, Barnave, Merlin, l’abbé Maury (16 novembre, p. 461 et suiv.); — ajournement de la suite de 

la discussion jusqu’à la présentation d’ün pro¬ jet de décret relatif aü remplacement de l’im¬ pôt du tabac (ibid. p. 471). — Deuxième projet de décret, présenté par Rœderet, et relatif au revenu public à établir sur la consommation 

du tabac (29 janvier 1791, t. XXII, p. 549); — exposé des motifs (ibid. et p. suiv.); — discus¬ sion i Delley d’Agier, Mirabeau (ibid. p. 554 et süiv.); — projet de décret présenté par Mira¬ 

beau (ibid: p. 557 et suiv.); — l’impression en est votée (p. 558); — incident : de Follevi lie, Rœderer, Mirabeau, Delley d’Agiér, d’Estour¬ mel, Mirabeau, de La Rochefoucauld, Le Chape-

Tabac (Suite)* 

lier, Rewbell, Mirabeau, de Cazalès,Kauffmann, de Gazalès, abbé Maury, Le Chapelier (ibid. et p. süiv.) ; — ajournement (ibid. p. 559). — Opi¬ nions, non prononcées, de La Ville-Leroux et d’Allarde (p. 567 et suiv.). — Reprise de la discussion : La Rochefoucauld, Delley d’Agier, Malouet (4 février, p. 745 et suiv.) ; — nouvel ajournement (ibid. p. 746). — Développement de l’opinion de Mirabeau (p. 750 et suiv.). — Discussion sur un nouvel ajournement de la discussion du projet de décret relatif au tabac: de Delley, Goupil, de Broglie, de Delley, deBro-glie, Rœderer (12 février 1791, t. XXlll,p. 142 et suiv.) ; — discussion : Rœderef, abbé Maury, Fréteau, abbé Charrier, de Cazalès, Briois-Beau-metz, de Delley, de Montlosier, Charles de Lameth, de Gazalès, Rœderer, La Poule (ibid. p. 144 et suiv.); — adoption de l’article 1er (ibid. p. 153). — Opinion, non prononcée, de Bouchotte (ibid. et p. suiv). — Adoption de 

l’article 2 (13 février, p. 162) ; — article 3 : Defermon, Pétion, Le Chapelier, Francoville, Malouet, de Folleville, Heurtault-Lamerville, Murinais, d’André, Dupont, Le Chapelier, Charles de Lameth, Briois-Beautnetz, Defermon, Rœde-fer, de Noailles, Pétion, Rewbell, Malouet, Bout-teville-Dumetz, Malouet, Charles de Lameth, Malouet, de Noailles, Rœderer, Malouet, Briois-Beaumetz, Le Chapelier, de Gustine, Begouen, Defermon, de Croix, Rewbell, Emmery, de Gril¬ lon, de Cazalès, Emmery, Le Chapelier (ibid. 

p. 162 et suiv.), — adoption avec amendement (ibid. p. 168); — article 4 : Rœderer, Nairac, Rœderer (14 février, p. 173) ; — adoption avec amendement (ibid.)\ — article 5 : Populus, 

Rœderer, Le Chapelier, La Rochefoucauld (ibid. et p. suiv.); — ajournement (ibid. p. 174); — article 6 : Populüs, Rœderer, Rewbell, Le Cha¬ pelier, d’André, Dupont (de Nemours), d’Estour¬ mel, Rœderer, Rewbell, de Delley, d’André, de Folleville (ibid. etp. suiv.); — adoption avec amendement de l’article 6 devenu l’article 5 

(ibid. p. 175). § 4. — Lettre de Lambert, contrôleur géné¬ ral des finances, sur la perception de l’impôt du tabac (17 août 1790, t. XVII I, p. Iz8) 

(p. 136 et suiv.); — rappel de cette lettre (p. 380) ; — renvoi au comité des finances et au comité d’agriculture et de commerce (ibid.)> 

§ &. — Plaintes des râpeurs de tabac de la ferme, communiquées par l’abbé Gouttes (8 dé-
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cembre 1790, t. XXI, p. 321); — ordre du jour voté à la demande de Chabroud (ïbid.). § O. — Projet de décret présenté par Rous¬ sillon sur l’entrée et l’importation du tabac par mer (1er mars 1791, t. XXII l, p. 593), (ïbid. p. 594) ; — discussion : abbé Dillon, Roussillon, de Folleville, Lavie, Roussillon Lavie, un mem¬ bre, Lavie, Cochon de L’Apparent, Roussillon, d’Estourmel, Herwin, Garat aîné, Castellanet, La¬ vie, Roussillon, un membre (ibid. p. 594 et suiv.) ; — texte du décret (ibid. p. 595). § 7. — Rapport par Rœderer sur la suppres¬ sion de la ferme et de la régie générale et sur la vente du sel et du tabac (5 mars 1791, t. XXI II, p. 669 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 670 et suiv.) ; — adoption des 3 premiers articles, amendés (ibid. p. 671 et suiv.) ; — articles sui¬ vants : Martineau, de Folleville, Camus, Rœde¬ rer, Lavenue, Vernière (ibid. p. 672) ; — ajour¬ nement des articles 4 et 10 jusqu’à la séance de lundi et de l’article 11 jusqu’au rapport du comité d’agriculture et de commerce sur les 

douanes nationales (ibid.); — articles addition¬ nels : Le Chapelier, Cigongue, Rœderer, de Folleville, Moreau, Cigongue, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption, sauf ce qui concerne le sel, qui est ajourné (ibid. p. 736). = Adoption des articles qui restaient à voter sur la suppres¬ sion de la ferme et de la régie générales (20 mars 1791, t. XXIV, p. 222 et suiv.); — projet de décret sur le recouvrement de ce qui 

leur est dû, présenté par Rœderer (31 mars, p. 473); — adoption (ibid.). = Adoption d’une nouvelle rédaction des quatre articles, décrétés relativement au tabac (20 mars 1791, t. XXIV, p. 222). = Adoption d’une rectification à la loi relative aü bail passé avec l’adjudicataire géné¬ ral des fermes (30 avril 1791, t. XXV, p. 452); — renvoi de ce décret à l’examen des comités 

des finances et d’imposition (1er mai, p. 479); — rapport par d’Allarde (4 mai, p. 552); — adoption (ibid.). 

§ 8. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Defermon sur l’exportation des tabacs (27 mars 1791, t. XXIV, p. 409). 

| O. — Projet de décret sur la vente du tabac présenté par Rœderer (31 mars 1791, t. XXIV, 

p. 476); — adoption (ibid. p. 477); — rétablis¬ sement du mot provisoirement omis (ïbid. p. 493). § ÎO. — Projet de décret, présenté par Rœ¬ derer, sur le prix de vente du tabac de cantine (29 juillet 1791, t. XXIX, p. 1 et suiv.); — adop¬ tion sans discussion (ibid.). 

Tabac de cantine. — Voir Tabac , § I O. 
Tabac fourni aux marias en rade. — Voir 

Marine , § £©. 

Tabago (Ile de). — • Voir Commission établie à Tabago. — Impôts , § 67. — Pétitions , § 1©. — Troubles , § 1©1. 

Table de marbre de Paris (Juridiction). Dis-cours de son lieutenant général à l’Assemblée nationale, contenant une dénonciation contre 

le pouvoir ministériel comme complice des dé¬ 
prédations commises dans les forêts, et des hommages pour l’Assemblée nationale (4 août 
1789, t. Vlll, p. 342). 

Table des officiers de marine (Réduction du 
traitement pour la). — Voir Marine , § 3®. 

Table générale chronologique des Etats gé¬ néraux et de l’Assemblée nationale constituante 
(du 5 mai 1789 au 30 septembre 1791, t. XXXII, p. 3 et suiv.). 

Table générale analytique des Etats géné¬ raux et de l’Assemblée nationale constituante 
(5 mai 1789-30 septembre 1791, t. XXXill, p. 109 et suiv.). 

Tableaux de la couronne. — Voir Garde-meu¬ 
ble de la couronne (Inventaire du). 

Taillardat de Maison-Heuve, député des com¬ munes de la sénéchaussée de Riom. Répond à 
l’appel général (t. viii, p. 97). — Signe le ser¬ 
ment du Jeu de Paume (p. 139). 

Talaru de Chalmazel, évêque de Coutances, 

député du clergé du bailliage de Coutances. Pré¬ cède les 151 ecclésiastiques venant se joindre au tiers état (t. Vlll, p. 149). — Fait le sacrifice du droit de déport (p. 349). 

Talhouet (De), p résident au parlement de Rennes. Ecrit au Président de l’Assemblée pour déclarer 

u’il n’a pas participé au refus de ce parlement e rendre la justice (t. Xi, p. 31). — il est exempté de la comparution à la barre (ibid.). 

Talleyrand-Périgord (De), évêque d’Autun, député du clergé du bailliage d’Autun. Se réunit au tiers état (t. Vlll, p. 157). — Fait une mo¬ tion concernant les mandats impératifs (p. 200 et suiv.). — Demande que les servitudes féo¬ dales et personnelles soient supprimées, ainsi que les droits qui ont lieu sans qu’il y ait pres¬ tation et tradition, et que tous ceux qui ont 

lieu par prestation et par tradition seront rache-tables (p. 355). — Appuie l’amendement de Chasset, relatif aux dîmes (p. 395). — Secré¬ taire de l’Assemblée nationale (p.450). — Parle 

sur la déclaration des droits (p. 465), (p. 476). — Présente un projet d’arrêté tendant a auto¬ riser l’emprunt de 80 millions demandé par Necker (p. 498 et suiv.). — Parle sur le projet 

relatif au gouvernement monarchique (p. 505). = Sa motion à propos de l’article de la Cons¬ titution relatif à la succession au trône (t. IX, p. 3). — Sa motion sur les biens ecclésiastiques 

(p. 398 et suiv.). — Son opinion, non pronon¬ cée, sur cet objet (p. 649 et suiv*). — Présente 

un projet de règlement provisoire pour la po¬ lice de Paris (p. 691). — Sa motion tendant à la conservation des biens ecclésiasiiques (p. 718 et suiv.). = Parle sur la conversion de la caisse d’escompte en banque nationale (t. X, p. 380 et suiv.). — Demande la suppression de la loterie 

royale (p. 517), (p. 548 et suiv.). = Fait un rap¬ port sur la possession d’état de citoyen actif réclamée par les juifs portugais établis à Bor¬ deaux (t. XI, p. 364). — Lit au nom du comité de Constitution, un projet d’adresse aux pro¬ vinces (p. 541), (p. 548 et suiv.). — Président (p. 609); — son discours d’installation (ibid.) ; — son discours en quittant le fauteuil (p.731). = Sa proposition sur les poids et mesures 

(t. Xll, p. 104 et suiv.). = Présente un projet de décret sur la fédération (t. XVI, p. 136) ; — le 

défend (p. 137), (p. 139). — Parle sur les biens nationaux (p. 211 et suiv.). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 48 et suiv.). — Pré¬ sente un projet de décret sur l’instruction pu¬ blique (p. 589). = Fait un rapport sur les droits d’enregistrement des actes civils et judiciaires 

et des titres de propriété (t. XX, p. 638 et suiv.) ; — le défend (p. 650). = Parle sur les monnaies 
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Talleyrand-Périgord (De), député (Suite). 

(t. XXI, p. 401 et suiv.),=Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 47). = Chargé par Mira¬ beau, mourant, de lire son discours sur l’égalité des partages en ligne directe (t. XXIV, p. 510). = Fait un rapport sur la police des églises de Paris (t. XXV, p. 643 et suiv.) ; — le défend (p. 651). = Fait une motion relative à l’état des changes (t. XXVII, p. 144). — Ses vues sur l’éiat des changes de la France avec l’étranger (p. 351 et suiv.). = Fait un rapport sur les principes et l’organisation de l’instruction publique (t. XXX, p. 447 et suiv.). = Parle sur l’instruction pu¬ blique (t. XXXI, p. 324). 

Talrna, comédien français. Sa lettre à l’Assem¬ blée nationale, où il se plaint du refus du curé de Saint-Sulpice de le marier (12 juillet 1790, t. XVII, p. 50); — discussion : Goupil, abbé Gouttes, Bouche ( ïbid .); — renvoi aux comités de Constitution et ecclésiastique jréunis (ibid.). = Rapport, par Durand-Maillane, sur le refus du curé de Saint-Sulpice de publier les bans du mariage de Talma (17 mai 1791, t. XXVI, p. 186 et suiv.) 

Talon, député suppléant de la noblesse du bailliage de Chartres. Remplace le baron de Montboissier 
démissionnaire (t. X, p. 614). = Lieutenant civil du Châtelet. Demande au comité des 

recherches communication des pièces relatives à la journée du 6 octobre (t. XV, p. 523 et suiv.). — Défend le Châtelet (p. 677 et suiv.). = Ses idées sur l’organisation du pouvoir judiciaire dans Paris (t. xvm, p. 268 et suiv.). = Fait une proposition sur la simplification des procédures et la réduction des frais de justice (t. XIX, p. 584 et suiv.), (p. 592 et suiv.). = Parle sur les offices (t. xxi, p. 473). 

Talot, officier du Roy al-Allemand. Projet de décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVlll, p. 242. — L’assemblée décrète sa mise en arrestation (p. 334). 

Tanqnerey. — Voir Riffé. 

Tannerie et corroirie. Hell demande à pré¬ senter un rapport sur leur état et sur les moyens de les régénérer (28 septembre 1791, t. XXXI, p. 531 et suiv.); — texte du rapport préparé par Hell (ibid. p. 535 et suiv.), — pro¬ jet de décret (ibid. p. 537). 

Taraseon (District de). — Voir Paroisses (Sup¬ pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 60. 

Taraseon (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce , § 17. 

Taraseon (Troubles de). — Voir Troubles, § *©£. 

Tarbé. Est nommé ministre des contributions et 
revenus publics (t. XXVI, p. 579). = Ses lettres 
sur le recouvrement des impositions de 1790 et sur la répartition des contributions de 1791 
(t. XXVil, p. 586). = Sa lettre au sujet du rem¬ boursement des avances faites par les anciens 

directeurs des vingtièmes (t. XXVlll, p. 205). — Rend compte des mesures prises pour la fabrication et l’émission des monnaies de cuivre 
et pour la fabrication d’une autre monnaie 
avec le métal des cloches (p. 433 et suiv.). — Annonce la nomination des régisseurs de l’en¬ 
registrement (p. 593). = Parle sur la distribu¬ 
tion des. petits assignats (t. XXIX, p. 133 et 
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suiv.), — sur la répartition de la petite mon¬ naie (p. 136). — Sa lettre sur les mesures prises pour la fabrication des pièces de 15 sous et de 30 sous (p. 574 et suiv.). = Rend compte de l’état du recouvrement des impositions du royaume (t. XXXI, p. 82 et suiv.). — Envoie à l’Assemblée le second état et la seconde carte 

indicative des directoires de département qui ont terminé la répartition de la contribution foncière et mobilière (p. 685 et suiv.). = Sa lettre au Président de l’Assemblée nationale 

pour rendre compte de l’état des opérations re¬ latives à la fabrication des différentes espèces 
de monnaies au 19 août 1791 (t. XXXII, p. 102 
et suiv.). 

Tarbes (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § 

Target, député du tiers état de là prévôté et vicomté de Paris. Nommé commissaire pour 

les conférences (t. vm, p. 44). — Propose de former un comité de rédaction chargé de l’im¬ pression d’un compte rendu des débats (p. 44). 

— Parle pour la vérification des pouvoirs (p. 46). — Rend compte des conférences (p. 49). — 

Adjure le clergé, au nom de la députation envoyée par les communes, de se réunir à elle pour chercher ensemble les moyens d’établir la concorde (ibid.). — Parle sur l’article du règlement des communes relatif à la formation des bureaux (p. 78). — Demande que le mot d 'invitation soit substitué à celui de sommation 

dans la motion de Sieyès (p. 85 et suiv.). — -Répond à l’appel général (p. 96). — Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le douzième bureau (p. 103 et suiv.). — Propose de renvoyer au bureau l’examen des motions relatives à la constitution des communes 

(p. 114). — Sa motion concernant les impôts (p. 128 et suiv.). — Ses motions tendant ; 

1° à ce qu’il soit établi un comité de vingt membres, chargé de rédiger ce qui s'est passé dans l’Assemblée depuis sa réunion ; 2° à ce u’il soit procédé à la formation de trois comités e vingt membres, auxquels sera soumis l’examen des objets relatifs à la recette des revenus publics, à la dépense et à la dette; 3° à ce qu’il soit formé, en exécution de l’ar¬ rêté du 17 juin 1789, un comité chargé de rechercher les causes de la cherté des grains; 

4° à ce qu’il soit établi un comité supérieur à tous les autres (p. 134 et suiv.); — les réduit à la formation de trois comités : comité de sub¬ 

sistances, comité de vérification et comité de 

rédaction (p. 135). — Propose un arrêté pres¬ crivant aux députés de se lier par un serment solennel (p. 138). — Signe le serment du Jeu 

de Paume (p. 139). — Demande que l’Assem¬ blée se prononce sur le mandat impératif 

(p. 158). — Parle sur la question relative à la députation de Saint-Domingue (p. 165), — en faveur des noirs (ibid.), — contre la protesta¬ tion des députés du clergé et de la noblesse lors de la remise de leurs pouvoirs (p. 173), — sur les troubles survenus dans Paris à la 

suite de l’arrestation de quelques gardes fran¬ 

çaises (p. 176). —Exprime l’opinion du vingt-quatrième bureau sur la question des sub¬ sistances (p. 198). — Appuie la motion relative au renvoi des troupes (p. 210). — Exprime l’opinion de son bureau sur la formation 

d’un comité des finances (p. 220). — Appuie 
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la motion de Mounier tendant au rappel de Necker et des autres ministres renvoyés (p. 224). — Présente au comité de Constitution un projet de déclaration des droits de l’homme en so¬ 

ciété (p. 288 et suiv.). — Parle contre le système 

de la majorité graduée des suffrages (p. 297), (p. 299). — Sa motion au sujet de l’arrestation de Besenval (p. 310). — Demande qu’il y ait une dé¬ claration des droits de l’homme (p. 320 et suiv.). — Demande qu’au lieu de limiter la durée des discours on fixe à dix le nombre des orateurs à 

entendre (p. 332). — Présente, au nom du comité de rédaction, lin projet d’arrêté relatif à la sûreté du royaume (p. 343). — Parle pour le projet d’arrêté du 4 août (p. 355) ; — propose un arrêté concernant les servitudes et droits féo¬ 

daux (ibid.)-, — adhère au projet d’arrêté de Duport ( ibid .). — Demande la destruction des pi¬ geons (p. 357), — une délibération spéciale pour le port d’armes (p. 359). — Lit un projet de décret pour le rétablissement de la tranquillité publique et la formule du serment pour les troupes (p. 376). — Pose une question au sujet du remboursement des dîmes (p. 382). — Parle contre là vénalité de la justice (p. 395 et suiv.). — Lit un projet d’adresse au roi 

(p. 399). — Parle sur le projet de déclaration des droits (p. 461 et suiv.), (p. 463), (p. 466), (p. 470 et suiv.), (p. 482), (p. 483), (p. 488), — sûr l’article premier du projet relatif au gouvernement monarchique (p. 506), — sur la motion de Clermont-Tonnerre relative aux 

troubles du Palais-Royal (p. 514). — Demande qu’on puisse traiter à la fois les questions de permanence des deux Chambres et de veto (p. 535). — Parle contre les assemblées an¬ nuelles défendues par le comte de Mirabeau (p. 547); — sur la sanction royale (p. 551), (p. 565), (p. 603). — S’oppose à. la lecture du mémoire de Necker sur la sanction royale (p. 609), — la limitation du mandat de l’As¬ semblée nationale (p. 618). — Demande que l’on fasse publier les arrêtés du 4 août (p. 619) ; — soutient qu’ils peuvent se passer de la sanction (p. 640). — Demande que l’Assemblée ne délibère pas sur les droits de la maison d’Espagne à l’hérédité de la couronne de France 

(p. 642); — amende une motion y relative (p. 644). — Sa motion à propos de l’article sur la succession à la couronne (t. IX, p. 3). — Appuie celle du duc d’Aiguillon concer¬ nant les deux jours par semaine à consacrer aüx finances (p. 47). — Propose de s’occuper de organisation des assemnlées provinciales (p. 99 et suiv.). — Présente un amendement au premier article du chapitre II de la Cons¬ titution (p. 100). — Parle sur l’article 3 (p. 123). — Présente un amendement à l’article 4 

(p. 124). — Parle sur l’abolition des droits de franc-fief (p. 199); — sur le vole relatif à la 
suppression d’une phrase du procès-verbal concernant les religieux de Saint-Martin-des-

Champs (p. 202). — Annonce la distribution aux députés et l’envoi aux provinces d’une carte correspondant à la nouvelle division pro¬ jetée de la France (p. 210). — Son rapport sur le projet de plan constitutif du Corps législatif (ibid. et p. suiv.); — le défend (p. 219), (p. 221 et suiv.), (p. 227). — Parle sur le projet de décret du comité des finances relatif au plan 

proposé par Necker (p. 236) ; — sur le prêt à intérêts (p. 338). — Demande que le président 
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soit chargé d’aller prier le roi de veiller à l’exécution du décret sür la circulation des 

blés (p. 346). — Annonce, le 6 octobre 1789, que le roi a l'intention de se transporter à Paris (p. 349). — Parle sur l’organisation 

du Corps législatif (p. 385); —sur l’instruction familière destinée à éclairer le peuple au sujet du danger des moyens qu’il emploie pour se procurer des subsistances (p. 388) ; — sur l’or¬ ganisation du Corps législatif (p. 396), (p.397); — contre la proposition d’une marque dis¬ tinctive pour les députés (p. 406) ; — sur la qualification de Roi de Navarre (p. 408) ; — sur les subsistances (p. 440) ; — sur les muni¬ cipalités (p. 441) ; — sur le baron de Besenval (p. 445) ; — sur la question des passeports (p. 450). — Présente un plan, jau nom du comité de Constitution, sur les attroupements (p. 452). —Propose, au nom d’un comité spécial, une nouvelle rédaction du décret sur le con¬ 

seil du roi (p. 467 et suiv.). — Se plaint de la publication incomplète des décrets du 4 août (p. 468). — Parle sur les conditions d’éligibi¬ lité (p. 470). — Présente, au nom du comité de Constitution, une nouvelle rédaction du 

projet de loi sur les attroupements (p.474). — Nommé secrétaire (p. 552). — Parle sur la convocation des Etats provinciaux (p. 554 et suiv.) ; — sur les conditions d’éligibilité (p. 597). — Propose de suspendre l’émission des voeux monastiques (ibid.) ; — s’oppose à la protestation de Bonnal contre le décret de suspension (p. 598). — Parle sur les conditions d’éligibi¬ lité pour être député (ibid. et p. suiv.). — Fait une motion concernant l’instruction publique et l’éducation nationale (p. 612). — Parlei sur la motion d’Alexandre de Lameth relative aux 

parlements (p. 664 et suiv.), — sur la nomi¬ nation des suppléants (p. 679), — sur l’iüexé-cution des décrets (p. 697). — Sa motion rela¬ tive à l’arrêté pris par la chambre des vacations du parlement de Rouen (p. 741), — sur la nouvelle division du royaume (p. 744 et suiv.). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 44 et suiv.), — sur la formation des assem¬ blées primaires (p. 68), (p. 81), — sur la nomi¬ nation des membres des assemblées départe¬ 

mentales (p. 115), — sur leur nombre (ibid.), — sur le nombre des membres du directoire 
départemental (p. 117), — sur le don de la 

bibliothèque de l’abbaye de Sainte-Geneviève (p. 159), — sur la subordination des agents des assemblées administratives au pouvoir exécutif (p. 226), (p. 227); — donne lecture d’un article sur cet objet, modifié par le comité (p. 247 et suiv.). — Parle sur ies muni¬ cipalités (p. 253). — Demande l’ajournement d’une motion concernant le crime de lèse-nation 

(p. 257). — Combat des amendements prohi¬ bitifs proposés pour l’administration municipale 

(p. 259), (p. 260). — Demande que la prohibi¬ tion des pots-de-vin s’étende à tous les agents de l’administration et aux fonctionnaires de 

tout ordre (p. 269). — Parle sur l’annexion de la Corse (p. 336), — sur l’organisation des municipalités (p. 344), (p. 345), — sur la situation des municipalités en activité (p. 354), — sur le nombre des suppléants de députés (p. 359), — sur les assemblées de département (ibid.), — sur la condition d’éligibilité consis¬ tant dans la contribution directe d’un marc 

d’argent (p. 3o9), (p. 360),— sur le plan finan-
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cier de Laborde de Méréville (p. 407), — sur l’exciusion des gardes nationaux des fonctions municipales (p. 425), — sur la préférence à donner aux hommes mariés (p. 426), — sur les troubles de Marseille (p. 429), — sur la division du royaume (p. 453), — sur la réélection des procureurs-syndics ( ibid .), — sur la nomination des officiers municipaux (p. 494), — sur la suppression des intendants (p. 495), — sur l’acceptation par le roi des articles relatifs aux municipalités (p. 563). — Déclare que le comité de Constitution n’a pas encore pu s'oc¬ cuper de la liberté de la presse (p. 719). = Propose un amendement à l’article sur les comptes à rendre par les assemblées provin-piales, les commissions intermédiaires et les intendants (t. XI, p. 31). — Parle sur une demande d’emprunt pour la ville de Rouen (p. 66), — sur les pensions (p. 110). --Donne des explications sur le plan du comité de Cons¬ 

titution relatif au pouvoir judiciaire (p. 112). — Présente quatre articles sur les municipalités (p. 112 et suiv.), — un article sur le serment des gardes nationales (p. 113); — modifie la rédaction de ce dernier (p. 114). — Parle sur une instruction relative aux corps administra¬ tifs (p. 119), — sur la division générale du royaume (p. 171), — sur le prix des journées de travail exigé pour être citoyen actif (p. 187). — Président (p. 227) ; — son discours en mon¬ tant au fauteuil (ibid.). — Sa réponse à Bailly parlant au nom de la commune de Paris (p. 254). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 415). — Parle sur l’organisation des municipalités (p. 417). — Rapporte les paroles adressées par la reine à la députation chargée d’accompagner le roi aux Tuileries après sa sortie de l’Assem¬ blée, le 4 février 1790 (p. 432). — Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 438). — Demande l’ajournement de la proposition de Loys relative aux condamnés (p. 498). — Parle sur une élec¬ tion municipale (p. 541). — Présente un projet de décret confirmatif des précédents et relatif au prix de la journée de travail (p. 543). — Demande le renvoi au comité féodal de la récla¬ 

mation des Allemands possesseurs de fiefs en Alsace et en Lorraine (p. 548). — Parle sur les ordres religieux (p. 600), (p. 650), (p. 651), — 
sur les droits féodaux (p. 686), (p. 687), (p. 690), 

(p. 691), — sur l’état des juifs (p. 710), — sur la division du royaume (p. 711). = Parle sur les droits de péage, minage, etc. (t. xn, p. 95), — sur les droits féodaux (p. 172), — sur l’état des religieux (p. 239), (p. 240).— Présente, au 

nom du comité de Constitution, un projet de décret sur les assemblées administratives de 
département et de district (p. 259 et suiv.). — Demande Renvoi à la sanction d’articles décrétés 
(p. 262). — Présente, au nom du comité de 
Constitution, un projet de décret sur l’appel des jugements de police rendus par les muni¬ 

cipalités (p. 309). — Parie sur les appointe¬ ments des officiers de l’état-major des places frontières (p. 340). — Présente un projet de dé¬ cret sur les travaux faits et à faire pour achever la Constitution (p. 485 et suiv.). — Parle sur la 

Compagnie des Indes (p. 535). = Fait un rap¬ port sur un projet de décret relatif aux élections 

municipales de Saint-Jean-de-Luz (t. xni, p. 101). = Propose un projet de décret provisoire con¬ cernant les gardes nationales (t. XV, p. 339 et suiv.), — un projet de décret relatif à la natu-
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Target, député (Suite). 

ralisation des étrangers (p. 340). — Parle sur 
une difficulté survenue au sujet des citoyens actifs de la ville de Rozay (p. 421 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 684). —Fait 

un rapport sur les troubles de Sedan (p. 740). = Fait un rapport sur les troubles des dé¬ partements du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier et de la Corrèze (t. XVI, p. 40 et suiv.), — Pré¬ sente deux projets de décret sur la garde nationale (p. 184 et suiv.), (p. 576 et suiy.), 

= Secrétaire (t. XXX, p. 558). — Dépose spr le bureau de l’Assemblée la lettre du roi relative 

à l’acceptation de l’acte constitutionnel (p. 645). = Fait adopter une rectifipation à l’article 4 de la section II du chapitre III de l’acte cons¬ titutionnel (t. XXXI, p. 265). 

Tarif des droits d’entrée e| de sortie. — Voir Douanes. 

Tarif des lettres. — Voir Postes aux lettres , etc. 

Tarn (Département du). — Voir Troubles, § 103. — Tribunaux civils, tribunaux criminels et 
corps administratifs , § 3. 

Taux de l’intérêt de l’argent. — Voir 
Commission établie à Tabago. — Prêts à intérêts. 

Taxes snr l’entrée des villes. Questiop y relative. — Voir Dépenses publiques, § 10. 

Te Deum. 

§ 1 er. — L’Assemblée décide qu’une députation assistera à la cérémonie du Te Deum annpel des électeurs de la ville de Paris en 1789. 
(7 juillet 1791, t. XXVlll, p. 31). 

§ 2. — Lettre de Bailly, maire de Paris, invitant l’Assemblée à assister au Te Deu*m 
pour la commémoration du 14 juillet 4789 
(12 juillet 1791, t. XXVlll, p. 206); ■ — débat : plusieurs membres, Legrand, Dauchy (ibid.) ; — l’Assemblée décide qu’une députation de 24 de 

ses membres assistera à cette cérémonie (ibid.) ; — noms des membres composant la députation (ibid.). § 3. — Gobel, évêque dp Paris, annonce qu’il a ordonné un Te Deum à l’ocç?ision de l’achèvement de la Constitution et inyite l’As¬ semblée à y assister (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 168 et suiv.) ; — liste des membres de la députation chargée d’assister à la céré¬ monie (ibid. p. 169). —Voir Assamblée nqiiortfile (t. VIII et XI). — processions. 

Teissier, sculpteur. Fait hommage à l’Assem¬ blée d’un buste de Mirabeau (t. XXV, p. 6Î0). 

Tuilier, député du tiers état du bailliage de Melun. Répond, à l’appel général (t. VIII, p. 95). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 141). = Parle sur les pensions (t. XL p. 74), — sur les municipalités (p. 416). = Parle sur un projet de décret relatif aux frais des convocations du 24 janvier 1789 (t. XVj, p. 99). — Son exposé sommaire des travaux du côipité de judicature (p. 706), (p. 710 et suiv.). = Parle sur les chasses du roi (t. xvm, p. 728). = Fait un rap-pprt sur la ljqpidatjpq des pffices ministériels (t. XXI, p. 540 et suiv.), (p. 602) ; — îp défend (p. 623). = Fait un rapport sur le classement des offices de procureurs (t. XXiy, p. 204 et Suiv.). — Parle sur les brevets ' d’invention (p. 633). = Parle sur la liquidafipp de divers 
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offices (t. XXIX, p. 16), — sur la liquidation 
(p.296). 

Témoins (Frais de voyages pour la comparution des). — Voir Egalité. 

Téon, major du régiment Colonel-général. Sa lettre au régiment en passant à l’étranger (t. XXVII, p. 578). 

Termes, député du tiers état de la sénéchaussée d'Agen. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vin, p. 138). = Fait une motion pour don¬ ner plus d’éclat à la promulgation des lois et des décrets (t. XXI, p. 216). 

Terrats, député du tiers état de la viguerie de 

Perpignan. Adjoint au doyen (t. VIII, p. 62). — Répond à l’appel général (p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 361). == Parle sur les troubles de Perpignan (t. xvi, p. 257). 

Territoire français. — Le marquis de Sillery demande que le pouvoir exécutif ne puisse pas céder une portion du territoire sans avoir consulté la nation (30 novembre 1789, t. X, p. 336). 

Tessé (Comte de), député de la noblesse de la sê-nénéchaussée du Maine. Donne sa démission 
(t. XV, p. 522) ; — est remplacé (p. 552). 

Tessier de Marguerittes (Baron de), député de la noblesse de la sénéchaussée deBeaucaire et Nî¬ mes. Demande, au nom des représentants de diver¬ ses sénéchaussées du Languedoc, l’établissement de nouveaux Etats en une forme libre, élective et 

représentative (t. vill, p. 348). — Lit une lettre 
signée par des gentilshommes bretons, par des officiers d’artillerie et de génie et par un com¬ mandant de la marine, dans laquelle ils se 

plaignent du soupçon d’avoir formé un com¬ plot contre le port de Brest (p. 450). — Parle sur la déclaration des droits (p. 483). — Fait 

un rapport tendant à la commutation de peine de condamnés pour émeute dans la ville de Bagnols (p. 507 et suiv.). — Propose de nom¬ mer un comité d’agriculture et de commerce 

(p. 548). = Demande que ceux qui attentent à la liberté des députés soient déclarés cou¬ 

pables de lèse-nation (t. IX, p. 388). = Parle sur l’affaire du parlement de Rennes (t. X, p. 590). = Secrétaire (t. XI, p. 406). — Parle sur le procès-verbal (p. 601). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 96). = Mandé à la barre comme maire de la ville de Nîmes (t. xv, p. 487); — se défend (p. 557). = Parle sur les troubles de Nîmes (t. XVI, p. 230), (p. 255), 

(p. 402), (p. 403). = Parle sur les amis de la Constitution de Nîmes (t. XX, p. 67), — Parle 

sur le procès-verbal (t. XXII, p. 20), — sur les troubles de Nîmes (p. 663), (p. 664). = Rend compte, comme maire de Nîmes, des troubles de cette ville (t. XXlll, p. 406 et suiv.), (p. 470 et suiv.). = Parle sur un complot (t. xxvi, p. 590). 

Testament de la dame Thieslin, veuve Melliand. Projet du décret, présenté par En-jubault de La Roche, tendant à répudier le legs fait à la patrie par ladite dame (23 septembre 1791, t. XXXI, p. 239)-, — discussion : Goupil-Préfeln (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

Testaments. Projet de décret, présenté par Ma¬ les, tendant à approuver quelques formes tes¬ tamentaires en usage pour les notaires dans le département de Rhône-et-Loire (8 septembre 1791, t. XXX, p. 288); — discussion : Treil-hard (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 289) ; — adoption de la rédaction définitive du décret (10 septembre, p. 436). 

Testaments. —Voir Partages (2 novembre 1790, t. XX, p. 199). — Acte constitutionnel, § 1er (5 et 29 septembre 1791). 

Thann (Seigneurie de). — Voir Mazarin. 
Théâtre Feydeau. — Voir Théâtres , §4. 
Théâtre-Français. — Voir Théâtres, §§ lor et 3. 

Théâtre de Monsieur. — Voir Théâtres, § 2. 
Théâtres. 

§ 1er. — Rapport par Le Chapelier sur une 

pétition présentée par les auteurs dramatiques pour la suppression du privilège du Théâtre de laNation, ci-devant Théâtre-Français (13 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 213 et suiv.) ; — projet de décret supprimant ce privilège et réglemen¬ tant les droits des auteurs et de leurs héritiers 

(ibid. p. 214); — discussion ; Madier de Mon t-
jau, Mirabeau, abbé Maury, Mirabeau, abbé 
Maury, Mirabeau, de Folleville, Lavie, Mira¬ 
beau, Rœderer, Robespierre, Le Chapelier, 
Robespierre, Le Chapelier, Robespierre, Delan-

dine (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 216). § 2. — Décret demandé par Rabaud-Saint-Etienne, au nom du comité de Constitution, sur un jugement rendu par le Châtelet dans un procès fait par la demoiselle de Montansier, aux entrepreneurs du théâtre de Monsieur (21 janvier 1791, t. XXII, p. 359) ; — discussion : Martineau, Thibault, dEstourmel, Martineau, Fréteau (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 360). § 3. — Les comédiens du Théâtre-Français demandent à être admis à la barre le 22 mars 

(19mars 1791, t. XXIV, p. 192) ; — Bouche appuie cette demande qui, est adoptée (ibid.); — leur admission : discours de Saint-Prix, orateur de la 

députation (22 mars, p. 281 et suiv.) ; — réponse 

de Montesquiou, président (ibid. p. 282). § 4. — Lettre de Bailly, maire de Paris, sur ce qui s’est passé au théâtre Feydeau le 15 juil¬ let 1791 (17 juillet 1791, t. XXVIII, p. 380). § 5. — Rapport par Le Chapelier sur les droits des auteurs et de leurs héritiers (19 juil¬ let 1791, t. XXVIll. p. 441 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 442) ; — discussion : Rewbell, Le Chapelier, rapporteur, Castellanet (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 443). 

Théâtres. — Voir Instruction publique (Opinion de Mirabeau) (t. XXX, p. 524). — Spectacle. — Talma. 

Thébaudière (De), député de Saint-Domingue. 
Signe le serment du Jeu de Paume (t. VI il, 

p. 139). = Parle sur l’importation des farines étrangères dans les colonies (t. XI, p. 2). = Sa démission (t. Xlll, p. 150 et suiv.). = (t. xv, 
p. 523); — est remplacé (p. 552). 

Thévenard, commandant la marine à Lorient. Est nommé ministre de la marine et des colo-
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Thévenard, ministre (Suite). 

niât, en remplacement de Fleurieu (t. XXVI, p. 149). — Ecrit à l’Assemblée pour lui offrir rhommage de son dévouement et de son atta¬ chement à la Constitution (p. 189). — Ecrit à l’Assemblée pour lui demander une loi relative 

aux marins disparus (p. 230). — Envoie deux lettres relatives aux affaires de Saint-Domin-

§ue (p. 361). — Ecrit à l’Assemblée au sujet e la fourniture des vivres de la marine (p. 446). = Sa lettre sur l’administration des fonds et 

la comptabilité de son département (t. XXVll, p. 281 et suiv.). — Ecrit au sujet des imposi¬ tions de la Martinique et de la Guadeloupe (p. 292). ==; Sa lettre sur les droits des gou¬ verneurs des colonies (t. XXVll, p, 659). — Annonce la démission des commissaires civils nommés pour se rendre à Saint-Domingue (p. 706). = Transmet à l’Assemblée une lettre ae M. de Secquevilie sur les troubles de Lorient (t. XXIX, p. 43). — Rend compte des mesures prises en vue d’assurer l’exécution des décrets des 13 et 15 mai sur les colonies (p. 661 et suiv.). ssc Envoie à l’Assemblée diverses adres¬ ses relatives au décret du 15 mai 1791 sur les colonies (t. XXX, p. 118). — Ses réflexions sur la fourniture des vivres de la marine (p. 201 et suiv.). 

Thévenln de Tanlay, premier président de la cour des monnaies. Rend hommage, au nom dé cette cour, à l’Assemblée nationale (t. Vin, P* 255). s 

Thévenot (Sieur). — Voir Complots contre la nation , § 3. 

Thévenot de Afaroise, député du tiers état du bailliage de Langres. Répond à l’appel général (t, VIII, p. 121). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Fait une motion sur l’appro¬ visionnement de la ville de Langres (t. XI, p, 247). Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 356). = Parle sur les droits féodaux 

(t. XV, p.278),(p. 301), — sur la municipalité de Paris (p. 461), == Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p, 143), (p. 158). == Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XYU, p, 613), (p. 621), — sur la contribution patriotique (p. 662), = Parle sur les jurés-priseurs (t. XVIII, p. 72), — sur le code pénal maritime (p. 164). = Parle sur les biens nationaux (t. XIX, p. 604). = Parle sur la contribution personnelle (t, XX, p. 18), — sur le tribunal de cassation (p. 518), 

(p. 555), c= Parle sur la police (t. XXI, p. 693). es? Parle sur le tribunal criminel (t, XXI I, p. 464). == Parle sur les juifs (t. XXill, p. 37). es Parle sur la garde du roi mineur (t. XXIV, p. 388), — sur les brevets d’invention (p. 482), — • sur l’organisation du ministère (p. 703). = Parle sur l’organisation du Corps législatif (t. XXVI, p. 318), — sur le code pénal (p. 688), (p. 740). == Parle sur le choix des commis¬ saires du roi près les tribunaux de district (t. XXVll, p. 59 et suiv.) ; — sur le code pénal (p. 64), (p. 299), (p. 306), (p. 309). = Parle sur la police municipale (t. XXVlll, p. 10), — sur l’or-anisatiou des gardes nationales (p. 703), = arle sur les lois rurales (t, XXIX, p. 256), — sur la Constitution (p. 298 et suiv.), (p. 333). 

Thibaudeau, député du tiers état de la sénéchaus¬ 

sée de Poitiers. S’excuse de n’avoir pu répondre A l’appel général (t. Vlll, p. 108). — Signe le serment du Jeu de iPaume (p. 139). = Parle 

1" Série. T. XXXIII. 

Thibandeau, député (Suite). 

sur la chasse (t. xv, p. 248). = Parle sur l’Uni¬ versité de Paris (t. XXII, p.'737 et suiv,). 

Thibault, curé de Souppes, député du clergé du bailliage de Nemours. Nommé commissaire-conciliateur pour la vérification des pouvoirs encommun (t. Vlll, p. 37) estremplacé à sa demande (Ibid.). — Fait des rapports au nom du comité de vérification (p. 159), (p. 178). — Proteste contre l’expression de haut clergé em¬ ployée par Le Chapelier (p. 272). = Nommé secrétaire (t. IX, p. 410). — Propose un ordre de discussion pour le projet relatif aux mu¬ nicipalités (p. 589). — Parle sur les condi¬ tions d’éligibilité pour être député (p. 598). = Parle sur la formation des assemblées pri¬ maires (t. X, p, 68), = Parle sur les pensions (t. XI, p. 53), — sur le payement ds décimes par le receveur de l’ancien clergé (p. 289), — sur le district de Fontainebleau (p. 518), — sur le traitement des religieux (p. 639 et suiv.). = Parle sur les impositions des anciens privilégiés (t. XII, p. 631). = Parle sur les impositions de 1790 (t. XV, p. 521).= Donne des explications, comme président du comité de vérification, sur la déclaration, signée de lui, affirmant la vérification des pouvoirs des frères de Faucher (t. XVI, p. 135). — Parle sur la constitution du clergé (p. 219), — sur l’inexécution des dé¬ crets relatifs aux droits de terrage et de cham-part (p. 234), — sur la constitution du clergé 

(p. 235), (p. 247), (p. 400). — Demande que les députés absents soient privés de leur indem¬ nité (p. 405). — Parle sur le traitement du clergé (p. 598). = Fait un rapport sur la ques¬ tion de savoir si Loaisel, après avoir été rem¬ placé sur sa demande par son suppléant, peut être admis à reprendre son siège (t. XVJI, p. 49). — Parle sur le traitement du clergé actuel (p. 318). — Fait un rapport sur les élections (p. 384). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVlii, p. 261). = Parle snr un procès fait au théâtre de Monsieur (t. XXII, p. 360). = Présente un projet de décret sur la nouvelle circonscription de la ville et des faubourgs de Bordeaux (t. XXIII, p. 651). — Parle sur les maréchaux de France (p. 663). = Nommé évêque du département du Gantai (t. XXIV, p. 181). = Rend compte des résultats de l’appel nominal du 12 juillet 1791 (t. XXVlll, p. 213), (p. 404 et suiv.). 

Thiboutot (Marquis de), député de la noblesse du bailliage de Caux. Défend les droits féodaux (t. Vlll, p. 379 et suiv.). = Sou opinion, non prononcée, sur les changements projeté pour l’artillerie (t. XII, p. 703 et suiv.). = Parle sur l’organisation de J’armée (t. XVI II, p. 665). = Parle sur l’artillerie (t. XXI, p. 180). = Parle sur l’avancement dans l’artillerie (t. XXV, p. 139), (p. 143). 

Thiébault, député du clergé du bailliage deMet%. • Proteste contre la motion relative à la liberté 
de l’exercice public de toutes les religions 

(p. 695), (p. 705 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur le rapport de Martineau relatif a la constitution du clergé (t. XV, p. 752 et suiv.). 

Thierry, chargé de la garde des diamants de la couronne. Est introduit à la barre (t. XXVll, 
p. 509); — donne des explications (p. 510). 

44 
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Thierry (Succession de Jean). — Voir Succes¬ sion. 

T hiers (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ merce, § O. 

Thieslin (Dame). — Voir Testaments. 
Thionville (Ville de). Rœderer demande à dé¬ 

poser sur le bureau de l’Assemblée des pièces tendant à prouver que les étals de fournitures de diverses espèces de munitions en tout 

genre relatifs à cette ville, présentés par le ministre de la guerre, sont inexacts (1er sep¬ tembre 1791, t. XXX, p. 139); — débat : Le Cha¬ pelier ( ibid . et p. suiv.) ; — l’Assemblée passe à l’ordre du jour {ibid. p. 140); — détails rela¬ tifs à l’état de la ville de Thionville par Rœde¬ rer {ibid. p. 141 et suiv.). 

Thirial (Abbé), député du clergé du bailliage de Château-Thierry. Prête serment avec-restric¬ 
tion (t. XXII, p. 8); — le prête purement et simplement (p. 15). 

Thomas (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée du Bas-Limousin. Parle sur les 
troubles du Bas-Limousin (t. XVIll, p. 298). 

Thomas, clerc d’huissier. — Voir Damiens. 

Thoret, député du tiers état du bailliage de. Berry. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur les droits féodaux (t. XI, p. 763), = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 74), — sur la dîme (p. 743 et suiv.). = Fait une motion sur une taxation uniforme des frais de 

voyages pour les comparutions de témoins (t. XVIll, p. 650). 

Thouars (Ville de). — Voir Iribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs, § 54. 

Tlioumin, député suppléant du tiers état du 
bailliage du Perche. Sa dénonciation contre les sieurs Jullien etBayardLaVingtrie (t. X, p. 502), 
(p. 504 et suiv.). 

Thouret, député du tiers état des ville et bailliage de Bouen. Nommé membre de la commission 
chargée de mettre de l’ordre dans les confé¬ 
rences (t. Vlll, p. 35). — Appuie la motion con¬ ciliatrice de Viguier (p. 38). — Nommé com¬ 

missaire pour les conférences (p. 44). — Ad¬ joint au doyen (p. 62). —Répond à l’appel gé¬ néral (p. 97). — Appuie la motion de Mounier relative à la constitution de l’Assemblée 

(p. 118). — Signe le serment du Jeu de Paume 
(p. 139). — Son analyse des idées principales sur la reconnaissance des droits de l’homme en société et sur les bases de la Constitution 

(p. 325 et suiv.).— Nommé président (p. 331), — donne sa démission {ibid.). — Parie sur la mo¬ 
tion d’un curé relative à la chapelle de l’As¬ 
semblée nationale (p. 335), — pour la perma¬ 
nence, l’unité de Corps législatif- et le veto 

suspensif (p. 580 et suiv.). = Ses rapports sur les bases de la représentation nationale (t. IX, p. 202 et suiv.); — sur rétablissement des assemblées administratives et des municipali¬ 

tés (p. 206 et suiv.). — Lit un projet de décret sur la réformation provisoire de la procédure criminelle (p. 217 et suiv.). — Parle sur les 

biens ecclésiastiques (p. 485 et suiv.). — Nommé secrétaire (p. 552). — Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 611). — Fait un rap¬ port sur les propositions du comité de Constitu-

Thouret, député {Suite). ' ' s' 

tion relatives à la division générale du royaume (p. 654 et suiv.). — Parle sur la motion 

d’Alexandre de Lameth concernant les parle¬ ments (p. 665). — Défend son rapport sur la division nouvelle du royaume (p. 723 et suiv.), 

(p. 755 et suiv.). = Nommé président (t. x, p. 1) ; — remercie l’Assemblée {ibid.). — Son discours en quittant le fauteuil (p. 225). — Présente un projet de décret relatif au classe¬ ment des articles concernant les municipalités 

(p. 563) ; — lit une instruction destinée à ac¬ compagner l’envoi de ces articles (p. 564). — Parle sur les municipalités (p. 717). — Fait un 

rapport sur l’organisation des pouvoirs judi¬ ciaires {ibid. et p. suiv.). = Parle sur la pro¬ position de Duport concernant la liste civile (t. XI, p. 68). — Présente, au nom du comité de Constitution, une instruction relative aux corps administratifs (p. 114), (p. 118); — la défend {ibid. et p. suiv.). — Rapporteur du projet de loi sur le pouvoir judiciaire, demande qu’on le discute au plus lôt (p. 416). — Parle sur la suppression des ordres religieux (p. 591). — Fait un rapport sur la réunion des faubourgs de Rouen à cette ville (p. 600 et suiv.). — Parle sur les droits féodaux (p. 727). = Parle sur la vente des biens eccLésiastiques et domaniaux (t. XI l, p. 209 et suiv.), — sur la 

réorganisation du pouvoir judiciaire (p. 344 et suiv.), (p. 550 et suiv.), — sur la dîme (p. 700 

et suiv.). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 318 et suiv.), (p. 359 et suiv.). — Président (p. 438) ; — son discours d’installation (p. 453 et suiv.) ; — son discours en quittant le fauteuil (p. 681). = Présente un plan pour le traitement du clergé (t. XVI, p. 412 et suiv.). — Fait un rapport sur la mise en mouvement des nou¬ veaux corps administratifs (p. 530 et suiv.) ; 

— le défend (p. 532). — Présente un noiiveau projet du comité de Constitution sur l’ordre ju¬ diciaire (p. 701) ; — le défend {ibid.}, (p. 702), (p. 705), (p. 737 et suiv.), (p. 739), (p. 746 et suiv.), (p. 747 et suiv.), (p. 749). = Présente et défend la suite du projet du comité de Consti¬ tution sur l’organisation judiciaire (t. XVII, p. 70), (p. 71), (p. 208), (p. 309), (p. 381), (p. 582). — Parle sur une motion de Martineau concer¬ 

nant les receveurs généraux et particuliers 

(p. 605). — Présente la suite du projet de décret sur l’organisation judiciaire (p. 606 et suiv.) ; — le défend (p. 611 et suiv.), (p. 612), (p. 616), (p. 618), (p. 619), (p. 620), (p. 622), (p. 699 et suiv.), (p. 736 et suiv.). = Présente des articles concernant la justice des arbitres (t. XV m, 

p. 89) ; — les défend {ibid.). — Propose quatre articles complémentaires au projet d’organisa¬ tion judiciaire (p. 91) ; — adoption {ibid.}. — Donnne lecture du décret général sur l’ordre 

judiciaire {ibid.). — Texte de ce décret (p. 104 et suiv.). — Présente un article additionnel au décret sur le pouvoir judiciaire (p. 260) ; — le défend (p. 261). — Présente un projet de décret sur les tribunaux de Paris (p. 261) ; — le défend 

(p. 262). — Présente un projet de décret sur les traitements à fixer pour les juges, les commis¬ saires du roi, les greffiers, etc. (p. 414) ; — le défend {ibid.), (p. 4l5 et suiv.), (p. 428 et suiv.). — Présente des articles additionnels au décret 

sur le pouvoir judiciaire (p. 492 et suiv.) ; — les défend (p. 493). = Communique une adresse et une proclamation du qprps municipal de Rouen .relatives à l’enlèvement du roi (t. Xix, 
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Thonret, député (Suite). Thouret, député (Suite). 

p. 462).. — Présente des articles additionnels 
aux décrets rendus sur organisation judi¬ 

ciaire (p. 544 et suiv.), — un projet de dé¬ cret contenant règlement pour la procédure en justice de paix (p. 605 ei suiv.), — des ar¬ ticles additionnels au titre II de ce projet (p. 694). = Fait un rapport sur la forme de la promulgation et de la publication des lois (t. XX, p. 191 et suiv.) ; — le défend (p. 193), (p. 194). = Parle sur les offices (t. XXI, p. 473), — sur l’organisation de la police (p. 690 et suiv.), (p. 706), (p. 707), (p, 708), (p. 715 et suiv.), (p. 753). = Parle sur les corps administratifs (t. XXIII, p. 674). = Parle sur le serment des ecclésiastiques (t. XXII, p. 5), (p. 16), — sur les jurés (p. 26), (p. 129 et suiv:), (p. 149 et suiv.), (p. 333). = Défend le comité de Constitution (t. XXIV, p. 32). — Parle sur les successions (p. 47). — Fait un rapport sur la régence du royaume (p. 260 et suiv.), — le défend (p. 264), (p. 266), (p. 278 et suiv.), (p. 279), (p. 302), (p. 304), (p. 305), (p. 327), (p. 328 et suiv.), (p. 335 et suiv.), (p. 338), (p. 339), (p. 370 et suiv.), (p. 371), (p. 372), (p. 373), (p. 374). -Présente un projet de décret sur la garde du roi mineur (p. 375), — le défend (p. 376), (p. 388), (p. 389). — Présente un projet de décret sur les fonctionnaires publics (p. 390) ; — le défend (p. 39-1), (p. 424), (p. 425 et suiv.), (p. 435), (p. 437). = Fait un rapport sur la ré¬ gence et la garde du roi mineur (t. XXV, p. 240 et suiv.). — Parle sur l'organisation de la ma¬ rine (p. 247), — sur la liquidation d’offices de judicature (p. 666). = Fait un rapport sur l’or¬ ganisation du Corps législatif, ses fonctions et ses rapports avec le roi (t. XXVI, p. 109 et suiv.); — le défend (p. 112 et suiv.), (p. 148), (p. 209 et suiv.), (p. 227 et suiv.), (p. 228 et suiv.), (p. 230), (p. 231), (p. 233), (p. 234), (p. 252 et suiv.), (p. 265), (p. 267), (p. 268), (p. 271), (p. 315), (p. 316), (p. 317), p. 319). = Fait un rapport sur le mode de publication des brefs du pape (t. xxvii, p. 73); — le défend (ç. 74). — Fait un rapport sur les incompati¬ bilités à prononcer entre les fonctions législa¬ tives et différentes autres fonctions publiques 'p. 78); — le défend (ibid.)y (p. 79 et suiv.), p. 80), (p. 81), (p. 82 et suiv.), (p. 841, (p. 86), p. 150), (p. 151). — Présente un projet de dé¬ cret concernant les personnes qui ont participé à l’enlèvement du roi et les mesures à prendre pour garantir la dignité royale (p. 452). — Fait un rapport sur les mesures à prendre pour la sûreté du roi et celle de l’héritier pré¬ somptif et pour recueillir toutes les connais¬ sances sur la complicité de ta fuite du roi (p. 516 et suiv.); — le défend (p. 520), (p. 521). = Donne lecture de l’acte constitutionnel (t. XXIX, p. 207 et suiv.), — le défend (p. 262 et suiv.), (p. 266 et suiv.), (p. 269 et suiv.), (p. 271), (p. 292) et suiv.), (p. 295), (p. 297), (p. 298), (p. 299), (p. 301 et suiv.), (p. 302), 303), (p. 322), (p. 327), (p. 328), (p. 329 suiv.) , (p. 332) , (p. 390 et suiv.) , 353 et suiv.), (p. 356 et suiv.), (p. 371), 381 et suiv.), — (p. 390), (p. 391), (p. 392 ét suiv.), (p. 394 et suiv.), (p. 395 et suiv.), (p. 396), (p. 399 et suiv.), (p. 412), (p. 429), (p. 434), (p. 435), (p. 442), (p. 443), (p. 444), (p. 628 et suiv.), (p. 630), (p. 636), (p. 645 et suiv.), (p. 654), ,(p. 658), (p. 659), (p. 660 et suiv.), (p. 691 *et suiv.), (p. 697), (p. 700 et 

(P-et 
(P-
(P-

suiv.). = Fait la relue de l’acte constitution¬ nel avec toutes les corrections, additions et 
suppressions décrétées par l’Assembiée (t. XXX, 

p. 151 et suiv.), — le défend (p. 170 et suiv.), (p. 186), (p. 187). — Rend compte de la pré¬ sentation de l’acte constitutionnel au roi (p. 194). — Président (p. 558). — Sa réponse au discours du roi pour l’acceptation de la Constitution (p. 635 et suiv.), — au discours de l’orateur de la députation de l’assemblée électorale du département de Seine-et-Oise (p. 654). = Sa réponse au discours de Bailly, maire de Paris (t. XXXI, p. 673), — au discours de Pastoret, procureur général syndic du directoire du dé¬ partement de Paris (p. 675). — Parle sur le cérémonial à observer lors de la présence du roi, prononcé à l'occasion de la clôture des travaux de l’Assemblée (p. 688 et suiv.). — Déclare que la mission de l’Assemblée consti¬ tuante est finie et que ses séances sont termi¬ nées (p. 689). 

Thurot, capitaine de vaisseau. Barrère demande une pension pour sa fille (7 avril 1791, t. xxiv, p. 633 et suiv.); — Bouche réclame le vote 

immédiat ( ïbid . p. 664), — renvoi, sur la de¬ mande de Vernier, au comité des pensions 
(ïbid). 

Tiers état. — Voir Communes. 
Timbrage des assignats. — Voir Timbre , 

Timbre (Droit de). De Folleville réclame le rap¬ port sur le projet de décret relatif au droit de timbre (8janvier 1791, t. XXII, p. 84) ; — rap¬ port par Rœderer (ïbid. et p. suiv.); — texte du projet (ibid. p. 86 et suiv.) ; — adoption des deux premiers articles et des cinq premiers paragraphes de l’article 3 (ïbid. p. 89); — para¬ graphe 6 : Roussillon, Nairac, L?t Ville-Leroux (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — paragraphe 7 : Le Gouteu-lx de Cauteleu, Rœderer (ïbid. et p. suiv.); — adoption (ïbid. p. 90); — article 4: adoption sans discussion (ibid.)-, — Rœderer explique pourquoi les journaux sont affranchis du droit de timbre (ibid. p. 90) ; — article 5 ; adoption (ibid.)-, — article 6 : adoption (ibid.); — amendements proposés par Rœderer et Fré-teau à l’article 3 (9 janvier, p. 99); — nouvelle rédaction de cet article (ïbid.) ; — article 7 : Dauchy , Dufraisse-Duchey , Gaultier-Biauzat, Rœderer, Moreau, de Delley, Lanjuinais, Rœ¬ derer, Martineau, Féraud, Rœderer, Gaultier-Biauzat, Boutteville-Dumetz, Tuaut de La Bou-verie, Moreau (10 janvier, p. 109 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 110); — article 8 : Gaultier-Biauzat, Rœderer (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans discussion des articles 9 et 10 (ibid.) ; — article 11 : Rœderer, Lanjuinais, Goupilleau, Roéderer (ïbid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 111); — article 12 : Rœderer, Lanjuinais, 

Rœderer, Lanjuinais, Brillat-Savarin, Goupil¬ leau, Méoard de la Groye, Brillat-Savarin, De-fermon, de Croix, Dauchy, de Folleville (ibid.); —adoption (ibid.e tp. suiv.) ;— adoption sans dis¬ cussion de l’article 13 (ibid. p. 112); — article 14: Le Couteulx de Ganteleu, Rœderer, de Folle¬ 

ville, Rœderer, Le Couteulx de Cauteleu, Char¬ les de Lameth, Roussillon, Rœderer (ibid. et p. 

suiv.); — adoption (ibid. p. 113); — adoption de l’article 15 sans discussion (ibid.) ; — ar-
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Timbre (Droit de) (Suite)* 

ticle 16 i Moreau, Le Bois-Desguays-, Delley (ibid.) ; — adoption ( ibid .) ; — adoption sans discussion de l’article 17 (ibid.), — article 18 : un membre, Prieur (ibid. et p. süîv.); — adop¬ tion (ibid. p. 114); — article 19 ; Andrieu, Rœ-derer, un membre, Rœderer, Gaultier-Biauzat, Rœderer (ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.)-, — adoption sans discussion des articles 20 et 21 (ibid.)-, — motion de Camus tendant à exonérer de l’imposition du timbre les actes du Corps législatif et acceptée par Rœderer (ibid); — adoption (ibid.)-, — Rœderer fait lecture do tarif de l’impôt dü timbre (ibid.) ; — de Delley demande l’ajournement de la discussion sur ce tarif après celle du plan général de perception (ibid. et p. suiv.); — débat : La Rochefoucauld, de Delley, Barnave, de Delley, de Folleville, Rœde-rer (ibid. p. 115 et suiv.) ; — rejet (ibid. p. 116); — article additionnel proposé par Rœ¬ derer (11 janvier, p. 128); — adoption (ibid.); — Rœderer, de Folleville, Rœderer (12 janvier, p. 148); — décret soumettant à la loi commune du timbre les effets de la compagnie des Indes et de la caisse d’escompte (ibid.) ; — Rœderer propose d’assujettir également les cueilloirs et cuillerets de rentes (ibid.); — Tronchet s’y op¬ pose et propose au contraire de décréter que ces regisires ne seront plus regardés que comme des registres domestiques (ibid. et p. suiv.); — décret conforme (ibid. p. 149) ; — Rœderer donne lecture du tarif du timbre (ibid.) ; — adoption de la-seconde partie de l’article 6 qui avait été ajournée (ibid.). — Réclamations des parchemimers contre la disposition portant que certains actes s’expédieront à l’avenir sur papier (21 janvier, p. 467) ; — renvoi aux co¬ mités d’agriculture et de commerce et des cou-tribütions publiques (ibid.); — article relatif à la forme du timbres Moreau, Defermon (30 jan¬ vier, p. 587) ; — adoption de l’article amendé (ibid.). — Article final présenté par Rœderer (7 février 1791, t. XXIII, p. 31); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , Defermon, Rœderer (ibid.);-~-adoption de l’article amendé (ibid.). — Modification proposée relativement : aux lettres de change tirées de l’étranger (ibid.); discussion : Martineau, de Fontenay, Lanjui-

nais, Defermon (ibid. et p, suiv,) ; — adoption avec amendement (ibid* p. 32) ; — addition à l’article 1er, proposée par Nairac (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — motion de Fontenay con¬ cernant l’amende (ibid.) ; — discussion ; Rœ¬ derer, de Fontenay, DéiHèunier (ibid.); — adop¬ tion (ibid.); — addition à l’article 21 présentée par Rœderer (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — prescription présentée par le même (ibid.) ; — adoption (ibid.); — réclamation dès parchemi-niers sur le tort qui leur est fait par l’emploi du papier timbré au lieu dn parchemin (ibid. et p. süiv.); — réponse de Rœderer (ibid. p. 33); — réclamation des papetiers défendue par Saint-Martin et combattue par Rœderer (ibid.) , — ordre du jour (ibid.) ; — texte complet de décret (ibid. et p. suiv.); — motion complémen¬ taire de Folleville (ibid. p. 36) ; — renvoi au comité de judicature, à la demande de Rœde¬ rer (ibid. et p. suiv.) ; — addition Votée à la 

denmnde de Camus (14 février, p. 170 et suiv.). § 2. — Projet de décret relatif au droit de timbre présenté par Rœderer (10 juin 1791, t. XXVII, p. 100); — adoption des articles 1 à 7 

(ibid. p. 101); — article 8 : un membre (ibid.); 

Timbre (Droit de) (Suité ), 

— adoption avec amendement (ibid.); — ar¬ 

ticle 9 : de Lachèze, Martineau, Rœderer, rap¬ porteur (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 102) ; — article 10 : Pison du Galand (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.) ; — adoption des ar¬ ticles 11 et 12 (ibid.), — Voir Enregistrement. 

Timbres. 
§ 1er. — Présentation par Rœderer d’une 

collection de timbres en usage dans Ie8 83 dé¬ partements (3 avril 1791, t. XXlV, p. 383) ; — dépôt aux archives (ibid.). § 2. — Sur la proposition de Gernon, FAs-semblée décrète qu’il sera fabriqué un cin¬ quième timbre pour le timbrage des assignats (1er août 1791, t. XXIX, p, 82). 

Titres de propriété. — Voir Droits féodaux. — Enregistrement, 

Titres nobiliaires. 
§ 1er. — Lanjuinais demande la suppression 

au procès-verbal du qualificatif gentilhomme breton appliqué à Drouet de Boisglaume offrant un don patriotique (25 avril 1790, t. XV, p. 287) ; — interruption du marquis d'Ambly (ibid.) ; — radiation (ibid). § — Motion de Lambel tendant à la sup¬ pression des titres de noblesse (19 juin 1790, t. XVI, p. 374); — discussion t Charles de Laraeth, de Lafayette, marquis de Foucault, de Lafayette, Goupil de Préfeln, de Lafa¬ yette, comte de Fauctguy, de Noailles, Le Pelletier de Saint-Fargeau, de Tracy, abbé Maury, de Montmorency, comte de Faucigoy, Barnave, de Lafayette, abbé Mattry, Le Chape¬ lier, marqüis d'Estourmel, comte de Faucigoy, marquis d’Estourmel, abbé Maury, Buchotte, marquis de Lancostne, comte de Virieu, Lan¬ juinais, Fréteau, comte de Landenberg-Wagen-bourg, Rewbell, Burignot, de Yarennes (19 juin 1790, t. XVI, p. 374 et suiv.); — adoption (ibid. p. 378);— texte sauf rédactiôn (ibid.); — suites de ce vote ; démission du comte de 

Lévis (ibid.); — protestations du comte d’Alén-çon, de Burignot de Varennes, du chevalier ae Rully, du vicomte du Hautoy, du comte François d’Escars, du marquis de [Foucault* du duc d’Havré de Groï, du comte Larûque-Mons, du marquis de Pleurre, dü comte de Monl-boissier, du marquis d’Estourmel, du comte de Mazancourt, du marquis de La Queuille et du vicomte de Mirabeau (p. 379 et suiv.). — Opi¬ 

nion de Necker (p. 387) ; — projets d’observa¬ tions (ibid. et p. suiv.) ; — projet pour la let¬ tre du roi (p. 389). § 3. — Chabroud demande la radiation au procès-verbal de la démission de Lévis et ia confection d’une liste dei membres de l’As¬ semblée nationale conforme au décret sur les 

titres de noblesse (20 juin 1790, t. XVI, p. 389); adoption (ibid.). 

§ 4. — Motion de Virieu concernant les ex¬ cès qui pourraient être commis par lé peuple sous le couvert du décret sur les titres ae no¬ 

blesse (20 juin 1790, t. XVI, p. 389) ; — adop¬ tion d’une addition proposée à ce sujet par Fréteau (ibid.). § 5. — Motion de Bouche tendant â autori¬ 

ser les villes, bourgs, villages et paroisses, auxquels des noms seigneuriaux ont été impo¬ sés, à reprendre leurs noms anciens (20 juin 1790, t XVI, p. 389); — adoption (ibid.). 



Titre* nobiliaires (Suite). 

.§ ©• — D’Harambure se plaint de ce qu’on n’ait pas averti le comité des finances qui était réuni, lorsqu’on a voté l’abolition des titres de noblesse (20 juin 1790, t. XVI, p. 389); — ordre du jour (ibid.). § 7 . *— Martineau, appuyé par le vicomte de Noailles, demande que les ambassadeurs et les étrangers soient exempts de la prohibition des livrées et armoiries (20 juin 1790, t-XVI, p. 393); — adoption (ibid.). § 8. — Bouche demande que ceux qui por¬ tent un nom en vertu d’un acte ou d’un don 

soient obligés de reprendre leur nom primitif (20 juin 1790, t. XVI, p. 393); — appuyé par d’Ambly ( ibid.ÿ, — question préalable (ibid.). § O. — Protestation envoyée par Perreney (ci-devant de Gros-Bois) contre le décret sur l’abolition des titres (21 juin 1790, t. XVI, 

p. 402); — l'Assemblée refuse d’en entendre la lecture (ibid.). § lO. — Adresse du directoire du départe¬ ment de Lot-et-Garonne relative à la protesta¬ tion du sieur de Beaumont contre la suppres¬ sion de la noblesse (19 octobre 1790, t. XIX, p. 688); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § il. — Goupil-Préfeln demande que le comité de Constitution présente un projet de décret relatif à la répression de l’usage des qualités qui sont abrogées par la Constitution (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 136); — débat : 

Le Chapelier, Chabroud, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion de Goupil-Préfeln (ibid. p. 137); — projet de décret pré¬ senté par Le Chapelier (27 septembre, p. 369 et suiv.); — discussion : Delavigne, Tronchet, Le Chapelier, rapporteur, d’André, Goupilleau, Düport, Tronchet, un membre, Garat aîné, Chabroud, Prieur, Lanjuinais, Le Chapelier, rapporteur, Merlin, Prieur, Chabroud (ibid. p. 370 et suiv.); — adoption avec amendement (ibid. 371 et suiv.); — adoption d’une nouvelle rédaction du titre VI présentée par Moreau (28 septembre, p. 441). 

Tixedor, député du tiers état de la viauerie de Per¬ pignan. Nommé adjoint au doyen (t. VIH, p. 78). — Répond à l’appel général (p. 97). ■— Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur le recouvrement des impôts (t. XX, p. 279). 

Tlietm (Pierre), évêque du département de Seine-et-Mame. Sou discours au nom de la députa¬ tion de Seine-et-Marne (t. XXVII, p. 546). 

Tod. — Voir Pétitions, § I O. 
Toiles peintes. — Voir Douanes , § 13. 

Tontine Lafarge. Rapport par l’abbé Gouttes sur un plan de tontine viagère proposé par le sieur Lafarge (3 mars 1791, t. XXIII, p. 652 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 654); — discussion : Mirabeau, Foucault-Lardimalie, . Wimpfen, Rewbell, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , Buzot (ibid. p. 654 et suiv.); — question préalable (ibid. p. 656). 

Totil (Ville de). Rapport par Vernier sur une ré¬ clamation d’une somme de 400 livres pour son logement, formée contre la ville de Toul parle commissaire des guerres y résidant (2 juillet 1790, t. XVI, p. 608);— discussion : Goupil de Préfeln, Vernier, Goupil (ibid.) ; — décret (ibid.), — Voir Juges de paix, § t). • — Paroisses (Sup-

Tonl. (Ville de) (Suite). 

pression, réduction, circonscription et gouver¬ nement de), § 40. 

Toulon. — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXI, p. 710). — Tribunaux civils , tribunaux criminels et administratifs , 8 27 et 40. — Troubles , §§ 50 et 104. 

Toulongeon (Marquis de), député de la noblesse du bailliage d' Amont en Franche Comté. Ses observationsau sujet d’une contestation relative 

à la députation de ce bailliage (t. VIII, p. 155). 

— Défend les députés qui ont protesté contre l’organisation de l’Assemblée nationale (p. 173). — Appuie la proclamation proposée par Lally-Tolleudal (p. 253). — Demande la suppression du parlement de Besançon (p. 297). — Parle contre le système de pluralité graduée des 

suffrages (p. 297). — Demande qu’on s’occupe exclusivement de la Constitution, en la déga¬ geant de toute déclaration des droits de l’homme (p. 315). = Sa motion concernant l’exécution de la Constitution (t. IX, p. 232). — Parle sur la formation d’un comité militaire (p. 233). = Parle sur les biens ecclésiastiques (t. X, p. 45), — sur le recrutement de l’armée (p. 619 et suiv.). == Parle sur un don des Génevois (t. XI, p. 39), — sur l’organisation des municipalités (p. 113), — sur une instruction relative aux corps administratifs (p. 110), — sur la division du royaume (p. 179). — Donne sa démission et prête serment par écrit (p. 584). = Donne, de nouveau, sa démission (t. xil, p. 13). 

Toulongeon (Vicomte de), député de la noblesse du bailliage d' Aval en Franche-Comté. Demande qu’on impose le luxe (t. IX, p. 99). — Parle sur la sanction (p. 346). = Parle sur la divi¬ sion du royaume (t. XI, p. 621), — sur les droits féodaux (p. 726), — sur la constitution de l’armée (p. 740), (p. 741). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 110 et suiv.), — sur les biens ecclésiastiques (p. 209), — sur une députation des districts de Paris (p. 288), — sur une proposition relative à l’ordre du travail 

de l’Assemblée nationale (p. 292), — sur le pou¬ voir judiciaire (p. 348), sur les décrets sanc¬ 

tionnés et à sanctionner (p. 356), — sur le pouvoir judiciaire (p. 456), — sur la dîme 
(p. 686). = Parle sur le recouvrement des im¬ 
pôts (t. XIII, p. 68), — sur les assignats (p. 85). 
= Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 352), 
(p. 400), (p. 420), — sur l’ajournement de la discussion relative au différend survenu entre 

l’Espagne et l’Angleterre à raison de leurs pos¬ sessions d’Amérique (p. 511). = Parle sur une demande de vingt millions pour les besoins du Trésor public (t. XVI, p. 30), — sur la consti¬ tution du clergé (p. 46), — sur les ponts et chaussées (p. 112), — sur la constitution du clergé (p. 158), — sur le traitement du clergé (p. 534 et suiv.), — sur les troubles de Tabago (p. 581). = Parle sur une motion relative à l’armée (t. xvn, p. 193 et suiv.), — sur le plan du ministre de la guerre (p. 268), — sur le projet de décret d’Alexandre de Lameth relatif 

à l’armée (p. 434), — sur les écrits incendiaires (p. 509). = Parle sur le mémoire de Neckér relatif aux pensions (t. XVIll, p. 122), — sur les insurrections militaires (p. 182), — sur les journées des 5 et 6 octobre (p. 438),— sur l’ar¬ 

restation de Necker (p. 695). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 271), — sur les brevets de retenue (p. 728), (p. 729). — Parle 
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T«nlongeon (Vicomte de), député (Suite)* 

sur l’impôt des rentes (t. XXI, p. 205 et suiv.), sur l’acceptation du décret relatif à la consti¬ tution du clergé (p. 639). == Parle sur le pro¬ jet de décret relatif à la sûreté (t.XXll, p. 538). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 47); — sur les émigrations (p. 567). = Parle sur la régence (t. XXIV, p. 335.) = Parle sur l’affaire de Wissembourg (t. XXV, p. 425), — sur la réunion d’Avignon et du Comtat Venais-sin à la France (p. 593), — sur le droit de péti¬ tion (p. 693) ; — sur le droit d’affiche (p. 698). = Parle sur la rééligibilité des membres de l'Assemblée (t. XXVI, p. 126 et suiv.), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 457), — sur les municipalités (p. 476), — sur le code pénal (p. 735 et suiv.). = Parle sur l’état de l’armée (t. xxvn, p. 127), — sur le serment des officiers (p. 391), — sur la fuite du roi (p. 426), ■ (p. 453), — sur le gouverneur de l’héritier présomptif (p. 574). = Parle sur l’émigration (t. XXVill, p. 23), — sur la discipline militaire (p. 598). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 11), — sur l’acte constitutionnel (p. 189). 

Toulouse (Parlement de). — Voir Parlements, § O. 

Toulouse (Prévôté de). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps adminis¬ tratifs, § lor. 

Toulouse (Ville de). Adoption d’un projet de décret, présenté par Dupont, portant que la caisse de l’extraordinaire avancera une somme 

de 400,000 livres à la commune de Toulouse 
(13 septembre 1791, t. XXX, p. 609 et suiv.). 

— Voir députations, § 4 S. — Emprunts d’in¬ térêt local, § 8. — Impôts, § — Juges de district, § O. — Paroisses (Suppression, ré¬ duction, circonscription et gouvernement de), §50. .— Troubles, § 105. 

Toulouse-Lautrec (Comte de), député de la ’ noblesse de la sénéchaussée de Castres. Parle sur 
les parlements (t. XII, p. 292). = Arrêté à Tou¬ 
louse (t. XVI, p. 451), (p. 458 et suiv.); — est invité à venir rendre compte de sa conduite (p. 467). = Se défend contre l’accusation d’avoir 

fomenté des troubles à Toulouse (t. XVII, p. 135). — Parle sur les pensions supprimées (p. 351), — sur la garde des frontières (p. 384). — Fait l’éloge d’un simple carabinier, nommé Aude (p. 413). — Est autorisé à s’absenter pour raisons 

de santé, à la condition de se représenter à la première réquisition (p. 444). — Parle sur l’ar¬ restation d’un officier porteur d’un libelle (p. 719). — Est déchargé de l’accusation portée contre lui (p. 728). =. Parle sur les biens na¬ tionaux (t. XVlll, (p. 138), p. 139), — sur l’or¬ 

ganisation de l’armée (p. 142). = Demande que le maréchal de Castries bénéficie de l’exception accordée pour le maréchal de Broglie (t. XXIII, p. 711). = Parle sur une lettre de Montmorin (t. XXIV, p. 625). 

Touraine (Affaire du régiment de). — Voir Armée, § 43. 

Touraine (Province de). — Projets de souscrip¬ tions pour venir au secours de l’Etat, adressés 
par la province de Touraine (27 août 1789, 
t. Vlll, p. 490 et suiv.); — renvoi aux bureaux (ibid. p. 492). 

Tourbières. — Voir Contributions foncière et 
mobilière , § 5. 

TRA 
Tonrnus (Ville de). — Voir Tribunaux de com¬ 

merce, § i y. 
Tournyol-Duclos, député des communes de la 

sénéchaussée de Guéret et Haute-Marche. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 93). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Tours (Ville de). — Voir Biens nationaux, % 41 , — Biens nationaux (Ventes de) (t. XXI, p. 300). (p. 517), (t. XXII, p. 754), (t. XXIII, p. 45), (p. 121), (t. XXIV, p. 367), (p. 492). — Juges de paix, § 8. Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § 2 4. — Subsistances, § 30. — Tribunaux de commerce, § O. 

Tonrzel (M“® de), gouvernante des enfants de France. Projet du décret relatif au maintien de 

son arrestation (t. XXVIll, p. 242). — D’Assem¬ blée décrète sa mise en état d’arrestation(p. 335). 
Tousard. Adresse à l’Assemblée nationale un 

mémoire et un projet de décret sur le rembour¬ 
sement de la dette exigible (t. Wlll, p. 723), (p. 742 et suiv.). 

Toustain de Viray (Comte de), député de la noblesse du bailliage de Mirecourt. Parle sur la gabelle (t. IX, p. 16). = Parle sur les troubles des provinces (t. XI, p. 679). = Parle sur la vente des biens domaniaux et ecclésiastiques 

(t. XII, p. 600 et suiv.). = Parle sur l’uniforme des gardes nationales (t. XVII, p. 191), — sur les pensions supprimées (p. 351). = Parle sur la dette publique (t. XVlll, p. 387 et suiv.). = Parle sur la dette publique (t. XIX, p. 287 et suiv.). = Parle sur les juifs (t. XXII, p. 318). 

Tracy (Destutt de), député de. la noblesse de la sénéchaussée de Moulins. Parle sur la forma¬ 
tion des assemblées primaires (t. X, p. 68), — sur la nomination des membres de l’adminis¬ 
tration départementale (p. 115), — sur la 

banque nationale (p. 680). = Parle sur la fé¬ dération (t. xvi, p. 140), — sur la suppression des titres de noblesse (p. 375). — Propose une addition à la formule du serment de la fédé¬ 

ration (p. 699). = Parle sur une proposition présentée par Noailles sur l’armée (t. XVII, 

p. 89), — sur l’insubordination dans l’armée (p. 642). = Parle sur les troubles de Nancy (t. XVlll, p. 433). — sur l’organisation de l’armée (p. 664). — Parle sur la contribu¬ tion foncière (t. XIX, p. 649), (p. 667), (p. 687). = Parle sur les ponts et chaussées (t. XX, p. 258), — sur la contribution foncière (p. 263). — Parle sur l’artillerie (t. XXI, p. 180), — sur la validité d’une élection municipale (p. 193 et 

suiv.), — sur une circulation des grains (p. 268). = Parle sur une créance réclamée par d’Or¬ 

léans (t. XX|i, p. 128), — sur une adresse re¬ lative à la constitution civile du clergé (p. 367), — sur les brevets de retenue (p. 462), — sur 

une division de paroisses (p. 477), — sur les droits de traites (p. 497), (p. 510), — sur le 

projet de décret relatif à la sûreté (p. 539), — sur l’administration des secours (p. 593). = Parle sur les biens nationaux (t. XXIIl,p. 789), 

— sur les patentes (p. 217), — sur des accusés (p. 233), — sur la contribution foncière (p. 395), (p. 396), — sur le départ de Mes¬ dames, tantes du roi (p. 497), — sur la haute cour nationale provisoire (p. 224), — sur les recrues (p. 728), (p. 729). = Fait une motion sur l’avancement dans l’artillerie (t. XXIV, p. 1 

et suiv.)! — Parle sur les indemnités aux pro-.. priétaires à raison de la dîme (p. 35), — sur 
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Traey (ûestutt de), député (Butté). 

• des résiliations de baux (p. 66), — sur les con¬ tributions (p. 150), — sur des prohibitions de fonctions (p. 622), — sur le traitement des ministres (p. 705). = Fait part à l’Assemblée d’une lettre des administrateurs du départe¬ ment de l’Ailier relative aux impôts de 1791 (t. XXV, p. 175). == Parle sur les fournitures de l’armée (p. 236), — sur l’affaire de Wissem-bourg (p. 426), — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat Venaissin à la France (p. 467), (p. 549),. (p. 585), — sur les colonies (p. 640), (p. 642), (p. 750). = Parle sur les co¬ lonies (t. XXVI, p. 12), (p. 41), (p. 42), (p. 43), (p. 44 et suiv.), (p. 61), (p. 92), — sur les actes de l’état civil (p. 238), — sur la réunion d’Avignon à la France (p. 436), (p. 455), (p. 459), — sur le remboursement des offices . militaires (p. 578). = Parle sur l’état de l’armée t. XXVll, p. 128), — sur les colonies (p. 214), (p. 232); — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 235), — sur les colonies (p. 237), — - — sur les travaux d’utilité publique (p. 268). — Témoigne de son dévouement à la nation (p. 391). — Parle sur la fuite du roi (p. 547). Parle sur le remplacement des officiers (t. XXIX, p. 94), — sur la Constitution (p. 358), (p. 400 et suiv.), — sur les troubles de Saint-Domingue (p. 626). = Donne sa démission de membre du comité colonial (t. XXX, p. 54). — Parle sur les colonies (p. 55), — sur la révision de la Cons¬ titution (p. 66), (p. 132), (p. 134). = Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 259 et suiv.). 

Traite des noirs. 
: § 1er. — Adresse de la société des Amis des 

noirs (21 janvier 1790, t. XI, p. 273 et suiv.). — Voir§ 4. § J®. — Députation de l’armée patriotique bordelaise demandant la conservation de la 

traite (25 février 1790, t. XI, p. 698); — sem¬ blable demande formulée par des députés ex¬ traordinaires des manufactures et du commerce 

de France (ibid . p. 699 et suiv.) ; — le Prési¬ 

dent répond que l’Assemblée s’efforcera de concilier les intérêts en cause avec les prin¬ cipes de la Constitution (ibid. p . 700). § 3. — Discussion d’une pétition relative à la question de la traite : baron d’Elbhecq, Gou-pilleau, Pellerin, Tronchet (1er mars 1790, 

t. XI, p. 761 et suiv.); — jonction de cette question à celles des troubles de Saint-Do¬ mingue et de la Martinique (ibid. p. 763). — Voir Colonies et Saint-Domingue. 

§ 4. —Adresse sur Jatraite et l’esclavage des 

noirs, présentée par la Société des amis des noirs établie à Paris (10 avril 1790, t. xn, p. 627 et suiv.). § 5. — L'abbé Maury demande qu’on s’oc¬ cupe sans délai de la question de la traite des noirs (2 mars 1790, t. Xll, p. 6). — Opinions, non prononcées, du vicomte de Mirabeau et de Pétion de Villeneuve (8 mars, p. 75 et suiv.). § G. Adresse de la Société des amis des noirs, présentée par Pétion (6 août 1790, t. XVII, p. 626); — renvoi au comité des colonies (ibid.); — texte de l’adresse (p. 646 et suiv.). 

Traitement des députés a l’Assemblée na¬ tionale. — Voir Indemnité parlementaire. 

traitement des ecclésiastiques. Rapport par Legrand sur le traitement des ecclésiasti¬ 
ques (12 avril 1791, t. xxiv, p. 719 et suiv.). — 

Traitement des ecclésiastiques (Suite). 

Texte du projet de décret (ibid. p. 720 et suiv.). — Voir Clergé, §§ ®0, 40 et 50. — Traitement du clergé. 

Traitement des officiers ou employés ec¬ clésiastiques ou civils attachés au ser¬ 
vice divin. Projet de décret y relatif présenté 

par Lanjuinais (20 août 1791, t. XXIX? p. 598 et suiv.). — Discussion : Vadier, Lanuiinais, rapporteur, Ménard de la Groyé, Féraud, Treilhard, Belzais-Courmenil (ibid. p. 599); — texte du projet amendé (Md. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 600). 

Traitement des ministres. — Voir Ministère 
(Organisation du). 

Traitement du clergé. Rapport par ûurand-Maillane sur la saisie des traitements accordés 
au clergé futur (17 mai 1791, t. XXVI, p. 188). 

Traitement du corps de la marine. — Voir Marine , § 40. 

Traitements. Rapport par Thouret sur ceux à fixer pour les .juges, les commissaires du roi, les greffiers, les administrateurs de départe¬ ment et de district et leurs secrétaires (30 juil¬ let 1790, t. xvm, p. 414); — discussion de l’ar¬ ticle 1er ; Delley d’Agier, d’André, Thouret, d’André, Martineau, Thouret (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 415); — article 2 : Bros-taret, de Folieville, Buzot, Ghabroud, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Démeunier, Mougins, Thouret, de Montcalm-Gozon, de Menou, Duval 

: d’Eprémesnil, Blin, Le Chapelier, Barnave, Thouret, Chabroud, Lachèze, Thouret (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 416 et suiv.); — article proposé et devenu l’article 10 : Couppé, de Bousmard, Regnaud (de Sajnt-Jean-d’Angély), Barnave, Madier de 

Montjau, Thouret (ibid. p. 417); — adoption (ibid.); — article 3 : d’André, Goupilleau, 

Gaultier de Biauzat, Mougins, Prieur, d’André, Thouret, Démeunierj Thouret, Chabroud, de Folieville, Lanjuinais, de Menou, Thouret, d’André (31 août, p. 428 et suiv.); — adoption d’une partie de l’article (ibid. p. 429) ; — adop¬ tion de la seconde partie de cet article (1er sep¬ tembre, p. 472); — article 4 : d’Arraing (ibid. p. 473) ; — adoption (ibid.) ; — articles 5 à 9 : adoption sans discussion (2 septembre, p. 491 et suiv.). 

Traitements. — Voir Marine. — Fonctionnaires 
des monnaies. — Fonctionnaires ecclésiastiques. 
— Officiers des tribunaux criminels . 

Traites (Droits de). 
§ 1er. — Décret sur la résiliation des baux 

à loyer de la régie actuelle des traites (25 no¬ vembre 1790, t. XX, p. 736 et suiv.). 

§ 2. — Rapport sur les droits de traites par Goudard, au nom des comités d’agriculture et du commerce et des contributions publiques, (22 janvier 1791, t. XXII, p. 425 et suiv.); — débat sur l’ordre de la discussion : Dauchy, de La Rochefoucault, Rœderer (ibid. p. 457); — — autre débat préliminaire : Goudard, Nairac, Rewbell (24 janvier, p. 469); — discussion; article relatif aux charbons de terre : Nairac, Goudard, Nairac, Roussillon, Goudard (ibid. et . suiv.) ; — adoption (ibid. p. 470) ; — soies e toutes sortes : Goudard, Germain (ibid); — 

adoption (ibid.); — huiles de poisson et huiles d’olives (ibid. et p. suiv.); — adoption sans 



Traites (Droits de) (Suite) «

discussion (ibid. p. 471) ; — métaux non ou¬ vrés : un membre, de Langon, Goudard, de Murinais, de Boislandry, de Custine, Roussillon (ibid.); — adoption de l’article amendé (ibid.); — reprise de l’article sur les huiles de poisson : Bégouen, Lavie, Bégouen, Dupont, Malouet, de Gustme, Roussillon, Malouet, Lavie, Prugnon, Rewbell, de Custine, Rewbell, Lavie, Malouet, Tuaut de la Bouverie (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p. 475); — drogueries pour la médecine : adoption sans 1 discussion (ibid.), — épiceries : Malouet, La Ville-Leroux, Goudard (ibid.); — adoption (ibid.); — vins, eaux-de-vie et liqueurs : plu¬ 

sieurs membres (ibid.); — adoption (ibid.) ; — 

Eroductjons de la pêche ; Lavie, de Richier, avie (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 476) ; — montres d’or et d’argent : Goudard, Martin, "Christin, Goudard, de Folleville, Martin, de Folleville, Bouche (25 janvier, p. 480); — adoption de l'article (ibid) ; — dentelles de fil et de soie : adoption de l’article sans discus¬ sion ( ibid.y, — mousselines brodées : Bégouen, PrugDon, Bégouen, Brillat-Savarin, d’Estour-mel, Bégouen, de Murinais, Le Déist de Boti-doux, de La Rochefoucauld, un membre, Pru-

non, de Boislandry, Malouet, Nairac, de oailles, Goudard (ibid. et p. suiv.); — adop¬ tion de l’article amendé (ibid. p. 481); — toiles de coton ; Lavie, Goudard (ibid.) ; — adoption de l’article (ibid.); — toiles peintes et teintes ; Goudard, Bégouen, Goudard (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article amendé (ibid. p, 482) ; — toiles à carreaux et toiles de Nankin : adop¬ tion des deux articles sans discussion (ibid.); — toiles blanches de chanvre et de lin : Le Déist de Botidoux, un membre, Le Déist de Botidoux, Millon de Montherlan, Rewbell, Bégouen, de Boislandry, Merlin, Herwin, Bé¬ gouen, Brillat-Savarin (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 483) ; — 

mouchoirs : Nairac, Darnaudat (26 janvier, . 495); — adoption de l’article (ibid.); — onneterie, draperie et passementerie : Gou¬ dard, Nairac, Decretot, Roussillon, Babey, Gou¬ 

dard (ibid.); — adoption de l’article (ibid.); — adoption sans discussion de l’article sur les cuirs ouvrés et apprêtés (ibid.): — mercerie et quincaillerie : de Menonvillé, Roussillon, abbé Gouttes, Agier, La Rochefoucauld-Lian¬ 

court, de Folleville (ibid. et p. suiv.); — adoption de l'article (ibid. p. 495) ; — texte des articles adoptés sur les droits d’entrée I ibid . et p. suiv.) ; — droits de sortie : Tracy, Custine et Brillat-Savarin demandent la sortie 

en franchisse des marchandises provenant de France (ibid. p. 497) ; — question préalable (ibid.) ; — matières premières: coton en laine et en laines brutes, lavées et non filées : Heur-

tault-Lamerville, de Folleville, Sallé de Choux, 

Tracy, Roussillon, Decretot, Rœderer, Regnaud, (de.Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — : reprise de rarticle relatif aux faïen¬ ces étrangères : de Custine, Goudard (27 jan¬ vier, p. 510) ; — renvoi au comité (ibid.) ; — adoption d’un article additionnel sur les toiles étrangères (ibid.) ; — suite de la discussion des droits de sortie : cuirs bruts (ibid.) ; — adop¬ tion de l’article (ibid.) ; — peaux et cuirs en yert : de Tracy (ibid.) ; — adoption de l’article 

(ibid.) ; — vins : Dauehy, Deiiey d’Agier, Du¬ pont (ibid-p. 511 et suiv.) ; — maintien pro-

Traites (Droits de) (Suit#). 

visoire des droits sur les boissons (ibid. p. 512) ; — Dauehy indique ce par quoi on penae les remplacer (ibid.) ; — Goudard demande qu’on ajourne aussi lès droits à établir à la sortie des vins (ibid.) ; — ajournementà quatre jours de la suite de la discussion (ibid.) ; — Dauehy demande que le tarif soit décrété en masse (31 janvier, p. 593) ; — débat : Rewbell, Dé-meunier, Le Déist de Botidoux (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion (ibid, p. 594) ; — discussion : Dauehy, Rewbell, Lavie, Murinais, Rewbell, Dauehy, Murinais, Leclerc, Dauehy, de Menonv-ille, Roussillon, Lavie, Parent, un membre, d’Ëlbhecq, de Folleville, Dauehy, Dé¬ meunier, Lavie, der Kyspoter, Dauehy, Nairac, de Lachèze, Moreau, Rewbell, Boutteville-Dumetz, Dauehy, Prieur, de Noailles, Goupil-leau, de Custine, de Gernon, Garat (Md. et p. suiv.) ; — projet de décret sur le, tarif des vins (lw février, p. 653 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 659) ; — projet de décret sur l’importation 

des .fils retors étrangers : de Kyspoter (ibid.) ; — adoption (ibid.) ; — projet de décret sur une édition du tarif des droits de traites (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 3. — Projet de décret présenté par Hernoux pour éteindre les procès de l’ancienne régie des traites et prévenir ceux qui pourraient naître (2 mars 1791, t. XXIII, p. 624) ; — renvoi au comité d’imposition, à la demande de Defer-mon (ibid.). § 4. — Rapport par Goudard sur quelques exceptions relatives à l’exécution des droits du 

traites (22 juin 1791, t. XXVII, p. 415 et suiv.) ; projet de décret (ibid. p. 417 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 418). 

§ 5. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gouuard, sur le traitement à établir avec la principauté de Salm pour les droits de 

traites (22 juin 1791, t. XXVII, p. 41$). — Voir Douanes. — Patentes. 

Traites (Bureaux de). — Voir Bureaux de traites. 

Traités de paix, d’alliance et de com¬ merce. — Seront arrêtés et signés par le roi 
et ratifiés par le Corps législatif (art. 9 du dé¬ cret sur le droit de paix et de guerre) (t. XV, 
p. 662), (Acte constitutionnel , t. XXIX, p, 436). Il sera nommé un comité de 6 membres 
chargé de prendre connaissance des traités existant entre la France et les puissances 
étrangères (29 juillet 1790, t. XVII, p. 399). 

Traités (Infractions aux). — Voir Code pénal (t. XXVII, p. 50). 

Traités, — Voir Affaires étrangères (t, XVIII, 
p. 263 et suiv.), (p. 291 et suiv,). 

Traité des Pyrénées. — > Voir Clermontois. 

Tranquillité publique. — Présentation par Target d’un projet de décret relatif au rétablis¬ 

sement de la tranquillité publique et à, la for¬ mule du serment des troupes (10 août 1789, t. vin, p. 376); — discussion : Dupont, duc Du Châtelet, Mounier, de Castellane, Dupont, comte de Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, un membre, Barnave, vicomte de Noailles, Démeunier, Garat 

aîné (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 378); — texte du décret (ibid. et p. suiv.). — - Voir 
Serment, jj§ 2 et 34. — ■ Troubles-• D’André demande que le département, la 
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Tranquillité publique (Suite). 

municipalité, les six accusateurs publics de Paris et les ministres soient mandés à la barre 
our qu’il leur soit enjoint de donner des or-

res pour veiller avec soin à la tranquillité publique (16 juillet 1791, l. XXVIII, p. 364) ; — discussion : Chabroud, Vadier, Goupil-Préfeln, Grelet du Beauregard, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de la motion de d’André (ibid. p. 365) ; — instruc¬ tions du Président aux membres du départe¬ ment et de la municipalité de Paris (ibid. p. 372); — réponse de] La Rochefoucauld, président du département de Paris (ibid.) ; — de Bailly, 

maire de Paris (ibid. et p. suiv.) ; — instructions du président aux ministres (ibid. p. 375) ; — réponse de Duport, ministre de la justice (ibid.); — instructions du président aux accusateurs 

publics de la ville de Paris (ibid. d. 376). Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) propose diverses mesures à. prendre contre les pertur¬ bateurs du repos public (17 juillet, p. 380 et suiv.) ; — renvoi aux comités de Constitution et de jurisprudence (ibid. p. 381) ; — projet de décret présenté par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angely) (18 juillet, p. 402 et suiv.) ; — dis¬ cussion : Pétion, Tronchet, Guillaume (ibid. p. 403 et suiv.) ; — adoption avec amendement (ibid. p. 404); — Garat aîné demande qu’il soit fait également une loi contre les provocations indirectes (ibid) ; — sur la proposition de Bar-nave, l’Assemblée décrète l’ordre du jour (ibid.). — Voir Sûreté du royaume. — Troubles. 

Transportation des mendiants. — Voir Réci¬ divistes. 

Transports par eau. Projet de décret présenté par Hernoux, au nom du comité d’agriculture et de commerce, relativement aux bateliers de 

la Saône (9 novembre 1790, t. XX, p. 342 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 343). — Bêlan-driers de Dunkerque. — Voir Canaux. 

Transports d’effets à l’étranger. — Voir Emigrations, § 5. 

Trappistes. — Voir Couvents, § 2. 
Travail. — Voir Ateliers de secours. — Bureaux de secours et de travail. 

Travaux de l’Assemblée nationale. 
§ 1er.— Opinion, non prononcée, de Félix Faulcon sur la clôture des travaux dé l’Assem¬ 

blée nationale (18 décembre 1790, t. XX! , p. 569 et suiv.). 

§ 2. — Rapport par Grillon jeune, au nom du comité central, sur l’état des travaux de 

l’Assemblée nationale (26 décembre 1790, t. XXI, p. 665 et suiv.) ; — second rapport du même (1er janvier 1791, p. 748) ; — projet de décret (ibid.) ; — discussion : Levêque, Charles ' de Lameth, Le Chapelier, Buzot, Camus, Moreau de Saint-Méry, La Gharrière, Dionis, Bousson, . Populus, de Folleville, de Noailles, Cottin, Charles de Lameth, Cottin (ibid. et suiv.); — décret spécifiant l’ordre et la limite des tra¬ 

vaux (ibid., p. 750) ; — omission, réparée, d’une motion de Dionis (2 janvier, p. 751) ; — adoption d’une motion de Lafayette (ibid).; — débat sur une motion dé Gaultier-Biauzat : 

Goupil, Martineau (ibid.); ordre du jour (ibid.). 
Travaux d’utilité publique.— Voir Travaux publics f §3. 

!*• Série. T. XXXIII. 

Travaux de» ouvriers dans les arsenaux. 
— Voir Marine , § 23* 

Travaux forcés. — Voir Code pénal. 
Travaux littéraires (Dépense des). — Voir Dette publique, § 8 (11°). 

Travaux publics. 

§ 1er. — Projet de décret présenté par Volfius sur les empêchements apportés à l’exé¬ cution des travaux publics (10 juillet 1790, t. XVII, p. 35 et suiv.); — adoption (ibid. p. 36). § 2. — Adoption d’un projet de décret sur les travaux publics présenté par La Roche¬ foucauld-Liancourt (t. XXI, p. 711).— Voir Ate¬ liers de secours dans les départements. — Milices auxiliaires, travaux publics et police générale du royaume . 

Trechot de Clermont, député suppléant de la sénéchaussée de Quimper. Signe le serment du Jeu de Paume (t. vin, p. 139). 

Tréguier (Evêque de). — Voir Clergé, § 1er. 

Tréhot de Clermont, député suppléant des communes de la sénéchaussée de Quimper. Remplace Le Guillou de Kérineuf, démission¬ naire (t. IX, p. 704). 

Treilhard, député du tiers état de la ville de Paris. — Propose de modifier la motion de Sieyès relative au clergé et à la noblesse (t. Vlll, p. 86). — Répond à l’appel général (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). — Parle pour le veto (p. 547). =Son opinion sur le droit de sanction (t. ix, p. 90 et suiv.). — Fait un rapport, au nom du comité des affaires ecclésiastiques, sur le remplace¬ ment des dîmes (p. 125). — Propose un arrêté au sujet de l’exposé financier de Necker (p. 193). — Parle sur l’organisation du Corps législatif (p. 219). — Demande la suppression des passeports des députés (p. 388), — la no¬ mination immédiate de commissaires chargés de choisir un local à Paris pour l’Assemblée (p. 390). — Parle sur les biens ecclésiastiques (p. 490 et suiv.). — Fait une motion rela¬ tivement aux bénéfices (p. 719); — la modifie (p. 729). = Parle sur la question des scellés à mettre sur les chartriers de tous les bénéfices 

(t. x, p. 43), — sur les déclarations des titu¬ laires (p. 45). — Donne sa démission de membre du comité des rapports (p. 76). — 

Dénonce la protestation des Etats du Gambré-sis contre les décrets de l’Assemblée (ibid.); — demande l’annulation de l’arrêté pris par 

eux (p. 122); — son projet de résolution y relatif (p. 123 et suiv.). — Demande l’ajour¬ nement de la discussion sur un projet de dé¬ cret relatif à des difficultés survenues entre le district des Cordeliers et la commune de 

Paris (p. 230). — Parle sur la subordination des assemblées administratives (p. 248). — 

Fait un rapport sur les ordres religieux (p. 624 et suiv.). — Fait une motion sur l’aliénation des biens ecclésiastiques, à l’occasion de la discussion du projet de banque nationale 

(p. 663 et suiv.). — Secrétaire (p. 715). = Parle sur les pensions (t. XI, p. 53), (p. 110), — sur la déclaration des biens du clergé 

(p. 225). — Propose des projets de décrets au nom du comité ecclésiastique (p. 438 et suiv.), 

(p. 450). — Donne une seconde lecture de son rapport du 17 décembre 1789 sur les ordres 45 
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Treilhard, député {Suite). 

religieux (p. 543). — Fait un rapport sur l’ordre du travail à adopter par l’Assemblée et le traitement à accorder aux religieux et 

aux religieuses (p. 623 et suiv.). — Présente un projet de décret sur la question relative au 

mode de traitement à accorder aux religieux rentés ou non rentés (p. 639) ; — le défend 

(p. 641). — Présente un article sur la situation des religieux pourvus de titres perpétuels de bénéfices, abbaye, etc. (p. 646), — un article 

sur la quotité des traitements (p. 647) ; — dé¬ fend ce dernier article (p. 648), (p. 649). = Parle sur la vente des biens du clergé et du domaine à la ville de Paris (t. XII, p. 197). — Présente, au nom du comité ecclésiastique, un projet de décret concernant l’état des religieux sortis ou non du couvent (p. 238 et suiv.), — un projet de décret relatif aux inventaires et procès-verbaux à dresser par les municipalités de l’état des biens des religieux et de leurs per¬ sonnes (p. 267). — sur la dîme (p. 675 et suiv.). =: Parle sur lesasignats (t. XI ll7 p. 84), — sur la dîme (p. 147), (p. 148), (p. 149), (p. 150), — sur les évêques étrangers (p. 163). = Parle sur l’organisation du clergé (t. XV, p. 744 et suiv.). = Parle sur la constitution du clergé (t. XVI, p. 45), (p. 46), (p. 217), (p. 240), (p. 247), (p. 402), — sur le traitement du clergé (p.411), (p. 568), (p. 577), — sur les fondations et pa¬ tronages laïques (p. 595), (p. 600 et suiv.). = Président (t. XVI l, p. 202); — son discours en prenant le fauteuil ( ibid .). — Répond aux soldats-citoyens et confédérés de la ville du 

Mans (p. 271), — aux aumôniers des gardes nationales et des troupes de ligne et de la ma¬ 
rine (p. 272). — Décide qu’il tiendra la liste d’inscription de ceux qui demanderont la 

parole (p. 299). — Réclame le calme au milieu de l’émotion produite par des cris poussés ex¬ térieurement contre les ministres (p. 384). — Son discours en quittant le fauteuil (p.485).= 

Présente un projet de décret relatif au paye¬ ment des pensions aux religieux et religieuses 

(t. XVIII, p. 650 et suiv.) ; — le défend (p. 654 et suiv.), (p. 670). = Présente et défend le projet de décret sur le traitement des ordres religieux (t. XIX, p. 121.) (p. 176). = Parle sur les biens nationaux (p. 604), — sur la consti¬ tution civile du clergé (p. 685). = Parle sur le tableau des dépenses (t. XX, p. 391), — sur une lettre de l’évêque de Mirepoix (p. 557). = Demande l’inscription au procès-verbal des discours du président, du roi et de la reine, à l’occasion du nouvel an (t. XXI, p. 746). — Parle sur la prestation de serment de l’évêque de Clermont (p. 752). = Parle sur le serment des ecclésiastiques fonctionnaires (t. XXII, p. 5), — sur le procès-verbal (p. 8), (p. 20), — sur la circonscription de la paroisse cathédrale de la ville de Paris (p. 204), — sur le remplace¬ ment de l’évêque de Troyes, démissionnaire (p. 337), — sur les paroisses de Paris (p. 744). = Parle sur la publicité des opérations en finances (t. XXlll, p. 25), — sur les fonction¬ 

naires ecclésiastiques (p. 43 et suiv.), — sur une pétition de la commune de Pans (p. 53) — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p.74), sur les biens nationaux (p. 85 et suiv.), (p. 86). — Présente un projet de décret sur la confir¬ mation canonique des évêques (p. 583 et suiv.). = Parle sur la vente de l’abbaye de Saint-Mar¬ 

tin (t. xxiv, p. 66), — sur les troubles de Douai 

Treilhard, député (Suite). 

p. 236), — sur les hôtels de la guerre (p. 237). — sur les troubles de Douai (p, 256), — sur une motion concernant les universités (p. 281). = Demande la mise à l’ordre du jour des rap¬ ports du comité de liquidation (t. XXV, p. 92). — Parle sur la police des églises de Paris (p. 181 et suiv.), — sur le traitement des fonction¬ 

naires publics ecclésiastiques (p. 552), — sur le refus du pape de recevoir un ambassadeur ayant prêté le serment exigé des fonctionnaires (p. 588), — sur la destination des biens parois¬ 

siaux (p. 622), — sur la police des églises de Paris (p. 653), — sur le transport des cendres de Voltaire à Paris (p. 661). = Répond, en 

qualité de président, au discours de Bailly sur la déclaration des naissances, des mariages et des décès (t. XXVI, p. 78), (p. 160). — Parle sur les actes de l’état civil (p. 237), — sur les colo¬ nies (p. 264), — sur les maisons de retraite à désigner au ci-devant religieux du départe¬ ment . du Nord (p. 311), — sur un inci¬ dent provoqué par Faucigny-Lucinge. 382). = Parle sur les maisons de retraite à désigner 

aux ci-devant religieux du département du Pas-de-Calais (t. XXVII, p. 4), — sur l’incompa¬ tibilité entre les fonctions de président du tri¬ bunal criminel et de juge de district (p. 58). . — Sa réponse, en qualité de président, aux discours des enfants de la paroisse métropo¬ litaine de Paris (p. 279 et suiv.). — Fait une motion concernant les fonctionnaires publics 

ecclésiastiques (p. 330) ; — le défend (p. 331). — Parle sur le procès-verbal (p. 338), — sur les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 339), — sur la fuite du roi (p. 374). = Parle sur les tribunaux criminels de Paris (t. XXVllI, p. 114). — Sa réponse au discours de Denizot, orateur 

de la députation des citoyens composant la 
garde nationale de Passy, Auteuil et Boulogne 

(p. 217), — au discours de l’orateur de. la dé¬ putation des jeunes élèves de l’école de dessin (ibid. et p. suiv.), — au discours de l’orateur de la municipalité de Sainte-Menehould(p. 218). — Parle sur les troubles de Paris (p. 402). — Parle sur le traitement des officiers ecclésias¬ 

tiques, (t. XXIX, p. 599). = Présente un projet de décret ordonnant d’informer contre les 
auteurs, fauteurs et distributeurs d’une édition 
de la Constitution française portant faussement le chiffre et le timbre de l’Imprimerie nationale 
(t. xxx, p. 132). — Parle sur les testaments 
(p. 288 et suiv.). 

Trésorerie nationale. 
§ 1er. — Mémoire de Necker tendant à la 

création d’un bureau de trésorerie (12 mars 1790, t. XII, p. 150 et suiv.); — lettre de Louis XVI demandant la prompte mise en délibération de cette création (25 mars, p. 354) ; — à la demande de Démeunier, appuyée par La Galissonhière,le président est chargé d’aller lui annoncer la mise à l’ordre du jour du lendemain (ibid.); — débat sur la constitutionnalité de la lettre du roi : 

Rewbell, Lucas, de La Réveillère de Lépeaux, Lucas, Démeunier, marquis de Sillery, Bar-

nave, Démeunier? comte de Mirabeau, Garat aîné, comte de Mirabeau, Démeunier (26 mars, 

p. 359 et suiv.) ; — reprise de la suite de l’or¬ dre du jour (ibid. p. 361). § 2. — Lettre des commissaires, de la tré¬ sorerie demandant que le titre de trésorerie nationale soit donné à l’établissement formé 
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Trésorerie nationale (Suite). 

pour la réunion de toutes les recettes et de toutes les dépenses (14 avril 1791, t. XXV, p. 76); — projet de décret en ce sens présenté par.de Grillon ( ibid.); — adoption (ibid.). § 3. — Rapport par Vernier sur l’inventaire du Trésor public et sur le plan d’administration intérieure de la Trésorerie nationale (23 juin 1791, t XXVII, p. 430 et suiv.); — plan d’orga¬ nisation de la Trésorerie nationale (ibid. p. 455 et suiv.); discussion (30 juin, p. 597); — adoption des titres I, II, III, IV (ibid. et p. suiv.). = (Suite de la discussion du plan d’ad¬ ministration intérieure.) — De la Recette. — Titre Ier. Adoption fil juillet 1791, t. XXVI il, p. 116 et suiv.). — Titre IL — Adoption (ibid. p. 117 et suiv.). — De la Dépense. — Titre ier. — Adoption (ibid. p. 119 et suiv.). — Titre II. — Adoption (ibid. p. 120). — Titre III. — Adop¬ tion (ibid. et p. suiv.). — De la Comptabilité. — Titre Ier. — Adoption (ibid. p. 121 et suiv.). — Titre II. — Adoption (ibid. p. 122 et suiv.). — Titre III. — Adoption des articles 1, 2 et 3 (ibid. p. 123). = (Suite de la discussion Titre IV. — Article 1er: Briois-Beaumetz, Rœderer (16 août 1791, t. XXIX, p. 478); adoption avec amendement (ibid.); — adoption sans dis¬ cussion de l’article 2 (ibid.) ; — adoption avec amendement de l’article 3 (ibid. p. 479); — adoption sans discussion des articles 4 à 15 (ibid. et p. suiv.); — article 16 : d’Ailly, Mar¬ tineau (ibid. p. 480) ; — rejet (ibid.) ; — adop¬ tion sans discussion des articles 16 et 17 (art. 17 et 18 du projet) (ibid. p. 481). § 4. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de Gernon, portant que la caisse de l’extraordinaire versera à la Trésorerie natio¬ 

nale la somme de 30,461,347 livres pour le remplacement de la différence entre les recettes et les dépenses ordinaires du mois d’août 1791 et celles de 12,530,403 livres pour les dépenses particulières du même mois (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 94). •— Voir Trésor public. 

Trésorerie nationale. — Voir Caisse de l’extra¬ 
ordinaire § 18. — Commissaires delà Trésorerie. 

Trésoriers patriotiques. De Bonnal, évêque de Clermont, Laborde de Mérevilleet de Virieu 

(29 septembre 1789, t. IX, p. 213) ; — de Bonne-gens remplace de Bonnal, non acceptant (ibid.) ; — Anson remplace Leclerc de Juigné, non 

acceptant (23 octobre, p. 495). — Voir Dons pa¬ triotiques. 

Trésor publie. § 1er. — MémoiredeNeckerrelatifauxbesoins du Trésor public (4 juillet 1790, t. XVI, p. 695) ; — décret autorisant la caisse d’escompte à verser la somme de qüarante-cinq millions (ibid. et p. suiv.). § 2. — Rapport par Lebrun, au nom du co¬ mité des finances, sur l’organisation du Trésor royal (21 juillet 1790, t. XVII, p. 221 et suiv.), — projet de décret en 14 articles (ibid. p. 227 et suiv.); — Camus demande l’ajournement de la discussion (ibid. p. 228); — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) propose de décréter sur l’heüre les articles 12 et 13 (ibid.); — adoption des dèux motions (ibid.) ; — texte complet du pro¬ jet de décret (p. 230 et suiv.); — projet pré¬ senté par de Beaumetz (p. 237 et suiv.). — ajournement (ibid. p. 238). § 3. — Motion de Gaultier-Biauzat, rela-

Trésor public (Suite). 

tive à son organisation et à sa direction (4 sep¬ tembre 1790, t. XVIII, p. 559); — discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.); — décret (ibid.). — Voir ci-dessous , § O. § 4. — Compte rendu par Pinteville-Cernon des opérations des commissaires chargés de la vérification du Trésor public (11 septem¬ bre 1790, t. XVIII, p. 712); — discussion : Re¬ gnaud (de Saint-Jean d’Angély), Fréteau, Muri-nais, Gaultier-Biauzat, Gautier des Orcières, de Montesquiou, Le Couteulx, Camus, de Mon-tesquiou, Camus (ibid. et p. suiv.); — décret chargeant la caisse d’escompte de verser 20 milions au Trésor public pour les dépenses du mois de septembre (ibid. p. 713). 

§ 5. — Rapport par Cernon sur un projet de décret tendant à lui faire fournir par le comptoir d’escompte 25 millions pour le service du mois de septembre courant et de partie de celui d’octobre (26 septembre 1790, t. XIX, p. 242) ; — discussion : Fréteau, d’André, Fré¬ 

teau, Mirabeau, Camus (ibid. et p. suiv.); — réduction à dix millions (ibid. p. 243). § O. — Projets de décret présentés par Cer-non sur les états à fournir au comité des 

finances (30 octobre 1790, t. XIX, p. 425), — sur 

le versement par la caisse d’escompte d’une somme de 15 millions pour les besoins d’octo¬ bre (ibid.); — adoption (ibid.). § 7. — Rapport par Lebrun sur l’état et les besoins du Trésor public (13 octobre 1790, t. XIX, p. 585 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. 

E. 588); — discussion : Goupilleau, d’André, ebrun (ibid.) ; — adoption (ibid.). § 8. — Motion de Saint-Martin relative au rapport sur la direction du Trésor public (21 octobre 1790, t. XIX, p. 740); — Gaultier de Biauzàt demande que les comités de Constitu¬ tion, des finances et d’imposition fassent ce rapport le lendemain (ibid.); — ■ l’Assemblée en fixe au 24 le dépôt (ibid.). — Voir Débiteurs. 

| 9. — Compte rendu de la situation du Trésor public par Pinteville-Cernon (5 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 235). § 1 0. — Rapport des comités des finances et de la contribution sur l’organisation du Trésor 

public (11 décembre 1790, t. XXI, p. 370 et suiv.). — Discussionduprojetdedécret : Lebrun, rapporteur, Duport, d’André, Briois-Beaumetz, Rœderer, Dupont, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-* gélv), Blin, de Cazalès, Le Chapelier, Prieur, de Cazalès (8 mars 1791, t. XXI II, p. 736 et suiv.) ; — Lebrun, de Jessé, Mirabeau, Dupont de Ne¬ mours), Robespierre, Anson, Rœderer (9 mars, p. 743 et suiv.); — d’André (ibid. p. 747 et suiv.). = Suite de la discussion : Lebrun rap¬ porteur, de Montesquiou, Briois-Beaumetz, Dé¬ meunier, Briois-Beaumetz, Dupont, Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), Tronchet, Lebrun, Tuaut de La Bouverie, de Montesquiou, Briois-Beaumetz, Anson, de Montesquiou, Lebrun, 

de Folleville (10 mars 1791, t. - XXI V, p. 8); — l’Assemblée décrète qu’il y aura un co¬ mité d’administration du Trésor public (ibid. 

p. 14) ; — la priorité est décrétée en faveur du projetproposéparMontesquiou(iW£f.);— articles 1, 2 et 3 : adoption (ibid.) ; — article 4 : adop¬ tion avec amendement d'Alexandre de Lameth 

(ibid.); — article 5 : adoption avec amende¬ ment de Delavigne (ibid.); — articles 6-9 : 
adoption (ibid.); — article 10 : Duport, Fréteau, Duport, Montesquiou, Regnaud (de Saint-Jean-
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Trésor public (Suite). 

d’Angély), Fréteau, d’André, Duport, Montes-quiou (ibid.) ; — adoption de l’article amendé (ibid. p. 15) ; — articles 11-14 : adoption (ibid.) ; — article 15 : adoption avec amendement de Popu-lus (ibid.) ; — addition de 2 articles proposée par Anson et appuyée par Montesquiou, Lebrun et Duport (ibid. p. 16); — autre addition proposée par le dernier ( ibid .); — discussion : Briois-Beaumetz, Démeunier (ibid.) ; — adoption des articles 16-21 (ibid.). = Rapport par Briois-Beaumetz sur les préliminaires de la nouvelle organisation du Trésor public (18 mars, p. 189); — projet de décret (ibid. p. 190); — discussion : de Folleville, Duport (ibid.) ; — adoption des articles 1, 3 (ibid.); — article 4 : Charles de Lameth, Briois-Beaumetz (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 191) ; — articles 5, 9 : adoption (ibid.) ; — article 10 : adoption (27 mars, p. 406). §11. — Rapport et projet de décret concer¬ nant les besoins du Trésor public, présentés par de Montesquiou (23 mai 1791, t. XXVI, p.312); — adoption (ibid.). § 1t. — Adoption d’un projet de décret, présenté par de Gernon, concernant les sommes a verser par la caisse de l’extraordinaire au Trésor public pour suppléer au déficit des rentrées ordinaires (20 juin 1791, t. XXVII, • p. 340) ; — Rewbell demande les ordres néces¬ saires pour faire exécuter ce décret (21 juin, p. 375) ; — débat : d’André, Démeunier, Tuaut de La Bouverie, Démeunier, Rewbell (ibid.) ; — adoption de la motion de Rewbell (ibid.). § 13. — De Gernon rend compte de l’état delà caisse du Trésor public (21 juin 1791, t. XXVll, p. 387); — Gaultier-Biauzat demande que le ministre soit tenu de fournir un tableau imprimé des états de distribution du numéraire versé dans le Trésor public (ibid.) ; — débat : de Gernon, Gaultier-Biauzat, Briois-Beaumetz, de Gernon, Briois-Beaumetz (ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion de Gaultier-Biauzat (ibid. p. 388). §14. — Projet de décret, présenté par Vernier, relatif au recouvrement des sommes dues au Trésor public (27 août 1791, t. XXIX, p. 738 et suiv.); — discussion : plusieurs membres, Vernier, rapporteur (ibid. p. 739); — adoption avec amendement (ibid.), § 15. — Rapport par Montesquiou-Fezensac sur l’état des caisses du Trésor public (30 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 683 et suiv.). 

Trésor public (Emplacement du). — Voir Dette publique , § 8 (23°). 

Trésor public. — Voir Caisse de Sceaux et de Pcissy. — Finances. — Trésorerie nationale. 

Trésor royal. — Voir Trésorerie nationale. — Trésor public. 

Trêves (Electeur de). Mémoire concernant les droits attachés aux possessions de l’électeur de Trêves en Lorraine (6 avril 1790, t. XII, p. 559) ; — renvoi au comité de féodalité (ibid.). 

Tribert (Sieur), commerçant en grains à Poitiers , chargé de l’approvisionnement de Paris. Décret rendu en sa faveur (t. XI, p. 277). = Demande une indemnité (t. XXII, p. 209); — renvoi au pouvoir exécutif (p. 210). — Adoption d’un 

proj< t de décret, présenté par Dionis du Séjour, tendant à accorder une indemnité au sieur 
Tribert (29 août 1791, t. XXX, p, 35). — Voir Liquidation , § 81. 

TRI 
Tribunal de cassation. 

§ 1®. — Question de savoir s’il y aura un 

tribunal de cassation. — Voir Pouvoir judiciaire (t. XV, p. 432 et suiv.), (t. XVI I, p. 736 et suiv.). — Motion de Populus tendant à l’établissement du tribunal de cassation (5 octobre 1790, t. XIX, p. 469); — ajournement à huitaine (ibid.). — Voir § 2. § 2. — Projet de décret sur l’organisation du tribunal de cassation présenté par Le Cha¬ pelier, au nom du comité de Constitution (25 oc¬ tobre 1790, t. XX, p. 22 et suiv.) ; — discussion : Prugnon, Robespierre, Goupil, Ghabroud, Roe-derer, de Cazalès, Mougins, Prieur (9 no¬ vembre, p. 330 et suiv.); — Goupil, Prieur, Lanjuinais, Le Chapelier, Prieur, Ghabroud, Duport, abbé Maury, Le Chapelier (10 no¬ vembre, p. 350 et suiv.); — Moreau, Cha-broud, Couppé, Goupilleau, d’André, Le Cha¬ pelier; de Montlosier, Le Chapelier, Duport, Le Chapelier, Malouet, Le Chapelier, Barnave, Le Chapelier, Moreau de Saint-Méry, Barnave, Tronchet, Moreau de Saint-Méry, Barnave, (11 novembre, p. 370 et suiv.) ; — Le Chapelier, Barnave, Prugnon, Ghabroud, d’André, Prieur, Legrand, Rewbell, Le Chapelier, de Montlosier, Prieur, Le Chapelier (17 novembre, p. 484 et suiv.); — d’André, Martineau, Mougins, Gha¬ 

broud, Robespierre, Legrand, Lepelletier de Saint-Fargeau, Le Chapelier, Barnave, d’André, Barnave, Le Chapelier, Prieur, Prusnon, Le Chapelier, de Folleville, Le Chapelier, Thévenot, Prieur, Prugnon, Duport, de Folleville, Le Cha¬ pelier, Duport, Le Chapelier, Ghabroud (18 no¬ 

vembre, p. 515 et suiv.); — Le Chapelier, Duport, d’André, Merlin, Goupil, Prugnon, Le Chapelier, Mirabeau (19 novembre, p. 537 et suiv.) ; — Adoption d'une addition à un article voté, pro¬ posée par Le Chapelier (20 novembre, p. 548); — suite de la discussion : Le Chapelier, Brosta-ret, d’André, Le Chapelier, Robespierre, d’André, Le Pelletier, de Folleville, Mougins, Thévenot, Schmits, de Ballidart, Le Chapelier, Boutteville-Dumetz (20 novembre, p. 554 et suiv.) ; — Le Chapelier (21 novembre, p. 589 et suiv.). — Articles décrétés (27 novembre 1790, t. XXI, p. 38 et suiv.). 

Projet de décret relatif à l’installation du tri¬ bunal de cassation, présenté par Démeunier 

(14 avril 1791, t. XXV, p. 69); — discussion, article 5 : Prieur, Gaultier-Biauzat, Démeunier, rapporteur, Fricaud, Boutteville-Dumetz, Dé¬ meunier, rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.) — Démeunier demande une rectification a l’ar¬ ticle 21 du décret du 27 novembre 1790 sur son 

organisation (ibid. et p. suiv.); — adoption 
(ibid. p. 70). 

Relation de son installation par Goupil-Pré-feln (21 avril, p. 231). Discours de Boucher-Larichardière, membre 

de la députation admise à la barre de l’As¬ semblée nationale (28 avril, p. 396 et suiv.) ; 

— réponse du président (ibid. p. 397); — l’Assemblée décrète l’impression de ces deux discours (ibid.). § 3. — Tirage au sort des 42 départements dont les électeurs procéderont à l’élection des 

membres du tribunal de cassation (28 janvier 1791, t. XXII, p. 524); — projet de décret y re¬ latif présenté par Le Chapelier (ibid.); — dis¬ 

cussion : Buzot, Le Chapelier (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.). § 4. — Motion du Brostaret tendant à la no-
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mination de deux commissaires chargés d’as¬ sister à l’installation du tribunal de cassation 

(Il avril 1791, t. XXIV, p. 695); — discussion : : Gaultier-Biauzat, d’André ( ibid .) ; — adoption (ibid .). 

| 5. — Le tribunal de cassation est admis à ïa barre (22 juin 1791, t. XXVII, p. 402); — dis¬ cours de Garran-Goulon, son président (ibid.); — réponse du président de l’Assemblée (ibid). 

Tribunal de cassation. — Voir Pouvoir judi¬ ciaire, § lor. — Tribunaux civils tribunaux , criminels et corps administratifs, § 30. 

Tribunal de famille. — Voir Pouvoir judi¬ ciaire , § 1er. 

Tribunal de police correctionnel. — Voir : Police correctionnelle. 

Tribunal de police municipale de la ville 
de Paris. Adopiion d’un projet de décret y relatif présenté par Démeunier (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 134). — Voir Police. 

Tribunal de prud’hommes. Malouet demande qu’il soit accordé un tribunal à la ville de 

Saint-Troper (29 mai 1791, t. XXVI, p. 596); — débat : Gaultier-Biauzat, de Folleville (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité de la ma¬ rine (ibid. p. 597). — Voir Prud'hommes. — 

Tribunaux de commerce, § 00. 

Tribunal judiciaire de l’Assemblée natio¬ nale. Opinion, non prononcée, de Gustine sur son organisation (t. xxxn, p. 449 et suiv.). 

'Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administratifs. § 1er Pétition tendant à ramener dans la légalité la prévôté de Toulouse (31 mai 1790, t. XVI, p. 21) ; — prise en considération et renvoi au comité des rapports (ibid. et p. suiv.). § 9. — Grégoire saisit l’Assemblée des mau¬ vais traitements subis par le curé de Monde-ville et demande la suspension du jugement des affaires non urgentes (Ier juin 1790, t. XVI, p. 28) ; — renvoi au comité des rapports de l’affaire du curé de Mondeville, et rejet de la ’ motion relative aux tribunaux (ibid). — Voir Pouvoir judiciaire. § 3. — Rapport de Gossin sur le placement des tribunaux dans les districts (17 août 1790, 

t. XVIII, p. 115); — adoption de projets de dé¬ cret concernant les départements de l’Ailier, ‘ des Hautes-Alpes, des Basses-Alpes, de l’Ar¬ dèche, des Ardennes (malgré l’opposition de Poulain de Boutancourt), de l'Ariège, de l’Aube, de l’Aveyron (malgré l’opposition de Perrin de Rozière), des Bouches-du-Rhône (malgré l’opposition de Bouche), du Calvados, du Cantal ; (malgré l’opposition de Devillas), de la Cha-‘ rente, de la Charente-Inférieur (malgré l’oppo¬ sition de Landreau), du Cher, de la Corrèze, de la Corse, de la Côte-d’Or, des Côtes-du-Nord, de la Creuse (malgré l’opposition de l’abbé Bour¬ 

don de la Dordogne, du Doubs, de la Drôme, de l’Eure, (malgré l’opposition de Decretot), d’Eure-et-Loir, du Finistère, du Gird, de la Haute-Garonne, du Gers (malgré l’opposition de Perez), de la Gironde, de l’Hérault, de l’In¬ dre, d’Indre-et-Loire (malgré l’opposition de Payen-B usneuf), de l’Isère, du Jura, des Landes, de Loir-et-Cher, de la Haute-Loire de la Loire-r ..... . - , 

Tribunaux civils, tribunaux criminels et 
corps administratifs (Suite). 

Inférieure, du Loiret, du Lot, du Lot-et-Ga¬ ronne, de la Lozère, de Maine-et-Loire, de la 

Manche (malgré l’oppossition de Dumesnil des Planqués), de la Marne, de la Mayenne, de la Meurthe, de la Meuse, du Morbihan, de la Mo¬ selle, de la Nièvre, du Nord, de l’Oise, de l’Orne (ibid. et p. suiv.), — des Ardennes (malgré l’opposition des députés de Charleville et de Mézières) (18 août, p. 138), — de l’Aisne (mal¬ gré des réclamations en faveur de Vervins et 

de Chauny), du Pas-de-Calais, du Puy-de-Dôme, des Hautes-Pyrénées, des Basses-Pyrénées, des Pyrénées-Orientales, Viu Haut-Rhin, du Bas-

Rhin, de Rhône-et-Loire, de la Haute-Saône, de Saône-et-Loire, de la Sarthe, de Seine-et-Oise, de la Seine-Inférieure (avec amendement pro¬ posé par Begouen), de Seine-et-Marne (19 août, p. 160 et suiv.); — des Deux-Sèvres, de la Somme, du Tarn et du Var (20 août, p. 173); — de la Vendée, de la Vienne et de la Haute-

Vienne (21 août, p. 198) ; — réclamation de Livré au sujet du département de la Sarthe (22 août, p.‘ 215 et suiv.) ; — maintien de la proposition du comité (ibid. p. 217) ; — adoption des projets de décret relatifs aux départements des Vosges et de l’Yonne (ibid); — lecture du décret général (23 août, p. 227); 

— texte complet (ibid. p. 239 et suiv.). § 4. — Projet de décret présenté par Arnoult 

sur le tribunal provisoire de Dijon (19 août, p. 168); — adoption (ibid.). § 5. —Projet de décret présenté par Thouret sur l’organisation des tribunaux de Paris (25 août, 1790, t. XVIII, p. 261); — discussion ; Martineau, Camus, Thouret Martineau (ibid. et p. suiv.); — adoption de l’article 1er (ibid. 

p. 262); —proposition de Camus tendant à ajour¬ ner la nomination des commissaires de police (ibid); — adoption (ibid.); — article 2 : Thou¬ ret, Martineau, ûémeunier, Barnave (ibid); — adoption (ibid); —adoption sans discussion des articles 3, 4 et 5 (ibid.) ; — article 6 : Marti¬ 

neau, Thouret (ibid); — adoption (ibid. p. 263) ; — adopiion sans discussion des articles 7 à 11 (ibid). — - Adoption d’un projet de décret 

présenté par Viodel sur l’étendue des six tri¬ bunaux du département de Paris (14 septem¬ bre, p. 755). 

§ O. — Idées sur l’organisation du pouvoir judiciaire dans Paris présentées au comité de Constitution par Talon (25 août 1790, t. XVIII, 

p. 268 et suiv.). § 7. — Les villes de Saint-Denis et de Bourg -la-Reirie réclament un tribunal (1er septembre 1790, t. XVIII, p. 467 ); — discussion : Robes¬ 

pierre, Camus, Voidel, Pinteviile de Cernon, rapporteur (idid); — - renvoi au comité de Constitution (ibid). 

§ 8.— Adoption sans discussion d’un projetée décret portant que le tribunal, indiqué par le décret nu 23 août dernier dans la ville de Gon-
drecourt, sera placé dans la ville de Vaucou-
leurs (4 septembre, 1790, t. XVlli, p. 557). 

§ 9. — Décret établissant dans la ville de Lassay le tribunal de district fixé à Vilaine (4 septembre 1790 t. XVlli, p. 558). § lO. — Projet de décret présenté par Gos¬ sin et portant que les a.-semblées des électeurs pour la nomination des juges se réuniront au siège des tribunaux (1 septembre 1790, t. XVlli, p. 637); — exception demandée par l’abbé 
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Ogé, én faveur de Maries, département de l’Aisne (ibid.) ; — adoption ( ibid .). § 1 1.— Adresse présentée par Pétion, au nom dü département d’Eure-et-Loir, rélativement à l’exclusion prononcée contre les membres des directoires de département de district pour les places de magistrature (13 septembre 1790, t. xviil, p. 723) ; — renvoi au comité de Cons¬ titution (ibid.). § 13. — Despatys demande que le comité de Constitution fasse le lendemain son rap-ort sur les diverses pétitions relatives à l’é-gibilité des présidents des corps administra¬ tifs et des membres des directoires aux places de juges de dictrict (16 septembre 1790, t. XIX, p. 1) ; — adoption (ibid.). § 13. — Rœderer demande le renvoi au comité de Constitution d’une pétition de la ville de Longwy tendant à faire de cette ville le siège du tribunal placé à Longuyon (6 sep¬ tembre 1790, t. XIX) ; — Vieillard parle contre (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). § 1 4. — Adoption d’un projet de décretprésen-té par Gossin pour la convocation des citoyens actifs de Montauban afin de procéder au choix des électeurs devant concourir avec ceux des au¬ tres cantons du district à l’élection des juges (16 septembre 1790, t. XIX, p. 20). § 15. — Présentation par Lemercier d’une modification à l’article 7 du décret 2 septem¬ bre 1789 qui exclut les membres des directoires des nouveaux tribunaux (8 octobre 1790, t. XIX, p. 501 et suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 502). § 14*. — Projet de décret désignant la ville, d’Orange pour siège du tribunal de son district (29 octobre 1790, t. XX, p. 96); — discussion : Durand-Maillane (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § 1 7 . — Projet de décret présenté par Prugnon au sujet de l’acquisition d’une maison, par le département de la Vendée, pour la tenue des séances du tribunal du chef-lieu (18 novem¬ bre 1790, t. XX, p. 512) ; — discussion : d’André, Camus, Bouron (ibid.); — ajournement (ibid.). § 1 8. — Députation de la commune de Gor-bigny exposant les motifs pour lesquels le tri¬ bunal de districta été établi à Corbigny, contrai¬ rement au décret de l’Assemblée et sollicitant son indulgence (20 novembre 1790, t. XX, n. 559); — renvoi au comité de Constitution (ibid.). § ÎO. — Décret relatif aux sept tribunaux d’appel que doit avoir chaque tribunaux de district (24 novembre 1790, t. XX, p, 725). § 30. — Solution proposée par Le Chapelier, au nom du comité de Constitution, à une diffi¬ culté concernant la nomination des commis¬ saires du roi (30 novembre 1790, t. XXI, p. 134) ; — discussion : d’André, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.). §31. — Adoption d’un projetée décret pré¬ senté par Le Couteulx sur la mise en activité du tribunal de district de Mayenne (4 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 202). § 33.— Pétition tendant affaire hâter l’éta¬ blissement des tribunaux de district de Paris 

(1er janvier 1791, t. XXI, p. 746 et suiv.) ; — . discussion -.Brillat-Savarin, Bouche, Renaud, de 
Folleville, Goupil, de Folleville (idid. p. 747) ; — ordre du jour (ibid.). 

§ £3. — Présentation par Prugnon, au nom du comité de l’emplacement des tribunaux, 

Tribunaux civils, tribunaux criminels ët corps administratifs (Suite). 

d’uu décret relatif au lieu des séances de l'ad¬ 
ministration du département de la Loire-Iofé-
rieure (6 janvier 1791, t. XXII, p. 40 et suiv.); — adoption (ibid. p. 41). 

§ 34. — D’André demande que let comité de Remplacement des tribunaux de Paris présente son rapport au plus tôt (6 janvieî 1791, t. XXII, p. 41); — Prugnon déclare être prêt à le faire (ibid.); — Camus demande qu’il soit fait pour le lendemain (ibid.) ; — décret portant le renvoi des pièces au comité des recherches pour en faire le rapport (ibid.). — Projet de décret réu¬ nissant les six tribunaux de Paris dans le pa¬ lais de justice, présenté par Prugnon, au nom du comité de l’emplacement des tribunaux (8 janvier 1791 p. 82 et suiv.) ; — discussion : Boutteville-Dumetz, Guillaume, Rewbell, Bou¬ che, Buzot, Rœderer (ibid. p. 83 et suiv.); — rejet (ibid. p. 84). — Rapport par Dêmeunier, au nom du comité de Constitution, sur les emplacements provisoires et l’installation, des tribunaux dans le département de Paris (23 jan¬ vier 1791, p. 462 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 463); — discussion : Rèwbell, Lan-juinais, Le Chapelier, Martineau, Démeunier, Chabroud, Démeunier (ibid.); — adoption de l’article 1er (ibid.); — article 2 : DuqUesnoy (ibid. p. 464); — ordre du jour (ibid.); — ajournement du reste du décret (ibid.). — Pro¬ jet de décret relatif aux 6 tribunaux de dis¬ trict delà ville d j Paris (27 janvier 1791, p. 518 et suiv.); — renvoi au comité de Constitution (ibid. p. 519); — adoption (29 janvier, p. 566). — Voir § 58. § 35. — Décret voté à la demande de Pfu-gnon et autorisant le département de Püy-de Dôme à occuper l’ancien palais de la cour des aides de Clermont-Ferrand (17 janvier 1791, t. XXll, p. 292). § 34*. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Prugnon pour le placement du dis¬ trict et du tribunal de Corbeil (26 janvier 1791, t. XXII, p. 494). § 27. — Décret instituant des tribunaux à Toulon, à Saignes, à Arles, à Auxonne et à Saulieu (26janvier 1791, t. XXll, p. 494 et suiv.). § 38. — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon sur les acquisitions faites par les corps administratifs sâns autorisation (5 février 1791, t. XXll, p. 754 et suiv.); — discussion : Malès, Du Châtelet, Renaud, Prugnon, Camus, de Choi-seul-Praslin (ibid. p. 755) ; — adoption (ibid.). § 30. — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon et confirmatif des décrets rendus sur Rem¬ placement des tribunaux et des corps adminis¬ tratifs (7 février 1791, t. XXIII, p. 28 et suiv.); — discussion : Lanjuinais, Pruernon Vernier, Prugnon, Martineau, Merlin, Prugnon (ibid. p. 29); — adoption (ibid. et p. suiv.). — Dis¬ position additionnelle au décret du 7 février présentée par Bouche et acceptée par Prugnon, rapporteur (9 février, p. 74) ; — adoption (ibid. et p. suiv.). § 30. — Adoption d’un projet de décret présenté par Prugnon et tendant à autoriser le directoire du district de Sancerreà acquérir la maison des Augnstins de cette ville (8 février 1791, t. XXIII, p. 41). § 31 . — Rapport par Gossin sur Remplace¬ ment des tribunaux criminels dans, les diffé¬ 

rents départements (11 février 1791, t. XXiu, 
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p. 120) ; — projet de décret ( ibid . et p, suiv.) ; — adoption de l’article 1er (ibid. p. 121); — articles 2 et 3 : Gaultier-Biauzat (ibid.) ; — adop¬ tion (ibid.). § à®. — Projet de décret présenté par Pru-gnon pour l’établissement du tribunal de Pon¬ toise naos la maison appelée le grand vicariat (17 février 1791, t. xxm, p. 223 et suiv.); — adoption (ibid. p. 224). § 33. — Pru gnon demande, an nom du co¬ mité de l’emplacement des tribunaux et corps administratifs, l’autorisation de prendre des décisions, lorsqu’il n’y aura nulle contestation, afin de ménager le temps de l’Assemblée, 6 à 700 rapports sur cet objet restant à présenter (17 février 1791, t. XXIII, p. 224). § 34L-t-Présentation par Prugnon d’un pro¬ jet de décret concernant le directoire et le tri¬ bunal de district du département de l’Ariège (22 février 1791, t. xxm, p. 397 et suiv.); — adoption (ibid. p. 398). § 35. — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon et tendant à l’annulation d’une adjudica¬ tion faite en faveur du département de Loir-et-Cher (24 février 1791, t. XXlll, p. 488 et suiv.); — adoption (ibid. p. 489). § 30. — Projet de décret concernant l’empla¬ cement nécessaire à l’administration des villes 

de Sarrelouis, de Chartres et d’Epinal (3 mars 1791, t. XXIH, p. 642 et suiv.); — adoption (ibid.). § 3 7. — Projet de décret relatif a une acqui¬ sition nécessaire à l’emplacement du départe¬ ment et du district de Mende (7 mars 1791, t. XXlll, p. 712); — adoption (ibid.). § 38. — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon sur l’acquisition d’une maison conven¬ tuelle par les administrateurs du département de Loir-et-Cher (10 mars 1791, t. XXIV, p. 3) ; -t- adoption (ibid.). § 30. — Projet de décret présenté par Pru-non sur le lieu de la tenue des séances du tri¬ 

bunal de cassation (13 mars 1791, t. XXIV, p, 66); --adoption (ibid-) ; 

| 40. — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon, tendant à autoriser l’acquisition du ci-

devant palais épiscopal de Toulon pour y pla¬ cer le directoire du département et celui du district (15 mars 1791, t. XXIV, p. 83 et suiv.); — adoption (ibid, p. 84). § 41, — Adoption de deux projets de dé¬ crets présentés par Prugnon, relativement aux ribunaux de JSaricy et de Marennes (16 mars 791, t, XXIV, p. 129). § 4L2. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Prugnon, relativement à l’acquisition par le district d’Angers d’une partie de la mai¬ 

son appelée Varchidiaconê (19 mars 1791, t. XXIV, p. 193 et suiv.). § 43. — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon : 1° sur l’emplacement à attribuer aux corps administratifs du département de la Gi¬ ronde et du district de Bordeaux, à l’adminis¬ tration du jardin des Plantes et à l’évêque; 2° sur la vente de l’hôtel de lTntendan.ce (25 mars 1791, t. XXIV, p. 366 et suiv.); — discussion ; Gouttes, Lavenue, Regnaud (de Saint-Jean-d’Àn-

gély) (ibid. p. 367) ; — adoption du projet, le dernier paragraphe excepté (ibid.). 

.§ 44. — Adoption de deux projets de dé¬ cret : le premier sur l’acquisition par le direc¬ toire du district de Gournay de la maison des 

Tribunaux civils, tribunaux criminels et 
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capucins; le second sur l’emplacement du tri¬ bunal du district de Guingamp (25 mars 1791, t. XXIV, p. 377). § 45. — Décret relatif à l’administration du département de la Haute-Loire et à l’adminis¬ trai iou du département de l’Yonne (29 mars 1791, t. XXIV, p. 444). 

§ 40. — Rapport par Duport sur un projet de décret tendant à ajourner l’élection des membres des tribunaux criminels (30 mars 1791, t. XXIV, p. 466) ; — discussion ; de Mon-

tesquiou, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) , plusieurs membres (ibid. et p. suiv.); — pro¬ 
jet de décret idid. p. 467); — Delaviyme pro¬ pose de n’en voter que la première partie (ibid.); 

— vote de cette première partie avec amende¬ ment (ibid.) — Article additionnel au décret sur l’organisation delà justice criminelle, présenté par Duport (ibid.); — adoption (ibid.); — autre article présenté par le même (ibid.); dis¬ cussion : de Sant-Martin, Mougins, Delavigne, Buzot, Gombert, Démeunier Duport, Gaultier-Biauzat, Brios-Beaumetz, Le Bois des Guays, Gou¬ pil, Robespierre, Duport (ibid. et p. suiy.) ; — question préalable (ibid. p. 469). § 4 7-— Décret relatif à l’emplacement de directoire du district et du tribunal de Bourbon Lancy (31 mars 1791, t. XXIV, p. 471 et suiv.). § 4 8. — Décret relatif à l’emplacement du tribunal d’Is-sur-Till (31 mars 1791, t. XXIV, p. 472). § 40. — Décret relatif au payement des édi¬ fices nationaux acquis pour l’établissement des corps administratifs (31 mars 1791, t. XXIV,). § 50. — Adoption d’un projet de décret présenté par Prugnon et autorisant le district de Dieppe à louer la maison des Minimes pour y placer le corps administratif du district et le tribunal civil de commerce (4 avril 1791, t. XXIV, p. 538 et suiv.). § 51 . — Projet de décret présenté par Pru¬ gnon et tendant à autoriser le comité (Rempla¬ cement à présenter à l’Assemblée, sans rapport préalable, les projets de décrets relatifs aux rétablissements des corps administratifs et des tribunaux (4 avril 1791, t, XXIV, p. 539-) ; — adoption avec amendement de Bouche (ibid). § 5®. — Projets de décrets présentés par Prugnon et portant autorisation pour le district de Glermont-en-Beauvoisis et pour le district de Doi à louer, l’un le palais épiscopal et l’au¬ tre la maison conventuelle de Saiot-André (4 avril 1791, t. XXIV, p. 539). § 53. — Présentation par le même de cinq projets de décrets concernant l’appropriation de l’ancien couvent des Jacobins de Laval, de la maison des Jacobins d’Angers; raltributton d’une portion du palais de justice au directoire du département de Paris , d’une portion du palais de justice d’Abbeville au directoire du district de cette ville et de l’hôtel de l’inten¬ dance aux corps administratifs du département du Cher (8 avril 1791, t. XXIV, p. 658 et suiv.; — adoption (ibid. p. 659). § 54. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à la nomination du quatrième jqtge du tri¬ bunal de Thouars (13 mai 1791, t. XXVI, p. 30). § 55, — Duport présente un projet de décret concernant l’organisation des tribunaux crimi¬ nels de Paris (11 juillet 1791, t. xxvm, p.j,14); — discussion ; Martineau, Treilbard, Tréteau, 
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Bouche (ibid.y, — adoption du projet de décret modifié ( ibid . p. 115). § 50. — Adoption d’un projet de décret présenté par de Cernon concernant le traite¬ ment des tribunaux criminels et provisoires de la ville de Paris et le tribunal provisoire établi à Orléans (24 juillet 1791, t. XXVIII, p. 583 et suiv.). — Voir ci-dessous, § 50. § 57. — Renvoi au comité de Constitution d’une motion d’André, relative aux vacances des tribunaux (3 septembre 1791, t. XXX, p. 184), — projet de décret présenté par Duport (16 sep¬ tembre, p. 714); — discussion : Ghabroud, De-lavigne (ibid.) ; — l’Assemblée décrète que les vacances des tribunaux seront de 2 mois depuis 

le l«r septembre jusqu’au 1er novembre et que pour l’année 1791 elles seront d’un mois seu¬ lement du 15 octobre au 15 novembre (ibid.); — texte définitif du décret (17 septembre, 

p. 738). = Moreau propose de modifier le dé¬ cret du 17 septembre relatif aux vacances des tribunaux et de les fixer du 15 septembre au 

15 novembre (19 septembre 1791, t. XXXI, p.78 et suiv.); — adoption (ibid. p. 79). § 58. — Adoption d’un projet de décret qui renvoie devant les 6 tribunaux criminels de 

Paris les procès criminels existant devant les tribunaux d’arronaissement (17 septembre 1791, 

t. XXX, p. 738). = Question adressée par Pétion à Prugnon au sujet de l’emplacement du tri¬ bunal criminel de Paris (29 septembre 1791, 

t. XXXI, p. 594); — débat : Prugnon, Pétion, Regnaud (de Saint-J ean-d’Angély), de La Ro¬ chefoucauld (ibid.); — l’Assemblée autorise le directoire du département de Paris à le placer dans le palais (ibid.). — Adoption d’un projet de décret, présenté par Duport, relatif aux dépenses extraordinaires faites par le tribunal du 6e arrondissement de Paris (29 septembre, 

p. 636). § 50. — Adoption d’un projet de décret portant suppression du tribunal provisoire établi à Orléans pour juger les crimes de lèse-nation (20 septembre î 791 , t. XXXI, p. 91). — Voir Lèse-nation. — Corps administratifs. — 

Juges de districts. — Ordre judiciaire. 
Tribunaux criminels. — Voir Officiers des tri¬ bunaux criminels. — Pouvoir judiciaire. 

Tribunaux criminels (Election des membres 
des). — Voir Tribunaux civils , tribunaux cri¬ minels et corps administratifs , § 4©. 

Tribunaux d’appel. — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administratifs , 
§ 19. 

Tribunaux de commerce. 
§ 1er. — Décret relatif aux tribunaux decom-

merce de Rouen, de Dieppe et du Havre (8 oc¬ tobre 1790, t. XIX, p. 502). § 9. — Décret instituant un tribunal de commerce dans le district de Perpignan (28 octo¬ bre 1790, t. XX, p. 67). § 3. — Décret confirmant l’institution du tribunal de commerce de Saint-Quentin (30 oc¬ tobre 1790, t. XX, p. 128). § 4. — Lettre de Le Couteulx de Canteleu, concernant l’étendue de la compétence des juges de commerce (31 octobre 1790, t. xx, p. 188 et suiv.). § 5. — Adoption d’un décret établissant un 

TRI 

Tribunaux de commerce (Suite). 

tribunal de commercedans le district d’Alençon (5 novembre 1790, t. XX, p. 275). § ©. — Adoption d’un décret instituant des tribunauxdecommercedans les villes d’Amiens, Abbeville, Clermont-Ferrand, Riom et Ambert (20 novembre 1790, t. XX, p. 559). § 7. — Adoption d’un décret instituant des tribunaux de commerce à Auxerre, Sens et Nîmes (24 novembre 1790, t. XX, p. 725). § 8. — Décret établissant des tribunaux de commerce dans les districts de Provins, Vannes, Hennebond, Albi, Béziers et Bourges (30 no¬ vembre 1790, t. XXI, p. 134). § 9. — Pétitions présentées par Gossin rela¬ tivement à l’établissement de plusieurs tribu¬ naux de commerce (l«r décembre 1790, t. XXI, p. 169); — décret en établissant à Thiers, Châ-lons, Reims, Tours, Poitiers et Rennes (ibid. et p. suiv.). 

§ 1©. — Décret instituant des tribunaux de commerce dans les villes de Châlons, Mâcon, Sedan, Saint-Malo et Ghâtellerault (6 décem¬ 

bre 1790, t. XXI, p. 252). §11.— Décret instituant des tribunaux de 

commerce à Caen, Nevers et Angers (9 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 343 et suiv.). §19.— Décret instituant des tribunaux de commerce à Avranches et à Arles (11 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 366 et suiv.). § 13. — Décret instituant des tribunaux de commerce dans les districts de Bergues, Lille, Valenciennes, Strasbourg, Laval, Rouen, Mon-tivilliers, Cany et Langres, ainsi que dans les lies de Ré etd’Oléron (15 décembre 1790, t. XXI, p. 484). § 14. — Projet de décret présenté par Gos¬ sin sur l'établissement de tribunaux de com¬ 

merce dans les villes maritimes du royaume (31 décembre 1790, t. XXI, p. 734 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 735); — adoption (ibid.). § 15. — Projet de décret instituant des tri¬ bunaux de commerce dans les villes de Gom-

piègne, Montdidier, Saint-Valéry-sur-Somme, Gouillac, Clermont-Lodève, Saintes, La Rochelle, 

Saint-Jean-d’Angély, Aurillac, Saint-Flour, Sau-mur, Bonifacio, Cambrai, Montpellier et Cette (6 janvier 1791, t. XXII, p. 44); — adoption du projet amendé liar Malouet (ibid.). § 1©. — Projet de décret établissant des tribunaux de commerce dans les villes de Sois-

sons, Vervins, Carcassonne, Narbonne, Nancy etAuch (11 janvier 1791, t. XXII, p. 119 et suiv.); — discussion ; Rewbell, un membre (ibid. p. 120); — adoption (ibid.). 

§ 1 7. — Adoption d'un décret instituant des tribunaux de commerce dans les villes de Ghâ-
teauroux, d’Issoudun, de Tarascon, de Martigues, 
de La Ciotat,d’Angoulême, deTournus, d’Orléans, 
de Montargis, de Niort et de Montauban (18 jan¬ vier 1791, t. XXII, p. 305 et suiv.). § 18. — Décret instituant un tribunal de 

commerce dans la ville de Paris (27 janvier J 791, t. xxn, p. 517 et suiv.). § 19. — Projet de décret instituant des tri¬ bunaux de commerce dans les départements de Rhône-et-Loire, de la Côte-d’Or, du Var, du Fi¬ nistère, de la Seine-Inférieure, de la Haute-Loire, de Seine-et-Marne, de Saône-et-Loire et de la 

Haute-Garonne (4 février 1791, t. XXII, p.739). § 90. — Rapport de Gossin sur l’établisse¬ ment de tribunaux de commerce (12février 1791, 
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Tribunaux de commerce (Suite). 

t. XXIII, p. 138 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 139); — adoption ( ibid .). § £1. — Projet de décret présenté par Gossin et concernant les tribunaux de com-

roer< e de Marseille, de Brevet de Saint-Etienne, 
la justice de paix de Gahors, la réunion de la commune de Malvans à celle de Yence, la fusion 

en une seule des deux municipalités établies dans la paroisse d’Issigny, département du Calvados (25 février 1791, t. XXlll , p. 505); — 

adoption (ibid.). § 22. — Projet de décret établissant des tribunaux de commerce et des juridictions de 

prud’hommes (9 mars 1791, t. XXlll, p. 741 et suiv.); ' — adoption (ibid.). § £3. — Adoption d’un projet de décret re¬ latif à des tribunaux de commerce, présenté 

par Gossin (18 mars 1791, t XXIV, p. 181). § 2 JL. — Adoption d’un projetée décret re¬ latif à des tribunaux de commerce (24 mars 1791, t, XXIV, p. 325). § 25. — Motion de Château-Renaud relative aux appels des jugements des tribunaux de commerce (24 mars 1791, t, XXIV), — discus¬ sion : Gossin, Le Chapelier, Ramel-jNogaret, Martineau, Le Chapelier (ibid. et p. suivi); — 

adoption (ibid. p. 326). § £6. — Projet de décret sur le ressort des 3 tribunaux de commerce du district de Béziers, 

présenté par de Gernon (22 avril 1791, t. XXV, p. 241); =— rejet du décret (ibid.). §27. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gossin, concernant l’établissement de tribunaux de commerce et justices de paix 

(13 mai 1791, t. XXVI, p. 30), §. £8. — - Projet de décret relatif à l’établis¬ sement du tribunal de commerce de Lyon, pré¬ 

senté par Gossin (21 mai 1791, t. XXVI, p. 261); — adoption sans discussion des articles 1 à 3 (ibid,)) — article 4 ; Germain (ibid.); — adop¬ tion avec amendement (ibid. p. 262); — adop¬ tion sans discussion des articles 5 à 10 (ibid.). 

§ 22, — Adoption d’un projet de décret, présenté par Gossin, relatif à la circonscription des tribunaux de commerce de différentes villes 

(4 juillet 1791, t. XXVII, p, 697). § 30. — Adoption d’un projet de décret, preseipé par Gossin, portant établissement de tribunaux de commerce dans les villes d<-Blois, 

Gondé-sur-Noireau, Quillehœuf et Dourdan, et nomination de 4 suppléants au tribunal de commerce de Rar-led)uc (2 août 1791, t. XXIX, 

p. 106). | 3fl. — Projet de décret relatif à l’é'ablis-semeot d’un tribunal de commerce à Rouen, 

présenté par Gossin (27 septembr* 1791, t. XXXI, p. 366 et suiv.); — adoption (ibid. p. 367). § 3®. — * Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par Gossin, relatif à l’établissement de tribunaux de commerce à Tarbes et à Paimpol et à la réunion de plusieurs communes (27 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 367), 

Tribunaux de commerce (Décrets instituant , à la fois des justices de 1 aix et des tribunaux de commerce). — Voir Juges de paix, §§ fl O et 22. 

Tribunaux de commerce. — Voir Pétitions , 
§ ©. — Pouvoir judiciaire, § fl cr. 

Tribunaux de IParis. — Voir Tribunaux Civils, tribunaux criminels et corps administra¬ tifs , §§ 5, 2& et 58. 

1" Série. T. XXXIII. 

Tribunaux et corps administratifs (Loge¬ 
ments des). — Voir Logements des tribunaux. 

Tribunaux militaires. Projet dé décret sur 

leur compétence piéseniépaf* Emmery (15 sep¬ tembre 1790, t XVIII, p. 759 et suiv.). — Adop-t on du préambule etues articles 1 et 2 du pro¬ jet de décret y relatif (22 septembre 1790, t. XIX, p. 139) ; — amendement à l’article .3 pro¬ posé par Murinais (ibid.); — rejet (ibid.); — adoption des articles 3 à 22 (ibid. et p. suiv.); — discussion sur l’article 23 : d’Àinbly, Prieur, Goupil de Préfeln (Ibid. p. 140); — adoption des articles 23 à 28 (ibid. et p. suiv.) ; — adop¬ tion des articles 29 à 35 et d’un amendement 

âu premier proposé par Lanjuinais (ibid. p.141); — article 36 : ajournement d'un amencfemeot proposé par Prieur (ibid.); — adoption de Par¬ tiale 36 (ibid.);— article 37. : Goupil de Préfeln, un membre (ibid. et p. suiv.); — ajournement d’une portion de cet article et adoption du reste (ibid. p. 142); — adoption des articles 38 et 39 (ibid.) ; — adoption de l’article 40 amendé par 

Moreau ètdes articles 41 et 42 (ibid.); — ajour¬ nement de l’article 43 (ibid.); — adoption des articles 44 et 45, devenus les articles 43 et 44 (ibid.) ; — article 46, devenu le 45 ; — ajourne¬ ment d’un amendement proposé par Murinais et adoption de l’article (ibid.); adoption des articles 47 à 63, devenus les articles 46 à 62 

(ibid. etp. suiv.);— ajournement de l’article 64, devenu l’article 63, sur la proposition de Prieur 

(ibid. p. 143) ; — adoption des articles 65 à 75, devenus les articles 63 à 73 (ibid. et p. suiv.); — ajournement des articles 76 et 77, devenus 

74 et 75 (ibid. p. 144); — adoption des articles 78 à 81, devenus 74 à 77 (ibid,); — adoption de l’article 82, devenu le 78e, amendé par Fré-feau (ibid. p. 144); — adoption des articles 83 à 94, devenus 79 à 90 (ibid.). 

Tribunes de l’Assemblée nationale. Récla¬ 
mations au sujet de l’exigdïté de celles réser¬ 
vées à la Commune de Paris et à l’état-major (28 novembre 1789, t. X,p. 321); — renvoi aux inspecteurs des bureaux (ibid.). 

Motion relative aux billets de tribunes (17 dé-eembre 1789, t. X, p. 624); — l’Assemblée charge les inspecteurs des bureaux d’en sur¬ 

veiller la distribution (18 décembre, p. 656). — Voir Salle des séances. 

Tridon, cuFé de Rougères, député du clergé de la sénéchaussée de Moulvns. Se réunit au tiers 
état (t. Vin, p. 152); — motve sa conduite 
(ibid. et p. suiv.). — Prête serment avec res¬ 
triction (t. XXI, p. 679). 

T«*»el (Ville de). — Voir Juges de paix, § ÏO. 
Trisection des angles. Voir Condorcet. 
Trobriand (De). Inscrit dans l’état dés pensions sous le nom dé Kedern(t. XHI, p. 704). 

Trois couleurs. — Un compagnon joaillier-bijoutier offre d’exécuter pour le roi un diadème aux trois couleurs, surmonté de 83 cœurs eu 

fleurons et ayant pour base un globe orné du coq vigilant (5 avril 1791, t,. XXIV, p. 578). r-Vnir Couleurs nationales. — Drapeaux. — Trou* blés (Nîmes), § 72. 

Trois-Evèchés. Mémoire des ministres sur la nun-exécution des décrets de l’Assemblée dans 
les Trois-Evêchés (14 décembre 1789, t. X, 
p. 571 et suiv.). 

46 



TRO — 690 — TRO 

Tronehet, député du tiers état de la ville de Paris. Nommé membre de la commission char¬ 

gée de mettre de l’ordre dans les conférences (t. vill, p. 35). — Adjoint au doyen (p, 62). --

Répond à l’appel général (p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paum • (p. 141). — Fait des rapports de vérification de pouvoirs (p. 156), (p. 211 et suiv.). — Parle sur le mode de iuge-mentAappliquer au crime du château de Quin-cey (p. 277). — Offre, au nom des députés de la commune de Paris, de renoncer aux immu¬ nités pécuniaires dont jouissent les habitants de cette ville (p. 348). — Demande qu’on défi¬ nisse la sanction (p. 611) ; — qu’au lieu de sanction, on mette consentement royal ( ibid .). — Fait un rapport au comité féodal sur le mode et le prix du rachat des droits féodaux et cen-suels, non supprimés, sans indemnité (p. 619 et suiv.). — Est d’avis d’attendre, pour voter sur la durée du veto suspensif, que le roi ait sanctionné les arrêtés du 4 août (p. 640). = Parle sur l’article 2 du chapitre II de la Consti¬ tution (t. IX, p. 101), — sur l’abolition des droits de franc-fief (p. 199), — sur la translation de l’Assemblée à Paris (p. 383), — sur l’organba-tion du Corps législatif (p. 396), — sur les municipalités (p. 442), (p. 595). = Son rapport sur des questions particulières aux provinces du Béarn et de la Basse-Navarre (t. x, p. 741 et suiv.). = Fait un rapport sur les diificultés d’exécution du décret des 8 et 9 o. tobre 1789, relatif à la procédure criminelle (t. XI, p. 3 et suiv.). — Parle sur les droits féodaux (p. 686), (p. 690), (p. 716), (p. 726 et suiv.), (p. 767). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 1 et suiv.), (p. 68), (p. 74), (p. 111), (p. 116). - Fait un rapport sur les droits féodaux déclarés rache-tables (p. 381), (p. 387 et suiv.). — Parle sur la lecture du plan de Sieyès relatif au jury (p. 581). == Parle sur les impositions de cette ville (t. XIII, p. 100). = Présente, comme rapporteur, les cinq premiers articles du titre IV du projet de décret sur le mode et le taux du rachat des 

droits féodaux supprimés (t. XV, p. 273) ; — défend la rédaction du comité (p. 274), (p. 275); 

— présente et défend les articles suivants (p.276 et suiv.), (p. 291 et suiv.), (p. 297 et suiv.), 

(p. 327 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (p. 361 et suiv.). — Propose trois articles nouveaux à ajouter au décret sur le rachat des droits féodaux (p. 362 et suiv.). — Parle sur le 

pouvoir judiciaire (p. 671), (p. 684). = Présente un projet de décret sur la vaine pâture (t. XVI, p. 472). — Parle sur le traitement du clergé (p. 578). — Présente un projet de décret addi¬ tionnel au décret sur le rachat des droits féo¬ 

daux (p. 677) ; — le défend (ibid.). — Parle sur 

le pouvoir judiciaire (p. 705). = Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 70), (p. 71), (p. 196), (p. 207). — Demande la nomination de quatre nouveaux commissaires pour l’affaire 

d’Avignon (p. 651). = Parle sur les apanages (t. XVIII, p. 47).=Parlesur l’affaire de l’abbé de Barmond et d’Eggss (t. XVili, p. 235 et suiv.), (p. 236). (p. 237). — Fait un rapport sur l’af¬ faire d’Avignon (p. 248 et suiv.) ; — donne sa démission de rapporteur, puis la retire (p. 365) ; — continue son rapport (p. 369 et suiv.) ; — le défend (p. 379). = Parle sur les biens na¬ tionaux (t. XIX, p. 604), — sur la contribution foncière (p. 649), (p. 650), — sur les biens na¬ tionaux (p. 654). = Parle sur la contribution personnelle (t. xx, p. 40), — sur le projet de décret concernant la promulgation des lois 

Tronehet, député (Suite). 

(p. 194), — sur la législation domaniale (p. 326), — sur le tribunal de cassation (n. 311). — Pré¬ sente des projets de décets sur les droits féo¬ 

daux et la voirie (p. 390), (p. 424 et suiv.). = Fait un rapport sur le rachat des rentes fon¬ cières non seigneuiiales (t. XXI, p. 156 et suiv.). — Parle sur les offices (p. 473 et suiv.), (p. 512 et suiv.) ; — présente un projet de décret (p. 513). — Propose u ne modification àl’articlelO du titre IV du projet sur les renies foncières (p. 532). — Parle sur les offices (p. 538) ; — résenle une disposition spéciale (p. 539). — résente un nouveau projet de décret sur les rentes foncières (p. 630 et suiv.). — Parle sur le juré d’accusation (p. 753). = Parle sur les jurés (t. XXII, p. 27 et suiv.), (p. 32 et suiv.), (p. 135) ; — sur l’abolition du droit d’aubaine dans les colonies et sur la capacité des étran¬ gers de succéder à leurs parents français (p. 148), — sur le droit du timbre (ibid. et p. suiv.), — sur les jurés (p. 297 et suiv.), (m. 309 et suiv.), (p. 330 et suiv.), (p. 331), (p. 332), (p. 333), (p. 420), — sur les assignats (p. 461), — sur les offices (p. 658), — sur les jurés (p. 660), (p. 661), (p. 663), (p. 725), (p. 726). = Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 47 et suiv.); — sur les biens nationaux 

(p. 85), (p. 86). — Fait un rapport sur les rentes 
seigneuriales (p. 435 et suiv.). — Parle sur le respect dû à la loi (p. 563), (p. 564), (p. 581), 

— sur l’organisation des corps administratifs (p. 646 et suiv.), (p. 648), (p. 675). = Parle sur le Trésor public (t. XXIV, p. 13), — sur les in¬ demnités aux propriétaires, à raison de la dîme 

(p. 33), (p. 37), — sur les successions (p. 46), 

— sur les co ps administratifs (p. 78), (p. 80), — sur les beauxemphytéotiques (p. 200), (p. 202), — sur le congé de l’abbé Goulard (p. 289), — sur les besoins des villes et hôpitaux (p. 449). 

— Président (p. 455). — Annonce la mort de Mirabeau (p. 506) ; — répond à une députation des différentes sections de la ville de Paris 

(p. 536), — à une députation du directoire de 
Paris (p. 537). — Est invité à prendre part à la discussion sur les successions (p. 542). — Demande à l’Assemblée si elle assistera en 

corps aux funérailles de Mirabean (ibid.). 
— Parle sur les successions (p. 564 et suiv.). = Parle sur le renvoi aux tribunaux des af¬ 
faires pendantes au conseil du roi (t. xxv, 

p. 383) ; — sur la réunion d’Avignon et du Gomtat-Venaissin à la France (p. 540), (p. 550), (p. 561) ; — sur les actes de l’état civil (p. 720), — sur les baux à convenant (p. 720 et suiv.). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 16 et suiv.), — sur l’organisation du Corps législatif (p. 268). — Propose une modification au décret du 23 décembre 1790 concernant le rachat des 

droits féodaux (p. 484). — Parle sur les baux 
à convenant (p. 489), (p. 592), (p. 628), (p. 698). = Parle sur les baux à convenant et domaines 
congéables (t. XXVII, p. 17), (p. 18). Fait 
des rapports sur la dîme et le champart (p. 40 
et suiv.), (p. 42 et suiv.) ; — les défend (p. 43). — Parle sur la retenue à faire par les débiteurs de rentes à raison de la contribution foncière 

(p. 49), — sur les droits seigneuriaux (p. 238). — Présente un projet de décret sur le cumul de la dîme avec Je champart (p. 406 et suiv.). — Parle sur la fuite du roi (p. 542). — Est nommé commissaire pour recevoir la déclara¬ tion du roi et de la reine (p. 544) ; — rend 
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compte de sa mission (p. 552). — Est mandé à nouveau chez le roi (p. 566);— rend compte de sa mission (p. 568). — Parle sur le gouver¬ neur de l'héritier présomptif (p. 574 et suiv.), — sur le code pénal (p. 611). — Parle sur la police municipale et la police correctionnelle (t. XXVIII, p. 10), (p. 27), (p. 127). — Sa ré¬ ponse au discours de Mlu Boussieu (p. 280). — Parle sur le maintien de la tranquillité publi¬ que (p. 404), — sur les troubles de Paris (p. 536 et suiv.), — sur la discipline militaire (p. 589), — sur l’action de la force publique (p. 651), (p. 652), (p. 653), (p. 654), (p. 656 et suiv.), (p. 657), — sur le recensement des habi¬ tants de Pans (p. 701), — sur l’organisation des gardes nationales (p. 705), (p. 731 et suiv.). = Parle sur les ordres dechevalerie (t. XXIX, p. 41), (p. 42), — sur l’émigration (p. 87), (p. 88), — sur la répartition de la petite monnaie (p. 136), — sur l’organisalion des gardes nationales (p. 171), — sur la Constitution (p. 295), (p. 302), (p. 354), (p. 355), (p. 356), (p. 369), — sur le remboursement des offices de ci-devanl jus-lices seigneuriales (p. 572 et suiv.). = Parle sur la révision de la Constitution (t. XXX, p. 71), (p. 113), (p. 130 et suiv.), (p. 132), (p. 135), (p. 168), (p. 170), — sur l’acte constitutionnel (p. 188), — sur les lois rurales (p. 224), (p. 249), — sur les fabricateurs de faux assignats (p. 265), — sur les opérations de l’assemblée électorale de la ville de Nantes (p. 266), — sur la comptabilité des finances (p. 292 et suiv.), — sur les jugements de lacour martiale (p. 305), — sur les émigrants (p. 632). — Fait un rap¬ port sur le mode et le taux du rachat des droits ci-devant seigneuriaux, soit fixes, soit casuels, dont sont grevés les biens possédés à titre de bail emphytéotique ou de rente fon¬ cière non perpétuée (p. 648 'et suiv.). = Parle sur le code pénal (t. XXXI, p. 87), — sur l’af¬ faire du prince de Monaco (p. 122), — sur les notaires (p. 198), — sur la répression de l’usage des titres nobiliaires (p. 370), (p. 371). 

Trouard-Riolles, accusé de conspiration contre l’Etat. — Voir Arrestations, § "f 

Troubles (Affaires générales). 
§ for. — Création d’un comité chargé de rassembler toutes les pièces relatives aux 

troubles et aux faits particuliers. — Voir Comité des recherches. 

§ 3. — Discours de Champion deCicé, garde 
des sceaux, sur les troubles dans le royaume (7 août 1789, t. Vlli, p. 360 et suiv.). 

§ 3. — Demande du sieur Roussel, doyen des conseillers du bailliage d’Epinal, concer¬ nant la (marche à suivre dans les procédures contre les perturbateurs du repos public (23 sep¬ tembre 1789, t. IX, p. 126; — l’Assemblée décide qu’il lui soit envoyé un exemplaire du décret du 10 août ( ibid .). — Voir le mot Tran¬ quillité publique. 

§ 4. — Mémoire relatif aux troubles, présenté par Champion de Cicé, ministre de la justice (16 janvier 1790, t. XI, p. 223 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 224). — Nouveau mémoire présenté par le garde des sceaux, Champion de Gicé, au sujet des désordres qui régnent dans les provinces (16 février 1790, t. XI, p. 613) ; — discussion : 

Èmmery, marquis de Foucault, Malès, abbé 

Troubles (Suite). 

Grégoire, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid. 

p. 615); — projet du décret présenté, au nom de ce comité, par Le Chapelier (18 février, p. 641 et suiv.) ; — discussion : Barnave, le 

Chapelier, comte de Mirabeau, üéaseunier, abbé Maury, Le Chapelier, marquisde La-fayette, abbé Maury, Briois de Beaumetz, Pétion de Villeneuve, de Gazalès, comte de Mirabeau, de Gazalès, abbé Maury, comte de Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, Malouet (20 fé¬ vrier, p. 652 et suiv.) ; — duc de La Rochefou¬ cauld, de Robespierre, comie de Clermont-

Tonnerre, Dupont (de Nemours), Duport, Prieur, de Montlosier, Prieur, de Foucault, de Mont-losier, Prieur, de Foucault, Prieur, abbé de Bonneval, Pétion de Villeneuve, comte de 

Mirabeau, duc d’Aiguillon, marquisde Lafayette, de Cazalès, Le Chapelier, Blin (22 février, p. 665 et suiv.); — incident : Blin, de Menou, ae Ca¬ zalès, Blin, de Cazalès, de Menou, de Fumel, de 

Montlosier, abbé Maury, de La Galissonnière, de Foucault, comte de Mirabeau (ibid. p. 672 et 
suiv.); — rappel à l’ordre de Blin (ibid. p. 673); — l’Assemblée, à sa demande, ordonne l’inser¬ 

tion de son explication au procès-verbal (ibid.); — décret portant qu’il sera statué sur le fond 
du débat dans la séance du lendemain et que 
l’on discutera ensuite le rapport du comité féodal (ibid.). — Version du dernier discours 

de Robespierre, donnée par le Point du jour (p. 673 et suiv.) ; — opinion, non prononcée, .xle l’abbé de Bonneval (p. 674 et suiv.). — Re¬ prise de la discussion : de Custine, Démeunier, abbé Gouttes, Boussion, de Cazalès, de Mont¬ losier, Démeunier, de Montlosier, comte de 

Toustain de Viray, comte de Mirabeau, Barnave (23 février, p. 676 et suiv.); — adoption de l’article l*r (ibid. p. 680) ; — article 2 : comte de Virieu, comte de Clermont-Tonnerre, Lan-

juinais, Duval d’Eprêmesnil (ibid.); — adoption (ibid.); — article 3 : Garat l’aîné, marquis de Foucault, de Robespierre, Boutteville-Dumeiz, duc Du Châtelet, comte de Mirabeau, Barnave, Pison du Galand, Charles de Larneth (ibid. 

et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 681); — arti¬ cle 4 : Alexandre de Lameth, La Poule, Dé¬ 
meunier, Delley-d’Agier, Prieur, Duport, Lan-
juinais, Charles de Lameth (ibid. et p. suiv.); 

— adoption (ibid. p. 682); — article 5 : repousse par la question préalable (ibid.). — ajournement des articles 6 et 7 (ibid.) ; — arti¬ cle additionnel : Dupont (de Nemours), Fréteau 

(ibid.) ■ adoption de cet article amendé et deve-nantl’article 5 (ibid.). — Opinion, non pronon¬ cée, du comte de Montlosier (p. 682 et suiv.). — Voir Sûreté du royaume. — Subsistances. — Tranquillité publique. 

Troubles dans diverses villes et les pro¬ vinces. 
§ ïer. — Aix, Arles, Marseille, Toulon (Villes 

d’). — Lettre du président du département des Bouches-du-Rhône, communiquée par Mira¬ beau aîné et relative à des troubles survenus 

à Aix (18 décembre 1790, t. XXI, p. 550 et suiv.) ; 

— adoption d’un projet de décret présenté par le même et renvoyant l’affaire au comité des recherches et des rapports (ibid. p. 551). — Compte rendu par Mirabeau des mesures provi¬ soires proposées par les députés dë la ci-devant 

province de Provence au sujet des événements 
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d’Aix (20 décembre, p. 596); — discussion: Démeuqier, abbé Maury, Mirabeau, abbé Maury, Girod, abbé Maury, Mirabeau, Charles Lameth, abbé Maury, Charles Lameth, Mirabeau {ibid. et p. suiv.) ; — adop'ion d’un projet de loi {ibid. p. 598). — Pièces déposées par Bouche concernant les troubles d’Aix (27 décembre, p. 675) ; -h-renvoi aux comités des recherches et des rapports {ibid ). — Motion de Malouet relative à un prisonnier (Graoet) impliqué dans les troubles d’Aix (20 janvier 1791, t. XXII, p. 342);— discussion : Voidel, Mougim, Tuaut de la Bouverie, d’André, Chabrood, Malouet, Voidel, Chabroud, un membre, Fréteau, Rewbell {ibid. et p. suiv.) ; — décret ordonnan t que tous les prisonniers soient traités avec humanité {ibid. p, 343). = Lettre des juges du tribunal du district d’Aix protestant contre les accu¬ sations de mauvais traitements infligés aux détenus impliqués dans l’affaire d*Aix (9 fé¬ vrier 1791, t. XXIII, p. 73); — lettre à eux adressée à ce sujet par des officiers du régi¬ ment de Lyonnais {ibid. et p. suiv.); — obser¬ vations de d’André {ibid. p. 74) ; — renvoi au Comité des recherches {ibid.). — Lettre de Duport et de de Lessart, ministres de la jus¬ tice et de l'intérieur, an sujet des commissaires envoyés à Aix pour y rétablir la tranquillité et demandant à en revenir (18 mars 1791, t. XXIV, p. 189); — renvoi, sur la proposition de d’André, aux comités réunis des rapports et des recher¬ ches {ibid.). — Projet de décret présenté par Voi¬ del au sujet des troubles d’Àix (2 avril, p. 503) ; — discussion : Bouche, d’André, Voidel, Bouche, d’André, Mougins, de Sinéty {ibid. et p. suiv.); <— adoption du projet amendé {ibid. p. 505). — Rapport et projet de décret concernant les évé¬ nements arrivés à Aix, Toulon et Marseille, présentés par Cochon de L’Apparent (21 mai 1791, p. 281 et suiv.); — adoption {ibid. p. 285). *** Lecture, par l’un des secrétaires, de deux lettres apportées, par un courrier extraordi¬ naire relatives aux troubles d’Aix et d'Arles 

(17 septembre 1791, t. XXXI, p. 2); — débat : 

Populus, d’André {ibid)-, — renvoi au pouvoir executif {ibid.)-, — sur la motion de d’André, l’Assemblée renvoie an comité des rapports les nouvelles apportées par un courrier extraor¬ dinaire pour qu’il lui soit fait un rapport (21 septembre, p. 155) ; — rapport par Alquier (23 septembre, p. 247 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 249 et suiv.); — discussion : d’André, Bonnemant, Duport, Martineau, Cha¬ broud, Garat aîné, Malouet {ibid. p. 250 et suiv.); — adoption avec amendement {ibid. p. 252); — d’André annonce la fin des troubles (30 septembre, p. 674). — Voir ci-après Mar¬ seille et Toulon . 

§ 3. — Allier. — Rapport sur les troubles de ce département. — Voir ci-dessous , § ®4. 

§ 3. — Alsace. — Rapport pat* Lollier sur des brigandages commis dans cette province (8 août 1789, t. VI II, p. 372); — discussion : un membre, Loi ier, rapporteur, comte de Virieu {ibid.}. — Projet de décret présenté par de Broglie au sujet de troubles susciiés en Alsace par les chapitres et l’évêque de Stras¬ bourg (20 janvier 1791, t. XXII, p. 352 et suiv.), 

— adoption immédiateà la d-mande de Regnaud (de Saïut-Jean-d’Angely) Hbid. p. 353). § 41. — Amiens (Ville d'). — Troubles arrivés dans cette ville (12 décembre 1789, t. X, p. 526); 
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— exp ses des faits {ibid. p. 527) ; — projet de décret (iid. et p. suiv.), —discussion •.Rewbell, Eramery, Laurendeau {ibid. p . 528); — adoption {ibid.). §5. — Angers (Ville d’). — Projet de décret présenté par Voidel sur des troubles dans la ville d’Angers (14 septembre 1790, t. XVlli, p. 755); — adoption {ibid.). §6. — Arbresle (L’). — Rapport par Cha¬ broud snr des troubles survenus dans cette 

commune à une assemblée primaire (27 mai 1790, t. XV, p. 682); — décret y relatif {ibid.). § 7. — Arles (Ville d’). — Voir ci-dessus § *e'r-

§ 8. — Armée (Troubles dans 1’). — Voir Armée, §§ 35, 30, 37 et 109. — Hesdin (Troubles d’). 

§9. — Avignon. — 1° Adresse des citoyens 
avignonnais détenus à Orange (10 juillet 1790, t. XVII, p. 43); — discussion : Malouet, de 

Grillon jeune, abbé Maury, Robespierre, de Cazalès, Malouet, de Virieu, Bouvier, abbé Maury, Camus, abbé Maury {ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comilé des rapports {ibid. p. 44); — incident soulevé par l'abbé Maury contre Camus {ibid. etp. suiv.); — ordredujour {ibid. p.45). = 2° Rapport par de Broglie sur les trou¬ bles d’Orange et d’Avignon (16 juillet 1790, t. XVII, p. 139); — projet de décret {ibid.). — Discussion de l’affaire d’Orange : de Broglie, Bouche, abbé Maury, de Clermont-Lodève, Ma¬ 

louet, abbé Maury, de Broglie, de Grillon jeune, de Clermont-Lodève, abbé Poulie (17 juillet, p. 176 et suiv.); — nomination d’un comité de 6 membres {ibid. p. 179). — Bouche réclame l’exécution du décret portant envoi de troupes à Orange (24 juillet, p. 316); — discussion : Rewbell, Bouche {ibid.) ; — adoption de la mo¬ tion {ibid.).— Adresse delacommuriautéde Ville-neuve-iès-Avignon au sujet ues imputations dirigées contre elle par Bouche à propos de l’af¬ faire d’Avignon (29 juillet, p. 423 et suiv.). — Tronchet demande l’adjonction de quatre nou¬ veaux membres au comité chargé de l’affaire d’Avignon (7 août, p. 651); — discussion : Ma¬ louet, Mirabeau aîné ( ibid .); — adoption {ibid,). = Rapport parTroncnet sur l’affaire d’Avignon (25aoûtl790, t. XVlli, p. 248 etsuivO-— Incident soulevé par Tronchet au sujet de son rapport sur l’affaire d’Avignon et auquel prennent part Charles de Lameth, Barnave, Tronchet, Malouet, Moreau de Saint-Mery (27 août, p, 365) ; — Trou-

ehet nui avait donné sa démission de rapporteur, la relire {ibid.)\ — suite de sou rapport {ibid. p. 369 et suiv.) ; — démission : Malouet, Bouche, Charles de Lameth, Tronchet, Charles de Lameth, Tronchet, Barnav-, d’Ambly, Grillon jeune, Montmorency, Malouet, Dubois-Crancé {ibid. p. 370 et Suiv.) ; — adoption d’un projet de décret amendé {ibid. p. 379). — Adresse de la Société patriotique des amis de la Constitution 

d’Avignon (3 octobre 1790, t. XIX, p. 420 et suiv.); — lettre du comité militaire d’Avignon {ibid. p. 421). — Durand de Maiilane demande quel’on statue rap'dementsur l’affaired’Avignon (la réunion à la France) (17 octobre, p. 677) ; — l’Assemblée décide que ce rapport sera fait 

incessamment {ibid.). — Voir Avignon et Nancy. = Rapport par Rabaud sur de nouveaux inci¬ dents relatifs à l’affaire d’Avignon (27 octobre 1790, t. XX, p. 48) ; — débat : d’André, de Saint-Martin {ibid.) ; — l’Assemblée décide que 
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le rapport de l’affaire lui sera fait le 30 oc¬ tobre (ibîd.) ; — des députés de l’Assemblée représentative du comtat Venaissin demandent à être entendus (28 octobre, i>. 73) ; — débat : Bourbe, Regnaud (de Sauit-Jean-d’Àngély), Fe-raud {ibid) ; — renvoi de l’audition à la séance du soir {ibid.). — Admission à la barre des députés du comtat Venaissin {ibid. p. 86) ; — leur dis¬ cours {ibid. et p. suiv.); — réponse tleBa nave, président {ibid. p. 88). = Lettre du ministre de la guerre (Dunortail) sur les troubles d’Avignon (16 janvier 1791, t. XXII, p. 286 et suiv.); — note de Despeyrou, lieutenant--olonel du régi¬ ment de. Soissonnais {ibid. p. 287); — discus¬ sion : Charles de Lameth, Tuaut delà Bouverie, de Latour-Maubourg, Bouche, d’André {ibid. et . suiv.) ; — décret {ibid. p. 288) incident : oupilleau, Bouche, de La Tour-Maubourg, Yoidel, de Menou {ibid. et p. Suiv.). — récla¬ 

mation de Bouche sur le procès-verbal (17 jan¬ vier, p. 289). — Lettre de Du Portail, mim-tre 

de la guerre, à propos d’une délibération des administrateurs du directoire du département de la D ôme et sa réponse à ces derniers (29 janvier, p. 547) ; — renvoi, sur la demande d’André, aux comités diplomatique et d’Avi¬ gnon {ibid. et p, suiv.), = De La Tour-Mau¬ bourg demande à l’Assemblée de fixer un jour pour le rapport du comité dip'omatique sur les troubles d’Avignon (21 avril 1791, t. XXV, p. 236 et suiv.); — discussion :de Menou, Robespierre, de Menou, de La Tour-Maobonrg, Menou, Bouche, abbé de Bruges, de Follevilte {ibid. p. 237 et suiv.) ; — adoption de la motion de La Tuur-Muubourg {ibid. p, 238) ; — lettre du procureur syndic des Buuches-du-Rhône y re¬ 

lative (25 avril, p. 328) ; — de Menou, rappor¬ teur, annonce que son rappo t est terminé, mais que ses forces ne lui permettent pas de le lire (28 avril, p. 373) ; — discussion à ce sujet : Bou< he, M ugins, Martineau, d’André {ibid. 

et p. suiv.) ; — de Clermont-Lodève, Robes¬ pierre, Malouet, Prieur, de Grillon jeune, Le¬ grand, Pétion, de Clermont-Tonnerre, Buzot (28 avril, p. 379 et suiv.) ; — l’Assemblée' fixe la discussion au samedi 30 avril {ibid. p. 381). Lettre des administrateurs composant le di¬ rectoire du département du Gard relative aux troubles d’Avignon (21 mai 1791, t. XXVI, p. 281). — Voir Avignon et Comtat Venaissin (Leur réunion à la France), p. 162, ci-dessus. § f O. — Baillent (Ville de). — Lettre du citoyrn Chevalier sur les événements survenus 

dans la ville de Bailleul, le 3 juin 1791, à l’oc¬ 

casion de l’arrivée de l’évêque constitutionnel du département du Nord (6 juin 1791, t. XXVII, p. 15 et suiv.) ; — renvoi au comité des recher¬ ches {ibid. p. 16. 

§ 11. — Bastia (Ville de). — Rapport par Muguet deNanthou sur les événements arrivés 
à . Bastia (18 juin 1791, t. XXVII, p. 310 et suiv,) ; — projet de décret {ibid. p. 312) ; — discus¬ 

sion : de Folleville, Muguet de Nanthou, rap¬ porteur, l’abbé Poretti délia Rocca, Salicetti, de Buttafuoco, Goupil-Préfeln, Lanjüinais, Mu¬ 

guet de Nanthou, rapporteur {ibid. et p. suiv.) ; — adoption avec amendement {ibid. p. 314); — Salicetti annonce que les troubles sont apaisés (28 juin, p. 583). Lettre des administrateurs du conseil géné¬ ral de la Corse relative aux mesures prises pour réprimer la rébellion du peuple de Bas-

Troubles (Bastia) {Suite). 
lia (23 août 1791, t. XXIX, p. 639 et suiv.). — Voir Corse. 

§ 1£. — Bayeux (Ville de). — Rapport par Vieillard sur les troubles de Bayeux (21 août 1791, t. XXIX, p. 619 et suiv.) ; — projetde dé¬ cret {ibid. p. 621) ; — discussion : Joubert, Pé¬ tion {ibid.); — adoption {ibid.). — De Wim-fen demande l’ajournement de l’exécutioD du décret (30 août 1791, t. XXX, p. 58); — débat: 

Lavie propose l’ordre du jour qui est adopté {ibid.). 

§ 13. — Belfort (Ville de). — Rapport parMu-guet-Nanthou sur des troubles à Belfort (30 oc¬ tobre 1790, t. XX, p. 136 et suiv.) — projet de décret {ibid. p. 139); — discussion : Voidel, Gonlaut-Biron, Lavie, de Foucault, Mirabeau, d’Eslourui'l, Mirabeau {ibid. et p. suiv.); — adoption du décret amendé {ibid. p. 140). Rapport par Muguet-Nanthou sur la con¬ duite des régiments qui composent la garni¬ son de Belfort (20 janvier 1791, t. XXII, p. 355 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 356), — discussion : Prieur, Loys, Prieur {ibid.)\ — adoption {ibid.). Voidel, au nom du comité des recherches, demande l’avis de l’Assemblée sur la situation 

d’un sieur Châlon, une des trois personnes 
arrêtées au sujet des troubles de Belfort et 

qui, malale. ne pourrait sans danger être transféré à F Ab baye (23 février 1791, t. XXIII, p. 450) ; — débat ; Lavie, Mirabeau, Voidel, Lavie, un membre, Mirabeau, de Noaijles, Di-goine {ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité des recherches pour résoudre la question de savoir si le sieur Châlon a été arrêté sur le 

territoire fiançais {ibid. p. 451). 

§ 1 4L — Béthisy (Plaine de) — Lettre de Clam-cy, maire de Soissons, au sujet des brigandages commis dans la plaine de Béthisy et dans les environs ne Villers-Cotterets, PieVrefi.nds, et 

Attichy (28 juillet 1789, t. vill, p. 290); — ré¬ ponse du duc de Liancourt, président {ibid.). § 15. — Bordeaux (Ville de). — Lettre des administrateurs du directoire du département de la Gironde au sujet des menées d’une So¬ ciété de Bordeaux, connue sou-> le nom de club monarchique (7 juin 1791, t. XXVll, p. 54); — renvoi aux comités des rapports et des recher¬ ches {ibid. p. 55). — Voir Parlements (Bor¬ deaux), § 7. 

§16. — Bourbon-Lancy et Charolles. — Adoption d’un projet de décret présenté par Fricaud au sujet des troubles dans les bailliages 

de Bourbon-Lancy et de Charolles (5 juin 1790, (. XVI, p. 110), 
§ 1 7. — Brest (Ville de). 1° Rapport sur fi s troubles de cette ville (4 août, 1789, t, VII, 

p. 342). = 2° Rapport par le baron de Menou sur des contestations survenues entre les ca-
nonniers-matelo's du corps de la marine, les 

grenadiers et les fusiliers des régiments de Beauce et de Normandie,, en garnison à Brest, à l’occasion de la police des spectacles (8 juin 1790, t. XVI, p. 153), — décret {ibid.) (Voir Spectacles , § &, p. 659 ci-lessus). = 3° Rap¬ port par de Gort sur les troubles de Brest (20 septembre 1790, t. XIX, p. 92) ; — discus¬ 

sion : de Montcalm, de Gurt, Duquesnoy, de Reynaud, Barnaved’EstQarmi‘i(fMcl. et p. suiv.); — décret {ibid. p. 93). = 4°Lettre de La Luzerne 

sur les événements de, Brest (10 octobre, n. 532); — débat sut sa lecture : Fréteau, d’Estourmel, 



TRO 
Troubles (Brest) (Suite). 

— 694 — TRO 

Monilosier, de Folleville, de Menonville, Du-

bois-Crancé, Malouet, Fréteau (ibid.) ; — lecture de cetie lettre (ibid.)-, — renvoi au comité de la marine (ibid.). § 1 7 bis. — Brest (Port de). — Voir Marine, §17. 

§ 18. — Bretagne. — Motion de Le Chape¬ 
lier tendant à la suppression de la procédure criminelle commencée contre les excès com¬ 
mis en Bretagne par les paysans (5 août 1790, 
t. XVII, p. 622 et suiv.); —discussion : Malès, Rewbell, (ibid. p. 623) : adoption (ibid.). Defermou demande et obtient uu vote de 

remerciements pour la belle conduite des gar¬ des nationales et des troupes de ligne chargées de réprimer les troubles dans l’ancienne pro¬ 

vince de Bretagne (17 février 1791, t. XXlll, p. 231.). § ÎO. — Brie-Comte-Robert. — Rapport par Prieur sur les troubles qu’a suscités à Brie-Comle-Robert la compagnie constituée en 

dehors de la garde nationale et faisant de nou¬ 
velles recrues (11 février 1790, t. XI, p. 556); — 
ajournement du projet de décret y relatif (ibid.)-, — rectification (13 février, p. 584); — second ranport de Prieur tendant à faire décréter 

qu’il n’y a pas lieu à délibérer (20 février, 

p. 663); — adoption (ibid.). Rapport par Mugoet-Nanthou sur des trou¬ bles arrivés à Brie-Comte-Robert (17 janvier 1791, t. XXII, p. 291 et suiv.); — décret ibid. p. 292). 

Mmion de Robespierre relative aux troubles de Brie-Comle-Roû rt (18 juin 1791, t. XXVII, p. 318); — débat : Despatvs de Courteille, Re-
gnaud (de Saint-Jean-d’Àngély), Robespierre 
(ibid. et p. suiv.); — renvoi du mémobe cou cernant cette affaire au comité des rapports (ibid. 1.319). Adresse des habitants de Brie-Comte-Robert 

(12 juillet 1791 t. XXVIII, p. 219); - débat : 
Robespierre, Roussillon, Robespierre (ibid.); — 
renvoi au comité des rapports (ibid.). Discours de l’orateur de la députation de la 
municipalité et de la -ociété des amis de la Constitution de Brie-Comte-Robert, sur les 
troubles de cette ville (2 août 1791, t. XXIX, 
p. 125), — sur la demande de Regnauld-d’E-
percy, l’Assemblée renvoie au comité des rap¬ ports, les procès-verbaux, pétition et autres 

pièces présentées par la députation (ibid.); — rapport par Muguet de Nantiiou (6 août, p. 237 
et suiv.); — discussion : Robespierre, Barnave 
(ibid. p. 238 et suiv.); — projet de décret pré¬ 
senté par le comité (ibid. p. 239); — adoption (ibid.). § £©. — Cabris (Var). — Motion de Mougins 

de Roquefort relative à des poursuites dirigées à l’occasion de trouilles contre les habitants 
de C i bris (Var) (7 août 1790, t. XVII, p. 650); — 

décret (ibid.). § ®1. — Cambrai (Ville de). — Merlin rend compte di s troubles de Cambrai (18 juin 1791, t. XXVII, p. 316 et suiv.); — débat : d’Estour-mel, Uewbell, de Montlosier, Gaultier-Biauzaî, Perdryft'ôid. p. 318); — renvoi du procès-verbal de la muri'cipalité de Cambrai au comité des rapports (ibid.). § 22. — Castres (Ville de). — Projet de dé¬ 

cret présenté au nom du comité des rapports, au sujet des troubles de Castres, et annulant 
un décret de la chambre|des vacations du ci-

Troubles (Castres) (Suite). 

devant parlement de Toulouse (26 octobre, 1790, t. XX, p. 45); — adoption (ibid.). — Voir Par¬ lement*, §§ 6 et 14. 

§ 22 bis. — Caux (Pays de). — Rapport par Vieillard (de Coutances) sur les événements survenus dans le pays ci-devant de Caux 

(23 juillet 1791, t. XXVIII, p. 548 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 549); — discussion : 

Regnauld (de Saint-Jean-d’Angély), d’Aremberg de La Marck, Vadier, Palasne de Champeaux, Rewbell, d’André (ibid. etp. suiv.). — adoption avec amendement (ibid. p. 551). Lettre du directoire du département de la Seine-Inférieure rendant compte du succès des moyens employés pour assurer le rétablisse¬ ment de la tranquillité dans la municipalité d’Orbec (25 juillet, p. 593 et suiv.). § £3. — Cavaülon (Ville de). — Lettre de l’Assemblée représentative du Gomtat Venaissin séant à Carpentras sur des dévastations com¬ mises à Cavaillon (19 janvier 1791, t. XXII, p. 326); — renvoi aux comités diplomatiques d’Avignon (ibid.). § 24L. — Cher , Nièvre , Allier et Corrèze. — Rapport par Target sur les troubles des dépar¬ tements du Cher, de la Nièvre, de l’Ailier et de la Corrèze (2 juin 1790, t. XVI, p. 40 et suiv.); — projet de décret présenté au nom des comités de Constitution et des recherches (ibid. p. 41); — di-cussion : Grégoire, Bouche, Prieur, Loys, Bourdon, Saurine (ibid.); — adoption (ibid. et p. suiv.). — Ma’ès demande que l’on retranche de l’article 14 du décret rendu le matin la 

disposition concernant le département de la Corrèze (2 juin 1790, p. 50); — discussion : 
Delort de Puymalie, Malès, Target (ibid.) ; — 
décret portant que la disposition, tant pour la 

Corrèze que pour les autres départements, ne concerne point les troubles antérieurs au l,r mai (ibid.). — Voir ci-dessous § 48. — Limousin (Bas-). 

§ ®5. — Chinon (Ville de). — Voir Incompa¬ 

tibilités , § 5. § £G. — Colmar (Ville de). — Rapport par Bouche sur les iroubles de Colmar (29 mai 
1790, t. XXVI, p. 595 et suiv.); — nouveau rap¬ 
port par Salle (31 mai 1791, t. XXVI, p.. 672 et 

suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 676) ; — discussion : Tuaut de La Bouvcrie (ibid.); — adoption avec amendement (ibid. p. 677). — Lettre de Duport, ministre de la justice, sur les troubles de Colmar (5 juillet 1791, t. XXVII, p. 751). § 27. — Comminges (Pays de). — Projet de décret présenté par Roger au sujet de dépré¬ dations commises dans le pays rie Comminges (2 juin 1790, t. XVI, p. 50); — adoption (ibid.). § £8. — Comtat-Venaissin. — Rabaud-Saint-Etienne demande que les comités soient char¬ gés de faire un rapport à l’Assemblée sur les troubles du Comtat-Venaissin (16 mai 1791 , 

t. XXVI, p. 118)-— Voir Comtat-Venaissin et Avignon, p. 162. § £©. — Corbeil et Ris. — Troubles à l’occa¬ 

sion de l’affiliation des gardes nationales de Ri? et des d<ux autres communes avec celle 
(ie Corb. il (1er juillet 1790, t. XVI, p. 587); — 

renvoi au comité chargé d’une affaire relative à l’organisation de la municipalité de Ris (ibid.). — Cassation des troubles de Ris (6 juillet, p. 725). § 30. — Corrèze. — Rapport sur les trou-
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blés de ce département. — Voir ci-dessus, Cher , etc., § ®4. — Limousin (Bas-), § 48. = Pétition des accusés des troubles dans le 

département de la Corrèze (14 novembre 1790, t. XX, p. 431); — décret ( ibid .). § «t Dauphiné (Régiment dn). — Envoi, par le ministre de la guerre, des lettres de MM. d’Àlbignac et Roqueville relatives à ce qui s’est passé au régiment de Dauphiné (31 mai 1791, t. XXVI, p. 656); — débat : abbé Maury, de Cazalès (ibid.); — renvoi aux comités mili¬ taire et des rapports (ibid.). § 3®. — Départements (Divers). — Projets de décret, pré-entés par Legrand, sur les me¬ sures à prendre à l’occasion des troubles sur¬ venus dans différents départements par le fait des prêtres non conformistes (4 août 1791, t. XXIX, p. 181 et suiv.). — Discussion : Fou-cault-Lardimalie , Gounilleau , Regnaud (de Saint-Jean-d’Àngé y), Martineau, Le Chapelier (ibid. p. 182 et suiv.); — renvoi aux comités de Constitution, des rapports, des recherches, ecclésiastique et de jurisprudence criminelle (ibid, p. 184). § 33. — Dieppe et paysde Caux. — Voir ci-dessus , § 3? bis, et Subsistances, § &®. § 34. — Donjon (Le). Troubles qui s’y sont produits à l’occasion de la circulation des grains (27 mai 1790, t. XV, p. 689); — décret (ibid.). — Voir Subsistances § 35. — Dordogne (Département de la). — Décret rendu à la demande de Vieillard, organe du comité des rapports, pour le renvoi du sieur Séguy, détenu dans les prisons de Péri-gueux, devant les juges ordinaires du lieu où le délit dont il est prévenu aé é commis (31 mai 1790, t. XVI, p. 26). — Voir § 81. § 30. — Douai (Ville de). — D’Eslourmel demande un rapport, dans la séance du soir, sur des trouilles survenus à Douai (19 mars 1791, t. XXIV, p. 194); — adoption (ibid.); — 

rapport par Alquier (ibid. p. 211 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 213) ; — discussion : Gaultier-Biauzat et Robespierre, de Cazalès, 

Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Voidel, Ro¬ bespierre, Voidel, Regnaud (de Saint-Jean-d’An-

gély), Voidel, Alexandre de Lameth, de Cazalès, Le Chapelier (ibid. p. 213 et suiv.); — article 1er modifié par Le Chapelier : Pétion (ibid. p. 218 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 219) ; — arti¬ cle 2 : Robespierre, un membre (ibid.) ; — ar¬ ticle 3 : adoption (ibid.); — article 4 : Tuautde la Bouverie (ibid.) ; — adoption (ibid.); — ar¬ ticle 5 : alopiion (ibid.); — article 6 : retrait, après demande de renvoi au code pénal formu¬ lée par Lanjuinais (ibid.); — article 7 deve¬ nant l’article 6 : adoption (ibid.); — lettre delà municipalité de Douai relative aux troubles (21 mars, p. 236) ; — débat : Mougins, Trml-hard, Voidel, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Bouche, Reynaud (de Saint-Jean-d’Angély), Le Chapelier (ibid.) ; — renvoi au pouvoir exécu¬ tif (ibid); — communication par le président de trois pièces : 1° lettre des administrateurs du district de Douai ; 2° lettre du doyen d’âge, 

présidant provisoirement t’assemblée électorale du département du Nord; 3° extrait du procès-verbal de l’Assemblée électorale du département du Nord (ibid p. 253 et suiv.); — présentation 

par Merlin d’un projet de décret (ibid. p. 254 et suiv.); — discussion : Martineau, Robespierre, 
Dupont, d’Estourmel, Merlin, d’Estourmel, 

Troubles (Douai) (Suite). 

Treilhnrd, Foucault, Merlin (ibid. p.255 et suiv.) ; 

— projet de dé met présenté car Merlin (22 mars, p. 257 et suiv.); — discussion : Andrim, Lm-juinais, Merlin, Martineau, d' Liancourt (ibid.) p. 258); — ordre du jour (ibid.); — lettre des membres du directoire du département du Nord annonçant qu’ils convoqueront rassemblée électorale, non dans la ville de Douai, mais 

dans celle de Lille (22 mars, p. 280). — Présen¬ tation par Alquier d’un projet de décret ten tant à ne pas comprendre le neur Piquet dans le décret qui ordonne l’arrestation des officiers 

municipaux de la ville de Douai (11 avril, p. 694 et suiv.); — adoption (ibid. p. 695). — Récits 

de Merlin sur les troubles de Douai des 30 juil¬ let et 1er août 1791 (4 août 1791, t. XXIX, p. 186 et suiv.), (6 août, p. 236 et suiv.). § 37. — Fontenay-le-Gomte . — Regnaud (de Saint-Jean d’Angélv) demande l’annulition de la sentence rendue contre les habitants de 

plusieurs villages des environs de Fontenuy-

le-Comte, au sujet de troubles produits par une disette de grains (9 août 1790, t. XVII, p. 663) ; — renvoi au comité des rapports sur la demande de Moreau (de Tours) (ibid.). — Voir Subsistances, et ci-après § 06. § 38. — Gâtinais (Province du). — Détails donnés par Noailfssur les troubles qui se sont produits dans le Gâtinais (8 août 1790, t. XVII, p. 658 et suiv.). § 3®. — Gray (Environs de). — Rapport par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) sur les faits qui se sont passés dans quelques régi¬ ments de cavalerie de la 6e division à l’occa-. sion d’un rassemblement de cavalerie aux en¬ 

virons de Gray (14 août 1791, t. XXIX, p. 426 
et suiv.); — projet du décret (ibid. p. 427) ; — discussion : Tuaut de la Bouverie, Martineau, de Gustine, d’Estourmel, Chabroud, Ëmmerv, 

La Poule (ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 428). 

§ 40. — Grenoble. — Alarmes de la ville de Grenoble au sujet d’un camp en formation en Savoie (6 juillet 1790, f. XVI, p. 726) ; — débat : Barnave, de Foucaull, Barnave (ibid.) ; — dé¬ cret (ibid.). 

§ 41 . — Guadeloupe et Martinique (Colonies). — Voir Colonies, % 14. 

§ 4®. — Haguenau (Ville de). — Rapport de l’affaire de Haguenau par Victor de Broglie (3 juillet 1790, t. XVI, p. 691); — décret (ibid. et p. suiv.). = Rapport par Régnier au suiet des troubles de Haguenau (30 octobre 1790, t. XX, p. 142 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 143); — discussion: Schwendt, Lavie (ibid.) ; — question préalable (ibid.). — Nou¬ veau rapport par Régnier sur les troubles de Haguenau (2 novembre, p. 201 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 202); — adoption (ibid.). = Adoption d’un projet de décret con¬ cernant la procédure à suivre au sujet des troubles de Haguenau (31 juillet 1791, t. XXIX, p. 78). § 43. — Hesdin (Troubles dans la ville d’). — V"ir Armée, §§ 35 et 37. 

§ 44. — Ille-et-Vilaine (Troubles dans). — Voir ci-après Morbihan , 8 6G. § 45. — Ingrande (Ville d’). — Troubles à 

Ingrande (14 août 1790, t. XVI II, p. 74); — renvoi des pièces au procureur du roi (ibid.). § 46. — Jalès ou J allez (Ardèche). — Faux bruits de troubles à Jalès (Ardèche), dénoncés 
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par de Saint-Martin (3 mars 1791, t. XXill, 
p. 642);’— insertion au procè-verbal (ibid.); — renseignements donnés par Delmas, procureur 

général du déparie ; ont (5 mars, p. 681) ; — lettre des administrateurs du département du Gard ( ibid . p. 691); — discussion : Rabuud-Saint-Etienne, Voulland (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 692). 8 47. — Jalès ou Jallez (Camp fédératif de). — Voir Armée , § 45. § 48. — Limousin (Bas-). — Délibération de la commune de la ville d’Uzerche sur les troubles y survenus (16 mars 1790, t. xil, p. 199 et suiv.) ; — renvoi au comité des rap¬ ports (ibid. p, 201) ; — délibération de la com¬ mune de la vide d’Àllassac (20 mars, p. 265 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 267); — délibération de la commune de Perpezac-Le-Noir (23 mars, p. 326 et suiv.); — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 327). Mémoire des députés delà ville de Tulle relatif aux troubles du Bas-Limousin (2 juin 1790, t. XVI, p. 51 et suiv.). — Voir ci-dessus, § 30, Troubles de la Corrèze, et § 85, Quercy. 

Rapport par Boudé sur l’affaire de Tulle et d’Uzerche à l'occasion des troubles du Bas-

Limousin (26 août 1790, t, xvm, p. 295 et guiv.) ; — discussion : Ludière, Prieur, Delort de Puymalie, de Lachèze, Melon, Thomas, Prieur (ibid. p. 298). Renvoi au comité des recherches d’un procès-verbal du directoire du département delà Cor¬ rèze relatif aux troubles de la ville de Tulle 

(19 mai 1791, t. XXVt. p. 217). 

§ 48 bis. — Loiret (Troubles du). — Voir ci-après Seine-et-Oise, § îïî). § 40. — Lorient (Ville de). — Lettre de M, de SecqueviRe, commandant du port de Lo¬ rient, sur les troubles de Lorient (30 juillet 

1791, t. XXIX, p. 43 et suiv.); — renvoi aux comités militaire et ries coluni.es (ibid. p, 44); 

— rapport par Bureaux de Puzy (ibid, p. 66) ; projet de décret (ibid.) ; — adoption (ibid.)-, — de LessarR ministre de l'intérieur, rend compte de 1 h ureuse issue de cette affaire (16 août, 

p. 479). § 50. — Loi. — Rapport par Vieillard sur des troubles dans le département du Lot (13 dé¬ cembre 1790, t. XXI, p. 456 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 457); — discussion : Le¬ 

grand, de Murinais, Dupré, de Cazalès, Lucas, Prieur (ibid. et p. suiv.); — adoption du projet amendé (ibid. p. 458). 

Rapport par Godard et Robin sur les troubles du département du Lot (23 avril 1791, t. XXV, 

p. 273 et suiv.). §51. — Lyon (Ville de). — Désordres produits à Lyon au sujet des droits d’aides et barrières perçus aux entrées de cette ville; rapport par Chabroud (13 juillet 1790, t. XVH, p. 69) ; — discussion : Regnaud (de Saint-Jean d’Angely), Périsse, Bouche, d’André (ibid.); — décret maintenant la perception de ees droits (ibid.). Rapport par Chabroud sur de nouveaux troub es à Lyon pour les entrées (17 juillet, p. 165); — p'rojet de décret confirmant celui du 13 juillet (ibid. et p. suiv.) ; — di-cussion : Morea s*, Martineau, abbé M-ayef, Périsse (ibid. p, 166) adoption (ibid.). — Compte rendu par Millanois denouveaux trou blés survends à Lyon 

(30 juillet* p. 436 et suiv.); — renvoi des pièces au comité des recherches, sur la de-

TRO 
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mande* de Voidel {ibid-p. 437);— rétablissement du calme à Lyon (24 août 1790, t. xvm, p. 257 et suiv,) = Rapport par Chabroud sur les 

obstacles apportés dans la viPe de Lyon au pas¬ sage d’un convoi d’artillerie (7 novembre 1790, t. XX, p. 313) ; — décret (ibid. et p. suiv.). — Rapport par Voidel sur la conspiration de Lyon (18 décembre, p. 551 et suiv.) ; — projet de dé¬ cret (ibid. p. 556) ; =— discussion : abbé Mavet, abbé Maury, Barnave, de Cazalès, Le Déist de 

Botidoux, Barnave, Mirabeau aîné, Lafayetle, d’Estourmel, Virieu, de Mirab au aîné, Char¬ 

les, de Lameih, Mirabeau a \tui(ibid. et p. suiv.) ; adoption (ibid. p. 559), Guillin-Pougeion (de Lyon) demande qu’en raison de sa santé il soit sursis à son transfert 

des prisons de Paris à ceiles d’Orléans (16 mars 

1791, t. XXiv, p. 128); — Bouche appuie la pétition (ibid.) ; — adoption (ibid.). Pétition des sieurs Degcars et Terrasse, arrê¬ tés dans l’affaire de Lyon (19 mars 1791, t. XXIV, p, 193) ; —discussion : Goupil, Ramel-Nogaret, Bouche, Voidel (ibid.); — admission (ibid.). § 53. — Méconnais. —Rapport par Muguet sur les troubRs du Màco nais en juillet et août 1789 (22 mars 1791, t. XXIV, p. 287 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 288) ; — discus¬ sion : Murinais, Dufraisse-D' chey (ibid.) ; — 

adoption (ibid.) ; — article additonnel proposé par FolleVille (ibid.); — ordre du jour (ibid.). § 53. — Manche (Département de ta). — Comnte rendu par Vieillard des désordres exci¬ tés dans le département de lu Manche par les prêtres réfractaires (15 septembre 1791, t. XXX, 

p. 046 et suiv.). — Voir Clergé , § 58. § 54. — Marseille (Ville de). — Rapport de Goupilieau sur les troubles de Marseille (8 dé¬ cembre 1789, t. X, p. 427); —discussion sur le renvoi de l’affaire au pouvoir exécutif : comte 

de Mirabeau, de La Fare, évê tue de Nacy, abbé de Villeneuve, de Boisgelin, archevêque d’Aix, abbé de Pradt, Bouche, Target, abbé d ■ Pradt (ibid. et p. suiv.) ; — l’Assemblée adopte un décret proposé par le comte de Mi¬ rabeau (ibid. p. 429). == Dépôt d’un mémoire circonstancié sur les troubles de Marseille 

(14 décembre 1789, t. X, p. 563); — délibéra¬ 
tion de la garde nationale de cette ville (21 dé¬ 
cembre, p. 692 et suiv.). = Rapport par l’abbé Maury sur les troubles de Marseille (23 jan¬ 

vier 1790, t. XI, p. 297 et guiv.); — discus¬ sion ; comte de Mirab au (26 janvier, p. 332 et suiv.);— abbé Maury, RegnauL d’Epercy, abbé Maury, comte de Mirabeau, Briois de Beau-rnetz,' abbé Maory, Briois de Beaumetz, Bar¬ nave, Madier de Montjau, Duval d’Eprémesnil 

(30 janvier, p. 402 et suiv.) renvoi au nou¬ veau comité des rapports (ibid. p. 403) ; — dis¬ cours, non prononcé, du comte Stanislas de 

Clermont-Tonnerre' (p. 403 et suiv.). — Dénon¬ ciation par Durand de Maiilàne d’un enlève¬ 
ment, par le prévôt de Marseille, de l’ancien conseiller au Parlement d'Aix, Servan, notaire 
de la ville des Baux (2 février, p. 416) ; — 
renvoi au comité des rapports (iûid.).— Brevet 

de Beaujour, nommé rapporteur, à la ! lace de l’abbé Maury (3 février, p. 422). — Nouveau rapport par Brevet, de Beauiour sur les trou¬ bles de Marseille (6 mars 1790, t. XII, p. 6?); — projet de décret (ibid.) ; — di-mussion : abbé Maury, Castellanet, comte de Mirabeau, abbé Maury, comte de Mirabeau, abbé Maury, Gas-
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tellanet, abbé Maury, comte de Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, marquis de Foucaub, 

comte de Mirabeau (9 mars, p. 101 et suiv.); — Faydel, Labor te de Mérévil le, marquis ae F ncault (11 mars, p. 136 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 139 et suiv.); — discussion : abbé Maury, Duval d’Eprémesnil, Castellanet, Charles de Lameth, marquis de Clermont-Lo¬ dève, Fréteau, comte de Mirabeau (ibid. p. 140); — adoption de la première partie du projet renvoyant devant Jes officiers de la sé¬ néchaussée de Marseille les procès criminels instruits depuis le 19 août par le prévôt gé¬ néral de Provence (ibid.)-, — rujet de la seconde partie demandant l’envoi de la copie des re¬ quête-' des troi- accusés au procureur du roi du Châtelet (ibid.) ; — proposition «te Guillaume cont liant des félicitations pour la commune de Marseille (ibid.)-, — rejet (ibid.)-, — menaces adressées à la garde nationale de Marseille par d’Ambert, colonel du régiment de Royal-Ma-ritie (27 mars, p. 366); — Castellanet propose l’éloignement des troupes de cette ville (ibid.) ; — le comte de Mirabeau appuie cette motion (ibid.); — renvoi au comité des rapports (ibid.) ; — rapport par Gonpilleau (ibid. p. 378 et suiv.); — (ii-cussion : Castellanet, de Richier, Duval d’Eprémesnil, Goupilleau, comte de Mi¬ rabeau (ibid. p. 379); — renvoi du sieur d’Am¬ bert devant la sénéchaussée de la ville de 

Marseille (ibid. et p. suiv.). — Lettre écrite par le ministre, de Saint-Priest, sur les troubles 
de cette ville (12 mai 1790, t. XV, p. 495); — 

lettres des ofticiers municipaux de Marseille (ibid. et p. suiv.) ; --discussion : d’André, de La R chefoucaull, Cash llanet, de Lafayette, de La Rochefoucauld, comte de Mirabeau, vi¬ 

comte de Mirabeau, de Lafayette, de Menou, Charles de Lameth, comte de Virieu, comte de 
Mirabeau, comte de Virieu, Alexandre de La¬ 
meth, marquis de Crillon, marquis de Fou¬ cault, vicomte de Mirabeau, Barnave, Malom t 

(ibid. p. 496 et suiv.); — adoption d’un projet de décret proposé par La Rochefoucauld et amendé par Alexandre de Lameth (ibid. p.499). — Lettre du ministre, de Saint-Priest, sur la démolition du fort de Saint-Nicolas de Mar¬ 

seille (28 mai, p. 704 et suiv.); — discussion : 
d’André, Castellanet, d’André, Salle, Dupont 
(de Nemours), Castellanet, de Sinéli, Fréteau, de Foucault, Pétion de Villeneuve, de Gazalès 
(ibid. p. 706 et suiv.) ; — décret portant que la démolition du fort Saint-Nicolas sera arrêtée 

et que les députés ex raordinaires de Mar¬ seille seront entendus (ibid. p. 707); — admis à 
la barre, ils rendent compte de l’entreprise de 
la population de Marseille contre le fort Saint-Nicolas (29 mai, p. 721); — discussion : abbé de Villeneuve-Bargemont, Dupont (de Nemours), 

d’André, comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); — renvoi de l’affaire au comité des rapports 
(ibid. p. 724) ;— admission des députés extraor¬ dinaires aux honneurs de la séance, sur la 

proposition du comte de Miabeau (ibid.). = Nouvelles données par Castellanet de l’exécu¬ tion du décret relatif à la suspension de la démolition de la citadelle de Saint-Nicolas à 

Marseille (6 juin 1790, t. XVI, p. 123);— renvoi 
au comité des rapports (ibid.). — Pièces dépo¬ sées par d’André sur des troubles à Marseille 
(6 octobre 1790, t. XIX, p. 471 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 472); 

1" Série, T. XXXJII. 

Troubles (Marseille) (Suite). 

— renseignements contradictoires donnés par Cistellam;t (7 octobre, p. 492); — réponse de «l’André (ibid.). = Proposition par Bouche d’un 

projet de décret portant que la procédure pré-vôtale, renvoyée par-devant les officiers de la ci-devant sénécdiaussée de Marseille, sera pour¬ suivie par-devant les juges composant le tri¬ 

bunal de district dans cette ville dès qu’ils se¬ ront en activité (25 octobre 1790, t. XX, p. 20 et suiv.); — adoption (ibid. p. 21). = Adoption d’une addition au décret du 21 mai 1791 con¬ 

cernant l’élargissement des prisonniers de 
Marseille (15 juin 1791, t. XXVII, p. 251). — Voir ci-dessus Aix, § 1er. 

§ 55. — Martinique (Troubles survenus à la). — Voir Colonies, § 14. § 56. — Massiac et La Rode. — Rapport, sur les événements de Massiac en Auvergne et de la Rude en Guyenne (14 septembre 1789, t. VIII, p. 611); — l’Assemblée décrète que les per¬ sonnes arrêtées à l’occasion de ces troubles se¬ 

ront renvoyées devant leurs juges naturels 
(ibid.). 

§ 5 7. — Melun (Ville de). — Lettre des offi¬ ciers commandant l’escadron du régiment des 

chasseurs à cheval du Hainaut eu quartier à Melun, justificative de la conduite de leurs sol¬ 

dats 14 novembre 1790, t. XX, p. 439) ; — appro¬ bation de Foucault et Folleville (ibid.) ; — men¬ tion au procès-verbal (ibid.); — adresse des 

chasseurs achevai (ibid. p. 440) ; — extrait du 
procès-verbal de la municipalité de Melun 
(ibid.). § 58. — Mennecy (Seine-et-Oise). — Rap¬ 

port par un membre du comité des rapports sur un arrêté du directoire du département de Seine-et-Oise, qui a suspendu de leurs fonc¬ 

tions le maire, 3 officiers municipaux et le 

commandant de la garde nationale de Mennecy (11 juin 1791, t. XXVil, p. 146 et suiv.) ; — pro¬ jet de décret (ibid, p. 147); — discussion : Ma-louet, de Folleville, un membre, Prieur (ibid.); — adoption (ibid). — Voir Seine-et-Oise , § 90. § 59. — Met% et Toulon (Villes de). — Let¬ tre du ministre de la guerre annonçant une insurrection militaire à Metz et une nouvelle 

émeute à Toulon 19 août 1790, t. XVIII, p. 168); — discussion ; Duquesnoy, Emraery (ibid. et 

p. suiv.); — renvoi aux comités des rapports, des recherches et militaire (ibid. p. 169) ; — 

production par Meylrund d’une lettre circons¬ tanciée de la municipalité de Toulon ( ibid .); — la réunion immédiate des trois comités est dé¬ 

crétée à la demande de Malouet (ibid.) ; — rap¬ port par Malouet sur la dernière émeute de Toulon (20 août, p. 179) ; — discussion : Mira¬ beau aîné, d’André, Mirabeau aîné, d’André 

(ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid. p. 180) ; — rétablissement du calme à Toulon (25 août, 

p. 259). — Adresse-des ouvriers de l’arsenal de Toulon témoignant de leur respect pour la Constitution et pour l’Assemblée (26 août, 

p. 298.) — Voir § 104. § 60. — Mühau. — Rapport et projet de dé¬ cret relatifs aux troubles qui ont eu lien à 

Milhau, présentés par Boulé (21 mai 1791, t. XXVI, p. 288); — adoption (ibid.). § 6f . — Montauban. — Rapport par Vieil¬ lard au nom du comité des rapports, sur les troubles survenus dans cette ville (17 mai 1790, t. XV, p. 548) ; — discussion : de Gazalès, Lucas, de Cazalès, Blin, d’Estourmel, Charles 
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de Lameth, de Cazalès, Charles de Lameth, de 
Cazalès, Gouttes, Cortois de Balore, abbé Julien, Hébrard, Gortois de Balore (ibid. p. 549 et 

suiv.) ; — adoption du décret proposé (ibid., p. 551) ; — communication faite par Paul Nai-rac, de pièces relatives aux troubles de Mon¬ tauban (19 mai, p. 590 et suiv.); — discussion: Garat aîné, vicomte de Mirabeau, Roussillon, vicomte de Mirabeau, Roussillon, Renaud 

(d’Agen), Cazalès, baron de Rochebrune, Poucet d’EÎpech, baron de Menou, comte de Mirabeau, Alexandre de Lameth, Barnave, Le Chapelier, Roederer (ibid. p. 592 et suiv.) ; — décret (ibid. p. 593) ; — lettres des officiers municipaux de Montauban implorant un décret de l’Assem¬ blée pour les prémunir de l’attaque de 2,000 hommes de la garde nationale de Bor¬ deaux (24 mai, p. 664 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. et p. suiv.) ; — dépê¬ ches relatives aux troubles de Montauban 

communiquées par Faydel et contestées par Roussillon (26 mai, p. 680 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 681 et suiv.); — arrêté de la municipalité de Toulouse con¬ cernant les troubles de Montauban (30 mai, 

p. 739). = Lettre de la municipalité de Mon¬ tauban annonçant le rétablissement de la tran-quilité dans cette ville (2 juin 1790, t. XVI, p. 47);— renvoi au comité des rapports (ibid.). = Paul Nairac demande la lecture du rapport 

sur l’envoi de la garde nationale de Bordeaux à Moissac lors des troubles de Montauban 
(8 juillet, p. 689) ; — renvoi au comité des 

rapports (ibid.). — Débat préliminaire sur les troubles de Montauban : de Cazalès, Robes¬ pierre, abbé Gouttes, Legrand, de Lachèze, le Président (par intérim : de Menou), de Cazalès (22 juillet 1790, t. xvn, p, 272 et suiv.); — rapport par Vieillard (ibid, p. 273 et suiv.) ; — Virieu demande la production de l’original des pièces citées (ibid. p. 291); — Faydel proteste contre l’esprit du rapport (ibid.). =; Adresse justificative du maire et des officiers munici¬ paux de Montauban (24 juillet, p, 321) ; — l’Assemblée, décide qu’ils seront entendus ainsi que la garde nationale Montalbanaise (ibid.) ; — discours de Lade, procureur de la commune de Montauban (26 juillet, p. 360 et suiv.) ; — discours de Gombes-Dounous, un des députés 

de la garde nationale de cette ville (ibid. p. 371) ; — réponse de Menou, président intéri¬ maire (ibid. p. 371 et suiv.) ; — discussion : Malouet, de Cazalès, de Murinais, Faydel, Bar¬ 

nave (ibid. p. 372) ; — protestation de la mu¬ nicipalité de Montauban (ibid. p, 373) ; — amendement proposé par Roussillon (ibid. p. 373); — décret annulant l’information com¬ mencée, qu’il sera informé' devant les officiers municipaux, etc. (ibid.) ; — Faydel propose de joindre aux pièces concernant Toulouse J’adresse dans laquelle la municipalité de cette ville demande la punition des municipaux de Montauban (27 juillet, p. 379) ; — ordre du jour (ibid). = Admission à la barre d’une dé¬ putation du régiment de Languedoc deman¬ dant la révocation du-décret ordonnant le rem¬ 

placement de ce régiment à Montauban (ibid. p. 707 et suiv.) ; — renvoi de cette péti¬ tion au comité des rapports (ibid. p. 708). = Rapport par Victor de Broglie sur l’af¬ faire du régiment de Languedoc (13 août 1790, t. xviii, p. 47 et suiv.) ; — projet de dé-

T roubles (Montauban) (Suite). 

cret (ibid. p. 48) ; — discussion : Dufraisse-Ûuchey, Millet de Mureau, Roussillon, Millet deMureau, Madier deMontjau, Malouet, Alexan¬ dre de Lameth, Favdel, de Noailles, Barnave, de Foucault, de Folle ville, de Noailles, Victor de Broglie (ibid. p. 48 et suiv.) ; — décret (ibid. p. 50). — Rapport par Vieillard sur une péti¬ tion des officiers municipaux de Montauban (14 août, p. 73) ; — rejet (ibid.). = Rapport 

Sar Anthoine sur les nouveaux troubles de outauban (28 octobre 1790, t. XX, p. 85 et suiv.) ; — discussion : Faydel, abbé Gouttes, Faydel, Poncet d’Elpech (ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid. p. 86). = Décret attribuant au tribunal du district de Toulouse l’information relative aux troubles de Montauban (31 décem¬ bre, 1790, t, XXI, d. 734), § ©£. — Monton-en-Angoumois. — Projet de décret présenté par Régnier au sujet du sieur Quillard, fermier à Monton, troublé dans la jouissance de biens ecclésiastiques qui lui ont été affermés (28 août 1790, t. XVlll, p. 386); — adoption (ibid,). § ©3. — Montbrison (Ville de), — Troubles à l’occasion de la circulation des grains (27 mai 1790, t. XV, p. 689) ; — décret de répression (ibid.)) — rapport par Vernier sur un projet de décret autorisant une imposition (30 mai, p. 740); — adoption (ibid.). — Voir Subsis¬ tances. 

§ ©4. — Montégu. — Troubles qui s’y sont produits à l’occasion de la circulation des grains (27 mai 1790, t. XV, p. 689); — décret (ibid.). — Voir Subsistances . 

§ ©5. — Montpellier, — Rapport par le baron de Menou sur les troubles de Montpellier 

(8 juin 1790, t. XVI, p. 152) ; — projet de décret (ibid.) ; — discussion : Loys, d’Aubçrgeon de Murinais (ibid.) ; — adoption (ibid. p. 153), § ©©. — Morbihan [(Département du). — Rapport par Vieillard sur les troubles de Mor¬ 

bihan (14 février 1791, t. XXlli, p. 175 et suiv.); — adresses y relatives (ibid. p. 176 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p, 179); — discus¬ sion: Cazalès (ibid.) ; — adoption (ibid,)-Lettre concernant des troubles fomentéspar 

des prêtres dans le Morbihan (19 février 1791, t. XXlll, p. 284); — motion de Dusers tendant à féliciter les gardes nationales de Vannes et de Lorient de leur courage et de leur patrio¬ tisme (ibid.); — adoption (ibid.). —Autre lettre du commissaire du roi à Vannes (ibid. p. 297 et suiv.); — procès-verbaux dressés par le directoire du département du Morbihan (ibid. p. 298) ; — détails donnés par Coroller et pro¬ position faite par lui d’adresser de nouvelles félicitations (ibid.)) — adoption (ibid.). Lettre de de Lessart, ministre de l’intérieur, sur des troubles dans ITile-et-Vilaine et le Mor¬ 

bihan (10 mars 1791, It, XXIV, p. 16 et suiv.); — lettre des administrateurs du district de 
Redon (ibid. p. 17); — renvoi, sur la demande 

de Bouche, au comité des rapports (ibid.). Lettre des administrateurs du département du Morbihan au sujet des troubles survenus dans ce département et des menées du sieur Allain, membre de l’Assemblée nationale (6 juin 1791, t. XXVII, p. 16);— discussion :Gombert,de Follevilie, de Lachèze, Bouche (ibid. p. 17) ; — renvoi au pouvoir exécutif (ibid.). § ©7. — Nancy (Troubles de). — Voir Nancy (Affaire de), 
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§ 08. — Nantes (Ville de). — Lettre de la municipalité de Nantes au sujet des troubles Survenus dans cette ville à l’occasion de l’inau¬ 

guration du pavillon national (17 avril 1791, t. XXV, p. 168). 

§09. — Nièvre. — Rapport sur les troubles de ce département. — Voir ci-dessus, § £4. § 40. — Nîmes (Ville de). — 1° Adresse du club des amis delà Constitution de Nîmes au 

sujet des troubles provoqués dans cette ville par la substitution de la cocarde blanche à 
la cocarde tricolore (11 mai 1790, t. XV, p. 486) ; — Charles de Lameth demande que 

le maire de Nîmes (de Marguerittes), visé par l’adresse, soit mandé à la barre ( ibid . et 

p. suiv.); — discussion : de Clermont-Tonnerre, Martineau, Barnave, vicomte de Noailles, de Lachèze (ibid. p. 487); — adoption du projet de décret libellé par Barnave (ibid.); — incident : Charles de Lameth, de Foucault, abbé Maury, de Marguerittes, Victor de Broglie, le président (abbé Gouttes), Coriois de Balore, Alexandre de Lameth, le président (17 mai, p. 557). 2° Rapport par de Macaye sur les trou¬ bles de Nîmes (15 juin 1790, t. XVI, p. 229); — interruptions : de Lachèze, abbé Maury, de Macaye, comte de Faücigny-Lueinge, Le Cha¬ pelier, de Macaye, comte de Faucigny-Lucinge, de Macaye, baron de Marguerittes, comte de Faucigny-Lucinge, comte ae Mirabeau, Duval d’Eprémesnil, comte de Mirabeau, Duval d’Épré-mesnil, Rewbell, Duval d'Éprémesnil, comte de Faucigny-Lucinge, comte de Mirabeau, de Menou, de Lachèze, Voidel, de, Macaye (ibid. p. 230 et suiv.); — projet de décret de comparution et d’information (ibid. p. 232); — discussion : Alexandre de Lameth, Malouet, comte de Mira¬ beau, Malouet, Cortois de Balore, Garat aîné, baron de Marguerittes, Barnave (17! juin, P-250 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 256). 3° Relation des troubles de Nîmes présentée par Voulland (21 juin 1790, t. XVI, p. 402); — motion tendant’ à continuer leurs pouvoirs jusqu’au rétablissement du calme aux commis¬ saires pour la formation du département (ibid.) ; — discussion : de Marguerittes, Voulland (ibid.); — motion de Barnave tendant à mettre aux 

mains de ces commissaires la disposition des forces militaires (ibid.); — discussion : de Virieu, Cortois de Balore, de Montlosier, Fré-teau, de La Rochefoucauld, Cortois de Balore, de Marguerittes, Voulland, de Rochebrune, Rewbell (ibid. et p. suiv.); — amendement de de Menou tendant à amener les auteurs de la 

protestation contre la constitution du clergé à 

la rétracter (ibid. p. 403); — discussion : de Montlosier, de, Menou, de Montlosier (ibid.); — adoption du projet de décret de Barnave (ibid. et p. suiv.). — Dépôt sur le bureau de pièces relatives aux troubles de Nîmes (26 juin, p. 470). 4° Récit des événements arrivés à Nîmes 

les 13, 14, 15, 16 et 17 juin 1790, envoyé par l’administration du département du Gard (26 juin 1790, t. XVI, p. 482 et suiv.); — renvoi de cette pièce, sur la demande de Cortois de Ba¬ 

lore, aux comités des recherches et des rapports (ibid. p. 483). — Lettre des officiers munici¬ paux de Nîmes, signataires du compte rendu des derniers événements, annonçant leur in¬ tention de donner leur démission (27 juin, p. 509); — Cortois de Balore demande des secours pour les ouvriersdc cette ville sans 

Troubles (Nîmes) (Suite). 

ouvrage (ibid.) ; — débat : abbé Gouttes Le Deist de Botidoux (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.) ; 5° Nouveaux détails donnés par Voulland sur les troubles de Nîmes (28 juin 1790, t. XVI, p. 539) ; — lettre de Vigier-Sarrazin, président de l’assemblée électorale (ibid.\e t p. suiv.); — proclamation des officiers municipaux dé la ville de Pont-Saint-Esprit (30 juin, p. 576); 6° Mémoire du régiment de Guyenne infan¬ terie rendant compte de sa conduite à Nîmes, pendant les troubles, du 13 au 17 juin 1790 (3 juillet 1790, t. XVI, p. 685 et suiv.) ; — attes¬ tations des commissaires de l’assemblée admi¬ 

nistrative du département du Gard et des offi¬ ciers municipaux de la ville de Nîmes (ibid. 

p. 687) ; — Béthizy de Mézières, évêque de Nîmes, demande que les personnes mandées à la barre par le décret du 17 juin, soient dispensées de cette comparution (ibid.) ; — l’abbé Royer de¬ 

mande que l’évêque désapprouve par Un man¬ dement les doctrines qui prévalaient à Nîmes et à Uzès (ibid.) ; — ordre du jour (ibid.) ; 7° Troubles de Nîmes (11 juillet 1790, t. XVII, p. 45); discussion : Garat aîné, Charles de Lameth (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 46). Rapport par Alquier sur l’affaire de Nîmes (19 février 1791, t. XXIII, p. 299 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 320); — pièces justi¬ ficatives (ibid. p. 321 et suiv.). 8° Lettre de Guignard, ministre de l’intérieur, au sujet des commissaires du roi au départe¬ ment du Gard (13 septembre 1790, t. XVlll, p. 729) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.) ; — décret (14 septembre, p. 749). 9° Défense, par Voulland, des amis de là Cons¬ titution de Nîmes calomniés (27 octobre 1790, t. XX, p. 47) ; — Tessier maintient les propos dénoncés (28 octobre, p. 67) ; — ordre du jour (ibid.). 10° Adresse à l’Assemblée nationale, présentée par la veuve du sieur Jean Gas, de Nîmes, et ses six enfants (27 octobre 1790, t. XX, p. 143 et suiv.) ; — réponse de Voulland à cette adresse (p. 147 et suiv.) ; — réplique de la veuve Gas (p. 149 et suiv.). 11° Incident sur les troubles de Nîmes : Tes¬ 

sier de Marguerittes, Muguet-Nanthou, Tessier de Marguerittes, Muguet-Nanthou, Tessier de Marguerittes, Alexahdre de Lameth (1er fé¬ vrier 1791, t. XXII, p. 663 et suiv.); — ajour¬ nement du rapport demandé (ibid. p. 664) ; — explications ae Marguerittes, parlant à la barre comme maire de Nîmes (ibid. p> 406 et suiv.), (p. 470 et suiv.); — discussion : Râbaüd-Saint-Etienne (24 février, p. 503 et suiv.); — un membre, Stanislas de Clermont-Tonnerre, de Gazalès, Barnave (26 février, p. 540 et suiv.) ; — incident sur là clôture de la discussion gé¬ nérale ; de Cazalès, de Lautrec,, de Foücâult, 

de Bonnay, de Menoü, le président (Duport), Madier de Montjau, le président (ibid. p. 544); — discussion sur le préambule du projet de décret : deMurinais, abbé Maury, Alquier, Bar¬ nave, Chabroud, Garat aîné, Delavigne, Pétion (ibid. et p. suiv.) ; — décret (ibid, p. 545 et suiv.). — Opinion, non prononcée, de Cortois de Balore, évêque de Nîmes (p. 546 et suiv.). — Lettre des administrateurs du département du Gard (1er mars, p. 587 et suiv.). — Lettre des officiers municipaux dè la Ville de Mar-
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seille ( ibid . p. 588). — Appréciation de l'affaire de Nîmes, par VouPand ( ibid ). 12° Lettre de plusieurs particuliers détenus dans les prisons de Nîmes, demandant leur 

mise en liberté (23 mars, 1791, t. XXIV, p. 290 et suiv.) ; — renvoi au pouvoir exécutif (ibid. p. 291). 

13° Décret portant que les présidents et com¬ missaires de Nîmes et Uzès seront admis à la 
barre le lendemain (14 mars 1791, t. XXIV, 
p. 82); — leur introduction (ibid. p. 108); — discours de Montesquieu, président (ibid.); — 

réponse de l’orateur des délégués de Nîmes et d’Üzès (ibid. et p. suiv.); — renvoi des deux discours aux comités des recherches et des 

rapports réunis (ibid. p. 109). — Voir Uzès, §110. 14° Adresse des officiers municipaux de Pont-Saint-Esprit, anno çant le rétablissement de l’ordre dans le département du Gard (17 mars 1791, t. XXIV, p. 151). 15°. Rapport par Alquier sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (2 avril 1791, t. XXIV, p. 521 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 522); — discussion : Bouche, Legrand, de Virieu, Robespierre, Millet de Mureau, Alquier, Leyns d'Esponchez, Alquier, un membre, Murinais, un membre, Alquier, Gaultier-Biauzat, Alquier, Gaultier, Biauzat, Loys, Murinais, Alquier, de Virieu (ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 524). 16° Lettre de Duport, ministre de la jus¬ tice , sur les troubles de Nîmes et précis histo¬ rique de ces troubles (4 mai 1791, t. XXV, p. 561 et suiv.) ; — renvoi au comité des rap¬ ports (ibid. p. 562). § 7 1 . — Niort (Ville de). — Lettre des officiers municipaux et du conseil général de la com¬ mune de Niort, relative aux troubles de cette ville (1er octobre, 1790, t. XIX, p. 338); — ren¬ voi au comité des recherches (ibid.). — Rap¬ port par Rousselet sur les troubles de Niort (9 octobre, p. 528); — décret (ibid.). § — Oise (Département de t’) — Compte rendu par Dauchy des troubles du département de l’Oise (30 août 1791, t. xxx, p. 79). § 73. — Orange (Ville d’). — Voir ci-dessus, Avignon , § O (2°). § 74. — Orbec (Municipalité d’). — Voir ci-dessus Caux (Pays de),§ 22 bis. § 7 41 b s. Orléans (Ville d'). — Voir ci-des¬ sous, §9». § 75. — Palais-Royal. Lettres annonçant des troubles survenus dans ce palais (31 août 1789, t. VIII, p. 512); — détails fournis par Lally-Tolle edal (ibid. et p. suiv.); — autres détail, communiqués parle président La Luzerne (ibid. . 513); — discussion : Clermont-Tonnerre, oupil de Préfeln, duc de Liancourt, Duport, Mounier; Muguet de Nanthou, Ch rmont-Ton-nerre, Chasset, un membre de la noblesse, Tar¬ get (ibid.); — la Chambre décide qu’il n’y a lieu à délibérer (p. 514). — Voir Paris (Troubles de), § 77. § 70. *— Pamiers (Ville de). — Rapport par Malès sur les troubles de Pamiers (28 décem¬ bre 1790, t. XXI, p. 697); — discussion : Ber-gasse-Laziroule, Malès, de Gazalès, Vadier (ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 703). § 7 7. — Paris (Ville de). 1° Nomination d’une députation de l’Assem¬ blée nationale chargée de supplier le roi d’em-

Troubles (Paris) (Suite). 
ployer la clémence pour mettre fin aux troubles 

de Paris (1er juillet 1889, t. VIII, p. 177 et suiv.); — réponse du roi à la députation (2 juillet, p. 181); — incident sur un passage de cette réponse où se trouve le mot Assemblée sans le 

qualificatif nationale (4 juillet, p. 188); — dé¬ putation des électeurs de Paris venant annon¬ cer le rétablissement de la tranquillité dans 

Paris (6 juillet, p. 198 et suiv.); — réponse de 
Lefranc de Pompignan, président, exprimant la satisfaction de l’Assemblée (ibid. p. 199). 2° Motion de Mirabeau tendant à faire éloi¬ 
gner les troupes de Paris et de Versailles et à 

leur substituer des sardes bourgeoises (8 juil¬ let 1789, t. VIII, p. 208 et suiv.); — adoption de la premiè e partie de cette mo! ion (ibid. p. 211); — adresse au roi pour le renvoi des troupes, rédigée par le comte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.); — nomination d’une députation char¬ 

gée de la porter (ibid. p. 213 et suiv.); — ré¬ 
ponse du roi (11 juillet, p. 219); — discussion : comte de Grillon, comte de Mirabeau, de Lu-
bersac (ibid. p. 220). 3° Annonce du renvoi de Necker et de trois 
autres ministres, Montmorin, La Luzerne et Saint-
Priest (13 juillet 1789, t. VIII, p. 223); — mo¬ tion de Mounier tendant à demander au roi 
leur rappel (ibid. et p. suiv.); — discussion : 
Target, Lally-Tolendal, comte de Virieu, de Clermont-Tonnerre, Guillotin, divers membres, comte de Gustine, Gaultier de Biauzat, un mem¬ 
bre de la noblesse, abbé Grégoire, Lefranc de 

Pompignan, président , abbé Grégoire, Gouy-d’Arsy, de Gastellane, Guillotin, Le Pelletier de Saint-Fargeau, Le Chapelier (ibid. p. 224 et suiv.); — l’Assemblée décide l’envoi d’une dé¬ putation au roi pour demander le renvoi des troupes et l’établissement d’une milice bour¬ geoise (ibid. p.229); —noms des membres com¬ posant cette députation (ibid. p. 229) ;— réponse du roi : il refuse le concours des députés pour l’apaisement des troubles et veut y employer les troupes (ibid.) ; — mécontentement de l’As¬ semblée : elle décrète : 1° que Necker et les autres ministres, qui ont partagé son sort, em¬ portent avec eux son estime et ses regrets; 2° qu’elle ne cessera d’insister sur l’éloigne¬ ment des troupes et sur l’établissement de la 

garde bourgeoise; 3° qu’il ne peut exister d’in-terméliaire entre le roi et l’Assemblée; 4° que les ministres et les agents civils et militaires 

de l’autorité sont responsables de toute entre¬ prise contraire aux droits de la nation et aux décrets de l’Assemblée; 5° que nul pouvoir n’a le droit de prononcer l’infâme mot de banque¬ route et de manquera la foi publiqu ; 6° et que l’Assemblée persiste dans ses précédents arrêtés (ibid. et p. suiv.). — Renouvellement de la motion de Grégoire, relative à la formation d’un comité chargé de dénoncer les auteurs des troubles (ibid.); — compte rendu par le vi¬ comte deNoailles des troubles dont il a été té¬ 

moin dans Paris (ibid. p. 233) ; — envoi d’une 
députation au roi (ibid.); — autre récit fait par Bancal des Issarts, électeur de la ville de 
Paris, chargé par le comité permanent de prier l’Assemblée d’aviser au moyen de faire cesser 
la guerre civile (ibid.) ; — réponse deLafayette, 
vice-président (ibid., p. 234); — l’ Assemblée décide l’envoi d’une seconde députation au roi 
(ibid.); — retour de la première : réponse du roi, concédant la formation d’une garde bour-
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geoise et l’éloignem nt des troupes qui sont au Ghamp-de-Mars ( ibid .); — le roi déclare à la seconde députation qu’il n’a rien à ajouter (ibid.); — l’Assemhlée charge les dépotés de Paris de rapnorier dans cette ville les réponses du roi (ibid.) — Projet d’adresse au roi du marquis de Sillery, amendé parMirabeau (15 juil¬ let, p. 235); — nomination d’une nouvelle dé¬ putation à envoyer au roi (ibid. et p. suiv.); — exhortation de Mirabeau à la députation (ibid., p. 236) ; — au moment où elle va sortir, le duc de Liancourt annonce l’arrivée du roi (ibid.); — applaudissements blâ és parMirabeau (ibid.) — entrée du roi : il déclare qu’il se fie à l’As¬ semblée nationale et qu’il a donné l’ordre aux trounes de s’éloigner de Paris et de Versailles 

(ibid.) ; — réponse de Le Franc de Pompignan, 'président (ibid. et p. suiv.); — le roi ajoute qu’il est prêt à communiquer avec l’A-sem-blée, toutes les fois qu’elle le croira nécessaire 

(ibid. p. 237); — réplique de Le Franc de Pom¬ pignan, président (ibid.); — l’Assemblée tout entière reconduit le roi au château (ibid.) ; — motion de Barnave, tendant au renvoi des mi¬ nistres, appuyée par Mirabeau (ibid.) ; — com¬ battue par le comte de Clermont-Tonnerre, elle est rejetée (ibid.) ; — un membre delà noblesse annonce que Lafayette est nommé colonel gé¬ néral de la milice bourgeoise (ibid.) ; — Bailly annonce qu’il est nommé maire de Paris (ibid.) ; — comte rendu par Leclerc de Juigoé de la mission remplie par la députation envoyée à Paris (ibid.); — noms des membres de celte députation (ibid.); — récit par Mounier de ce qui s’est passé dans Paris (ibid. et p. suiv.); — discours prononcé par Lally-Tollendal à l’hôtel de ville (ibid., p. 240); — projet d’adresse au roi présenté par Mirabeau et tendant au renvoi des ministres (ibid. et p. suiv.) ; — on propose de demander aussi le rappel de Nerker (ibid. p. 242) ; — discussion ; Barnave, comte de Clermont-Tonnerre, Millon de Montherland 

(ibid.); — reprise de la discussion sur la mo¬ tion relative au renvoi des ministres et au rap¬ pel de Necker : Mounier, Barnave, Mirabeau, Mounier, Mirabeau, Glezen, de Clermont-Ton¬ nerre, de Lally-Tollendal (ibid. et p. suiv.); — 

lettre du maréchal de Broglie indiquant les 

ordres de détail donnés pour le prompt éloigne¬ ment des troupes de Paris (ibid. p. 244); — let¬ tre du président du parlement de Paris, Bo-chard de Saron, transmettant l’arrêté pris par le parlement pour féliciter le roi d’avoir fait éloigner les troupes de Paris et de Versailles (ibid.); — il est désapprouvé pour ne l’avoir pas envoyé par une députation, à la demande de Clermont-Tonnerre, appuyée par les ducs d’Aiguillon, de Luynes, de Praslin et de la Ro¬ chefoucauld, malgré l’opposition de Duport, Le Pelletier de Saint-Fargeau et Fréteau (ibid.); — la nouvelle du renvoi des ministres arrive 

au moment où on allait voter sur le projet 
d’adresse de Mirabeau (ibid.) ; — nomination d’une dépuration chargée d’aller remercier le 
roi (ibid.); — nomination d’une députation 
chargée d’annoncer à la ville de Paris la réso¬ lut on du roi d’aller se montrer aux Parisiens 
(ibid. et p. suiv.) ; — l’Assamblée arrête que le roi 

sera prié de permettre qu’une nombreuse dépu¬ tation l’accompagne dans Paris (ibid. p. 245) ; — retour de la députation :1e roi accepte la dépu¬ tation pour l’accompagner; il a remis une lettre 

Troubles (Paris) (Suite). 

annonçant le rappel de Necker et qu’il invite l’Assemblée à envoyer à ce dernier à Bruxelles (ibid.); — l’Assemblée arrête qu’elle joindra à la lettre du roi une lettre signée par le prési¬ dent et 1ns secrétaires (ibid.) ; — .texte de cette lettre (ibid.); — nomination d'une députation de cent membres chargée d’accompagner le roi (ibid. et p. suiv.). — Sur l’invitation du prési— demi, l’Assemblée tout entière se porte sur le 

passage du roi se rendant à Paris (17 juillet, p. 246); — Le Franc de Pompignan, président , annonce qu’il a écrit au premier président du parlement de Paris pour lui faire observer que la communication de l’arrêté du parlement du 16 juillet aurait dû être faite par une députa¬ tion (ibid.); — récit, par Sallé de Choux, de ce qui s’est passé pen lant le voyage du roi à Paris. — le marquis de Brézé écrit pour s’excuser de 

s’être présenté la tête couverte à l'avant-der¬ nière séance (18 juillet, p. 248); — Bessin, commandant de la carde bourgeoise du dis¬ trict de Saint-Méry, demande des secours pour les malheureux habitants du faubourg Saint-

Antoine (ibid.) ; — les députés de Paris se 

réunissent pour aviser (ibid.). — Dufresne de Saint-Léon, chargé d’annoncer son rappel à Necker, écrit de Bruxelles que, ne l’ayant pas rencontré dans cette ville, il poursuit sa route 

jusqu’à Francfort (20 juillet, p. 249); — ré¬ 

ponse de Necker (27 juillet, p. 278): — hom¬ mage rendu à l’Assemblée nationale par le grand conseil et les administrateurs de la Caisse d’escompte touchant le rétablissement du calme dans Paris (20 juillet, p. 251) ; — proclamation au sujet des troubles proposée par Lall y-ToÜendal (ibid. p. 252 et suiv.); — discussion : Dupont (de Nemours), Defermon, marquis de Toulongeon, Robespierre, de Cus-tine, de Lubersac, Glezen, Legrand, deux mem¬ bres, Lally-Tollendal, Blesau, Buzot, Lally-Tol¬ lendal (ibid. p. 253 et suiv.) ; — renvoi aux bureaux (ibid. p. 255) ; — hommage rendu à l’Assemblée par la Cour des Monnaies, touchant le retour de la tranquillité dans Paris (ibid.) ; — réponse du duc de Liancourt, président (ibid.) ; — hommages rendus à l’Assemblée par deux députations des villes de Chartres et de Saumur (ibid. et p. suiv.) ; — réponse duduc de Liancourt, président (23 juillet, p.262); — hom¬ mage rendu à l’Assemblée par le premier pré¬ sident de la Chambre des comptes (ibid. et 

p. suiv.); — réponse dü duc de Liancourt, président (ibid. p. 263); — hommage rendu à l’Assemblée par le premier président de la Cour des aides (ibid. ; — réponse du duc de Liancourt, président (ibid.). 4° Récit de nouveaux troubles dans Paris : 

massacre de Foulon et de Berthier (ibid.) ; — 
Lally-Tollendal reproduit son projet de procla¬ 

mation (23 juillet 1789, t. Vlll, p. '263 et suiv.) ; — discussion : plusieurs membres, Mounier, un membre, comte de Mirabeau, Lally-Tol¬ lendal, Prieur, Camus, Gouv-d’àrsy, Démeu¬ 

nier, Lally-Tollendal, duc de Lévis, marquis de Sillery, Malouet, Legrand, Laville-Lero ix, abbé Grégoire, de Lubersac, de Boufflers, de Volney, Barnave, Duelos-Dufresnoy, . de Virieu, de Montmorency (ibid. et p. suiv.); — renvoi aux bureaux du projet de procla¬ mation et de diverses autres motions (ibid. 

p. 266); — reprise de la discussion : abbé 
Grégoire, un membre, Long, Pétion de Ville-
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neuve (ibid. p. 267); — texte de la pro¬ clamation adoptée (ibid.). — Lettre du comte de Montmorin, ministre des affaires étrangères, communiquant à l'Assemblée une lettre du duc de Dorset, ambassadeur d’Angleterre, protes¬ tant contre les insinuations que sa Cour avait fomenté en partie les troubles de la capitale (27 juillet, p. 287 et suiv.) ; — réponse du duc de Liancourt, président (ibid., p. 288). — Ré¬ ponse du président, duc de Liancourt, au pre¬ mier président du bureau des finances de Pa¬ ris, qui avait félicité l’Assemblée d’avoir ré¬ tabli le calme dans Paris (28 juillet, p. 296) ; — hommage rendu par Dumouchel, au nom de l’université de Paris (29 juillet, p. 303); — 

réponse du président, duc de Liancourt (ibid. et p. suiv.); — hommage rendu par le président de l’élection de Paris (ibid. p. 304 et suiv.); — réponse du précédent duc de Liancourt (ibid. p. 305). — Ar¬ restation du baron de Bezenval (31 juillet, p. 308); — discours de NeCker à son sujet, rapporté par Lally-Tollendal (ibid. et p. suiv.) ; — discussion : Target (ibid. p. 310); — dis¬ cours de Godard, orateur d’une députation du district des Blancs-Manteaux (ibid.); — réponse du président, duc de Liancoürt (ibid. et suiv.) ; — reprise de la discussion : Camus, meunier, Mounier, comte de Mirabeau, Prieur, un membre, de Volney, Rewbell, Lally-Tollendal, Garatle jeune, Robespierré, Bouche, Pétion de Villeneuve, un membre (ibid. p. 311 et suiv.); — députation de la commune de Paris, ayant Bailiy à sa tête : discours de ce dernier contenant adhésion à toüs les décrets 

(ibid. p. 313); — rapport par un autre membre de la députation sur la situation de Paris et sur les mesures prises par la commune (ibid.)\ réponse du président, duc de Liancourt (ibid. etp. suiv.) ; — reprise de la discussion :Glezen, de Boufflers, Barnave, Préteau, de Virieu, Le Chapelier (ibid. p. 314) ; — arrêté approuvant celui du 30 juillet de la commune de Paris et confirmant ceux de l’Assembléé (ibid.). — Dé¬ putation de la commune de Paris, ayant à sa tête Huguetde Sémonviile : discours de ce der¬ nier contenant Pannoni e de la détention de Bezenval à Brie-Gomte-Robert et un voeu ten¬ 

dant à l’établissement d’un tribunal spécial pour les crimes de ièse-nation(le,‘ août, p. 316) ; 

— réponse du président duc de Liancourt (ibid.). = Rapport sur 1 affaire du baron de Besenval, concluant à sa mise en liberté (14 oc¬ tobre 1789, t. IX, p. 445). — Discussion : Reb-well, duc de Liancourt, ducdeLnynes, Moreau de Saint-Méry, Glezen, Dupont, Target, comte de Mirabeau (ibid.) ; — renvoi au Châtelet (ibid.). = Nouvelle lettre du comte de Montmorin 

suivie d’une autre lettre du duc de Dorset, 
suite de celle- spécifiées ci-dessus au 27 juillet 

(1er août 1789, t. VIII, p. 342). Discours de Champion de Gicé, garde des sceaux, sur les troubles (7 aôut, p. 360 et suiv.); 6» Lettre des officiers de la commune de 

Paris relative aux troubles du 30 aôut (2 sep¬ 

tembre 1789, t. vin, p. 547); — remerciements de l’Assemblée pour leur zèle à rétablir l’ordre (ibid. et p. suiv.) ; 6° Députation de la commune de Paris 

introduite pour rendre compte d’un meurtre commis sur la personne d’un nommé Fran¬ 
çois, bouiauger (21 octobre 1789, t. IX, p. 472); 

— de Foucaultet Barnave proposent de votre immédiatement une loi martiale (ibid.) ; — l’Assemblée décrète que les projets du comte de Mirabeau et Target auront la priorité, que le comité de Constitution s’occupera sur-le-champ de la rédaction delà loi sur les attroupements; qu’il sera enjoint au comité des recherches de procéder aux informations nécessaires pour découvrir les fauteurs des troubles, et au co¬ mité de police de transmettre au comité des recherches tous les renseignements qui lui seront parvenus; que le comité de Constitution proposera, le 26 courant, un projet de loi pour l’établissement d’un tribunal chargé de juger les crimes de lèse-nation, et que les ministres indiqueront les moyens et les ressources que l’Assemblée peut leur fournir pour les mettre en mesure d’assurer les subsistances (ibid.); — autre députation de la commune de Pans de¬ mandant le vote de la loi sur les attroupements (ibid. et p. suiv.) ; — le président répond que l’Assemblée ne lèvera pas la séance sans Bavoir décrétée (ibid. p. 473). — Voir le mot Attrou¬ pements. 7° Bailly rend compte des mesures prises parla municipalité pour faire cesser des désor¬ dres dans Paris (26 mai 1790, t. XV, p. 676 et suiv.); — débat: Duquesnoy, Devillas, abbé Gouttes, Devillas, Bailly, abbé Gouttes, duc de Liancourt, Prieur, Voidel, Fréteau, Talon, lieutenant civil au Châtelet (ibid. p. 277 et suiv.); — renvoi au comité des rapports (ibid. p. 278). 8° Motion de Dupont (de Nemours) sür les scènes scandaleuses qui se sont produites sur la terrasse des Tuileries, pendant la séance du 2 septembre dernier (7 septembre 1790, t. xvili, p. 634 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 635) ; — discussion : Gaultier de Biauzat, d’André, Fréteau (ibid.); — adoption (ibid. p. 636). 9° Annonce d’une insurrection à l’Hôpi¬ tal général de Paris (19 novembre 1790, t. XX, p. 536). 10° Troubles survenus dans Paris à l'oc¬ casion de la société des amis de la Constitution monarchique. — Voir Amis de la Constitution monarchique. Il0 Lettre de Bailly, maire de Paris, au sujet des troubles de la matinée du 27 janvier 1791 (27 janvier 1791, t. XXII, p. 516); — Démeu¬ nier et Lachèze demandent son renvoi aux deux comités des finances et de Constitution (ibid) ; — adoption de ces motions (ibid.). 12° Bailly, maire de Paris, fend compte des événements arrivés dans la journée du 17 juil¬ let 1791 (18 juillet 1791, t. XXVlii, p. 398 et suiv.); — réponse du président (ibid. p. 401); — sur la motion de Barnave, l’Assemblée décrète l’impression du procès-verbal de la municipalité et de la réponse du président, et ordonne la poursuite des auteurs des délits (ibid. p. 402); — Legrand demande que l’indi¬ vidu qui a tiré sur le général La Fayette soit recherché et poursuivi (ibib.) ; — débat : Treilhard, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Fréteau ( idid .); — adoption de là motion de Legrand (ibid.); — rapport par Salle sur les événements du champ de la fédération (22 juillet, p. 526); — projet de décret (ibid. et p. suiv.); — discussion : Lanjuinais, Rewbell (ibid. p. 527) ; — Salle, rapporteur, Lanjuinais, Brillat-Savarin, Boissy-d’Anglas, d’Audre, Salle, 
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rapporteur, Camus, d’André, Rewbell Tron-
chet (23. juillet, p. 534 et suiv.); — adop¬ tion avec amendement (idid. p. 537) ; — Ber¬ 

nard, accusateur public, rend compte des dili¬ gences qu’il a faites à l’occasion des troubles des 17 et 18 (ibid. p. 547 et suiv.)-— Mémoire du tribunal du sixième arrondissement de 

Paris concernant les mesures prises pour le 

jugement du procès relatif aux délits des 17 et 18 juillet 1791 (6 août 1791, t. XXIX, p. 234); — renvoi au comité de judicature (ïbïb.) ; — rapport par Brbis-Btaumetz (8 août, p. 260 

et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 261); — discussion ; Gaultier-Biauzat, Couppé (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 262). — Lettre de Bailly, maire de Paris, annonçant que le calme étant rétabli dans la capitale le corps municipal a pris une délibération pour retirer l’enseigne de la loi martiale et arborer le 

drapeau blanc (7 août, p. 241). — Voir ci-des¬ gus Palais-Royal, § 75. § 78. — Pas-de-Calais (Département du). — Voir Subsistances, § 40. § 79. — Rapport par Vieillard, au nom du comité des rapports, sur les troubles de Pau (13 mai 1790, t. XV, p. 500) ; — projet de décret (ibid.) ; — discussion : Laborde-Escuret, abbé Julien (ibid)-, — adoption (ibid.). § 80. — Pennautier (Village de). — Rapport par Voidel sur des troubles survenus au vil¬ lage de Pennautier, département de l’Aude, à propos de la circulation des grains (3 août 1790, t. XVII, p. 585); — l’Assemblée passe à l’ordre du jour sur la demande de Lachèze 

(ibid,). ■ — Voir Subsistances. § 81. — Périgord (Province du). — Dé¬ nonciation par le marquis de Foucault de troubles dans le Périgord au sujet des droits féodaux (2 février 1790, t. XI, p. 418); — pro¬ 

position par le même d’un décret (ibid. et p. suiv.); — discussion : de Lachèze, Gourdan, de Fumel, Goupil de Préfeln, Dubois de Grancé 

Duport, de la (Missionnaire, Rewbell, de Fou¬ cault, Ghasset, Defermon (ibid., p. 419) ; — ajournement (ibid.), — Voir § 35. — Droits féodaux. — Droits 'particuliers et privilèges , et ci-dessous, § 85. § 8®. — Perpignan. — * Lettre des ofliciers municipaux de cette ville rendant compte de leurs enorts pour empêcher des désordres qui 

y ont éclaté à propos de transport de grains (27 mai 1790, t. XV, p. 688 et suiv,); — débat: Bouche, Le Bois-Desguays (ibid. p. 689); — décret approbatif (ibid.). — Voir Subsistances. Lettre des officiers municipaux de Perpignan sur les troubles de cette ville (17 juin 1790, 

t. XVI, p. 250 et suiv.); — discussion: Terrats, de Cazalès, de Foucault, Rœderer 

(ibid. p. 257) ; — décret de mise en liberté du maire de Perpignan (ibid.) ; — compte rendu de sa propre arrestation, par le vicomte de 

Mirabeau (18 juin, p. 265 et suiv.); — pièces à 

l'appui (ibid. p. 270 et suiv.) ; — discussion : de Folleville, abbé Maury, d’André, Muguet de Nanthou, Goupil de Préfeln, Malouet, de Gaza-lès, Devillas, de Folleville, Prieur (ibid. p. 272 et suiv.) ; — décret renvoyant les pièces aux comités des rapports et militaire, et de¬ mandant les ordres nécessaires pour la sécurité 

du vicomte Mirabeau (ibid. p. 273); — modifi¬ cation de ce décret, à la demande du comte de Mirabeau, appuyée par Prieur (19 juin, p. 363 

Troubles (Perpignan) (Suite). 

et suiv.) ; — lettre des officiers municipaux de Perpignan, annonçant la mise en liberté du maire de cette ville (ibid. p. 364). Lettre des officiers du régiment de Touraine inculpant le vicomte de Mirabeau pour mutila¬ tion <ie drapeaux (23 juin 1790, t. XVI, p. 444 et suiv.); — renvoi aux comités des rapports et militaire (ibid, p. 445). Lettre de Mirabeau le jeune se déclarant prêt 

à venir se défendre (26 juin, p-476) ; — ajour¬ nement au lendemain (ibid,) ; — introduction de trois députations : du régiment de Touraine infanterie, en garnison dans la ville de Per¬ pignan ; de la municipalité de Perpignan et des gardes nationales de la même ville (ibid. p. 478); — exposé justificatif de la conduite 

du régiment depuis le 19 mai jusqu’au 11 juin 1790, par Aboul, député du régiment de Tou¬ 

raine (ibid. et p. suiv.) ; — discours de Vergés, député de la commune de Perpignan (ibid. p. 480 et suiv.) ; — discours de Siau, député de la garde nationale de Perpignan (ibid. p. 481); — réponse du président (Le Pelle¬ tier) (ibid.) ; — renvoi des pièces déposées sur le bureau aux comités militaire et des rapports (ibid.). Réplique de Mirabeau le jeune à la réponse qui lui a été faite au nom du régiment de Tou¬ raine (26 juin, p, 504 et suiv.). Mirabeau le jeune fait demander s’il doit 

paraître à la barre ou à la tribune (27 juin, p. 509); — débat: Cazalès, Mirabeau aîné (ibid.)-, — Mirabeau le jeune, à la tribune (ibid. et p. suiv.); — renvoi de sa justifica¬ tion aux comités des rapports et militaire 

réunis (ibid. p. 512); — annexe à la décharge et à lu charge de Mirabeau le jeune (ibid, et p. suiv,), Dépôt par Mirabeau le jeune de nouvelles ièces relatives à i’insurrection du régiment de ouraine (5 juillet, p. 706) ; — texte de ces pièces ((ibid. p. 707 et suiv,). — Rapport par Muguet-Nantbou sur les troubles de Perpignan (21 décembre 1790, t. XXI, p. 620 et guiv.f; — décret (ibid, p. 622). § 83. — Poissy et Saint-Germain (Villes de). Actes de brigandage commis à Poissy et à Saint-Germain, dénoncés par le maire de Poissy (17 juillet 1789, t. Vlll, p. 247); — nomination d'une députation chargée d’aller rétablir la tranquillité dans ces deux villes 

(18 juillet, p. 247 et suiv.); — récit par Camus de ce dont il a été témoin comme membre de 
la députation envoyée à Saint-Germain et à 
Poissy (20 juillet, p. 249) ; — remerciera en s votés à cette députation, à la demande de 

Goupil de Préfeln (ibid. p. 251) ; — députation de la ville de Saiot-Germain-eo-Laye, relative au massacre de Sauvage (20 juillet, p, 255 et suiv.) ; -r-réponse du duc de Liancourt, prési¬ dent (ibid. p. 256) . — Voir Seine-et-Oise. 

| 84, — Puy-de-Dôme (Département dn). Compte rendu par Gaultier-Biauzat sur les troubles suscités dans le département du Puy-de-Dôme par les prêtres réfractaires (t. XXX. p. 647). — Voir Clergé , § 58, § 85. — Quercy (Province du). Dénoncia¬ tion par Faydel de troubles survenus dans le Quercy (6 févrjer 1790, t. XI, p. 456). ■—Emmery dèraande qu’on ne fasse pas perdre le temps 

de l’Assemblée avec des correspondances jour¬ nalières et qu’on en saisisse simplement le 
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comiié des rapports ( ibid .); — renvoi à ce co ; iui (ibid.). — L’abbé Grégoire rend compte des trou t des du Quercy, du Rouergue, du Pé¬ rigord, du Bas-Limousin et d’une partie de la Basse-Bretagne (9 février, p. 536) ; — discussion : Couppe, Lanjuioais, abbé Grégoire, Malés, abbé Grégoire, Salle de Choux, vicomte de Moailles, abbéMaury, Fayd< l, Lanjuinais, deCazaiès de 

Robespierre, Duvâl d’Bprémesnil, de Robes¬ pierre, de Foucault, Duval d’Eprémesnil, de Robespierre (ibid. et p. suiv.); — adoption du 

projet de décret portant que le roi sera supplié d’ordonner l’exécution du décret du 10 août 
1789 sur le maintien de la tranquillité publique 

(Voir le mot 7 ranquillité publique), et que le Presiden sera chargé de témoigner, dans une lettre, aux municipalités où les troubles ont eu lieu, combien rassemblée est affectée de 

ces désordres et de la nécessité dan- laquelle 
p'. :-,it le pouvoir exécutif de les punir (ibid. p. 538). — Voir ci-dessus, § 48, Bas-Limou¬ sin. 

Adresse des volontaires de la province du 
Quercy au sujet des troubles qu’ils y ont répri¬ més (is février 1790, t. XI, p. 644) ; — discus¬ 

sion y relative: Rous-illon, Charles de Lametb, Gaultier de Biauzat, Dom Verguet, de Luchèze, de Robespierre, Renaud (d’Agen) (ibid.); — le Président est chargé d’écrire une lettre de féli¬ citations aux volontaires (ibid.). § 80. — Quincey (Château de), près de Vesoul. — Lecture d’une lettre de la munici¬ 

palité de Vesoul et d’un procès-verbal de bri¬ 

gadier de maréchaussée, dénonçant les amo-cités commises au château de Quincey (25 juillet 1789, t. VIII, p. 276); — motion de Pmelle (iâid. et p. suiv.); — motion du comte de Seront (ibid. p. 277); — discussion; de Beaumetz, Carat l'ainé, un député de la Franche-Comté, Barnave, quelques depués, Tronchet, comte de Séreut, l’abbé de Montesquiou, comte de Seront (ibid.); — adoption ae la motion du comtede Sérent (ibid.); — réponse du roi au sujet du crime commis [très de Vesoul (27 juillet, p. 278) ; — lecture d’un ariêté du Parlement ae Besançon (29 juillet, p. 296 et suiv.); — discussion : de Grosbois, Bureaux de Puzy, Gourdan, marquis de Toulongeo n(ibid. p. 297); — renvoi au comité des rapports (ibid.). Rapport par Pinelle sur la catastrophe du château de Quincey (4 juin 1791, t. XXVI, p. 751 et suiv.). 

§87. — Rhin (Haut et Bas-). Difficultés éprou¬ vées par des commissaires du roi envoyés dans les départements des Haut et Bas-Rhin, dé¬ 

noncées par Victor de Broglie (10 février 1791, t xxill, p. 108); — renvoi aux comités des rapports, de Constitution, militaire, diploma¬ tique et des recherches (ibid.) . — rapport par 

Muguet (11 février, p. 133 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 135); — discussion : Rœde-rer, Prieur, Kauffmann, Pétion, Muguet (ibid., p. 135 et suiv.); — adoption sauf rédaction et renvoi aux comités réunis (ibid. p. 136); — nouvelle rédaction présentée par Muguet (12 fé¬ vrier, p. 140 et suiv.); — adoption (ibid. p. 141). Rapport par Victor de Broglie sur des menées factieuses uans les déparlements du Haut et du 

Bas-Rhin (2 mars 1791, t. XXIII, p. 639 et suiv.). • — Projet de décret concernant l’arrestation 
des sieurs du Fresnay père et fils (ibid. p. 641) ; 

Troubles (Haut et Bas-Rhin) (Suite). 

— adoption (ibid.). =Lettre de du Fresnay, atta¬ ché à la légation de France à Bonn, deman¬ dant à voir son père et son frère à l’abb ye (31 mars 1791, t. XXIV, p. 477); — discussion : Voidel, deux membres, Tuaut de la Bouverie, Voidel, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), un memb'e, Le Chapelier, un membre, IHavigne (ibid. et p. suiv.); — ordre du jour (ibid. p. 478). — Rapport par de Broglie sur des troubles dans le Bas-Rhin (4 avril, p. 547 et suiv); — projets de décrets (ibid. p. 553 et suiv.); — protestation de Montlcsier (ibid. p. 554); — Prieur demande son rapuel à l’ordre (ibid.) ; — Chabroud s’y opposa (ibid.); — adoption des projets de décrets (ibid.); — nouvelle protesta¬ tion de Monllüsier (ibid.). = Lettre de Dupor-tail, ministre de la guerre, et de Kellermann, commandant des iroupes du déparlement du Bas-Rhin, sur l’insurrection du régiment de Beauvoisis à Wiss-mbourg (17 avril 1791, t. XXV, p. 166 et suiv.); — renvoi aux co¬ mités de Constitution, militaire, des recher¬ ches et des rapports (ibid. p. 168); — rap¬ port par Alexandre de Beauharnais (29 avril, p. 420 et suiv.); — discussion : d’André, Alexan¬ dre de Beauharnais, rapporteur, Prieur, de La Rochefoucauld-Liancourt, de Noailles, Vernier, de Touiongeou, Alexandre de Beauharnais, rapporteur, d’Estourmel, Le Chapelier, deTracy (ibid. p. 422 et suiv.) ; — adopiion (ibid. p. 426). — Lettre des adminisiraieurs faisant les fonc¬ 

tions du directoire du département du Bas-
Rhin (29 mai 1791, t. XXVI, p. 601 et suiv.); — 
débat: Regnaud (de Siint-Jeau-d’Angély), Ra-baud-Saint-Etienne, Lavie, Prieur, Gaultier-
Biauzat (ibid. p. 602 et suiv.); — renvoi aux 
comités des recherches, militaire et diploma¬ tique réuni-(ibid. p. 603). 

§ 88. — Rouen (Ville de). — Rapport de Defer-mon sur les troubles survenus à Rouen (21 oc¬ 

tobre 1790, t. XVlil, p. 476); — décret portant que l’assemblée municipale et électorale de Rouen fera exécuter le plan d’organisation arrêté par elle le 2 octobre, à l’exception de l’article 5, et que le comité des recherches sera tenu d’informer sur les causes des troubles 

(ibid.). Adresse de la garde nationale de Rouen sur 
de faux bruits de troubles dans cette ville, pré¬ 

sentée par une députation (8 octobre 1790, t. XIX, p. 510 et suiv.); — répoose d’Emmery, prési¬ dent (ibid. p. 511). § 80. — Royal-comtois (Régiment du). — Rap-ort par Chabroud sur l’affaire du régiment oyal-Comtois et la sentence du conseil de guerre de 1773 (24 mai 1791, t. XXVI, p. 346 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 352); — pièces justificatives (ibid. et p. suiv.); — débat préalable ; Martineau, de Folleville, d’André (ibid. p. 355); — l’Assemblée décrète l’impres¬ sion du rapport et l’ajournement du projet de décret (ibid.). Adopiion d’un projet de décret relatif à 

l’affaire du régiment royai-comtois et à la sen¬ tence du conseil de guerre de 1773, présenté 

par Chabroud (7 juillet 1791, t. XXVIII, p. 36). § OO. — Royal-Marine (Corps de). — Dépôt de pièces concernant des troubles dans ce corps. 

— Voir Armée, § &©. 
§ Ol. — Saint-Angel (Ville de). — Détention arbitraire à Saint-Angel de 9 citoyens, arrêtés comme complices du troubles qu’ils étaient 



TRO — 705 — TRO 

Troubles (Saint-Angel) {Suite). 

efforcés de prévenir (2 septembre 1789, t. VIII, p. 548); — arrêté de l'Assemblée les plaçant sous la protection de la loi (ibid .). § O®. — Saint-Brieuc. — Lettre relative à des troubles qui se sont produits dans cette ville à la suite d’iniures adressées à la garde natio¬ nale (21 mai 1790, t. XV, p. 648); — renvoi au comité des rapports {ibid,.). § 03. — Saint-Chinian (Hérault). — Rapport par Morin sur les troubles de Saint-Chinian dans l’Hérault (12 avril 1791, t. XXIV, p. 729 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 734); — adoption {ibid.). § 04. — Saint-Domingue (Troubles de). — Voir Saint-Domingue , §§ 5, 13 et 16. §05. — Saint-Etienne — Rapport par Boullé sur des troubles à Saint-Ltienne (7 septembre 1790, t. XVIII, p. 647); — décret {ibid.). § 05 bis. — Saint-Germain (Ville de). — Voir ci-dessus Poissy , § 83. § 06. — Saint-Jean-d' Angély . — Projet de décret présenté par Huot, anmulant les pro é-

dure.' faites par les juges de Fontenay-le-Comte contre les citoyens impliqués dans l’insurrec¬ tion qui a eu lieu à Saint-Jean-d’Angély, au sujet d’une accusation d’accaparement de 

grains (18 août 1790, t. XVIII, p. 146); — 

discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Goupilleau {ibid.) ; — ordre du jour {ibid.). § 06 bis. — Saint-Jean-de-Luz. — Affaire con¬ 
cernant la municipalité de Saint-Jean-de-Luz 

(5 juin 1790, t. XVI, p. 120); — ajournement {ibid.). — Résumé par Boullé de l’affaire de Saint-Jean-de-Luz (8 juin, p. 147) ; — projet de décret présenté au nom du comité des rapports, 

combattu par de Macaye {ibid.); — adoption d’un autre projet de decret présenté par ce der¬ nier {ibid.). 

§ 07. — Schelestadt (Ville de). — Rapport 

par Henry de Longuève sur une affaire relative à la municipalité de Schelestadt (8 juin. 1790, t. XVI, p. 148) ; — discussion : Voidel, Bar-nave {ibid.) ; — décret {ibid. et p. suiv.). — Troubles à Schelestadt: l’abbé Gouttes, appuyé par Rewbell et La vie, réclame le rapport du comité des recherches (10 août, p. 694) ; — ajournement au surlendemain {ibid.). — Rapport par Henry (de Longuève) sur les nou¬ veaux troubles de Schelestadt (14 août 1790, 

t. XVIII, p. 74 et suiv.) ; — projet de décret {ibid. p. 81) ; — discussion : Rewbell, Henry (de Longuève) {ibid.); — adoption avec amen¬ dement {ibid.); — Madier de Montjau demande 

l’impression du rapport et du décret {ibid.); 

— adoption d’un projet de décret présenté par Henry (de Longuève) et portant que la muni¬ cipalité de Strasbourg prononcera en dernier ressort sur les troubles de Schelestadt (15 sep¬ tembre, p. 757 et suiv.). § 68. — Sedan (Ville de). — Rapport par Target sur les troubles de cette ville (30 mai 1790, t. XV, p. 740). § 06. — Seine-et-Oise et Loiret. — Rapport par de Brogiie sur les troubles survenus dans les départements de Seine-et-Oise et du Loiret 

(13 juillet 1790, t. XVII, p. 81) ; — discussion: Defermon, Merlin, Duport, Dupont (de Ne¬ 
mours), Bordier, Démeunier, Briois do Beau-
metz {ibid.) ; — décret ordonnant information et poursuites {ibid. p. 82). = Lettre du procu¬ 
reur général syndic du département de Seine-et-Oise sur les troubles occasionnés à Versailles 

SÉRfiR. T. XXXIII. 

Troubles (Seine-et-Oise et Loiret) {Suite). 

par le départ du régiment d’infanterie qui tenait garnison en cette ville (28 avril 1791, t. XXV, p. 395). — Voir ci-dessus, §§ 58 et 83. 

§ ÎOO. — Soissons (Ville de). — Troubles dans la ville de Soissons (8 juillet 1790, t. XVI, p. 753) ; — le comité des recherches est chargé d’en rendre compte {ibid.). — Rapport par Vieillard sur des troubles survenus à Soissons 

au sujet de la fixation du prix du pain (20 juil¬ let 1790, t. XVII, p. 213); — discussion : Bro-

cheton, Robespieree, Brocheton Voidel, Loys, Chabroud, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), Mougins,Boutieville-Dumetz {ibid. et p. suiv.) ; — renvoi au comité de Constitution {ibid. p. 214). § iOl. — Tabago. — Des habitants de Tabago, résidant en France, demandent le renvoi au comité colonial des pièces relatives 

aux troubles existant dans cette colonie (12 juin 1790, t. XVI, p. 202); — renvoi au comité des 

rapports {ibid.). — Annonce par Arthur Dillon d’une insurrection à Tabago (29 juin 1790, t. XVI, p. 569 ; — renvoi au comité des rap¬ ports {ibid.); — rapport par Arthur Dillon 

(30 juin, p. 580) ; — discussion : Robespierre» Arthur Dillon, Du val d’Eprémesnil, Robes¬ pierre, Arthur Dillon, de Revnaud, de Tou-longeon, Démeunier {ibid. et" p. suiv.) ; — adoption d’un amendement de Démeunier tendant à demander de nouveaux renseigne¬ 

ments au ministre de la marine {ibid. p. 581) ; — communication de lettres des colons de 
l’ile de Tabago (1er juillet, p. 599) ; — projet de 
décret présenté par Arthur Dillon {ibid.) ; — discussion : de Lachèze, Goupil de Préleln, 

Moreau deSaint-Méry, de Grillon (de Beauvais), de Gouy d’Arsy, de Cocherel, Barnave {ibid. et 

p. suiv.) ; — adoption d’un projet de décret présenté par Barnave {ibid. p. 600). Lettres ae La Luzerne, ministre de la marine, 

sur des faits d’insubordination du régiment de 
la Guadeloupe (25 juillet 1790, p. 337 et suiv.) : — renvoi aux comités de marine et des 
colonies réunis {{ibid. p. 338); — rapport par 
Arthur Dillon (27 juillet, p. 385) ; — adoption d’un projet de décret présenté par Barnave aux comités militaire et des colonies réunis 

{ibid.). 
Rapport par Alquier sur l’affaire de Tabago (17 février 1791, t. XXIII, p. 235 et suiv.) ; — 

projet de décret {ibid. p. 236) ; — discussion : Malouet, Emmery, Voidel, Arthur Dillon, Mo¬ reau de Saint-Méry, Malouet, Barnave, Alquier {ibid. et p. suiv.) ; — adoption d’une nouvelle rédaction {ibid. p. 238). — Annexes : Mémoire adressé à l’Assemblée nationale, contenant les 

persécutions éprouvées par les Français à Tabago et notamment par le sieur Bosque {ibid. et p. suiv.) ; — pièces justificatives {ibid. p. 255 et suiv.) ; — adresse présentée par la majorité des sections de Paris {ibid. p. 269 et suiv.). § lO’i. — Tarascon (Ville de). — D’Haram-bure dénonce des désordres qui y auraient été amenés par l’insubordination des dragons de Lorraine (27 mai 1790, t. XV, p. 682 et suiv.); 

— présente un projet de décret portant qu’une circulaire sera adressée à tous les régiments pour les rappeler à leurs devoirs {ibid. p. 683). — Bouche rejette sur les officiers la faute des 

soldats {ibid.) ; — renvoi aux comités des re¬ cherches et militaire réunis {ibid.). 
48 
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Troubles (Tarascon) (Suite). 

Rapport par l’abbé Joubert sur les excès 

commis à Tarascon par les dragons du régi¬ ment de Lorraine (19 août 1790, t. XVlll, p.159 et spiv.); — projet de décret ( ibid . p. 160); — discussion : Perdry, Rewbell, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély (ibid.) ; — question préa¬ lable (ibid.). 

§ 103, — Tarn Département du). — Adoption des conclusions d’un rapport, pré¬ senté par un membre du comité des rapports, spr les troubles du département du Tarn (10 mai 1791, t. XXV, p. 715). § 104. — Toulon (Ville de). — Fréteau de Saint-Just, président, fait part à l’Assemblée nationale de la nouvelle que le port de Toulon est en danger (7 décembre 1789, t. X, p 410) ; — lettre du comte de La Luzerne, ministre de la marine (ibid. p. 416); — lettre de LaRoque-Dourdan, capitaine de vaisseau (ibid. et p. sui v.) ; -r- discussion : Malouet, Hébrard, Malouet, comte de Mirabeau (ibid. p. 417); — lecture par Hébrard, au nom du comité des rapports, des pièces apportées par les députés de la com¬ mune de Toulon (ibid. et p. suiv.) ; — discussion sur l'ajournement de la décision à prendre : marquis de Vaudreuil, Ricard de Séalt, abbé .. de Bonneval, Charles de Lameth, Malouet, ba¬ ron de Menou, Emmery, marquis de Vaudreuil (ibid. p. 418 et suiv.) ; — renvoi au comité des rapporis (ibid. p. 420). — Détails nouveaux communiqués par Malouet sur les troubles de Toulon (14 décembre, p. 572 et suiv.) ; — dis¬ cussion : Robespierre, abbé de Bonneval, de Virieu, Robespierre (ibid. p. 573); — Malouet, Dqfraisse-Duchey, Nairac, baron de Menou, Ma¬ louet, Ricard de Séalt, Malouet (15 décembre, p. 588 et suiv.); — arrivée de pièces impor¬ tantes (17 décembre, p. 626); — indication de ces pièces (ibid. p. 638); — mise en liberté d’Albert de Rioms et autres (21 décembre, p. 692); — l’Assemblée approuve la conduite des officiers municipaux (ibid.). Reprise de l’affaire concernant les troubles de Toulon : débat préliminaire sur la de¬ mande d’Albert de Rioms tendant à être admis 

à la barre pour y être entendu : Bouche, Gou-
pilleau, Malouet, Charles de Lameth, Bouche, Nairac, Malouet (28 décembre 1789, t. XI, 

p. 30) ; — discussion sur le fond : Ricard de Séalt, Delley-d’Àgier, Bouche, comte de Lévis-Mirepoix, Gaultier-Biauzat, Malouet, abbé Maury (2 janvier 1790, p. 63 et suiv.) ; — de Champagny, Ricard de Séalt (15 janvier, p. 190 et suiv.); de Liancourt, de Robespierre, Malouet, Clermont-Tonnerre, Charles de La¬ meth, marquis de Blacons, Guillaume, Charles de Lameth, Malouet, Glezen, abbé de Bonneval 

(16 janvier, p. 210 et suiv.); — décret portant qu’il n’y a lieu à aucune inculpation (ibid. 

p. 222); — Goupil de Piéfeln demande que ce décret soit transmis par le Président à d’Albert de Rioms, avec protestation d’estime (18 jan¬ 

vier, p. 227) ; — Ricard de Séalt propose d’é¬ tendre ce témoignage d’estime aux autres offi¬ ciers impliqués dans la même affaire (ibid.)-, — Bouhe fait une semblable réclamation en 

faveur des officiers municipaux et de la garde 
nationale de Toulon (ibid.); — LafayePe ap¬ 
puie la motion de Goupil de Préfeln (ibid.); — 
Muguet, de Nanthou propose la question préa¬ lable (ibid. p. 228); — Duport et Gaultier-Biauzat la repoussent (ibid.); — Muguet de 

Troubles (Toulon) (Suite). 

Nanthou insiste (ibid.); — adoption de la mo¬ tion et des amendements (ibid.). 

Lettre du ministre de la marine (La Luzerne) concernant les troubles de Toulon (13 mai 1790, t. XV, p. 502 et suiv.); — discussion: 

Féraud, de Montcalm, Rewbell, deRochebrune (ibid. p. 503); — renvoi au comité des rap¬ ports (ibid.); — seconde lettre du ministre de la marine (14 mai, p. 505) ; — lettre du com¬ mandant de Grandevès (ibid.) ; — particulari¬ tés relatives au lieutenant de vaisseau de Cho-

let (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité des 
rapports (ibid. p. 506) ; — à la demande de Ricard de Séalt et de d’André, l’Assemblée 

charge le président de féliciter de sa conduite la municipalité et la garde nationale de Toulon et de témoigner au commandant Grandevès la 

part qu’elle a prise à ce qui le concerne (ibid. p. 506). — - Voir ci-dessus Aix, 8 Ier. — Metz, 
§ 5». 

§ 105. — Toulouse (Ville de). — Rapport par Huoi de Goncourt, au nom du comité des rap¬ 

ports, sur des troubles survenus dans cette ville (4 mai 1790, t. XV, p. 385 et suiv.); — inter¬ 
ruption par des rires partis de la droite (ibid. 

p. 386); — Guillaume demande le rappel à l'ordre des interrupteurs (ibid.); — suite du rapport (ibid.); — projet de décret portant approbation de la municipalité de Toulouse et concluant au renvoi au comité des recherches 

(ibid.); — discussion : Pannetier, Roussillon, 

de La Rochefoucauld, Defermon,de Fontanges, archevêque de Toulouse, Devoisins, de Sillery, Gaultier de Biauzat, de Cazalès, Viguier, vi¬ comte de Mirabeau, Démeunier, Roussillon 

(ibid. p. 386 et suiv.); — adoption du projet de décret (ibid. p. 388). — Explications per¬ 
sonnelles de Toulouse-Lautrec inculpé dans 
les troubles de Toulouse (16 juillet, p. 135); — lecture des certificats de civisme qui lui ont 

été délivrés (ibid.) ; — Goupil demande qu’il soit déclaré exemptée toute inculpation (ibid.) ; — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), appuyé par Bouche, demande la continuation de l’in¬ formation de l’affaire (ibid.); — Toulouse-Lau¬ trec propose de voter des remerciements â la garde nationale et à la municipalité qui lui ont sauvé la vie (ibid.) ; — adoption de la motion de Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély), (ibid.). — Rapport par Yarin, au nom du comité dés rap¬ ports, sur l’affaire de Toulouse-Lautrec (11 août, p. 726 et suiv.); — décret qu’il n’y a lieu à accusation contre lui (ibid. p. 728). = Compte rendu par Roussillon de troubles survenus à Toulouse (29 mars 1791, t. XXIV, p. 452 et suiv.) ; — renvoi aux comités des rapports et des re¬ cherches réunis (ibid. p. 453). — Rapport par de Brogliesur les troubles de Toulouse (2avril, p. 516 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 520); — discussion : Roussillon, de Cazalès, Roussil¬ lon, Robespierre (ibid.); — adoption (ibid.). § ÎOG. — Touraine (insurrection du régi¬ ment de). — Voir ci-dessus, § 83. Perpignan. § 107. — Tours (Ville de). — Troubles oc¬ casionnés à Tours au sujet de la taxe des 

grains. — Voir Subsistances, § £8. § 108. — Troyes (Ville de). — Le président prie le comité de s’occuper des troubles de 

Troyes, à cause du nombre considérable des" personnes arrêtées (24 octobre 1789, t. IX, p. 517); — le duc de La Rochefoucauld 
propose de décréter que le pouvoir exécutif 
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Troubles (Troyes) {Suite), 

sera chargé de prendre des mesures pour pro¬ téger la vie des prisonniers menacée (ibid.). § 109. — Tulle (Troubles de la ville de). — Voir ci-dessus Limousin (Bas-), § 48. § 1 lO. — Uzès (Ville d’). — Récit par Voul-land d’excès commis dans la ville d’Uzès, et motion du même tendant au renvoi des pièces y relatives aux comités des rapports et des re¬ cherches réunis (12 novembre 1790, t. XX, p. 389) ; — adoption ( ibid .); — dépôt par Bé-thêzy du procès-verbal de la municipalité d’Uzès (ibid.) ; — renvoi aux mêmes comités {ibid.). Rapport par Ghabroud, au nom du comité des rapports, sur les troubles d’Uzès (23 novembre, p. 693 et suiv.) projet de décret {ibid. p. 695); — discussion; Murinais, Ghabroud, abbéMaury le Président (Alexandre de Lameth), Murinais, Barnave, Malouet, Voulland, abbé Maury, Fré, teau, Barnave, de Montlosier, de Folleville, La Réveillère-Lépeaux,f Dubois-Ûrancé, Mirabeau {ibid. et p. suiv.) ; — adoption du projet amen¬ dé {ibid. p. 697). Communication par Voulland de trois lettres relatives aux troubles d’Uzès (22 février 1791, t. XXIII, p. 402 et suiv.) ; — quatrième lettre, écriti' par de Béthizv, membre de l’Assemblée, ci-devant évêque d’Uzès, et dénoncée comme facticu-e {ibid. p. 403 et suiv.); — renvoi, sur la proposition de Voulland et de Regnaud (de Saiot-Jean-d’Angély), aux comités des rapports et des recherches réunis (p. 405) ; — rapport par Muguet {ibid. p. 451 et suiv.); — projet de décret (ibid._ p. 452) ; — adoption avec amen¬ dement de Barnave {ibid.) et p.suiv.); — docu¬ ments sur lestroubles d’Uzès communiqués par Voulland (24 février, p. 500 et suiv.). — Relation des évènements arrivés à Uzès du 13 février 1791 aü 22, adressée par les administrateurs du dis¬ trict d’Uzès (7 mars, p. 708 et suiv.). Adresse de la Société des Amis de la Consti¬ 

tution établie à Uzès, exposant les dangers qu’ils ont courus et qu’ils courent encore (12 mars 1791, t. XXIV, p. 51) ; — renvoi aux comités des rapports et des recherches réunis {ibid. p. 51); — lettre de Lessart, ministre de l’intérieur, au sujet des dépenses extraordinaires occasionnées par les mesures prises pour pré venir les suites des troubles d’Uzès (16 mars, p. 128 et suiv.); — renvoi au comité des finances {ibid. p. 129.) — Voir ci-dessus, Nîmes * § 40. § f 11. — Valence (Ville de). — Lettre des officiers municipaux de Valence au sujet des troubles surve us dans cette ville (17 mai 1790, t. XV, p. 555 et suiv.); — discussion : abbé Maury, Ghabroud, Bérenger, Blin, Barnave {ibid.)-, décret ordonnant des poursuites éontre les au¬ teurs de l’assassinat du sieur de Voisin {ibid* et p. suiv.). § 112. — Vai 'aize ou Varèze (Ville de); — Rapport par Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) sur des troubles à Varaize (31 octobre 1790, 

t. XX, p. 170); — renvoi au comité des rapports {ibid.). — Rapport par Vieillard (de Coutances) sur l’assassinat du maire de Varaize (30 novem¬ bre 1790, t. XXI, p. 150 et suiv.); — adoption du projet de loi amendé par de Menou {ibid. p. 154 et suiv.), § 113. — Vendée (Département de la). 1* Rapport par Goupilleau sur les troubles 

survenus dans plusieurs districts du départe-tement de la Vendée (16 juillet 1790, p. 378 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 379); — adoption {ibid.) . 

Troubles (Vendée) Suite). 
2° Plaintes et réclamations du directoire du 

district et de plusieurs citoyens et curés de 

la Ghâteigneraie, département de la Vendée, au sujet des troubles excités par les ecclésias¬ tiques non conformistes (28 juillet, p. 770); — renvoi aux comités des rapports et ecclésiasti¬ que {ibid.). § 114. — Vernon (Ville de). — Le m&ife de Paris rend compte de troubles qui ont éclaté à Vernon à l’occasion des approvisionnenieâtS de Paris (28 octobre 1789, t. IX, p. 600); — le président félicite la commune de Paris dê Sa vigilance pour le maintien de l’ordre (ibid.). — Rapport par Malès sur l’affaire côncèfüaiii ià municipalité de Vernon (24 septembre, p. 139); 

— l’Assemblée désapprouve là conduité du Co¬ mité provisoire établi dans la ville de Vërübn et renvoie au pouvoir exécutif la connaiSsàhce des contestations survenues entre les habitants 

de cette ville (ibid. p, 168). § 115. — Versailles (Ville de). 1° Lettre du comte d’Estaing, comthahdâht de la garde nationale dé Versailles, faisant part au Président de l’Assemblée des mesures prises par lui pour prévenir les désordres, dont la ville était menacée par des placards (10 sep¬ tembre 1789, t. vili, p. 606); — réponse de C lermont-Ton nerre, présiden t intériraai re (ibid.) . 2° Adresse de la municipalité de Versailles dénonçant des déprédations exercées sur les propriétés des particuliers et du roi par des braconniers (18 septembre 1790, t. XIX, p. 47) ; — renvoi aux comités des domaines et de féo* 

dalité sur la proposition de Regnaud (de Saiot-Jean-d’Angély) (ibid.); — rapport par Barrère (ibid. p. 61); — discussion : Muguet, Charles de Lameth, Fréteau (ibid. p. 61 et suiv.); — décret (ibid. p. 62). 3° Lettre des membres du directoire du dé¬ 

partement de Seine-et-Oise sur les prétendues déprédations commises à Versailles (27 sep¬ tembre, p. 283); — Bouche demandé que cette lettre soit présentée au r >i , et l’abbé Latyl qu’elle soit imprimée (ibid.); — décret con¬ forme (ibidi) ; — süspénsiou de ce décret à la suite de la lecture d’une lettre de Berthiet, com¬ 

mandant de la garde nationale de Versailles (29 septembre, p. 309 et süiV.); — Lettré de là municipalitéde Versailles (30 éeptembre.p. 322). — Voir ci-dessus, § 99, et ŸefSaillès (ville dé), 

p. 715. ..... § 1 f fi.— Viteaux (Côte-d’Or). —Lettre lue par le marquis d’Argenteuil au sujet d’un meurtre commis à l’assemblée primaire tenue àViteaux; sur la personne de Fitz-Jean de Sainte-Colombe (4 mai 1790, t. XV, p. 384 et suiv.); — renvoi au comité des recherches (ibid. p, 385); — r&p* port parHuot de Goncouft (6 tuai, p. 412); — décret tendant à la continuation des poursuites jusqu’au jugement définitif (ibid. ët p. SüiV.). — Voir Tranquillité publique. 

Trouard dë Ifiiulleg. — Vbif Attestations § *£• 

Trouillet, député des communes de là sénéchaus¬ sée de Lyon. Sigüe le serment du Jeu de Paume 
(t. VIII, p, 189); 

Troupeaux à part (Droit de). Pfojët dé décret y relatif, présenté par Régnier aü nom dti co¬ mité de féodalité (9 mai lf§Ü, t. XV, p. 445) ; 
— adoption (ibid.). 

Troupeaux (Régénération des). — Vaii* Lainçs. 
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Troupes (Réquisition de). Délibération de la 

municipalité de Versailles concernant les 6,000 hommes de troupes requis par elle (21 sep¬ tembre 1789, t. IX, p. 53); — discussion y rela¬ tive : comte de Mirabeau, de Foucauld, Biau-zat, Fréteau, comte de Mirabeau ( ibid . et p. suiv.) ; — l’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer (ibid. p. 54). — Voir Troubles, § 77. 

Troupes autrichiennes. — Passage de ces troupes sur le territoire français. — Voir Af¬ faires étrangères , § Sî. 

Troupes coloniales. 
§ 1er. — Rapport par de Sillerv sur les régi¬ ments et bataillons coloniaux et autres troupes employés à la défense des colonies et des pos¬ 

sessions nationales hors du royaume (11 juillet 1791, t. XXVlll, p. 115 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 116); — adoption (ibid.). §®. — Adoption d’un projet de décret, pré¬ senté par de Cbampagny, portant qu’il sera sursis à l’organisation des troupes coloniales nouvellement arrivées en France (30 juillet 1791, t. XXIX, p. 33). § 3. — Rapport par de Phélines sur les re¬ crues à envoyer aux colonies (3 septembre 1791, t. XXX, p. 173 ; — projet de décret (ibid.). § 4. — Projet de décret relatif aux troupes des colonies, présenté par de Phélines (29 sep¬ tembre 1791, t. XXXI, p. 545 et suiv.) ; — adop¬ tion (ibid. p. 546). 

Troupes de jeunes citoyens de huit à dix-huit ans. Communication par Gaultier-Biau-zat d’un règlement fait à Clermont-Ferrand portant formation d’un corps de troupes de cet âge (6 décembre 1790, t. XXI, p. 252); — dé¬ 

bat ; Devillars, Lanjuinais (ibid.) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

Troupes de ligne. Adoption d’un projet de dé¬ cret présenté par Gaultier-Biauzat, par lequel l’Assemblée les remercie du zèle et au patrio¬ tisme qu’elles ont moptrés pendant la Révo¬ lution (29 septembre 1791, t.XXXl, p. 633). — Armée. 

Troupes de ligne (Transformation de la garde nationale parisienne soldée en). — > Voir Gardes nationales , § 38. 

Troupes des colonies, — Voir Troupes colo¬ niales. 

Troupes étrangères (Incorporation des). — Voir Armée , § 15. 

Trouville (Sieur de). — Voir Indemnités , § 4. — Inventions et découvertes , § 4. 

Troux (Commune de). — ■ Voir Impositions lo-‘ cales , § S&-1. 

Troyes (Municipalité de). — Voir Municipalités , §*8. 

Troyes (Ville de). — Rapport par Bion sur un différend survenu entre les habitants de cette 
ville et le bailliage (10 décembre 1789, t. X; 

p. 498) ; — marquis de Foucault, Bion (ibid.) ; — ajournement indéfini (ibid.) — Voir Emprunts d'intérêt local, § 1 5. — Juges de paix, § B. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion et gouvernement de), § fO. — Troubles , § 108. 

Tuaut de La Bouverie, député du tiei's état 

de la sénéchaussée de Ploërmel. Répond à l’ap¬ pel général (t. Vlll, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur l’affaire du parlement de Rennes (t. X, p. 590). = De¬ mande que les plus anciens officiers des milices des provinces puissent participer à la fédéra¬ tion (t. XVI, p. 529). = Parle sur les pensions supprimées (t. XVII, p. 353). = Annonce la mort de Desi îles et demande que l’Assemblée adresse à son père un témoignage de ses regrets (t. XIX, p. 763). = Parle sur la publicité des séances des corps administratifs (t. XX, p. 20), — sur une pétition du sieur de Riolles (p. 548). = Parle sur le droit du timbre (t. XXII, p. 110), — sur les troubles d’Avignon (p. 287), — sur les troubles d'Aix (p. 342), — sur le tribunal cri¬ minel (p. 420 st suiv.),— sur les droits de traites 

(p. 475), — sur les offices (p. 656), — sur les biens nationaux (p. 722) , — sur les jurés (p. 723).= Par le sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 85), (p. 86), — sur les assignats (p. 392); — sur le respect dûàla loi (p. 563).=Parlesur le Trésorpublic (t. XXIV, p. 13), — sur les successions (p. 50), — sur les corps administratifs (p. 78), — sur les troubles de Douai (p. 219), — sur la régence (p. 279), — sur la garde du roi mineur 

(p. 376), (p. 389), — sur la résidence des fonc¬ tionnaires publics (p. 435), — sur une visite à deux prisonniers (p. 477), — sur une pré¬ tendue députation de Saint-Domingue (p. 490), — sur l’intervention du président dans la dis¬ 

cussion sur les successions (p. 542). = Parle sur les colonies (t. XXVI, p. 14), — sur l’orga¬ 
nisation du Corps législatif (p. 266), (p. 268), — sur les officiers des tribunaux criminels 
(p. 615), — sur les troubles de Colmar (p. 676), 
— sur le code pénal (p. 721), (p. 722), (p. 723). = Parle sur la retenue à faire par les débiteurs de rentes à raison de la contribution foncière 

(t. XXVII, p. 49), — sur le code pénal (p. 244), 
— sur les travaux d’utilité publique (p. 271), (p. 272), — sur les recettes et dépenses de la ville de Paris (p. 273), — sur le code pénal 
(p. 297), (p. 298), — sur les travaux d’uti ité 
publique (p. 300), — sur le code pénal (p. 309), — sur le Trésor public (p. 375), — sur la fuite 
du roi (n. 389), — sur le code pénal (p. 390), — sur une affiche conseillant l’abolition de la 
royauté (p. 613). = Parle sur la police correc¬ 

tionnelle (t. XXVlll, p. 368), — sur la nomina¬ tion du gouverneur du Dauphin (p. 433), — sur les moyens d’indemniser les employés suppri¬ més (p. 542), (p. 583), — sur le recensement des habitants de Paris (p. 700), — sur les faux 

assignats (p. 722) , — sur l’organisation des gardes nationales (p. 731). =Parle sur les faits qui se sont passés dans quelques régiments de la 6e division (t. XXIX, p. 427), — sur l’admi¬ 

nistration forestière (p. 592). 

Tuileries. Le président annonce que les cartes des députés ne leur donneront désormais plus droit à l’entrée dans les Tuileries (10 juillet 

1791, t. XXVlll, p. 110); — incident : d'Ambly, Populus, Malouet, Dufraisse-Duchey, de Fauci-gny-Lucinge, Malouet, de Montlosier ((ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid. p. 111). . 

Tuileries (Tumulte aux). — Voir Louis XVI 
(Fuite du roi) (25 janvier 1791, t, XXVII, p. 527), (p. 528 et suiv.). 

Tuileries (Troubles sur la terrasse des). Voir Troubles. — Paris, § 77 (8°), 



TUR — 709 — TUR 

Tuileries et Luxembourg (Palais des) (Appo¬ sition de* scellés et recherches à faire). — Voir Louis XVI (Faite du roi). 

Tulle (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXVII, p. 261). — Voir Juges de paix< § 13. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § 35. — Troubles , § 4 S (Limousin) (Bas-). 

Turckeim (De), député du tiers état de la ville de Strasbourg. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 139). — Demande que les justices seigneu¬ riales d’Alsace ne soient pas supprimées sans 
indemnité (p. 365). = Parle sur les municipa-

Turckeim (De), député (Suite). 

lités (t. X, p. 253). — Envoie sa démission (p. 346). 

Turlure-Deliecouri, commissaire-ordonnateur des guerres. Son mémoire tendant à prouver son innocence dans l’affaire de la fuite du roi (t. xxix, p. 104 et suiv.). 

Turpin, député du tiers état du bailliage de Blois. Répond à rappel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138) =* Appuie la proposition d’une marque distinctive pour les députés (t. IX, p. 406). = Parle sur l’échange du comté de Sancerre (t. XXVlll, p. 719). 
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Ulry, député du tiers état du bailliage de Bar-le-Duc en Barrois. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). = Parle sur la réponse du roi du 4 octobre 1789 à une demande de sanction (t. XI, p. 345). = Parle sur la division du royaume (l. XI, p. 406). = Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 493). = Parle sur les pa¬ tentes (t. XXIII, p. 218). Ultfma ratio regu ni. De Sillery demande Ja suppression de celte légende, qui est em¬ preinte sur les canons (19 juin 1790, t. XVI, p. 376). Uniforme des gardes nationales. — Voir garde nationale, §§ 18, 1 0, S© et 27. Universités. § 1 er. — Les recteurs, principaux, professeurs et agrégés de lUniversité de Paris, introduits ’à la barre, affirment leur adhésion à tous les décrets de l’Assemblée pour l’organe de Du-morn hel, recteur (8 janvier 1791, t. XXII, p. 92) ; — réponse du président Emmery (ibid. et p. suiv.). § 2. — Projet de décret présenté par Vieil¬ lard sur la nomination des officiers des Uni¬ versités (18 janvier 1791, t. XXII, p. 305); — renvoi au comité de Constitution {ibid.). — Voir ci-dessous § 4. § 3. — Rapport par Vieillard sur une con¬ testation entre les corps administratifs de la ville de Poitiers et l’Université de cette ville (5 février 1791, t. XXII, p. 735 et suiv.) ; — dis¬ cussion : abbé Maury, Babey, abbé Maury, Beaupoil de Sainte-Aulaire, Thibaudeau, Lan-juinais, Dumouchel {ibid. p. 736 et suiv.) ; — adoption {ibid. p. 738). § 4. — Le Chapelier communique une lettre du président du directoire du département de Paris (La Rochefoucauld), accompagnée d’un 

Universités {Suite). 
projet de décret relatif à la nomination du 
recteur de l’université de Paris, au mode de 

remplacement des professeurs et à l’obligation du serment pour les professeurs (22 mars 1791, t. XXIV, p. 280 et suiv.); — adoption {ibid. p. 281) ; — un membre demande l’extension de ce décret aux autres universités {ibid.); — renvoi de cette motion, sur la demande de 

Treilhard, au comité ecclésiastique {ibid.). § 5. — L’Assemblée décide qu’une députa¬ tion de 12 membres de l’Assemblée assistera 

à la distribution de l’Université deParis (10 juil-lel 1791, t. XXVIII, p. 99); — liste des membres composant celte députation {ibid.). 

Usage des compliments et des remerciements à V occasion de l'élection des présidents de l’Assem¬ blée. — Suppression de cet usage. — Voir Pré¬ sidence de V Assemblée. 

Usines. — Voir Etablissements dangereux. 

Usson (Marquis d’), député delà noblesse delà sénéchaussée de Pamiers. Propose la création d’une caisse patriotique et militaire (t. XI, p. 619 et suiv.). = Présente un projet de caisse 

patriotique et militaire (t. XXXII, p. Î05 et suiv.). Usure. — Prêts à intérêts. 

Uzerche (Affaire d’). — Voir Troubles , § 48. Limousin (Bas-) 

Uierche (Ville d’). — Voir Impositions locales , § 1 8. — Paroisses (Suppression, réduction, circonscription et gouvernement de), § ©d. 

Uïès (Catholiques de la ville d’). — Voir Religion , § 5. 

Uzès (District d’). — Voir Paroisses (Suppression, réduction , circonscri ption et go uver n ement de) , § 40. 

Uzès (Ville d’). — Voir Troubles , §11©. 
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Vacances des Tribunaux, — Voir Tribunaux , 
§56. 

Vadier, député du tiers état de la sénéchaussée 

de Pamiers. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 96). — Signe le sermênt du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les troubles de Pamiers (t. XXI, p. 698 et suiv.). = Secrétaire (t. XXVII, p. 672), s Parle sur la fuite du roi (t. XXVI I, p. 258 et suiv.), — sur une adresse aux Fran¬ çais (p. 365), — sur les troubles du pays de Gaux (p. 550). = Secrétaire (t. XXIX, p. 66). — Parle sur la Constitution (p, 301), — sur lp traitement des officiers eçcié iastiques (p, 599), — • sur la Constitution (p. 693 et suiv.). 

Vaillant, député des communes de la province d’Artois. Nommé adjoint au doyen (t. Vill, p. 78). 

— Répond à rappel général (p. 90). — Fait le rapport sur les élections vérifiées dans le qua¬ torzième bureau (p. 104). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

Vaine pâture. Adoption d’un projet de décret présenté par d’Àmbly sur la fausse interpréta¬ tion, dans le département des Ardennes, des décrets y relatifs (26 juin 1790, t. XV|, p. 472), — d’un projet de décret présenté parTronchej; sur la même question et contenant des pres¬ 

criptions applicables à tout le royaupie ( ibid .). — voir Lois rurales. 

Vainqueurs de la Bastille, — Voir Bastille , 
| 6. — • Députations , § 16. — Pensions , § 66. 

Vaisseaux (Armement de). Voir Marine, § 3. 
Vaisselle du roi. p?-YqîF 4rgentorie dit roi, 
Valay (Ville de). — Voir Emprunts d’intérêt loeal, 

Valborgne. — Voir Impositions locales , § 65. 
Valdec de Lessart. — Voir Lessart (De), 

Valence (Ville de). — Daubert rend compte d’une plainte du département de Lot-et-Garonne contre la municipalité de cette ville pour désobéissance à trois de ses arrêtés (16 décembre 1790, t. XXI, p. 508) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.). 

Valence (Troubles de). — Voir Troubles, §111. 

Valenciennes (Octroi de). — Rapport par Gen-netet sur les droits d’octroi ou aides relatifs à Valenciennes (t, xi,p. 317).— Voir Octrois, % l*r. 

Valenciennes (Ville de). Lettres, de la munici¬ palité de Valenciennes au sujet de la fuite du rqj. Voir Louis XVI (Fpitedb FQÎ): — Voir Impo¬ sitions locales, § f*-~ Tribunaux de commerce. §'**, 

Valentin-Bernard, député des communes de la 
sénéchaussée de Bordeaux. Répond à l’appel général (t. vill, p. 91). Signe le sermeot du 
Jeu de Paume (p. 138). 

Valentine (Ville de). — Voir Impositions locales, 
5*«. 

V?|Iérlan-Duelos, député des communes de, la sénéchaussée de Nîmes et Reaucaire. Répond à l’appel général ((. yijl, p. 96). Signe le ser¬ ment dii Jeq de Paume (p. 139). 

Valléçs tl’Arc, Marignane e| Marseille — Voir Arrosement-

Vallet, curé de Gieo, député du bailliage de Gien. Se réunit au tiers état (t. Vill, p. 153); — sa déclaration à ce sujet (ibid.). 

Valette, député communes du bailliage de 
Totmime. Répond à Rappel général (t.Vl|(,p. 98). — Signe le serment du jeu de Paume (p. 139). 

Validations «les élections, Vpjf Vérifica¬ tion des pouvoirs. 

Valognes (Ville de), r-t Prolongation de per¬ ception de droits établis dans cette ville (t. XX, 
p, 423). 

Valory (De), garde du corps. Pétion demande son arrestation (t. XXVll, p. 581). — Projet de 
décret relatif à sa mise en accusation (t. XXVlll, p. 242). — Est décrété d’accusation (p. 334). 

Vanden-Bayière, député du clergé du bailliage de Bailleul. Donne sa Rétnisgjpn e| est remplacé par Palmaert (t. xi, p. 182). 

Vanneau, député du clergé de la sénéchaussée de Rennes. Donne 6a démission de membre du 
comité ecclésiastique (t, XV, p. 413). 

Vannes (District de). — Voir Tribunaux, de com¬ merce, § $. 

Vannes (Ville <Jê)r — Vpir Juges de paix, §16. — Paroisses (Suppression, réduction, circons¬ cription et gouvernement de), § 15, 

Vanoze (Communauté de). — Voir Impositions locales , § 6 7. 
Var (Département du). — Voir Garde nationale, 

§ 46. — Juges devgix, Jj 66. — Tribunaux de commerce, § 1 6. — Tribunaux civils, tribu¬ naux criminels et corps administratifs, § B. 
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Vnrelles, député du clergé du bailliage de Villers-Cotterets. Ecrit que l’état de sa santé l’oblige 
à suspendre ses fonctions (t. IX, p. 122). — Donne sa démission qui est acceptée à la con¬ 

dition qu’il se fera remplacer par un sup¬ pléant (p. 600). = Parle sur le procès-verbal (t. Xlll, p. 44). 

Varenne (Sieur de), huissier de VAssemblêe. 
Offre un projet de monument à la gloire du roi 
(28 septembre 1789, t. IX, p. 197). 

'Varenne de Fénille, receveur des impositions de la Bresse et de Dombes. Ses réflexions sur 
l’imposition directe (t. XII, p. 179 et suiv.). 

Varennes (Municipalité de). Discours du maire de cette municipalité (Georges) au sujet de l’arrestation du roi (26 juin 1791, t. XXVII, p. 543). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Varennes, Sainte-Alenehould et Châlons (Gardes naiionales de). — Voir Députations , §§ 23 et 55. 

Varia, député du tiers état de la sénéchaussée de Bennes. Signe le serment du Jeu de Paume 
(t. VIII, p. 139).=Remplace Ruard, décédé (i. IX, 

p. 460). — Fait un rapportsur l’affaire de Tou¬ louse-Lautrec (t. XVII, p. 726 et suiv.).= Pré¬ sente un projet de décret relatif au canal de La Dive (t. XX, p. 473 et suiv.). = Secrétaire (t. XXI, p. 217). = Parle sur le serment de l’é¬ vêque de Clermont (t. XX(I, p. 5). = Parle sur une leitre de Bonnal (t. XXlll, p. 285). = An¬ nonce l’in stallation de Le Coz, évêque de Rennes 

(t-XXV, p. 669). = Fait un rapport sur une pro¬ cédure dirigée contre le cardinal de la Roche¬ 

foucauld, par le tribunal de Siint-Germain-en-Laye (t. XXVII, p. 320). — Parle sur le procès-verbal (p. 338). = F .it un rapport sur les pour¬ suites contre le si ur Possel, commissare de la marine (t. XXVlll, p. 682). = Présente un projet de décret sur les récompenses à accorder aux villes et aux particuliers qui ont concouru à l’arrestation du roi (t. XXIX, p. 532 et suiv.). = Prése te un projet de décret ordonnant la levée des scellés apposés sur les maisons roya¬ les et caisses dépendant de la liste civile (t. XXX, 

p. 25). — Fait un rapport sur le complot des sieur Thévenotetdame Lacombe (p. 79 et suiv.). 

— Présente un projet de décret concernant l’a¬ bandon fait à la nation par MM. Carré et Bédu 
d’une somme de 12,000 livres qui leur avait été 

accordée (p. 231), — un projet de décret con¬ cernant les poursuites à exercer contre les fa-brieateurs de faux assignats (p. 264 et suiv.), — un projet de décret relatif à la validité des élections des juges des tribunaux de Pont-de-

Veyle et d’Ambérieux (p. 564). 

Vassy (Comte de), député delà noblesse du bail¬ liage de Caen. Parle sur les haras (t. XI, p. 394). 

Vassy (De), commandant général de Catalogne. Se plaint de l’empêchement apporté, à plusieurs endroits delà frontière, à l’entrée et à la sortie 
des sujets espagnols (t. XXVlll, p. 102). 

Vaucouleurs (Ville de). — Voir Tribunaux ci¬ vils , tribunaux criminels et corps administra¬ tifs, § S. 

Vaucresson (De), président du Grand Conseil. Est chargé par cette cour de rendre hommage en son nom à l’Assemblée nationale (t. Vlll, 

p. 251 et suiv.). 

Vandren Bavière, curé de Terdeghem. Rem¬ place l’évêque d’Ynres, comme député du clergé du bailliage de Bailleul (t. IX, p. 212). 

Vaudreuil (Marquis de), député de la noblesse de la sénéchaussée de Castelnaudary . Parle sur la nouvelle division du royaume (t. IX, p. 672). = Parle sur les troubles de Toulon (t. X, p. 418), (p. 420). = Parle sur la marine (t. XI, p. 184). = Parle sur la compagnie des 

Indes (t. XII, p. 484). — Présente un projet de décret concernant les troupes de la marine et 

des colonies (p. 581). = Fait un rapport sur les classes de la marine (t. XI il, p. 45 et suiv.), (p. 105). — Ses Observations sur le même objet (p. 117 et suiv.). = Parle sur la marine (t. XV, n. 706). = Présente un projet de décret pour l'augmentation de la so!de des matelots (t. XVI, . 110); — le défend (ibid.). — Parle sur un usie de Louis XVI (p. 214); — sur une de¬ mande des officiers et commissaires des chasses 

(p. 563). — Présente un projet de décret sur la situation des officiers de la marine mar¬ 
chande à bord des vaisseaux de guerre (p. 714). 

= Parle sur les colonies (t. XIX, p. 495), — sur l’affaire de Brest (p. 742). = Parle sur la ma¬ rine (t. XXI, o. 706). = Parle sur la marine militaire (t. XXII, p. 218 et suiv.). = Parle sur les pensionnés (t. XXlll, p. 375). = Parle sur les successions (t. XXIV, p. 599). = Parle sur l’organisation de la marine (t. XXV, p. 23 et suiv.), — sur les pensions de l’ordre de Saint-Louis (p. 378). 

Vaudricourt (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Dufour (t. XIV, p. 108). 

Vaudron, entrepreneur de bâtiments. Remet une somme de 300 livres au président de l’Assem¬ blée (t. XXVII, p. 668). 

Vaussenay. — Voir Lasnier de Vaussenay. 

Vauvilllers (De), député suppléant du tiers état de la ville de Paris. Ecrit pour se défendre contre une dénonciation relative à une gratifi¬ 

cation qu’il a reçue du roi (t. Xlll, p. 86 et suiv.), — pour remercier l’Assemblée de ses 
témoignages sympathiques (p. 144). 

Vealer, ingénieur-mécanicien de la marine. L’As¬ 
semblée ajourne ses réclamations à la pro¬ chaine législature (t. XXXI, p. 394). 

Vel court (De), commissaire-ordonnateur à Thion -ville. Projet de décret relatif à sa mise en accu¬ sation (t. XXVlll, p. 242). — L’Assemblée dé¬ crète sa mise en arrestation (p. 334). 

Vénalité des offices (Suppression de la (4 août 1789, t. Vlll, p. 395 et suiv.). 

Vence (Réunion de la commune de Malvans à celle de). — Voir Tribunaux de commerce, §*I. 

Vendanges (Epoque des). — Yoir Aides, § 8. 
Vendée (Département de la). — Projet tendant à autoriser le département de la Vendée à 

acquérir une maison pour y loger son admi¬ nistration, aucune maison " nationale de la 

ville de Fontenay-le-Comte n’étant propre à la recevoir (11 décembre 1790, t. XXI, p. 367); — adoption (ibid.). 

Vendée (Déparlement de la). — Voir Tribunaux civils, tribunaux criminels et corps administra¬ tifs, , §§ 3 et 1 7. — Troubles, § 1 fl 3. 
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Vendôme (Ville de). — Voir Paroisses (Suppres¬ 
sion, réduction, circonscription et gouverne¬ ment de), § 36. 

Ventes de poisson (Droits sur les). — Voir Droits sur les ventes de poisson. 
Ventilation de la salle des séances. — Voir 

Salle des séances , § 2. 
Verberie (Camp de). — Voir Garde nationale , § 43. 

Verchère de Reffye, député du tiers état du bailliage d’Autun. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 90). — Signe le serment du J<u de Paume (p. 138). = Demande qu’on s’occupe delà question militaire (t. X, p. 577). = Propose un amendement concernant la division du 

royaume (t. xi, p. 258). = Demande une recti¬ 

fication du décret sur la division du royaume (t. XII, p. 238). = Parle sur le pouvoir judi¬ ciaire (t. XVII, p. 309), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 489). = Parle sur un libelle 

de Marat (t. xvili, p. 213). = Parle sur le ser¬ ment des prêtres (t. XXI, p. 79 et suiv. ) .= 
Secrétaire (t. XXV, p. 658). 

Verdet, député suppléant de la sénéchaussée d'Aix. Signe le serment du Jeu de Paume (t. Vlll, p. 139). 

Verdet, député du clergé du bailliage de Sar-reguemines. Parle sur le serment des ecclé¬ 
siastiques (t. XXII, p. 16). 

Verdolin, député du tiers état delà sénéchaussée 

de Draguignan. Répondà l’appel général (t. Vlll, p. 92). — Signe le serment du Jru de Paume (p. 138). = Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 374). 

Verdun (Municipalité de). — Renvoi de pièces émanant de cette municipalité aux comiié-des 
rapports et des recherches et concernant la 
fuite du roi (25 juin 1791, t. XXVI I, p. 516). — 
Voir Louis XVI (Fuite du roi.) 

Verdun (Prisons de). — Adoption d’une motion du Muguet de Nanthou concernant l’interroga¬ toire sur place des personnes détenues dans les prisons de Verdun pour participation à l’enièvement du roi, (27 juin 1791, t. XXVili, p. 561 etsuiv.). — Voir Louis XVI (Fuite du roi). 

Verdure (Famille). Réhabilitation de cette fa¬ 
mille faussement accusée de parricide. — Voir Réhabilitation. 

Vergennes (De). Inscrit à l’état des pensions 
sous le nom de Gravier (t. XIII, p. 310), (p.342), (p. 343), (p. 348), (p. 450), (t. XIV, p. 665). 

Vergnet (Dom), député du clergé du diocèse de Saint-Pol-de-Léon. Ses observations sur le 
rapport du comité ecclésiastique concernant les 
ordres religieux (t. X, p. 640 et suiv.); — son opinion sur leur traitement en cas de suppres¬ sion (p. 646 et suiv.). = Réclame l’exécution 

du décret rela'if au règlement de police de 

l’Assemblée nationale (t. XI, p. 326). — Parle sur les troubles des provinces (p. 644). = Présente trois projets de décrets concernant des divisions de paroisses (t.XXIll,p. 476 etsuiv.). 

Vérification des pouvoirs (Conférences sur la). Liste des commissaires des trois ordres 
(t. Vlll, p. 45 et suiv.).— Première délibération: 
Dulau,archevêqued’Arles,due de Luxembourg, 
Target... (23 mai 1789, p. 46);— seconde délibé¬ 
ration (25 mai, p. 48 et suiv.). — Reprise des conférences (30 mai, p. 60 et sui v.), (3 juin, 
p. 65), (4 juin, p. 67 et suiv.). — Mémoire de 

1M Série. T. XXXIII. 

Vérification des pouvoirs (Conférences sur 
la) (Suite). 

Necker, projet de conciliation du baron d’Ha-rembure ( ibid . p. 68 et suiv.) ; — suite des 
conférences (6 juin, p. 77 et suiv.) ; — clôture des conférences (9 juin, p. 84). 

Vérification des pouvoirs en commun. Liste 

de la pluralité des membres du clergé qui ont voté pour la vérification des pouvoirs en com¬ mun et ont signé l’arrêté pris en conséquence (19 juin 1789, t. Vlll, p. 131 et suiv.), — Voir Communes (Assemblée des) . 

Vérification des pouvoirs (Validations) . Elections : 

1° Des sénéchaussée d’Aojou, d’Annonay,de la villes d’ Armagnac; de la province d’Artois; de 

la sénéchaussée d’Auch; des bailliages d’Autun et d’Auxerre ; rapport par Buzot (13 juin 1789, t. Vlll, p. 103); — validation (ibid.); 2° Des bailliages d’Auxois, d’Aval en Fran¬ che-Comté, d’Avesnes, de Bailleul, de Bar-le-Duc et de Bar-sur-Seine; des sénéchaussées de 

la Basse-Marche, de Buzas et du Beaujolais; rapport par Couppé (ibid.); — validation (ibid.); 

3° Des bailliages du Berry et de Besançon; des sénéchaussées de Béziers, de Bigorre, de Bordeaux et de Boulogne-sur-Mer; rapport par Biin (ibid.) ; — validation (ibid.) ; 4° De la sénéchaussée de Castres, des bail¬ 

liages de Caux, de Chalon-sur-Saône, de Cha-

rolies, de Châteauneuf-en-Thimerais, de Châ¬ teau-Thierry et de Châtellerault; rapport par Gnillotin (ibid.); — validation, à l’exception des élections des députés de la sénéchaussée 

de Castres, de CherlLs, député de Caux et des 
députés du bailliage de Châtellerault (ibid) ; 5° Des hailliiiges de Chàtillon-sur-Seme, de Chaumont-en-Vexin, de Clermont-en-Beauvoisis 

et de Colmar; de Comminges et Nébouzan ; de 
la sénéchaussée de Con lom et du bailliage de 
Coutances ; rapport par Vernier (ibid. et p. suiv); 
— validation (ibid. p. 103) ; 6° Du bailliage de Crépy-en-Valois ; du Dau¬ 
phiné; de la sénéchaussée de Dax; des bail¬ 

liages de Dijon, de Dôleetde Dourdan et de la sénéchaussée de Draguignan ; rapport par Pa-lasne de Champeaux (ibid.);— validation (ibid.); 7° Des bailliages d’Etampes < t d’Evreux; de la sénéchaussée de Forcalquier; du bailliage du Forez; de la sénéchaussée de Fougè es; du 

pays de Gex; delà sénéchaussée de Guéret; des bailliages rie Gien et de Haguenau; rap¬ 
port par Démeunier (ibid.); — validation (ibid.); 8° Des sénéchaussées de Lesneven et de Li¬ 
bourne; du bailliage de Lille; des sénéchaus¬ 
sées de Limoges et de Limoux; de la ville de 
Lyon; du bailliage d’Hennebond; rapport par Delattre (ibid.); — validation (ibid.); 

9° Des sénéchaussées de Lyon, de Mâcon et du Maine; du bailliage de Mantes etdeMeulan; des Marches communes de Bretagne et de Poi¬ 

tou ; des sénéchaussées et bailliages de Mar¬ 
seille, de Meaux, de Melun et de Mende; rap¬ 
port par de la Jacqueminière (ibid); — valida¬ tion (ibid); 10° Des bailliages, sénéchaussées et villes de 

Metz, Mirecourt, et Montargis, Mont-de-Marsan, Montfort l’Amaury, et Montreuil-sur-Mer ; rap¬ 
port par Target (14 juin, p. 103) ; — valida¬ tion, a l’exception de l’élection de Maujean, dé¬ 

puté de Metz (ibid. p. 104) ; 11° Des bailliages et sénéchaussées de Mor¬ laix et Lannion, Moulins, Nancy, Nantes, Ne-

49 
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'Vérification des pouvoirs (Validations) (Suite). 

mours, Nîmes et Beaucaire, Nivernais et Don-

ziois, et de la principauté d Orange; rapport par Bothée ( ibid .); — validation ( ibid .); 12° Du bailliage d’Orléans ; ne la sénéchaus¬ sée de Pamiers; de la prévôté et vicomté de 

Paris ; des bailliages et sénéchaussées du Per¬ 
che, du Périgord, de Péronne, Roye et Montdi-

dier ;de la viguerie de Perpignan; — rapport par Vaillant (ibid.); — validation, à l’exception des élections du Périgord (ibid.) ; 13° Des bailliages et sénéchaussées de Ploër-

mel, du Poitou (clergé et communes), de Pon-thieu, de Provins, du Puy-en-Velay, du Querry, 

de Quimper et de Reims; — rapport par Chape¬ lier (ibid. et p. suiv.) ; — validation, à l’excep¬ tion des élections du Quercy (ibid., p. 105); 14° Des bailliages, sénéchaussées, pays ou jugeries et villes de Rennes, Rodez, Riom, Ri¬ 

vière-Verdun, Gaure, Léonac et Marestaing, La Rochelle, Rouen, Saint-Jean-d’Angélv et Saint-Brieuc ; — rapport par Goupil de Préfeln (ibid.) ; — validation à lVxceptioü de l’élection de Ma-louet nommé à Riom par acclamation, et de celles de La Rochelle, comprenant un député de plus que le nombre réglementaire (ibid.)-, 15® Des bailliages et sénéchaussées de Saintes, Saint-Fiour, Saint-Pierre-le-Moustier, Saint-Quentin, Sarrcguemines, Saumur, Sedan et Sen-lis; — rapport parLaborde de Méréville (ibid.) ; — validation, à l’exception de élections de Se¬ dan (ibid.) ; 16° Des bailliages, sénéchaussées et villes de Sens et Villeneuve-le-Roi, Sézanne, Soissons, Strasbourg, Toul et Vie, Toulon, Toulouse et Touraine; — rapport par Enjubault de Laroche (ibid.); — validation, à J’excepiion de l’élec¬ tion de Ricard de Séalt, député suppléant de la sénéchaussée de Toulou (ibid.); 17° Des bailliages, sénéchaussées et villes de Trévoux, Troyes, Labour séant à Ustaritz, Va¬ lenciennes, Vannes, Àuray, Rhuys, Vendôme, Verdun et Yermandois;— rapport par Jouve des Roches (ibid. et p. suiv.); — validation '(ibid., p. 106); 18° Des bailliages et sénéchaussées de Ville-franche en Rouergue, de Villeneuve-de-Berg, Villers-Cotterets et Vitry-le-François, et de la co¬ lonie de Saint-Domingue ; — rapport par Redon (ibid.) ; — validation, à l’exception des élec¬ tions de Saint-Domingue (ibid.) ; 19° Des bailliages et sénéchaussées d’Agen, d’Aix, de Nérac et Tartas dans le duché d’Al-bret, d’Alençon, des dix villes ci-devant impé¬ riales d’Alsace, d’Amiens et Ham, d’Arnont en Franche-Comté et d’Angoulême ; — rapport par Desmazière (ibid.) ; — validation (ibid.) ; 20° Des bailliages et sénéchaussées de Bourg en-Bresse, de Brest, de Bugey et Valromey, de Caen, de Calais et Ardres, de Cambrésis, de Carcassonne, de Carhaix et du Castelnaudary; rapport par Dupont (de Nemours) (ibid.). — Va¬ lidation à l’exception des élections de Bourg -en Bresse (ibid.). 

21° De Besse, député du clergé du bailliage d’Avesnes ; de Grégoire, député du clergé du bailliage de Nancy ; de Dillon , député du clergé ela sénéchaussée de Poitiers; de Badineau, 

député du clergé du baillliage de Vendôme ; de Marolles, député du bailliage de Saint-Quen¬ tin; rapport par Desmazière (ibid. p. 420); — * validation (ma.) ; 

22° De Bertereau, député du clergé de la sé-

Vérificution de» pouvoirs ( Validations) (Suite). 

néchaussée du Maine ; — rapport par Enjubault de Laroche (16 juin, p. 120); 23° Des députés de Bourg-en-Bresse; — rap¬ port par Viguier (19 juin, p. 137); — valida¬ tion (ibid.) ; ~ 24° De Joubert, député du clergé du bail¬ liage d’Angoulême; de Joyeux, député du clergé de la sénéchaussée de Gliâtellerault ; d’Aurv et 

de Laurent, députés du clergé de la séné¬ chaussée de Moulins en Bourbonnais; de Boyer, 

de Bonnefoy, de la Bastide et de Brignon, dé¬ putés du clergé de la sénéchaussée de Riom; de Julien, Lucas etDelaunay, députés du clergé du diocèse de Tréguier; des députés des com¬ munes de Langres et de Tulle; — rapport par 

Bouehotte (24 juin, p. 151); — validation, à l’exception des élections du clergé de Moulins et avec la réserve de prendre en considération 

la protestation de partie du clergé de Bretagne et celle de la noblesse de cette province (ibid.); 25° De seize membres de la noblesse (25 juin, 

p. 155); — validation (ibid.); 
26° Des députés de Gastelmoron-d’Albret, de Besançon, de Saint-Pierre-le-iVloustier, delà ville 

de Lyon, d’un député de la sénéchaussée de Toulon (Ricard) et de quatre-vingt-dix-neuf membres du clergé; — rapports par Grégoire, Bouehotte, Garat l’aîné et Tronchet (ibid. p. 156) ; — validation (ibid.) ; 27° De Cousin, Guédan, Bottez, Perrier, Vallet, Tridon, Blandin, Delettre, députés du clergé; du vicomte de Toulongeon, du comte de Gril¬ lon, du vicomte de üesandr uin, du duc d’Or¬ léans, du marquis de Biancourt, du comte de Montmorency, du chevalier de Maulette, du comte de Lally-Tollendal et du marquis de La tour-Mau bourg ; — rapport par Bouehotte (26 juin, p. 158); — validation (ibid.); 28° De Goulmiers, député du clergé de la révôté et vicomté de Paris; — rapport par hibault (ibid. p. 159); 

29° De Dumouchel, député du clergé; de Dionis du Séjour, des comtes de Rochechouart 

et Clermont-Tonnerre, de d’Aguesseau, du vi¬ comte de Beauharnais et du marquis de Sillery, 
députés de la noblesse; rapport par Bluget (ibid.); — validation (ibid.); 

30° Des députés du clergé et de la noblesse 
du Dauphiné; — rapport par Hébrart (ibid.) ; — validation (ibid.) ; 

31° De l’archevêque de Paris, de l’évêque d’Orange, de Mayet, de Goubert, de la Roche-Négly, de Ghabaud et de l’évêque d’Autun, 

députés du clergé ; de Nompère de Ghampagny, de Prez de Crassier et de Gréey, députés de la noblesse; — rapport par Blugét(27juin, p. 163 et suiv.) ; — validation (ibid. p. 164) ; 32° De Veytard, député du clergé, et du comte de Pardieu, député de la noblesse; — rapport par un des secrétaires (ibid.);— valida¬ tion (ibid.); 

33° Des députés de Saint-Domingue; — rap¬ port par Prieur (ibid.); — ajournement de la décision (ibid. p. 164) ; 

34° De quatre-vingt-douze députés du clergé et de cent vingt-deux députés delà noblesse; 

rapports par Champion de Ciré, duc d’Aiguillon, Thibault, Mathias et David (1er juillet, p. 178 et suiv.); — validation (ibid. p. 180) ; 36° De quatre députés du clergé et de vingt-sept députés de la noblesse ; — rapport par 
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Mathias (2 juillet, p. 183 et suiv.); — validation (ibid. p. 184); 36° Du marquis de Cairon, de de Bouville et et du marquis de Thiboutot ; — rapport (3 juill., p. 186); — validation (ibid.)\ 37° De Courtois de Balore, de Béthizy de Mé-zières, de Papin, de La Fare, de Royer, députés du clergé; de Clapiers, du marquis de Guilhem-Clermont-Lodève, députés de la noblesse, et de Gantier de Biran, Fournier de La Charmie, LoysetPaulhiac, députés des communes; — rap¬ port par Hébrard (6 juillet, p. 194); — valida¬ tion (ibid.) ; 38°D’Amont en Franche-Comté ; — rapport par Tronchet (9 juillet, p. 211 et suiv.); — valida¬ tion de la première des deux députations (ibid. p. 212) ; 39° De la noblesse de Metz; — rapport (10 juil¬ let. p. 218) ; — annulation (ibid.); 40° Des deux députa'ions de la noblesse de Bordeaux; rapport (ibid); — validation de la première (ibid.) ; 41° DeMalouet ; rapport par Goupil de Préfeln (ibid.); — validation (ibid. p. 219); 42° Des évêques de Tournay et d’Ypres ; rap¬ port (14 juillet, p. 231) ; — annulation (20 juil¬ let, p. 251) ; 43° Du marquis de Bonnay, député de la no¬ blesse du bailliage de Nivernais et Donziois; rapport (2l juillet, p. 255); — validation (ibid.); 44° Du cardinal de Rohan, député du clergé des bailliages de Hagueneau et Wissembou'g; rapport par l’abbé Gouites (24juillet, p. 268 et . suiv.) ; — validation (ibid. p. 272) ; 45° De la Bretagne; — rapport par Hébrard (ibid. p. 271); — admission des députés des communes et de ceux du clergé déjà nommés (ibid. p. 272); 46° Des députés du Roussillon ; — rapport par Gauthier (ibid. p. 273); — validation (ibid); 47° Du marquis de Saint-Simon et du comte de Gulant, députés d’Angoulême; — rapport (ibid.); — valuation (ibid.); 48° De Livré, député de la sénéchaussée du Maine (25 juillet, p. 275);— validation (ibid.); 49° Dos députés du clergé du Béarn; — rapport par Barrère de Vieuzac (ibid.); — validation (ibid.) ; 50° Des secondes députations du pays d’Au-nis et de la ville de Montpellier ; — rapport par Salomon (ibid.); — invalidation (ibid.); 51° Du bailliage du Quesnoy ; — rapport par Grelet deBeauregard (ibid. p. 277) ; — l’Assem¬ blée décide que les deux derniers députés nommés ne seront point a-'inis(i&id.) ; 52° De Marsay, député du clergé du bailliage de Loudun; de LeMulierdeBressey et comte de Lévis, député delà noblesse du bailliage deDi-jon ; du comte deMirepoix, député de la noblesse de Paris intràmuros; deBlanuin et Moutier.dépu-tés du clergé du bailliage d’Orléans; des comtes d’Helmstattetde Gomer, députés de la noblesse du bailliage de Sarreguemines; de LaBoissière et Leyris-Desponchez, députés du clergé du Rous¬ sillon ;dede Digoine, député de la noblesse du bailliage d’Autun; de Duval d’Eprémesnil, duc de Castres, président d’Ormesson et bailli de Grussol, députés de la noblesse de Paris extra-muros ; de Garon de La Bavière, Cardon et ba¬ ron de Sandrans, député de la noblesse du bailliage de Bourg-en-Bressu; du comte de Montcalm-Gozon, et du marquis de Badens, 

Vérification des pouvoirs (Validations) (Suite). 

députés de la noblesse de la sénéchaussée de Carcassonne ; de de Nicolaï, Ayrolles et Ley-marie, députés du clergé du Quercy ; du duc de Biron, marquis de La Valette-Parisot et comte de Plas-de-Tane, députés de la noblesse du Quercy; du baron d’Allarde, député de la noblesse du bailliage de Saint-Pierre-le-Mous-tier ; du marquis d’Estourmel, député de la noblesse du Cambrésisjdu marquis de Pleurre, député de la noblesse du bailliage deSézanne; de du Buisson,' Douzon, Destutt de Tracy et Coiffier, baron de Breuil, députés de la séné¬ chaussée de Moulins ; — rapport (28 juillet. p. 290); 53° DeSalicetti etColonna-de-Césari, députés des communes de la Corse; de Deperetti de La Rocca, député du clergé de la Corse ; de Du-puch de Montbreton, député de la noblesse de la sénéchaussée de Libourne ; de l’abbé Ghapt de Rastignac, député du clergé du bailliage d’Orléans ; rapport par Grelet de Beauregard (ibid. p. 291 ; — validation (ibid.). 54° De Demandre, député du clergé de Besan¬ çon, en remplacement de Millot, décédé (1er août, p. 314); — validation (ibid.); 55° Du marquis Duhart, député de la noblesse du pays de Soûle (4 août, p. 339); — rapport (ibid.); — validation (ibid.). 56° De Delettre, député du clergé du Sois-sonnais ; du baron de Luppé, député de la no¬ blesse de la sénéchaussée d’Auch;de Lemoine, de Belle-Isle, député de la noblesse du bail¬ liage de Chaumont en Vexin; du marquis d’Angosse, députés delà noblesse de la séné¬ chaussée d’ Armagnac ; de de Sassenay et de Varennes, député de la noblesse du bailliage de Chalon-sur-Saône ; du duc de Gaylus, des ba¬ rons d’Aurillac et de Rocbebrune, députés de la noblesse du bailliage de Saint-Flour ; du comte de Roys, député de la noblesse du pays de Soude ; de Le Carpentier de Chaillouet et de Vrigny, députés de la noblesse du bailliage d’Alençon (5 août, p. 351); — rapport (ibid.); — - validation (ibid.) ; 

56° Des députés des communes du pays de Soûle et du marquis de Rochefb’ t, député de 
la sénéchaussée de Mont-de-Marsan (13 août, 

p. 432;) — rapport (ibid.) ; — validation (ibid.). 57° Des députés de la noblesse d’Auray (14 août, p. 437); — rapport (ibid.); — valida¬ tion (ibid.). 

58° Du Couse» ans; rapport (19 août, p. 459); — validation (ibid.); 59° De Faye de Yilleloutreix, député du clergé 

du pays de Soûl le; — rapport (22 août, p. 474); — validation (ibid.) ; 

60° De Nau de Belle-Isle et Peyruchaud, dé¬ putés des communes de la sénéchaussée de Castelmoron ; — rapport (24 août, p. 481); — va¬ lidation (ibid.) ; 

61° D’Expi) ly, recteur de Saint-Martin de 
Morlaix et dom Verguet, prieur de l’abbaye de Bellecq, vicaire général de l’ordre de Citeaux, 
députés du clergé de Léon en Bretagne ; de Nolff, curé de Saint-Pierre de Lille en Flandre 

député du bailliage de Lille à la place de l’évê¬ que de Tournay et de Huotde Goncourt, député par les trois ordres de Bassigny-en-Barroi-i ; rapoort par Hébrard (ibid.); — validation (ibid.); 6z* De d’Abbadie, député des communes des Quatre-Yallées de Guyenne, en remplacement 
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Vérification des pouvoirs ( Validât ions) (Suite). 
du comte de Ségur, démissionnaire; — rapport 
(27 août, p. 499); — validation ( ibid .); 63° De dom Abel de Lespinasse, en rempla¬ cement de Damas, démissionnaire; — rapport 

(29 août* p. 510); — validation (ibid.)-, 64* De Cbâteauneuf-Randon, suppléant du marquis d’Apchier, député de Mende en Gévau-dan, démissionnaire, et du comte de Bremont 

d’Ars, suppléant du comte de La Tour-du-Pin-Paulin, démissionnaire ; rapport (1er sep¬ tembre, p. 542); — validation (ibid.); 05* De la seconde députation du bailliage 

d’ÀuXerre;— rapport (2 septembre, p. 548); — 

annulation (ibid.) ; — admission de ses mem¬ bres comme suppléants de la première dépu¬ tation (ibid.); 66* De de Chabrol fils, nommé pour rem¬ 

placer deLangeac, député de la noblesse de la sénéchaussée de Riom (16 septembre 1789, 

t. IX, p. 1); — validation (ibid.) ; 67° De la Guadeloupe; — raimortparBarrère de Vieuzac (22 septembre, p. 102 et suiv.) ; — admission de Chabert de La Charrière et Curt, 

Comme députés; du marquis de Dampierre et de Boivin, comme suppléants ((ibid. p. 103) ; 
68° Du baron de Carondelet, nommé pour remplacer Dupont, député IHémissionnaire du 

bailliage de Lille (30 septembre, p. 222); — validât on (ibid.); 

69° Des députés de la Martinique; — rapport ■ par Barrère de Vieuzac (Ï4 octobre, p. 444 et SüiVi); — ‘ ■ admission d’Arthur Dillon et Moreau 

dëSaint-Méry ((ibid. p. 445); 
70d De la Corse : contestation au sujet de l’élection de Buttafuoco: l’Assemblée décide 

Su’elle ne sera pas réformée, mais que le sieur uibega pourra assister aux séances dans la 

tribune des suppléants, sans néanmoins être considéré comme suppléant (4 novembre, p. 674) ; 71* Des Villes de Mets et de Quimper: rap¬ port par Hébràrd 6 novembre, p. 704) ; — Validation des pouvoirs de Rœderer et de îréhot de Clermont (ibid.). 12° Ajournement de l’admission de Dufau, nommé à la place de Perez d’Artassan, député démissionnaire dû pays de Marsan (8 jan¬ vier 1790, t. XR p. 118); — elle est votée (16 janvier* p. 224)* 73° Rapport par Merlin sur les pouvoirs de Co-chelet, élu par la principauté d’Arches et de Charleville, demandant à avoir une représen¬ tation directe à l’Assemblée nationale (19 jan-vier, p. 255 et suiv.); — discussion : quelques membres, Rœderer (ibid. p. 256) ; — admission de Gochelet (ibid.). 74° Admission du baron de Nédonchelle, nommé à la place du duc de Croy, député du Qüesnoy, démissionnaire (22 janvier, p. 287). 75° La venue dèmande à contester l’élection de César êt Constantiri de Faucher nommés dé¬ putés de Bazas (7 juin 1790, t. XVI, p. 133); — ■ leur prestation de serment (ibid.) ; — ajourne¬ ment de leur admission jusqu’à l’arrivée de l’abbé Thibault, président du comité de vérifi¬ cation (ibid.) ; discussion : Saige, Boutte-ville-Dumetz, Le Chapelier, Garat aîné, Dupont, Alexandre de Lameth, Bouchotte, Glezen, Le Chapelier, Dufraissë-Duchy, Thibault, Garat, aînéj Déttièunier (ibid. p. 134 et suiv.); — renvoi au comité de Vérification (ibid. p. 135); rapport de Bouche, au nom du Comité, concluant 

Vérification des pouvoirs (Validations) (Suite). 
à l’ajournement de l’admission (11 juin, 

S. 167); — annulation sur la proposition de egnaud (de Saint-Jean-d’Angély), du décret qui avait admis primitivement les frères Fau¬ cher (ibid.). (Voir 13 juin 1789, t, VIII, p. 103.) 76° Thibault expose que Loaisel, après avoir demandé son remplacement par Lebreion, son suppléant, réclame son siège (11 juillet 1790, t. XVII, p. 49); — ordre du jour (ibid.). — Rap¬ port par Thibault sur la confirmation des élec¬ tions de Curt et Gualbert, députés de la Gua¬ deloupe, et sur les élections de Chabert de La Charrière et de Nadal de Saintrac, également pour la Guadeloupe, et de Robert Coquille, pour Marie-Galande (27 juillet, p. 384) ; — dis¬ cussion : Barnave, Defermou, Mougins de Ro-qmfort, Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) (ibid.) ; — a loptioa (ibid.). — Rapport-par Bouche sur l’élection de Laffiite, comme suc¬ cesseur d’un député de Tartas, décédé (4 août, p. 604 et suiv.); — n’est pas admis (ibid. p. 605). 77° Pondichéry. — Rapport par Grégoire sur l’admission dos députés B'-ylié de Kj-Jean et Monneron (19 septembre 1790, t. XIX, p. 69); — adonlion (ibid.). 78° Maine (Sénéchaussée du). — Rapport sur l’admission de Gennes, remp'açant Guérin, dé¬ missionnaire (22 octobre, p. 765); — adoption (ibid.). 79° Proposition d’admission d’Albert, député suppléant du bailliage de Colmar et Scheles-tadt, en remplacement de Hermann, député décédé (27 octobre 1790, t. XX, p. 47); dis¬ cussion: abbé Pinelle, Victor de Broglie (ibid.) ; — ai mi s don (ibid.). 80° Proposition d’admission de Cornilleau, dé¬ puté suppléant delà sénéchaussée du Maine, en remplacement de l’abbé Rourdet, député décédé (16 novembre, p. 459); — admission (ibid.). 81° Saint-Domingue. — Rapport par Lar-chevêqu --Thibaut sur le remplacement de Cocherel, démissionnaire, par 0. Gormann (2 décembre 1790, t, XXI, p. 179); — ordre du jour (ibid.). 82° Artois. — Admission de l’abbé Michault en remplacement de Fleury, décédé (ibid. p. 185) 

Vérification des pouvoirs. — Voir Clergé (Assemblée du). — Communes (Assemblée des). — Noblesse (Assemblée de la). 

Vernet (Joseph). — Voir Collection des ports de France. 

Vernier, député du tiers état du bailliage d’Àval en Franche-Comté. Répond, à l’appel général 

(t. Vlll, p. 90). — Fait le rapport sur les élec¬ tions vérifiées dans le septième bureau (p. 102 et suiv.). — Signe le serment du Jeu de Paume 

(p. 138). — Parle sur la déclaration des droits p. 465). = Parle sur la division du royaume (t. Xl, p. 437). — Fait une proposition concer¬ nant les salines de Montmorot (p. 497). — Parle sur les droitsféodau* (p. 691). = Propose 

deux projets de décret relatifs aux impositions de la province de Béarn et du pays de Soûle 

(t. XII, p. 367 et suiv.). — Expose un plan de travail sur les finances (p. 442), (p. 459 et suiv.). — Présente un projet de décret concernant les 

syndicats des Etats de Navarre, du Nébouzan, 
etc. (p. 630). = Parle sur lé recouvrement des 
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impôts (t. XIII, p. 69). — Fait des rapports sur des projets de décrets d’intérêt local (p. 77), (p. 87), (p. 99), — sur des projets de décrets concernantles assignats (p. 144).= Faitdes rap¬ ports d’intérêts locaux (t. XV, p. 264 et suiv.), (p. 297), — un rapport relatif à une erreur commise dans l’exécution du décret du 29 no¬ 

vembre 1790 concernant l’imposition des ci-
devant privilégiés à raison de leurs biens-fonds 

(p. 350), — des rapports concernant des projets d’intérêts locaux (ibid. et p. suiv.). — Propose de renvoyer au comité des finances une de¬ mande de Petit-Mangin (p. 356). — Fait des rapports sur des projets de décret d’intérêt 

local (p. 382), (p. 508 et suiv.), (p. 531), (p. 632) (p. 650 et suiv.), (p.702 et suiv.), — sur l’arres¬ tation de deux voitures de grains (p. 707 et süiv.), — suc des projets de décret d’intérêt local (p. 708), — sur un projet de décret Con¬ cernant la ville de Montbrison (p. 740). = Pré¬ sente, au nom du comité des finances, un pro¬ jet de décret sur les dépenses faites pour les convocations du 24 j mvier 1789 (t. XVI, p. 98), — des projets de décret sur des impositions locales et ues emprunts d’intérêt local (p. 109 et suiv.), (p. 165 et suiv.), (p. 204). — Pade sur un versement de 30 millions de billets au 

Trésor royal (p. 367). — Présente un projet de décret concernant l’hôpital de la ville de Bour¬ 
ges (p. 397), — des projets de décret d’intérêt 
local (p. 437 et suiv.), (p. 454), (n. 465 et suiv.), (p.466), — un projet de décret sur la recon-tr uc-

tion des écluses de Yoyaux et de Sempigny (p. 564). — Parle sur l’affaire des barrières 

brûlées (p. 607). — Fait des rapports sur des projets de décret concernant la ville de Toul (p. 608), la ville d’Arras (p. 713), la ville de 

Sedan (ibid.), la commune de Dampierre (p. 714), la commune de Dourgne (ibid.), la ville de bou¬ viers et la commune de Saint-Porquier (p. 745). = Présente un projet de décret sur les tenta¬ tives fait-s pour empêcher le recouvrement des deniers publics (t. XVII, p. 35), — un pro¬ jet de décret tendant à assurer ce recouvre¬ ment (p, 67). =“ Pré-ente un projet dé décret Confirmatif des droits sur les ventes de pois¬ son (p. 189 et suiv.), — un projet de décret relatif aux droits affermés par les ci-de¬ 

vant Etats d’Artois (p. 190); — présente 
une nouvelle rédaction de ce dernier projet (p. 201 et suiv.). — Présente des projet de 

déc et sur des emprunts d’intérêt local (p.203). — Parle sur les payeurs des reut' s (p. 228). — Présente un projet de décret concernant des impositions dans laci-devant province de Lan¬ guedoc (p. 299 et suiv.). — Parie sur l’inexac¬ 

titude des membres de plusieurs comités (p. 341). — Présente deux décrets d’impositions locales 
et d’emprunt local (26 juillet, p. 345 et 

suiv.). — Fait des rapports sur un projet de décret d’intérêt local et sur le refus de plu¬ sieurs communes de payer les droits dont la perception a été continuée (p. 605); — défend ce dernier rapport (ibid.). = Présente un pro¬ 

jet de décret sur les impositions directes dans l’ancienne province de Bourgogne (t. xviii, p. 5 et suiv.). — Parle sur un projet de décret re¬ 

latif à une fabrique de plâtre dans Paris (p. 169). — Présente des projets de décrets sur les oc¬ trois de la ville d’Ortbez, les impositians du ban d’Amance (district de Nancy) et Sur les frais faits à l’occasion des assemblées primaires 

Vernier, député (Suite). 

de 1789 (p. 246 et suiv.). — Parle sur la mon¬ naie de bi lion (p. 405). — Présente une recti¬ fication au décret sur les impositions du ban d’Amance (p. 633 et suiv.), — un projet de dé¬ cret pour l’exécution des décrets sur les droits féodaux dans la ci-devaDt province de Lorraine 

(p. 650), — un projet de décret pour le payemeut des dépenses laites à l’occasion des assemblées 
primaires de 1789 (p. 657 et suiv.); —le défend 
(p. 658). — Présente des projets de décrets sur la perception des impositions (p. 719 et suiv.), 
— sur des impositions locales (p. 723). = Fait 
des rapports sur des droits perçus par l’hôpital général de Lille (t. XIX, p. 1), — sur une péti¬ tion des commerçants de détail de Paris rela¬ 

tive à la caisse d’escompte (ibid. et p. suiv.). — Parle sur la dette publique (p. 55). — Fait un rapport sur les dettes du comte d’Artois (p. 83 et suiv.), (p. 94 et suiv.). — Présente des 

projets de décret sur la répartition et la per-(epiion de l’impôt (p. 109), — sur les droits d’aides (p. 136), — sur les abonnements de ré¬ gie à Saint-Lô (p. 146). — Secrétaire (p. 238). — Présente un projet de décret sur le retard apporté par les comptables ne laci-devant pro¬ vince de Bourgogne dans la reddition de leurs 

comptes (p. 337). <§-Parle sur la contribution foncière (p. 477 et suiv.). — Présente des pro¬ 
jets de décret sur un emprunt d’intérêt local 
(p. 644), — sur les impositions dans le dépar¬ tement de la Moselle (p. 691 et suiv.), sur 

la vente du sel (p. 727 et suiv.), — sur la si¬ tuation d’un trésorier reliquataiie de 424,617 li¬ vres (p. 742). = Présente des promis de décrets sur le port du Havre (t. XX, p, 17), — sur des impositions locales (p. 166 et suiv,), (p. 2U0), (p. 201), (p. 259), — sur les acomptes aux re¬ ceveurs (p, 274 et suiv.), — sur le collège de Saint-Omer (p. 423), — sur une prolongation de perception des droits de tarifs étanlis dans la ville de Valognes (ibid.), sur la perception des droits sur les eaux-de-vie dans l’ancienne 

province d’Artois (p. 459 et suiv.). s= Fait un 

rapport sur des questions administratives (t. XXI, p. 180). — Présente des projets de décrets sur les dépenses d’une arrestation (p. 193), — sur les difficultés survenues entre le régisseur géné¬ ral de la ci-uevant province de Lorraine et ses 

fermiers et sous-fermiers (ibid.), — stir les 

emprunts laits sur les billets des régisseurs gé¬ néraux des vivres de la marine (ibid.), — sur les enfants trouvés de l’hôpital de Nancy (p. 202 et suiv.), — sur une avance de 125,000 livres à 

faire au département de Seine-et-Ois * (p. 203). — Parle sur l’impôt des rentes (p. 200), sur 

les apanages (n. 609), — sur les visa des con¬ traintes (p. 633). = Présente un projet de décret sur l’imposition des ecclésiastiques (t. XXII, p. 81 et suiv.); — * le défend (p. 82). — Présente des projets de décrets sur le bureau des décrets (p. 104), — sur les baux à loyer (p. 326 et suiv.). — Provoque un projet de décret sur la circulation des assignats (p. 327). — 

Présente des projets de décrets d’mtérêt 
local (p, 425), (p. 714), (p. 720 et suiv.). = Parle sur l’emplacement des tribunaux et 

corps administratifs (t. XXllI, p. 29), — sur l’in¬ exécution d’un décret (p. 40),-i-sur les dépenses publiques (p, 87), — sur la caisse de l’extraor¬ dinaire (p. 170). — Présente des projets de dé¬ crets sur les fermiers des biens nationaux 

(p. 212)» -sur l’admiuistration des haras (p. 281). 
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— Fait une proposition sur les salines de la Franche-Comté et de Lorraine (p. 397). — Pré-- sente des projets de décret sur la contribution patriotique (p. 505 et suiv.). — Fait une pro¬ position sur les émigrations (p. 573). — Parle sur une motion de Le Couteulx relative à la 

caisse de l’extraordinaire (p. 581), — sur le maréchal de Custries (p. 711). = Parle sur les 

invalides (t. XXIV, p. 324), — sur la pension de la fille du capitaine Thurot (p. 634). — Secré¬ taire (p. 682). — Parle sur les dettes des pays d’Etats (p. 717). =Présente, au nom du comité des finances, un projet de décret relatif au paye¬ ment des coupons des as-imiats (t. XXV, p. 105) ; . — un projet de décret relatif au payement de la contribution patriotique (p. 213). — Parle sur l’affaire de Wissembourg(p. 424 et suiv). -Fait un rapport sur les dépenses des corps ad¬ ministratifs et tribunaux (p. 661 et suiv.). — Fait un rapport sur une pétition (p. 671 et suiv.). — Demande que le pouvoir exécutif soit chargé du payement des officiers des tribunaux des greniers à sel (p. 733). — Fait un rapport sur les précautions à prendre pour distribuer les secours aux départements dans les cas d’incendies , inondations et autres fléaux 

(ibid. et p. suiv.). = Fait un rapport sur les dettes contractées par la communauté des juifs de la ville de Metz (t. XXVI, p. 247). — Parle sur la perception des impôts (p. 300), — sur la répar¬ tition des impôts (p. 574), — sur les lois ru¬ rales (p. 766). = Parle sur le choix des com¬ missaires du roi près les tribunaux de district, t. XXVII, p. 59), — sur les travaux d’utilité im¬ plique (p. 269), — sur la fuite du roi (p. 359), (p. 368). — Fait un rapport sur l'inventaire du Trésor public et sur le plan d’administr dion intérieure de la trésorerie nationale (p. 430 et suiv.).— Parle sur la fuite du roi (p. 444), — sur le gouverneur de l’héritier présomptif (p. 575). = Parle sur les salines de Franche Comté 

(t. XXVIII, p. 3). — Présente une pétition des actionnaires des eaux de Paris (p. 5). — Fait un rapport sur les moyens de prévenir, dans les temps de troubles seulement, l’abus de la li¬ berté qu’a tout citoyen d’aller, venir et s’absen¬ ter comme bon lui semble (p. 18 et suiv.). — Parle sur l’émission des assignats de 5 livn s (p. 72). — Présente un nouveau projet de dé¬ cret sur les émigrants (p. 73) ; — le défend (p. 85). — Parle sur le plan d’administration antérieure de la trésorerie nationale (p. 116). — . Présente un projet de décret concernant les pré¬ cautions à prendre pour distribuer les secours accordés en cas d’incendies, inondations et au¬ 

tres fléaux (p. 362). — Parle sur les employés supprimés (p. 597). = Présente un projet de décret sur l’émigration (t. XXIX, p. 84 et suiv.), 

— le défend (p. 88). — Parle sur la Constitution (p. 389 et suiv.), — sur l’organisation de la 
trésorerie nationale (p. 478). — Fait un rappo t sor une demande de la commune de Bercbéres 
à l’effet d’être autorisée à acquérir le four ci-
devant banal de cette localité (p. 577). — Pré¬ 
sente un projet de décret relatif au payement des frais faits à l’occasion des mouvements et 

du séjour des troupes envoyées dans le dépar¬ tement de l’Au le et à l’indemnité due au sieur 
Verdier (p. 722), — un projet de décret relatif au recouvrement des sommes dues au Très u' 

. public (p. 738 et suiv.). — Pré.-ident (p. 763). = Sa réponse au discours de l’orateur de la dé-

Vernier, député (Suite). 

putation de la commune de Nantes (t. XXX, p. 232), — an discours de l’orateur de la dépu¬ tation des jeunes artistes (ibid.), aux discours des orateurs des députations d’Avignon (p. 396), — aux discours de la députation des artistes géographes (p. 397), (408). = Parle sur le compte de finances (t. XXXI, p. 198), — sur les protestations c rntre la Constitution (p. 246), — sur les colonies (p. 286). — Présente un projet de décret sur la destitution des commissaires 

de la Trésorerie (p. 346), — un projet de décret 
sur les dépenses tt appointements des diffé¬ rents bureaux des ministères (p. 595 et suiv.). 

Vernière (abbé), député du clergé du bailliage de Saint-Flour. Parle sur les sels (t. XXIII, p, 672). 
Verniu, député des communes de la sénéchaussée 

de Moulins. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (P-141). 

Verninac-Saint-Alaur, commissaire médiateur 

envoyé par le roi dans le pays d'Avignon et le Comtat Venaissin. Fait un rapport sur sa mission (t. XXX, p. 443 et suiv.). — Se défend des accu¬ sations portées contre lui par l’abbé Maury (p. 619), (p. 620). 

Vernon (Ville de) . — Voir Paroisses (Suppression , réduction, circonscription et gouvernement de), §»*. 

Verny, député des communes de la sénéchaussée 
de Montpellier. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). 

Versailles (Ville de). § 1er. — Séance royale d’ouverture des Etats généraux à Versailles, le mardi 5 mai 1789 (t. Vlll, p. 1 et suiv.). — L’ouverture des Etats généraux devait avoir lieu le 4 mai. Le 2, tous les députés réunis dans cette ville furent pré¬ sentés au roi, par ordre et par bailliage. — Le 4 mai, une messe du Saint-Esprit fut célébrée par M. de La Fare, évêque de Nançy dans l’église Saint-Louis. — Voir Etats généraux. § 2. — Requête des habitants de cette ville demandant pour le bailliage de Versailles une députation directe aux Etats généraux (26 juin 1789, t. vin, p. 161). § 3. — Rapport sur un attroupement causé à Versailles par l’élévation du prix du sel (21 août 1789, t. Vlll, p. 467). — Voir Sel. 

§ 4. — Députation de la milice nationale de Versailles, présentant à l’Assemblée une déli¬ 
bération qu’elle a prise à l’effet d’ouvrir une souscription patriotique pour contribuer au 
payement des dettes de l’Etat (24 août 1789, 

t. Vlll, p. 484) ; — le président félicite cette députation (ibid.). § 5. — Le comte d’Estaing, commandant de la garde nationale de Versailles, fait part au président de l’Assemblée, des mesures prises par lui pour prévenir les désordres dont cette ville était menacée par des placards 10 sep¬ tembre 1789, t. Vlll, p. 606); — réponse du président (de Clermont-Tonnerre) (ibid.). § O. —Procédure instruite contre les auteurs 

des attentats commis à Versailles danslajournée du 6 octobre 1789. — V oir Châtelet de Paris, §§ 7 et 8. 

§ 7. — Doléances de la municipalité de Ver¬ 
sailles au sujet du retour du roi et du projet 
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de translation cle l’Assemblée nationale à Paris 
(8 octobre 1789, t. IX, p. 385) ; — réponse du 

président ( ibid .). § — Délibération de la municipalité de Versailles concernant les 6,000 hommes de troupes requis par elle. — Voir Troupes (Ré¬ quisition de). § O. — Pétition tendant à obtenir des se¬ cours en faveur d’un grand nombre de citoyens deVersailles réduits à l’indigence par le départ de la cour (6 août 1790, t. XVII, p. 626); — renvoi au comité de mendicité (ibid.). § lO. — Une députation de la garde nationale de Versailles présente un plan de monument à élever à l’une des portes de Nancy en l’hon¬ neur des citoyens morts pour la patrie. — Voir Nancy (Affaire de) (9 septembre 1790, t. XVIII, p. 668 et suiv.). § 11. — Discours du président (Bureaux de Puzy) en présentant au roi le décret du 18 sep¬ tembre concernant les désordres de Versailles 

et la détermination prise par le roi de se pri¬ ver de la chasse (19 septembre 1790, t. XIX, 
p. 68) ; — réponse du roi (ibid. ei p. suiv.). — Voir Domaines nationaux à réserver au roi. 

§ %2. — Sur la demande de de Bounay, l’As¬ 
semblée décide qu’il sera fait mention au pro¬ cès-verbal d’une atti station de la municipalité 
de la ville de Versailles sur la tranquillité qui 
y a régné le 21 juin 1791 (27 juin 1791, t. XXVII, 
p. 547). — Voir louis XVI (Fuite du roi). 

Versailles (Ville de). — Voir Biens nationaux (Ventes de) (t. XXI, p. 607), (t. XXII, p. 136 et 508), (t. XXIV, p. 337). — Dépenses publiques , § 14. — Députations, § 40. — Division générale du royaume. — Elections municipales, § 10. — Gardes 

nationales , §§ 1 7 et S5©. — Juges de paix, § 1 0. — Octrois, § 8 — Pétitions (Notaires), § 27. 
— Procureurs. — Secours, § 3. — Troubles, § 115. 

Versailles et Paris (Troupes de). Députation au roi pour lui demander l’éloignement des troupes rassemblées autour de Paris et de Ver¬ sailles : — Voir Troubles, § 77 (2° et 3°). 

Verthainon (De), député de la noblesse de la sénéchaussée de Bordeaux. Provoque un inci¬ dent (t. XXVII, p. 280). 

Vervins (Ville de). — Voir Biens nationaux 
(Ventes de) (8 décembre 1790). — Tribunaux de commerce, §16. 

Vesoul (Crime commis au château du Quincey, près de). — Voir Troubles, § 86. 
Veto (Droit de). Le comte de Grillon pro¬ 

teste contre (N. 6 mai 1789, t. VIII, p. 28), 
(28 mai, p. 55); — motion de Duquesnoy ten¬ dant à faire trancher la question du veto ab¬ 

solu ou suspensif (14 août, p. 435 et suiv.); — — arrêté de la ville de Rennes, portant que le veto royal est inadmissible et déclarant 

ennemis de la patrie ceux qui pensent autre¬ ment (10 septembre, p. 606); — discussion à ce sujet : Garat l’aîné, abbé Maury, Le Chape¬ lier, Clermont-Tonnerre, président par intérim, comte de Mirabeau, abbé Muury, Le Chapelier, marquis de Foucault, Gagon-Duchenay, de Fou¬ cault, comte de Mirabeau, Le Chapelier, le 

président de Clermont-Tonnerre (ibid. et p. 
suiv.); — la Chambre décide que le député de 
Dinan, Gagon-Duchenay, pourra retirer du bu* 
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reau l’arrêt de la ville de Rennes qui y a été déposé (ibid. p. 607). Lecture d’une lettre de Necker accompagnée d’un mémoire fait par ce ministre au conseil du roi sur la sanction royale (ibid. p. 609) ; — discussion sur la sanction royale (ibid. p. 610 et suiv.); — adoption du Veto suspensif, par 673 voix contre 325 et 11 voix perdues (ibid. p. 612); — Texte du mémoire de Necker (ibid. et p. suiv.);— discussion sur la durée du Veto 

suspensif (14 septembre, p. 636 et suiv.) ; — l’Assemblée décide que le président ira pré¬ senter au roi les arrêtés des 4, 6, 7, 8 et 11 août dernier pour lesdits décrets être sanctionnés (15 septembre, p. 641). — Voir Constitution, § £• 

Lettre du roi annonçant, pour le lendemain, 
sa répon.-e à la demande qui lui a été faite de sanctionner les arrêtés des 4 août et jours sui¬ vants (17 septembre 1789, t. IX, p. 25); — ré¬ 

ponse du roi motivée et négative (18 septem¬ bre, p. 28 et suiv.); — l’impression en est ordonnée (ibid.); — discussion préliminaire : Goupil de Préfeln, Le Chapelier, Camus, Chas-set, vicomie de Mirabeau, comte de Mirabeau, 

marquis de Bonnay, Robespierre, duc de La Rochefoucauld, Duquesnoy, Rewbell, de Cler¬ 

mont-Lodève, Pétion de Villeneuve, de Volney, Duval d’Eprémesnil, de Volney, Guillotin (ibid. p. 31 et suiv.); • — discussion : Duport, vicomie 

de Mirabeau, Fréteau, marquis de Bonnay, Malouet, de Lubersac, Le Chapelier (19 sep¬ tembre, p. 42 et suiv.). — L’Assemblée décrète 

que le président ira sur-le-champ supplier le roi d’ordonner incessamment la promulgation des arrêtés des 4 août et jours suivants (ibid. p. 43); — le comte de Clermont-Tonnerre est 

remplacé au fauteuil par de La Luzerne (ibid.); — ce dernier propose de discuter la motion de 

Volney tendant à l’ajournement de la discussion sur la réponse du roi aux arrêtés du 4 août 

et à la discussion immédiate des objets essen¬ tiels et pressants de la Constitution (ibid.). — Le duc de La Rochefoucauld demande la 

priorité pour la motion de Le Chapelier, con¬ fondant la sanction des arrêtés du 4 août avec 
leur promulgation (ibid.). — Camus demande 
qu’on s’occupe plutôt de l’organisation des 
assemblées provinciales et des municipalités 

(ibid.). — Le vicomte de Mirabeau parle pour la motion de Volney, à laquelle il propose deux amendements tendant à empêcher les membres de l’Assemblée non seulement de se 

présenter aux prochaines élections, mais encore 
d’y prendre part comme électeurs (ibid.); — * Lavie les repousse comme n’étant pas sérieux 
(ibid.). — Le marquis de Bonnay demande qu’on 

s’occupe exclusivement de la Constitution (ibid.). — Madier deMontjau rejette la motion de Volney (ibid. et p. suiv.). — Le marquis de Gouy-d’Arsy propose qu’on s’occupe, tous les m tins, des finances, et tous les soirs, des subsistances 

et des rapports (ibid. p. 44) ; — Lavie blâme le cri d’alarme poussé par Gouy au sujet de l’état des finances (ibid. p. 45) ; — le duc 

d’Aiguillon, président du comité des finances , blâme également Gouy et demande que le réta¬ blissement des finances et l’etablissement de 

la Constitution marchent de pair (ibid.); — Naurissart donne des renseignements sur l’état 
actuel de l’emprunt (ibid.) ; — le comte de 
Mirabeau appuie la motion du duc d’Aiguillou 
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Veto (Droit de) (Suite). 

et réfute celle du vicomte de Mirabeau (ibid. et p. suiv.). — Virieu est d’avis qu’il faut s’oc¬ cuper avant tout de l’organisation des pouvoirs 

(ibid. p. 47). — Le duc d’Aguiilon reproduit sa motion qui est appuyée par Target (ibid.) ; — texte de cette motion, adoptée par l’Assemblée (ibid.). — De La Boide propose de faire impri¬ mer et distribuer les états des finances du 

royaume et les états particuliers des départe¬ ments (ibid.)\ — adoption (ibid.). — Le comte 

dè Clermont-Tonnerre rend compte de son entrevue avec le roi qui a promis ae répondre le lendemain (ibid.) - — réponse du roi conte¬ nant promesse de promulgation (21 septembre, p. 53). — Discussion sur la-durée du veto sus¬ pensif : Meunier, Guillotin, de Cazaiès, Fréteau, de Mortemart, Guillotin, Pétion de Villeneuve, un membre, comte de Mirabeau, de Béthisy, de 

Mézières, marquis de Bonnay, Rewbell, de Mirabeau (ibid. p. 54 et suiv.) ; — l’Assemblée dé¬ cide que le veto suspensif cessera à la deuxième législature (ibid. p. 55). — Opinions sur !e veto, non prononcées, de Barrère de Vieuzac (ibid. et p. suiv.); — du comte de Clermont-Tonnerre (p. 57 et suiv.); — de Gaultier de Biauzat (p. 60 et suiv.); — de Goupil-Pré-feln (p. 62); — de Goupilleau (p. 62 et suiv.) ; — de La Réveil Itère de Lépeaux (p. 65 et 

suiv.) ; de Meyniel (p. 67 et suiv.); — de N. (p. 68 et suiv.) ; — de Pulverd (p. 70 et suiv.), (p. 72 et suiv.); -de Rabaud de Saint-Etienne (p. 75 et suiv.) ; — ou duc de Liancourt (p. 77 et suiv.); — de Robespierre (p. 79 et suiv.); 

— de Sallé de Choux (p. 83 et suiv.); — de Desèze (p. 85 et suiv.); — de Treilhard (p. 90 et suiv.) ; de Voidel (p. 91 et suiv ). — Le président annonce que le roi a répondu qu’il examineiait le décret sur le prêt à intérêts, u'il accordait sa sanction aux décrets sur le 

roit de iranc-fi f et sur la perception des im¬ 

positions, qu’il avait fait garnir la frontière de troupes pour empêcher l'exportation des grains, qu’il accordait une sanction conditionnelle aux dix-neuf articles de la Constitution volés et 

u’il refusait de s’expliquer sur la déclaration 
es droits (5 octobre, p. 342 et suiv.) ; — dis¬ cussion sur cette réponse : Muguet de Nanthou, 

Robespierre, Bouche, Prieur, Duport, Goupil de Préféln, vicomte de Mirabeau, le comte de 
Virieu, Pétion de Villeneuve, Grégoire, Barrère 
de Vieu.? c, Ulry,Chasset,le comte de Mirabeau, 
marquis de Monspey, comte de Mirabeau, mar-uis deMonspey, Maury, Camus, de Richier, de ouïmiers, comte de Montbois-ier, de Toulon-

geon.duçde La Rochefoucauld, Rewbell, Glezen, Carat aîné, cutnte de La Galissonnière, de La Luzerne, Châties de Lameth (ibid. p. 343 et suiv.); — » l’Assemblée décide que le roi sera 

supplié de donner une acceptation pure et simple de la déclaration des droits de Pnomme et des 
dix-neuf articles de la Constitution qui lui ont été présentés (ibid. p. 346); — noms nés douze 

députés chargés d’accompagner le président chez le roi (ibid.). — Voir Sanction royale. 

Veytard, curé de Saint-Gervais, député du clergé de la ville de Paris. Se réunit aux communes 
ft. VIII, p. 163). — Démissionnaire (t. IX, p. 654). 

Vezelay (Ville de), t-Voir Emprunts d'intérêt local , § ®0. 

Viard, député des communes du bailliage de Bar -le-Duc en Barrois. Répond à l’appel général 

Viard député (Suite). 
(t. vm, p. 90). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). 

"Vicaires. — Voir Clergé, §§ 50 et 51 . 

Viefvüle des Essarta (De), député du tiers état du bailliage du Vermandois. Répond à l’appel énéral (t. VIII, p. 99). — Signe le serinent du Jeu e Paume (p. 139). = Parle sur la gabelle (t. IX, p. 15 et suiv.). — Son opinion, non prononcée, sur les biens ecclésiastiques (p. 513 et suiv.). = Parle sur les droits féodaux (t. XII, p. 14), — sur le pouvoir judiciaire (p. 407 et suiv.), (p. 408). = Demande un congé (t. XV, p. 503). = Parle sur l’assemblée du district provisoire de Guise (t. XVI, p. 235). = Ses idées sur l’or¬ ganisation de la marine (t. XXII, p. 241 et suiv.). = Discours et prujet de loi pour l’af¬ franchissement des nègres (p. 759 et suiv.). 

Viel-Castel (De). Inscrit dans l’état des pen¬ sions sous le nom de Salviat ,(t. XV, p. 168). 
Vieillard, député du tiers état du bailliage de 

Reims. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 97). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les justices seigneuriales (t. XII, p. 36 et suiv.), — sur la gabelle (p. 215). == Parle sur la création d’un nouveau comité 

(t. XVI, p. 507). = Parle sur une réclamation de Rœderer relative au tribunal de Longuyon (t. XIX, p. 1). 

Vieillard fils, député du tiers état du bailliage de Coutances. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Signe le serment du Jt u de Paume 

(p. 138). = Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 299). — Rend compte, au nom du comité des rappons, des troubles de Dieppe etdes environs (p. 337). — Parle sur le dessèchement nés ma¬ rais (p. 357). — Piéscnte un projet de décret in¬ terprétatif du décret sur la suppression du droit de la marque des cuirs (p. 412). — Fait des rapports sur les troubles de Pau (p. 500), — sur les troubles de Montaub.an (p. 548 et suiv.). — Fait un rapport sur {un différend survenu à Meaux au sujet de chefs ;non élus 

par le peuple (p. 682). = Fait un rapport sur 

un projet de décret relatif à la mise en liberté de trois officiers du régiment de Grenoble (t. XVI, p. 1). — Demande le renvoi du sieur Séguy devant les juges du lieu où le délit dont il est prévenu a été commis (p. 26), l’annulation d’un arrêt du parlement de Pau 

(p. 27). — Demande où il doit verser les 500 et 
quelques livres qu’il est tenu de restituer pour cau-e d’absence pendant quatorze jours (p. 437). = Fait un rapport sur des trouoles survenus 

4Soissons(t. XV 11 , p. 213); — le défend (p. 219). 
— Fait un rapport sur les troubles de Montau-ban (p. 291). — Pose une question au sujet de l’affectation des éiablis-ements religieux (p. 320 

et suiv.). = Fait des rapports sur l’affaire du sieur deBouroonville (t. XVIII, p. 50), sur une pétition des officiers municipaux de Montauban (p. 73), — sur les maîtrises des eaux et forêts du Galvados et de la Manche (p. 127 et suitv.) — sur l’ arrestation illégale des sieurs Pillo et 

Gaillard (p. 513); — sur une souscription de billets pour 30,000 liyres imposée à de Roussy, 

ancien colonel du régiment de la reine, cava¬ lerie (p. 514). — Secrétaire (p. 717). = Pré¬ sente un projet de décret concernant i’intro-duction des étrangers dans la salle des séances (t. xix, p. 310). — Parle sur les troubles de 
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Vieillard fils, député (Suite). 

Niort (p. 338), — sur les biens nationaux 
(p. 443). — Secrétaire (p. 528). = Présente des projets de décrets sur les troubles de Castres 
(t. XX, p. 45), — sur les élections municipales 
dans la ville de Nîmes (p. 190), — sur les acquéreurs de rentes nationales (p. 425). = 

Présente un projet de décret sur le renouvelle¬ ment des officiers municipaux de Montauban (t. XXI, p.110). — Fait des rapports sur l’assas¬ sinat du maire de Varuize (p. 150 et suiv.), — sur une contestation survenue entre lé di¬ 

rectoire du département de la Somme et la 
ville de Doullens (p. 179). — Parle sur les 
rentes foncières non seigneuriales (p. 217). — Fait un rapport sur des troubles dans 

le département du Lot (p. 456 et suiv.). = = Fait un rapport sur la liquidation de divers offices (t. XXII, p. 41 et suiv.); — défend son 

rapport (,>. 43). — Présente des projets de d-’-creis cooceivant la nomination des officiers 
de l’Université (p. 395), — l’annulation de l'é¬ 

lection du sieur Roudeau, juge (p. 351 etsuiv.), — ms grandes compagnies supprimées (p. 714), — une contestation entre les corps adminis¬ tratifs de Poitiers et l’Université de cette ville 

(p. 735 et suiv.). = Présente un projet de dé¬ 
cret sur les compagnies de jodicature (t.. XXI 1 1 , p. 83 et suiv.), — sur la liquidation des olfices 

(p. 112 et suiv.). — Fait un rapport sur les LiOubles du Morbihan (p. 165. et suiv.); — lit des adresses y relatives (p. 176 et suiv.). — 

Présente un projet de décret sur la liquidation des offices (p. 50 et suiv.). = Parle sur les suc-ce.'Sions (t. xxiv, p. 50), (p. 499 et suiv.), (p. 501), — sur les postes (p. 502), — sur les successions (p. 505). — Présente, au nom du comité de judicature, un décret sur le rem¬ boursement des offices ministériels (p. 688). = Présente un projet de décret sur la liqui¬ dation de plusieurs offices de judicat ire (t. XXV, p. 662 et suiv.); — le défend p. 665), (p. 666). — Parle sur les dispenses et empêchements de mariage (t. XXVI, p. 160), — sur la liquidation (p. 302 et suiv.). — Fait un rapport sur la li¬ quidation des offices de lachambredes comptes de Paris (p. 679 et suiv.). = Présente un projet de décret sur les mesures à prendre relativement au logement de la famille royal * 

(t. XXVll, p. 512), — communique une lettre 

de Dumouriez (p. 548). = Parle sur l’appel nominal (t. XXVIII, p. 113), — sur la nomina¬ tion du gouverneur du Dauphin (p. 453 e i: suiv.). — Fait un rapport sur les troubles du 

peys de Gàux~(p. 548 et suiv.). = Rend compte des procédures instruites contre plusieurs personnes accusées du crime de conspiration contre l’Emt et du crime de sédition (t. XXIX, 

p. 598). — Fait un rapport sur les troubles de 

Rayeux (p. 619 et suiv.). — Gesse de faire partie du comité des rapports (p. 739). =. Parle sur les troubles du département de la Manche (t. XXX, p. 646 et suiv.). 

Vieillard de Boismartin, défenseur de la fa-mille Verdure. Barrère demande une couronne 
civique pour cet avocat. — Voir Réhabilitation. 

Vienne (Ville de). — Voir Juges de paix, § If. 
Vienne (Département de la). — Voir Tribunaux civils, tribunaux crimnels et corps adminis¬ 

tratifs. ,§ 3. 
Vienne (Département, de la Manie-). — Voir 

Juges de paix, § 17. — Tribunaux civils, tribunaux criminels el corps administratifs, § 3. 
lre Séiue. T. XXXlii. 

Vlgmosa, député du tiers état de la ville de Paris. 

Répond à l’appel général (t. VIII, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). -= Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XVII, p. 722), (p. 723). 

Vîguier, député du tiers, état de la sénéchaussée de Toulouse. Nommé membre ne la commission 
chargée de mettre de l’ordre dans, les confé¬ 
rences (t. Vlll, p. 35). — Propose d’entendre 
les commissaires conciliateurs (p. 38). — Nom¬ 
mé commissaire pour les conférences (p. 44). 
— Adjoint au doyen (p. 62). — Rend compte d’une double mission auprès du clergé et de la 
noblesse (p. 75). — Répoud à l’appel général (p. 98). — Fait le rapport sur les élections de 

Bourg-en-Bresse (p. 137). — Signe 1e. serment du Jeu de Paume (p. 139). = Parle sur les 
impositions des privilégiés (t. IX, p. 184). = 

Parle sur la division du royaume (t. XI, p. 210). = Présente un projet de décret pour la per¬ ception des impositions en Languedoc (f. XII, p. 329). = Parle sur les troubles de Toulouse 

(t. XV, p. 388). -—Annonce l’arrestaiiou du dé¬ 
puté de Toulouse-Lautrec à Tou'ouse (t. xvi, p. 4:4). 

H hiers (Maine-et-Loire). (District de). — Voir 
Paroisses (Suppression, réduction, circonscrip¬ tion. et gouvernement de), § 7W. 

Vilaine (Ville de). — Voir Tribunaux civils, 
tribunaux criminels et corps adminitratifs , 
§»■ 

Village (De), commandant la station des îles sous le Vent. Ses lettres ' onceroa.nl. les troubles do 
Saint-Domingue (p. 335 et suiv.). 

Villaret, député du clergé de la sénéchaussée de Ville fr anche-de-Rouergue. — Parie sur la for¬ mation des assemblées primaires (t. X, p. 67); — sur le nombre des administrateurs de dé¬ 

partement (p. 115). = Parle sur la division du 
royaume (t. XI, p. 316). 

Viliars (De). Inscrit dans l’état des pensions sous les noms ne Vialon (t. XIV, p. 338), — de 
Giey (p. 650): 

Viilebannois, député du clergé du bailliage de 
Berry. Son opinion, non prononcée, sur la 
suppression des ordres religieux (t. XI, p. 592 et suiv.). = Parle sur une lettre de normal (t. XXIII, p. 285). 

Viileblanche (Comte de), député suppléant de Saint-Domingue. Répond à l’appel général 

(t. Vlll, p. 99). = Remplace de Thébaudière, démissionnaire (t. Xlll, p. 151). (t, XV, p. 523). = Prévient qu'il s’abstiendra des séances de 

l’Assemblée (t. XXVI, p. 122). 
Villefranche (De). Inscrit dans l’état des pen¬ 

sions sous les noms de Despence ( t. XIV, p. 550), — de Genton (p. 646). 

Villefranche (Ville de). — Voir Impositions lo¬ 
cales, § 5G. 

Wiüemoftèe, écuyer du roi. Rapport, par de Vis¬ 
âtes, sur sa pétitition tendant à lui fai rp accor¬ der une indemnité par l’Etat (1er mai 1791, t. 
XXV, p. 480) ; — discussion : Martineau, de Saint-Martin, Démeunier, Auson, Laurendeau 
(ibid.) ; — rejet (Md. p. 481). 

Villeneuve (De). Inscrit dans l’état des pensions gous le nom de Cabaret (i. XIV p. 54). 
oO 
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■Villeneuve de Bargemont, chanoine et comte 

de Saint-Victor, député du clergé de la séné¬ chaussée de Marseille. Parle pour la réunion des 
ordres (t. vin, p. 126). = Appuie le décret 
proposé par Mirabeau sur les troubles de Mar¬ seille (t. X, p. 429). = Parle sur les troubles de 

la ville de Marseille (t. XV, p. 498), (p. 721 et suiv.). = Son opinion, non prononcée, sur la nécessité de fixer à un terme très court les 

fonctions des commandements des troupes na¬ tionales et des membres des comités des recher¬ 
ches. XX, p. 180 et suiv.). = Son opinion, non 
prononcée sur l’affaire de la dot de Louise 
d’Orléans (t. XXVli, ç. 193 et suiv.). = Son opi¬ nion, non prononcée, sur les moyens à pren¬ dre pour intéresser les militaires au maintien 

de la Constitution et de la liberté, et pour dé¬ truire tous les moyens de séduction capables de pervertir tout citoyen ayant à sa disposi¬ tion les forces de l’Etat (t. XXX, p. 690 et suiv.). 

Villeneuve (Lot-et-GaronDe). — Voir Biens na¬ 
tionaux (Ventes de) (26 novembre 1790). 

Villeneuve-Saint-Georges. — Voir Biens na¬ tionaux (Rentes de). (10 décembre 1790). 

Villequier (Duc de), député de la noblesse de la sénéchaussée du Boulonnais. Sa proposition re¬ lative à la tenue des Etats généraux (t. Vlll, p. 49). = Donne sa démission (t. X, p. 574). 

Villes de France (Octrois des). Décret les au¬ torisant à percevoir les droits d’octroi. — Voir Octrois, § 3. 

Villes et bourgs de divers départements. — Voir Paroisses (Suppression, réduction cir¬ conscription et gouvernement de) §§ 38, 43 44, 45, 46, et 48. 

Villes maritimes. — Voir Tribunaux de com¬ 
merce, § 14. 

Villiers (De). — Voir Menonville-Villiers (De). 
Villiers (De). — Voir Rancourt de Villiers. 

Villoutreix de Faye, évêque d’Oléron, député du clergé du bailliage de Soûle. Proteste contre le décret sur le prêt à intérêts (t. IX, p. 338). — Demande la conservatton du parlement de 

Pau (p. 665). = Parle sur la nomination des officiers municipaux (t. X, p. 494). — Demande que les curés congruistes jouissent, dès le le0 ’anvier 1790, de l’augmentation accordée par a déclaration du roi de 1786 (p. 614 et suiv.). = Propose que chaque membre de l’Assemblée abandonne le quart de ses honoraires pour les 

pauvres de Paris (t. XI, p. 265). — Déclare ne pas vouloir pendre part aux décrets concer¬ nant le clergé (t. XIII, p. 147 et suiv.). = Pré¬ sente un projet de décret au sujet des inonda¬ tions du pays de Soûle (t. XVI, p. 587 et suiv.). 

Vimal-Flouvat, député des communes de la sénéchaussée de Riom. Répond à l’appel général 
(t. Vlll, p.97).— Signe le serment un Jeu de Paume (p. 139). 

Vincennes (Château de). — Voir Château de Vincennes. 

Vins, eaux-de-vie et liqueurs. Droits d’en¬ trée et de sortie des vins. — Questions rela¬ 
tives à la suppression de ces droits et à leur remplacement. — Voir Traites (Droits de). 

Vins (Droits sur les). — Voir Boissons, § 3. — Impositions indirectes, § 6. 

VIoehot (Abbé), député du clergé de la séné¬ chaussée de Troues. Prête le serment civique (t. XI, p. 659). 

Violences et voies de fait* 
§ 1er. — Rapport sur les violences exercées 

contre un député de la noblesse de Villefranch 
(21 août 1789, t. Vlll, p. 467). § — Rapport par Mercier sur des voies de fait exercées contre le sieur Larguèze, mé¬ 

decin à Aurillac (22 septembre 1789, t. IX, p. 

103); —renvoi au pouvoir exécutif ( ibid .). § 3. — Rapport sur des actes de violence attribués au prévôt de la maréchaussée de Marienbourg (30 septembre 1789, t. IX, p. 223) ; — discussion; Robespierre, Emmery (ibid. et p. suiv.) ; — décret justificatif du prévôt, le comte d’fisthérazy (ibid. p. 224). § 4. — Rapport par Lepelletier de Saint-Fargeau sur des violences exercées contre un habitant de Gien accusé d’avoir mouillé du blé 

(23 octobre 1789, t. IX, p. 495) ; — l’Assemblée décrète la restitution de l’amende à laquelle le 

peuple l’avait condamné (ibid.). §•5. — Adresse des commissaires du roi pour le départemeut de la Charente-Inférieure, au sujet des violences dont ils ont été menacés 

(5 juillet 1790, t. XVI, p. 699 et suiv.) ; — ren¬ 
voi au comité des rapports (ibid. p. 700) ; — rapport par de Broglie (8 juillet, p. 751) ; — décret (ibid.). — Voir Troubles. 

Vioménil (Comte de). Inscrit dans l’état des pensions sous le nom de Du Houx (t. Xlll, p. 337). 

Virieu (Bailli de). Envoie un mémoire en faveur 
de l’ordre de Malte (t. XVU, p. 398). 

Virieu (Comte de), député de la noblesse du Dau¬ phiné. — Exprime l’opinion de son bureau sur la 
question des subsistances (t. Vlll, p. 196). — Demande que l’Assemblée nationale se borne 

à témoigner de son estime pour Necker et les autres ministres renvoyés (p. 226 et suiv.). — Appuie le projet de proclamation de Lally-Tollendal (p. 266). — S’oppose à la formation d’un comité de recherches 

(p. 295). — Parle sur la détention du baron 
de Bésenval (p. 304) , — pour la déclaration 
des droits de l’homme (p. 335). — De¬ 

mande qu’on fortifie le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire (p. 172). — Propose une modification à la formule du serment pour les troupes (p. 433). — Son projet de préambule pour la Constitution (p. 462). — Appuiel’amen-dement proposé par le baron de Marguerittes à l’article 22 du projet de déclaration des droits 

du 6B bureau (p. 484). — Qualifie de préexis¬ tants les articles relatifs à la monarchie 
(p. 493). — Parle pour les deux Chambres et 

le veto illimité (p. 589 et suiv.). — Provoque un incident (p. 604) ; — est blâmé par le pré¬ sident de La Luzerne (p. 605). — Propose de fixer à trois ans la durée de la législature (p. 618). — Demande que l’on fixe la durée du 

veto suspensif (p. 638).= Demande que l’on s’occupe avant tout de l’organisation des pou¬ voirs (t. IX, p. 47). — Parle sur les impositions 
des privilégiés (p. 183),— sur l’exposé financier 

de Necker (p. 193), — sur le procès-verbal (p. 201), — sur l’organisation du Corps légis¬ latif (p. 221). — sur un projet de décret pré¬ senté par Necker (p. 232), — sur la réponse du roi, du 4 octobre 1789, à une demande de sanction (p. 344), — sur la convocation des 
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Virîeu (Gomle de), député (Suite). 

Etats provinciaux (p. 555), — sur les condi¬ tions d’éligibilité (p. 597). = Parle sur la nouvelle division du royaume (t. X, p. 7) ; — sur le nombre des administrateurs de di-trict 

(p. 117), — sur la subordination au pouvoir exécutif (p. 227), — sur l’éligibilité (p. 414), 
— sur le scrutin de liste double (p. 426), — 

sur la réél< ctiou des procureurs syndics (p. 453). — Demande le rappel à l’ordre de Robespierre (p. 573). — Parle sur la motion de Brunet de Latuque relative aux non -catholiques 

(p. 694). — Demande la formation d’un comité de sept membres pour l’examen de mémoires 

concernant le soulagement des pauvres (p. 719). = Demande que l’on prenne un parti au sujet 
d’un don de 900,000 francs offert par des Géne-vois (t. XI, p. 1). — Parle sur la contribution 
patriotique (p. 23), — sur le serment des gardes 
nationales (p. 113), — sur une instruction rela¬ tive aux corps administratifs (p. 118),— sur la suppression des ordres religieux et la motion de 

Lafare concernant la religion catholique (p.590), — sur les ordres religieux (o.601), — sur les troubles des provinces (p. 680), — sur la cons¬ titution de l’armée (p. 739), (p. 740) = Déclare 

avoir, comme trésorier des dons patriotiques, remis l’état de la caisse au comité des finances 
(t. xil, p. 32). — Parle sur les droits féodaux 

(p. 74), — sur la compagnie des Indes (p. 236), (p. 459). — Propose de ne siéger le jeudi et le vendredi saints qu’à 4 heures de l’après-midi (p. 525). — Parle sur la compagnie des Indes (p. 535), — sur le rappel à l’ordre de Duval d’Eprémesnil (p. 598). — Propose un amendement à la motion du duc de La Roche¬ 

foucauld sur la religion catholique (p. 716). = Président (t. XV, p. 296); — son discours d’ins¬ 

tallation ( ibid.y, — explique la nature du nou¬ veau serment qui lui a été imposé (p. 302); — défend ses intentions (p. 303) ; — cède le fau¬ teuil à son prédécesseur ( ïbid .); — donne sa démission de président (p. 305); — la réitère par écrit (p. 316). — Parle sur le renvoi de la formule du serment au comité de Constitution 

(p. 341), — sur le pouvoir judiciaire (p. 371), — sur la municipalité de Paris (p. 381), — - sur 
les troubles de Marseille (p. 499), — sur le dif¬ 
férend survenu entre l’Espagne et l’Angleterre 
(p. 516), — sur le droit de paix et de guerre 

(p. 530), — sur la formation des assemblées représentatives en Alsace (p. 582), — sur la ma¬ rine (p. 706). = Parle sur la constitution du clergé (t. XV l, p. 36), (p. 46), — sur la fédéra¬ 

tion (p. 137), — sur la liste civile (p. 159), — sur la suppression des titres de noblesse (p. 377), — sur le décret y relatif (p. 389), — sur la 

constitution dp clergé (p. 402), — sur les trou¬ bles de Nîmés ( ïbid . et p. suiv.), — sur les payeurs des rentes (p. 697). = Parle sur le projet de décret relatif aux rangs à observer et au serment à prêter à la fédération (t. xvn, 

p. 16), — sur les pensions (p. 38), (p. 39), — sur la détention des Avignonais à Orange (p. 43), — sur les pensions (p. 136), (p. 138), (p. 139), — sur l'armée (p. 268), — sur les troubles de 

Montauban (p. 291), — sur l’armée (p. 448), — sur les journées des 5 et 6 octobre 1789 (p. 657), — sur le pouvoir judiciaire (p. 702). — Parle sur le mémoire de Necker relatif aux pensions (t. XVIII, p. 122), — sur le dessèchement des 

marais (p. 259), — snr la dette publique (p. 398), — sur la monnaie de billon, (ibid.) — sur les 

Virieu (Comte de), député (Suite). 

comptes des trésoriers des dons patriotiques (ibid. et p. suiv.), — sur la monnaie de billon (p. 405), — sur la soumission du ré¬ 

giment de Poitou, infanterie (p. 646), — sur une adresse de la garde nationale de Nîmes 

(p. 646), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 657). = Membre du comité des monnaies (t. xix, p. 16). — Parle sur l’affaire de Brest 

(p. 732), (p. 743 et suiv.); — est rappelé à l’or¬ dre (p. 744). = Prend part à l’incident relatif 

au duel deLameth et de Castries (t. XX, p. 419). = Parle sur les monnaies (t. XXI, p. 234), — sur l’affaire de Nancy (p. 318), — sur les mon¬ 

naies (p. 346), (p. 417), (p. 437), — sur les trou¬ bles de Lyon (p. 558). = Présente un amende¬ ment au projet de décret sur les monnaies (t. XXII, p. 141 et suiv.). = Parle sur l’armée (t. XXUI, p. 208). = Parle sur le Clermontois (t. XXIV, p. 127), — sur les troubles de Nîmes et d’Uzès (p. 522), (p. 524), — sur les demandes de congé (p. 541). = Demande le rappel à l’ordre du Président (t. XXV, p. 195). — Parle sur la réunion d’Avignon et du Comtat-Venais-

sin à la France (p. 471), — sur la création de 
petits assignats (p. 632). = Parie sur les colo¬ nies (t. XXVI, p. 96 et suiv.), — sur les obser¬ vations faites par Camus au nom des commis¬ 

saires de l’extraordinaire (p. 146). — Fait un rapport sur les moyens de remédier à la rareté du numéraire (p. 161 et suiv.). — Fait un rap¬ port sur l’organisation des monnaies (p. 238 et suiv.). — Parle sur la fabrication des mon¬ naies de cuivre (p. 257), (p. 260), — sur l’or¬ 

ganisation du Corps législatif (p. 271), — sur les colonies (p. 361), — sur la réunion d’Avi¬ 
gnon à la France (p. 381), — sur une pétition 

(p. 625 et suiv.), — sur une pétition des gra¬ veurs de Paris (p. 671), — sur ies baux à con¬ venant (p. 698). — Parle sur ies fonctionnaires ecclésiastiques (p. 330), (p. 331), — sur la fuite du roi (p. 429), (p. 445). 

Visa des contraintes. — Voir Contraintes . 
Visiteurs et inspecteurs des rôles (Créa¬ 

tion de). — Voir Patentes, § 3. 

Vi suies (De), député du tiers état du bailliage de Vermandois. Fait un rapport relatif à des biens dépendant de l’abbaye de Saint-Ouen 

(t. XV, p. 258), — un rapport sur l’achèvement du canal du Cliarolais (p. 429). = Parle sur 

les diocèses (t. XVI, p. 719 ). = Fait un rap¬ port sur le droit de protection levé sur les juifs de Metz (t. XVII, p. 214 et suiv.). = Défend, comme rapporteur, le projet d’instruction pour les assemblées administratives (t. XVlli, p. 6). = Présente l’opinion du comité des domaines sur l’article 1er dü titre II du projet de décret relatif aux biens nationaux (t. XIX, p. 489 et 

suiv.). = Présente un projet de décret sur les enfants trouvés (t. XXI, p. 119). — Propose 

d’adjoindre le comité des domaines à ceux des finances, d’imposition, d’agriculture et de 

commerce pour le travail sur l'organisation des compagnies de finances (p. 477 et suiv.). — Présente des projets de décrets sur la conser¬ vation des bois (p. 564 et suiv.), (p. 675), — sur des constructions de moulins dans la 

ville d’Auxonne (ibid.). = Présente un projet de décret sur les bois nationaux (t. XXI II, 
p. 248). — Fait une motion sur les dîmes in¬ 
féodées (p. 322). = Présente un projet de dé-
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Vlsmes (De), député (Suite). 

cret sur les scellés apposés dans les greffes des commissions extraordinaires du conseil(t.XXII, 

p. 552). = Parle sur les Clermontois (t. XXIV, p. 109 et suiv.). — Présente un projet de dé¬ cret sur les biens ci-devant domaniaux 

(p. 409). = Fait un rapport sur un délit com¬ mis dans la forêt de Novon (t. XXV, p. 240). — Fait un rapport sur la’ pétition du sieur de 

Villemotte (p. 480). — Présente un projet de décret relatif à -sla décharge des quittances de finances présentées à la liquidation (t. XXVI, p. 346). — Présente un projet de décret inter¬ prétatif du décret sur l’organisation de la ré¬ gie des domaines et oes dioits d’enregistrement (p. 636), (p. 677), (678). = Dénonce l’inexac¬ titude des gardes des livres du contrôle (t. XXVII, p. 40). = Rend compte de sa mission dans les départements de laMeurthe, de la Moselle et des 

Àrdeunes (t. XXVIII, p. 231). = Présente un pro¬ jet de décret relatif au remboursement des fonds d’avance des 14 principaux employés de 

la régie générale (t. XXX, p. 3). — Fait un rap¬ port sur l’indemnité réclamée parle prince de Monaco (p. 403). = Défend son rapport sur l’af¬ faire du prince de Monaco (t.XXXI, p.l!6et suiv.), (p. 121etsuiv.),(p. 159). — Parle sur la réuniondes domaines nationaux dont les aliénations sont 

révocables fp. 238). — Présente un projet de décret sur Padministration et l’exploitation des 
salines et salins nationaux (p. 386 et suiv.). 

Viteaux (Côte-d’Or) (Troubles de). — Voir Troubles , § 1 IG. 

Vitry-en-Perthois (Municipalité de). — Voir Biens nationaux, § 30. 

Witry-le-François. — Voir Biens nationaux (Ventes de) (1er’ décembre 1790). 
Vivres delà marine. — Lettre du ministre de 

la marine au sujet de leur fourniture (25 mai 
1791, t. XXVI, p. 446) ; — renvoi au comité de la marine (ibid.). — Voir Marine , § 4L4L. 

Vivres et fourrages. — Voir Armée, § H2. 

Vœux monastiques. — Rapport par Rousselet concluant à leur prohi bidon (28 octobre 1789, t. IX, p. 597). — Adoption d’un décret présenté par Target et portant suspension de leur émis¬ sion (ibid.) ; — protestation de Bonnal, évêque de Clermont (29 octobre, p. 598) ; — Target s’élève contre cette protestation (ibid.). — Voir Ordres religieux , § £. Préambule de la Consti¬ tution. 

Vœux monastiques (Décret sur les). — Voir Evêques , § 2. 

Voidel , député du tiers état du bailliage de Sarre-guemines. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 98). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Son opinion sur la sanction royale (t. IX, p. 91 et suiv.). = Sa proposition concer¬ nant un jeune homme qui a proféré des mena¬ ces de mort (t. XI, p. 488). — Propose un pro¬ jet de décret sur un fait d’exportation de blé (p. 646). — • Parle sur les droits féodaux (p. 763). = Parle sur les ordres religieux (t. XII, p. 238), 

(p. 239), — sur les assemblées de départe¬ 
ment et de district (p. 261), — sur la gabelle (p. 288). — Propose d’imposer les journaux 
(p. 297). — Demaude qu’.n s’occupe de l’état 

Voidel, député (Suite). 

civil des juifs dans la séance du matin (p.309). — Parle sur les appointements des officiers de l’état-major des places frontières (p. 340), — sur la prestation du serment civique par les femmes (p. 402), — sur les commissaires royaux (p. 407), — sur le pouvoir judiciaire (p. 408), — sur la sanction des décrets (p. 442), — sur la compagnie des Indes (p. 535), — sur l’éligi¬ bilité des citoyens (p. 529), — sur les imposi¬ tions des anciens privilégiés (p. 631), — sur la dîme (p. 701), (p. 702). = Parle sur les juifs (t. Xlll, p. 76). — sur l’enlèvement du fourrier Muscard par ordre du ministre de la guerre (p. 78), — sur les assignats (p. 91), — sur la dîme (p. 148), (p. 149), — sur les évêques étrangers (p. 163). = Parle sur la multiplicité des congés (t. XV, p. 287), (p. 288), — sur la lettre de démission du président de Virieu (p. 323). — Propose de célébrer l’anniversaire de l’ouverture des Etats généraux (p. 349 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judiciaiie (p. 383), — sur les troubles de Paris (p. 677). = Parle sur le cérémonial de la Fête-Dieu (t. XVI, p. 93), — sur l’exportation des armes (p. 94), — sur la mendicité (p. 112). — Fait un rap¬ 

port sur une arrestation d’argent à Nantua (p. 147). — Parle sur une affaire relative à la municipalité de Schelestadt (p. 148), — sur la mendicité (p. 160), — sur une adresse des ci¬ toyens catholiques de Nîmes (p. 203), — sur les troubles de Nîmes (p. 231). — Fait un rap¬ port sur l’arrestation de Toulouse-Lautrec 

(p. 458 et suiv.). — Parle sur une demande de 
congé (p. 468), — sur l’organisation judiciaire (p. 701). = Parle sur des troubles survenus à 
Soissons (t. XVII, p. 214), — sur le passage des Autrichiens en France (p. 380), — sur le 

manifeste du prince de Coudé (p. 394), — sur les troubles de Lyon (p. 437). — Fait des rap¬ ports sur des troubles occasionnés à Pennau-

tier (Aude) par la circulation des grains (p. 585), — sur l’abbé de Barmond (ibid ), — sur la haute cour nationale (ibid.). 

= Parle sur une motion relative à l’abbé Ray-nal (t. XVIII, p. 84), — sur l’affaire de l’abbé de Barmond (p. 117), (p. 148), (p. 150); — fait un rapport sur cette dernière affaire (p. 228 et suiv.). — Parle sur la formation de tribunaux 

nouveaux (p. 467), — sur l’affaire du camp de Jallez (p. 645). — Fait un rapport sur l’affaire du sieur Cordon (p. 665 et suiv.).— Annonce un rapport du comité des recherches sur la ques¬ 

tion des grains (p. 722 et suiv.). — Présente un projet de décret sur des troubles dans la ville d’Angers (p. 755). — Parle sur les trou¬ 

bles de Brest (p. 767). = Fait un rapport sur des obstacles apportés à l’enlèvement des grains à Soissons (t. XIX, p. 175). — Dénonce un curé de la Flandre maritime (p. 310). — Fait un rapport sur les délits causés au canal de Languedoc (p. 487). — Parle sur le comité des 

recherches (t. XX, p. 37); — fait un rapport, au nom de ce comité, sur des arrestations opé¬ 

rées par ses ordres (p. 45 et suiv.). — Parle sur des attaques dirigées contre Paoli (p. 74), — sur des troubles à Belfort (p. 139), — sur le parlement de Toulouse (p. 296). — Fait un rap¬ port sur des protestations d’évêques (t. XXI, p. 3 et suiv.), — le défend (p. 80). — Présente un projet de décret sur des troubles dans le Pas-

de-Calais (p. 307).— Fait un rapport sur la conspiration de Lyon (p. 551 et suiv.). = Fait 
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un rapport sur l’arrestation des sieurs de Bussy et autres (t. XXII, p. 93 et suiv.), — Parle sur là marine militaire (p. 251).— Secrétaire (p. 279). — Parle sur les troubles d Avignon (p. 288), — sur les troubles d’Aix(p. 342), — surdes troublesdans Paris (p. 511), — sur une offre des maîtres de pos¬ tes (p. 585), — sur une pétition d’un prisonnier (p. 653). — Faitun rapport sur une accusation de prévarication (p. 770 et suiv.). = Parle sur les curés qui ont refusé le serment (t. XXI II, p. 27), (p. 43), — sur les évêques (p. 45), — sur les vainqueurs de la Bastille (p. 81), — sur la mise en liberté d’une chanoinesse (p. 111 et suiv.), — sur les requêtes civiles (p. 140). — Présente un projet de décret sur l’arrestation de la dame de Constable et des sieurs Cbaillot et Dauqu n (p. 232 et suiv.). — Parle sur Tabago (p. 237). — Fait une communication, au nom du comité des recherches, sur le transfert d’un prisonnier à l’Abbaye (p. 450). — Parle sur les émigrants (p. 581), — sur l’affaire de Fournier (p. 590), — sur une demande de congé (p. 601), — sur le refus de serment de de Bouvans (p. 637), — sur les fonctionnaires publics absents (p. 704), — sur les prisonniers (p. 753). = Fait, une mo¬ tion ur les prestations de serment (t. XXIV, p. 52). — ■ Parle sur une demande de pension de Latude (p. 53), — sur une pétition (p. 193), — sur les troubles de Douai (p. 216), (p. 236), — sur la régence (p. 264), — sur le congé de l’abbé Goulard (p. 289), — sur la régence (p. 305), — sur l’absence motivée du maréchal 

de Broglie (p. 326), — sur la garde du roi mi¬ neur (p. 376), — sur une visite à deux prison¬ niers (p. 477), (p. 478). — Présente un projet de décret sur les troubles d’Aix (p. 503). = Parle sur la pension de la nourrice du roi (t. XXV, p. 232). — Fait un rapport sur une fabrication de faux assignats (p. 513 et suiv.). = Parle sur l’inventaire du garde-meuble de la couronne (t. XXVll, p. 314), — sur la fuite du roi (p. 372). — Présente un projet de dé¬ cret relatif à l’apposition des scellés sur les papiers trouvés aux Tuileries (p. 516). — Parle sur la fuite du roi (p. 529), — sur le licencie¬ ment des gardes du corps (p. 532 et suiv.), (p. 533), — sur l’abus du contreseing (p. 667). — Parle sur la discipline (t. xxvin, p. 589). = Parle sur la Constitution (t. XXIX, p. 712 et suiv.). 

Voies de fait. — Voir Violences et voies de fait. 
Voire (Rivière de). — Voir Canaux, § 1. 
Voirie. 

§ 1er. — Rapport par Merlin sur les droits 

de voirie et de plantations d’arbres sur tous les chemins publics (26 juillet 1790, t. XVII, p. 356 et sui v.) ; — projet de décret ( ibid . p. 358) ; — adoption, sans discussion, des articles 1 à 9 (ibid.)-, — article 10 : Regnaud (de Saint-Jean 

d’Angélv), Dupont (de Nemours) (ibid. p. 359); 

— adoption de l’article amendé (ibid.); — adop¬ tion d’une addition au dernier article, proposée par d’Estourmel (27 juillet, p. 379). — Erreur dans la rédaction du décret sur les droits de 

voirie et plantations d’arbres sur les chemins 
publics, signalée par Merlin (29 août 1790, t. XVIII, p. 404); — décret rectificatif (ibid.). 

§ 2. — Projet de décret présenté par Démeu¬ nier sur la compétence des corps administra¬ 
tifs en matière de grande voirie (7 octobre 1790, 

Voirie (Suite). 

t. XIX, p. 492); — discussion : de Delley d’Agier (ibid.) ; — adoption (ibid.). 

§ 3. — Projet de décret présenté par le même sur une contestation entre le département de Seine-ei-Marne et la commune de Maincy au 

sujet d’une route (7 octobre 1790, t. XIX, p.492 et suiv.); — adoption (ibid. p. 493). 

§ 4. — Adoption d’un projet de décret pré¬ senté par Tronchet sur l’estimation des arbres fruitiers plantés sur les rues et chemins publics 

(12 novembre 1790, t. XX, p. 390). — Voi v Ponts et chaussées. 

Voirie (Droit de). — Voir décret sur les droits 
féodaux. Titre II, article 39 (t. Xll, p. 176). 

Voitures de place de la ville de Paris. — Voir Voitures publiques, § 1. 

Voitures publiques de terre et d’eau. § 1er. — Projet de décret contenant résilia¬ tion du bail des sieurs Perreau et compagnie pour l’exercice du privilège exclusif des carros¬ ses de place de la ville et des faubourgs de - Paris, et celui des voitures et messageries des environs (19 novembre 1790, t. XX, p. 535 et suiv.) ; — adopiion (ibid.). § 2. — Projet de décret présenté par Dauchy sur les voitures publiques, au nom du comité 4 'imposition. (6 janvier 1791, t. XXII, p. 45 et suiv.) ; — discussion : Le Chapelier, de Noailles, de Folleville (ibid. p. 46); — Dauchy, Regnaud (de Sami-Jean d’Angélv), Le Chapelier, Dauchy, de Cazalès, Dauchy, Malouet, Regnaud (de Saint-Jean-d’Augély), Démeunier, Dauchy (7 janvier, p. 52 et suiv.); — adoption (ibid. p. 54); — article additionnel proposé par de Folleville et accepté par le rapporteur (8 janvier, p. 80 et suiv.) ; — adoption (ibid. p. 81); — autre article additionnel proposé par le rapporteur (ibid.) ; — adoption (ibid.). — Voir ci-dessous, § 4. § 3. — Dauchy demande que l’on s’occupe des bacs et qu’on renvoie cette question au comité féodal, seul compétent (7 janvier 1791, i. XXII, p. 81); — adoption (ibid.). § 4. — Projet de décret complémentaire sur les voitures oubliqnes présenté par Dauchy (10 février 1791, t. XXIII, p. 82); — discussion : Moreau, Regnaud (de Saint-Jean-d’Aogély), Brillat-Snvarin, Martineau, Le Chapelier, Mar¬ tineau, d’André (ibid. et p. suiv.) ; — adoption 

(ibid. p. 83). — Voir Postes et messageries. 

Volfius, député du tiers état du bailliage de Dijon. Répond à l’appel général (t. VIII, p. 92). — Si¬ gne le serment du Jeu de Paume (p. 138). =* 

Présente un projet de décret sur l’exécution des travaux publics (t. XVII, p. 35 et suiv.). = Demande la continuation des fonctions de 

la cour provisoire de Dijon (t. XIX, p. 394), 
(p. 470). 

Volney (Ghassebeuf de), député du tiers état de La sénéchaussée d’Anjou. Demande qu’une com¬ mission soit chargée de renouveler une invita¬ tion aux deux premiers ordres de se rendre dans la salle.commune pour compléter l’Assem¬ blée des Etats généraux; de conférer avec les autres commissaires sur les moyens de les en¬ 

gager à revenir et de proposer le parti à pren¬ dre en cas de refus invincible (t. VI il, p. 40). 
— Nommé commissaire pour les conférences 
(p. 44). — S’oppose à ce qu’on fasse retirer le public (p. S5). — Répond à l’appel général 
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Volney (Chassebeuf de), député (Suite). 

(p. 89). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 138). — Appuie la proposition d’élablir des milices bourgeoises dans toute la France (p. 248). — Parle pour l’érection d’un tribunal chargé de juger les auteurs des troubles (p. 266). — Demande que l’on s’occupe sérieu¬ sement des affaires de l’Etat (p. 279). — Sa motion tendant à créer un comité des rapports (p. 292), (p. 293). — Parle contre l’élargisse¬ ment de Bezenval (p. 312). — Amende la mo¬ tion de Duquesnoy relative à l’organisation des assemblées paroissiales, municipales, etc. (p. 436). — Propose un préambuie pour la Constitution (p. 462). — Parle sur la déclara¬ tion des droits (p. 465). = Demande l’ajourne¬ ment de la discussion sur la réponse du roi relative aux arrêtés du 4 août et la discussion 

immédiate des parties essentielles et pressantes de la Constitution (t. IX, p. 35 et suiv.j. — Pro¬ 

pose de discuter la question de savoir à qui appartiennent les biens du clergé (p. 202). — Parle sur la question des passe ports des dé¬ putés (p. 389); — pour l’ajournement de la 

discussion sur les biens du clergé (p. 408); — sur les municipalités (p. 442) ; — sur la nomi¬ nation des suppléants (p. 679). = Parle sur les réclamations de la province d’Anjou concernant la gabelle (t. x, p. 56). — Nommé secrétaire 

(p. 226). — Combat les propositions improvi¬ sées (p. 248). — Défend le procès-verbal 

(p. 423). — Demande l’insertion au procès-ver¬ bal du nom du vicomte de Mirabeau (p. 564). — Parle sur l’adjonction de Bureaux de Puzy au comité militaire (p. 618), — sur un don des Gé-

nevois (p. 657). = Parle sur un don patriotique offert par des Génevois (t. XI, p. 1), (p. 2), (p. 38 et suiv.). — Demande un sursis a 1 exé¬ cution de quatre individus condamnés à mort, d’après une instruction secrète (p. 256), (p. 257). — Parle sur les incompatibilités parlementaires (p. 329); — se désiste de la double mission 

qu’il avait "reçue de concourir à l’organisation du département de la Corse et d’y diriger le commerce et l’agriculture (p. 375). — Parle sur la proposition de Cazalès relative au renouvel¬ 

lement de l’Assemblée nationale (p. 623). = Propose un article additionnel au décret sur 
les biens nationaux (t. XV, p. 495). — Parle sur 
le droit de paix et de guerre (p. 575 et suiv.). 

'Volontaires. — Voir Gardes nationales volon¬ taires. 

Voltaire. 
§ 1er. — Discussion sur la dédicace faite à 

l’Assemblée par Palissot d’une nouvelle édition 
des œuvres de Voltaire : de Bonnal, évêque de 

Clermont, propose de la repousser à cause des impuretés dont ces œuvres sont entachées; de Sillery objecte que l’édition de Palissot est expurgée; Grégoire est d’avis qu’il faut s’en 

assurer; de J uigné, archevêque de Paris, opine de même, en ajoutant qu’une édition des œuvres 
de Voltaire, expurgée, ne peut être que très 
avantageuse un autre membre repousse toute dédicace; le duc deLévis déclare tenir en sus¬ 
picion une dédicace faite par un écrivain s’em¬ 

parant des ouvrages d’un homme mort, après avoir eu de longs démêlés avec lui ; Régnault demande et obtient qu’on décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer (25 septembre 1789, t. IX, p. 182) ; — l’Assemblée décrète qu’elle ne recevra aucune dédicace ( ibid .). ' 

Voltaire (Suite). 

§ £. — Lettre de Charon, officier municipal de la ville de Paris, sur le transport des cen¬ dres de Voltaire à Paris (8 mai 1791, t. XXV, 

p. 661) — Regnaud (de Saint-Jean d’Angély); — demande leur dépôt dans l’église paroissiale de Romilly jusqu’à ce qu’il soit statué sur ce sujet (ibid.); — diœU'Sion : Lanjuinais, Treii-hard, abbé Couturier, Ghristin (ibid.) ; — adop¬ tion de la motion de Regnaud (ibid.). = Rapport 

par Gossin sur la translation des cendres de Voltaire à Sainte-Geneviève (30 mai 1791 , t. XXVI, 

p. 610) ; — projet de décret (ibid.); — discus¬ sion : Regnaud (de Saint-Jean d’Angély), d’Eymar, Camus, Prugnon, Chabroud (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 612).= Lettre des adminis¬ trateurs composant le directoire du départe¬ 

ment de Paris annonçant l’arrivée des restes de Voltaire (9 juillet 1791, t. XXVlll, p. 72) ; — l’As¬ semblée décide qu’une députation de 15 mem¬ bres assistera à la cérémonie de la translation 

(ibid.) ; — noms des membres composant cette 
députation (ibid.); — lettre du département de 

Paris prévenant l’Assemblée de la date de la cérémonie de la translation (10 juillet, p. 112); — lettre du procureur général du département de Paris annonçant la remise de la cérémonie (11 juillet, p. 112); — lettre du directoire du département de Paris annonçant la cérémonie (ibid. p. 121). § 3. — Regnaud (de Saint-Jean-d’Angély) demande l’érection, aux frais de la nation, d’une statue de Voltaire (30 mai 1791, t. XXVI, 

p. 611) ; — renvoi de cette motion au comité de Constitution (ibid. p. 612). 

§ 4. — M. de La Platière fait hommage à l’Assemblée d’un ouvrage intitulé : « La vie de 
Voltaire » (12 juillet 1791, t. XXVlll, p. 213). 

§ 5. — Baudon, artiste, offre le portrait de Voltaire à l’Assemblée (27 août 1791, t. XXIX, 
p. 736); — réponse du président (ibid. p. 377). — Voir Panthéon. — Sainte-Geneviève. 

Volter de Veurbourg. — Voir Wolter de 
Neurbourg. 

Vols de bestiaux et d’instruments ara¬ 
toires. — Voir Lois rurales . 

Vosges (Département des). — Voir : Tribunaux 
civils, tribunaux criminels et corps administra¬ tifs , § 3. 

Vote. Motion de Madier de Montjau tendant à faire interpréter les décrets relatifs aux muni¬ 
cipalités, à l’occasion des habitants des cam¬ 
pagnes qui, ne sachant pas signer, semblent 
incapables de voter (26 janvier 1790, t. XI, 
p. 328) ; — renvoi au comité de Constitution (ibid.), — Voir Scrutins. 

Voulland, député du tiers état de la sénéchaus¬ sée de Nîmes et Beaucaire. Répond à l’appel gé¬ néral (t. Vlll, p. 96). — Signe le serment du Jeu de Paume (p. 139). = Rend compte des trou¬ bles de Nîmes et demande que les pouvoirs des commissaires pour la formation du dépar¬ tement leur soient continués jusqu’au rétablis¬ sement de l’ordre (t. xvi, p. 402) ; — donne de nouveaux détails (p. 539). = Lit une adresse de la garde nationale de cette ville (t. XVIII, p. 646). — Parle sur l’audition à la barre de Larayre-Laoglade, l’un des signataires de la délibération des prétendus catholiques de Nîmes (p. 716). == Demande l’exécution du décret du 
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Voulland, député (Suite). 

3 avril 1790, concernant les députés absents, etc. 
(t. XIX, p. 740). = Défend les amis de la Cons¬ titution de Nîmes (t. XX, p. 47). — Dénonce les excès commis à Uzès (p. 389). — Parle sur ces 

troubles (p. 696).= Secrétaire (t. XXIII, p. 181). — Communique une lettre du commissaire du roi au district de Vannes (p. 297 et suiv.), — 

quatre lettres relatives aux troubles d’Uzès (p. 402 et suiv.), — deux lettres sur les trou¬ bles de Nîmes (p. 587 et suiv.). = Parle sup la réunion d’Avignon à la France (t. XXVI, p. 366 et suiv.), (p. 373). = Parle sur la dis¬ cipline militaire (t. XXVlli, p. 598). = Parle sur les moyens de rétablir la subordination dans l’armée (t. XXX, p. 12). 

Voyaux et Sempigny (Écluse de). — Leur reconstruction (t. XVI, p. 564). 

Vrigny (Marquis de), député de la noblesse du bailliage d’Alençon. Fait soumission de prêter à l'Etat 40,000 livres sans intérêts (t. VIII, p. 368). = Parle sur l’arrêté pris par la chambre des vacations du parlement de Rouen (t. IX, p. 741). = Parle sur la banque natio¬ nale (t. X, p. 657,1. = Parle sur l’incident re¬ latif à Dubois de Crancé et au régiment d’Ar-magnac (t. XI. p. 60). = Donne sa démission (t. XV, p. 351). 

Vyau de Baudreuille, député des communes 

du bailliage de Saint-Pierre-le-Moustier. Répond à l’appel général (t. Vlll, p. 98). — Signe le ser¬ ment du Jeu de Paume (p. 139). 
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Wargemont, maréchal de camp. Prête serment (t. XXVII, p. 484). Wartel, député du tiers état du bailliage de Lille. Nommé adjoint au doyen (t. VIII, p. 78). — Répond à l’appel général (p. 95). — Siyne le sermeni du Jeu de Paume (p. 139). = De¬ mande un passeport illimité ou offre sa dé¬ mission : sa démission est acceptée (t. X, p.3). = Est remplacé (t. Xll, p. 328.) Washington (Général). Lettre de remercie¬ ments qu’il écrit au Président de l’Assemblée nationale au sujet du décret rendu lu 11 juin 1790 en l’honneur de Franklin (t. XXIV, p. 387 et suiv.). Wimpfen (Baron de), député de la noblesse de Caen. Propose la formation d’un comité mili¬ taire (t, Vlll, p. 619). .= Renouvelle sa pro¬ position tendant à la formation d’un comité militaire (t. IX, p. 233). = Expose la situation inquiétante de la ville de Gaen (t. X, p. 69). — Parle sur le recrutement de l’armée (p. 586 et suiv.). = Parle sur les pensions (t. Xi, p. 54), (p. 72 et suiv.), (p. 107). — Son opinion, non prononcée, sur l'armée (p. 624 et suiv.). = Ses Observations sur le plan du ministre de la guerre (t. XIII, p. 102 et suiv.). = Donne sa démission de membre du comiié des pensio ts (t. XV, p. 596). = Fait un ranport surles pensions d s officiers (t. XVI, p. 610 et suiv.). — Parle sur les diocèses (p. 718). = Parle sur une récla¬ mation en faveur des enfants du marcéhal de Lowendal (t. XVII, p. 2), — sur une proposi¬ tion de Noailles concernant l’armée (p. 88), — sur les pensions (p. 137 et suiv.), — sur une motion relative à l’armée (p. 193), — sur les pensions (p. 443). = Parle sur l’organisation militaire (t. XVIIII, p. 120), (p. 142). = Parle sur l’affaire de Brest (t. XIX, p. 733). = Fait des rapports sur l’affaire du régiment de la Reine, cavalerie (t. XX, p. 48), — sur les re¬ traites des sous-officiers et soldats (p. 621 et suiv.) ; — défend ce dernier rapport (p. 628). = Présente un projet de décret sur la déco-

Wimpfeu (Baron de), député {Suite). 

ration militaire (t. XXI, p. 747). = Présente un projet de décret sur la décoration militaire (t. XXII, p. 99 et suiv.). — Parle sur la gendar¬ merie nationale (p. 285 et suiv.), — sur les of¬ ficiers à la suite et tes capitaines en réforme (p. 291). = Parle sur l’armée (t. XXIII, p. 207), (p. 652), — sur la tontine La large (p. 655), — sur l’armée (p. 728). = Fait un ranport sur le remboursement nés charges, offices et emplois militaires (t. XXIV, p. 157 et suiv.). = Présente un projet de décret sur le remboursement des charges et offices militaires (t. XXVI, p. 576 et suiv.); — le défend (p. 577). — Parle sur l’échange de la forêt deBrix (p. 599). = Parle sur les mines et minières (t. XXVII, p. 255), — sur la fuite du roi (p. 392),— sur lesgardes natio¬ nales (p. 394), — sur les fournitures de l’ar¬ mée (p. 419), — sur la fuite du roi (p. 426), — sur l’expédition des passeports (p. 563), — sur les officiers français qui ont servi à l’étranger (p. 588), — sur le licenciement dos gardes du corps (p. 589). — Parle sur les troubles de Bayeux (t. XXX, p.58). — Présente un projet de décret re¬ latif aux officiers privés de leur état sans cause 

légitime (p. 204), — un projet de décret relatif aux officiers pourvus de commLsions de colo¬ 

nels antérieurement aü 1er janvier 1779 ( ibid . et p. suiv.). — Parle sur la gendarmerie na¬ tionale (n. 562). == Fait un rapport sur les pei¬ nes et délits militaires (t. XXXI, p. 636 et suiv.). — Fait la relue de l’ensemble du décret sur 

les peines militaires (p. 680 et suiv.). 
Wissembourg. — 'Voir Troubles , Rhin (Haut-et Bas-), § H7. 

Wolter de Neurbourg (De), député de la no¬ blesse du bailliage de Metz. Fait remise d’un 
droit de péage et des arrérages d’une pension 
(t. vin, p. 356). 

Wurtemberg. Mémoire relatif aux droits du duc de Wurtemberg attachés à la terre de Franque-morit située en Lorraine (6 avril 1790, t. Xll, 
p. 559) ; — renvoi au comité de féodalité {ibid.). 
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Yonne (Département de) — Voir Tribunaux civils , tribunaux criminels et corps administra¬ tifs , §§ «î et A 5» Vv«raanlt (Abbé), député du clergé du bailliage de Berry. — Donne des explications sur les clauses de son mandat (t. Vlll, p. 188). = Parle sur l'organisation des municipalités (t. XI, p. 417). 

Yvette (Canal de 1’). Le sieur Defer, conces¬ sionnaire du canal destiné à conduire les eaux 
de l’Yvette à Paris, se plaint de l’interruption 
de cette entreprise et demande à la poursuivre 
(14 avril 1791, t. XXV, p. 94); — renvoi au co¬ mité d’agriculture et de commerce ( ibid .). — Voir Canaux. 

Paris. — Société d’imprimerie PAUL DUPONT, 4, rue du Bouloi (Cl.) 6.3.89. 
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